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INTRODUCTION

1. Cette publication, le vingtieme du recueil Traites 
multilateraux deposes aupres du Secretaire general (ST/LEG/ 
SER/E - un supplement au second volume portant la cote ST/ 
LEG/SER.E/22/Add.l est consacre aux formalites accomplies 
du ler janvier au 31 decembre 1983), recapitule les 
renseignements (signatures, ratifications, adhesions, 
denonciations, notifications diverses, reserves, declarations, 
objections, etc.) relatifs aux traites multilateraux en question 
jusqu’au 31 decembre 2004.

A. T r a it e s  fa is a n t  l 'o b je t  de l a  p r e s e n t e  p u b l ic a t io n

2. La presente publication contient:
- Tous les traites multilateraux deposes aupres du Se

cretaire general (plus de 507);
- La Charte des Nations Unies concemant certaines fonc- 

tions depositaires ont ete confiees au Secretaire general (l'orig- 
inal en est cependant depose aupres du Gouvemement des 
Etats-Unis d'Amerique);

- Les traites multilateraux autrefois deposes aupres du Se
cretaire general de la Societe des Nations, dans la mesure ou ils 
ont fait l'objet de formalites ou de decisions prises dans le cadre 
de l'Organisation des Nations Unies1 ; et

- Certains traites anterieurs a l'Organisation des Nations 
Unies, autres que ceux autrefois deposes aupres du Secretaire 
general de la Societe des Nations, qui ont ete amendes par des 
protocoles adoptes par l'Assemblee generale des Nations Unies.

B. D iv isio n  de  l a  pr e se n t e  p u b l ic a t io n  e n  p a r t ie s  e t
EN CHAPITRES

3. La presente publication qui est en deux volumes se sub
divise en deux parties. Le volume I comporte la partie I, soit les 
chapitres I a XI, le volume II, etant consacre aux chapitres XII 
a XXVIII de la partie I et a la partie II. La partie I conceme les 
traites de l'Organisation des Nations Unies2 , la partie II etant 
consacree aux traites de la Societe des Nations. La partie I est 
divisee en chapitres, agences par sujet. A l'interieur de chaque 
chapitre, les traites sont classes dans l'ordre chronologique de 
conclusion. La partie II presente les 26 premiers traites dans 
l'ordre ou ils sont reproduits dans la demiere publication de la 
Societe des Nations consacree aux signatures, ratifications et 
adhesions 3, les traites etant classes a la suite d'apres la date de 
la premiere formalite ou decision a laquelle ils ont donne lieu 
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies.

C. R e n se ig n e m e n t s  don nes  p o u r  c h a q u e  t r a it e

a) Traites des Nations Unies
4. Titres de chapitre
Pour chaque traite, les renseignements ci-apres sont gene- 

ralement donnes dans le titre du chapitre correspondant :
- Titre complet, lieu et date d'adoption ou de conclusion;
- Date d'entree en vigueur;
- Date et numero d'enregistrement, conformement a 

l'Article 102 de la Charte (s'il y a lieu);
- Nombre de signataires et de parties;
- Renvois au texte du traite tel que reproduit dans le Re

cueil des traites des Nations Unies ou, a defaut, a tout autre doc

ument de l'Organisation qui en comporte le texte. Une note 
recapitule brievement les modalites d'adoption du traite.

5. Etats des traits
Les etats donnent la liste des participants dans l'ordre al- 

phabetique, la formalite pertinente (date de signature et de depot 
des instruments de ratification, acceptation, approbation, adhe
sion ou succession 4) etant indiquee en regard du nom de chaque 
participant. Le nom des participants qui ont denonce le traite est 
indique entre crochets, la date de depot de la notification de 
denonciation faisant l'objet d'une note de bas de page. Les ren
seignements supplementaires touchant la denonciation du traite 
figurent egalement dans une note de bas de page.

En lieu et place des formalites accomplies par tel Etat 
predecesseur en ce qui conceme les traites pour lesquels les 
Etats successeurs ont donne notification de leur succession, 
l'etat reproduit le nom des Etats successeurs interesses ainsi que 
la date de depot de la notification de succession correspondante. 
Une note de bas de page indique la date et la nature de la for
malite accomplie par 1'Etat predecesseur, le nom de(s) (l')Etat(s) 
successeur (s) etant affecte d'un guidon, s'il y a lieu. En ce qui 
conceme les traites touchant lesquels les formalites accomplies 
par l'Etat predecesseur ne sont pas visees dans les notifications 
de succession deposees par l'Etat(s) successeur(s), une note de 
bas de page indiquant la date et la nature de la formalite accom
plie par l'Etat predecesseur est inseree dans l'etat du traite con- 
sidere, la mention "Participant" etant affectee du guidon 
correspondant.

Les Traites abroges sont indiques par un asterisque, leur tab
leaux ayant ete retires.

6. Declarations, reserves, objections
Le texte des declarations et reserves est normalement repro

duit integralement a la suite de l'etat correspondant. II en est de 
meme du texte des objections, notifications d'application terri- 
toriale et communications de nature speciale, telles que les 
declarations reconnaissant la competence de comites comme le 
Comite des droits de l'homme. Les communications relatives a 
ces formalites, par exemple celles ayant trait aux objections, et 
autres renseignements font l'objet de notes de bas de page.

b) Traites des Nations Unies
7. Les renseignements sont essentiellement fondes sur les 

documents officiels de la Societe des Nations, d'ou des 
differences de presentation par rapport aux traites deposes 
aupres du Secretaire general de l'Organisation des Nations 
Unies.

8. La liste des signatures, ratifications, acceptations, 
approbations, adhesions et successions afferente a chaque traite 
multilateral de la Societe des Nations couvert par la presente 
publication comprend deux sections. La premiere donne l'etat 
du traite au moment ou la garde en a ete transferee a 
l'Organisation des Nations Unies, sans que cela implique de la 
part du Secretaire general quelque jugement sur les effets 
juridiques actuels des formalites en question. La seconde 
section indique l'etat du traite apres que le Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies a assume les fonctions de 
depositaire du traite considere.
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I). R k n sk ic jn k m k n ts  d e  p o r t £ e  g £ n e r a l e

y. A 1'occasion dc formalites touchant des traites, il arrive 
quo sc posent des questions d'ordre general, notamment des 
questions de representation, de succession ou d'application 
territoriale. On s'est efforce dans la presente publication de 
rationaliser la presentation de l'information correspondante en 
regroupunt sous la partie “ Informations de nature historique” 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume et aux 
cluipitres 1.1 et 2 les questions de cette nature dans la mesure
oil elles concernent l'un des Etats en cause. De meme, on 
trouvera sous le chapitre 1.1 et 2 les modifications intervenues 
dans la denomination officielle d'Etats ou de territoires 
eommuniquees au Secretaire general par des chefs d'Etat ou de 
gouvernement _ ou des ministres des affaires etrangeres. 
S'agissant des Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou des organisations intergouvemementales, 
l'information cst contcnue dans des notes correspondant aux 
formalites qui ont suscite la question. On a fait les renvois 
necessaires. Progressivement, toute information d'ordre 
historique et politique sera reproduite sous la partie “Informa

tions de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume consacree aux renseignements d'ordre 
historique.

Priere de faire parvenir toute suggestion ou proposition de 
modification a Vadresse suivante:

Bureau des affaires juridiques 
Section des traites 

Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 
Etats-Unis d’Amerique 

Courrier electronique: treaty@un.org 
Telecopie: (212) 963-3693

Pour la version en ligne de la presente publication, mise a jour 
regulierement, veuillez consulterla Collection des Traites des 

Nations Unies sur Internet a Vadresse suivante:

http://untreaty.org

Notes:
1 Les traites multilateraux autrefois deposes aupres du Secretaire 

general de la Societe des Nations ont ete transferes de la Societe des 
Nations a la garde de l'Organisation des Nations Unies en vertu de la 
resolution 24 (1) de l'Assemblee generale en date du 12 fevrier 1946, 
et d'une resolution de l'Assemblee de la Societe des Nations en date du
18 avril 1946 (Societe des Nations, Journal officiel, Supplement spe
cial No 194, p. 57).

2 Par co m m o d ite , les traites de la Societe des Nations et autres 
traites anterieurs a l'Organisation des Nations Unies qui ont ete 
amendes par des protocoles adoptes par l'Assemblee generale des Na
tions Unies sont reproduits dans la partie I; la liste des Etats parties au

protocole d'amendement et au traite amende etant immediatement 
suivie de l'etat du traite au moment ou il a ete transfere a la garde de 
l'Organisation des Nations Unies.

3 Voir Societe des Nations, Journal officiel, Supplement special 
No 195, Supplement a la 21e liste, Geneve, 1946.

4 II est fait usage des principaux symboles indiques ci-apres: a, ad
hesion; A, acceptation, AA, approbation; c, confirmation formelle; d, 
succession; P, participation; s, signature definitive; n, notification 
(d'application provisoire, d'engagement special, etc.). Sauf indication 
contraire, la date de prise d'effet est determinee par les dispositions per- 
tinentes du traite conceme.

IV In t r o d u c t io n

mailto:treaty@un.org
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I n f o r m a t io n s  d e  n a t u r e  h is t o r iq u e

A f r iq u e  du  Sud

Note 1.
Precedemment : "Union sud-africaine" jusqu'au 31 mai 

1961.

A lle m a g n e

Note 1.
1. Avant la formation d’un seul fitat allemand souverain, 

du fait du rattachement de la Republique democratique alle- 
mande a la Republique federale d’Allemagne (qui a pris effet au
3 octobre 1990), le Secretaire general a regu de nombreuses 
communications liees a 1’application des instruments intema- 
tionaux a Berlin-Ouest.

2. Dans chaque cas (cite ici), la communication originate a 
pris la forme d’une note, d’une lettre ou d’une declaration de la 
Republique federale d’Allemagne, qui accompagnait ou con- 
cemait l’instrument d’adhesion, d’acceptation ou de ratification 
d’un amendement, d’un accord, d ’une convention ou d’un pro
tocole, et aux termes de laquelle Pamendement, l’accord, la 
convention ou le protocole en question s’appliquait aussi au « 
Land Berlin » ou a « Berlin (Ouest) » (comme indique ici), a 
compter de la date a laquelle le texte etait entre en vigueur pour 
la Republique federale d’Allemagne.

-  Communication (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompag- 
nant l’instrument d’adhesion (depose le 10 octobre 1957) a la 
Convention sur les privileges et immunites des Nations Unies, 
en date du 13 fevrier 1946.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
d’adhesion (depose le 10 octobre 1957) a la Convention sur les 
privileges et immunites des institutions specialisees, en date du
21 novembre 1947.

Note : Agissant conformement a la section 43 de l’article X 
de la Convention, la Republique federale d’Allemagne s’est en- 
gagee a appliquer les dispositions de la Convention a un certain 
nombre d’institutions specialisees en faisant sienne chaque an
nexe de la Convention qui conceme chaque institution en par- 
ticulier (pour la liste complete des annexes auxquelles la 
Republique federale d’Allemagne a adhere, se referer au point 
15 figurant a la fin de la presente note de bas de page). En con
sequence, la declaration visee ici et la serie de communications 
qu’elle a suscitees et qui sont enumerees dans les points ci-des- 
sous, s’appliquent egalement a ces annexes. II doit done etre en- 
tendu que toute reference a la Convention et aux 
communications ci-apres s’applique aussi a chacune des annex
es.

-  Declaration (ref. : « Land Berlin ») figurant dans l’in
strument de ratification (depose le 11 novembre 1964) de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, en date 
du 18 avril 1961.

-  Declaration (ref. : « Land Berlin ») figurant dans l’in
strument de ratification (depose le 11 novembre 1964) de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, concem- 
ant l’acquisition de la nationality, en date du 18 avril 1961.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant 1’instrument 
d’adhesion (depose le 24 novembre 1954) de la Convention sur 
la prevention et la repression du crime de genocide, en date du
9 decembre 1948.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
de ratification (depose le 16 mai 1969) de la Convention inter

nationale sur Pelimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, en date du 7 mars 1966.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
l’instrument de ratification (depose le 17 decembre 1973) du 
Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels, en date du 16 decembre 1966.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
l’instrument de ratification (depose le 17 decembre 1973) du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, en date 
du 16 decembre 1966.

-  Note (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant l’instru- 
ment de ratification (depose le 10 juillet 1985) de la Convention 
sur l’elimination de toutes les formes de discrimination a 
l’egard des femmes, en date du 18 decembre 1979.

-  Lettre (ref.: « Berlin (Ouest) ») accompagnant l ’instru
ment de ratification (depose le ler octobre 1990 de la Conven
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants, en date du 10 decembre 1984.

-  Communication (ref. : « Land Berlin ») (regue le
15 decembre 1955) se rapportant a la Convention relative au 
statut des refugies, en date du 28 juillet 1951.

-  Lettre (ref.: « Berlin (Ouest) ») accompagnant l ’instru- 
ment de ratification (depose le 16 octobre 1976) de la Conven
tion relative aux statuts des apatrides, en date du 28 septembre 
1954.

-  Communication (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompag
nant l’instrument d’adhesion (depose le 31 aout 1977) a la Con
vention sur la reduction des cas d’apatridie, en date du 30 aout
1961.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
d’adhesion (depose le 5 novembre 1969) au Protocole relatif au 
statut des refugies, en date du 13 janvier 1967.

-  Communication (ref. : : « Land Berlin ») (re?ue le 
22 janvier 1960) se rapportant au Protocole amendant les Ac
cords, Conventions et Protocoles sur les stupefiants conclus a 
La Haye le 23 janvier 1912, a Geneve le 11 fevrier 1925, le 
19 fevrier 1925 et le 13 juillet 1931, a Bangkok le 27 novembre 
1931 et a Geneve le 26 juin 1936.

-  Communication (ref.: « Land Berlin ») (re?ue le 22 jan
vier 1960) se rapportant au Protocole plafant sous controle in
ternational certaines drogues non visees par la Convention du
13 juillet 1931 pour limiter la fabrication et reglementer la dis
tribution des stupefiants, amendee par le Protocole signe a Lake 
Success, New York, le 11 decembre 1946, et a Paris, le 19 no
vembre 1948.

-  Communication (ref.:«  Land Berlin ») (regue le 27 avril 
1960) se rapportant au Protocole visant a limiter et a reglement
er la culture du pavot, ainsi que la production, le commerce in
ternational, le commerce de gros et l’emploi de l’opium, en date 
du 23 juin 1953.

-  Lettre (ref.: « Berlin (Ouest) ») accompagnant P instru
ment de ratification (depose le 3 decembre 1973) de la Conven
tion unique sur les stupefiants de 1961, en date du 30 mars 1961.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
Pinstrument de ratification (depose le 2 decembre 1977) de la 
Convention sur les substances psychotropes, en date du
21 fevrier 1971.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
Pinstrument de ratification (depose le 20 fevrier 1975) du Pro
tocole portant amendement de la Convention unique sur les 
stupefiants de 1961, en date du 25 mars 1972.
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Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant
1 instrument d ’acceptation (depose le 29 mai 1973) du Proto
cole amendant la Convention pour la repression de la traite des 
lemmes et des enfants, conclu a Geneve le 30 septembre 1921 
et la Convention pour la repression de la traite des femmes ma- 
jeures, conclue a Geneve le 11 octobre 1933, en date du 12 no- 
vembre 1947.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») portant accepta
tion (deposee le 29 mai 1973) du Protocole amendant l’Ar- 
rangemcnt international en vue d’assurer une protection 
efficace contre le trafic criminel connu sous le nom de traite des 
blanches, signe a Paris, le 18 mai 1904, et la Convention inter- 
nationale relative a la repression de la traite des blanches, signee 
a Paris le 4 mai 1910, en date du 4 mai 1949.

-  Communication (ref.: « Land Berlin ») (repue le 6 octo
bre 1964) se rapportant a la Constitution de l’Organisation 
mondiale de la sante, en date du 22 juillet 1946.

-  Declaration (ref. : « Land Berlin ») portant acceptation 
(deposee le 23 decembre 1971) des amendements aux articles 
24 et 25 de la Constitution de l ’Organisation mondiale de la 
sante, en date du 23 mai 1967.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») portant accepta
tion (deposee le 9 juillet 1975) des amendements aux articles 34 
et 55 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la sante, 
en date du 22 mai 1973.

-  Note (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant l’instru- 
ment d ’acceptation (depose le 16 janvier 1985) des amende
ments aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation 
mondiale de la sante, en date du 17 mai 1976.

-  Lettre (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant l’instru- 
ment d ’acceptation (depose le 15 septembre 1987) des amende
ments aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation 
mondiale de la sante, en date du 12 mai 1986.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
1’instrument de ratification (depose le 14 octobre 1977) de l’Ac- 
cord portant creation du Fonds international de developpement 
agricole, en date du 13 juin 1976.

-  Note (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant l’instru- 
ment de ratification (depose le 13 juillet 1983) de l’Acte consti- 
tutif de l ’Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, en date du 8 avril 1979.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») portant accepta
tion (deposee le 16 fevrier 1983) de 1’Accord portant creation de 
la Banque africaine de developpement fait a Khartoum le 4 aout 
1963 tel q u ’amende par la resolution 05-79 adoptee par le Con- 
seil des gouvemeurs le 17 mai 1979, en date du 7 mai 1982.

-  Note (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant l’instru- 
ment de ratification (depose le 21 decembre 1989) de la Con
vention des Nations Unies sur la prescription en mati&re de 
vente intemationale de marchandises, en date du 11 avril 1980.

-  Communication (ref. : « Land Berlin ») (datee du
15 decembre 1955) relative a la Convention intemationale pour 
faciliter l ’importation des echantillons commerciaux et du 
materiel publicitaire, en date du 7 novembre 1952.

-  Note (ref.:«  Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
de ratification (depose le 16 septembre 1957) de la Convention 
sur les facilites douanieres en faveur du tourisme, en date du 
4 juin 1954. La note indiquait egalement que le Protocole addi- 
tionnel a la Convention sur les facilites douanieres en faveur du 
tourisme, relatif a l’importation de documents et de materiel de 
propagande touristique, en date du 4 juin 1954, et la Convention 
douaniere relative a l’importation temporaire des vehicules 
routiers et commerciaux, en date du 4 juin 1954, s’appliquaient 
egalement a Berlin Ouest.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant 1’instrument 
de ratification (depose le 16 septembre 1957) de la Convention 
douaniere relative a 1’importation temporaire des vehicules 
routiers prives, en date du 4 juin 1954.

-  Communication (ref.: « Land Berlin ») (re?ue le 30 no
vembre 1961) se rapportant a la Convention douaniere relative 
aux containeurs, en date du 18 mai 1956.

-  Communication (ref.: « Land Berlin ») (recue le 30 no
vembre 1961) se rapportant a la Convention douaniere relative 
a l’importation temporaire des vehicules routiers commerciaux, 
en date du 18 mai 1956.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
de ratification (depose le 29 novembre 1964) de la Convention 
europeenne relative aux regimes douaniers des palettes utilisees 
dans les transports intemationaux, en date du 9 decembre 1960.

-  Declaration (ref.:«  Berlin (Ouest)») portant ratification 
(deposee le 20 decembre 1982) de la Convention douaniere rel
ative au transport international de marchandises sous le couvert 
de carnets TIR (Convention TIR), en date du 14 novembre 
1975.

-  Lettre (ref.: « Berlin (Ouest) ») accompagnant l ’instru- 
ment de ratification (depose le 12 juin 1987) de la Convention 
intemationale sur l’harmonisation des controles de marchandis
es aux frontieres, en date du 21 octobre 1982.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
d’adhesion (depose le 7 juillet 1961) a la Convention relative au 
regime fiscal des vehicules routiers a usage prive en circulation 
intemationale, en date du 18 mai 1956.

-  Communication (ref. : « Land Berlin ») (repue le 7 no
vembre 1961) se rapportant a la Convention relative au contrat 
de transport international de marchandises par route (CMR), en 
date du 19 mai 1956.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant I’instrument 
de ratification (depose le ler decembre 1969) de 1’Accord eu
ropeen relatif au transport international des marchandises dan- 
gereuses par route (ADR), en date du 30 septembre 1957.

-  Declaration (ref.: « Berlin (Ouest)») et acceptation (de
posee le 4 mars 1980) du Protocole portant amendement de 1 ’ar
ticle 14, paragraphe 3, de 1’Accord europeen relatif au transport 
international des marchandises dangereuses par route (ADR), 
en date du 21 aout 1975.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
de ratification (depose le 3 janvier 1963) de l’Accord europeen 
relatif aux marques routieres, en date du 13 decembre 1957.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
de ratification (depose le 29 novembre 1965) de l’Accord con- 
cemant l’adoption de prescriptions techniques uniformes appli- 
cables aux vehicules a roues, aux equipements et aux pieces 
susceptibles d’etre montes ou utilises sur un vehicule a roues et 
les conditions de reconnaissance reciproque des homologations 
delivrees conformement a ces prescriptions, en date du 20 mars 
1958.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
l’instrument de ratification (depose le 3 aout 1978) de la Con
vention sur la circulation routiere, en date du 8 novembre 1968.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
l’instrument de ratification (depose le 3 aout 1978) de la Con
vention sur la signalisation routiere, en date du 8 novembre
1968.

-  Declaration (ref.;«  Berlin (Ouest) ») portant ratification 
(deposee le 9 juillet 1975) de l’Accord europeen relatif au tra
vail des equipages des vehicules effectuant des transports inter- 
nationaux par route (AETR), en date du ler juillet 1970.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
l’instrument de ratification (depose le 3 aout 1978) de l’Accord 
europeen completant la Convention sur la signalisation routiere 
ouverte a la signature a Vienne le 8 novembre 1968, en date du 
ler mai 1971.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
l’instrument de ratification (deposee le 3 aout 1978) du Proto
cole sur les marques routieres, additionnelles a l’Accord eu
ropeen completant la Convention sur la signalisation routiere
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ouverte a la signature a Vienne le 8 novembre 1968, en date du 
lerm ars 1973.

-  Declaration (ref.:«  Berlin (Ouest) ») faite au moment de 
la ratification (deposee le 3 aout 1978) de 1’Accord europeen sur 
les grandes routes de trafic international, en date du 15 novem
bre 1975.

-  Lettre (ref.: « Berlin (Ouest) ») accompagnant l’instru- 
ment de ratification (depose le 23 octobre 1987) de 1’Accord eu
ropeen sur les grandes lignes intemationales de chetnins de fer 
(AGC), en date du 31 mai 1985.

-  Note (ref.:«  Land Berlin ») accompagnant {’instrument 
d’acception (depose le 7 octobre 1965) des amendements aux 
articles 17 et 18 de la Convention relative a la creation de l’Or- 
ganisation maritime intemationale, en date du 15 septembre 
1964, et Pinstrument d’acceptation (depose le 22 juillet 1966) 
de 1’amendement a l ’article 28 de la Convention relative a la 
creation de l ’Organisation maritime intemationale, en date du
28 septembre 1965, mais s’appliquant egalement a la Conven
tion relative a la creation de l’Organisation maritime intema
tionale, en date du 6 mars 1948.

-  Note (ref.: « Land Berlin » accompagnant Pinstrument 
d’acceptation (depose le 7 octobre 1965) des amendements aux 
articles 17 et 18 de la Convention relative a la creation de l’Or- 
ganisation maritime intemationale, en date du 15 septembre
1964.

-  Note (ref.:«  Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
d’acceptation (depose le 22 juillet 1966) de l’amendement a 
l’article 28 de la Convention relative a la creation de l’Organi
sation maritime intemationale, en date du 28 septembre 1965.

-  Declaration (ref.:«  Berlin (Ouest) ») et acceptation (de
posee le ler decembre 1975) des amendements aux articles 10,
16, 17,18, 20, 28,31 et 32 de la Convention relative a la crea
tion de 1 ’Organisation maritime intemationale, en date du 17 oc
tobre 1974.

-  Lettre (ref.: « Berlin (Ouest) ») accompagnant l’instru- 
ment d’acceptation (deposee le 24 octobre 1977) des amende
ments au titre et aux dispositions de la Convention relative a la 
creation de l ’Organisation maritime intemationale, en date des
14 novembre 1975 et 9 novembre 1977.

-  Communication (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompag
nant l’instrument d’acceptation (depose le 2 avril 1979) des 
amendements a la Convention relative a la creation de l’Organ- 
isation maritime intemationale (institutionnalisation du Comite 
de la simplification des formalites), en date du 17 novembre 
1977.

-  Lettre (ref.: « Berlin (Ouest) ») accompagnant l’instru
ment d’acceptation (depose le 23 juin 1980) des amendements 
aux articles 17,18,20 et 51 de la Convention relative a la crea
tion de l’Organisation maritime intemationale, en date du
15 novembre 1979.

-  Declaration (ref.: « Berlin (Ouest) ») figurant dans l’in- 
strument de ratification (deposee le 29 mai 1973) de la Conven
tion relative a 1’unification de certaines regies en matiere 
d’abordage en navigation interieure, en date du 15 mars 1960.

-  Declaration (ref.:« Berlin (Ouest) ») faite au moment de 
la ratification (deposee le 19 avril 1974) de la Convention rela
tive au jaugeage des bateaux de navigation interieure, en date du
15 fevrier 1966.

-  Declaration (ref.: « Berlin (Ouest) ») se rapportant a la 
ratification (deposee le 6 avril 1983) de la Convention relative 
a un code de conduite des conferences maritimes, en date du 
6 avril 1974.

-  Communication (ref.:«  Land Berlin ») (regue le 25 sep
tembre 1957) se rapportant a l’Accord pour l’importation d’ob- 
jets de caractere educatif, scientifique ou culturel, en date du 
22 novembre 1950.

-  Declaration (ref. : « Land Berlin ») et ratification (de
posee le 21 juillet 1966) de la Convention intemationale pour la

protection des artistes interpretes ou executants, des product- 
eurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, en 
date du 26 octobre 1961.

-  Declaration (ref.:«  Berlin (Ouest) ») et ratification (de
posee le 7 fevrier 1974) de la Convention pour la protection des 
producteurs de phonogrammes contre la reproduction non au- 
torisee de leurs phonogrammes, en date du 29 octobre 1971.

-  Lettre (ref.: « Berlin (Ouest) ») accompagnant l’instru
ment de ratification (depose le 17 aout 1989) du Protocole a 
l’Accord pour l’importation d’objets de caractere educatif, sci
entifique ou culturel du 22 novembre 1950, en date du 26 no
vembre 1976.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
d’adhesion (depose le 23 octobre 1958) au Protocole portant 
prolongation de la validite de la Convention concemant la 
declaration dedeces depersonnes disparues, en date du 16 jan
vier 1957. Contient egalement des declarations relatives a cer
tains termes de la Convention et a leur application a Berlin 
(Ouest).

-  Lettre (ref. : « Land Berlin ») accompagnant l’instru- 
ment d’adhesion (depose le 4 novembre 1970) a la Convention 
sur les droits politiques de la femme, en date du 31 mars 1953.

-  Declaration (ref.:«  Berlin (Ouest)») et instrument d’ad
hesion (depose le 7 fevrier 1974) a la Convention sur la nation
ality de la femme mariee, en date du 20 fevrier 1957.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant l’instrument 
d’adhesion (depose le 9 juillet 1969) a la Convention sur le con- 
sentement au mariage, Page minimum du mariage et l ’enregis- 
trement des mariages, en date du 10 decembre 1962.

-  Declaration (ref.: « Berlin (Ouest)») et acceptation (de
posee le 29 mai 1973) du Protocole amendant la Convention rel
ative a Pesclavage, signee a Geneve le 25 septembre 1926, en 
date du 7 decembre 1953.

-  Note (ref.: « Land Berlin ») accompagnant Pinstrument 
de ratification (depose le 14 janvier 1959) de la Convention sup- 
plementaire relative a l’abolition de Pesclavage, de la traite des 
esclaves et des institutions et pratiques analogues a Pesclavage, 
en date du 7 septembre 1956.

-  Communication (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompag
nant Pinstrument de ratification (depose le 15 decembre 1980) 
de la Convention intemationale contre la prise d’otages, en date 
du 17 decembre 1979.

-  Communication (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompag
nant Pinstrument de ratification (depose le 25 janvier 1977) de 
la Convention sur la prevention et la repression des infractions 
contre les personnes jouissant d’une protection intemationale, y 
compris les agents diplomatiques, en date du 14 decembre 
1973.

-  Declaration (ref.: « Berlin (Ouest)») figurant dans Pin
strument de ratification (depose le 15 aout 1985) de PAccord 
portant creation du Fonds commun pour les produits de base, en 
date du 27 juin 1980.

-  Note (ref.:«  Land Berlin ») accompagnant Pinstrument 
de ratification (depose le 20 juillet 1959) de la Convention sur 
le recouvrement des aliments a Petranger, en date du 20 juin 
1956.

-  Declaration (ref.:«  Berlin (Ouest)») figurant avec Pin
strument de ratification (depose le 26 juillet 1973) de la Con
vention sur la haute mer, en date du 29 avril 1958.

-  Declaration (ref.: « Berlin (Ouest)») et ratification (de
posee le 26 juillet 1973) du Protocole de signature facultative 
concemant le reglement obligatoire des differends, en date du
29 avril 1958.

-  Declaration (ref. : « Land Berlin ») et ratification (de
posee le 30 juin 1961) de la Convention pour la reconnaissance 
et l’execution des sentences arbitrales etrangeres, en date du 
10 juin 1958.
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Note (ref. : Land Berlin) accompagnant l’instrument de 
ratification (depose le 21 juillet 1987) de la Convention de Vi
enne sur le droit des Traites, en date du 23 mai 1969. II est pre
cise qu’elle s’applique « sous reserve des droits et 
responsabilites de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d ’Amerique ».

-  Communication (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompag
nant 1’instrument de ratification (depose le 16 octobre 1979) de 
la Convention sur l’immatriculation des objets lances dans l’es- 
pace extra-atmospherique, en date du 12 novembre 1974.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
I’instrument de ratification (depose le 25 mai 1979) de la Con
vention concemant la distribution de signaux porteurs de pro
grammes transmis par satellite, en date du 21 mai 1974.

-  Declaration (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 
1’instrument de ratification (depose le 24 mai 1983) de la Con
vention sur l ’interdiction d’utiliser des techniques de modifica
tion de l’environnement a des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles, en date du 10 decembre 1976.

-  Declaration (ref.: « Berlin (Ouest) ») et ratification (de- 
posee le 15 juillet 1982) de la Convention sur la pollution at- 
mospherique transfrontiere a longue distance, en date du
13 novembre 1979.

-  Note (ref. : « Berlin (Ouest) ») accompagnant 1’instru
ment de ratification (depose le 3 mars 1987) du Protocole a la 
Convention sur la pollution atmospherique transfrontiere a 
longue distance de 1979, relatif a la reduction des emissions de 
souffre ou de leurs flux transfrontieres d’au moins 30 %, en date 
du 8 juillet 1985.

3. En ce qui conceme les amendements, accords, conven
tions ou protocoles ci-apres, des communications d’autres Etats 
ont ete regues par le Secretaire general en reponse a l’applica- 
tion des amendements, accords, conventions ou protocoles per
tinents a Berlin Ouest par la Republique federale d’Allemagne 
aux termes desquels cette application a Berlin Ouest par la 
Republique federale d’Allemagne n’avait aucune validite jurid- 
iaue du fait que Berlin Ouest n’etait pas un « Land » et ne faisait 
pas partie du territoire de la Republique federale d’Allemagne 
et ne pouvait etre gouveme par elle.

— Convention sur les privileges et immunites des institu
tions sp ec ia lises, en date du 21 novembre 1947; communica
tions (aucune date disponible) des Gouvemements de la 
Bulgarie, de la Mongolie, de la Pologne et de l’Union des 
republiques socialistes sovietiques.

-  Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
en date du 18 avril 1961; communications (aucune date disponi
ble) des Gouvemements de PAlbanie, de la Bulgarie, de la 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Tche- 
coslovaquie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de 
la Republique socialiste sovietique d’Ukraine et de l’Union des 
republiques socialistes sovietiques.

-  Protocole de signature facultative a la Convention de Vi
enne sur les relations diplomatiques, concemant l’acquisition 
de la nationality, en date du 18 avril 1961; communications (au
cune date disponible) des Gouvemements de l’Albanie, de la 
Bulgarie et de la Republique socialiste sovietique de Bielorus
sie, de la Tchecoslovaquie, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
Roumanie, de la Republique socialiste sovietique d’Ukraine, de 
1’Union des republiques socialistes sovietiques.

-  Convention intemationale sur l’elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, en date du 7 mars 1966; com
munications des Gouvemements de la Bulgarie (regue le
16 septembre 1969), de la Tchecoslovaquie (regue le 3 novem
bre 1969), de la Mongolie (regue le 7 janvier 1970), de la Po
logne (regue le 20 juin 1969), de la Republique socialiste 
sovietique d’Ukraine (regue le 10 novembre 1969) et de l’Union 
des republiques socialistes sovietiques (regue le 4 aout 1969).

-  Protocole relatif au statut des refugies, en date du 13 jan
vier 1967; communications (aucune date disponible) des Gou
vemements de la Bulgarie et de Mongolie).

-  Protocole amendant les Accords, Conventions et Proto
coles sur les stupefiants conclus a La Haye le 23 janvier 1912, 
a Geneve le 11 fevrier 1925, le 19 fevrier 1925 et le 13 juillet 
1931, a Bangkok le 27 novembre 1931 et a Geneve le 26 juin 
1936; communications (aucune date disponible) des Gouveme
ments de la Tchecoslovaquie, de la Hongrie, de la Pologne, de 
la Roumanie et de l’Union des republiques socialistes sovie
tiques.

-  Protocole plagant sous controle international certaines 
drogues non visees par la Convention du 13 juillet 1931 pour 
limiter la fabrication et reglementer la distribution des stupefi
ants, amendee par le Protocole signe a Lake Success, 
New York,le 11 decembre 1946,en date du 19novembre 1948; 
communications (aucune date disponible) des Gouvemements 
de la Tchecoslovaquie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Rou
manie et de l’Union des republiques socialistes sovietiques.

-  Protocole visant a limiter et a reglementer la culture du 
pavot, ainsi que la production, le commerce international, le 
commerce de gros et Pemploi de l’opium, en date du 23 juin 
1953; communications (aucune date disponible) des Gouveme
ments de la Bulgarie, de la Tchecoslovaquie, de la Pologne et de 
l’Union des republiques socialistes sovietiques.

-  Constitution de ^Organisation mondiale de la sante, 
22 juillet 1946; communications (aucune date disponible) des 
Gouvemements de PAlbanie, de la Bulgarie, de la Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, de la Tchecoslovaquie, de 
la Hongrie, de la Pologne et de l’Union des republiques social
istes sovietiques.

-  Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de 
l’Organisation mondiale de la sante, en date du 23 mai 1967; 
communications (aucune date disponible) des Gouvemements 
de la Bulgarie, de la Tchecoslovaquie, de la Mongolie et de 
l’Union des republiques socialistes sovietiques.

-  Convention intemationale pour faciliter l’importation 
des echantillons commerciaux et du materiel publicitaire, en 
date du 7 novembre 1952, note accompagnant l’instrument 
d’adhesion du Gouvemement de Roumanie (depose le 15 no
vembre 1968).

-  Convention sur les facilites douanieres en faveur du 
tourisme, en date du 4 juin 1954; protocole additionnel a la Con
vention sur les facilites douanieres en faveur du tourisme, relatif 
a l’importation de documents et de materiel de propagande tour- 
istique, en date du 4 juin 1954; et Convention douaniere relative 
a l’importation temporaire des vehicules routiers prives, en date 
du 4 juin 1954. Communication (aucune date disponible) du 
Gouvemement de l’Union des republiques socialistes sovie
tiques.

-  Convention douaniere relative a l’importation temporai
re des vehicules routiers prives, en date du 4 juin 1954. Com
munication (aucune date disponible) du Gouvemement de 
l’Union des republiques socialistes sovietiques.

-  Convention douaniere relative aux conteneurs, en date 
du 18 mai 1956; communications (aucune date disponible) des 
Gouvemements de PAlbanie, de la Bulgarie, de la Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, de Cuba, de la Tche
coslovaquie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie et de 
l’Union des republiques socialistes sovietiques.

-  Conventions douanieres relatives a l’importation tempo
raire des vehicules routiers commerciaux, en date du 18 mai 
1956; communications (aucune date disponible) des Gouveme
ments de l’Albanie, de la Bulgarie, de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de Cuba, de la Tchecoslovaquie, de 
la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie et de l’Union des 
republiques socialistes sovietiques.
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-  Convention relative au regime douanier des palettes uti- 
lisees dans les transports intemationaux, en date du 9 decembre 
1960; communications (aucune date disponible) des Gouveme- 
ments de l’Albanie, de la Bulgarie, de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de la Tchecoslovaquie, de la Repub
lique democratique allemande, de la Hongrie, de la Pologne, de 
la Roumanie et de l’Union des Republiques socialistes sovie- 
tiques.

-  Convention relative au regime fiscal de vehicules 
routiers a usage prive en circulation intemationale, en date du
18 mai 1956; communications (aucune date disponible) des 
Gouvemements de l’Albanie, de la Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, de Cuba, de la Tchecoslovaquie, de la Po
logne, de la Roumanie et de l’Union des Republiques socialistes 
sovietiques.

-  Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CMR) en date du 19 mai 1956; com
munications (aucune date disponible) des Gouvemements de 
l’Albanie, de la Bulgarie, de la Tchecoslovaquie, de la Hongrie, 
de la Pologne, de la Roumanie, de la Republique socialiste so
vietique d’Ukraine et de l’Union des Republiques socialistes 
sovietiques (reaffirmee dans la declaration faite au moment de 
l’adhesion, deposee le 2 septembre 1983).

-  Accord europeen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route (ADR), en date du 30 sep
tembre 1957; communications des Gouvemements de la Bul
garie (regue le 13 mai 1970) et de la Mongolie (regue le 22 juin 
1970).

-  Accord europeen relatif aux marques routieres, en date 
du 13 decembre 1957; communications (aucune date disponi
ble) des Gouvemements de PAlbanie, de la Bulgarie, de la 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Tche
coslovaquie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie et de 
l’Union des Republiques socialistes sovietiques.

-  Accord concemant 1’adoption de prescriptions tech
niques uniformes applicables aux vehicules k roues, aux dquipe- 
ments et aux pieces susceptibles d’etre montes ou utilises sur un 
vehicule a roues et les conditions de reconnaissance reciproque 
des homologations delivrees conformement a ces prescriptions, 
en date du 20 mars 1958; communications des Gouvemements 
de l’Albanie (regue le 14 juin 1966), de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie (regues les 6 juin 1966 et 10 novembre
1967), de la Tchecoslovaquie (regues les ler fevrier 1966 et
13 septembre 1967), de la Hongrie (regue le 10 fevrier 1966), de 
la Pologne (regue le 4 mars 1966) et de l’Union des Republiques 
socialistes sovietiques (regues les 12 avril 1966 et 2 juin 1967, 
et au moment de l’adhesion, deposee le 10 decembre 1986).

-  Convention relative a la creation de l’Organisation mar
itime mondiale, en date du 6 mars 1948; communication (au
cune date disponible) du Gouvemement polonais.

-  Amendements aux articles 17 et 18 de la Convention rel
ative a la creation de l’Organisation maritime intemationale, en 
date du 15 septembre 1964; communication (aucune date dis
ponible) du Gouvemement de Pologne.

-  Amendement a l’article 28 de la Convention relative & la 
creation de l’Organisation maritime intemationale, en date du 
28 septembre 1965; communication (aucune date disponible) 
du Gouvemement polonais.

-  Accord pour l’importation d’objets de caractere educat
if, scientifique ou culturel, en date du 22 novembre 1950; com
munication (aucune date disponible) du Gouvemement de 
l’Union des Republiques socialistes sovietiques.

-  Convention intemationale sur la protection des artistes, 
interpretes ou executants, des producteurs de phonogrammes et 
des organismes de radiodiffusion, en date du 26 octobre 1961; 
communications (aucune date disponible) des Gouvemements 
de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Tch

ecoslovaquie et de I’Union des Republiques socialistes sovie
tiques.

-  Convention sur les droits politiques de la femme, en date 
du 31 mars 1953; communications (aucune date disponible) des 
Gouvemements de la Bulgarie, de la Mongolie, de la Pologne, 
de la Republique socialiste sovietique d’Ukraine et de l’Union 
des Republiques socialistes sovietiques.

-  Convention sur le consentement au mariage, Page mini
mal du mariage et I’enregistrement des manages, en date du 
10 decembre 1962; communications (aucune date disponible) 
des Gouvemements de la Bulgarie, de la Tchecoslovaquie, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie et de l’Union des 
Republiques socialistes sovietiques.

-  Convention supplemental relative a l’abolition de l’es- 
clavage de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues a Pesclavage, en date du 7 septembre 1956; commu
nications (aucune date disponible) des Gouvemements de la 
Tchecoslovaquie, de la Pologne, de la Roumanie et de PUnion 
des Republiques socialistes sovietiques.

-  Convention sur le recouvrement des aliments a 
Petranger, en date du 20 juin 1956; communications (aucune 
date disponible) du Gouvemement de PUnion des Republiques 
socialistes sovietiques.

-  Convention pour la reconnaissance et l’execution des 
sentences arbitrales etrangeres, en date du 10 juin 1958; com
munications (aucune date disponible) des Gouvemements de 
PAlbanie, de la Bulgarie, de la Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, de Cuba, de la Tchecoslovaquie, de la Pologne, 
de la Roumanie, de la Republique socialiste sovietique 
d’Ukraine et de l’Union des Republiques socialistes sovie
tiques.

4. Souvent, les communications emanant d ’autres £tats en 
reponse a l’application a Berlin-Ouest par la Republique fede
rale d’Allemagne de divers amendements, accords, conventions 
ou protocoles, vises au point 3 (enumeres ici), ont suscite de 
nouvelles communications des Gouvemements de la Repub
lique federale d’Allemagne, de la France, du Royaumc-Uni et 
des Iitats-Unis d’Amerique rejetant de telles communications 
comme etant infondees. Ces communications informaient le Se
cretaire general qu’aux termes de la Declaration de Berlin en 
date du 5 mai 1955, la Republique federale d’Allemagne jouis- 
sait de l’autorisation conditionnelle du commandement alli6 
d’£tendre h Berlin les accords intemationaux conclus par la 
Republique federale.

-  Convention sur les privileges et immunites des institu
tions specialisees, en date du 21 novembre 1947; communica
tions (aucune date disponible) des Gouvemements de la 
Republique federale d’Allemagne, de la France, du Royaume- 
Uni et des litats-Unis d ’Amerique.

-  Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
en date du 18 avril 1961; communications (aucune date disponi
ble) des Gouvemements de la Republique federale d’AIIe- 
magne, de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d’Amerique.

-  Protocole de signature facultative a la Convention de Vi
enne sur les relations diplomatiques, concemant l’acquisition 
de la nationalite, en date du 18 avril 1961; communications (au
cune date disponible) des Gouvemements de la Republique 
federale d’Allemagne, de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d’Amerique.

-  Protocole amendant les Accords, Conventions et Proto
coles sur les stupefiants conclus a La Haye le 23 janvier 1912, 
k Geneve le 11 fevrier 1925, le 19 fevrier 1925 et le 13 juillet 
1931, & Bangkok le 27 novembre 1931 et d Geneve le 26 juin 
1936; communications (aucune date disponible) des Gouveme
ments de la Republique federale d’Allemagne, de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique.
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Protocole classant sous controle international certaines 
drogues non visees par la Convention du 13 juillet 1931 pour 
limiter la lubrication et reglementer la distribution des stupefi- 
ants, amendec par le Protocole signe a Lake Success, New 
York, le 11 decembre 1946, en date du 19 novembre 1948; com
munications (aucune date disponible) des Gouvemements de la 
Republique federale d’Allemagne, de la France, du Royaume- 
Uni, des Etats-Unis d’Amerique.

I’rotocole visant a limiter et a reglementer la culture du 
pavot, ainsi que la production, le commerce international, le 
commerce de gros et l’emploi de l’opium, en date du 23 juin 
1953, communications (aucune date disponible) des Gouveme
ments de la Republique federale d’Allemagne, de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique.

- Constitution de l’Organisation mondiale de la sante, en 
date du 22 juillet 1946; communications (aucune date disponi
ble) des Gouvemements de la Republique federale d’Alle
magne, de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d'Amcrique.

Convention sur les facilites douanieres en faveur du 
tourisme, en date du 4 juin 1954; Protocole additionnel de la 
Convention sur les facilites douanieres en faveur du tourisme, 
relatif a l’importation de documents et de materiel de propa- 
gande touristique, en date du 4 juin 1954; et Convention 
douaniere relative a l’importation temporaire des vehicules 
routiers prives, en date du 4 juin 1954; communication (aucune 
date disponible) du Gouvemement de la Republique federale 
d’Allemagne.

-  Convention douaniere relative a l’importation temporai
re des vehicules routiers prives, en date du 4 juin 1954; commu
nication (aucune date disponible) du Gouvemement de la 
Republique federale d’Allemagne.

-  Convention douaniere relative aux conteneurs, en date 
du 18 mai 1956; communications (aucune date disponible) des 
G ouvem em ents de la Republique federale d’Allemagne, de la 
France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d’Amerique.

-  Convention douaniere relative a l’importation temporai
re des vehicules routiers commerciaux, en date du 18 mai 1956; 
com m unications (aucune date disponible) des Gouvemements 
de la  Republique federale d ’Allemagne, de la France, du 
Royaum e-Uni et des Etats-Unis d’Amerique.

-  Convention europeenne relative au regime douanier des 
palettes utilisees dans les transports intemationaux, en date du
9 decembre 1960; communications (aucune date disponible) 
des Gouvemements de la Republique federale d’Allemagne, de 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique.

_  Accord europeen relatif aux marques routieres, en date 
du 13 decembre 1957; communications (aucune date disponi
ble) des Gouvemements de la Republique federale d’Alle- 
magne, de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d’Amerique.

-  Accord concemant l’adoption de prescriptions tech
niques uniformes applicables aux vehicules a roues, aux equipe- 
ments et aux pieces susceptibles d’etre montees ou utilisees sur 
un vehicule a roues et les conditions de reconnaissance recip- 
roque des homologations delivrees conformement a ces pre
scriptions, en date du 20 mars 1958; communications des 
Gouvemements de la France (23 novembre 1966 et 21 aout
1968), du Royaume-Uni (23 novembre 1966 et 21 aout 1968), 
de la Republique federale d’Allemagne (25 novembre 1966 et
21 aout 1968), et des Etats-Unis d’Amerique (21 aout 1968).

-  Convention relative au regime fiscal des vehicules 
routiers a usage prive en circulation intemationale, en date du
18 mai 1956; communications (aucune date disponible) des 
Gouvemements de la Republique federale d’Allemagne, de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique.

-  Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CMR), en date du 19 mai 1956; 
communications (aucune date disponible) des Gouvemements 
de la Republique federale d’Allemagne, de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique.

-  Accord concemant l’adoption de prescriptions tech
niques uniformes applicables aux vehicules a roues, aux equipe- 
ments et aux pieces susceptibles d’etre montees ou utilisees sur 
un vehicule a roues et les conditions de reconnaissance recip- 
roque des homologations delivrees conformement a ces pre
scriptions, en date du 20 mars 1958; communications des 
Gouvemements de la Republique federale d ’Allemagne (25 no
vembre 1966 et 21 aout 1968), de la France (23 novembre 1966 
et 21 aout 1968), du Royaume-Uni (23 novembre 1966 et
21 aout 1968), et des Etats-Unis d’Amerique (21 aout 1968).

-  Convention intemationale sur la protection des artistes 
interpretes ou executants, des producteurs de phonogrammes et 
des organismes de radiodiffusion, en date du 26 octobre 1961; 
communications (aucune date disponible) des Gouvemements 
de la Republique federale d’Allemagne, de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique.

-  Convention supplem ental relative a Pabolition de l’es- 
clavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues a l’esclavage, en date du 7 septembre 1956; commu
nications (aucune date disponible) du Gouvemement de la 
Republique federale d’Allemagne.

-  Convention sur le recouvrement des aliments a 
Petranger, en date du 20 juin 1956; communication (aucune 
date disponible) du Gouvemement de la Republique federale 
d’Allemagne.

-  Convention pour la reconnaissance et l’execution des 
sentences arbitrales etrangeres, en date du 10 juin 1958; com
munications (aucune date disponible) des Gouvemements de la 
Republique federale d’Allemagne, de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis d’Amerique.

5. Pour un certain nombre d’amendements, d’accords, de 
conventions ou de protocoles (vises ici), y compris certains de 
ceux qui sont vises aux points 3 et 4, la communication origi- 
nale de la Republique federale d’Allemagne a suscite des com
munications aux termes desquelles la communication originale 
etait invalide du fait qu’elle allait a l’encontre de l’Accord quad
ripartite du 3 septembre 1971 conclu entre les Gouvemements 
de la France, de l ’Union des republiques socialistes sovietiques, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d’Amerique. L’Accord tripartite etait considere 
comme confirmant que Berlin-Ouest n’etait pas un « Land » 
(lorsque ce terme a ete utilise) et ne faisait pas partie de la 
Republique federale d’Allemagne et ne pouvait etre gouveme 
par elle, et que les traites touchant aux affaires de securite et de 
statut ne pouvaient etre etendus a Berlin-Ouest par la Repub
lique federale d’Allemagne. La communication originale de la 
Republique federale d’Allemagne etait consideree, s’agissant 
de la quasi-totalite des instruments vises ici, comme allant a 
l’encontre ou etant incompatibles avec l’une ou plusieurs de ces 
clauses (dans un cas en particulier, pour la raison precise qu’il 
portait sur un domaine de competence de la Republique de- 
mocratique allemande) (comme indique ici). Dans la seule ex
ception a cette regie (visee ici), la communication etait 
consideree comme portant sur un domaine de responsabilite 
reserve aux autorites de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis.

-  Convention sur les privileges et immunites des Nations 
Unies, en date du 13 fevrier 1946; communication des Gou
vemements de l’Union des republiques socialistes sovietiques 
(re?ue le 9 novembre 1981) et de la Republique democratique 
allemande (concemant l ’une et l’autre les questions de securite 
et de statut).
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-  Convention sur les privileges et immunites des institu
tions specialises, en date du 21 novembre 1947; declaration 
faite au moment de Padhesion (deposee le 4 octobre 1974) du 
Gouvemement de la Republique democratique 
allemande (ref. gouvemement).

-  Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
en date du 18 avril 1961; communication (regue le 27 decembre
1973) du Gouvemement de la Republique democratique alle
mande (ref.: gouvemement).

-  Protocole de signature facultative a la Convention de Vi
enne sur les relations diplomatiques, concemant l’acquisition 
de la nationalite, en date du 18 avril 1961; communication 
(regue le 27 decembre 1973) du Gouvemement de la Repub
lique democratique allemande (ref.: gouvemement).

-  Convention sur la prevention et la repression du crime 
de genocide, en date du 9 decembre 1948; communication 
(regue le 27 decembre 1973) du Gouvemement de la Repub
lique democratique allemande (ref.: gouvemement).

-  Convention intemationale sur l ’elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, en date du 7 mars 1966; com
munication (regue le 27 decembre 1973) du Gouvemement de 
la Republique democratique allemande (ref.: gouvemement).

-  Pacte international relatif aux droits economiques, so- 
ciaux et culturels, en date du 16 decembre 1966; communica
tions des Gouvemements de l’Union des republiques socialistes 
sovietiques (regue le 5 juillet 1974, et reaffirmant la position du 
Gouvemement, le 13 fevrier 1975), de la Republique democra
tique allemande (regue le 12 aout 1974) et de la Republique so
cialiste sovietique d’Ukraine (regue le 16 aout 1974) (ref. : 
securite et statut).

-  Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
en date du 16 decembre 1966; communications des Gouveme
ments de l ’Union des republiques socialistes sovietiques (regue 
le 5 juillet 1974, et reaffirmant la position du Gouvemement, le
13 fevrier 1975), de la Republique democratique allemande 
(regue le 12 aout 1974) et de la Republique socialiste sovietique 
d’Ukraine (regue le 16 aout 1974) (ref.: securite et statut).

-  Convention sur l’elimination de toutes les formes de dis
crimination a l’egard des femmes, en date du 18 decembre 
1979; communication des Gouvemements de l’Union des 
Republiques socialistes sovietiques (regue le 15 avril 1986) et 
de la Republique democratique allemande (regue le 22 avril 
1987) (concemant l’une et l’autre les questions de securite et de 
statut).

-  Convention relative au statut des apatrides, en date du 
28 septembre 1954; communication du Gouvemement de l’Un- 
ion des Republiques socialistes sovietiques (regue le 13 octobre
1976) (ref.: securite et statut).

-  Protocole amendant la Convention pour la repression de 
la traite des femmes et des enfants, conclue a Geneve le 30 sep
tembre 1921, et la Convention pour la repression de la traite des 
femmes majeures, conclue a Geneve le 11 octobre 1933, en date 
du 12 novembre 1947; communications des Gouvemements de 
PUnion des Republiques socialistes sovietiques (regue le
4 decembre 1973) et de la Republique democratique allemande 
(accompagnant l’instrument d’acceptation, depose le 16 juillet
1974) (concemant l’une et l’autre les questions relatives au stat
ut).

- Protocole amendant 1 ’Arrangement international pour la 
repression de la traite des blanches, signe a Paris le 18 mai 1904, 
et la Convention intemationale relative a la repression de la 
traite des blanches, signee a Paris le 4 mai 1910, en date du 4 
mai 1949; communications des Gouvemements de l’Union des 
Republiques socialistes sovietiques (regues le 4 decembre
1973) et de la Republique democratique allemande (accompag
nant l’instrument d’acceptation, depose le 16 juillet 1974) (con
cemant Pune et 1’autre les questions relatives au statut).

-  Convention europeenne relative au regime douanier des 
palettes utilisees dans les transports intemationaux, en date du
9 decembre 1960; communication au moment de l’adhesion 
(deposee le 15 mars 1977) du Gouvemement de la Republique 
democratique allemande (ref.: gouvemement).

-  Convention relative aux contrats de transport interna
tional de marchandises par route (CMR), en date du 19 mai 
1956; declaration au moment de l’adhesion (deposee le
27 decembre 1973) du Gouvemement de la Republique de
mocratique allemande (ref.: gouvemement).

-  Accord europeen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route (ADR), en date du 30 sep
tembre 1957; declarations au moment de Padhesion des Gou
vemements de la Republique democratique allemande (deposee 
le 27 decembre 1973) et de la Hongrie (deposee le 19 juillet 
1979) (ref.: gouvemement).

-  Accord concemant l’adoption de prescriptions tech
niques uniformes applicables aux vehicules a roues, aux equipe- 
ments et aux pieces susceptibles d’etre montes ou utilises sur un 
vehicule a roues et les conditions de reconnaissance reciproque 
des homologations delivrees conformement a ces prescriptions, 
en date du 20 mars 1958; declaration au moment de Padhesion 
(deposee le 4 octobre 1974) du Gouvemement de la Republique 
democratique allemande (ref. : gouvemement) et communica
tion au moment de Padhesion (deposee le 10 decembre 1986) 
du Gouvemement de l’Union des Republiques socialistes sovie
tiques (ref.: « Land » et gouvemement).

-  Convention relative a la creation de l’Organisation mar
itime intemationale, en date du 6 mars 1948; communication 
(aucune date disponible) du Gouvemement de la Republique 
democratique allemande.

-  Amendements aux articles 17 et 18 de la Convention rel
ative a la creation de l’Organisation maritime intemationale, en 
date du 15 septembre 1964; communication (aucune date dis
ponible) du Gouvemement de la Republique democratique alle
mande.

-  Amendement a Particle 28 de la Convention relative a la 
creation de l’Organisation maritime intemationale, en date du
28 septembre 1965; communication (aucune date disponible) 
du Gouvemement de la Republique democratique allemande.

-  Convention relative a 1 ’unification de certaines regies en 
matiere d’abordage en navigation interieure, en date du 15 mars 
1960; communication du Gouvemement de la Republique de
mocratique allemande (regue le 8 octobre 1976) (ref.: domaine 
de competence de la Republique democratique allemande).

-  Accord europeen sur les grandes routes de trafic interna
tional, en date du 15 novembre 1975; communication du Gou
vemement de l’Union des Republiques socialistes sovietiques 
(regue le 14 decembre 182) et reaffirmant la position du Gou
vemement, le 2 decembre 1985) (ref.: securite et statut).

-  Convention sur les droits politiques de la femme, en date 
du 31 mars 1953; communication (regue le 27 decembre 1973) 
du Gouvemement de la Republique democratique allemande 
(ref.: gouvemement).

-  Convention sur la nationalite de la femme mariee, en 
date du 20 fevrier 1957; communications des Gouvemements 
de la Tchecoslovaquie (regue le 30 mai 1974) et de la Repub
lique democratique allemande (regue le 16 juillet 1974) (con
cemant Pune et l’autre les questions relatives a la securite et au 
statut).

-  Convention sur le consentement au mariage, Page mini
mum du mariage et l ’enregistrement des mariages, en date du 
10 decembre 1962; communication au moment de Padhesion 
(deposee le 16 juillet 1974) du Gouvemement de la Republique 
democratique allemande (ref.: gouvemement).

-  Protocole amendant la Convention relative a l’esclav- 
age, signee a Geneve le 25 septembre 1926, en date du 7 decem
bre 1953; communications de la Mission permanente de
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I I 'mini des Republiques socialistes sovietiques aupres de l’Or- 
K.miMitmn des Nations Unies (regue le 4 decembre 1973) et du 
(louvem em ent de la Republique democratique allemande (au 
moment tic 1 acceptation, deposee le 16 juillet 1974) (concem
ant 1 une et 1 autre les questions relatives au gouvemement, a la 
securite ct au statut).

Convention intemationale contre la prise d’otages, en 
date ilu 17 decembre 1979; communication du Gouvemement 
de 1’Union des Republiques socialistes sovietiques (regue le 

novembre 19X1) (ref. : securite et statut).
Convention sur la prevention et la repression des infrac

tions contre les pcrsonnes jouissant d ’une protection intema
tionale, y compris les agents diplomatiques, en date du
14 decembre 1973; communications des Gouvemements de 
I'lln ion des Republiques socialistes sovietiques (regue le
21 juillet 1977) (ref. : securite et statut), de la Republique de- 
mocratique allemande (regue le 22 decembre 1978) (ref. : gou- 
verncment), de la Tchecoslovaquie (regue le 25 avril 1979) 
(ref. : securite et statut) et de la Hongrie (27 novembre 1979) 
(ref. : securite et statut).

Convention pour la reconnaissance et l’execution des 
sentences arbitrales etrangeres, en date du 10 juin 1958; com
munication au moment de 1’adhesion (deposee le 20 fevrier 
1975) du Gouvemement de la Republique democratique alle
mande (ref. : gouvemement, securite et statut).

-  Convention sur 1’interdiction d’utiliser des techniques 
dc modification de l’environnement a des fins militaires ou 
Unites autres fins hostiles, en date du 10 decembre 1976; com
munications des Gouvemements de l ’Union des Republiques 
socialistes sovietiques (regue le 5 decembre 1983) et de la 
Republique democratique allemande (regue le 23 janvier 1984) 
(concemant l’une et l’autre les domaines de responsabilite 
reservee des autorites de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d ’Amerique).

6. Pour un certain nombre d’autres amendements, accords, 
conventions ou protocoles (vises ici) la communication origi- 
nale de la Republique democratique allemande a suscite des 
com m unications aux termes desquelles l’application de 1’in
strument pertinent a Berlin Ouest serait consideree comme val- 
ide seulem ent dans la mesure ou elle etait conforme aux 
dispositions de 1’Accord quadripartite decrit au point 5.

-  Convention unique sur les stupefiants de 1961, en date 
du 30 mars 1961; communication des Gouvemements de 1’Un- 
ion des Republiques socialistes sovietiques (regue le 3 mai
1974) et de la Republique socialiste sovietique d’Ukraine 
(regue le 6 aout 1974), et declaration au moment de l’adhesion 
de la Republique democratique allemande (deposee le 2 decem
bre 1975).

-  Convention sur les substances psychotropes, en date du
21 fevrier 1971; communications des Gouvemements de l’Un
ion des Republiques socialistes sovietiques (regue le 18 avril 
1977) et de la Republique democratique allemande (regue le
8 juillet 1977).

-  Protocole portant amendement de la Convention unique 
sur les stupefiants de 1961, en date du 25 mars 1972; communi
cation du Gouvemement de l’Union des Republiques socialistes 
sovietiques (regue le 9 juin 1975).

-  Protocole amendant la Convention pour la repression de 
la traite des femmes et des enfants, conclue a Geneve le 30 sep
tembre 1921, et la Convention pour la repression de la traite des 
femmes majeures, conclue a Geneve le 11 octobre 1933, en date 
du 12 novembre 1947; communication du Gouvemement de la 
Tchecoslovaquie (regue le 6 decembre 1973).

-  Protocole amendant 1’ Arrangement international pour la 
repression de la traite des blanches, signe a Paris le 18 mai 1904, 
et la Convention intemationale pour la repression de la traite des 
blanches, signee a Paris le 4 mai 1910, en date du 4 mai 1949;

communication du Gouvemement de la Tchecoslovaquie 
(regue le 6 decembre 1973).

-  Accord portant creation du Fonds international du devel- 
oppement agricole, en date du 13 juin 1976; communication du 
Gouvemement de l’Union des Republiques socialistes sovie
tiques (regue le 12 janvier 1978).

-  Acte constitutif de l’Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, en date du 8 avril 1979; 
declaration du Gouvemement de l’Union des Republiques so
cialistes sovietiques (regue le 2 decembre 1985).

-  Amendements au titre et aux dispositions de la Conven
tion relative a la creation de l’Organisation maritime intema
tionale, en dates des 14 novembre 1975 et 9 novembre 1977; 
communication du Gouvemement de l’Union des Republiques 
socialistes sovietiques (regue le 10 fevrier 1978).

-  Amendements aux articles 17,18,20 et 51 de la Conven
tion relative a la creation de l’Organisation maritime intema
tionale, en date du 15 novembre 1979; communication du 
Gouvemement de 1’Union des Republiques socialistes sovie
tiques (regue le 10 fevrier 1978).

-  Convention relative au jaugeage des bateaux de naviga
tion interieure en date du 15 fevrier 1966; declaration au mo
ment de l’adhesion (deposee le 31 aout 1976) du Gouvemement 
de la Republique democratique allemande.

-  Convention sur la nationality de la femme mariee, en 
date du 20 fevrier 1957; communications des Gouvemements 
de l’Union des Republiques socialistes sovietiques (regue le 
24 mai 1974) et de la Republique socialiste sovietique 
d’Ukraine (regue le 6 aout 1974).

-  Convention sur la haute mer, en date du 29 avril 1958; 
communications des Gouvemements de l’Union des Repub
liques socialistes sovietiques (regue le 5 novembre 1973), de la 
Tchecoslovaquie (regue le 6 decembre 1973), de la Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie (regue le 13 fevrier 1974) et 
de la Republique democratique allemande (regue le 27 decem
bre 1973).

-  Protocole de signature facultative concemant le regle- 
ment obligatoire des differends, en date du 29 avril 1958; com
munications des Gouvemements de l’Union des Republiques 
socialistes sovietiques (regue le 5 novembre 1973), de la Tche
coslovaquie (regue le 6 decembre 1973) et de la Republique so
cialiste sovietique de Bielorussie (regue le 13 fevrier 1974).

-  Convention sur la pollution atmospherique transfron- 
tiere a longue distance, en date du 13 novembre 1979; commu
nications des Gouvemements de l’Union des Republiques 
socialistes sovietiques (regue le 20 avril 1983), de la Republique 
democratique allemande (regue le 28 juillet 1983) et de la Po
logne (regue le 19 juillet 1985).

7. Pour certains des amendements, accords, conventions et 
protocoles vises au point 6 (tels qu’enumeres ici), les commu
nications a leur sujet visees au present point, qui precisent que 
l’application de l’instrument pertinent a Berlin Ouest serait con
sideree comme valide seulement dans la mesure ou il etait en 
conformite avec les dispositions de l ’Accord quadripartite, a 
suscite des communications en reponse. Ces communications 
faisaient valoir qu’il avait ete fait reference de maniere falla- 
cieuse, dans les communications precedentes, a I’affirmation, 
dans 1’Accord, selon laquelle Berlin Ouest continuait « de ne 
pas etre une partie constitutive de la Republique federale d’Al
lemagne et de ne pas etre gouveme par elle ».

-  Accord portant creation du Fonds international de devel- 
oppement agricole, en date du 13 juin 1976; communication des 
Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis d’Amerique (regue le 11 juillet 1978) (re f.: reference fal- 
lacieuse).

-  Acte constitutif de l’Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, en date du 8 avril 1979; com
munication des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni
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et des Etats-Unis d’Amerique (regue le 29 octobre 1986) (ref.: 
reference fallacieuse).

8. Pour les amendements, accords, conventions et proto
coles vises au point 5 (tel qu’enonce ici), et pour un certain 
nombre de ces instruments, vises au point 3 (tels qu’enonces 
ici), certaines des communications pertinentes faisant objection 
a la declaration originale de la Republique federale d’Alle
magne sur la base des dispositions de l’Accord quadripartite ou 
d’autres textes ont suscite d’autres communications _des Gou
vemements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d’Amerique (comme indique ici). Ces communications consist- 
aient essentiellement, dans un cas (vise ici), a contester que les 
dispositions pratiques des instruments en question pouvaient af- 
fecter les questions de securite, de statut, et dans tous les cas, 
que la revendication selon laquelle l ’extension de l’instrument 
pertinent par la Republique federale d’Allemagne etait valide et 
continuait d’avoir pleinement effet du fait qu’elle avait ete au- 
torisee au prealable par les autorites de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis d’Amerique qui avaient suivi les proce
dures etablies approuvees aux termes de l’accord pour assurer 
qu’il ne soit pas fait de tort a la securite et au statut, et les ele
ments essentiels de l ’Accord permettaient une extension limitee 
des instruments a Berlin Ouest lorsque les questions de securite 
et de statut n’etaient pas concemees. Les communications de 
cette nature ont souvent ete suivies de pres par des communica
tions de la Republique federale d’Allemagne faisant part de son 
appui aux positions prises (comme indique ici).

-  Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
en date du 18 avril 1961; communications des Gouvemements 
de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique 
(regue le 17 juin 1974), et de la Republique federale d’Alle
magne (regue le 15 juillet 1974).

-  Protocole de signature facultative a la Convention de Vi
enne sur les relations diplomatiques, concemant l’acquisition 
de la nationalite, en date du 18 avril 1961; communications des 
Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis d’Amerique (regue le 17 juin 1974) et de la Republique 
federale d’Allemagne les appuyant (regue le 15 juillet 1974).

-  Convention pour la prevention et la repression du crime 
de genocide, en date du 9 decembre 1948; communications des 
Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis d’Amerique (regue le 17 juin 1974) et de la Republique 
federale d’Allemagne les appuyant (regue le 15 juillet 1974).

-  Convention intemationale pour l’elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, en date du 7 mars 1966; 
communications des Gouvemements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regue le 17 juin
1974) et de la Republique federale d’Allemagne les appuyant 
(regue le 15 juillet 1974).

-  Pacte international relatif aux droits economiques, so- 
ciaux et culturels, en date du 16 decembre 1966; communica
tions des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d’Amerique (regue le 5 novembre 1974) (y compris 
la contestation des questions relatives a la securite et au statut) 
et de la Republique federale d’Allemagne les appuyant (regue le
6 decembre 1974).

-  Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
en date du 16 decembre 1966; communications des Gouveme
ments de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d’Amerique (regue le 5 novembre 1974) (y compris la contesta
tion des questions relatives a la securite et au statut) et de la 
Republique federale d’Allemagne les appuyant (regue le
6 decembre 1974).

-  Convention sur l’elimination de toutes les formes de dis
crimination a l’egard des femmes, en date du 18 decembre 
1979; communications des Gouvemements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regue le 20 mars 
1987).

-  Protocole amendant la Convention pour la repression de 
la traite des femmes et des enfants, conclue a Geneve le 30 sep
tembre 1921, et la Convention pour la repression de la traite des 
femmes majeures, conclue a Geneve le 11 octobre 1933, en date 
du 12 novembre 1947; communications des Gouvemements de 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique 
(regues le 17 juillet 1974) et de la Republique federale d’Alle
magne les appuyant (regue le 27 aout 1974).

-  Protocole amendant l’Arrangement international pour la 
repression de la traite des blanches, signe a Paris le 18 mai 1904, 
et la Convention intemationale pour la repression de la traite des 
blanches, signee a Paris le 4 mai 1910, en date du 4 mai 1942; 
communications des Gouvemements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regues le 17 juil
let 1974) et de la Republique federale d’Allemagne les appuy
ant (regue le 27 aout 1974).

-  Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CMR), en date du 19 mai 1956; 
communications des Gouvemements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regues le 17 juin
1974 et le 26 juillet 1984) et de la Republique federale d’Alle
magne les appuyant (regue le 15 juillet 1974 et le 27 aout 1984).

-  Accord europeen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route (ADR), en date du 30 sep
tembre 1957; communications, des Gouvemements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regues 
le 17 juin 1974) et de la Republique federale d ’Allemagne les 
appuyant (regue le 15 juillet 1974).

-  Accord concemant l’adoption de prescriptions tech
niques uniformes applicables aux vehicules a roues, aux equipe- 
ments et aux pieces susceptibles d’etre montes ou utilises sur un 
vehicule a roues et les conditions de reconnaissance reciproque 
des homologations delivrees conformement a ces prescriptions, 
en date du 20 mars 1958; communications des Gouvemements 
de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique 
(regues le 8 juillet 1975) et de la Republique federale d’Alle
magne les appuyant (regue le 19 septembre 1975).

-  Accord europeen sur les grandes routes de trafic interna
tional, en date du 15 novembre 1975; communications des Gou
vemements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d ’Amerique (regues le 26 juillet 1984 et reaffirmant leur posi
tion le 29 octobre 1986) et de la Republique federale d’Alle
magne les appuyant (regue le 23 aout 1984).

-  Convention relative a la creation de l’Organisation mar
itime intemationale, en date du 6 mars 1948; communication 
des representants permanents de la France et du Royaume-Uni 
et du Representant permanent par interim des Etats-Unis 
d’Amerique aupres de l’Organisation des Nations Unies (regue 
le 10 decembre 1973) et de la Republique federale d’Allemagne 
les appuyant (egalement regue le 10 decembre 1973).

-  Amendements aux articles 17 et 18 de la Convention rel
ative a la creation de l’Organisation maritime intemationale, en 
date du 15 septembre 1964; communication des representants 
permanents de la France et du Royaume-Uni et du Representant 
permanent par interim des Etats-Unis d’Amerique aupres de 
l’Organisation des Nations Unies (regue le 10 decembre 1973) 
et de la Republique federale d’Allemagne les appuyant (egale
ment regue le 10 decembre 1973).

-  Amendement a l’article 28 de la Convention relative a la 
creation de l ’Organisation maritime intemationale, en date du 
28 septembre 1965; communication des representants perma
nents de la France et du Royaume-Uni et du Representant per
manent par interim des Etats-Unis d’Amerique aupres de 
l’Organisation des Nations Unies (regue le 10 decembre 1973) 
et de la Republique federale d’Allemagne les appuyant (egale
ment regue le 10 decembre 1973).

-  Convention sur les droits politiques des femmes, en date 
du 31 mars 1953; communications des Gouvemements de la

In f o r m a t io n s  d e  n a t u r e  h is t o r iq u e X III



I i.mcc, du Royauinc-Um ct lies Etats-Unis d’Amerique (revues 
lc I / jum I‘>74) ct de la Republique federale d’Allemagne les 
.ippuyunl (revue le 15 juillet 1974).

Convention sur le consentement au mariage, l’age mini
mum du mariage et renregistrement des mariages, en date du 
It) decembre 1962; communications des Gouvemements de la
I raiitc. tin Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (revues 
le S juillet 1975) et de la Republique federale d’Allemagne les 
appuyant (revue le 19 septembre 1975).

l’rotocole amendant la Convention relative a l’esclavage 
signet- a Cieneve le 25 septembre 1926, en date du 7 decembre 
10 S 3; communications des Gouvemements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d ’Amerique (revues les 17 juil- 
Ict *1974 et X juillet 1975) et de la Republique federale d’Alle
magne les appuyant (regues les 27 aout 1974 et 19 septembre 
l ‘J75).

- Convention intemationale contre la prise d’otage, en 
date du 17 decembre 1979; communications des Gouveme
ments de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d ’Amerique (regues le 4 juin 1982) et de la Republique federale 
d'Allemagne les appuyant (regue le 12 aout 1982).

Convention sur la prevention et la repression des infrac
tions contre les personnes jouissant d ’une protection intema
tionale, y compris les agents diplomatiques, en date du
14 decembre 1973; communications des Gouvemements de la 
France du Royaume-Uni et des Etats-Unis d ’Amerique (regues 
le 7 decembre 1977) et de la Republique federale d’Allemagne 
les appuyant (regue le 13 fevrier 1978).

9 Pour un certain nombre des instruments vises aux points
5 ct 8 (enumeres ici), les communications pertinentes des Gou
vemements de la France, du Royaume-Uni, des Etats-Unis 
d ’Amerique et de la Republique federale d’Allemagne ont sus- 
cite d ’autres communications du Gouvemement de l’Union des 
Renubliques socialistes sovietiques (visees ici) et dans certains 
cas du Gouvemement de la Republique socialiste sovietique 
d ’Ukraine (egalement visee ici). Ces communications expri- 
maient la solidarite avec la position du Gouvemement de la 
Renublique federale d’Allemagne dans les communications 
vis6es au point 5, ou avangaient des objections identiques a 
celles visees au point 5 en ce qui concemait l’impertinence et 
l ’invalidite de l’utilisation du terme « Land » dans l’extension 
de 1’instrument pertinent a Berlin Ouest (comme indique ici). 
Dans certains cas, les communications reaffirmaient egalement 
aue les dispositions relatives a la securite et au statut enonce 
dans l’Accord quadripartite decrit au point 5 (comme indique 
ici) n ’etaient pas respectees. Dans des cas exceptionnels, plutot 
aue d’ exprimer leur solidarite avec le Gouvemement de la 
Republique federale d’Allemagne, les communications expri- 
maient une acceptation conditionnelle de l’extension de 1’in
strument pertinent a Berlin Ouest semblable a celle qui est visee 
au point 6 (comme indique ici).

-  Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
en date du 18 avril 1961; communications des Gouvemements 
de l’Union des Republiques socialistes sovietiques (regues le 
12 septembre 1974, et reaffirmant sa position, le 8 decembre
1975) et de la Republique socialiste sovietique d’Ukraine 
(regue le 19 septembre 1974) (concemant l’une et l’autre la sol
idarite et le « Land »).

-  Protocole de signature facultative a la Convention de Vi
enne sur les relations diplomatiques, concemant l’acquisition 
de la nationalite, en date du 18 avril 1961; communications des 
Gouvemements de l’Union des Republiques socialistes sovie
tiques (regues le 12 septembre 1974, et reaffirmant sa position, 
le 8 decembre 1975) et de la Republique socialiste sovietique 
d’Ukraine (regue le 19 septembre 1974) (concemant l’une et 
1’autre la solidarite et le « Land »).

-  Convention sur la prevention et la repression du crime 
de genocide, en date du 9 decembre 1948; communications des

Gouvemements de l’Union des Republiques socialistes sovie
tiques (regues le 12 septembre 1974, et reaffirmant sa position, 
le 8 decembre 1975) et de la Republique socialiste sovietique 
d’Ukraine (regue le 19 septembre 1974) (concemant l’une et 
l’autre la solidarite et le « Land »).

-  Convention intemationale sur l’elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, en date du 7 mars 1966; com
munications des Gouvemements de l’Union des Republiques 
socialistes sovietiques (regues le 12 septembre 1974, et reaf- 
firmant sa position, le 8 decembre 1975) et de la Republique so
cialiste sovietique d’Ukraine (regue le 19 septembre 1974) 
(concemant l’une et l’autre la solidarite et le « Land »).

-  Convention relative au contrat de transport international 
de marchandise par route (CMR), en date du 19 mai 1956; com
munication du Gouvemement de l’Union des Republiques so
cialistes sovietiques (regue le 2 decembre 1985) (ref.: « Land » 
et securite et statut);

-  Accord europeen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route (ADR), en date du 30 sep
tembre 1957; communication (regue le 12 septembre 1974, et 
reaffirmant la position du Gouvemement, 8 decembre 1975) 
(ref. : solidarite et « Land ») du Gouvemement de 1’Union des 
Republiques socialistes sovietiques;

-  Convention relative a la creation de l’Organisation mari
time intemationale, en date du 6 mars 1948; publication de la 
Mission permanente de l’Union des Republiques socialistes so
vietiques (regue le 16 avril 1974) (ref. : acceptation condition
nelle);

-  Amendements aux articles 17 et 18 de la Convention rel
ative a la creation de l’Organisation maritime intemationale, en 
date du 15 septembre 1964; communication du Representant 
permanent de l ’Union des Republiques socialistes sovietiques 
(regue le 16 avril 1974) (ref.: acceptation conditionnelle);

-  Amendement a l’article 28 de la Convention relative a la 
creation de l’Organisation maritime intemationale, en date du
28 septembre 1965; communication de la Mission permanente 
de l’Union des Republiques socialistes sovietiques (regue le
16 avril 1974) (ref.: acceptation conditionnelle).

10. Pour certains des instruments vises au point 9 (tels 
qu’enonces ici), les communications des Gouvemements de 
l’Union des Republiques socialistes sovietiques et de la Repub
lique socialiste sovietique d’Ukraine, qui ont exprime leur soli
darite avec la Republique democratique allemande et ont 
proteste contre l’extension de l’instmment pertinent aux « Land 
Berlin », ont suscite des communications en reponse des Gou
vemements de la France, du Royaume-Uni, des Etats-Unis 
d’Amerique (vises ici). Pour l’essentiel, les communications 
repondant a celles du Gouvemement de l ’Union des Repub
liques socialistes sovietiques affirmaient que l ’extension de 
l’instmment pertinent par la Republique federale d’Allemagne 
etait valide et continuait d’avoir pleinement effet pour les 
memes raisons tenant a l’autorisation expresse visees au point
6, et prenaient egalement parti en faveur de la legitimite, au titre 
de l’Accord quadripartite, quant a la terminologie (« Land Ber
lin ») employee par la Republique federale d’Allemagne dans 
l’extension de l’instmment en question aux secteurs occiden- 
taux de Berlin. Les communications repondant a celles du Gou
vemement de la Republique socialiste sovietique d’Ukraine 
affirmaient que ce gouvemement n’avait pas competence pour 
commenter officiellement les dispositions de l’Accord quadri
partite du fait qu’il n’etait pas partie audit Accord. Les commu
nications ont ete suivies de pres par d’autres communications de 
la Republique federale d’Allemagne exprimant sa solidarite 
avec la position prise.

-  Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
en date du 18 avril 1961; communications des Gouvemements 
de la France, du Royaume-Uni, des Etats-Unis d’Amerique 
(deux regues le 8 juillet 1975) (repondant aux communications
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anterieures du Gouvemement de l’Union des Republiques so
cialistes sovietiques et du Gouvemement de la Republique so
cialiste sovietique d’Ukraine, respectivement), et de la 
Republique federale d’Allemagne les appuyant (regue le 
19 septembre 1975);

-  Protocole de signature facultative a la Convention de Vi
enne sur les relations diplomatiques, concemant la question de 
la nationalite, en date du 18 avril 1961; communications des 
Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis d’Amerique concemant l’autorisation et la terminologie 
(regues le 8 juillet 1975) (repondant aux communications 
anterieures du Gouvemement de l’Union des Republiques so
cialistes sovietiques et du Gouvemement de la Republique so
cialiste sovietique d’Ukraine, respectivement) et de la 
Republique federale d’Allemagne les appuyant (regue le 
19 septembre 1975);

-  Convention sur la prevention et la repression du crime 
de genocide, en date du 9 decembre 1948; communications des 
Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis d’Amerique concemant l ’autorisation et la terminologie 
(deux regues le 8 juillet 1975) (repondant aux communications 
anterieures du Gouvemement de l ’Union des Republiques so
cialistes sovietiques et du Gouvemement de la Republique so
cialiste sovietique d’Ukraine, respectivement) et de la 
Republique federale d’Allemagne les appuyant (regue le
19 septembre 1975);

-  Convention intemationale sur l’elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, en date du 7 mars 1966; com
munications des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis d’Amerique (deux regues le 8 juillet 1975) 
(repondant aux communications anterieures du Gouvemement 
de l ’Union des Republiques socialistes sovietiques et du Gou
vemement de la Republique socialiste sovietique d’Ukraine, re
spectivement) et de la Republique federale d’Allemagne les 
appuyant (regue le 19 septembre 1975);

-  Accord europeen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route (ADR), 30 septembre 
1957; communications des Gouvemements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (deux regues le 
8 juillet 1975) (repondant aux communications anterieures du 
Gouvemement de 1’Union des Republiques socialistes sovie
tiques et du Gouvemement de la Republique socialiste sovie
tique d’Ukraine, respectivement) et de la Republique federale 
d’Allemagne les appuyant (regue le 19 septembre 1975).

11. Pour un certain nombre d’amendements, d’accords, de 
conventions ou de protocoles vises aux points 5, 6, 8 et 9, les 
communications pertinentes ont suscite d’autres communica
tions des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d’Amerique dont la teneur differait des celles sus- 
mentionnees (indiquees ici). Ces communications dans un cas 
(indique ici) refutaient l’affirmation du Gouvemement de la 
Republique democratique allemande selon laquelle il etait com
petent pour la question visee par l’instrument pertinent (vise 
ici), et dans tous les cas : la meme affirmation concemant l’au- 
torisation de l’extension de l’instrument pertinent par la Repub
lique federale d’Allemagne comme indique aux points 6 et
10 (vises ici); et/ou la meme affirmation concemant l’utilisation 
de la terminologie dans cette affirmation telle que decrite au 
point 10 (comme indique ici); et la meme affirmation concem
ant la competence des auteurs des communications precedentes 
telles que visees au point 10, et la meme allegation concemant 
la reference fallacieuse a 1’Accord quadripartite visee au point
7 (comme indique ici). Chaque sorte de communication a ete 
suivie etroitement de communications de la Republique fede
rale d’Allemagne exprimant sa solidarity avec la position prise 
(comme indique ici).

-  Convention sur les privileges et immunites des Nations 
Unies, en date du 13 fevrier 1946; communications des Gou

vemements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d’Amerique (regues le 8 juin 1982) (concemant l’autorisation et 
la competence), et de la Republique federale d’Allemagne les 
appuyant (regue le 16 aout 1982);

-  Convention sur les privileges et immunites des institu
tions specialises, en date du 21 novembre 1947; communica
tions des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d’Amerique (regues le 8 juillet 1975) (ref. : com
petence et autorisation), et de la Republique federale d’Alle
magne les appuyant (regue le 19 septembre 1975);

-  Pacte international relatif aux droits economiques, so- 
ciaux et culturels, en date du 16 decembre 1966; communica
tions des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d’Amerique (regues le 8 juillet 1975) (ref. : com
petence et autorisation), et de la Republique federale d’Alle
magne les appuyant (regue le 19 septembre 1975);

-  Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
en date du 16 decembre 1966; communications des Gouveme
ments de la France, du Royaume-Uni, des Etats-Unis 
d’Amerique (regues le 8 juillet 1975) (ref.: competence et au
torisation), et de la Republique federale d’Allemagne les appuy
ant (regu le 19 septembre 1975).

-  Protocole amendant la Convention pour la repression de 
la traite des femmes et des enfants, conclue a Geneve le 30 sep
tembre 1921, et la Convention pour la repression de la traite des 
femmes majeures, conclue a Geneve le 11 octobre 1933, en date 
du 12 novembre 1947; communications des Gouvemements de 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique 
(regues le 8 juillet 1975) (ref.: competence et autorisation) et de 
la Republique federale d’Allemagne (regue le 19 septembre
1975).

-  Protocole amendant PArrangement international pour la 
repression de la traite des blanches, signe a Paris le 18 mai 1904, 
et la Convention intemationale relative a la repression de la 
traite des blanches, signee a Paris le 4 mai 1910, en date du 
4 mai 1949; communications des Gouvemements de la France, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regues le
8 juillet 1975) (Ref. : competence et autorisation) et de la 
Republique federale d’Allemagne les appuyant (regues le
19 septembre 1975).

-  Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CMR), et en date du 19 mai 1956; 
communications des, Gouvemements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regues le 6 octo
bre 1986) (ref. : autorisation et reference fallacieuse) et de la 
Republique federale d’Allemagne les appuyant (regues le
15 janvier 1987).

-  Accord concemant l’adoption de prescriptions tech
niques uniformes applicables aux vehicules a roues, aux equipe- 
ments et aux pieces susceptibles d’etre montes ou utilises sur un 
vehicule a roues et les conditions de reconnaissance reciproques 
des homologations delivrees conformement a ces prescriptions, 
en date du 20 mars 1958; communications des Gouvemements 
de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique 
(regues le 30 octobre 1987) (ref.: autorisation et terminologie) 
et de la Republique federale d’Allemagne les appuyant (regues 
le 23 decembre 1987).

-  Convention relative a 1 ’edification de certaines regies en 
matiere d’abordage en navigation interieure, en date du 15 mars 
1960; communications des Gouvemements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regues le 13 juin
1977) (y compris la refutation de l’affirmation par le Gou
vemement de la Republique democratique allemande de sa 
competence) et de la Republique federale d’Allemagne les ap
puyant (regue le 19 juillet 1977).

-  Convention sur la nationalite de la femme mariee, en 
date du 20 fevrier 1957; communications des Gouvemements 
de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique
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(regues le 8 juillet 1975) (ref.: competence et autorisation), et 
de la Republique federale d’Allemagne les appuyant (regue le
19 septembre 1975).

-  Convention sur la prevention et la repression des infrac
tions contre les personnes jouissant d’une protection intema
tionale, y compris les agents diplomatiques, en date du
14 decembre 1973; communications des Gouvemements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regue 
le 21 aout 1979) (ref.: competence), et de la Republique fede
rale d’Allemagne les appuyant (regue le 18 octobre 1979).

-  Convention sur la haute mer, en date du 29 avril 1958; 
communications des Gouvemements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regues le 8 juillet
1975) (ref.: competence et reference erronees).

-  Convention pour la reconnaissance et l’execution des 
sentences arbitrales etrangeres, en date du 10 juin 1958; com
munications des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis d’Amerique (regue le 26 janvier 1976) (reaf
firmant les communications anterieures relatives a d’autres in
struments en ce qui conceme la competence et la terminologie, 
et competence et autorisation, respectivement) et de la Repub
lique federale d’Allemagne les appuyant (regue le 24 fevrier
1976).

-  Convention sur l’interdiction d’utiliser les techniques de 
modification de l’environnement a des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles, en date du 10 decembre 1976; communica
tion des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d’Amerique (regue le 2 juillet 1984) (ref.: autorisa
tion et competence) et de la Republique federale d’Allemagne 
les appuyant (regues le 5 juin 1985).

-  Convention sur la pollution atmospherique transfron- 
tiere a longue distance, en date du 13 novembre 1979; commu
nications des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d’Amerique (regue le 27 avril 1984) (ref. : 
reference erronee et competence) et de la Republique federale 
d’Allemagne les appuyant (regues le 13 juin 1984).

12. Pour certains des instruments vises au point 11 (comme 
indique ici), les communications pertinentes affirmant l’ab- 
sence de competence des auteurs des communications 
anterieures s’agissant de commenter les dispositions de l’Ac- 
cord quadripartite ont suscite d’autres communications des 
Gouvemements de l’Union des Republiques socialistes sovie
tiques ou de l’auteur lui-meme (comme indique ici) refutant ces 
affirmations au motif qu’elles etaient infondees. Dans un cas 
(comme indique ici), la communication en reponse du Gou
vemement de l’Union des Republiques socialistes sovietiques 
exprimait l’appui de l’auteur de la revendication de competence 
susmentionnee (visee au point 5) en ce qui conceme la question 
couverte par Pinstrument pertinent comme base du commen- 
taire de PAccord. Dans d’autres cas, les communications ou 
reponses reaffirmaient les propres objections du Gouvemement 
de l’Union des Republiques socialistes sovietiques ou l’accep- 
tation conditionnelle de l’extension de l’instrument pertinent a 
Berlin Ouest decrit aux points 5 et 6 ou affirmaient le droit in
contestable d’autres parties a l’instrument d’exprimer une opin
ion sur la question (comme indique ici).

-  Convention sur les privileges et immunites des Nations 
Unies, en date du 13 fevrier 1946; communication du Gou
vemement de PUnion des Republiques socialistes sovietiques 
(regue le 29 decembre 1982) (ref. : objections anterieures et 
droit incontestable).

-  Convention relative a l’unification de certaines regies en 
matiere d’abordage en navigation interieure, en date du 15 mars 
1960; communications du Gouvemement de PUnion des 
Republiques socialistes sovietiques (regues le 18 octobre 1977) 
(ref.: revendications de la competence).

-  Convention sur la prevention et la repression des infrac
tions contre les personnes jouissant d’une protection intema

tionale, y compris les agents diplomatiques, en date du
14 decembre 1973; communication du Gouvemement de la 
Tchecoslovaquie (regue le 25 janvier 1980) (ref. : droit incon
testable).

-  Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques 
de modification de l’environnement a des fins militaires ou a 
toutes autres fins hostiles, en date du 10 decembre 1976, com
munication du Gouvemement de PUnion des Republiques so
cialistes sovietiques (regue le 2 decembre 1985) (ref. : droit 
incontestable).

-  Convention sur la pollution atmospherique transfron- 
tiere a longue distance, en date du 13 novembre 1979; commu
nication du Gouvemement de PUnion des Republiques 
socialistes sovietiques (regue le 2 decembre 1985) (ref.: accep
tation conditionnelle et droit incontestable).

13. Pour les instruments vises au point 12 (enumeres a nou
veau ici), les communications contenant les reponses du Gou
vemement de PUnion des Republiques socialistes sovietiques 
ont suscite d’autres communications des Gouvemements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (visees 
ici). Ces communications reaffirmaient les positions decrites au 
point 11, dans un cas (comme indique ici) affirmant qu’une er- 
reur factuelle figurait dans la communication du Gouvemement 
de PUnion des Republiques socialistes sovietiques, et dans les 
autres (comme indique ici), en ce qui concemait la competence 
des Etats non parties a l’Accord quadripartite de commenter sur 
ses dispositions, soulignant que l’Accord relevait du droit inter
national conventionnel et non du droit international coutumier. 
Dans deux cas la communication a ete suivie de pres d’une 
communication de la Republique federale d’Allemagne indi
quant sa solidarity avec la position prise (comme indique ici).

-  Convention sur les privileges et immunites des Nations 
Unies, en date du 13 fevrier 1946; communications des Gou
vemements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d’Amerique (regues le 7 juillet 1983) (ref.: competence).

-  Convention relative a Purification de certaines regies en 
matiere d’abordage en navigation interieure, en date du 15 mars 
1960; communications des Gouvemements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regues le 21 avril
1978) (ref.: erreur factuelle) et de la Republique federale d’Al
lemagne les appuyant (regue le 30 mai 1978).

-  Convention sur la prevention et la repression des infrac
tions contre les personnes jouissant d’une protection intema
tionale, y compris les agents diplomatiques, en date du
14 decembre 1973; communications des Gouvemements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amerique (regues 
le 18 fevrier 1982) (ref.: competence) et de la Republique fede
rale d’Allemagne les appuyant (regue le 2 avril 1982).

-  Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques 
de modification de l’environnement a des fins militaires ou 
toutes autres fins hostiles, en date du 10 decembre 1976; com
munications des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis d’Amerique (regues le 6 octobre 1986) (ref.: 
competence).

-  Convention sur la pollution atmospherique transfron- 
tiere a longue distance, en date du 13 novembre 1979; commu
nications des Gouvemements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d’Amerique (regues le 28 juillet 1986) (ref. : 
competence).

14. Enfin, il conviendrait de noter que, le 3 octobre 1990, le 
Secretaire general a regu une communication du Gouvemement 
hongrois indiquant que, l’Etat allemand ayant acheve son unite 
ce jour [3 octobre 1990], il avait decide de retirer, a compter de 
cette date, les declarations qu’il avait faites concemant la noti
fication de Pextension par la Republique federale de l’Alle- 
magne au « Land Berlin » des instruments enumeres ici;

-  Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
en date du 18 avril 1961.
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-  Protocole de signature facultative de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques concemant l’acquisition 
de la nationalite, en date du 18 avril 1961.

-  Protocole amendant les Accords, Conventions et Proto
coles sur les stupefiants conclus a La Haye le 23 janvier 1912, 
a Geneve le 11 fevrier 1925, le 19 fevrier 1925 et le 13 juillet 
1931, a Bangkok le 27 novembre 1931 et a Geneve le 26 juin 
1936.

-  Protocole plagant sous controle international certaines 
drogues non visees par la Convention du 13 juillet 1931 pour 
limiter la fabrication et reglementer la distribution des stupefi
ants, amende par le Protocole signe a Lake Success, New York, 
le 11 decembre 1946, en date du 19 novembre 1948.

-  Constitution de l ’Organisation mondiale de la sante, en 
date du 22 juillet 1946.

-  Convention douaniere relative aux conteneurs, en date 
du 18 mai 1956.

-  Convention douaniere relative a l ’importation temporai
re des vehicules routiers et commerciaux, en date du 18 mai 
1956.

-  Convention europeenne relative au regime douanier des 
palettes utilisees dans les transports intemationaux, en date du
9 decembre 1960.

-  Accord europeen relatif aux marques routieres, en date 
du 13 decembre 1957.

-  Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CMR), en date du 19 mai 1956.

-  Accord europeen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route (ADR), en date du 30 sep
tembre 1957.

-  Accord concemant l’adoption de prescriptions tech
niques uniformes applicables aux vehicules a roues, aux equipe- 
ments et aux pieces susceptibles d’etre montes ou utilises sur un 
vehicule a roues et les conditions de reconnaissance reciproque 
des homologations delivrees conformement a ces prescriptions, 
en date du 20 mars 1958.

-  Convention sur le consentement au mariage, l’age mini
mum du mariage et l’enregistrement des manages, en date du
10 decembre 1962.

-  Convention sur la prevention et la repression des infrac
tions contre les personnes jouissant d’une protection intema
tionale, y compris les agents diplomatiques, en date du
14 decembre 1973. (Voir note a l’alinea 2 ci-dessus).

-  Annexe I -  Organisation intemationale du Travail (OIT) 
-a la Convention sur les privileges et immunites des institutions 
specialisees, en date du 10 juillet 1948 (demande deposee le
10 octobre 1957).

-  Annexe II -  Organisation des Nations Unies pour l’ali- 
mentation et l’agriculture (FAO) -  a la Convention sur les priv
ileges et immunites des institutions specialisees, le
29 novembre 1948 (demande deposee le 10 octobre 1957).

-  Texte revise de 1’annexe II -  Organisation des Nations 
Unies pour l ’alimentation et l’agriculture (FAO) -  a la Conven
tion sur les privileges et immunites des institutions specialisees, 
le 20 novembre 1959 (demande deposee le 23 mai 1963).

-  Second texte revise de l’annexe II -  Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et Pagriculture (FAO) -  a la 
Convention sur les privileges et immunites des institutions spe
cialisees, le 8 decembre 1965 (demande deposee le 11 juin 
1985).

-  Annexe III -  Organisation de l’aviation civile intema
tionale (OACI) -  a la Convention sur les privileges et immu
nites des institutions specialisees, le 21 juin 1948 (demande 
deposee le 10 octobre 1957).

-  Annexe IV -  Organisation des Nations Unies pour l’ed- 
ucation, la science et la culture (UNESCO) — a la Convention 
sur les privileges et immunites des institutions specialisees, le
7 fevrier 1949 (demande deposee le 10 octobre 1957).

-  Annexe V -  Fonds monetaire international (FMI) -  a la 
Convention sur les privileges et immunites des institutions spe
cialisees, le 11 avril 1949 (demande deposee le 10 octobre 
1957).

-  Annexe VI -  Banque intemationale pour la reconstruc
tion et le developpement (BIRD) -  a la Convention sur les priv
ileges et immunites des institutions specialisees, le 19 avril 
1949 (demande deposee le 10 octobre 1957).

-  Annexe VII -  Organisation mondiale de la sante (OMS)
-  a la Convention sur les privileges et immunites des institutions 
specialisees, le 17 juillet 1948 (demande deposee le 10 octobre 
1957).

-  Deuxieme texte revise de l’annexe VII -  Organisation 
mondiale de la sante (OMS) -  a la Convention sur les privileges 
et immunites des institutions specialisees, le 27 mai 1957 (de
mande deposee le 5 septembre 1958).

-  Troisieme texte revise de l ’annexe VII -  Organisation 
mondiale de la sante (OMS) -  a la Convention sur les privileges 
et immunites des institutions specialisees, le 17 juillet 1959 (de
mande deposee le 11 fevrier 1959).

-  Annexe VIII -  Union postale universelle (UPU) -  a la 
Convention sur les privileges et immunites des institutions spe
cialisees, le 25 mai 1949 (demande deposee le 19 mai 1958).

-  Annexe IX -  Union intemationale des telecommunica
tions (UIT) -  a la Convention sur les privileges et immunites 
des institutions specialisees, le 6 octobre 1950 (demande de
posee le 10 octobre 1957).

-  Annexe XI -  Organisation meteorologique intemation
ale (OMI) -  a la Convention sur les privileges et immunites des 
institutions specialisees, le 17 avril 1951 (demande deposee le
10 octobre 1957).

-  Annexe XII -  Organisation maritime intemationale 
(OMI) -  a la Convention sur les privileges et immunites des in
stitutions specialisees, le 16 janvier 1959 (demande deposee le
12 janvier 1962).

-  Texte revise de l’annexe XII -  Organisation maritime in
temationale (OMI) -  a la Convention sur les privileges et immu
nites des institutions specialisees, le 16 mai 1968 (demande 
deposee le 11 juin 1985).

-  Annexe XIII -  Societe financiere intemationale (SFI) -  
a la Convention sur les privileges et immunites des institutions 
specialisees, le 2 avril 1959 (demande deposee le 12 avril 1962).

-  Annexe XIV -  Association intemationale de developpe
ment (IDA) -  a la Convention sur les privileges et immunites 
des institutions specialisees, le 13 fevrier 1962 (demande de
posee le 11 juin 1985).

-  Annexe XV -  Organisation mondiale de la propriete in- 
tellectuelle (OMPI) -  a la Convention sur les privileges et im
munites des institutions specialisees, le 4 octobre 1977 
(demande deposee le 20 aout 1979).

-  Annexe XVI -  Fonds international de developpement 
agricole (FIDA) -  a la Convention sur les privileges et immu
nites des institutions specialisees, le 16 decembre 1977 (de
mande deposee le 20 aout 1979).

-  Annexe XVII -  Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel (ONUDI) -  a la Convention sur les 
privileges et immunites des institutions specialisees, le 3 juillet 
1987 (demande deposee le 3 mars 1989).

Note 2.
Dans une lettre datee du 3 octobre 1990, le Ministre federal 

des affaires etrangeres de la Republique federale d'Allemagne a 
notifie ce qui suit au Secretaire general :

". . .  En vertu de l'adhesion de la Republique democratique 
allemande a la Republique federale d'Allemagne, prenant effet 
le 3 octobre 1990, les deux Etats allemands se sont unis pour 
former un seul Etat souverain qui, en tant que Membre de l'Or- 
ganisation des Nations Unies, demeure lie par les dispositions

In f o r m a t io n s  d e  n a t u r e  h is t o r iq u e XVII



de la Charte, conformement a la declaration solennelle du
12 juin 1973. A compter de la date de l'unification, la Repub
lique federale d'Allemagne sera designee a l'ONU sous le nom 
"Allemagne"."

L'ancienne Republique democratique allemande avait ete 
admise a l'Organisation le 18 septembre 1973 par Resolution 
no 3050 (XXVIII). Pour le texte de la declaration d'acceptation 
des obligations contenues dans la Charte faite par la Republique 
democratique allemande datee du 12 juin 1973 (enregistree 
sous le no 12758), voir leRecueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 891, p. 103.

En consequence, et a la lumiere des articles 11 et 12 du 
Traite d'unification du 31 aout 1990 entre la Republique fede
rale d'Allemagne et la Republique democratique allemande, les 
tableaux montrant l'etat des traites indiqueront desormais sous 
le nom "Allemagne" les formalites (signatures, ratifications, ad
hesions, declarations et reserves, etc.) effectuees par la R6pub- 
lique federale d'Allemagne et la date de ces formalites.

Dans le cas de traites pour lesquels a la fois la Republique 
federale d'Allemagne et l'ancienne Republique democratique 
allemande ont effectue des formalites anterieurement a l'unifi
cation, la encore, le type de la formalite effectuee par la Repub
lique federale d'Allemagne et la date de celle-ci seront indiqu6s 
dans le tableau correspondant, tandis que le type de la formalite 
effectuee par la Republique democratique allemande et la date 
de celle-ci figureront, eux, dans une note de bas de page.

Enfin, dans le cas des traites pour lesquels l'ancienne 
Republique democratique allemande seule aurait effectue des 
formalites, le paragraphe 3 de l'article 12 du Traite d'unification 
contient la disposition suivante:" Au cas ou l'Allemagne unifiee 
aurait l'intention d'adherer a des organisations intemationales 
dont la Republique democratique allemande, mais non la 
Republique federale d'Allemagne, est membre ou a des traites 
multilateraux auxquels la premiere est partie, mais non la sec- 
onde, un accord sera conclu avec les Parties contractantes con- 
cemees et avec les Communautes europeennes lorsque les 
competences de ces demieres sont en cause." En consequence, 
une note de bas de page indiquant la date et le type de la formal
ite effectuee par l'ancienne Republique democratique alle
mande sera inseree dans l'etat des traites concemes, l'appel de 
note correspondant etant place aupres de la rubrique "Partici
pant".

An t il l e s  n£ erland aises

Voir note 1 sous “Pays-Bas ",

A ruba

Voir note 1 sous “Pays-Bas ”.

B ela r u s

Note 1.
Precedemment : “Republique socialiste sovietique de 

Bielorussie” jusqu’au 18 septembre 1991.

B en in

Note 1.
Precedemment: “Dahomey” jusqu’au 2 decembre 1975.

B ir m a n ie

Voir note 1 sous “Myanmar".

B o sn ie -H e r z e g o v in e

Note 1.
Le Gouvemement de la Bosnie-Herzegovine a depose au

pres du Secretaire general des notifications de succession a la 
Republique socialiste federative de Yougoslavie en ce qui con
ceme divers traites avec effet au 6 mars 1992, date a laquelle la 
Bosnie-Herzegovine a assume la responsabilite de ses relations 
intemationales.

Voir aussi note 1 sous "ex-Yougoslavie
Pour information concemant le traitement des formalites 

accomplies par les fitats predecesseurs et successeurs sont con
signees dans les tableaux recapitulatifs de I ’etat du traite con
ceme, voir la partie C de V “Introduction" de la presente 
publication.

Bu r k in a  F a so

Note 1.
Precedemment: “Haute Volta” jusqu’au 4 aout 1984.

C a m b o d g e

Note 1.
A partir du 3 fevrier 1990, "Cambodge". Precedemment, 

comme suit : a partir du 6 avril 1976 jusqu'au 3 fevrier 1990, 
"Kampuchea democratique"; a partir du 30 avril 1975 jusqu'au
6 avril 1976, "Cambodge"; a partir du 28 decembre 1970 
jusqu'au 30 avril 1975, "Republique khmere”.

C a m e r o u n

Note 1.
A partir du 4 fevrier 1984 "Cameroun" (a partir du 10 mars

1975 jusqu'au 4 fevrier 1984: "Republique-Unie du Cameroun" 
et avant le 10 mars 1975 : "Cameroun").

C h in e

Note 1.
Signatures, ratifications, adhesions, etc., au nom de la 

Chine.
La Chine est Membre originaire des Nations Unies, la 

Charte ayant ete signee et ratifiee en son nom, les 26 juin et 28 
septembre 1945, respectivement, par le Gouvemement de la 
Republique de Chine, qui a continument represente la Chine 
aux Nations Unies jusqu'au 25 octobre 1971.

Le 25 octobre 1971, l'Assemblee generate des Nations Un
ies a adopte la resolution 2758 (XXVI), ainsi congue :

"L'Assemblee generate,
"Rappelant les principes de la Charte des Nations Unies,
"Considerant que le retablissement des droits legitimes de la 

Republique populaire de Chine est indispensable a la sauve- 
garde de la Charte des Nations Unies et a la cause que l'Organ- 
isation doit servir conformement a la Charte,

"Reconnaissant que les representants du Gouvemement de 
la Republique populaire de Chine sont les seuls representants 
legitimes de la Chine a l'Organisation des Nations Unies et que 
la Republique populaire de Chine est un des cinq membres per
manents du Conseil de securite.

"Decide le retablissement de la Republique populaire de 
Chine dans tous ses droits et la reconnaissance des representants 
de son gouvemement comme les seuls representants legitimes 
de la Chine a l'Organisation des Nations Unies, ainsi que l'ex- 
pulsion immediate des representants de Tchang Kai-chek du 
siege qu'ils occupent illegalement a l'Organisation des Nations 
Unies et dans tous les organismes qui s'y rattachent."
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La constitution du Gouvemement populaire central de la 
Republique populaire de Chine, intervenue le l er octobre 1949, 
aetenotifiee aux Nations Unies le 18 novembre 1949. Diverses 
propositions ont ete formulees entre cette date et celle de l'adop- 
tion de la resolution precitee en vue de modifier la representa
tion de la Chine aux Nations Unies, mais ces propositions 
n'avaient pas ete approuvees.

En date du 29 septembre 1972 le Secretaire general a re?u la 
communication suivante du Ministre des affaires etrangeres de 
la Republique populaire de Chine :

1. En ce qui conceme les traites multilateraux que le defunt 
Gouvemement chinois a signes ou ratifies ou auxquels il a ad
here avant l'etablissement du Gouvemement de la Republique 
populaire de Chine, mon gouvemement en examinera la teneur 
avant de decider, a la lumiere des circonstances, s'ils devraient 
ou non etre reconnus.

2. A compter du l er octobre 1949, jour de la fondation de 
la Republique populaire de Chine, la clique de Tchang Kai'-chek 
n'a aucun droit de representer la Chine. Ses signature et ratifi
cation de tout traite multilateral, ou son adhesion a tout traite 
multilateral, en usurpant le nom de la "Chine", sont toutes ille- 
gales et denuees de tout effet. Mon gouvemement etudiera ces 
traites multilateraux avant de decider, a la lumiere des circon
stances, s'il conviendrait ou non d'y adherer.

Les entrees consignees dans la presente publication a l'egard 
de la Chine se rapportent toutes a des actes effectues par les au
torites qui representaient la Chine aux Nations Unies a la date 
de ces actes.

Note 2.
Par une notification en date du 20 juin 1997, le Gou

vemement chinois a informe le Secretaire general du statut de 
Hong Kong en ce qui conceme les traites dont ce dernier est de- 
positaire. Dans sa partie pertinente, cette notification se lit com
me suit:

"Conformement a la Declaration conjointe du Gou
vemement de la Republique populaire de Chine et du Gou
vemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
duNord sur la question de Hong Kong, signee le 19 decembre
1984 (ci-apres denommee "la Declaration conjointe"), la 
Republique populaire de Chine reprendra l'exercice de sa sou- 
verainete sur Hong Kong a compter du ler juillet 1997. A partir 
de cette date, Hong Kong deviendra une Region administrative 
speciale de la Republique populaire de Chine. [Pour le texte in
tegral de la Declaration conjointe du Gouvemement de la 
Republique populaire de Chine et du Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sur la 
question de Hong Kong en date du 19 decembre 1984, voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1399, p. 74, 
(numero d'enregistrement 1-23391).]

L’article I de l'annexe I de la Declaration conjointe, intitulee 
"Presentation detaillee des politiques fondamentales du Gou
vemement de la Republique populaire de Chine concemant 
Hong Kong", et les articles 12,13 et 14 de la Loi fondamentale 
de la Region administrative speciale de Hong Kong de la 
Republique populaire de Chine, adoptee par l'Assembiee popu
laire nationale de la Republique populaire de Chine le 4 avril
1990 (ci-dessous "la Loi fondamentale"), disposent que la Re
gion administrative speciale de Hong Kong jouira d'une large 
autonomie, sauf en ce qui conceme les affaires etrangeres et la 
defense, qui sont la responsabilite du Gouvemement populaire 
central de la Republique populaire de Chine. En outre, il est pre- 
vu a Particle XI de l'annexe I de la Declaration conjointe et a 
l'article 153 de la Loi fondamentale que les accords intemation
aux auxquels la Republique populaire de Chine n'est pas partie, 
mais qui sont appliques a Hong Kong, pourront continuer d'etre 
appliques dans la Region administrative speciale de 
Hong Kong.

A cet egard, au nom du Gouvemement de la Republique 
populaire de Chine, je  tiens a vous informer de ce qui su it:

I. Les traites figurant a l'annexe I de la presente note (an
nexe ci-jointe), auxquels la Republique populaire de Chine est 
partie, s'appliqueront a la Region administrative speciale de 
Hong Kong a compter du le r juillet 1997 s'ils se trouvent dans 
l'un des cas suivants :

i) S'ils sont appliques a Hong Kong avant le ler juillet 
1997;

ii) S'ils relevent de la categorie "affaires etrangeres et 
defense" ou si, du fait de leur nature et de leurs dispositions, ils 
doivent s'appliquer a tout le territoire d'un Etat;

iii) S'ils ne sont pas appliques a Hong Kong avant le ler juil
let 1997, mais qu'il a ete decide de les y appliquer avec effet a 
compter de cette date. (Ils sont alors marques par un asterisque 
a l'annexe I.)

II. Les traites figurant a l'annexe II de la presente note (an
nexe ci-jointe), auxquels la Republique populaire de Chine n'est 
pas encore partie et qui s'appliquent a Hong Kong avant le ler 
juillet 1997, continueront de s'appliquer a la Region administra
tive speciale de Hong Kong apres le ler juillet 1997.

Les dispositions du Pacte international relatif aux droits civ- 
ils et politiques et du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels telles qu'elles sont appliquees 
a Hong Kong resteront en vigueur apres le ler juillet 1997.

III. Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine 
a deja execute par ailleurs les formalites necessaires a Implica
tion dans la Region administrative speciale de Hong Kong apr£s 
le ler juillet 1997 des traites figurant aux annexes, y compris 
tous les protocoles et toutes les modifications, reserves et decla
rations y afferentes.

IV. En ce qui conceme tout traite ne figurant pas aux annex
es a la presente note, auquel la Republique populaire de Chine 
est ou deviendra partie, s'il est decide d'appliquer un tel traite 
dans la Region administrative speciale de Hong Kong, le Gou
vemement de la Republique populaire de Chine executera par 
ailleurs les formalites necessaires a cette fin. Afin d'eviter toute 
ambiguite, le Gouvemement de la Republique populaire de 
Chine precise qu'il ne sera tenu d'executer aucune formalite par- 
ticuliere pour les traites qui tombent dans la categorie "affaires 
etrangeres et defense" ou qui, compte tenu de leur nature et de 
leurs dispositions, s'appliquent a tout le territoire d'un Etat."

Les traites enumeres aux annexes I et II, qui sont vises par 
la presente notification, sont reproduits ci-dessous.

Des renseignements au sujet des reserves et des declarations 
faites par la Chine en ce qui conceme l'application des traites 
susmentionnes dans la Region administrative speciale de Hong 
Kong figurent dans les notes de bas de page correspondantes. 
Les appels de note ont ete portes a la rubrique Chine de la liste 
actualisee concemant l'etat de ces traites.

En outre, en ce qui conceme les mesures qu'il a prises apres 
le ler juillet 1997 en matiere de traites, le Gouvemement chi
nois a confirme que la portee territoriale de chacune de ces 
mesures serait precisee. Ainsi, les declarations concemant la 
portee territoriale des traites pertinents en ce qui conceme la Re
gion administrative speciale de Hong Kong se trouvent dans les 
notes de bas de page correspondant aux traites en question. Les 
appels de note ont ete portes a la rubrique Chine de la liste ac
tualisee concemant l'etat de ces traites.

Annexe I
(Les traites sont presentes dans leur ordre de publication.)
Charte des Nations Unies et Statut de la Cour intemationale 

de Justice;
- Charte des Nations Unies, 26 juin 1945;
- Statut de la Cour intemationale de Justice, 26 juin 1945;
- Amendement a l'Article 61 de la Charte des Nations Un

ies, adopte par l'Assembiee generale des Nations Unies dans sa 
resolution 2847 (XXVI) du 20 decembre 1971.
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Privileges et immunites, relations diplomatiques et consu
la tes :

- Convention sur les privileges et immunites des Nations 
Unies, 13 fevrier 1946;

- Convention sur les privileges et immunites des institu
tions specialisees des Nations Unies, 21 novembre 1947;

- Convention de Vienne sur les relations diplomatiques,
18 avril 1961;

- Convention de Vienne sur les relations consulaires, 
24 avril 1963.

Droits de I'homme:
- Convention pour la prevention et la repression du crime 

de genocide, 9 decembre 1948;
- Convention intemationale sur l'elimination de toutes les 

formes de discrimination raciale, 7 mars 1966;
- Convention sur l'elimination de toutes les formes de dis

crimination a l'egard des femmes, 18 decembre 1979;
- Convention contre la torture et autres peines ou traite- 

ments cruels, inhumains ou degradants, 10 decembre 1984;
- Convention relative aux droits de l’enfant, 20 novembre 

1989.
Stupefiants et substances psychotropes:
- Convention sur les substances psychotropes, 21 fevrier 

1971;
- Convention unique sur les stupefiants de 1961, telle que 

modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention 
unique sur les stupefiants de 1961, 8 aout 1975;

- Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupefiants et de substances psychotropes, 20 decembre 1988.

Sante :
- Constitution de l'Organisation mondiale de la sante,

22 juillet 1946;
Commerce international et developpement
- Accord portant creation de la Banque asiatique de devel

oppement, 4 decembre 1965;
- Statuts du Centre de developpement pour l'Asie et le 

Pacifique, ler avril 1982.
Transports et communications - Questions douanieres:
- Convention douaniere relative aux conteneurs, 2 decem

bre 1972*.
Navigation:
- Convention portant creation de l'Organisation maritime 

intemationale, 6 mars 1948;
- Convention relative a un code de conduite des con

ferences maritimes, 6 avril 1974.
Questions de caractere educatifet culturel:
- Convention pour la protection des producteurs de phon- 

ogrammes contre la reproduction non autorisee de leurs phono- 
grammes, 29 octobre 1971.

Questions penales :
- Convention intemationale contre la prise d'otages,

17 decembre 1979;
- Convention sur la prevention et la repression des infrac

tions contre les personnes jouissant d'une protection intema
tionale, y compris les agents diplomatiques, 14 decembre 1973.

Droit de la mer :
- Convention des Nations Unies sur le droit de la mer,

10 decembre 1982.
Arbitrage commercial :
- Convention pour la reconnaissance et l'execution des 

sentences arbitrates etrangeres, 10 juin 1958.
Espace :
- Convention sur l'immatriculation des objets lances dans 

l'espace extra-atmospherique, 12 novembre 1974.
Telecommunications :
- Statuts de la Telecommunaute pour l'Asie et le Paci

fique, 27 mars 1976.

Desarmement :
- Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi 

de certaines armes classiques qui peuvent etre considerees com
me produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap- 
pant sans discrimination (avec Protocoles I, II et III), 10 octobre 
198°;- Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et 
sur leur destruction, 3 septembre 1992.

Environnement:
- Convention de Vienne pour la protection de la couche 

d'ozone, 22 mars 1985;
- Protocole de Montreal relatif a des substances qui ap- 

pauvrissent la couche d'ozone, 16 septembre 1987;
- Amendement au Protocole de Montreal relatif a des sub

stances qui appauvrissent la couche d'ozone, 29 juin 1990;
- Convention de Bale sur le controle des mouvements 

transfrontieres de dechets dangereux et de leur elimination,
22 mars 1989.

Annexe II
(Les traites sont presentes dans leur ordre de publication.)
Refugies et apatrides:
- . Convention relative au statut des apatrides, 28 septem

bre 1954.
Traite des etres humains :
- Convention pour la repression de la traite des femmes et 

des enfants, 30 septembre 1921;
- Protocole amendant l'Arrangement international en vue 

d'assurer une protection efficace contre le trafic criminel connu 
sous le nom de traite des Blanches, signe a Paris le 18 mai 1904, 
et la Convention intemationale relative a la repression de la 
traite des Blanches, signe a Paris le 4 mai 1910,4 mai 1949;

- Arrangement international en vue d'assurer une protec
tion efficace contre le trafic criminel connu sous le nom de traite 
des Blanches, 18 mai 1904;

- Convention intemationale relative a la repression de la 
traite des Blanches, 4 mai 1910.

Publications obscenes:
- Protocole amendant la Convention intemationale pour la 

repression de la circulation et du trafic des publications ob
scenes, conclue a Geneve le 12 septembre 1923,12 novembre 
1947;

- Convention intemationale pour la repression de la circu
lation et du trafic des publications obscenes, 12 septembre 
1923;

- Protocole amendant l'Arrangement relatif a la repression 
de la circulation des publications obscenes, signe a Paris le
4 mai 1910,4 mai 1949;

- Arrangement relatif a la repression de la circulation de 
publications obscenes, 4 mai 1910.

Transports et communications - Questions douanieres:
- Convention intemationale pour faciliter l'importation 

des echantillons commerciaux et du materiel publicitaire, 7 no
vembre 1952;

- Convention sur les facilites douanieres en faveur du 
tourisme, 4 juin 1954;

- Protocole additionnel a la Convention sur les facilites 
douanieres en faveur du tourisme, relatif a l'importation de doc
uments et de materiel de propagande touristique, 4 juin 1954;

- Convention douaniere relative a l'importation temporai
re des vehicules routiers prives, 4 juin 1954;

- Convention douaniere relative a l'importation temporai
re des vehicules routiers commerciaux, 18 mai 1956;

- Convention douaniere relative a l'importation temporai
re pour usage prive des embarcations de plaisance et des 
aeronefs, 18 mai 1956;
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- Convention europeenne relative au regime douanier des 
palettes utilisees dans les transports intemationaux, 9 decembre 
1960.

Transports et communications - Questions routieres:
- Convention sur la circulation routiere, 19 septembre

1949.
Questions de caractere educatif et culturel:
- Accord pour l'importation d'objets de caractere educatif, 

scientifique ou culturel, 22 novembre 1950.
Condition de la femme
- Convention sur les droits politiques de la femme, 

31 mars 1953;
- Convention sur le consentement au mariage, l'age mini

mum du mariage et l'enregistrement des mariages, 10 decembre
1962.

Questions penales:
- Protocole amendant la Convention relative a l'esclavage 

signee a Geneve le 25 septembre 1926,7 decembre 1953;
- Convention relative a l'esclavage, 25 septembre 1926;
- Convention supplem ental relative a l'abolition de 1'es- 

clavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues a l'esclavage, 7 septembre 1956.

Environnement:
- Amendement au Protocole de Montreal relatif a des sub

stances qui appauvrissent la couche d'ozone, 25 novembre 
1992.

Societe des Nations:
- Convention et Statut sur la liberte du transit, 20 avril 

1921;
- Convention et Statut sur le regime des voies navigables 

d'interet international, 20 avril 1921;
-r Declaration portant reconnaissance du droit au pavilion 

des Etats depourvus de littoral maritime, 20 avril 1921;
- Convention et Statut sur le regime international des ports 

maritimes, 9 decembre 1923;
- Convention intemationale pour la simplification des for

malites douanieres, 3 novembre 1923.
Voir aussi note 2 sous “Royaume-Uni de Grande Bretagne 

et d ’Irlande du Nord
Note 3.
Par une notification du Gouvemement de la Republique 

populaire de Chine, en date du 13 decembre 1999, le Secretaire 
general a ete informe, au titre de ses fonctions depositaires, du 
statut de Macao. Dans sa partie pertinente, cette notification se 
lit comme su it:

"Conformement a la Declaration conjointe du Gou
vemement de la Republique populaire de Chine et du Gou
vemement de la Republique portugaise sur la question de 
Macao, signee le 13 avril 1987 (ci-apres denommee "la Decla
ration conjointe"), le Gouvemement de la Republique populaire 
de Chine reprendra l'exercice de sa souverainete sur Macao a 
compter du 20 decembre 1999. A partir de cette date, Macao 
deviendra une Region administrative speciale de la Republique 
populaire de Chine. [Pour le texte integral de la Declaration 
conjointe du Gouvemement de la Republique populaire de 
Chine et du Gouvemement de la Republique portugaise sur la 
question de Macao en date du 13 avril 1987, voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 1498, p. 229 (numero d'enregis- 
trement 1-25805)].

L'article 1 de l'annexe I de la Declaration conjointe, intitulee 
"Presentation detaillee des politiques fondamentales du Gou
vemement de la Republique populaire de Chine concemant Ma
cao", et les articles 12, 13 et 14 de la Loi fondamentale de la 
Region administrative speciale de Macao de la Republique pop
ulaire de Chine, adoptee par l'Assemblee populaire nationale de 
la Republique populaire de Chine le 31 mars 1993 (ci-apres 
denommee "la Loi fondamentale"), disposent que la Region ad
ministrative speciale de Macao jouira d'ime large autonomie,

sauf en ce qui conceme les affaires etrangeres et la defense, qui 
relevent de la responsabilite du Gouvemement central de la 
Republique populaire de Chine. En outre, il est prevu a l'article 
VIII de l'annexe I de la Declaration conjointe et a l'article 138 
de la Loi fondamentale que les accords intemationaux auxquels 
la Republique populaire de Chine n'est pas encore partie, mais 
qui sont appliques a Macao, pourront continuer d'etre appliques 
dans la Region administrative speciale de Macao.

A cet egard, au nom du Gouvemement de la Republique 
populaire de Chine, je tiens a vous informer de ce qui su it:

I. Les traites figurant a l'annexe I de la presente note (an
nexe ci-jointe), auxquels la Republique populaire de Chine est 
partie, s'appliqueront a la Region administrative speciale de 
Macao a compter du 20 decembre 1999 s'ils relevent des 
categories suivantes:

i) Traites s'appliquant a Macao avant le 20 decembre 1999;
ii) Traites qui doivent s'appliquer a tout le territoire d'un 

Etat parce qu'ils concement les affaires etrangeres et la defense 
ou en raison de leur nature ou de leurs dispositions.

II. Les traites figurant a l'annexe II de la presente note, aux
quels la Republique populaire de Chine n'est pas encore partie 
et qui s'appliquent a Macao avant le 20 decembre 1999, contin- 
ueront de s'appliquer a la Region administrative speciale de Ma
cao apres le 20 decembre 1999.

III. Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine 
a informe les depositaires interesses de l'application dans la Re
gion administrative speciale de Macao apres le 20 decembre 
1999 des traites figurant aux annexes precitees, y compris des 
protocoles et des modifications, reserves et declarations y af- 
f6rentes faites par le Gouvemement chinois.

IV. En ce qui conceme les autres traites ne figurant pas aux 
annexes a la presente note, auxquels la Republique populaire de 
Chine est ou deviendra partie, le Gouvemement chinois exe- 
cutera par ailleurs les formalites necessaires pour qu'ils s'appli
quent a la Region administrative speciale de Macao s'il en a 
decide ainsi."

Les traites enumeres aux annexes I et II, qui sont vises par 
la presente notification, sont reproduits ci-dessous.

On trouvera dans les notes de bas de page correspondant aux 
traites en question des renseignements au sujet des reserves et 
des declarations faites par la Chine en ce qui conceme l'applica- 
tion des traites vises a la Region administrative speciale de Ma
cao. Les appels de note ont ete portes a la rubrique Chine de la 
liste actualisee concemant l'etat de ces traites.

En outre, s'agissant des mesures qu'il a prises apres le ler 
juillet 1997 en matiere de traites, le Gouvemement chinois a 
confirme que la portee territoriale de chacune de ces mesures 
serait precisee. Ainsi, on trouvera dans les notes de bas de page 
correspondant aux traites en question les declarations concem
ant la portee territoriale des traites pertinents en ce qui conceme 
la Region administrative speciale de Macao. Les appels de note 
ont ete portes a la rubrique Chine de la liste actualisee concem
ant l'etat de ces traites.

Annexe I
(Les traites sont presentes dans leur ordre de publication.)
Charte des Nations Unies et Statut de la Cour intemationale 

de Justice:
- Charte des Nations Unies, 26 juin 1945;
- Statut de la Cour intemationale de Justice, 26 juin 1945;
- Amendement a 1'ArticIe 61 de la Charte des Nations Un

ies, adopte par l'Assemblee generale des Nations Unies dans sa 
resolution 2847 (XXVI) du 20 decembre 1971.

Privileges et immunites, relations diplomatiques et consu
la te s  :

- Convention sur les privileges et immunites des Nations 
Unies, 13 fevrier 1946;

- Convention sur les privileges et immunites des institu
tions specialisees des Nations Unies, 21 novembre 1947;
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- Convention de Vienne sur les relations diplomatiques,
18 avril 1961;

- Convention de Vienne sur les relations consulaires,
24 avril 1963.

Droits de I'homme :
- Convention intemationale sur l'elimination de toutes les 

formes de discrimination raciale, 7 mars 1966;
- Convention sur l'elimination de toutes les formes de dis

crimination a l'egard des femmes, 18 decembre 1979;
- Convention contre la torture et autres peines ou traite- 

ments cruels, inhumains ou degradants, 10 decembre 1984;
- Convention relative aux droits de l'enfant, 20 novembre 

1989.
Refugies et apatrides:
- Convention relative au statut des refugies, 28 juillet 

1951;
- Protocole relatif au statut des refugies, 31 janvier 1967;
- Stupefiants et substances psychotropes;
- Convention sur les substances psychotropes, 21 fevrier 

1971;
- Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 

stupefiants et de substances psychotropes, 20 decembre 1988.
Sante :
- Constitution de l'Organisation mondiale de la sante,

22 juillet 1946.
Commerce international et developpement:
- Statuts du Centre de developpement pour l'Asie et le 

Pacifique, ler avril 1982.
Navigation:
- Convention portant creation de l'Organisation maritime 

intemationale, 6 mars 1948.
Questions penales:
- Convention intemationale contre la prise d'otages,

17 decembre 1979;
- Convention sur la prevention et la repression des infrac

tions contre les personnes jouissant d'une protection intema
tionale, y compris les agents diplomatiques, 14 decembre 1973.

Droit de la mer:
- Convention des Nations Unies sur le droit de la mer,

10 decembre 1982.
Droit des traites;
- Convention de Vienne sur le droit des traites, 23 mai

1969.
Telecommunications:
- Statuts de la Telecommunaute pour l'Asie et le Paci

fique, 27 mars 1976.
Desarmement:
- Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi 

de certaines armes classiques qui peuvent etre considerees com
me produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap- 
pant sans discrimination (et les Protocoles I, II et III s’y 
rapportant), 10 octobre 1980;

- Protocole additionnel a la Convention sur l'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent etre considerees comme produisant des effets trauma
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination (Proto
cole IV intitule Protocole relatif aux armes a laser aveuglantes),
13 octobre 1995;

- Protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi 
des mines, pieges et autres explosifs, tel qu'il a ete modifie le
3 mai 1996 (Protocole II, tel qu'il a ete modifie le 3 mai 1996) 
annexe a la Convention sur l'interdiction ou la limitation de 
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent etre consid
erees comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination, 3 mai 1996;

- Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et 
sur leur destruction, 3 septembre 1992;

Environnement
- Convention de Vienne pour la protection de la couche 

d'ozone, 22 mars 1985;
- Protocole de Montreal relatif a des substances qui ap- 

pauvrissent la couche d'ozone, 16 septembre 1987;
- Amendement au Protocole de Montreal relatif a des sub

stances qui appauvrissent la couche d'ozone, 29 juin 1990;
- Convention de Bale sur le controle des mouvements 

transfrontieres de dechets dangereux et de leur Elimination,
22 mars 1989;

- Convention-cadre des Nations Unies sur les change- 
ments climatiques, 9 mai 1992;

- Convention sur la diversite biologique, 5 juin 1992.
Annexe II
(Les traites sont presentes dans leur ordre de publication.)
Droits de I'homme:
- Pacte international relatif aux droits economiques, so- 

ciaux et culturels, 16 decembre 1966;
- Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

16 decembre 1966;
Stupefiants et substances psychotropes :
- Convention unique sur les stupefiants, 30 mars 1961;
- Protocole portant amendement de la Convention unique 

sur les stupefiants, 25 mars 1972.
Traite des etres humains :
- Convention intemationale pour la repression de la traite 

des femmes et des enfants, 30 septembre 1921;
- Convention intemationale relative a la repression de la 

traite des femmes majeures, 11 octobre 1933;
- Convention pour la repression de la traite des etres hu

mains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, 21 mars
1950.

Transports et communications - questions douanieres:
- Convention sur les facilites douanieres en faveur du 

tourisme, 4 juin 1954;
- Protocole additionnel a la Convention sur les facilites 

douanieres en faveur du tourisme, relatif a l'importance de doc
uments et de materiel de propagande touristique, 4 juin 1954.

Transports et communications - circulation routiere :
- Convention sur la circulation routiere, 19 septembre 

1949.
Questions penales:
- Convention relative a l'esclavage, 25 septembre 1926;
- Convention supplementaire relative a l'abolition de l'es- 

clavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues a l'esclavage, 7 septembre 1956.

Societe des Nations:
- Convention destinee a regler certains conflits de lois en 

matiere de lettres de change et de billets a ordre, 7 juin 1930;
- Convention destinee a regler certains conflits de lois en 

matiere de cheques, 19 mars 1931;
- Convention portant loi uniforme sur les lettres de change 

et billets a ordre, 7 juin 1930;
- Convention portant loi uniforme sur les cheques,

19 mars 1931;
- Convention relative au droit de timbre en matiere de let

tres de change et de billets a ordre, 7 juin 1930;
- Convention relative au droit de timbre en mattere de 

cheques, 19 mars 1931.
Voir aussi note 1 sous ‘‘Portugal’’.

C o n g o

Note 1. .
Par une communication en date du 15 novembre 1971, la 

Mission permanente de la Republique populaire du Congo au- 
pres de l'Organisation des Nations Unies a fait connaitre au Se-
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cretaire general que l'appellation de son pays serait desormais
"Congo".

C o s t a  R ic a

Note 1.
Me referant a la note MRE/DM-/1081/10/01 que le Ministre 

des relations exterieures du Nicaragua vous a adressee le 23 oc
tobre 2001, j'ai l'honneur de vous adresser la presente lettre en 
votre qualite de depositaire des declarations visees au para- 
graphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour intemationale de 
Justice.

Le 24 septembre 1929, la Republique du Nicaragua a, par 
voiede declaration, reconnu la juridiction obligatoire de la Cour 
permanente de Justice sans condition, declaration qui a ete con
sideree comme comportant acceptation de la juridiction de la 
Cour intemationale de Justice par application du paragraphe 5 
de l'article 36 du Statut de cette demiere. Le Nicaragua s'est pre- 
valua diverses reprises de cette declaration facultative pour sa- 
isir la Cour intemationale de Justice. A l'occasion de l'affaire 
des “Activites militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre 
celui-ci” opposant le Nicaragua et les Etats-Unis d'Amerique, la 
Cour a conclu a la validite de ladite declaration.

Par la note susmentionnee du Ministre des relations ex
terieures du Nicaragua en date du 23 octobre 2001, le Gou
vemement nicaraguayen cherche subtilement a modifier la 
declaration volontaire par laquelle il a accepte sans condition la 
juridiction obligatoire de la Cour intemationale de Justice en 
ces termes:

“A compter du ler novembre 2001, le Nicaragua ne recon- 
naitra ni la juridiction ni la competence de la Cour intemation
ale de Justice a regard d'aucune affaire ni d'aucune requete qui 
auraient pour origine l'interpretation de traites, signes ou rati
fies, ou de sentences arbitrales rendues, avant le 31 decembre 
1901.”

Pour le Gouvemement costa-ricien cette soi-disant 
“reserve” est irrecevable aux motifs suivants : 1) le droit inter
national public ne reconnait pas le droit de formuler a posteriori 
des reserves a une declaration d'acceptation de la juridiction de 
la Cour intemationale de Justice qui n'est assortie d'aucune con
dition; 2) le Nicaragua ne saurait formuler cette “reserve” 
compte tenu des declarations unilaterales qu'il a faites devant la 
meme Cour touchant la nature de son acceptation de la juridic
tion obligatoire et la possibility de modifier celle-ci; 3) a sup- 
poser qu'elle soit recevable - ce qui n'est pas le cas en 
i'absence de delai raisonnable aux fins de sa prise d’efFet cette 
“reserve” va a l’encontre du principe de la bonne foi dans les re
lations intemationales. En outre, on rappellera - a l'oppose - les 
dispositions de la Convention de Vienne sur le droit des traites 
en son article 2, paragraphe 1 d) sur le sens de la “reserve”. De 
meme, on gardera present a l'esprit les dispositions du para
graphe 3 de l'article 20 de la meme Convention touchant les 
reserves a un traite ayant valeur d'acte constitutif d'une organi
sation intemationale.

Je preciserai que loin d'etre spontanee, la note a laquelle 
nous faisons objection a ete suscitee par le fait que mon gou
vemement a prevu au budget national un credit pour couvrir les 
frais afferents a l'introduction eventuelle par le Costa Rica 
devant la Cour intemationale de Justice d'une requete contre le 
Nicaragua pour inobservation des clauses du Traite Canas-Jerez 
de 1858 conclu entre les deux pays et de la sentence arbitrale 
Cleveland de 1888. Ces deux instruments ont ete signes et rati
fies pendant la periode que le Nicaragua cherche a present a 
soustraire a la juridiction de la Cour a la faveur de la r6serve sus- 
evoquee. Or, dans la precipitation, on a oubli6 que le 21 fevrier
1949, le Gouvemement nicaraguayen a signe avec le Costa Rica 
un Pacte d'amitie a l'article 3 duquel les deux Gouvemements 
sont convenus d'appliquer le Traite americain de reglementpac-

ifique. On a egalement meconnu le fait que le 9 janvier 1956 le 
Nicaragua et le Costa Rica ont signe a l'Union panamericaine a 
Washington un accord compiementaire au Pacte d'amitie de
1949, tendant a faciliter et acceierer la circulation sur le fleuve 
San Juan conformement aux dispositions du Traite du 15 avril 
1858 et de son interpretation par voie d'arbitrage du 22 mars 
1888. Ces deux instruments ont ete opportunement ratifies par 
les deux pays. La soi-disant reserve meconnait en outre l'arret 
rendu par la Cour centramericaine de justice le 20 septembre 
1916 selon lequel le Pacte d'amitie de 1949 et l’Accord de 1956 
instituent un regime juridique qui doit etre respecte.

1. Le droit international ne reconnait pas au Nicaragua la 
faculte de formuler a posteriori des reserves a sa declaration 
d'acceptation de la juridiction de la Cour intemationale de Jus
tice non assortie de condition.

Dans l'arret sur la competence de la Cour intemationale de 
Justice qu'elle a rendu dans l'affaire des “Activites militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci”, la Cour a declare 
que les litats ne peuvent modifier a leur gre leur acceptation de 
la juridiction obligatoire de la Cour, etant lies par les termes de 
leur propre declaration.

La Cour a fait observer en particulier que le droit de denon- 
cer des declarations de duree indefinie est loin d'etre reconnu en 
droit international.

Le Nicaragua a lui-meme reconnu que le droit international 
modeme ne reconnait pas aux Etats la faculte de modifier uni- 
lateralement leurs declarations facultatives d'acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour intemationale de Justice qui 
n'auraient pas ete assorties de conditions.

Dans ses conclusions ecrites en l'affaire relative a « des ac
tions armees frontalieres et transfrontalieres » opposant le Nic
aragua^  le Honduras, le Nicaragua a affirme categoriquement 
qu'un Etat lie par une declaration facultative ne peut ni modifier 
ni denoncer ladite declaration. Le Nicaragua a allegue que l'Etat 
declarant est tenu par les termes de sa declaration facultative et 
ne peut, en vertu du principe de la bonne foi, se soustraire uni- 
lateralement aux obligations decoulant de ladite declaration.

Le Nicaragua a fait valoir que cette regie decoule d'une ap
plication par analogie des principes coutumiers degages par le 
droit des traites. II a fait observer que les principes consacres par 
la Convention de Vienne sur le droit des traites s'appliquent aux 
declarations volontaires d'acceptation de la juridiction de la 
Cour en matiere de denonciation et de reserve, si bien gue ces 
declarations ne sauraient etre modifiees, a moins que l'Etat de
clarant se soit prealablement reserve le droit de le faire. Enfin, 
le Nicaragua a soutenu qu'il ressort de la pratique des Etats 
qu'une declaration facultative ne peut etre modifiee que pour 
autant que l'auteur se soit reserve le droit de le faire au moment 
de sa declaration originel.

Dans ses conclusions ecrites au stade de l'examen de la 
question de la competence dans l'affaire des a Activites mili
taires et paramilitaires », le Nicaragua a fait valoir que la valid
ite d'une modification quelconque depend de l'intention de l'Etat 
declarant au moment ou il fait la declaration facultative origi- 
nelle. Faute de se reserver expressement le droit d'apporter des 
modifications a sa declaration, 1'foat declarant ne peut modifier 
celle-ci ni y formuler des reserves.

Dans la mesure ou la declaration d'acceptation de la juridic
tion obligatoire de la Cour intemationale de Justice faite par le 
Nicaragua en 1929 n'est assortie d'aucune condition ni limite 
temporelle ni encore d'une reserve expresse du droit d'en modi
fier la teneur, le Nicaragua n'a pas le droit de formuler des 
reserves a son acceptation de la juridiction obligatoire de la 
Cour.

2. Du fait des declarations unilaterales qu'il a faites pub- 
liquement devant la meme Cour touchant la nature de sa decla
ration facultative et la possibilite de la modifier, le Nicaragua 
est irrecevable a formuler des reserves.
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Le Nicaragua a reconnu dans diverses declarations unilat6~ 
rales que sa propre declaration d'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour n'est pas susceptible de modification.

Dans ses conclusions dcrites en l'affaire des « Activites mil- 
itaires et paramilitaires » le Nicaragua a indique que sa declara
tion de 1924 ne peut etre denoncee ni modifide sans preavis et 
que tout retrait ou toute modification de cette declaration doiv- 
ent etre fondSs sur les principes du droit des traites. De plus, le 
Nicaragua a declare sans ambages que l'idee que sa declaration 
peut etre modifiee sans preavis ne trouve pas fondement dans le 
droit relatif aux obligations juridiques conventionnelles decou- 
lant des declarations facultatives. Dans la meme espece, le Nic
aragua a contest^ qu'il soit possible de modifier unilateralement 
la declaration d'acceptation de la juridiction obligatoire de la 
Cour intemationale et ce en invoquant tant la doctrine des plus 
eminents juristes que des considerations de principe. II a fait 
valoir que reconnaitre im droit universel de modifier unilate
ralement les declarations facultatives serait aller a l'encontre du 
regime des clauses facultatives institue dans le Statut et oter au 
fond a la competence de la Cour son caractere obligatoire.

II ressort de ces arguments aussi que le Nicaragua a entendu 
que sa declaration d'acceptation de la juridiction obligatoire de 
la Cour de 1929 ne soit pas susceptible de modification ou 
denonciation quelconques et qu'il a exprime plus d'une fois 
l'opinion que la modification unilateral d'une telle declaration 
en l'absence de reserve anterieure est contraire au droit interna
tional. Le Nicaragua est lie par cette reconnaissance de l’etat du 
droit. En vertu des principes de I'Estoppel et de la bonne fo i, le 
Nicaragua ne peut a ce stade revenir sur sa position.

Par suite, le Costa Rica considere que le Nicaragua ne peut 
a ce stade vouloir modifier unilateralement son acceptation sans 
condition de la juridiction obligatoire de la Cour a la faveur 
d'une soi-disant “reserve4*.

3. A, supposer que le Nicaragua ait le droit de formuler une 
rdserve concemant sa declaration facultative - ce qui n'est pas le 
cas - le fait qu'un delai raisonnable n'ait pas ete fix6 pour son en
tree en vigueur rend cette « reserve » nulle.

Dans l'affaire des “Activites militaires et paramilitaires”, la 
Cour intemationale de Justice a indique que si le droit de denon- 
cer des declarations sans delai defini est loin d'etre reconnu en 
droit international, pour autant qu'il existe, il apparait que, par 
analogie au droit des traites, toute denonciation doit prendre ef
fet dans un d61ai raisonnable. Ce principe s'applique, par anal
ogie, aux modifications apportees a l'acceptation volontaire de 
la juridiction obligatoire de la Cour. En consequence, a suppos
er que le Nicaragua puisse modifier sa declaration facultative en 
formulant une reserve - ce qui n'est pas le cas - cette modifica
tion devrait, en vertu du principe de la bonne foi, etre soumise a 
un delai raisonnable.

II convient de noter que dans l'affaire relative a des actions 
armees frontalieres et transfrontali&res, le Nicaragua a soutenu 
que le delai raisonnable pour apporter une modification a un 
declaration d’acceptation volontaire de la juridiction de la Cour 
est d'au moins douze mois. La soi-disant reserve du Nicaragua, 
que mon gouvemement a analysee dans la presente note, n'ac- 
corde qu'un delai de huit jours entre la date de sa signature par 
le President nicaraguayen et le moment ou elle est censee pren
dre effet. A supposer que le Nicaragua soit fond6 & modifier son 
acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour, ce qui n'est 
pas le cas, un delai de huit jours ne satisferait pas le delai raison
nable requis pour son entree en vigueur.

Par ailleurs, en vertu des declarations qu'il a faites dans l'af- 
faire relative aux actions armees frontalieres et transfrontal- 
teres, le Nicaragua est tenu, en vertu des principes de la bonne 
fo i et de Vestoppel, d'accorder un delai d'au moins douze mois 
pour que la soi-disant reserve puisse entrer en vigueur. En con
sequence, on ne peut considerer que la soi-disant reserve formu-

16e le 23 octobre 2001 satisfait les exigences minimales en vertu 
du principe de la bonne foi.

La juridiction de la Cour et le Pacte de Bogota 
En outre, dans le cas du Nicaragua, comme dans celui de 

tout autre Etat latinoamericain Partie au Pacte de Bogota, la 
denonciation du Statut de la Cour ne l'affranchit pas de l'obliga- 
tion de reconnaitre la competence de la Cour en sa quality de 
defendeur pour la raison suivante :

En avril 1948, a et6 sign6 le Traite americain de rfcglement 
pacifique, plus connu sous le nom de Pacte de Bogotd. Le 
Costa Rica l'a ratifie le 27 avril 1949 et le Nicaragua le 26 juillet
1950. En consequence, le Pacte de Bogota est en vigueur entre 
le Costa Rica et le Nicaragua depuis cette demiere date.

Ce pacte contient une declaration ferme de reconnaissance 
de la juridiction de la Cour sur tous les differends d'ordre jurid- 
ique surgissant entre les Iitats parties. En effet, l'article XXXI 
dudit Pacte stipule que :

« Conformement au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de 
la Cour intemationale de Justice, les Hautes Parties contract- 
antes, en ce qui conceme tout autre Etat americain, d6clarent re
connaitre comme obligatoire de plein droit, et sans convention 
speciale tant que le present Traite restera en vigueur, la juridic
tion de la Cour sur tous les differends d'ordre juridique surgis
sant entre elles...»

Par consequent, le Costa Rica et le Nicaragua ayant ratifie le 
Pacte de Bogota, il n'y a aucun doute que les deux parties ont 
reconnu la juridiction obligatoire de la Cour intemationale de 
Justice pour le reglement de differends d'ordre juridique surgis
sant entre elles.

L'article XXXI susmentionn6 a pour effet juridique de trans
former les relations juridiques vagues resultant des declarations 
unilaterales faites par les parties conformement & la clause fac
ultative en relations contractuelles ayant laforce et la stabilite 
d'une obligation n6e directement d'un traite.

M. Eduardo Jimenez de Arechega, eminent juriste uruguay- 
en qui a eu llionneur d'exercer la fonction de president de la 
Cour intemationale de Justice, a soutenu qu'il existe des dif
ferences de fond entre le fait d'appliquer la clause facultative et 
le fait d'etre partie a une convention. Dans un avis qu'il a donne 
au Costa Rica en qualite de conseiller de notre pays dans l'af- 
faire Nicaragua c. Costa Rica en 1986, il a donne les explica
tions ci-apr^s:

« La difference fondamentale entre la reconnaissance de la 
juridiction de la Cour par les Parties au Pacte de Bogota etpar 
les autres Etats qui appliquent la clause facultative est la suiv
ante : a) une fois qu'un Etat americain ratifie le Pacte de Bogota,
il ne peut abroger sa reconnaissance de la juridiction de la Cour 
sans d6noncer le Pacte, ce qui ne peut se faire qu'en dormant un 
preavis d'au moins un an; et b) les Iitats qui ratifient le Pacte 
peuvent formuler des reserves concemant leur reconnaissance 
de la juridiction de la Cour mais uniquement au moment de la 
signature du Pacte. Etant donne qu'ils ne l'ont pas fait, 
l'article XXXI etablit une pleine acceptation de la juridiction de 
la Cour qui est completement differente de l'acceptation condi- 
tionnelle a iaquelle a souscrit la majority des Etats en appliquant 
la clause facultative.

II resulte de cette difference de fond que les fitats americains 
parties au Pacte de BogotS ont cree entre eux un regimejurid- 
ique au titre duquel la clause facultative a ete remplacee par la 
declaration categorique contenue dans l'article XXXI du Statut. 
Les declarations faites par les litats americains en vertu du droit 
que leur confere le paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la 
Cour n'ont pour effet juridique que de creer les liens tenus etab- 
lis par cette clause avec les Etats qui ne sont pas des Parties con- 
tractantes du Pacte de Bogota, mais pas l'obligation 
contractuelle, creee par l'article XXXI, de reconnaitre, comme 
ayant force d'un traite, l'obligation d'accorder aux Etats americ-
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ains parties au Pacte de Bogota le droit de poursuivre un autre 
Etat americain devant la Cour de La Haye.»

En consequence, meme si le decret presidentiel nicaraguay- 
enabrogeant la declaration unilaterale de 1929 dans laquelle le 
Nicaragua a reconnu la juridiction de la Cour intemationale de 
La Haye sur tous les differends d'ordre juridique entre le Nica
ragua et tout autre Etat qui a egalement reconnu cette juridiction 
etait valable - ce qui n'est pas le cas - ce pays est toujours tenu 
de reconnaitre la competence de la Cour de La Haye sur les dif- 
ferends d'ordrejuridique surgissant entre lui et tout autre Etat 
latino-americain Partie au Pacte de Bogota.

Vu ce qui pr6c£de, tant que le Pacte de Bogota restera en 
vigueur, le Nicaragua ne peut nier la competence de la Cour in
temationale de Justice pour connaitre d'un quelconque differend 
d'ordrejuridique dont elle serait saisie par le Costa Rica.

Par ces motifs, le Gouvemement costaricien emet une ob
jection officielle a la reserve formulee par le Gouvemement nic- 
araguayen et declare qu'il la considererait comme inexistante.

Je vous prie de bien vouloir transmettre le texte du present 
document au secretariat de la Cour intemationale de Justice et 
aux Etats parties a son statut. De meme, je  vous serais oblige de 
bien vouloir le faire distribuer comme document officiel de 
l'Assembiee generale, au titre du point relatif a l’examen du rap
port de la Cour intemationale de Justice.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances 
de ma tres haute consideration.

(Signe) Roberto Rojas

C 6 t e  d ’Iv o ir e

Note 1.
Precedenunent en anglais "Ivory Coast" jusqu'au 31 decem

bre 1985.

C r o a t ie

Note 1.
Dans une lettre datee du 27 juillet 1992, regue par le Se

cretaire general le 4 aout 1992 et egalement accompagnee d'une 
liste de traites multilateraux deposes aupres du Secretaire 
general, le Gouvemement de la Republique de Croatie a notifie 
ce qui suit:

" Compte tenu de la decision constitutionnelle relative 4 la 
souverainete et a l'independance de la Republique de Croatie, 
en date du 25 juin 1991, et de la decision du Parlement croate 
concemant le territoire de la Republique de Croatie, [le Gou
vemement de]... la Republique de Croatie a decide que, en ver
tu de la succession de la Republique socialiste federative de 
Yougoslavie du 8 octobre 1991, il se considerait lie par les con
ventions auxquelles la Republique socialiste federative de You
goslavie et les Etats qui l'ont precedee (le Royaume de 
Yougoslavie, la Republique populaire federative de Yougosla
vie) etaient parties, selon la liste ci-jointe.

Conformement a la pratique intemationale, [le Gou
vemement de la Republique de Croatie] souhaite suggerer que 
cette declaration prenne effet le 8 octobre 1991, date & laquelle 
la Republique de Croatie est devenue independante."

Voir aussi note 1 sous "ex-Yougoslavie" dans la presente 
section.

Pour information concemant le traitement des formalites 
accomplies par les fetats predecesseurs et successeurs sont con
signees dans les tableaux recapitulatifs de l ’etat du traite con
ceme, voir la partie C de ^ ’Introduction” de la presente 
publication.

D a n e m a r k

Note 1.
Par une communication regue le 22 juillet 2003, le Gou

vemement danois a informe le Secretaire general que les ratifi
cations effectuees par le Danemark s’appliquent normalement 
au Royaume du Danemark dans son entier y compris les lies 
Feroes et le Greenland.

E g y p t e

Voir note 1 sous “Republique arabe unie.

E s t o n ie

Note 1.
Dans une lettre datee du 8 octobre 1991, le President du 

Conseil supreme de la Republique d'Estonie a informe le Se
cretaire general que la Republique d'Estonie ne se considere 
partie, en vertu de la doctrine relative a la succession en matiere 
de traite, a aucun des traites bilateraux ou multilateraux aux
quels 11JRSS a adhere. La Republique d'Estonie a commence 
d'examiner avec soin les traites multilateraux afin de determiner 
ceux auxquels elle souhaite devenir partie. Agissant dans l'ex- 
ercice de son droit souverain, elle se prononcera sur chacun de 
ces traites separement, en tant que Republique d'Estonie.

E x -R £ p u b l iq u e  y o u g o s l a v e  d e  M a c e d o in e

Note 1.
Le Gouvemement de L'Ex-Republique yougoslave de 

Macedoine a depose aupres du Secretaire general des notifica
tions de succession a la Republique socialiste federative de 
Yougoslavie en ce qui conceme divers traites avec effet au
17 septembre 1991, date a laquelle elle a assume la responsabil- 
ite de ses relations intemationales.

Voir aussi note 1 sous “Grece" et “ex-Yougoslavie
Pour information concemant le traitement desformalites 

accomplies par les Etats predecesseurs et successeurs sont con
signees dans les tableaux recapitulatifs de l ’etat du traite con
ceme, voir la partie C de I ’’’Introduction” de la presente 
publication.

e x -Y o u g o sl a v ie

Note 1.
L'ex-Yougoslavie etait Membre originaire des Nations Un

ies, la Charte ayant ete signee et ratifiee en son nom les 26 juin 
et 19 octobre 1945, respectivement. Les republiques qui con- 
stituaient l'ex-Yougoslavie ont declare leur independance aux 
dates indiquees ci-apr^s : la Slov6nie, le 25 juin 1991, l'ex- 
Republique yougoslave de Macedoine, le 17 septembre 1991, la 
Croatie, le 8 octobre 1991 et la Bosnie-Herzegovine, le 6 mars 
1992. La Yougoslavie a ete instituee le 27 avril 1992, a la suite 
de la promulgation de la constitution de la Republique federale 
de Yougoslavie ce meme jour. Cela etant, la Yougoslavie a fait 
savoir au Secretaire general, le 27 avril 1992, qu'elle entendait 
assurer la continuite de la personnalite juridique intemationale 
de l'ex-Yougoslavie. En consequence, elle revendiquait la qual- 
ite de membre des organisations intemationales dont I'ex-You- 
goslavie avait fait partie. De meme, elle affirmait que tous les 
actes effectues par l'ex-Yougoslavie a regard de divers traites 
devaient etre attribues directement it la Yougoslavie, car il s'ag- 
issait du meme Etat (voir documents S/23877 et A/46/915). La 
Bosnie-Herzegovine, la Croatie, la Slovenie et l'ex-Republique 
yougoslave de Macedoine, qui avaient toutes presente une de- 
mande d'admission a l'Organisation des Nations Unies et avai
ent ete admises a l'Organisation, en vertu de l'Article 4 de la 
Charte (par les resolutions 46/237, adoptee le 22 mai 1992,46/ 
238, adoptee le 22 mai 1992,46/236, adoptee le 22 mai 1992, et
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47/225, adoptee le 8 avril 1993, respectivement), se sont elevees 
contre cette revendication.

Dans sa resolution 47/1 du 22 septembre 1992, l'Assemblee 
generale, agissant sur la recommandation du Conseil de securite 
formulee (fans sa resolution 777 (1992) du 19 septembre 1992, 
a estime que la Yougoslavie ne pouvait pas assurer automa- 
tiquement la continuite de la qualite de Membre de l'ex-Yougo- 
slavie a l'Organisation des Nations Unies et a decide qu'elle 
devrait done presenter une demande d'admission a l'Organisa- 
tion. Elle a egalement decide que la Yougoslavie ne pouvait pas 
participer aux travaux de l'Assemblee generale. Le Conseiller 
juridique, toutefois, a ete d'avis que la resolution de l'Assemblee 
generale ne mettait pas fin a l'appartenance de l'ex-Yougoslavie 
a l'Organisation, et qu'elle ne la suspendait pas. En meme temps,
il a exprime l'opinion selon laquelle l'admission a l'Organisation 
des Nations Unies d'une nouvelle Yougoslavie, en vertu de 
1'Article 4 de la Charte, mettrait fin a la situation creee par la re
solution 47/1 de l'Assemblee generale (voir document A/47/ 
485).

La resolution 47/1 de l’Assemblee generale ne traitait pas 
specifiquement de la question du statut de l'ex-Yougoslavie ni 
de celui de la Yougoslavie a 1'egard des traites multilateraux de
poses aupres du Secretaire general. A ce sujet, le Conseiller ju
ridique a 6te d'avis que le Secretaire general, en sa qualite de 
depositaire, n'etait en mesure ni de rejeter, ni de ne pas tenir 
compte de la revendication de la Yougoslavie selon laquelle 
celle-ci assurait la continuite de la personnalite juridique de 
l'ex-Yougoslavie, en l'absence d'une decision contraire prise 
soit par un organe competent de l'Organisation des Nations Un
ies le guidant dans l'exercice de ses fonctions de depositaire, 
soit par un organe competent cree par traite, soit par les Etats 
contractants a un traite le guidant dans l'exercice de ses fonc
tions de depositaire en ce qui conceme ce traite particulier, soit 
par un organe competent representatif de la communaute inter
national des Etats dans son ensemble au sujet de la question 
generale de la continuite et de la non-continuite de la qualite 
d'Etat suscitee par la revendication de la Yougoslavie.

Comme suite & la revendication de la Yougoslavie selon 
laquelle la Yougoslavie assure la continuite de la personnalite 
juridique intemationale de l'ex-Yougoslavie, le Secretaire 
general, en sa qualite de depositaire, a continue d'inclure les for
malites effectives par l'ex-Yougoslavie dans les listes qui fig- 
urent dans la presente publication, employant a cette fin le nom 
abrege de "Yougoslavie", utilise k l'epoque pour designer l'ex- 
Yougoslavie. Entre le 27 avril 1992 et le ler novembre 2000, la 
Yougoslavie a effectue de nombreuses formalites se rapportant 
a des traites deposes aupres du Secretaire general. Comme suite 
k la revendication de la Yougoslavie selon laquelle la Yougosla
vie assure la continuite de la personnalite juridique intemation
ale de l'ex-Yougoslavie, ces formalites ont egalement ete 
incluses dans les listes au regard de la designation " Yougosla
vie En consequence, le Secretaire general, en sa qualite de de
positaire, n'a fait aucune difference dans la presente publication 
entre les formalites effectuees par l'ex-Yougoslavie et les for
malites effectuees par la Yougoslavie, les deux categories de 
formalites apparaissant dans les listes au regard de la designa
tion " Yougoslavie

L'Assemblee generale a admis la Yougoslavie a la qualite de 
Membre par sa resolution A/RES/55/12, le ler novembre 2000. 
En meme temps, la Yougoslavie a renonce a sa revendication 
d'assurer la continuite de la personnalite juridique intemationale 
de l'ex-Yougoslavie.

Les formalites effectuees par la Yougoslavie figurent desor- 
mais dans la presente publication au regard de la designation 
"Yougoslavie".

Les formalites effectuees par l'ex-Yougoslavie figurent dans 
les notes de bas de page se rapportant a la designation "ex-You- 
goslavie".

Voir aussi note 1 sous Bosnie-Herzegovine, Croatie, Ex- 
Republiqueyougoslave de Macedoine, Slovenieet Yougoslavie.

Pour information concemant le traitement des formalites 
accompliespar les Etatspredecesseurs et successeurs sont con
signees dans les tableaux recapitulatifs de I ’etat du traite con
ceme, voir la partie C de I ’"Introduction" de la presente 
publication.

F e d e r a t io n  d e  r u s s ie

Note 1.
Par une communication datee du 24 decembre 1991, le 

President de la Federation de Russie a notifie au Secretaire 
general que la Federation de Russie a  pris la suite de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques (URSS) en tant que Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies.

Par la suite, le Gouvemement de la Federation de Russie a 
informe le Secretaire general, que la Federation de Russie as
sume depuis cette date, en totalite les droits et obligations qui 
etaient ceux de l'URSS en vertu de la Charte des Nations Unies 
et des traites multilateraux dont le Secretaire general est le de
positaire et a indique que le nom "Federation de Russie" devrait 
etre utilise au lieu du nom "Union des Republiques socialistes 
sovietiques" aux Nations Unies.

G reece

Note 1.
Par une communication, en date du 20 janvier 1995 et re?ue 

aupres du Secretariat le 25 janvier 1995, le Gouvemement Hel
lenique a notifie ce qui s u it:

"Le Gouvemement de la Republique Hellenique declare que 
l'adhesion de l'ex-Republique Yougoslave de Macedoine aux 
Conventions deposees aupres du Secretaire general des Nations 
Unies, et auxquelles la Republique Hellenique est egalement 
partie contractante, n'implique pas la reconnaissance de l'ex- 
Republique Yougoslave de Macedoine par la Republique Hel
lenique.

La presente declaration est valable pour toute Convention 
ou autre accord international, depose aupres du Secretaire 
general, auquel la Republique Hellenique et l'ex-Republique 
Yougoslave de Macedoine sont parties."

Voir aussi note 1 sous "Ex-Republiqueyougoslave de Mace
doine".

Hong Kong

Voir note 2 sous "Chine" et “Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d ’Irlande du Nord".

Iles Cook

Note 1.
Autrefois administrees par la Nouvelle-Zeiande, les lies 

Cook et Nioue ont actuellement le statut d'Etats autonomes en 
libre association avec la Nouvelle-Zeiande.

La responsabilite des lies Cook et Nioue en ce qui conceme 
la conduite de leurs propres relations intemationales, par- 
ticuli&rement la conclusion des traites, a evolue de fa?on impor- 
tante au cours des annees. Pendant un certain temps, on a estime 
que, compte tenu du fait que les lies Cook et Nioue, bien qu'au- 
tonomes, avaient etabli des relations particulieres avec la Nou- 
velle-Zelande, qui se chargeait de leurs relations exterieures et 
de la defense des Iles Cook et Nioue k leur demende, il en 
resultait que les Iles Cook et Nioue n'avaient pas la pleine ca- 
pacite de conclure des traites.

Toutefois, en 1984, la demande d'admission presentee par 
les lies Cook k l'Organisation mondiale de la sante a ete approu- 
vee par l'Assemblee mondiale de la sante conformement a son 
article 6 et, conformement a l'article 79, les lies Cook sont dev-
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enues membre de l'Organisation mondiale de la sante lors du 
depot d'un instrument d'acceptation aupres du Secretaire 
general. En l'espece, le Secretaire general a considere que la 
question du statut d'Etat des lies Cook avait ete dument decidee 
de fa?on affirmative par l'Assemblee mondiale de la sante, dont 
les membres represented pleinement la communaute intema
tionale.

Vu l'appartenance des lies Cook a l'Organisation mondiale 
de la sante et son admission ulterieure a d'autres institutions 
specialises (l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta- 
tion et 1'agriculture en 1985, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'education, la science et la culture en 1985 et 1'Organisa- 
tiondel'aviation civile intemationale en 1986) comme membre 
apart entiere, sans reserve ni restriction, le Secretaire general a 
considere que les lies Cook etaient habilitees a etre de plein 
droit partie a un traite en tant qu'Etat. Par consequent, en 1992, 
les ties Cook ont signe la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques et la Convention sur la diver- 
site biologique.

Le Secretaire general a fait de mSme a la suite de l'approba- 
tion de la demande d'admission que Nioue avait presentee a 
l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture en 1993 et a l'Organisation mondiale de la sante en 
1994.

A la suite de ces developpements, le Secretaire general, a ti
tre de depositaire des traites multilateraux, a reconnu aux lies 
Cook, en 1992, et a Nioue, en 1994, la pleine capacite de con- 
clure des traites.

INDONESIE

Note 1.
Par une lettre adressee au Secretaire general le 20 janvier

1965, le Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires 
etrangeres de l'lndonesie a fait savoir au Secretaire general que 
l'Indonesie avait decide, "a ce stade et dans les circonstances ac- 
tuelles", de se retirer de l'Organisation des Nations Unies. Dans 
sareponse du 26 fevrier 1965, le Secretaire general, apres avoir 
pris note de la lettre de l'Indonesie, a exprime le sincere espoir 
qu'elle [l'Indonesie] reprendrait un jour sa pleine cooperation 
avec l'Organisation des Nations Unies. Pour le texte de la lettre 
de l'Indonesie et celui de la reponse du Secretaire general, voir 
les documents A/5857 et Corr.l et A/5899.

Par un telegramme date du 19 septembre 1966, le Gou
vemement indonesien a informe le Secretaire general qu'il avait 
decide, a partir de la vingt-et-unieme session de l'Assemblee 
generale, de cooperer a nouveau pleinement avec l'Organisation 
des Nations Unies et de reprendre sa participation aux activites 
de l'Organisation. Pour le texte de ce telegramme, voir le doc
ument A/6419.

A la 1420®me seance pleniere de l'Assemblee generale, le 
28 septembre 1966, le President de l'Assemblee generale se 
referant aux lettre et telegramme susmentionnes et a la decision 
du Gouvemement indonesien de cooperer a nouveau pleine
ment avec l'Organisation des Nations Unies, a declare notam- 
ment:... II semblerait done que le Gouvemement indonesien 
considere que son absence recente de l'Organisation etait due 
non pas a un retrait de l'ONU mais a une cessation de collabo
ration. La ligne de conduite suivie jusqu'& present par l'ONU a 
cet egard ne paratt pas infirmer cette these. Si tel est aussi l'avis 
general des Membres, le Secretaire general donnera des instruc
tions afin que les mesures administratives necessaires soient 
prises pour que l'Indonesie recommence a participer aux activ
ites de l'Organisation . . .  S'il n'y a pas d'objection, je consider- 
erai que les Membres souhaitent voir l'Indonesie reprendre sa 
participation pleine et entiere aux activites de l'ONU, et que le 
Secretaire general peut proceder de la maniere que j'ai indiquee. 
En l'absence d'objection, le President a invite les representants

de l'Indonesie a prendre place au sein de l'Assemblee generale. 
(Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt et un- 
ieme session, Seances plenieres, 142(f seance).

I r a n  (R e p u b l iq u e  is l a m iq u e  d ’)

Note 1.
Par une communication regue le 4 novembre 1982, le Gou- 

veme- ment de la Republique islamique d'Iran a notifie au Se
cretaire general que la designation "Iran (Republique islamique 
d')" devrait etre desormais utilisee.

J a m a h ir y ia  a r a b e  l ib y en n e

Note 1.
Par deux communications en date des l er et 18 avril 1977, 

respectivement, la Mission permanente de la Jamahiriya arabe 
libyenne a fait connaitre au Secretaire general que l'appellation 
officielle "Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste" 
(nom court: "Jamahiriya arabe libyenne") devait etre substitute 
a celle de "Republique arabe libyenne". (Avant le 6 janvier 
1971 ; "Libye".)

L e t t o n ie

Note 1.
Dans une lettre datee du 26 fevrier 1993, le Ministre des af

faires etrangeres de la Republique de Lettonie a informe le Se
cretaire gen6ral qu'en vertu de la doctrine de la succession 
d'Etats en matiere de traites, la Republique de Lettonie ne se 
considere pas partie aux traites bilateraux ou multilateraux con- 
clus par l'ex-URSS.

L it h u a n ie

Note 1.
Le 23 juin 1995, le Secretaire general a regu une lettre datee 

du 22 juin 1995 et signee par le Representant permanent 
lithuanien aupres de l'Organisation, lui transmettant une note du 
Ministere des Affaires etrangeres declarant se qui su it:

La Republique de Lituanie a ete occupee par l'URSS le
15 juin 1940. De nombreux pays occidentaux n'ont pas reconnu 
l'incorporation de la Republique de Lituanie dans l'URSS.

Ayant recouvre son independance le 11 mars 1990, la 
Republique de Lituanie n'est pas un £tat successeur de l'ex- 
URSS et ne saurait l'etre. Elle ne peut assumer la responsabilite 
des traites conclus par l'ex-URSS, n'ayant pas participe a l'eiab- 
oration de ces traites et ne les ayant pas non plus influences. Elle 
ne saurait des lors assumer la responsabilite des traites conclus 
par l'URSS dans le passe.

M a c a o

Voir note 3 sous "Chine" et note 1 sous “Protugal".

M a l a isie

Note 1.
En date du 16 septembre 1963, le Repr6sentant permanent 

de la Malaisie aupres de l'Organisation des Nations Unies a 
adresse au Secretaire general la communication suivante :

"Par amendement constitutionnel prevu a l'article 159 de la 
Constitution de la Federation de Malaisie et recemment adopte 
par les deux Chambres du Parlement a la majorite requise des 
deux tiers, le nom de l'Etat enonce a l'article premier de ladite 
Constitution a cesse d'etre "Federation de Malaisie" pour deve- 
nir "Malaisie".
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"A compter de cette date, la Mission dont je suis le chef a 
done pris le nom de "Mission permanente de Malaisie aupres de 
l'Organisation des Nations Unies".

"Je vous serais oblige de bien vouloir prendre note de cette 
modification et de la porter a la connaissance de toutes les mis
sions accreditees aupres de l'Organisation."

Par la suite, le Gouvemement malaisien a confirme au 
Secretaire general que la Malaisie demeure liee par tous les 
traites multilateraux dont le Secretaire general est depositaire et 
auxquels la Federation de Malaisie etait devenue partie soit par 
succession, soit par ratification ou adhesion, et que les publica
tions pertinentes de l'ONU devaient dorenavant citer la Malaisie 
comme partie a ces traites.

M a ld iv es

Note 1.
Dans une lettre datee du 14 avril 1969, le Representant per

manent de la Republique des Maldives aupres de l'Organisation 
des Nations Unies a informe le Secretaire general que, apres 
que le sultanat a ete remplace par une republique, le Gou
vemement maldivien a decide que le pays s'appellerait desor- 
mais "Maldives" et non plus "lies Maldives" et que le nom 
entier de l'Etat serait "Republique des Maldives".

M ic r o n esie  (E ta ts  fe d e r e s  d e)

Note 1.
Le Secretaire general a transmis le 11 aout 1992, une decla

ration datee du 22 mai_1992 emanant du Departement des Af
faires exterieures des Etats federes de Micronesie exposant la 
position du Gouvemement micronesien relativement aux ac
cords intemationaux que les Etats-Unis d'Amerique ont conclus 
et rendus applicables aux anciennes lies japonaises sous man
dat, qui se lit comme suit:

Le 3 novembre 1986, les traites et accords intemationaux 
ont cesse d'etre appliques aux Etats federes de Micronesie en 
vertu de l'application des traites conclus par les Etats-Unis 
d'Amerique au Territoire sous tutelle des lies du Pacifique. S'ag- 
issant de tous les traites bilateraux conclus valablement par les 
Etats-Unis au nom des Etats federes de Micronesie, ou appli
ques ou etendus valablement par les Etats-Unis aux Etats 
federes de Micronesie avant le 3 novembre 1986, le Gou
vemement micronesien declare qu'il les examinerait individuel- 
lement et ferait part de son point de vue aux autres Etats parties 
concemes. Entre temps, les Etats federes de Micronesie contin- 
ueront de se conformer aux clauses de chaque traite qui leur 
etait valablement applicable et n'allait pas a l'encontre de l'esprit 
ou de la lettre de leur Constitution, et ce, a titre provisoire et a 
charge de reciprocite. La periode d'examen prendra fin le 3 no
vembre 1995, sauf dans le cas des traites pour lesquels une po
sition etait ou avait deja ete prise. A l'expiration de cette 
periode, le Gouvemement micronesien considerera comme 
eteints ceux desdits traites qui, par application des regies du 
droit international coutumier, ne sauraient etre reputes avoir 
survecu.

Le Gouvemement micronesien espere sincerement qu'au 
cours de la periode d'examen susmentionnee, la procedure nor- 
male de negotiations diplomatiques lui permettra de parvenir a 
un accord satisfaisant avec les Etats parties concemes quant a la 
possibilite de maintenir ou de modifier les traites en question.

En ce qui est des traites multilateraux precedemment appli
cables, le Gouvemement micronesien entend les examiner indi- 
viduellement et informer le depositaire de la demarche qu'il 
souhaite emprunter dans chaque cas confirmation ou denoncia- 
tion, confirmation de succession ou adhesion. Au cours de cette 
periode d'examen, toute partie a un traite multilateral qui, avant 
le 3 novembre 1986, est valablement applique ou etendu aux

Etats federes de Micronesie et n'est pas contraire a l'esprit ou a 
la lettre de la Constitution des Etats federes de Micronesie pour- 
ra, a charge de reciprocite, se prevaloir des clauses du traites en 
question vis-a-vis des Etats federes de Micronesie.

Par la suite, le Gouvemement des Iitats federes de Microne
sie a informe le Secretaire general, par la lettre datee du 2 no
vembre 1995 et circulee le 15 novembre 1995, qu'il a decide de 
proroger de deux ans, soit jusqu'au 3 novembre 1997, la periode 
d'examen des traites bilateraux susmentionnes dans sa declara
tion du 22 mai 1992.

M y a n m a r

N ote  1.
Precedemment: Birmanie jusqu'au 17 juin 1989.
Comme indique dans la demiere liste officielle de la Societe des 

Nations, la Birmanie, qui faisait autrefois partie de l'lnde, s'etait 
detachee de celle-ci le 1 avril 1937 et possedait depuis lors le statut 
de territoire d'outre-mer du Royaume-Uni. C'est comme telle qu'elle 
continuait d'etre liee par une ratification ou adhesion donnee pour 
l'lnde.

N a m ib ie

Note 1.
Precedemment: "Namibie (Conseil des Nations Unies pour 

la Namibie)" jusqu'a l'independance (le 21 mars 1990).
La question du statut juridique du Conseil des Nations Unies 

pour la Namibie aux fins de sa participation aux traites s'est 
posee avant que la Namibie assume la responsabilite de ses re
lations intemationales et devienne un litat Membre de l'Organ- 
isation des Nations Unies. Le Conseil pour la Namibie a ete 
etabli en tant qu'organe subsidiaire de l'Assembiee generale par 
la resolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967. En tant que tel, le Con
seil etait responsable devant l'Assembiee generale et place sous 
son autorite comme tout autre organe subsidiaire. A la dif
ference, toutefois, des autres organes subsidiaires, le Conseil 
fonctionnait en une double capacite : celle d'organe de decision 
de l'Assembiee generale et celle d'autorite administrante legale 
d'un territoire sous tutelle. Ce second attribut du Conseil le dis- 
tinguait des autres organes subsidiaires des Nations Unies etau- 
torisait done a le considerer a certaines fins comme un organe 
sui generis. En tant qu'autorite administrante, le Conseil avait 
ete expressement dote par l'Assembiee generale de certaines 
competences et fonctions, qu'il etait appele a exercer au nom de 
la Namibie d'une maniere comparable a celle d'un gou
vemement, en vue, notamment, de representer la Namibie sur la 
scene intemationale. Alors meme que l'Afrique du Sud contin
uait d'exercer de facto son controle sur le territoire, le point es- 
sentiel etait que le Conseil avait de jure competence pour, entre 
autres, promulguer des lois et faire acte de reconnaissance en 
tant que de besoin. De fait, le Conseil est devenu partie a de 
nombreux traites deposes aupres du Secretaire general, comme 
la Convention intemationale de 1966 sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, la Convention de 1973 sur 
l'elimination et la repression du crime d'apartheid, l'Acte consti
tutif de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel de 1979 et la Convention des Nations Unies de 1982 
sur le droit de la mer.

N io u e

Note 1.
Autrefois administrees par la Nouvelle-Zelande, les lies 

Cook et Nioue ont actuellement le statut d'Etats autonomes en 
libre association avec la Nouvelle-Zelande.

La responsabilite des lies Cook et Nioue en ce qui conceme 
la conduite de leurs propres relations intemationales, par- 
ticulierement la conclusion des traites, a evolue de fa?on impor-
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tante au cours des annees. Pendant un certain temps, on a estime 
q u e , compte tenu du fait que les lies Cook et Nioue, bien qu'au- 
tonomes, avaient etabli des relations particulieres avec la Nou
velle-Zelande, qui se chargeait de leurs relations exterieures et 
de la defense des lies Cook et Nioue a leur demende, il en 
resultait que les lies Cook et Nioue n'avaient pas la pleine ca
pacite de conclure des traites.

Toutefois, en 1984, la demande d'admission presentee par 
les lies Cook a l'Organisation mondiale de la sante a ete approu- 
veepar l’Assemblee mondiale de la sante conformement a son 
article 6 et, conformement a l'article 79, les lies Cook sont dev- 
enues membre de l'Organisation mondiale de la sante lors du 
depot d'un instrument d'acceptation aupres du Secretaire 
general. En l'espece, le Secretaire general a consider^ que la 
question du statut d'Etat des iles Cook avait ete dument decidee 
defa9on affirmative par l'Assemblee mondiale de la sante, dont 
les membres represented pleinement la communaute intema
tionale.

Vu l'appartenance des lies Cook a l'Organisation mondiale 
de la sante et son admission ulterieure h d'autres institutions 
specialisees (l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta- 
tion et l'agriculture en 1985, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'education, la science et la culture en 1985 et l'Organisa- 
tion de l'aviation civile intemationale en 1986) comme membre 
a part entiere, sans reserve ni restriction, le Secretaire general a 
considere que les lies Cook etaient habilitees a etre de plein 
droit partie a un traite en tant qu'Etat. Par consequent, en 1992, 
les iles Cook ont signe la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques et la Convention sur la diver
sity biologique.

Le Secretaire general a fait de meme a la suite de l'approba- 
tion de la demande d'admission que Nioue avait presentee a 
l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture en 1993 et a l'Organisation mondiale de la sante en 
1994.

Ala suite de ces developpements, le Secretaire general, a ti- 
tre de depositaire des traites multilateraux, a reconnu aux lies 
Cook, en 1992, et a Nioue, en 1994, la pleine capacite de con
clure des traites.

N ic a r a g u a

Voir note 1 sous “Costa Rica

No u v e l l e -Z ela n d e

Note 1.
Dans une communication re?ue le 10 avril 2002, le Gou

vemement neo-zeiandais a confirme ce qui suit en ce qui con
ceme Tokelaou:

Conformement au droit international, la Nouvelle-Zelande 
considere que toutes les formalites relatives aux traites sont 
etendues a Tokelaou en tant que territoire non-autonome de la 
Nouvelle-Zelande sous reserve d’une disposition contraire in
due dans l’instrument gertinent.

Voir notes 1 sous lies Cook” et “Nioue”.

O u g a n d a

Note 1.
Eu egard a la Convention Unique sur les stupefiants:
Par une communication re9ue aupres du Secretariat le

15 fevrier 1972, le Charge d'affaires par interim de la Repub
lique d'Ouganda aupres de l'Organisation des Nations Unies a 
indique ce qui suit:

Le Gouvemement de la Republique de l'Ouganda considere 
que, lorsqu'il a ratifie ladite Convention, le Gouvemement por- 
tagais n'a pas pretendu agir au nom de l'Angola, du Mozam

bique et de la Guinee-Bissau, qui sont des entites politiques 
distinctes et separees pour la representation desquelles le Portu
gal est depourvu de toute capacite juridique, morale ou poli
tique.

Par une communication re?ue aupres du Secretariat le 25 
avril 1972, le Representant permanent du Portugal aupres de 
l'Organisation des Nations Unies a indique ce qui suit en 
reference a la communication susmentionnee :

Le Gouvemement portugais est surpris que des communica
tions dans lesquelles figurent des declarations depourvues de 
sens, telles que celle qui emane du Charge d'affaires de l'Ougan- 
da, soient distribuees, etant donne qu'elles montrent clairement 
que leurs auteurs ignorent que le Portugal a ete admis comme 
Membre de l'Organisation des Nations Unies avec la composi
tion territoriale qui est la sienne aujourd'hui, et qui comprend 
l'Angola, le Mozambique et la Guinee portugaise.

P a l a o s

Note 1.
Dans une lettre datee du 10 novembre 1994, le President de 

la Republique des Palaos a indiqu6, entre autres, ce qui su it:
...S'agissant des traites multilateraux applicables anterieure- 

ment, le Gouvemement de la Republique des Palaos se propose 
de les examiner un par un et de faire connaitre dans chaque cas 
au depositaire les mesures qu'il souhaite prendre, confirmer 
l'extinction du traite ou en confirmer sa succession ou son adhe
sion au traite. Pendant cette periode d'examen, toute partie a un 
traite multilateral qui, avant l'extinction de l'Accord de tutelle, a 
ete applique ou dont l'application a ete etendue a la Republique 
des Palaos peut, a charge de reciprocite, opposer a la Repub
lique des Palaos les clauses d'un tel traite.

P a l e s t in e

Note 1.
Conformement au premier paragraphe de son article 4,1'Ac

cord de 2003 sur le Reseau Ferroviaire International du 
Mashreq Arabe est ouvert a la signature des membres de la 
Commission economique et sociale pour l'Asie occidentale 
(CESAO). La Palestine est devenue membre de la CESAO con
formement a la resolution 2089 (LXIII) en date du 22 juillet 
1977, modifiant le paragraphe 2 du mandat de la Commission. 
En consequence, la Palestine a le droit de signer l'Accord sus- 
mentionne conformement a ses propres dispositions. De plus, 
les pleins pouvoirs de la signature de l’Accord ont ete accordes 
dans l'interet de l'Autorite National Palestinienne par le Presi
dent du Conseil executif de l'Organisation de Liberation de la 
Palestine et par le President de l'Autorite National Palestini
enne.

P a y s-B as

Note 1.
Par une communication re?ue le 30 decembre 1985, le Gou

vemement des Pays-Bas a fait savoir au Secretaire general 
"qu'ile d'Aruba, qui faisait partie des Antilles neerlandaises, ob- 
tiendra son autonomie interne en tant que pays au sein du 
Royaume des Pays-Bas a compter du 1 janvier 1986". Ce 
changement sera sans consequence au plan du droit internation
al. Les Traites conclus par le Royaume des Pays-Bas qui etaient 
appliques aux Antilles neerlandaises y compris Aruba, contin- 
ueront apres le l er janvier 1986 a s'appliquer aux Antilles neer
landaises (dont Aruba ne fait plus partie) et a Aruba.
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P o r tu g a l

Note 1.
Le 18 novembre 1999, le Secretaire general a regu du Gou

vemement portugais, la communication suivante :
Conformement a la Declaration commune du Gou

vemement de la Republique portugaise et du Gouvemement de 
la Republique populaire de Chine relative a la question de Ma- 
co, signee le 13 avril 1987, la Republique portugaise conservera 
la responsabilitie intemationale a l’egard de Macao jusqu’au
19 decembre 1999, date a laquelle la Republique populaire de 
Chine recouvera l’exercice de la souverainete sur Macao, avec 
effet au 20 decembre 1999.

A compter du 20 decembre 1999, la Republique portugaise 
cessera d’etre responsable des obligations et des droits intema
tionaux decoulant de Papplication de la Convention de Macao.

Voir aussi note 3 sous "Chine".

R epu b liq u e  a rabe  u n ie  (E g y pte  e t  Sy r ie )

Note 1
Par une communication en date du 24 fevrier 1958, le Min

istre des affaires etrangeres de la Republique arabe unie a noti- 
fie au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies la 
creation par l'Egypte et la Syrie d'un Etat unique, la Republique 
arabe unie. Par la suite, dans une note en date du ler mars 1958, 
le Ministre des affaires etrangeres de la Republique arabe unie 
a fait savoir au Secretaire general ce qui su it: II convient 
de noter que le Gouvemement de la Republique arabe unie de
clare que l'Union constitue desormais un seul Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, lie par les dispositions de la 
Charte, et que tous les traites et accords intemationaux conclus 
par l'Egypte ou la Syrie avec d'autres pays resteront valables 
dans les limites regionales dcfinies lors de leur conclusion, et 
conformement aux principes du droit international."

Par un telegramme en date du 8 octobre 1961, le President 
du Conseil des ministres et Ministre des affaires etrangeres de 
la Republique arabe syrienne a informe le President de l'Assem- 
blee generale des Nations Unies que la Republique arabe syri
enne avait repris son ancien statut d'Etat independant et 
demandait que l'Organisation des Nations Unies prenne note 
du fait que la Republique arabe syrienne redevenait Membre de 
l'Organisation. Cette demande a ete signalee a l'attention des 
Etats Membres par le President de l'Assemblee,generale a la 
1035eme seance pleniere, le 13 octobre 1961. A la 1036eme 
seance pleniere, tenue ce meme jw r, le President de l'Assem- 
blee generale a declare qu'aucun Etat Membre n'ayant formule 
d'objection "la delegation de la Republique arabe syrienne a oc- 
cupl son siege au sein de cette assemblee, comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, avec tous les droits et toutes 
les obligations afferents a cette situation". Par une lettre, en 
date du 19 juillet 1962, adressee au Secretaire general, le 
representant permanent de la Syrie aupres de l'Organisation des 
Nations Unies lui a communique le texte du decret-loi no 25 
promulgue par le President de la Republique arabe syrienne le
13 juin 1962 et a declare ce qui su it:

"De la lecture de l'article 2 du texte en question, il resulte 
que les obligations contractees par voie d'accords et de conven
tions multilateraux par la Republique arabe syrienne au cours de 
la periode de l'unite avec l'Egypte demeurent en vigueur en 
Syrie. La periode de l'Unite entre la Syrie et l'Egypte s'etend du
22 fevrier 1958 au 27 septembre 1961."

Enfin, par une communication en date du 2 septembre 1971, 
le Representant permanent de la Republique arabe d'Egypte a 
informe le Secretaire general que la Republique arabe unie 
avait pris le nom de Republique arabe d'Egypte (Egypte), et, par 
une communication en date du 13 septembre 1971, la Mission 
permanente de la Republique arabe syrienne a indique que le 
nom de la Syrie etait "Republique arabe syrienne".

En consequence, pour les actes (signatures, adhesions, rati
fications, etc.) accomplis par l'Egypte ou par la Republique 
arabe unie a l'egard de tout instrument conclu sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies, la date de l'accomplisse- 
ment de l'acte est indiquee, dans la liste des Etats, en regard du 
nom de l'Egypte. La date desdits actes accomplis par la Syrie 
avant la constitution de la Republique arabe unie apparait en re
gard du nom de la Republique arabe syrienne, de meme que la 
date de reception des instruments d'adhesion ou de notifications 
d'application a la Province syrienne deposes par la Republique 
arabe unie a l'epoque ou la Republique arabe syrienne faisait 
partie de la Republique arabe unie.

R e p u b l iq u e  c e n t r a f r ic a in e

Note 1.
Par communication en date du 20 decembre 1976, la Mis

sion permanente de l'Empire centrafricain aupres de l'Organisa- 
tion des Nations Unies a informe le Secretaire general que, par 
decision du Congres extraordinaire du Mouvement de revolu
tion sociale de l'Afrique noire (MESAN), reuni a Bangui du 10 
novembre au 4 decembre 1976, la Republique centrafricaine 
avait ete erigee en Empire centrafricain.

Par une communication en date du 25 septembre 1979, le 
Representant permanent de ce pays aupres de l'Organisation des 
Nations Unies a informe le Secretaire general que, par suite d'un 
changement de regime survenu le 20 septembre 1979, les anci- 
ennes institutions de l'Empire avait ete dissoutes et la Repub
lique centrafricaine proclamee.

R e p u b l iq u e  d e m o c r a t iq u e  du  C on g o

Note 1.
A partir du 17 mai 1997. Precedemment: "Zaire" jusqu'au

16 mai 1997 et "Republique democratique du Congo" jusqu'au
27 octobre 1971.

R e p u b l iq u e  d e m o c r a t iq u e  p o pu l a ir e  lao

Note 1.
Precedemment: "Laos" jusqu'au 22 decembrel975. 

R e p u b l iq u e  t c h e q u e

Note 1.
Dans une lettre datee du 16 fevrier 1993, regue aupres du 

Secretaire general le 22 fevrier 1993 et accompagnee d'une 
liste de traites multilateraux deposes aupres du Secretaire 
general, le Gouvemement de la Republique tcheque a notifie ce 
qui su it:

Conformement aux principes en vigueur du droit interna
tional et a ses stipulations, la Republique tcheque, en tant que 
successeur de la Republique federale tcheque et slovaque, se 
considere liee, a compter du ler janvier 1993, date de la disso
lution de la Republique federale tcheque et slovaque, par les 
traites intemationaux multilateraux auxquels la Republique 
federale tcheque et slovaque dtait partie a cette date, y compris 
les reserves et declarations y relatives faites precedemment par 
cette demiere.

Le Gouvemement de la Republique tcheque a examine les 
traites multilateraux enumeres dans la liste ci-jointe. La Repub
lique tcheque se considere liee par ces traites ainsi que par 
toutes les reserves et declarations y relatives, en vertu de la suc
cession intervenue le ler janvier 1993.

La Republique tcheque, conformement aux principes de 
droit international bien etablis, reconnait les signatures accom
plies par la Republique tcheque et slovaque relativement a tous 
traites, comme si elles avaient ete accomplies par elle.

Les traites ratifies et signes par la Republique federale tch
eque et slovaque, qui sont deposes aupres du Secretaire general
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de l'Organisation des Nations Unies et qui ne figurent pas dans 
[ladite] liste, n'ont pas encore ete examines par les autorites 
competentes de la Republique tcheque. [Le Ministre des affair
es etrangeres informera] en temps utile de la decision que la 
Republique tcheque aura prise a leur sujet.

En consequence, les tableaux montrant l'etat des traites in- 
diqueront desormais sous le nom "Republique tcheque" les for
malites (signatures, ratifications, adhesions, declarations et 
reserves, etc.) effectuees par l'ancienne Tchecoslovaquie avant 
sa dissolution a l'egard desquelles cet Etat a succede a la Tche
coslovaquie. Une note de bas de page indiquera la formalite ef- 
fectuee par la Tchecoslovaquie et la date de celle-ci.

Dans le cas des traites pour lesquelles l'ancienne Tche
coslovaquie avait effectue des formalites a l'egard desquelles 
Republique tcheque n’a depose de notification de succession, 
une note de bas de page indiquant la date et le type de formalite 
effectuee par l'ancienne Tchecoslovaquie sera inseree dans 
l'etat des traites concemes, l'appel de note correspondant etant 
place aupres de la rubrique "Participant".

Voir aussi note 1 sous “Slovaquie ”.
Pour information concemant le traitement des formalites 

accomplies par les Etats predecesseurs et successeurs sont con
signees dans les tableaux recapitulatifs de l'etat du traite con
ceme, voir la partie C de V “Introduction ” de la presente 
publication.

Re p u b l iq u e -U n ie  d e  T a n z a n ie

Note 1.
La Republique populaire de Zanzibar avait ete admise a 

l'Organisation le 16 decembre 1963 par Resolution n° 1975 
(XVIII). Pour la declaration d'acceptation des obligations con- 
tenues dans la Charte des Nations Unies faite par le Zanzibar 
(enregistree sous le n° 7016) voir le Recueil des Traites des Na
tions Unies, vol. 483, p. 237.

Par note en date du 6 mai 1964, le Ministere des affaires ex
terieures de la Republique-Unie de Tanzanie a porte a la con- 
naissance du Secretaire general qu'a la suite de la signature et 
de la ratification de l'Acte d'union de la Republique du Tangan
yika et de la Republique populaire de Zanzibar, les deux pays 
s'etaient unis le 26 avril 1964 pour former un fitat souverain, la 
Republique-Unie du Tanganyika et de Zanzibar. Dans sa note, 
le Ministere demandait en outre au Secretaire general de vou
loir bien prendre acte de ce que la Republique-Unie du Tangan
yika et de Zanzibar dedarait qu'elle 6tait maintenant un seul 
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies, lie par les 
dispositions de la Charte, et que tous les traites et accords inter- 
nationaux en vigueur entre la Republique du Tanganyika ou la 
Republique populaire de Zanzibar, d'une part, et d'autres Etats 
ou des organisations intemationales, d'autre part, demeuraient 
dans la mesure ou leur application etait compatible avec la situ
ation constitutionnelle creee par l'Acte d'union, en vigueur dans 
les limites territoriales fixees lors de leur conclusion conforme- 
ment aux principes du droit international.

En transmettant la note susmentionnee, comme il en avait 
ete prie, a tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies, aux organes principaux de l'Organisation et a ceux de ses 
organes subsidiaires auxquels le Tanganyika ou Zanzibar avai- 
wt ete nommes, ainsi qu'aux institutions specialisees des Na
tions Unies et a l'Agence intemationale de l'energie atomique, 
le Secretaire general declarait qu'il prenait, dans les limites de 
ses attributions administratives, les mesures voulues pour don- 
ner effet a la declaration contenue dans ladite note, aux termes 
de laquelle la Republique-Unie du Tanganyika et de Zanzibar 
etait maintenant un seul fitat Membre de l'Organisation des Na
tions Unies, lie par les dispositions de la Charte. Ce faisant, il

agissait sans prejudice et sous reserve des decisions que d'autres 
organes de l'Organisation des Nations Unies pourrait prendre 
sur la base de la notification de la creation de la Republique- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar. II n'y a eu a cet egard au
cune objection de la part des organes interesses.

Par une communication adressee au Secretaire general le 2 
novembre 1964, la Mission permanente de la Republique-Unie 
du Tanganyika et de Zanzibar lui a fait savoir que la Repub
lique-Unie du Tanganyika et de Zanzibar s'appellerait dorena
vant Republique-Unie de Tanzanie.

Par la suite, le Gouvemement tanzanien a confirme au 
Secretaire general que la Republique-Unie de Tanzanie contin- 
uait a etre liee par les traites multilateraux a l'egard desquels le 
Secretaire general exerce les fonctions de depositaire et qui 
avaient ete signes ou ratifies ou avaient fait l'objet d'une adhe
sion au nom du Tanganyika.

R o y a u m e -U n i d e  G r a n d e-B r e t a g n e  e t  d ’I r l a n d e  du
N o r d

Note 1.
La Federation de la Rhodesie et du Nyassaland a ete dis- 

soute a partir du l er janvier 1964. Le Secretariat ayant demande 
au Gouvemement du Royaume-Uni quels etaient les effets ju- 
ridiques de cette dissolution en ce qui concemait l'application 
dans les territoires qui constituaient la Federation, a savoir la 
Rhodesie du Nord, le Nyassaland et la Rhodesie du Sud, de cer
tains traites multilateraux deposes aupres du Secretaire general 
dont l'application avait ete etendue par le Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord a la 
Federation ou aux differents territoires interesses avant la for
mation de ladite Federation, et de la Convention intemationale 
pour faciliter l'importation des echantillons commerciaux et du 
materiel publicitaire faite a Geneve le 7 novembre 1952 (voir au 
chapitre XI.A.5), a laquelle la Federation avait adhere en sa 
qualite de partie contractante a l'Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce (voir au chapitre X.1), le Gou
vemement du Royaume-Uni, dans une communication re9ue le
16 avril 1964, a foumi les precisions suivantes:

Le Gouvemement de Sa Majeste estime qu'en regie generale 
les traites multilateraux applicables a la Federation de la Rhode
sie et du Nyassaland ont continue a s'appliquer aux territoires 
constitutifs de l'ancienne Federation lorsque celle-ci a ete dis- 
soute. Les traites multilateraux en vertu desquels la Federation 
faisait partie d'organisations intemationales rentrent dans une 
categorie speciale; il faut, pour savoir s'ils continuent de s'appli
quer aux territoires constitutifs de l'ancienne Federation, se re
porter dans chaque cas aux termes du traite considere. Le 
Gouvemement de Sa Majeste considere que toutes les conven
tions mentionnees dans la lettre du Secretariat datee du 26 fevri
er s'appliquent dans les territoires constitutifs de l'ancienne 
Federation depuis la dissolution de ladite Federation, mais que 
dans le cas de la Convention intemationale pour faciliter l'im
portation des echantillons commerciaux et du materiel publici
taire, a laquelle la Federation a adhere, il n'en va pas de meme, 
etant donne que l'article XIII de la Convention permet au Gou
vemement de Sa Majeste d'etendre les dispositions de ladite 
Convention s'il l'estime souhaitable, aux trois territoires consti
tutifs de l'ancienne Federation.

En ce qui conceme la demiere question formul6e par le Se
cretariat, je  repondrais que les extensions anterieures a la con
stitution de la Federation demeurent bien entendu valables dans 
le cas des territoires constitutifs de la Federation.

La Rhodesie du Nord, le Nyassaland et la Rhodesie du Sud 
sont depuis devenus des Etats independants sous les noms re- 
spectifs de "Zambie", de "Malawi" and "Zimbabwe".
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Note 2.
Le 10 juin 1997, le Gouvemement du Royaume-Uni de 

Grande Bretagne et d'Irlande du Nord a notifie au Secretaire 
general ce qui suit:

Conformement a la declaration conjointe du Gouvemement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du 
Gouvemement de la Republique populaire de Chine concemant 
la question de Hong-kong, qui a ete signee le 19 decembre 
1984, le Gouvemement du Royaume-Uni retrocedera Hong
kong a la Republique populaire de Chine avec effet au l er juillet 
1997. Jusqu'a cette date, le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord cessera d'assumer le re
spect des obligations et des droits intemationaux resultant de 
l'application [de Conventions] a Hong-kong.

Voir aussi note 2 sous "Chine".

Saint-K it t s -e t -Nev is

Note 1.
Precedemment : "Saint-Christophe-et-Nevis" jusqu'au 

28 decembre 1986.

Se r b ie -e t -M o n t e n e g r o

Note 1.
A partir du 4 fevrier 2003. Precedemment: “Yougoslavie” 

jusqu’au 3 fevrier 2003.
Voir aussi "Yougoslavie”.

Slo v a q u ie

Note 1.
Dans une lettre datee du 19 mai 1993, re<jue aupres du 

Secretaire general le 28 mai 1993 et egalement accompagnee 
d'une liste de traites multilateraux deposes aupres du Secretaire 
general, le Gouvemement de la Republique slovaque a notifie 
ce qui su it:

Conformement aux principes et regies pertinents du droit in
ternational et dans la mesure definie par celui-ci, la Republique 
slovaque, en tant qu'Etat successeur issu de la dissolution de la 
Republique federale tcheque et slovaque, se considere liee, a 
compter du l er janvier 1993, date a laquelle elle a assume la re- 
sponsabilite de ses relations intemationales, par les traites mul
tilateraux auxquels la Republique federale tcheque et slovaque 
etait partie au 31 decembre 1992, y compris les reserves et 
declarations faites precedemment par la Tchecoslovaquie ainsi 
que les objections faites par la Tchecoslovaquie aux reserves 
formulees par d'autres Etats parties.

La Republique slovaque tient par ailleurs a conserver son 
statut d'Etat contractant aux traites auxquels la Tchecoslovaquie 
etait Etat contractant et qui n'etaient pas encore en vigueur a la 
date de la dissolution de la Republique federale tcheque et 
slovaque, ainsi que le statut d'Etat signataire des traites prece
demment signes mais non ratifies par la Tchecoslovaquie. Ces 
observations s'appliquent aux traites deposes aupres du 
Secretaire general, dont la liste figure dans l'annexe a la 
presente lettre.

Les traites ratifies et signes par la Republique federale tch
eque et Slovaque, qui sont deposes aupres du Secretaire general 
de l'Organisation des Nations Unies et qui ne figurent pas dans 
[ladite] liste, n'ont pas encore ete examines par les autorites 
competentes de la Republique tcheque. [Le Ministre des affair
es etrangeres informera] en temps utile de la decision que la 
Republique tcheque aura prise a leur sujet.

En consequence, les tableaux montrant l'etat des traites in- 
diqueront desormais sous le nom "Slovaquie" les formalites 
(signatures, ratifications, adhesions, declarations et reserves, 
etc.) effectuees par l'ancienne Tchecoslovaquie avant sa disso
lution a regard desquelles cet Etats a succede a la Tche

coslovaquie. Une note de bas de page indiquera la formalite 
effectuee par la Tchecoslovaquie et la date de celle-ci.

Dans le cas des traites pour lesquelles l'ancienne Tche
coslovaquie avait effectue des formalites a regard desquelles la 
Slovaquie n'a d6pos6 de notification de succession, une note de 
bas de page indiquant la date et le type de formalite effectuee 
par l'ancienne Tchecoslovaquie sera inseree dans l'etat des 
traites concemes, l'appel de note correspondant etant place au
pres de la rubrique "Participant". Voir aussi note 1 au 
chapitre 1.1.

Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque ”.
Pour information concemant le traitement des formalites 

accompliespar les Etatspredecesseurs et successeurs sont con
signees dans les tableaux recapitulatifs de l ’etat du traite con- 
cerne, voir la partie C de I ’’’Introduction" de la presente 
publication.

S l o v e n ie

Note 1.
Dans une lettre datee du le r juillet 1992, re?ue par le Se

cretaire general ce meme jour et accompagnee d'une liste de 
traites multilateraux deposes aupres du Secretaire general, le 
Gouvemement de la Republique de Slovenie a notifie ce qui 
suit:

"Lors de la declaration d'independance, le 25 juin 1991, le 
Parlement de la Republique de Slovenie a decide que les traites 
intemationaux qui avaient ete conclus par la Republique social
iste federative de Yougoslavie et qui impliquaient la Repub
lique de Slovenie demeuraient en vigueur sur son territoire 
(Article 3 de la Loi constitutionnelle sur l'application de la 
Charte constitutionnelle relative a l'independance et a la souve- 
rainete de la Republique de Slovenie...). Cette decision a ete 
prise compte tenu du droit international coutumier et du fait que 
la Republique de Slovenie, en tant qu'ancienne partie constitu- 
ante de la Federation yougoslave, avait donne son accord a la 
ratification des traites intemationaux conformement aux dispo
sitions constitutionnelles alors en vigueur.

En consequence, la Republique de Slovenie reconnait en 
principe la continuite des droits conferes et des obligations as- 
sumees en vertu des traites intemationaux conclus par la Repub
lique socialiste federative de Yougoslavie avant le 25 juin 1991. 
Toutefois, certains de ces traites etant probablement devenus 
caducs a la date de l'independance de la Slovenie ou p6rimes, il 
semble essentiel que chaque traite fasse l'objet d'un examen ju
ridique distinct.

Le Gouvemement de la Republique de Slovenie a examine 
55 traites multilateraux pour lesquels [le Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies]... assume les fonctions de de
positaire. ... La Republique de Slovenie se considere liee par ces 
traites en vertu de la succession a la Republique socialiste 
federative de Yougoslavie pour ce qui est du territoire de la 
Republique de Slovenie...

D'autres traites, a regard desquels le Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies exerce les fonctions de de
positaire et qui avaient ete ratifies par la Republique socialiste 
federative de Yougoslavie, n'ont pas encore et6 examines par 
les autorites pertinentes de la Republique de Slovenie. Le Gou
vemement de la Republique de Slovenie fera connaitre au Se
cretaire general sa position a regard de ces traites en temps 
utile."

Voir aussi note 1 “ex-Yougoslavie”.
Pour information concemant le traitement des formalites ac

complies par les Etats predecesseurs et successeurs sont con
signees dans les tableaux recapitulatifs de l’etat du traite 
conceme, voir la partie C de 1’ ’’Introduction” de la presente 
publication.

XXXII I n f o r m a t i o n s  d e  n a t u r e  h i s t o r i q u e



Sr i  L a n k a

Notel
Precedemment: "Ceylan" jusqu'au 29 aout 1972.

Su r in a m e

Notel
Precedemment: "Surinam" jusqu'au 23 janvier 1978.

Sy r ie

Voir note 1 sous “Republique arabe unie ”.

T o k e l a o u

Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande".

T c h e c o s l o v a q u ie

Voir note 1 sous "Republique tcheque” et “Slovaquie".

U k r a in e

N otel
Precedemment : "Republique socialiste sovietique 

dUkraine" jusqu'au 23 aout 1991.

Venezuela (R e p u b l iq u e  Bo l iv a r ie n n e )

Note 1
A partir du 17 novembre 2004. Precedemment: “Venezue

la”.

V ie t  N a m

Note 1
La Republique democratique du Viet-Nam et la Republique 

du Sud Viet-Nam (cette demiere ayant remplace la Republique 
du Viet-Nam) se sont unies le 2 juillet 1976 pour former la 
Republique socialiste du Viet Nam (Viet Nam).

Y e m e n

Note 1
Par une lettre datee du 19 mai 1990, les Ministres des affair

es etrangeres de la Republique arabe du Yemen et de la Repub
lique democratique populaire du Yemen, ont informe le 
Secretaire general de ce qui su it:

... La Republique democratique populaire du Yemen et la 
Republique arabe du Yemen s'uniront pour former un Etat sou- 
verain, la "Republique du Yemen" [nom abrege : Yemen], dont 
la capitale sera Sana'a, des la proclamation qui sera faite le mar- 
di 22 mai 1990. La Republique du Yemen sera un seul Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, lie par les dispo
sitions de la Charte. Tous les traites et accords conclus entre la 
Republique arabe du Yemen ou la Republique democratique 
populaire du Yemen et d'autres Etats ou des organisations inter- 
nationales conformement aux principes du droit international et 
qui sont en vigueur le 22 mai 1990 resteront en vigueur, et les 
relations intemationales existant le 22 mai 1990 entre la Repub- 
lique democratique populaire du Yemen et la Republique arabe 
du Yemen et d'autres Etats se poursuivront.

Ence qui conceme les traites conclus anterieurement a leur 
union par la Republique arabe du Yemen ou la Republique de
mocratique populaire du Yemen, la Republique du Yemen [uni- 
fiee] doit done etre consideree comme partie a ces traites a la 
•late a laquelle l'un de ces Etats est le premier devenu partie aux- 
dits traites. En consequence, les tableaux montrant l'etat des 
trails indiqueront desormais sous le nom "Yemen", la date des 
formalites (signatures, ratifications, adhesions, declarations et 
reserves, etc.) e f f e c ts  par l'Etat devenu partie le premier,

celles effectuees le cas echeant par l'Etat devenu partie le sec
ond etant alors decrites dans une note de bas de page.

La Republique democratique populaire du Yemen avait ete 
admis a l'Organisation des Nations Unies par resolution 
no 2310 (XXII) du 14 decembre 1967 et enregistre sous le no 
8861. Pour le texte de la declaration d'acceptation du Yemen 
democratique des obligations contenues dans la Charte, voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 614, p. 21. II est 
rappele que la Republique democratique populaire du Yemen 
etait precedemment designe sous les appellations successives 
de "Yemen du Sud", "Republique populaire du Yemen du Sud", 
"Republique democratique populaire du Yemen" et "Yemen de
mocratique".

Y o u g o sl a v ie

Note 1.
Par une notification, en date du 8 mars 2001 et regue par le 

Secretaire general le 12 mars 2001, le Gouvemement de la 
Republique federale de Yougoslavie a depose, entre autres, un 
instrument notifiant son intention de succeder a plusieurs traites 
multilateraux deposes aupres du Secretaire general, et con- 
firmant certaines formalites relatives a ces traites. La notifica
tion indiquait ce qui su it:

... Le Gouvemement de [la] Republique federale de Yougo
slavie, ayant examine les traites enumeres dans l’Annexe 1 ci- 
jointe, succede a ces memes traites et s’engage formellement a 
en remplir les conditions y stipules a partir du 27 avril 1992, 
date a laquelle la Republique federale de Yougoslavie a assume 
la responsabilite de ses relations intemationales [Note ed. : 
L ’Annexe 1 jointe a la notification contient une liste de traites 
auxquels la Republique socialiste federative de Yougoslavie 
etait signataire ou partie],

... Le Gouvemement de [la] Republique federale de Yougo
slavie maintiendra les signatures, reserves, declarations et ob
jections faites par la Republique socialiste federative de 
Yougoslavie aux traites figurant dans l’Annexe 1 ci-jointe, 
avant que la Republique federale de Yougoslavie n’ait assume 
la responsabilite de ses relations intemationales.

Le Gouvemement de [la] Republique federale de Yougosla
vie confirme les formalites et declarations faites par la Repub
lique federale de Yougoslavie contenues dans l’Annexe 2 ci- 
jointe. [Note ed. : L’Annexe 2 jointe a la notification contient 
une liste de certaines formalites entreprises par la Republique 
federale de Yougoslavie entre le 27 avril 1992 et le 
ler novembre 2000.]

Dans les tableaux recapitulatifs de l’etat d’un traite, les en
trees qui renvoient a des formalites accomplies par la Yougosla
vie entre la date de la dissolution de Pex-Yougoslavie et la date 
de 1’admission de la Yougoslavie comme Membre de l ’Organi- 
sation des Nations Unies et qui ne dependaient ni de formalites 
anterieures accomplies par 1’ex-Yougoslavie ni d’autres condi
tions ont ete maintenues en regard de la designation “Yougosla
vie”. Pour de plus amples renseignements, voir la rubrique “ex- 
Yougoslavie dans la presente section.

Voiraussi "Serbie-et-Montenegro" et “ex-Yougoslavie". 
Note 2.
Par une communication en date du 4 fevrier 2003, le Gou

vemement de la Republique federale de Yougoslavie a informe 
le Secretaire general que :

... suite a l’adoption et a la promulgation par l’Assemblee 
federale de Yougoslavie, le 4 fevrier 2003, de la Charte consti- 
tutionnelle de la Serbie-et-Montenegro, laquelle avait ete ap- 
prouvee prealablement par l’Assemblee nationale de la 
Republique de Serbie le 27 janvier 2003 et par l’Assemblee de 
la Republique du Montenegro le 29 janvier 2003, la Republique 
de Yougoslavie s’appellera desormais “Serbie-et-Montenegro 
[a paritr du 4 fevrier 2003]”...
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Voir aussi "Serbie-et-Montenegro
Pour information concemant le traitement des formalites 

accomplies par les Etats predecesseurs et successeurs sont con

signees dans les tableaux recapitulatifs de l ’etat du traite con
ceme, voir la partie C  de / ’ “Introduction de la presente
publication.
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Partie I

traites m u l t i l a t e r a u x  d e
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Chapitres I a XI





CHAPITRE I

CHARTE DES NATIONS UNIES ET STATUT DE LA COUR 
INTERNATIONALE DE JUSTICE

1. C h a r t e  d es  N a t io n s  U n ie s  

San Francisco, 26  ju in  1945 

ENTREE EN VIGUEUR : 24 octobre 1945, conformement a l'article 110.
ETAT : 191 Membres [491,2membres originaires et 142 membres admis conformement a l ’Article 4 de la

Charte. (Voir liste au chapitre 1.2 ci-apres.)].

Membres originaires de l'Organisation des Nations Unies qui, ayant signe la Charte3, ont depose leur instrument de ratification 
aupres du Gouvemement des Etats-Unis d ’Amerique aux dates mdiquees

D ..  Ratification Participant Ratification
h m Pant . Ratification r  ....................................  30 oct 1945
AfriqueduSud............................................  7 nov 1945 /ri- ' u r  • ,  • j >\12 nrt 1945
f a L a o u f c ............................................  18 oct 1945 nrn (Republ.que ,slam„ue d ) .................  16 oct 945

.................... ”«*•;*! u l............:::::::::::::::: SS ^Australie...................................................... 1 nov 1945 Liban............................
Belarus5.......................................................  24 oct 1945 .......................................................... :  \  ” 5

.................... iSST8 ..................... nd ZBolivie.........................................................  14 nov 1945 Mexique..................................
Bresil..........................................................  21 sept 1945 N icaragua.....................................................  27 nov 945
Canada......................................................... 9 nov 1945 Norvege............... .......................................... 27 nov 945
Chili. . ................................  11 oct 1945 Nouvelle-Zelande ......................................  9 sept 1945
Chine6-7'8...................................................... 28 sept 1945 P anam a.........................................................  3 nov 945
Colombie...................................................... 5 nov 1945 .....................................................  £  945
CostaRica....................................................  2 nov 1945 Pays-Bas' .....................................................  0 d e 945
Cuba........................................................... 15 oct 1945 Perou.............................................................. ^ ^
° » » k ....................................................  9 oct 1945 Philippines.....................................................  24 oct 1945
Egypte9 .. ............................  22 oct 1945 P°logne................... .. • • • ............................  24 oc V4D
El Salvador..................................................  26 sept 1945 Republique arabe synenne........................... 19 oct 945
Equateur ...........21 dec 1945 Republique dommicaine................................. 4 sept 1945

t ^ d ^ u c : :::::::..........* «*. »« n “ ™ 7 dc:BreB8”e.et...... »  «. ;»«
ktoopie.......................................................  ^  nov 19 Tchecoslovaquie ........................................  19 oct 1945
Federation de Russie10. ................................  24 oct 1945 Turquie.........................................................  28 sept 1945
France.........................................................  31 aout 1945 Ukraine15.......................................................  24 oct 1945
Grece11.......................................................  25 oct 1945 Uruguay.........................................................  18 dec 1945
Guatemala....................................................  21 nov 1945 Venezuela.....................................................  15 nov 1945

............................................................  27 sept 1945 Yougoslavie (ex-)2 ......................................  19 oct 1945
Honduras...................................................... 17 dec 1945

Notes:

Lp, Tchecoslovaquie etait Membre originaire des Nations Unies, 
bre iq!k a^ant signee et ratifiee en son nom les 26 juin et 19 octa
v e  ’ respectivement, jusqu'a sa dissolution le 31 decembre 1992. 
“Slo aus.s'„ note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
fieu.Va?ule” dans la partie “Informations de nature historique” qui 

e s les pages preliminaires du present volume.

2 L'ex-Yougoslavie etait membre originaire des Nations Unies, la 
Charte ayant ete signee et ratifiee en son nom les 26 juin et 19 octobre 
1945, respectivement. Le l er novembre 2000, la Republique federale 
de Yougoslavie est devenue Membre de l'Organisation avec l'adoption 
par l'Assemblee generale de sa resolution A/55/12.
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La designation " Serbie-et-Montenegro” est utilisee dans la presente 
publication a l'occasion d'actes effectues par cet Etat, admis a l'Organ- 
isation des Nations Unies le l er novembre 2000, conformement a la 
resolution A/55/12 de l'Assemblee generale. II est a noter que la “Ser
bie-et-Montenegro” avait precedemment la designation de “Yougosla
vie” jusqu’au 3 fevrier 2003.

Les actes effectues par l'ex-Yougoslavie figurent dans les notes de 
bas de page se rapportant a la designation " ex-Yougoslavie".

Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, ‘Serbie-et- 
Montenegro”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 Tous les Etats enumeres ont signe le 26 juin 1945, a l'exception 
de la Pologne, au nom de laquelle la Charte a ete signee le 15 octobre 
1945.

4 Voir note 1 sous “Afrique du Sud” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

5 Voir note 1 sous “Belarus” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Voir note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Voir note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord” concemant Hong Kong dans la

partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

8 Voir note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” concemant 
Macao dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

9 Voir note 1 sous “Republique arabe unie (Egypte et Syrie)” dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

10 Voir note 1 sous “Federation de Russie” dans la partie “Informa
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

11 Voir note 1 sous “Grece” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

12 Voir note 1 sous “Iran, Republique islamique d’ “ dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

13 Voir note 1 sous "Nouvelle-Zelande" concemant Tokelaou dans 
la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

14 Voir note lsous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles neerl- 
ndaises dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

15 Voir note 1 sous “Ukraine” dans la partie “Informations dena
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.
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2. D e c l a r a t io n s  d 'a c c e p t a t io n  d e s  o b l ig a t io n s  c o n t e n u e s  d a n s  l a  C h a r t e

d e s  N a t io n s  U n ie s

(Ad m is s io n  d 'E t a t s  A l 'O r g a n is a t io n  d e s  N a t io n s  U n ie s  c o n f o r m e m e n t  a
L'ARTICLE 4 DE l a  CHARTE)1

ETAT: 142. Voir aussi “&TAT" wl chapitre 1.1.

Decision de l ’Assembiee generale

Participant Resolution D ate d ’adoption

Afghanistan1 34(1) 9 nov 1946
Albanie 995 (X) 14 dec 1955
Algerie 1745 (XVII) 8 oct 1962
Allemagne3 3050 (XXVIII) 18 sept 1973
Andorre 47/232 28 juil 1993
Angola4 31/44 1 dec 1976
Antigua-et-Barbuda 36/26 11 nov 1981
Annenie 46/227 2 mars 1992
Autriche 995 (X) 14 dec 1955
Azerbaidjan 46/230 2 mars 1992
Bahamas 3051 (XXVII) 18 sept 1973
Bahrein 2752 (XXVI) 21 sept 1971
Bangladesh 3203 (XXIX) 17 sept 1974
Barbade 2175 (XXI) 9 dec 1966
Belize 36/3 25 sept 1981
Benin5 1481 (XV) 20 sept 1960
Bhoutan 2751 (XXVI) 21 sept 1971
Bosnie-Herzegovine6 46/237 22 mai 1992
Botswana 2136 (XXI) 17 oct 1966
Brunei Darussalam 39/1 21 sept 1984
Bulgarie 995 (X) 14 dec 1955
Burkina Fasô 1483 (XV) 20 sept 1960
Burundi 1749 (XVII) 18 sept 1962
Cambodge8 995 (X) 14 dec 1955
Cameroun9 1467 (XV) 20 sept 1960
Cap-Vert 3363 (XXX) 16 sept 1975
Chypre 1489 (XV) 20 sept 1960
Comores 3385 (XXX) 12 nov 1975
Congo10 1486 (XV) 20 sept 1960
Cote d'Ivoire11 1484 (XV) 20 sept 1960
Croatie5 46/238 22 mai 1992
Djibouti 32/1 20 sept 1977
Dominique 33/107 18 dec 1978
Ernirats arabes unis 2794 (XXVI) 9 dec 1971

Enregistrement et publication des Declarations2

Recueil des Traites 
Enregistrement des Nations Unies

Date Numero Volume Page

14 dec 1946 1 1 39
14 dec 1955 3043 223 23
11 oct 1962 6336 442 37
18 sept 1973 12759 891 105
28 juil 1993 30158 1728 31

1 sept 1978 16920 1102 205
11 nov 1981 20564 1256 47
2 mars 1992 28686 1668 201

14 dec 1955 3044 223 27
2 mars 1992 28691 1668 221

18 sept 1973 12760 891 109
21 sept 1971 11351 797 77
17 sept 1974 13543 950 3
9 dec 1966 8437 581 31

25 sept 1981 20408 1252 59
20 sept 1960 5357 375 91
21 sept 1971 11340 796 295
22 mai 1992 28937 1675 227
17 oct 1966 8357 575 151
21 sept 1984 23093 1369 81
14 dec 1955 3045 223 31
20 sept 1960 5359 375 99
18 sept 1962 6303 437 149
14 dec 1955 3046 223 35
20 sept 1960 5354 375 79
16 sept 1975 14309 981 345
9 juin 1961 5711 397 283

12 nov 1975 14414 986 239
20 sept 1960 5362 375 111
20 sept 1960 5360 375 103
22 mai 1992 28935 1675 219

1 sept 1978 16922 1102 213
18 dec 1978 17409 1120 111
9 dec 1971 11424 802 101
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Decision de l ’Assemblee generale

Participant Resolution Date d ’adoption

Erythree 471230 28 mai 1993
Espagne 995 (X) 14 dec 1955
Estonie12 46/4 17 sept 1991
Ex-Republique yougoslave

8 avr 1993de Macedoine 47/225
Fidji 2622 (XXV) 13 oct 1970
Finlande 995 (X) 14 dec 1955
Gabon 1487 (XV) 20 sept 1960
Gambie 2008 (XX) 21 sept 1965
Georgie 46/241 31 juil 1992
Ghana 1118 (XI) 8 mars 1957
Grenade 3204 (XXIX) 17 sept 1974
Guinee 1325 (XIII) 12 dec 1958
Guinee-Bissau 3205 (XXIX) 17 sept 1974
Guinee equatoriale 2384 (XXIII) 12 nov 1968
Guyana 2133 (XXI) 20 sept 1966
Hongrie 995 (X) 14 dec 1955
lies Marshall 46/3 17 sept 1991
lies Salomon 33/1 19 sept 1978
Indonesie13 491 (V) 28 sept 1950
Irlande 995 (X) 14 dec 1955
Islande1 34(1) 9 nov 1946
Israel 273 (III) 11 mai 1949
Italie
Jamahiriya arabe 
libyenne

995 (X) 14 dec 1955

995 (X) 14 dec 1955
Jama'fque 1750 (XVII) 18 sept 1962
Japon 1113 (XI) 18 dec 1956
Jordanie 995 (X) 14 dec 1955
Kazakhstan 46/224 2 mars 1992
Kenya 1976 (XVIII) 16 dec 1963
Kirghizistan 46/225 2 mars 1992
Kiribati 54/1 14 sept 1999
Koweit 1872 (S-IV) 14 mai 1963
Lesotho 2173 (XXI) 17 oct 1966
Lettonie15 46/5 17 sept 1991
Liechtenstein 45/1 18 sept 1990
Lituanie16 46/6 17 sept 1991
Madagascar 1478 (XV) 20 sept 1960
Malaisie17 1134 (XII) 17 sept 1957
Malawi18 1 dec 1964
Maldives19 2009 (XX) 21 sept 1965
Mali 1491 (XV) 28 sept 1960
Malte18 1 dec 1964

E n re g is tr e m e n t e t  publication des Declarations2

Recueil des Traites
Enregistrement des Nations Unies

D ate Numero Volume Page

8 mai 1993 30068 1723 11

14 dec 1955 3053 223 63

17 sept 1991 28368 1649 317

8 avr 1993 29892 1719 31

13 oct 1970 10789 752 207
19 dec 1955 3055 223 69
7 nov 1960 5436 379 99

21 sept 1965 7928 545 143
31 juil 1992 29076 1684 37

8 mars 1957 3727 261 113
7 sept 1974 13544 950 7

12 dec 1958 4595 317 77
17 sept 1974 13545 950 11
12 nov 1968 9295 649 197
20 sept 1966 8316 572 225
15 dec 1955 3054 223 65
17 sept 1991 28366 1649 309
19 sept 1978 17087 1106 137
28 sept 1950 916 71 153
29 nov 1956 3594 254 223
14 dec 1946 8 1 41
11 mai 1949 448 30 53
9 avr 1956 3217 231 175

14 dec 1955 3050 223 51
18 sept 1962 6304 437 153
18 dec 1956 3626 256 167
14 dec 1955 3048 223 43
2 mars 1992 28687 1668 205

16 dec 1963 7015 483 233
2 mars 1992 28688 1668 209

14 sept 1999 36932 2121 115
14 mai 1963 6705 463 213
17 oct 1966 8358 575 155
17 sept 1991 28369 1649 321
18 sept 1990 27554 1578 319
17 sept 1991 28367 1649 313
20 sept 1960 5356 375 87
17 sept 1957 3995 277 3

1 dec 1964 7496 519 3
21 sept 1965 7929 545 147
28 oct 1960 5412 377 361

1 dec 1964 7497 519 7
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Decision de l ’Assembiee generale

Participant Resolution D ate d ’adoption

Maroc 1111 (XI) 12 nov 1956
Maurice 2371 (XXII) 24 avr 1968
Mauritanie 1631 (XVI) 27 oct 1961
Micronesie (Etats federes
de) 46/2 17 sept 1991
Monaco 47/231 28 mai 1993
Mongolie 1630 (XVI) 27 oct 1961
Mozambique 3365 (XXX) 16 sept 1975
Myanmai21 188 (S-II) 19 avr 1948
Nauru 54/2 ' 14 sept 1999
Namibie22 S-18/1 23 avr 1990
Nepal 995 (X) 14 dec 1955
Niger 1482 (XV) 20 sept 1960
Nigeria 1492 (XV) 7 oct 1960
Oman 2754 (XXVI) 7 oct 1971
Ouganda 1758 (XVII) 25 oct 1962
Ouzbekistan 46/226 2 mars 1992
Pakistan1 108 (II) 30 sept 1947
Palaos23 49/163 15 dec 1994
Papouasie-Nouvelle-
Guinee 3368 (XXX) 10 oct 1975
Portugal24 995 (X) 14 dec 1955
Qatar 2753 (XXVI) 21 sept 1971
Republique
centrafricaine 1488 (XV) 20 sept 1960
Republique de Coree 46/1 17 sept 1991
Republique democratique 
du Congo 1480 (XV) 20 sept 1960
Republique populaire 
democratique de Coree 46/1 17 sept 1991
Republique democratique 
populaire lao27 995 (X) 14 dec 1955
Republique de Moldova 46/223 2 mars 1992
Republique tcheque28 47/221 19 jan 1993
Republique-Unie de 
Tanzanie 9 1667 (XVI) 14 dec 1961

Roumanie 995 (X) 14 dec 1955
Rwanda 1748 (XVII) 18 sept 1962
Sainte-Lucie 34/1 18 sept 1979
Saint-Kitts-et-Nevis30 38/1 23 sept 1983
Saint-Marin 46/231 2 mars 1992
Saint-Vincent-et-les
Grenadines 35/1 16 sept 1980

Samoa 31/104 15 dec 1976
SaoTome-et-Principe 3364 (XXX) 16 sept 1975
Senegal 1490 (XV) 28 sept 1960

Enregistrement et publication des Declarations2

Enregistrement
Recueil des Traites 
des Nations Unies

Date Numero Volume Page

12 nov 1956 3575 253 77
24 avr 1968 9064 634 217
26 mars 1963 6576 457 59

17 sept 1991 28364 1649 301
28 mai 1993 30067 1723 11
17 juil 1962 6261 434 141
16 sept 1975 14310 981 349
19 avr 1948 225 15 3
14 sept 1999 36937 2121 177
23 avr 1990 27200 1564 69
14 dec 1955 3051 223 55
20 sept 1960 5358 375 95

8 mars 1961 5688 395 237
7 oct 1971 11359 797 225

25 oct 1962 6357 443 47
2 mars 1992 28689 1668 213

30 sept 1947 112 8 57
15 dec 1994 31428 1843 181

10 oct 1975 14377 985 51
21 fevr 1956 3155 229 3
21 sept 1971 11352 797 81

20 sept 1960 5363 375 115
17 sept 1991 28365 1649 305

2 jan 1962 6020 418 157

17 sept 1991 28363 1649 297

14 dec 1955 3049 223 47
2 mars 1992 28692 1668 225

19 jan 1993 29466 1703 199

14 dec 1961 6000 416 147
14 dec 1955 3052 223 59
18 sept 1962 6302 437 145
18 sept 1979 17969 1145 201
23 sept 1983 22359 1332 261

2 mars 1992 28694 1668 231

16 sept 1980 19076 1198 185
15 dec 1976 15164 1031 3
16 sept 1975 14311 981 353
28 sept 1960 5374 376 79

I  2 .  Ch a r t e  d e s  N a t io n s  U n ie s  e t  S t a tu t  d e  l a  C o u r  In t e r n a t io n a l e  d e  J u s t ic e



Decision de l’Assemblee generale

Participant Resolution Date d ’adoption

Serbie-et-Montenegro6 55/12 1 nov 2000

Seychelles 31/1 21 sept 1976

Sierra Leone 1623 (XVI) 27 sept 1961

Singapour 2010 (XX) 21 sept 1965

Slovaquie28 47/222 19 jan 1993

Sloveme6 46/236 22 mai 1992

Somalie 1479 (XV) 20 sept 1960

Soudan 1110 (XI) 12 nov 1956
Sri Lanka31 995 (X) 14 dec 1955
Suede1 34(1) 9 nov 1946
Suriname32 3413 (XXX) 4 dec 1975
Swaziland 2376 (XXIII) 24 sept 1968
Suisse 57(1) 10 sept 2002
Tadjikistan 46/228 2 mars 1992
Tchad 1485 (XV) 20 sept 1960
Thailande1 101 (I) 15 dec 1946
Timor-Leste 57/3 27 sept 2002
Togo 1477 (XV) 20 sept 1960
Tonga , 54/3 14 sept 1999
Trinite-et-T obago 1751 (XVII) 18 sept 1962
Tunisie 1112 (XI) 12 nov 1956
Turkmenistan 46/229 2 mars 1992
Tuvalu 55/1 5 sept 2000
Vanuatu < 36/1 15 sept 1981
Viet Nam33 32/2 20 sept 1977
Yemen1.’34 108 (II) 30 sept 1947
Zambie18 1 dec 1964
Zimbabwe 11/1 (S-XI) 25 aout 1980

N otes:

1 Le reglement interieur provisoire de l'Assemblee generale 
(art. 113 a 116) en vigueur lorsque les six premiers Membres nou- 
veaux-1'Afghanistan, l'lslande, le Pakistan, la Suede, la Thailande et le 
Yemen ont ete admis disposait que, en cas de decision favorable de 
l'Assemblee generale, l'Etat interesse etait considere comme Membre 
de l'Organisation a partir de la date a laquelle il presentait au 
Secretaire general un instrument d'adhesion. En consequence, l'Agh- 
anistan, l'lslande et la Suede sont devenus Membres a compter du
19 novembre 1946, la Thailande a compter du 16 decembre 1946 et le 
Pakistan et le Yemen a compter du 30 septembre 1947.

Par sa resolution 116 (II) du 21 novembre 1947, l'Assemblee 
generale a adopte de nouvelles regies applicables a l'admission de 
nouveaux Membres. Aux termes de ces nouvelles dispositions 
(art. 135 a 139), l'Etat interesse doit presenter au Secretaire general, en 
meme temps que sa demande d'admission, une declaration faite dans 
un instrument formel, par laquelle il accepte les obligations de la 
Charte. S'il est fait droit a sa demande, l'Etat interesse est considere 
comme Membre de l'Organisation a la date a laquelle l'Assemblee 
generale prend sa decision sur la demande d'admission. En 
consequence, a l'exception des six Membres mentionnes dans l'alinea

Enregistrement et publication des Declarations2

Enregistrem ent
Recueil des Traites 
des Nations Unies

D ate Numero Volume Page

1 nov 2000 36991 2124 3

21 sept 1976 15022 1023 107

27 sept 1961 5876 409 43

21 sept 1965 7930 545 151

19 jan 1993 29465 1703 107

22 mai 1992 28936 1675 223

23 fevr 1961 5577 388 179

12 nov 1956 3576 253 81

14 dec 1955 3047 223 39
14 dec 1946 9 1 43

1 juin 1976 14784 1007 343
24 sept 1968 9252 646 177
10 sept 2002 38864 2195 291
2 mars 1992 28690 1668 217

20 sept 1960 5361 375 107
16 dec 1946 11 1 47
27 sept 2002 38866 2195 309
20 sept 1960 5355 375 83
14 sept 1999 36938 2121 181
18 sept 1962 6305 437 157
12 nov 1956 3577 253 85
2 mars 1992 28693 1668 227
5 sept 2000 36939 2121 185

15 sept 1981 20385 1249 167
1 sept 1978 16921 1102 209

30 sept 1947 113 8 59
1 dec 1964 7498 519 11

25 aout 1980 19058 1197 323

ci-dessus, tous les Etats sont devenus Membres a compter de la date 
d'adoption indiquee dans la troisieme colonne du tableau.

2 Ces declarations sont enregistrees d'office au Secretariat a la date 
a laquelle l'Etat interesse devient Membre de l'Organisation. Cepend- 
ant, etant donne que l'enregistrement n'a commence que le
14 decembre 1946, date a laquelle l'Assemblee generale, par sa resolu
tion 97 (I), a adopte le reglement destine a mettre en application l'Arti- 
cle 102 de la Charte des Nations Unies, les declarations de 
l'Afghanistan, de l'lslande et de la Suede ont ete enregistrees a cette 
date. En outre, dans certains cas ou la declaration portant acceptation 
des obligations de la Charte a ete presentee au Secretaire general, par 
telegramme, en meme temps que la demande d'admission, ou emanait 
d'un representant autre que le chef de l'Etat ou du gouvemement ou le 
ministre des affaires etrangeres, l'enregistrement n'a eu lieu qu'a la date 
de reception par le Secretaire general d'une confirmation faite par un 
instrument formel portant la signature de l'une de ces autorites. (Pour 
le texte du reglement destine a mettre en application 1'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, que l'Assemblee generale a adopte dans sa 
resolution 97 (I) du 14 decembre 1946 et modifie par ses resolutions 
364 B (IV), 482 (V) et 33/141A des ler decembre 1949, 12 decembre
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1950et 18 decembre 1978, respectivement, voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 859, p. IX.
3 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
4 Le non enregistrement de la declaration de l'Angola au 

lerdecembre 1976, date de l'admission comme Membre, est du a une 
omission administrative.
5 Voir note 1 sous “Benin” dans la partie “Informations de nature 

historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
6 Voir note concemant “Yougoslavie (ex)” au chapitre 1.1 et 

notes 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique you
goslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougosla
vie” dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans 
les pages preliminaires du present volume.
7 Voir note 1 sous “Burkina Faso” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present
volume.

8 Voir note 1 sous “Cambodge” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

9 Voir note 1 sous “Cameroun” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

10 Voir note 1 sous “Congo” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
11 Voir note 1 sous “Cote d’Ivoire” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

12 Voir note 1 sous “Estonie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

13 Voir note 1 sous “Indonesie” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.
M Voir note 1 sous “Jamahiryia arabe Iibyenne” dans la partie “In

formations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

15 Voir note 1 sous “Lettonie” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.
16 Voir note 1 sous “Lithuanie” dans la partie “Informations de na

ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.
17 Voir note 1 sous “Malaisie” dans la partie “Informations de na

ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

I! La decision d'admettre le Malawi, Malte et la Zambie i  l'Organ- 
isation des Nations Unies a ete prise par l'Assemblee generale a sa dix- 
neuvieme session (1286e seance, tenue le ler decembre 1964).

Voir note 1 sous “Maldives” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

20 Voir note 1 sous “Micronesie (Etats federes de)” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

21 Voir note 1 sous “Myanmar” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

22 Voir note 1 sous “Namibie” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

23 Voir note 1 sous “Palaos” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

24 Voir note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” concemant 
Macao dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

25 Voir note 1 sous la “Republique centrafricaine” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

26 Voir note 1 sous “Republique democratique du Congo” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

27 Voir note 1 sous “Republique democratique populaire lao” dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

28 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

29 Voir note 1 sous “Republique-Unie de Tanzanie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

30 Voir note 1 sous “Saint-Kitts-et-Nevis” dans la partie “Informa
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

31 Voir note 1 sous “Sri Lanka” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

32 Voir note 1 sous “Suriname” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

33 Voir note 1 sous “Viet Nam” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

34 Voir note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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3. St a t u t  d e  l a  C o u r  In t e r n a t io n a l e  d e  j u s t i c e

PARTIES: Tous les Membres des Nations Unies 
La Suisse a dater du 28 juillet 1948.
Nauru a daterdu 29 janvier 1988.

[Pour les declarations reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour intem ationale de Justice en application du 
paragraphe 2 de l ’article 36 du Statut de la  Cour, voir le chapitre I.4.J

N otes:
1 Voir chapitre 1.1 et 1.2. Avant de devenir Membres de l'Organi- 

sation des Nations Unies, le Japon, le Liechtenstein et Saint-Marin etai
ent parties au Statut de la Cour intemationale de Justice, du 2 avril 1954 
au 18 decembre 1956, du 29 mars 1950 au 18 septembre 1990 et du 
18 fevrier 1956 au 2 mars 1992, respectivement; pour le texte de la 
declaration par laquelle le Gouvemement japonais a accept^ les condi
tions fixees a cet effet sur la recommandation du Conseil de securite 
par l'Assembiee generale dans sa resolution 805 (VIII) du 9 decembre 
1953 (enregistree sous le numero 2524), voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 188, p. 137; pour celui par laquelle le Gou
vemement liechtensteinois a accepte les conditions fixees a cet effet 
sur la recommandation du Conseil de securite par l'Assembiee generale 
dans sa resolution 363 (IV) du l er decembre 1949 (enregistree sous le 
numero 758), voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 51, 
p. 115 et pour celui par laquelle le Gouvemement de Saint-Marin a ac
cepte les conditions fixees a cet effet sur la recommandation du Conseil 
de securite par l'Assembiee general dans sa resolution 806 (VIII) du
9 decembre 1953 (enregistree sous le numero 2495), voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 186, p. 295.

2 Sur la recommandation du Conseil de securite, adoptee le 15 no
vembre 1946, l'Assembiee generale, par sa resolution 91 (I) adoptee le
11 decembre 1946, et en vertu de 1'Article 93, paragraphe 2, de la 
Charte, a determine les conditions dans lesquelles la Suisse pouvait de
venir partie au Statut de la Cour intemationale de Justice. Le 28 juillet 
1948, une declaration acceptant ces conditions a ete deposee aupres du 
Secretaire general des Nations Unies au nom de la Suisse (enregistree 
sous le numero 271 : voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 17, p. 111); en consequence, la Suisse est devenue, a cette date, 
partie au Statut de la Cour intemationale de Justice.

3 Sur la recommandation du Conseil de securite, adoptee le 19 oc
tobre 1987, l'Assembiee generale, par sa resolution 42/21 adoptee le
18 novembre 1987, et en vertu de l'Article 93, paragraphe 2, de la 
Charte, a determine les conditions dans lesquelles Nauru pouvait deve
nir partie au Statut de la Cour intemationale de Justice. Le 29 janvier 
1988, une declaration acceptant ces conditions a ete deposee aupres du 
Secretaire general des Nations Unies au nom de Nauru (enregistree 
sous le numero 25639), voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 1491, p. 199. En consequence, Nauru est devenu, a cette date, par
tie au Statut de la Cour intemationale de Justice.
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4. D e c l a r a t io n s  r e c o n n a is s a n t  c o m m e  o b l ig a t o ir e  l a  ju r id ic t io n  d e  la  
C o u r  In t e r n a t io n a l e  d e  J u s t ic e  en  a p p l ic a t io n  d u  p a r a g r a p h e  2 de  

l 'A r t ic l e  36 d u  St a t u t  d e  l a  C o u r

Note: Les declarations faites en application du paragraphe 2 de l'article 35 du Statut de la Cour intemationale de Justice tel que 
mise en oeuvre par la resolution 9 (1946) du Conseil de securite en date du 15 octobre 1946 sont deposees aupres du Greffier de la 
Cour. Pour ces declarations, on se reportera au Recueil des Traites des Nations Unies ou aux Annuaires de la Cour.

Les declarations reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour intemationale de Justice, deposees aupres du 
Secretaire general par les Gouvemements de la Bolivie, du Bresil, du Guatemala, de la Thailande et de la Turquie ont ete faites pour 
des durees limitees qui sont venues a expiration. Pour le texte de ces declarations, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 1, p. 49 (Guatemala, enregistree sous le numero 12 ); vol. 15, p. 221 (Bresil, enregistree sous le numero 237); vol. 16, p. 207 
(Bolivie, enregistree sous le numero 261); vol. 65, p. 157 (Thailande, enregistree sous le numero 844), vol. 4, p. 265 (Turquie, 
enregistree sous le numero 50), vol. 191, p. 357 (Turquie, renouvellement); vol. 308, p. 301 (Turquie, renouvellement); vol. 491, 
p. 385 (Turquie, renouvellement) et vol. 604, p. 349 (Turquie, renouvellement).

Par une communication re?ue par le Secretaire general le 12 avril 1967, le Gouvemement sud-africain a donne avis du retrait et 
de la denonciation, pour prendre effet a compter de cette meme date, de la declaration du 12 septembre 1955 (enregistree sous le 
numero 2935). Pour le texte de cette declaration qui a ete deposee aupres du Secretaire general le 13 septembre 1955, et l'avis 
d'abrogation correspondant, on se reportera au Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 216, p. 115 et vol. 595, p. 363, 
respectivement.

Une declaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour intemationale de Justice avait ete deposee le
26 octobre 1946 aupres du Secretaire general au nom de la Republique de Chine (enregistree sous le numero 5. Pour le texte de cette 
declaration, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1, p. 35). Aux termes d'une communication regue par le 
Secretaire general le 5 decembre 1972, le Gouvemement de la Republique populaire de Chine a declare qu'il ne reconnaissait pas la 
declaration que l'ancien gouvemement chinois avait faite le 26 octobre 1946, conformement au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut 
de la Cour intemationale de Justice, concemant l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour.

Dans une notification regue par le Secretaire general le 10 janvier 1974, le Gouvemement fransais a donne avis de l'abrogation 
de la declaration du 20 mai 1966 (enregistree sous le numero 8196). Pour le texte de ladite declaration et l'avis d'abrogation on se 
reportera au Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 562, p. 71 et 907, p. 129, respectivement. Pour le texte de la declaration du
10 juillet 1959 (enregistree sous le numero 4816), voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 337, p. 65.

Dans une notification regue par le Secretaire general le 7 octobre 1985, le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique a donne 
avis de l'abrogation de la declaration du 26 aout 19461. Pour le texte de cette declaration on se reportera au Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1, p. 9.

Dans une notification resue par le Secretaire general le 21 novembre 1985, le Gouvemement israelien a donne avis de 
l'abrogation de la declaration du 17 Octobre 19562. Pour le texte de cette declaration on se reportera au Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 252, p. 301.

fonts qui ont fait des declarations en application du paragraphe 2 de l ’article 36 du Statut de la Cour intemationale de Justice 
ou dont les declarations fa ites en application du paragraphe 2 de l ’article 2 du Statut de la Cour permanente de Justice 
intemationale sont reputees constituer acceptation de la juridiction obligatoire de la cour intemationale de Justice^

Estonie
Australie Finlande
Autriche Gambie
Barbade Georgie
Belgique Grece
Botswana Guinee-Bissau
Bulgarie Haiti4
Cambodge Honduras
Cameroun Hongrie
Canada Inde
Chypre Japon
Colombie4 Kenya
Costa Rica Lesotho
Cote d'Ivoire Liberia
Danemark Liechtenstein
Egypte Luxembourg4
El Salvador Madagascar
Espagne Malawi
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Portugal5
Maurice Republiqu.Republique democratique du Congo
, .  • Republique dominicaine
Mexique Rovaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
Nauru
Nicaragua4 Senega
Nigeria Serbie-et-Montenegro
Norvege Slovaquie
Nouvelle-Zelande Somalie
Ouganda Soudan
Pakistan Suede
Panama4 Suisse
Paraguay Suriname
Pays-Bas Swaziland
Perou Togo
Philippines Uruguay
Pologne Yougoslavie (ex)

Texte des declarations 
(La date figurant apres le nom de l'£ ta t indique la date de depot de la declaration.)

a) Declarations faites en application du paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour intemationale de Justice

Atjstralie8
22 mars 2002

Le Gouvemement australien declare reconnaitre comme ob
ligatoire de plein droit et sans convention speciale a l'egard de 
tout autre Etat acceptant la meme obligation la juridiction de la 
Cour intemationale de Justice, conformement au paragraphe 2 
de l’article 36 du Statut de cette demiere, tant qu'il n'aura pas 
notifie au Secretaire general de l'Organisation des Nations Un
ies le retrait de la presente declaration. Cette declaration prend 
effet immediatement.

La presente declaration ne s'applique pas
a) A tout differend pour lequel les parties ont convenu ou 

conviennent d'avoir recours a une autre methode de reglement 
pacifique;

b) A tout differend relatif a la delimitation de zones mariti- 
mes, y compris la mer territoriale, la zone economique exclu
sive et le plateau continental, ou en rapport avec cette 
delimitation ou decoulant de l'exploitation de toute zone objet 
d'un differend adjacente a une telle zone maritime en attente de 
delimitation ou en faisant partie, concemant une telle exploita
tion ou en rapport avec celle-ci;

c) Tout differend pour lequel l'autre partie n'a accepte la ju
ridiction de la Cour que pour le seul differend conceme; ou lor- 
sque l'instrument d'acceptation de la juridiction obligatoire de la 
Cour au nom de toute autre partie au differend a ete depose 
moins de 12 mois avant l'introduction de la requete devant la 
Cour.

FAIT a Canberra, le 21 mars deux mil deux.
Le Ministre australien des affaires etrangeres 

(Signe) Alexander John Gosse Downer

A u tr ic h e9

19 mai 1971
Je declare par la presente que la Republique d'Autriche re- 

connait comme obligatoire de plein droit et sans convention 
speciale a l'egard de tout autre Etat qui accepte ou a accepte la 
meme obligation la juridiction de la Cour intemationale de Jus
tice sur tous les differends d'ordre juridique mentionnes au 
paragraphe2 de l'article36 du Statut de la Cour intemationale de 
Justice.

La presente declaration ne s'applique pas aux differends que 
les parties auraient decide ou decideraient de faire trancher de 
fa9on definitive et obligatoire en recourant a d'autres moyens de 
reglement pacifique.

La presente declaration restera en vigueur pendant une peri
ode de cinq ans, puis jusqu'a ce qu'elle soit resiliee ou modifiee 
par une declaration ecrite.

Fait a Vienne le 28 avril 1971.
Le President federal, 

(Signe) Franz JONAS

B a r b a d e 10

leraout 1980
J'ai l'honneur de declarer au nom du Gouvemement de la 

Barbade que :
Le Gouvemement barbadien reconnait comme obligatoire 

de plein droit et sans convention speciale, sous condition de rec
iprocite, la juridiction de la Cour intemationale de Justice con
formement au paragraphe2 de l'article36 [du Statut] de la Cour 
jusqu'a ce que notification mettant fin a la presente acceptation 
soit faite, pour tout differend surgissant a compter de la date de 
la presente declaration, autre que :

a) Les differends pour lesquels les parties en cause sont ou 
seront convenues ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
mode de reglement pacifique;

b) Les differends avec le gouvemement d'un autre pays 
membre du Commonwealth des nations, differends qui seront 
regies selon les modalites dont les parties sont ou seront conve
nues;

c) Les differends relatifs aux questions qui, en vertu du 
droit international, relevent exclusivement de la juridiction de la 
Barbade;

d) Les differends auxquels peuvent donner lieu ou qui con- 
cement la juridiction ou les droits invoques ou exerces par la 
Barbade pour ce qui est de la conservation, de la gestion, de l'ex- 
ploitation des ressources biologiques de la mer ou pour ce qui 
est de prevenir ou maltriser la pollution ou la contamination du 
milieu marin dans les zones marines adjacentes a la cote barbs- 
dienne.
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Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, les assur
ances de raa tres haute consideration.

Le Ministre des affaires exterieures 
(Signe) H. DeB. FORDE

B e l g iq u e 11’12

17 juin 1958
"Au nom du Gouvemement beige, je  declare reconnaitre 

comme obligatoire de plein droit et sans convention speciale, 
vis-a-vis de tout autre Etat acceptant la meme obligation, la ju 
ridiction de la Cour intemationale de Justice, conformement a 
l'article36, paragraphe2, du Statut de la Cour, sur tous les dif
f e r e n d s  d'ordre juridique nes apres le 13 juillet 1948 au sujet de 
situations ou de faits posterieurs a cette date, sauf le cas ou les 
parties auraient convenu ou conviendraient d'avoir recours a un 
a u tr e  mode de reglement pacifique.

"La presente declaration est faite sous reserve de ratifica
tion. Elle entrera en vigueur le jour du dep6t de l'instrument de 
ratification, pour une periode de cinq ans. A l'expiration de ce
tte periode, elle restera en vigueur jusqu'a notification de son 
abrogation.

"Bruxelles, le 3 avril 1958."
Le Ministre des affaires etrangeres, 

(Signe) V. LAROCK

B o t s w a n a 13

16 mars 1970
Jesoussigne, Seretse Khama, President de la Republique du 

Botswana, ai l'honneur de declarer, au nom du Gouvemement 
de la Republique du Bostwana, que Iedit Gouvemement recon
nait comme obligatoire de plein droit et sans convention spe
ciale, sous condition de reciprocite, la juridiction de la Cour 
intemationale de Justice, conformement au paragraphe 2 de 
l'article36 du Statut de la Cour.

La presente declaration ne s'applique pas :
a) A tout differend au sujet duquel les parties seraient con- 

venuesou conviendraient d'avoir recours a un autre mode de re
glement pacifique; ou

b) A tout differend relatif a des questions qui, selon le droit 
international, relevent essentiellement de la competence nation
al de la Republique du Botswana.

Le Gouvemement de la Republique du Botswana se reserve 
egalement le droit de completer, modifier ou retirer a tout mo
ment, par voie de notification adressee au Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies, les reserves formulees ci-des- 
susou toutes autres reserves qu'il pourrait formuler par la suite, 
lesdites reserves complementaires, lesdites modifications ou 
lesdits retraits prenant effet a compter de la date de ladite noti
fication.

FAIT a Gaberones le quatorze janvier mil neuf cent soix- 
ante-dix.

Le President, 
(Signe) Seretse M. KHAMA

B u l g a r ie 14
24 juin 1992

Au nom de la Republique de Bulgarie, j'ai l'honneur de de
clarer que, conformement a l'alinea 2 de l'article36 du statut de 
•* Cour intemationale de Justice, la Republique de Bulgarie de- 
are reconnaitre comme obligatoire de plein droit et sans con

vention speciale, a l'egard de tout Etat acceptant la meme 
obligation, la juridiction de la Cour sur tous les differends d'or- 
™ juridique resultant de faits ou de situations posterieurs a 
entree en vigueur de la presente Declaration, ou continuant 

Qexister apres son entree en vigueur, et ayant pour objet:

1. L'interpretation d'un traite;
2. Tout point de droit international;
3. La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait 

la violation d'un engagement international;
4. La nature et 1'etendue de la reparation due pour la 

rupture d'un engagement international.
A l'exception de tout different opposant la Republique de 

Bulgarie a un Etat qui aurait accepte la juridiction obligatoire de 
la Cour, en vertu de l'alinea 2 de l'article36 de son statut, moins 
de 12 mois avant de deposer sa requete en vue de porter le dif
ferend en question devant la Cour, ou qui n'aurait accepte cette 
juridiction qu'aux fins d’un different determine.

La Republique de Bulgarie se reserve en outre le droit de 
modifier la presente Declaration a tout moment, les modifica
tions prenant effet six mois apres le depot de la notification les 
concemant.

La presente Declaration sera en vigueur pendant une duree 
de cinq ans a compter de la date a laquelle elle aura ete remise 
au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. 
Apres quoi, elle restera en vigueur jusqu'a l'expiration d'un delai 
de six mois a compter de la date a laquelle le Secretaire general 
de l'Organisation des Nations Unies aura ete avise de sa denon- 
ciation.

Sofia, le 26 mai 1992
Le Ministre des affaires etrangeres 

de la Republique de Bulgarie 
(Signe) S. GANEV

C a m b o d g e 15

19 septembre 1957
"Au nom du Gouvemement royal du Cambodge, j'ai l'hon- 

neur de declarer, conformement a l'article36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour intemationale de Justice, reconnaitre comme 
obligatoire de plein droit et sans convention speciale a l'egard 
de tout autre Etat Membre des Nations Unies et acceptant la 
meme obligation, e'est-a-dire sous condition de reciprocite, la 
juridiction de ladite Cour sur tous les differends autres que :

"1) Les differends au sujet desquels les parties en cause au
raient convenu ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
mode de reglement pacifique;

"2) Les differends relatifs a des questions qui, d'apres le 
droit international, relevent exclusivement de la juridiction du 
Royaume du Cambodge;

"3) Les differends portant sur toute question soustraite au re
glement judiciaire ou a l'arbitrage obligatoire en vertu de tous 
traites, conventions ou autres accords ou instruments intema
tionaux auxquels le Royaume du Cambodge est partie.

La presente declaration est valable pour 10 ans a partir de la 
date de son depot. Elle continuera ensuite a produire effet 
jusqu'a notification contraire par le Gouvemement royal du 
Cambodge.

"Pnom-Penh, le 9 septembre 1957."
(Signe) Sim VAR

C a m e r o u n 16

3 mars 1994
"D'ordre du Gouvemement de la Republique du Cameroun, 

j'ai l'honneur de declarer que :
Le Gouvemement de la Republique du Cameroun, con

formement au paragraphe2 de l'arti.36 du Statut de la Cour, re
connait de plein droit et sans convention speciale, a l'egard de 
tout autre Etat acceptant la meme obligation, la juridiction de la 
Cour pour tous les differends d'ordre juridique.

La presente declaration restera en vigueur pendant une peri
ode de cinq ans. Elle continuera ensuite a produire effet jusqu'a

I 4 .  C h a r t e  d e s  N a t io n s  U n ie s  e t  St a tu t  d e  l a  C o u r  In t e r n a t io n a l e  d e  Ju s t ic e



notification contraire ou modification ecrite par le Gou
vemement de la Republique du Cameroun."

(Signe) Ferdinand Leopold OYONO, 
Ministre des Relations Exterieures

C anada17
10 mai 1994

"Au nom du Gouvemement du Canada,
1) Nous notifions par la presente l'abrogation de 1'accepta- 

tion par le Canada de la juridiction obligatoire de la Cour inter- 
nationale de Justice, acceptation qui a jusqu'a present produit 
effet en vertu de la declaration faite le 10 septembre 1985 en ap
plication du paragraphe2 de l'article36 de ladite Cour.

2) Nous declarons que le Gouvemement du Canada, con
formement aux dispositions du paragraphe2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour, accepte comme obligatoire de plein droit et 
sans convention speciale, sous condition de reciprocity et 
jusqu'a ce qu'il soit donne notification de l'abrogation de cette 
acceptation, la juridiction de la Cour en ce qui conceme tous les 
differends qui s'eleveraient apres la date de la presente declara
tion, au sujet de situations ou de faits posterieurs a ladite decla
ration, autres que:

a) les differends au sujet desquels les parties en cause serai- 
ent convenues ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
mode de reglement pacifique;

b) les differends avec le gouvemement d'un autre pays 
membre du Commonwealth, differends qui seront regies selon 
une methode convenue entre les parties ou dont elles convien- 
dront;

c) les differends relatifs a des questions qui, d'apres le droit 
international, relevent exclusivement de la juridiction du Cana
da; et

d) les differends auxquels pourraient donner lieu les 
mesures de gestion et de conservation adoptees par le Canada 
pour les navires pechant dans la Zone de reglementation de 
l'OPAN, telle que definie dans la Convention sur la future 
cooperation multilaterale dans les peches de l'Atlantique nord- 
ouest, 1978, et l'execution de telles mesures.

3) Le Gouvemement du Canada se reserve egalement le 
droit de completer, modifier ou retirer a tout moment l'une quel- 
conque des reserves formulees ci-dessus, ou toutes autres 
reserves qu'il pourrait formuler par la suite, moyennant une no
tification adressee au Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles reserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet a partir de la date de ladite notification.

New York, le 10 mai 1994.
"L 'Ambassadeur et Representant permanent, 

(Signe) Louise Frechette

C h y p r e 18

3 septembre 2002
Conformement au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de 

la Cour intemationale de Justice, j'ai l'honneur de declarer, au 
nom du Gouvemement de la Republique de Chypre, que la 
Republique de Chypre accepte comme obligatoire de plein droit 
et sans convention speciale, sous reserve de reciprocite, a 
l'egard de tout autre Etat acceptant la meme obligation, la ju
ridiction de la Cour sur tous les differends juridiques concem
ant:

a) L'interpretation d'un traite :
i) Auquel la Republique de Chypre est devenue partie le 16 

aout 1960 ou apres cette date; ou
ii) Que la Republique de Chypre recommit comme la liant 

par succession;
b) Tout point de droit international;
c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'une engagement international;

d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la rup
ture d'un engagement international,

etant entendu que la presente declaration ne s'applique pas:
i) Aux differends pour lesquels tout autre partie au dif- 

ferend n'a accepte la juridiction obligatoire de la Cour intema
tionale de Justice qu'au regard ou aux fins du differend; ou 
lorsque l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour an 
nom de toute autre partie au differend a ete deposee ou ratifiee 
moins de douze mois avant la date du depot de la requete par 
laquelle la Cour est saisie du differend;

ii) Aux differends se rapportant a des questions qui relevent 
de la competence nationale de la Republique de Chypre.

2. Le Gouvemement de la Republique de Chypre se 
reserve egalement le droit de completer, modifier ou retirer a 
tout moment la presente declaration ou l'une quelconque des 
reserves formulees ci-dessus ou toute autre reserve qu'il pour
rait formuler par la suite, moyennant une notification adressee 
au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, les 
additions, modifications ou retraits devant prendre effet a partir 
de la date de ladite notification.

Nicosie, le 3 septembre 2002 
(Signe) Ioannis Kasoulides 

Minstre des affaires etrangeres

COLOMBIE71

[Pour la declaration form ulee p a r  la Colombie, voir partie b), 
“Declarations fa ites conformement au paragraphe 2 de 
V.Article 36 du Statut de la Cour permanente de justice 
intemationale, et reputees valoir acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour intem ationale de Justice

5 decembre 2001
Au nom du Gouvemement de la Republique de Colombie, 

j ’ai l’honneur de vous informer que l ’acceptation de la juridic
tion obligatoire de la Cour permanente de justice intemationale, 
et en consequence de la Cour intemationale de Justice, ex- 
primee dans la declaration en date du 30 octobre 1937, estab- 
rogee a compter de la date de la presente communication.

Mon gouvemement a 1’intention de vous adresser en temps 
voulu une nouvelle declaration exprimant son acceptation de la 
juridiction de la Cour intemationale de Justice, aux conditions 
qui seront defmies.

Je saisi cette occasion pour vous renouveler les assurances 
de ma tres haute consideration.

Le Ministre des relations exterieures 
(Signe) Guillermo Fernandez de Soto

C o s t a  R ic a 19
20 fevrier 1973

Le Gouvemement costa-ricien reconnait comme obligatoire 
de plein droit et sans convention speciale, a l'egard de tout autre 
Etat acceptant la meme obligation, la juridiction de la Cour in
temationale de Justice sur tous les differends d'ordre juridique 
mentionnes au paragraphe2 de l'article36 du Statut de la Cour 
intemationale de Justice. La presente declaration restera en 
vigueur pendant cinq ans et sera tacitement prorogee de cinq ans 
en cinq ans a moins qu'elle ne soit denoncee avant l'expiration 
de ce delai.

Le Ministre des relations exterieures, 
(Signe) GonzaloJ. FACI0

C 6 t e  d ' I v o ir e

29 aout 2001
Soucieuse d'une part, de parvenir au reglement pacifique et 

equitable de tous differends intemationaux, notamment ceux 
dans lesquels elle serait impliquee, et d'autre part, d'apportersa 
contribution au developpement et a la consolidation du droit in-
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temational, la Republique de Cote d'Ivoire, conformement au 
paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour Intemationale 
de Justice, declare reconnaitre comme obligatoire, cle plein droit 
et sans convention speciale vis-a-vis de tout autre Etat acceptant 
la meme obligation, la juridiction de la Cour Intemationale de 
Justice, sur tous les differends d'ordre juridique ayant pour 
objet:

a) ['interpretation d'un traite;
b) tout point de droit international;
c) la realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'un engagement international;
d) lanature ou l'etendue de la reparation due pour la rupture 

d'un engagement international, a l'exclusion toutefois :
1. des differends au sujet desquels les parties en cause 

conviendraient d'avoir recours a un autre mode de reglement 
pacifique;

2. des differends ayant trait a des affaires qui, d'apres le 
droit international relevent de la competence exclusive de la 
Cote d'Ivoire.

La presente declaration est faite pour une duree illimitee, 
sous reserve de la faculte de denonciation et de modification qui 
s'attache a tout engagement pris par un Etat dans ses relations 
intemationales.

Elleprendra effet des sa reception, par le Secretaire General
del'ONU.

Le Ministre d'fctat, 
Ministre des Affaires etrangeres 

(Signe) Sangare ABOU DRAHAMANE”

D a n e m a r k 20

10 decembre 1956
"Conformement au decret royal du 3 decembre 1956, j'ai 

fhonneur, au nom du Gouvemement danois, de faire la declara
tion suivante :

"Le Royaume de Danemark reconnatt comme obligatoire de 
plein droit et sans convention speciale, conformement a 
i'article36, alinea 2, du Statut de la Cour intemationale de Jus
tice, la juridiction de la Cour vis-a-vis de tout autre Etat accept- 
ant la meme condition, c'est-a-dire sous condition de 
reciprocite, pour une periode de cinq ans a compter du
10 decembre 1956 et ensuite pour des periodes ulterieures, 
egalement de cinq ans, si la presente declaration n'est pas 
denoncee au plus tard six mois avant l'expiration d'une periode 
de cinq ans.

"New York, le 10 decembre 1956."
L'Ambassadeur extraordinaire etplenipotentiaire 

Representantpermanent du Danemark 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Karl I. ESKELUND

E g y p t e 21,22

22 juillet 1957
Je soussigne, Mahmoud _Fawzi, ministre des affaires 

etrangeres de la Republique d'Egypte, declare au nom du Gou
vemement de la Republique d'Egypte que, conformement au 
paragraphe2 de l'article36 du Statut de la Cour intemationale de 
Justice et en application et aux fins de l'alinea b du 
paragraphe 9 de la declaration que le Gouvemement de la 
Republique d'Egypte a faite le 24 avril 1957 sur "le canal de 
Suez et les arrangements concemant sa gestion", le Gou
vemement de la Republique d'Egypte accepte comme obliga
toire de plein droit, et sans convention speciale, sous condition 
de reciprocite, la juridiction de la Cour sur tous les differends 
d'ordrejuridique concemant l'alinea b du paragraphe9 de ladite 
declaration du 24 avril 1957, et ce a compter de la date de cette 
declaration.

18 juillet 1957.
(Signe) Mahmoud FAWZI EL SALVADOR

E l  Sa l v a d o r 23,24

26 novembre 1973
En ma qualite de Ministre des relations exterieures et au 

nom du Gouvemement de la Republique d'El Salvador,
Considerant:
Que le paragraphe5 de l'article36 du Statut de la Cour inter- 

nationale de Justice dispose que les declarations faites en appli
cation de l'article36 du Statut de la Cour permanente de justice 
intemationale comportent l'acceptation de la juridiction obliga
toire de la Cour intemationale de Justice conformement aux 
termes des declarations initiales.

Considerant:
Que le Gouvemement d'El Salvador, en application de l'Ac- 

cord du Pouvoir executif du 26 mai 1930, ratifie par le Pouvoir 
legislatif par decret n° 110 du 3 juillet 1930, a formule une 
declaration reconnaissant la competence obligatoire de la Cour 
permanente de justice intemationale, comportant des reserves 
contenues dans le document en question et se fondant sur la 
constitution politique de la Republique, qui a l'epoque etait celle 
promulguee le 24 aout 1886.

Considerant:
Qu'apres la notification de ladite declaration, d'autres con

stitutions politiques de la Republique ont ete promulguees, celle 
en vigueur actuellement l'etant depuis le 24 janvier 1962; et que 
par ailleurs, apres que ladite declaration a ete faite, la Charte des 
Nations Unies a ete adoptee, le 26 juin 1945 et la Charte de l'Or- 
ganisation des Etats americains le 30 avril 1948, amendee par le 
Protocole de Buenos Aires de 1967.

Considerant:
Qu'en cons6quence, il convient d'adapter les termes de la 

declaration a ceux qui sont enonces dans la constitution poli
tique actuellement en vigueur ainsi qu'aux circonstances con- 
temporaines; tenant compte en outre des textes de declarations 
similaires d'autres Etats Membres des Nations Unies.

Decide par consequent
De formuler la declaration suivante :
Conformement au paragraphe2 de l'article36 du Statut de la 

Cour intemationale de Justice, El Salvador reconnait comme 
obligatoire de plein droit et sans convention speciale, a regard 
de tout autre Etat acceptant la meme obligation, la juridiction de 
la Cour sur tous les differends d'ordrejuridique ayant pour objet

a) L'interpretation d'un traite;
b) Tout point de droit international;
c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'un engagement international;
d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la rup

ture d'un engagement international.
La presente declaration s'applique uniquement aux situa

tions ou aux faits posterieurs a la date d'aujourd'hui; elle est faite 
sous condition de reciprocite de la part de tout autre fetat partie 
a un differend avec El Salvador; et sous reserve des exceptions 
suivantes pour lesquelles El Salvador n'accepte pas la com
petence obligatoire de la C our:

I) Les differends au sujet desquels les parties en cause se- 
raient convenues ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
mode de reglement pacifique;

II) Les differends qui selon le droit international relevent 
essentiellement de la competence nationale d'El Salvador;

III) Les differends avec El Salvador concemant ou portant 
su r ;

I) Le statut de son territoire, la modification ou la delimi
tation de ses frontieres ou toute autre question connexe;
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2) La mer territoriale et le plateau continental ou la plate- 
forme sous-marine correspondante et ses ressources, a moins 
qu'El Salvador n'accepte expressement la juridiction de la Cour;

3) La situation de ses iles, baies et golfes et des baies et 
golfes historiques ou en regime de condominium, reconnus ou 
non par des jugements des tribunaux intemationaux;

4) L'espace aerien au-dessus de son territoire terrestre et 
maritime.

IV)Les differends se rapportant a des faits ou des situations 
d'hostilite, de conflit arme, des actes de legitime defense indiv- 
iduels ou collectifs, une resistance a l'agression, le respect des 
obligations imposees par des organismes intemationaux, et tout 
autre acte, mesure ou situation semblable ou connexe, dans 
lesquels El Salvador a pu, est ou risque d'etre implique a 
quelque moment que ce soit;

V) Les differends anterieurs a la date de la declaration, a 
savoir tous ceux dans lesquels les motifs, les raisons, les faits, 
les causes, les origines, les definitions, les allegations et les fon- 
dements sont anterieurs a la date d'aujourd'hui, bien qu'ils aient 
ete soumis a la Cour ou portes a sa connaissance a une date 
posterieure a la date d'aujourd'hui; et

VI)Les differends auxquels peuvent donner lieu l'interpreta- 
tion ou l'application d'un traite multilateral, sauf: l)si toutes les 
parties au traite sont egalement parties a l'affaire portee devant 
la Cour, ou 2) si El Salvador accepte expressement la juridiction 
de la Cour.

La presente declaration annule et remplace la declaration 
formulee anterieurement devant la Cour permanente de justice 
intemationale et entrera en vigueur pour une periode de cinq ans 
a partir de la date d'aujourd'hui. II est entendu que ce qui 
precede ne prejuge pas le droit que se reserve El Salvador de 
pouvoir a tout moment modifier et completer et expliquer les 
exceptions enoncees ou y deroger.

La presente declaration est formulee conformement a l'Ac- 
cord executif no826 du 24 novembre 1973, ratifie par le Pouvoir 
legislatif par decret no488 du 26 novembre 1973.

Le Ministre des relations exterieures 
d'El Salvador,

(Signe) Mauricio A. BORGONOVO POHL 

E spa g n e25

29 octobre 1990
Le Royaume d'Espagne, conformement aux dispositions du 

paragraphe2 de l'article36 du Statut de la Cour intemationale de 
Justice, reconnait comme obligatoire de plein droit, et sans 
qu'une convention speciale spit necessaire, la juridiction de la 
Court vis-a-vis de tout autre Etat ayant accepte la meme obliga
tion, sous condition de reciprocite, en ce qui conceme les dif
ferends d'ordre juridique autres que :

a) Les differends au sujet desquels le Royaume d'Es
pagne et l'autre partie ou les autres parties en cause seraient con- 
venus ou conviendraient de recourir k un autre moyen pacifique 
de reglement;

b) Les differends dans lesquels l'autre partie ou les au
tres parties en cause ont accepte la juridiction de la Cour 
uniquement en ce qui conceme lesdits differends ou exclusive- 
ment aux fins de ceux-ci;

c) Les differends dans lesquels l'autre partie ou les au
tres parties en cause ont accepte la juridiction obligatoire de la 
Cour moins de 12 mois avant la date de presentation de la 
requete ecrite introduisant l'instance devant la Cour;

d) Les differends nes avant la date de la remise de la 
presente Declaration au Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies pour qu'il en soit depositaire ou relatifs a des faits

ou des situations survenus avant cette date, quand bien meme 
lesdits faits ou situations continueraient a exister ou a produire 
des effets apres cette date.

2. Le Royaume d'Espagne pourra a tout moment com
pleter, modifier ou retirer tout ou partie des reserves formulees 
ci-dessus ou de toute autre reserve qu'il pourrait formuler ul- 
terieurement, moyennant une notification adressee au 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. De 
telles modifications prendront effet a la date de reception de la
dite notification par le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies.

3. La presente Declaration, qui est remise au 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 36 du 
Statut de la Cour intemationale de Justice pour qu'il en soit de
positaire, demeurera en vigueur tant qu'elle n'aura pas ete retiree 
par le Gouvemement espagnol ou remplacee par une autre 
declaration dudit Gouvemement.

Le retrait de la Declaration prendra effet a l'expiration d'un 
delai de six mois a compter de la reception par le 
Secretaire general des Nations Unies de la notification a cet 
effet du Gouvemement espagnol. Neanmoins, a regard des 
Etats qui auraient fixe a moins de six mois le delai separant la 
date ou le retrait de leur declaration est notifie et celle ou il 
prend effet, le retrait de la Declaration espagnole prendra effet 
a l'expiration de ce delai plus bref.

Fait a Madrid, le 15 octobre 1990.
Le Ministre des relations exterieures 

(Signe) Francisco Fernandez Ordonez

E s t o n ie 26

21 octobre 1991
Je soussigne Arnold Ruiitel, President du Conseil supreme 

de la Republique d'Estonie, declare au nom de la Republique 
d'Estonie et en vertu de la resolution adoptee le 26 septembre 
1991 par le Conseil supreme de la Republique d'Estonie qu'en 
application du paragraphe2 de l'article36 du Statut de la Cour, 
la Republique d'Estonie reconnait la juridiction de la Cour inter- 
nationale de Justice comme obligatoire de plein droit et sans 
convention speciale, a l'egard de tout autre Etat acceptant la 
meme obligation et sous condition de reciprocite, etant entendu 
que la presente declaration ne s'applique pas aux differends dont 
les parties confieront le reglement a d'autres juridictions en ap
plication d'accords existant ou qui pourront etre conclus a l'ave- 
nir.

Tallin, le 10 octobre 1991.
Le President du Conseil supreme 

(Signe) Arnold R00TEL

F in l a n d e 27

25 juin 1958
"Au nom du Gouvemement finlandais, je declare reconnai

tre comme obligatoire de plein droit et sans convention speciale, 
a l'egard de tout autre Etat acceptant la meme obligation, c'est- 
a-dire sous condition de reciprocite, la juridiction de la Cour in
temationale de Justice, conformement aux dispositions du 
paragraphe2 de l'article36 du Statut de la Cour, pour une peri
ode de cinq ans a compter du 25 juin 1958. La presente decla
ration sera renouvelee par tacite reconduction pour de nouvelles 
periodes d'une meme duree, sauf denonciation au plus tard six 
mois avant l'expiration d'une telle periode. Cette declaration ne 
s'applique qu'aux differends qui s'eleveraient au sujet des situa
tions ou des faits posterieurs au 25 juin 1958.

1 6  1 4 .  Charte  d e s  N a t io n s  Un ie s  e t  St a t u t  d e  l a  C o u r  In t er n a tio n a l e  d e  J u s t ic e



"New York, le 25 juin 1958."
Le Representant permanent de la Finlande aupres 

de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) G. A. GRIPENBERG

G a m b ie 28

22 juin 1966
Conformement au paragraphe2 de l'article36 du Statut de la 

Cour intemationale de Justice, je declare, au nom du Gou
vemement gambien, que la Gambie reconnait-et ce jusqu'a ce 
qu'il soit donne notification de l'abrogation de cette accepta- 
tion-comme obligatoire de plein droit et sans convention spe
ciale a l'egard de tout autre Etat acceptant la meme obligation, 
la juridiction de la Cour intemationale de Justice sur tous les 
differends futurs concemant:

a) L'interpretation d'un traite;
b) Tout point de droit international;
c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'un engagement international;
d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la rup

ture d'un engagement international;
avec la reserve, toutefois, que la presente declaration ne 

s'applique pas:
a) Aux differends a l'egard desquels les parties seraient 

convenues d'avoir recours a un mode de reglement autre que le 
recours a la Cour intemationale de Justice;

b) Aux differends avec tout pays du Commonwealth;
c) Aux differends qui, d'apres le droit international, 

relevent exclusivement de la competence de la Gambie.
Bathurst, le 14 juin 1966.

Le Ministre d'Etat aux affaires exterieures, 
(Signe) A. B. N'JIE

G £ o r g ie 29

20 juin 1995
Au nom de la Republique de Georgie, j'ai l'honneur de de

clarer que, conformement au paragraphe2 de l'article36 du Stat
ut de la Cour intemationale de Justice, la Republique de 
Georgie reconnait de plein droit et sans convention speciale, a 
l'egard de tout autre Etat acceptant la meme obligation, la ju
ridiction de la Cour pour tous les differends d'ordre juridique 
mentionnes au paragraphe2 de l'article36 du Statut de la Cour 
intemationale de Justice.

Tbilisi, le 16 juin 1995.
Ministre des affaires etrangeres, 

(Signej Alexander Tchikvaidse

G r £ c e 30

10 janvier 1994
"Au nom du Gouvemement hellenique, je  declare reconnai- 

ta comme obligatoire de plein droit et sans conventirai speciale, 
sous condition de reciprocite, vis-a-vis de tout autre Etat accept- 
^  la meme obligation, la juridiction de la Cour Intemationale 
de Justice, sur tous les differends d'ordre juridique mentionnes 
au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour International 
® Justice. Toutefois, le Gouvemement hellenique exclut de la 
competence de la Cour tous les differends ayant trait a la prise 
par la Republique hellenique de mesures militaires de caractere 
defensif pour des raisons de defense nationale.

La presente declaration restera en vigueur pour une periode 
de cinq ans. A l'expiration de cette periode, elle restera en 
V1gueur jusqu'a notification de son abrogation.

Athenes, le 20 decembre 1993
Le Ministre des affaires etrangeres, 

(Signe) KAROLOS PAPOULIAS

G u in e e 31

J'ai l'honneur, au nom du Gouvemement de la Republique 
de Guinee, de declarer que, conformement au paragraphe 2 de 
l'article 36 du statut de la Cour Intemationale de Justice, il ac
cepte comme obligatoire de plein droit et sans convention spe
ciale, a l'egard de tout autre Etat acceptant la meme obligation, 
la juridiction de la Cour sur tous les differends d'ordre juridique 
nes depuis le 12 Decembre 1958 et posterieurement a la 
presente declaration ayant pour objet:

a) l'interpretation d'un traite ;
b) tout point de droit international;
c) la realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'un engagement international;
d) la nature ou l'etendue de la reparation due pour la rupture 

d'un engagement international;
La Republique de Guinee fait cette declaration sous condi

tion de reciprocite de la part de tous les Etats. Cependant, elle 
peut renoncer a la competence de la cour au sujet:

a) des differends pour lesquels les parties seraient conve
nues d'avoir recours a un autre mode de

reglement;
b) des differends relatifs a des questions qui, d'apres le 

droit international, relevent de la competence exclusive de la 
Republique de Guinee.

Enfin, le Gouvemement de la Republique de Guinee se 
reserve le droit de retirer ou de modifier a

tout moment la presente declaration moyennant notification 
adressee au Secretaire General de l'Organisation des Nations 
Unies.

Conakry, le 11 Novembre 1998
Ministre des Affaires Etrangeres 

(Signe) LAMIINE KAMARA

GUINfiE-BlSSAU32
7 aout 1989

"Au nom de la Republique de Guinee-Bissau, j'ai l'honneur 
de declarer que, conformement au paragraphe2 de l'article36 du 
Statut de la Cour, la Republique de Guinee-Bissau reconnait 
comme obligatoire de, plein droit et sans convention speciale a 
l'egard de tout autre Etat acceptant la meme obligation, la ju
ridiction de la Cour Intemationale de Justice sur tous les dif
ferends d'ordre juridique mentionnes au paragraphe2 de 
l'article36 du Statut de la Cour Intemationale de Justice.

La presente declaration restera en vigueur jusqu'a l'expira- 
tion d'un delai de six mois a dater du jour ou le Gouvemement 
de la Guinee-Bissau fera connaitre son intention d'y mettre fin."

Charge d'Affaires a.i.
(Signe) Raul A. de Melo Cabral

H on d u r a s33

6 juin 1986
Par la presente, le Gouvemement de la Republique du Hon

duras, dument autorise par le Congres national, en vertu du de- 
cret numero 75-86 du 21 mai 1986, a modifier la declaration 
faite le 20 fevrier 1960 concemant le paragraphe2 de l'article36 
du Statut de la Cour intemationale de Justice,

Declare :
1 .Reconnaitre comme obligatoire de plein droit et sans con

vention speciale, a l'egard de tout autre Etat acceptant la meme 
obligation, la juridiction de la Cour intemationale de Justice sur 
tous les differends d'ordre juridique ayant pour objet:
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a) L'interpretation d'un traite;
b) Tout point de droit international;
c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d’un engagement international;
d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la rup

ture d'un engagement international.
2.La presente declaration ne s'applique pas, toutefois, aux 

differends auxquels la Republique du Honduras serait partie et 
qui appartiennent aux categories suivantes :

a) Les differends pour lesquels les parties ont decide ou 
pourraient decider de recourir a un autre moyen ou a d'autres 
moyens de reglement pacifique des differends;

b) Les differends ayant trait a des questions relevant de la 
juridiction interne de la Republique du Honduras, conforme
ment au droit international;

c) Les differends ayant trait a des faits ou des situations ay
ant leur origine dans les conflits armes ou des actes de meme na
ture qui pourraient affecter le territoire de la Republique du 
Honduras, et dans lesquels cette demiere pourrait se trouver im- 
pliquee, directement ou indirectement;

d) Les differends ayant tra it:
i) Aux questions territoriales concemant la souverainete 

sur les lies, les bancs et les cayes; les eaux interieures, les golfes 
et la mer territoriale, leur statut et leurs limites; ii)A tous les 
droits de souverainete ou de juridiction concemant la zone con- 
tigue, la zone economique exclusive et le plateau continental, 
leurs statuts et leurs limites; iii)A l'espace aerien situd au-des- 
sus des territoires, des eaux et des zones decrits dans le present 
alinea).

3.Le Gouvemement de la Republique du Honduras se 
reserve egalement le droit de completer, modifier ou retirer a 
tout moment la presente Declaration, ou les reserves qu'elle 
contient, par notification adressee au Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies.

4.La presente Declaration remplace la declaration formulee 
par le Gouvemement de la Republique du Honduras le 20 fevri
er 1960.

Fait au Palais presidentiel, a Tegucigalpa (D.C.), le vingt- 
deux mai mil neuf cent quatre-vingt-six.

Le President de la Republique, 
(Signe) Jose AZCONA H.

Le Secretaire d'fctat aux relations exterieures, 
(Signe) Carlos LOPEZ CONTRERAS

H o n g r ie34

22 octobre 1992
La Republique de Hongrie reconnait par la presente comme 

obligatoire de plein droit et sans convention speciale, sous con
dition de reciprocite, la juridiction de la Cour intemationale de 
Justice, conformement au paragraphe2 de l'article36 du Statut 
de la Cour, sur tous les differends d'ordre juridique auxquels 
pourraient donner naissance des faits ou situations posterieurs a 
la presente declaration, hormis;

a) Les differends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
mode de reglement pacifique;

b) Les differends relatif a des questions qui, d'apres le 
droit international, relevent exclusivement de la juridiction de la 
Republique de Hongrie;

c) Les differends se rapportant directement ou indirect
ement a des actes ou situations d'hostilites, a une guerre, a des 
conflits armes, a des mesures individuelles ou collectives prises 
dans le cadre de la legitime defense ou concemant l'execution 
de fonctions en application d'une resolution ou d'une recom
mandation de l'Organisation des Nations Unies, et d'autres 
actes, mesures ou situations similaires ou analogues auxquels la

Republique de Hongrie est, a ete ou pourrait etre melee a l'ave- 
nir.

d) Les differends a l'egard desquels toute autre partie ej 
cause a accepte la juridiction obligatoire de la Cour uniquement 
en ce qui conceme lesdits differends ou aux fins de ceux-ci; ou 
lorsque l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour an 
nom d'une autre partie au differend a ete deposee ou ratify 
moins de 12 mois avant la date du depot de la requete par 
laquelle la Cour est saisie du differend.

Le Gouvemement de la Republique de Hongrie se reserve le 
droit de modifier, completer ou retirer a tout moment l'une quel- 
conque des reserves formuiees ci-dessus ou toute autre reserve 
qu'il pourrait formuler par la suite, moyennant une notification 
adressee au Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies, les modifications, ajouts ou retraits devant 
prendre effet dans les six mois a compter de la date de ladite no
tification.

La presente declaration restera en vigueur jusqu'a l'expira- 
tion d'une periode de six mois suivant la notification de l'inten- 
tion d'y mettre fin.

Budapest, le 7 octobre 1992.
Le Ministre des affaires etrangeres 

de la Republique de Hongrie 
(Signe) Geza JESZENSZKY

Inde35
18 septembre 1974

Au nom du Gouvemement de la Republique de l'lnde, j'ai 
1'honneur de declarer que, conformement au paragraphed de 
l'article36 du Statut de la Cour, le Gouvemement de la Repub
lique de l'lnde reconnait comme obligatoire de plein droit et 
sans convention speciale, sous condition de reciprocite et 
jusqu'& ce qu'il soit donne notification de l'abrogation de cette 
acceptation, la juridiction de la Cour intemationale de Justice 
sur tous les differends autres que :

1) Les differends au sujet desquels les parties en cause sont 
convenues ou conviendront d'avoir recours a un ou plusieuis au
tres modes de reglement;

2) Les differends avec le gouvemement d'un Etat qui est ou 
a ete membre du Commonwealth;

3) Les differends relatifs k des questions qui relevent essen- 
tiellement de la juridiction interne de la Republique de l'lnde;

4) Les differends relatifs ou ayant trait a des faits ou a des 
situations d'hostilites, a des conflits armes, a des actes individu- 
els ou collectifs accomplis en legitime defense, a la resistance a 
l'agression, a l'execution d'obligations imposees par des organes 
intemationaux et autres, faits mesures ou situations connexes ou 
de meme nature qui concement ou ont conceme l'lnde ou peu
vent la concemer dans l'avenir;

5) Les differends a regard desquels toute autre partie en 
cause a accepte la juridiction obligatoire de la Cour intemation
ale de Justice uniquement pour ce qui conceme lesdits dif
ferends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour au nom d'une autre partie au 
differend a ete deposee ou ratifiee moins de 12 mois avant la 
date du depot de la requete par laquelle la Cour est saisie du dif
ferend;

6) Les differends dans lesquels la juridiction de la Cour 
precede ou peut proceder d’un traite conclu sous les auspices de 
la Societe des Nations, k moins que le Gouvemement indien 
n'accepte spedalement la juridiction de la Cour dans chaque 
cas;

7) Les differends relatifs a l'interpretation ou a l'application 
d'un traite multilateral, a moins que toutes les parties au traite ne 
soient egalement parties a 1'affaire dont la Cour est saisie ou que 
le Gouvemement indien n'accepte specialement la juridiction de 
la Cour;
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8) Les differends avec le gouvemement d'un Etat qui, a la 
date du depot de la requete par laquelle la Cour est saisie du dif
ferend, n'entretient pas de relations diplomatiques avec le Gou
v e m e m e n t indien ou n'est pas reconnu par le Gouvemement
indien; ,

9) Les differends avec des Etats ou temtoires non souve-
rains;

10)Les differends avec I'lnde concemant ou portant sur :
a) Le statut de son territoire ou la modification ou la delim

itation de ses frontieres ou toute autre question en matiere de
frontieres;

b) La mer territoriale, le plateau continental et les rebords 
extemes, la zone exclusive de peche, la zone economique exclu
sive et les autres zones relevant de la juridiction maritime na- 
tionale y compris pour ce qui conceme la reglementation et le 
controle de la pollution des mers et l'execution de recherches 
scientifiques par des navires etrangers;

c) Le regime et le statut de ses iles, baies et golfes et ceux 
de baies et golfes qui lui appartiennent pour des raisons his- 
toriques;

d) L'espace aerien situe au-dessus de son territoire terrestre
et maritime; et

e) La fixation et la delimitation de ses frontieres maritimes.
11) Les differends anterieurs 4 la date de la presente decla

ration, y compris les differends dont les fondements, les motifs, 
les faits, les causes, les origines, les definitions, les raisons ou 
les bases existaient avant cette date, quand bien meme la Cour 
enserait saisie ou avisee a une date ulterieure.

2. La presente declaration annule et remplace la precedente 
declaration faite par le Gouvemement indien le 14 septembre 
1959.

Le Ministre des affaires etrangeres, 
(Signe) Swaran SINGH

J a p o n 36

15 septembre 1958
D'ordre du Ministre des affaires etrangeres, j'ai l'honneur, au 

nom du Gouvemement japonais, de declarer que, conforme
ment au paragraphe2 de l'article36 du Statut de la Cour intema
tionale de Justice, le Japon reconnait comme obligatoire de 
plein droit et sans convention speciale, a l'egard de tout autre 
Etat acceptant la meme obligation et sous condition de reciproc
ite, la juridiction de la Cour sur tous les differends qui s'eleve- 
raient a la date ou apres la date de la presente declaration au 
sujet de situations ou de faits ulterieurs a cette date et qui ne se- 
raientpas resolus par d'autres moyens de reglement pacifique.

La presente declaration ne s'applique pas aux differends que 
les parties auraient decide ou decideraient de soumettre pour de
cision definitive et obligatoire a une procedure d'arbitrage ou de 
reglement judiciaire.

La presente declaration demeurera valable pendant une peri
ode de cinq ans a l'expiration de laquelle elle pourra etre denon- 
cee par ecrit.

New York, le 15 septembre 1958.
Le Representantpermanent du Japon aupres de 

l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Koto MATSUDAIRA

K e n y a 37
19 avril 1965

J'ai l'honneur, au nom du Gouvemement de la Republique 
du Kenya, de declarer que, conformement au paragraphe2 de 
l'article36 du Statut de la Cour intemationale de Justice, il ac
cepte sous condition de reciprocite—et ce jusqu'a ce qu'il soit 
donne notification de l'abrogation de cette acceptation—comme 
obligatoire de plein droit et sans convention speciale la juridic
tion de la Cour sur tous les differends nes apres le 12 decembre

1963 concemant des situations ou des faits posterieurs a cette 
date, autres q u e :

1. Les differends au sujet desquels les parties en cause au
raient convenu ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
mode ou a d'autres modes de reglement;

2. Les differends avec le gouvemement d'un Etat qui, a la 
date de la presente declaration, est membre du Commonwealth 
britannique des nations ou qui le deviendrait par la suite;

3. Les differends relatifs a des questions qui, d'apres les re
gies generates du droit international, relevent exclusivement de 
la competence du Kenya;

4. Les differends concemant toute question relative a une 
occupation de guerre ou a une occupation militaire ou a l'ac- 
complissement de fonctions en application d'une recommanda- 
tion ou decision d'un organe des Nations Unies conformement 
a laquelle le Gouvemement de la Republique du Kenya a accep
te des obligations, ou toute question resultant d'une telle occu
pation ou de l'accomplissement de telles fonctions.

Le Gouvemement de la Republique du Kenya se reserve le 
droit de completer, modifier ou retirer a tout moment les 
reserves ci-dessus, moyennant notification adressee au 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. Une 
telle notification prendra effet a la date de sa reception par le 
Secretaire general.

Le 12 avril 1965.
Le Ministre des affaires exterieures, 

(Signe) Joseph MURUMBI

L e s o t h o 38

6 septembre 2000
Au nom du Royaume du Lesotho, j ’ai l’honneur de declarer 

reconnaitre comme obligatoire de plein droit et sans convention 
speciale, a l’egard de tout autre etat acceptant la meme obliga
tion, la juridiction de la Cour intemationale de Justice sur tous 
les differends d’ordre juridique vises au paragraphe 2 de 
l’article 36 du Statut de la Cour.

La presente declaration ne vaut pour aucun differend pour la 
solution duquel les parties seront convenues ou conviendront 
d’avoir recours a d’autres moyens de reglement pacifique afin 
qu’il soit tranche par une decision definitive et obligatoire.

La presente declaration demeure en vigueur jusqu’a nouvel 
avis.

Je vous prie d’accepter, Monsieur le President, les assuranc
es de ma plus haute consideration.

Le Ministre des affaires etrangeres 
(Signe) Motsoahae Thomas Thabane

L ib e r ia 39’40
20 mars 1952

Au nom du Gouvemement de la Republique du Liberia, et 
sous reserve de ratification, je  soussigne, Gabriel L. Dennis, Se
cretaire d'Etat du Liberia, declare que la Republique du Liberia 
reconnait comme obligatoire de plein droit et sans convention 
speciale, a l'egard de tout autre Etat qui est egalement partie au 
Statut de la Cour intemationale de Justice en vertu de l'article93 
de la Charte des Nations Unies et qui accepte la meme obliga
tion (c'est-a-dire sous reserve de reciprocite), la juridiction de la 
Cour intemationale de Justice pour tous les differends d'ordre 
juridique qui s'eleveront apres la ratification de la presente 
declaration et qui porteront su r:

a) L'interpretation d'un traite;
b) Tout point de droit international;
c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'un engagement international;
d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la rap

ture d'un engagement international.
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La presente declaration ne s'applique pas :
a) Aux differends que la Republique du Liberia considere 

comme relevant essentiellement de sa competence nationale,
b) Aux differends que les parties sont convenues ou convi- 

endraient de porter devant d'autres tribunaux en vertu d accords 
deja existant ou qui pourraient etre conclus a l'avenir.

La presente declaration est faite pour une periode de cinq 
ans a dater du depot de l'instrument de ratification et elle restera 
ensuite en vigueur jusqu'a notification de l'intention d'y mettre 
fin.

Fait a Monrovia, le 3 mars 1952.
Le Secretaire d'Etat, 

(Signej Gabriel L. DENNIS

L ie c h t e n s t e in 41,42
29 mars 1950

"Le Gouvemement de la Principaute de Liechtenstein, du- 
ment autorise par Son Altesse Serenissime le Prince regnant 
Francois Joseph II selon l'arrete de la Diete de la Principaute de 
Liechtenstein du 9 mars 1950, entre en vigueur le 10 mars 1950,

"Declare par les presentes que la Principaute de Liechten
stein reconnait comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion speciale a l'egard de tout autre Etat acceptant la meme 
obligation la juridiction de la Cour intemationale de Justice sur 
tous les differends d'ordre juridique ayant pour objet:

"a) L'interpretation d'un traite;
"b) Tout point de droit international;
"c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait 

la violation d'un engagement international;
"d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la 

rupture d'un engagement international.
"Cette declaration, qui est fondee sur l'article36 du Statut de 

la Cour intemationale de Justice, portera effet des la date a 
laquelle la Principaute de Liechtenstein sera devenue partie a ce 
statut et aussi longtemps qu'elle n'aura pas ete abrogee moyen
nant un preavis d'un an.

"Fait a Vaduz, le 10 mars 1950."
Au nom du Gouvemement de la Principaute 

de Liechtenstein: 
Le Chef du Gouvemement, 

(Signe) A. Frick

M a d a g a sca r43

2 juillet 1992
Au nom du Gouvemement malgache, je declare que, con

formement au paragraphe2 de l'article36 du Statut de la Cour in
temationale de Justice, Madagascar accepte comme obligatoire 
de plein droit et sans convention speciale a l'egard de tout autre 
Etat acceptant la meme obligation, et jusqu'a ce qu'il soit donne 
notification de l'abrogation de cette acceptation, la juridiction 
obligatoire de la Com- sur tous les differends d’ordre juridique 
ayant pour objet:

- l'interpretation d'un traite;
- tout point de droit international;
- la realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait 

la violation d'un engagement international;
- la nature ou l'etendue de la reparation due par la rap

ture d'un engagement international.
La presente declaration ne s'applique pas:

aux differends pour lesquels les parties seraient con
venues d'avoir recours a un autre mode de reglement;

- aux differends relatif a des questions qui, d'apres le 
droit international, relevent de la competence exclusive de 
Madagascar.

Le Gouvemement malgache se reserve egalement le droit 
de completer, modifier ou retirer les reserves ci-dessus a tout 
moment moyennant notification adressee au Secretaire general

de l'O rganisation  des N ations U nies, les nouvelles reserves, 
m odifications ou  retraits p renan t effet a  la date de la reception 
par le Secretaire general.

Le Ministre des affaires etrangeres, 
(Signe) Cesaire RABENORO

M a l a w i44

12 decembre 1966
Au nom du Gouvemement malawien, je soussigne declare, 

conformement au paragraphe2 de l'article36 du Statut de la 
Cour intemationale de Justice, reconnaitre comme obligatoire 
de plein droit et sans convention speciale a l'egard de tout autre 
Etat acceptant la meme obligation, sous condition de reciproc
ite, la juridiction de la Cour intemationale de Justice sur tous les 
differends d'ordre juridique auxquels pourraient donner nais- 
sance des faits ou situations posterieurs a la presente declaration 
et concemant:

a) L'interpretation d'un traite;
b) Tout point de droit international;
c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'un engagement international;
d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la rup

ture d'un engagement international.
Toutefois, la presente declaration ne s'applique pas:
i) Aux differends concemant des questions qui relevent es

sentiellement de la competence nationale de la Republique du 
Malawi, telle qu'elle est definie par le Gouvemement malawien;

ii) Aux differends au sujet desquels les parties seraient con
venues ou conviendraient d'avoir recours a un autre mode de re
glement pacifique; ni

iii) Aux differends concemant toute question se rapportant 
a une occupation de guerre ou a une occupation militaire ou en 
resultant.

Le Gouvemement malawien se reserve egalement le droit de 
completer, modifier ou retirer a tout moment l'une quelconque 
des reserves formulees ci-dessus ou toute autre reserve qu'il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une notification 
adressee au Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles reserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet a la date de la reception de ladite notifica
tion par le Secretairegeneral de l'Organisation des 
Nations Unies.

Faite a Zomba, le 22 novembre 1966.
Le President et Ministre 
des affaires exterieures, 

(Signe) H. KAMUZU BANDA

M a l t e 45
6 decembre 1966

Le Gouvemement maltais, conformement aux dispositions 
du paragraphe2 de l'article36 du Statut de la Cour intemationale 
de Justice, reconnait comme obligatoire de plein droit et sans 
convention speciale, sous conditions de reciprocite et jusqu'a ce 
qu'il soit donne notification de l'abrogation de cette acceptation, 
la juridiction de la Cour en ce qui conceme tous les differends 
autres que:

i) Les differends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
mode de reglement pacifique;

ii) Les differends avec le Gouvemement d'un autre pays 
membre du Commonwealth britannique des nations, differends 
qui seront regies selon une methode convenue entre les partie ou 
dont elles conviendront;

iii) Les differends relatifs a des questions qui, d'apres le 
droit international, relevent exclusivement de la juridiction de 
Malte;
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iv) Les differends concemant toute question se rappor
tant a une occupation de guerre ou a une occupation militaire ou 
en resultant ou concemant l'execution de fonctions en applica
tion d'une recommandation ou d'une decision d'un organe des 
Nations Unies conformement a laquelle le Gouvemement 
maltais a assume des obligations;

v) Les differends auxquels peut donner lieu un traite 
multilateral sauf si 1) toutes les parties au traite que touche la 
decision sont egalement parties a l'affaire portee devant la Cour, 
ou 2) si le Gouvemement maltais accepte expressement la ju 
ridiction de la Cour;

vi) Les differends portant sur toute question soustraite 
au reglement judiciaire ou a l'arbitrage obligatoire en vertu de 
tous traites, conventions ou autres accords ou instruments inter- 
nationaux auxquels le Royaume-Uni est partie;

vii) Les differends qui donnent ou ont donne lieu a des 
procedures arbitrales ou judiciaires avec un Etat qui, au moment 
ou la procedure a ete entamee, n'avait pas accepte pour sa part 
la juridiction obligatoire de la Cour intemationale de Justice;

viii) Les differends a l'egard desquels toute autre partie en 
cause a accepte la juridiction obligatoire de la Cour intemation
ale de Justice uniquement en ce qui conceme lesdits differends 
ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d'une autre partie au differend a 
ete deposee ou ratifiee moins de 12 mois avant la date du depot 
de la requete par laquelle la Cour est saisie du differend.

Le Gouvemement maltais se reserve egalement le droit de 
completer, modifier ou retirer a tout moment l'une quelconque 
des reserves formulees ci-dessus ou toute autre reserve qu'il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une notification 
adressee au Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles reserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet a partir de la date de ladite notification.

Le 29 novembre 1966.

Le Ministre p ar interim, 

(Signe) G. Felice

2 septembre 1983

Me referant a la declaration faite par le Gouvemement 
maltais le 29 novembre 1966 et notifiee le 6 decembre 1966 a 
propos de la juridiction obligatoire de la Cour intemationale de 
Justice, j'ai l'honneur de vous notifier qu'a compter de la recep
tion de la presente le Gouvemement maltais accepte la juridic
tion de la Cour sur tous les differends auxquels Malte est partie, 
al'exclusion:

1) Des differends mentionnes aux paragraphes i) a viii) in- 
clusivement de ladite declaration;

2) Des categories suivantes de differends, a savoir:

a) Son territoire, y compris ses eaux territoriales, et leur 
statut; b)Son plateau continental ou toute autre zone de juridic
tion maritime et leurs ressources, c)La determination ou la 
delimitation de tout element mentionne ci-dessus; d)La lutte 
contre la pollution ou la contamination de l'environnement 
marin ou la prevention de celles-ci dans les zones marines adja- 
centes a la cote maltaise.

Le Gouvemement maltais se reserve egalement le droit 
dajouter a tout moment des reserves a celles qui ont ete men- 
t'onnees ci-dessus, de modifier ou de retirer n'importe laquelle 
de ces reserves ou de celles qui pourront leur etre ajoutees par 
to suite, en adressant une notification au Secretaire general de

l'Organisation des Nations Unies, qui prendra effet a compter 
de sa reception.

Le Ministre des affaires etrangeres, 
(Signe) Alex Sceberras Trigona

M a u r ic e 46

23 septembre 1968
Au nom du Gouvemement mauricien, j'ai l'honneur de de

clarer que, conformement au paragraphe2 de l'article36 du Stat
ut de la Cour intemationale de Justice, Maurice accepte comme 
obligatoire de plein droit et sans convention speciale, sous con
dition de reciprocite, la juridiction de la Cour, jusqu'a ce qu'il 
notifie son intention d'abroger cette acceptation, pour tous les 
differends autres que :

i) Les differends au sujet desquels les parties en cause se- 
raient convenues ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
mode de reglement pacifique;

ii) Les differends avec le gouvemement d'un autre pays 
membre du Commonwealth britannique des nations, differends 
qui seront regies selon une methode convenue entre les parties 
ou dont elles conviendront;

iii) Les differends relatifs a des questions qui, d'apres le 
droit international, relevent exclusivement de la juridiction de 
Maurice;

iv) Les differends concemant toute question se rapportant a 
une occupation de guerre ou a une occupation militaire ou en 
resultant ou concemant l'execution de fonctions en application 
d'une recommandation ou d'une decision d'un organe des 
Nations Unies conformement a laquelle le Gouvemement 
mauricien a assume des obligations;

v) Les differends portant sur toute question soustraite au re
glement judiciaire ou a l'arbitrage obligatoire en vertu de tous 
traites, conventions ou autres accords ou instruments intema
tionaux auxquels Maurice est partie;

vi) Les differends qui donnent ou ont donne lieu a des 
procedures arbitrales ou judiciaires avec un Etat qui, au moment 
ou la procedure a ete entamee, n'avait pas accepte pour sa part 
la juridiction obligatoire de la Cour intemationale de Justice; et

vii)Les differends a l'egard desquels toute autre partie en 
cause a accepte la juridiction obligatoire de la Cour intemation
ale de Justice uniquement en ce qui conceme lesdits differends 
ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d'une autre partie au differend a 
ete deposee ou ratifiee moins de douze mois avant la date du 
depot de la requete par laquelle la Cour est saisie du differend.

Le Gouvemement mauricien se reserve egalement le droit 
de completer, modifier ou retirer a tout moment l'une quel
conque des reserves formulees ci-dessus ou toute autre reserve 
qu'il pourrait formuler par la suite, moyennant une notification 
adressee au Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies, les nouvelles reserves, modifications ou retraits 
devant prendre effet a partir de la date de ladite notification.

Port Louis, le 4 septembre 1968.
Le Premier Ministre et Ministre 

des affaires etrangeres, 
(Signe) S. RAMGOOLAM

M e x iq u e47

28 octobre 1947
Pour tous les differends d'ordrejuridique qui pourraient sur- 

gir a l'avenir entre les Etats-Unis du Mexique et tout autre pays 
relativement a des faits posterieurs a la presente declaration, le 
Gouvemement du Mexique reconnait comme obligatoire de 
plein droit, et sans qu'il soit besoin d'une convention speciale, la 
juridiction de la Cour intemationale de Justice, conformement a 
I'article36vparagraphe2, du Statut de ladite Cour, a l'egard de 
tout autre Etat acceptant la meme obligation, c'est-a-dire sur une
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base de reciprocite absolue. La presente declaration, qui n est 
pas applicable aux differends nes de faits qui, de l'avis du Gou
vemement du Mexique, relevent de la juridiction interne des 
Etats-Unis du Mexique, vaut pour une periode de cinq annees a 
partir du ler mars 1947, apres laquelle elle restera en vigueur 
jusqu'a l'expiration d'un delai de six mois a dater du jour ou _le 
Gouvemement du Mexique fera connaitre son intention dy 
mettre fin.

Mexico (D. F.), le 23 octobre 1947.
Le Secretaire d'Etat 
aux relations exterieures,
(Signe) Jaime TORRES BODET

Nauru48
29 janvier 1988

Au nom du Gouvemement de la Republique de Nauru, je  de
clare qu'il reconnait comme obligatoire de plein droit et sans 
convention speciale, a l'egard de tout autre Etat acceptant la 
meme obligation, la juridiction de la Cour intemationale de Jus
tice, conformement a l'article36, paragraphe 2, du Statut de la 
Cour, et stipule que l'acceptation de la juridiction de la Cour 
s'appliquera a tous les differends auxquels la Republique est ou 
serait partie, autres que les differends a l'egard desquels il existe 
un mecanisme de reglement d'un differend en application d'un 
accord entre la Republique de Nauru et d'un autre Etat.

Je declare en outre que la presente declaration sera en 
vigueur pendant une periode de cinq ans a partir de la date de 
son depot aupres du Secretaire general des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI faite sous le Sceau Commun de la 
Republique de Nauru, DATEE ce trentieme jour du mois de 
decembre, Mil neuf cent quatre-vingt-sept.

President et Ministre des 
affaires exterieures de la 

Republique de Nauru, 
(Signe) Hammer Deroburt

N ic a r a g u a 49

[Pour la declaration formulee par le Nicaragua, voir partie b), 
“Declarations faites conformement au paragraphe 2 de 
I'Article 36 du Statut de la Cour permanente de justice  
intemationale, et reputees valoir acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour intemationale de Justice

24 octobre 2001
J’ai l’honneur de porter a votre connaissance, pour que tous 

les Etats parties au Statut de la Cour intemationale de Justice et 
le Greffe de celle-ci en soient informes, la reserve que le Presi
dent de la Republique, M. Amoldo Aleman Lacayo, a faite en 
vertu de la decision presidentielle No 335-2001 du 22 octobre 
2001, au moment ou le Nicaragua a reconnu volontairement la 
competence de la Cour intemationale de Justice. Le texte de ce
tte reserve se lit comme su it:

“Le Nicaragua ne reconnaitra ni la juridiction ni la com
petence de la Cour intemationale de Justice a l ’egard d’aucune 
affaire ni d’aucune requete qui auraient pour origine l ’inter- 
pretation de traites, signes ou ratifies, ou de sentences arbitrates 
rendues, avant le 31 decembre 1901.”

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances 
de ma tres haute consideration.

(Signe) Francisco X. Aguirre Sacasa
9 janvier 2002 

Objection a la reserve formulee par le Nicaragua :
Le 9 janvier 2002, le Secretaire general a regu du Gou

vemement de Costa Rica une communication transmettant le 
texte de / ’ objection formelle a la reserve formulee p a r  le Nica
ragua. [Voir note 1 sous “Costa Rica ” dans la partie “Informa

tions de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.]

N ig e r ia 50

3 septembre 1965
Attendu qu'aux termes de l'article 93 de la Charte des 

Nations Unies, tous les Etats Membres sont ipso facto parties 
au Statut de la Cour intemationale de Justice,

Attendu que le Gouvemement de la Republique federale du 
Nigeria a decide d'accepter la juridiction obligatoire de la Cour 
intemationale de Justice et qu il doit, aux termes du 
paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour, faire une 
declaration a cet effet,

Nous, Nuhu Bamali, Ministre d'Etat aux affaires exterieures, 
declarons par les presentes que le Gouvemement de la Repub
lique federale du Nigeria reconnait comme obligatoire de plein 
droit et sans convention speciale, a l'egard de tout autre Etat ac
ceptant la meme obligation, c'est-a-dire sous la seule condition 
de reciprocite, la juridiction de la Cour intemationale de Justice 
conformement au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la 
Cour.

Fait a Lagos, le 14 aout mil neuf cent soixante cinq.
Le M inistre d'Etat aux affaires exterieures, 

(Signe) NUHU BAMALI
30 avril 1998

J'ai l'honneur, au nom du Gouvemement de la Republique 
federate du Nigeria, de declarer que la Declaration faite de 
14 aout 1965 en vertu de I'Article 36 du Statut de la Cour inter- 
nationale de Justice, par laquelle le Gouvemement de la Repub
lique federale du Nigeria a accepte la juridiction obligatoire de 
la Cour est modifiee comme s u it :

Conformement au paragraphe 2 de I'Article 36 du Statut, le 
Gouvemement de la Republique federale du Nigeria reconnait 
comme obligatoire de plein droit et sans convention speciale, a 
l'egard de tout autre Iitat acceptant la meme obligation, c'est-a- 
dire, sous reserve de reciprocite, la juridiction de la Cour sur 
tous les differends d'ordre juridique enoncees au paragraphe 2 
de I'Article 36 du Statut de la Cour, a 1'exception des cas suiv- 
ants:

i) Lorsque l'une des parties au differends a accepte la ju
ridiction de la Cour par une declaration deposee moins de 12 
mois avant Introduction d'une requete portant le differend 
devant la Cour, apres la publication de la presente declaration 
modifiee;

ii) Lorsque l'une des parties a introduit une requete rem- 
pla9ant tout ou partie d'une requete visee a l'alinea i);

iii) Lorsque le differend porte sur une affaire qui releve es- 
sentiellement de la competence nationale de la Republique 
federate du Nigeria;

iv) Lorsque toute autre partie au differend a accepte la ju
ridiction de la Cour uniquement sur le differend ou aux fins de 
celui-ci;

v) Lorsque les parties au differend ont decide ou decident 
d'avoir recours a toute autre methode de reglement pacifique;

yi) Lorsque le differend porte sur ou est en rapport avec des 
hostilites ou un conflit arme, que ce soit a l'interieur d'un pays 
ou entre plusieurs pays;

vii) Lorsque l'autre partie est un Iitat avec lequel le Gou
vemement nigerian n'a pas de relations diplomatiques;

viii)Lorsque le differend porte sur l'attribution, la delimita
tion ou la demarcation d'un territoire (qu'il s'agisse d'un terri
toire terrestre, maritime ou lacustre ou d'une partie de l'espace 
aerien sus-jacent) sauf si le Gouvemement nigerian accepte ex
pressement la juridiction de la Cour et dans les limites de cette 
acceptation;
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ix) Lorsque le differend porte sur une question qui a ete 
soulevee avant la date de l'accession du Nigeria a l'in- 
dependance, y compris lorsque la cause, l'origine ou le fonde- 
ment du differend est anterieur a cette date.

Le Gouvemement de la Republique du Nigeria se reserve le 
droit, a tout moment, au moyen d'une notification adressee au 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies et avec 
effet a compter de la date de cette notification, de completer, 
modifier ou retirer la presente declaration ou les reserves qu'elle 
contient ou tout texte qui pourrait lui etre ajoute ulterieurement.

Fait a Abuja, le 29 avril 1998.
Le Ministre des affaires etrangeres 

de la Republique federale du Nigeria 
(Signe) TOM IKIMI

NORVfcGE51

24 juin 1996
Je declare par la presente, au nom du Gouvemement 

Royaume de Norvege, que la Norvege reconnait comme obliga
toire de plein droit et sans convention speciale, a l'egard de tout 
autre Etat acceptant la meme obligation, c'est-a-dire sous condi
tion de reciprocite, la juridiction de la Cour intemationale de 
Justice, conformement au paragraphe 2 de l'article 36 du Stat
ut de la Cour, pour une periode de cinq ans a compter du 3 oc
tobre 1976. Par la suite, la presente declaration sera reconduite 
tacitement pour de nouvelles periodes de cinq ans, si l'intention 
de la denoncer n'est pas notifiee au moins six mois avant l'expi- 
ration de la periode en cours. II est toutefois entendu que les re
strictions et exceptions relatives au reglement de differends 
conformement aux dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 decembre 1982 et de l'Accord 
aux fins de l'application des dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer du lOdecembre 1982 rela
tives a la conservation et a la gestion des stocks de poissons dont 
les deplacements s'effectuent tant a l'interieur qu'au-dela de 
zones economiques exclusives et des stocks de poissons grands 
migrateurs, en date du 4decembre 1995, ainsi que les declara
tions norvegiennes applicables a tout moment auxdites disposi
tions s'appliqueront en cas de differends relatifs au droit de la 
mer.

Le Representant permanent de la Norvege 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Hans Jacob BIoRN LIAN

N o u v e l l e -Z ela n d e52

22 septembre 1977
1) L'acceptation par le Gouvemement neo-zelandais de la 

juridiction obligatoire de la Cour intemationale de Justice en 
vertu de la Declaration faite le ler avril 1940 en application de 
l'article36 du Statut de la Cour permanente de Justice intema
tionale et rendue applicable a la Cour intemationale de Justice 
en vertu du paragraphe5 de l'article36 du Statut de ladite Cour 
est abrogee par la presente.

II) Le Gouvemement neo-zelandais, conformement aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la 
Cour intemationale de Justice, accepte comme obligatoire de 
plein droit et sans convention speciale, sous condition de reci- 
procite, la juridiction de la Cour en ce qui conceme tous les dif
ferends autres que:

, 1) Les differends au sujet desquels les parties en cause se
raient convenues ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
m°de de reglement pacifique;

2) Les differends a l'egard desquels toute autre partie en 
cause a accepte la juridiction obligatoire de la Cour intemation-

e de Justice uniquement en ce qui conceme lesdits differends 
°^aux fins de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
°bngatoire de la Cour au nom d'une autre partie au differend a

ete deposee ou ratifiee moins de douze mois avant la date du 
depot de la requete par laquelle la Cour est saisie du differend;

3) Les differends auxquels peuvent donner lieu ou qui con- 
cement la juridiction ou les droits invoques ou exerces par la 
Nouvelle-Zelande en ce qui conceme 1 exploration, l'exploita- 
tion, la conservation ou la gestion des ressources biologiques 
des zones marines situees au-dela de la mer territoriale de la 
Nouvelle-Zelande et adjacentes a celle-ci mais dans les limites 
d'une distance de 200 milles marins a partir des lignes de base 
qui servent a mesurer la largeur de la mer territoriale.

La presente Declaration restera en vigueur pendant une peri
ode de cinq ans a compter du 22 septembre 1977, puis jusqu'a 
l'expiration d'une periode de six mois apres notification de l'ab- 
rogation de la presente Declaration, etant entendu que le Gou
vemement neo-zelandais se reserve, a tout moment, le droit de 
modifier la presente Declaration a la lumiere des resultats de la 
troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer 
en ce qui conceme le reglement des differends.

Le Representant permanent de la Nouvelle-Zelande 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) M. J. C. TEMPLETON

OUGANDA53

3 octobre 1963
Au nom du Gouvemement ougandais, je declare par la 

presente que l'Ouganda reconnait comme obligatoire de plein 
droit et sans convention speciale, a l'egard de tout autre Etat qui 
accepte la meme obligation et sous condition de reciprocite, la 
juridiction de la Cour intemationale de Justice conformement 
aux dispositions du paragraphe2 de l'article36 du Statut de la 
Cour.

New York, le 3 octobre 1963.
L'Ambassadeur et Representant permanent

de l'Ouganda
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Apollo K. KIRONDE

P a k ist a n 54

13 septembre 1960
D'ordre du President de la Republique du Pakistan, j'ai 

l'honneur de faire la declaration suivante, au nom du Gou
vemement pakistanais et conformement a l'article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour intemationale de Justice :

Le Gouvemement pakistanais reconnait comme obligatoire 
de plein droit et sans convention speciale, a l'egard de tout autre 
Etat acceptant la meme obligation, la juridiction de la Cour in
temationale de Justice pour tous les differends d'ordre juridique 
survenus apres le 24 juin 1948 et ayant pour objet:

a) L'interpretation d'un traite;
b) Tout point de droit international;
c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'un engagement international;
d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la rap

ture d'un engagement international;
sous reserve, toutefois, que cette declaration ne s'appliquera 

pas:
a) Aux differends dont les parties confieraient le reglement 

a d'autres tribunaux en vertu d'accords deja existants ou qui se
raient conclus a l'avenir;

b) Aux differends concemant des questions qui, d'apres le 
droit international, relevent exclusivement de la competence 
nationale du Pakistan;

c) Aux differends qui s'eleveraient a propos d'un traite mul
tilateral, a moins que :

i) Toutes les parties au traite dont il s'agit ne soient egale
ment parties a l'affaire portee devant la Cour, ou que ii)Le
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Gouvemement pakistanais n'accepte la juridiction pour le cas 
d'espece.

II est entendu en outre que la presente declaration restera en 
vigueur aussi longtemps qu'avis de sa revocation n'aura pas ete 
donne.

Mission du Pakistan aupres des Nations Unies
New York, le 12 septembre 1960.

L'Ambassadeur extraordinaire etplenipotentiaire 
Representantpermanent du Pakistan 

aupres de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Said HASAN

P araguay55
25 septembre 1996

J'ACCEPT, au nom du Gouvemement paraguayen, la ju
ridiction obligatoire de la Cour Intemationale de Justice, dont le 
siege est a la Haye, sous condition de reciprocite a l'egard de 
tout autre Etat acceptant la meme obligation, pour tous les dif
ferends enonces a l'article 36, paragraphe 2, du Statut de la 
Cour. La presente declaration s'appliquera aux seuls differends 
qui s'eleveraient apres la date de sa signature.

(Signe) Ruben MELGAREJO LANZONI 
Ministre des relations exterieures 
(Signe) Juan Carlos WASMOSY 

President

P a y s-Ba s56,57
l er aout 1956

"Je declare que le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas 
reconnait a partir du 6 aout 1956, conformement a l'article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour intemationale de Justice, 
comme obligatoire de plein droit et sans convention speciale, 
vis-a-vis de tout Etat acceptant la meme obligation, c'est-a-dire 
a condition de reciprocite, la juridiction de ladite Cour sur tous 
les differends nes ou a naitre apres le 5 aout 1921, a l'exception 
de ceux a propos desquels les parties, en excluant la juridiction 
de la Cour intemationale de Justice, seraient convenues d'avoir 
recours a un autre mode de reglement pacifique.

"L'obligation susmentionnee est acceptee pour une periode 
de cinq ans et sera renouvelee par tacite reconduction pour de 
nouvelles periodes d'une meme duree, a moins qu'il ne soit com
munique, au plus tard six mois avant l'expiration d'une periode, 
que le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas ne desire pas 
le renouvellement.

"L'acceptation de la juridiction de la Cour, telle qu'elle est 
fondee sur la declaration du 5 aout 1946, est abrogee a partir du
6 aout 1956.

"New York, le leraout 1956."
Le Representant permanent p ar interim 

du Royaume des Pays-Bas 
aupres de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) E. L. C. SCHIFF

P £ r o u 72

7 juillet 2003
Conformement an paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de 

la Cour intemationale de Justice, le Gouvemenent peruvien de
clare reconnaitre comme obligatoire de plein droit et sans con
vention speciale, a l’egard de tout autre etat acceptant la meme 
obligation sous condition de reciprocite, la juridiction de la 
Cour sur tous les differends d'ordre juridique, tant qu'il n'aura 
pas notifie le retrait de la presente declaration.

Cette declaration ne s'applique pas aux differends pour 
lesquels les parties ont convenu ou pourraient convenir d'avoir 
recours a un arbitrage ou a un reglement judiciaire en vue

d'obtenir une decision finale et contraignante, ou qui ont ete re- 
solus par d'autres moyens de reglement pacifique.

Le Gouvemement peruvien se reserve le droit a tout mo
ment au moyen d'une notification adressee an 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, demod
ifier ou de retirer la declaration en question ou les reserves qui 
y sont formulees. Cette notification prendra effet a la date de sa 
reception par le Secretaire general.

La presente declaration s ’etend aux pays qui ont emis des 
reserves a son sujet ou en ont subordonne 1 'application a des 
conditions, dans les limites fixees par ces pays dans leurs decla
rations respectives.

Lima, le 9 avril 2003
(Signe) Le Ministre des affaires exterieures 

Allan Wagner Tiz6n

P h il ip p in e s 58

18 janvier 1972
Je soussigne, Carlos p.Romulo, Secretaire aux affaires 

etrangeres de la Republique des Philippines, declare par les 
presentes, conformement au paragraphe 2 de l'article 36 du Stat
ut de la Cour intemationale de Justice, que la Republique des 
Philippines reconnait comme obligatoire, de plein droit, et sans 
convention speciale, a l'egard de tout autre Etat acceptant la 
meme obligation, la juridiction de la Cour intemationale de Jus
tice pour tous les differends d'ordrejuridique nes a compter de 
ce jour et ayant pour o b je t:

a) L'interpretation d'un traite;
b) Tout point de droit international;
c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'un engagement international;
d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la rup

ture d'un engagement international;
Sous reserve que la presente declaration ne s'appliquera pas:
a) Aux differends au sujet desquels les parties en cause se

raient convenues ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
mode de reglement pacifique;

b) Aux differends que la Republique des Philippines con- 
siderera comme relevant essentiellement de sa competence ra
tionale; ou

c) Aux differends au sujet desquels l'autre partie aura ac
cepte la juridiction obligatoire de la Cour intemationale de Jus
tice uniquement en ce qui conceme lesdits differends, ou aux 
fins de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la juridiction obliga
toire de la Cour aura ete deposee ou ratifiee moins de 12 mois 
avant la date du depot de la requete portant le differend devant 
la Cour; ou

d) Aux differends auxquels peut donner lieu un traite mul
tilateral, sauf si 1) toutes les parties au traite sont e g a le m e n t  par
ties a l'affaire portee devant la Cour ou 2) si la Republique des 
Philippines accepte expressement la juridiction de la Cour; ou

e) Aux differends ayant pour cause ou concemant la ju
ridiction ou les droits revendiques ou exerces par les Philip
pines:

i) En ce qui conceme les ressources naturelles, y compris 
les organismes vivants appartenant a des especes sedentaires, 
du fond de la mer et du sous-sol du plateau continental des Phil
ippines, ou de ce qui y correspond dans le cas d'un archipel, tel 
qu'il est defini dans la Proclamation No 370 du President de la 
Republique des Philippines, datee du 20 mars 1968; ou

ii) En ce qui conceme le territoire de la Republique des 
Philippines, y compris ses eaux territoriales et ses eaux in- 
terieures; et

Sous reserve egalement que la presente declaration deme*11" 
era en vigueur jusqu'a notification de son abrogation au 
Secretaire general des Nations Unies.
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FAIT a Manille, le 23 decembre 1971.
Le Secretaire aux affaires etrangeres 

(Signe) Carlos p.ROMULO

POLOGNE59

25 mars 1996
La Republique de Pologne reconnaitra avec effet au 25 sep

tembre 1996, comme obligatoire, de plein droit et sans conven
tion speciale, conformement aux dispositions de [l'article 36], a 
l'egard de tout autre Etat acceptant les memes obligations et 
sous la seule condition de reciprocite, la juridiction de la Cour 
intemationale de Justice sur tous les differends d'ordre juridique 
autres que:

a) Les differends anterieurs au 25 septembre 1990 ou 
concemant des faits ou situations anterieurs a ladite date;

b) Les differends concemant le territoire ou les fron
tieres de l'Etat;

c) Les differends concemant la protection de l'enivron-
nement;

d) Les differends concemant des dettes ou engage
ments exterieurs;

e) Les differends concemant tout Etat qui aura fait une 
declaration acceptant la juridiction obligatoire de la Cour inter- 
nationale de Justice moins de 12 mois avant la date du depot de 
la requete portant le differend devant la Cour;

f) Les differends au sujet desquels les parties seraient 
convenues ou conviendraient d'avoir recours a un autre mode de 
reglement pacifique;

g) Les differends relatifs a des questions qui, d'apres le 
droit international, relevent exclusivement de la competence 
nationale de la Republique de Pologne.

Le Gouvemement de la Republique de Pologne se reserve 
droit de retirer ou de modifier a tout moment la presente decla
ration par voie de notification adressee au Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies prenant effet six mois apres la 
date de ladite notification.

Le 25 mars 1996.
Le Ministre des affaires etrangeres 

(Signe) Dariusz ROSATI

P o r t u g a l 5,60

19 decembre 1955
En vertu du paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour 

intemationale de Justice, je  declare, au nom du Gouvemement 
portugais, que le Portugal reconnait comme obligatoire, de 
plein droit et sans convention speciale, la juridiction de la Cour, 
conformement audit paragraphe 2 de l'article 36 et dans les con
ditions enoncees ci-apres:

1) La presente declaration s'applique aux differends nes 
d'evenement survenus avant ou apres la declaration d'accepta
tion de la "disposition facultative" que le Portugal a faite le
16 decembre 1920, en tant que partie au Statut de la Cour per- 
manente de Justice intemationale.

_ 2) La presente declaration entre en vigueur a la date de son 
depot aupres du Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies; elle demeurera en vigueur pendant un an et, par 
la suite, jusqu'a ce qu'une notification de denonciation soit 
adressee au Secretaire general.

3) Le Gouvemement portugais se reserve le droit d'exclure 
du champ d'application de la presente declaration a tout moment 
au cours de sa validite, une ou plusieurs categories determinees 
de differends, en adressant au Secretaire general de l'Organisa- 
tion des Nations Unies une notification qui prendra effet a la 
date ou elle aura ete donnee.

Ambassade du Portugal
Washington (D.C.), le 19 decembre 1955.

(Signe) L. ESTEVES FERNANDES

R e p u b l iq u e  d e m o c r a t iq u e  du  C o n g o 6

8 fevrier 1989
"D'ordre du Commissaire d'Etat (Ministre) aux Affaires 

etrangeres du Zaire, j'ai l'honneur de faire la declaration suivan
te au nom du Conseil executif (Gouvemement) de la Repub
lique du Zaire et conformement a I'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour intemationale de Justice :

Le Conseil Executif de la Republique du Zaire reconnait 
comme obligatoire de plein droit et sans convention speciale, a 
l'egard de tout autre Etat acceptant la meme obligation la ju
ridiction de la Cour Intemationale de Justice pour tous les dif
ferends d'ordre juridique ayant pour objet:

a) L'interpretation d'un traite;
b) Tout point de droit international;
c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'un engagement international;
d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la rup

ture d'un engagement international.
II est entendu en outre que la presente declaration restera en 

vigueur aussi longtemps qu'avis de sa revocation n'aura pas ete 
donne.

Ambassadeur extraordinaire etplenipotentiaire 
Representant permanent de la Republique 

du Zaire aupres de Nations Unies 
(Signe) Bagbeni Adeito Nzengeya"

R o y a u m e -U n i d e  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  du  
N o r d 61

5 juillet 2004
“l.L e  Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre- 

tagne et d'Irlande du Nord reconnait comme obligatoire de plein 
droit et sans convention speciale, sous condition de reciprocite, 
la juridiction de la Cour intemationale de Justice, conforme
ment au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour et 
jusqu'a ce qu'il soit donne notification de l'abrogation de cette 
acceptation, en ce qui conceme tous les differends nes apres le 
ler janvier 1974 qui ont trait a des situations ou a des faits 
posterieurs a ladite date, autres que :

i) Tout differend que le Royaume-Uni et l'autre ou les au
tres parties seraient convenus de regler selon un autre mode de 
reglement pacifique;

ii) Tout differend avec le gouvemement d'un autre pays 
membre qui est ou qui ete membre du Commonwealth;

iii) Tout differend a l'egard desquels toute autre partie en 
cause a accepte la juridiction obligatoire de la Cour intemation
ale de Justice uniquement en ce qui conceme lesdits differends 
ou aux fins de ceux-ci, ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour intemationale de Justice uniquement en 
ce qui conceme lesdits differends ou aux fins de ceux-ci, ou lor
sque l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour au 
nom d'une autre partie au differend a ete deposee ou ratifiee 
moins de douze mois avant la date du depot de la requete par 
laquelle la Cour est saisie du differend.

2. Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve egale
ment de completer, modifier ou retirer a tout moment, par voie 
de notification adressee au Secretairegeneral de l'Organisation 
des Nations Unies, les reserves formulees ci-dessus ou toutes 
autres reserves qu'il pourrait formuler par la suite, lesdites 
reserves complementaires, lesdites modifications ou lesdits re
traits prenant effet a compter de la date de ladite notification.
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Se n e g a l62

2 decembre 1985
"J'ai l'honneur, au nom du Gouvemement de la Republique 

du Senegal, de declarer que, conformement au paragraphe II de 
l'article 36 du Statut de la Cour intemationale de Justice, il ac
cepte sous condition de reciprocite, comme obligatoire de plein 
droit et sans convention speciale, a l'egard de tout autre £tat ac
ceptant la meme obligation, la juridiction de la Cour sur tous les 
differends d'ordre juridique nes posterieurement a la presente 
declaration ayant pour objet :

- l'interpretation d'un traite;
- tout point de droit international;
- la realite de tout fait qui s'il etait etabli, constituerait la 

violation d'un engagement international;
- la nature ou l'etendue de la reparation due pour la rupture 

d'un engagement international.
Cette presente declaration est faite sous condition de reci

procite de la part de tous les Etats. Cependant, le Senegal peut 
renoncer a la competence de la Cour au sujet:

- des differends pour lesquels les parties seraient conve
nues d'avoir recours a un autre mode de reglement;

- des differends relatifs a des questions qui, d'apres le 
droit international, relevent de la competence exclusive du 
Senegal.

Enfin, le Gouvemement de la Republique du Senegal se 
reserve le droit de completer, modifier ou retirer les reserves ci- 
dessus, a tout moment, moyennant notification adressee au 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies.

Une telle notification prendrait effet a la date de sa reception 
par le Secretaire general."

Ibrahim Fall 
Ministre des Affaires etrangeres 

de la Republique du Senegal

Se r b ie -e t -M o n t£ n £g r o 7
26 avril 1999

Je declare par la presente que, conformement au 
paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour intemationale 
de Justice, le Gouvemement de la Republique federale de You
goslavie reconnait comme obligatoire deplein droit et sans con
vention speciale, a l'egard de tout autre Etat acceptant la meme 
obligation, a savoir sous condition de reciprocite, la juridiction 
de la Cour sur tous les differends qui pourraient surgir apres la 
signature de la presente Declaration concemant des situations 
ou des faits ulterieurs k ladite signature, excepte dans les cas ou 
les parties sont convenues ou conviendront d'avoir recours a une 
autre procedure ou a une autre methode de reglement pacifique. 
La presente Declaration ne s'applique pas aux differends portant 
sur des questions qui, au regard du droit international, relevent 
exclusivement de la competence de la Republique federale de 
Yougoslavie, non plus que sur les differends territoriaux.

L'obligation susmentionnee est acceptee tant qu'il n'aura pas 
ete notifie qu'elle ne l'est plus.

(Signe) Vladislav Jovanovic 
Le Charge d'affaires par interim de la Mission permanente de la 

Yougoslavie aupres de l'Organisation des NationsUnies
New York, le 25 avril 1999

SLOVAQUIE73

28 mai 2004
Au nom de la Republique slovaque, j'ai l'honneur de declar

er que ce pays reconnait comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention speciale, a l'egard de tout autre Etat acceptant 
les memes obligations et sous la seule condition de reciprocite, 
la juridiction de la Cour intemationale de Justice, conforme
ment au paragraphe 2 de Particle 36 de la Cour, sur tous les dif

ferends d'ordre juridique survenant apres la date de la signature 
de la presente declaration en ce qui conceme des situations ou 
des faits posterieurs a cette meme date.

Cette declaration ne s'applique pas :
1) Aux differends au sujet desquels les parties sont conve

nues d'avoir recours a un autre mode de reglement pacifique;
2) Aux differends pour lesquels toute autre partie n'a ac

cepte la juridiction de la Cour qu'au regard ou aux fins du dif
ferend conceme; ou lorsque l'instrument d'acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour au nom de toute autre partie au 
diff6rend a ete depose moins de 12 mois avant l'introduction de 
la requete unilaterale portant le differend devant la Cour;

3) Aux differends concemant la protection de 1'environne- 
ment;

4) Aux differends relatifs a des questions qui, d'apres le 
droit international, relevent exclusivement de la competence 
nationale de la Republique slovaque.

La Republique slovaque se reserve le droit de modifier ou de 
retirer a tout moment la pr6sente declaration par voie de notifi
cation adressee au Secretaire general de l'Organisation des Na
tions Unies prenant effet a la date de la reception de ladite 
notification.

Fait a Bratislava, le 11 mai 2004
Le President de la Republique slovaque 

(Signe) Rudolf Schuster

So m a l ie 63
11 avril 1963

J'ai l'honneur de declarer au nom du Gouvemement de la 
Republique de Somalie que, conformement au paragraphe 2 de 
l'article 36 du Statut de la Cour intemationale de Justice, la 
Republique de Somalie accepte comme obligatoire de plein 
droit et sans convention speciale, sous condition de reciprocity 
et jusqu'a notification de denonciation, la juridiction de la Cour 
intemationale de Justice sur tous les differends d'ordre juridique 
a venir, en dehors des cas ou toute autre partie au differend n'au
ra accepte la juridiction obligatoire de la Cour intemationale de 
Justice qu'en ce qui conceme ce differend ou a ses fins et des cas 
ou la declaration d'acceptation de la juridiction obligatoire de la 
Cour au nom de tout autre partie au differend aura ete deposee 
ou ratifiee moins de 12 mois avant le depot de la requete portant 
le differend devant la Cour.

La Republique de Somalie se reserve le droit de completer, 
modifier ou retirer a tout moment tout ou partie des reserves ci- 
dessus, ou de celles qui pourront etre formulees ulterieurement, 
en adressant au Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies une notification qui prendra effet a la date ou 
elle l'aura donnee.

Mogadiscio, le 25 mars 1963.
Le Ministre des affaires etrangeres, 

(Signe) Abdullahi ISSA

So u d a n 64
2 janvier 1958

D'ordre du Ministere des affaires etrangeres, j'ai l'honneur 
de declarer, au nom du Gouvemement de la Republique du Sou
dan, que conformement au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut 
de la Cour intemationale de Justice, le Gouvemement de la 
Republique du Soudan reconnait comme obligatoire de plein 
d r o i t  et sans convention speciale, sous condition de rec ip roc ite , 
et aussi longtemps que la presente declaration ne sera pas 
denoncee, la juridiction de la Cour sur tous les differends d|or- 
dre juridique nes apres le l erjanvier 1956, concemant des situ
ations ou des faits posterieurs a ladite date, et ayant pour objet:

a) L'interpretation d'un traite conclu ou ratifie par la 
Republique du Soudan a partir du l er janvier 1956 inclus;

b) Tout point de droit international;
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c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait la 
violation d’un engagement international;

d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la rup
ture d'un engagement international;

a l'exclusion toutefois:
i)Des differends au sujet desquels les parties en cause 

auraient convenu ou conviendraient d'avoir recours a un autre 
mode de reglement pacifique;

ii)Des differends ayant trait a des affaires qui relevent 
essentiellement de la competence nationale de la Republique du 
Soudan, telle qu'elle est fixee par le Gouvemement de la Repub
lique du Soudan;

iii)Des differends nes d'evenements survenus au cours 
de toute periode pendant laquelle la Republique du Soudan par- 
ticiperait a des hostilites en tant que belligerant.

Le 30 decembre 1957.
Le Representant permanent du Soudan 

aupres de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Yacoub OSMAN

SufcDE65

6 avril 1957
"Au nom du Gouvemement royal suedois, je  declare recon- 

naitre comme obligatoire de plein droit et sans convention spe
ciale, a l'egard de tout autre Etat acceptant la meme obligation, 
la juridiction de la Cour intemationale de Justice, conforme
ment a l'article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite Cour, pour 
une periode de cinq ans a compter du 6 avril 1957, obligation 
qui sera renouvelee par tacite reconduction pour de nouvelles 
periodes d'une meme duree, sauf denonciation au plus tard six 
mois avant l'expiration d'une telle periode. L'obligation sus- 
mentionnee n'est acceptee que pour des differends qui s'eleve- 
raient au sujet des situations ou des faits posterieurs au 6avril

"New York, le 6 avril 1957."
Le Representant permanent par interim de la Suede 

aupres de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Claes CARBONNIER

Su iss e66,67

28 juillet 1948
"LE CONSEIL FEDERAL SUISSE,
"Dument autorise a cet effet par un arrete federal pris le 

12marsl948 par l'Assembiee federale de la Confederation su- 
isse et entre en vigueur le 17 juin 1948,

"Declarepar les presentes
"Que la Confederation suisse reconnait comme obligatoire 

de plein droit et sans convention speciale, a l'egard de tout autre 
Etat acceptant la meme obligation, la juridiction de la Cour in
temationale de Justice sur tous les differends d'ordre juridique 
ayant pour objet:

"a) L'interpretation d'un traite;
"b) Tout point de droit international;
"c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait 

la violation d'un engagement international;
"d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la 

rupture d'un engagement international.
"Cette declaration, qui est fondee sur l'article36 du Statut de 

« Cour intemationale de Justice, portera effet des la date a 
laquelle la Confederation suisse sera devenue partie a ce Statut 
et aussi longtemps qu'elle n'aura pas ete abrogee moyennant un 
preavis d’un an.

"Fait a Beme, le 6 juillet 1948."
Pour le Conseil federal suisse : 

Le President de la Confederation, 
(Signe) CELIO 

Le Chancelier de la Confederation, 
(Signe) LEIMGRUBER

Su r in a m e68

31 aout 1987
D'ordre du Ministre des affaires etrangeres de la Republique 

du Suriname, j'ai l'honneur de faire, au nom du Gouvemement 
surinamais, la declaration suivante :

Le Gouvemement de la Republique du Suriname reconnait, 
conformement au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la 
Cour intemationale de Justice, a compter du 7 septembre 1987, 
comme obligatoire de plein droit et sans convention speciale, a 
l'egard de tout autre Etat acceptant la meme obligation et sous 
condition de reciprocite, la juridiction de la Cour sur tous les 
differends qui se se sont eleves avant la presente declaration ou 
qui pourraient s'elever ulterieurement, a l'exception des dif
ferends suivants:

A. Les differends qui se sont eleves ou qui pourraient 
s'elever a propos des frontieres de la Republique du Suriname 
ou en rapport avec elles.

B. Les differends que les parties, excluant la juridiction de 
la Cour intemationale de Justice, ont convenu de regler au moy- 
en de l'arbitrage, de la mediation ou d'autres methodes de con
ciliation et de compromis.

La presente declaration aura force obligatoire pendant une 
periode de cinq ans et restera en vigueur ensuite tant que le Gou
vemement de la Republique du Suriname n'aura pas manifeste 
son intention d'y mettre fin moyennant preavis de 12 mois.

Permanente de la Republique du 
Suriname aupres de l'Organisation 

des Nations Unies 
(Signe) W.H. Wemer Vreedzaam 

Le Charge d'affaires de la Mission

Sw a z il a n d 69

26 mai 1969
Nous, Prince Makhosini Jameson Dlamini, Premier Minis

tre du Royaume du Souaziland, a qui Sa Majeste a delegue la re
sponsabilite de la conduite des affaires etrangeres, avons 
l'honneur de declarer, au nom du Gouvemement du Royaume 
du Souaziland, que ledit Gouvemement reconnait comme obli
gatoire de plein droit et sans convention speciale, sous condition 
de reciprocite, la juridiction de la Cour intemationale de Justice, 
conformement au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la 
Cour.

La presente declaration ne s'applique pas :
a) A tout differend au sujet duquel les parties seraient con

venues ou conviendraient d'avoir recours a un autre mode de re
glement pacifique;

b) A tout differend relatif a des questions qui, selon le droit 
international, relevent essentiellement de la competence nation
ale du Royaume du Souaziland.

Le Gouvemement du Royaume du Souaziland se reserve en 
outre le droit de completer, de modifier ou de retirer la presente 
declaration par notification adressee au Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies, avec effet a la date de ladite 
notification.
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Mbabane, le 9 mai 1969
Le Premier Ministre 

et Ministre des affaires etrangeres 
(Signe) Makhosini Jameson DLAMINI

TOGO70

25 octobre 1979
"La Republique togolaise,
"Representee par Son Excellence Monsieur Akanyi- 

Awunyo KODJOVI, Ambassadeur Extraordinaire et Plenipo- 
tentiaire, Representant permanent du Togo aupres de l'Organi- 
sation des Nations Unies,

"Agissant en application des dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l'article 36 du statut de la Cour intemationale de Justice, 
annexe a la Charte des Nations Unies,

"Guidee par le souci qui l'a toujours animee de parvenir au 
reglement pacifique et equitable de tous les differends intema
tionaux, en particulier ceux dans lesquels elle pourrait etre im- 
pliquee, et desireuse de contribuer a la consolidation de l'ordre

juridique international fonde sur les principes enonces par la 
Charte des Nations Unies,

"Declare reconnaitre comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention speciale vis-a-vis de tout autre Etat acceptant la 
meme obligation, c'est-a-dire sous condition de reciprocite, la 
juridiction de la Cour intemationale de Justice sur tous les dif
ferends ayant pour o b je t:

"a) L'interpretation d'un traite;
"b) Tout point de droit international;
"c) La realite de tout fait qui, s'il etait etabli, constituerait 

la violation d'un engagement international;
"d) La nature ou l'etendue de la reparation due pour la 

rupture d'un engagement international.
"La presente declaration est faite pour une duree illimitee 

sous reserve de la faculte de denonciation et de modification qui 
s'attache a tout engagement pris par un Etat souverain dans ses 
relations intemationales. Elle entrera en vigueur a compter du 
jour de la reception au Secretariat de l'Organisation des 
Nations Unies.

"New York, le 24 octobre 1979."
(Signe) Akanyi-Awunyo K O D J O V I

b) Declarationsfaites conformement au paragraphe 2 de I'Article 36 du Statut de la Cour perm anente de justice 
intemationale, et reputees valoir acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour intem ationale de Justice (Toutes les donnees 

et notes concemant ces declarations sont reproduites de I’Annuaire 1971-1972 de la Cour intem ationale de Justice)

COLOMBIE71

30-X-37
"La Republique de Colombie reconnait comme obligatoire 

de plein droit et sans convention speciale sous condition de rec
iprocite, vis-a-vis de tout autre Etat acceptant la meme obliga
tion, la juridiction de la Cour permanente de Justice 
intemationale, conformement a l'article36 du Statut.

La presente declaration ne s'applique qu'aux differends nes 
de faits posterieurs au 6 janvier 1932.

Geneve, le 30 octobre 1937."
Le Conseiller juridique de la delegation permanente de 

Colombie pres de la Societe des Nations, 
(Signe) J. M. YEPES

H a it i

4-X-21
"Au nom de la Republique d'Hai'ti, je declare reconnaitre la 

competence obligatoire de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale."

Le Consul, 
(Signe) F. ADDOR

L u x em b o u rg74

15-IX-30
"Le Gouvemement du Grand-Duche de Luxembourg de

clare reconnaitre comme obligatoire, de plein droit et sans con
vention speciale, vis-a-vis de tout autre Etat acceptant la meme 
obligation, c'est-a-dire sous condition de reciprocite, la juridic
tion de la Cour, conformement a l'article36, paragraphe2 du 
Statut, sur tous les differends qui s'eleveraient apres la signature 
de la presente declaration, au sujet de situations ou de faits 
posterieurs a cette signature, sauf les cas ou les parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir recours a une autre proce
dure ou a un autre mode de reglement pacifique. La presente

declaration est faite pour une duree de cinq ans. Si elle n'est pas 
denoncee six mois avant l'expiration de ce delai, elle sera con
sideree comme renouvelee pour une nouvelle periode de cinq 
ans et ainsi de suite.

Geneve, le 15 septembre 1930."
(Signe) BECH

N ic a r a g u a 75

24-IX-29
"Au nom de la Republique de Nicaragua, je declare recon

naitre comme obligatoire et sans condition la juridiction de la 
Cour permanente de Justice intemationale.

Geneve, le 24 septembre 1929."
(Signe) T. F. MEDINA

P a n a m a 76

25-X-21
Au nom du Gouvemement de Panama, je declare reconnai

tre comme obligatoire, de plein droit et sans convention spe
ciale, vis-a-vis de tout autre Membre ou Iitat acceptant la me® 
obligation, c'est-a-dire sous condition de reciprocite, la juridic
tion de la Cour, purement et simplement."

Paris, le 25 octobre 1921.
Le charge d'affaires,

(Signe) R. A. AMADOR 

R e p u b l iq u e  d o m in ic a in e

30-IX-24
Au nom du Gouvemement de la Republique Dominicaine et 

sous reserve de ratification, je  declare reconnaitre de plein droit 
et sans convention speciale, vis-a-vis de tout autre Membre de 
la bociete ou E t a t  acceptant la meme obligation, c 'e s t - a - d i r e
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sous condition de reciprocite, la juridiction de la Cour, pure- 
mentetsimplement.

Geneve, le 30 septembre 1924.

(Signe) Jacinto R. DE CASTRO 
L'inslrument de ratification a ete depose le 4 fevrier 1933.

U r u g u a y 77

Avant le 28-I-2178
Au nom du Gouvemement de l'Uruguay, je  declare recon

naitre comme obligatoire, de plein droit et sans convention spe-

Notes:

1 Une declaration modifiant la declaration du 26 aout 1946 a ete 
re9ue le 6 avril 1984 et enregistree a cette date sous le n° 3. Pour le 
texte de la declaration tel que modifiee, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1354, p.452. Le 7 octobre 1985, le 
Secretaire general a repu du Gouvemement des Etats-Unis 
d'Amerique une notification d'abrogation de ladite declaration du
26 aout 1946. L'abrogation, datee du 7octobre 1985, a ete enregistree a 
cette meme date (voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 1408, p.270).

2 La declaration du 17 octobre 1956 avait remplace une declara
tion du 4 septembre 1950 qui a ete publiee dans le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 108, p.239.Une declaration modificative re?ue 
le 28 fevrier 1984 a ete enregistree a cette date sous le no 3571. Pour 
le texte de la declaration, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1349, p.326.La notification d'abrogation de la 
declaration du 17 octobre 1956 re?ue du Gouvemement Israelien le
21 novembre 1985 datee du 19 novembre 1985 etait ainsi congue :

Au nom du Gouvemement israelien, j'ai l'honneur de vous informer 
que le Gouvemement israelien a decide d'abroger, avec effet a compter 
de ce jour, sa declaration du 17 octobre 1956, telle qu'amendee, 
concemant l'acceptation de la competence obligatoire de la Cour 
intemationale de Justice.

Benjamin Netanyahu
Ambassadeur

Voir paragraphe 5 de l'article 36 du Statut de la Cour intemation
ale de Justice.

4 Etat ayant fait une declaration en application du paragraphe 2 de 
l'article 36 du Statut de la Cour permanente de justice intemationale.

5 Voir note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” concement 
Macao dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

6 Enregistree sous le numero 26437; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1523, p. 299.

7 Enregistree sous le mumero 36941; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 2121, p. 193. A cet egard, le 28 mai 1999, le 
Secretaire general a re?u des Gouvemements de la Bosnie-Herzego- 
vine, de la Croatie, de la Slovenie et de l’ex-Republique yougoslave de 
Macedoine, la communication suivante :

[Le Gouvemement de la Bosnie-Herzegovine, le Gouvemement de 
la Republique de Croatie, le Gouvemement de la Republique de 
Slovenie et le Gouvemement de l ’ex-Republique yougoslave de 
Macedoine, souhaitent se] referer a [...] la declaration faite par la 
Republique federale de Yougoslavie (Serbie et Montenegro) le 25 avril 
1999 en vertu du paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour 
intemationale de Justice. II est indique dans cette [Declaration] que la 
Republique federale de Yougoslavie (Serbie et Montenegro) declarait 
reconnaitre la juridiction ipso facto  de ladite Cour, conformement au 
Paragraphe 2 de l'article 36 du Statut.

[Le G ouvem em ent de la Bosnie-Herzegovine, le Gouvemement de 
ifi f̂P}*Mique de Croatie, le Gouvemement de la Republique de 
Movenie et le Gouvemement de l’ex-Republique yougoslave de 
Macedoine] tiennent 4 marquer leur disaccord avec la teneur de la 
declaration] susmentionnee. Cette demiere ne peut avoir absolument 
aucun effet juridique etant donne que la Republique federale de

ciale vis-a-vis de tout autre Membre de la Societe ou Etat 
acceptant la meme obligation, c'est-a-dire sous condition de rec
iprocite, la juridiction de la Cour, purement et simplement.

(Signe) B. FERNANDEZ Y MEDINA

Yougoslavie (Serbie et M ^tenegro) n'est pas un Etat de l'Organisation 
des Nations Unies ni un Etat partie au Statut de la Cour, qui pourrait 
faire la declaration prevue au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut. En 
consequence, il n'existe aucun fondement juridique pour accepter ou 
diffuser le document en question, qui est depourvu de toute validite.

A cet egard, [Le Gouvemement de la Bosnie-Herzegovine, le 
Gouvemement de la Republique de Croatie, le Gouvemement de la 
Republique de Slovenie et le Gouvemement de l’ex-Republique 
yougoslave de Macedoine souhaitent] appeler une nouvelle fois 
{'attention sur la resolution 111 (1992) du Conseil de securite et sur la 
resolution 47/1 de l'Assemblee generale. II est expressement indique 
dans ces deux resolutions que l'Etat connu sous le nom de Republique 
federative socialiste de Yougoslavie avait cesse d'exister, que la 
Republique federale de Yougoslavie (Serbie et Montenegro) ne 
pouvait pas assumer automatiquement la qualite de Membre de 
l'Organisation des Nations Unies a la place de l'ancienne Republique 
federative socialiste de Yougoslavie et qu'elle devrait presenter une 
demande d'admission a l'Organisation. Jusqu'a ce que la Republique 
federale de Yougoslavie (Serbie et Montenegro) se soit acquittee des 
obligations enoncees dans les resolutions susmentionnees, elle ne 
pouvait etre consideree comme un Etat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies.

Comme la Republique federale de Yougoslavie (Serbie et 
Montenegro) n'a toujours pas presente de nouvelle demande 
d'admission a l'Organisation des Nations Unies, conformement a 
l'Article 4 de la Charte, et qu'elle n'a pas ete admise a l'Organisation, 
elle ne saurait etre consideree ipso facto  comme partie au Statut de la 
Cour en vertu du paragraphe 1 de l'Article 93 de la Charte. La 
Republique federale de Yougoslavie (Serbie et Montenegro) n'est pas 
non plus devenue une partie contractante du Statut de la Cour en vertu 
du paragraphe 2 de 1'Article precite, qui dispose que les conditions dans 
lesquelles les Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation peuvent 
devenir parties au Statut de la Cour intemationale de Justice sont 
determinees, dans chaque cas, par l'Assemblee generale sur 
recommandation du Conseil de securite. Qui plus est, la Republique 
federale de Yougoslavie (Serbie et Montenegro) n'a pas accepte la 
juridiction de la Cour dans les conditions prevues dans la resolution 9 
(1946) du 15 octobre 1946, adoptee par le Conseil de securite en vertu 
des pouvoirs qui lui ont ete conferes au paragraphe 2 de l'article 35 du 
Statut de la Cour.

r La mention "Yougoslavie (Membre originaire)" dans la liste des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ayant qualite pour 
se presenter devant la Cour en application du paragraphe 1 de 
l'article 35 du Statut et du paragraphe 1 de 1'Article 93 de la Charte des 
Nations Unies (Annuaire de la CIJ, 1996-1997) designe l'ancienne 
Republique federative socialiste de Yougoslavie et non un de ses Etats 
successeurs. En employant la forme abregee "Yougoslavie", la 
Republique federale de Yougoslavie (Serbie et Montenegro) deforme 
deliberement la realite et tente de donner l'impression fausse que l'Etat 
partie au Statut, a savoir la Republique federative socialiste de 
Yougoslavie est le meme que l'un des cinq Etats successeurs, a savoir 
la Republique federale de Yougoslavie (Serbie et Montenegro).

La Republique federale de Yougoslavie (Serbie et Montenegro), qui 
a fait la declaration en vertu du paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de 
la Cour, n'etant pas la meme entite juridique en droit international que 
l'Etat qui etait la partie initiale au Statut de la Cour, a savoir la
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Republique federative socialiste de Yougoslavie, nos gouvemements 
sont d'avis que la notification est nulle et non avenue.

Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie’ , Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie , 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

8 Enregistree sous le numero 38245. La presente declaration rem- 
place celle du 17 mars 1975, enregistree sous le numero 13809, voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 961, p. 183. Pour la decla
ration du 6 fevrier 1954, enregistree sous le numero 2484, voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 186, p.77.

9 Enregistree sous le numero 11092; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 778, p.301.

10 Enregistree sous le numero 19017; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1197, p. 7.

11 Enregistree sous le numero 4364; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 302, p. 251. La declaration precedente, enregis
tree sous le numero 260 et valable pour une duree de cinq ans, avait ete 
deposee par la Belgique le 13 juillet 1948; voir le Recueil des Traites 
des Nation Unies, vol. 16, p. 203.

12 L'instrument de ratification a ete depose le 17 juin 1958.
13 Enregistree sous le numero 10359; voir le Recueil des Traites 

des Nations Unies, vol. 721, p. 121.
14 Enregistree sous le numero 29000; voir le Recueil des Traites 

des Nations Unies, vol. 1678, p. 121.
15 Enregistree sous le numero 3998; voir le Recueil des Traites des 

Nations Unies, vol. 277, p. 77.
16 Enregistree sous le numero 30793; voir le Recueil des Traites 

des Nations Unies, vol. 1770, p. 27.
17 Enregistree sous le numero 30941, voir le Recueil des Traites des 

Nations Unies, vol. 1776, p. 9. Cette declaration remplace celle faite le
10 septembre 1985 et enregistree sous le numero 23508, voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1406, p. 133 qui remplace 
celle faite le 7 avril 1970, enregistree sous le numero 10415; voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 724, p. 63. Pour la decla
ration originelle du 20 septembre 1919, voir 1 eAnnuaire de la Cour in
temationale de Justice, 1968-1969, p. 47.

18 Enregistree sous le numero No. 38851; voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 2195, p. 3. Cette declaration remplace 
celle faite le 29 avril 1988, enregistree sous le numero 25909 et publiee 
dans le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1502, p. 337 et qui 
a ete abrogee avec effet au 3 septembre 2002.

19 Enregistree sous le numero 12294; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 857, p. 107.

20 Enregistree sous le numero 3646; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 257, p. 35. Cette declaration remplace celle du
10 decembre 1946, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. l,p . 45.

21 Enregistree sous le numero 3940; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 272, p. 225.

22 Une declaration (avec lettre d'envoi adressee au 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies) sur le canal des 
Suez et sur les arrangements concemant sa gestion en date du 24 avril 
1957, est enregistree sous le numero 3821; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 265, p. 299.

23 Enregistree sous le numero 12837; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 899, p. 99. En ce qui conceme cette declaration, 
le Secretaire general a resu, le 3 juillet 1974, une declaration du Gou
vemement hondurien et, le 9 septembre 1974, une seconde declaration 
du Gouvemement salvadorien (les declarations en question ont egale
ment ete enregistrees sous le numero 12837 aux dates respectives de 
leur reception; volumes 942 et 948 du Recueil des Traites des 
Nations Unies).

Dans une notification re?ue le 27 novembre 1978, le Gouvemement 
salvadorien a informe le Secretaire general qu'il avait decide de 
proroger pour une periode de dix ans a compter du 26 novembre 1978 
son acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour intemationale 
de Justice. Ladite notification contient la declaration suivante : El

Salvador se reserve toujours le droit de pouvoir a tout moment 
modifier, completer et expliquer les exceptions sous reserve desquelles
il a accepte cette juridiction ou y deroger. La prorogation a ete 
e n r e g i s t r e e  le 27 novembre 1978 sous le numero 12837; voir le Recueil 
des Traites des Nations Unies, vol. 1119, p. 382.

24 Pour la declaration reconnaissant la competence obligatoire de la 
Cour permanente de justice intemationale, voir Annuaire de la Cour 
intemationale de Justice, 1972-1973, p. 80.

25 Enregistree sous le numero 27600; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1581, 167.

26 Enregistree sous le numero 28436; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1653, p.59.

27 Enregistree sous le numero 4376; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 303, p. 137.

28 Enregistree sous le numero 8232; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 565, p. 21.

29 Enregistree sous le numero 31938; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1870.

30 Enregistree sous le numero 30624; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1761, p. 99.

31 Enregistree sous le numero 36940; voir le Recueil des Traites its 
Nations Unies, vol. 2121, p. 189.

32 Enregistree sous le numero 26756; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1543.

33 Enregistree sous le numero 24126, voir Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1427, p335. Cette declaration remplace celle faite 
le 20 fevrier 1960, re?ue par le Secretaire-general le 10 mars 1960 et 
enregistree sous le numero 236;. voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 353, p. 309. Pour la declaration faite le 2 fevrier 
1948 et son renouvellement en date du 19 avril 1954, voir les Recueil 
des Traites des Nations Unies, vol. 15, p. 217, et vol. 190, p. 377.

34 Enregistree sous le numero 29191; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1692, p. 477.

35 Enregistree sous le numero 13546; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 15. La declaration du 14 septembre 1959, 
deposee le meme jour aupres du Secretaire-general, enregistree sousle 
numero 4871 et qui est remplacee par la declaration reproduite ici, a ete 
publiee dans le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 340, p. 
289. Une declaration en date du 7 janvier 1956, enregistee sous le 
numero 3116, est reproduite dans le Recueil des Traites des Nations 
Unies, vol. 226, p. 235

36 Enregistree sous le numero 4517; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 312, p. 155.

37 Enregistree sous le numero 7697; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 531, p. 113.

38 Enregistree sous le numero 36911; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 2120, p. 467.

39 Enregistree sous le numero 2145; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 163, p. 117.

40 L instrument de ratification a ete depose le 17 avril 1953.
41 Enregistree sous le numero 759; voir le Recueil des Traites des 

Nations Unies, vol. 51, p. 119.

42 Le Liechtenstein est devenu partie au Statut de la Cour intema
tionale de Justice le 29 mars 1950. Voir note 1 chapitre 1.3.

43 Enregistree sous le numero 29011; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1679, p. 57.

44 Enregistree sous le numero 8438; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 581, p. 135.

k 45, d6claration du 2 septembre 1983 complete celle du 6 decem
bre 1966 (enregistree sous le numero 8423 et publiee dans le Recueil 
des Traites des NationsUnies, vol. 580, p. 205) et remplace celle com- 
mumquee le 23 janvier 1981 (aussi enregistree sous le numero 8423 et 
publiee dans le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1211. 
P- J / I | J J1n.e declaration en date du 22 novembre 1966 a ete enreegis- 
tree le 12 decembre 1966 sous le numero 8438.
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46 Enregistree sous le numero 9251; voir le R ecueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 646, p. 171.

47 Enregistree sous le numero 127; voir le R ecueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 9, p. 97.

48 Enregistree sous le numero 25640; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1491, p. 199. Renouvelee etproroge pour une p6ri- 
ode de cinq ans a partir du 29 janvier 1993.

45 Enregistree sous le numero 37788, voir le R ecueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 2163, p. 73.

5,1 La declaration deposee le 30 avril 1998 (et enregistree le meme 
jour sous le numero 34544; voir le Recueil des Traites des Nations Un
ies, vol. 2013, p. 507) amende la declaration deposee le 3 septembre
1965 (et enregistree sous le numero 7913; voir le R ecueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 544, p. 113). Dans une communication regue le 
ler decembre 1998, le Gouvemement nigerian a notifie le Secretaire 
general d'une erreur dans sa declaration du 30 avril 1998 et a demande 
que le mot “uniquement" soit insere apres les mots “la Cour” et avant 
les mots “sur le differend" a la deuxieme ligne du quatrieme para
graphe.

51 Enregistree sous le numero 32901; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1928, p. 85. Cette declaration amende celle du
2 avril 1976 enregistree sous le numero 15035; voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 1024, p. 195. Pour la declaration du
19 decembre 1956, enregistree sous le numero 3642; voir le Recueil 
des Traites des Nations Unies, vol. 256, p. 315.

52 Enregistree sous le numero 15931; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1055, p. 323. Cette declaration remplace celle du 
8avril 1940, faite conformement au paragraphe2 de I'Article 36 du Stat
ut de la Cour permanente de justice intemationale. Pour le texte de ce
tte declaration ainsi que celui de la denonciation donnee le 30 mars 
1940 a l'egard d'une declaration anterieure en date du 19 septembre 
1929, voir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. CC., 
pp. 490 et 491. Pour le texte de la declaration du 19 septembre 1929, 
voiriA/rf., vol. LXXXVIII, p. 277. Pour le texte d’une reserve formulee 
le 7 septembre 1939 a l'egard de la declaration du 19 septembre 1929, 
voirC.PJ.I., serieE, nol6, p. 334.

53 Enregistree sous le numero 6946; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 479, p. 35.

54 Enregistree sous le numero 5332; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 374, p. 127. La presente declaration remplace 
celle du 23 mai 1957 (enregistree sous le numero 3875), que le Gou
vemement pakistanais a denoncee par notification en date du 13 sep
tembre 1960; voir le R ecueil d es  Traites des Nations Unies, vol. 269, 
p. 77, et vol. 374, p. 382. Pour la declaration du 22 juin 1948 et la no
tification de sa denonciation, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 16, p. 197, et vol. 257, p. 360.

55 Enregistree sous le numero 33154; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1935, p. 305.

58 Enregistree sous le numero 3483; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 248, p. 33.

57 La declaration du 5 aout 1946 a ete enregistree sous le numero 2. 
Voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1, p. 7, et vol. 248, 
p. 357 (Denonciation).

58 Enregistree sous le numero 11523; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 808, p. 3. Cette declaration remplace celle du
21 aout 1947, au sujet de laquelle un avis de retrait a ete notifie le
23 decembre 1971; pour le texte de cette declaration, voir le Recueil 
des Traites des Nations Unies, vol. 7, p. 229.

59 Enregistree sous le numero 32728, voir le R ecueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1918, p. 41. Cette declaration remplace celle du
25 septembre 1990 et enregistree sous le numero 27566; voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1579.

60 Enregistree sous le numero 3079; voir le R ecueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 224, p. 275.

61 Enregistree le 5 juillet 2004. Cette declaration modifie la decla
ration en date du 1 janvier 1969 enregistree sous le numero 9370 (voir 
le Recuiel des Traites des Nations Uneis, vol. 654, p. 335) qui se lit 
comme suit:

J'ai l'honneur, d'ordre du principal Secretaire d'Etat de Sa Majeste 
aux affaires etrangeres et aux affaires du Commonwealth, de declarer 
que le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord reconnait comme obligatoire de plein droit et sans 
convention speciale, sous condition de reciprocite, la juridiction de la 
Cour intemationale de Justice, conformement au paragraphe 2 de 
l'article 36 du Statut de la Cour et jusqu'a ce qu'il soit donne notification 
de l'abrogation de cette acceptation, en ce qui conceme tous les 
differends nes apres le 24 octobre 1945 qui ont trait a des situations ou 
a des faits posterieurs a ladite date, autres que:

i) Les differends que le Royaume-Uni
a) Et l'autre ou les autres parties seraient convenus de regler selon un 

autre mode de reglement pacifique; b)Ou aurait deja soumis 4 
l'arbitrage par voie d'entente avec un Etat qui n'aurait pas, a l'epoque de 
cette soumission, accepte la juridiction obligatoire de la Cour 
intemationale de Justice;

ii) Les differends avec le gouvemement d'un pays membre du 
Commonwealth, qui ont trait a des situations ou a des faits anterieurs 
au l er janvier 1969;

iii) Les differends & l'egard desquels toute autre partie en cause a 
accepte la juridiction obligatoire de la Cour intemationale de Justice 
uniquement en ce qui conceme lesdits differends ou aux fins de ceux- 
ci, ou lorsque l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour 
intemationale de Justice uniquement en ce qui conceme lesdits 
differends ou aux fins de ceux-ci, ou lorsque l'acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour au nom d'une autre partie au differend 
a ete deposee ou ratifiee moins de douze mois avant la date du dep6t de 
la requete par laquelle la Cour est saisie du differend.

2. Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve egalement de 
completer, modifier ou retirer a tout moment, par voie de notification 
adressee au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, 
les reserves formulees ci-dessus ou toutes autres reserves qu'il pourrait 
formuler par la suite, lesdites reserves compiementaires, lesdites 
modifications ou lesdits retraits prenant effet a compter de la date de 
ladite notification.

Mission du Royaume-Uni auprfes de l'Organisation des 
Nations Unies,

New York, le ler janvier 1969
(Signe) L. C. GLASS
La declaration precitee remplace celle du 27 novembre 1963, 

enregistree sous le numero, 6995, au sujet de laquelle un avis de retrait 
a ete notifie le ler janvier 1969; pour le texte de cette declaration, voir 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 482, p. 187. Pour le 
texte des declarations anterieures h celle du 27 novembre 1963, 
enregistree sous les numeros 2849,2973,3814 et 4577, voir les Recueil 
des Traites des Nations Unies, vol. 211, p. 109; vol. 219, p. 179; 
vol. 265, p. 221 et vol. 316, p. 59, respectivement.

62 Enregistree sous le numero 23644; voir Recueil des Traites des 
Nations unies, vol. 1412, p. 155. Cette declaration remplace une 
precedente declaration regue le 3 mai 1985 et enregistree le meme jour 
sous le numero 23354, et qui etait identique en substance a la nouvelle 
declaration regue le 2 decembre 1985, excepte que cette demiere ne 
s'applique qu'aux differends d'ordre juridique "nes posterieurement a la 
presente declaration".

63 Enregistree sous le numero 6597; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 458, p. 43.

64 Enregistree sous le numero 4139; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 284, p. 215.

65 Enregistree sous le numero 3794; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 264, p. 221. La presente declaration remplace 
celle du 5 avril 1947, enregistree sous le numero 16 qui avait ete faite 
pour une duree de dix ans; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 2, p. 3.

66 Enregistree sous le numero 272; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 17, p. 115.

67 La Suisse est devenue partie au Statut de la Cour intemationale 
de Justice le 28 juillet 1948. Sur la recommandation du Conseil de se
curite, adoptee le 15 novembre 1946, l'Assemblee generale, par sa re
solution 91 (I) adoptee le 11 decembre 1946, et en vertu de I'Article 93,
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paragraphe 2, de la Charte, a determine les conditions dans lesquelles 
la Suisse pouvait devenir partie au Statut de la Cour intemationale de 
Justice. Le 28 juillet 1948, une declaration acceptant ces conditions a 
ete deposee aupres du Secretaire general des Nations Unies au nom de 
la Suisse (enregistree sous le numero 271 : voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 17, p. 111); en consequence, la Suisse est dev- 
enue, 4 cette date, partie au Statut de la Cour intemationale de Justice.

68 Enregistree sous le numero 25246; voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1480, p. 211.

69 Enregistree sous le numero 9589; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 673, p. 155.

70 Enregistree sous le numero 18020; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1147, p. 191.

71 Un instrument de ratification a ete depose le 30 octobre 1937. 
Aux termes de la disposition facultative, la ratification n'etait pas 
ndcessaire, l'acte de signature suffisant par lui-meme a rendre l'engage- 
ment obligatoire a moins que la declaration n'ait ete expressement for- 
mulee sous reserve de ratification. Toutefois, certains Etats qui avaient 
signe sans reserve de ce genre ont, par la suite, ratifie leur declaration. 
La declaration du 5 ddcembre 2001 a ete enregistree sous le 
numero 37819, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 
2166, p. 3.

72 Enregistree sous le numero 39480; voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 2219, p. 303.

73 Enregistree sous le numero 40363.

74 Le Gouvemement du Luxembourg a signe en 1921 la disposition 
facultative, sous reserve de ratification. Cette declaration n'a cepend- 
ant jamais ete ratifide.

75 D'apres un telegramme date du 29 novembre 1939, adresse a la 
Societe des Nations, le Nicaragua a ratifie le Protocole de signature du 
Statut de la Cour permanente de justice intemationale (16 decembre 
1920) et l'instrument de ratification devait suivre. II ne semblepasce- 
pendant que l'instrument de ratification ait jamais ete re$u par la So
ciete des Nations.

76 Un instrument de ratification a 6te depose le 14 juin 1929 (voir i 
ce sujet l'observation figurant en note 67).

77 L'instrument de ratification a et£ depose le 27 septembre 1921 
(voir a ce sujet et mutatis mutandis, l'observation figurant en note 67).

78 Date (avant le 28.1.21) k laquelle la declaration (non datee) a ete 
publiee pour la premiere fois dans un document de la Societe des Na
tions.
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5. a) Amendements aux Articles 23,27 et 61 de la Charte des Nations Unies adoptes
par l'Assembiee generale des Nations Unies dans les resolutions 1991A et B (XVIII)

du 17 decembre 1963

New York, 1 7 decembre 19631

ENTREE EN VIGUEUR: 31 aout 1965, conformement a l'article 108 pour tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies .

ENREGISTREMENT : 1 er mars 1966, N° 8132.
ETAT: Parties: 107.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 557, p. 143.

Participant3 Ratification
Afghanistan..................................................25 fevr 1965
Albanie.......................................................7 dec 1964
Algerie.................................................. ......26 mars 1964
Arabie saoudite...................................... ......17 juin 1965
Argentine............................................... ......15 mars 1966
Australie............................................... ......9 juin 1965
Autriche................................................. ......7 oct 1964
Belarus.................................................. ......22 juin 1965
Belgique............................................... ......29 avr 1965
Benin.................................................... ..... 17 sept 1965
Bolivie.........................................................19 janv 1966
Biesil.................................................... ......23 dec 1964
Bulgarie................................................. ..... 13 janv 1965
Burkina Faso............................................... 11 aout 1964
Burundi................................................. ..... 23 aout 1965
Cambodge................................................... 20 janv 1966
Cameroun................................................... 25 juin 1964
Canada........................................................ 9 sept 1964
Chili...................................................... ..... 31 aout 1965
Chine4...................................................
Chypre................................................... ..... 1 sept 1965
Colombie............................................... ..... 10 oct 1966
Congo........................................................7 juil 1965
Costa Rica...................................................7 oct 1964
Cote d’Ivoire.......................................... .....2 oct 1964
Cuba..........................................................22 dec 1964
Danemark...................................................12 janv 1965
Egypte................................................... .....16 dec 1964
El Salvador............................................ .....1 dec 1964
Equateur.....................................................31 aout 1965
Espagne................................................. .....5 aout 1965
Etats-Unis d'Amerique.......................... .....31 aout 1965
Ethiopie................................................. .....22 juil 1964
Federation de Russie.............................. .....10 fevr 1965
Finlande................................................. .....18 janv 1965
France................................................... .... 24 aout 1965
Gabon................................................... .....11 aout 1964
Ghana................................................... .....4 mai 1964
Grece..........................................................2 aout 1965
Guatemala.............................................. .....18 aout 1965
Guinee................................................... .....19 aout 1964
Honduras.....................................................9 oct 1968
Hongrie................................................. .....23 fevr 1965
Inde...................................................... .....10 sept 1964
Indonesie............................................... .....30 mars 1973
Iran (Republique islamique d ') ............. .... 12 janv 1965
Iraq.......... H..........  ........................ .....25 nov 1964
Irlande........................................................27 oct 1964
Islande....................................................... 6 nov 1964
Israel.................................................... .....13 mai 1965
Italie...................................................... .... 25 aout 1965

Participant3 Ratification
Jamahiriya arabe libyenne............... ...........27 aout 1964
Jamai'que......................................................12 mars 1964
Japon....................................................... .....4 juin 1965
Jordanie........................................................7 aout 1964
K en ya..........................................................28 oct 1964
Kowei't..................................................... .....28 Abe 1964
Liban....................................................... .....27 sept 1965
Liberia..................................................... .....21 sept 1964
Luxembourg.......................................... .....22 oct 1965
Madagascar............................................ .....14 d6c 1964
Malaisie........................................................26 mai 1965
Malawi..................................................... .....2 juin 1965
M ali......................................................... .....23 sept 1964
M alte....................................................... .....23 juin 1965
M aro c ..................................................... .....9 nov 1964
Mauritanie....................................................29 janv 1965
Mexique........................................................5 mai 1965
Mongolie......................................................10 mars 1965
Myanmar......................................................3 juin 1965
Nepal....................................................... .....3 dec 1964
N iger....................................................... .....8 sept 1964
Nigeria..................................................... .....5 dec 1964
Norvege........................................................17 d6c 1964
Nouvelle-Zelande.......................................26 aout 1964
O uganda......................................................10 fevr 1965
Pakistan........................................................25 mars 1965
Panam a........................................................27 juil 1965
Paraguay......................................................17 aout 1965
Pays-Bas..................................................... 14 dec 1964
Perou............................................................2 dec 1966
Philippines...................................................9 nov 1964
Pologne....................................................... 8 janv 1965
Republique arabe syrienne................... .... 24 fevr 1965
Republique centrafricaine..................... .... 6 aout 1964
Republique democratique du Congo. . .  20 mai 1966
Republique democratique populaire lao 20 avr 1965
Republique dominicaine....................... .... 4 nov 1965
Republique-Unie de Tanzanie............... 7 oct 1964
Roum anie..............................................  5 f6vr 1965
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.............................  4 juin 1965
Rwanda.................................................. ....17 nov 1964
Senegal.................................................. ....23 avr 1965
Sierra L eo n e.......................................... ....25 mars 1965
Somalie..................................................  6 oct 1965
Soudan..................................................... 7 mai 1965
Sri Lanka................................................ ....13 "?v
Suede...........................................................18 dec 1964
Tchad .........................  2 nov 1964
Thailande. ”  ..................................23 mars 1964
T o g o ....................................................... ....19 aout 1964
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Participant* Ratification Participant3 Ratification
Trinite-et-Tobago.................................  IB aout 1964 Venezuela (Republique bolivarienne du) 1 sept 1965
Tunisie.................................................. 29 mai 1964 Yemen5...................................................... ......7 juil 1965
Turquie........................................................ 1 juil 1965 Z am bie...................................................... ...... 28 avr 1965
Ukraine............................... . ................ ...... 17 mai 1965

N otes:
1 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, dix-huitieme 

session, Supplement n° 15 (A/5515), p. 12.
2 Le Secretaire general, en tant que depositaire des amendements 

a la Charte, a etabli un protocole d'entree en vigueur de ces amende
ments qu’il a communique a tous ies Etats Membres.

3 La Tchecoslovaquie avait ratifie les amendements le 19 janvier
1965. Voir aussi note 1 sous "Republique tcheque" et note 1 sous 
"Slovaquie" dans la partie "Informations de nature historique" qui fig
ure dans les pages priliminaires du present volume.

4 Ratification au nom de la Republique de Chine le 2 aout 1965. 
Voir note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

Par des communications adressees au Secretaire general, les 
Missions permanentes de la Hongrie, de la Tchecoslovaquie et de 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques aupres de 
l'Organisation des Nations Unies, relevant que l'annexe audit 
Protocole, qui contient une liste des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ayant depose leurs instruments de ratification des 
amendements precites, mentionne un instrument de ratification depose 
par la Chine, ont declare que leur Gouvemement ne reconnaissait a 
aucune autorite que le Gouvemement de la Republique populaire de 
Chine le droit de representer la Chine et d'agir en son nom, et qu'ils 
consideraient en consequence l’instrument susmentionne comme

depourvu de toute valeur juridique. Ces Missions peimanentes ont 
toutefois pris note de la position adoptee a cet egard par le 
Gouvemement de la Republique populaire de Chine, lequel a indique 
qu'il ne ferait pas objection a ce que les amendements concemant les 
articles pertinents de la Charte soient introduits avant meme que la 
Republique populaire de Chine ne soit retablie dans ses droits a 
l'Organisation des Nations Unies.

Par une note adressee au Secretaire general relativement a la 
communication precitee de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, le Representant permanent de la Republique de Chine 
aupres de l'Organisation des Nations Unies a declare que la Republique 
de Chine, membre permanent du Conseil de securite, ayant ratifie les 
amendements et depose l'instrument de ratification aupres du 
Secretaire general le 2 aout 1965, le Protocole d'entree en vigueur des 
amendements etait manifestement un document valide dans son 
integrite. Le Representant permanent a declare en outre que les 
allegations de l'Union sovietique etaient insoutenables tant en droit 
qu'en fait et qu'elles ne pouvaient nullement porter atteinte a la validite 
du Protocole et 4 l'entree en vigueur des amendements.

5 La formalite a ete effectuee par la Republique arabe du Yemen. 
Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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New York, 20 decembre 19651

12 juin 1968, conformement a l'article 108 pour tous les Membres des Nations Unies2.
12 juin 1968, N° 8132.
Parties: 92.

Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 638, p. 309.

5. b) Amendement a 1’ArticIe 109 de la Charte des Nations Unies, adopte par
l'Assemblee generale des Nations Unies dans sa resolution 2101 (XX) du 20

decembre 1965

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 

ETAT:
TEXTE:

Participant3,4 Ratification
Afghanistan..................................................16 nov 1966
Albanie.......................................................12 oct 1966
Algerie.................................................. ......30 avr 1969
Arabie saoudite...................................... ......11 dec 1968
Argentine............................................... ......12 avr 1967
Australie............................................... ......27 sept 1966
Autriche...................................................... 29 sept 1966
Belarus.................................................. ..... 21 sept 1966
Belgique............................................... ..... 29 juin 1966
Benin.................................................... ..... 29 juin 1966
Bolivie........................................................ 28 juil 1966
Botswana............................................... ..... 12 juin 1968
Bresil.................................................... ..... 12 juil 1966
Bulgarie................................................. ..... 2 juin 1966
Burkina Faso.......................................... .....18 juil 1966
Canada........................................................ 11 juil 1966
Chili. ........................................................22 aout 1968
Chine5...................................................
Chypre......................................................31 mai 1966
Cote d'Ivoire.......................................... .....15 janv 1968
Cuba.................................................... .....17 mai 1976
Danemark...................................................31 mai 1967
Egypte........................................................23 janv 1967
Equateur.....................................................5 mai 1966
Espagne......................................................28 oct 1966
Etats-Unis d'Amerique.......................... .....31 mai 1967
Ethiopie................................................. .....28 juil 1966
Federation de Russie.............................. .....22 sept 1966
Einlande................................................. .....11 janv 1967
France................................................... .....18 oct 1967
Gat>on ................................................... .....24 dec 1968
Gi»bie................................................. .....11 juil 1966
Ghana................................................... .....8 sept 1966
Grae..........................................................17 oct 1969
Guatemala.................................................. 16 juin 1966
Guyana................................................. .... 31 janv 1968
™»grie............. : ................................. .....4 mai 1967
nde...................................................... .....11 juil 1966
Jndcinesie............................................... .....30 mars 1973
ran (Republique islamique d ' ) ............. .... 13 janv 1967
™1...................................................... .....12 janv 1967
Irlande........................................................20 sept 1966
, an<te....................................................... 21 juin 1966

.................................................... .....29 aout 1966
................................................. .....4 dec 1967

amahiriya arabe libyenne...........................3 aout 1967
Jama>que............................................... .... 12 juil 1966

P artic ipan t’4 Ratifica on
25 mars 966
16 juin 966
26 oct 967
20 mars 969
1 juil 969

Luxembourg........................................... 12 dec 967
Madagascar............................................. 23 janv 968

28 avr 966
11 avr 966

M aldives................................................. 5 sept 968
M alte....................................................... 30 juin 966
M aro c ..................................................... 27 dec 966

18 avr 967
Mongolie................................................. 17 avr 969
Myanmar................................................. 8 juin 967
Nepal....................................................... 20 juil 966
N iger....................................................... 28 avr 966

15 juin 967
29 avr 966

Nouvelle-Zelande.................................. 20 mai 966
Ouganda ................................................. 15 avr 969
Pakistan................................................... 10 aout 966
Paraguay................................................. 7 aout 967
Pays-Bas................................................. 5 janv 967
Philippines............................................... 2 oct 967
Pologne................................................... 22 mai 967
Republique arabe syrienne................... 8 dec 967
Republique democratique du Congo. . . 9 juin 966
Republique democratique populaire lao 21 oct 966
Republique dominicaine....................... 4 mai 966
Republique-Unie de Tanzanie............... 20 juin 966
Roum anie............................................... 12 janv 967
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.............................. 19 oct 966
9 sept 966

Sierra L eo n e .......................................... 24 janv 968
Singapour.............................................. 25 juil 966

24 avr 968
Sri Lanka................................................. 24 aout 966

15 juil 966
Thailande................................................. 9 juin 966

14 mai 968
Trinite-et-Tobago.................................. 22 avr 966

23 aout 966
16 mars 967
1 nov 966

Venezuela (Republique bolivarienne du) 9 nov 967
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N otes:

1 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingtieme 
session, Supplement no 14 (A/6014), p. 97.

2 Le Secretaire general, en tant que depositaire des amendements 
a la Charte, a etabli un protocole d'entree en vigueur de ces amende
ments qu'il a communique a tous les Etats Membres.

3 La Tchecoslovaquie avait ratifie l’amendement le 7 octobre
1966. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait ratifie l’amendement le 13 mars 1967. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Ratification au nom de la Republique de Chine le 8 juillet 1966. 
Voir note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

Par des communications adressees au Secretaire general relatives a 
la ratification susmentionnee, les Missions permanentes de 1'Albanie, 
de la Hongrie, de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de 
la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchecoslovaquie, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et 
de la Yougoslavie aupres de l'Organisation des Nations Unies ont 
declare que le seul gouvemement en droit de representer et d'assumer 
des obligations intemationales au nom de la Chine etait le 
Gouvemement de la Republique populaire de Chine et que, par 
consequent, ils ne reconnaissent pas ladite ratification comme valable.

Par une note adressee au Secretaire general, la Mission permanente 
de la Republique de Chine a declare que les allegations contenues dans 
les communications susmentionnees etaient insoutenables en droit et 
en fait et ne pouvaient avoir le moindre effet sur les dispositions de 
I'Article 108 de la Charte ni affecter la validite des amendements a la 
Charte dument ratifies conformement audit Article.
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5. c) Amendement a 1'Article 61 de la Charte des Nations Unies, adopte par
l'Assembiee generale des Nations Unies dans sa resolution 2847 (XXVI) du 20

decembre 1971

ENTREE EN V IG U E U R :  
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

N ew York, 20 decembre 19711

24 septembre 1973, conformement a l'article 108 pour tous les Membres des Nations Unies2. 
24 septembre 1973, N° 8132.
Parties: 106.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 892, p. 119.

Participant4 Ratification
Afghanistan.............. .......................... .....20 sept 1973
A taie........................... ..........................22 mars 1974
Algerie.................................................. .....21 juin 1972
Argentine....................................................19 mars 1973
Australie............................................... .....16 nov 1972
Autriche................................................. 12 janv 1973
Bahrein .

Belarus.. 
Belgique

Bhoutan.

22 aout 1972
12 juin 1972 
15 juin 1973 
26 mars 1973 
5 fevr 1973
13 sept

Bolivie..................................................  29 juin
Botswana.
Bresil__
Bulgarie..
Cameroun

Chili

12 fevr 
7 sept 
5 juin 
12 dec 
28 sept 
23 juil

Chine5’̂ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ?ePl
Chypre.. 
Colombie

26 juin 
20 mai

1972
1973 
1973
1972
1973 
1972 
1972
1974 
1972 
1972
1975

costaRica::::::.............................V V dltt .......................................

Cote d'Ivoire.......................................... 28 fevr
Cuba .....................  17 mai
Danemark...................................................
Egypte.........................................................
Emirats arabes unis..............................
Equateur .....................................................
Espagne..................................  ■ * *......... JUil
Etats-Unis d'Amerique.......................... 24 sept
Ethiopie.................................................  27 fevr
Federation de Russie............................

23 janv
28 dec
29 sept 
20 avr 
26 juil

1973
1976
1973
1972
1972
1973 
1973
1973
1974 
1973 
1972

Finlande.. 
France. . .  
Ghana . . .
Grece __
Guatemala

1 juin 
12 juin 
30 mars 1972 
1 juin 1973 
8 janv 1973 
15 janv 1974 
3 oct

27 juin

12 juil 
5 janv

30 mars 1973
. d ' ) .............  15 mars 1973

'  rv _ _ a i  1

Guinee...................................................
Giyana...................  .................... 22 mai
Hongrie...................
Inde........................
Indonesie..................
tan (Republique islamique
Iraq........................
Irlande.....................
Islande.....................
ItaJie........................
Jamahiriya arabe libyenne.....................
Jamaique............... .. ..........................  6 oct
Japon....................................................  15 juin

1972
1973 
1973 
1973 
1973

9 
6 
6

25 juil 
12 avr

aout 1972 
oct 1972 
mars 1973 

1973 
1973
1972
1973

Participant3,4 Ratification
Jordanie............. ............................... ........... 2 juin 1972
£ eny a ..................................................... ..... 5 oct 1972
Koweit........................................ ..................20 juin 1972
Lesotho........................................................ 30 mai 1973
f * a n ....................................................... ..... 2 juil 1973
Liberia..................................................... ..... 4 d6c 1972
Luxembourg.......................................... ..... 5 j ujn 1973
Madagascar............................................ ..... 19 juil 1973
Malaisie........................................................ 16 juin 1972
MaI " " ..................................................... ..... 15 sept 1972
M ah......................................................... ..... 30 aout 1973
M alte....................................................... ......22 fevr 1973
Maro? ..................................................... ..... 26 sept 1972
M aunce........................................................ 29 juin 1973
Mexique........................................................ 11 avr 1973
Mongolie............... ................................. ..... 18 mai 1973
Nepal....................................................... ..... 24 nov 1972
N icaragua.................................................... 17 j uil 1973
N jger....................................................... ..... 22 aout 1972
Nigeria..................................................... ..... ]7 oct l973
N orvege.................................................. ..... 14 mars 1973
Nouvelle-Zelande.................................. ..... 19 jujj 1972
° m a n - ................................................... .....23 juin 1972
O uganda......................................................12 j ujn 1972
£aklstan........................................................21 aout 1973
Panam a........................................................26 sept 1972
Paraguay......................................................28 dec 1973
Pays-B as......................................................31 oct 1972

..........................................................26 juin 1973
Philippines.......................................... .........14 nov 1972
Pologne........................................................19 sept 1973
§ atar ............. ......................................... .....15 juin 1972
Republique arabe synenne................... .....21 aout 1974
Republique democratique du C ongo.. .  16 aout 1973
Republique dominicaine....................... .....29 nov 1972
Republique-Unie de Tanzanie....................4 avr 1973
Roumanie . . .  .......................................... 26 fevr 1973
Royaume-Um de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord6 ................... ...........19 juin 1973
.................................................. .... 6 nov 1973
.................................................. .... 25 janv 1973

oierra L eo n e ............................... ...............t ̂  nrt i Q73
Singapour..........................................^  kZ  ml
Souaan-..................................................  4 oct i 972
Sn Lanka................................................  6 dgC 1972
Suede...........................................................22 d6c 1972
J e h a d .. .................................................. ....11 mai 1973
Thaflande................................................ ....19 juii i 972
T o g o ...........................................................29 oct 1973
Tnmte-et-Tobago......................................11 sept 1972
Tunisie..................................................... 8 nov 1972
U kraine.......................................................16 mai 1973
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Participant3,4 Ratification
Venezuela (Republique bolivarienne du) 29 oct 1974
Yemen7........................................................15 juin 1972
Zam bie........................................................13 oct 1972

Notes :
1 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme 

session. Supplement n° 29 (A/8429), p. 71.
2 Le Secretaire general, en tant que depositaire des amendements 

a la Charte, a etabli un protocole d'entree en vigueur de ces amende
ments qu'il a communique a tous les Etats Membres.

3 La Tchecoslovaquie avait ratifie l’amendement le 4 fevrier 1972. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait ratifie Famendement le 23 octobre 1972. 
Voir aussi note 1 sous “ex-Yougoslavie” et note 1 sous “Yougoslavie” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

5 Voir note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume-Uni de 
Grande- Bretagne et d’Irlande du Nord” concemant Hong Kong dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Voir note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” concemani 
Macao dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

7 La Republique arabe du Yemen avait ratifie l’amendement le
7 juillet 1972. Voir aussi note 1 sous “Ydmen” dans la partie “Infor
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.
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CHAPITRE II

REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

1. A c t e  g e n e r a l  r e v is e  p o u r  l e  R e g l e m e n t  p a c if iq u e  d e s  d if f e r e n d s

INTERNATIONAUX

N ew  York, 28 avril 19491

ENTREE EN VIGUEUR: 20 septembre 1950, conformement a l'article 44.
ENREGISTREMENT: 20 septembre 1950, N° 912.
tTAT: Parties : 8.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 71, p. 101.

Participant Adhesion S ’appliquant

Belgique 23 dec 1949 A Pensemble de 1’Acte (chapitres I, II, III et TV).
Burkina Faso 27 mars 1962 A l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Danemark 25 mars 1952 A l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Estonie 21 oct 1991 A l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Luxembourg 28 juin 1961 A Fensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).
Norvege 16 juil 1951 A Pensemble de l’Acte (chapitres I, II, III et IV).

Aux dispositions relatives a la conciliation et au reglement judiciaire 
(chapitres I et II) ainsi qu’aux dispositions generates concemant ces

Pay-Bas2 9 juin 1971 procedures (chapitre TV).
Aux dispositions relatives a la conciliation et au reglement judiciaire 
(chapitres I et II) ainsi qu’aux dispositions generates concemant ces 
procedures (chapitre IV) sous reserve des differends nes des faits

Suede 22 juin 1950 anterieurs a cette adhesion.

Notes:

1 Resolution 268 A (III), Documents qfficiels de I 'Assemblee gene- 2 Pour le Royaume en Europe, le Suriname et les Antilles neer- 
rale, troisieme session, Partie II (A/900), p. 10. landaises. Voir aussi note 1 sous “Pays-Bas” dans la partie “Informa

tions de nature historique” concemant Aruba/antilles neerlandaises qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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CHAPITRE III

PRIVILEGES ET IMMUNITES, RELATIONS DIPLOMATIQUES ET 
CONSULAIRES, ETC.

1. C o n v e n t io n  s u r  l e s  p r iv il e g e s  e t  im m u n it e s  d e s  Na t io n s  U n ie s  

New York, 13 fevrier 19461

ENTREE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

17 septembre 1946, conformement a la section 32 . La Convention est entree en vigueur en premier 
lieu au regard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord par le depot de son 
instrument d'adhesion.

14 decembre 1946, N° 4.
Parties: 148.
Nations Unies, Recueil des Traites, 1, p. 15.

Adhesion (a),
Participant Succession (d)
Afghanistan............................................ 5 sept 1947 a
AfriqueduSud...................................... 30 aout 2002 a
Albanie................................................. 2 juil 1957 a
Algerie. .......................................... 31 oct 1963 a
Allemagne .̂......................................... 5 nov 1980 a
Angola................................................... 9 aout 1990 a
Antigua-et-Barbuda................................  25 oct 1988 d
Argentine...............................................  12 oct 1956 a
Australie...............................................  2 mars 1949 a
Autriche................................................. 10 mai 1957 a
Azerbaijan............................................ 13 aout 1992 a
Bahamas...............................................  17 mars 1977 d
Bahrein.................................................  17 sept 1992 a
Bangladesh............................................ 13 janv 1978 d
Barbade.................................................  10 janv 1972 d
Belarus...................................................  22 oct 1953 a
Belgique................................................ 25 sept 1948 a
Bolivie................................................... 23 dec 1949 a
Bosnie-Herzegovine ...................... 1 sept 1993 d
Bresil................................... ................  15 dec 1949 a
Bulgarie.................................................  30 sept 1960 a
Burkina Faso..........................................  27 avr 1962 a
Burundi.................................................  17 mars 1971 a
Cambodge.............................................. 6 nov 1963 a
Cameroun.............................................. 20 oct 1961 d
Canada...................................................  22 janv 1948 a
Chili......................................................  15 oct 1948 a
Chine5...................................................  11 sept 1979 a
Chypre...................................................  5 nov 1963 d
Colombie...............................................  6 a°ut 1974 a
Congo...................................................  15 oct 1962 d
Costa Rica..............................................  26 oct 1949 a
Cote d'Ivoire..........................................  ® dec 1961 d
Croatie4 .................................................  12 oct 1992 d
Cuba..................................................... 9 1959 a
Danemark.............................................  1® Ju*n 1948 a
Djibouti................................................. ^ avr 1978 d
Dominique................................... .......... 2^  nov ] 9^J d
Egynte.................. ..........................  17 sept 1948 a
El Salvador —  ....................................  9 19^7 a
Emirats arabes unis............................• • 2 Juin 2003 a

Adhesion (a),
Participant Succession (d)
£ q uateu r................................................. 22 mars 1956 a
Espagne...................................................  31 juil 1974 a
Estom e....................................................  21 oct 1991 a
Etats-Unis d'Amerique.........................  29 avr 1970 a
Ethiopie.................................................. 22 juil 1947 a
Ex-Republique yougoslave de

Mac6doine ’ .................................. .. 18 aout 1993 d
Federation de Russie.............................. 22 sept 1953 a
frdj1- - .....................................................  21 juin 1971 d
Finlande.................................................. 31 j uii i 958 a
France.....................................................  18 ao£t 1947 a
G abon.....................................................  13 mars 1964 a
£ am ble................................................... 1 aout 1966 d
2 hana6 ..................................................... 5 aout 1958 a
Grece .....................................................  29 dec 1947 a
Guatemala..............................................  7 juii 1947 a
Guinee.....................................................  10 janv 1968 a
® ? ? n a ................................................... 28 dec 1972 a
5;aitV .......................................................  6 aout 1947 a
Honduras................................................  16 mai 1947 a
H ongne..................................................  30 juil 1956 a
t j C 1 .....................................................  13 mai 1948 a
Indon^sie ..........................................  8 mars 1972 a
Iran (Republique lslamique d’) .............  8 mai 1947 a
J1? 1! .........................................................  15 sept 1949 a
I™11®5..................................................... 10 mai 1967 a
i sla™e ..................................................... 10 mars 1948 a
*sr?.e l ....................................................... 21 sept 1949 a
Itahe ......... .................................. 3 fevr 1958 a
Jamahiriya arabe hbyenne.....................  28 nov 1958 a
Jamaique...................  .......................... 9 sept 1963 a
f P ° n *...................................................... 18 avr 1963 a

................................................... 3 janv 1958 a
^ W i s t a n ............................................  26 aout 1998 a

............................................. . . .  1 juil 1965 a
Kirghizistan............... .........................  28 janv 2000 a
P "*?4..................................................... 13 dec 1963 a
f esoth. ° ................................................... 26 nov 1969 a
Lettome................................................... 21 nov 1997 a
t .......................................................  10 mars 1949 a
Liberia........................ .......................... 14 mars 1947 a
Liechtenstein............. ............. ............  25 mars 1993 a
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Participant
Lituanie..................................................
Luxembourg..........................................
Madagascar............................................
M alaisie................................... ............
M alaw i..................................... ............
Mali........................................................
Malte................................... ..................
M aroc................................... ................
Maurice............................. ....................
Mexique................................................
Mongolie............................... - ..............
Mozambique..........................................
Myanmar...............................................
Nepal......................................................
Nicaragua..............................................
Niger........................... ............ ..............
N igeria..................................................
N orvege............ ^ ........... .....................
Nouvelle-Zelande ................................
Ouganda................................. ..............
Pakistan..................................................
Panama..................................................
Papouasie-Nouvelle-Guinee.................
Paraguay................................................
Pays-Bas................................................
Perou......................................................
Philippines............................................
Pologne..................................................
Portugal............................... ..................
Republique arabe syrienne...................
Republique centrafricaine.....................
Republique de C oree...........................
Republique de Moldova.......................
Republique democratique du Congo . .

Adhesion (a), 
Succession (d)
9 dec 1993 a
14 fevr 1949 a
23 mai 1962 d
28 oct 1957 d
17 mai 1966 a
28 mars 1968 a
27 juin 1968 d
18 mars 1957 a
18 juil 1969 d
26 nov 1962 a
31 mai 1962 a
8 mai 2001 a

25 janv 1955 a
28 sept 1965 a
29 nov 1947 a
25 aout 1961 d
26 juin 1961 d
18 aout 1947 a
10 dec 1947 a
9 juil 2001 a

22 sept 1948 a
27 mai 1947 a
4 dec 1975 d
2 oct 1953 a
19 avr 1948 a
24 juil 1963 a
28 oct 1947 a
8 janv 1948 a
14 oct 1998 a
29 sept 1953 a
4 sept 1962 d
9 avr 1992 a
12 avr 1995 a
8 dec 1964 a

Adhesion (a),
Participant Succession (d)
Republique democratique populaire lao 24 nov 1956 a
Republique dominicaine........................ ......7 mars 1947 a
Republique tcheque8.....................................22 fevr 1993 d
Republique-Unie de T anzanie............. ......29 oct 1962 a
Roum anie................................................ ......5 juil 1956 a
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord5 .......................... ......17 sept 1946 a
Rwanda...........................................................15 avr 1964 a
Sainte-Lucie............................................ ......27 aout 1986 d
Senegal...........................................................27 mai 1963 d
Serbie-et-Montenegro4 .......................... ......12 mars 2001 d
Seychelles................................................ ......26 aout 1980 a
Sierra L eone............................................ ......13 mars 1962 d
Singapour................................................ ......18 mars 1966 d
Slovaquie8 .............................................. ......28 mai 1993 d
Slovenie4 ................................................ ......6 juil 1992 d
Somalie...........................................................9 juil 1963 a
Soudan...........................................................21 mars 1977 a
Sri L a n k a ................................................ ......19 juin 2003 a
S u£de....................................................... ......28 aout 1947 a
Tadjikistan.............................................. ......19 oct 2001 a
Thailande................................................ ......30 mars 1956 a
T ogo......................................................... ......27 fevr 1962 d
Trinite-et-Tobago................................... ..... 19 oct 1965 a
T unisie............... ...........................................7 mai 1957 a
Turquie...........................................................22 aout 1950 a
Ukraine...........................................................20 nov 1953 a
U ruguay.................................................. ......16 fevr 1984 a
Venezuela (Republique bolivarienne du) 21 dec 1998 a
Viet N a m ................................................ ......6 avr 1988 a
Yemen9...........................................................23 juil 1963 a
Z am bie.......................................................... 16 juin 1975 d
Zimbabwe................................................ ..... 13 mai 1991 a

Declarations et Reserves
(En Vabsence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de Vadhesion ou de la succession.)

Af r iq u e  du  Sud

Reserves:
1. Le Gouvemement de la Republique sud-africaine ne se 

considere pas lie par les dispositions de la section 5 de l'article
II de la Convention, etant donne les restrictions en vigueur en 
Republique sud-africaine concemant l'achat, la vente et la pos
session d'or.

Note explicative : En Republique sud-africaine, l'achat, la 
vente et la possession d'or sont reglementes. Aux termes de la 
section 5 de l'article II du Reglement sur le controle des chang
es, seuls les negociants agrees sont autorises a acheter, emprunt- 
er ou vendre de l'or, et ce, seulement a d'autres negociants 
agrees, sauf derogation a l'article 5 du Reglement sur le controle 
des changes (les societes et producteurs miniers peuvent decid
er de vendre la totalite de leur or a une contrepartie agreee, y 
compris etrangere, pourvu que le Departement du controle des 
changes de la Banque de reserves sud-africaine ait accorde les 
derogations voulues).

2. En attendant de se prononcer sur la competence obliga
toire de la Cour intemationale de Justice, le Gouvemement de 
la Republique ne se considere pas lie par les termes de la section
30 de l'article VIII de la Convention, qui prevoit la competence 
obligatoire de la Cour intemationale de Justice pour toute con

testation portant sur l'interpretation ou l'application de la Con
vention. La Republique sud-africaine s'en tient a la position 
selon laquelle, pour qu'un differend soit soumis a la Cour inter- 
nationale de Justice, le consentement de toutes les parties au dif
ferend est necessaire dans chaque cas. La presente reserve 
s'applique egalement a la disposition figurant dans la meme sec
tion, selon laquelle l'avis consultatif de la Cour intemationale de 
Justice est accepte par les parties comme decisif.

A l b a n ie 10

"La Republique populaire d'Albanie ne se considere pas liee 
par les dispositions de la section 30 qui prevoient que toute con
testation portant sur l'interpretation ou l'application de la 
presente Convention sera portee devant la Cour intemationale 
de Justice dont l'avis sera accepte par les parties comme decisif; 
en ce qui conceme les competences de la Cour en matiere de 
difftrends relatifs a l'interpretation ou l'application de la Con
vention, la Republique populaire d'Albanie continuera a soute- 
nir, comme elle l'a fait jusqu'a ce jour, que, dans chaque cas 
particulier, l'accord de toutes les parties au differend est neces
saire pour que la Cour intemationale de Justice puisse etre saisie 
de ce differend aux fins de decision."
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"La Republique algerienne democratique et populaire ne se 
considere pas comme liee par la section 30 de ladite Convention 
qui prevoit la juridiction obligatoire de la Cour intemationale de 
Justice en cas de contestation portant sur l'interpretation ou l'ap- 
plication de la Convention. Elle declare que l'accord prealable 
de toutes les parties en cause sera dans chaque cas necessaire 
poursoumettre un differend a la Cour intemationale de Justice.

’Cette reserve s'applique egalement a la disposition de la 
meme section selon laquelle l'avis consultatif de la Cour inter- 
nationalede Justice serait accepte comme decisif."

B a h r e in

Declaration:
L'adhesion de l'Etat du Bahrein a la Convention ne constitue 

en aucune fa9on une reconnaissance d'Israel ni une cause d'etab- 
lissement de relations quelconques avec lui.

B e l a r u s 10

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie ne se 
considere pas comme liee par la disposition de la section 30 de 
la Convention qui prevoit la juridiction obligatoire de la Cour 
intemationale de Justice et, en ce qui conceme la competence de 
!a Cour intemationale de Justice en cas de contestation portant 
surl'interprdtation ou l'application de la Convention, la position 
de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie demeure, 
comme par le passe, que, pour porter devant la Cour intemation- 
aleun differend particulier aux fins de reglement, l'agrement de 
toutes les parties au differend est necessaire dans chaque cas. 
Cette reserve s'applique egalement a la disposition de la meme 
section selon laquelle l'avis consultatif de la Cour intemationale 
sera accepte comme decisif.

B u l g a r ie 10’11

C a n a d a

Sous reserve que les citoyens canadiens domicilies ou resi- 
dant habituellement au Canada ne beneficieront pas de l'ex- 
oneration des impdts sur les traitements et emoluments 
applicables au Canada conformement a la loi.

C h in e 10

Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine fait 
des reserves en ce qui conceme les dispositions de la section 30 
de l'article VIII de la Convention.

Et a t s-U n is  d 'A m e r iq u e

1. Les dispositions de l'alinea b de la section 18 concemant 
1'exoneration d'impot et celles de l'alinea c de la meme section 
concemant l'exemption de toute obligation relative au service 
national ne sont pas applicables aux ressortissants des Etats- 
Unis ni aux etrangers admis a titre de residents permanents.
, 2. Aucune disposition de l'article IV, concemant les priv
ileges et immunites des representants des Membres, de l'article

concemant les p r iv ile g e s  e t  immunites des fonctionnaires de 
l'Organisation des Nations Unies ou de l'article VI, concemant 
fe privileges et immunites des experts en mission pour 1'Organ- 
jsation des Nations Unies ne sera interpretee comme accordant 
l'ffiimunite de juridiction a l'egard des lois et reglements des 
Etats-Unis regissant le sejour permanent des Strangers a qui- 
conque aura abuse de ses privileges de residence en se livrant, 
Mr le territoire des Etats-Unis, a  des activites etrangeres a ses 
fonctions officielles, etant entendu:

A l g e r i e 10 a) Qu'aucune action en justice ne sera intentee au titre de 
ces lois et reglements pour obliger l'interesse a quitter les Etats- 
Unis, si ce n'est avec l'accord prealable du Secretaire d’Etat des 
Etats-Unis. Ladite approbation ne sera donnee qu'apres consul
tation avec le Membre interesse dans le cas d'un representant de 
Membre (ou d'un membre de sa famille) ou avec le 
Secretaire general dans le cas de toute personne visee aux arti
cles V et VI;

b) Qu'un representant du Membre interesse ou le 
Secretaire general, selon le cas, aura le droit, lors d'une action 
en justice de cette nature, de representer la personne contre 
laquelle ladite action est intentee;

c) Que les personnes qui jouissent de privileges et d'immu- 
nites diplomatiques au titre de la Convention ne seront pas 
tenues de quitter les Etats-Unis selon des modalites autres que 
celles prevues par la procedure habituellement applicable aux 
membres de missions diplomatiques qui sont accreditees aupres 
des Etats-Unis ou dont la presence leur a ete notifiee.

F e d e r a t io n  d e  R u s sie10’12

L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se con
sidere pas comme li6e par la disposition de la section 30 de la 
Convention qui prevoit la juridiction obligatoire de la Cour in
temationale de Justice et, en ce qui conceme la competence de 
la Cour intemationale en cas de contestation portant sur l'inter- 
pretation ou l'application de la Convention, la position de lTJn- 
ion des Republiques socialistes sovietiques demeure, comme 
par le passe, que, pour porter devant la Cour intemationale un 
differend particulier aux fins de reglement, l'agrement de toutes 
les parties au differend est necessaire dans chaque cas. Cette 
reserve s'applique egalement a la disposition de la meme section 
selon laquelle l'avis consultatif de la Cour intemationale sera 
accepte comme decisif.

H o n g r ie 10’13

iNDONfcSIE10

Article premier, section 1, alinea b : la capacite de l'Organi
sation des Nations Unies d'acquerir et de vendre des biens im- 
mobiliers s'exercera compte dument tenu des dispositions 
legislatives et reglementaires nationales.

Article VIII, section 30 : en ce qui conceme la competence 
de la Cour intemationale de Justice en matiere de differends 
relatifs a l'interpretation ou a l'application de la Convention, le 
Gouvemement indonesien se reserve le droit de soutenir que, 
dans chaque cas, l'accord des parties au differend est necessaire 
pour que la Cour puisse en etre saisie aux fins de decision.

L it u a n ie 14

Reserve:
Le Gouvemement de la Republique de Lituanie a fait des 

reserves en ce qui conceme l'alinea b) de la section 1 de l'article 
premier a l'effet de ne pas autoriser l'Organisation des 
Nations Unies a acquerir des terres sur le territoire de la Repub
lique de Lituanie, compte tenu des dispositions en la matiere 
edictees par l'article 47 de la Constitution de la Republique de 
Lituanie.

M e x iq u e

a) Vu le regime de propriete etabli par la Constitution poli
tique des Etats-Unis du Mexique, l'Organisation des 
Nations Unies et ses organes ne pourront acquerir d'immeubles 
sur le territoire mexicain.

b) Les fonctionnaires et les experts de l'Organisation des 
Nations Unies et de ses organes, de nationalite mexicaine, qui
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s'acquitteront de leurs fonctions en territoire mexicain, jouiront 
exclusivement des privileges prevus par les alineas a), b), c), d) 
et f) de la section 22 de la Convention sur les privileges et im
munites des Nations Unies, etant entendu que l'inviolabilite 
visee a I'alinea c) de la section 22 ne s'appliquera qu’aux papiers 
et documents officiels.

M o n g o l ie 10,15

Ne p a l 10

Sous reserve, en ce qui conceme 1'alinea c de la section 18 
de la Convention, que les fonctionnaires de l'Organisation des 
Nations Unies qui sont de nationalite nepalaise ne seront pas ex- 
emptes des obligations relatives au service national dont ils sont 
tenus aux termes de la legislation nepalaise.

Sous reserve, en ce qui conceme la section 30 de la Conven
tion, que tout differend auquel pourrait donner lieu l'interpreta- 
tion ou l'application de la Convention a laquelle le Nepal est 
partie ne sera soumis a la Cour intemationale de Justice qu'avec 
l'accord expres du Gouvemement de sa Majeste le Roi du 
Nepal.

P o r tu g a l

Reserve:
L’exoneration prevue au paragraphe b) de la section 18 de la 

Convention sur les privileges et immunites des Nations Unies 
ne s’applique pas aux ressortissants portugais et aux residents 
sur le territoire portugais qui n’ont pas acquis cette qualite aux 
fins de l’exercice de leur activite.

R e p u b l iq u e  d e  C o r Ee

Reserve:
Le Gouvemement de la Republique de Coree, ayant exam

ine ladite Convention, y adhere en declarant que la disposition 
de 1'alinea c) de la section 18 de l'article V ne s'applique pas a 
l'egard des nationaux coreens.

R epu b liq u e  d e m o c r a t iq u e  p o p u l a ir e  l a o

" 1. Les ressortissants Lao domiciles ou residant habituelle- 
ment au Laos ne beneficieront pas de l'exoneration des impots 
sur les traitements et revenus applicables au Laos.

"2. Les ressortissants Lao, fonctionnaires des Nations Unies 
ne seront pas exempts des obligations du service national."

REpu b liq u e  t c h e q u e 8,10 

R o u m a n ie10

"La Republique populaire roumaine ne se considere pas liee 
par les stipulations de la section 30 de la Convention, en vertu 
desquelles la juridiction de la Cour intemationale de Justice est 
obligatoire en cas de contestation portant sur l'interpretation ou 
l'application de la Convention; en ce qui conceme la com
petence de la Cour intemationale de Justice dans les differends 
surgis dans de tels cas, la position de la Republique populaire 
roumaine est que, pour la soumission de quelque differend que 
ce soit a la reglementation de la Cour, il est necessaire, chaque 
fois, d'avoir le consentement de toutes les parties au differend. 
Cette reserve s'applique egalement aux stipulations comprises 
dans la meme section, selon lesquelles l'avis consultatif de la 
Cour intemationale doit etre accepte comme decisif."

Sl o v a q u ie 8,10

THAiLANDE

Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies de 
nationalite thai'Iandaise ne seront pas exemptes des obligations 
du service national.

T u r q u ie 16

Avec les reserves suivantes :
a) Le sursis, durant leurs fonctions dans l'Organisation des 

Nations Unies, du second service militaire des ressortissants 
turcs qui occuperont un poste au sein de ladite Organisation, 
sera precede conformement aux procedures de la loi militaire 
n°l 11 et en tenant compte de leur situation d'officier de reserve 
ou simple soldat, k condition qu'ils remplissent leurs services 
militaires anterieurs prevus par l'article 6 de la susdite loi com
me officier de reserve ou simple soldat.

e) Les ressortissants turcs qui sont charges d'une mission 
en Turquie par l'Organisation des Nations Unies comme fonc
tionnaires sont soumis aux impots appliques k leurs concitoy- 
ens. Ceux-ci doivent annoncer leurs salaires par une declaration 
annuelle selon les dispositions prevues dans la seconde section 
du quatrieme chapitre de la loi n° 5421 de l'impot sur le revenu.

U k r a in e 10

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine ne se consid
ere pas comme liee par la disposition de la section 30 de la con
vention qui prevoit la juridiction obligatoire de la Corn 
intemationale de Justice et, en ce qui conceme la competence de 
la Cour intemationale en cas de contestation portant sur l'inter- 
pretation ou l'application de la Convention, la position de la 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine demeure, comme 
par le passe, que, pour porter devant la Cour intemationale un 
differend particulier aux fins de reglement, l'agrement de toutes 
les parties au differend est necessaire dans chaque cas. Cette 
reserve s'applique egalement a la disposition de la meme section 
selon laquelle l'avis consultatif de la Cour intemationale sera 
accepte comme decisif

V e n e z u e l a  (R e p u b l iq u e  bo liv a rjen n e  db)

R eserves:
A propos de 1'alinea b) de la section I de l'article premier deli 
Convention, la Republique du Venezuela emet la reserve 
suivante:

L'acquisition de biens immobiliers par l'Organisation des 
Nations Unies est subordonnee a la condition fixee dans la Con
stitution de la Republique du Venezuela et aux restrictions 
etablies par la loi qui y est prevue.
A propos des articles V et VI de la Convention, la Republique 
du Venezuela emet la reserve suivante :

Le Venezuela observe que la clause de sauvegarde qui fig
ure a la section 15 de l'article IV de la Convention s'applique 
aussi a l'egard des articles V et VI de ladite Convention.

V ie t  N a m 10
1. Les differends concemant l'interpretation ou l'applica- 

tion de la Convention ne sont portes devant la Cour intemation
ale de Justice pour reglement de differends qu'apres avoir 
l'accord de toutes les parties interessees.

2. L'avis de la Cour Intemationale de Justice mentionne 
dans la section 30 de l'article VIII n'a que valeur consultative, il 
n'est pas consider^ comme decisif, a moins d'avoir l'accord de 
toutes les parties interessees.
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JVotes:

1 Resolution 22 A (1). Voir Resolutions adoptees par l'Assemblee 
generate pendant la premiere partie de sa premiere session (A/64), 
p. 25.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention le 4 octobre 1974 avec reserve. Pour le texte de la reserve, voir 
k Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 950, p. 354. Voir aussi 
note 10 de ce chapitre et note 2 sous’ “Allemagne” dans la partie “In- 
fonnations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention le 30 juin 1950. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Voir note 2 sous "Chine" et note 2 sous "Royaume-Uni de 
Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord" concemant Hong Kong dans la 
partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Le 16 mars 1994, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
grecla communication suivante:

L'adhesion de l'ex-Republique yougoslave de Macedoine a la 
Convention sur les privileges et immunites des Nations Unies de 1946 
n'implique pas sa reconnaissance par la Republique hellenique.

Voir aussi note 1 sous “Grece” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

7 Par une communication regue le 25 novembre 1960, le Gou
vemement neo-zelandais a donne avis du retrait de la reserve faite au 
moment du depot de l'instrument d'adhesion. Pour le texte de cette 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 11, p. 406. 
Voiraussinote 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

* La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 7 septembre 
1955 avec reserve, par la suite, retiree par une notification regue le
26 avril 1991. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 214, p. 348. Voir aussi note 10 de ce chapitre et 
note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

A

La formality a ete effectuee par la Republique arabe du Yemen. 
Voiraussinote 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

10 Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord a notifie au Secretaire general, qu'il ne pouvait pas ac
cepter certaines reserves formulees par les Iitats indiques ci-dessous, 
reserves qui, i  son avis, n'etaient pas de celles que les Etats desirant de- 
venir parties a la Convention avaient le droit de formuler:

Date de reception de 
I'objection, ou date de sa 
diffusion par le
Secretaire general: Reserves visees:
4 aout 1954* Belarus
4 aout 1954* Federation de Russie
4 aout 1954* Ukraine
1 dec 1955* Tchecoslovaquie**

6 sept 
4 sept 
3 oct 
20 juin 
20 juin 
20 juin
20 juin
21 sept

1956*
1956*
1957*
1967*
1967*
1967*
1967*
1972

29 nov 
8 nov
30 janv 
* Date 
** Voir 
***Voir

1974
1979
1990
de la diffusion de 
aussi note 8 de ce 
aussi note 2 de ce

Roumanie 
Hongrie 
Albanie 
Algerie 
Bulgarie 
Mongolie 
Nepal 
Indonesie 
Republique 
democratique 
allemande*** 
Chine 
Viet Nam 

I'objection. 
chapitre. 
chapitre.

11 Par une communication regue le 7 aout 1989, le Gouvemement 
bulgare a notifie au Secretaire general qu'il a decide de retirer, avec ef
fet a cette meme date, la reserve formulae lors de l’adhesion a l’egard 
de la Section 30. Pour le texte de ladite reserve, voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 376, p. 402.

12 Par une communication regue le 5 janvier 1955, le Gou
vemement libanais a notifie au Secretaire general qu'il faisait objection 
a cette reserve.

13 Par une communication regue le 8 decembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general qu'il avait decide de 
retirer, k cette meme date, la reserve formulee lors de l'adhesion a 
l'egard de la Section 30 de la Convention. Pour le texte de la reserve, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 248, p. 358.

14 Par la suite, le Gouvemement lituanien a notifie au Secretaire 
general, ce qui suit:

L'Article 47 de la Constitution dresse la liste exhaustive des sujets 
qui ont le droit d'etre proprietaire de parcelles de terre. Les dispositions 
de l'article 47 de la Constitution de la Republique de Lituanie et les 
autres lois de la Republique ne donnent pas aux organisations 
intemationales intergouvemementales le droit d'etre proprietaires de 
parcelles de terre.

II importe de noter qu'en vertu de la Constitution de la Republique de 
Lituanie et des autres lois de la Republique, les organisations 
intemationales intergouvemementales font partie des sujets qui ont le 
droit de contracter des baux longs, dont la duree peut aller jusqu'a 
99 ans. Conformement aux prescriptions procedurales et 
administratives de la legislation nationale, les organisations 
intemationales intergouvemementales peuvent, pour s'aquitter 
effectivement de leurs obligations, conclure des accords, acquierir et 
ventre des biens meubles et immeubles et ester justice.

[Le Gouvemement lituanien] tient a souligner que la presente reserve 
a un caractere provisoire et que, compte tenu des reformes juridiques, 
des modifications de la legislation actuelle sont possibles.

15 Par une communication regue le 19 juillet 1990, le Gou
vemement mongol a notifie au Secretaire general qu'il avait decide de 
retirer la reserve concemant l'article 30 faite lors de l'adhesion. Pour le 
texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 429, p. 247.

16 Par une notification regue par le Secretaire general le 20 juin 
1957, le Gouvemement turc a retire les deuxieme, troisieme et quat- 
rieme reserves contenues dans son instrument d'adhesion. Pour le texte 
de ces reserves, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 70, 
p. 267.
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2. C o n v en tio n  su r  l e s  p r iv il e g e s  e t  im m u n h I s  d e s  in s t it u t io n s

sp£ c ia l is £e s

New York, 21 novembre 1947

ENTREE EN VIGUEUR: 2 decembre 1948, conformement a la section 4 4 . La Convention est entree en vigueur en premier 
lieu au regard des Pays-Bas par le depot son instrument d'adh£sion qui l'engage a appliquer les 
dispositions de la Convention a divers agences specialises.

16 aout 1949, N° 521.
Parties: 110.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, p. 261.

N ote: Les Etats parties a la Convention figurent dans le tableau des Participants ci-dessous. Pour les tableaux contenant la liste 
des Etats appliquant les dispositions de la Convention aux divers agences specialisees, voir les chapitres III.2.1 a III.2 17.

ENREGISTREMENT: 
BTTAT:
TEX TE:

Textes finals ou revisis d ’annexes transmis au Secretaire gineralpar les institutions 
specialisdes interessees, et date a laquelle le Secretaire general les a refus

1. Annexe I.-Organisation intemationale du Travail (OIT)................................................................................................... 14 sept 1948
2. Annexe II. -  Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO).......................................................... 13 die 1948

a) Texte r6vis6 de l'annexe II.................................................................................................................................. 26 mai 1960
b) Second texte rfvise de l'annexe II........................................................................................................................ 28 die 1965

3. Annexe III. -  Organisation de l'aviation civile intemationale (OACI)................................................................................... 11 aout 1948
4. Annexe IV. -  Organisation des Nations Unies pour Education, la science et la culture (UNESCO)........................................... 7 fevr 1949
5. Annexe V. -  Fonds mondtaire international (FMI)...................................................................................................  9 mai 1949
6. Annexe VI. -  Banque intemationale pour la reconstruction et le developpement (BIRD)..........................................................29 avr 1949
7. Annexe VII. -  Organisation mondiale de la sant6 (OMS)..........................................................................................  2 aout 1948

a) Texte r6vis6 de l'annexe VII......................................................................................................................  5 juin 1950
b) Deuxi&me texte revise de l'annexe VII.........................................................................................................  1 juil 1957
c) Troisieme texte rtvisfi de l'annexe VIL...................................................................................................................25 juil 1958

8. Annexe VIII. -  Union postale universelle (UPU).............................................................................................................. 11 juil 1949
9. Annexe IX. -Union intemationale des telecommunications (UIT)........................................................................................16 janv 1951
10. Annexe X. -  Organisation intemationale pour les r£fugi£s (OIR)2.......................................................................................  4 avr 1949
11. Annexe XI.- Organisation mettorologique mondiale (OMM).............................................................................................29 die 1951
12. Annexe XII. -  Organisation maritime intemationale (OMI)................... ..............................................................................12 ffcvr 1959

a) Texte revis6de l'annexe XII......................................................................................................................................  9 juil 1968
b) Deuxieme texte revise de l'annexe XII.................................................... ................................................................... 21 nov 2001

13. Annexe XIII. -  Society financiers intemationale (SFI)i.......................................................................................................22 avr 1959
14. Annexe XIV.—Association intemationale de developpement (IDA)........................................ ............................................15 fevr 1962
15. Annexe XV. -  Organisation mondiale de la propriete intellectuelle (OMPI)...........................................................................19 oct 1977
16. Annexe XVI, -  Fonds international de developpement agricole (FIDA)................................................................................ 16 die 1977
17. Annexe XVII. -  Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI)................ .................................. 15 sept 1987

Adhesion (a), _ _ Adhesion (a),
Participant Succession (d) Participant Succession (d)
AfriqueduSud..................................... ..... 30 aout 2002 a Cameroun........................................................30 avr 1992 a
Albanie....................................................... 15 dec 2003 a Chili .......................................................... ......21 sept 1951 a
Algerie ....................................................... 25 mars 1964 a C h in e ........................................................ ......11 sept 1979 a
Allemagne *4,5..................................... ..... 10 oct 1957 a Chypre ............................................................6 mai 1964 d
Antigua-et-Barbuda............................. ..... 14 dec 1988 d Cote d'Ivoire................................................... 8 sept 1961 a
Argentine............................................. ..... 10 oct 1963 a C roatie ...................................................... ......12 oct 1992 d
Australie............................................... ..... 9 mai 1986 a C uba........................................................... ......13 sept 1972 a
Autriche....................................... ..............21 juil 1950 a Danemark........................................................25 janv 1950 a
Bahamas............................................... ..... 17 mars 1977 d Dom inique................................................ ......24 juin 1988 a
Bahrein................................................. ..... 17 sept 1992 a  ggypte...................................................... ........28 sept 1954 a
Barbade....................................................... 19 nov 1971 a Emirats arabes unis................................... ......11 d£c 2003 a
Belarus................................................. ..... 18 mars 1966 a Equateur.................................................... ......8 juin 1951 a
Belgique................ ................................... 14 mars 1962 a E spagne .................................................... ......26 sept 1974 a
Bosnie-Herzegovine ........................... ..... 1 sept 1993 d E ston ie ............................................. .......... ......8 oct 1997 a
Botswana............................................. ..... 5 avr 1983 a Ex-Republique yougoslave de
BrSsil........................................................... 22 mars 1963 a Macedoine6..............................................11 mars 1996 d
Bulgarie............................................... ..... 13 juin 1968 a Federation de R u ss ie .............................. ......10 janv 1966 a
Burkina Faso......................................... ..... 6 avr 1962 a F id j i ........................................................... ......21 juin 1971 d
Cambodge............................................. ..... 15 oct 1953 a Finlande.................................................... ......31 juil 1958 a

France.............................................................2 aout 2000 a
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A dhesion  (a),
Participant Succession (d)
Gabon............................ .....................  29 juin 1961 a
Gambie......................................................1 aout 1966 d
Ghana................................................. ......9 sept 1958 a
Grece...................................................  21 juin 1977 a
Guatemala...................................................30 juin 1951 a
Guinee................................................. ......1 juil 1959 a
Guyana................................................ ..... 13 sept 1973 a
Haiti.......................................................... 16 avr 1952 a
Hongrie..................................................... 2 aout 1967 a
Inde........................... ......................... ..... 10 fevr 1949 a
Indonesie.............................................. ..... 8 mars 1972 a
Iran (Republique islamique d ') ..................16 mai 1974 a
Iraq............................... ..........................9 juil 1954 a
Irlande................................................. .....10 mai 1967 a
Italie..........................................................30 aout 1985 a
Jamahiriya arabe libyenne..................... .....30 avr 1958 a
Jamalque.............................................. .....4 nov 1963 a
Japon................................................... .... 18 avr 1963 a
Jordanie................................................ .... 12 dec 1950 a
Kenya...................................................... 1 juil 1965 a
Koweit...................................................... 13 nov 1961 a
Lesotho................................................ ....26 nov 1969 a
Lituanie................................................ ....10 fevr 1997 a
Luxembourg..................................... ........20 sept 1950 a
Madagascar................................... ............3 janv 1966 a
Malaisie.....................................................29 mars 1962 d
Malawi.....................................................2 aout 1965 a
Maldives...................................................26 mai 1969 a
Mali..................................................... ....24 juin 1968 a
Malte........................................................27 juin 1968 d
Maroc.................................................. ....28 avr 1958 a
Maurice.....................................................18 juil 1969 d
Mongolie...............................................  3 mars 1970 a
Nepal8.................................................. ... 23 f6vr 1954 a
Nicaragua.............................................  6 avr 1959 a
Niger.................................................... ... 15 mai 1968 a
Nigeria.................... .............................. 26 juin 1961 d

Adhesion (a),
Participant Succession (d)
Norvege. . . ....... ....................... ........  25 janv 1950 a
Nouvelle-Zelande ........... . ..................  25 nov 1960 a
O uganda.................................................  11 aout 1983 a
Ouzbekistan............................................. 18 fevr 1997 a
Pakistan........................................................23 juil 1951 a
Pays-Bas.................................................  2 dec 1948 a
Philippines...................................... .. 20 mars 1950 a
Pologne...................................................  19 juin 1969 a
Republique centrafricaine.....................  15 oct 1962 a
Republique de Coree.............................. 13 mai 1977 a
Republique democratique du Congo. . .  8 dec 1964 a
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960 a
Republique tcheque .........................  22 fevr 1993 d
Republique-Unie de Tanzanie___ ____ 29 oct 1962 a
Roum anie..............................................  15 sept 1970 a
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord7 ................... .... 16 aout 1949 a
Rwanda............................. .. 15 avr 1964 a
Sainte-Lucie........... . ............. ..........  2 sept 1986 a
Senegal.....................  ................. ........  2 mars 1966 a
Serbie-et-Montenegro .........................  12 mars 2001 d
Seychelles..............................................  24 juil 1985 a
Sierra Leone ..........................................  13 mars 1962 d
Singapour . ................... ......................... 18 mars 1966 d
Slovaquie10 ............................................. 28 mai 1993 d
Slovenie6............................................. 6 juil 1992 d
Suede.................................. ..................... 12 sept 1951 a
Thailande................................................. 30 mars 1956 a
T o g o .......................................................  15 juil 1960 a
Tonga.......................................................  17 mars 1976 d
Trinite-et-Tobago..................................  19 oct 1965 a
Tunisie........................................ ............  3 dec 1957 a
Ukraine.....................  .......................... 13 avr 1966 a
Uruguay................. .................................  29 dec 1977 a
Zambie.......................................... ..........  16 juin 1975 d
Zimbabwe..............................................  5 mars 1991 a

Declarations et Reserves
(En Vabsence d'indication precedant le texte, la date de reception est cette de Padhesion ou de la succession. Pour les objections,

voir ci-apres.)

A f r iq u e  d u  Sud

Reserves :
1. Le Gouvemement de la Republique sud-africaine ne se 

considere pas lie par les dispositions de la section 7 de l'article 
HI de la Convention, etant donne les restrictions en vigueur en 
Republique sud-africaine concemant l'achat, la vente et la pos
session d'or. .

Note explicative : En Republique sud-africaine, l'achat, la 
vente et la possession d'or sont reglementes. Aux termes de la 
section 2 du Reglement sur le controle des changes, seuls les 
negociants agrees sont autorises k acheter, emprunter ou vendre 
de 1’or, et ce seulement a d'autres negociants agrees, sauf dero
gation a l'article 5 du Reglement sur le contr61e des changes (les 
societes et producteurs miniers peuvent decider de vendre la to
tality de leur or a une contrepartie agreee, y compris etrangere, 
pourvu que le Departement du controle des changes de la 
Banque de reserves sud-africaine ait accorde les derogations 
voulues).

2. En attendant de se prononcer concemant la competence 
obligatoire de la Cour intemationale de Justice, le Gou

vemement de la Republique ne se considere pas lie par les 
termes de la section 32 de l'article IX de la Convention, qui 
prevoit la competence obligatoire de la Cour intemationale de 
Justice pour toute contestation portant sur l'interpretation ou 
l'application de la Convention. La Republique sud-africaine s'en 
tient a la position selon laquelle, pour qu'un differend soit sou
mis a la Cour intemationale de Justice, le consentement de 
toutes les parties au differend est necessaire dans chaque cas. La 
presente reserve s'applique egalement a la disposition figurant 
dans la meme section, selon laquelle l'avis consultatif de la Cour 
intemationale de Justice est accepte par les parties comme de
cisif.

Al l e m a g n e3,4’5

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne se 
permet de faire observer qu'aucun gouvemement n'est a meme 
de se conformer strictement aux dispositions de la section 11 de 
l'article IV de la Convention, qui prevoient que les institutions 
specialises jouiront, pour leurs communications officielles, sur 
le territoire de tout Etat partie a ladite Convention, d'un traite-
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ment non moins favorable que le traitement accorde par le gou
vemement de cet fitat a tout autre gouvemement en matiere de 
priorites, tarifs et autres taxes. Le Gouvemement de la Repub
lique federale se refere a cet egard aux dispositions de l'article 
37 et de l'annexe 3 de la Convention intemationale des telecom
munications, conclue a Buenos Aires en 1952, ainsi qu'aux re
solutions nos 27 et 28 annexees a ladite Convention.

B a h r ein

L'adhesion de l'Etat du Bahrein a ladite Convention ne con- 
stitue en aucune fa?on une reconnaissance d'Israel ni une cause 
d'etablissement de relations quelconques avec lui.

B e la r u s11

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie ne se 
considere pas comme liee par les dispositions des sections 24 et
32 de la Convention, prevoyant le recours obligatoire a la Cour 
intemationale de Justice. Quant aux contestations portant sur 
l'interpretation ou l'application de la convention qui reinvent de 
la competence de la Cour intemationale de Justice, la Repub
lique socialiste sovietique de Bielorussie s'en tiendra k la posi
tion qui a toujours ete la sienne, a savoir que pour porter une 
contestation devant la Cour intemationale de Justice, il faut 
dans chaque cas l'accord de toutes les parties au differend. Cette 
reserve vise egalement la disposition de la section 32 prevoyant 
que l'avis de la Cour intemationale de Justice sera accepte com- 
me decisif.

Bu l g a r ie11,12

C h in e 11

Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine fait 
des reserves en ce qui conceme les dispositions de la section 32 
de l'article IX de ladite Convention.

C 6 t e  d 'I v o ir e

28 decembre 1961
"Aucun gouvemement ne pourra pleinement se conformer 

aux dispositions de la section 11 de cette Convention, qui veut 
que les institutions specialisees jouissent, pour leurs communi
cations officielles, sur le territoire de tout Etat partie a la Con
vention, d'un traitement aussi favorable que le traitement 
accorde par le gouvemement de cet 6 tat, en matiere de priorites 
et tarifs de telecommunications, a tout autre gouvemement, tant 
que tous les autres gouvemements n'auront pas decide de 
cooperer en accordant ce traitement a l'institution en question.
II semble que l'Union intemationale des telecommunications 
examine actuellement ce cas."

C uba11

Le Gouvemement revolutionnaire cubain ne se considere 
pas comme lie par les dispositions des sections 24 et 32 de la 
Convention prevoyant le recours obligatoire a la Cour intema
tionale de Justice pour les differends qui portent sur l'interpreta- 
tion ou l'application de la Convention. En ce qui conceme la 
competence de la Cour intemationale de Justice quant a ces dif
ferends, Cuba estime que pour porter une contestation devant la 
Cour intemationale de Justice, il faut dans chaque cas l'accord 
de toutes les parties au differend. Cette reserve vise egalement 
la disposition de la section 32 qui dispose que l'avis de la Cour 
intemationale de Justice sera accepte comme decisif.

Declaration fa ite  au moment de l'adhesion et contenue 
egalement dans la notification regue le 16 novembre 1972:

L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se con
sidere pas comme li£e par les dispositions des sections 24 et 32 
de la Convention, prevoyant le recours obligatoire a la Cour in
temationale de Justice. Quant aux contestations portant sur l'in- 
terpretation ou l'application de la Convention qui relevent de la 
competence de la Cour intemationale de Justice, l'URSS s'en 
tiendra a la position qui a toujours ete la sienne, a savoir que 
pour porter une contestation devant la Cour intemationale de 
Justice, il faut dans chaque cas l'accord de toutes les parties an 
differend. Cette reserve vise egalement la disposition de la sec
tion 32 prevoyant que l'avis de la Cour intemationale de Justice 
sera accepte comme decisif.

F r a n c e

R eserves:
"Seuls les biens, fonds et avoirs appartenant aux institutions, 

administres par elles et affectes aux fonctions qui leur sont con- 
fiees par les accords constitutifs auxquels la France a adhere, 
beneficient des privileges et immunites prevus par la Conven
tion.

Lorsqu'un fonctionnaire des institutions, qui n'est pas as- 
simile au personnel diplomatique aux termes de la Convention, 
commet une infraction a la reglementation routiere ou cause un 
accident de la circulation routiere, les privileges et immunity 
ne s'appliquent pas.

Les dispositions de la section 11 relative aux facilites de 
communication ne peuvent etre accordees aux institutions spe
cialisees.

Les fonctionnaires travaillant a l'etranger et domicilies en 
France sont soumis aux dispositions du droit applicable en 
France en matiere d'entree et de sejour sur le territoire national.

Les privileges, immunites, exemptions et facilites accords 
au Directeur general de chaque institution par reference aux en- 
voyes diplomatique ne peuvent etre etendus a d'autres fonction
naires hormis celui agissant en son nom en son absence.

Les privileges et immunites des experts en mission aupres 
des institutions specialisees ne peuvent exceder ceux accordes 
aux fonctionnaires des institutions specialisees.

Les dispositions de la section 32 concemant la Cour intema
tionale de Justice ne lient la France qu'apres l'echec d'une tenta
tive prealable de reglement amiable du differend."
Declaration interpretative:

"En cas de contrariete entre les dispositions de la presente 
Convention et les dispositions des accords particuliers conclus 
entre les institutions specialisees et la France, les dispositions de 
ces accords prevalent."

F e d e r a t io n  d e  R u s s ie 11

G a b o n

"Aucun gouvemement ne pourra pleinement se conformer 
aux dispositions de la section 11 de cette Convention, qui veut 
que les institutions specialisees jouissent, pour leurs communi
cations officielles, sur le territoire de tout foat partie a la Con
vention, d'un traitement aussi favorable que le traitement 
accorde par le gouvemement de cet Etat, en matiere de priorite 
et tarif de telecommunications, a tout autre gouvemement, tant 
que tous les autres gouvemements n'auront pas decide de 
cooperer en accordant ce traitement a l'institution en question. 
Je crois savoir que l'Union intemationale des telecommunica
tions examine actuellement ce probleme."
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H o n g r ie 11,13 N o u v e l l e -Z e l a n d e

I n d o n £ s ie 11,14

1) Article II b), section 3 : la capacite des institutions spe
cialises d'acquerir des biens immobiliers et d'en disposer s'ex- 
ercera compte dument tenu des dispositions legislatives et 
reglementaires nationales.

2) Article IX, section 32: en ce qui conceme la competence 
de la Cour intemationale de Justice en matiere de differends 
relatifs a l'interpretation ou a l'application de la Convention, le 
Gouvemement indonesien se reserve le droit de soutenir que, 
dans chaque cas, l'accord des parties au differend est necessaire 
pour que la Cour puisse en etre saisie aux fins de decision.

I t a l ie

Declaration:
"Au cas ou certaines institutions specialisees mentionnees 

dans l'instrument d'adhesion, et auxquelles l'ltalie s'engage a ap- 
pliquer la Convention, decident d'etablir sur le territoire italien 
leur siege principal, ou leurs bureaux regionaux, le Gou
vemement italien pourra se prevaloir de la faculte de conclure 
avec lesdites institutions, aux termes de la Section 39 de la Con
vention, des accords additionnels tendant a preciser en particul- 
ier les limites dans lesquelles seront accordees soit l'immunite 
de juridiction a une certaine institution, soit l'immunite de ju 
ridiction et l'exemption d'impots aux fonctionnaires de la meme 
institution."

L it u a n ie 15

... Le Gouvemement de la Republique de Lituanie a fait des 
reserves en ce qui conceme 1'alinea b) du paragraphe 3 de l'arti- 
cle 2 a l'effet de ne pas autoriser les institutions specialisees a 
acquerir des terres sur le territoire de la Republique de Lituanie, 
compte tenu des dispositions en la matiere edictees par 
Mcle 47 de la Constitution de la Republique de Lituanie.

M a d a g a s c a r

"Le Gouvemement malgache ne pourra se conformer 
pleinement aux dispositions de l'article IV, section 11, de la 
Convention, qui veut que les institutions specialisees jouissent, 
pour leurs communications officielles, sur le territoire de tout 
Etat partie a la Convention d'un traitement non moins favorable 
que le traitement accorde par le Gouvemement de cet Iitat a tout 
autre Gouvemement, en matiere de priorites, tarifs et taxes sur 
les telecommunications, tant que tous les gouvemements n'au- 
ront pas decide de cooperer en accordant ce traitement aux in
stitutions en question."

M o n g o l ie 9,14

N o r v e g e

20 septembre 1951
De l'avis du Gouvemement norvegien, aucun gouvemement 

ne pourra se conformer entierement aux dispositions de la sec
tion 11 de ladite Convention, aux termes desquelles les institu
tions specialisees jouiront, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat partie a la Convention, 
d'un traitement non moins favorable que le traitement accords 
par le gouvemement de cet Etat a tout autre gouvemement en 
matiere de priorites, tarifs et taxes sur les telecommunications, 
tant que tous les gouvemements n'auront pas accepte d'accorder 
a l'institution en question le traitement vise a la section 11.

Le Gouvemement neo-zelandais, de meme que d'autres gou
vemements, ne pourra pleinement se conformer aux disposi
tions de l'article IV, section 11, de la Convention qui veut que 
les institutions specialisees jouissent, pour leurs communica
tions officielles, sur le territoire de tout Etat partie a la Conven
tion, d'un traitement non moins favorable que le traitement 
accord^ par le gouvemement de cet Etat a tout autre gou
vemement, en matiere de priorites, tarifs et taxes sur les tele
communications, tant que tous les gouvemements n'auront pas 
decide de cooperer en accordant ce traitement aux institutions 
en question.

Le Gouvemement neo-zelandais note que cette question a 
retenu l'attention de l'Organisation des Nations Unies et de l'Un- 
ion intemationale des telecommunications. II note 6galement 
que le texte final de l'annexe a la Convention, approuve par 
l'Union intemationale des telecommunications et transmis par 
l'Union au Secretaire general des Nations Unies, conformement 
aux dispositions de la section 36 de la Convention, contient une 
declaration aux termes de laquelle l'Union ne demandera pas, 
pour elle-meme, le benefice du traitement priviiegie, prevu dans 
la section 11 de la Convention, pour les facilites de communi
cations.

P a k ist a n

Declaration contenue dans la notification regue le
15 septembre 1961 et egalement (a I’exclusion du deuxieme 
paragraphe) dans les notifications recues les 13 mars 1962 et
17 juillet 1962:

La mesure dans laquelle les institutions specialisees jouis
sent pour leurs communications officielles des privileges pre
vus a l'article IV, section 11, de la Convention ne peut, dans la 
pratique, etre fixee par une decision unilaterale des divers gou
vemements; en fait, elle a ete fixee par la Convention intema
tionale des telecommunications d'Atlantic City (1947) et par les 
Reglements teiegraphique et teiephonique qui y sont annexes. 
Compte tenu de la resolution n° 28 (annexe I) adoptee a la Con
ference de pienipotentiaires de l'Union intemationale des tele
communications qui s'est tenue a Buenos Aires en 1952, le 
Pakistan ne sera done pas en mesure de se conformer aux dispo
sitions de l'article IV, section 11, de la Convention.

L'Union intemationale des telecommunications ne rev- 
endiquera pas les privileges en matiere de communications pre
vus a l'article IV, section 11, de la Convention.

P o l o g n e 11’17 

R e p u b l iq u e  t c h e q u e 10’11 

R o u m a n ie11

"La Republique socialiste de Roumanie declare qu'elle ne se 
considere pas liee par les dispositions des sections 24 et 32, 
selon lesquelles la question de savoir s'il y a eu abus d'un priv
ilege ou d'une immunite, ainsi que les contestations concemant 
l'interpretation ou l'application de la Convention et les dif
ferends entre les institutions specialisees et les Iitats membres, 
sont soumises a la Cour intemationale de Justice. La position 
de la Republique socialiste de Roumanie est que de pareilles 
questions, contestations ou differends pourraient etre soumis a 
la Cour intemationale de Justice seulement avec le consente- 
ment des parties en litige pour chaque cas particulier."

I l l  2 .  Pr iv il e g e s  e t  im m u n it Es , r e l a t io n s  d ip l o m a t iq u e s  e t  c o n su l a ir e s , e t c . 49



R o y a u m e-Un i d e  G r a n d e-Br e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  du  
N o r d

[Le Gouvemement du Royaume-Uni fait observer qu'] au- 
cun gouvemement ne pourra pleinement se conformer aux dis
positions de la section 11 de cette Convention, qui veut que les 
institutions specialisees jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat partie a la Convention, 
d'un traitement aussi favorable que le traitement accorde par le 
gouvemement de cet Etat, en matiere de priorites et tarifs de 
telecommunications, a tout autre gouvemement, tant que tous 
les autres gouvemements n'auront pas decide de cooperer en ac
cordant ce traitement a l'institution en question. [Le Gou
vemement britannique croit] savoir que l'Union intemationale 
des telecommunications examine actuellement ce probleme.

17 decembre 1954
En ce qui conceme l'Union postale universelle et l'Organisa- 

tion meteorologique mondiale,. . .  aucun gouvemement ne peut 
pleinement se conformer aux dispositions de la section 11 de ce
tte Convention, qui veut que les institutions specialisees jouis- 
sent, pour leurs communications officielles, sur le territoire de 
tout Etat partie a la Convention, d'un traitement aussi favorable 
que le traitement accorde par le gouvemement de cet Etat, en 
matiere de priorites, de tarifs et de taxes sur les telecommunica
tions, a tout autre gouvemement, tant que tous les autres gou
vemements n'auront pas decide de cooperer en accordant ce 
traitement aux institutions en question. L'Organisation des Na
tions Unies et l'Union intemationale des telecommunications 
examinent actuellement ce probleme.

Le texte final de l'annexe a la Convention, approuve par 
l'Union intemationale des telecommunications et transmis par 
l'Union au Secretaire general des Nations Unies, conformement 
aux dispositions de la section 36 de la Convention, contient une 
declaration aux termes de laquelle l'Union ne demandera pas, 
pour elle-meme, le benefice du traitement privil6gie, prevu dans

la section 11 de la Convention, pour les facilites de communi. 
cations.

4 novembre 1955
[Le Gouvemement du Royaume-Uni fait observer, a l'occa- 

sion de sa notification a l'Organisation maritime intemationale 
qu'] aucun gouvemement ne sera & meme de se conformer en- 
tierement aux dispositions de la section 11 de la Convention- 
qui stipule que les institutions specialisees jouiront, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de tout Etat partie j 
la Convention, d'un traitement non moins favorable que le 
traitement accorde par le gouvemement de cet fitat a tout autre 
gouvemement en matiere de priorites, tarifs et taxes sur les tele
communications -  tant que tous les autres gouvemements n'au
ront pas decide d'accorder ce traitement aux institutions 
interessees. L'Organisation des Nations Unies et l'Union inter- 
nationale des telecommunications examinent actuellement cette 
question.

S l o v a q u ie 10,11

U k r a in e 11

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine ne se consid
ere pas comme liee par les dispositions des sections 24 et 32 de 
la Convention, prevoyant le recours obligatoire a la Cour inter- 
nationale de Justice. Quant aux contestations portant sur l'inter- 
pretation ou l'application de la Convention qui reinvent de la 
competence de la Cour intemationale de Justice, la Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine s'en tiendra a la position qui a 
toujours ete la sienne, a savoir que pour porter une contestation 
devant la Cour intemationale de Justice, il faut dans chaque cas 
l'accord de toutes les parties au differend. Cette reserve vise 
egalement la disposition de la section 32 prevoyant que l'avis de 
la Cour intemationale de Justice sera accepte comme decisif.

Objections
(En Vabsence d'indication precddant le texte, la date de rdception est celle de I'adhdsion ou de la succession.)

P ays-Bas18

11 janvier 1980
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a pris note de 

la reserve enoncee par la Chine lors de son adhesion a la Con
vention sur les privileges et immunites des institutions special
isees, et estime que la reserve en question, comme toutes

reserves analogues que d'autres Etats ont formulees dans le 
passe ou pourraient faire a l'avenir, sont incompatibles avec les 
buts et objectifs de la Convention.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas ne tient ce- 
pendant pas a soulever d'objection formelle aux reserves ainsi 
faites par les Etats parties a la Convention.

Notes:

1 Resolution 179 (II); Documents officiels de la deuxieme session 
de l'Assembiee generale, resolutions (A/519), p. 112.

2 La resolution n° 108, adoptee par le Conseil general de l'Organ
isation intemationale pour les refugies & sa 10le stance le 15 fevrier 
1952, prevoyait la liquidation de l'Organisation.

3 Par une communication re9ue par le Secretaire general le
10 octobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Alle- 
magne a declare que la Convention s'appliquerait egalement au terri
toire de la Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne 
prendrait effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode 
transitoire definie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre 
la France et la Republique federale d1 Allemagne.

4 La Republique democratique allemande avait adher6 a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 11 de ce chapitre et

note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du presen t volume.

5 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 L’ex-Yougoslavie avait adhere £ la Convention le 23 novembre 
1951. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Mac6doine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Voir note 2 sous “Chine et note 2 sous "Royaume-Uni de 
Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord" concemant Hong K on g dans la 
partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

8 L'instrument d'adhesion du Gouvemement nepalais a 6te depose 
aupres du Directeur general de l'Organisation mondiale de la sante, 
conformement a la section 42 de la Convention.
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9 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

10 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 decembre 
1966 4 l'egard des agences specialisees suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes : FAO 
(second texte revisee de l’annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes : IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait Egalement accompa
gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 11 de ce chapitre et note 1 sous “Republique tcheque” 
etnote 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

11 Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord a notifie au Secretaire general, aux dates indiquees ci- 
aprSs, qu'il ne pouvait pas accepter certaines reserves formulees par les 
Etats indiques ci-dessous, qui, £ son avis, n'etaient pas de celles que les 
Etats d6sirant devenir parties k la Convention avaient le droit de formu
ler:

date de reception de 
I’objection:
20 juin 1967 
20 juin 1967 
20 juin 1967
20 juin 1967
11 janv 1968
12 aout 1968 
2 dec 1969 
17 aout 1970 
30 nov 1970
21 sept 1972 
1 nov 1972
20 nov 1974 
6 nov 1979
21 avr 1983 
*

Reserves visees: 
Belarus
Tchecoslovaquie*
Ukraine
Federation de Russie
Hongrie
Bulgarie
Pologne***
Mongolie****
Roumanie
Indonesie
Cuba
Allemagne**
Chine
Hongrie 

Voir aussi note 10 de ce chapitre.
** Voir aussi note 4 de ce chapitre.
*** Voir aussi note 17 de ce chapitre. 
****Voir aussi note 16 de ce chapitre.

12 Le 24 juin 1992, le Gouvemement bulgare a notifi6 au 
Secretaire general sa decision de retirer la reserve formulee lors de 
l'adhesion. Pour le texte de ladite reserve, voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 638, p. 267.

13 Dans une communication regue le 8 decembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general sa decision de retir
er, avec effet a cette meme date, les reserves formulees lors de 
l'adhesion a l'egard des Sections 24 et 32 de la Convention. Pour le 
texte des reserves retirees, voir le Recueil des Traites des Nations Un
ies, vol. 602, p. 300.

14 Dans une communication regue le 10 janvier 1973, le Gou
vemement indonesien a informe le Secretaire general, en reference £ la 
reserve [relative a la capacite d'acquerir et de disposer de biens immo- 
biliers] qu'il accorderait aux institutions specialisees les memes priv
ileges et immunites qu'il avait accordes au Fonds monetaire 
international et a la Banque intemationale pour la reconstruction et le 
developpement.

15 Au 4 decembre 1998, date & laquelle la periode sperifiee pour la 
notification d'objections par les Institutions specialisees concemees a 
la reserve formulee par la Lituanie lors de l'adhesion a expire, aucune 
objection n'a ete notifiee au Secretaire general. En consequence, l'jn- 
strument d'adhesion de la Lituanie, y compris la reserve, a ete depose 
aupres du Secretaire general le 10 fevrier 1997.

16 Par la suite, par une communication regue le 19 juillet 1990, le 
Gouvemement mongol a notifie au Secretaire general sa decision de re
tirer la reserve formulee lors de l'adhesion. Pour le texte de ladite 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 719, p. 275.

17 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard aux sec
tions 24 et 32 de la Convention faite lors de l'adhesion. Pour le texte de 
la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 677, 
p. 431.

18 Par une communication regue par le Secretaire general le 28 jan
vier 1980, le Gouvemement neerlandais a precise que la declaration 
concemant son intention de ne pas soulever d'objection formelle aux 
reserves ainsi faites:

" . . .  doit Stre entendue comme signifiant que le Gouvemement du 
Royaume des Pays-Bas ne s'oppose pas a ce que la Convention prenne 
effet entre lui-meme et les fetats emettant lesdites reserves."
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2. 1) Annexe I - Organisation intem ationale du Travail (OIT) - a la Convention sur 
les privileges et immunites des institutions specialises

San Francisco, 10 ju ille t 1948

ENREGISTREMENT: 16 aout 1949, N° 521.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, p. 291.

Note : Dans ce contexte, le terme “Participant" se refere a l’Etat partie a la Convention qui s’est engag6 a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

Participant Application
Afrique du Sud........................................... 30 aout 2002
Algerie .................................................. ..... 25 mars
Allemagne ’ ’ ........................................... 10 oct
Antigua-et-Barbuda........ .................... ..... 14 dec
Argentine........................................... ....... 10 oct
Australie............................................... ..... 9 mai
Autriche............................................... ..... 21 juil
Bahamas..................................................... 17 mars
Bahrein....................................................... 17 sept
Barbade....................................................... 19 nov
Belarus....................................................... 18 mars
Belgique................ .................................... 14 mars
Bosnie-Herzegovine ........................... ......1 sept
Botswana............................................. ......5 avr
Bresil...............................i .................... ..... 22 mars
Bulgarie......................................................13 juin
Burkina Faso......................................... ......6 avr
Cameroun............................................. ......30 avr
C h ili............................................................21 sept
Chine............................................................9 nov
C hypre................................................. ......6 mai
C6te d'Ivoire......................................... ......28 dec
Croatie4........................................................12 oct
Cuba............................................................13 sept
Danemark............................................. ......25 janv
Dominique........................................... ......24 juin
Egypte................................................... ......28 sept
fimirats arabes unis............................... ......11 dec
Equateur............................................... ......8 juin
Espagne................................................. ......26 sept
Estonie................................................. ......8 oct
Ex-Republique yougoslave de

Mac6doine4..................................... ......11 mars
Federation de Russie............................. ......10 janv
Fidji....................................................... ......21 juin
Finlande............................................... ......31 juil
France................................................... ......2
Gabon................................................... ......30 nov
Gambie................................................. ......1 aout
Ghana................................................... ......9 sept
Grece..................................................... ...... 21 juin
Guatemala............................................. ......30 juin
Guinee................................................... ......29 mars
Guyana................................................. ......13 sept
H aiti..................................................... ...... 16 avr
Hongrie................................................. ...... 2 aout
Inde....................................................... ...... 10 fevr
Indonesie............................................... ...... 8 mars
Iran (Republique islamique d ')............ ...... 16 mai
Iraq ....................................................... ...... 9 juil
Irlande................................................... ...... 10 mai
Italie..................................................... ...... 30 aout
Jamahiriya arabe libyenne.................. ...... 30 avr

964
957 
988 
963 
986
950 
977
992
971 
966
962
993
983
963 
968 
962 
992
951
984
964 
961 
992
972
950 
988 
954

2003
951 
974 
997

996 
966
971
958 

aout 2000
982
966 
958 
977
951 
968
973
952
967 
949
972
974 
954 
967
985 
958

Participant Applicat
Jamaique.................................................. .....4 nov
Japon......................................................... .....18 avr
K enya..................................... ................. 1 juil
Kowei't..................................................... 7 fevr
Lesotho..........................................................26 nov
Lituanie..........................................................10 fevr
Luxembourg................................................. 20 sept
Madagascar.............................................. ..... 3 janv
M alaisie .................................................. ..... 29 mars
M alaw i.................................................... ..... 2 aofit
M a l i .............................................................. 24 juin
Malte.............................................................. 27 juin
M aroc............................................................ 10 juin
Maurice.......................................................... 18 juil
M ongolie ................................................ ..... 3 mars
N e p a l............................................................ 11 sept
Nicaragua................................................ ..... 6 avr
Niger.............................................................. 15 mai
N igeria .................................................... ..... 26 juin
N orvege............. .................................... ..... 25 janv
Nouvelle-Zelande5 ................................. ..... 25 nov
Ouganda.................................................. ..... 11 aout
Ouzb6kistan................................................. 18 fevr
P ak istan .................................................. ..... 15 sept
Pays-Bas.................................................. ......2 dec
Philippines.............................................. ......20 mars
Pologne.................................................... ......19 juin
Republique centrafricaine...................... ......15 oct
Republique democratique du Congo . .  8 dec
Republique democratique populaire lao 9 aout
Republique tcheque.....................................22 f<§vr
Rdpublique-Unie de T anzanie............. ......29 oct
Roumanie................................................ ......15 sept
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o rd ...................................16 aout
Rwanda.................................................... ......15 avr
Senegal...........................................................2 mars
Serbie-et-Montenegro4 .......................... ......12 mars
Seychelles................................................ ......24 juil
Sierra L eone..................................................13 mars
Singapour................................................ ......18 mars
Slovaquie6 .............................................. ......28 mai
Slovdnie ................................................ ......6 juil
S u ed e ...................................................... ......12 sept
Thailande...................................................... 19 juin
T onga...................................................... ...... 17 mars
Trinite-et-Tobago................................... ...... 19 oct
T unisie .................................................... ...... 3 dec
Ukraine.................................................... ...... 13 avr
U ruguay.................................................. ...... 29 dec
Zam bie.................................................... ...... 16 juin
Zimbabwe................................................ ...... 5 mars

on
963
963
965
963 
969 
997 
950
966 
962 
965 
968
968
958
969
970
996
959
968
961 
950
960 
983
997
961 
948 
950
969
962
964 
960 
993
962
970

949
964 
966

2001
985
962
966
993
992
951
961
976
965 
957
966
977 
975 
991
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Notes:
1 Par une communication regue par le Secretaire general le 10 oc

tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
Sane, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'6gard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
dcfinie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'6gard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait l’Annexe et compter du 23 novem
bre 1951. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”,

“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” dans la partie “Informa
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 decem
bre 1966 & l'6gard des agences specialisees suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes : FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes : IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- 
gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1. sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure (tons les pages preliminaires du present volume.
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2. 2) Annexe II - Organisation des Nations Unies pour l'alim entation et 
l’agriculture (FAO) - a la Convention sur les privileges et immunites des institutions

specialises

Washington, 29 novembre 1948

ENREGISTREMENT: 16 aout 1949, N° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, p. 293.

Note : Dans ce contexte, le terme “Participant” se refere a l ’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquerles 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

Participant Application
Algerie . . .  v ............................................. 25 mars 1964
Allemagne1, ’ ..................................... ..... 10 oct 1957
A utriche..................................................... 21 juil 1950
Bahamas..................................................... 17 mars 1977
Barbade....................................................... 19 nov 1971
Belgique..................................................... 14 mars 1962
Bosnie-Herzegovine ........................... ..... 1 sept 1993
Botswana............................................. ......5 avr 1983
Bresil............................................................22 mars 1963
Bulgarie......................................................13 juin 1968
Burkina Faso......................................... ......6 avr 1962
Cambodge............................................. ......26 sept 1955
C h ili............................................................21 sept 1951
C hypre....................................................... 6 mai 1964
Cote d'Ivoire......................................... ..... 28 dec 1961
Cuba........................................................... 13 sept 1972
Danemark............................................. ..... 25 janv 1950
figypte......................................................... 28 sept 1954
Equateur..................................................... 7 juil 1953
Estonie........................................................8 oct 1997
Fidji..............................................................21 juin 1971
Finlande......................................................31 juil 1958
Gabon................................................... ......30 nov 1982
Gambie........................................................1 aout 1966
Ghana..........................................................9 sept 1958
Guatemala............................................. ......30 juin 1951
Guinee..........................................................29 mars 1968
Guyana........................................................13 sept 1973
H a i t i . . . ......................................................16 avr 1952
Hongrie ......................................................9 aout 1973
Inde..............................................................10 fevr 1949
Indon6sie............................................... ......8 mars 1972
Iraq .................. ...........................................9 juil 1954
Irlande................................................... ......10 mai 1967
Jamahiriya arabe libyenne.........................30 avr 1958
Jamaique............................................... ......4 nov 1963
Japon............................................................18 avr 1963
Jordanie................................................. ......12 dec 1950

Participant Application
K enya....................................................... ......1 juil 1965
Luxembourg............................................ ......20 sept 1950
Madagascar.............................................. ......3 janv 1966
M alaisie .........................................................29 mars 1962
M alaw i..................................................... ......2 aout 1965
M a l i ......................................................... ......24 juin 1968
Malte......................................................... ......27 juin 1968
M aroc....................................................... ......10 juin 1958
N e p a l ....................................................... ......28 sept 1965
Nicaragua.......................................................6 avr 1959
Niger......................................................... ......15 mai 1968
N ig eria ..................................................... ......26 juin 1961
N orv£ge............. ...........................................25 janv 1950
Nouvelle-Zelande ................................. ......25 nov 1960
Ouganda.........................................................11 aout 1983
P ak is tan .........................................................13 mars 1962
Pays-Bas.........................................................21 juil 1949
Philippines.............................................. ......20 mars 1950
Republique centrafricaine...................... ......15 oct 1962
Republique democratique du Congo . .  8 dec 1964 
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
Republique-Unie de T anzan ie............. ......29 oct 1962
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o rd ............................. ......16 aout 1949
Rwanda..................................................... ......15 avr 1964
Senegal...................... .............................. ......2 mars 1966
Serbie-et-Montenegro4 .................................12 mars 2001
Sierra L eone............................................ ......13 mars 1962
Singapour.......................................................18 mars 1966
Slovenie .......................................................6 juil 1992
S u ed e ....................................................... ......12 sept 1951
Thai'lande.......................................................30 mars 1956
T onga....................................................... ......17 mars 1976
Trinite-et-Tobago..........................................19 oct 1965
T un isie ..................................................... ......3 dec 1957
Z am bie..................................................... ......16 juin 1975

Notes:

1 Par une communication regue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait Egalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
definie it l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe

cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisi6me texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII)- 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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4 L’ex-Yougoslavie appliquait 1’Annexe k compter du 23 novem
bre 1951- Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 La notification du 9 aout 1973 etait assortie des mimes reserves 
formulees lors de l’adhesion.

6 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokeiaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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2. 2a) Texte revise de l'annexe II - Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO) - k la Convention sur les privileges et 

immunitds des institutions specialises

Rome, 20 novembre 1959

ENREGISTREMENT : 2 aout 1960, N° 521.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 371, p. 267.

Note : Dans ce contexte, le terme “Participant” se refere a l’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a  la section 43 de son article X.

Participant Application
Allemagne1,2,3..................................... ..... 23 mai 1963
Argentine............................................. ..... 10 oct 1963
Autriche............. ................................. ..... 14 f£vr 1962
C roatie................................................. ..... 12 oct 1992
D anem ark........................................... ..... 26 dec 1960
fiquateur ............................................... ..... 2 aout 1960
Ex-Ripublique yougoslave de

Macedoine..................................... ..... 11 mars 1996
Finlande...............................................  8 sept 1960
Ghana........ .......................................... ..... 16 sept 1960

Participant Application
Inde........................................................... ......12 avr 1963
Jo rd an ie .................................................. ..... 11 aout 1960
K ow ei't.................................................... ..... 7 fevr 1963
N orvege .................................................. ..... 10 nov 1960
Pays-Bas.................................................. ..... 28 juin 1965
Serbie-et-Monten6gro4 .......................... ..... 12 mars 2001
T hailande................................................ ..... 19 juin 1961

Notes:
1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc

tobre 1957, le Gouvemement de la Rdpublique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la pdriode transitoire 
definie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 & l'egard des institutions spe
cialises suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisi&ne texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte r£vis6 de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des

Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans li 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait l’Annexe k compter du 8 avril 
1964. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie", 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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2. 2b) Second texte revise de l'annexe II - Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l'agriculture (FAO) - & la Convention sur les privileges et 

immunites des institutions specialisees

Rome, 8 decembre 1965

ENREGISTREMENT: 3 mars 1966, N° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 559, p. 349.

Note: Dans ce contexte, le terme “Participant" se refere k l’Etat partie a la Convention qui s’est engage & appliquer les 
dispositions de la presente Convention £ ladite agence specialist conformement a la section 43 de son article X.

Participant A pplication
AfriqueduSud............................................30 aout 2002
Albanie...................................................15 dec 2003
Allemagne1’ ,3..............................................11 juin 1985
Antigua-et-Barbuda................................ ......14 dec 1988
Australie............................................... ......9 mai 1986
Autriche................................................. ......22 juil 1966
Bahrein...................................................... 17 sept 1992
Belgique............................................... ..... 23 dec 2002
Br&sil.................................................... ..... 15 juil 1966
Cameroun . . . : ........................................... 30 avr 1992
Chine................................................... ..... 11 sept 1979
Croatie4................................................. ..... 12 oct 1992
Dominique............................................. ..... 24 juin 1988
Emirats arabes unis..................................... 11 dec 2003
Equateur............................................... ..... 26 juil 1966
Espagne................................................. ..... 26 sept 1974
Ex-Republique yougoslave de

Macedoine ........................................... 11 mars 1996
France......................... ......................... .....2 aout 2000
Gr&ce..........................................................21 juin 1977
Iran (Republique islamique d ') ..................16 mai 1974
Me.................................................... ......30 aotit 1985
Kenya.....................  . . . .  ' ............... .....3 mars 1966
Koweit.............................. ..........................29 aout 1966
Lesotho.................... ............. .......... .......26 nov 1969
Lituanie....... .........................................  10 fevr 1997

Participant Application
Madagascar............................................ ..... 22 nov 1966
Malawi...............................................—  16 sept 1966
M alte............................................................ 21 oct 1968
M aro c .......................................................... 30 nov 1966
Maurice5 . .............................................. ..... 18 juil 1969
Mongolie .............................................. ..... 20 sept 1974
Norvege............................................ ........... 2 aout 1966
Nouvelle-Zelande7 ..................................... 23 mai 1967
Pays-Bas................................................ ..... 9 dec 1966
Pologne.................................................. ..... 19 juin 1969
Republique de Cor6e................................... 13 mai 1977
Republique tch eq u e ............................. ..... 22 fevr 1993
Roum anie.............................................. ..... 15 sept 1970
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord................................... 6 aout 1985
Sainte-Lucie............. ....................... ....... 2 sept 1986
Serbie-et-Montenegro ......................... ..... 12 mars 2001
Seychelles.......................................... ......... 24 juil 1985
Slovaquie.............................................. ..... 28 mai 1993
Suede............. ......................................... .....28 sept 1960
Thailande................................................ .....21 mars 1966
Trinite-et-Tobago....................... .......... .....15 juil 1966
Ukraine...................................... . : . . . .  25 fevr 1993
Uruguay...................................... ............ .....29 dec 1977
Z im babw e............................................ .....5 mars 1991

Notes:

1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
definie a l'article 3 du Traits conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.
2

La Republique democratique allemande avait adhere k la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.
3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 

partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
4 L’ex-Yougoslavie appliquait 1’Annexe a compter du 27 fevrier

1969. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”,

“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Entre le 12 mars 1968, date de son accession 4 l'independance, et 
le 18 juillet 1969, date de la notification de succession, Maurice a ap
plique l'annexe II non revisee.

6 Avec la meme reserve que celle faite lors de l’adhesion. Par la 
suite, par une communication regue le 19 juillet 1990, le Gou
vemement mongol a notifie au Secretaire general sa decision de retirer 
la reserve formuiee lors de l'adhesion. Pour le texte de ladite reserve, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 719, p. 275.

7 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tok61aou dans 
la partie “Informations de nature historique” dans la partie “Informa
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

8 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 decembre 
1966 a l'egard des agences specialisees suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application a regard des agences specialisees suivantes : FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application & regard des agences specialisees suivantes : IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa-
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gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historia »
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. ure dans les pages preliminaires du present volume
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous
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2. 3) Annexe III - Organisation de l'aviation civile Internationale (OACI) -  & la 
Convention sur les privileges et immunites des institutions splcialisies

Geneve, 21 juin 1948

ENREGISTREMENT: 16 aout 1949, N° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, p. 295.

Note: Dans ce contexte, le terme "Participant" se refere a l ’etat partie a la Convention qui s’est engag6 & appliquer les 
dispositions de la presente Convention k ladite agence specialist conformement a la section 43 de son article X.

Participant Application
Afriquedu Sud......................................  30 aout 2002
Algerie, .................................................. 25 mars 1964

1957
1988
1963
1986
1950

tugvtiw< .............................  ......................................  BV
Allemagne1, ,3........................................  10 oct
Afltigua-et-Barbuda................................  14 dec
Argentine................................................ 10 oct
Australie................................................ 9 mai
Autriche.................................................  21 juil
Bahamas................................................ 17 mars 1977
Bahrein.................................................. 17 sept 1992

19 nov 1971
14 mars 1962
5 avr 1983
22 mars 1963
13 juin 1968
6 avr
26 sept

Belgique . . .  
B o tsw ana.. .
Brasil. . . . . . . . .
Bulgarie__
Burkina Faso 
Cambodge
Cameroun..............................................  avr
Chili..
Chine.
Chypre

1962 
1955 
1992 

21 sept 1951 
11 sept 1979 
6 mai............................

Cote d'Ivoire..........................................  28 d6c
Cuba............................................................  *'* —
Danemark....................................................
Egflrte..................................................
Enarats arabes unis..............................

Espagne....................
Estonie...............
Federation de Russie.

1964 
1961 

13 sept 1972
25 janv 1950 
28 sept 1954 
11 dec 2003
7 juil 1953

26 sept 1974
8 oct 1997 
16 nov 1972 
21 juin 1971r > i »  j u r n  t y  i a

"“I1" ..............................  .................. 31 juil 1958hmlm/lA . . « . * * • • «* ___Finlande 
France . 
Gabon . 
Gambie

Grece.

Guinee.. 
Guyana . 
Haiti.. 
Hongrie
Inde__
Indonesie

2 aout 2000
30 nov 1982 
1 aout 1966 
9 sept 1958

21 juin 1977
30 juin 1951
29 mars 1968
13 sept 1973
16 avr 1952
9 aout 1973
10 fevr 1949
8 mars 1972
16 mai 1974inaonesie............ • • • - .............  16 mai 1V74

Iran (Republique islam«lue ' .............  9 —j 1954
Iraq..........
.............................. "
M e.................... .. • • • ’
Jamahiriya arabe libyenn
Jamaique..................
Japon .......................
Jordanie...................

10 mai 1967 
30 aout 1985 
30 avr 1958 
4 nov
18 avr 
12 dec

1963
1963
1950

Participant Application
K enya..................................................... .... 1 juil 1965
Kowe'it..................................................... .... 7 f6vr 1963
Lesotho....................................................... 26 nov 1969
Lituanie.....................  .............................. 10 fSvr 1997
Luxembourg.......................................... .....20 sept 1950
Madagascar............................................ .....3 janv 1966
Malaisie................................................... .....29 mars 1962
Malawi..................................................... .....2 aofit 1965
Mali......................................................... .....24 juin 1968
Malte....................................................... .....27 juin 1968
M aroc..................................................... .....28 avr 1958
Maurice........................................................18 juil 1969
N6pal....................................................... .....28 sept 1965
Nicaragua.............................................. .....6 avr 1959
Niger....................................................... .....15 mai 1968
Nigeria..................................................... .....26 juin 1961
NorvSge........................................................25 janv 1950
Nouvelle-Zelande ................................ .....25 nov 1960
Ouganda..................................................... 11 aout 1983
Ouzbekistan................................................. 18 fevr 1997
Pakistan................................................... .... 15 sept 1961
Pays-Bas..................................................... 2 dec 1948
Philippines.................................................... .....20 m ars 1950
Pologne....................................................... 19 juin 1969
Republique centrafricaine..................... .... 15 oct 1962
Republique de Coree.................................. 13 mai 1977
Republique democratique du Congo.. .  8 d6c 1964
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
Republique tcheque.................................. 22 fevr 1993
Republique-Unie de Tanzanie............... .... 10 avr 1963
Roumanie.............................................. ....15 sept 1970
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord..................................16 aout 1949
Rwanda.......................................................15 avr 1964
Sainte-Lucie................. ........................ ....2 sept 1986
S6negal.................................................. ....2 mars 1966
Seychelles.............................................. ....24 juil 1985
Sierra L eone.......................................... ....13 mars 1962
Singapour.............................................. ....18 mars 1966
Slovaquie6 .............................................. ....28 mai 1993
Slovenie.......................................................21 oct 1998
Suede....................................................... ....12 sept 1951
Tha'ilande................................................ ....30 mars 1956
Tonga....................................................... ....17 mars 1976
Trinite-et-Tobago......................................19 oct 1965
Tunisie..................................................... ....3 d6c 1957
Ukraine................................................... ... 25 fevr 1993
Uruguay................................................... ....29 d6c 1977
Zambie..................................................... ....16 juin 1975
Zimbabwe...................................................5 mars 1991
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N otes:
Par une communication refue par le Secretaire general le 10 oc

tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
definie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe
cialises suivantes: OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 La notification du 9 aout 1973 etait assortie des memes reserves 
formulees lors de l ’adhesion.

5 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 decembre 
1966 a l'egard des agences specialisees suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application & l'egard des agences specialisees suivantes: FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes: IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- 
gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.
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Paris, 7fevrier 1949

ENREGISTREMENT : 16 aout 1949, N° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, p. 297.

Note : Dans ce contexte, le terme “Participant ” se refere a l’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 4) Annexe IV - Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la
culture (UNESCO) -&la Convention sur les privileges et immunites des institutions

specialisees

Participant Application
Afriquedu Sud................... ................... 30 aout 2002
Algerie................................................  25 mars 1964
Allemagne ’̂3......................... ..............  10 oct
Antigua-et-Barbuda................................  14 dec
Argentine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 o c t
Australie...............................................  9 mai
Autriche.................................................  21 ju il
Bahamas................................................ 17 mars 1977
Bahrein.................................................  17 sept 1992
Barbade.......................................................
Belarus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Belgique................ . ...................................
Bosnie-Herzegovine ........................
Botswana.....................................................
Bresil..................................................
Bulgarie............................................................
Burkina F a s o . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cambodge. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cam eroun. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chili. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1957
1988
1963
1986
1950

Chypre

19 nov 1971 
18 mars 1966 
14 mars 1962
I sept 1993
5 avr 1983 

22 mars 1963 
13 juin 1968
6 avr 

26 sept 
30 avr
7 juin
II sept 
6 mai

Cote d'Ivoire...... .................................... ^8 dec
12 oct
13 septCroatie4 . .  

Cuba
Danemark

1962
1955
1992
1961
1979
1964
1961
1992
1972

n . . ......................................  25 janv 1950
Dominique..............................................  24 juin 1988
fcPte...................................................  28 sept
fcmirats arabes unis............................
Equateur ............................................
Espagie.........................................
Estonie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ex-Republique yougoslave de
_ Macedoine4 ..................................

Federation de Russie..........................

11 dec
7 juil 

26 sept
8 oct

1954
2003
1953
1974
1997

----- 11 mars 1996
Fy;; • • • • J'anv 1966
r f e : .................................................. 2 juin 1971................................  31 juil 1958

----  2 aout 2000

1958
1977
1951

Firiande.
France__
Gabon __
Gamble. . .
Ghana __
Grece......
Guatemala.
Guinee__
Guyana . . .
Hai'ti........
fongrie. . .  
hide........
Indonesie..... . ....................ton (Republique islamique d ' ) .............  16 mai 1974
* * ......................................................  9 juil 1954

30 nov 1982
1 aout 1966
9 sept 

21 juin 
30 juin 
29 mars 1968 
13 sept 1973 
16 avr 1952
2 aout 1967
10 fevr 1949 
8 mars 1972

Participant Application
Irlande..................... ............................... ..... 10 mai 1967
Italie.............................................................. 30 aout 1985
Jamahiriya arabe libyenne.......................... 30 avr 1958
Jamaique................................................ ..... 4 nov 1963
Japon............................................................ 18 avr 1963
Jordanie........................................................ 12 dec 1950
K en y a .......................................................... 1 juil 1965
Kowei't.......................................................... 7 fevr 1963
Lesotho.................................................. ..... 26 nov 1969
Lituanie........................................................ 10 fevr 1997
Luxembourg.......................................... ..... 20 sept 1950
Madagascar............................................ ..... 3 janv 1966
Malaisie........................................................ 29 mars 1962
Malawi.......................................................... 2 aout 1965
M ali......................................................... ..... 24 juin 1968
M alte....................................................... ..... 27 juin 1968
M aro c ..................................................... ..... 10 juin 1958
M aurice........................................................ 18 juil 1969
Mongolie...................................................... 3 mars 1970
Nepal....................................................... ..... 28 sept 1965
N icaragua.............................................. ..... 6 avr 1959
N iger....................................................... ..... 15 mai 1968
Nigeria.......................................................... 26 juin 1961
Norvege............. ..................................... ..... 25 janv 1950
Nouvelle-Zelande .....................................25 nov 1960
O uganda......................................................11 aout 1983
Ouzbekistan............................................ .....18 fevr 1997
Pakistan........................................................15 sept 1961
Pays-Bas................................................ .....21 juil 1949
Philippines.............................................. .....20 mars 1950
Pologne.................................................. .....19 juin 1969
Republique centrafricaine..................... .....15 oct 1962
Republique de Coree............................. .....13 mai 1977
Republique democratique du C ongo.. .  8 dec 1964
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
Republique tcheque6 .................................. 22 fevr 1993
Republique-Unie de Tanzanie............... .... 29 oct 1962
R oum anie.............................................. .... 15 sept 1970
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord ......................... .... 17 janv 2002
R wanda.......................................................15 avr 1964
Sainte-Lucie.......................................... ....2 sept 1986
Senegal.......................................................2 mars 1966
Serbie-et-Montenegro4 ......................... ....12 mars 2001
Seychelles.............................................. ....24 juil 1985
Sierra L eo n e .......................................... ....13 mars 1962
Singapour.............................................. , 18 mars 1966
Slovaquie.............................................. ....28 mai 1993
Slovenie4 .....................................................6 juil 1992
Suede....................................................... ....12 sept 1951
Thailande................................................ ....19 juin 1961
Tonga....................................................... ....17 mars 1976
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Participant Application Participant Application
Trinite-ct-Tobago................................. ......19 oct 1965 Zambie....................................................  16 juin 1975
Tunisic........................................................3 dec 1957 Zimbabwe................................................  5 mars 1991
Ukraine........................................................13 avr 1966
Uruguay............................................... ......29 dec 1977

Notes :
1 Par une communication rc^uc par Ic Secretaire general Ic 10 oc- 

tobrc 1957, Ic Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait Egalement au territoire de la 
SarTC, etant entendu que l’article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
cITct, A l'egard dc ce territoire, qu'i I'expiration de la periode transitoire 
difinic A l’article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d’Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere 4 la Con
vention, avec reserve, Ic 4 octobre 1974 k l'egard des institutions spi- 
cialisics suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisicme texte revise dc 
l'annexe VII). UPU. UIT, OMM. OMI (texte revise dc l'annexe XII). 
Pour Ic texte dc la reserve, voir Ic Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 de sous “Alle- 
magnc" dans la partie “Informations dc nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

1 Voir note I sous “Allemagne" concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations dc nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du priscnt volume.

4 l.'cx-Yougoslavie appliquait I’Annexe k compter du 23 novem- 
brc 1951. Voir aussi note I sous "Hosnic-Hcr/cgovinc", “Croatie”, 
“lix-Republiquc yougoslave dc Macedoine”, "ex-Yougoslavic", 
"Slovenie" et “Yougoslavie" dans la partie ‘'Informations dc nature 
historique" qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou daa 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pags 
preliminaires du present volume.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere k la Convention le 29 decemkr; 
1966 & l'egard des agences specialisees suivantes : OIT, OACL 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifi6, le 6 septemfcr: 
1988, l'application k l'egard des agences specialisees suivantes: FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avnl 
1991, l'application a regard des agences specialisees suivantes: IDA 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- 
gnee d'une reserve qui a 6te retiree le 26 avril 1991. Pour le texte deli 
r6scrve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ap
pliquait la Convention k l’UNESCO a partir du 16 aout 1949. U
13 decembre 1985, le Secretaire g£n6ral avait re?u une notification du 
gouvemement britannique aux termes de laquelle, le Royaume-Uni 
s'6tant retire de l'UNESCO, cessera de lui accorder les benefices de Ii 
Convention.
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2. 5) Annexe V - Fonds monitaire international (FMI) - a la Convention sur les 
privileges et immunites des institutions specialisees

Washington, 11 avril 1949

ENREGISTREMENT : 16 aout 1949, N° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, p. 299.

Note: Dans ce contexte, le temie "Participant" se refere a l ’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

Participant Application
Afrique du S ud ....................................... ..... 30 aofit 2002
Albanie.................................................. ..... 15 dec 2003
Algerie.. . . . . ........ ................................ ..... 25 mars 1964
Allemagne1,2’3......................................... ..... 10 oct 1957
Aigentine................................................ ..... 10 oct 1963
Australie................................................ ..... 9 mai 1986
Autriche.................................................. ..... 21 juil 1950
Bahrein.................................................. ..... 17 sept 1992
Barbade.................................................. ..... 19 nov 1971
Belarus.................................................... ..... 27 aout 1992
Belgique................................................ ..... 14 mars 1962
Bosnie-Herzegovine .......................... ..... 1 sept 1993
Botswana................................................ ..... 5 avr 1983
Bresil........................................................... 22 mars 1963
Bulgarie.................................................. .....24 janv 2000
Burkina Faso........................................... ..... 6 avr 1962
Cameroun.................................................... 30 avr 1992
Chili.............................................................21 sept 1951
Chine...........................................................30 juin 1981
Cote d'Ivoire........................................... .....4 juin 1962
Croatie4........................................................12 oct 1992
Danemark............................................... .....25 janv 1950
Dominique............................................... .....24 juin 1988
Egjpte.................................................... .....28 sept 1954
Emirats arabes un is...................... .......... .....11 dec 2003
£quateur................................................. .....7 juil 1953
Espagne........................................................26 sept 1974
Estonie..........................................................8 oct 1997
Ex-Republique yougoslave de

Macedoine ....................................... .....11 mars 1996
Federation de Russie............................... .... 29 juin 1994
Finlande................................................... .....31 juil 1958
France..........................................................2 aout 2000
Gabon......................................................... 30 nov 1982
Gambie................................................... .... 1 aout 1966
Ghana......................................................... 9 sept 1958
Grece...................................................... .... 21 juin 1977
Guatemala............................................... .... 30 juin 1951
Guinee......................................................... 29 mars 1968
Guyana................................................... .... 13 sept 1973
Haiti............................................................ 16 avr 1952
Hongrie5 ................................................. .... 19 aout 1982
Inde ...................................................... .... 19 oct 1949
Indonesie................................................. .....8 mare 1972
Iran (Republique islamique d ' ) ............. .....16 mai 1974
Iraq... . . .  ..........  “ ..............................9 juil 1954

Participant Application
10 mai 1967
30 aout 1985

Jamahiriya arabe libyenne.......... .......... 30 avr 1958
18 avr 1963
1 juil 1965
7 fevr 1963

26 nov 1969
10 fevr 1997

Luxem bourg....................................... 20 sept 1950
M adagascar................................ ............ 3 janv 1966

2 aout 1965
M ali........................................... .............. 24 juin 1968
M alte ........................................................ 13 fevr 1969
M a ro c ...................................................... 3 nov 1976

28 sept 1965
N icaragua................................................ 6 avr 1959

15 mai 1968
25 janv 1950
11 aout 1983

Ouzbekistan............................................. 18 fevr 1997
7 nov 1951

Pays-B as.................................................. 21 juil 1949
Philippines................................................ 20 mars 1950

11 juin 1990
Republique de Coree............................... 13 mai 1977
Republique democratique du C ongo .. . 8 dec 1964
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
Republique tc h e q u e .............................. 22 fevr 1993
Republique-Unie de Tanzanie............... 10 avr 1963
R oum anie................................................ 23 aout 1974

23 juin 1964
Sainte-Lucie........................................... 2 sept 1986

2 mars 1966
Serbie-et-Montenegro .......................... 12 mars 2001
Seychelles............................................... 24 juil 1985
S lovaqu ie ............................................... 28 mai 1993
Slovenie4 .................................................. 6 juil 1992

12 sept 1951
Thailande.................................................. 19 juin 1961
Trinite-et-Tobago................................... 19 oct 1965

3 dec 1957
25 fevr 1993
29 dec 1977

Zim babwe............................................... 5 mars 1991

Notes:
1 Par une communication recue par le Secretaire general le 10 oc- Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 

tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a effet, a l'egard de ce territoire, qu'a I'expiration de la periode transitoire 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la
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definie k l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere & la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe
cialises suivantes: OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l’annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l’annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait PAnnexe a compter du 23 novem
bre 1951. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”,

“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 La notification du 19 aout 1982 etait assortie des memes reserves 
formulees lors de l'adhesion.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere & la Convention le 29 decembre
1966 a l'egard des agences specialisees suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes: FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDl, et le 26 avril 
1991, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes: IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa
gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.
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ENREGISTREMENT : 16 aout 1949, N° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, p. 301.

Note : Dans ce contexte, le terme "Participant" se refere a l ’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention & ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 6) Annexe VI - Banque international pour la reconstruction et le developpement
(BIRD) - slla Convention sur les privileges et immunites des institutions specialisees

Washington, 19 avril 1949

Participant Application
Afriquedu S u d ....................................... ..... 30 aout 2002
Albanie................................................... ..... 15 dec 2003
Algerie.................................................... ..... 25 mars 1964
Allemagne ’ ’ ......................................... ..... 10 oct 1957
Argentine................................................. ..... 10 oct 1963
Australie................................................. ..... 9 mai 1986
Autriche................................................... ..... 21 juil 1950
Bahrein................................................... ..... 17 sept 1992
Belgique................................................. ..... 14 mars 1962
Bosnie-Herzegovine4 ................................ 1 sept 1993
Botswana................................................. ..... 5 avr 1983
Bresil...................................................... ..... 24 avr 1963
Bulgarie................................................... ..... 24 janv 2000
Burkina Faso........................................... ..... 6 avr 1962
Cameroun............................................... ..... 30 avr 1992
Chili........................................................ ..... 21 sept 1951
Chine............................................................ 30 juin 1981
Cote d'Ivoire........................................... ..... 4 juin 1962
Croatie4 ................................................... ..... 12 oct 1992
Danemark..................... ......................... ..... 25 janv 1950
Egjpte.......................................................... 28 sept 1954
Emirats arabes un is................................. ..... 11 dec 2003
Equateur................................................. .....7 juil 1953
Espagne................................................... .....26 sept 1974
Estonie..........................................................8 oct 1997
Ex-Republique yougoslave de

Macedoine4 .............................................11 mars 1996
Federation de Russie............................... .....29 ju in  1994
Finlande................................................... .....31 juil 1958
France..................................................... .....2 aout 2000
Gabon..................................................... .....30 nov 1982
Gambie................................................... .....1 aout 1966
Ghana..................................................... .....9 sept 1958
GrSce............................................................21 ju in  1977
Guatemala.....................................................30 juin 1951
Guinee..................................................... .....29 mars 1968
Guyana................................................... .....13 sept 1973
Haiti........................................................ .....16 avr 1952
Hongrie5 ................................................. .....19 aout 1982
Inde........................................................ .....19 oct 1949
Indonesie.......................................................8 mars 1972
Iran (Republique islamique d ') ...................16 mai 1974
Iraq........................................................ .....9 ju il 1954
Irlande..................................................... .....10 mai 1967

Participant Application
Italie........................................................... ..... 30 aout 1985
Jamahiriya arabe libyenne...................... ..... 30 avr 1958
Japon ......................................................... ..... 18 avr 1963
K e n y a ....................................................... ..... 1 juil 1965
Kowei't....................................................... ..... 7 fevr 1963
L eso th o .......................................................... 26 nov 1969
Lituanie.......................................................... 10 fevr 1997
L uxem bourg................................................. 20 sept 1950
M adagascar.............................................. ..... 3 janv 1966
Malawi....................................................... ......2 aout 1965
M ali........................................................... ......24 juin 1968
M alte ......................................................... ......27 juin 1968
M a ro c ....................................................... ......3 nov 1976
N epal......................................................... ......28 sept 1965
N icaragua................................................ ......6 avr 1959
N ig e r ......................................................... ......15 mai 1968
Norvege..................................................... ......25 janv 1950
O u g an d a .........................................................11 aout 1983
Ouzbekistan.............................................. ......18 fevr 1997
Pakistan..................................................... ......23 juil 1951
P ays-B as.........................................................21 juil 1949
Philippines................................................ ......20 mars 1950
P ologne...........................................................11 juin 1990
Republique de Coree.....................................13 mai 1977
Republique democratique du Congo. . .  8 dec 1964
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
Republique tcheque6 ............................... ......22 fevr 1993
Republique-Unie de Tanzanie..................... 10 avr 1963
R oum an ie ................................................ ..... 23 aout 1974
R w anda.................................................... ......23 juin 1964
Sainte-Lucie................................................. 2 sept 1986
S enega l......................  .......................... ..... 2 mars 1966
Serbie-et-Montenegro .......................... ..... 12 mars 2001
Seychelles................................................ ..... 24 juil 1985
Slovaquie6 ................................................ ..... 28 mai 1993
S lo v 6 n ie .................................................. ..... 6 juil 1992
Suede.............................................................. 12 sept 1951
Thaiilande.................................................. ..... 19 juin 1961
Trinite-et-Tobago................................... .....19 oct 1965
Tunisie............................................................ 3 dec 1957
U kra in e .................................................... .....25 ftv r 1993
Uruguay..........................................................29 dec 1977
Zim babw e................................................ .....5 mars 1991

Notes:
1 Par une communication regue par le Secretaire general le 10 oc

tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliqueiait egalement au territoire de la 
Sane, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'& l'expiration de la pSriode transitoire

definie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe-
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cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait l’Annexe a compter du 23 novem
bre 1951. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 La notification du 19 aout 1982 etait assortie des memes reserves 
formulees lors de l'adhesion.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 
1966 a l'egard des agences specialisees suivantes : OIT OACL 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septemfe 
1988, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes: FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avid 
1991, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes: IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- 
gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig- 
ure dans les pages preliminaires du present volume.
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ENREGISTREMENT : 16 aout 1949, N° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, p. 301.

Note: Dans ce contexte, le terme “Participant” se re fere a l’e ta t partie a la Convention qui s ’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a  la section 43 de son article X.

2. 7) Annexe VII - Organisation mondiale de la sante (OMS) - & la Convention sur
les privileges et immunity des institutions specialisees

Geneve, 17juillet 1948

Participant Application
Algerie.................................................... ..... 25 mars 1964
Allemagne A ................................................10 oct 1957
Autriche........................................................ 21 juil 1950
Baibade........................................................ 19 nov 1971
Belarus.......................................................... 13 oct 1992
Belgique.............. .... ........................... ..... 14 mars 1962
Bosnie-Herzegovine ................................ 1 sept 1993
Botswana................................................. ..... 5 avr 1983
Bresil...................................................... ..... 22 mars 1963
Bulgarie................................................... ..... 13 juin 1968
Burkina Faso........................................... ..... 6 avr 1962
Cambodge............................................... ..... 26 sept 1955
Chili........................................................ ..... 21 sept 1951
Chypre.......................................................... 6 mai 1964
Cote d'Ivoire.................................................8 sept 1961
Cuba............................................................13 sept 1972
Danemark.....................................................25 janv 1950
Egypte..................................................... .....28 sept 1954
Equateur................................................. .....7 juil 1953
Estonie..................................................... .....8 oct 1997
Federation de Russie............................... .....10 janv 1966
Finlande................................................... .....31 juil 1958
Gabon..................................................... .....30 nov 1982
Gambie................................................... .....1 aout 1966
Guatemala.................................................... 30 juin 1951
Guinee..................................................... .... 29 mars 1968
Guyana................................................... .... 13 sept 1973
Haiti........................................................ .... 16 avr 1952
Hongrie................................................... .... 2 aout 1967
Inde............................................................. 10 fevr 1949
Indonesie...................................................... 8 mars 1972
Iraq.............................................................9 juil 1954
Irlande..................................................... .... 10 mai 1967
Jamaique......................................................4 nov 1963
Japon....................................................... ....18 avr 1963
Jordanie................................................... ....12 dec 1950

Participant Application
K e n y a ....................................................... 1 juil 1965
L uxem bourg............................................ .....20 sept 1950
M adagascar.............................................. .....3 janv 1966
Malawi....................................................... .....2 aout 1965
M ald ives........................................................26 mai 1969
M ali........................................................... .....24 juin 1968
M alte ......................................................... .....27 juin 1968
M a ro c ....................................................... .....10 juin 1958
M ongolie........................................................3 mars 1970
Nepal5 ....................................................... .....23 fevr 1954
N icaragua ................................................ .....6 avr 1959
N ig e r......................................................... .....15 mai 1968
Norv&ge..........................................................25 janv 1950
Nouvelle-Zelande6 ................................. .....25 nov 1960
O u g an d a ........................................................11 aout 1983
Pakistan..................................................... .....15 sept 1961
P ays-B as.................................................. .....2 dec 1948
Philippines................................................ .....20 mars 1950
Republique centrafricaine...................... .....15 oct 1962
Republique democratique du C o n g o .. .  8 dec 1964
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
Republique tcheque7 ............................... .....22 fevr 1993
Republique-Unie de Tanzanie............... .....29 oct 1962
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................... .....16 aout 1949
R w anda..........................................................15 avr 1964
Senegal......................  ................................2 mars 1966
Serbie-et-Montenegro .......................... .....12 mars 2001
S ingapour................................................ .... 18 mars 1966
Slovaquie7 ................................................ .... 28 mai 1993
S lo v en ie ................................................... 6 juil 1992
Su£de......................................................... .... 12 sept 1951
Trinite-et-Tobago................................... .... 19 oct 1965
Tunisie....................................................... 3 d6c 1957

Notes:

1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
Saire, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
definie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
etla Republique federale d'Allemagne.
1 fLa Republique democratique allemande avait adhere a la Con

vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII).
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des

Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait 1’Annexe a compter du 23 novem
bre 1951. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-R6publique yougoslave de Mac6doine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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5 L'instrument d'adhesion du Gouvemement nepalais a ete depose 
aupres du Directeur general de l'Organisation mondiale de la sante, 
conformement a la section 42 de la Convention.

6 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

7 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 d6cembre 
1966 a l'egard des agences specialisees suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifi6, le 6 septembre

1988, l'application a regard des agences specialisees suivantes: FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes: IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- 
gn6e d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig. 
ure dans les pages preliminaires du present volume.
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ENREGISTREMENT: 14 septembre 1950, N° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 71, p. 319.

1Vote : Dans ce contexte, le terme “Participant" se refere a l ’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 7a) Texte revise de l'annexe VII - Organisation mondiale de la sant£ (OMS) - &
la Convention sur les privileges et immunity des institutions specialises

Geneve, 26 mai 1950

Participant Application Participant Application
Danemark............................................... ..... 22 mai 1951 N orvege.......... ..................................................14 sept 1950
Malaisie........................................................ 29 mars 1962 P ays-B as.................................................... ...... 15 fevr 1951
Mongolie................................................. ..... 3 mars 1970
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EN R EG ISTR EM EN T: 22 aout 19.57, N° 521.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 275, p. 299.

Note : Dans ce contexte, le terme "Participant ” se refere & l ’fetat partie a la  Convention qui s’est engage a appliquer les I 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 7b) Deuxi&me texte revisG de l'annexe VII - Organisation mondiale de la sant£
(OMS) - & la Convention sur les privileges et immunitds des institutions specialisees

Genive, 27 mai 1957

Participant Application
Allemagne1,2,3.............................................. 5 sept 1958
A utriche .................................................. ...... 1 nov 1957
Baham as.................................................. ...... 17 mars 1977
Croatie4.................................................... ...... 12 oct 1992
Danemark................................................ ...... 14 oct 1957
Egypte...................................................... ...... 3 fevr 1958
Ex-Republique yougoslave de

M acedoine............................................. 11 mars 1996
Fidji.......................................................... ...... 21 juin 1971
G hana...................................................... ...... 9 sept 1958
Inde.......................................................... ...... 31 ju il 1958
Jamahiriya arabe libyenne.......................... 30 avr 1958

Participant Application
N ig e r ia .............................................................26 juin 1961
N o rv e g e ...........................................................11 sept 1957
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord .............................. ......30 sept 1957
Serbie-et-Montenegro4 ........................... ......12 mars 2001
Sierra L eone ................................................... 13 mars 1962
S u e d e ........... ............................................. ..... 22 aout 1957
T ha'ilande.................................................. ..... 19 juin 1961
T o n g a ......................................................... ..... 17 mars 1976
T u n is ie ............................................................ 19 mai 1958
Z am b ie ............................................................ 16 juin 1975

N otes:

1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait dgalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
definie 4 l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 2l l'egard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des

Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne" 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans Its 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dansla 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait FAnnexe & compter du 16 mars
1959. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Es- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie", 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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ENREGISTREMENT: 27 octobre 1958, N ° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 314, p. 309.

Note: Dans ce contexte, le terme “Participant" se refere a l’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 7c) Troisi&me texte revise de l'annexe VII - Organisation mondiale de la sante
(OMS) - a la Convention sur les privileges et immunites des institutions specialisees

Minneapolis, 17juillet 1958

Participant Application
AfriqueduSud....................................... ......30 aout 2002
A lbanie.....................................................15 dec 2003
Allemagne1,2,3......................................... ......11 fevr 1959
Antigua-et-Barbuda................................. ..... 14 dec 1988
Argentine................................................. ..... 10 oct 1963
Australie................................................. ..... 9 mai 1986
Autriche................................................... ..... 28 oct 1958
Bahrein................................................... ..... 17 mars 1977
Belgique................................................. ..... 23 dec 2002
Cameroun..................................................... 30 avr 1992
Chine ..................................................... ..... 11 sept 1979
Croatie4 ................................................... ..... 12 oct 1992
Danemark..................................................... 8 janv 1959
Dominique..................................................... 24 juin 1988
Emirats arabes un is................................. .....11 dec 2003
Espagne................................................... .....26 sept 1974
Ex-Republique yougoslave de

Macedoine4 .............................................11 mars 1996
Finlande................................................... .....2 dec 1958
France..................................................... .....2 aout 2000
Ghana..................................................... .....27 oct 1958
Grece................................................ ...........21 juin 1977
Iran (Republique islamique d ' ) ............. .....16 mai 1974

Participant Application
Italie............................................................ ..... 30 aout 1985
Kowei't............................................................. 7 fevr 1963
L eso tho ..................................................... ..... 26 nov 1969
Lituanie..................................................... ..... 10 fi§vr 1998
M alaisie..................................................... ..... 29 mars 1962
M alte ............................................................... 21 oct 1968
M aurice..................................................... ..... 18 juil 1969
Ouzbekistan.............................................. ..... 18 fevr 1997
Pays-B as................................................... ..... 18 mars 1965
Philippines...................................................... 12 mars 1959
Pologne..................................................... ..... 19 juin 1969
Republique de Coree............................... ..... 13 mai 1977
R oum an ie .......................................................15 sept 1970
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................... ..... 6 aout 1985
S ainte-L ucie.............  ................................ 2 sept 1986
Serbie-et-Montenegro ................................ 12 mars 2001
Seychelles...................................................... 24 juil 1985
T o g o ............................................................... 15 juil 1960
U kra in e ..................................................... ..... 25 fevr 1993
Uruguay.....................................................  29 dec 1977
Zim babw e............................................ ......... 5 mars 1991

Notes:

1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait Egalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a I'expiration de la periode transitoire 
defmie i l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique fSderale d'Allemagne.
2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con

vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des

Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait l’Annexe a compter du 14 avril
1960. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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EN REG ISTREM EN T: '16 aout 1949, N° 521.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, p. 303.

Note : Dans ce contexte, le-terme “Participant" se refere a l ’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence sp e c ia lis t conformement a  la section 43 de son article X.

2. 8) Annexe VIII - Union postale universelle (UPU) - sk la Convention sur les
privileges et immunites des institutions specialisees

Geneve, 25 mai 1949

Participant Application
Afrique du Sud...................... — .......... ......30 aout 2002
Algerie ........................................... .............. 25 mars 1964
Allemagne1’2’3 ........... ..................... ............ 19 mai 1958
Antigua-et-Barbuda...................... ... .........14 dec 1988
Argentine . ; . . . . ........................ .................10 oct 1963
Australie..................... . 9 mai 1986
A utriche.................................................. ......21 juil 1950
Baham as.................................................. ......17 mars 1977
Barbade..........................................................19 nov 1971
B elarus.................................................... ......18 mars 1966
B elgique................. ................................ ......14 mars 1962
Bosnie-Herzegovine ............................ ......1 sept 1993
B otsw ana....................................... ...............5 avr 1983
Bresil........................................................ ......22 mars 1963
B u lgarie ........................................................13 juin 1968
Burkina Faso........................................... ......6 avr 1962
Cambodge......................................................15 oct 1953
Cameroun...................................................... 30 avr 1992
C h ili ........................................................ ...... 21 sept 1951
Chine........................................................ ...... 11 sept 1979
C h y p re .......................................................... 6 mai 1964
Cote d'Ivoire........................................... ......28 dec 1961
Croatie4.......................................................... 12 oct 1992
C uba ........................................................ ......13 sept 1972
Danemark............................................... ...... 25 janv 1950
D om inique............................................. ...... 24 juin 1988
ligypte...................................................... ...... 28 sept 1954
Emirats arabes unis....................................... 11 dec 2003
Equateur........................................................ 12 dec 1958
Espagne.......................................................... 26 sept 1974
E ston ie ................................................. ........ 8 oct 1997
Ex-Republique yougoslave de

M acedoine.............................. ...............11 mars 1996
Federation de Russie.............................. ...... 10 janv 1966
Fidji.......................................................... ...... 21 juin 1971
F in lande................................................. ...... 31 juil 1958
France............................................................2 aout 2000
G abon............................................................ 30 nov 1982
G am bie................................................... ...... 8 janv 1966
G hana............................................................ 9 sept 1958
Grece........................................................ ...... 21 ju in  1977
Guatemala............................................... ...... 30 juin 1951
Guinee............................................................ 29 mars 1968
G uyana.......................................................... 13 sept 1973
H a iti ........................................................ ...... 16 avr 1952
Hongrie.......................................................... 2 aout 1967
Inde.......................................................... ...... 19 oct 1949
Indonesie................................................. ...... 8 mars 1972
Iran (Republique islamique d ') ............. .......16 mai 1974
Ira q .......................................................... ...... 9 ju il 1954
Irlande.............................................................10 mai 1967
Ita lie ........................................................ .......30 aout 1985
Jamaique................................................. .......4 nov 1963

Participant Application
Japon............................................................ 18 avr 1963
Jo rd a n ie .....................................................  12 dec 1950
K en y a .........................................................  1 juil 1965
K o w e it ................................ ......................  7 fevr 1963
Lesotho....... ................................................ 26 nov 1969
Lituanie.......................................................  10 fevr 1997
Luxem bourg..............................................  20 sept 1950
M adagascar................................................  3 janv 1966
M ala is ie ..................................................... 29 mars 1962
M alaw i.......................................................  2 aout 1965
M aldives..................................................... 26 mai 1969
M a l i ............................................................ 24 juin 1968
M alte...........................................................  27 juin 1968
M aro c .........................................................  13 aout 1958
M aurice.......................................................  18 juil 1969
M o n g o lie ..................................................  3 mars 1970
N e p a l .........................................................  28 sept 1965
N icaragua..................................................  6 avr 1959
N iger............................................................ 15 mai 1968
N ig e ria .......................................................  26 juin 1961
N o rv e g e ..................................................... 25 janv 1950
Nouvelle-Zelande5 ................................... 25 nov 1960
O uganda..................................................... 11 aout 1983
O uzbekistan ..............................................  18 fevr 1997
P a k is ta n ..................................................... 15 sept 1961
Pays-Bas..................................................... 14 mai 1952
Pologne.......................................................  19 juin 1969
Republique de C o re e ..............................  13 mai 1977
Republique democratique du Congo . .  8 dec 1964
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
Republique tc h eq u e ................................  22 fevr 1993
R oum anie..................................................  15 sept 1970
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o rd ..............................  17 d6c 1954
R w anda.......................................................  15 avr 1964
Sainte-Lucie..............................................  2 sept 1986
Senegal....................................................... 2 mars 1966
Serbie-et-Montenegro4 ............................ 12 mars 2001
Seychelles......................... ......................... 24 juil 1985
Sierra L eone ..............................................  13 mars 1962
Singapour..................................................  18 mars 1966
Slovaquie6 ................................................  28 mai 1993
Slovenie ..................................................  6 juil 1992
S u e d e .........................................................  12 sept 1951
T hailande..................................................  28 avr 1965
T o g o ...........................................................  16 sept 1975
T o n g a .........................................................  17 mars 1976
Trinite-et-Tobago..................................... 19 oct 1965
T u n is ie ....................................................... 3 dec 1957
U kraine....................................................... 13 avr 1966
U ruguay ..................................................... 29 dec 1977
Z am b ie ....................................................... 16 juin 1975
Zimbabwe..................................................  5 mars 1991
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Notes:

1 Par une communication re9ue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait Egalement au territoire de la 
Sarre, to t  entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
deftiie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dam la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

L’ex-Yougoslavie appliquait 1’Annexe a compter du 23 novem
bre 1951. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Voir note 1 sous “Nouvelle-Z61ande” concemant Tokeiaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 decembre 
1966 a l'egard des agences specialisees suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l’application a l'egard des agences specialisees suivantes : FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application a regard des agences specialisees suivantes : IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- 
gn6e d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.
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Geneve, 6 octobre 19SO

ENREGISTREM ENT : 16 janvier 1951, N° 521.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 79, p. 326.

Note : Dans ce contexte, le.terme “Participant” se refere a l ’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquerles 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 9) Annexe IX - Union intemationale des telecommunications (UIT) - k la
Convention sur les privileges et immunites des institutions specialisees

Participant Application
Afrique du Sud............................ .......... .....30 aout 2002
Algerie .................................................... .....25 mars 1964
Allemagne ’ ’ ........................ .................... 10 oct 1957
Antigua-et-Barbuda.............................. ..... 14 dec 1988
A rgentine....................................... ........ ..... 10 oct 1963
Australie....................................................... 9 mai 1986
A utriche .................................................. ..... 28 mars 1951
Baham as........................................................17 mars 1977
Barbade.................................................... ......19 nov 1971
B elarus.................................................... ......18 mars 1966
Belgique................. ................................ ......14 mars 1962
Bosnie-Herzegovine ...................................1 sept 1993
B otsw ana......................................................5 avr 1983
Bresil........................................................ ......22 mars 1963
B ulgarie ........................................................13 ju in  1968
Burkina Faso........................................... ......6 avr 1962
Cambodge......................................................26 sept 1955
Cameroun......................................................30 avr 1992
C h il i ........................................................ ...... 21 sept 1951
Chine........................................................ ...... 11 sept 1979
C h y p re ..........................................................6 mai 1964
Cote d'Ivoire........................................... ...... 28 dec 1961
Croatie4.......................................................... 12 oct 1992
C u b a ........................................................ ...... 13 sept 1972
Danemark...................................................... 19 ju il 1951
fenirats arabes unis................................ ...... 11 dec 2003
£quateur................................................. ...... 7 ju il 1953
Espagne.......................................................... 26 sept 1974
E ston ie .......................................................... 8 oct 1997
Ex-Republique yougoslave de

Macedoine4 ....................................... ...... 11 mars 1996
Federation de Russie.............................. ...... 10 janv  1966
Fidji.......................................................... ...... 21 ju in  1971
Fin lande................................................. ...... 31 ju il 1958
France............................................................ 2 aout 2000
G abon..................................................... ...... 29 ju in  1961
G am bie................................................... ...... 1 aout 1966
G hana..................................................... ...... 9 sept 1958
Gr£ce....................................................... ...... 21 ju in  1977
Guatemala............................................... ...... 30 juin 1951
Guinee..................................................... ......29 mars 1968
G uyana................................................... ...... 13 sept 1973
H a iti ....................................................... ...... 16 avr 1952
Hongrie................................................... ...... 2 aout 1967
Inde................................................................3 ju in  1955
Indonesie................................................. ......8 mars 1972
Iran (Republique islamique d ') ............. ......16 mai 1974
Ira q ................................................................9 ju il 1954
Irlande..................................................... ......10 mai 1967
Ita lie ....................................................... ......30 aout 1985
Jamahiriya arabe libyenne................... ......30 avr 1958
Jamaique................................................. ......4 nov 1963
Japon....................................................... ......18 avr 1963

Participant Application
J o rd a n ie .................................................... .....24 mars 1951
K en y a .........................................................  1 juil 1965
Kowei’t ............................................................13 nov 1961
Lesotho............................................................26 nov 1969
Lituanie............................................................ 10 fevr 1997
Luxem bourg................................................... 27 mars 1951
M adagascar................................................ ..... 3 janv 1966
M a la is ie .......................................................... 29 mars 1962
M alaw i....................................................... ..... 2 aout 1965
M aldives.......................................................... 26 mai 1969
M a l i ........................................................... ..... 24 juin 1968
M alte........................................................... ......27 juin 1968
M aro c ......................................................... ......10 juin 1958
M aurice.............................................................18 juil 1969
M o n g o lie .................................................. ......3 mars 1970
N e p a l ......................................................... ......28 sept 1965
N icaragua.................................................. ......6 avr 1959
N iger..................................................................15 mai 1968
N ig e r ia ....................................................... ......26 juin 1961
N o rv e g e ...........................................................20 sept 1951
Nouvelle-Zelande5 .........................................25 nov 1960
O uganda...........................................................11 aout 1983
O uzbekistan .............................................. ......18 fevr 1997
P a k is ta n ...........................................................15 sept 1961
Pays-B as...........................................................15 juin 1951
Pologne....................................................... ......19 juin 1969
Republique de C o r e e .............................. ......13 mai 1977
Republique democratique du Congo . .  8 dec 1964
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
Republique tc h e q u e ................................ ......22 fevr 1993
Republique-Unie de T a n zan ie .............. ......10 avr 1963
R oum anie.........................................................15 sept 1970
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o r d .............................. ......17 dec 1954
R w anda....................................................... ......15 avr 1964
Sainte-Lucie.............................................. ......2 sept 1986
Senegal...................................................... ......2 mars 1966
Serbie-et-M ontenegro ..................................12 mars 2001
Seychelles.........................................................24 juil 1985
Sierra L eo n e .............................................. ......13 mars 1962
S ingapour.................................................. ......18 mars 1966
Slovaquie6 ................................................ ......28 mai 1993
Slovenie .................................................. ......6 juil 1992
S u e d e ......................................................... ......12 sept 1951
T h a ilan d e .................................................. ......19 juin 1961
T o n g a ......................................................... ......17 mars 1976
Trinite-et-Tobago..................................... ......19 oct 1965
T u n is ie ....................................................... ......3 dec 1957
U kraine....................................................... ......13 avr 1966
U ru g u ay ...........................................................29 dec 1977
Z am b ie ....................................................... ......16 juin 1975
Zimbabwe........................................................ 5 mars 1991
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Notes:

1 Par une communication repue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
definie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe
cialises suivantes: OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.
3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 

partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
1 L’ex-Yougoslavie appliquait FAnnexe a compter du 23 novem

bre 1951. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”,

“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere £ la Convention le 29 decembre 
1966 a l'egard des agences specialises suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes : FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes : IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- 
gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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Geneve, 29 mars 1949

EN R EG ISTR EM EN T: 16 aout 1949, N ° 521.
T E X T E : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 33, p. 303.

N o te : L'Organisation intemationale pour les refugies (OIR) a 6t6 creee en 1946 en tant qu'institution specialist provisoirede 
Nations Unies. Chaigee de prendre soin et d'assurer le  rapatriement ou la  ^ installation  des Europeens qui avaient 6te rendus sau 
abri par la Deuxieme Guerre mondiale, l’OIR a men6 k  bonne fin une partie des travaux incombant a l'Administration des Nation 
Unies pour les secours et la reconstruction (UNRRA). E lle  a ete dissoute par la resolution N o 108, que son Conseil general a adopts 
a sa lO le seance, tenue le 15 fevrier 1952. Elle a cesse ses activites en 1952, apres avoir assure la reinstallation de pres d'un miUia 
de personnes. Elle a  ete remplacee par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les rdfugies (HCR).

2. 10) Annexe X - Organisation intemationale pour les refugids (OIR) - & la
Convention sur les privileges et immunites des institutions specialises
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ENREGISTREMENT: 29 decembre 1951, N° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 117, p . 386.

Note: Dans ce contexte, le terme "Participant” se refere a l ’Etat partie a la  Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 11) Annexe XI - Organisation met^orologique mondiale (OMM) - & la
Convention sur les privileges et immunity des institutions specialisees

Paris, 17 avril 1951

Participant Application
AfiiqueduSud............................................. 30 aout 2002
Algerie.................................................... ..... 25 mars 1964
Allemagne1' ^ ............................................... 10 oct 1957
Antigua-et-Baibuda.......................................14 dec 1988
Argentine................................................. .....10 oct 1963
Australie................................................. .....9 mai 1986
Autriche........................................................21 janv 1955
Bahamas................................................. .....17 mars 1977
Barbade........................................................19 nov 1971
Belarus....................................................  18 mars 1966
Belgique 14 mars 1962

Biesil.
ie-Herzegovine ...........................  1 sept 1993

.................................... 22 mars 1963

.................................... 13 juin 1968

...................................  6 avr 1962

.................................... 26 sept 1955

.................................... 30 avr 1992

.................................... 11 sept 1979

.................................... 6 mai 1964

Burkina Faso 
Cambodge.. 
Cameroun ..
Chine.. . . . . . .
Chypre
Cote d'Ivoire............................................ 26 sept 1962
Croatie4................................................... ......12 oct 1992
Cuba...................................................... ......13 sept 1972
Danemark............................................... ......10 mars 1953
Dominique............................................... ......24 juin 1988
Egypte.......................................................... 1 Juin 1955
£mirats arabes unis.................................. dec ?003
fequateur

Estonie.....................
Ex-Republique yougoslave de

Macedoine5 ......................
Federation de Russie................................ 10 janv 1966

14 juil 1954
26 sept 1974
8 oct 1997

11 mars 1996

21 juin 1971 
31 juil 1958 
2 aout 2000 
30 nov 1982 
1 aout 1966 
9 sept 1958

Fidji......................................................
Finlande.................................................
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
G abon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
G am bie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.............................. ’. ; ! ! ! ' . ! ! ! .  21 juin 1977
..... ................................................................................ 4  '  , 9 5 4

Guatemala................................................ 4 oct 1SW4
Guinee..................................................
Guyana .................................................
Haiti......................................................
Hongrie.................................................
Inde.....................................................

Im°(Rdpublique is lam iq u e  d ' ) ................  16 m ?} }V .A.
Iraq.....................................................
Irlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1 juil 1959 
13 sept 1973 
16 avr 1952
2 aout 1967 
9 mars 1955 
8 mars 1972

Jamahiriya arabe libyenne.
Jamaique...........................
Japon................................

9 juil 1954
10 mai 1967 
30 aout 1985 
30 avr 1958 
4 nov 1963 
18 avr 1963

Participant Application
Jo rd a n ie .. ...................................................... 10 dec 1957
K e n y a ...................... ................................ 1 juil 1965
K ow eit....................................................... ..... 7 fevr 1963
L eso tho ..................................................... ..... 26 nov 1969
Lituanie..................................................... ..... 10 fevr 1997
L uxem bourg............................................ ..... 22 aout 1952
M adagascar.............................................. ..... 3 janv 1966
M alaisie..................................................... ..... 29 mars 1962
Malawi....................................................... ..... 2 aout 1965
M ali........................................................... ..... 24 ju in  1968
M alte...........................  ................................ 27 juin 1968
M a ro c ....................................................... ..... 28 avr 1958
M aurice..................................................... ..... 18 juil 1969
M ongolie................................................... ..... 3 mars 1970
N icaragua...................................................... 6 avr 1959
N ig er............................................................... 15 mai 1968
Nigeria....................................................... ..... 26 ju in  1961
Norvege..................................................... ..... 22 nov 1955
Nouvelle-Zelande................................... ..... 25 nov 1960
O uganda ................................................... ..... 11 aout 1983
Ouzbekistan.............................................. ..... 18 fevr 1997
Pakistan..................................................... ..... 15 sept 1961
Pays-B as........................................................5 janv 1954
Philippines................................................ .....21 mai 1958
Pologne..................................................... .....19 juin 1969
R6publique centrafricaine...................... .....15 oct 1962
Republique de Coree............................... .....13 mai 1977
R6publique democratique du C o n g o .. .  8 dec 1964
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
Republique tcheque6 ....................................22 f6vr 1993
Republique-Unie de Tanzanie.....................26 mars 1963
R oum an ie ................................................ .....15 sept 1970
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.............................. .....17 dec 1954
R w anda.................................................... .....15 avr 1964
Sainte-L ucie............................................ 2 sept 1986
S en eg a l....................................................  2 mais 1966
Serbie-et-Montenegro .......................... .... 12 mars 2001
Seychelles................................................ .... 24 juil 1985
Sierra L e o n e ................................................ 13 mars 1962
S ingapour................................................ ....18 mars 1966
Slovaquie6 ................................................ ....28 mai 1993
Slovenie3 ..................................................  6 juil 1992
Suede......................................................... ....31 juil 1953
Thailande................................................ .. 19 juin 1961
Tonga.........................................................  17 mars 1976
Trinite-et-Tobago...................................  19 oct 1965
Tunisie.......................................................  3 dec 1957
U kraine ..................................................... 13 avr 1966
Uruguay..................................................... 24 juin 1981
Zambie.......................................................  16 juin 1975
Zim babw e................................................  5 mars 1991
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Notes :
1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc

tobre 1957, le Gouvemement de la Republique fdddrale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'& l'expiration de la periode transitoire 
definie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d1 Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere k la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 & l'egard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait l’Annexe k compter du 5 mars 
1952. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-

Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie", 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 decembre 
1966 4 l'egard des agences specialisees suivantes : OIT, OAQ 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application & l'egard des agences specialisees suivantes: FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes: IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- 
gn6e d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte dela 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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Londres, 16 janvier 1959

ENREGISTREMENT : 12 fevrier 1959, N ° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 323, p. 365.

Note: Dans ce contexte, le terme “Participant ” se refere i  l ’e ta t partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention & ladite agence specialisee conform6ment a la section 43 de son article X.

2. 12) Annexe XII - Organisation maritime Internationale (OMI) - & la Convention
sur les privileges et immunitgs des institutions specialisees

Participant Application
Alg6rie.................................................. 25 mars 1964
Allemagne A ......................................... ......12 janv 1962
Argentine................................................. ......10 oct 1963
Barbade.........................................................19 nov 1971
Belgique................................................. ......14 mars 1962
Bresil...................................................... ......22 mars 1963
Bulgarie.........................................................13 juin 1968
Burkina Faso........................................... ......6 avr 1962
Chypre..........................................................6 mai 1964
Croatie4.........................................................12 oct 1992
Cuba...................................................... ..... 13 sept 1972
Danemark............................................... ..... 20 mai 1960
Estonie.......................................................... 8 oct 1997
Ex-Republique yougoslave de

Macedoine ....................................... ..... 11 mars 1996
Federation de Russie............................... ..... 10 janv 1966
Finlande................................................... ..... 8 juin 1959
Gabon..................................................... .....30 nov 1982
Gambie................................................... .....1 aout 1966
Guinee..................................................... .....29 mars 1968
Guyana................................................... .....13 sept 1973
Haiti..................................................... .....5 aout 1959
Hongrie ................................................. .....9 aout 1973
Indondsie................................................. .....8 mars 1972
Irlande..................................................... .....10 mai 1967

Participant Application
18 avr 1963
1 juil 1965
7 fevr 1963

M adagascar...............  .......................... 3 janv 1966
2 aout 1965

M ald ives.............................................. 26 mai 1969
27 ju in  1968
26 ju in  1961
30 janv 1961

Nouvelle-Zelande ................................. 17 oct 1963
O uganda................................................... 11 aout 1983

13 mars 1962
Pays-B as................................................... 28 ju in  1965
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
R6publique tcheque7 ............................... 22 fevr 1993
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................... 4 nov 1959
2 mars 1966

Serbie-et-Montenegro4 ........................... 12 mars 2001
Sierra L e q n e ............................................
Slovaquie"................................................
Slovenie4 ...................................................

13 mars 1962 
28 mai 1993 
21 oct 1998
1 fevr 1960

Trinite-et-Tobago................................... 19 oct 1965

Notes:

1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait dgalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'& l'expiration de la p6riode transitoire 
definie & l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere h la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a regard des institutions spe
cialises suivantes: OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait FAnnexe 4 compter du 8 avril
1964. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-

Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 La notification du 9 aofit 1973 etait assortie des memes reserves 
formulees lors de l'adhesion.

6 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zeiande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

7 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 decembre 
1966 a l'egard des agences specialis6es suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application 4 l'egard des agences specialisees suivantes : FAO 
(second texte revis£e de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application a l’egard des agences specialisees suivantes : IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa
gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

Ill 2 12. PRIVILEGES ET IMMUNITIES, RELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES, ETC. 79



ENREGISTREM ENT : 13 septembre 1968, N° 521.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 645, p. 341.

Note : Dans ce contexte, le terme "Participant’’ se refere a l ’£ ta t partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement & la section 43 de son article X.

2. 12a) Texte revise de l'annexe XII - Organisation maritime intemationale (OMI)
- a la Convention sur les privileges et immunites des institutions specialisees

Londres, 16 mai 1968

Participant Application
Afrique du Sud....................................... ......30 aout 2002
Allemagne ,2, ....................................... ......11 ju in  1985
A ustralie........................................................9 mai 1986
Baham as........................................................17 mars 1977
Bahrein......................................................... 17 mars 1977
B elgique................................................. ..... 23 dec 2002
Bresil........................................................ ..... 11 fevr 1969
B u lg arie ................................................. ..... 2 dec 1968
Cam eroun............................................... ..... 30 avr 1992
Chine........................................................ ......11 sept 1979
Danem ark............................................... ......20 mars 1969
D om inique............................................. ......24 ju in  1988
Espagne..........................................................26 sept 1974
Fidji.......................................................... ..... 21 ju in  1971
F in lande................................................. ..... 24 nov 1969
France........................................................... 2 aout 2000
Grece........................................................ ..... 21 juin 1977
Iran (Republique islamique d ') ............. ..... 16 mai 1974
Irlande........................................................... 27 dec 1968
Ita lie ........................................................  30 aout 1985

Participant Application
K ow e'it...................................................... ......9 juil 1969
Lituanie...................................................... ......10 ftvr 1997
Madagascar......................................................19 nov 1968
M alte.................................................................21 oct 1968
Maurice...................................................... ..... 18 juil 1969
N o rv e g e ......................................................... 1 oct 1968
Nouvelle-Zelande .................................. ..... 6 juin 1969
Pays-Bas.................................................... ..... 29 oct 1969
Pologne............................................................ 19 juin 1969
Roumanie .................................................. ..... 15 sept 1970
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o r d ................................... 28 nov 1968
Sainte-Lucie................................................... 2 sept 1986
Seychelles.................................................. ..... 24 juil 1985
S u e d e ......................................................... .....13 sept 1968
T o n g a ......................................................... .....17 mars 1976
U kraine............................................................25 fevr 1993
Z am b ie ............................................................16 juin 1975
Zim babwe.................................................. .....5 mars 1991

N otes:
1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc

tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait Egalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
definie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federate d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere 4 la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a l'egard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des

Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne" 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dansla 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” dans la partie “Infonna- 
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.
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Londres, 22 novembre 2001

ENREGISTREMENT : 8 avril 2002, N° 521.
TEXTE: Resolution de l’OMI A.908 (22).

Note: Dans ce contexte, le terme “Participant” se refere a l ’Etat partie a la Convention qui s ’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 12b) Deuxiime texte revise de I'Annexe XII - Organisation maritime
intemationale (OMI) - & la Convention sur les privileges et immunites des

institutions specialises

Participant Application
Emirats arabes unis............................. 11 dec 2003
Pays-Bas ............................................... 4 avr 2003
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................... 17 juil 2002

Notes:

1 Pour le Royaume en Europe, les Antilles neerlandaises et Aruba.
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ENREGISTREMENT : 22 avril 1959, N° 521.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 327, p. 327.

Note : Dans ce contexte, le terme “Participant" se refere a l ’Etat partie a  la Convention qui s’est engage k appliquerle 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 13) Annexe XIII - Societe flnanci&re intemationale (SFI) - a la Convention sur
les privileges et immunites des institutions sp£cialis£es

Washington, 2 avril 1959

Participant Application
A friqueduSud....................................... ......30 aout 2002
A lbanie.................................................... ......15 dec 2003
Allemagne ,2,3....................................... ...... 12 avr 1962
A rgentine............................................... ......10 oct 1963
A ustralie................................................. ......9 mai 1986
A utriche................................................. ......10 nov 1959
Belgique................. ......................................14 mars 1962
Bosnie-Herzegovine ............................ ......1 sept 1993
Bresil........................................................ ......22 mars 1963
B ulgarie ................................................. ......24 janv 2000
Burkina Faso........................................... ......6 avr 1962
Cameroun............................................... ......30 avr 1992
Chine........................................................ ......30 juin 1981
Cote d'Ivoire........................................... ......4 ju in  1962
C ro a tie ..........................................................12 oct 1992
Danemark............................................... ......19 juil 1961
Egypte............................................................24 mai 1976
£mirats arabcs unis.......................................11 dec 2003
Espagnc................................................... ......26 sept 1974
Ex-Republique yougoslave de

Macedoine4 ....................................... ......11 mars 1996
Federation dc Russic.............................. ......29 juin 1994
Finlandc................................................. ......27 juil 1959
France............................................................2 aout 2000
G abon..................................................... ......30 nov 1982
G am bie................................................... ......1 aout 1966
Grice........................................................ ......21 juin 1977
Guinee............................................................29 mars 1968
G u y an a ,................................................. ......13 sept 1973
Hongrie ................................................. ......12 nov 1991
Inde.......................................................... ......3 aout 1961
Indonesic................................................. ......8 mars 1972
Iran (Republique islamique d ') ............. ......16 mai 1974

N otes:

1 Par une communication refue par le Secretaire general le 10 oc- 
tobrc 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
SaiTC, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'4 I'expiration de la periode transitoire 
deflnie & l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere k la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 k l'egard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII).
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie "Informations dc nature historique” qui figure dans les
pages priliminaires du present volume.

Participant Application
10 mai 1967
30 aout 1985
18 avr 1963
1 juil 1965
7 fevr 1963

26 nov 1969
10 fevr 1997

M adagascar................................................ 3 janv 1966
2 aout 1965
13 fevr 1969
3 nov 1976
10 nov 1960
11 aout 1983

O uzbekistan ............................................. 18 fevr 1997
17 juil 1962
28 juin 1965

P hilipp ines................................................ 13 janv 1961
1 nov 1990

Republique democratique du Congo . . 8 dec 1964
Republique democratique populaire lao 9 aout 1960
Republique tcheque6................................ 22 fevr 1993
Republique-Unie de T an zan ie .............. 10 avr 1963

2 mars 1966
Serbie-et-M ontenegro........................... 12 mars 2001
Seychelles.................................................. 24 juil 1985
Slovaquie6 ................................................ 28 mai 1993 

6 juil 1992
3 sept 1960

T hailande.................................................. 19 juin 1961
Trinite-et-Tobago..................................... 6 oct 2004

25 fevr 1993
Zimbabwe.................................................. 5 man 1991

Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les paw 
preliminaires du present volume

4 L’ex-Yougoslavie appliquait l’Annexe a compter du 8 avd 
1964. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, "&• 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume-

5 La notification du 12 novembre 1991 specifie que la Convention 
[...] prend effet pour la Hongrie a compter du 29 avril 1985 en ceq» 
conceme [lesdites] institutions specialisees.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 decemfr 
1966 a regard des agences specialisees suivantes : OIT, 0ACL 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septefflhf 
1988, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes: FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 am 
1991, ('application k regard des agences specialisees suivantes: DW-
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FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig- 
reseive, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. ure dans les pages preliminaires du present volume.
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EN REG ISTREM EN T: 15 fevrier 1962, N° 521.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 423, p. 285.

Note : Dans ce contexte, le terme "Participant" se refere a l’£ ta t partie a la Convention qui s ’est engage k appliquer les | 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 14) Annexe XIV - Association intemationale de developpement (IDA) - 4 la
Convention sur les privileges et immunites des institutions specialises

Washington, 13 fevrier 1962

Participant Application
Afrique du Sud ....................................... ..... 30 aout 2002
A lbanie......................................................... 15 d6c 2003
Allemagne1’2’3 ....................................... ..... 11 ju in  1985
A ustralie....................................................... 9 mai 1986
A utriche ................................................. ..... 8 nov 1962
Belgique................. ..................................... 14 mars 1962
Bosnie-Herzegovine ............................ ..... 1 sept 1993
Bresil........................................................ ..... 22 mars 1963
Cameroun............................................... ..... 30 avr 1992
Chine........................................................ ..... 30 ju in  1981
C6te d'Ivoire........................................... ..... 4 ju in  1962
Croatie4......................................................... 12 oct 1992
Danemark............................................... ..... 3 aout 1962
Espagne......................................................... 26 sept 1974
Ex-Republique yougoslave de

M acedoine....................................... ..... 11 mars 1996
Federation de Russie.................................... 29 ju in  1994
F in lande ................................................. ..... 16 nov 1962
France........................................................... 2 aofit 2000
G abon............................................................30 nov 1982
Gam bie.................................. ...................... 1 aout 1966
Grece........................................................ ......21 ju in  1977
Guatemala............................................... ..... 18 mai 1962
Guinee........................................................... 29 mars 1968
G uyana..........................................................13 sept 1973
Hongrie5 ................................................. ......12 nov 1991
Indonesie................................................. ......8 mars 1972
Iran (Republique islamique d ') ............. ......16 mai 1974
Irlande............................................................10 mai 1967

Participant Application
I ta l ie ............................................................ 30 aout 1985
Japon............................................................ 18 avr 1963
K en y a .........................................................  1 juil 1965
K ow ei't.......................................................  7 fevr 1963
Lesotho.......................................................  26 nov 1969
Lituanie.......................................................  10 fevr 1997
M alaw i.......................................................  2 aout 1965
M alte............................................................ 27 juin 1968
M aro c .........................................................  3 nov 1976
N iger............................................................ 15 mai 1968
N o rv e g e ..................................................... 22 nov 2000
O uganda..................................................... 11 aout 1983
O uzbek istan .............................................. 18 fevr 1997
P a k is ta n ..................................................... 17 juil 1962
Pays-B as..................................................... 28 juin 1965
Republique democratique du Congo . .  8 dec 1964
Republique tcheque6................................  22 fevr 1993
R w anda.......................................................  23 juin 1964
Sainte-Lucie..............................................  2 sept 1986
Senegal.......................................................  2 mars 1966
Serbie-et-Montenegro4 ............................ 12 mars 2001
Seychelles................................................... 24 juil 1985
Slovaquie6 ................................................  28 mai 1993
Slov6nie4 ..................................................  6 juil 1992
S u e d e .........................................................  11 avr 1962
U kraine....................................................... 25 fevr 1993
Zim babwe..................................................  5 mars 1991

N otes:

1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait 6galement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
definie & l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a regard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages
preliminaires du present volume.

L’ex-Yougoslavie appliquait 1’Annexe a compter du 8 avril 
1964. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 La notification du 12 novembre 1991 specifie que la Convention 
[...] prend effet pour la Hongrie h compter du 29 avril 1985 en cequ 
conceme [lesdites] institutions specialisees.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere d la Convention le 29 d&embre 
1966 a regard des agences specialisees suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes: FAO 
(second texte revisee de l’annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l’application a regard des agences specialisees suivantes: IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- 
gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. P o u r  le  texte deb 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 si® 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.
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ENREGISTREMENT : 19 octobre 1977, N ° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1057, p. 322.

Note: Dans ce contexte, le terme “Participant" se refere a  l ’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

2. 15) Annexe XV - Organisation mondiale de la propriete intellectuelle (OMPI) -
& la Convention sur les privileges et immunites des institutions specialisees

Geneve, 4 octobre 1977

Participant Application
AfriqueduSud....................................... ......30 aout 2002
Allemagne ’ > ......................................... ......20 aout 1979
Australie.......................................................9 mai 1986
Autriche................................................... ..... 2 ju il 1991
Belgique................................................. ..... 23 dec 2002
Bosnie-Herzegovine4 ........................... 1 sept 1993
Bulgarie................................................... ..... 24 janv 2000
Cameroun..................................................... 30 avr 1992
Croatie4 ................................................... .....12 oct 1992
Danemark.....................................................15 d6c 1983
Emirats arabes un is................................. .....11 dec 2003
Espagne................................................... .....12 dec 2003
Estonie.....................................................  8 oct 1997
Ex-Republique yougoslave de

Macedoine4 ....................................... .....11 mars 1996
France.....................................................  2 aout 2000
Gabon..................................................... .... 30 nov 1982

Participant Application
30 aout 1985
10 ftv r 1997
22 nov 2000
11 aout 1983

Ouzbekistan.............................................. 18 fevr 1997
R6publique tc h e q u e ............................... 22 ftvr 1993
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................... 3 sept 1986
Sainte-Lucie . . . . . . .  .......................... 2 sept 1986
Serbie-et-Montenegro .......................... 12 mars 2001
Seychelles................................................ 24 juil 1985
Slovaquie5 ................................................
S lo v e n ie .......................... ........................

28 mai 1993
6 juil 1992
1 mars 1979

25 fevr 1993
Zim babw e................................................ 5 mars 1991

Notes:

1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d’Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
definie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 a regard des institutions spe
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Poor le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
<1® la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages
prelimmaires du present volume.

4 L ’ex-Yougoslavie appliquait 1’Annexe a compter du 8 fevrier 
1979. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 decembre 
1966 a l'egard des agences specialisees suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application & regard des agences specialisees suivantes : FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes : IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa
gnee d'une reserve qui a ete retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.
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ENREGISTREMENT : 16 decembre 1977, N° 521.
TEXTE : Nations Unies, R ecueil des Traites, vol. 1060, p. 337.

N ote : Dans ce contexte; le terme "P articipant” se refere a l’Etat partie a la Convention qui s ’est engagS a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la  section 43 de son article X.

2. 16) Annexe XVI - Fonds international de developpement agricole (FIDA) - h la
Convention sur les privileges et immunites des institutions specialises

Rome, 16 dicembre 1977

Participant Application
Afrique du Sud....................................... ......30 aout 2002
Allemagne1, ’ ....................................... ......20 aout 1979
A rgentine............................................... ......27 sept 2001
Australie................................................. ......9 mai 1986
B elgique................. ......................................23 d6c 2002
Bosnie-Herzegovine ............................ ......1 sept 1993
Cameroun............................................... ......30 avr 1992
C ro a tie ................................................... ...... 12 oct 1992
C u b a ......... .....................................................21 juil 1981
D om inique............................................. ...... 24 juin 1988
Emirats arabes unis................................ ...... 11 dec 2003
Equateur................................................. ...... 20 nov 1998
Espagne.......................................................... 12 dec 2003

Participant Application 
Ex-Republique yougoslave de

M acedoine4 ......................................... ..... 11 mars 1996
France......................................................... ..... 2 aout 2000
I ta l ie ........................................................... ..... 30 aout 1985
Lituanie............................................................ 10 fevr 1997
N o rv e g e .......................................................... 22 nov 2000
O uganda.................................................... ..... 11 aout 1983
Serbie-et-M ontenegro ................................. 12 mars 2001
Seychelles.................................................. ..... 24 juil 1985
Slovenie .................................................. ..... 6 juil 1992
Su&ie .........................................................  1 mars 1979
U kraine............................................................ 25 fevr 1993
Zim babw e.................................................. ..... 5 mars 1991

N o te s :

1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
Sarre, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, k l'egard de ce territoire, qu'4 I'expiration de la periode transitoire 
definie k l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 A regard des institutions spe- 
cialisees suivantes : OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des

Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait l’Annexe k compter du 26 janvier 
1979. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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2. 17) Annexe XVII - Organisation des Nations Unies pour le developpement
industriel (ONUDI) - 4 la Convention sur les privileges et immunites des institutions

specialisees

Vienne, 3 ju ille t 1987 

ENREGISTREMENT : 15 septembre 1987, N ° 521.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1482, p. 244.

Note: Dans ce contexte, le terme "Participant” se refere a  l’Etat partie a la Convention qui s’est engage a appliquer les 
dispositions de la presente Convention a ladite agence specialisee conformement a la section 43 de son article X.

Participant Application
Afriquedu S u d ....................................... .....30 aout 2002
Allemagne1,2,3......................................... .....3 mars 1989
Belgique................................................. .....23 dec 2002
Bulgarie........................................................24 janv 2000
Cameroun............................................... .....30 avr 1992
Dominique............................................... .....24 ju in  1988
Emirats arabes unis................................. .....11 dec 2003
Espagne........................................................12 dec 2003
Italie...................................................... .....30 aout 1985

Participant Application
Lituanie..................................................... .....10 f£vr 1997
N o rvege .........................................................22 nov 2000
Ouzbekistan.............................................. .....18 fevr 1997
Republique tcheque5 .................................... 22 fevr 1993
Slovaquie5 ................................................ .....28 mai 1993
U kra in e .......................................................... 25 fevr 1993
Zim babw e................................................ ..... 5 mars 1991

Notes:

1 Par une communication re?ue par le Secretaire general le 10 oc
tobre 1957, le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
declare que la Convention s'appliquerait egalement au territoire de la 
Sane, etant entendu que l'article 7, b, de cette Convention ne prendrait 
effet, a l'egard de ce territoire, qu'a l'expiration de la periode transitoire 
definie a l'article 3 du Traite conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la Republique federale d'Allemagne.

La Republique democratique allemande avait adhere k la Con
vention, avec reserve, le 4 octobre 1974 k l'egard des institutions spe
cialisees suivantes: OIT, UNESCO, OMS (troisieme texte revise de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte revise de l'annexe XII). 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 950, p. 357. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Dans son instrument d'adhesion, le Gouvemement italien s'est 
engage & appliquer la Convention a l'Organisation des Nations Unies

pour le developpement industriel (ONUDI) (etant entendu que la 
declaration faite lors de l'adhesion vaut egalement pour cette Organisa
tion). Toutefois, la Convention n'est devenue applicable a l'ONUDI 
que le 15 septembre 1987, apres accomplissement par l'ONUDI des 
formalites prevues a l'article 37 de la Constitution. Entre temps, les 
dispositions du paragraphe 2) b) de l'article 21 de l'Acte constitutif de 
l'ONUDI auquel l'ltalie est partie, ont continue de s'appliquer.

5 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 29 decembre 
1966 a l'egard des agences specialisees suivantes : OIT, OACI, 
UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, et notifie, le 6 septembre 
1988, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes : FAO 
(second texte revisee de l'annexe II), OMPI et ONUDI, et le 26 avril 
1991, l'application a l'egard des agences specialisees suivantes : IDA, 
FMI, BIRD et SFI. L'instrument d'adhesion etait egalement accompa- 
gnee d'une reserve qui a 6te retiree le 26 avril 1991. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 586, p. 247. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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3. C o n v en tio n  d e  V ie n n e  s u r  l e s  r e l a t io n s  d ip l o m a t iq u e s  

Vienne, 18 avril 1961

EN TREE EN V IG U E U R : 24 avril 1964, conformement a l'article 51.
ENREGISTREM ENT : 24 juin 1964, N° 7310.
£TA T : Signataires: 60. Parties : 182.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 500, p. 95.

Note : La Convention a  ete adoptee le 14 avril 1961 par la Conference des Nations Unies sur les relations et immunites 
diplomatiques, tenue a la Neue Hofburg, a Vienne (Autriche), du 2 mars au 14 avril 1961. La Conference a egalement adopte le 
Protocole de signature facultative concemant l'acquisition de la nationality le Protocole de signature facultative concemant le 
reglement obligatoire des differends, un Acte final et quatre resolutions annexees a cet Acte. La Convention et les deux Protocoles 
ont ete deposes aupres du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. Par decision unanime de la Conference, l'Acte 
final a ete depose dans les archives du Ministere federal des affaires etrangeres de l'Autriche. Le texte de l'Acte final et des 
resolutions qui y sont annexees est public dans le volume 500 du Recueil des Traites des Nations Unies, p. 212. Le compte rendu 
des travaux de la Conference figure dans les Documents officiels de la Conference des Nations Unies sur les relations et immunith 
diplomatiques, vol. I et II (publication des Nations Unies, numeros de vente : 61 .X.2 et 62.X. 1).

Ratification,
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Afghanistan................. 6 oct 1965 a
Afrique du Sud........... 28 mars 1962 21 aout 1989
A lbanie........................ 18 avr 1961 8 fevr 1988
Algerie ....................... 14 avr 1964 a
Allemagne ’ ............... 18 avr 1961 11 nov 1964
Andorre........................ 3 ju il 1996 a
A n g o la ........................ 9 aout 1990 a
Arabie saoudite........... 10 fevr 1981 a
A rgentine...................
A rm enie .....................

18 avr 1961 10 oct 1963
23 ju in  1993 a

Australie..................... 30 mars 1962 26 janv  1968
A utriche ..................... 18 avr 1961 28 avr 1966
Azerbaidjan................. 13 aout 1992 a
Baham as..................... 17 mars 1977 d
B ahrein....................... 2 nov 1971 a
Bangladesh................. 13 janv 1978 d
Barbade....................... 6 mai 1968 d
B elarus........................ 18 avr 1961 14 mai 1964
B elgique..................... 23 oct 1961 2 mai 1968
B elize .......................... 30 nov 2000 a
Benin............................ 27 mars 1967 a
Bhoutan....................... 7 dec 1972 a
B o liv ie ................... 28 dec 1977 a
Bosnie-Herzegovine . 1 sept 1993 d
B otsw ana................... 11 avr 1969 a
Bresil............................ 18 avr 1961 25 mars 1965
B u lgarie ..................... 18 avr 1961 17 janv 1968
Burkina Faso............... 4 mai 1987 a
Burundi....................... 1 mai 1968 a
Cambodge................... 31 aout 1965 a
Cameroun................... 4 mars 1977 a
C an ad a ....................... 5 fevr 1962 26 mai 1966
Cap-Vert..................... 30 ju il 1979 a
Chili ............................ , 18 avr 1961 9 janv 1968
Chine4’5’6 ................... 25 nov 1975 a
C h y p re ....................... 10 sept 1968 a
C olom bie..................., 18 avr 1961 5 avr 1973
C om ores..................... 27 sept 2004 a
C ongo......................... 11 mars 1963 a
Costa Rica.................... 14 fevr 1962 9 nov 1964
Cote d'Ivoire............... 1 oct 1962 a
C ro a tie ....................... 12 oct 1992 d

Participant Signature
C u b a .............................. 16 janv  1962
D anem ark..................... 18 avr 1961
Djibouti.........................
D om in ique...................
Egypte............................
El Salvador...................
Emirats arabes u n is . . .
EJquateur.......................  18 avr 1961
Eiythr6e .......................
Espagne .......................
E s to n ie .........................
Etats-Unis d'Amerique 29 ju in  1961
E th io p ie .......................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine3............

Federation de Russie . 18 avr 1961
F id j i ....... ......................
F iid an d e .......................  20 oct 1961
F rance...........................  30 m ars 1962
G abon ...........................
G dorgie.........................
G h an a ...........................  18 avr 1961
G r e c e ...........................  29 m ars 1962
G re n a d e .......................
Guatemala..................... 18 avr 1961
G u in e e .........................
Guinee equatoriale . . .
G u inee-B issau ............
G u y an a .........................
Haiti ..............................
H o n d u ra s .....................
Hongrie.........................  18 avr 1961
lies M arshall................
Inde................................
In d o n es ie .....................
Iran (R6publique is-

lamique d ' ) ............ 27 m ai 1961
I ra q ................................ 20 fevr 1962
Irlande...........................  18 avr 1961
I s la n d e .........................
Israe l.............................. 18 avr 1961

1968 
1978 a 
1987 d

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (dj 
26 sept 1963 
2 oct 
2 nov 
24 nov 
9 juin 1964 a 
9 dec 1965 a 
24 fevr 1977 a 
21 sept 1964 
14 janv 1997 a 
21 nov 1967 a
21 oct 1991 a 
13 nov 1972
22 mars 1979 a

18 aout 
25 mars 
21 juin
9 dec 
31 dec 
2 avr
12 juil 
28 juin 
16 juil 
2 sept
1 oct

10 janv 
30 aout
11 aout 
28 dec
2 fevr
13 fevr 
24 sept 
9 aout 
15 oct 
4 juin

1993 d 
1964
1971 d
1969
1970
1964 a 
1993 a
1962 
1970
1992 a
1963 
1968 a 
1976 a
1993 a
1972 a 
1978 a 
1968 a
1965 
1991 a 
1965 a 
1982 a

3 fevr 1965 
15 oct 1963
10 mai 1967 
18 mai 1971;
11 aout 1970
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Ratification,

Participant
Adhesion (a),

Signature Succession (d)
Italie......................... 13 mars 1962 25 ju in  1969
Jamahiriya arabe liby

enne .................... 7 ju in  1977 a
Jamalque.......... 5 ju in  1963 a
Japon ................... 26 mars 1962 8 ju in  1964
Jordanie .............. 29 ju il 1971 a
Kazakhstan........ 5 janv 1994 a
Kenya ................. 1 ju il 1965 a
Kirghizistan............ 7 oct 1994 a
Kiribati.................. 2 avr 1982 d
Kowei't................... 23 ju il 1969 a
Lesotho ................ 26 nov 1969 a
Lettonie.................... 13 fevr 1992 a
Liban....................... 18 avr 1961 16 mars 1971
Liberia...................... 18 avr 1961 15 mai 1962
Liechtenstein............. 18 avr 1961 8 mai 1964
Lituanie.................... 15 janv 1992 a
Luxembourg............. 2 fevr 1962 17 aout 1966
Madagascar ............... 31 ju il 1963 a
Malaisie.................... 9 nov 1965 a
Malawi...................... 19 mai 1965 a
Mali,....................... 28 mars 1968 a
Malte7 ...................... 7 mars 1967 d
Maroc...................... 19 ju in  1968 a
Maurice.................... 18 juil 1969 d
Mauritanie................. 16 juil 1962 a
Mexique.................... 18 avr 1961 16 juin 1965
Micronesie (Etats

29 avr 1991 afederes de)...........
Mongolie................... 5 janv 1967 a
Mozambique............. 18 nov 1981 a
Myanmar................... 7 mars 1980 a
Namibie.................... 14 sept 1992 a
Nauru........................ 5 mai 1978 d

28 sept 1965 a
Nicaragua................. 31 oct 1975 a

5 dec 1962 a
31 m ars 1962 19 ju in  1967
18 avr 1961 24 oct 1967

Nouvelle-Zelande . . 28 mars 1962 23 sept 1970
Oman........................ 31 mai 1974 a

15 avr 1965 a
2 mars 1992 a

29 m ars 1962 29 mars 1962
18 avr 1961 4 dec 1963

Papouasie-Nouvelle-
4 dec 1975 d

23 dec 1969 a 
7 sept 1984 a
18 dec 1968 a

Qatar.................

20 oct 1961 15 nov 1965
18 avr 1961 19 avr 1965

11 sept 1968 a 
6 ju in  1986 a

Republique arabe syri-
enne ................. 4 aout 1978 a

Republique centrafric
aine ................ •

Republique de Coree
28 mars 1962 19 mars 1973
28 mars 1962 28 dec 1970

Participant Signature 
Republique de Moldo

va ...........................
Republique democra

tique du Congo . .  18 avr 1961 
Republique democra

tique populaire lao 
Republique dominic-

a in e ....................... 30 mars 1962
Republique populaire 

democratique de
C oree ................

Republique tcheque 
Republique-Unie de

T an zan ie___ . . .  27 fevr 1962
R oum an ie .................. 18 avr 1961
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 11 dec 1961

R w anda......................
Saint-M arin................ 25 oct 1961
Saint-S iege................ 18 avr 1961
Saint-Vincent-et-les

Grenadines...........
Sainte-Lucie.............
Sam oa........................
Sao Tome-et-Principe
S enega l......................  18 avr 1961
Serbie-et-Montenegro
Seychelles..................
Siena L e o n e .............
Slovaquie11................
S lo v en ie ....................
Som alie......................
Soudan........................
Sri L anka.................... 18 avr 1961
Suede........................... 18 avr 1961
Suisse.......................... 18 avr 1961
Surinam e....................
Sw aziland......... ........
Tadjikistan..................
Tchad..........................
Thailande.................... 30 oct 1961
Timor-Leste...............
T o g o ..........................
Tonga..........................
Trinite-et-Tobago . . .
Tunisie........................
Turkmenistan.............
T u rq u ie ......................
Tuvalu ....................
U kra ine ......................  18 avr 1961
Uruguay......................  18 avr 1961
Venezuela (Republique

bolivarienne d u ) .. 18 avr 1961
Viet N am 1 3 ...............
Y6men ....................
Zambie ....................
Z im babw e..................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

26 janv 1993 a 

19 juil 1965 

3 dec 1962 a 

14 janv 1964

29 oct 1980 a 
22 fevr 1993 d

5 nov 1962 
15 nov 1968

1 sept 1964
15 avr 1964 a 
8 sept 1965
17 avr 1964

27 avr
27 aout
26 oct 
3 mai 
12 oct
12 mars
29 mai
13 aout
28 mai 
6 juil

29 mars 
13 avr
2 juin 
21 mars
30 oct 
28 oct 
25 avr 
6 mai
3 nov

23 janv
30 janv
27 nov
31 janv 
19 oct
24 janv
25 sept 
6 mars 
15 sept 
12 juin 
10 mars

1999 d
1986 d
1987 a 
1983 a
1972 
2001 d 
1979 a
1962 a 
1993 d 
1992 d
1968 a
1981 a 
1978
1967
1963 
1992 a
1969 a 
1996 a 
1977 a 
1985 
2004 a
1970 a
1973 d 
1965 a
1968 a 
1996 a 
1985 a
1982 d
1964 
1970

16 mars 1965 
26 aofit 1980 a 
24 nov 1976 a 
16 juin 1975 d 
13 mai 1991 a
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(En Vabsence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de Vadhesion ou de la succession,
Pour les objections, voir ci-apres.)

Declarations et Riserves

Ar a b ie  sa o u d it e 16

Reserves:
1. Si les autorites du Royaume d'Arabie saoudite soupfon- 

nent que la valise diplomatique ou tout paquet exp6die par ce 
moyen contient des articles qui ne doivent pas etre envoyds par 
la valise, elles peuvent demander l'ouverture du paquet en leur 
presence et en la presence d'un representant d6sign£ par la mis
sion diplomatique interessee. En cas de refus, la valise ou le 
paquet seront retoumes.

2. L'adhesion a la presente Convention ne constitue pas 
une reconnaissance d'Israel, et il ne s'ensuit aucun rapport d'au- 
cune sorte ni l'instauration de quelques relations que ce soit 
avec ce pays en vertu de la Convention.

B a h r e in 16

1. Le Gouvemement de l*Etat de Bahrein se reserve le droit 
d'ouvrir la valise diplomatique s'il a des raisons serieuses de 
croire qu'elle contient des articles dont l'importation ou Im por
tation est interdite par la loi.

2. L'approbation de cette Convention ne constitue pas une 
reconnaissance d'Israel, et ne revient pas a engager avec ce 
dernier l'une quelconque des transactions requises aux termes 
de ladite Convention.

B e l a r u s

Reserve en ce qui conceme l'article 11, paragraphe 1 :
Partant du principe de l'egalite de droits des Etats, la Repub

lique socialiste sovietique de Bielorussie considere qu'en cas de 
divergences de vues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit etre reglee d'un commun ac
cord par l'Etat accreditant et l'fitat accreditaire.
Declaration en ce qui conceme les articles 48 et 5 0 :

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie juge 
necessaire de souligner le caractere discriminatoire des 
articles 48 et 50, en vertu desquels un certain nombre d'fitats 
sont prives de la possibility d'adherer a la Convention. Celle-ci 
reglemente des questions qui touchent aux interets de tous les 
Etats; c'est pourquoi elle doit etre ouverte a l'adhesion de tous 
les Etats. Conformement au principe de l'egalite souveraine, 
aucun £tat n'a le droit d'empecher d'autres Iitats de devenir par
tie a une Convention de ce genre.

B o t sw a n a

Sous reserve que l'article 37 de la Convention ne devrait etre 
applicable que sur la base de la reciprocite.

B u l g a r ie

"Reserve concemant l’article 11, alinea 1 :
"Partant du principe de l'egalite entre les fetats, la Repub

lique populaire de Bulgarie estime qu'en cas de disaccord sur le 
nombre du personnel de la mission diplomatique cette question 
devra etre tranchee par voie d'arrangement entre l'fetat accredi
tant et l'fctat de residence."
"Declaration concemant les articles 48 et 5 0 :

"La Republique populaire de Bulgarie estime necessaire de 
souligner que les articles 48 et 50 de la Convention, qui excluent 
un certain nombre d'etat de la possibilite d'y adherer, ont un 
caractere discriminatoire. Les dispositions de ces articles sont 
incompatibles avec la nature meme de la Convention, qui a  un 
caractere universel et doit etre ouverte a l'adhesion de tous les

Etats. En vertu du principe de l'egalite aucun feat n'a le droit 
d'empecher d'autres Etats d'adherer a une convention de ce gen
re."

C a m b o d g e

"Les immunites et privileges diplomatiques prevus au para
graphe 2 de l'article 37 de la Convention precitee, reconnus et 
admis tant par le droit coutumier que par la pratique des Etats 
en faveur des Chefs de M ission et des membres du personnel 
diplomatique de la Mission, ne sauraient etre reconnus par le 
Gouvem em ent royal du Cambodge au ben6fice d'autres catego
ries de personnel de la mission, y  compris son personnel adnun- 
istratif e t technique."

C h in e 17

L e Gouvem em ent de la Republique populaire de Chine for- 
mule des reserves au  sujet des dispositions relatives aux nonces 
et au  representant du Saint-Siege qui figurent aux articles Met 
16 ainsi qu'en ce qui conceme les dispositions des 
paragraphes 2 ,3  et 4  de l'article 37.

C u b a

Le Gouvem em ent revolutionnaire cubain fait une reserve 
expresse au sujet des dispositions des articles 48 et 50 de b 
Convention; il estime en effet qu'etant donne le caractere de son 
sujet et des regies qu'elle enonce tous les fitats libres et souve- 
rains ont le droit d'y participer, et qu'il faut done faciliter l'adbe- 
sion de tous les pays de la communaute intemationale quels que 
soient leur superficie, le nom bre de leurs habitants, ou leurs re
gimes sociaux, economiques ou politiques.

£ g y p t e 16’18

1. Le paragraphe 2 de l'article 37 n'est pas applicable.

E q u a t e u r 19

£ m ir a t s  a r a b e s  u n is

L'adhesion des Emirats arabes unis a ladite Convention ne 
constitue en aucune fa?on la reconnaissance d'Israel ni l'etab- 
lissement de relations conventionnelles quelconquesaveclii

FEDERATION d e  R u ssie

Reserve en ce qui conceme le paragraphe premier de I'artide 
1 1 :

Partant du principe de l'egalite de droits des Etats, l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques considere qu'en cas de 
divergences de vues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit etre reglee d'un commun ac
cord par lTEtat accreditant et l'fetat accreditaire.
Declaration en ce qui conceme les articles 48 et 50:

L’Union des Republiques socialistes sovietiques juge neces
saire de souligner le caractere discriminatmre des articles 48 et 
50, en  vertu desquels un certain nom bre d'Etats sont prives de la 
possibilite d'adherer a la Convention. Celle-ci, reglemente des 
questions qui touchent aux interets de tous les Etats’ c'est pour
quoi elle doit etre ouverte a  l'adhesion de tous les Etats. Con
formement au principe de l'egalite souveraine, aucun Etat n'a le 
droit d'empecher d'autres Etats de devenir partie a une Conven
tion de ce genre.
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F r a n c e

"Le Gouvemement de la Republique franfaise estime que 
l'article 38 paragraphe 1 doit etre interprets comme n'accordant 
a l'agent diplomatique qui a la nationality de l'Etat accreditaire 
ouy a sa residence permanente qu'une immunite de juridiction 
etune inviolabilite, toutes deux limitees aux actes officiels ac- 
complis par cet agent diplomatique dans l'exercice de ses fonc- 
tions.

"Le Gouvemement de la Republique fran5aise declare que 
les dispositions des accords bilateraux en vigueur entre la 
France et des Etats Strangers ne sont pas affectes par les dispo
sitions de la presente Convention."

GRfeCE20

H o n g r ie

La Republique populaire hongroise juge necessaire de 
souligner le caractere discriminatoire des articles 48 et 50, en 
vertu desquels un certain nombre d'litats ont ete prives de la 
possibility de signer et sont prives de la possibility d'adherer a 
la Convention. Celle-ci reglemente des questions qui touchent 
aux interets de tous les Etats; c'est pourquoi, conformement au 
principe de l'egalite souveraine des Etats, aucun Etat ne devrait 
etre empeche de devenir partie a une Convention de ce genre.

Ir a q

"Sous reserve que le paragraphe 2 de l'article 37 soit appli
que sur une base de reciprocite."

Ja m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e 16

1. L'adhesion de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste a ladite Convention ne pourra etre interpretee comme 
une reconnaissance d'Israel sous quelque forme que ce soit, ni 
entrainer l'etablissement de quelques rapports que ce soit avec 
Israel, ni aucune obligation a son egard.

2. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste ne 
sera pas liee par le paragraphe 3 de l'article 37 de la Convention, 
si ce n'est a titre reciproque.

3. Au cas ou les autorites de la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste auraient des raisons serieuses de 
soup̂ onner qu'une valise diplomatique contient des objets qui, 
en vertu du paragraphe 4 de l'article 27 de ladite Convention, ne 
doivent pas etre expedies par valise diplomatique, la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste se reserve le droit de de- 
mander 1'ouverture de ladite valise en presence d'un represent
ant officiel de la mission diplomatique interessee. S'il n'est pas 
accede a cette demande par les services de l'Etat expediteur, la 
valise diplomatique sera renvoyee au lieu d'expedition.

J a p o n

Declaration en ce qui concem e l'alinea a de l'article 34 de la 
Convention:

II est entendu que les impots vises a l'article 34, alinea a, 
comprennent les impots recouvres par des percepteurs speciaux 
en vertu des lois et reglements du Japon, sous reserve que ces 
impots soient normalement incorpores dans le prix de marchan
dises ou des services. C'est ainsi que, dans le cas de l'impot sur 
les voyages, les compagriies de chemins de fer, de navigation et 
d’aviation sont considerees comme percepteurs speciaux de 
l'impot par la loi relative a l'impot sur les voyages. Les voy
ageurs empruntant le train, le bateau ou l'avion qui sont legale- 
fflent tenus d'acquitter l'impot sur les voyages a l'interieur du 
Japon doivent normalement acheter leurs billets a un prix com- 
prenant l'impot sans etre expressement informes du montant de

celui-ci. En consequence, les imp6ts recouvres par des percep
teurs speciaux, comme l'impot sur les voyages, doivent Stre 
considlres comme des impots indirects normalement incor- 
porSs dans le prix des marchandises ou des services, au sens de 
l'article 34, alinea a.

K o w e it 16

Si l'Etat du Koweit a des raisons de croire que la valise 
diplomatique contient un objet qui ne peut pas etre expedie par 
ce moyen aux termes du paragraphe 4 de l'article 27 de la Con
vention, il considerera qu'il a le droit de demander que la valise 
diplomatique soit ouverte en presence d'un representant de la 
mission diplomatique interessee. Si les autorites du pays ex
pediteur ne font pas droit a cette demande, la valise diploma
tique sera retoumee a son lieu d'origine.

Le Gouvemement koweitien declare que son adhesion a la 
Convention n'implique pas qu'il reconnaisse "Israel" ou qu'il 
etablisse avec ce dernier des relations reglees par ladite Con
vention.

M a l t e

Le Gouvemement de Malte declare que le paragraphe 2 de 
l'article 37 doit etre applique sur la base de la reciprocite.

M a r o c

"Le Royaume du Maroc adhere a la Convention sous reserve 
que le paragraphe 2 de l'article 37 ne s'applique pas."

M o n g o l ie 21

En ce qui conceme les articles 48 et 50 de la Convention de 
Vienne, le Gouvemement de la Republique populaire mongole 
juge necessaire de signaler le caractere discriminatoire de ces 
articles et il declare que du fait qu'elle a  trait a des questions qui 
concement les interets de tous les Etats la Convention doit etre 
ouverte a l'adhesion de tous les Etats.

M o z a m b iq u e

La Republique populaire du Mozambique saisit cette occa
sion pour attirer l'attention sur le caractere discriminatoire des 
articles 48 et 50 de la presente Convention, selon lesquels un 
certain nombre d'Etats ne peuvent y  adherer. Eu egard a sa large 
portee, qui touche aux interets de tous les Etats du monde, la 
presente Convention devrait etre ouverte a la participation de 
tous les Etats.

La Republique populaire du Mozambique considere que la 
participation commune d'Etats a une convention ne constitue 
pas une reconnaissance officielle de ces Etats.

NEPAL

Sous reserve en ce qui conceme le paragraphe 3 de l'article
8 de la Convention que le consentement prealable du Gou
vemement de Sa Majeste le Roi du Nepal soit exige en ce qui 
conceme la nomination de tout ressortissant d'un Etat tiers qui 
ne serait pas egalement ressortissant de l'£tat accreditant com
me membre du personnel diplomatique de toute mission au 
Nepal.

O m a n

L'adhesion a la presente Convention ne signifie en aucune 
fa9on que le Gouvemement du Sultanat d'Oman reconnaisse Is
rael. En outre, aucune relation conventionnelle ne sera etablie 
entre le Sultanat d'Oman et Israel.
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Q a t a r 16

I. Paragraphe 3 de l'article 27:
Le Gouvemement de l'Etat du Qatar se reserve le droit 

d'ouvrir une valise diplomatique dans les deux cas su ivan ts:
1. Lorsqu’il y  a abus, constate en flagrant delit, de la valise 

diplomatique a des fins illicites et incompatibles avec les objec- 
tifs de la regie correspondante en matiere d'immunite, du fait 
que la valise diplomatique contient d'autres articles que les doc
uments diplomatiques ou les objets i  usage officiel vise au par
agraphe 4 dudit article, en violation des obligations imposees 
par la Convention ainsi que par le droit international et la cou- 
tume.

Dans un tel cas, notification sera donnee 4 la  fois au min
isters des affaires etrangeres et k la mission interessee. La va
lise diplomatique ne sera ouverte qu'avec l'accord du minist&re 
des affaires etrangeres.

Les articles introduits en contrebande seront saisis en 
presence d'un representant du ministere et de la mission.

2. Lorsqu'il existe de solides indications ou de fortes pre- 
somptions que de telles violations ont ete commises.

En pareil cas, la valise diplomatique ne sera ouverte qu’avec 
l'accord du ministere des affaires etrangeres et en presence d'un 
membre de la mission interessee. Si l'autorisation d'ouvrir la 
valise diplomatique n'est pas accordee, la valise sera reexpediee 
a son lieu d'origine.

II. Paragraphe 2 de l'article 37:
L'etat du Qatar n'est pas lie par le paragraphe 2 de 

l'article 37.
III. L'Adhesion a la Convention ne signifie aucunement 

une reconnaissance d'Israel et n'implique aucun rapport avec lui 
dans le cadre des relations regies par la Convention.

R £p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e 16,23

15 mars 1979
1. La Syrie ne reconnait pas Israel et n'entretient pas de re

lations avec lui.
2. Le Protocole de signature facultative concemant le re

glement obligatoire des differends n’entre pas en vigueur pour 
la Republique arabe syrienne.

3. Les exemptions prevues au paragraphe premier de l'arti- 
cle 36 ne s'appliquent, pour les membres des services adminis- 
tratifs et techniques des missions, que pendant les six premiers 
mois suivant leur arrivee en Syrie.

R o u m a n ie

"Le Conseil d'£tat de la Republique socialiste de Roumanie 
estime que les dispositions des articles 48 et 50 de la Conven
tion sur les relations diplomatiques, faite k Vienne, le 18 avril 
1961, ne sont pas en concordance avec le principe en vertu du- 
quel tous les Etats ont le droit de devenir parties aux trait6s mul
tilateraux qui reglementent des questions d'interet general."

So u d a n 16

Reserves:
Les immunites et privileges diplomatiques prevus au para

graphe 2 de l'article 37 de la Convention de Vienne de 1961 sur 
les relations diplomatiques, reconnus et admis en droit coutum- 
ier et dans la pratique des faats au benefice des chefs de mission 
et des membres du personnel diplomatique de la mission, ne 
peuvent etre accordes par le Gouvemement de la Republique 
democratique du Soudan aux autres categories de personnel de 
la mission que sur la base de la reciprocite.

P o r t u g a l22 L e G ouvem em ent de la  Republique democratique du Sou
dan se reserve le  droit d'interpreter l'article 38 comme n'accord- 
ant a  un agent diplomatique qui est ressortissant soudanais oo 
resident perm anent du  Soudan aucune immunite de juridiction 
ni inviolabilite, meme si les actes contestes sont des actes offi- 
ciels accom plis par ledit agent diplomatique dans l'exercice de 
ses fonctions.
Interpretation:

II est entendu que la ratification par le Gouvemement de la 
Republique democratique du Soudan de la Convention de Vi
enne de 1961 sur les relations diplomatiques ne signifie enan- 
cune fa?on qu'il reconnait Israel ni qu'il etablit avec ce pays la 
relations que regit ladite Convention.

U k r a in e

Reserve en ce  qui conceme le paragraphe premier it 
l'article 11 :

Partant du principe de l'6galite de droits des fitats, la Repub
lique socialiste sovietique d'Ukraine considere qu'en cas de di
vergences de vues sur la question de 1'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit etre regiee d'un commun ac
cord par 1'Etat accreditant et l'Etat accreditaire.
Declaration en ce qui concem e les articles 48 et 50:

L a Republique socialiste sovietique d'Ukraine juge neces
saire de souligner le caractere discriminatmre des articles 48 et 
50, en  vertu desquels un certain nombre d'Etats sont prives de la 
possibilite d'adherer a la Convention. Celle-ci, reglemente des 
questions qui touchent aux interets de tous les Etats; c'est pour- 
quoi elle doit etre ouverte k l'adhesion de tous les Etats. Con- 
formement au principe de l'egalite souveraine, aucun Etatn'ale 
droit d'em pecher d'autres E tats de devenir partie a une Conven
tion de ce genre.

V e n e z u e l a  (R e p u b l iq u e  bo l iv a r ie n n e  du)m

D'apres la Constitution du Venezuela, tous les nationaui 
sont egaux devant la  loi et aucun d'eux ne peut jouir de privileg
es speciaux; par consequent, le Venezuela fait une reserve 
formelle au sujet de l'article 38 de la Convention.

V i e t  N a m

1. L 'etendue des privileges et immunites accordes aux 
membres du personnel adm inistratif et technique et aux mem- 
bres de leurs families conformement au paragraphe 2 de 
l'article 37 de la Convention devrait etre convenueen detail par 
les Etats concemes;

2. Les dispositions des articles 48 et 50 de la Convention 
ont un  caractere discriminatoire, qui est contraire au principe de 
l'egalite de souverainete entre les Etats et limite I'universalitede 
la Convention. Le Gouvem em ent de la Republique socialiste 
du V iet Nam estime done que tous les Etats ont le droit d'adher
er a ladite Convention.

Y £ m e n 14,16

Reserve en ce  qui concem e le  paragraphe premier & 
l'article 1 1 :

Conformement au  principe de l'egalite de droits des Etats, la 
Republique democratique populaire du Yemen estime que toute 
divergence d'opinions sur les effectifs d'une mission diploma
tique doit etre regiee par accord entre HE tat accreditant et l'Etat 
accreditaire.
Declaration:

L a Republique democratique populaire du Yemen declare 
que son adhesion a la Convention ne signifie en aucune fafon 
qu'elle reconnait Israel ou qu'elle etablit des relations conven- 
tionnelles avec lui.
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Objections
(En I'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est ceUe de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.)

A l l e m a g n e 1

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
ju ge  incompatible avec la lettre et l’esprit de la Convention la 
reserve faite par l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques, la Ripublique socialiste sovietique de Bielorussie et la 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine au sujet de 
l'article 11 de la Convention.

Des objections identiques, mutatis mutandis, ont Egalement 
ete formulees par le Gouvemement de la Republique federale 
d'Allemagne a l'egard de reserves formulees par divers autres 
Etats, comme indiquees ci-apres :

i) 16 mars 1967 : reserves faites par la Republique 
arabe unie et le Royaume du Cambodge & l'egard du 
paragraphe 2 de l'article 37.

ii) 10 mai 1967: reserves faites par le Gouvemement de 
la Republique populaire mongole a l'Sgard de l'article 11.

iii) 9 juillet 1968 : reserve formulee par la Republique 
populaire de Bulgarie a  l'egard du paragraphe 1 de l'article 11.

iv) 23 decembre 1968 : reserve formulee par le 
Royaume du Maroc et le Portugal a l'egard du paragraphe 2  de 
l'article 37.

v) 25 septembre 1974 : reserve formulee par la  Repub- 
lique d&nocratique allemande le 2 fevrier 1973 a l'egard du par
agraphe 1 de l'article 11.

vi) 4 fevrier 1975 : reserve formulee par le Gou
vemement bahrelnite a regard  du paragraphe 3 de l'article 27.

vii) 4 mars 1977: reserve formulee par la Republique de
mocratique populaire du Yemen a l'egard de l'article 11, para
graphe 1.

viii) 6 mai 1977 : reserves faites par la Republique popu
laire de Chine a l'egard de l'article 37.

ix) 19septembre 1977: reserve formulee par la Jamahir
iya arabe libyenne a regard de l'article 27.

x) 11 juillet 1979 : reserve formulee par la Republique 
arabe syrienne au paragraphe 1 de l'article 36.

xi) 11 decembre 1980 : declaration formulee par la 
Republique socialiste du V iet Nam  relative au paragraphe 2 de 
l'article 37.

xii) 15 mai 1981 : reserve formulee par le Royaume 
d'Arabie saoudite & regard de l'article 27.

xiii) 30 septembre 1981 : reserves formulees par le Gou
vemement de la Republique democratique du Soudan au para
graphe 2 de l'article 37 et & l'article 38.

xiv) 3 mars 1987 : reserves faites par la Republique arabe 
du Yemen et l'litat du Qatar a  regard du paragraphe 3 de 
l'article 27 et du paragraphe 2 de l'article 37.

Dans les objections sous les alineas viii, ix, x, xii et xiii, le 
Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a speci
fic que la declaration ne serait pas interpretee comme em- 
pechant l'entree en vigueur de ladite r Convention entre la 
Republique federale d'Allemagne et les Etats respectifs.

A u s t r a l ie

14 mars 1968
Le Gouvemement du Commonwealth d'Australie ne consid- 

fo pas que les declarations faites par la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, l'Union des Republiques socialistes sovietiques et la 
Republique populaire mongole au sujet du paragraphe 1 de l'ar- 
tole 11 modifient en quoi que ce soit les droits et obligations de- 
wulant de ce paragraphe.

le  Gouvemement du Commonwealth d'Australie declare 
qu'il ne reconnait pas comme valable la reserve au paragraphe 2

de l'article 37 de la Convention formulee par la Republique 
arabe unie et par le Cambodge.

20 novembre 1970
Le Gouvemement du Commonwealth d'Australie declare 

qu'il ne reconnait pas comme valides les reserves au 
paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques formulees par le Maroc et le Portugal.

6 septembre 1973
Le Gouvemement australien ne considere pas la declaration 

que la Republique democratique allemande a faite en ce qui 
conceme le paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention dans 
une lettre accompagnant son instrument d'adhesion comme 
modifiant aucun des droits et obligations prevus dans ce para
graphe.

25 janvier 1977
Le Gouvemement australien ne considere pas comme vali

des les reserves formulees par le Gouvemement de la Repub
lique populaire de Chine a l'Sgard des paragraphes 2 ,3  et 4 de 
l'article 37 de cette Convention.

21 ju in  1978
Le Gouvemement australien ne considere pas la reserve 

faite par le Gouvemement de la Republique democratique pop
ulaire du Yemen au sujet du paragraphe 1 de l'article 11 comme 
modifiant un droit ou une obligation quelconques decoulant du- 
dit paragraphe.

22 fevrier 1983
L'Australie ne considere pas comme r valides les reserves 

faites par le Royaume d'Arabie saoudite, l'Etat de Bahrein, l'Etat 
du Koweit et la Jamahiriya arabe libyenne populaire et social
iste & l'egard du traitement de la valise diplomatique prevu dans 
l'article 27 de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques.

10 fevrier 1987
L'Australie ne considere pas comme valides les reserves 

faites par l'litat du Qatar et la Republique arabe du Yemen au 
sujet des dispositions de l'article 27 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, concemant le 
traitement de la valise diplomatique.

B a h a m a s25

Be l a r u s

2 novembre 1977
Le Gouvemement de la Republique socialiste sovietique de 

Bielorussie ne reconnait pas la validite de la reserve faite par la 
Republique populaire de Chine au sujet des paragraphes 2 ,3  et 
4 de l'article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961.

16 octobre 1986
[Meme objection, mutatis mutandis, que celle formulee par  

la Federation de Russie le 6 octobre 1986.]
11 novembre 1986

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle formulee par  
la Federation de Russie le 6 novembre 1986.]

B e l g iq u e

"Le Gouvemement beige considere la declaration de la 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Repub
lique populaire mongole, de la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
relative au paragraphe 1 de l'article 11, comme incompatible 
avec la lettre et l'esprit de la Convention et comme ne modifiant 
aucun droit ni aucune obligation decoulant de ce paragraphe.
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"Le Ciouvcmcmcnt beige considere cn outre la reserve faite 
par la Republique arabe unie et le Royaume du Cambodge au 
paragraphe 2 de 1'aniclc 37, comme incompatible avec la lettre 
et l'esprit de la Convention.”

28 janvier 1975
*Lc Ciouvcmcmcnt du Royaume de Belgique fait objection 

au\ reserve* formulae* cn ce qui conceme le paragraphe 3 de 
l'article 27 par Bahrein, le paragraphe 2 de l’article 37 par la 
Republique arabe unie (maintcnant Republique arabe 
d'ligyptc). par le Cambodge (maintcnant Republique khmcrc) et 
par le Manx:. Le (iouvcrncmcnt considere toutcfois quc la 
Convention reste cn vigueur entre lui-mcme et les Etats sus- 
mcntionncs. rcspcctivcmcnt, sauf A l’egard des dispositions qui 
font dans chaquc cas I’objct dcsdilcs reserves."

Brt.CAHu:

22 septembre 1972
“l.c (iouvcrncmcnt de la Republique populaire de Bulgarie 

ne saur.ut rcconnaitrc la validitc dc la reserve fomiulee par Ic 
(iouvcmcment bahrcTnitc au sujet du paragraphe 3 de 
l’article 27 de la Convention dc Vienne sur les relations diplo
matiques."

18 aout 1977
l.c (iouvcrncmcnt bulgarc nc sc considcre pas lie par la 

reserve faite par la Jamahiriya arabe libycnne concemant ('ap
plication du paragraphe 3 dc l'article 27 dc la Convention de Vi
enne sur les relations diplomatiques.

23 juin 1981
l.c (iouvcrncmcnt dc la Republique populaire dc Bulgarie 

nc sc considcre pas lie par la reserve faite par Ic (iouvcrncmcnt 
du Royaume d'Arabic saoudite dans son instrument d'adhesion 
h la Convention dc Vienne sur les relations diplomatiques cn cc 
qui conccmc hmmunite dc la valise diplomatique et Ic droit 
qu’auraicnt les autontt* compitcntcs du Royaume d'Arabic 
saoudite d'ettger rouvcrturc dc la valise diplomatique et, cn cas 
dc rclus dc la part dc la mission diplomatique conccmdc, d'or- 
donncr Ic renvoi de ladite valise. De l’avis du (iouvcrncmcnt dc 
la Republique populaire dc Bulgarie, ccttc reserve constitue une 
violation du paragraphe 4 dc l'article 27 dc la Convention dc Vi
enne sur les relations diplomatique* dc 19ftI.

C anada

l.c (iouvcrncmcnt canadien nc considirc pas la declaration 
dc la Republique socialiste soviitiquc dc Bidlomssic, dc la 
Republique socialistc sovietique d'Ukraine et dc l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques relative au paragraphe I dc 
l’article 11 commc modifiant aucun droit ni aucunc obligation 
dccoulant dc cc paragraphe.

16 mars 1978
Le Gouvemement c.midtcn nc considcre pas commc validcs 

les reserves aux paragraphcs 2, 3 et 4 de l’article 37 dc la Con
vention dc Vienne sur les relations diplomatiques formulees par 
la Republique populaire de Chine. I)c la meme manicre. Ic 
Gouvemement caiudieti ne considcre pas commc validcs les 
reserve* au paragraphe 2 dc l'article 37 dc la Convention qui ont 
cte formulees par Ic* Gouvemements dc la Republique arabe 
unie (maintcnant Republique arabe d'Egypte). du Cambodge 
(maintcnant Kampuchea) et du Royaume du Maroc.

l.c Gouvemement canadien nc considcre pas les declara
tions concemant Ic paragraphe I dc Particle 11 dc la Convention 
faite* par Ic* (touvemcmcnt.s de la Republique populaire mon- 
golc. dc la Republique p o p u la ire  iJc Bulgarie. dc la Republique 
democratique allcmamk et dc la Republique dcmocratiquc pop

Le Gouvemement canadien souhaite egalement qu'il m 
pris acte de ce qu’il ne considere pas comme valides les rexr,;  
au paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention formulees pi 
le Gouvemement de Bahrein et les reserves au paragraphe 41 
l'article 27 formulees par 1'Etat du KoweTt et le Gouvernena 
dc la Jamahiriya arabe libycnne.

D a n e m a r k

Le Gouvemement danois ne considere pas les declarm® 
faitcs par la Republique populaire de Bulgarie, la Republic 
socialistc sovietique de Bielorussie, la Republique populr: 
m ongolc, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine et IT.;- 
ion des Republiques socialistes sovietiques relatives au pn 
graphe 1 de l'article 11 de la Convention de Vienne sur fa 
relations diplomatiques comme modifiant aucun droit niauca 
obligation dccoulant de ce paragraphe. En outre, le Gcv 
vemement danois ne reconnait pas comme valide la reserve ti 
paragraphe 2 dc l'article 37 formulee par la Republique an*t 
unie, le Cambodge et le Maroc. Cette declaration ne sen pa 
considcrec comme faisant obstacle a 1'entree en vigueur it i 
Convention entre le Danemark et les pays mentionnes.

5 aout m
Le Gouvemement danois ne considere pas valide lareser-e 

faite par le Portugal le 11 septembre 1968 au paragraphe24 
l'article 37 dc la Convention dc Vienne sur les relations dip»> 
matiqucs.

La prcscnte declaration n'empeche pas l'entrie en viguetii 
ladite Convention entre le Danemark et le Portugal.

29 man 19”
Le Gouvemement danois ne considcre pas comme vato 

les reserves faitcs a l'article 37 de la Convention de Vienne ra 
les relations diplomatiques en date, i  Vienne, du 18 avril 1  ̂
par la Republique populaire dc Chine. La presente declanrct 
nc sera pas considcrec comm c faisant obstacle 4 l'entrfe a 
vigueur dc la Convention entre le Danemark et la Republic 
populaire dc Chine.

fcTATS-UNIS D'AMtRIQUE

2 juillet W'1
Lc Gouvemement des Iitats-Unis d'Amerique. . .  fait ob;«- 

tion aux reserves formulees en ce qui conceme le paragraph •* 
dc 1'articlc 27 par lc Bahrein, lc paragraphe 4 de l’article 2*P 
lc Kovvci't, le paragraphe 2 de l'article 37 par la Republ:̂  
arabe unie (maintcnant Republique arabe d'Egypte). p# '* 
Cambodge (maintcnant Republique khmere) et par Ie 
rcspcctivcmcnt. Le Gouvemement des Etats-Unis consi^ 
toutcfois quc la Convention reste en vigueur entre lui-mere-' 
les Etats susmentionnes, respectivement, sauf a l'egard des i* 
positions qui font dans chaque cas l'objet desdites reserve*

4 septembre lcs
Lc Gouvemement des £tats-Unis d'Amerique tient a 

connaitrc ses objections aux reserves relatives d la Convert11 
dc Vienne sur les relations diplomatiques faites i  l'egard du F̂  
agraphe 4 dc l'article 27 par la Republique arabe du Y e m « 1 
l’egard du paragraphe 3 de l'article 27 et du paragraphe 2 tie '̂ 
tid e 37 par l'£tat du Qatar.

Le Gouvemement des Etats-Unis considcre cependart <?* 
[la Convention] reste en vigueur entre lui et les itats 
n£s ci-dcssus, sauf cn cc qui concem e les dispositions 
dans chaquc cas par les reserves.

ulaire du Yemen comme modifiant aucun droit ni aucunecfci
gation dccoulant de ce paragraphe.
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6 juin 1972
fit ce qui conceme la reserve formulee par Bahrein a l'egard 
i t  l'article 27, paragraphe 3 :

. . .  Cette reserve inacceptable est contraire au principe de 
l'inviolabilite de la valise diplomatique, qui est reconnu dans la 
pratique intemationale.

11 octobre 1977
Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques ne considere pas comme valable la reserve formulee 
par la Republique populaire de Chine au sujet des paragraphes 
2,3 et 4 de l'article 37 de la Convention de Vienne de 1961 sur 
t« relations diplomatiques.

7 novembre 1977
Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques considere qu'il n'est pas tenu par la reserve faite par 
la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste au sujet de 
l’article 27 de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961.

16 fevrier 1982
Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques considere comme nulle et non avenue la reserve 
faite par le Gouvemement du Royaume d'Arabie saoudite lors 
de son adhesion a la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961, car cette reserve va a l'encontre de l'une 
des dispositions essentielles de ladite Convention, a savoir que 
*la valise diplomatique ne doit etre ni ouverte ni retenue".

6 octobre 1986
Le Gouvemement sovietique ne reconnait pas comme vala- 

bles les reserves formulees par le Gouvemement qatarien a 
regard du paragraphe 3 de l'article 27 et du paragraphe 2 de l'ar- 
ticle 37 de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations 
diplomatiques. Le Gouvemement sovietique juge ces reserves 
illicites dans la mesure ou elles sont contraires aux buts de la 
Convention.

6 novembre 1986
Le Gouvemement sovietique considere comme illicites les 

reserves formulees par le Gouvemement yemenite sur les arti
cles 27,36 et 37 de la Convention de Vienne de 1961 sur les re
lations diplomatiques dans la mesure ou ces reserves sont 
contraires aux buts de la Convention.

F r a n c e

"Le Gouvemement de la Republique fran$aise ne considere 
pas les declarations de la Republique populaire de Bulgarie, de 
la Republique populaire mongole, de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine et de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques relatives au paragraphe 1 de l'article 11 comme modifiant 
lucun droit ni aucune obligation decoulant de ce paragraphe.

"Le Gouvemement de la Republique franchise ne considere 
pw comme valide la reserve faite a l'article 27, paragraphe 4, 
par 1’Etat du Kowei't.

"Le Gouvemement de la Republique frangaise ne considere 
pas comme valides les reserves faites a l'article 37, 
paragraphe 2, par le Gouvemement du Cambodge, le Gou
vemement du Royaume du Maroc, le Gouvemement du Portu- 
pl et le Gouvemement de la Republique arabe unie.

"Aucune des presentes declarations ne sera consideree com- 
ce faisant obstacle a l'entree en vigueur de la Convention entre

Republique frangaise et les Etats mentionnes."
28 decembre 1976

"Le Gouvemement de la Republique franchise ne considere 
pas comme valides les reserves faites a l'article 37 de la Con
tention de Vienne sur les relations diplomatiques en date, a Vi- 
cae, du 18 avril 1961, par la Republique populaire de Chine, 
k  presente declaration ne sera pas consideree comme faisant

Fed er a tio n  de  Russie obstacle a l'entree en vigueur de la Convention entre la Repub
lique fran?aise et la Republique populaire de Chine."

29 aout 1986
"1. Le Gouvemement de la Republique frangaise declare 

qu'il ne reconnait pas comme valide la reserve du Gou
vemement de la Republique arabe du Yemen visant a permettre 
la demande d'ouverture et le renvoi a son expediteur d'une va
lise diplomatique. Le Gouvemement de la Republique 
frangaise considere en effet que cette reserve, comme toute 
reserve analogue, est incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention sur les relations diplomatiques faite a Vienne le 
18 avril 1961.

2. La presente declaration ne sera pas consideree comme 
faisant obstacle a l'entree en vigueur de ladite Convention entre 
la Republique frangaise et la Republique arabe du Yemen."

G r£ c e

Le Gouvemement grec ne peut pas accepter la reserve for
mulee par la Bulgarie, la Mongolie, la Republique socialiste so
vietique de Bielorussie, la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine et l'Union des Republiques socialistes sovietiques en 
ce qui conceme le paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention 
ainsi que la reserve formulee par le Cambodge, le Maroc, le 
Portugal et la Republique arabe unie concemant le paragraphe 2 
de l'article 37 de la Convention.

G uatem a la

23 decembre 1963
Le Gouvemement guatemalteque a rejete formellement les 

reserves aux articles 48 et 50 de la Convention faites par le Gou
vemement cubain dans son instrument de ratification.

H aiti

9 mai 1972
"Le Gouvemement haTtien estime que les reserves formu

lees par le Gouvemement bahreinite et portant sur l'inviolabilite 
de la correspondance diplomatique risquent de rendre in- 
operante la Convention dont l'un des objectifs essentiels est pre- 
cisement de mettre un terme a certaines pratiques nuisibles a 
l'exercice des fonctions assignees aux agents diplomatiques."

Ho ng rie

7 juillet 1975
La reserve du Gouvemement bahreinite au paragraphe 3 de 

l'article 27 de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961 est contraire au principe de l'inviolabilite de 
la valise diplomatique, qui est gendralement admis dans la pra
tique intemationale et est incompatible avec les objectifs de la 
Convention.

En consequence, la Republique populaire hongroise consid
ere que cette reserve n'est pas valable.

6 septembre 1978
Le Gouvemement de la Republique populaire hongroise ne 

reconnait pas la validite de la reserve faite par la Republique 
populaire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de 
l'article 37 de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961.

Irlan de

17 janvier 1978
Le Gouvemement irlandais n'accepte pas les reserves faites 

par le Gouvemement de la Republique populaire de Chine en ce 
qui conceme les dispositions relatives aux nonces et au 
representant du Saint-Siege figurant aux articles 14 et 16 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. Le Gou-
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vemement irlandais considere que ces reserves ne modifient au- 
cunement les droits ou obligations conferes par ces articles.

Le Gouvemement irlandais ne considere pas comme valides 
les reserves faites par le Gouvemement de la Republique popu
laire de Chine en ce qui conceme les paragraphes 2, 3 et 4 de 
l'article 37.

La presente declaration ne doit pas etre consideree comme 
empechant l'entree en vigueur de la Convention entre l'lrlande 
et la Republique populaire de Chine.

J a p o n

27 janvier 1987
En ce qui conceme les paragraphes 3 et 4 de l'article 27 de 

la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 
18 avril 1961, le Gouvemement du Japon estime que la protec
tion de la correspondance diplomatique au moyen de valises 
diplomatiques constitue un element important de la Convention 
et que toute reserve visant a permettre a un Etat accreditaire 
d'ouvrir des valises diplomatiques sans le consentement de 
1'Etat accreditant est incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention.

Par consequent, le Gouvemement du Japon ne considere pas 
comme valables les reserves concemant l'article 27 de la Con
vention faite par le Gouvemement de Bahrein et le Gou
vemement du Qatar les 2 novembre 1971 et 6 ju in  1986, 
respectivement. Le Gouvemement du Japon tient aussi a de
clarer que cette position vaut egalement pour toutes reserves 
que d'autres pays pourraient faire a l'avenir a la meme fin.

L u x e m b o u r g

18 janvier 1965
"Se referant a la reserve et a la declaration faites au moment 

de la ratification de la Convention par les Gouvemements de 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de la Repub
lique socialiste sovietique de Bielorussie et de la Republique so
cialiste sovietique d'Ukraine, le Gouvemement luxembourgeois 
regrette de ne pouvoir accepter cette reserve ni cette declaration 
qui tendent & modifier l'effet de certaines dispositions de la 
Convention de Vienne."

25 octobre 1965
"Eu egard a la declaration faite au moment de la ratification 

de la Convention par le Gouvemement hongrois, le Gou
vemement luxembourgeois regrette de ne pouvoir accepter ce
tte declaration."

M al te

Le Gouvemement de Malte declare qu'il ne considere pas 
que la declaration faite par la Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine et 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques au sujet du par
agraphe 1 de l'article 11 modifie en quoi que ce soit les droits et 
obligations decoulant de ce paragraphe.

M o n g o l ie

18 janvier 1978
La reserve faite par le Gouvemement bahrei'nite en ce qui 

conceme le paragraphe 3 de l'article 27 de la Convention de Vi
enne sur les relations diplomatiques est incompatible avec l'ob- 
je t et le but meme de la Convention. Le Gouvemement de la 
Republique populaire mongole ne s'estime done pas lie par la 
reserve susmentionnee.

Le Gouvemement de la Republique populaire mongole ne 
reconnait pas la validity de la reserve faite par le Gouvemement 
de la Republique populaire de Chine en ce qui conceme les par
agraphes 2,3 et 4 de l'article 37 de la Convention de Vienne de 
1961 sur les relations diplomatiques.

Le Gouvemement neo-zelandais ne considere pas les decla
rations faites par la Republique populaire de Bulgarie, la 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, la Republique 
populaire m ongole, la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine et l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
relatives au paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention de Vi
enne sur les relations diplomatiques comme modifiant auc« 
droit ni aucune obligation decoulant de ce paragraphe. En 
outre, le Gouvemement neo-zelandais n'accepte pas la reserve 
au paragraphe 2 de l'article 37 formulee par le Cambodge, le 
Maroc, le Portugal e t la Republique arabe unie.

25 janvier 197?
Le Gouvemement neo-zelandais ne considere pas comme 

valides les reserves aux paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du
18 avril 1961 faites par le Gouvemement de la Republique pop
ulaire de Chine et considere que ces paragraphes so n t ei 
v igueur entre la Nouvelle-Zelande et la Republique populaire 
de Chine.

P a y s -B a s

1. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas les declarations 
faites par la Republique populaire de Bulgarie, la Republique 
democratique allemande, la Republique populaire mongole, la 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, l'Union des Repub
liques socialistes sovietiques, la Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie et la Republique democratique du Yemen 
concemant le paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention. Le 
Royaume des Pays-Bas est d'avis que cette disposition reste en 
vigueur dans les relations entre lui-meme et lesdits Etats en ver
tu du droit international coutumier.

2. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas la declaration 
faite par 1'Etat de Bahrein en ce qui conceme le paragraphe 3 de 
l'article 27 de la Convention. II est d'avis que cette disposition 
reste en vigueur dans les relations entre lui meme et 1'Etat de 
Bahrein en vertu du droit international coutumier. Le Royaume 
des Pays-Bas est neanmoins dispose a accepter l'a rran g em en t 
ci-apres sur la base de la reciprocite: si les autorites de 1'Etat ac
creditaire ont des raisons serieuses de croire que la valise diplo
matique contient un objet qui, en application du paragraphe 4 de 
l'article 27 de la Convention, ne doit pas etre expedie par la va
lise diplomatique, elles peuvent demander que la va lise  soit 
ouverte en presence du representant de la mission diplomatique 
interessee. Si les auto rites de 1'Etat accreditant refiisent de don- 
ner suite a une telle demande, la valise diplomatique sera ren- 
voyee a son lieu d'origine.

3. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas les declarations 
faites par la Republique arabe d'Egypte, [La Republique 
khmere], la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste, a 
Republique de Malte et le Royaume du Maroc concemant le 
paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention. II est d'avis que 
les dispositions correspondantes restent en v i g u e u r  d a n s  les re
lations entre lui-meme et lesdits Etats en vertu du droit interna
tional coutumier.

5 decembre 1986
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte par la reserve faite par 

la Republique arabe du Yemen au sujet du paragraphe 2 de l'ar- 
tid e  37 de la Convention. II considere que cette disposition 
reste en vigueur dans les relations entre le Royaume des Pays- 
Bas et la Republique arabe du Yemen.

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte par les deux reserves 
faites par le Qatar au sujet du paragraphe 3 de l'article 27 de U 
Convention. II estime que cette disposition reste en vigue® 
dans les relations entre le Royaume des Pays-Bas et le Qatar 
conformement au droit international coutumier. Le Royaume 
des Pays-Bas est ndanmoins dispose a accepter l'a rrangem ent

N o u v e l l e -Z elande
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ci-apres, sur la base de la reciprocite : si les autorites de l’Etat 
accreditaire ont des motifs serieux de penser que la valise diplo
matique contient des objets qui, en vertu du paragraphe 4 de l'ar- 
ticle 27 de la Convention, ne devraient pas etre tran sp o rts  par 
la valise, elles peuvent demander que celle-ci soit ouverte en 
presence du representant de la mission diplomatique concemee. 
S i  le s  autorites de l'Etat accreditant refusent de faire droit a cette 
demande, la valise diplomatique peut etre renvoyee a son point 
d'origine.

De plus, le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas la reserve 
faite par le Qatar au sujet du paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention. II considere que cette disposition reste en vigueur 
dans les relations entre le Royaume des Pays-Bas et le Qatar, 
conformement au droit international coutumier.

P o l o g n e

3 novembre 1975
La reserve faite par le Gouvemement bahreinite au para

graphe 3 de l'article 27 de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques, en date a Vienne du 18 avril 1961 est 
incompatible avec l'objet et le but de cette convention. Elle est 
contraire aux principes fondamentaux du droit diplomatique in
ternational. C'estpourquoi la Republique populaire de Pologne 
ne reconnait pas cette reserve comme valide.

7 mars 1978
Le principe de l'inviolabilite de la valise diplomatique et de 

la liberte de communication est universellement reconnu en 
droit international et ne peut etre modifie par une reserve uni
lateral.

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur de la Con
vention en ce qui conceme les relations entre la Republique 
populaire de Pologne et la Jamahiriya arabe libyenne.

Re p u b l iq u e  t c h e q u e 11 

Re p u b l iq u e -U n ie  d e  T a n z a n ie

22 juin 1964
Le Gouvemement de la Republique-Unie du Tanganyika et 

de Zanzibar a rejete formellement la reserve au paragraphe 1 de 
l'article 11 de la Convention faite par le Gouvemement de l'Un- 
iondes Republique socialistes sovietiques dans son instrument 
de ratification.

Royaume-Uni de G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d 'Ir l a n d e  d u  
N o r d

l er septembre 1964
Le Gouvemement du Royaume-Uni ne considere pas com

me valable la reserve au paragraphe 2 de l'article 37 de la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques formulee par 
la Republique arabe unie. En outre, le Gouvemement du 
Royaume Uni considere que la declaration faite par la Repub
lique socialiste sovietique de Bielorussie, la Republique social
iste sovietique d'Ukraine et l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques au sujet du paragraphe 1 de l'article 11 de la Con
vention ne modifie en rien les droits et obligations decoulant de 
ce paragraphe.

7 juin 1967
Le Gouvemement du Royaume-Uni ne considere pas la 

declaration du Gouvemement de la Republique populaire mon- 
8°ls relative au paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention 
comme modifiant aucun droit ni aucune obligation decoulant de 

paragraphe.
29 mars 1968

Le Gouvemement du Royaume-Uni ne considere pas la 
declaration du Gouvemement bulgare relative au paragraphe 1

19juin 1968
Le Gouvemement du Royaume-Uni a declare qu'il ne con- 

siderait pas comme valide la reserve faite par le Gouvemement 
du Cambodge au paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention.

23 aout 1968
Le Gouvemement du Royaume-Uni ne considere pas com

me valide la reserve faite par le Gouvemement du Royaume du 
Maroc au paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention.

10 decembre 1968
Le Gouvemement du Royaume-Uni ne considere pas com

me valide la reserve faite par le Gouvemement portugais au par
agraphe 2 de l'article 37 de la Convention.

13 mars 1973
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord tient a faire savoir qu'il ne considere pas com
me valable la reserve au paragraphe 3 de l'article 27 de la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques, faites par le 
Gouvemement bahreinite.

16 avril 1973
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord souhaite faire consigner qu'il ne considere pas 
la declaration que la Republique democratique allemande a 
faite en ce qui conceme le paragraphe 1 de l'article 11 de la Con
vention, dans une lettre accompagnant son instrument de ratifi
cation, comme modifiant aucun des droits et obligations prevus 
dans ce paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord ne considere pas comme valides les reserves 
aux paragraphes 2 ,3  et 4 de l'article 37 de la Convention de Vi
enne sur les relations diplomatiques faites par la Republique 
populaire de Chine.

4 fevrier 1977
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord tient a declarer qu'il ne considere pas la 
reserve du Gouvemement du Yemen democratique relative au 
paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention comme modifiant 
aucun droit ni aucune obligation decoulant de ce paragraphe.

19 fevrier 1987
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord tient a faire savoir qu'il ne considere pas val- 
ables les reserves faites par le Gouvemement de l'Etat du Qatar 
au paragraphe 3 de l'article 27 et au paragraphe 2 de l'article 37 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

Sl o v a q u ie 11

T h a il a n d e

1. Le Gouvemement du Royaume de Thailande ne consid- 
6re pas les declarations faites par la Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, la Republique populaire de Bulgarie, la 
Republique populaire de Mongolie, la Republique democra
tique allemande, la Republique democratique populaire du Ye
men, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine et l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques au paragraphe 1 de l'ar- 
ticle 11 de la Convention comme modifiant un droit ou une ob
ligation quelconque decoulant dudit paragraphe.

2. Le Gouvemement du Royaume de Thailande ne recon
nait pas comme valide la reserve au paragraphe 3 de l'article 27 
de la Convention formulae par l'Etat de Bahrein.

3. Le Gouvemement du Royaume de Thailande ne recon
nait pas comme valides les reserves et les declarations au para
graphe 2 de l'article 37 de la Convention formulees par la 
Republique arabe d'Egypte, le Kampuchea democratique et le 
Royaume du Maroc.

de l'article 11 de la Convention comme modifiant aucun droit ni
aucune obligation decoulant de ce paragraphe.
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Les objections ci-dessus ne seront cependant pas consid
erees comme empechant l’entree en vigueur de la Convention 
entre la ThaTlande et les pays susmentionnes.

T o n g a

Dans sa notification de succession le Gouvemement de Ton
ga a indique qu'il adoptait les objections formulees par le 
Royaume-Uni se rapportant aux reserves et aux declarations 
faites par l'Egypte, la Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, l'Un- 
ion des Republiques socialistes sovietiques, la Mongolie, la 
Bulgarie, la Republique khmere, le Maroc et le Portugal lors de 
la ratification (ou de l'adhesion).

N otes:

1 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention le 2 fevrier 1973 avec reserve et declaration. Pour le texte de 
la reserve et de la declaration, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 856, p. 232. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 18 avril 
1961 et ler avril 1963, respectivement. Voir aussi note 1 sous “Bosnie- 
Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, 
“ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Infor
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.

4 Signature et ratification au nom de la Republique de Chine les 
18 avril 1961 et 19 decembre 1969, respectivement. Voir aussi note 1 
sous “Chine” dans la partie "Informations de nature historique" qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

Par diverses communications adressees au Secretaire general en 
reference a la signature et/ou a la ratification susmentionnees, les 
Representants permanents ou Missions permanentes de la Bulgarie, de 
la Mongolie, du Pakistan, de la Pologne, de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, de la Roumanie et de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques aupres de l'Organisation des Nations Unies ont indique 
qu'ils consideraient les-dites signatures et/ou ratification comme nulles 
et non avenues du fait que le pretendu Gouvemement chinois n'avait 
pas le droit de parler et contracter des obligations au nom de la Chine- 
le seul fitat chinois existant etant la Republique populaire de Chine, et 
le seul gouvemement habilite k le representer, le Gouvemement de la 
Republique populaire de Chine.

Par differentes lettres adressees au Secretaire general touchant les 
communications susmentionnees, le Representant permanent de la 
Chine aupres de l'Organisation des Nations Unies a indique que la 
Republique de Chine, Etat souverain et Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, avait participe en 1961 k la Conference des Nations 
Unies sur les relations et immunites diplomatiques, contribue a 
l'elaboration de la Convention en question, signe cette Convention et 
dument depose l'instrument de ratification correspondant, et qu'en 
consequence toutes declarations ou reserves relatives a la Convention 
susmentionnee qui sont incompatibles avec la position legitime du 
Gouvemement de la Republique de Chine ou qui lui portent atteinte 
n'affecteraient en rien les droits et obligations de la Republique de 
Chine aux termes de la Convention.

L'instrument d'adhesion depose au nom du Gouvemement de la 
Chine le 25 novembre 1975 contient la declaration suivante : La 
"signature” et la "ratification" de cette Convention par la clique de 
Tchang KaT-chek au nom de la Chine sont illegales et denuees de tout 
effet.

U k r a in e

2 8  ju illet 1972
La reserve du Gouvemement bahre'inite a la Convention 

susmentionnee est contraire au principe de 1'inviolabilite de la 
valise diplomatique, qui est generalement admis dans la pra
tique intemationale, et elle est done inacceptable par la Repub
lique socialiste sovietique d'Ukraine.

2 4  octobre 1977
Le Gouvemement de la Republique socialiste sovietique 

d'Ukraine ne reconnait pas la validity de la reserve emise par la 
Republique populaire de Chine au sujet des paragraphes 2,3 et
4 de l'article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques.

2 0  octobre 1986
/ Meme objection, mutatis mutandis, que celle formulee par 

la Federation de Russie le 6 octobre 1986.]

5 Voir note 2 sous "Chine" et note 2 sous "Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord" concemant Hong Kong dans la 
partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Voir note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” concemant 
Macao dans la partie "Informations de nature historique11 qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

7 Dans sa notification de succession, le Gouvemement maltais a 
indique qu'il se considerait comme lie par la Convention a compter du 
l er octobre 1964 [date d'entree en vigueur de la Convention pour le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord],

8 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zeiande” concemant Tokelaou dans 
la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

9 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises. Voir 
aussi note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles neerlandaises 
dans la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

10 Par des communications adressees au Secretaire general en 
reference k la ratification susmentionnee, la Mission permanente dela 
Bulgarie et le Representant permanent de la Roumanie aupres de l'Or- 
ganisation des Nations Unies ont indique que le u r  G ouvem em ent con- 
siderait ladite ratification comme nulle et non avenue du fait que les 
autorites sud-coreennes ne pouvaient pas parler au nom de la Coree.

Par une communication adressee au Secretaire general touchant la 
communication susmentionnee du Representant permanent de la 
Roumanie, l'Observateur permanent de la Republique de Coree aupres 
de l'Organisation des Nations Unies a indique que :

La Republique de Coree avait pris part a la Conference des N ations 
Unies sur les relations et immunites diplomatiques, contribue a 
l'elaboration de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques en date, k Vienne, du 18 avril 1 9 6 1 , s i g n e  l a  C o n v en tio n  
le meme jour et dtaient depose l'instrument de ratification a u p re s  du 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies le 28 d ecem b re 
1970, et que, ainsi que la resolution 195 (III) d e  l'Assemblee generale 
de l'Organisation des Nations Unies en date d u  12 decembre 1948 le 
declare s a n s  erreur possible, le Gouvemement de la R e p u b l iq u e  de 
Coree etait le seul gouvemement legitime en Coree; par c o n se q u e n t, 
les droits et obligations de la Republique de Coree en vertu d e  ladite 
Convention n'etaient en aucune fa?on affectes par une d e c l a r a t i o n  qui 
n'etait pas fondee en fait ou qui donnait injustement une idee f a u s s e  de 
la 16gitimite du Gouvemement de la Republique de Coree.

Par la suite, le 13 mars 2002, le Secretaire general a re?u du 
Gouvemement roumain, la communication suivante :

La Mission permanente de la Roumanie aupres de l 'O rgan isa tion  des 
Nations Unies presente ses compliments au Secretaire general de 
l'Organisation et a l'honneur de l'informer de la  position du 
Gouvemement roumain en ce qui conceme la c o m m u n ic a tio n  que 
celui-ci a faite a la suite du depot par la Republique d e  Coree, le 
28 decembre 1970, de l'instrument de ratification de la C onvention  sur
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les relations diplomatiques (Vienne, le 18 avril 1961), communication 
qui declarait cette ratification nulle et non avenue.

La Roumanie et la Republique de Coree ont etabli des relations 
diplomatiques par la signature d'un protocole le 31 mars 1990 et, par 
consequent, ces deux Etats ont entrepris de developper des relations 
diplomatiques sur la base du respect du droit international, notamment 
des dispositions pertinentes de la Convention de Vienne.

Dans ce nouveau cadre historique, la communication dont il est fait
mention ci-dessus est devenue desuete.

En outre, par une communication regue le 24 octobre 2002, le 
Gouvemement bulgarien a notifie le Secretaire general de ce qui suit:

... Lors de la ratification par la Republique de Coree de ladite 
Convention, en 1971, le Gouvemement de la Republique populaire de 
Bulgarie dans une communication qu'elle a adressee au Secretaire 
general a propos de la ratification susmentionnee,... a indique que le 
Gouvemement considerait que ladite ratification etait nulle et non 
avenue etant donne que les autorites sud-coreennes ne pouvaient en 
aucun cas s'exprimer au nom de la Coree.

Pour ces motifs, [le Gouvemement de la Republique de Bulgarie] 
declare que le Gouvemement de la Republique de Bulgarie, ayant 
reexamine ladite declaration, retire celle-ci par la presente.

11 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les 
18 avril 1961 et 24 mai 1963, respectivement.
Par la suite, le Gouvemement tcheque avait communique des 

objections & divers reserves et declarations. Pour les textes des 
objections, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 808, 
p. 389; vol. 1057, p. 330 et vol. 1060, p. 347.

Le 1® juin 1987, le Gouvemement tcheque avait communique les
objections suivantes:
A l'egard des reserves formulees par le Yemen concemant les

articles27,36et 37 :
La Republique socialiste tchecoslovaque considere que les reserves 

de la Republique arabe du Yemen relatives aux articles 27,36 et 37 de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 
1961 sont incompatibles avec les buts et objectifs de ladite Convention. 
En consequence, la Republique socialiste tchecoslovaque ne leur 
reconnait aucune validite.
k l'egard des reserves formulees par le Qatar concemant 

paragraphe 3 de l'article 27 et paragraphe 2 de l'article 37:
La Republique socialiste tchecoslovaque considere que les reserves 

de l'Etat du Qatar relatives au paragraphe 3 de l'article 27 et au 
paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques du 18 avril 1961 sont incompatibles avec les buts et 
objectifs de ladite Convention. En consequence, la Republique 
socialiste tchecoslovaque ne leur reconnait aucune validite.
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 

“Slovaquie” dans la partie "Informations de nature historique" qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

12 Dans une communication accompagnant la notification de suc
cession, le Gouvemement de Tuvalu a declare qu'il avait decide de ne 
pas succeder au Protocole de signature facultative a ladite Convention 
concemant le reglement obligatoire des differends, en date a Vienne du
18 avril 1961, et que, conformement a la declaration de Tuvalu en date 
dp 19 decembre 1978 sur les traites applicables a Tuvalu avant l'acces- 
sional'independance, l'application dudit Protocole de signature facul
tative devrait etre consideree comme terminee a compter du ler 
septembre 1982.
,13 L'ancienne Republique du Viet-Nam avait adhere a la Conven
tion le 10 mai 1973. Voir aussi note 1 sous “Viet Nam” dans la partie 
'Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

14 La Republique arabe du Yemen avait adhere a la Convention le
10 avril 1986 avec les reserves suivantes :

1- L'adh£sion de la Republique arabe du Yemen a la Convention de 
"lenne sur les relations diplomatiques, faites a Vienne le 18avril 1961, 

signifie en aucune fagon une reconnaissance d'Israel et n'entrame 
letablissement entre la Republique arabe du Yemen et Israel d'aucune 
“S relations prevues par ladite Convention.

2. La Republique arabe du Yemen a le droit d'inspecter les denrees 
alimentaires importees par les missions diplomatiques et leurs 
membres pour s'assurer qu'elles sont conformes aux specifications 
quantitatives et qualitatives de la liste soumise aux autorites douanieres 
et au Service du Protocole du Ministere des affaires etrangeres en vue 
de l'exemption des droits de douane sur ces importations, 
conformement aux dispositions de l'article 36 de la Convention.

3. S'il existe des motifs serieux et solides de croire que la valise 
diplomatique contient des objets ou denrees autres que ceux 
mentioimes au paragraphe 4 de l'article 27 de la Convention, la 
Republique arabe du Yemen se reserve le droit de demander que la 
valise soit ouverte, et ce en presence d'un representant de la mission 
diplomatique concemee; en cas de refus de la part de la mission la 
valise est retoumee a l'expediteur.

4. La Republique arabe du Yemen exprime des reserves au sujet des 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention relative 
aux privileges et immunites des membres du personnel administratif et 
technique et ne s'estime tenue d'appliquer ces dispositions que sur la 
base de la reciprocite.

Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie "Informations de na
ture historique" qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

15 Dans une communication regue le 16 octobre 1985, le Gou
vemement zambien a precise que lors de la succession il n'avait pas en
tendu maintenir les objections faites par le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a l'egard de certaines reserves et decla
rations aux articles 11 1), 27 3) et 37 2).

16 Par une communication regue par le Secretaire general le 5 sep
tembre 1969, le Gouvemement israelien a declare ce qui suit: Le Gou
vemement israelien a releve le caractere politique de la declaration 
formulee par le Gouvemement koweitien lors de son adhesion a la 
Convention susmentionnee. De l'avis du Gouvemement israelien, ce
tte Convention ne constitue pas le cadre approprie pour des declara
tions politiques de cette nature. En ce qui conceme le fond de la 
question, le Gouvemement israelien adoptera a regard du Gou
vemement koweitien une attitude d'entiere reciprocite.

Des communications identiques en essence, mutatis mutandis, ont 
ete regues par le Secretaire general du Gouvemement israelien le
15 octobre 1969 en ce qui conceme la declaration faite au nom de 
l'Egypte (voir notes 7 au chapitre 1.1 et 16 de ce chapitre) lors de son 
adhesion; le 6 janvier 1972 en ce qui conceme la declaration faite au 
nom du Gouvemement bahreinite lors de son adhesion; le 12 janvier 
1977 en ce qui conceme la declaration faite au nom du Gouvemement 
du Y6men democratique lors de son adhesion; le 30 aout 1977 en ce qui 
conceme la declaration faite au nom du Gouvemement de la 
Jamahiriya arabe libyenne lors de son adhesion; le 29 octobre 1979 en 
ce qui conceme la declaration faite au nom du Gouvemement de la 
Republique arabe syrienne le 15 mars 1979; le l cr avril 1981 en ce qui 
conceme la reserve faite au nom du Gouvemement de 1'Arabie saoudite 
lors de l'adhesion; le 14 aout 1981 en ce qui conceme la declaration 
faite au nom du Gouvemement soudanais lors de l'adhesion; le
15 octobre 1986 en ce qui conceme les reserves par le Qatar lors de 
l'adhesion et le ler septembre 1987 en ce qui conceme la reserve faite 
au nom du Gouvemement de la Republique arabe du Yemen lors de 
l'adhesion.

17 Dans une communication regue le 15 septembre 1980, le Gou
vemement chinois a notifie au Secretaire general qu'il retirait ses 
reserves a l'egard des paragraphes 2,3 et 4 de l'article 37 de la Conven
tion.

18 Par notification regue le 18 janvier 1980, le Gouvemement egyp- 
tien a informe le Secretaire general qu'il avait decide de retirer la 
reserve relative a Israel formulee lors de l'adhesion (voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 500, p. 211). La notification indique le 
25 janvier 1980 comme date de prise d'effet du retrait.

19 Au moment de la ratification de la Convention, le Gouvemement 
equatorien a retire la reserve aux paragraphes 2,3 et 4 de l'article 37 de 
la Convention formulee lors de la signature (voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 500, p. 184).

20 Par lettre accompagnant l'instrument de ratification, le Gou
vemement grec a notifie au Secretaire general qu'il ne maintenait pas 
la reserve foimuiee lors de la signature de la Convention, aux termes
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de laquelle la demiere phrase du paragraphe 2 de l'article 37 ne s'appli- 
querait pas (voir le Recueil des Traites des Nations Unies,vol. 500, 
p. 186).

21 Par une communication repue le 19 juillet 1990, le Gou
vemement mongol a notifie au Secretaire general sa decision de retirer 
la reserve formulee lors de l'adhesion concemant le paragraphe 1 de 
l'article 11. Pour le texte de ladite reserve voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 587, p. 352.

22 Par une communication re?ue le ler juin 1972, le Gouvemement 
portugais a informe le Secretaire general de sa decision de retirer la 
reserve au paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention, formulee lors 
de l'adhesion. Pour le texte de cette reserve, voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 645, p. 372.

23 Ces reserves ne figuraient pas dans l'instrument d'adhesion de
pose au nom de la Republique arabe syrienne le 4 aoflt 1978. Con
formement a la pratique dtablie en pareille circonstance, le Secretaire 
general a communique, le 2 avril 1979, le texte des reserves aux Etats 
interesses et, aucune objection a cette procedure n'ayant ete formulee 
dans les 90 jours a partir de cette date, il a re?u ladite notification de 
reserves en depot definitif le l er juillet 1979. En ce qui conceme l'ob- 
jection de substance formulae par la Republique federale d'Allemagne

a l'egard de la reserve portant le no 3, voir sous "Objections" dans ct 
chapitre. On notera qu'a la date de la reception de cette declarationta 
Republique arabe syrienne n'etait ni partie ni signataire a l'egard du 
Protocole facultatif relatif au reglement des differends.

24 Dans son instrument de ratification le Gouvemement venezuel- 
ien a confirm6 la reserve enoncee au paragraphe 3 des reserves qu'il 
avait faites en signant la Convention. En deposant l'instrument de rat
ification, le Representant permanent du Venezuela aupres de l'Organi- 
sation des Nations Unies a declare que le Gouvemement venezuelien 
n'avait pas maintenu, en ratifiant la Convention, les reserves enoncees 
aux paragraphes 1 et 2, et que ces reserves devaient etre consider® 
comme retirees; pour le texte de ces reserves, voir le Recueil da 
Traites des Nations Unies, vol. 500, p. 202.

25 Par une communication resue le 8 juin 1977, le Gouvemement 
bahamien a notifie au Secretaire general qu'il desirait maintenir les ob
jections formulees par le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord avant l'accession a l'independance des 
Bahamas. (Voir sous "Objections " dans ce chapitre pour les objections 
faites par le Gouvemement du Royaume-Uni avant le 10 juillet 1973, 
date de l'accession a l'independance des Bahamas.)
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Vienne, 18 avril 1961

ENTREE EN VIGUEUR: 24 avril 1964, conformement a l'article VI.
ENREGISTREMENT: 24 juin 1964, N° 7311.
ETAT: Signataires : 18. Parties : 50.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 500, p. 223.

Note: Voir "Note: " en tete au chapitre III.3.

4. P r o t o c o l e  de  s ig n a t u r e  f a c u l t a t iv e  A la  C o n v e n t io n  d e  V ien n e  s u r  l e s

r e l a t io n s  d ipl o m a t iq u e s , c o n c e r n a n t  l 'a c q u is it io n  d e  l a  n a t io n a l ity

Ratification, 
Adhdsion (a),

Participant Signature Succession (d)
Allemape1,2............  28 mars 1962 11 nov 1964
Argentine.................. 25 oct 1961 10 oct 1963
Belgique.................. 2 mai 1968 a
Bosnie-Herzegovine3 12 janv 1994 d
Botswana.................. 11 avr 1969 a
Cambodge................  31 aout 1965 a
Chine4 .....................
Danemark................  18 avr 1961 2 oct 1968
fcgypte.....................  9 juin 1964 a
Estonie.....................  21 oct 1991 a
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine ........  18 aout 1993 d

Finlande...................  20 oct 1961 9 dec 1969
Gabon.....................  2 avr 1964 a
Ghana.....................  18 avr 1961
Guinee.....................  10 janv 1968 a
Inde........................  15 oct 1965 a
Indonesie..................  4 juin 1982 a
Iran (Republique is

lamique d ')..........  27 mai 1961 3 fevr 1965
Iraq........................  20 fevr 1962 15 oct 1963
Islande.....................  18 mai 1971 a
Italie........................  13 mars 1962 25 juin 1969
Jamahiriya arabe liby

enne...................  7 juin 1977 a
Kenya.....................  1 juil 1965 a
Liban....................... 18 avr 1961
Madagascar..............  31 juil 1963 a
Malaisie...................  9 nov 1965 a
Malawi..................... 29 avr 1980 a
Maroc.....................  23 fevr 1977 a
Myanmar.................. 7 mars 1980 a

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
N epal........................... ..................... 28 sept 1965 a
N icaragua ......... .............................. 9 janv 1990 a
N ig er.......................... ......................28 mars 1966 a
Norvege............. .. ... 18 avr 1961 24 oct 1967
Nouvelle-Zelande . .  5 sept 2003 a
Oman........................ ........................31 mai 1974 a
P a n a m a . . . ............... ...................... 4 dec 1963 a
Paraguay..........................................23 dec 1969 a
Pays-Bas6 ........................................ 7 sept 1984 a
Philippines.................. 20 oct 1961 15 nov 1965
Republique arabe syri

enne ...................... ...................... 9 juin 1964 a
Republique centrafric

aine ......................  28 mars 1962 19 mars 1973
Republique de Coree. 30 mars 1962 7 mars 1977 
Republique democra

tique du Congo . .  15 juil 1976 a 
Republique democra

tique populaire lao '  3 dec 1962 a 
Republique dominic-

a in e ......................  30 mars 1962 14 janv 1964
Republique-Unie de

T anzan ie .............  27 fevr 1962 5 nov 1962
S enegal......................  18 avr 1961
Serbie-et-Montenegro 12 mars 2001 d
Sri Lanka......................................... 31 juil 1978 a
Suede..........................  18 avr 1961 21 mars 1967
Suisse.......................... ......................12 juin 1992 a
Surinam e......................................... 28 oct 1992 a
Thailande.................... 30 oct 1961 23 janv 1985
Tunisie........................ ..................... 24 janv 1968 a

Declarations et Reserves
(En I’absence d'indication precedant le texte, la date de riception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.

Pour les objections, voir ci-apres.)

P a y s -B a s

Declaration:
Le Royaume des Pays-Bas interprete les mots n'acquierent 

pas la nationalite de cet Etat par le seul effet de sa legislation" 
figurant a l'article II du Protocole de signature facultative con

cemant l'acquisition de la nationalite comme signifiant que l'ac- 
quisition de la nationalite par filiation n'est pas assimilee a 
l'acquisition de la nationalite par le seul effet de la legislation de 
l'Etat accreditaire.
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Objections
(En Vabsence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la  ratification, de l ’adhesion ou de la succession)

ThaIlande

[ Voir au chapitre III.3.J

Notes:
1 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie "Informations de na

ture historique" qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie le Protocole de signature 
facultative les 18 avril 1961 et ler avril 1963, respectivement. Voir 
aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique 
yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et 
“Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 Signature au nom de la Republique de Chine le 18 avril 1961. 
Voir aussi note 1 sous “Chine” dans la partie "Informations de nature 
historique" qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

Par diverses communications adressees au Secretaire general en 
reference & la signature et/ou A la ratification susmentionnees, les 
Representants permanents ou Missions permanentes de la Bulgarie, de 
la Mongolie, du Pakistan, de la Pologne, de la R6publique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, de la Roumanie et de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques aupres de l'Organisation des Nations Unies ont indique 
qu'ils consideraient les-dites signatures et/ou ratification comme nulles 
et non avenues du fait que le pretendu Gouvemement chinois n'avait 
pas le droit de parler et contracter des obligations au nom de la Chine- 
le seul fetat chinois existant etant la Republique populaire de Chine, et 
le seul gouvemement habilite 4 le representer, le Gouvemement de la 
Republique populaire de Chine.

Par differentes lettres adressees au Secretaire general touchant fa 
communications susmentionnees, le Representant permanent de li 
Chine aupres de l'Organisation des Nations Unies a indique que li 
Republique de Chine, Etat souverain et Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, avait participe en 1961 a la Conference des Natiom 
Unies sur les relations et immunites diplomatiques, contribue i 
l'elaboration de la Convention en question, signe cette Convention et 
dument depose l'instrument de ratification correspondant, et qu'ei 
consequence toutes declarations ou reserves relatives 4 la Convention 
susmentionnee qui sont incompatibles avec la position legitime In 
Gouvemement de la Republique de Chine ou qui lui portent atteinte 
n'affecteraient en rien les droits et obligations de la Republique dt 
Chine aux termes de la Convention.

L'instrument d'adhesion depose au nom du Gouvemement de h 
Chine le 25 novembre 1975 contient la declaration suivante :U 
"signature" et la "ratification" de cette Convention par la clique de 
Tchang Kai-chek au nom de la Chine sont illegales et denueesdetail 
effet.

5 Avec une exclusion territoriale a l’egard des ties Tokelaou:
Et declare que, conformement au statut constitutionnel des Tokelaou 

et compte tenu de son engagement a oeuvrer a Pavenement de lei 
autonomie par un acte d'autodetermination en vertu de la Charte des 
Nations Unies, le present adhesion ne s'appliquera aux Tokelaou que 
lorsque le Gouvemement neo-zeiandias aura depose une declaration! 
ce sujet aupres du depositaire a la suite d'une consultation appropriet 
avec ce territoire.

6 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises. Veil 
aussi note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles neerlandaises 
dans la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

102 in 4 . P rivileges  e t  im m u n it y , r e la tio n s  d ip l o m a t iq u e s  e t  c o n s u l a ir e s , e t c .



5. P r o t o c o l e  d e  s i g n a t u r e  f a c u l t a t i v e  A l a  C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  s u r  l e s
RELATIONS DIPLOMATIQUES, CONCERNANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES

DIFFERENDS

Vienne, 18 avril 1961

ENTREE EN VIGUEUR : 24 avril 1964, conformement a l'article VIII.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964, N° 7312.
£TAT: Signataires : 29. Parties : 62.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 500, p. 241.

Note: Voir "Note: " en tete au chapitre III.3.

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Allemagne1,2............  18 avr 1961 11 nov 1964
Australie.................. ......................26 janv 1968 a
Autriche....................  18 avr 1961 28 avr 1966
Bahamas.................. ...................... 17 mars 1977 a
Belgique.............. .... 23 oct 1961 2 mai 1968
Bosnie-Herzegovine 1 sept 1993 d
Botswana.................. ...................... 11 avr 1969 a
Bulgarie.................... ...................... 6 ju in  1989 a
Cambodge................ ......................31 aout 1965 a
Chine ......................
Colombie............ .. 18 avr 1961
Costa Rica....................................... 9 nov 1964 a
Danemark........ .. 18 avr 1961 2 oct 1968
Equateur..................  18 avr 1961 21 sept 1964
Estonie............................................21 oct 1991 a
Etats-Unis d'Amerique 29 ju in  1961 13 nov 1972 
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine ’ ___ ___________18 aout 1993 d

Fidji......................... ..................... 21 ju in  1971 d
Finlande....................  20 oct 1961 9 dec 1969
France...................... 30 m ars 1962 31 dec 1970
Gabon............................................ 2 avr 1964 a
Ghana...................... 18 avr 1961
Guinee............................................10 janv 1968 a
Hongrie.................... ...................... 8 dec 1989 a
Inde......................... ......................15 oct 1965 a
Iran (Republique is-

lamiqued')..........  27 mai 1961 3 fevr 1965
Iraq.........................  20 fevr 1962 15 oct 1963
Irlande...................... 18 avr 1961
Islande............................................18 tnai 1971 a
Israel.......................  18 avr 1961
Italie.........................  13 m ars 1962 25 ju in  1969
Japon.......................  26 m ars 1962 8 ju in  1964
Kenya............................................1 ju il 1965 a
Koweit........................................... 21 fevr 1991 a
Liban.......................  18 avr 1961
Liechtenstein............  18 avr 1961 8 mai 1964
Luxembourg............. 2 fevr 1962 17 aout 1966

Ratification,
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
M adagascar......................................31 juil 1963 a
M alaisie...................... ...................... 9 nov 1965 a
Malawi........................ ......................29 avr 1980 a
Malte ........................ ...................... 7 mars 1967 d
M aurice...................... ......................18 juil 1969 d
N epal.................................................28 sept 1965 a
N icaragua .........................................9 janv 1990 a
N ig e r.................................................26 avr 1966 a
Norvege................ 18 avr 1961 24 oct 1967
Nouvelle-Zelande . .  28 mars 1962 23 sept 1970
Oman........................... ......................31 mai 1974 a
Pakistan...................... ......................29 mars 1976 a
P an am a...................... ...................... 4 dec 1963 a
P araguay .................... ......................23 dec 1969 a
Pays-Bas ........................................ 7 sept 1984 a
Philippines.................. 20 oct 1961 15 nov 1965
Republique centrafric-

a in e ......................  28 mars 1962 19 mars 1973
Republique de Coree. 30 mars 1962 25 janv 1977 
Republique democra

tique du Congo . .  19 juil 1965 a 
Republique democra

tique populaire lao 3 dec 1962 a 
Republique dominic-

a in e ......................  30 mars 1962 13 fevr 1964
Republique-Unie de

T an zan ie .............  27 fevr 1962 5 nov 1962
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. 11 dec 1961 1 sept 1964

Serbie-et-Montenegro3 12 mars 2001 d
Seychelles.......................................29 mai 1979 a
Slovaquie.........................................27 avr 1999 a
Slovenie3 ......................................... 6 juil 1992 d
Sri L anka.........................................31 juil 1978 a
Suede........................... 18 avr 1961 21 mars 1967
Suisse..........................  18 avr 1961 22 nov 1963
Surinam e.........................................28 oct 1992 a

Notes:

1 Voirnote 2 sous “Allemagne” dans la partie "Informations de na
ture historique" qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

2 Par une communication regue le 22 mars 1965, le Gouvemement 
de la Republique federale d’Allemagne a fait connaitre au 
Secretaire general ce qui suit:

in 5 . Pr iv il e g e s  e t  im m u n it e s , r e la tio n s  d ip l o m a t iq u e s  e t  c o n su l a ir e s , e t c . 103



La Republique federale d’Allemagne n’est pas partie au Statut de la 
Cour intemationale de Justice. Afin de s’acquitter des obligations que 
lui impose l’article premier du Protocole de signature facultative 
concemant le reglement obligatoire des differends, et conformement a 
la resolution du Conseil de securite, en date du 15 octobre 1946, 
concemant les conditions auxquelles la Cour intemationale de Justice 
est ouverte aux Etats qui ne sont pas parties au Statut de la Cour 
[resolution 9 (1946) adoptee par le- Conseil de securite a sa 
76e seance]., la Republique federale a fait une declaration par laquelle 
elle accepte la competence de la Cour intemationale de Justice a 
l’egard des differends mentionnes a l’article premier du Protocole de 
signature facultative concemant le reglement obligatoire des 
differends. Cette declaration s’applique aussi aux differends prevus a 
l’article IV du Protocole de signature facultative concemant le 
reglement obligatoire des diffemeds, qui pourraient decouler de 
1’interpretation ou de l’application du Protocole de signature 
facultative concemant l’acquisition de la nationalite.

La declaration precitee a ete deposee par le Gouvemement de la 
Republique federale d’Allemagne, le 29 janvier 1965, aupres du 
Greffier de la Cour intemationale de Justice, qui en a communique des 
copies certifiees conformes a tous les Etats parties au Statut de la Cour 
intemationale de Justice, conformement au paragraphe 3 de la 
resolution du Conseil de securite susmentionnee.

Par la meme communication, le Gouvemement de la Republique 
federale d’Allemagne a informe le Secretaire general, conformement a 
l’article IV du Protocole de signature facultative concemant le 
reglement obligatoire des differends, en date, a Vienne, du 18 avril
1961, qu’il etendrait l’application des dispositions dudit Protocole aux 
differends qui pourraient decouler de 1’interpretation ou de 
l’application du Protocole de signature facultative concemant 
l’acquisition de la nationalite, en date, a Vienne, du 18 avril 1961.

Voir aussi note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans 
la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie le Protocole de signature 
facultative les 18 avril 1961 et l er avril 1963, respectivement. Voir 
aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatia”, “Ex-Republique 
yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et 
“Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 Signature au nom de la Republique de Chine le 18 avril 1961. 
Voir aussi note 1 sous “Chine” dans la partie "Informations de nature 
historique" qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

Par diverses communications adressees au Secretaire general en 
reference a la signature et/ou a la ratification susmentionnees, les

Representants permanents ou Missions permanentes de la Bulgarie, de 
la Mongolie, du Pakistan, de la Pologne, de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, de la Roumanie et de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques aupres de l'Organisation des Nations Unies o n t indique 
qu'ils consideraient les-dites signatures et/ou ratification comme nulles 
et non avenues du fait que le pretendu Gouvemement c h in o is  n'avait 
pas le droit de parler et contracter des obligations au n o m  de la C h in e-' 
le seul Etat chinois existant etant la Republique p o p u l a i r e  d e  Chine, el 
le seul gouvemement habilite a le representer, le Gouvemement de la 
Republique populaire de Chine.

Par differentes lettres adressees au Secretaire general touchant les 
communications susmentionnees, le Representant permanent de la 
Chine aupres de l'Organisation des Nations Unies a indique que la 
Republique de Chine, Etat souverain et Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, avait participe en 1961 a la Conference des Nations 
Unies sur les relations et immunites diplomatiques, contribue a 
l'elaboration de la Convention en question, signe cette C onven tion  et 
dument depose l'instrument de ratification correspondant, et qu'en 
consequence toutes declarations ou reserves relatives a la Convention 
susmentionnee qui sont incompatibles avec la position legitim e du 
Gouvemement de la Republique de Chine ou qui lui p o r te n t  atteinte 
n'affecteraient en rien les droits et obligations de la Republique dc 
Chine aux termes de la Convention.

L'instrument d'adhesion depose au nom du Gouvemement de la 
Chine le 25 novembre 1975 contient la declaration suivante: La 
"signature" et la "ratification" de cette Convention par la clique de 
Tchang Kai-chek au nom de la Chine sont illegales et denuees detont 
effet.

5 Lors du depot de la notification du succession, le Gouvemement 
de l'ex-Republique yougoslave de Macedoine a declare que les dispo
sitions du Protocole seront applicables aux differends qui pourraient 
decouler de l'interpretation de l'application du Protocole de signature 
facultative concemant le reglement obligatoire des differends.

6 Dans sa notification de succession, le Gouvemement maltaisi 
indique qu'il se considerait comme lie par la Convention a com pterdi 
ler octobre 1964 [date d'entree en vigueur de la Convention pour le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord].

7 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

8 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises. Voir 
aussi note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles neerlandaises 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.
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6. C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  su r  l e s  r e l a t io n s  c o n s u l a ir e s

Vienne, 24 avril 1963

ENTREE EN VIGUEUR : 19 mars 1967, conformement a l'article 77.
ENREGISTREMENT: 8 juin 1967, N° 8638.
ETAT: Signataires : 48. Parties : 166.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 596, p. 261.

Note: La Convention a ete adoptee le 22 avril 1963 par la Conference des Nations Unies sur les relations consulaires, tenue a la 
Neue Hofburg, a Vienne (Autriche), du 4 mars au 22 avril 1963. La Conference a egalement adopte le Protocole de signature 
facultative concemant l'acquisition de la nationalite, le Protocole de signature facultative concemant le reglement obligatoire des 
differends, un Acte final et trois resolutions annexees a cet Acte. La Convention et les deux Protocoles ont ete deposes aupres du 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. Par decision unanime de la Conference, l'Acte final a ete depose dans les 
archives du Ministere federal des affaires etrangeres d'Autriche. Le compte rendu des travaux de la Conference figure dans les 
volumes I et II des Documents officiels de la Conference des Nations Unies sur les relations consulaires (publication des Nations 
Unies numeros de vente : 63.X.2 et 64.X.1). Le texte de la Convention des deux Protocoles, de l'Acte final et des resolutions qui y 
sont annexees est publie dans le volume II.

Participant Signature

Ratification, 
Adhision (a), 
Succession (d)

AiiiqueduSud........ 21 aout 1989 a
Albanie .................... 4 oct 1991 a
Algerie..................... 14 avr 1964 a
Allemagne ’ ............. 31 oct 1963 7 sept 1971
Andorra.................... 3 juil 1996 a
Angola...................... 21 nov 1990 a
Antigua-et-Barbuda.. 25 oct 1988 d
Arabie saoudite........ 29 juin 1988 a
Argentine.................. 24 avr 1963 7 mars 1967
Aimenie.................... 23 ju in  1993 a
Australie.................. 31 mars 1964 12 fevr 1973
Autriche.................... 24 avr 1963 12 juin 1969
Azerba'idjan............... 13 aout 1992 a
Bahamas.................. 17 mars 1977 d

17 sept 1992 a
Bangladesh............... 13 janv 1978 d

11 mai 1992 a
21 mars 1989 a

31 m ars 1964 9 sept 1970
30 nov 2000 a

24 avr 1963 27 avr 1979
28 juil 1981 a

Bolivie............. . •
Bosnie-Herzegovine

6 aout 1963 22 sept 1970
1 sept 1993 d

24 avr 1963 11 mai 1967
Bulgarie.................... 11 ju il 1989 a
Burkina Faso............. 24 avr 1963 11 aout 1964

21 aout 1963 22 mai 1967
18 ju il 1974 a
30 ju il 1979 a

Chili...................... 24 avr 1963 9 janv 1968
2 ju il 1979 a
14 avr 1976 a

24 avr 1963 6 sept 1972
24 avr 1963

Costa Rica................ 6 ju in  1963 29 dec 1966
Cote d'Ivoire............ 24 avr 1963

12 oct 1992 d
24 avr 1963 15 oct 1965

Danemark................ 24 avr 1963 15 nov 1972
2 nov 1978 a

Dominique................ 24 nov 1987 d
Egypte..................... 21 ju in  1965 a

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
El S alvador............... .......................19 janv 1973 a
Emirats arabes u n is . .  24 fevr 1977 a
E quateu r....................  25 mars 1964 11 mars 1965
Eiythree...................... .......................14 janv 1997 a
Espagne...................... .......................3 fevr 1970 a
Estonie........................ ...................... 21 oct 1991 a
Etats-Unis d'Amerique 24 avr 1963 24 nov 1969 
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine3 , ___ ___________ 18 aout 1993 d

Federation de Russie. 15 mars 1989 a
F id ji.................. .......... ...................... 28 avr 1972 a
F inlande.....................  28 oct 1963 2 juil 1980
F ran ce ........................  24 avr 1963 31 dec 1970
G ab o n ........................  24 avr 1963 23 fevr 1965
G 6orgie ...................... ...................... 12 juil 1993 a
G h a n a ........................  24 avr 1963 4 oct 1963
G r£ ce ......................... ...................... 14 oct 1975 a
Grenade...................... ...................... 2 sept 1992 a
Guatem ala........................................ 9 fevr 1973 a
Guin6e........................ ......................30 juin 1988 a
Guinee equatoriale.. .  30 aout 1976 a
G u y an a ...................... ......................13 sept 1973 a
Haiti...................................................2 fevr 1978 a
Honduras......................................... 13 fevr 1968 a
H ongrie ...................... ..................... 19 juin 1987 a
lies M arshall............. ......................9 aout 1991 a
In d e ..................................................28 nov 1977 a
Indonesie......................................... 4 juin 1982 a
Iran (Republique is

lamique d ') ...........  24 avr 1963 5 juin 1975
I r a q .................................................. 14 janv 1970 a
Irlande........................  24 avr 1963 10 mai 1967
Islande........................ ..................... 1 juin 1978 a
Is ra e l........................... 25 fevr 1964
Italie.............................  22 nov 1963 25 juin 1969
Jamahiriya arabe liby-

en n e ...................... .....................4 sept 1998 a
Jamai'que.................... .....................9 fevr 1976 a
Japon ................................................3 oct 1983 a
Jordanie...................... .....................7 mars 1973 a
K azakhstan.....................................5 janv 1994 a
K e n y a ..............................................1 juil 1965 a
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Ratification, 
Adhesion (a).

Ratification,
‘ ' ' Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d) Participant Signature Succession (d)
K irghizistan...............
K iribati.......................

1 oct 1994 a Republique dem ocra
1963 15 juil 19762 avr 1982 d tique du Congo . . . 24 avr

K o w e it....................... 10 janv 1964 31 ju il 1975 Republique democra
9 aout 1973 aLesotho....................... 26 ju il 1972 a tique populaire lao

Lettonie....................... 13 fevr 1992 a Republique dominic-
1963 4 mars 1964Liban............................ 24 avr 1963 20 mars 1975 a in e ......................... 24 avr

Liberia......................... 24 avr 1963 28 aout 1984 Republique populaire
Liechtenstein............... 24 avr 1963 18 mai 1966 democratique de

8 aout 1984 aLituanie....................... 15 janv  1992 a C oree................ ..
Republique tcheque .Luxembourg............... 24 mars 1964 8 mars 1972 22 fevr 1993 4

Madagascar................. 17 fevr 1967 a Republique-Unie de
18 avr 1977 aM ala isie ..................... 1 oct 1991 a T anzan ie ................

M alaw i....................... 29 avr 1980 a R oum an ie ..................... 24 fevr 1972 a
M aldives..................... 21 janv 1991 a Royaume-Uni de
Mali.............................. 28 mars 1968 a Grande-Bretagne et
M alte............................ 10 dec 1997 a d'Irlande du
M aroc.......................... 23 fSvr 1977 a N ord5 ,11 ................ 27 mars 1964 9 mai 1972
Maurice....................... 13 mai 1970 a R w anda......................... 31 mai 1974 a
Mauritanie................... 21 ju il 2000 a Saint-S iege.................. 24 avr 1963 8 oct 1970
M exique.....................
Micronesie (Etats

7 oct 1963 16 ju in  1965 Saint-Vincent-et-les
27 avr 1999 dG ren ad in es ............

federes de)............. 29 avr 1991 a Sainte-L ucie................ 27 aout 1986 d
Mongolie...... .............. 14 mars 1989 a Sam oa............................ 26 oct 1987 a
Mozambique............... 18 avr 1983 a Sao Tome-et-Principe. 3 mai 1983 a
Myanmar..................... 2 janv 1997 a S enegal....................... ..

Serbie-et-Montenegro3
29 avr 1966 a

N am ib ie ..................... 14 sept 1992 a 12 mars 2001 d
Nepal............................ 28 sept 1965 a Seychelles..................... 29 mai 1979 a
N icaragua................... 31 oct 1975 a Slovaquie10..................

Slovenie .....................
28 mai 1993 d

N iger...... .....................
N ig e ria .......................
N o rv eg e .............^ . . .

24 avr 1963 26 avr 1966 6 juil 1992 d
22 janv 1968 a Som alie......................... 29 mars 1968 a

24 avr 1963 13 fevr 1980 Soudan ......................... 23 mars 1995 a
Nouvelle-Zelande . . . 10 sept 1974 a Sufede ........................... 8 oct 1963 19 mars 1974
O m a n .......................... 31 mai 1974 a S u is se ........................... 23 oct 1963 3 mai 1965
Ouzbekistan............... 2 mars 1992 a Surinam e....................... 11 sept 1980 a
Pakistan....................... 14 avr 1969 a T ad jik istan .................. 6 mai 1996 a
Panam a....................... 4 dec 1963 28 aout 1967 T ha'flande..................... 15 avr 1999 a
Papouasie-Nouvelle- 

Guinee...................
T im or-L este ................ 30 janv 2004 a

4 dec 1975 d T o g o .............................. 26 sept 1983 a
Paraguay..................... 23 dec 1969 a Tonga ............................ 7 janv 1972 a
Pays-Bas ...................
P erou ...........................

17 dec 1985 a Trinite-et-Tobago___ 19 oct 1965 a
24 avr 1963 17 fevr 1978 T u n is ie ......................... 8 juil 1964 a

Philippines................. 24 avr 1963 15 nov 1965 T urkm enistan .............. 25 sept 1996 a
Pologne...................... 20 mars 1964 13 oct 1981 T urqu ie . .......................

Tuvalu .......................
19 fevr 1976 a

P o rtu g a l..................... 13 sept 1972 a 15 sept 1982 d
Q a ta r........................... 4 nov 1998 a U kraine......................... 27 avr 1989 a
Republique arabe syri- U ru g u ay ....................... 24 avr 1963 10 mars 1970

enne....................... 13 oct 1978 a V a n u a tu ....................... 18 aout 1987 a
Republique centrafric- 

a in e ....................... 24 avr 1963
Venezuela (Republiaue 

bolivarienne du) . 24 avr 1963 27 oct 1965
Republique de Coree . 7 mars 1977 a V iet N am 14.................. 8 sept 1992 a
Republique de Moldo Y em en15....................... 10 avr 1986 a

va............................ 26 janv 1993 a Zim babwe..................... 13 mai 1991 a
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(En I'absence Vindication precedent le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.
Pour les objections, voir ci-aprks.)

Declarations et Reserves

A l l e m a g n e 2

8 avril 1974
Declaration:

La Republique federale d'Allemagne interprete les disposi
tions du chapitre II de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires, en date du 24 avril 1963, comme s'appliquant a tout 
le personnel consulaire de carriere (fonctionnaires consulaires, 
employes consulaires et membres du personnel de service), y 
compris le personnel affecte a un poste consulaire dirige par un 
fonctionnaire consulaire honoraire, et elle appliquera ces dispo
sitions en consequence.

A r a b ie  s a o u d it e 16

Reserves :
1) L'adhesion a ladite Convention n'implique en aucune 

fa?on la reconnaissance d'Israel, pas plus qu'elle n'entrainera 
l'etablissement avec Israel des relations regies par les disposi
tions de la Convention.

2) La transmission d'actes judiciaires et extra-judiciaires se 
limite aux questions civiles et commerciales, sauf en cas d'ac- 
cordparticulier a cet egard.

3) Les privileges et immunites garantis par la Convention 
ne s'appliquent qu'aux fonctionnaires consulaires, a leur con
joint et a leurs enfants mineurs et ne s'entendent pas aux autres 
membres de leur famille.

4) Les privileges et immunites conferes aux fonctionnaires 
consulaires honoraires et aux postes consulaires diriges par eux, 
enonces au chapitre III de la Convention, ne visent que les 
postes consulaires dont le consul honoraire est un ressortissant 
saoudien; les dispositions relatives aux courriers et a la valise 
consulaires, enoncees dans l'article 35 de la Convention, ne 
s'appliquent pas aux postes consulaires diriges par un consul 
honoraire; les gouvemements, les missions diplomatiques et les 
autres postes consulaires n'ont pas le droit d'employer ces moy
ens pour communiquer avec des postes consulaires diriges par 
un fonctionnaire consulaire honoraire, excepte dans les cas par- 
ticuliers ou cet emploi aura ete autorise.

B a h r e in

Declaration:
L'adhesion de 1'Etat du Bahrein a la Convention ne constitue 

en aucune fa9on une reconnaissance d'Israel ni une cause d'etab- 
lissement de relations quelconques avec lui.

B a r b a d e

D eclaration:
Le Gouvemement de la Barbade declare qu'il interpretera la 

derogation selon laquelle les membres d'un poste consulaire ne 
sont pas tenus, en vertu du paragraphe 3 de l'article 44, de de- 
posersurles faits ayant trait a l'exercice de leurs fonctions, com- 
me s'appliquant seulement aux actes pour lesquels les 
fonctionnaires consulaires et les employes consulaires jouissent 
de l'immunite de juridiction au regard des autorites judiciaires 
etadministratives de 1'Etat de residence conformement aux dis
positions de l’article 43 de la Convention.

BELIZE

Declaration:
Le Gouvemement du Belize interpretera la derogation, ac- 

“ rdee aux membres d'un poste consulaire aux termes du para

graphe 3 de l'article 44, a 1'obligation de deposer sur des faits 
ayant trait a l'exercice de leurs fonctions comme s'appliquant 
uniquement aux actes pour lesquels les fonctionnaires consu
laires et les employes consulaires ne sont pas justiciables des 
autorites judiciaires et administratives de 1'Etat de residence en 
vertu de l'article 43 de la Convention. Le Gouvemement du Be
lize declare en outre qu'il interpretera la section II de la Conven
tion comme s'appliquant a tous les employes consulaires de 
carriere, y  compris ceux employes dans un poste consulaire dir
ige par un fonctionnaire consulaire honoraire.

B u l g a r ie

Declaration:
La Republique populaire de Bulgarie considere qu'en ce qui 

conceme les dispositions du paragraphe 2 de l'article 31 de la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires, les autorites 
de 1'Etat de residence peuvent penetrer dans les locaux consu
laires en cas d'incendie ou d'autre sinistre en presence d'un 
representant de l'etat d'envoi ou apres que toutes les mesures 
appropriees ont ete prises pour obtenir le consentement du chef 
de poste consulaire.

C u b a

Le Gouvemement revolutionnaire de Cuba formule des 
reserves expresses a l'egard des dispositions des articles 74 et 76 
de la Convention car il estime qu'en raison de la nature du sujet 
que cette Convention reglemente tous les Etats libres et souve- 
rains ont le droit d'y participer et que, par consequent, il faudrait 
faciliter l'acces a cette Convention de tous les pays composant 
la communaute intemationale, sans distinction fondee sur 
l'etendue du territoire des £tats, le nombre de leurs habitants ou 
leur systeme politique, economique ou social.

D a n e m a r k

( "En ce qui conceme l'article 5 j), les postes consulaires 
d'Etats etrangers etablis au Danemark ne peuvent, a defaut d'un 
accord special, executer des commissions rogatoires et peuvent 
seulement transmettre des actes judiciaires et extrajudiciaires 
dans des affaires civiles et commerciales."

1) En ce qui conceme l'article 22, le Gouvemement danois 
souhaite qu'il soit possible de continuer la pratique existant en
tre le Danemark et un certain nombre d'autres pays et consistant 
a choisir des fonctionnaires consulaires honoraires parmi les 
ressortissants de 1'Etat de residence ou d'un Etat tiers; le Gou
vemement danois espSre egalement que les Etats avec lesquels 
le Danemark etablira des relations consulaires consentiront, 
conformement aux paragraphes 2 et 3 de l'article 22, a la nomi
nation de consuls honoraires, ressortissants de 1'Etat de resi
dence ou d'un £tat tiers.

2) En ce qui conceme l'article 68, le Gouvemement danois 
desire, conformement a la pratique en vigueur au Danemark, 
continuer a nommer des fonctionnaires consulaires honoraires 
et est dispose, sous reserve de reciprocite, a continuer de re- 
cevoir des fonctionnaires consulaires honoraires au Danemark.

EGYPTE16’17
ft

2. Le paragraphe 1 de l'article 46 relatif a  l'exemption d'im- 
matriculation des etrangers et de permis de sejour ne s'appli- 
quera pas aux employes consulaires.
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3. L’article 49 relatif a l’exemption fiscale ne s'appliquera 
qu'aux fonctionnaires consulaires, a leur conjoint et a leurs en
fants mineurs. Cette exemption ne peut etre etendue aux em
ployes consulaires, ni aux membres du personnel de service.

4. L'article 62 relatif a 1'exemption douaniere des objets 
destines a l'usage officiel d'un poste consulaire dirige par un 
fonctionnaire consulaire honoraire ne sera pas applicable.

5. L'article 65 n'est pas accepte. Les fonctionnaires consu
laires honoraires ne peuvent etre exemptes de l'immatriculation 
des etrangers et du permis de sejour.

6. La Republique arabe unie interpr&te les privileges et im
munites specifies dans ladite Convention comme n'etant ac- 
cordes qu'aux fonctionnaires consulaires, a leur conjoint et a 
leurs enfants mineurs et comme ne pouvant etre etendus a d'au
tres membres de leur famille.

£ m i r a t s  a r a b f . s  u n i s 16
L'adhesion des Emirats arabes unis a ladite Convention ne 

constitue en aucune fa?on la reconnaissance d'Israel ni l'etab- 
lissement de relations conventionnelles quelconques avec lui.

F idji

Fidji interpretera la derogation selon laquelle les membres 
d'un poste consulaire ne sont pas tenus, en vertu du 
paragraphe 3 dc l'article 44, de deposer sur des faits ayant trait 
a l'exercice de leurs fonctions comme s'appliquant seulement 
aux actes pour lesquels les fonctionnaires consulaires et les em
ployes consulaires jouissent de l'immunite de juridiction au re
gard des autorites judiciaircs et administratives de I'Etat de 
residence conformement aux dispositions de l'article 43 de la 
Convention.

F in l a n d e

R e se n v :
En ce qui conceme l'article 35, paragraphe 1, et l'article 58, 

paragraphe 1, la Finlandc n'accordc pas aux postes consulaires 
dirigcs par un fonctionnaire consulaire honoraire le droit d'em- 
ploycr les coumcrs diplomatiques ou consulaires ou la valise 
diplomatique ou consulaire, ni aux gouvemements, aux mis
sions diplomatiques et aux autres postes consulaires le droit 
d'employcr ces moyens pour communiquer avec des postes con
sulates dirigds par un fonctionnaire consulaire honoraire, ex- 
cepte dans les cas particuliers ou la Finlande aura autorise cet 
emploi.
Declarations:

En ce qui conceme l'article 22 dc la Convention, le Gou
vemement finlandais a cxprime Ic souhait que dans les pays ou 
une pratique ctablie pcrmcttrait de nommcr des ressortissants de 
I'Etat dc residence ou d'un £tat tiers consuls honoraires de Fin
landc, cette pratique continue a etre autorisee. Le Gou
vemement finlandais exprime egalement I'espoir que les pays 
avec lesquels la Finlande ctablira des relations consulaires suiv- 
ent une pratique similaire et donnent leur consentement a de 
telles nominations en application des paragraphes 2 et 3 de l'ar- 
ticle 22.

En ce qui conceme l’article 49, paragraphe 1 b), le Gou
vemement finlandais souhaite ajouter que, conformement a la 
pratique ctablie, aucune exemption ne peut etre accordee pour 
les impots et taxes frappant certains biens meubles prives, tels 
que les parts, actions ou autres formes de participation a une so- 
cicte de logcmcnts en coproprietc ou a une societe immobiliere 
et pcrmcttant a celui qui les deticnt de posseder et de controler 
des biens immeubles situes sur le territoire finlandais et dont la- 
dite socictc dc logcmcnts cn copropriete ou societe immobiliere

est proprietaire ou qu'elle possede juridiquement de qUe| 
maniere que ce soit. ^

Ir a q 16

L'adhesion du Gouvemement de la Republique d'lrak, 
constitue en aucune fafon une reconnaissance du Membre t  
l'Organisation des Nations Unies denomme Israel, pas n],, 
qu'elle n'implique aucune obligation a l'egard dudit Membre c 
aucune relation avec lui.

ISLANDE

En ce qui conceme l'article 22 de la Convention, le Got. 
vemement islandais souhaite que les pays qui 9m jusqm 
present autorise la nomination de ressortissants de I'Etat de resj. 
dence ou d'un Etat tiers au poste de consul honoraire d'lslande 
continuent a le faire. Le Gouvemement islandais espere egale
ment que les pays avec lesquels l'lslande etablit pour !< 
premiere fois des relations consulaires suivront la meme pra
tique et accepteront ces nominations conformement aux pan. 
graphes 2 et 3 de l'article 22.

ITALIE

S'agissant de la disposition figurant a 1'alinea c) du para
graphe 1 de l'article 36 de la Convention sur les relations consu
laires, le Gouvemement italien considere que, consacre par k 
droit general, le droit qu'ont les fonctionnaires consulaires de s< 
rendre aupres d'un ressortissant de I'Etat d'envoi detenu pour 
quelque raison que ce soit et d'intervenir en sa faveur ne se prete 
pas a renonciation. En consequence, le Gouvemement italien 
agira sur une base de reciprocite.

K o w e It

II est entendu que la ratification de la presente C o n v en tio n  
ne signifie en aucune fa?on que le Gouvemement de I'Etat du 
Koweit reconnaisse Israel. En outre, aucune relation convert- 
tionnelle ne sera etablie entre I'Etat du Koweit et Israel.

L e s o t h o

Le Royaume du Lesotho interpretera 1'exemption que leptf' 
agraphe 3 de l'article 44 accorde aux membres d'un poste con
sulaire touchant l'obligation de deposer sur des faits ayant t® 
a l'exercice de leurs fonctions et de produire la c o r re s p o n d "  
et les documents officiels y relatifs comme ne s'appliquer 
aux faits, a la correspondance ou aux documents relatifs a I *• 
ministration d'une succession pour laquelle un membre & 
poste consulaire a re9U un pouvoir de representation.

M a l t e

Reserves :
1. Article 5, alinea j )  |p5

Le Gouvemement maltais declare que les postes c°nSU'jor, 
etablis a Malte ne sont pas autorises a executer des conWn,s 
rogatoires ou a transmettre des actes extrajudiciaires.
2. Article 44, paragraphe 3 ^

Malte interpretera la derogation, accordee aux 44.J 
d'un poste consulaire aux termes du paragraphe de l'aT110 -cC 4 
l'obligation de deposer sur des faits ayant trait a l'e*er pot' 
leurs fonctions comme s'appliquant uniquement aux a?tec0#si!- 
lesquels les fonctionnaires consulaires et les employeS 
laires ne sont pas justiciables des autorites judiciaireset . ^  li 
istratives de I'Etat de residence en vertu de l'article 4 
Convention.
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M a r o c 18

"L'adhesion du Royaume du Maroc a la Convention sur les 
relations consulaires ne doit signifier en aucun cas une recon
naissance tacite d' ‘Israel’".

"En outre, aucune relation conventionnelle ne sera etablie 
entre le Royaume du Maroc et ‘Israel’".

“L'article 62 relatif a 1'exemption douaniere des objets des
tines a hisage d'un poste consulaire dirige par un fonctionnaire 
consulaire honoraire ne sera pas applicable.

"L'article 65 ne sera pas applicable, les fonctionnaires con
sulates honoraires ne pouvant etre exemptes de l'immatricula- 
tiondes Strangers et de permis de sejour."

M e x iq u e

Le Mexique n'accepte pas la partie de l'alinea 4 de 
l'article 31 de cette Convention qui traite du droit d'expropria- 
tiondes locaux consulaires, parce que cet alinea, en admettant 
que les locaux consulaires puissent etre expropries par l'Etat de 
residence, suppose que l'Etat d'envoi en est le proprietaire, ce 
qui n'est pas possible au Mexique oft, en vertu des dispositions 
de l'article 27_de la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique, les Etats etrangers ne peuvent acquerir des titres de 
propriete que sur les biens immeubles directement necessaires a 
leurambassade ou legation au siege du pouvoir federal.

M o za m b iq u e

En ce qui conceme les articles 74 and 76, la Republique 
populaire du Mozambique estime que ces dispositions sont in
compatibles avec le principe selon lequel les instruments inter- 
nationaux multilateraux dont le but et l'objet interessent la 
communaute intemationale dans son ensemble devraient etre 
ouverts a une participation universelle.

Elle estime egalement que lesdits articles sont contraires au 
principe de l'6galite souveraine des Etats et privent des Etats 
souverains de leur droit legitime a participer a la Convention.

M y a n m a r

Reserves a l'article 35, paragraphe 1 et l'article 58, 
paragraphes 1 et 2:

Encequi conceme l'article 35, paragraphe 1, et l'article 58, 
paragraphe 1, relatifs a la liberte de communication, le Gou
vemement de l'Union du Myanmar n'accordera pas aux postes 
consulaires diriges par des fonctionnaires consulaires honorai
res le droit d'employer les courriers diplomatiques ou consu
laires et la valise diplomatique ou consulaire, ni aux 
gouvemements, aux missions diplomatiques et aux autres 
postes consulaires le droit d'employer ces moyens pour commu- 
niquer avec des postes consulaires diriges par des fonction
naires consulaires honoraires, sauf dans la mesure ou l'Union du 
Myanmar pourra y avoir consenti dans des cas particuliers.

De plus, en ce qui conceme les facilites, privileges et immu
nites enonces a l'article 58, paragraphe 2, le Gouvemement de 
l'Union du Myanmar n'accordera pas 1'exemption d'immatricu- 
lation des etrangers et de permis de sejour aux postes consu
laires diriges par des fonctionnaires consulaires honoraires.

Declaration concemant l'article 62:
En ce qui conceme l'article 62, le Gouvemement de l'Union 

du Myanmar, n'accordera pas aux postes consulaires diriges par 
des fonctionnaires consulaires honoraires 1'exemption des droits 
de douane et des taxes pour les objets destines a leur usage of- 
ficiel, sauf dans la mesure ou l'Union du Myanmar pourra y 
avoir consenti dans des cas particuliers.

NORVfeGE

En ce qui conceme l'article 22 de la Convention, le Gou
vemement norvegien exprime l'espoir que pourra etre main- 
tenue, la ou elle s'est etablie, la pratique qui consiste a permettre 
la nomination aux fonctions de consul honoraire de Norvege de 
ressortissants de l'Etat de residence ou de ressortissants d'un 
Etat tiers. Le Gouvemement norvegien exprime egalement l'es- 
poir que les pays avec lesquels la Norvege etablira de nouvelles 
relations consulaires suivront une pratique analogue et don- 
neront leur consentement k de telles nominations, conforme
ment aux paragraphes 2 et 3 de l'article 22.

Om a n

L'adhesion a la presente Convention ne signifie en aucune 
fa?on que le Gouvemement du Sultanat d'Oman reconnaisse Is
rael. En outre, aucune relation conventionnelle ne sera etablie 
entre le Sultanat d'Oman et Israel.

Pay s-B as

Declaration:
Le Royaume des Pays-Bas inteiprete le chapitre II de la 

Convention comme s'appliquant a tous les fonctionnaires con
sulaires et employes consulaires de carriere, y compris ceux qui 
sont affectes a un poste consulaire dirige par un fonctionnaire 
consulaire honoraire.

Qa t a r 19

1. Article 35 3)
Le Gouvemement de l’Etat du Qatar se reserve le droit 

d'ouvrir la valise consulaire dans les cas ci-apres :
a) Lorsque la valise est utilisee a des fins illegales contrai

res aux objectifs vises par l'inviolabilite de la valise consulaire.
Dans ce cas, la mission diplomatique concemee et son min

istere des affaires etrangeres sont avises, la valise est ouverte 
avec l'accord du Ministere des affaires etrangres de l'fitat du Qa
tar, et son contenu est saisi en presence d'un representant de la 
mission a laquelle appartient la valise;

b) Lorsque l'Etat a de serieux motifs, corrobores par des in
dices evidents, de croire que la valise consulaire a ete utilisee a 
des fins illegales, le Ministere des affaires etrangeres de l'Etat 
du Qatar est en droit de demander a la mission consulaire econ- 
cemee d'ouvrir la valise pour en verifier le contenu. La valise est 
ouverte en presence d'un representant du Ministere des affaires 
etrangeres et d'un membre de la mission a laquelle appartient la 
valise. Si la mission refuse de proceder a l'ouverture de la valise, 
celle-ci est renvoyee a son lieu d'origine.
2. Article 46 1)

Les exemptions prevues dans cet article ne s'appliquent pas 
aux employes administratifs des consulats ni aux membres de 
leurfamille. ,
3. Article 49

Le personnel local employe par les consulats n'est pas ex- 
oner6 des imp6ts et taxes pr6vus par cet article et par la leg is
lation locale.
4.

L'adhesion a la presente Convention n'implique en aucune 
fa9on la reconnaissance d'Israel ni l'entretien d'une quelconque 
relation avec ce pays en vertu des dispositions de la Convention.

R epublique  a r abe  sy rien ne16

a) Le fait que la Republique arabe syrienne ait adhere a la
dite Convention et que son Gouvemement l'ait ratifiee n'impli
que nullement la reconnaissance d'Israel, pas plus qu'il
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n'entrainera avec ce pays des relations du genre de celles qui 
sont regies par les dispositions de la Convention;

b) La Republique arabe syrienne ne sera pas dans 1'obliga- 
tion d'appliquer l'article 49 de la Convention au personnel local 
employe par les consulats ou d'exempter ce personnel de tous 
impots et taxes.

Re p u b l iq u e  t c h e q u e 10 

R o u m a n ie

"Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Roumanie 
considere que les dispositions des articles 74 et 76 de la Con
vention ne sont pas en concordance avec le principe selon lequel 
les traites intemationaux multilateraux dont l'objet et le but in- 
teressent la communaute intemationale dans son ensemble 
doivent etre ouverts a la participation universelle."

R o y a u m e -U n i de  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d 'Ir l a n d e  d u  
N o r d

Declaration:

Lors de la signature:

Le Royaume-Uni considerera que l'exemption que le para
graphe 3 de l'article 44 accorde aux membres d'un poste consu
laire, touchant l'obligation de deposer sur des faits ayant trait a 
l'exercice de leurs fonctions, ne s'applique qu'aux actes pour 
lesquels les fonctionnaires consulaires et les employes consu
laires ne sont pas justiciables des autorites judiciaires et admin- 
istratives de 1'Etat de residence, conformement aux dispositions 
de l'article 43 de la Convention.

Lors de la ratification :

. . .  Le Royaume-Uni confirme par les presentes la declara
tion qu'il a faite au moment de la signature en ce qui conceme 
le paragraphe 3 de l'article 44 de la Convention, et declare en 
outre qu'il interpretera le chapitre II de la Convention comme 
s'appliquant a tous les employes consulaires de carriere, y com
pris a ceux employes dans un poste consulaire dirige par un con
sul honoraire.

S lo v a q u ie10

S U feD E

Reserve:

"Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 35 et du para
graphe 1 de l'article 58, la Suede n'accorde pas aux postes con
sulaires diriges par un fonctionnaire consulaire honoraire le 
droit d'employer les courriers diplomatiques ou consulaires et la 
valise diplomatique ou consulaire; elle n'accorde pas non plus 
aux gouvemements, missions diplomatiques et autres postes 
consulaires le droit d'employer ces moyens en communiquant 
avec les postes consulaires diriges par un fonctionnaire consu
laire honoraire, si ce n'est pas dans des cas particuliers ou la 
Suede peut avoir consenti a cette pratique."

Declaration:

Se referant a l'article 22 de la Convention, le Gouvemement 
suddois exprime le voeu que, dans les pays ou cette pratique est

etablie, on continuera comme auparavant a  a u to r iser  la nomina
tion de ressortissants de 1’Etat de residence ou d'un Etat tiers 
comme consuls honoraires suedois. Le Gouvemement suedois 
exprime d'autre part l'espoir que les pays avec lesquels la Suede 
instaure des relations consulaires suivront u n e  pratique ana
logue et donneront leur assentiment a  c e s  n om inations, con- 
formement aux paragraphes 2 et 3 de l 'a r t ic le  22.

T i ia Il a n d e

Declaration interpretative:

Le Gouvemement du Royaume de Thailande declare qus 
l'expression "autorite judiciaire competente" figurant au para
graphe 1 de l'article 41 de la Convention designe tous les agents 
competents en vertu de la procedure penale thailandaise.

V ie t  N a m

R eserve:

La Republique socialiste du Viet Nam n'accorderapasam 
postes consulaires diriges par un fonctionnaire consulaire hon- 
oraire le droit d'employer les courriers diplomatiques ou consu
laires, la valise diplomatique ou consulaire ou des messages ei 
code ou en chiffre, ni aux gouvemements aux missions diplo
matiques et aux autres postes consulaires le droit d'employer cei 
m oyens pour communiquer avec des postes consulaires dirige! 
par un fonctionnaire consulaire honoraire, excepte les Caspar 
ticuliers ou le Gouvemement de la Republique socialiste di 
Viet Nam  aura autorise cet emploi.

YfcMEN15’16

1. L'adhesion de la Republique arabe du Yemen a  la Con
vention de Vienne sur les relations consulaires, faite a Vienne le
24 avril 1963, ne signifie en aucune fa?on une r e c o n n a i s s a n c e  
d'Israel et n'entraine l'etablissement, entre la Republique arabe 
du Yemen et Israel, d'aucune des relations prevues par ladite 
Convention.

2 .  En ce qui conceme les privileges et immunites, la 
Republique arabe du Yemen entend par l'expression "les mem- 
bres de leur famille" qui figure au paragraphe 1 de l'article 46 et 
a l'article 49, l'epouse et les enfants mineurs du membre d» 
poste consulaire, uniquement.

3 S'il y  a des motifs serieux et solides de croire que la va
lise consulaire contient des objets ou denrees autres que ceux 
mentionnds au paragraphe 4 de l'article 35 de la C onvention, la 
Republique arabe du Yemen se reserve le droit de demander que 
la valise soit ouverte, et ce en presence d'un rep resen tan t de la 
mission consulaire concemee; en cas de refiis de la part de la 
mission, la valise est retoumee a l'expediteur.

4. La Republique arabe du Yemen a l e  droit d'inspecter les 
denrees alimentaires importees par les representants des mis
sions consulaires pour s'assurer qu'elles sont conformes a® 
specifications quantitatives et qualitatives de la liste soumise 
aux autorites douanieres et au Service du Protocole du Mi“* 
istere des affaires etrangeres en vue de l'exemption des droits de 
douane sur ces importations.
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Objections
(En I’absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de Vadhision ou de la succession.)

A l l e m a g n e 2

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
ne considere pas comme valables les reserves formulees par le 
Gouvemement de la Republique arabe unie a l'egard des 
articles 46,49,62 et 65 de la  Convention.

La presente declaration ne sera pas consideree comme fai- 
sant obstacle a l'entree en vigueur de la Convention entre la 
Republique federale d'Allemagne et la Republique arabe unie.

25 juillet 1977
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 

considere que les reserves 6mises par le Royaume du Maroc 
concemant les articles 62 et 65 de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires du 24 avril 1963 sont incompatibles 
avec les buts et objectifs de ladite Convention.

Cette remarque ne doit cependant pas etre consideree com
me devant faire obstacle a l'entree en vigueur de la Convention 
pource qui est des rapports entre la Republique federale d'Alle
magne et le Royaume du Maroc.

D a n e m a r k

Le Gouvemement danois formule une objection aux 
reserves de la Republique arabe d'ligypte touchant le para
graphe 1 de l'article 46 et les articles 49, 62 et 65 de la Conven
tion ainsi qu'a la reserve de l'ltalie touchant l'alinea c du 
paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention.

Et a t s -U n is  d 'A m e r iq u e

4 septembre 1987
Le Gouvemement des fitats-Unis souhaite faire connaitre 

son objection a la reserve relative k la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires faite a l'egard du paragraphe 3 de l'arti
cle 35 par la Republique arabe du Yemen.

Le Gouvemement des Etats-Unis note que la reserve faite a 
l'egard du paragraphe 1 de l'article 46 et a l'egard de l'article 49 
de la Convention de Vienne sur les relations consulaires par la 
Republique arabe du Yemen mentionne que la Republique 
arabe du Yemen entend par l'expression "les membres de leur 
famille vivant a leur foyer" figurant au paragraphe 1 de l'article 
46 et a l'article 49 uniquement les membres des postes consu
laires, et notamment leurs epouses aux fins des privileges et im
munites dont ils jouissent. Pour les Etats-Unis, cette expression 
englobe les membres des postes consulaires et leur conjoint, 
qu'il s'agisse du mari ou de la femme. Le Gouvemement des 
Etats-Uni tient done a faire connaitre son objection si la Repub
lique arabe du Yemen n'inclut pas tous les conjoints des mem
bres des postes consulaires dans l'expression "les membres de 
leur famille vivant a leur foyer" figurant au paragraphe 1 de l'ar- 
ticle46 eta l'article 49.

Le Gouvemement des Etats-Unis considere cependant que 
[la Convention] reste en vigueur entre lui et les Etats mention- 
nes ci-dessus, sauf en ce qui conceme les dispositions visees 
dans chaque cas par les reserves.

F r a n c e

"Le Gouvemement de la Republique fran?aise ne considere 
pas comme valides les reserves faites aux articles 46 ,49, 62 et 
*>5 de la Convention par le Gouvemement de la Republique 
arabe unie.

"La presente declaration ne sera pas consideree comme fai- 
obstacle a l'entree en vigueur de la Convention entre la 

Republique franfaise et la Republique arabe unie."

Is r a e l

25 mars 1999
Eu egard a la reserveformulee p a r  le Qatar lors de I 'adhesion:

Le Gouvemement israelien estime que de telles declarations 
politiques n'ont pas leur place dans un instrument d'adhesion. 
La declaration en question ne saurait avoir une quelconque in
cidence sur les obligations qui incombent au Qatar en vertu du 
droit international general et de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires. En ce qui conceme le fond de la question, 
le Gouvemement israelien adoptera a l'egard du Qatar un com- 
portement reposant sur la stricte reciprocite.

L u x e m b o u r g

"Le Gouvemement luxembourgeois n'est pas en mesure 
d'accepter les reserves formulees par le Gouvemement de Cuba 
a l'egard des dispositions des articles 74 et 76 de la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires en date du 24 avril 
1963."

Pa y s-B a s 20

1. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour valides les 
reserves formulees par la Republique arabe unie a l'egard des ar
ticles 46 ,49  et 62 de la Convention. La presente declaration ne 
doit pas etre consideree comme faisant obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la 
Republique arabe unie.

2. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour valide la 
reserve formulee par le Royaume du Maroc a regard de 
l'article 62 de la Convention. La presente declaration ne doit 
pas etre consider6e comme faisant obstacle a l’entree en vigueur 
de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Royaume 
du Maroc.

5 decembre 1986
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas la reserve faite par 

la Republique arabe du Y6men au sujet du paragraphe 1 de l'ar
ticle 46 et de l'article 49 de la Convention que dans la mesure oft 
cette reserve n'a pas pour effet d'exclure les epoux des membres 
feminins des postes consulaires du benefice des privileges et 
immunites prevus par la Convention.

17 fevrier 1998
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere la 

declaration formulee par le Myanmar a regard de l’article 62 de 
[ladite Convention] comme une reserve et ne la regard pas com
me valide. Cette objection ne fait pas obstacle a l ’entree en 
vigueur de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et 
l’Union de Myanmar.

Su e d e

13 decembre 1999
Eu egard aux reserves formulees par le Qatar lors de 
l ’adhesion:

Le Gouvemement suedois note que les reserves au sujet de 
l'article 35, paragraphe 3, vont au-dela des droits de l'Etat de 
residence, non seulement par rapport a la Convention mais aussi 
selon le droit international coutumier. De l'avis du Gou
vemement suedois, la protection de la valise consulaire est un 
element important de la Convention et toute reserve destinee a 
permettre a un Etat de residence d'ouvrir la valise consulaire 
sans l'accord de l'Etat d'envoi, ou a modifier l'usage des termes 
codifie par la Convention, est une restriction grave du r6gime de 
liberte de communication.
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Le Gouvemement suedois fait done objection aux reserves 
a l'article 35, paragraphe 3, de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires faites par le Gouvemement du Qatar.

Cette objection ne fait pas obstacle & l'entree en vigueur de 
la Convention entre la Suede et le Qatar. De plus, le Gou-

N otes:
1 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con

vention le 9 septembre 1987 avec les declarations suivantes :
1. Tout en adherant a la Convention de Vienne sur les relations 

consulaires du24 avril 1963, la Republique democratique allemande se 
reserve le droit, conformement k l'article 73 de la Convention, de 
conclure dans le cadre de relations bilaterales avec d'autres Etats 
parties, des accords completant ou developpant les dispositions de 
cette Convention. Cela s'applique notamment au statut, aux privileges 
et aux immunites des missions consulaires independantes et de leurs 
membres ainsi qu'aux taches consulaires.

2. La Republique democratique allemande considere que les 
dispositions des articles 74 et 76 de la Convention sont contraires au 
principe selon lequel tous les Etats qui, dans leur politique, sont guides 
par les buts et principes de la Charte des Nations Unies ont le droit 
d'adherer aux conventions touchant l'interet de tous les Etats.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie "Informations de 
nature historique" qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention le 24 avril 
1963 et 8 fevrier 1965, respectivement. Voir aussi noteaussi note I 
sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave 
de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 La Convention avait ete signee au nom de la Republique de 
Chine le 24 avril 1963. Voir aussi note 1 sous “Chine” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

Lors de l'adhesion, le Gouvemement chinois a foimuie la declaration
suivante:

"La signature apposee sur cette Convention par les autorites de 
Taiwan au nom de la Chine est iliegale, nulle et sans effet".

5 Voir note 2 sous "Chine" et note 2 sous "Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord" concemant Hong Kong dans la 
partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume.

6 Le 16 mars 1994, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
grec la communication suivante:

L'adhesion de l'ex-Republique yougoslave de Macedoine & la 
Convention sur les relations consulaires de 1963 n'implique pas sa 
reconnaissance par la Republique hellenique.

Voir aussi note 1 sous “Grece” dans la partie "Informations de nature 
historique" qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Voir note 1 sous "Nouvelle-Zelande” concemant Tokeiaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

8 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises. Voir 
aussi note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles 
neeerlandaises dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

9 Voir note 3 sous "Chine” et note 1 sous “Portugal” concemant 
Macao dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

10 La Tchecoslovaquie avait sign6 et ratifie la Convention les 
31 mars 1964 et 13 mars 1968, respectivement, avec declaration. Pour 
le texte de la declaration, voir le Recueil des Traites des Nations Unies,

vem em ent suedois considere que l'article 35, paragraphe 3 de- 
m eure en vigueur dans les relations entre la Suede et le Qataren 
vertu du droit international coutumier.

vol. 596, p. 429. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume,

11 A  regard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dt 
Nord, des Etats associes (Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Chris- 
tophe-et-Nieves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent) et des ter- 
ritoires sous la souverainete territoriale du Royaume-Uni, ainsi quedij 
Protectorat des lies Salomon britanniques.

12 Dans une communication accompagnant la notification de suc
cession, le Gouvemement de Tuvalu a declare qu'il avait decide deni 
pas succeder au Protocole de signature facultative i  ladite Convention 
concemant le reglement obligatoire des differends, en date a Vienne dj
24 avril 1963, et que, conformement a la declaration de Tuvalu en dan 
du 19decembre 1978 sur les traites applicables k Tuvalu avant l'acces 
sion a l'independance, l'application dudit Protocole de signature facul
tative devrait etre consideree comme terminee a compter di 
ler septembre 1982.

13 L'instrument de ratification ne maintient pas les reserves fate 
au nom du Gouvemement venezueiien lors de la signature de la Con 
vention. Lors du depot dudit instrument, le Representant permanent di 
Venezuela aupres de l'Organisation des Nations Unies a confiimeqi* 
ces reserves devraient etre considerees comme retirees. Pour le texts 
de ces reserves, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 596 
p. 452.

14 Voir note 1 sous “Viet Nam” dans la partie "Informations de 
nature historique" qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

15 La formalite a ete effectuee par la Republique arabe du Yemen 
Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie "Informations de nature 
historique" qui figure dans les pages preliminaires du present volume,

16 Par une communication reijue le 16 mars 1966, le G o uv em em ent 
israelien a declare qu'il avait note le caractere p o l i t iq u e  du 
paragraphe 1 de la declaration formulee par le Gouvemement de la 
Republique arabe unie (voir note 6 au chapitre 1.1 e t  l a  note 13 ci- 
apres). De l'avis du Gouvemement israelien, de telles d eclarations 
politiques n'avaient pas leur place dans la Convention et l e  Protocole. 
En ce qui conceme le fond de la question, le Gouvemement israelien 
adopterait a l'egard du Gouvemement de la Republique arabe unie use 
attitude de parfaite reciprocite.

Des communications identiques en essence, mutatis mutandis, ont 
ete re?ues par le Secretaire general du Gouvemement israelien le
16 mars 1970 a l'egard de la declaration faite a u  nom d u  G o u v e m e m e n t 
iraquien lors de son adhesion; le 12 mai 1977 a regard de la declaration  
faite au nom du Gouvemement des Emirats arabes unis lors de son 
adhesion; le 11 mai 1979 a regard de la declaration faite a u  nom dt) 
Gouvemement syrien lors de son adhesion; le 1CT septembre 1987 i 
regard des reserves faites par le Gouvemement yemenite lors d e son 
adhesion, et le 29 novembre 1989 k regard de la reserve formulee pat 
le Gouvemement de l'Arabie saoudite lors de l'adhesion.

17 Dans une communication regue par le Secretaire general le
18 janvier 1980, le Gouvemement egyptien a informe le Secretaire 
general qu'il avait decide de retirer la reserve relative a Israel [figurant 
a 1'alinea 1]. La notification donne le 25 janvier 1980 comme date ef
fective du retrait. Pour le texte de cette reserve, voir le Recueil ife 
Traites des Nations Unies, vol. 595, p. 456.

18 Dans une communication re?ue par le Secretaire general le
4 avril 1977, le Gouvemement marocain a declare que "la reserve con; 
cemant Israel . . .  constitue une declaration de politique generale qui 
n'affecte pas l'effet juridique des dispositions de ladite Convention 
dans leur application a l'egard du Royaume du Maroc".

Dans une communication repue par le Secretaire general le 12 mai 
1977, le Gouvemement israelien a declare ce qui suit:
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L'instrument depose par le Gouvemement du Maroc contient une 
declaration de caractere politique au sujet d'Israel. De l'avis du 
Gouvemement israelien, la presente Convention et le Protocole y 
relatif ne sauraient se preter a des declarations politiques de cette 
nature, declarations qui sont, en outre, en contradiction flagrante avec 
les principes, l'objet et les buts de l'Organisation. Cette declaration du 
Gouvemement du Maroc ne peut aucunement affecter les obligations 
quiincombent au Maroc en vertu du droit international general ou de 
traites particuliers.

En ce qui conceme le fond de la question, le Gouvemement israelien 
adoptera a l'egard du Gouvemement du Maroc une attitude d'entiere
rec ip roc ite .

19 Eu egard aux reserves faites par le Qatar lors de l'adhesion, le 
Secretaire general a re?u des Gouvemements suivants des 
communications aux dates indiquees ci-apres :

Finlande (17 mars 2000) :

Le Gouvemement finlandais note qu'assurer l'inviolabilite de la 
coirespondance officielle entre 1'Etat d'envoi et le poste consulaire peut 
etre consideree comme un des principaux objets de la Convention. Le 
Qatar se reservant le droit d'ouvrir la valise consulaire sans le 
consentement prealable de 1'Etat d'envoi, le Gouvemement finlandais 
estime que la reserve a l'article 35 susmentionnee est manifestement 
contraire & l'objet et au but de la Convention.
Aux termes de sa reserve a l'article 46, paragraphe 1, le Qatar se 

reserve le droit de soumettre les employes administratifs des consulats 
et les membres de leurs families aux obligations en vigueur au Qatar en 
matiere d'immatriculation des etrangers et de permis de sejour. Le 
paragraphe 2 de l'article 46 contient une liste exhaustive des personnes 
qui ne sont pas exonerees des obligations en vigueur en matiere 
d'immatriculation des etrangers et de permis de sejour. Etant donne que 
les employes administratifs des consulats et les membres de leurs 
families sont vises au paragraphe 1 de l'article 46 et ne figurent pas 
dans la liste figurant au paragraphe 2 du meme article, le 
Gouvemement finlandais estime que la reserve n'est pas conforme a 
l'article 46, ni a l'objet et au but de la Convention.
Le Gouvemement finlandais formule done une objection a la reserve 

faite par le Gouvemement du Qatar a ladite Convention.
Cette objection n'empeche pas la Convention d'entrer en vigueur 

entre le Qatar et la Finlande. La Convention produira done ses effets 
entre les deux fitats sans que le Qatar b£neficie de sa reserve.
Pays-Bas (17 juillet 2000) :

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait objection a la 
reserve formulee par le Gouvemement du Qatar a propos du 
paragraphe 3 de l'article 35 de ladite Convention.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas note que l'inviolabilite 
de la valise diplomatique constitue un element important de la 
Convention et que toute reserve visant a autoriser l’litat de residence a 
ouvrir la valise diplomatique sans l'agrement de l'litat d'envoi est 
incompatible non seulement avec le libelie meme du paragraphe 3 de 
l'article 35 de la Convention, mais egalement avec le droit international 
coutumier.

Par ailleurs, le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait 
objection a la reserve formulee par le Gouvemement du Qatar a propos 
du paragraphe 1 de l'article 46 de ladite Convention.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas note que le 
paragraphe 2 de l'article 46 contient une enumeration exhaustive des 
personnes qui ne sont pas exemptes des obligations en matiere 
d'immatriculation des etrangers et de permis de sejour. Etant donne que 
les employes consulaires qui sont affectes a des taches administratives 
ou les membres de leur famille sont vises au paragraphe 1 de l'article 
46 et ne figurent pas dans remuneration susmentionnee, la reserve 
concemant le paragraphe 1 de l'article 46 n'est pas conforme au 
paragraphe 2 du meme article, pas plus qu'a l'objet et au but de la 
Convention.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait done objection a la 
reserve susmentionnee formulee par le Gouvemement du Qatar.

Ces objections ne font pas obstacle & l'entree en vigueur de la 
Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Qatar.

20 A regard de I'objection a la reserve formulee par la Republique 
arabe du Yemen en date du 5 decembre 1986, le Secretaire general a 
re?u, le 28 mai 1987, du Gouvemement yemenite la communication 
suivante:

A cet egard, nous tenons a indiquer que la reserve que nous avons 
emise aux fins de la jouissance des immunites et privileges prevus par 
la Convention, avait pour objet de specifier que notre pays interpretait 
l'expression "la famille du membre du poste consulaire" comme 
s'entendant uniquement du membre du poste consulaire lui-meme, de 
son conjoint et de ses enfants mineurs.

Mais nous tenons a preciser clairement que notre reserve n'a pas pour 
objet d'exclure les epoux de membres feminins de postes consulaires, 
contrairement a ce que l'on pourrait croire d'apres l'interpretation des 
Pays-Bas. II est naturel en effet que dans cette situation les conjoints, 
hommes ou femmes, beneficient des memes privileges et immunites.

Ill 6 . Pr iv il e g e s  et  im m u n it £s , r e l a t io n s  d ip l o m a t iq u e s  e t  c o n su la ir e s , e t c . 113



7 . P r o t o c o l e  d e  s ig n a t u r e  f a c u l t a t i v e  A  l a  C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  su r  l e s
RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT L'ACQUISITION DE LA NATIONALITY

> '
Vienne, 24 avril 1963

ENTREE EN V IG U EU R : 19 mars 1967, conformement au paragraphe 1 de l'article VI. 
EN REG ISTREM EN T: 8 juin 1967, N ° 8639.
ETAT : Signataires : 18. P arties : 39.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 596, p . 469.

Note: Voir "Note" en tete au chapitre III.6

Signature, 
Succession a la 

Participant1 signature (d)
Allemagne2,3...............  31 oct 1963
Belgique................. . .
Bosnie-Herzegovine . 12 janv 1994 d
Bresil............................  24 avr 1963
B ulgarie.....................
Catneroun...................  21 aout 1963
Chine5 ..........................
C olom bie...................  24 avr 1963
C ongo.......................... 24 avr 1963
Danemark...................  24 avr 1963
Egypte..........................
E ston ie ........................
F in lande.....................  28 oct 1963
Gabon ..........................
G hana.......................... 24 avr 1963
Inde..............................
Indonesie.....................
Iran (Republique is-

lam iq u ed ')...........
Iraq6 ............................
Islande.........................
I ta lie ............................ 22 nov 1963
Kenya ..........................
K o w eit.......................  10 janv 1964
Liberia.........................  24 avr 1963
Madagascar.................
M alaw i.......................
M aroc.........................

Ratification, 
Adhesion (a)
7 sept 1971
9 sept 1970 a

11 ju il 1989 a

15 nov
21 ju in
21 oct
2 juil 

23 fevr
4 oct 

28 nov
4 ju in

1972 
1965 a 
1991 a 
1980 
1965 a 
1963 
1977 a 
1982 a

5 ju in  1975 a
14 janv  1970 a 
1 ju in  1978 a

25 ju in  1969 
1 ju il 1965 a

17 fevr 1967 a
23 fevr 1981 a
23 fevr 1977 a

Signature, 
Succession a la 

Participant1 signature (d)
N e p a l ............................
N icarag u a .....................
N ig e r..............................
N o rv e g e .............. .. 24 avr 1963
Nouvelle-Zelande . . .
O m a n ............................
P an am a.......................... 4  dec 1963
Paraguay.......................
Pays-Bas8 .....................
P h ilip p in es ...................
Republique arabe syri

enne..........................
Republique de Coree .
Republique democra

tique du Congo . . .  24 avr 1963 
Republique democra

tique populaire lao 
Republique dominic-

a in e .........................  24 avr 1963
S enegal.........................
Serbie-et-M ontenegro4 12 mars 2001 d
S u e d e ............................ 8 oct 1963
S u is se ............................
Surinam e.......................
T ha 'ilande.....................
T u n is ie .........................

Ratification, 
Adhesion (a) 
28 sept 1965 a 
9 janv 1990 a 

21 juin 1978 a 
13 fevr 1980 
5 sept 2003 a 

31 mai 1974 a 
28  aout 1967 
23 dec 1969 a 
17 dec 1985 a 
15 nov 1965 a

21 ju in  1965 a 
7  mars 1977 a

9  aout 1973 a

4  mars 1964 
29 avr 1966 a

19 mars 1974 
12 juin 1992 a 
11 sept 1980 a 
15 avr 1999 a 
24  janv 1968 a

Declarations et Reserves
(En I'absence d'indication precidant le texte, la date de riception est celle de la ratification ou de l ’adhesion.)

P a y s-B as

Declaration:
Le Royaume des Pays-Bas interprete les mots "n'acquierent 

pas la nationalite de cet Etat par le seul effet de sa legislation", 
figurant a l'article II du Protocole de signature facultative con

cem ant l'acquisition de la nationalite, comme signifiant qut 
l'acquisition de la  nationalite par filiation n'est pas assimilee;> 
l'acquisition de la nationalite par le seul effet de la legislation® 
l'Etat de residence.

Notes:
1 La Republique du Viet-Nam avait adhere au Protocole le 10 mai 

1973. Voir aussi note 1 sous “Viet Nam” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations dt; 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du pris® ! 
volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans 1*; 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pago i 
preliminaires du present volume.
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4 L’ex-Yougoslavie avait signe le Protocole de signature faculta
tive le 24 avril 1963. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Signature au nom de la Republique de Chine le 24 avril 1963. 
Voir aussi note 1 sous "Chine” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Voir au chapitre III.6 le texte de la reserve contenue dans l'instru
ment d'adhesion de l'lraq & la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires et au present Protocole et la note du meme chapitre concer- 
nant la substance de la communication re?ue a ce sujet du Gou
vemement israelien.

7 Avec une exclusion territoriale a l’egard des ties Tokelaou:

Et declare que, conformement au statut constitutionnel des Tokelaou 
et compte tenu de son engagement a oeuvrer it l'av&iement de leur 
autonomie par un acte d'autodetermination en vertu de la Charte des 
Nations Unies, le present adhesion ne s'appliquera aux Tokelaou que 
lorsque le Gouvemement neo-zeiandias aura depose une declaration a 
ce sujet aupres du depositaire a la suite d'une consultation appropriee 
avec ce territoire.

8 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises. Voir 
aussi note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles neerlandaises 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.
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8 . P r o t o c o l e  d e  s ig n a t u r e  f a c u l t a t iv e  A l a  C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  su r  les

RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES
DIFFERENDS

Vienne, 24 avril 1963

ENTREE EN V IG U E U R : 19 mars 1967 par l'echange desdites lettres, conformement a  VIII. 
EN REG ISTREM EN T: 8 juin 1967,1ST 8640.
£T A T  : Signataires : 38. Parties : 46.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 596, p. 487.

N o te : Voir "Note" en tete au chapitre III.6.

Signature, Signature,
Succession a la Ratification,

Participant
Succession a la Ratification,

Participant signature (d) Adhesion (a) signature (d) Adhesion (a)
Allemagne................... 31 oct 1963 7 sept 1971 M a la w i......................... 23 fevr 1981 a
A rgentine................... 24 avr 1963 M aurice......................... 13 mai 1970 a
A ustralie..................... 12 fevr 1973 a M e x iq u e ....................... 15 mars 2002 a
A utriche..................... 24 avr 1963 12 juin 1969 N 6 p a l ............................ 28 sept 1965 a
B elgique..................... 31 mars 1964 9 sept 1970 N ica rag u a .....................

24 avr 1963
9 janv 1990 a

Benin............................ 24 avr 1963 N ig er.............................. 21 juin 1978
Bosnie-Herzegovine. . 12 janv 1994 d N o rv e g e ....................... 24 avr 1963 13 ftvr 1980
B ulgarie .....................
Burkina Faso............... 24 avr 1963

11 ju il 1989 a 
11 aout 1964

N ouvelle-Zelande. . . .  
O m a n ............................

10 sept 1974 a 
31 mai 1974 a

Cameroun................... 21 aout 1963 P a k is ta n ....................... 29 mars 1976 a
C h ili ............................ 24 avr 1963 P anam a......................... 4  dec 1963 28 aout 1967
Chine............................ Paraguay....................... 23 dec 1969 a
C olom bie................... 24 avr 1963 Pays-B as....................... 17 dec 1985 a
C ongo.......................... 24 avr 1963 Perou.............................. 24 avr 1963
Cote d'Ivoire............... 24 avr 1963 P h ilip p in es ................... 24 avr 1963 15 nov 1965
Danemark................... 24 avr 1963 15 nov 1972 Republique centrafric-
E sto n ie ....................... 21 oct 1991 a a in e ......................... 24 avr 1963
Etats-Unis d'Amerique 24 avr 1963 24 nov 1969 Republique de Coree . 7 mars 1977 a
F in lande..................... 28 oct 1963 2 juil 1980 Republique dem ocra
France......................... 24 avr 1963 31 dec 1970 tique du Congo . . . 24 avr 1963
G abon......................... 24 avr 1963 23 fevr 1965 Republique dem ocra
Ghana .......................... 24 avr 1963 tique populaire lao 9 aout 1973 a
Hongrie....................... 8 dec 1989 a Republique dominic-

4 mars 1964Inde.............................. 28 nov 1977 a a in e ......................... 24  avr 1963
Iran (Republique is Royaume-Uni de

lamique d') ........... 5 ju in 1975 a Grande-Bretagne et
Irlande......................... 24 avr 1963 d'Irlande du N ord . 27 m ars 1964 9 mai 1972
Islande......................... 1 juin 1978 a S enegal......................... 29 avr 1966 a
Ita lic ............................ 22 nov 1963 25 ju in 1969 Serbie-et-M ontenegro. 12 m ars 2001 d
Japon............................ 3 oct 1983 a Seychelles..................... 29 mai 1979 a
Kenya ......................... 1 juil 1965 a S lo v aq u ie ..................... 27 avr 1999 a
K ow ei't....................... 10 janv 1964 Suede ............................ 8 oct 1963 19 mars 1974
Liban............................ 24 avr 1963 S u isse ........................... 23 oct 1963 3 mai 1965
Liberia......................... 24 avr 1963 Surinam e....................... 11 sept 1980 a
Liechtenstein............... 24 avr 1963 18 mai 1966 Uruguay ....................... 24 avr 1963
Luxembourg............... 24 mars 1964 8 mars 1972
Madagascar................. 17 fevr 1967 a

N otes:

1 La Republique du Viet-Nam avait adhere au Protocole le 10 mai 
1973. Voir aussi note 1 sous “Viet Nam” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

2 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Par communication deposee le 24 janvier 1972 a u p r e s  duGreffi- 
er de la Cour intemationale de Justice, qui I'a transmise au Secret* 
general en application du paragraphe 3  du dispositif de la resolution
9 (1946) du Conseil de security en date du 15 octobre 1946, leGw 
vemement de la Republique federale d'Allemagne a declare ce qui suit
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"Aunom de la Republique f&derale d’Allemagne et me referant a la 
decision du Conseil de securite des Nations Unies en date du 15 1946, 
j'ai l'honneur de faire la declaration suivante:

"En ce qui conceme les litiges qui pourraient naitre entre elle et l'une 
des parties a la Convention de Vienne sur les relations consulaires en 
date du 24 avril 1963 et au Protocole de signature facultative 
concemant le reg lem en t obligatoire des differends, dans le cadre dudit 
Protocole, la Republique federale d'Allemagne reconnait la 
competence de  la C o u r intemationale d e  Justice. Cette declaration 
s'applique aussi aux l i t ig e s  qui, dans le  cadre de l'article IV du 
Protocole de signature  facultative concemant le reglement obligatoire 
des differends, p o u rra ie n t naitre du Protocole de signature facultative 
concemant l'acqu isition  d e  la nationalite.

"Cette reconnaissance de la competence de la Cour intemationale de 
Justice alieu conformement a la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux 
termes et dans les conditions du Statut et du Reglement de la Cour. La 
Republique federale d'Allemagne s'engage a exScuter de bonne foi les 
anets de la Cour et a assumer toutes les obligations incombant a un 
membre des Nations Unies en vertu de l'article 94 de la Charte.”

Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

L’ex-Yougoslavie avait signe le Protocole de signature faculta
tive le 24 avril 1963. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Signature au nom de la Republique de Chine le 24 avril 1963. 
Voir aussi note 1 sous "Chine” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Voir note 1 sous "Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

7 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises. Voir 
aussi note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles neerlandaises 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

8 A l'egard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, des Etats associes (Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Chris- 
tophe-et-Nieves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent) et des ter- 
ritoires sous la souverainete territoriale du Royaume-Uni, ainsi que du 
Protectorat des Iles Salomon britanniques.
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9. C o n v e n t io n  s u r  l e s  m is s io n s  s p e c ia l e s

N ew  York, 8 dicem bre 1969

ENTRJ2E EN V IG U E U R : 21 juin 1985, conformement au paragraphe 1 de l'article 53.
ENREGISTREM ENT : 21 juin 1985, N ° 23431.
E T A T : Signataires: 12. Parties : 34.
TEX TE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1400, p. 231.

Note : La Convention a ete ouverte a la signature de tous les E tats m embres de l'Organisation des Nations Unies ou d'l® 
institution specialisee ou de l'Agence intemationale de l'energie atomique, ainsi que de tout £ tat Partie invite par l'Assembiee 
generale des Nations Unies a devenir Partie a  la Convention, du 16 decembre 1969 jusqu' au 31 decembre 1970, au Siege de 
l'Organisation des Nations Unies a New York.

Ratification,
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d) Participant Signature
A rgentine................... 18 dec 1969 13 oct 1972 A rg e n tin e ..................... 18 dec 1969
A utriche ..................... 22 aout 1978 a A u tr ic h e .......................
B elarus....................... 28 aout 1997 a B e la ru s ..........................
Bosnie-Herzegovine. . 1 sept 1993 d B osnie-H erzegovine. .
B u lg arie ..................... 14 mai 1987 a B u lg a r ie .......................
C h il i ............................ 19 oct 1979 a C h i l i ..............................
Chine............................ C h in e ............................
C h y p re ....................... 18 sept 1970 24 janv 1972 C h y p re .......................... 18 sept 1970
C olom bie................... 29 oct 2004 a C o lo m b ie .....................
C ro a tie ....................... 12 oct 1992 d C ro a tie ..........................
C u b a ............................ 9 juin 1976 a C u b a ..............................
El Salvador................. 18 dec 1970 El Salvador................... 18 dec 1970
Espagne....................... 31 mai 2001 a Espagne .......................
E sto n ie ....................... 21 oct 1991 a E s to n ie .........................
Fidji.............................. 18 oct 1972 a F i d j i ..............................
F in lande..................... 28 dec 1970 F in la n d e ....................... 28 dec 1970
Guatemala................... 12 fevr 1988 a G uatem ala.....................
Indonesie..................... 4 juin 1982 a In d o n e s ie .....................
Iran (Republique is- Iran (Republique is-

lam iqued ')........... 5 ju in 1975 a lamique d ' ) ............
Israel............................ 9 nov 1970 Israe l.............................. 9 nov 1970
Jama'ique..................... 18 d6c 1969 Jamai'que....................... 18 dec 1969
Liechtenstein............... 15 dec 1970 3 aout 1977 L iech ten s te in .............. 15 dec 1970
Lituanie....................... 5 aout 2004 a Lituanie.........................
M exique..................... 31 janv 1979 a M ex iq u e .......................
N icaragua................... 18 sept 1970 N ica rag u a ..................... 18 sept 1970
Paraguay..................... 19 sept 1975 a P araguay.......................
Philippines................. 16 dec 1969 26 nov 1976 P h ilip p in es.................. 16 dec 1969
Pologne....................... 22 mars 1977 a Pologne.........................
Republique populaire Republique populaire

democratique de democratique de
Coree..................... 22 mai 1985 a C oree.....................

Republique tcheque . . 22 fevr 1993 d Republique tcheque . .
Royaume-Uni de Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord . 17 dec 1970 d'Irlande du Nord . 17 d6c 1970

Rwanda....................... 29 nov 1977 a R w anda.........................
Serbie-et-Montenegro. 12 mars 2001 d Serbie-et-M ontenegro.
Seychelles................... 28 dec 1977 a Seychelles.....................
Slovaquie................... 28 mai 1993 d S lo v aq u ie .....................
Slovenie..................... 6 ju il 1992 d S lo v en ie .............. ..
S u isse ......................... 31 juil 1970 3 nov 1977 S u isse ............................ 31 ju il 1970
Tonga .......................... 18 janv  1977 a Tonga ............................
T u n is ie ....................... 19 aout 1970 2 nov 1971 T u n is ie ......................... 19 aout 1970
U kraine....................... 27 aout 1993 a U kraine.........................
U ruguay..................... 17 dec 1980 a Uruguay .......................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (ij
13 oct 1972 
22 aout 1978 a
28 aout 1997 a 
1 sept 1993 d
14 mai 1987 a 
19 oct 1979 a

24 janv 1972
29 oct 2004 a 
12 oct 1992 d 
9 juin 1976 a

31 mai 2001 a 
21 oct 1991 a 
18 oct 1972 a

12 fevr 1988 a
4 juin 1982 a

5 juin 1975 a

3 aout 1977 
5 aout 2004 t 

31 janv 1979 i

19 sept 1975! 
26 nov 1976 
22 mars 1977:

22 mai 1985 a 
22 fevr 1993 d

29 nov 1977 a 
12 mars 2001 d 
28 d6c 1977 a 
28 mai 1993 d 
6 juil 1992 d 
3 nov 1977 
18 janv 1977 a 
2 nov 1971 

27 aout 1993 a 
17 dec 1980 a
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Declarations et Reserves
(Enl’obsence Vindicationprecedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

B u l g a r ie

Reserve concemant l ’article 8 :
Conformement au principe de l'egalite souveraine des Etats, 

la Republique populaire de Bulgarie estime que toute diver
gence sur la determination de l'effectif de la mission speciale 
doit etre reglee par un accord entre 1'Etat d'envoi et 1'Etat de re
ception.
Reserve portant sur l'article 2 5  :

La Republique populaire de Bulgarie ne reconnait pas les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 25 de la Convention 
selon lesquelles les agents de 1'Etat de reception peuvent 
penetrer dans les locaux ou la mission speciale est installee en 
cas d'incendie ou autre sinistre sans le consentement expres du 
chef de la mission speciale ou, le cas ech6ant, du chef de la mis
sion permanente.
Declaration:

La Republique populaire de Bulgarie estime necessaire de 
souligner que l'article 50 de la Convention, qui met un certain 
nombre d'Etats dans l'impossibilite d'y acceder, a un caractere 
indumentrestrictif. Pareille disposition est incompatible avec la 
nature de la Convention, qui est de caractere universel et doit 
etre ouverte a la signature de tous les Etats.

C u b a

Reserve:
Le Gouvemement revolutionnaire de la Republique de Cuba 

fait une reserve expresse en ce qui conceme la troisieme phrase 
du paragraphe 1 de l'article 25 et, en consequence, n'accepte pas 
que le consentement du chef de la mission speciale puisse etre 
presume acquis dans les cas vises audit paragraphe ni dans au
cun autre cas.

Declaration:
Le Gouvemement revolutionnaire de la Republique de Cuba 

considere que les dispositions des articles 50 et 52 de la Con
vention, tout en traitant de questions qui touchent les interets de 
tous les Etats, revetent un caractere discriminatoire dans la 
mesure ou un certain nombre d'Etats sont prives du droit de sig
nature et d'adhesion, ce qui est contraire au principe de l'egalite 
souveraine de tous les Etats.

Re p u b l iq u e  t c h e q u e 3 

Sl o v a q u ie 3

Notes:

1 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les
18 decembre 1969 et 5 mars 1974, respectivement. Voir aussi note 1 
sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave 
de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

2 Signature au nom de la Republique de Chine apposee le
28 decembre 1970. Voir aussi note 1 sous "Chine” dans la partie “In

formations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

3 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le l er octobre 
1976 avec une reserve. Pour le texte de la reserve, voir le Receuil des 
Traites des Nations Unies, vol. 1400, p. 231. Voir aussi note 1 sous 
“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Infor
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.
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10. P rotocole de sig n atu re  fac ultative  A l a  C o n v e n t io n  sur  l e s  missions

SPlSCIALES CONCERNANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

N ew  York, 8 decembre 1969

ENTREE EN V IG U EU R : 21 juin 1985, conformement au paragraphe 1 de l'article VII.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985, N° 23431.
ETAT : Signataires: 8. Parties : 15.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1400, p. 339.

N ote: Le Protocole a ete ouvert a la signature de tous les fitats qui peuvent devenir Parties a Convention, du 16 decembre 1969 
jusqu' au 31 decembre 1970, au Siege de l'Organisation des Nations Unies a New York.

Ratification,
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Autriche ..................... 22 aout 1978 a
Bosnie-Herzegovine. . 12 janv 1994 d
Chine...........................
C h y p re ....................... 31 d6c 1970 24 janv 1972
El Salvador................. 18 d6c 1970
Espagne....................... 31 mai 2001 a
E ston ie ....................... 21 oct 1991 a
F in lande..................... 28 d6c 1970
Guatemala................... 12 fevr 1988 a
Iran (Republique is

lamique d') ........... 5 ju in  1975 a
Jamaique..................... 1 juil 1970
Liechtenstein............... 15 d6c 1970 3 aout 1977
Paraguay..................... 19 sept 1975 a
Philippines................. 16 d6c 1969 26 nov 1976
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord . 17 dec 1970

Serbie-et-Montenegro. 12 mars 2001 d
Seychelles................... 28 dec 1977 a
Slovaquie................... 27 avr 1999 a
S u isse......................... 31 juil 1970 3 nov 1977
Uruguay ..................... 17 dec 1980 a

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
A u tric h e ....................... 22 aout 1978 a
Bosnie-H erzegovine. . 12 janv 1994 d

C h y p re ......................... 31 dec 1970 24 janv 1972
El Salvador.................. 18 dec 1970
Espagne ....................... 31 mai 2001 a
E s to n ie ......................... 21 oct 1991 a
F in lan d e ....................... 28 d£c 1970
Guatem ala..................... 12 fevr 1988 a
Iran (Republique is

5 juin 1975 alamique d') ............
Jam aique....................... 1 ju il 1970

3 aout 1977L iech ten ste in .............. 15 dec 1970
Paraguay....................... 19 sept 1975 a
P h ilip p in es .................. 16 dec 1969 26 nov 1976
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord . 17 dec 1970

12 mars 2001 dSerbie-et-M ontenegro.
Seychelles..................... 28 dec 1977 a
S lo v aq u ie ..................... 27 avr 1999 a

31 ju il 1970 3 nov 1977
Uruguay ....................... 17 dec 1980 a

N otes:
1 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratify le Protocole de signature 

facultative les 18 decembre 1969 et 5 mars 1974, respectivement. Voir 
aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique 
yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et 
“Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

2 Signature au nom de la Republique de Chine le 28 decenib 
1970. Voir aussi note 1 sous "Chine” dans la partie “ In fo rm a tio n s  
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du pres* 
volume.
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11. C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  s u r  l a  r e p r e s e n t a t io n  d es  E t a t s  dans l e u r s

RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES DE CARACTERE
UNIVERSEL

Vienne, 14 mars 1975

NON ENCORE EN V IG U E U R : voir l'article 89 qui se lit comme su it: " 1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme
jour qui suivra la date du depot du trente-cinquieme instrument de ratification ou d'adhesion. 2. 
Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhereront apres le depot du trente- 
cinquieme instrument de ratification ou d'adhesion, la Convention entrera en vigueur le 
trentieme jour apres le depot par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhesion.". 

ETAT: Signataires : 20. Parties : 31.
TEXTE: Doc. A/CONF.67/16.

Note: La Convention a ete adoptee le 13 mars 1975 par la Conference des Nations Unies sur la representation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations intemationales, qui s'est tenue au Neue Hofburg, a Vienne (Autriche), du 4 fevrier au 14 mars 
1975. La Convention a ete ouverte a la signature le 14 mars 1975 a Vienne, au Ministere federal des affaires etrangeres de la 
Republique d'Autriche. Apres le 30 septembre 1975, elle est demeuree ouverte a la signature au Siege de l'Organisation des Nations 
Unies, a New York, jusqu'au 30 mars 1976, date de cloture a la signature.

Participant 
Argentine.. .

Bosnie-Herzegovine .
Bresil. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bulgarie. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
C am eroun. . . . . . . . . . . . . . . .
Chili. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chypre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Croatie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
C ub a. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Equateur. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Estonie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ex-Republique y o u g o 

slave de M acedoine 
Federation de R u s s ie .
Gabon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
G uatem ala. . . . . . . . . . . . . . . .
Hongrie. . . . . . . . . . . .  • • •
Iran (Republique is-

lamique d ') . . . . . . . . . .
Jamaique. . . . . . . . . . . . . . . . . .
M ongolie. . . . . . . . . . . . . . . . .
Nigeria. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Panama. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Perou. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
P ologne. . . . . . . . . . . . .
Republique populaire 

democratique de 
Coree —  

Republique tcheque 
Republique-Unie de

Tanzanie .......
Rwanda. . . . . . . . . . . . . . .
S a in t-S ie g e . . . . . . . . .
S erb ie-et-M ontenegro
Slovaquie. . . . . . . . . . . . .
Slovenie. . . . . . . . . . . . . . .
Tunisie. . . . . . . . . . . . . . . .
Turquie. . . . . . . . . . . . . . .
Ukraine. . . . . . . . . . . . . . .

Signature 
7 avr 1975 

29 mars 1976
13 oct 1975

14 mars 1975

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
6 mars 1981 

26 nov 1979 
24 aout 1978 
1 sept 1993 d

Participant Signature
Viet N am ....................
Yemen........................  30 mars 1976

26 nov 1975 23 fevr 1976 Participant Signature
23 mars 1984 a Argentine.................... 7 avr 1975

28 nov 1975 22 juil 1976 Barbade...................... 29 mars 1976
14 mars 1978 a Belarus........................ 13 oct 1975
12 oct 1992 d Bosnie-Herzegovine .

30 mars 1976 30 avr 1981 Bresil.......................... 14 mars 1975
25 aout 1975 6 janv 1976 Bulgarie...................... 26 nov 1975

21 oct 1991 a C am eroun..................
Chili............................ 28 nov 1975

10 mars 1994 d Chypre........................
10 oct 1975 8 aout 1978 Croatie........................

5 nov 2004 a C u b a .......................... 30 mars 1976
14 sept 1981 a E quateu r................... 25 aout 1975

12 fevr 1976 28 juil 1978 Estonie........................
Ex-Republique yougo

30 dec 1988 a slave de Macedoine
16 nov 1990 a Federation de Russie. 10 oct 1975

30 oct 1975 14 dec 1976 Gabon ........................
17 dec 1975 Guatemala.............
12 mars 1976 16 mars 1977 H ongrie...................... 12 fevr 1976
14 mars 1975 Iran (Republique is-
10 nov 1975 1 nov 1979 lamique d ') ...........

Jam aique....................
Mongolie.................... 30 oct 1975

14 dec 1982 a Nigeria........................ 17 d6c 1975
22 fevr 1993 d P anam a......................

P erou ..........................
12 mars 1976 
14 mars 1975

29 mars 1976 Pologne...................... 10 nov 1975
29 nov 1977 a Republique populaire

14 mars 1975 democratique de
12 mars 2001 d C oree....................
28 mai 1993 d Republique tcheque..
6 juil 1992 d Republique-Unie de
13 oct 1977 a T an zan ie ............. 29 mars 1976

30 mars 1976 R w anda......................
17 oct 1975 25 aout 1978 Saint-S iege............... 14 mars 1975

Serbie-et-Montenegro

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (id) 
26 aout 1980 a

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
6 mars 1981 

26 nov 1979 
24 aout 1978 
1 sept 1993 d

23 fevr 1976 
23 mars 1984 a 
22 juil 1976 
14 mars 1978 a 
12 oct 1992 d 
30 avr 1981 
6 janv 1976 

21 oct 1991 a

10 mars 1994 d 
8 aout 1978 
5 nov 2004 a 
14 sept 1981 a 
28 juil 1978

30 dec 1988 a 
16 nov 1990 a 
14 dec 1976

16 mars 1977

1 nov 1979

14 d6c 1982 a 
22 fevr 1993 d

29 nov 1977 a 

12 mars 2001 d
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Ratification, 
Adhdsion (a),

Participant Signature Succession (d)
Slovaquie...................  28 mai 1993 d
S loven ie .....................  6 ju il 1992 d
T u n is ie .......................  13 oct 1977 a
T urquie.......................  30 mars 1976

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
U kraine .......................... 17 oct 1975 25 aout 1978
V iet N a m .....................  26 aout 1980 a
Y e m e n .........................  30 mars 1976

Ddclarations et Reserves
(En Vabsence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de Vadhdsion ou de la succession)

Belarus

En ratifiant la Convention de Vienne de 1975 sur la 
representation des Etats dans leurs relations avec les organisa
tions intemationales de caractere universel, la Republique so
cialiste sovietique de Bielorussie estime necessaire de declarer 
que le principe de l'inviolabilite absolue des locaux officiels des 
delegations aux conferences intemationales est une regie du 
droit international coutumier qui doit etre respectee par tous les 
Etats.

Federation  de  Russie

En ratifiant la Convention de Vienne sur la representation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations intemation
ales de caractere universel de 1975, l'Union des Republiques so
cialistes sovietiques juge necessaire de declarer que le principe 
de l'inviolabilite absolue des locaux des delegations aux con
ferences intemationales est une norme du droit international 
coutumier qui doit etre respectee par tous les Etats.

Guatem ala

Reserve:

La Republique du Guatemala, en adherent a la Convention 
de Vienne sur la representation des Etats dans leurs relations 
avec les organisations intemationales de caractere universel, 
emet une reserve expresse au sujet des articles 84 et 85, dont 
elle n'admet pas l'applicabilite en correlation avec le 
paragraphe 4 de l'article 77, lorsqu'en sa qualite d'Etat hote elle 
est en desaccord avec les agissements d'une ou plusieurs per
sonnes qui, conformement a la Convention, jouissent de priv

ileges et de l'immunite. Dans ce cas, elle se reserve le droi 
d 'aviser l'Etat d'envoi que la ou les personnes visees sont inde 
sirables dans le pays. Elle pourra prendre unilateralementcetti 
mesure necessaire a sa propre protection a tout moment et San 
avoir a  m otiver sa decision. La reserve relative a la non-appli 
cabilite des articles 84 et 85 englobe la faculte qu'a la Repub 
lique du Guatemala de declarer unilateralement et sans avoir; 
en donner la  raison qu'une personne jouissant de privileges etd 
l'immunite en vertu de la Convention est indesirable, desavai 
son arrivee sur le territoire national.

U k r a in e

En ratifiant la Convention de Vienne de 1975 sur la 
representation des Etats dans leurs relations avec les organisa
tions intemationales de caractere universel, la Republique so
cialiste sovietique d'Ukraine se voit dans l'obligation de 
declarer que le principe de l'inviolabilite absolue des locaux de 
travail des delegations a des conferences intemationales est me 
regie du droit international coutumier que tous les Etats doivent 
respecter.

V i e t  N a m

En adherant a  cette Convention, le Gouvemement de b 
Republique socialiste du V iet Nam estime necessaire de 
souligner que le privilege d'inviolabilite absolue confere auxlo- 
eaux et aux demeures privees des representations des Etats 
membres aupres des organisations intemationales est un princ
ipe consacre par la pratique du droit international et doit done 
Stre strictement respecte par tous les Etats.

Notes:

1 La Republique democratique allemande avait signe et ratifie la 
Convention les 15 mars 1976 et 28 juin 1977, respectivement. Voir 
aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

2 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 14 mars 
1975 et 20 septembre 1977, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
“Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de 
Mac6doine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention to
24 fevrier 1976 et 30 aout 1976, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Irf#- 
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaiis 
du present volume.

4 La formalite a ete effectuee par la Republique arabe du Yen® 
Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informationsdenature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume-
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12. C o n v e n t io n  d e  V ie n n e  s u r  l a  su c c e ssio n  d ’E t a t s  e n  m a t ie r e  d e  b ie n s ,
ARCHIVES ET DETTES D'ETAT 

Vienne, 8  avril 1983

NON ENCORE EN V IG U E U R : voir l'article 50 qui se lit comme su it:"  1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme
jour qui suivra la date du depot du quinzieme instrument de ratification ou d'adhesion. 2. Pour 
chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhereront apres le depot du quizieme 
instrument de ratification ou d'adhesion, la Convention entrera en vigueur le trentieme jour 
apres le dedt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhesion.".

ETAT: Signataires : 6. P arties: 6.
TEXTE: Doc. A/CONF.l 17/14.

Note: La Convention a ete adoptee le 7 avril 1983 et ouverte a la signature le 8 avril 1983 par la Conference des Nations Unies 
sur la succession d'Etats en matiere de biens, archives et dettes d'Etat. La Convention est restee ouverte a la signature jusqu’au
30 juin 1984. La Conference avait ete convoquee conformement a la resolution 36/113 de l'Assemblee generale en date du 10 
decembre 1981 et a la resolution 37/112 de l’Assemblee generale en date du 15 novembre 1982. La Conference a siege a la Neue 
Hofburg, a Vienne, du 1CT mars au 8 avril 1983. Outre la Convention, la Conference a adopts l’Acte final de la Conference. Par 
decision unanime de la Conference, l'original de l'Acte final a ete depose aux archives du Ministere federal des affaires etrangeres 
de la Republique d'Autriche. On trouvera le texte de l'Acte final dans le document de la Conference A/CONF/117/15 du 7 avril 
1983.

Signature, Signature,
Succession a la Ratification, Succession a la Ratification,

Participant signature (d) Adhesion (a) Participant signature (d) Adhesion (a)
Algerie...................... 16 mai 1983 Algerie........................ 16 mai 1983
Argentine.................. 30 dec 1983 Argentine.................... 30 dec 1983
Croatie...................... 11 avr 1994 a Croatie........................ 11 avr 1994 a
Egypte...................... 30 ju in  1984 Egypte........................ 30 ju in  1984
Estonie...................... 21 oct 1991 a Estonie........................ 21 oct 1991 a
Ex-Republique yougo Ex-Republique yougo

slave de Macedoine 2 sept 1997 a slave de Macedoine 2 sept 1997 a
Georgie.................... 12 juil 1993 a G eorg ie ...................... 12 juil 1993 a
Niger ........................ 23 mai 1984 N ig er.......................... 23 mai 1984
Perou........................ 10 nov 1983 Perou.......................... 10 nov 1983
Serbie-et-Montenegro 12 mars 2001 d Serbie-et-Montenegro 12 mars 2001 d
Slov&iie.................... 15 aout 2002 a Slovenie...................... 15 aout 2002 a
Ukraine.................... 8 janv 1993 a U kraine ...................... 8 janv 1993 a

Notes:

1 Documents officiels de I ’Assemblee generale, trente-sixieme ses
sion, Supplement n° 51 (A/36/51), p. 305.

2 Ibid., trente-septieme session, Supplement n° 51 (A/37/51), 
p. 326.

3 L’ex-Yougoslavie avait signe la Convention le 24 octobre 1983. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“SlovSnie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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13. C o n v e n t io n  d e s  N a t i o n s  U n ie s  s u r  l e s  im m u n i te s  j u r i d i c t i o n n e l l e s  d es
E t a t s  e t  d e  l e u r s  b ie n s

N ew  York, 2  decem bre 2004

NON ENCORE EN V IG U E U R : conformement a l'article 30 qui se lit comme s u it:"  1. La presente Convention entrera en vigueui
le trentieme jour suivant la date de depot du trentieme instrument de ratification, d’acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion aupr&s du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies,
2. Pour chaque fea t qui ratifiera, acceptera ou  approuvera la  presente Convention ou adhereraa 
celle-ci apres le depot du trentieme instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation on 
d'adhesion, elle entrera en vigueur le trentieme jo u r suivant la date de depot de l'instrument 
pertinent par ledit Etat.".

TEXTE : DOC. A/59/508.
N o te : La Convention susmentionnee a ete adoptee au cours de la 65eme reunion pleni£re de l'Assembiee generale en vertu di 

la resolution A/59/38 du 2 december 2004. Conformement aux articles 28 et 33, cette Convention sera ouverte a la signature detain 
les Etats du 17 janvier 2005 au 17 janvier 2007 au Siege de l'Organisation des Nations Unies a New York.
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CHAPITRE IV 

DROITS DE L’HOMME

1. C o n v e n t io n  p o u r  la  p r e v e n t io n  e t  l a  r e p r e s s io n  du  c r im e  de g e n o c id e

N ew  York, 9 decembre 19481

ENTREE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

12 janvier 1951, conformement a l'article XIII.
12 janvier 1951, N° 1021.
Signataires : 41. Parties : 136.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 78, p. 277.

Ratification,
Adhesion (a),

Participant2 Signature Succession (d)
Afghanistan.............. 22 mars 1956 a
Afrique du S ud ........ 10 dec 1998 a
Albanie.................... 12 mai 1955 a
Algerie................... 31 oct 1963 a
Allemagnê ’4 ............ 24 nov 1954 a
Antigua-et-Barbuda.. 25 oct 1988 d
Arabie saoudite........ 13 juil 1950 a
Argentine.................. 5 juin 1956 a
Armenie.................... 23 juin 1993 a
Australie.................. 11 dec 1948 8 juil 1949
Autriche.................... 19 mars 1958 a
Azerbaijan.............. 16 aout 1996 a
Bahamas.................. 5 aout 1975 d
Bahrein .................... 27 mars 1990 a
Bangladesh.............. 5 oct 1998 a
Barbade .................... 14 janv 1980 a

16 dec 1949 11 aout 1954
Belgique.................. 12 dec 1949 5 sept 1951
Belize....................... 10 mars 1998 a
Bolivie................. 11 dec 1948
Bosnie-Herzegovine ’ 29 dec 1992 d
Bresil....................... 11 dec 1948 15 avr 1952

21 juil 1950 a
Burkina Faso............ 14 sept 1965 a
Burundi.................... 6 janv 1997 a
Cambodge................ 14 oct 1950 a
Canada..................... 28 nov 1949 3 sept 1952

11 d6c 1948 3 ju in  1953
Chine^’1®................ 20 ju il 1949 18 avr 1983

29 mars 1982 a
12 aout 1949 27 oct 1959

27 sept 2004 a
14 oct 1950 a
18 dec 1995 a
12 oct 1992 d

28 dec 1949 4 mars 1953
28 sept 1949 15 ju in  1951
12 dec 1948 8 fevr 1952

El Salvador.............. 27 avr 1949 28 sept 1950
11 dec 1948 21 dec 1949

13 sept 1968 a
Estonie..................... 21 oct 1991 a
ktats-Unis d'Amerique 11 dec 1948 25 nov 1988

11 dec 1948 1 ju il 1949

Participant2 Signature
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine .........

Federation de Russie. 16 dec 1949
Fidji............................
Finlande......................
F rance........................  11 dec 1948
Gabon ........................
G am bie......................
G eorgie......................
G h an a........................
Grece..........................  29 dec 1949
Guatemala.................. 22 juin 1949
Guinee........................
Haiti............................  11 dec 1948
Honduras.................... 22 avr 1949
H ongrie......................
In d e ............................  29 nov 1949
Iran (Republique is-

lam iqued ')........... 8 dec 1949
I r a q ............................
Irlande........................
Islande........................  14 mai 1949
Israe l..........................  17 aout 1949
Italie............................
Jamahiriya arabe liby

enne ......................
Jam aique...................
Jordanie......................
K azakhstan...............
Kirghizistan...............
Koweit........................
Lesotho . : .................
Lettonie......................
L iban..........................  30 dec 1949
Liberia........................  11 dec 1948
Liechtenstein.............
Lituanie......................
Luxem bourg.............
Malaisie......................
M aldives....................
M ali.............................
M aro c ........................
Mexique......................  14 dec 1948

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

18 janv 1994 d
3 mai 1954 
11 janv 1973 d 
18 dec 1959 a 
14 oct 1950
21 janv 1983 a 
29 dec 1978 a 
11 oct 1993 a 
24 dec 1958 a
8 dec 1954
13 janv 1950
7 sept 2000 a
14 oct 1950 
5 mars 1952
7 janv 1952 a 

27 aout 1959

14 aout 1956 
20 janv 1959 a
22 juin 1976 a 
29 aout 1949
9 mars 1950
4 juin 1952 a

16 mai 1989 a
23 sept 1968 a 
3 avr 1950 a 

26 aout 1998 a
5 sept 1997 a 
7 mars 1995 a 

29 nov 1974 a 
14 avr 1992 a
17 dec 1953 
9 juin 1950

24 mars 1994 a 
1 fevr 1996 a 
7 oct 1981 a 

20 dec 1994 a 
24 avr 1984 a 
16 juil 1974 a 
24 janv 1958 a 
22 juil 1952
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M onaco.......................
Mongolie.....................
Mozambique...............
Myanmar.....................  30 dec 1949
N am ib ie .....................
Nepal............................
N icaragua...................
N o rv eg e .....................  11 dec 1948
Nouvelle-Zelande9 . . .  25 nov 1949
Ouganda .....................
Ouzbekistan...............
Pakistan.......................  11 dec 1948
Panam a.......................  11 dec 1948
Papouasie-Nouvelle-

Guinee...................
Paraguay.....................  11 dec 1948
Pays-Bas.....................
Perou............................ 11 d6c 1948
Philippines.................  11 dec 1948
Pologne ......................
Portugal ...................
Republique arabe syri

enne........................
Republique de Coree .
Republique de Moldo

va............................
Republique democra

tique du Congo . . .
Republique democra

tique populaire lao 
Republique dominic-

a in e .......................  11 dec 1948
Republique populaire 

democratique de
Coree............... ..

Republique tcheque .

Participant2 Signature

R atification, 
A dhesion  (a), 
Succession  (d) 
30 mars 1950 a 
5 janv 1967 a 
18 avr 1983 a 
14 mars 1956
28 nov 1994 a 
17 janv 1969 a
29 janv 1952 a 
22 ju il 1949
28 dec 
14 nov

1978 
1995 a

9 sept 1999 a 
12 oct 1957 
11 janv  1950

27 janv 1982 a 
3 oct 2001

20 juin 
24 fevr 
7 juil 
14 nov 
9 fevr

1966 a 
1960 
1950 
1950 a 
1999 a

25 juin 1955 a 
14 oct 1950 a

26 janv 1993 a 

31 mai 1962 d 

8 dec 1950 a

31 janv 1989 a 
22 fevr 1993 d

Republique-Unie de
T an zan ie ................

R oum an ie .....................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord

Rw anda.........................
Saint-Vincent-et-les

G ren ad in es ............
S enega l.........................
Serbie-et-

M ontenegro .
Seychelles.....................
S ingapour.....................
Slovaquie 1..................
Slovenie2 .....................
Soudan .........................
Sri L a n k a .....................
S u e d e ............................ 30 dec 1949
S u is se ............................
T o g o ..............................
Tonga ............................
T rinite-et-Tobago. . . .
T u n is ie .........................
T u rqu ie .........................
U kraine .........................  16 dec 1949
U ru g u a y .......................  11 dec 1948
Venezuela (Republique 

bolivarienne du) . .
V iet N a n r2,13..............
Y em en14.......................
Z im babw e.....................

Participant2 Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

5 avr 1984 a 
2 nov 1950 a

30 janv 1970 a 
16 avr 1975 a

9 nov 1981 a
4 aout 1983 a

12 mars 2001 a
5 mai 1992 a 
18 aout 1995 a
28 mai 1993 d
6 juil
13 oct
12 oct 
27 mai
7 sept 2000 a 

24 mai 1984 a 
16 fevr 1972 a
13 d6c 2002 a
29 nov
31 juil 
15 nov 
11 juil

1992 d 
2003 a 
1950 a 
1952

1956 a 
1950 a 
1954 
1967

12 juil 1960 a 
9 juin 1981 a 
9 fevr 1987 a
13 mai 1991 a

D eclarations e t R eserves  
(En Vabsence d'indication preced a n t le  texte, la da te  de reception  est ce lle  d e  la  ratification, 

de l'adhesion ou de la  succession. P ou r les objections e t applications territoriales, vo ir ci-apres.)

Al b a n ie16

En ce qui conceme l'artic leX II: "La Republique populaire 
d'Albanie declare qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII 
de la Convention et estime que toutes les clauses de ladite Con
vention devraient s'appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les Territoires sous tutelle."

Al g e r ie

"La Republique algerienne democratique et populaire ne se 
considere pas comme liee par l'article IX de la Convention qui 
prevoit la competence a la Cour intemationale de Justice pour 
tous les differends relatifs a ladite Convention.

"La Republique algerienne democratique et populaire d e
clare qu'aucune disposition de l'article VI de ladite Convention 
ne sera interpretee comme visant a soustraire a la competence 
de ses juridictions les affaires de genocide ou autres actes

enumeres k l'article III qui auront ete commis sur son territoire 
ou a conferer cette competence k des juridictions etrangeres.

"La competence des juridictions intemationales pourra etie 
admise exceptionnellement dans les cas pour lesquels le Gou
vem em ent algerien aura donne expressement son accord.

"La Republique algerienne democratique et populaire de
clare ne pas accepter les termes de l'article XII de la Convention 
et estime que toutes les clauses de ladite Convention devraient 
s'appliquer aux territoires non autonomes, y compris les tern- 
toires sous tutelle."

A r g e n t in e

En ce qui concem e l ’a rtic le  I X :  Le Gouvemement argent® 
se reserve le droit de ne pas suivre la procedure prevue par* 
present article lorsqu'il s'agit de differends touchant directeme® 
ou indirectement les territoires mentionnes dans la reserve q»" 
formule au sujet de l'article XII.

En ce  qu i concem e l'article X I I : Au cas ou une autre Par® 
contractante etendrait l'application de la C o n v e n t i o n  a  destem-
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toires relevant de la souverainete de la Republique Argentine, 
cette mesure ne portera nullement atteinte aux droits de la 
Republique.

B a h r e in 17

Reserves :
En ce qui conceme l'article IX de la  Convention, le Gou

vemement de l'Etat de Bahrein declare que pour qu’un differend 
vis6 par ledit article soit soumis a la juridiction de la Cour inter- 
nationale de Justice, le consentement expres de toutes les parties 
au differend sera necessaire dans chaque cas.

En outre, l'adhesion de l'Etat de Bahrein a ladite Convention 
ne saurait en aucune maniere constituer une reconnaissance 
d'Israel ouun motif pour l'etablissement de relations de quelque 
nature qu'elles soient avec Israel.

B a n g l a d e s h

Declaration:
Pourqu'un differend vise par ledit article soit soumis a la ju 

ridiction de la cour intemationale de Justice, le consentement de 
toutes les parties au differend sera necessaire dans chaque cas.

BELARUS18

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie declare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII de la Convention 
et estime que toutes les clauses de ladite Convention devraient 
s'appliquer aux territoires non autonomes, y compris les Terri
toires sous tutelle.

B u l g a r ie 19

En ce qui conceme l'article X I I :
"La Republique populaire de Bulgarie declare qu'elle n'ac

cepte pas les termes de l'article XII de la Convention et estime 
que toutes les clauses de ladite Convention devraient s'appli
quer aux territoires non autonomes, y compris les Territoires 
sous tutelle."

C h in e

Declaration :
1. La ratification de ladite Convention le 19 juillet 1951 par 

ks autorites locales taiwanaises au nom de la Republique de 
Chine est illegale et denuee de tout effet.
Reserve :

2. La Republique populaire de Chine ne se considere par 
liee par l'article IX de ladite Convention.

E s pa g n e

Avec une reserve touchant la totalite de l'article IX (com
petence de la Cour intemationale de Justice).

Et a t s -U n is  d 'A m e r iq u e 20

Reserves :
1) En ce qui conceme l'article IX de la Convention, pour 

qu'un differend auquel les Etats-Unis sont parties puisse etre 
soumis a la juridiction de la cour intemationale de Justice en 
vertu de cet article, le consentement expres des Etats-Unis est 
necessaire dans chaque cas.
. 2) Aucune disposition de la Convention n'exige ou ne jus- 
hfie l'adoption par les Etats-Unis de mesures legislatives ou au
tos interdites par la Constitution des Etats-Unis, telle qu'elle est 
•nterpretee par les Etats-Unis.

1) L'expression "dans l'intention de detruire, en tout ou en 
partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme 
tel", qui figure a l'article II, designe l'intention expresse de 
detruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, ra
cial ou religieux, comme tel, par des actes specifies a l'article II.

2) L'expression "atteinte a l'integrite mentale", qui figure a 
l'article II b), designe une deterioration permanente des facultes 
intellectuelles par le recours a des drogues, a la torture ou a des 
techniques analogues.

3) L'engagement d'accorder l'extradition conformement a 
la legislation nationale et aux traites en vigueur, qui figure a l'ar- 
ticle VII, porte uniquement sur des actes qui sont qualifies de 
criminels aux termes de la legislation tant de l'Etat requerant 
que de l'Etat requis, et aucune disposition de l'article VI ne porte 
atteinte au droit de tout Etat de traduire devant ses propres tribu- 
naux l'un quelconque de ses nationaux du chef d'Actes commis 
a l'exterieur de l'Etat considere.

4) Les actes commis au cours de conflits armes sans l'inten- 
tion expresse enoncee a l'article II ne sont pas suffisants pour 
constituer un g6nocide au sens de la presente Convention.

5) En ce qui conceme la mention d'une cour criminelle in
temationale a l'article VI de la Convention, les Etats-Unis 
d'Amerique dedarent qu'ils se reservent le droit de ne participer 
a un tel tribunal qu'en vertu d'un traite conclu expressement a 
cette fin, avec l'avis et le consentement du Senat.

FEDERATION d e  R u s sie18

L’Union des Republiques socialistes sovietiques declare 
qu’elle n ’accepte pas les termes de l’article XII de la Conven
tion et estime que toutes les clauses de ladite Convention 
devraient s’appliquer aux territoires non autonomes, y compris 
les Territoires sous tutelle.

F in la n d e21

H o n g r ie 22

"La Republique populaire hongroise se reserve ses droits par 
rapport au stipulations de l'article XII, lesquelles ne delimitent 
pas les obligations des pays ayant des colonies, dans les .ques
tions de l'exploitation aux colonies et des actes qui peuvent etre 
qualifies de genocide."

I n d e

En ce qui conceme l'article IX, le Gouvemement indien de
clare que pour qu'un differend vise par ledit article soit soumis 
a la juridiction de la Cour intemationale de Justice, le consente
ment de toutes les parties au differend sera necessaire dans 
chaque cas.

M a l a isie23

R eserve:
En reference a l'article IX de la Convention, aucun differend 

auquel la Malaisie est partie ne pourra etre soumis a la Cour in
temationale de Justice en vertu de cet article, sauf accord ex- 
plicite prealable de la Malaisie dans chaque cas particulier.

Declaration interpretative:
L'engagement d'accorder l'extradition conformement a la le

gislation du pays et aux traites en vigueur enonce a l'article VII 
ne vise que les seuls actes reputes criminels en vertu de la legis
lation de la Partie qui requiert l'extradition et de celle a laquelle 
la demande et adressee.

Declarations interpretatives:
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M a r o c

"En ce qui conceme l'article VI, le Gouvemement de Sa 
Majeste le Roi considere que seuls les cours ou les tribunaux 
marocains sont competents a l'egard des actes de genocide com- 
mis a l'interieur du territoire du Royaume du Maroc.

"La competence des juridictioris intemationales pourra etre 
admise exceptionnellement dans les cas pour lesquels le Gou
vemement marocain aura donne expressement son accord.

"En ce qui conceme l'article IX, le Gouvemement marocain 
declare que l'accord prealable des parties au differend relatif a 
l'interpretation, l'application ou l'execution de la presente Con
vention est necessaire pour que le differend soit soumis a l'exa- 
men de la Cour intemationale de Justice."

M o n g o l ie 24

Le Gouvemement de la Republique populaire mongole de
clare qu'il n'est pas en mesure de souscrire a l'article XII de la 
Convention et qu'il considere que l'application des dispositions 
de cet article devrait etre etendue aux territoires non autonomes, 
y compris les territoires sous tutelle.

Le Gouvemement de la Republique populaire mongole es
time opportun de signaler le caractere discriminatoire de l'arti- 
cle XI de la Convention, aux termes duquel un certain nombre 
d'Etats se trouvent empeches d'adherer a la Convention et il de
clare que la Convention a trait a des questions qui concement 
les interets de tous les Etats et doit done etre ouverte a l'adhesion 
de tous les Etats.

M yan m ar

1. En ce qui conceme l'article VI, l'Union birmane formule 
la reserve suivante : aucune disposition dudit article ne sera in
te rp re ts  comme visant a soustraire a la competence des cours 
et tribunaux de l'Union les affaires de genocide ou autres actes 
enumeres a l'article III qui auront ete commis sur le territoire de 
l'Union, ou a conferer cette competence a des cours ou tribun
aux etrangers.

2. En ce qui conceme l'article VIII, l'Union birmane formu
le la reserve suivante: les dispositions dudit article ne seront pas 
applicables a l'Union.

P h il ip p in e s

1. En ce qui conceme l'article IV de la Convention, le Gou
vemement des Philippines ne peut sanctionner un regime selon 
lequel son chef d'Etat, qui n'est pas un gouvemant, se trouverait 
soumis a un traitement moins favorable que celui qui est ac
corde a d'autres chefs d'Etat, qu'ils soient ou non des gouvem- 
ants constitutionnellement responsables. En consequence, le 
Gouvemement des Philippines ne considere pas que ledit article 
abolisse les immunites en matiere de poursuites judiciaires que 
la Constitution des Philippines reconnait actuellement au bene
fice de certains fonctionnaires.

2. En ce qui conceme l'article VII de la Convention, le 
Gouvemement des Philippines ne s'engage pas a donner effet 
audit article avant que le Congres des Philippines ait adopte la 
legislation qui s'impose pour definir et punir le crime de geno
cide, cette legislation ne pouvant avoir d'effet retroactif aux 
termes de la Constitution des Philippines.

3. En ce qui conceme les articles VI et IX de la Conven
tion, le Gouvemement des Philippines maintient qu'aucune dis
position desdits articles ne sera interpretee comme enlevant aux 
tribunaux des Philippines la competence a l'egard de tous les 
actes de genocide commis h l'interieur du territoire des Philip
pines, a la seule exception des cas dans lesquels le Gou
vemement des Philippines donnera son accord pour que la 
decision rendue par les tribunaux des Philippines soit soumise a

l'examen de l'une des juridictions intemationales mentioning 
dans lesdits articles. En ce qui conceme plus precisem ent l'atti. 
cle IX  de la Convention, le Gouvemement des Philippines m 
considere pas que ledit article donne a la notion de responsabil- 
ite etatique une etendue plus grande que celle qui lui est * 
tribuee par les principes du droit international generalement 
reconnus.

P o l o g n e 25

En ce  qui con cem e l'article X I I : "La Pologne n'accepte pas 
les dispositions de cet article, considerant que la Convention 
devrait s'appliquer aux territoires non autonomes, y compris Its 
Territoires sous tutelle."

P o r t u g a l

D e c la ra tio n :
"La Republique portugaise declare qu'elle interpretera l'ait- 

cle 7 de la Convention pour la prevention et la repression du 
crime de genocide de facon a reconduire l'obligation d'extrai 
tion y  prevue aux cas ou la Constitution de la Republique pot- 
tugaise et la restante legislation nationale ne l’interdise[nt] pas.'

REPUBLIQUE TCHfeQUE11

R o u m a n ie 26

En ce  qui con cem e l'artic le  X I I : "La Republique populaire 
roumaine declare qu'elle n 'est pas d'accord avec l'article XII de 
la  Convention et estime que toutes les stipulations de la Con
vention doivent s'appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les Territoires sous tutelle."

R w a n d a

La Republique rwandaise ne se considere pas comme liee 
par l'article IX de ladite Convention.

Se r b ie -e t -M o n t £ n£g r o 15,27

Reserve :
La Republique federale de Yougoslavie ne se considere pas 

liee par l'article IX  de la Convention pour la prevention et lait- 
pression du crime de genocide; c'est pourquoi, pour qu'un dif
ferend auquel la Republique federale de Yougoslavie estpartk 
puisse etre valablement soumis a la Cour intemationale de Jus
tice en vertu dudit article, le consentement specifique etexpres 
de la Republique federale de Yougoslavie est necessaire dans 
chaque cas.

SlNGAPOUR23

R e se r v e :
En ce qui conceme l'article IX  de la Convention, aucun dif

ferend auquel la Republique de Singapour est partie ne pon® 
etre soumis a la Cour intemationale de Justice en vertu decetat- 
tid e , sauf accord explicite prealable de la Republique de Singa
pour dans chaque cas particulier.

S l o v a q u ie 11

U k r a in e 18

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine declatt 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII de la Convent#* 
et estime que toutes les clauses de ladite Convention devraicf 
s'appliquer aux territoires non autonomes, y compris les Tern- 
toires sous tutelle.
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Venezuela  (R e p u b l iq u e  b o l iv a r ie n n e  d u )

En ce qui conceme l'article VI, le Gouvemement venezuel- 
ien tient a preciser qu'une instance devant une cour criminelle 
intemationale, a laquelle le Venezuela serait partie, ne pourrait 
etre engagee que si le Venezuela a au prealable expressement 
accepte la competence de ladite cour intemationale.

Pour ce qui est de l'article VII, la legislation en vigueur au 
Venezuela ne permet pas l'extradition des ressortissants vene- 
zueliens.

Pource qui est de l'article IX, le Gouvemement venezuelien 
fonnule la reserve suivante: la Cour intemationale de Justice ne 
pourra etre saisie que lorsque le Venezuela aura reconnu sa 
competence dans un compromis prealable specialement conclu
a cet effet.

V i e t  N a m

1. LaR6publique socialiste du Viet Nam ne se considere 
pas comme li£e par les dispositions de l'article IX de la Conven
tion qui stipulent que les differends entre les Parties contract- 
antes relatifs a l'interpretation, l'application ou l'execution de la 
Convention seront soumis a la Cour intemationale de Justice, a 
la requete d'une partie au differend. En ce qui conceme la ju 
ridiction de la Cour intemationale de Justice sur les differends 
vises a l'article IX de la Convention, la Republique socialiste du 
Viet Nam estime que l'assentiment de toutes les parties a un dif

ferend, a l'exception des criminels, est absolument necessaire 
pour que la Cour intemationale de Justice puisse etre saisie de 
ce differend aux fins de decisions.

2. La Republique socialiste du Viet Nam n'accepte pas les 
termes de l'article XII de la Convention et estime que toutes les 
dispositions de la Convention devraient egalement s'appliquer 
aux territoires non autonomes, y compris les Territoires sous tu
telle.

3. La Republique socialiste du Viet Nam estime que les 
dispositions de l'article XI sont discriminatoires du fait qu'elles 
privent certains Etats de la possibility de devenir parties a la 
Convention, et soutient que la Convention devrait etre ouverte 
a l'adhesion de tous les Etats.

Y e m e n 14

En adherant a la Convention susmentionnee, la Republique 
democratique populaire du Yemen ne s'estime pas liee par les 
dispositions de l'article IX de ladite Convention qui stipule que 
les differends entre les parties contractantes relatifs a l'inter- 
pretation, l'application ou l'execution de la Convention seront 
soumis a la Coin- intemationale de Justice a la requete d'une par
tie au differend. En aucune circonstance, ladite Cour ne peut 
avoir competence en la matiere sans l'accord expres de toutes 
les parties au differend.

Objections
(En I'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A u s t r a l ie

15 novembre 1950
Le Gouvemement australien n'accepte aucune des reserves 

formulees dans l'instrument d'adhesion de la Republique popu
laire de Bulgarie ou dans l'instrument de ratification de la 
Republique des Philippines.

Le Gouvemement australien n'accepte aucune des reserves 
formulees, au moment de la signature de la Convention, par la 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, la Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, la Tchecoslovaquie et l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques.

19 janvier 1951
Le Gouvemement australien n'accepte pas les reserves for- 

mulees dans les instruments d'adhesion des Gouvemements 
polonais et roumain.

B e l g iq u e

Le Gouvemement beige n'accepte pas les reserves formu
lees par la Bulgarie, la Pologne, la Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, la Roumanie, la Tchecoslovaquie et l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques.

B r e s il 28

Le Gouvemement bresilien fait des objections aux reserves 
formulees par la Bulgarie, les Philippines, la Pologne, la Repub
lique socialiste sovietique de Bielorussie, la Republique social
iste sovietique d'Ukraine, la Roumanie, la Tchecoslovaquie et 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques. Le Gou
vemement bresilien considere que lesdites reserves sont incom- 
patibles avec l'objet et les fins de la Convention.

Le Gouvemement bresilien a pris cette position en se fon- 
®nt sur l'avis consultatif de la  Cour intemationale de Justice en 
™edu28 mai 1951, et sur la resolution concemant les reserves

aux conventions multilaterales que l'Assemblee generale a 
adoptee a sa sixieme session, le 12 janvier 1952.

Le Gouvemement bresilien se reserve le droit de tirer de son 
objection formelle aux reserves mentionnees ci-dessus toutes 
les consequences juridiques qu'il jugera utiles.

C h in e 29

15 novembre 1954
Le Gouvemement de la Chine . . .  fait objection a toutes les 

reserves identiques formulees au moment de la signature ou de 
la ratification de la Convention, ou de l'adhesion a ladite Con
vention, par la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, la Republique socialiste so
vietique d'Ukraine, la Roumanie, la Tchecoslovaquie et l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques. Le Gouvemement chi
nois considere que les reserves susmentionnees sont incompat
ibles avec le but et l'objet de la Convention; en consequence, en 
vertu de l'avis consultatif de la Cour intemationale de Justice en 
date du 28 mai 1951, il ne considerera pas les Etats enumeres ci- 
dessus comme etant parties a la Convention.

13 septembre 1955
[M eme communication, mutatis mutandis, a l'egard des 

reserves formulees p a r  I'Albanie.J
25 juillet 1956

[M eme communication, mutatis mutandis, a l'egard des 
reserves formulees p a r  le Myanmar.]

C u b a 30

Da n e m a r k

22 decembre 1989
A l'egard de la deuxieme reserve formulee p a r  les Etats- 

Unis d'A m erique:
De l'avis du Gouvemement danois, cette reserve est subor- 

donnee au principe general d'interpretation des Traites selon
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lequel une partie ne peut pas invoquer les dispositions de son 
droit interne pour justifler la non-exdcution d'un traite.

E s p a g n e

29 decembre 1989
A l'egard de la deuxieme reserve form ulee p a r  les Etats- 

Unis d'Amerique :
L'Espagne interprete la reserve faite par les Etats-Unis 

d'Amerique [...] comme signifiant que les mesures legislatives 
ou autres prises par les Etats-Unis d'Amerique continueront a 
etre conformes aux dispositions de la Convention pour la 
prevention et la repression du crime de genocide.

E s t o n ie

A l'egard de la deuxieme reserve form ulee p a r  les Etats- 
Unis d'Amerique :

Le Gouvemement estonien fait une objection a cette reserve 
au motif qu'elle cree une incertitude quant a l’etendue des obli
gations que le Gouvemement des Etats-Unis est pret a assumer 
relativement a la Convention. Aux termes de l'article 27 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traites, une partie ne peut 
invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant 
la non-execution d'un traite.

E q u a t e u r

31 mars 1950
Les reserves faites aux articles IX et XII de la Convention 

par les Gouvemements de la Bulgarie, de la Ripublique social
iste sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de l'Union des 
Rlpubliques socialistes sovietiques n'ont pas l'accord du Gou
vemement equatorien; elles ne s'appliquent done pas a  l'Equa- 
teur, qui a accepte sans modification le texte integral de la 
Convention.

21 aofit1950
[Meme communication, mutatis mutandis, en ce qui con

cem e les reserves formulees p a r la Bulgarie.]
9 janvier 1951

Le Gouvemement equatorien n'accepte pas les reserves 
faites par les Gouvemements polonais et roumain aux 
articles IX et XII de la Convention.

F in l a n d e

22 decembre 1989
A l'egard de la deuxieme reserve form ulee p a r  les Etats- 

Unis d ’Amerique:
[Meme objection, mutatis mutandis, que celle form ulee p a r  

le Danemark]

G r£ce

“Nous declarons, en plus, que nous n'avons pas accepte et 
n'acceptons aucune des reserves deja formulees ou qui pourrai
ent Stre formulees par les pays signataires de cet instrument ou 
par ceux ayant adhere ou devant adherer a celui-ci."

26 janvier 1990
“Le Gouvemement de la Republique helienique ne peut ac

cepter la premiere reserve formulee par les Etats-Unis 
d'Amerique a l'occasion de la ratification par ce pays de la Con
vention pour la prevention et la Repression du Crime de Geno
cide, car il considere qu'une telle reserve n'est pas compatible 
avec la Convention.”

A l'egard de la deuxieme reserve form ulee p a r  les Etats- 
Unis d'Amerique :

[M em e objection, m utatis mutandis, que celle formulee pm 
le  D anem ark.]

IRLANDE

22 decembre 1989
Le Gouvem em ent irlandais n'est pas en mesure d'accepterla 

deuxieme reserve emise par les Etats-Unis d'Amerique lor. 
squ'ils ont ratifie la  Convention [...] etant donne que, selonu* 
regie de droit international g6neralement acceptee.unepartiea 
un  accord international ne saurait, en invoquant les disposition 
de sa  legislation interne, pretendre passer outre aux disposition 
de l'accord en question.

I t a l ie

29 decembre 1989
Le Gouvemement de la  Republique de I'ltalie fait objectiw 

a la  deuxieme reserve formulee par les Etats-Unis d’Ameriqic 
car celle-ci cree une incertitude quant a l'etendue des obliga
tions que le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique est pit 
a assum er en  ce qui concem e la Convention.

M e x iq u e

4juin 1990
L e Gouvemement m exicain est d'avis que la reserve form 

lee par le  Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique i 
l'article IX  de ladite Convention doit etre consideree comm 
nulle et non avenue etant donne qu'elle est incompatible am 
I'objet et le but de la  Convention pour la prevention et laiepro 
sion du crime de genocide, ainsi qu'avec le principe de finier- 
pretation des traites, lequel etablit qu'aucun Etat ne peut 
invoquer des dispositions de sa legislation nationale pourjufr 
fier le non-respect d'un traite.

La reserve formulee, si elle etait appliquee, aurait poureffi 
de creer l'incertitude quant a la portee des obligations assumes 
par le Gouvemement des Etats-Unis pour ce qui est de la Con
vention consideree.

L'objection du Mexique a  la reserve en question ne doit pas 
etre interpret6e comme faisant obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention de 1948 entre le Gouvemement [du Mexique] et 
le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique.

N o r v Eg e

10 avril 1952
Le Gouvemement norvegien n'accepte pas les reserves ft 

le Gouvemement de la Republique des Philippines a formulees 
a cette Convention lors de sa ratification.

22 dicembre 19®
A l'egard de la  deuxiem e reserve formulee par les EM- 

Unis d 'A m erique:
[M em e objection, m utatis mutandis, que celle formulee pm 

le  D anem ark.]

P a y s -B a s

Le Gouvemement du Royaum e des Pays-Bas declare qu'il 
considcre que les reserves que l'Albanie, 1'Algerie, la Bulgaria 
la Hongrie, l'lnde, le M aroc, la Pologne, la Republique sociar 
iste sovietique de Bielorussie, la Republique socialiste sow 
tique d'Ukraine, la Roumanie, la Tchecoslovaquie et l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques ont formulees enceqm 
conceme l'article IX  de la Convention pour la prevention et 1> 
repression du crime de genocide, ouverte a la signature, i  P® 
le 9 decembre 1948, sont incompatibles avec I'objet et lebutde 
la  Convention. En consequence, le Gouvemement duRoyaui*
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des Pays-Bas considere comme n'etant pas partie a la Conven
tion tout Etat qui a ou aura formule de telles reserves.

27 decembre 1989
A l'egard de la deuxieme reserve form ulee p a r  les Etats- 

Unis d'Amerique :
En ce qui conceme la premiere reserve, [faite par les Etats- 

Unis d'Amerique], le Gouvemement des Pays-Bas rappelle la 
declaration qu'il a faite le 20 juin 1966 a l'occasion de l'adhesion 
du Royaume des Pays-Bas a la Convention [voir sous "Decla
rations et Reserves"]. Le Gouvemement du Royaume des Pays- 
Bas ne considere done pas les Etats-Unis comme partie a la 
Convention. De meme, le Gouvemement du Royaume des 
Pays-Bas ne considere pas comme parties a la Convention d'au
tres Etats qui ont fait des reserves semblables, a savoir, outre les 
Etats mentionnes ci-dessus, l'Espagne, les Philippines, le Rwan
da, la Republique democratique allemande, la Republique pop
ulaire de Chine, la Republique populaire mongole, le 
Venezuela, le Viet Nam et le Yemen democratique. D'autre 
part, le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere 
comme parties a la Convention les Etats qui ont depuis lors re
tire leurs reserves, a savoir l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, la Republique socialiste sovietique de Bielorussie 
et la Republique socialiste sovietique d'Ukraine.

Etant donne que la Convention pourra entre en vigueur entre 
le Royaume des Pays-Bas et les Etats-Unis d'Amerique si ces 
derniersretirent leur reserve a l'article IX, le Gouvemement du 
Royaume des Pays-Bas estime utile de formuler sa position 
concemant la deuxieme reserve des Etats-Unis d'Amerique, 
comme suit:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait objection 
a cette reserve parce qu'elle cree une incertitude quant a l'amp- 
leur des obligations que le Gouvemement des Etats-Unis 
d'Amerique est pret a assumer en ce qui conceme la Conven
tion. En outre, si les Etats-Unis d'Amerique venaient a ne pas 
s'acquitter des obligations contenues dans la Convention en in- 
voquant une interdiction figurant a cet egard dans leur Consti
tution, ils agiraient contrairement a la regie generalement 
acceptee du droit international qui est enoncee a l'article 27 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traites (Vienne, 23 mai 
1969).

23 fevrier 1996
A l'egard des reserves form ulees p a r  la M alaisie et Singa- 

pour lors de l'adhesion:
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas rappelle la 

declaration qu'il a faite le 20 ju in  1966 a l'occasion de l'adhesion 
[a ladite Convention],

[Voir sous "Pays-Bas".]
En consequence, le Gouvemement du Royaume des Pays- 

Bas declare qu'il considere que les reserves faites par la Malai
sie et Singapour en ce qui concem e l'article IX de la Convention 
sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention. Le 
Gouvemement du Royaume des Pays-Bas ne considere pas la 
Malaisie et Singapour comme parties a la Convention.

D'autre part, Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas 
considere que sont effectivement parties a la Convention les 
Etats qui ont depuis lors retire leurs reserves en ce qui conceme 
l'article IX de la Convention, e'est-a-dire la Hongrie, la Bulgarie 
ft la Mongolie.

Royaume-Um  d e  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  d u  
N o r d

Le Gouvemement du Royaume-Uni n'accepte pas les 
^serves aux articles IV, VII, VIII, IX ou XII de la Convention 
formulees par l'Albanie, l'Algerie, 1'Argentine, la Birmanie, la 
Bulgarie, l'Espagne, la Hongrie, l'lnde, le Maroc, la Mongolie, 
•es Philippines, la Pologne, la Republique socialiste sovietique 
ue Bielorussie, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, la

Roumanie, la Tchecoslovaquie, l'Union des republiques social
istes sovietiques ou le Venezuela.

21 novembre 1975
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord a toujours declare qu'il ne pouvait accepter les 
reserves a l'article IX de ladite Convention; a son avis, ces 
reserves ne sont pas de celles que les Etats qui se proposent de 
devenir parties a la Convention ont le droit de formuler.

En consequence, le Gouvemement du Royaume-Uni n'ac
cepte pas la reserve formulee par la Republique du Rwanda au 
sujet de l'article IX de la Convention. II desire egalement qu'il 
soit pris note de ce qu'il adopte la meme position en ce qui con
ceme la reserve similaire qu'a formulee la Republique democra
tique allemande, reserve notifiee par sa lettre [...] du 25 avril 
1973.

26 a o u t1983
[En ce  qui concem e les reserves e t declarations formulees 

pa r le Viet Nam concemant les articles IX  et XII, et la reserve 
form ulee p a r  la Chine concem ant l'article I X ] :

Le Gouvemement du Royaume-Uni a toujours affirme qu'il 
ne pouvait accepter de reserves a [l'article IX]. De meme, con- 
formement a l'attitude qu'il a deja adoptee a d'autre occasions, 
le Gouvemement du Royaume-Uni n'accepte pas la reserve for
mulee par le Viet Nam au sujet de l'article XII.

30 decembre 1987
[En ce  qui concem e les reserves form ulees par la Repub

lique democratique du Yemen concem ant l'article IX j :
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord a toujours affirme qu'il ne pouvait accepter 
qu'on emette des reserves au sujet de l'article IX de ladite Con
vention; a savoir, ces reserves ne sont pas de celles que les Etats 
qui se proposent de devenir parties a la Convention ont le droit 
de formuler.

En consequence, le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord n'accepte pas la reserve 
emise par la Republique democratique populaire du Yemen au 
sujet de l'article IX de la Convention.

22 decembre 1989
Le Gouvemement du Royaume-Uni a toujours declare qu'il 

ne pouvait accepter les reserves a l'article IX de la Convention. 
En consequence, conformement a l'attitude qu'il a adoptee dans 
les cas precedents, le Gouvemement du Royaume-Uni n'ac
cepte pas la premiere reserve formulee par les Etats-Unis 
d'Amerique.

Le Gouvemement du Royaume-Uni fait objection a la deux
ieme reserve formulee par les Etats-Unis d'Amerique car celle- 
ci cree une incertitude quant a l'etendue des obligations que le 
Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique est prSt a assumer en 
ce qui conceme la Convention.

20 mars 1996
Eu egard aux reserves faites a l'article IX par la M alaisie et 

Singapour lors de l'adhesion :
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord a toujours declare qu'il ne pouvait accepter les 
reserves a l'article IX de la Convention. A son avis, ces reserves 
ne sont pas de celles que les Etats qui se proposent de devenir 
parties a la Convention ont le droit de formuler.

En consequence, le Gouvemement du Royaume-Uni n'ac
cepte pas les reserves formulees par les Gouvemements de Sin
gapour et de la Malaisie au sujet de l'article IX de la 
Convention.

Sr i  L a n k a

6 fevrier 1951
Le Gouvemement de Ceylan n'accepte pas les reserves for

mulees par la Roumanie a la Convention.
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, SufeDE
22 decembre 1989

A l ’egard de la deuxieme reserve form ulae p a r  les Etats- 
Unis d ’Am erique:

Le Gouvemement suedois, etant d'avis qu’un Etat partie a la 
Convention ne peut pas invoquer les dispositions de sa legisla

tion nationale, y compris celles de sa constitution, pour ne pi 
remplir les obligations qui lui incombent en vertu de la Cotm* 
tion, fait objection a cette reserve.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree 9 
vigueur de la Convention entre la Suede et les Etats-Unis 
d'Amerique.

Application territoriale

P articipant:
Australie 
Belgique 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord7,3

Date de reception de la 
notification:
8 juil 1949 
13 mars 1952 
30 janv 1970

2 juin 1970

Territoires :
Tous les territoires dont il assure les relations exterieures 
Congo beige, Territoire sous tutelle du Rwanda-Urundi 
Iles de la Manche, lie de Man, Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, 

Saint-Vincent, Bahamas, Bermudes, iles Falkland et Dependances, 
Fidji, Gibraltar, Hong-kong, Pitcairn, Sainte-Helene et 
Dependances, Seychelles, lies Turques et Caiques, iles Vierges 
britanniques 

Royaume de Tonga

Notes:
1 Resolution 260 (III), Documents officiels de l'Assemblee gene

rale, troisieme session, premiere partie (A/810), p. 174.
2 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les

11 decembre 1948et29aout 1950,respectivement. Voiraussinote 5 
de ce chapitre et note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovdnie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

3 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention avec reserves et declaration le 27 mars 1973. Pour le texte des 
reserves et de la declaration, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 861, p. 200. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 La communication suivante, re?ue du Gouvemement yougo
slave aupres du Secretaire gdndral le 15 juin 1993, avait ete transmise 
avant l’admission de la Yougoslavie en tant que Membre de l'Organi- 
sation des Nations Unies le ler novembre 2000 par l'adoption la reso
lution A/55/12 de l’Assemblee gdnerale, et avant le d£pot aupres du 
Secretaire general de son instrument d’adhesion k la Convention en 
date du 12 mars 2001.

Estimant que la substitution de la souverainete sur la partie du 
territoire de la Republique federative socialiste de Yougoslavie qui 
correspondait autrefois & la Republique de Bosnie-Herzegovine s'est 
faite en violation des regies du droit international, le Gouvemement de 
la Republique federative de Yougoslavie declare par la presente ne pas 
considerer la pretendue Republique de Bosnie-Herzegovine comme 
etant partie 4 la Convention pour la prevention et la repression du crime 
de genocide, tout en considerant cependant que la pretendue 
Republique de Bosnie-Heizegovine est tenue de respecter les regies 
applicables & la prevention et a la repression du crime de genocide en 
vertu du droit international general, independamment de la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de genocide.

Voir aussi note 2 de ce chapitre et note 1 sous “ex-Yougoslavie” dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Ratification au nom de la Republique de Chine le 19 juillet 1951. 
Voir aussi note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Les 6 et 10 juin 1997, le Secretaire general a  recu des Gouveme
ments chinois et britannique des communications eu egard au statut de

Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaunr- 
Uni de Grande-Bretagine et d ’Irlande du Nord” concemant Hong Kitw 
dans la partie "Informations de nature historique" qui figure (fans Its 
pages priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de a 
souverainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention assortie de la reserve formulee p* 
le Gouvemement chinois s'appliquera egalement a la Region adminis
trative speciale de Hong Kong.

8 Le 18 mai 1998, le Gouvemement chypriote a informe le Se
cretaire general de ce qui suit:

Le Gouvemement de la Republique de Chypre a pris note des 
reserves formulees par certains Etats lorsqu’Us ont acc6de a li 
[Convention] et declare qu’il considere qu’il ne s’agit pas dutypede 
reserves que des Etats qui veulent devenir parties 4 la Convention out 
le droit de faire.

C’est pourquoi le Gouvemement de la Republique de Chypre 
n’accepte aucune reserve a aucune des articles de la Convention,* 
quelqu’fetat qu’elle emane.

9 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
prdliminaires du present volume.

10 Le 16 Septembre 1999, le Gouvemement portugais a informe as 
Secretaire general que la Convention s’appliquerait a Macao. Par b 
suite, le Secretaire general a re?u des Gouvemements chinois & 
portugais des communications eu egard au statut de Macao (voir note
3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” concemant Macao dans Is 
partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages  ̂
priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de si: 
souverainete sur Macao, le Gouvemement chinois a notifie ■ ■ 
Secretaire general que la Convention, assortie de la reserve formulee 
par le Gouvemement chinois, s'appliquera egalement a la 
administrative speciale de Macao.

11 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les
28 decembre 1949 et 21 decembre 1950, respectivement, a*8 
reserves. Par une communication re?ue le 26 avril 1991, le G» 
vemement tchecoslovaque a notifie au Secretaire general sa decision 
de retirer, la reserve relative a l'article IX formulee lors de la signature 
et confirm6e lors de la ratification. Pour le texte desdites reserves, voir 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 78, p. 303. Voir aussi 
note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans 11 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les page* 
preliminaires du present volume.

12 Adhesion au nom de la Republique du Sud Viet-Nam le 11
1950. (Pour le texte d'objections a certaines reserves, formulees a !'«•
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casion de cet adhesion, voir la publication Traites multilateraux pour 
lesquels le Secretaire general exerce les fonctions de depositaire, doc
ument ST/LEG/SER.D/13, p. 93.). Voir aussi note 1 sous “Viet Nam” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

13 Le Secretaire general a re?u le 9 novembre 1981 du Gou
vemement kampucheen, l'objection suivante a l'adhesion du Viet Nam:

"Le Gouvemement du Kampuchea democratique, en sa qualite de 
partie a la Convention pour la prevention et la repression du crime de 
genocide, considere que la signature de ladite Convention par le 
Gouvemement de la Republique socialiste du Viet Nam n'a aucune 
valeur juridique car elle ne constitue qu'une mascarade cynique et 
macabre qui vise a camoufler les immondes crimes de genocide 
commis par les 250 000 soldats de l'armee vietnamienne d'invasion au 
Kampuchea. C'est une injure odieuse a la memoire des plus de 2 500
000 Kampucheens, victimes des massacres perpetres par ces forces 
armees vietnamiennes au moyen d'armes conventionnelles, d'armes 
chimiques et de l'arme de la famine qu'elles ont deliberement creee 
dam le but d'eliminer toute resistance nationale a sa source.

C'est Egalement une grave injure aux plusieurs centaines de milliers 
de Laotiens massacres et obliges a se refugier k l'etranger depuis 
l'occupation du Laos par la Republique socialiste du Viet Nam, a la 
minorite nationale Hmong du Laos exterminee par les armes 
conventionnelles et chimiques vietnamiennes, et enfin a plus d'un 
million de "boat people" vietnamiens morts en mer ou refugies a 
l'etranger dans leur fiiite pour echapper aux repressions au Viet Nam 
menees parle Gouvemement de la Republique socialiste du Viet Nam.

Cette adhesion licencieuse de la Republique socialiste du Viet Nam 
viole et discredite les nobles principes et ideaux de l'Organisation des 
Nations Unies et porte atteinte au prestige et a l'autorite morale de notre 
Organisation mondiale. Elle represente un defi arrogant a la 
communaute intemationale qui n'ignore rien de ces crimes de genocide 
commis par l'armee vietnamienne au Kampuchea, ne cesse de les 
denonceretles condamner depuis ce 25 decembre 1978, date a laquelle 
a commence l'invasion vietnamienne au Kampuchea, et exige la 
cessation de ces crimes vietnamiens de genocide par le retrait total des 
forces vietnamiennes du Kampuchea et le retablissement du droit 
inalienable du peuple du Kampuchea de decider de sa propre destinee 
sans aucune ingerence etrangere comme le stipulent les resolutions 34/ 
22,35/6 et 36/5 de l'Organisation des Nations Unies."

14 La Republique arabe du Yemen avait adhere a la Convention le
6 avril 1989. Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informa
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

15 A cet egard le Secretaire general a re?u les communications des 
Etats suivants aux dates indiquees ci-apres :

Croatie (18 mai 2001) :
Le Gouvemement de la Republique de Croatie formule une objection 

contre le depot de l'instrument d'adhesion de la Republique federale de 
Yougoslavie a la Convention pour la prevention et la repression du 
crime de genocide au motif que la Republique federale de Yougoslavie 
est deja liee par la Convention depuis qu'elle est devenue l’un des cinq 
Etats successeurs egaux de l'ex-Republique socialiste federative de 
Yougoslavie.

Ce fait a ete confirme par la Republique federale de Yougoslavie 
•Ians sa declaration du 27 avril 1992 telle qu'elle a ete communiquee au 
Secretaire general (document des Nations Unies publie sous la cote AJ 
46/915). Nonobstant le raisonnement politique qui sous-tend cette 
declaration, la Republique federale de Yougoslavie y a fait savoir 
qu'elle "respecterait strictement tous les engagements que la 
Republique federative socialiste de Yougoslavie a pris h l'echelon
international".

A cet egard, la Republique de Croatie note tout particulierement la 
decision de la Cour intemationale de Justice, enoncee dans son arret du 
11 juillet 1996, aux termes de laquelle la Republique federale de 
Yougoslavie "etait liee par les dispositions de la Convention [ s u r  le 
genocideja la date du depot de la requete [introduite par la Bosnie- 
Herzegovine], le 20 mars 1993"(Recueil de la CIJ, 1996, p. 595, 
Par. 17).

Le Gouvemement de la Republique de Croatie fait en outre une 
objection a la reserve formulee par la Republique federale de

Yougoslavie a l'egard de l'article IX de la Convention pour la 
prevention et la repression du crime de genocide et considere que cette 
reserve est incompatible avec I'objet et le but de la Convention. Le 
Gouvemement de la Republique de Croatie considere que la 
Convention pour la prevention et la repression du crime de genocide, 
et notamment son article IX, sont pleinement en vigueur et executoires 
entre la Republique de Croatie et la Republique federale de 
Yougoslavie.

Le Gouvemement de la Republique de Croatie estime que ni le 
precede specieux par lequel la Republique federale de Yougoslavie 
entend devenir partie a la Convention sur le genocide de fa?on non 
retroactive ni sa specieuse reserve n'ont d'effet juridique sur la 
competence de la Cour intemationale de Justice dans la procedure en 
instance que la Republique de Croatie a introduite contre la Republique 
federale de Yougoslavie en application de la Convention sur le 
genocide.

Bosnie-Herzegovine (27 decembre 2001) :
Le 21 mars 2001, le Secretaire general de l'Organisation des Nations 

Unies a confirme au Representant permanent de la Yougoslavie aupres 
de l'Organisation avoir re?u une « notification d'adhesion » a la 
Convention pour la prevention et la repression du crime de genocide 
(1948). La note du Secretaire general portait la reference LA 41 TR/ 
221/1 (4-1).

La presidence de la Bosnie-Herzegovine fait objection au depot de 
cet instrument d'adhesion.

Le 29 juin 2001, la Bosnie-Herzegovine, la Republique de Croatie, 
la Republique de Macedoine, la Republique de Slovenie et la 
Republique federale de Yougoslavie ont signe un « Accord sur les 
questions de succession^), dans lequel ces Etats ont notamment declare 
qu'ils etaient« les cinq Etats successeurs de l'ex-Republique federative 
socialiste de Yougoslavie, en egalite souveraine ». On trouvera ci-joint 
un exemplaire de cet accord. [Copie non publiee]. Ainsi, il n'est pas ici 
question d'« adhesion », mais bien de succession. II en decoule que la 
Republique federale de Yougoslavie a effectivement succede a l'ex- 
Republique federative socialiste de Yougoslavie le 27 avril 1992 (date 
de la proclamation de la Republique federale de Yougoslavie) en tant 
que partie a  la Convention sur le genocide.

En outre, lors de sa proclamation du 27 avril 1992, la Republique 
federale de Yougoslavie a fait une declaration -  qu'elle a communiquee 
au Secretaire general -  dans laquelle elle exprimait son intention de 
respecter strictement les traites intemationaux auxquels la Republique 
federative socialiste de Yougoslavie etait partie (voir document A/46/ 
915 de l'ONU).

Pour ces deux raisons, la Republique federale de Yougoslavie n'a pas 
la possibilite de formuler des reserves concemant certaines 
dispositions de la Convention sur le genocide (en l'occurrence, l'article 
de la Convention) plusieurs annees apres le 27 avril 1992, date a 
laquelle la Republique federale de Yougoslavie est devenue liee par 
l'int6gralite des dispositions de la Convention. La Bosnie-Herzegovine 
renvoie a cet egard i  l'alinea d) du paragraphe 1 de l'article 2 et a 
l'article 19 de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traites, 
qui dispose expressement qu'un Etat ne peut formuler de reserve a un 
traite qu'au moment de le signer, de le ratifier, de l'accepter, de 
l'approuver ou d'y adherer.

La pr6sidence de la Bosnie-Herzegovine considere done comme 
nulle et non avenue la pretendue « notification d'adhesion a la 
Convention pour la prevention et la repression du crime de genocide 
(1948) » envoyee par le Gouvemement de la Republique federale de 
Yougoslavie. En outre, dans son arret du 11 juillet 1996, la Cour 
intemationale de Justice a declare que « la Yougoslavie etait liee par 
les dispositions de la Convention a la date du depot de la requete » dans 
l'instance introduite par la Bosnie-Herzegovine le 20 mars 1993 (CIJ, 
Rep. 1996, p. 610, par. 17). La Republique federale de Yougoslavie 
continue d'etre liee de la meme fa?on par la Convention, e'est-i-dire 
sans pouvoir emettre de reserves.

16 Le 19 juillet 1999, le Gouvemement albanais a informe le Se
cretaire general qu'il avait decider de retirer la reserve eu egard a Parti
cle IX faite lors de l'adhesion. Pour le texte de la reserve, voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 210, p. 332.

17 A cet egard, le 25 juin 1990, le Secretaire general a re?u du Gou
vemement israelien l'objection suivante:
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Le Gouvemement de I'Etat d'Israel a note que l'instrument d'adhesion 
de Bahrein k la Convention precitee contient une declaration au sujet 
d'Israel.

De l'avis du Gouvemement de I'Etat d'Israel, cette declaration, qui a 
expressement un caractere politique, est incompatible avec l'objet et les 
buts de cette Convention et ne peut aucunement affecter les obligations 
qui incombent au Gouvemement de Bahrein en vertu du droit 
international general ou de conventions particulieres.

En ce qui conceme le fond de la question, le Gouvemement de I'Etat 
d'Israel adoptera a l'egard du Gouvemement de Bahrein une attitude 
d'enti&re reciprocite.

18 Par des communications revues les 8 mars, 19 et 20 avril 1989, 
respectivement, les Gouvemements de l'Union des Republiques social
istes sovietiques, de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie 
et de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine ont notifie au Se
cretaire general qu'ils retiraient leur reserve relative a l'article IX. Pour 
les textes des reserves retirees, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies vol. 190, p. 381, vol. 196, p, 345 et vol. 201, p. 368, 
respectivement.

19 Le 24 juin 1992, le Gouvemement bulgare a notifie au 
Secretaire generale sa decision de retirer la reserve k l'article IX de la 
Convention, formulee lors de l'adhesion. Pour le texte de la reserve voir 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 78, p. 319.

20 A cet egard, le 11 janvier 1990, le Secretaire general a re$u du 
Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne la declaration 
suivante:

Le Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne a pris note 
des declarations faites sous le titre "Reserves"par le Gouvemement des 
Etats-Unis d'Amerique lors de la ratification de la Convention pour la 
prevention et la repression du crime de genocide adoptee par 
l'Assemblee generale des Nations Unies le 9 decembre 1948. Le 
Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne considere que le 
paragraphe 2 desdites declarations se refere k l'article V de la 
Convention et de ce fait n'affecte en rien les obligations des Etats-Unis 
d'Amerique en tant qu'Etat partie & la Convention.

21 Le 5 janvier 1998, le Gouvemement finlandais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite lors de l'adhesion 
a la Convention. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 346, p. 345.

22 Par une communication re?ue le 8 decembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general sa decision de retir- 
er la reserve relative 4 l'article IX formulee lors de l'adhesion. Pour le 
texte de la reserve retiree, voir le Recueil des Traites des Nations Un
ies, vol. 118, p. 306.

23 A cet egard, le 14 octobre 1996, le Secretaire general a re?u du 
Gouvemement norvegien, la communication suivante :

A son avis, les reserves a regard de l'article IX de la Convention sont 
incompatibles avec l'objet et le but de ladite Convention. En 
consequence, le Gouvemement du Royaume de Norvege n'accepte pas 
les reserves formulees par les Gouvemements de Singapour et de la 
Malaisie au sujet de l'article IX de la Convention.

24 Le 19 juillet 1990, le Gouvemement mongol a informe le Se
cretaire general qu'il retirait la reserve formulee lors de l'adhesion con
cemant l'article IX. Pour le texte de la reserve voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 587, p. 326.

25 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a

l'article IX de la Convention faite lors de l'adhesion. Pour le texte det 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 78, p. 271

26 Le 2 avril 1997, le Gouvemement roumain a notifie au Secretaiie 
general sa decision de retirer la reserve faite a l'article IX de la Conven
tion. Pour le texte de la reserve, voir Recueil des Traites & 
Nations Unies, vol. 78, p. 315. I

27 Eu egard a la reserve formulee par la Yougoslavie lors de l’afle- 
sion, le Secretaire general a re?u du Gouvemement suivant, une corn, 
munication a  la date indiquee ci-apres:

Suede (2 avril 2002):

Le Gouvemement suedois a pris note de la notification circula® 
164.2001.Treaties.l du 15 mars 2001, dans laquelle It 
Secretaire general faisait savoir que la Republique federative it 
Yougoslavie avait 1'intention d'adherer, avec une reserve, a Ii 
Convention pour la prevention et la repression du crime de genocide. 
Le Gouvemement suedois considere la Republique federale de 
Yougoslavie comme Pun des Etats successeurs de la Republics 
socialiste federative de Yougoslavie et, en tant que tel, commeunEa 
partie k la Convention a compter de la date d'entree en vigueur deceit- 
ci pour la Republique socialiste federative de Yougoslavie. Ii 
Gouvemement suedois estime que ladite reserve ayant ete formula 
trop tard, aux termes de l'article 19 de 1969 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traites, elle est entachee de nullite.

28 Pour l'avis consultatif de la Cour international de Justice en dale 
du 28 mai 1951, voir C.I.J., Recueil 1951, p. 15.

29 Pour la Resolution adoptee le 12 janvier 1952 par l'Assemblee 
generale concemant les reserves aux conventions multilaterales, voir 
Resolution 598 (VI), Documents officiels de I Assemblee generale, si' 
ieme session, Supplement no 20 (A/2119), p. 90.

30 Par une notification re?ue par le Secretaire general le 29janvier 
1982, le Gouvemement cubain a retire la declaration faite en son ton 
lors de la ratification de ladite Convention (4 mars 1953) a l'egard  da 
reserves aux articles IX et XII formulees par la Bulgarie, laPologne,b 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, la Republique social- 
iste sovietique d’Ukraine, la Roumanie, la Tchecoslovaquie et lUnion 
des Republiques socialistes sovietiques.

31 Le 3 octobre 1983, le Secretaire general a re?u du GouvememeJ 
argentin l'objection suivante:

[Le Gouvemement argentin] formule une objection fonnellei 
l'egard de [la declaration] d'application territoriale faite par k 
Royaume-Uni a propos des lies Malvinas et de leurs dependances,qifl 
occupe iliegitimement en les appelant les "iles Falklands".

La Republique argentine rejette et considere comme nulle et w* 
avenue [ladite declaration] d'application territoriale.

En reference k la communication precitee, le Secretaire general i 
re?u, le 28 fevrier 1985, du Gouvemement du Royaume-Uni* 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la declaration suivante:

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'IrlarA 
du Nord n'a aucun doute sur son droit d'etendre, moyenffl*1 
notification au depositaire effectuee conformement aux disposit#® 
pertinentes de la Convention susmentionnee, l'application de lad* 
Convention aux iles Falklands ou, le cas echeant, k leurs dependants

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gouvemement du Royauix 
Uni ne saurait attribuer un quelconque effet juridique [a k 
communication] de 1'Argentine.
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2. C o n v e n t io n  In t e r n a t io n a l e  su r  l 'e l im in a t io n  d e  t o u t e s  les  f o r m e s  d e

DISCRIMINATION RACIALE

N ew  York, 7 mars 1966

ENTREE EN V IG U EU R: 
ENREGISTREMENT: 
^TAT:
TEXTE:

4 janvier 1969, conformement a l'article 191.
12 mars 1969, N° 9464.
Signataires : 84. Parties : 170.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 660, p. 195.

Note: La Convention a ete adoptee par l'Assemblee generale des Nations Unies dans sa resolution 2106 (XX)2 du 21 decembre 
1965.

Participant S ignature
Afghanistan..............
AfnqueduSud........  3 oct 1994
Albanie ....................
Algerie..... ................ 9 dec 1966
Allemagne3 , ............. 10 fevr 1967
Andorre....................  5 aout 2002
Antigua-et-Barbuda..
Arabie saoudite.........
Argentine................... 13 ju il 1967
Armenie....................
Australie................... 13 oct 1966
Autriche....................  22 juil 1969
Azerbaidjan...............
Bahamas...................
Bahrein....................
Bangladesh...............
Barbade....................
Belarus......................  7 mars 1966
Belgique................... 17 aout 1967
Belize........................ 6 sept 2000
Benin........................ 2 f&vr 1967
Bhoutan.................. .. 26 mars 1973
Bolivie..............; 7 ju in  1966
Bosnie-Herzegovine
Botswana...................
Bresil........................ 7 mars 1966
Bulgarie....................  1 ju in  1966
Burkina Faso.............
Burundi....................  1 fevr 1967
Cambodge................  12 avr 1966
Cameroun................  I2 dec 1966
Canada......................  24 a° Qt 1966
Cap-Vert..................
Chili........................  3 oct 1966
Chine’ ’9..................
Chypre......................  12 dec 1966
Colombie..................  23 mars 1967
Comores..................  22 seP* 2000
Congo ......................
Costa Rica................  14 mars 1966
Cote d'Ivoire.............
Croatie5....................  _ . .
Cuba........................ 7 Ju!n 1966
Danemark................  21 J™ 1 }9^6
Egypte......................  ® sept 1966
El Salvador —  • • • •
Emirats arabes unis . .
Equateur..................
Erythree....................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
6 ju il 1983 a
10 dec 1998
11 mai 1994 a 
14 fevr 1972 
16 mai 1969

25 oct 
23 sept
2 oct

23 juin 
30 sept 
9 mai 
16 aout 
5 aout 

27 mars 
11 juin 
8 nov 
8 avr
7 aout 
14 nov 
30 nov

22 sept 
16 juil 
20 fevr 
27 mars
8 aout 
18 juil
27 oct
28 nov
24 juin
14 oct
3 oct
20 oct
29 dec
21 avr 
2 sept 

27 sept
11 juil 
16 janv
4 janv
12 oct
15 fevr
9 dec 
1 mai

30 nov 
20 juin
22 sept
31 juil

1988 d 
1997 a
1968 
1993 a 
1975 
1972 
1996 a 
1975 d 
1990 a 
1979 a
1972 a
1969 
1975 
2001 
2001

1970 
1993 d 
1974 a 
1968
1966 
1974 a 
1977 
1983
1971
1970 
1979 a
1971 
1981 a
1967 
1981 
2004 
1988 a 
1967
1973 a 
1992 d
1972 
1971 
1967 
1979 a
1974 a 
1966 a 
2001 a

Ratification,
A dhision  (a),

Participant Signature Succession (d)
Espagne...................... 13 sept 1968 a
Estonie........................ 21 oct 1991 a
Etats-Unis d'Amerique 28 sept 1966 21 oct 1994
Ethiopie...................... 23 juin 1976 a
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine5 ......... 18 janv 1994 d

Federation de Russie. 7 mars 1966 4 fevr 1969
Fidji............................. 11 janv 1973 d
Finlande...................... 6 oct 1966 14 juil 1970
France ........................ 28 juil 1971 a

20 sept 1966 29 fevr 1980
G am bie ...................... 29 dec 1978 a
G eorg ie...................... 2 juin 1999 a

8 sept 1966 8 sept 1966
7 mars 1966 18 juin 1970

Grenade...................... 17 dec 1981
Guatemala.................. 8 sept 1967 18 janv 1983
Guinee........................ 24 mars 1966 14 mars 1977
Guinee equatoriale.. . 8 oct 2002 a
Guinee-Bissau........... 12 sept 2000
Guyana ...................... 11 dec 1968 15 fevr 1977

30 oct 1972 19 dec 1972
Honduras.................... 10 oct 2002 a
Hongrie ...................... 15 sept 1966 4 mai 1967
lies S alom on............. 17 mars 1982 d

2 mars 1967 3 dec 1968
Indonesie.................... 25 juin 1999 a
Iran (Republique is-

lamique d ') ........... 8 mars 1967 29 aout 1968
18 f6vr 1969 14 janv 1970
21 mars 1968 29 dec 2000
14 nov 1966 13 mars 1967
7 mars 1966 3 janv 1979
13 mars 1968 5 janv 1976

Jamahiriya arabe liby
enne ...................... 3 juil 1968 a

Jam aique.................... 14 aout 1966 4 juin 1971
15 dec 1995 a

Jordanie...................... 30 mai 1974 a
K azakhstan............... 26 aout 1998 a

13 sept 2001 a
Kirghizistan............... 5 sept 1997 a

15 oct 1968 a
L eso tho ...................... 4 nov 1971 a
L ettonie...................... 14 avr 1992 a

12 nov 1971 a
5 nov 1976 a

Liechtenstein............. 1 mars 2000 a
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Ratification, Ratification,
Adhesion (a), Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d) Participant Signature Succession (d)
Lituanie....................... 8 juin 1998 10 dec 1998 Republique tcheque . 22 fevr 1993 d
Luxembourg............... 12 dec 1967 1 mai 1978 Republique-Unie de
Madagascar................. 18 dec 1967 7 fevr 1969 T an zan ie ................ 21 oct 1972 a
M alaw i....................... 11 juin 1996 a R oum an ie ..................... 15 sept 1970 a
M aldives..................... 24 avr 1984 a Royaume-Uni de
M ali.............................. 16 juil 1974 a Grande-Bretagne et
M alte............................ 5 sept 1968 27 mai 1971 d'Irlande du
M aroc.......................... 18 sept 1967 18 dec 1970 Nord ,1 2 ................ 11 oct 1966 7 mars 1969
Maurice....................... 30 mai 1972 a R w anda......................... 16 avr 1975 a
Mauritanie................. .. 21 dec 1966 13 dec 1988 Saint-M arin................... 11 d ie 2001 12 mars 2002
M exique................... .. 1 nov 1966 20 fevr 1975 Sain t-S iege................... 21 nov 1966 1 mai 1969
M onaco..................... .. 27 sept 1995 a Saint-Vincent-et-les
Mongolie..................... 3 mai 1966 6 aout 1969 G ren ad in es ............ 9 nov 1981 a
Mozambique...............
Namibie ...................

18 avr 1983 a Sainte-L ucie................ 14 fevr 1990 d
11 nov 1982 a Sao Tome-et-Principe. 6 sept 2000

N a u ru .......................... 12 nov 2001 S enegal....................... ..
Serbie-et-Montenegro

22 juil 1968 19 avr 1972
N epal.. . ..................... 30 janv  1971 a 12 mars 2001 d
N icaragua................... 15 fevr 1978 a Seychelles..................... 7 mars 1978 a
Niger............................
Nigeria ........................

14 mars 1966 27 avr 1967 Sierra L eo n e ................ 17 nov 1966 2 aout 1967
16 oct 1967 a Slovaquie11.................. 28 mai 1993 d

N o rv eg e ..................... 21 nov 1966 6 aout 1970 Slovenie5 ..................... 6 juil 1992 d
Nouvelle-Zelande8 . . . 25 oct 1966 22 nov 1972 Som alie......................... 26 janv  1967 26 aout 1975
Oman .......................... 2 janv 2003 a Soudan ......................... 21 mars 1977 a
O uganda..................... 21 nov 1980 a Sri L a n k a ..................... 18 fevr 1982 a
Ouzbekistan............... 28 sept 1995 a Suede ........................... 5 mai 1966 6 dec 1971
Pakistan....................... 19 sept 1966 21 sept 1966 S u isse ........................... 29 nov 1994 a
Panam a....................... 8 dec 1966 16 aout 1967 Surinam e....................... 15 mars 1984 d
Papouasie-Nouvelle- Sw aziland..................... 7 avr 1969 a

Guinee................... 27 janv 1982 a T ad jik is tan .................. 11 janv 1995 a
Paraguay..................... 13 sept 2000 18 aout 2003 Tchad ........................... 17 aout 1977 a
Pays-Bas.....................
Perou............................

24 oct 1966 10 dec 1971 T h aflande ..................... 28 janv 2003 a
22 juil 1966 29 sept 1971 T im or-L este ................ 16 avr 2003 a

Philippines................. 7 mars 1966 15 sept 1967 1 sept 1972 a
Pologne...................... 7 mars 1966 5 dec 1968 Tonga ........................... 16 fevr 1972 a
P o rtu g a l..................... 24 aout 1982 a Trinite-et-Tobago___ 9 juin 1967 4 oct 1973
Q atar............................ 22 ju il 1976 a T u n is ie ......................... 12 avr 1966 13 janv 1967
Republique arabe syri T urkm enistan .............. 29 sept 1994 a

enne....................... 21 avr 1969 a T urqu ie ......................... 13 oct 1972 16 sept 2002
Republique centrafric- U kraine ......................... 7 mars 1966 7 mars 1969

a in e ....................... 7 mars 1966 16 mars 1971 Uruguay ....................... 21 fevr 1967 30 aout 1968
Republique de Coree . 8 aout 1978 5 dec 1978 Venezuela (Republique
Republique de Moldo bolivarienne du) . . 21 avr 1967 10 oct 1967

va............................ 26 janv 1993 a V iet N a m .....................
Yemen 3 .......................

9 juin 1982 a
Republique democra 18 oct 1972 a

tique du Congo . . . 21 avr 1976 a Z am b ie ......................... 11 oct 1968 4 fevr 1972
Republique democra Zim babwe..................... 13 mai 1991 a

tique populaire lao 22 fevr 1974 a
Republique dominic-

a m e ....................... 25 mai 1983 a

Declarations et Reserves
(En Vabsence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession- 

Pour les declarations reconnaissant la compitence du comite pour l ’elimination de la discrimination raciale en vertu de
l ’article 14 de la Convention et les objections, voir ci-apres.)

A fg h a n ista n

Reserve:
Tout en adherent a la Convention intemationale sur l'elimi- 

nation de toutes les formes de discrimination raciale, la Repub
lique democratique d'Afghanistan ne se considere pas liee par 
les dispositions de l'article 22 de la Convention, car, en vertu de

cet article, dans le cas d'un desaccord entre deux ou plusieufi 
Etats parties a la Convention touchant l'interpretation ou l'app 
cation des dispositions de la Convention, la question pounat 
etre portee devant la Cour intemationale de Justice a 1" r‘,mie 
d'une seule des parties concemees.
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La Republique democratique d'Afghanistan declare en con
sequence qu'en cas de disaccord touchant l'interpretation ou 
l'application de la Convention la question ne sera portee devant 
la Cour intemationale de Justice qu'avec l'accord de toutes les
parties concemees.

Declaration:
La Republique democratique d'Afghanistan declare en outre 

que les dispositions des articles 17 et 18 de la Convention inter- 
nationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale sont d'un caractere discriminatoire a l'egard de 
certains Etats et ne sont done pas conformes au principe de 
l'universalite des traites intemationaux.

A n t ig u a - e t -B a r b u d a

Declaration :
La Constitution d'Antigua-et-Barbuda etablit et garantit a 

toute personne a Antigua-et-Barbuda les libertes et les droits 
fondamentaux de l'individu, sans distinction de race ou de lieu 
d'origine. Elle prescrit les procedures judiciaires a respecter en 
cas de violation de l'un quelconque de ces droits, que ce soit par 
I'Etat ou par un particulier. L'acceptation de la Convention par 
Antigua-et-Barbuda n'implique de sa part ni l'acceptation d'ob- 
ligations qui outre passent les limites de la Constitution ni l'ac
ceptation de l'obligation d'adopter des procedures judiciaires 
allant au-dela de celles prevues dans la Constitution.

Le Gouvemement d'Antigua-et-Barbuda interprete 
l’article 4 de ladite Convention comme ne faisant obligation a 
une partie a la Convention d'edicter des mesures dans les do- 
maines vises aux alineas a), b) et c) de cet article que s'il s'avere 
necessaire d'adopter une telle legislation.

A r a b i e  s a o u d it e

Reserves :
[Le Gouvemement saoudien s'engage] a appliquer les dispo

sitions [de ladite Convention], a condition qu'elles ne soient pas 
contraires a la chari'a.

Le Royaume d'Arabie saoudite ne se considere pas lie par la 
disposition de l'article 22 de la Convention, car il estime qu'au- 
cun differend ne doit etre porte devant la Cour intemationale de 
Justice sans le consentement des Etats parties au conflit.

A u s t r a l ie

Le Gouvemement australien declare. . .  que 1'Australie n'est 
pas actuellement en mesure de considerer specifiquement com
me des delits tous les actes enumeres a 1'alinea a de l'article 4 de 
la Convention. De tels actes ne sont punissables que dans la 
mesure prevue par la legislation penale existante concemant des 
questions telles que le maintien de l'ordre, les delits contre la 
paix publique, les violences, les emeutes, les diffamations, les 
complots et les tentatives de commettre ces actes. Le Gou
vemement australien a l'intention, des que l'occasion s'en 
presentera, de demander au Parlement d'adopter une legislation 
visant expressement a appliquer les dispositions de 1'alinea a de 
l'article 4.

A u t r ic h e

L'article 4 de la Convention intemationale sur l'elimination
toutes les formes de discrimination raciale dispose que les 

mesures prevues aux alineas a), b) et c) seront adoptees eh ten-
dument compte des principes formules dans la Declaration 

*iverselle des droits de l'homme et des droits expressement 
enonces a l'article 5 de la Convention. La Republique d'Autri- 
che considere done que ces mesures ne sauraient porter atteinte 
au droit a la liberte d'opinion et d'expression et au droit a la lib

erte de reunion et d'association pacifiques. Ces droits sont 
proclames dans les articles 19 et 20 de la Declaration uni- 
verselle des droits de l'homme; ils ont ete reaffirmes par 1'As
sem b le  generale de l'Organisation des Nations Unies 
lorsqu'elle a adopte les articles 19 et 21 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et sont enonces aux points 
viii et ix de 1'alinea d) de l'article 5 de ladite Convention.

B a h a m a s

Le Gouvemement du Commonwealth des Bahamas desire 
tout d'abord preciser la fa?on dont il interprete l'article 4 de la 
Convention intemationale sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale. II interprete cet article comme ne fai
sant obligation a un Etat partie a la Convention d'adopter de 
nouvelles dispositions legislatives dans les domaines vises par 
les alineas a), b) et c) de cet article que dans la mesure ou cet 
Etat considere, compte dument tenu des principes formules 
dans la Declaration universelle et enonces a l'article 5 de la Con
vention (notamment le droit a la liberte d'opinion et d'expres
sion et le droit a la liberte de reunion et d'association 
pacifiques), qu'il est necessaire d'aj outer ou de deroger, par la 
voie legislative, au droit et a la pratique existant dans ces do
maines pour atteindre les objectifs definis dans l'article 4. En- 
fin, la Constitution du Commonwealth des Bahamas enonce et 
garantit les droits et libertes individuelles fondamentales de 
toute personne se trouvant au Commonwealth des Bahamas 
quelle que soit sa race ou son lieu d'origine. La Constitution 
prescrit que la procedure judiciaire doit etre observee en cas de 
violation de l'un quelconque de ces droits par I'Etat ou par un 
particulier. Le fait que le Commonwealth des Bahamas adhere 
a cette Convention ne signifie pas qu'il accepte des obligations 
depassant les limites de la Constitution ni qu'il accepte l'obliga- 
tion d'introduire une procedure judiciaire qui ne serait pas pre- 
scrite dans le cadre de la Constitution.

B a h r e in 14

R eserves:
En ce qui conceme l'article 22 de la Convention, le Gou

vemement de I'Etat de Bahrein declare que pour qu'un differend 
vise par ledit article soit soumis a la juridiction de la Cour inter- 
nationale de Justice, le consentement expres de toutes les parties 
au differend sera necessaire dans chaque cas.

En outre, l'adhesion de I'Etat de Bahrein a ladite Convention 
ne saurait en aucune maniere constituer une reconnaissance 
d'Israel ou un motif pour l'etablissement de relations de quelque 
nature qu'elles soient avec Israel.

B a r b a d e

La Constitution de la Barbade etablit et garantit a toute per
sonne a la Barbade les libertes et les droits fondamentaux de 
l'individu, sans distinction de race ou de lieu d'origine. Elle pre
scrit les procedures judiciaires a respecter en cas de violation de 
l'un quelconque de ces droits, que ce soit par I'Etat ou par un 
particulier. L'adhesion de la Barbade a la Convention n'impli
que pas de sa part ni l'acceptation d'obligations qui outrepassent 
les limites de la Constitution ni l'acceptation de l'obligation 
d'adopter des procedures judiciaires allant au-dela de celles pre
vues dans la Constitution.

Le Gouvemement barbadien interprete l'article 4 de ladite 
Convention comme ne faisant obligation a une partie a la Con
vention d'edicter des mesures dans les domaines vises aux al
ineas a), b) et c) de cet article que s'il s'avere necessaire 
d'adopter une telle legislation.
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B e l a r u s 15 C u b a

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie declare 
que le paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention sur l'61imi- 
nation de toutes les formes de discrimination raciale, selon 
lequel un certain nombre d'Etats sont prives de la possibility de 
devenir parties a ladite Convention, est de caractere discrimina
toire; elle considere que, conformement au principe de l'egalite 
souveraine des Etats, la Convention doit etre ouverte a l'adhe- 
sion de tous les gouvemements interesses, sans aucune discrim
ination ou restriction.

B e l g iq u e

"Afin de repondre aux prescriptions de l'article 4 de la Con
vention intemationale sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, le Royaume de Belgique veillera a 
adapter sa legislation aux engagements souscrits en devenant 
Partie a ladite Convention.

"Le Royaume de Belgique tient cependant a souligner l'im- 
portance qu'il attache au fait que l'article 4 de la Convention dis
pose que les mesures prevues aux alineas a), b) et c) seront 
adoptees en tenant dument compte de principes formules dans 
la Declaration universelle des droits de l'homme et des droits 
expressement enonces a l'article 5 de la Convention. Le 
Royaume de Belgique considere en consequence que les obliga
tions imposees par l'article 4 doivent etre conciliees avec le 
droit a la liberte d'opinion et d'expression, ainsi que le droit a la 
liberty de reunion et d'association pacifiques. Ces droits sont 
proclames dans les articles 19 et 20 de la Declaration uni
verselle des droits de l'homme et ont ete reaffirmes dans les ar
ticles 19 et 21 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. Ils sont Egalement enonces aux points viii et ix de 
l'alinea d) de l'article 5 de ladite Convention.

"Le Royaume de Belgique tient en outre a souligner l'impor- 
tance qu'il attache egalement au respect des droits enonces dans 
la Convention europeenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales, notamment en ses articles 10 et 
11 concemant respectivement la liberte d'opinion et d'expres
sion ainsi que la liberte de reunion pacifique et d'association."

B u l g a r ie16

"Le Gouvemement de la Republique populaire de Bulgarie 
estime que les dispositions de l'article 17, paragraphe 1, et de 
l'article 18, paragraphe 1, de la Convention intemationale sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale qui 
tendent a empecher des Etats souverains d'y participer ont un 
caractere discriminatoire. La Convention, en conformite avec 
le principe de l'egalite souveraine des Etats, doit etre ouverte a 
l'adhesion de tous les Iitats sans discrimination ou restrictions 
quelles qu'elles soient.

C h in e 17

R eserve:

La Republique populaire de Chine fait des reserves sur les 
dispositions de l'article 22 de la Convention et ne se considere 
pas liee par cet article. (Le texte de la reserve a ete diffuse p a r  
le Secretaire general le 13 janvier 1982.)

D eclaration:

La signature et la ratification de ladite Convention par les 
autorites de Taiwan au nom de la Chine sont illegales et denuees 
de tout effet.

Le G ouvem em ent de la Republique de Cuba formulera, le 
cas echeant, les reserves qu'il jugera appropriees au momentde 
la ratification de cette Convention.
Lors d e  la  ratification :
R e se r v e :

Le Gouvem em ent revolutionnaire de la Republique de Cuba 
n'accepte pas que les differends entre deux ou plusieurs Etats 
parties soient portes devant la Cour intemationale de Justice 
comme le stipule l'article 22 de la Convention; il estime en effet 
que ces differends doivent etre regies exclusivement au moyej 
des procedures expressement prevues par ladite Convention oil 
au m oyen de negotiations par la voie diplomatique entre les 
parties au differend.
D eclaration  :

L a presente Convention, con?ue en vue de realiser l'elimina- 
tion de toutes les formes de discrimination raciales, ne doit pas 
exclure, comme elle le fait expressement en ses articles 17etI8, 
les Etats qui ne sont pas Membres de l 'O r g a n i s a t i o n  des 
N ations Unies, des institutions specialisees ou parties au Statu 
de la  Cour intemationale de Justice mais qui pourraient etre par
ties a ladite Convention; en effet, les articles susmentionnes 
constituent une forme de discrimination qui est en contrad iction  
avec les principes enonces dans cet instrument. Le Gou
vem em ent revolutionnaire de la Republique de Cuba ratifie la 
Convention, mais sous reserve des points signales ci-dessus.

D a n e m a r k 18

ISg y p t e 19

L a Republique arabe unie ne se considere pas liee paries 
dispositions de l'article 22 de la Convention prevoyant que tout 
differend entre deux ou plusieurs Etats parties touchan t l'inter- 
pretation ou l'application de la Convention se ra  porte, a la 
requete de toute partie au differend, devant la Cour intemation
ale de Justice pour qu'elle statue a ce sujet. La R epublique arabe 
unie declare que pour qu'un differend entre deux ou plusieurs 
Etats puisse etre porte devant la Cour intemationale de Justice 
il est necessaire d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accordde 
tous les Etats parties au differend.

E m i r a t s  a r a b e s  u n i s 14 ^

L'adhesion des Emirats arabes unis a ladite Convention ffi 
constitue en aucune fa<;on la reconnaissance d'Israel ni l'etab
lissement de relations conventionnelles quelconques avec lui.

E s p a g n e 20

E t a t s -U n is  d 'A m e r iq u e

L ors de la  s ig n a tu re:
La Constitution des Etats-Unis contient des dispositions 

touchant la protection des droits individuels, tels que le droitJ 
la liberte d'expression, et aucune des dispositions de la Conven
tion ne sera consideree comme appelant ou justifiant 1'adopt® 
par les Etats-Unis d'Amerique d'un texte Iegislatif ou de tort* 
autre mesure incompatibles avec les termes de leur Constitu
tion.

Lors de la  ratification:
I. L'avis et le consentement du Senat sont subordonnesaiis 

reserves ci-apres :
1) La Constitution et les lois des Etats-Unis prevoient® 

garanties etendues en faveur de la liberte de parole, d'express'0’ 
et d'association des individus. En consequence, les Etats-W

Lors de la signature :
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n'acceptent aucune obligation en vertu de la presente Conven
tion, en particulier ses articles 4  et 7, de nature a restreindre ces 
droits par l'adoption d'une legislation ou de toute autre mesure, 
pour autant que ces demiers sont proteges par la Constitution et 
les lois des Etats-Unis.

2) La Constitution et les lois des Etats-Unis organisent des 
garanties importantes contre la discrimination qui s'etendent a 
de vastes domaines de l'activite privee. La protection de la vie 
privee et la protection contre l'ingerence des autorites dans les 
affaires privees sont egalement reconnues comme faisant partie 
des valeurs fondamentales de notre societe libre et democra
tique. Pour les Etats-Unis, la definition des droits proteges en 
vertu de la Convention dans l'article premier, par reference aux 
domaines de la vie publique, correspond a une distinction ana
logue faite entre le domaine public qui est generalement regi par 
la reglementation publique, et la vie privee qui ne l'est pas. 
Toutefois, dans la mesure ou la Convention preconise une plus 
large reglementation de la vie privee, les Etats-Unis n'acceptent 
en vertu de la presente Convention aucune obligation d'adopter 
destextes de loi ou de prendre d'autres mesures en vertu du par
agraphe 1 de l'article 2, des alineas 1 c) et d) de l'article 2, et des 
articles 3 et 5 en ce qui concem e la vie publique, autres que 
celles prevues par la Constitution et les lois des Etats-Unis.

3) Concemant l'article 22 de la Convention, tout differend 
auquel les Etats-Unis sont partie ne peut etre porte devant la 
Cour intemationale de Justice en vertu de cet article sans le con
sentement expres des Etats-Unis.

II. L'avis et le consentement du Senat sont subordonnes aux 
interpretations suivantes, qui s'appliquent aux obligations sou- 
scrites par les Etats-Unis en vertu de la presente Convention:

Les Etats-Unis interpretent la presente Convention comme 
devant etre appliquee par le Gouvemement federal pour autant 
qu'il exerce une competence sur les matiere qui y sont visees et, 
autrement par les Etats et les administrations locales. Pour au
tant que les administrations des Etats et locales exercent une 
competence sur ces matieres, le Gouvemement federal p[rendra 
toute mesure appropriee en vue d'appliquer la Convention.

III.L'avis et le consentement du Senat sont subordonnes a la 
declaration suivante:

Les Etats-Unis declare que les dispositions de la Convention 
ne sont pas executoire d'office.

Fe d e r a t io n  d e  R u s sie15

L'Union des Republiques socialistes sovietiques declare que 
•e paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention sur l'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, selon lequel un 
certain nombre d'Etats sont prives de la possibilite de devenir 
parties a ladite Convention, est de caractere discriminatoire; elle 
considere que, conformement au principe de l'egalite souve
raine des Etats, la Convention doit etre ouverte h l'adhesion de 
tous les gouvemements interesses, sans aucune discrimination 
ou restriction.

F i d j i

La reserve et les declarations faites par le Gouvemement du 
Royaume-Uni au nom de Fidji sont confirmees mais ont ete re- 
fortnulees comme su it:

Dans la mesure ou, le cas echeant, une loi portant sur les 
'lections a Fidji ne respecterait pas les obligations mentionnees 
a l'article 5, c), ou une loi sur la propriete agraire a  Fidji interd- 
isant ou limitant l'alienation des terres par les indigenes ne re- 
specterait pas les obligations mentionnees a l'article 5, d), v), et 
ou le systeme scolaire fidjien ne respecterait pas les obligations 
mentionnees aux articles 2 ,3 , ou 5, e), v), le Gouvemement fid
jien se reserve le droit de ne pas appliquer ces dispositions de la 
Convention.

Le Gouvemement fidjien tient a preciser son interpretation 
de certains articles de la Convention. Selon lui, l'article 4 ne de- 
mande aux parties a la Convention d'adopter de nouvelles 
mesures legislatives dans les domaines vis6s aux alineas a), b) 
et c) de cet article que dans la mesure ou ces parties considerent, 
compte dument tenu des principes figurant dans la Declaration 
universelle des droits de I'homme et des droits expressement 
mentionn6s & l'article 5 de la Convention (en particulier le droit 
a la liberte d'opinion et d'expression et le droit a la liberte de 
reunion et d'association pacifiques), que des dispositions legis
latives compiementaires ou une modification de la loi et de la 
pratique en vigueur dans ces domaines sont necessaires a la 
realisation de l'objectif precise dans la premiere partie de l'arti
cle 4.

En outre, le Gouvemement fidjien estime que la disposition 
de l’article 6 concemant la "satisfaction ou reparation" est re
spectee si l’une ou l'autre de ces formes de recours est offerte, et 
il considere que la "satisfaction" comprend toute forme de re
cours de nature a mettre fin k une conduite discriminatoire. En- 
fin, il considere que l'article 20 et les autres dispositions 
connexes de la troisieme partie de la Convention signifient que, 
si une reserve n'est pas acceptee, l’Etat qui formule cette reserve 
ne devient pas partie a la Convention.

Le Gouvemement fidjien maintient l’opinion selon laquelle 
l’article 15 est discriminatoire, etant donne que ce texte etablit 
une procedure pour recevoir des petitions relatives a des terri
toires dependants et ne contient pas de disposition comparable 
pour les Etats qui n’ont pas de territoires dependants.

F r a n c e 21

En ce qui conceme l'article 4, la France tient a preciser 
qu'elle interprete la reference qui y est faite aux principes de la 
declaration universelle des droits de I'homme ainsi qu'aux droits 
enonces dans l'article 5 de la meme Convention comme deiiant 
les Etats parties de l'obligation d'edicter des dispositions repres- 
sives qui ne soient pas compatibles avec les Iibertes d'opinion et 
d'expression, de reunion et d'association pacifiques qui sont ga
ranties par ces textes.

En ce qui conceme l'article 6, la France declare que la ques
tion du recours devant les tribunaux est regl6e, en ce qui la con
ceme, selon les normes du droit commun.

En ce qui conceme l'article 15, l'adhesion de la France a la 
Convention ne peut etre interpretee comme impliquant une 
modification de sa position a l'egard de la resolution visee dans 
cette disposition.

G u in 6 e  Eq u a t o r ia l e

R eserve:
La Republique de Guinee equatoriale ne se considere pas 

liee par les dispositions de l'article 22 de la Convention, qui 
prevoit que tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant l'interpretation ou l'application de la Convention sera 
porte, a la requete de toute partie au differend, devant la Cour 
intemationale de Justice pour qu'elle statue a son sujet. La 
Republique de Guinee equatoriale estime que, dans chaque cas 
particulier, le consentement de toutes les parties est necessaire 
pour pouvoir porter l'affaire devant la Cour intemationale de 
Justice.

G u y a n a

Le Gouvemement de la Republique de Guyane n'interprete 
pas les dispositions de la Convention comme lui imposant des 
obligations qui outrepasseraient les limites fixees par la Consti
tution de la Guyane ou qui necessiteraient l'introduction de 
procedures judiciaires allant au-dela de celles prevues dans la
dite Constitution.
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La Republique populaire hongroise estime que les disposi
tions contenues au paragraphe 1 de l'article 17 et au 
paragraphel de l'article 18 de la Convention, selon lesquelles un 
certain nombre d'Etats sont prives de la possibility de devenir 
parties a ladite Convention, sont de caractere discriminatoire et 
contraire au droit international. La Republique populaire hon
groise, fiddle a sa position de principe, considers qu'un traite 
multilateral de caractere universel doit conformement au princ
ipe de l'dgalite souveraine des Etats, etre ouvert a l'adhesion de 
tous les Etats sans aucune discrimination.

INDE23

Le Gouvemement indien declare pour qu'im differend pu
isse etre porte devant la Cour intemationale de Justice afin que 
celle-ci statue conformement a l'article 22 de la Convention in
temationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, il faut dans chaque cas particulier que toutes les 
parties au differend y  consentent.

In d o n e s ie

R eserve:
Le Gouvemement de la Republque d'Indonesie ne se consid

ere pas comme lie par les dispositions de l'article 22; sa position 
est que les differends au sujet de l'interpretation et de Im plica
tion de la Convention intemationale sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale de 1965 qui ne peuvent pas 
etre regies par la voie prevue dans ledit article ne peuvent etre 
soumis a la Cour intemationale de Justice qu'avec le consente
ment de toutes les parties aux differends.

I r a q 14

Lors de la signature :
Le Ministere des affaires etrangeres de la Republique d'Irak 

declare que la signature, au nom de la Republique d'Irak, de la 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, que l'Assemblee generate des Nations Unies a 
adoptee le 21 d6cembre 1965, ainsi que l'approbation de ladite 
Convention par les fitats arabes et son application par leurs gou
vemements respectifs ne signifient en rien que les Etats arabes 
reconnaissent Israel ni qu'ils 6tabliront avec Israel les relations 
que regit ladite Convention.

En outre, le Gouvemement de la Republique d'Irak ne se 
considere pas lie par les dispositions de l'article 22 de la Con
vention susmentionnee et declare formellement qu'il n'accepte 
pas la juridiction obligatoire de la Cour intemationale de Justice 
prevue par ledit article.
Lors de la ratification :

1. L'approbation et la ratification de la Convention par 
l'lrak ne signifient nullement que l'lrak reconnait Israel ni qu'il 
etablira avec Israel les relations que regit ladite Convention.

2. L'lrak n'accepte pas les dispositions de l'article 22 de la 
Convention concemant la juridiction obligatoire de la Cour in
temationale de Justice. La Republique d'Irak ne se considere 
pas liee par ces dispositions et estime qu'il faut obtenir, dans 
tous les cas, l'accord de toutes les parties a un differend avant de 
soumettre celui-ci & la Cour intemationale de Justice.

IRLANDE

Reserve/Declaration interpretative:
L'article 4 de la Convention intemationale sur l'elimination 

de toutes les formes de discrimination raciale dispose que les 
mesures prevues aux alineas a), b) et c) seront adoptees en ten
ant dument compte des principes formules dans la Declaration 
universelle des droits de l'homme et des droits expressement

H o n g r ie22 enonces a  l'article 5 de la Convention. L'Irlande considered® 
que ces mesures ne sauraient porter atteinte au droit a lalibeni 
d 'opinion et d'expression ni au droit k la liberte de reunion; 
d'association pacifique. Ces droits sont enonces aux articles 1) 
e t 20 de la  Declaration universelle des droits de l'homme, ils® 
et6 reaffirm es par l'Assemblee generale des Nations U nies 1*. 
squ'elle a  adopte les articles 19 et 21 du Pacte international ret 
t i f  aux droits civils et politiques, et ils sont vis£s aux sou 
alineas viii) et ix) de 1'alinea d) de l'article 5 de la presente Cot 
vention.

I s r a e l

L'foat d'Israel ne se considere pas lie par les dispositions* 
l'article 22 de ladite Convention.

I t a l ie

D eclara tion  fa ite  lors d e  la  signature et confirmee lors deh 
ra tifica tio n :

a) Les mesures positives prevues a ('article 4 de la Conv» 
tion et precisees aux alineas a) et b) de cet article qui visedi 
elim iner toute incitation a la discrimination ou tous actes defr 
crimination doivent Stre interpretees, comme le stipule cet* 
cle, en "tenant compte des principes formules dans I 
Declaration universelle des droits de l'homme et des droits a- 
pressem ent enonces a l'article 5" de la Convention. Encao- 
sequence, les obligations decoulant de l'article 4 susmentkn 
ne  doivent pas porter atteinte au droit k la liberte d'opinkmd 
d'expression ni au  droit a la liberte de reunion et d'association 
pacifiques, qui sont enonces aux articles 19 et 20 de la Declarar 
tion universelle des droits de l'homme, ont ete reaffirmes pi 
l'Assemblee generale des Nations Unies lorsqu'elle a adopteks 
articles 19 et 21 du  Pacte international relatif aux droits civils d 
politiques et sont mentionnes aux sous-alineas viii et ix del'll- 
inea d) de l'article 5 de la Convention. En fait, le Gouvemenrt 
italien, conformement aux obligations decoulant de 1'alinea cde 
l'article 55 et de l'article 56 de la Charte des Nations Unies, de- 
meure fidele au principe enonce au paragraphe 2 de l'article2? 
de la Declaration universelle, qui stipule que "dansl'exercfceik 
ses droits et dans la jouissance de ses libertes, chacun n'est so» 
m is qu'aux limitations etablies par la loi exclusivement envtt 
d'assurer la reconnaissance et le respect des droits et litotes 
d'autrui e t afin de satisfaire aux justes exigences de la mack 
de l'ordre public et du bien-etre general dans une societe de
mocratique".

b) Les tribunaux ordinaires assureront ii toute person̂  
dans le cadre de leur juridiction respective, et conformemeoU 
l'article 6 de la  Convention, des voies de recours effectives cm- 
tre  to u s actes de discrimination raciale qui violeraient les droits 
individuels et les libertes fondamentales. Les demandesderep- 
aration pour tout dommage subi par suite d'actes de discrimiB- 
tio n  raciale devront etre present6es contre les personnel 
responsables des actes malveillants ou deiictueux qui ont cause 
le dommage.

J a m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e 14

a ) Le Royaume de Libye ne se considere pas lieparlesdis; 
positions de l'article 22 de la Convention prevoyantquetoutdii- 
ferend entre deux ou plusieurs Etats parties toucW 
l'interpretation ou l'application de la Convention sera porte.il1 
requete de toute partie au differend, devant la Cour intemati* 
ale de Justice pour qu'elle statue a  ce sujet Le Royaume 
Libye declare que pour qu'un differend entre deux ou plusieu® 
Iitats puisse etre porte devant la  Cour intemationale de Justice 
il est necessaire d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord dc 
tous les Etats parties au  differend.
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b) II est entendu que l'adhesion a la presente Convention ne 
signifie en aucune fa?on que le Gouvemement du Royaume de 
Libye reconnaisse Israel. En outre, aucune relation convention- 
nelle ne sera etablie entre le Royaume de Libye et Israel.

J a m a Iq u e

La Constitution de la Jamaique protege et garantit, a la 
Jamaique, la jouissance par toute personne, quels que soient sa 
race ou son lieu d'origine, des libertes et des droits fondamen- 
taux de la personne. La Constitution prescrit les procedures ju 
diciaires a appliquer en cas de violation de l'un quelconque de 
ces droits soit par 1'Etat, soit par un particulier. La ratification 
de la Convention par la Jamaique n'emporte pas l'acceptation 
d'obligations depassant les limites fixees par sa Constitution 
non plus que l'acceptation d'une obligation quelconque d'intro- 
duire des procedures judiciaires allant au dela de celles pre- 
scrites par ladite Constitution.

J a p o n

Reserve:

En ce qui conceme les dispositions des alineas a) et b) de 
l'article 4 de [ladite Convention], le Japon, notant le membre de 
phrase "tenant dument compte des principes formules dans la 
Declaration universelle des droits de l'homme et des droits ex- 
pressemment enonces a l'article 5 de la presente Convention" 
qui figure a l'article 4, s'acquitte des obligations decoulant 
desdits alineas dans la mesure ou elles sont compatibles avec le 
droit a la liberte de reunion et d'asssociation, le droit a la liberte 
d'expression et d'autres droits garantis par la Constitution 
japonaise.

K o w e it 14

En adherant a ladite Convention, le Gouvemement de 1'Etat 
du Koweit considere que son adhesion ne suppose en aucune 
fa?on qu'il reconnaisse Israel, pas plus qu'elle ne l'oblige a ap
pliquer les dispositions de la Convention a l'egard de ce pays.

Le Gouvemement de 1'Etat du Koweit ne se considere pas lie 
par les dispositions de l'article 22 de la Convention prevoyant 
que tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
•'interpretation ou l'application de la Convention sera porte, a la 
requete de toute partie au differend, devant la Cour intemation
ale de Justice pour qu'elle statue a ce sujet et declare que, pour 
qu’un tel differend puisse etre porte devant la Cour intemation
ale de Justice, il faut dans chaque cas particulier avoir l'accord 
de toutes les parties au differend.

L ib a n

"La Republique libanaise ne se considere pas liee par les dis
positions de l'article 22 de la Convention prevoyant que tout dif
ferend entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
•'interpretation ou l'application de la Convention sera porte, a la 
requete de toute partie au differend, devant la Cour internation
al® de Justice pour qu'elle statue a ce sujet et declare que, pour 
qu'un tel differend puisse etre porte devant la Cour internation
al® de Justice, il est necessaire d'avoir, dans chaque cas particul
ar, l'accord de tous les Etats parties au differend."

M a d a g a sc a r

"La Republique malgache ne se considere pas liee par les 
dispositions de l'article 22 de la Convention, selon lesquelles 
tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 1'in- 
terpretation ou l'application de la Convention sera porte, a la

requete de toute partie au differend, devant la Cour intemation
ale de Justice, et declare que, pour qu'un tel differend puisse etre 
porte devant la Cour intemationale, il faut dans chaque cas par
ticulier avoir l'accord de toutes les parties au differend."

M a l t e

Declaration fa ite  lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification :

Le Gouvemement maltais desire preciser la fa?on dont il in
terprete certains articles de la Convention.

II interprete l'article 4 comme faisant obligation a un Etat 
partie a la Convention d'adopter de nouvelles dispositions dans 
les domaines vises par les alineas a, b et c de cet article si ledit 
Etat considere, compte dument tenu des principes formules 
dans la Declaration universelle des droits de l'homme et des 
droits enonces & l'article 5 de la Convention, qu'il est necessaire 
d'ajouter ou de deroger, par la voie legislative, au droit et a la 
pratique existant afin de mettre un terme a tout acte de discrim
ination raciale.

En outre, le Gouvemement maltais estime qu'il suffit pour 
que soient satisfaites les prescriptions de l'article 6 relatives a la 
"satisfaction ou reparation" que l'une ou l'autre de ces possibil
i ty  soient offertes et interprete le terme "satisfaction" comme 
s'appliquant a tout recours qui met effectivement un terme a 
l'acte incrimine.

M a r o c

"Le Royaume du Maroc ne se considere pas lie par les dis
positions de l'article 22 de la Convention prevoyant que tout dif
ferend entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interpretation ou l'application de la Convention sera porte, a la 
requete de toute partie au differend, devant la Cour intemation
ale de Justice pour qu'elle statue a ce sujet. Le Royaume du Ma
roc declare que pour qu'un differend entre deux ou plusieurs 
Etats puisse etre porte devant la Cour intemationale de Justice 
il est necessaire d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au differend."

M o n a c o

Reserve portan t sur l'article 2, alinea p rem ier:
"Monaco se reserve le droit d'appliquer ses dispositions le- 

gales relatives a l'admission des etrangeres et des etrangers sur 
le marche du travail de la Principaute."

Reserve portan t sur l'article 4 :
"Monaco interprete la reference, qui y est faite aux principes 

de la Declaration universelle des droits de l'homme, ainsi qu'aux 
droits enonces dans l'article 5 de la meme Convention, comme 
deliant les Etats parties de l'obligation d'edicter des dispositions 
repressives qui ne soient pas compatibles avec les libertes 
d'opinion et d'expression, de reunion et d'association pacifiques 
qui sont garanties par ces textes."

M o n g o l ie24

La Republique populaire mongole declare que les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention, selon 
lequel un certain nombre d'Etats sont prives de la possibility de 
devenir parties a ladite Convention, sont de caractere discrimi
natoire; elle considere que, conformement au principe de l'egal- 
ite souveraine des Etats, la Convention sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale doit etre ouverte a 
l'adhesion de tous les Etats interesses, sans aucune discrimina
tion ou restriction.
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M o z a m b iq u e

La Republique populaire du Mozambique ne se considere 
pas liee par la disposition de l'article 22 et souhaite reaffirmer 
que pour qu'un differend soit porte devant la Cour intemationale 
de Justice afin qu'elle statue a son sujet, comme le prevoit cet 
article, le consentement de toutes les parties a ce differend est, 
dans chaque cas particulier, necessaire.

N epa l

La Constitution du Nepal contient des dispositions destinees 
a assurer la protection des droits individuels, notamment le droit 
a la liberte de parole et d'expression, le droit de fonder des syn- 
dicats et des associations a des fins non politiques et le droit a la 
liberte de religion; et aucune disposition de la Convention ne 
sera consideree comme obligeant ou autorisant le Nepal a adop
ter des mesures legislatives ou autres qui seraient incompatibles 
avec les dispositions de la Constitution du pays.

Le Gouvemement de Sa Majeste interprete l'article 4 de Ia- 
dite Convention comme n'imposant a une partie a la Convention 
l'obligation d'adopter de nouvelles mesures legislatives dans les 
domaines visees par les alineas a, b et c de cet article que pour 
autant que le Gouvemement de Sa Majeste considcre, compte 
dument tenu des principes consacres dans la Declaration uni
verselle des droits de I'homme, que des mesures legislatives 
destinees a completer ou a modifier les lois et pratiques existant 
en ces domaines sont necessaires pour atteindre l'objectif enon- 
ce dans la premiere partie de l'article 4. Le Gouvemement de 
Sa Majeste interprete l'obligation formulee a  l'article 6 et rela
tive a la "satisfaction ou la reparation" de tout dommage comme 
etant remplie si l'une ou l'autre de ces formules de redressement 
est ouverte a la victime; il interprete en outre le terme "satisfac
tion" comme comprenant toute forme de redressement propre a 
mettre fin de fa?on efficace au comportement discriminatoire 
en cause.

Le Gouvemement de Sa Majeste ne se considere pas comme 
lie par les dispositions de l'article 22 de la Convention en vertu 
desquelles tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant l'interpretation ou l'application de la Convention sera 
porte, a la requete de toute partie au differend, devant la Cour 
intemationale de Justice pour qu'elle statue a son sujet.

P a po u a sie-No u v e l l e -G uin£ e 17

R eserve:
Le Gouvemement papouan-neo-guineen interprete 

l'article 4 de la Convention comme n'imposant a tout Etat partie 
l'obligation d'adopter des mesures legislatives supplementaires 
dans les domaines vises aux alineas a), b) et c) dudit article que 
dans la mesure ou l'Etat partie juge, compte dument tenu des 
principes enonces dans la Declaration universelle et auxquels il 
est fait reference a l'article 5 de la Convention, qu'il est neces
saire de completer ou de modifier sa legislation et sa pratique 
existantes pour donner effet aux dispositions de l'article 4. En 
outre, la Constitution de la Papouasie-Nouvelle-Guinee garantit 
certains droits et libertes fondamentaux a tous les individus quel 
que soit leur race ou leur lieu d'origine. Elle prevoit egalement 
la protection judiciaire de ces droits et libertes. L'acceptation de 
cette Convention par le Gouvemement papouan-neo-guineen 
ne signifie done pas qu'il accepte par la meme des obligations 
allant au-dela de celles prevues par la Constitution de son pays 
ni qu'il s'estime tenu d'adopter des mesures d'ordre judiciaire al
lant au-dela de celles prevues par ladite Constitution (Le texte 
de la reserve a ete diffuse p a r le  Secretaire gen eral le  22 fevrier  
1982.)

Reserve:

P o l o g n e 25

"La Republique populaire de Pologne considere que lesfe 
positions de l'article 17, paragraphe 1, et de l'article 18, para, 
graphe 1, de la Convention intemationale sur l'elimination 4 
toutes les formes de discrimination raciale, lesquelles rendea 
im possible pour les nombreux Etats de devenir parties a ladite 
Convention, portent un caractere discriminatoire et sont incom- 
patibles avec I'objet et le but de cette Convention.

"La Republique populaire de Pologne considere que, con
form em ent au  principe de l'egalite souveraine des £tats, ladite 
Convention doit etre ouverte a la participation de tous lesfitals 
sans discriminations et restrictions quelles qu'elles soient."

R e p u b l iq u e  a r a b e  syrienne14

" 1. II est entendu que l'adhesion de la Republique arabe syr- 
ienne a cette Convention ne signifie en aucune faijon la recon
naissance d'Israel ou l'entree avec lui en relation au sujet 
d 'aucune matiere que cette Convention reglemente.

"2. La Republique arabe syrienne ne se considere pas ft 
par les dispositions de l'article 22 de la Convention prevoya 
que tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties touchaa 
l'interpretation ou l'application de la Convention sera porte,ab 
requete de toute partie au differend, devant la Cour intemation
ale de Justice pour qu'elle statue a son sujet. La Republique 
arabe syrienne affirme qu'il est necessaire d'avoir, dans chaque 
cas particulier, l'accord de toutes les parties au differend po® 
que celui-ci puisse etre porte devant la Cour intemationale Je 
Justice."

R e p u b l iq u e  t c h e q u e11

R o u m a n ie 26
"La Republique socialiste de Roumanie declare qu'elle nese 

considere pas liee par les dispositions de l'article 22 de la Con
vention intemationale sur l'elimination de to u te s  les formes de 
discrimination raciale, conformement auxquelles les differends 
entre deux ou plusieurs E tats parties, touchant 1'interpretatioD 
ou l'application de la Convention q u i  n'auront p a s  ete regies par 
voie de negotiation ou au moyen des procedures expressement 
prevues par la Convention seront portes, a la requete  de toute 
partie au differend, devant la Cour Intemationale de Justice.

"La Republique socialiste de Roumanie estime que de pa- 
reils differends pourraient etre soumis a la Cour Internationale 
de Justice, seulement avec le consentement de toutes les parties 
en litige pour chaque cas particulier.

"Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Roumami 
declare que les dispositions des articles 17 et 18 de la Convffl 
tion intemationale sur l'elim ination de toutes les formes de® 
crimination raciale ne sont pas en concordance avec le princif* 
selon lequel les traites multilateraux dont I'objet et le but» 
teressent la communaute dans son ensemble doivent etr 
ouverts a la participation universelle."

R o y a u m e -U n i d e  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  du
N o r d

L ors de la s ig n a tu re:
Compte tenu de la reserve et des declarations interpretative 

c i-ap res:
En premier lieu, etant donne la situation actuelle en RMj' 

sie, ou le pouvoir a ete usurpe par un regime illegal, It 
Royaume-Uni est contraint de signer la Convention en * 
reservant le droit de ne pas I'appliquer a la Rhodesie tant<F 
n'aura pas informe le Secretaire general de l'Organisation f  
N ations Unies qu'il est en m esure d'assurer l'execution comp 
des obligations decoulant de la Convention en ce qui concfl® 
ce territoire.
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En second lieu, le Royaume-Uni desire preciser la fagon 
dont il interprete certains articles de la Convention. II interprete 
l'article 4 comme ne faisant obligation a un Etat partie a la Con
vention d'adopterdenouvelles dispositions legislatives dans les 
domaines vises par les alineas a), b) et c) de cet article, que dans 
lamesure ou cet Etat considere, compte dument tenu des princ
ipes formules dans la Declaration universelle des droits de 
l'homme et des droits expressement enonces a l'article 5 de la 
Convention (notamment le droit a la liberte d'opinion et d'ex
pression et le droit a la liberte de reunion et d'association paci- 
fiques) qu'il est n6cessaire d'ajouter ou de deroger, par la voie 
legislative, au droit et a la pratique existant dans ces domaines 
pour atteindre l'objectif defini dans l'alinea liminaire de 
l'article 4. En outre, le Royaume-Uni estime qu'il suffit pour 
que soient satisfaites les prescriptions de l’article 6 relatives a la 
"satisfaction ou reparation" que l'une ou l'autre de ces possibil
ity soient offertes et interprete le terme "satisfaction" comme 
s'appliquant a tout recours qui met effectivement un terme a 
l'acte incrimine. D'autre part, le Royaume-Uni interprete l'arti
cle 20 et les dispositions connexes de la troisieme partie de la 
Convention comme signifiant que si une reserve formulee par 
un feat n'est pas acceptee, celui-ci ne devient pas partie k la 
Convention.

En dernier lieu, le Royaume-Uni maintient sa position a 
l'egard de l'article 15. Cet article lui parait discriminatoire ence 
qu'il instaure une procedure de depot de petitions concemant les 
territoires dependants sans faire de meme pour les Etats qui 
n'ont pas de tels territoires sous leur dependance. De plus, cet 
article vise a instaurer une procedure applicable a tous les terri
toires dependants, que les Etats dont dependent ces territoires 
soient ou non parties a la Convention. Le Gouvemement de 
SaMajeste a decide que le Royaume-Uni signerait la Conven
tion, malgre les objections ci-dessus, en raison de l'importance 
qu'il attache a la Convention dans son ensemble.
Lors de la ratification :

En premier lieu, le Royaume-Uni maintient la reserve et les 
declarations ^interpretation qu'il a formulees au moment de la 
signature de la Convention.

En deuxieme lieu, le Royaume-Uni ne considere pas que les 
Commonwealth Immigrant Acts de 1962 etde 1968 pas plus que 
leur application constituent une discrimination raciale au sens 
du paragraphe 1 de l'article premier ou de toute autre disposition 
de la Convention et se reserve entierement le droit de continuer 
a appliquer lesdites lois.

Enfin, pour autant, le cas Scheant, qu'une loi relative aux 
Elections aux iles Fidji ne repondrait pas aux obligations visees
i l'article 5, c), qu'une loi relative au regime foncier dans les iles 
Fidji qui interdit ou limite l'alienation de terres par les autoch- 
tonesne repondrait pas aux obligations visees a l'article 5, d), v), 
ou que le systeme scolaire des Iles Fidji ne repondrait pas aux 
obligations visees aux articles 2 ,3  ou 5, e), v), le Royaume-Uni 
se reserve le droit de ne pas appliquer la Convention aux iles 
Fidji.

R w a n d a

"La Republique rwandaise ne se considere pas comme liee 
Par l'article 22 de ladite Convention."

Sl o v a q u ie 11

Su isse

Reserve portant sur l'article 4:
La Suisse se reserve le droit de prendre les mesures legisla

tives necessaires a la mise en oeuvre de l'article 4, en tenant du- 
®ent compte de la liberte d'opinion et de la liberte d'association,

qui sont notamment inscrites dans la Declaration universelle 
des droits de l'homme.
Reserve porta n t sur l'article 2, l er alinea, lettre a :

La Suisse se reserve le droit d'appliquer ses dispositions le
gates relatives a l'admission des etrangeres et des etrangers sur 
le marche du travail suisse.

T o n g a 27

R eserve:
Pour autant, [...] qu'une loi relative au regime foncier aux 

Tonga qui interdit ou limite l'alienation de terres par les autoch- 
tones ne repondrait pas aux obligations visees a l'article 5, d), v), 
[...] le Royaume des Tonga reserve le droit de ne pas appliquer 
la Convention aux Tonga.
D eclara tion :

En second lieu, le Royaume des Tonga desire preciser la 
facon dont il interprete certains article de la Convention. II in
terprete l'article 4 comme ne faisant obligation a un Etat partie 
a la Convention d'adopter de nouvelles dispositions legislatives 
dans les domaines vises par les alin6as a), b) et c) de cet article 
que dans la mesure ou cet Etat considere, compte dument tenu 
des principes formules dans la Declaration universelle des 
droits de l'homme et des droits expressement enonces a 
l'article 5 de la Convention (notamment le droit a la liberte 
d'opinion et d'expression et le droit a la liberte de reunion et 
d'association pacifiques) qu'il est necessaire d'ajouter ou de 
deroger, par la voie legislative, au droit et a la pratique existant 
dans ces domaines pour atteindre l'objectif defini dans l'alinea 
liminaire de l'article 4. En outre, le Royaume des Tonga estime 
qu'il suffit pour que soient satisfaites les prescriptions de l'arti
cle 6 relatives a la "satisfaction ou reparation" que l'une ou l'au
tre de ces possibilites soient offertes et interprete le terme 
"satisfaction" comme s'appliquant a tout recours qui met effec
tivement un terme a l'acte incrimine. D'autre part, le Royaume 
des Tonga interprete l'article 20 et les dispositions connexes de 
la troisieme partie de la Convention comme signifiant que si une 
reserve formulee par un Etat n'est pas acceptee, celui-ci ne devi
ent pas partie a la Convention. •

En dernier lieu, le Royaume des Tonga maintient sa position 
£k l'egard de l'article 15. Cet article lui parait discriminatoire en 
ce qu'il instaure une procedure de depot de petitions concemant 
les territoires dependants sans faire de meme pour les Etats qui 
n'ont pas de tels territoires sous leur dependance. De plus, cet 
article vise a instaurer une procedure applicable a tous les terri
toires dependants, que les fitats dont dependent ces territoires 
soient ou non parties a la Convention. Le Gouvemement de Sa 
Majeste a decide que le Royaume des Tonga adhererait a la 
Convention, malgre les objections ci-dessus, en raison de l'im- 
portance qu’il attache a la Convention dans son ensemble.

T h a ila n d *:

Declaration interpretative :
Declaration interpretative generale 
Le Royaume de Tha'ilande n'interprete ni n'applique les dis

positions de la Convention comme lui imposant des obligations 
qui outrepasseraient les limites fixees par la Constitution et la 
legislation du Royaume de Tha'ilande. En outre, une telle inter
pretation ou application devra etre limitee ou conforme aux ob
ligations contractees par le Royaume de ThaTlande au titre des 
autres instruments intemationaux relatifs aux droits de l'homme 
auxquels il est partie.

Reserves
1. Le Royaume de Tha'ilande interprete l'article 4 de la 

Convention comme faisant obligation a un Etat partie a la Con
vention d'adopter des mesures dans les domaines vises par les
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alineas a), b) et c) de cet article seulement si cela est juge  neces
saire.

2. Le Royaume de Thailande ne se considere pas lie par les 
dispositions de l'article 22 de la Convention.

T u r q u ie

Declarations e t reserve:
La Republique turque declare qu'elle n'appliquera les dispo

sitions de la Convention intemationale sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale qu'a l'egard des Etats 
parties avec lesquels elle a des relations diplomatiques.

La Republique turque declare que ladite Convention est rat- 
ifiee exclusivement a l'egard du tenitoire national sur lequel la 
Constitution et l'ordre juridique et administratif de la  Repub
lique turque sont en vigueur.

La Republique turque ne se considere pas liee par l'article 22 
de ladite Convention. Le consentement expres de la  Republique 
turque est requis dans chaque cas particulier avant que tout dif
ferend auquel la Republique turque est partie concem ant 1'inter- 
pretation ou l'application de la Convention ne soit porte devant 
la Cour intemationale de Justice.

Uk r a in e15

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine declare que le 
paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention sur l'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, selon lequel un 
certain nombre d'Etats sont priv6s de la possibilite de devenir 
parties k ladite Convention, est de caractere discriminatoire; elle 
considere que, conformement au principe de l'egalite souve- 
raine des Etats, la Convention doit Stre ouverte a l'adhesion de 
tous les gouvemements interesses, sans aucune discrimination 
ou restriction.

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine ne se consid
ere pas liee par les dispositions de l'article 22 de la Convention, 
selon lesquelles tout differend entre deux ou plusieurs Iitats par
ties touchant l'interpretation ou l'application de la Convention 
doit etre ouverte a l'adhesion de tous les gouvemements in
teresses, sans aucune discrimination ou restriction.

V ie t  N a m 17

D eclaration:
1) Le Gouvemement de la Republique socialiste du Viet 

Nam declare que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 17

et du paragraphe 1 de l'article 18 de la Convention, selo* 
lesquelles un certain nombre d'£tats sont prives de la possibifet 
de devenir parties a ladite Convention, sont de caractere & 
crim inatoire, et considere que conformement au principe dt 
l'egalite souveraine des £tats, la Convention devrait itre ouveib 
a l'adhesion de tous les Etats sans aucune discrimination oiire- | 
striction. I

R eserve :

2) Le Gouvemement de la Republique socialiste du 
V iet Nam  ne se considere pas lie par les dispositions de l’article 
22 de la Convention, et considere que pour que tout differend 
touchant l'interpretation ou l'application de la Convention pit 
isse etre porte devant la Cour Intemationale de Justice, ilfau 
avoir l'accord de toutes les parties au differend. (Le texte deb 
reserve  a  e te  diffuse p a r  le  Secretaire general le 10 aoutI9$2.)

Y £ m e n 13,14

L'adhesion de la  Republique democratique populaire du Ye
m en & cette Convention ne signifie en aucune fa?on qu'elle re
connait Israel ni qu'elle etablira des relations avec ce derniera 
ce qui concem e l'une quelconque des questions que regit ladite 
Convention.

L a Republique democratique populaire du Yemen ne se 
considere pas liee par les dispositions de l'article 22 de la Con
vention, prevoyant que tout differend entre deux ou plusieas 
Etats parties touchant l'interpretation ou l'application de !a Con
vention sera porte, a la requete de toute partie au different 
devant la Cour intem ationale de Justice pour qu'elle statueas* 
sujet. L a R6publique democratique populaire du Yemen de
clare que pour qu'un differend entre deux ou plusieurs ttatspu- 
isse etre porte devant la C our intemationale de Justice, il est 
necessaire d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au differend.

La Republique democratique populaire du Yemen declare 
que le paragraphe 1 de l'article 17 et le paragraphe 1 de 
l'article 18 de la Convention sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, selon le s q u e l s  uncertain n® 
bre d'Etats sont prives de la possibilite de devenir parties aladite 
Convention, ont un caractere discriminatoire; elle considere 
que, conformement au principe de l'egalite souveraine des 
Etats, la Convention doit Stre ouverte a la participation de tom 
les Etats interesses, sans aucune discrimination ou restriction

O bjections
(En I’absence d'indication precedant le texte, la date de riception est celle de la ratification, de l ’adhesion ou de la successful

A l l e m a g n e3

8 aout 1989

A l ’egard des reserves formulees p a r le Yemen a 1'alinea c) e t d) 
(iv), (vi) et (viii) de l'article 5 :

Ces reserves concement des obligations fondamentales in- 
combant aux Etats parties a la Convention, a  savoir interdire et 
eiiminer toute forme de discrimination raciale et garantir le 
droit de chacun a l'egalite devant la loi, et visent la jouissance 
de droits politiques et civils fondamentaux tels que le droit de 
participer aux affaires publiques, le droit de se m arier et de choi- 
sir son conjoint, le droit d'heriter et le droit a  la liberte de pen- 
s6e, de conscience et de religion. En consequence, les reserves 
formulees par le Yemen sont incompatibles avec l'objet et le but

de la Convention au sens du paragraphe 2 de l'article 20deal 
instrument. ,;

3 fevrier 199! j
A  l'egard  de la  reserve d e  p o r te e  generaleformulee par I'Ard# 
saou dite  lors de l'adhesion :

Le Gouvemement allem and estime que cette reserve pô  
rait faire douter de l'engagement de l'Arabie saoudite 4 Kg® 
de l'objet et du bu t de la Convention.

Le Gouvemement allem and rappelle qu'aux termes dup®' 
graphe 2  de l'article 20 de la  Convention, aucune reserve inw®- 
patible avec l'objet et le bu t de la  Convention ne seraautorisk 

En consequence, le G ouvem em ent allemand fait objet ab- 
dite reserve.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree ® 
vigueur de la  Convention entre l'Arabie saoudite et 1
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A l'egard de la declaration in terpretative form ulee p a r  la  
Thailande lors de l'adhesion :

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
examine la Declaration ^interpretation generale relative a la 
Convention intemationale sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale faite par le Gouvemement du 
Royaume de Tha’ilande au moment de son adhesion a la Con
vention.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
considere que la Declaration ^interpretation generale faite par 
la Thailande est en r6alite l'expression d'une reserve visant a 
limiter la portSe de la Convention sur une base unilaterale.

Le Gouvemement de la Republique federale d’Allemagne 
note qu'une reserve portant sur l'ensemble des dispositions 
d'une convention, qui consiste en une reference generale a une 
legislation nationale dont elle ne specifie pas le contenu, ne de- 
finitpas clairement a l'intention des autres Etats parties a ladite 
convention la mesure dans laquelle 1'Etat ayant emis la reserve 
accepte les obligations qui lui sont faites aux termes des dispo
sitions de ladite Convention.

La reserve faite par le Gouvemement du Royaume de Thai- 
landeeu egard a l'application des dispositions de la Convention 
fait done douter de la determination de la Thailande d'honorer 
ses obligations aux termes de l'ensemble des dispositions de la 
Convention.

En consequence, le Gouvemement de la Republique fede
rale d'Allemagne considere cette reserve incompatible avec 
l'objet et le but de la Convention et fait objet a la Declaration 
înterpretation generale faite par le Gouvemement du 

Royaume de Thailande. 4
La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 

vigueur de la Convention entre la Republique federale d'Alle- 
magne et le Royaume de Thailande.

A u s t r a l ie

8 aout 1989
Conformement au paragraphe 2 de l'article 20, 1'Australie 

fait objection [aux reserves faites par le Yemen] qu'elle juge in- 
acceptables du fait qu'elles sont incompatibles avec l'objet e t le 
but de la Convention.

A u t r ic h e

19 fevrier 1998
J l'egard de la reserve de p o r te e  generale form ulee p a r  I'Arabie 
saoudite lors de l'adhesion :

L'Autriche considere qu'une reserve par laquelle un Etat 
cherche a limiter les responsabilites que la Convention met a sa 
charge, de fagon generale et vague, fait douter de l'attachement 
de cet etat, le Royaume d'Arabie saoudite, aux obligations sou- 
scrites au titre de la Convention, qui sont essentielles pour la 
realisation de l'objet et du but de celle-ci. Aux termes du para
graphe 2 de l'article 20 de la Convention, aucune reserve incom
patible avec l'objet et le but de celle-ci n'est autorisee.

II est dans l'interet commun des Etats que les traites aux
quels ils ont choisi d'etre parties soient respectes, quant a leur 
objet et 4 leur but, par tous les signataires et que les Etats soient 
disposes a proceder aux modifications legislatives necessaires 
pour se conformer a leur obligations conventionnelles.

L'Autriche estime qu'une reserve generale du type de celle 
faite par le Royaume d'Arabie saoudite, qui ne precise pas 
c[airement les dispositions de la Convention auxquelles cette 
reserve s'applique et la mesure dans laquelle elle entend y dero- 
SW, contribue a saper les fondements du droit des traites.

Vu le caractere general de cette reserve, il est impossible, en 
•absence de precisions supplementaires, de se prononcer defin- 
"ivement sur sa recevabilite au regard du droit international.

29  avril 2003 En droit international, une reserve est irrecevable si son ap
plication nuit a l'observation par un Etat des obligations que la 
Convention lui impose et qui sont essentielles a la realisation de 
l'objet et du but de celle-ci.

Par consequent, l'Autriche considere que la reserve faite par 
le Royaume d'Arabie saoudite est irrecevable, a moins que ce 
dernier ne demontre, par des renseignements supplementaires 
ou par sa pratique future, que cette reserve est conforme aux dis
positions essentielles a la realisation de l'objet et du but de la 
Convention.

La presente objection de l'Autriche ne fait pas obstacle a 
l'entree en vigueur de l'integralite de la Convention entre le 
Royaume d'Arabie saoudite et l'Autriche.

Be la r u s

29 decembre 1983
La ratification de la Convention intemationale susmention

nee par le soi-disant "Gouvemement du Kampuchea democra
tique" - la clique des bourreaux de Pol-Pot-Ieng Sary renversee 
par le peuple kampucheen - est tout a fait illegale et d'aucune 
force juridique. Ne peuvent agir au nom du Kampuchea que les 
representants habilites par le Conseil d'Etat de la Republique 
populaire du Kampuchea. II n'existe dans le monde qu'un seul 
Kampuchea, la Republique populaire du Kampuchea, qui a ete 
reconnue par un grand nombre d'Etats. Dans cet Etat, tout le 
pouvoir est exerce integralement par son seul gouvemement le
gal, le Gouvemement de la Republique du Kampuchea, qui a le 
droit exclusif d'agir au nom du Kampuchea sur la scene intema
tionale et notamment de ratifier les accords intemationaux 
elabores dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies.

II convient de noter en outre que cette farce de ratification 
de la Convention intemationale susmentionnee par cette clique 
qui ne represente personne toume en ridicule les normes du 
droit et de la morale et constitue un affront grossier a la memoi- 
re de millions de Kampucheens victimes du genocide perpetre 
a l'encontre du peuple kampucheen par le regime Pol-Pot-Ieng 
Sary. La communaute intemationale toute entiere connait les 
crimes sanglants dont s'est rendue coupable cette clique fanto- 
che.

Be l g iq u e

8 aout 1989
A l'egard des reserves formulees p a r  le  Yemen a l'alinea c) e t d) 
(iv), (vi) e t (viii) de l'article 5 :

"Ces reserves sont incompatibles avec l'objet et le but de la 
Convention et, par consequent, ne sont pas autorisees en vertu 
de l'article 20, paragraphe 2 de ladite Convention."

C anada

10 aout 1989
A l'egard des reserves formulees p a r  le  Yemen a l'alinea c) e t d) 
(iv), (vi) e t (viii) de l'article 5 :

Les reserves faites par la Republique arabe du Yemen ont 
trait a l'alinea c) et a l'alinea d) iv), vi) et vii) de l'article 5. Ces 
reserves auraient pour effet de permettre la discrimination ra
ciale en ce qui conceme certains des droits enumeres dans ledit 
article. Puisque l'objectif de la Convention intemationale sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale est, 
comme le declare son preambule, d'eiiminer la discrimination 
raciale sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 
le Gouvemement canadien estime que les reserves formulees 
par la Republique arabe du Yemen sont incompatibles avec 
l'objet et le but de la Convention intemationale. En outre, le 
Gouvemement canadien estime que le principe de la non-dis
crimination est generalement accepte et reconnu en droit inter
national et s'impose done a tous les Etats.
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A l'egard de la reserve form ulee p a r  la Turquie lors de la 
ratification:

Le Gouvemement de la Republique de Chypre a examine la 
declaration faite le 16 septembre 2002 par le Gouvemement de 
la Republique turque au sujet de la Convention intemationale 
sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale 
(New York, 7 mars 1966) en ce qui conceme le fait que la Tur
quie n'appliquera les dispositions de la Convention qu'a l'egard 
des Etats parties avec lesquels elle a des relations diploma
tiques.

De l'avis du Gouvemement de la Republique de Chypre, ce
tte declaration equivaut a une reserve, laquelle cree une incerti
tude quant aux Etats parties a l'egard desquels la Turquie entend 
assumer les obligations enoncees dans la Convention. Le Gou
vemement de la Republique de Chypre formule done une objec
tion a la reserve emise par le Gouvemement de la Republique 
turque.

Cette reserve, ou l'objection formulee a son sujet, n'empSche 
pas la Convention d'entrer en vigueur entre la Republique de 
Chypre et la Republique turque.

E spa g n e

A l'egard de la reserve de portee generale form ulee p a r  VArabie 
saoudite lors de l'adhesion :

Le Gouvemement espagnol considere que ladite reserve, du 
fait de son caractere illimite et vague, est contraire a I'objet et au 
but de la Convention et, partant, inadmissible en vertu du para
graphe 2 de l'article 20 de la Convention. En vertu du droit des 
tra ils  generalement accepte, un Etat partie ne peut invoquer les 
dispositions de son droit interne pour justifier son refus d'hon- 
orer ses obligations conventionnelles. Le Gouvemement es
pagnol fait done objection a la reserve du Gouvemement 
saoudien.

Le Gouvemement espagnol ne considere pas que cette ob
jection constitue un obstacle a  l'entree en vigueur de la  Conven
tion entre le Royaume d'Esapgne et le Royaume d'Arabie 
saoudite.

C h y pr e

5 aoflt2003

A l'egard de la declaration form ulee p a r la Turquie lors de la  
ratification:

Le Gouvemement de la Republique de Chypre a examine la 
declaration faite le 16 septembre 2002 par le Gouvemement de 
la R6publique turque au sujet de la Convention intemationale 
sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale 
(New York, 7 mars 1966) en ce qui conceme le fait que la Tur
quie n'appliquera les dispositions de la Convention qu’a l'egard 
des Etats parties avec lesquels elle a des relations diploma
tiques.

De l'avis du Gouvemement de la Republique de Chypre, ce
tte declaration equivaut a une reserve, laquelle cree une incerti
tude quant aux Etats parties a  regard desquels la Turquie entend 
assumer les obligations enoncees dans la Convention. Le Gou
vemement de la Republique de Chypre formule done une objec
tion a la reserve emise par le Gouvemement de la Republique 
turque.

Cette reserve, ou l'objection formulee a son sujet, n'empSche 
pas la Convention d'entrer en vigueur entre la  Republique de 
Chypre et la Republique turque.

Chypre

5 aotit 2003
A  l'egard d es  reserves form ulees p a r  le Yemen a l'alinea c)eti 
(iv), (vi) e t (viii) d e  l'article 5 :

L'article 5 dispose que les feats parties s'engagent, cm 
formement aux obligations fondamentales enoncees a l'article] 
de la Convention, a interdire et a eliminer la discrimination ra
ciale sous toutes ses formes et & garantir le droit de chacwj 
l'egalite devant la loi sans distinction de race, de couleurm 
d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissanct 
des droits enumeres dans ledit article.

Les reserves formulees par le Gouvemement y&nenitesoj 
incompatibles avec I'objet et le but de la Convention etnepeo- 
vent done etre autorisees, en vertu du paragraphe 2 i  
l'article 20 de cette demiere. Conformement au paragraphe 11 
l'article 20 de la Convention, le Gouvemement danois elm 
done des objections & l'encontre de ces reserves. Ces objectkos 
n'empechent pas l'entree en vigueur de la Convention entielt 
Danemark et le Yemen, e t les reserves ne peuvent en am  
mani&re changer ou modifier les obligations decoulantdeh 
Convention.

£ t h io p ie

25 janvier 19S
Le Gouvemement m ilitaire de l'£thiopie socialiste tied 

reaffirmer que le Gouvemement de la Republique populaire d 
Kampuchea est le seul representant legitime du peuple do Kan 
puchea et qu'a ce titre il a  seul le pouvoir d'agiraunomduKa 
puchea.

Le Gouvemement m ilitaire provisoire de l'Ethiopie socia 
iste considere done la ratification du soi-disant "Gouvemem 
du Kampuchea democratique" comme nulle et non avenue.

F £ d£ r a t io n  d e  R ussie

2 8  decembre 198!
La ratification de ladite Convention intemationale par le sot 

disant "Gouvemement du Kampuchea democratique" - est par 
faitement illegale et n'a aucune force juridique.

II n'existe dans le m onde qu'un seul Kampuchea, la Repub
lique populaire du Kampuchea, reconnue par un grand nomta 
de pays. Dans cet fstat, tout le pouvoir est exerce integralwrt 
par son seul gouvemement legal, le Gouvemement de laRepi- 
lique populaire du  Kampuchea, qui a le droit exclusif (Tagir* 
nom  du Kampuchea sur la  scene intemationale et notammeni* 
ratifier les accords intemationaux elabores dans le cadre delft 
ganisation des Nations Unies.

II convient de noter en  outre que cette farce de ratificafa 
de ladite Convention par cette clique qui ne represente person 
toum e en ridicule les normes du droit et de la morale et cons# 
ue une insulte k la memoire de millions de Rampucheensrt 
times du genocide perpetre par les bourreaux polpotistes.

FINLANDE I
7  juillet 190

A l’egard des reserves formulees par le Yemen a l'alinea c}^ 
(iv), (vi) et (viii) de l’article 5 :

En application du paragraphe 2 de l'article 20 de laConv* 
tion, le Gouvemement finlandais fait objection aux reserves fa' 
mulees par le Yemen [auxdits dispositions].

En premier lieu, les reserves portent sur les questions dW 
importance fondamentale dans la Convention. Le premier p®- 
agraphe de l'article 5 est tres explicite a ce sujet, stipulantq* 
les parties s'engagent a  garantir les droits enumeres dans le® 
article "conformement aux obligations fondamentales enonc& 
a l'article 2  de la Convention”. II est certain que des disposition

D anemark

lO jnillet 19J
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interdisant la discrimination raciale pour l'octroi de droits poli
tiques et de libertes civiles aussi fondamentaux que le droit de 
prendre part aux affaires publiques, le droit de se marier et de 
choisir son conjoint, le droit d'heriter, le droit a la liberte de pen- 
see, de conscience et de religion, sont capitales dans une con
vention contre la discrimination raciale. En consequence, il 
s'agitde reserves incompatibles avec l'objet et le but de la Con
vention, au sens du paragraphe 2 de l'article 20 de ladite Con
vention et de 1'alinea c) de l'article 19 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traites.

En outre, le Gouvemement finlandais estime qu'il serait in- 
concevable que par la simple formulation d'une reserve aux dis
positions susmentionnees un £tat puisse se permettre des 
pratiques de discrimination fondSe sur la race, la couleur ou 
l'origine nationale ou ethnique, en ce qui conceme la jouissance 
de droits politiques et de libertes civiles aussi fondamentaux 
que le droit de participer aux affaires publiques, le droit de se 
marier et de choisir son conjoint, le droit d'heriter et le droit & la 
liberte de pensee, de conscience et de religion. II est clair que 
toute discrimination raciale touchant ces libertes et droits fon
damentaux va a l'encontre des principes generaux des droits de 
l'homme qui trouvent leur expression dans la Declaration uni
verselle des droits de l'homme e t la pratique suivie par les Etats 
et les organisations intemationales. Ce n'est pas en formulant 
des reserves qu'un Etat peut, en matiere de droits de l'homme, 
se soustraire a des normes universellement obligatoires.

Pour les raisons exposees ci-dessus, le Gouvemement fin
landais note que les reserves faites par le Yemen sont depour- 
vues de tout effet juridique. Toutefois, il ne considere pas 
qu'elles empechent l'entree en vigueur de la Convention & 
l'egard du Yemen.

6 fevrier 1998
A l'egard de la reserve de portee  generaleformulee p a r  l'Arabie 
saoudite lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement finlandais considere que cette reserve 
gendrale fait douter de l'engagement de l'Arabie saoudite k 
l'egard de l'objet et du but de la Convention et rappelle qu'aux 
termes du paragraphe 2 de l'article 20 de ladite Convention, au
cune reserve incompatible avec l'objet et le but de la Conven
tion ne sera autorisee. II souhaite egalement rappeler qu'en vertu 
dudit paragraphe, une reserve est consideree comme incompat
ible ou ayant pour effet de paralyser le fonctionnement de l'un 
quelconque des organes crees par la Convention si les deux tiers 
au moins des Etats parties a la Convention 616vent des objec
tions.

U est dans l'interet commun des Iitats que les traites aux
quels ils ont choisi d'etre parties soient respects, quant a leurs 
buts et objectifs, par toutes les parties et que les fetats soient dis
poses a apporter £ leur legislation toutes les modifications 
necessaires pour la rendre conforme aux obligations qu'ils ont 
souscrites en vertu des traites.

Le Gouvemement finlandais estime Egalement que des 
reserves generates du type de celle formulees par le Gou
vemement saoudien, qui ne specifient pas a quelles dispositions 
de la Convention elle s'appliquent et ne pr^cisent pas quelles 
dispositions de la Convention elles s'appliquent et ne precisent 
pas l'etendue des derogations, contribuent 4 saper les bases du 
droit des traites.

En consequences, le Gouvemement finlandais Sieve une ob
jection a la reserve generale formulae par le Gouvemement 
saoudien au sujet de la [Convention].

F r a n c e

IS mai 1984
"Le Gouvemement de la Republique frantaise, qui ne re- 

connait pas le gouvemement de coalition du Cambodge de

mocratique, declare que l'instrument de ratification du 
gouvemement de coalition du Cambodge democratique de la 
Convention [intemationale] sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale ouverte a la signature a New 
York le 7 mars 1966, est sans effe t

20 septembre 1989
A l'egard des reserves form ulees p a r  le  Yemen a  1'alinea c )e td )  
(iv), (vi) e t (viii) de l'article 5:

"La France considere que les reserves formulees par la 
R6publique arabe du Yemen a la Convention intemationale sur 
M im ination de toutes les formes de discrimination raciale ne 
sont pas valides en ce qu’elles sont incompatibles avec l'objet et 
le but de la Convention.

Une telle objection ne fait pas obstacle k l'entree en vigueur 
de ladite Convention entre la France et la R6publique arabe du 
Yemen."

25 avril 2003

A l'egard de ;la declaration form ulee p a r  la Thailande lors de  
l ’adhesion:

"Le Gouvemement de la Republique ftan9aise a examine la 
declaration interpretative formulee par le Gouvemement du 
Royaume de Thailande lors de son adhesion a  la Convention du
7 mars 1966 sur l'elimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale. Le Gouvemement de la Republique franfaise es
time qu'en subordonnant l'interpretation et l'application des 
dispositions de la Convention au respect de la Constitution et de 
la legislation du Royaume de Thailande, le Gouvemement du 
Royaume de Thailande formule une reserve d'une portee gene
rate et indeterminee telle qu'elle ne permet pas d'identifier les 
modifications des obligations de la Convention qu'elle est des- 
tinee a introduire. Le Gouvemement de la Republique fransaise 
considere par consequent que cette reserve ainsi formulee est 
susceptible de priver les dispositions de la Convention de tout 
effet. Pour ces raisons, le Gouvemement oppose une objection 
a cette declaration interpretative, qu'il considere etre une 
reserve susceptible d'etre incompatible avec l'objet et le but de 
la Convention."

ITALIE

7 aout 1989
Le Gouvemement de la Republique italienne fait objection 

aux reserves formulees par le Gouvemement de la Republique 
arabe du Yemen a regard de 1'alinea c) et de 1'alinea d) iv), vi) 
et vii) de l'article 5 de la Convention.

M e x iq u e

11 aout 1989
A l'egard des reserves formulees p a r le  Yemen a 1'alinea c) e t d) 
(iv), (vi) e t (viii) de l'article 5:

Le Gouvemement mexicain est parvenu a la conclusion que 
cette reserve etait incompatible avec l'objet et le but de la con
vention et etait done inacceptable en vertu de l'article 20 de cette 
demiere.

En fait, si elle etait appliquee, la reserve entrainerait une dis
crimination au prejudice d'un secteur determine de la popula
tion, ce qui irait a l'encontre des droits consacres dans les 
articles 2, 16 et 18 de la Declaration universelle des droits de 
l'homme de 1948.

L'objection formulee par les Etats-Unis du Mexique 4 l'en
contre de la reserve en question ne doit pas etre interpretee com
me faisant obstade a  l'entree en vigueur de la Convention de 
1966 entre les Etats-Unis du Mexique et le Gouvemement 
yemenite.

IV  2 .  D r o it s  d e  l ’h o m m e  1 4 7



7 ju in  1984
Le Gouvemement de la Republique populaire mongole con

siders que seul le Conseil revolutionnaire du peuple du Kam
puchea, unique representant authentique et legal du peuple 
kampucheen, a le droit d'assumer des obligations intemational
es au nom du peuple kampucheen. En consequence, le Gou
vemement de la Republique populaire mongole considere que 
la ratification de la Convention intemationale sur l'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale par le soidisant 
Kampuchea democratique, regime qui a cesse d'exister a la suite 
de la revolution populaire du Kampuchea, est nulle et non ave
nue.

NORVfeGE
28 juillet 1989

A l'egard des reserves form ulees p a r le Yemen a  l'alinea c) et d) 
(iv), (vi) et (viii) de l'article 5 :

Le Gouvemement norvegien fait par les presentes officielle- 
ment objection aux reserves formulees par le Yemen.

6 fevrier 1998
A l'egard de la reserve de portee generaleformulee p a r  lA rabie  
saoudite lors de I 'adhesion :

Le Gouvemement norvegien considere que la reserve for
mulee par le Gouvemement saoudien, du fait de sa portee illim- 
itee et de son caractere impreds, est contraire a l'objet et au but 
de la Convention et est done irrecevable en vertu du paragraphe
2 de l'article 20 de ladite Convention. Selon des regies bien 
etablies du droit des traites, un Etat partie ne peut invoquer les 
dispositions de son droit interne pour justifier son manquement 
k une obligation conventionnelle. En consequence, le Gou
vemement norvegien emet une objection a la reserve formulee 
par le Gouvemement saoudien.

Le Gouvemement norvdgien considere que cette objection 
ne constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur de la Conven
tion entre le Royaume de Norvege le Royaume d'Arabie saoud
ite.

N o u v elle-Z elan de

4 aout 1989
A l'egard des reservesformulees p a r  le  Yemen a  l'alinea c) et d) 
(iv), (vi) et (viii) de l'article 5 :

Le Gouvemement neo-zelandais est d'avis que ces disposi
tions contiennent des engagements qui constituent des elements 
essentiels de la convention. En consequence, il estime que les 
reserves aux droits civils et politiques faites par le Yemen sont 
incompatibles avec l'objet et le but du traite au sens de 
l'article 19 (c) de la Convention de Vienne sur le droit des 
Trait6s.

P ays-Bas

25 juillet 1989
A l'egard des reserves formulees p a r  le Yemen a  l'alinea c) e t d) 
(iv), (vi) et (viii) de l'article 5 :

Le Royaume des Pays-Bas fait objection aux reserves [faites 
par le Yemen] car elles sont incompatibles avec l'objet et le but 
de la Convention.

Ces objections ne font pas obstacle k l'entree en vigueur de 
la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Yemen.

3 fevrier 1998
A l'egard de la reserve de portee generaleform ulee p a r  I'Arabie 
saoudite lors de l'adhesion:

[Meme objection, identique en essence, que celle fa ite  pou r  
le Yemen.]

M ongolie

R o u m a n ie

3 decembre 2003
A l'egard a la  declaration interpretative gineral formulee pa 
la Thailande lors d e  I' adhesion :

Le Gouvemement de la Roumanie a examine la declaration 
interpretative generale faite par le Gouvemement de la ThaT- 
lande au moment de son adhesion a la Convention intemation
ale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale.

Le Gouvemement de la Roumanie considere que cette 
declaration interpretative generale est en realite l'expression 
d'une reserve formulee en des termes generaux, qui ne pemet 
pas d'identifier clairement les obligations assumiespar la Thai- 
lande au regard de cet instrument juridique ni, par consequent 
de determiner la compatibilite de cette reserve avec l'objet elk 
but de la Convention susmentionnee, au sens des dispositions 
de l'alinea c) de l'article 19 de la Convention de Vienne sur It 
droit des traites (1969).

Le Gouvemement de la Roumanie fait done objection a h 
reserve susvisee, formulee par la Thailande au regard de la Con
vention intemationale sur l'elimination de toutes les formes dt 
discrimination raciale.

La presente objection ne fait cependant pas obstacle a l'en- 
tree en vigueur de la Convention entre le Gouvemement de la 
Roumanie et celui de la Tha'ilande.

R o y a u m e -U n i  d e  G r a n d e -B r eta g n e  e t  d'Irlande du
N o r d

4 aout 1989
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagneet 

d'Irlande du Nord n'accepte pas les reserves faites par la Repub
lique arabe du Yemen a l'egard de l'alinea c) et de l'alinea d)iv),
vi) et vii) de l'article 5 de la Convention intemationale sn 
l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale.

26 juin 200)

A  l'egard d e  la  declaration form u lee p a r  la  Turquie lors deb 
ra tifica tion :

Le Gouvemement du Royaume-Uni a examine la declara
tion relative k la  Convention intemationale sur l’elimination dt 
toutes les formes de discrimination raciale (New York, 7 mas 
1966), que le Gouvemement de la  Republique turque a faite k
16 septembre 2002 et selon laquelle « la Republique turque 
n ’appliquera les dispositions de la Convention qu’a l’egard de 
fetats parties avec lesquels elle a des relations diplomatiques).

Le Gouvemement du Royaume-Uni considere que cent 
declaration equivaut k une reserve. Cette reserve cree une incer
titude quant aux litats parties a reg ard  desquels la Turquie et- 
tend assumer les obligations enoncees dans la Convention. Lt 
Gouvemement du Royaume-Uni formule done une objection* 
la  r6serve emise par le Gouvemement de la Republique turqut 

La presente objection n ’empeche pas la Convention d’en- 
trer en vigueur entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord et la Republique turque.
A l'egard de la declaration interpretative formulee par h 
Thailande lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement du Royaume-Uni a examine la declara
tion ^interpretation relative a  la  Convention intemationale s® 
l'elimination de toutes les formes de discrimination racial* 
(New York, 7 mars 1966) formulee par le Gouvemement d* 
Royaume de Thailande le 28 janvier 2003. D'apres cette deck 
ra tio n ," le Royaume de Thailande n'interprete ni riappliquek 
dispositions de la  Convention comme lui imposant des<*UB*' 
tions qui outrepasseraient les lim ites fixees par sa Constitute 
et sa legislation; en outre, toute interpretation ou application®

REPUBLIQUE TCHtQUE11
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ces dispositions sera sans prejudice des obligations contractees 
par )e  Royaume de Thailande au titre des autres instruments in
temationaux relatifs aux droits de I'homme auxquels il est par-
tie". , .

Le Gouvemement du Royaume-Uni considere que cette 
declaration constitue en fait une reserve. Cette reserve, qui con- 
siste en un renvoi general au droit interne, ne precise pas la te- 
neur de ce dernier et n'indique pas clairement aux autres feats 
parties a la Convention la mesure dans laquelle l'feat 
reservataire a accepte les obligations enoncees dans cette dem
iere. Le Gouvemement du Royaume-Uni formule done une ob
jection a la reserve emise par le Gouvemement du Royaume de 
Thailande.

La presente objection n'empeche pas la Convention d'entrer 
en vigueur entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord et le Royaume de Thailande.

Sl o v a q u ie11

SU^DE
5 juillet 1989

\  l'egard des reserves form ulees p a r le Yemen a l'alinea c) e t d) 
(iv), (vi) et (viii) de l'article 5: _

L'article 5 prevoit que les Etats parties, conformement aux 
obligations fondamentales enoncees a l'article 2 de la Conven
tion, s'engagent a interdire et a eliminer la discrimination raciale 
sous toutes ses formes et a garantir le droit de chacun a l'egalite 
devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine na
tionale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits 
enumeres dans l'article.

Le Gouvemement suedois a abouti a la conclusion que les 
reserves faites par le Yemen sont incompatibles avec I'objet et 
le but de la Convention et ne sont done pas autorisees selon le 
paragraphe 2 de l'article 20 de la Convention. Pour cette raison, 
le Gouvemement suedois eleve des objections contre ces 
reserves. Ces objections n'ont pas pour effet d'empecher la 
Convention d'entrer en vigueur entre la Suede et le Yemen, et 
les reserves ne peuvent aucunement affecter ou modifier les ob
ligations decoulant de la Convention.

Pour les raisons qui precedent, la Republique socialiste tch
ecoslovaque ne reconnait aucun droit au Gouvemement du pre- 
tendu "Kampuchea democratique" d'agir et d'assumer des 
obligations intemationales au nom du peuple kampucheen.

27 janvier 1998
A l'egard de la reserve d e  p o rte e  generaleformulee p a r  VArabie 
saoudite lors de l'adhesion :

Le Gouvemement suedois fait observer que ladite reserve 
est de portee generale et s'applique aux dispositions de [ladite 
Convention] qui pourraient etre contraires aux preceptes de la 
charia.

Le Gouvemement suedois estime que cette reserve generale 
laisse planer un doute sur l'attachement de 1'Arabie saoudite k 
I'objet et au but de la Convention et rappelle qu'en vertu du par
agraphe 2 de l'article 20 de celle-ci, aucune reserve incompati
ble avec son objet et son but n'est autorisee.

II est de l'interet de tous les feats que les traites auxquels ils 
ont decide de devenir parties soient respectes, quant a leur objet 
et a leur but, par toutes les parties et que les feats soient disposes 
a apporter a leur legislation toutes les modifications necessaires 
pour respecter leurs obligations conventionnelles.

Le Gouvemement suedois estime egalement que les 
reserves generates du type qu'a formulee le Gouvemement 
saoudien, ou ne sont pas mentionnees expressement les disposi
tions visees de la Convention, non plus que l'importance des 
derogations, ont pour effet de compromettre les fondements du 
droit international conventionnel.

Le Gouvemement suedois formule done une objection a la 
reserve generale emise par le Gouvemement saoudien en ce qui 
conceme la [Convention].

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre l'Arabie saoudite et la Su&de. La Conven
tion prendra force obligatoire entre les deux feats sans qu'il soit 
tenu compte de la reserve emise par l'Arabie saoudite.

14 janvier 2003
A l'egard des declarations formulees p a r  la Turquie lors de la 
ratification :

Le Gouvemement suedois a examine la declaration faite par 
la Turquie a l'occasion de sa ratification de la Convention inter- 
nationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale.

Au premier paragraphe de sa declaration, la Turquie indique 
qu'elle n'appliquera les dispositions de la Convention qu'aux 
Etats parties avec lesquels elle a des relations diplomatiques, ce 
qui constitue, selon le Gouvemement suedois, une reserve de 
facto. II n'est des lors pas possible de savoir dans quelle mesure 
la Turquie se considcre liee par les obligations de la Conven
tion. Par consequent, sans autres eclaircissements, la reserve 
peut faire douter de l’engagement de la Turquie a l'egard de l'ob- 
jet et du but de la Convention.

II est dans l'interet de tous les Etats que les traites auxquels 
ils ont choisi d'etre parties soient egalement respectes, quant a 
leur objet et a leur but, par toutes les parties et que les Etats soi
ent disposes a apporter a leur legislation toutes les modifica
tions necessaires pour leur permettre de s'acquitter des 
obligations qu'ils ont contractees en vertu de ces traites. Selon 
l'article 20 de la Convention intemationale sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, aucune reserve in
compatible avec I'objet et le but de la Convention n'est autor- 
isee.

Par consequent, le Gouvemement suedois fait objection a la 
reserve susmentionnee formulee par le Gouvemement turc con
cemant la Convention intemationale sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree 
en vigueur de la Convention entre la Turquie et la Suede. Cette 
convention prendra done effet dans son integralite entre les 
deux pays sans que la Turquie puisse se prevaloir de la reserve 
qu'elle a formulee.

27 janvier 2004
A l'egard de la declaration interpretative formulee p a r  la 
Thailande lors de la ratification :

Le Gouvemement suedois a examine la declaration inter
pretative generale qu'a faite le Royaume de Thailande lors de 
son adhesion a la Convention intemationale sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale.

Le Gouvemement suedois rappelle que le nom donne a tine 
declaration visant a exclure ou a modifier l'effet juridique de 
certaines dispositions d'un traite n'est pas ce qui determine s'il 
s'agit ou non d’une reserve au traite. II estime que, sur le fond, 
la declaration interpretative faite par le Royaume de Thailande 
constitue une reserve.

Le Gouvemement suedois note que l'application de la Con
vention est subordonnee a une reserve generale qui renvoie aux 
limites de la legislation nationale dont le contenu n'est pas 
specifie. Une telle reserve fait qu'on ne sait pas vraiment dans 
quelle mesure l'Etat reservataire se considere tenu de se soumet- 
tre aux obligations prevues par la Convention. La reserve faite 
par le Royaume de Thailande suscite done des doutes quant a 
l'intention de celui-ci de respecter I'objet et le but de la Conven
tion. De plus, aux termes de la Convention de Vienne sur le 
droit des traites, une partie ne peut invoquer les dispositions de 
son droit interne comme justifiant la non-execution d'un traite.
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II est dans l'interet des Etats que l'objet et le but des traites 
auxquels ils ont choisi de devenir parties soient respectes par 
toutes les parties et que les Etats soient disposes & apporter & 
leur legislation toutes modifications necessaires a une mise en 
conformite avec les obligations decoulant des traites. Con- 
formement au droit coutumier tel que codifie dans la Conven
tion de Vienne sur le droit des traites, aucune reserve 
incompatible avec l'objet et le but d'un traite n'est autorisee.

Le Gouvemement suedois fait done objection a  la reserve 
susmentionnec faite par le Royaume de Thailande a  la Conven
tion intemationale sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale.

Cette objection n'interdit pas l'entree en vigueur de la Con
vention entre le Royaume de Thailande et la Suede. La Conven
tion entre en vigueur entre les deux £tats, sans que le Royaume 
de Thailande beneflcie de cette reserve.

U k r a in e

17 janvier 1984
La ratification de ladite Convention intemationale par la 

clique de Pol Pot-Ieng Sary, coupable de l'extermination de mil
lions dc Kampucheens et renversde en 1979 par le peuple kam- 
pucheen, est absolument illcgalc et denude de force juridique. II 
n'existe dans le monde qu'un seul Kampuchea - la Republique 
populaire du Kampuchea. Le pouvoir sc trouve dans cet Etat 
enticrcment et intcgralemcnt aux mains de son seul gou
vemement legitime, celui de la Republique populaire du Kam

puchea. C 'est a ce seul gouvemement que review u 
exclusif d 'agir au nom  du Kampuchea sur la seine:- drc;
ale, et £ I'organe supreme du pouvoir executif, le Conseiu'!?' 
de la Republique populaire du Kampuchea, celui de ratifi , 
accords intemationaux elabores dans le cadre de l’Organk 
des Nations Unies. 6 ^

V ie t  N a m

29 ftvrier l9gj
Le Gouvemement de la Republique socialiste du Viet ft,, 

considere que seul le Gouvemement de la Republique popuu! 
du Kampuchea, qui est le seul representant authentiqUe et ̂  
time du peuple kampuchden, est habilite 4 agir au nom de'c* 
dernier pour signer et ratifier les conventions intemationales ou 
y adherer.

Le Gouvemement de la Republique socialiste du Viet Nag 
rejette comme nulle et non avenue la notification de la Cornet* 
tion intemationale susmentionnde par le pretendu "Kampuchy 
democratique", regime genocidaire renverse par le peuple kam- 
pucheen le 7 janvier 1979.

Par ailleurs, la ratification de la Convention par un regime 
genocidaire, qui a massacrd plus de 3 millions de Kampuchea 
au mepris le plus total des normes fondamentales de la morale 
et du droit international relatif aux droits de l'homme, ne fait 
qu'entacher la valeur de la Convention et porter atteinte au pres
tige de l'Organisation des Nations Unies.

Declarations reconnaissant la compitence du Comite pour l'elimination de la discrimination raciale en vertu de l'article 14 it
la Convention28

A f r i q u e  d u  S u d

La Republique d'Afrique du Sud:
a) Dcclarc qu'aux fins du paragraphe 1 dc l'article 14 de la 

Convention, elle reconnait la compdtencc du Comitd pour 
l'dlimination dc la discrimination raciale pour rcccvoir et exam
iner des communications dmanant d'individus ou de groupes 
d'individus relevant dc la juridiction dc la Republique qui, apr&s 
avoir dpuisc tous les recours internes, pretendent etre victimes 
d'une violation, par la Rdpubliquc, dc l'un des droits dnonces 
dans la Convention;

b) Indique qu'aux fins du paragraphe 2 dc l'article 14 de la 
Convention, la Commission sud-africaine des droits de l'hom- 
me est, dans l'ordre juridique national dc la Republique, I'organe 
qui a competence pour rcccvoir et examiner les demandcs 
dmanant d'individus ou dc groupes d'individus relevant de la ju 
ridiction de la Republique qui soutiennent etre victimes d'une 
violation de l'un quclconque des droits enonces dans la Conven
tion.

Al g £rie

12 septembre 1989
"Lc Gouvemement algdrien declare, conformement a 1’arti- 

cle 14 de la Convention, qu'il reconnait la competence du 
Comite pour recevoir et examiner des communications emanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridic
tion qui se plaigncnt d'etre victimes d'une violation, par ledit 
feat Partie, de l'un quclconque des droits enonces dans la 
prcsentc Convention."

A llem a g n e

30 aout 2001
La Republique federate d'Allemagne, en application du par- 

agraphc premier dc l'article 14 dc la Convention, declare qu'elle 
rcconnait la competence du Comite pour l'elimination de la dis

crimination raciale pour recevoir et examiner des communica
tions emanant de personnes ou de groupes de personnes qui se 
plaignent d'etre victimes d'une violation par la Republique fede
rale d'Allemagne de l'un quelconque des droits enonces dans la 
Convention. Toutefois, cela ne trouvera application que dansla 
mesure ou le Comite aura etabli que l'affaire faisant l'objet deb 
communication n'est pas traitee ou n'a pas ete traitee dans le 
cadre d'une autre procedure d'enquete ou de reglement interna
tional.

A u s t r a l ie
28 janvier 1993

Le Gouvemement australien declare par la presente quil^ 
connait, pour et au nom de l'Australie, la competence du Conw 
pour recevoir et examiner des communications eman<jnt *  P" 
sonnes ou de groupes de personnes relevant de sajuridictionq^ 
se plaignent d'etre victimes d'une violation par l'Austrai' 
l'un quelconque des droits enonces dans ladite Convention-

A u t r ic h e
20 fevrier 2°^

La Rdpublique d'Autriche reconnait la co inP^"^,-. 
Comite pour l'elimination de la discrimination racia*e 
cevoir et examiner des communications emanant de P6 
ou de groupes de personnes relevant de la juridicti°n a,.^utri- 
enne qui se plaignent d'etre victim es d'une violation P a r v e n tion- 
che de l'un quelconque des droits enonces dans la ^ onfflUnici- 
avec la reserve que le Comite n'examinera aucune c0 ^es sais 
tion emanant d'une personne ou  d'un groupe de perS ■ ne s°r,t 
avoir verifie au prealable que les faits relatifs a l'affe'jf. 
pas en cours d'examen ou n 'ont pas ddja dtd exa#*0? 
une autre instance intemationale d'enquete ou de _r e ° v e n t i ° c 
Conformement au paragraphe 2 de l'article 14 de la natio^ 
1'Autriche se reserve le droit de designer un organiSITie
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Az e r b a ij a n

27 septembre 2001
Conformement au paragraphe premier de l'article 14 de la 

Convention intemationale sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, le Gouvemement de la Republique 
azerbaidjanaise declare qu'il reconnait la competence du 
Comite pour l'elimination de la discrimination raciale pour re- 
cevoir et examiner des communications emanant de personnes 
ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se 
plaignent d’etre victimes d'une violation de l'un quelconque des 
droits enonces dans la Convention susmentionnee.

B elg iq u e

10 octobre 2000
“La Belgique reconnait la competence du Comity pour 

l’elimination de la discrimination raciale, institue par la Con
vention [...] pour recevoir et examiner des communications 
emanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de 
la juridiction beige, qui se plaignent d’etre victimes d’une vio
lation commise par la Belgique, de l’un quelconque des droits 
enonces dans la Convention.

En vertu du deuxieme paragraphe de l’article 14 de ladite 
Convention, le Centre pour l’Egalite des Chances et la Lutte 
contre le Racisme, cree par la loi du 15 fevrier 1993, a ete 
designe pour recevoir et examiner les petitions de personnes et 
de groupes de personnes relevant de la juridiction beige qui se 
plaignent d’etre victimes d ’une violation quelconque des droits 
enonces dans ladite Convention.

En vertu du sixieme paragraphe de l’article 14 de ladite 
Convention, le Service des Droits de l’Homme de la Direction 
generale de la Legislation penale et des Droits de l’Homme du 
Ministere de la Justice a ete designe pour se charger de soumet- 
treparecrit au Comite des explications ou declarations eclair- 
cissant les problemes en question ainsi que d’indiquer toutes 
mesures qui pourraient avoir ete prises pour remedier a ces sit
uations.”

B r £ sil

17 juin 2002
...par la presente declaration, la Republique federative du

Bresil reconnait la competence du Comite pour l'elimination de 
la discrimination raciale pour recevoir et examiner des plaintes 
relatives 4 des violations des droits de l'homme, conformement 
aux dispositions de l'article 14 de la Convention intemationale 
sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
ouverte a signature le 7 mars 1966 a New York.

B ulg arie

12 mai 1993
Conformement au paragraphe 1 de l'article 14 de la Conven

tion intemationale sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, la Republique de Bulgarie declare qu'elle 
reconnait la competence du Comite pour l'elimination de la dis
crimination raciale pour recevoir et examiner des communica
tions emanant de personnes ou de groupes de personnes 
relevant de sa juridiction qui se plaignent d’etre victimes d'une 
violation par la Republique de Bulgarie de l'un quelconque des 
droits enonces dans la presente Convention.

C h il i

18 mai 1994
Conform6ment au paragraphe 1 de l'article 14 de la Conven

tion intemationale sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, le Gouvemement chilien declare qu'il 
reconnait la competence du Comite pour l'elimination de la dis

crimination raciale pour recevoir et examiner des communica
tions emanant de personnes ou de groupes de personnes 
relevant de sa juridiction qui se plaignent d'etre victimes d'une 
violation par le Gouvemement chilien de l'un quelconque des 
droits enonces dans la presente Convention.

C h y pr e

30 decembre 1993
La Republique de Chypre declare qu'elle reconnait la com

petence du Comite pour l'elimination de la discrimination ra* 
ciale pour recevoir et examiner des communications emanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridic
tion qui se plaignent d'etre victimes d'une violation par la 
Republique de Chypre de l'un quelconque des droits enonces 
dans la presente Convention.

Costa  R ic a

8 janvier 1974
Le Costa Rica reconnait la competence du Comite pour 

l'elimination de la discrimination raciale constitue en applica
tion de l'article 8 de la convention intemationale sur l'elimina- 
tion de toutes les formes de discrimination raciale, pour recevoir 
et examiner, conformement a l'article 14 de ladite Convention, 
des communications emanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'etre vic
times d'une violation, par l'litat, de l'un quelconque des droits 
enonces dans la Convention.

Danem ark

11 octobre 1985
[Le Gouvemement du] Danemark reconnait la competence 

du Comite pour l'elimination de la discrimination raciale pour 
recevoir et examiner des communications emanant de person
nes ou de groupes de personnes relevant de la juridiction du 
Danemark, qui se plaignent d'etre victimes d'une violation par 
le Danemark, de l'un quelconque des droits enonces dans la 
Convention, avec la reserve que le Comite n'examinera aucune 
communication a moins de s'etre assure que la meme question 
n'est pas ou n'a pas ete examinee dans le cadre d'une autre 
procedure d'enquete ou de reglement international.

E spagne

13 janvier 1998
[Le Gouvemement espagnol] reconnait la competence du 

Comit6 pour recevoir et examiner des communications emanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de la juridic
tion de l'Espagne qui se plaignent d'etre victimes de violations 
par 1'Etat espagnol de l'un quelconque des droits stipules dans 
ladite Convention.

Cette competence ne s'exercera qu'une fois epuisees toutes 
les voies de recours internes, la plainte devant etre deposee dans 
un delai de trois mois apres la date de publication de l'arret de- 
finitif de l'instance judiciaire.

Equateur

18 mars 1977
L'Etat equatorien, conformement a l'article 14 de la Conven

tion intemationale sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, reconnait la competence du Comite pour 
l'elimination de la discrimination raciale pour recevoir et exam
iner des communications emanant de personnes ou de groupes 
de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'etre 
victimes d'une violation de l'un quelconque des droits enonces 
dans ladite Convention.
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E x-R£pu b l iq u e  y o u g o s l a v e  d e  M a c e d o in e

22 decembre 1999
La Republique de Macedoine declare qu'elle reconnait la 

competence du Comite pour l'elimination de la discrimination 
raciale pour re?evoir et examiner des communications emanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridi- 
cation, qui se plaignent d' etre victimes d'une violation par la 
Republique de Macedoine, de l'un quelconque des droits enon
ces dans la Convention, avec la reserve que le Comite n'exam- 
inera aucune communication emanant de personnes ou de 
groupes de personnes a moins de s'etre assure que la meme 
question n'est pas ou n'a pas ete examinee dans le cadre d'une 
autre procedure d'enquete ou de reglement international.

F e d e r a t io n  d e  R ussie

1 octobre 1991
[Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques declare] qu'elle reconnait la competence du Comite 
pour l'elimination de la discrimination raciale, concemant des 
situations ou des faits survenus aprfes l'adoption de la  presente 
declaration, pour recevoir et examiner des communications 
emanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de 
la juridiction de l'URSS qui se plaignent d'etre victimes d'une 
violation par l'URSS de l'un quelconque des droits enonces dans 
la Convention.

F in la n d e

16 novembre 1994
La Finlande reconnait la competence du Comit6 pour l'elim- 

ination de la discrimination raciale pour recevoir et examiner 
des communications emanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de leur juridiction qui se plaignent d'etre vic
times d'une violation, par la Finlande, de l'un quelconque des 
droits enonces dans la Convention, avec la reserve que le 
Comite n'examinera aucune communication emanant d'une per
sonne ou d'un groupe de personnes avant de s'etre assure que 
l'affaire faisant I'objet de la communication n'est pas traitee ou 
n'a pas et6 traitee dans le cadre d'une autre procedure d'enquete 
ou de reglement intemationale.

F r a n c e

16 aout 1982
"[Le Gouvemement de la Republique fran?aise declare,] 

conformement & l'article 14 de la Convention intemationale 
pour l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
ouverte a la signature le 7 mars 1966, reconnaitre a dater du
15 aofit 1982, la competence du comite pour l'elimination de la 
discrimination raciale pour recevoir et examiner les communi
cations emanant de personnes ou de groupes de personnes rele
vant de la juridiction de la Republique fran?aise qui, soit en 
raison d'actes ou d'omissions, de faits ou d'6venements 
posterieurs au 15 aout 1982, soit en raison d'une decision por
tant sur des actes ou omissions, faits ou evenements posterieurs 
a cette date, se plaindraient d'etre victimes d'une violation, par 
la Republique fran?aise, de l'un des droits enonces dans la Con
vention."

H o n g r ie

13 septembre 1989
La Republique hongroise reconnait la  competence du 

Comite etabli par la Convention intemationale sur l'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale prevue par le par
agraphe 1 de l'article 14 de la Convention.

I r la n d e

l'lrlande reconnait au Comit6 pour l'elimination deladis 
crim ination raciale cr66 par la Convention susmentionnee co® 
p6tence pour recevoir et examiner les communications dag 
lesquelles des personnes ou groupes de personnes en M au d es 
plaignent d'etre victimes de violations par l'lrlande de l'un qmj 
conque des droits enonces dans la Convention.

L 'lrlande reconnait cette competence etant entendu que lei 
Com ite n'exam inera aucune communication sans s'assurerqu 
la  m em e affaire n'est pas examinee ou ne l'a pas deji £te pan 
autre organe international d'enquete ou de reglement.

I s l a n d e

10 aout 1911
Conform em ent a l'article 14 de la Convention intemationalt 

sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
qui a  ete ouverte a la signature le 7 mars 1966 a New York, ft 
lande reconnait la  competence du Comite pour ('elimination& 
la  discrim ination raciale pour recevoir et examiner des cow 
nications em anant de personnes ou de groupes de personnes rel
evant de leur juridiction qui sc plaignent d'etre victimes fin 
violation, par I'lslande, de l'un quelconque des droits enonces 
dans la Convention, avec la reserve que ie Comite n'examim 
aucune communication em anant d'une personne ou d'un group! 
de personnes avant de s'etre assure que l'affaire faisant I'objet 4 
la  comm unication n'est pas traitee ou n'a pas ete traitee dansfe 
cadre d'une autre procedure d'enquete ou de reglement interna
tional.

I t a l ie

5 mai 1911
"Se referant a  l'article 14 de la Convention intemationales! 

l'elim ination de toutes les formes de discrimination rami', 
ouverte a  la signature a  N ew  York le 7 mars 1966, le Gou
vem em ent de la Republique italienne reconnait la competent! 
du Comite pour l'elimination de la discrimination raciale, in- 
stitu6 par la Convention precitee, pour recevoir et exammeriks 
communications emanant de personnes ou de groupes de pet- 
sonnes relevant de la juridiction italienne qui se plaignent d'etre 
victim e d'une violation, com m ise par l'ltalie, de l'un quelconqw 
des droits enonces dans la Convention.

"Le Gouvemement de la Republique italienne reconnait 
dite competence etant entendu que le Comite pour 1'elimimM 
de la discrimination raciale ne devra examiner aucune corn® 
nication sans s'etre assure que la mim e question n'est pas a 
cours d'examen ou n'a pas deja ete examinee devant un autre* 
stance international d'enquete ou de reglement"

L ie c h t e n s t e in

18 mars 2W
....que la Principaute de Liechtenstein re c o n n a it la com

petence du Comite pour l'elimination de la discrimination n- 
ciale pour recevoir et exam iner des communications 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sajuridic- 
tion qui se plaignent d 'e t r e  victim es d'une v io la t io n  p a r  leLiecj- 
tenstein de l'un quelconque des droits enonces dans 1* 
Convention.

La Principaute de Liechtenstein reconnait cette competed 
etant entendu que ledit Com ite n'examinera aucune comm®1' 
cation sans s'assurer que la m em e affaire n'est pas examine ® 
ne l'a pas ete par un autre organe international d'enquete  on® 
rfeglement.

Conformement au paragraphe 2 de l'article 14 de la Convffl 
tion, la Cour constitutionnelle est designee comme etant l'« 
ganisme qui aura competence pour recevoir et examiner If 
petitions emanant de personnes ou de groupes de personnes®
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evant de la juridiction du Liechtenstein qui se plaignent d'etre 
victimes d'une violation de l’un quelconque des droits enonces 
dans la Convention.

L u x e m b o u r g

22 juillet 1996
"En vertu du paragraphe premier de l'article 14 de [ladite 

Convention], le Luxembourg declare qu'il reconnait la com
petence du Comite pour l'elimination de la discrimination ra
ciale pour recevoir et examiner des communications Emanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridic
tion qui se plaignent d'etre victimes d'une violation par 1'Etat 
luxembourgeois de l'un quelconque des droits enonces dans la 
Convention."

"En vertu du deuxieme paragraphe de l'article 14 de [ladite 
Convention], la Commission speciale permanente contre la dis
crimination qui a ete creee en mai 1996 en vertu de l'article 24 
de la loi du 27 juillet 1993 sur l'integration des etrangers aura 
competence pour recevoir et examiner les petitions de person
nes etde groupes de personnes relevant de la juridiction luxem- 
bourgeoise qui se plaignent d'etre victimes d'une violation 
quelconque des droits enonces dans [ladite] Convention."

M a l t e

16 Decembre 1998
Malte declare qu’elle reconnait la competence du Comite 

pour recevoir et examiner des communications Emanant de per
sonnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'etre victimes 
d'une violation par M alte de l'un quelconque des droits enonces 
dans la Convention, qui decoule de situations ou d'evenements 
se produisant apres la date d'adoption de la presente declaration 
ou d'une decision relative a des situations ou des evenements se 
produisant apres cette date.

Le Gouvemement maltais reconnait cette competence etant 
entendu que le Comite pour l'elimination de la discrimination 
raciale n'examinera aucune communication sans s'etre assure 
que la meme affaire n'est pas examinee ou n'a pas deja ete ex
aminee par un autre organe international d'enquete ou de regle
ment.

M e x iq u e

15 mars 2002
Les Etats-Unis mexicains reconnaissent comme etant obli

gatoire et de plein droit la competence du Comite pour l'elimi- 
nation de la discrimination raciale, cree en vertu de l'article 8 de 
la Convention intemationale sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, adoptee par l'Assemblee gene
rate des Nations Unies dans sa resolution 2106 (XX), en date du
21 decembre 1965, et ouverte a la signature le 7 mars 1966.

Conformement a l'article 14 de la Convention, les Etats- 
Unis du Mexique declarent qu'ils reconnaissent la competence 
du Comite pour recevoir et examiner des communications 
emanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de 
leur juridiction qui se plaignent d'etre victimes d'une violation 
par cet Etat de l'un quelconque des droits enonces dans la Con
vention.

En vertu des pouvoirs qui me sont conferes par l'alinea X de 
l'article 89 de la Constitution des litats-Unis mexicains et con
formement a l'article 5 de la loi sur la conclusion des traites, je 
soumets par la presente l'instrument attestant la reconnaissance 
de la competence du Comite pour l'elimination de la discrimi
nation raciale, aux termes de la Declaration adoptee par la 
Chambre des senateurs du Congr&s de l'Union, et je  m'engage, 
au nom de la nation mexicaine, a appliquer et a respecter ladite 
declaration et a faire en sorte qu'elle soit appliquee et respectee.

M o n a c o

6 novembre 2001
"Nous declarons, par les presentes, reconnaitre la com

petence du Comite pour l'elimination de la discrimination ra
ciale ayant pour fonction de recevoir et examiner des 
communications emanant de personnes ou de groupes de per
sonnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'etre victimes 
d'une violation qu'aurait commise la Principaute de Monaco de 
l'un quelconque des droits enonces dans ladite Convention - ce
tte competence ne s'exercera qu'une fois epuisees toutes les voi- 
es de recours internes - engageant Notre Parole de Prince et 
promettant pour Nous et Nos successeurs de l'observer et de 
l'executer fidelement et loyalement."

No r v e g e

23 janvier 1976
Le Gouvemement norvegien reconnait la competence du 

Comite pour l'elimination de la discrimination raciale pour re
cevoir et examiner des communications emanant de personnes 
ou de groupes de personnes relevant de la juridiction de la Nor
vege qui se plaignent d'etre victimes d'une violation par cet £tat 
de l'un quelconque des droits enonces dans la Convention inter- 
nationale du 21 decembre 1965 sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, conformement a l'article 14 de 
ladite Convention, sous la reserve que le Comite ne doit exam
iner aucune communication emanant de personnes ou de 
groupes de personnes a moins de s'etre assure que la meme 
question n'est pas ou n'a pas ete examinee dans le cadre d'une 
autre procedure d'enquete ou de reglement international.

P a y s-B as

" . . .  Conformement a l'article 14, paragraphe 1, de la Con
vention intemationale sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale conclue a New York le 7 mars 1966, le 
Royaume des Pays-Bas reconnait, pour le Royaume en Europe, 
le Surinam et les Antilles neerlandaises, la competence du 
Comite pour l'elimination de la discrimination raciale de re
cevoir et d'examiner des communications emanant de personnes 
ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se 
plaignent d'etre victimes d'une violation, par le Royaume des 
Pays-Bas, de l'un quelconque des droits enonces dans la Con
vention susmentionnee."

P e r o u

27 novembre 1984
[Le Gouvemement de la Republique du Perou declare] que, 

conform6ment a sa politique de respect sans reserve des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales pour tous, sans dis
tinction de race, de sexe, de langue ou de religion, et dans le but 
de renforcer les instruments intemationaux en la matiere, le 
Perou reconnait la competence du Comite pour l'elimination de 
la discrimination raciale pour recevoir et examiner des commu
nications emanant de personnes ou de groupes de personnes rel
evant de sa juridiction, qui se plaignent d'etre victimes d'une 
violation de l'un quelconque des droits enonces dans la Conven
tion intemationale sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, conformement aux dispositions de 
l'article 14.

P o l o g n e

l er decembre 1998
Le Gouvemement de la Republique reconnait la com

petence du Comite pour l’elimination de la discrimination ra
ciale, institue par la Convention precitee, pour recevoir et 
examiner des communications emanant de personnes ou de
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groupes de personnes relevant de la juridiction de la Republique 
de Pologne, qui se plaignent d’etre victimes d ’une violation, 
commise par la Republique de Pologne, des droits enonces dans 
la Convention, et concemant tous les actes, decisions et faits qui 
se produiront apres le jou r ou la pesente declaration aura ete de
posee aupres du Secretaire general de l ’Organisation des N a
tions Unies.

P o r t u g a l

2 mars 2000
... Le Gouvemement du Portugal reconnait la  competence 

du Comity etabli, conformement a  l'article 14 de la Convention 
intemationale sur M im ination de toutes les formes de discrim
ination raciale, pour recevoir et examiner des communications 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridic
tion qui se plaignent d'etre victimes d'une violation par la 
Republique du Portugal de l'un quelconque des droits enonces 
dans la Convention.

Le Portugal reconnait cette competence etant entendu que le 
Comite n'examine aucune communication sans s'etre assure que 
la meme question n'est pas ou n'a pas ete examinee par un autre 
organe international dote de pouvoirs d'enquete et de decision.

Le Portugal designe le Haut Commissaire a  l'immigration et 
aux minorities ethniques comme ayant competence pour re
cevoir et examiner les petitions emanant de personnes ou de 
groupes de personnes qui se plaignent d'etre victimes d'une vi
olation de l'un quelconque des droits dnonces dans la  Conven
tion.

R o u m a n ie

21 mars 2003
Conformement au paragraphe 1 de l'article 14 de la  Conven

tion intemationale sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, la Roumanie declare qu'elle reconnait la 
competence du Comite pour l'elimination de la discrimination 
raciale pour recevoir et examiner des communications emanant 
de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'etre 
victimes d'une violation par la Roumanie de l'un quelconque des 
droits enonces dans la presente Convention, a laquelle celle-ci a 
adhere par le Decret No 345 de 1970.

Sans prejudice des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 de la 
Convention intemationale sur ^elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, la Roumanie est d'avis que lesdites 
dispositions ne reconnaissent pas au Comite pour l'elimination 
de la discrimination raciale la competence pour examiner des 
communications emanant de personnes qui, alieguant l'exist- 
ence de droits collectifs, se plaignent de la violation de ces 
droits.

En Roumanie, aux termes du droit interne, l'organisme qui a 
competence pour recevoir et examiner des communications 
conformement au paragraphe 2 de l'article 14 de la Convention 
intemationale sur l'elimination de toutes les formes de discrim
ination raciale est le Conseil national pour la lutte contre la dis
crimination, etabli par la Decision gouvemementale No 1194 de 
2001.

R E p u b l iq u e  d e  C o r e e

5 mars 1997
[Le Gouvemement de la Republique de Coree] reconnait la 

competence du Comite pour l'elimination de discrimination ra
ciale pour recevoir et examiner des communications emanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridic
tion de la Republique de Coree qui se plaignent d'etre victimes 
d'une violation par la Republique de Coree de l'un quelconque 
des droits enonces dans ladite Convention.

R e p u b l iq u e  t c h Eque

11 octobre 2000
L a R6publique tcheque declare, conformement au para- 

graphe prem ier de l'article 14 de la Convention intemationale 
sur l'elim ination de toutes les formes de discrimination raciale, 
qu'elle reconnait la  competence du Comite pour l'£liminatkndc 
la  discrimination raciale pour recevoir et examiner des comm- 
nications em anant de personnes ou de groupes de persoimesrd- 
evant de sa juridiction qui se plaignent d'etre victimes d'une 
violation de l'un quelconque des droits enonces dans la Cornet 
tion intem ationale sur l'elimination de toutes les formes de dis
crim ination raciale.

S £ n £ g a l

3 decembre 1982
. . Conformement a cet article [article 14], le Gou

vem em ent sen6galais declare qu'il reconnait la competence di 
Comite (pour l'elimination de la discrimination raciale) pour re
cevoir et exam iner des communications emanant de persons 
relevant de sa juridiction qui se plaignent d'etre victimes dk 
violation, par le Senegal, de l'un quelconque des droits enonces 
dans la  Convention sur l'elimination de toutes les formes de dis
crim ination raciale."

S e r b ie -e t -M o n t £n£gro

27 juin 2001
Se declarant resolu a m aintenir la primaute du droit di 

defendre e t proteger les droits de l'homme, le Gouvemementdt 
la  R6publique federale de Yougoslavie reconnait la competence 
du Comite pour l'elimination de la  discrimination raciale pm 
recevoir e t examiner les communications de personnes ou <k 
groupes qui se plaignent de violations des droits garantis par h 
Convention intemationale sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale.

Le Gouvemement de la  Republique federale de Yougoslav
ie  donne acte de la competence de la Cour constitutiomelt 
federale pour recevoir et examiner, dans le cadre de son system! 
juridique interne, les communications de personnes ou dt 
groupes relevant de la juridiction de 1'Etat qui se plaignetf 
d'avoir ete victimes d'une violation de l'un quelconque ds 
droits enonces dans la Convention et qui ont epuise les antes 
recours offerts par la legislation nationale.

S l o v a q u ie

17 mars 199!
La Republique slovaque, conformement a l'article 14 deb 

Convention, reconnait la  competence du Comite pour l'elimina- 
tion de la  discrimination raciale pour recevoir et examiner® 
communications emanant de personnes ou de groupes de pa- 
sonnes relevant de sa juridiction qui se p l a i g n e n t  d'etre victims 
d'une violation de l'un quelconque des droits enonces dans® 
presente Convention.

S l o v En ie

10 novembre 2001
La Republique de Slovenie reconnait au Comite pour 1'®*' 

ination de la  discrimination raciale competence pourrecevon® 
exam iner des communications emanant de p erso n n es  ou# 
groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plain** 
ent d'etre victimes d 'une violation, par la Republique* 
Slovenie, de l'un quelconque des droits enonces dans la G* 
vention, sous reserve que le  Comite n'examine aucune conn®; 
nication sans s'etre assure que la meme affaire n'a pas£t! 
examinee, ou n’est pas en  cours d'examen, dans le cadre 
autre procedure intemationale d'enquete ou de reglement
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SufcDE

La Su£de reconnait la competence du Comite pour l'elimi- 
nation de la discrimination raciale pour recevoir et examiner des 
communications emanant de personnes ou de groupes de per
sonnes relevant de la juridiction de la Suede qui se plaignent 
d'etre victimes d'une violation par la Suede de l'un quelconque 
des droits enonces dans la presente Convention, sous reserve 
que le Comite n'examinera aucune communication emanant 
d'une personne ou d'un groupe de personnes sans s'etre assure 
que la meme question n'est pas examinee ou n'a pas ete exam
inee dans le cadre d'une autre procedure d'enquete ou de regle
ment international.

Su isse

19 juin 2003

"... la Suisse reconnait, en application de l'article 14, para
graphe 1, de la Convention intemationale sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, conclue a New York 
le 21 decembre 1965, la competence du Comite pour l'elimina- 
tion de la discrimination raciale (CERD) pour recevoir et exam
iner des communications au sens de la disposition precitee, sous 
reserve que le Comite n'examine pas les communications 
emanant d'une personne ou d'un groupe de personnes sans s'etre 
assure que la meme affaire n'est pas examinee ou n'a pas ete ex
aminee dans le cadre d'une autre procedure d'enquete ou de re
glement interational."

Notes:

1 L'article 19 de la Convention dispose que celle-ci entrera en 
vigueur le trentieme jour qui suivra la date du depot aupres du Se
cretaire general de l'Organisation des Nations Unies du vingt-septieme 
instrument de ratification ou d'adhesion. Le 5 decembre 1968, le Gou
vemement polonais a depose le vingt-septieme instrument. Toutefois, 
certains des instruments deposes contenaient une reserve et, de ce fait, 
ils donnaient lieu a l'application des dispositions de l'article 20 de la 
Convention, en vertu desquelles les Etats peuvent notifier leur objec
tions pendant 90 jours a compter de la date a laquelle les reserves ont 
ete communiquees par le Secretaire general. En ce qui conceme deux 
desdits instruments, a savoir ceux de l'Espagne et du Koweit, le delai 
de 90 jours n'etait pas expire a la date du depot du vingt-septieme in
strument. La reserve contenue dans un autre instrument, celui de 
lTnde, n'avait pas encore ete communiquee a cette date et le vingt-sep
tieme instrument, celui de la Pologne, contenait lui-meme une reserve. 
En ce qui conceme ces deux demiers instruments, le delai de 90 jours 
ne commencerait a courir qu'a la date a laquelle le Secretaire general 
aurait notifie leur depot. En consequence, le Secretaire general, par ce
tte notification qui etait datee du 13 decembre 1968, a appele l'attention 
des Etats interesses sur cette situation et il a  indique ce qui su it:

"11 semble, d'apres les dispositions de l'article 20 de la Convention, 
P'il n'est pas possible de determiner l'effet juridique des quatre 
instruments en question tant que les delais respectifs mentionnes au 
paragraphe precedent ne seront pas venus a expiration.

"Eu egard i  ce qui precede, le Secretaire general n'est pas en mesure 
PJ® le moment de determiner la date d'entree en vigueur de la
Convention.1'

, Ulteneurement, le Secretaire general a notifie le 17 mars 1969 aux 
Etats interesses : a) que dans les 90 jours suivant la date de sa 
precedente notification il avait re?u une objection emanant d'un foat au 
sujet d'une reserve formulee dans l'instrument de ratification par le 
Gouvemement indien; et b) que la Convention, conformement au 
paragraphe 1 de l'article 19, etait entree en vigueur le 4 janvier 1969, a 
savoir, le trentieme jour suivant la date du depot de l'instrument de 
reification de la Convention par le Gouvemement polonais, document

U k r a in e

28 juillet 1992
Conformement a l'article 14 de la Convention sur l'elimina- 

tion de toutes les formes de discrimination raciale, l'Ukraine de
clare qu'elle reconnait la competence du Comite pour 
l'elimination de la discrimination raciale pour recevoir et exam
iner des communications emanant de personnes ou de groupes 
de personnes [relevant de sa juridiction] qui se plaignent d'etre 
victimes d'une violation, par [lui] de l'un quelconque des droits 
6nonc6s dans la Convention.

Ur u g u a y

11 septembre 1972
Le Gouvemement uruguayen declare reconnaitre la com

petence du Comite sur l'elimination de la discrimination raciale, 
aux termes de l'article 14 de la Convention.

V e n e z u e l a  (Re p u b l iq u e  b o liv a r ien n e  du)

22 septembre 2003
Conformement au paragraphe 1 de l'article 14 de la Conven

tion intemationale sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, le Gouvemement de la Republique 
bolivarienne du Venezuela declare qu'il reconnait la com
petence du Comite pour l'elimination de la discrimination ra
ciale, vise a l'article 8 de la Convention, pour recevoir et 
examiner des communications emanant de personnes ou 
groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d'etre victimes d'une violation, par la Republique bolivarienne 
du Venezuela, de l'un quelconque des droits enonces dans ladite 
Convention.

qui etait le vingt-septieme instrument de ratification ou instrument 
d'adhesion depose aupres du Secretaire general.

2 Documents officiels de l'Assembiee generale, vingtieme session. 
Supplement n° 14 (A/6014), p. 50.

3 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention le 27 mars 1973 avec reserve et declaration. Pour le texte de la 
reserve et de la declaration, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 883, p. 190.

En outre, le 26 avril 1984, le Secretaire general avait re?u du 
Gouvemement de la Republique democratique allemande, une 
objection a l'egard de la ratification de la Convention par le 
Kampuchea democratique. Pour le texte de l'objection, voir le Recueil 
des Traites des Nations Unies, vol. 1355, p. 327.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 15 avril 
1966 et 2 octobre 1967, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
“Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Signature et ratification au nom de la Republique de Chine les
31 mars 1966 et 10 decembre 1970, respectivement. Voir aussi note 1 
sous “Chine” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

En reference h. la signature et/ou a la ratification susmentionnees, le 
Secretaire general a re?u des Gouvemements de la Bulgarie (le 12 mars 
1971), de la Mongolie (le 11 janvier 1971), de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie (le 9 juin 1971), de la Republique socialiste
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sovietique d'Ukraine (le 21 avril 1971) et de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques (le 18 janvier 1971), des communications aux 
termes desquelles ces gouvemements d£claraient considdrer lesdites 
signature et/ou ratification comme nulles et non avenues du fait que le 
pretendu Gouvemement chinois n'avait pas le droit de parler et 
contracter des obligations au nom de la Chine-le seul feat chinois 
existant etant la Republique populaire de Chine, et le seul 
gouvemement habilite a le representer, le Gouvemement de la 
Republique populaire de Chine.

Par differentes lettres adressees au Secretaire general touchant les 
communications susmentionnees, le Representant permanent de la 
Chine aupr&s de l'Organisation des Nations Unies a indique que la 
Republique de Chine, faat souverain et Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, avait participe a la vingtieme session ordinaire de 
l'Assemblee generale des Nations Unies, contribue a l'elaboration de la 
Convention en question, signe cette Convention et dument depose 
l'instrument de ratification correspondant, et qu'en consequence toutes 
declarations ou reserves relatives a la Convention susmentionnee qui 
sont incompatibles avec la position legitime du Gouvemement de la 
Republique de Chine ou qui lui portent atteinte n'affecteront en rien les 
droits et obligations de la Republique de Chine aux termes de la 
Convention.

7 Le 10 juin 1997, le Secretaire general a re$u des Gouvemements 
chinois et britannique des communications eu egard au statut de 
Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume- 
Uni de Grande-Bietagine et d’Irlande du Nord” dans la partie "Infor
mations de nature historique'' qui figure dans les pages priliminaires du 
present volume). En reprenant l'exercice de sa souverainete sur Hong 
Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que la 
Convention assortie de la reserve formulee par le Gouvemement chi
nois s'appliquera egalement a la Region administrative speciale de 
Hong Kong.

De plus, la notification faite par le Gouvemement chinois contenait 
les declarations suivantes:

1. . . .
2. Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine interprete, 

pour le compte de la Region administrative speciale de Hong-kong, la 
disposition de l'article 6 relative k la "reparation ou [la] satisfaction" 
comme signifiant que l'un ou l'autre de ces deux types de redressement 
du grief suffit k lui seul, et il interprete le terme "satisfaction" comme 
englobant toute mesure propre & mettre effectivement fin a l'acte de 
discrimination raciale.

8 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokeiaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

9 Le 27 avril 1999, le Gouvemement portugais a informe le Se
cretaire general que la Convention s’appliquerait a Macao. Par la suite, 
le Secretaire general a re?u des Gouvemements chinois et portugais des 
communications eu egard au statut de Macao (voir aussi note 3 sous 
“Chine” et note 1 sous “Portugal” dans la partie "Informations de 
nature historique" qui figure dans les pages priliminaires du present 
volume). En reprenant l'exercice de sa souverainete sur Macao, le 
Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que la 
Convention assortie de la r6serve formulee par le Gouvemement 
chinois s'appliquera egalement k la Region administrative speciale de 
Macao.

10 Voir note 1 sous “Namibie” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

11 La Tchecoslovaquie avait sign6 et ratifie la Convention les 7 oc
tobre 1966 et 29 d6cembre 1966, respectivement, avec reserves. Par la 
suite, le 12 mars 1984, le Gouvemement tchecoslovaque avait notifie 
une objection a la ratification de la Convention par le Kampuchea de
mocratique. En outre, par une notification re?ue le 26 avril 1991, le 
Gouvemement tchecoslovaque a notifie au Secretaire generale sa deci
sion de retirer la reserve & l'article 22, formulee lors de la signature et 
confirmee lors de la ratification. Pour le texte des reserves et de l'ob- 
jection voir le Recueil des Traitis des Nations Unies, vol. 660, p. 276 
et vol. 1350, p. 387, respectivement. Voir aussi note 13 dece chapitre 
et note 1 sous “R6publique tcheque” et “Slovaquie” dans la partie “In
formations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

12 Dans son instrument, le Gouvemement britannique a specific 
que la ratification s’appliquait egalement aux territoires suivants: les 
territoires sous la souverainete britannique (voir aussi note 7diet 
chapitre), des feats associes (Antigua, Dominique, Grenade. Sab 
Christophe-et-Nieves et Anguilla et Sainte-Lucie) et de I'Etat de 
Brunei, des Tonga et du Protectorat britannique des iles Salomon.

13 La Republique arabe du Yemen avait adhere a la Convention le 
6avril 1989 avec reserves k l'egard de 1'alinea c) de l'article 5 et des pi-, 
agraphes iv), vi) et vii) de 1'alinea d) dudit article S.

A cet egard, le 30 avril 1990, le Secretaire general a rejudii 
Gouvemement tchecoslovaque l'objection suivante:

La Republique federate tch&que et slovaque considere les reserves dg 
Gouvemement du Yemen k regard de l'article 5 c) et de l'article 5 i)
iv), vi) et vii) de [la Convention] comme incompatibles avec l'objet tt 
le but de ladite Convention.

Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations den
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol. 
ume.

14 Le Gouvemement israelien, dans une communication que le St 
cretaire general a refuele 10 juillet 1969, a fait la declaration ci-apres:

Le Gouvemement israelien a relev6 le caractere politique de h 
declaration faite par le Gouvemement irakien lors de la signature deb 
Convention susmentionnee. De l'avis du Gouvemement israelio, 
cette Convention ne constitue pas le cadre approprie pour da 
declarations politiques de cette nature. En ce qui conceme lefbndde 
la question, le Gouvemement israelien adoptera a l'egard di 
Gouvemement irakien une attitude d'entifere reciprocite. En onto, It 
Gouvemement israelien est d'avis qu'on ne saurait attribuer ancnt 
portee juridique k celles des declarations irakiennes qui vised i 
presenter le point de vue d'autres feats.

Le Secretaire general a re?u du Gouvemement israelien des 
communications identiques en substance, mutatis mutandis, saufpour 
l'omission de la demiere phrase : le 29 decembre 1966, en ce q» 
conceme la declaration faite par le Gouvemement de la Republique 
arabe unie lors de la signature de la Convention (voir note 19); k
16 aofit 1968 en ce qui conceme la declaration faite par It 
Gouvemement libyen lors de son adhesion; le 12 decembre 1968 ente 
qui conceme la declaration faite par le Gouvernementkoweitienloislt 
son adhesion; le 9 juillet 1969 en ce qui conceme la declaration fail! 
par le Gouvemement syrien lors de sa ratification; le 21 avril 1970 ea 
ce qui conceme la declaration faite par l'lrak lors de l'adhesion am 
termes de laquelle "en ce qui conceme la declaration politique qm ea 
presentee comme une reserve faite a l'occasion de la ratification del) 
Convention susmentionnee, le Gouvemement israelien, rappelant 
l'objection qu'il a eievee et dont le texte a 6t6 communiqui par k 
Secretaire general aux parties dans sa lettre [...] tient h indiquer qu’C 
maintient son objection"; le 12 fevrier 1973 en ce qui conceme la 
declaration faite par la Republique democratique populaire du Yemen 
lors de l'adhesion; le 25 septembre 1974 en ce qui conceme li 
declaration formulee par le Gouvemement des fimirats arabes unis to 
de l'adhesion et le 25 juin 1990 en ce qui conceme la reserve faite p* \ 
le Bahrein lors de l'adihesion. !

15 Par des communications revues les 8 mars 1989,19 et 20 awil 
1989, les Gouvemements de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques, de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie et de t 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine ont notifie au Secrto® 
general qu'ils avaient decide de retirer la reserve relative i  l'article 21 
Pour les textes des reserves retirees, voir le Recueil des Traites des Na
tions Unies, vol. 676, p. 397, vol. 681, p. 397 et vol. 677, p. 435,respec- 
tivement.

16 Le 24 juin 1992, le Gouvemement bulgare a notifie au Secreti” 
general sa decision de retirer la reserve a l'article 22 faite lors delasig- 
nature et confirme lors de la ratification. Pour le texte de la reserve vcJ 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 660, p. 270.

17 Aucun des Etats parties n'ayant elev6 d'objection a l'exptâ  
d'un delai de quatre-vingt-dix jours 4 compter de la date de la diffci® 
par le Secretaire general, la reserve est consideree comme autorisS 
conformement aux dispositions du paragraphe 1 de  l'article 20 deli 
Convention.

18 Par une communication re<;ue le 4 octobre 1972, le G® 
vemement danois a informe le Secretaire general qu'il retire la reset*
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qu'il avait faite concemant l'application de la Convention aux iles 
Feroe. Pour le texte de la declaration, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 820, p. 457.

La legislation prevoyant l'application de ladite Convention aux iles 
Feroe est entree en vigueur a compter du l er novembre 1972, date 4 
laquelle a pris effet le retrait de la reserve susmentionnee.

19 Par notification resue le 18 janvier 1980, le Gouvemement egyp- 
tien ainforme le Secretaire general qu'il avait decide de retirer la decla
ration qu'il avait faite relative a Israel. Pour le texte de la declaration, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 660, p. 318.

La notification indique le 25 janvier 1980 comme date de prise d'effet 
du retrait

20 Le 22 octobre 1999, le Gouvemement espagnol a informe le Se
cretaire general qu’avait decider de retirer la reserve faite a l’egard de 
l’article XXII faite lors de l’adhesion. Pour le texte de la reserve, voir 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 660, p. 316.

21 Aux termes d'une communication ulterieure, le Gouvemement 
frangais a precise que le premier paragraphe de la declaration n'avait 
pas pour but de reduire la portee des obligations pr&vues par la Con
vention en ce qui le concemait, mais de consigner son interpretation de 
l'article 4 de ladite Convention.

22 Dans une communication re?ue le 13 septembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general sa decision de retir
er la reserve formulee lors de la ratification a l'egard de l'article 22 de 
la Convention. Pour le texte de la reserve retiree voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 660, p. 310.

25 Dans une communication re?ue le 24 fevrier 1969, le Gou
vemement pakistanais a notifie au Secretaire general qu'il avait decide

de ne pas accepter la reserve formulee par le Gouvemement indien 
dans son instrument de ratification.

24 Le 19 juillet 1990, le Gouvemement mongol a notifie au Se
cretaire gen6ral qu'il retirait la reserve concemant l'article 22 faite lors 
de la ratification. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 660, p. 289.

25 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a 
l'article 22 de la Convention faite lors de la ratification. Pour le texte de 
la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 660, 
p. 195.

26 Le 19 aout 1998, le Gouvemement roumain a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite & regard de 
l’article 22 de la Convention faite lors de l’adhesion. Pour le texte de 
la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 763, 
p. 363.

27 Par notification resue le 28 octobre 1977, le Gouvemement ton- 
gan a informe le Secretaire general qu'il avait decide de retirer les 
reserves faites lors de l'adhesion se rapportant a l'article 5, c), seule
ment en ce qui conceme les elections, et les reserves se rapportant aux 
articles 2 ,3  et 5, e, v dans la mesure ou ces articles se rapportent a l'ed- 
ucation et a la formation professionnelle. Pour le texte de la reserve 
originate, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 829, 
p. 371.

28 Les dix premieres declarations reconnaissant la competence du 
Comite pour l'elimination de la discrimination raciale ont pris effet le
3 decembre 1982, date du depdt de la dixieme d'entre elles, conforme
ment au paragraphe 1 de l'article 14 de la Convention.
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2. a) Amendement & l'article 8 de la Convention intemationale sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale

New York, 15 janvier 1992

NON ENCORE EN VIGUEUR: voir le paragraphe 4 de la decision des Etats parties qui se lit comme suit: "Cette revisionprendn
effet lorsqu'elle aura ete approuvee par l'Assemblee generale et accepts £ une majorite des dew 
tiers par les Etats parties qui auront adresse une notification a cet effet au Secretaire general eg 
sa quality de depositaire.".

ETAT : Parties: 39.
TEXTE: Doc. CERO/sp/45.

Note; L'amendement qui avait 6t6 propose par le Gouvemement australien et communique par le Secretaire general sousk 
couvert de la notification depositaire C.N.285.1991.TREATIES-4 du 20 decembre 1991, a et6 adopte par les Etats parties a k 
Convention pendant leur quatorzi&ne reunion, et a ete soumis & l'Assemblee generale (conformement a l'article 23 de laConvenl** 
et approuve par celle-ci & sa quarante-septi&me session dans la resolution 47/111 du 16 decembre 1992.

Participant Acceptation (A)
Allemagne........... ................................. ......8 oct 1996 A
Arabie saoudite....................................... ......28 ftv r 2003 A
Australie................................................. ..... 15 oct 1993 A
Bahamas.................................. .................... 31 mars 1994 A
Bahrein......................................................... 29 juin 2000 A
B elize ........................................ ............ ..... 5 mars 2004 A
B ulgarie................................................. ..... 2 mars 1995 A
Burkina Faso........................................... .....9 aoflt 1993 A
C anada.........................................................8 f6vr 1995 A
Chine.............................................................10 juil 2002 A
C h y p re .........................................................28 sept 1998 A
C olom bie.....................................................5 oct 1999 A
Costa Rica.....................................................13 dec 2000 A
C u b a .............................................................21 nov 1996 A
Danemark.................................................... 3 sept 1993 A
Finlande...................................................... 9 fevr 1994 A
France...................................................... 1 sept 1994 A
Guinee.......................................................... 31 mai 2000 A
Ira q .......................................................... ....25 mai 2001 A
Irlande..........................................................29 dec 2000 A
Islande..........................................................14 mars 2001 A

Participant Acceptation (A)
L iech ten s te in ...........................................  28 avr 2000 A
Luxem bourg.............................................  12 aout 2004 A
M ex iq u e ....................................................  16 sept 1996 A
N o rv e g e .............. .....................................  6 oct 1993 A
N ouvelle-Zelande*..................................  8 oct 1993 A
Pays-Bas .................................................. 24 janv 1995 A
Pologne......................................................  23 aout 2002 A
Republique arabe syrienne....................  25 fevr 1998 A
Republique de C o re e .............................  30 nov 1993 A
Rdpublique tchfeque................................ 6 aout 2002 A
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o r d .............................  7 fevr 1994 A
S ain t-S iege ...............................................  14 mars 2002 A
Seychelles.................................................. 23 juil 1993 A
S u e d e ......................................................... 14 mai 1993 A
S u isse ......................................................... 16 dec 1996 A
T rinite-et-Tobago....................................  23 aout 1993 A
U kraine......................................................  17 juin 1994 A
Zim babw e.................................................. 10 avr 1997 A

Notes:
1 Voir note 1 sous "Nouvelle-Zelande" concemant Tokelaou dans 2 Voir note 1 sous "Pays-Bas" concemant Aruba/Antilles**

la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages landaises dans la partie "Informations de nature historique" <Tn“
priliminaires du present volume. dans les pages priliminaires du present volume.
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3. P a c t e  in t e r n a t io n a l  r e l a t if  au x  d r o it s  Ec o n o m iq u e s , so c ia u x  et

CULTURELS

N ew  York, 16  decem bre 1966

ENTRtEEN V IGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

3 janvier'1976, conformement a l'article 271.
3 janvier 1976, N° 14531.
Signataires : 66. Parties : 151.

Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 993, p. 3; notification depositaire 
C.N.781.2001.TREATIES-6 du 5 octobre 2001 [Proposition de correction du texte original du 
Pacte (texte authentique chinois)] et C.N.7.2002.TREATIES-1 du 3 janvier 2002 (Rectification 
de l’original du Pacte (texte authentique chinois)].

Note: Le Pacte a ete ouvert a la signature a New  York le 19 decembre 1966.

Participant Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

Afghanistan.............. 24 janv 1983 a
Afriquedu S u d ......... 3 oct 1994
Albanie.................... 4 oct 1991 a
Algerie.................. 10 dec 1968 12 sept 1989
Allemagne ’ ............. 9 oct 1968 17 dec 1973
Angola...................... 10 janv 1992 a
Argentine...................
Armenie....................

19 fevr 1968 8 aout 1986
13 sept 1993 a

Australie................... 18 dec 1972 10 dec 1975
Autriche.................... 10 dec 1973 10 sept 1978
Azerbaidjan............... 13 aout 1992 a
Bangladesh............... 5 oct 1998 a

5 janv 1973 a
19 mars 1968 12 nov 1973

Belgique.................. 10 dec 1968 21 avr 1983
6 sept 2000

12 mars 1992 a
Bolivie.............
Bosnie-Herzegovine

12 aout 1982 a
1 sept 1993 d

Bresil........................ 24 janv 1992 a
Bulgarie.................... 8 oct 1968 21 sept 1970
Burkina Faso............ 4 janv 1999 a
Burundi..................... 9 mai 1990 a
Cambodge ’ ............ 17 oct 1980 26 mai 1992 a

27 juin 1984 a
19 mai 1976 a
6 aout 1993 a

Chili.,..,................ 16 sept 1969 10 fevr 1972
Chine’20̂ 2 .............. 27 oct 1997 27 mars 2001

9 janv 1967 2 avr 1969
21 dec 1966 29 pet 1969

Congo ...................... 5 oct 1983 a
19 dec 1966 29 nov 1968

26 mars 1992 a
12 oct 1992 d

20 mars 1968 6 janv 1972
5 nov 2002 a
17 juin 1993 a

4 aout 1967 14 janv 1982
21 sept 1967 30 nov 1979
29 sept 1967 6 mars 1969

17 avr 2001 a
28 sept 1976 27 avr 1977

Estonie...................... 21 oct 1991 a
Etats-Unis d'Amerique 5 oct 1977

11 juin 1993 afethiopie ....................

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine . . . . . 18 janv 1994 d

Federation de Russie. 18 mars 1968 16 oct 1973
Finlande...................... 11 oct 1967 19 aout 1975
France........................ 4 nov 1980 a

21 janv 1983 a
G am bie ......... ............ 29 dec 1978 a
G eorg ie...................... 3 mai 1994 a

7 sept 2000 7 sept 2000
16 mai 1985 a

Grenade...................... 6 sept 1991 a
Guatemala.................. 19 mai 1988 a
Guinee........................ 28 fevr 1967 24 janv 1978
Guinee equatoriale.. . 25 sept 1987 a
Guinee-Bissau........... 2 juil 1992 a
Guyana ...................... 22 aout 1968 15 fevr 1977
Honduras................... 19 dec 1966 17 fevr 1981
Hongrie ...................... 25 mars 1969 17 janv 1974
lies Salomon ........... 17 mars 1982 d
In d e ............................ 10 avr 1979 a
Iran (Republique is-

lamique d ') ........... 4 avr 1968 24 luin 1975
18 fevr 1969 25 janv 1971
1 oct 1973 8 dec 1989

30 die 1968 22 aout 1979
19 dec 1966 3 oct 1991

Italie............................ 18 janv 1967 15 sept 1978
Jamahiriya arabe liby-

en n e ...................... 15 mai 1970 a
Jam aique................... 19 dec 1966 3 oct 1975

30 mai 1978 21 |um 1979
Jordanie...................... 30 luin 1972 28 mai 1975
K azakhstan............... 2 dec 2003

1 mai 1972 a
Kirghizistan............... 7 oct 1994 a

21 mai 1996 a
L esotho ...................... 9 sept 1992 a
Lettonie...................... 14 avr 1992 a

3 nov 1972 a
18 avr 1967 22 sept 2004

Liechtenstein............. 10 dec 1998 a
Lituanie...................... 20 nov 1991 a
Luxem bourg............. 26 nov 1974 18 aout 1983
M adagascar............... 14 avr 1970 22 sept 1971

22 dec 1993 a
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Participant Signature
Mali..............................
M alte............................ 22 oct 1968
M aroc.......................... 19 janv 1977
Maurice.......................
Mauritanie...................
M exique.....................
M onaco.......................  26 juin 1997
Mongolie.....................  5 juin 1968
N am ib ie .....................
Nepal............................
N icaragua...................
N iger............................
N ig e ria .......................
N o rv eg e ..................... 20 mars 1968
Nouvelle-Zelande . . .  12 nov 1968
Ouganda .....................
Ouzbekistan...............
Pakistan.......................  3 nov 2004
Panam a.......................  27 juil 1976
Paraguay.....................
Pays-Bas.....................  25 juin 1969
Perou............................ 11 aout 1977
Philippines.................  19 d6c 1966
P o lo g n e .....................  2 mars 1967
Portugal20. .................  7 oct 1976
Republique arabe syri-

enne........................
Republique centrafric-

a in e ........................
Republique de Coree .
Republique de Moldo

va............................
Republique democra

tique du Congo . . .
Republique democra

tique populaire lao 7 dec 2000 
Republique dominic

aine ........................
Republique populaire 

democratique de
Coree............... ..

Republique tcheque10. 
Republique-Unie de 

Tanzanie...............

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
16 ju il 1974 a
13 sept 1990
3 mai 1979
12 dec 1973 a
17 nov 2004 a
23 mars 1981 a 
28 aoflt 1997
18 nov 1974
28 nov 1994 a
14 mai 1991 a
12 mars 1980 a
7 mars 1986 a

29 juil 1993 a
13 sept 1972
28 dec 1978
21 janv 1987 a
28 sept 1995 a

8 mars
10 ju in
11 dec
28 avr
7 juin
18 mars
31 juil

1977 
1992 a
1978 
1978 
1974
1977
1978

21 avr 1969 a

8 mai 1981 a
10 avr 1990 a

26 janv 1993 a

1 nov 1976 a

4  janv  1978 a

14 sept 1981 a
22 fevr 1993 d

11 ju in  1976 a

Participant Signature
Roumanie..................  27 juin 1968
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du
Nord21,22..............  16 sept 1968

Rwanda......................
Saint-Marin................
Saint-Vincent-et-les

Grenadines..........
Sao Tom6-et-Principe. 31 oct 1995
Senegal.................... . 6 juil 1970
Serbie-et-Montenegro
Seychelles..................
Sierra Leone..............
Slovaquie ................
Slovenie ..................
Somalie......................
Soudan ......................
Sri Lanka..................
Suede........................  29 sept 1967
Suisse........................
Suriname....................
Swaziland..................
Tadjikistan................
Tchad ........................
ThaYlande..................
Timor-Leste..............
Togo..........................
Trinite-et-Tobago___
Tunisie...................... 30 avr 1968
Turkmenistan............
Turquie......................  15 aout 2000
Ukraine...................... 20 mars 1968
Uruguay.................... 21 fevr 1967
Venezuela (Republique

bolivarienne du) ..  24 juin 1969
Viet N am ..................
Yemen ....................
Zambie......................
Zimbabwe..................

Ratification, 
Adhision (a), 
Succession (i) 
9 dec 1974

20 mai 1976 
16 avr 1975 a 
18 oct 1985 a

9 nov 1981 a

13 fevr 1978 
12 mars 2001 d
5 mai 1992 a

23 aout 1996 a 
28 mai 1993 d
6 juil 1992 d

24 janv 1990 a 
18 mars 1986 a
11 juin 1980 a 
6 dec 1971 
18 juin 1992 a 
28 dec 1976 a 
26 mars 2004 a
4 janv 1999 a
9 juin 1995 a
5 sept 1999 a 
16 avr 2003 a 
24 mai 1984 a
8 dec 1978 a 
18 mars 1969
1 mai 1997 a

23 sept 2003
12 nov 1973 
1 avr 1970

10 mai 1978
24 sept 1982 a
9 fevr 1987 a
10 avr 1984 a
13 mai 1991 a

Declarations et Reserves
(En Vabsence d'indication pricidant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la successtoi

Pour les objections et applications territoriales, voir ci-apres.)

A fg h a n ista n

Declaration:

L’Organe executif du Conseil revolutionnaire de la Repub
lique democratique d'Afghanistan declare que les dispositions 
des paragraphes 1 et 3 de l'article 48 du Pacte international rela
tif  aux droits civils et politiques ainsi que celles des 
paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels, en vertu 
desquelles certains pays ne peuvent adherer auxdits Pactes, sont 
incompatibles avec le caractere international de ces instru
ments. En consequence, conformement a l'egalite des droits de

tous les £tats k la  souverainete, ces deux Pactes devraient Strt 
ouverts h l'adhesion de tous les fitats.

A l g Er ie 12

D eclarations in terpreta tives:
"1. Le Gouvemement algerien interprete l'article prc®® 

commun aux deux Pactes comme ne portant en aucun cas »• 
teinte au droit inalienable de tous les peuples a disposer d'e®1 
memes et de leurs richesses et ressources naturelles.

II considere en outre que le maintien de l'etat de dSpendaK1 
de certains territoires auxquels se referent l'article premier, al 
in6a 3, des deux Pactes et l'article 14 du Pacte sur les droit
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Economiques, sociaux et culturels, est contraire aux buts et ob
jectifs des Nations Unies, a la Charte de l'ONU et a la Declara
tion 1514 XV relative a Toctroi de l'independance aux pays et 
auxpeuples coloniaux'.

2. Le Gouvemement algerien interprete les dispositions de 
l'article 8 du Pacte sur les droits economiques, sociaux et cul
turels etde l'article 22 du Pacte sur les droits civils et politiques 
comme faisant de la loi le cadre d'intervention de I'Etat pour 
1'organisation et l'exercice du droit syndical.

3. Le Gouvemement algerien considere que les disposi
tions des alineas 3 et 4  de l'article 13 du Pacte sur les droits 
economiques, sociaux et culturels, ne peuvent en aucun cas por
ter atteinte a son droit d'organiser librement son systeme educa
tif.

4. Le Gouvemement algerien interprete les dispositions de 
l'alinea 4 de l'article 23 du Pacte sur les droits civils et politiques 
relatives aux droits et responsabilites des epoux, comme ne por
tant en aucun cas atteinte aux fondements essentiels du systeme 
juridique algerien."

B a n g l a d e s h 13

Declarations :

Article 1:
De l'avis du Gouvemement de la Republique populaire du 

Bangladesh, la reference au "droit des peuples a disposer d'eux- 
memes” qui figure dans ledit article doit s'entendre comme s'ap
pliquant dans le contexte historique de la domination coloniale 
et du regime colonial, de la domination et de l'occupation 
Etrangeres et d'autres situations analogues.
Articles 2 et 3 :

Le Gouvemement de la  Republique populaire du Bangla
desh appliquera les articles 2 et 3, dans la mesure ou ils concer- 
nent l'egalite entre les hommes et les femmes, conformement 
aux dispositions pertinentes de sa Constitution et, en particuli
er, eu egard a certains aspects des droits Economiques, a savoir 
les lois en matiere de succession.
Articles 7 e t 8 :

Le Gouvemement de la Republique populaire du Bangla
desh appliquera les articles 7 et 8 compte tenu des dispositions 
et des procedures prevues par la Constitution et la legislation 
pertinente du Bangladesh.
Articles 10 e t 1 3 :

Le Gouvemement de la Republique populaire du Bangla
desh accepte les dispositions enoncees dans les articles 10 et 13 
du Pacte dans leur principe, mais il les appliquera progressive- 
ment en fonction de la situation economique du pays et de ses 
plans de developpement

Ba r b a d e

Le Gouvemement de la Barbade declare qu'il se reserve le 
droit de differer l'application des dispositions ci-apres :

a) L'alinea a, sous-alinea i, de l'article 7, en ce qui conceme 
l'egalite de remuneration des hommes et des femmes pour un
meme travail;

b) Le paragraphe 2 de l'article 10, en ce qui conceme la  pro
tection speciale a accorder aux meres pendant une periode de 
temps raisonnable avant et apres la naissance des enfants;

c) L'alinea a du paragraphe 2 de l'article 13, en ce qui con
ceme l'enseignement primaire.

En effet, le Gouvemement de la Barbade, qui souscrit 
pleinement aux principes enonces dans lesdites dispositions et 
s'engage 4 prendre les mesures voulues pour les appliquer inte- 
gralement, nepeut, etant donne l'ampleur des difficultes d'appli
cation, garantir actuellement la mise en oeuvre integrate des 
principes en question.

Be l g iq u e

D eclarations interpretatives :
"1. Concemant le paragraphe 2 de l'article 2, le Gou

vemement beige interprete la non-discrimination fondee sur 
l'origine nationale comme n'impliquant pas necessairement 
l'obligation pour les Etats de garantir d'office aux etrangers les 
memes droits qu'a leur nationaux. Ce concept doit s'entendre 
comme visant a ecarter tout comportement arbitraire mais non 
des differences de traitement fondees sur des considerations ob
jectives et raisonnables, conformes aux principes qui prevalent 
dans les societes democratiques.

"2. Concemant le paragraphe 3 du meme article, le Gou
vemement beige entend que cette disposition ne saurait con- 
trevenir au principe de compensation equitable en cas de 
mesure d'expropriation ou de nationalisation."

Bu l g a r ie

La Republique populaire de Bulgarie estime necessaire de 
souligner que les dispositions des paragraphes 1 et 3 de 
l'article 48 du Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques et des paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du Pacte interna
tional relatif aux droits economiques, sociaux et culturels, aux 
termes desquelles un certain nombre d'Etats ne peuvent pas de
venir parties auxdits Pactes, ont un caractere discriminatoire. 
Ces dispositions ne sont pas en concordance avec la nature 
meme de ces Pactes, dont le caractere est universel et qui 
devraient etre ouverts a la participation de tous les Etats. Con
formement au principe de l'egalite souveraine des Etats, aucun 
fitat n'a le droit d'interdire a d'autres Etats de devenir parties a 
un Pacte de ce type.

C h in e

Declaration fa ite  lors de la signature e t confirmee lors de la 
ratification:

La signature [dudit Pacte], aposee par les autorites taiwa- 
naises le 5 octobre 1967 en usurpant le nom de la "Chine", est 
illegale et denuee de tout effet.
Declaration fa ite  lors de la ratification :

Conformement a la decision prise par le Comite permanent 
du neuvi&me Congres populaire national de la Republique pop
ulaire de Chine a sa vingtieme session, le President de la Repub
lique populaire de Chine ratifie par le present instrument le 
Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels, que M. Qin Huasun a signe au nom de la Republique 
populaire de Chine le 27 octobre 1997, et declare ce qui su it:

1. L'article 8.1 a) du Pacte sera applique a la Republique 
populaire de Chine conformement aux dispositions pertinentes 
de la Constitution de la Republique populaire de Chine, de la 
Loi sur les syndicats de la Republique populaire de Chine et de 
la legislation du travail de la Republique populaire de Chine',

2. Conformement aux notes officielles adressees au Se
cretaire general par le Representant permanent de la Republique 
populaire de Chine aupres de l'Organisation des Nations Unies, 
respectivement le 20 juin 1997 et le 2 decembre 1999, le Pacte 
international rela tif aux droits economiques, sociaux et cul
turels sera applicable a la Region administrative speciale de 
Hong Kong (Republique populaire de Chine) et a la Region ad
ministrative speciale de Macao (Republique populaire de 
Chine) et, conformement aux dispositions de la Loi fondamen
tale de la Region administrative speciale de Hong Kong  
(Republique populaire de Chine) et de la Loi fondamentale de 
la Region administrative speciale de Macao (Republique popu
laire de Chine), sera applique dans le cadre des lois respectives 
des deux regions administratives speciales

Be l a r u s14
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D a n e m a r k 16

Le Gouvemement danois ne peut, pour le moment, s'engag- 
er a observer entierement les dispositions de l'alinea d  de l'arti- 
cle 7 concemant la remuneration des jours feries.

E g v p t e

D eclaration:
... Vu les dispositions de la Chari'a islamique, vu la con* 

formite du Pacte avec lesdites dispositions... [le Gouvemement 
egyptien accepte lesdits Pactes, y  adhere et le ratifie].

FEDERATION d e  R ussie

Declaration fa ite  lors de la signature et confirmee lors de la  
ratification:

L'Union des Republiques socialistes sovietiques declare que 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte interna
tional relatif aux droits economiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un cer
tain nombre d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractere discriminatoire et considcre que, con
formement au principe de l'egalite souveraine des Etats, les 
Pactes devraient etre ouverts a la participation de tous les Etats 
interesses sans aucune discrimination ou limitation.

F r a n c e

D eclarations:
"1) Le Gouvemement de la Republique considere que, con

formement a l'Article 103 de la Charte des Nations Unies, en cas 
de conflit entre ses obligations en vertu du Pacte et ses obliga
tions en vertu de la Charte (notamment des articles l er et 2 de 
celle-ci) ses obligations en vertu de la Charte prevaudront.

"2) Le Gouvemement de la Republique declare que les arti
cles 6 ,9 ,11 et 13 ne doivent pas etre interprdtes comme faisant 
obstacle k des dispositions reglementant l'accfes des Grangers au 
travail ou fixant des conditions de residence pour l'attribution de 
certaines prestations sociales.

"3) Le Gouvemement de la Republique declare qu'il appli- 
quera les dispositions de l'article 8 qui se rapportent a l'exercice 
du droit de greve conformement a l'article 6 paragraphe 4 de la 
Charte sociale europeenne selon l'interpretation qui en est don- 
nee a l'annexe de cette Charte."

G u i n e e

"Se fondant sur le principe selon lequel tous les fetats dont la 
politique est guidee par les buts et principes de la Charte des Na
tions Unies ont le droit de devenir partie aux pactes qui touchent 
les interets de la Communaute intemationale, le Gouvemement 
de la Republique de Guinee consid&re que les dispositions du 
paragraphe premier de l'article 26 du Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels sont contraires au 
principe de l'universalite des traites intemationaux et k la d6- 
mocratisation des relations intemationales.

"De meme, le Gouvemement de la Republique de Guinee 
considere egalement que le paragraphe 3 de l'article premier et 
les dispositions de l'article 14 dudit acte sont en contradiction 
avec les stipulations de la Charte des Nations Unies en general 
et les resolutions adoptees par celles-ci relatives a 1 octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en particulier.

"Les dispositions sus-6voquees sont contraires a la declara
tion afferente aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la cooperation entre les Etats conforme

Co ngo15 m ent a  la resolution 2625 (XXV), qui fait obligation aux Etats 
de favoriser la  realisation du principe de l'egalite juridique da' 
peuples e t de leur droit imprescriptible 4 l'autodetermination,eii 
vue de mettre un terme au colonialisme."

H o n g r ie

L ors d e  la  s ig n a tu re:
Le Gouvem em ent de la  Republique populaire hongroisede 

clare que le paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte international 
re la tif aux droits economiques, sociaux et culturels etle pan- 
graphe 1 de l'article 48 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, aux termes desquels certains Etats nepa- 
vent pas devenir parties auxdits Pactes, ont un caiactire dis
crim inatoire et sont contraires au principe fondamentaldu droit 
international selon lequel tous les Etats ont le droit de devenir 
parties aux traites multilateraux generaux. Ces dispositions  ̂
criminatoires sont incompatibles avec les buts des Pactes.

L ors d e  la  ratification :
Le Conseil presidentiel de la Republique populaire deHot- 

grie declare que les dispositions des paragraphes 1 et 3 deM 
cle 48 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et celles des paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du Pacte intern- 
tional relatif aux droits economiques, sociaux et culturels sod 
incom patibles avec le caractere universel des Pactes. Seknlt 
principe d'egalite souveraine des Etats, les Pactes devraient ete 
ouverts a la participation de tous les Etats sans aucune discrim
ination ni limitation.

I n d e

D ec la ra tio n s:
I. En ce qui conceme l'article premier du Pacte internation

al re la tif aux droits economiques, sociaux et culturels et a ('arti
cle prem ier du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, le Gouvemement de la Republique de l'lnde declare 
que les m ots "le droit de disposer d'eux-memes” qui figures 
dans [ces articles] s'appliquent uniquement aux peuples souni 
a une domination etrangere et qu'ils ne concement pas les Etats 
souverains independants ni un element d'un peuple ou d'unena- 
tion-principe fondamental de l'integrite nationale.

II. En ce qui conceme l'article 9 du Pacte international rela
tif  aux droits civils et politiques, la position du GouvemeiMl 
de la Republique de l'lnde est que les dispositions de c e t  article 
seront appliquees en conformite avec les dispositions des al
ineas 3 a 7 de l'article 22 de la Constitution de l'lnde. Depfe 
selon le systeme juridique indien, les personnes qui estiment 
avoir fait ltobjet d'une attestation ou d'une detention illegale de 
la part de l'fitat n'ont pas obligatoirement droit a des i n d e m n i t y

III. En ce qui conceme l'article 13 du Pacte i n t e r n a t i o n a l  
relatif aux droits civils et politiques, le Gouvemement de I* 
Republique de l'lnde se reserve le droit d'appliquer sa legisla
tion a regard des etrangers.

IV. En ce qui conceme les articles 4 et 8 du Pacte interna
tional relatif aux droits economiques, sociaux et culturels etaffl 
articles 12, 19 (alinea 3), 21 et 22 du Pacte international rela® 
aux droits civils et politiques, le Gouvemement de la Rep 
lique de l'lnde declare que les dispositions [desdits articles] se
ront appliquees de maniere a se conformer aux dispositions® 
l'article 19 de la Constitution de l'lnde.

V. En ce qui conceme l'alinea c d e  l'article 7 du Pacte in®/ 
national r e l a t i f  aux droits economiques, sociaux et culturels,* 
Gouvemement d e  la  Republique de l'lnde declare que les dispo- 
sitions dudit article s'appliqueront de maniere a se conform® 
aux dispositions de l'alinea 4  de l'article 16 de la Constitution* 
l'lnde.
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Declaration faite lors d e  la  signature et confirm ee lo rs  d e  la 
ratification:

Le fait que la Republique d'Irak devienne partie au Pacte in
ternational relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
etau Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne 
signifie enrien qu'elle reconnait Israel ni qu'elle assume des ob
ligations a l'egard d'Israel en vertu desdits Pactes.

Le fait que la Republique d'Irak devienne partie aux deux 
Pactes susmentionnes ne signifie pas qu'elle devient partie au 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques.
Lors de la ratification :

La ratification pour l 'l ra k . . .  ne signifie nullement que l'lrak 
reconnait Israel ni qu'il etablira avec Israel les relations [que 
regit ledit Pacte],

IRLA N D E
Reserves:
Article 2, paragraphe 2

Dans le cadre de la politique gouvemementale visant a  fa- 
voriser, encourager et stimuler l'usage de la langue irlandaise 
partous les moyens appropries, l'lrlande se reserve le droit d'ex- 
igerlaconnaissance de l'irlandais ou de la considerer comme un 
atoutpour occuper certains emplois.
Article 13, paragraphe 2 a)

L'lrlande reconnait le droit inalienable et le devoir des par
ents de veiller a l'education de leurs enfants. Tout en reconnais- 
sant que 1'Etat a l'obligation d'assurer l'enseignement primaire 
gratuit et tout en exigeant que les enfants beneficient d'un 
niveau minimal d'enseignement, l'lrlande se reserve cependant 
le droit de permettre aux parents d'assurer a domicile l'enseigne- 
mentde leurs enfants, des lors qu'ils se conferment a ces normes 
minimales.

J a p o n

Reserves et declarations formulees lors de la signature et 
confirmees lors de la ratification:

1. En ce qui conceme l'application des dispositions du par
agraphe d de l'article 7 du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, le Japon se reserve le droit de 
nepas etre lie par les mots "la remuneration des jours feries” 
figurant dans lesdites dispositions.

2. Le Japon se reserve le droit de ne pas etre lie par les dis
positions de l'alinea d du paragraphe 1 de l'article 8 du Pacte in
ternational relatif aux droits economiques, sociaux, et culturels, 
sauf en ce qui conceme les domaines dans lesquels le droit men- 
tionne dans lesdites dispositions est accorde en vertu des lois et 
reglements en vigueur au Japon a la date de la ratification du 
Pacte par le Gouvemement japonais.

3. En ce qui conceme l'application des dispositions des al- 
ineas b et c du paragraphe 2 de l'article 13 du Pacte international 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels, le Japon se 
reserve le droit de ne pas etre lie par les mots "et notamment par 
1'instauration progressive de la gratuite" figurant dans lesdites 
dispositions.
. 4. Rappelant la position adoptee par le Gouvemement 
japonais lorsqu'il a ratifie la Convention n° 87 concemant la lib
erte syndicate et la protection du droit syndical, a savoir qu'il es- 
tiroait que les mots "la police" figurant a l'article 9 de ladite 
Convention devaient etre interpretes de fa^on a comprendre les 
services japonais de lutte contre l'incendie, le Gouvemement 
japonais declare que les mots "membres de la police" figurant 
au paragraphe 2 de l'article 8 du Pacte international relatif aux 
®°its economiques, sociaux et culturels ainsi qu'au

Iraq17 paragraphe 2 de l'article 22 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques doivent etre interpretes de fapon a 
comprendre les membres des services japonais de lutte contre 
l'incendie.

J a m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e17

L'approbation et l'adhesion de la Republique arabe libyenne 
touchant les Pactes dont il s'agit ne signifient nullement que la 
Republique arabe libyenne reconnait Israel ni qu'elle etablira 
avec Israel les relations que regissent lesdits Pactes.

K en y a

Le Gouvemement kenyen reconnait et approuve les princi
pes enonces au paragraphe 2 de l'article 10 du Pacte, mais, etant 
donne la situation actuelle au Kenya, il n'est pas necessaire ou 
opportun d'en imposer l'application par une legislation corre- 
spondante.

K o w e it

Declaration concemant le paragraph 2 de l'article 2 et 
l'article 3 :

Tout en souscrivant aux nobles principes enonces au para
graphe 2 de l'article 2 et a l'article 3, qui sont conformes aux dis
positions de la Constitution koweltienne, notamment a l'article 
29, le Gouvemement koweitien declare que l'exercice des droits 
enonces dans les deux articles susmentionnes se fera dans les 
limites prescrites par le droit koweitien.

Declaration concemant l'article 9 :
Le Gouvemement koweitien declare que si la legislation 

koweitienne garantit aux travailleurs koweltiens et non koweT- 
tiens tous leurs droits, les dispositions relatives aux assurances 
sociales ne s'appliquent en revanche qu'aux Kowei'tiens.

Reserve concemant le paragraphe 1 d )d e  l'article 8 :
Le Gouvemement koweitien se reserve le droit de ne pas ap

pliquer le paragraphe 1 d) de l'article 8.

M a da gasca r

"Le Gouvemement malgache declare qu'il se reserve le droit 
de differer l'application du paragraphe 2 de l'article 13 du Pacte, 
notamment en ce qui conceme l'enseignement primaire, car si le 
Gouvemement malgache accepte pleinement les principes 
edictes par ledit paragraphe 2 de l'article 13, et s'engage a faire 
le necessaire pour en assurer l'application integrale a une date 
aussi rapprochee que possible, les difficultes de mise en oeuvre, 
et notamment les incidences financieres, sont telles que l'appli
cation integrale desdits principes ne peut etre presentement ga- 
rantie."

M a l t e 18
Article 13 - Le Gouvemement maltais declare qu'il adhere 

au principe enonce dans le membre de phrase "et de faire assur
er l'education religieuse et morale de leurs enfants conforme
ment a leurs propres convictions". Compte tenu cependant du 
fait que l'ecrasante majorite des Maltais sont de religion 
catholique romaine et eu egard a la limitation des ressources hu- 
maines et financieres, il est difficile d'assurer pareille education 
conformement aux convictions religieuses ou morales dans le 
cas, extremement rare a Malte, de petits groupes.

M ex iq u e

Declaration in terpretative:
Le Gouvemement mexicain adhere au Pacte international 

relatif aux droits economiques, sociaux et culturels, etant enten
du que l'article 8 dudit Pacte s'appliquera dans la Republique du
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Mexique selon les modalites et conformement aux procedures 
prevues dans les dispositions applicables de la  Constitution 
politique des Etats-Unis du Mexique et de ses lois et regle- 
ments.

M o n a c o

Declarations interpretatives e t reserves fa ite s  lors de la  
signature et confirmees lors de la  ratification :

"Le Gouvemement Princier declare interpreter la  non-dis
crimination fondee sur l'origine nationale dont le principe est 
pose par l'article 2, paragraphe 2, comme n'impliquant pas 
n6cessairement l'obligation pour les Etats de garantir d'office 
aux etrangers les memes droits qu'a leurs nationaux.

Le Gouvemement Princier declare que les articles 6 ,9 ,11  et
13 ne doivent pas etre in terp rets comme faisant obstacle a des 
dispositions reglementant l'acces des etrangers au travail ou fix- 
ant des conditions de residence pour 1'attribution de certaines 
prestations sociales.

Le Gouvemement princier declare considerer l'article 8, par
agraphe 1, dans ses alineas a), b), c) relatifs a l'exercice des 
droits syndicaux comme etant compatible avec les dispositions 
appropriees de la Loi concemant les formalites, conditions et 
procedures qui ont pour objet d'assurer une representation syn
dicate efficace et de favoriser des relations professionnelles har- 
monieuses.

Le Gouvemement Princier declare qu'il appliquera les dis
positions de l'article 8 qui se rapportent a l'exercice du droit de 
greve en tenant compte des formalites, conditions, limitations et 
restrictions prevues par la loi et qui sont necessaires dans une 
societe democratique pour garantir le respect des droits et les 
libertes d'autrui ou pour proteger l'ordre public, la  securite na
tionale, la sante publique ou les bonnes moeurs.

Le paragraphe 2, de l'article 8, doit etre interprete de fagon 
a comprendre les membres de la Force publique, les agents de 
I'Etat, de la Commune et des Etablissements publics."

M o n g o l ie

Declaration formulee lors de la signature e t confirmee lors de  
la ratification:

La Republique populaire mongole declare que les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte international rela
tif aux droits economiques, sociaux et culturels et celles du 
paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, aux termes desquelles un certain nom
bre d'fetats ne peuvent pas devenir parties auxdits Pactes, on tun  
caractere discriminatoire et considere que, conformement au 
principe de l'egalite souveraine des Etats, les Pactes devraient 
etre ouverts a la participation de tous les Etats interesses sans 
aucune discrimination ou limitation.

N o r v e g e

Avec reserve & l'article 8, paragraphe 1, d, stipulant que la 
pratique norvegienne actuelle qui consiste a renvoyer, par Acte 
du Parlement, les conflits du travail devant la Commission na
tionale des salaires (commission arbitrate tripartite permanente 
s'occupant des questions de salaires) ne sera pas consideree 
comme incompatible avec le droit de greve, droit pleinement 
reconnu en Norvege.

N  OU V ELLE-ZfiLAND E23
Le Gouvemement neo-zelandais se reserve le droit de ne pas 

appliquer l'article 8 dans la mesure ou les dispositions legisla
tives en vigueur, qui ont ete adoptees afin d'assurer une 
representation syndicate efficace et d'encourager des relations 
professionnelles harmonieuses, pourraient ne pas etre pleine
ment compatibles avec ledit article.

P a k ist a n

D e c la ra tio n :
Le Gouvem em ent de la Republique islamique du Pakista 

accepte les dispositions du Pacte international relatif aux drat 
economiques, sociaux et culturels mais il les appliquera po- 
gressivem ent, en tenant compte des conditions econoraiq® 
existantes et des plans nationaux de developpement. L'appfo 
tion  des dispositions du Pacte sera toutefois soumiseauxdispo 
sitions de la Constitution de la Republique islamique di 
Pakistan.

P a y s -B as

R eserve a  l ’a rtic le  8, du paragraph e 1, alinea d
Le Royaum e des Pays-Bas n'accepte pas que cette dispoa 

tion  s'applique aux Antilles neerlandaises pour ce qui concern 
les organes de l'administration centrale et de l'administratioiilo 
cale des Antilles neerlandaises. Le Royaume des Pays-Baspre 
cise que, bien qu'il ne soit pas certain que la reserve formi 
soit necessaire, il a prefere la forme d'une reserve a celled1!  
declaration. A  ce sujet, le Royaume des Pays-Bas tient a s'ac 
surer que l'obligation pertinente decoulant du Pacte ne s'appl 
que pas au Royaume en ce qui conceme les Anffli 
neerlandaises.

R e p u b l iq u e  a r a b e  syrienne17

" 1. II est entendu que l'adhesion de la Republique arabesyr- 
ienne a ces deux Pactes ne signifie en aucune fapon la recon
naissance d'Israel ou l'entree avec lui en relation au sujd 
d'aucune matiere que ces deux Pactes reglementent.

"2. L a  Republique arabe syrienne considere que le para
graphe 1 de l'article 26 du Pacte relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels ainsi que le paragraphe 1 de l'article 48 * 
Pacte relatif aux droits civils et politiques, ne sont pas con- 
formes aux buts et objectifs desdits Pactes puisqu'ils ne pennet- 
tent pas a  tous les Etats, sans distinction et discrimination, b 
possibilite de devenir parties a  ces Pactes."

REPUBLIQUE TCHfcQUE10

R o u m a n ie

Lors de la  s ig n a tu re:
"Le Gouvemement de la Republique socialiste deRoum® 

declare que les dispositions de l'article 26, paragraphe 1,® 
Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux* 
culturels ne sont pas en concordance avec le principe se» \ 
lequel tous les Etats ont le droit de devenir parties aux tra©; 
multilateraux reglementant les questions d'interet general"
L ors de la  ratification :

"a) Le Conseil d'fetat de la  Republique socialiste de Ro® 
anie considere que les provisions de l'article 26, point 1 >® 
Pacte international re la tif aux droits economiques, sociaux# 
culturels ne sont pas en  concordance avec le principe seW 
lequel les traites intemationaux multilateraux dont l 'ob je t et* 
but interessent la communaute intemationale dans son ensem
ble doivent etre ouverts k  la participation universelle.

"b) Le Conseil d'fetat de la  Republique socialiste de Rob®- 
anie considere que le m aintien de l'etat de dependancedec? 
tains territoires auxquels se refere l'article 1er, point 3, et l'artii*
14 du Pacte international re la tif aux droits economiques.* 
ciaux et culturels ne sont pas en concordance avec la Chart-®- 
Nations Unies et les docum ents adoptes par cette organisa*1® 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples cob? 
aux, y compris la Declaration relative aux principes du droit *
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temational touchant les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats conformement a la Charte des Nations Unies, 
adoptee a l'unanimite par la resolution de l'Assemblee generale 
de l'Organisation des Nations Unies, n° 2625 (XXV) de 1970, 
qui proclame solennellement le devoir des Etats de favoriser la 
realisation du principe de l'egalite de droits des peuples et de 
leur droit a disposer d'eux-memes, dans le but de mettre rapide- 
ment fin au colonialisme."

Royaume-U n i  d e  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  d u  
N o r d

Lors de la signature :
Premierement, le Gouvemement du Royaume-Uni declare 

qu'il considere qu'en vertu de I'Article 103 de la Charte des Na
tions Unies, en cas de conflit entre ses obligations aux termes de 
l'article premier du Pacte et ses obligations aux termes de la 
Charte (aux termes notamment de I'Article premier et des Arti
cles 2 et 73 de ladite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prevaudront.

Deuxiemement, le Gouvemement du Royaume-Uni declare 
qu'il doit se reserver le droit de differer l'application de l'alinea
i du paragraphe a de l'article 7 du Pacte, dans la mesure ou cette 
disposition conceme le paiement aux femmes et aux hommes 
d'une remuneration egale pour un  travail de valeur egale, car, si 
le Gouvemement du Royaume-Uni accepte pleinement ce 
principe et s'est engage a faire le necessaire pour en assurer ['ap
plication integrale a une date aussi rapprochee que possible, les 
difficultes de mise en oeuvre sont telles que l'application integ
rale dudit principe ne peut etre garantie a l'heure actuelle.

Troisiemement, le Gouvemement du Royaume-Uni declare 
qu'en ce qui conceme l'article 8 du Pacte, il doit se reserver le 
droit de ne pas appliquer l'alinea b du paragraphe premier a 
Hong-kong, dans la mesure ou cet alinea peut impliquer pour 
des syndicats n'appartenant pas a la meme profession ou a la 
meme industrie le droit de constituer des federations ou des con
federations.

Enfin, le Gouvemement du Royaume-Uni declare que les 
dispositions du Pacte ne s'appliqueront pas a la Rhodesie du Sud 
tant qu’il n'aura pas fait savoir au Secretaire general de l'Organ- 
isation des Nations Unies qu'il etait a meme de garantir que les 
obligations que lui imposait le Pacte quant a ce territoire pour
raient etre integralement remplies.
Lors de la ratification :

Prem ierem ent, le Gouvemement du Royaume-Uni main
tient la declaration qu'il a faite lors de la signature du Pacte en 
ce qui conceme l'article premier.

Le Gouvemement du Royaume-Uni declare qu'aux fins du 
paragraphe 3 d e  l'article 2 les lies Vierges britanniques, les iles 
Calmanes, le s  iles Gilbert, le groupe des lies Pitcaim, Sainte- 
Helene et se s  dependances, les iles Turques et Caiques et Tuva
lu sont des pays en developpement.

Le Gouvemement du R oyaum e-U ni se reserve le droit d'in- 
terpreter l'article 6 comme n'excluant pas l'imposition des re
strictions, fondees sur le lieu de naissance ou les conditions de 
residence, a l'occupation d'un emploi dans une region ou un ter
ritoire donne aux fins de preserver les emplois des travailleurs 
de ladite region ou dudit territoire.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit de 
Offerer l'application de l'alinea i du paragraphe a de l'article 7 
to Pacte, en ce qui conceme le paiement d'une remuneration 
egale pour un travail de valeur egale aux femmes et aux hom- 
JJes employes dans le secteur prive a Jersey, Guemesey, l'ile de 
Man, les Bermudes, Hong-kong et les iles Salomon.

Le Gouvemement du Royaum e-U ni se reserve le droit de ne 
Pas appliquer a Hong-kong l'alinea a du paragraphe b de 
■articles.

Le Gouvemement du Royaume-Uni, tout en reconnaissant 
le droit de toute personne a la securite sociale conformement a 
l'article 9, se reserve le droit de differer l'application de cette 
disposition dans les iles Caimanes et les iles Falkland en raison 
du manque de ressources de ces territoires.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit de 
differer l'application du paragraphe 1 de l'article 10 en ce qui 
conceme un petit nombre de mariages coutumiers celebres dans 
les iles Salomon et l'application du paragraphe 2 de l'article 10 
en ce qui conceme l'octroi d'un conge paye de matemite dans les 
Bermudes et les iles Falkland.

Le Gouvemement du Royaume-Uni maintient le droit de 
differer l'application de l'alinea a du paragraphe 2 de l'article 13 
ainsi que de l'article 14 en ce qui conceme le caractere obliga
toire de l'enseignement primaire dans les iles Gilbert, les iles 
Salomon et Tuvalu.

Enfin, le Gouvemement du Royaume-Uni declare que les 
dispositions du Pacte ne s'appliqueront pas a la Rhodesie du Sud 
tant qu'il n'aura pas avise le Secretaire general de l'Organisation 
des Nations Unies qu'il est en mesure de garantir que les obliga
tions que lui impose le Pacte quant a ce territoire peuvent etre 
integralement remplies.

R w a n d a

"La Republique rwandaise ne [s'engage] toutefois, en ce qui 
conceme l'enseignement, qu'aux stipulations de sa Constitu
tion."

S l o v a q u i e 10

S u 6 d e

. .  La Suede se reserve sur le paragraphe d de l'article 7 du 
Pacte en ce qui conceme le droit a la remuneration des jours 
feries."

T h a I l a n d e

Declaration in terpretative:
Le Gouvemement du Royaume de Thailande declare que la 

phrase ‘Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-memes” 
sur laquelle s'ouvre le paragraphe 1 de l'article premier du Pacte 
doit etre interpretee comme etant compatible avec l'expression 
utilisee dans la Declaration et le Programme d’action de Vienne 
adoptes par la Conference mondiale sur les droits de l’homme 
le 25 juin 1993.

T r i n i t e - e t - T o b a g o

A l'egard de l'article 8 ,1 )  d, e t 8, 2) :
Le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago se reserve le droit 

de soumettre a des restrictions legales et raisonnables l'exercice 
des droits susmentionnes par les membres du personnel affecte 
a des services essentiels en vertu de la loi sur les relations pro- 
fessionnelles (Industrial Relations Act) ou de toute autre dispo
sition legislative la remplapant, adoptee conformement aux 
dispositions de la Constitution de la Trinite-et-Tobago.

T u r q u i e

Declarations e t reserves :
La R6publique turque declare qu'elle s'acquittera des obliga

tions qui lui incombent en vertu du Pacte conformement aux ob
ligations qu'elle a contractees en vertu de la Charte des Nations 
Unies (en particulier de l'article premier et de l'article 2 de celle-
ci)-

La Republique turque declare qu'elle n'appliquera les dispo
sitions de ce Pacte qu'envers les Etats avec lesquels elle entre- 
tient des relations diplomatiques.
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La Republique turque declare que ce Pacte est ratifie exclu- 
sivement pour le territoire national sur lequel sont appliqu6es sa 
Constitution, sa legislation et sa reglementation administrative.

La Republique turque se reserve le droit d'interprdter et 
d'appliquer les dispositions des paragraphes 3 et 4 de 
l'Article 13 du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels conformement aux disposi
tions des articles 3 ,14 et 42 de sa Constitution.

Uk r a in e

Declaration faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine declare que 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte interna
tional relatif aux droits economiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte international rela
tif  aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un cer
tain nombre d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractere discriminatoire et considere que, con
formement au principe de l'egalite souveraine des Etats, les 
Pactes devraient etre ouverts & la participation de tous les Etats 
interesses sans aucune discrimination ou limitation.

V ie t  Na m

Declaration:
Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte in

ternational relatif aux droits civils et politiques et celles du par
agraphe 1 de l'article 26 du Pacte international relatif aux droits

econom iques, sociaux et culturels, selon lesquelles un ceitaj 
nom bre d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits Pacts 
sont de caract&re discriminatoire. Le Gouvemement del 
Republique socialiste du Vietnam considere que, confontj. 
m ent au principe de l'egalite souveraine des Etats, ces Pacta 
devraient etre ouverts 4 la participation de tous les Etats sans* 
cune discrimination ou limitation.

Y S m en11

L'adhesion de la Republique democratique populaire du % 
m en au [Pacte international relatif aux droits economiques, so
ciaux et culturels] [Pacte international relatif aux droit civilsa 
politiques] ne peut signifier en aucune maniere une reconnu 
sance d'Israel et ne peut entrainer l'instauration d'une qui. 
conque relation avec lui.

Z a m b ie

Le Gouvemement de la Republique de Zambie declare qnl 
se reserve le droit d'ajoumer l'application de l'alinea a) du pan- 
graphe 2 de l'article 13 du Pacte, dans la mesure ou il atraiti 
l'enseignement primaire; en effet, si le Gouvemement deb 
Republique de Zambie accepte pleinement les principes to  
ces dans ledit article et s'engage a prendre les mesures nte 
saires pour les appliquer dans leur integralite, les problemesde 
mise en oeuvre, et en particulier les incidences financieres,sos 
tels que l'application integrate des principes en question nepea 
etre garantie 4 l'heure actuelle.

Objections
(En I'absence d'indication precedant le texte, la date de riceptiott est celle de la ratification, de l ’adhesion

ou de la succession.)

A l l e m a g n e2

15 aofit1980
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 

emet de vives objections en ce qui conceme la declaration faite 
par la Republique de l'lnde touchant l'article premier du Pacte 
international relatif aux droits economiques, sociaux et cul
turels et l'article premier du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques.

Le droit de disposer d'eux-memes, qui figure dans la Charte 
des Nations Unies et est enonce dans les Pactes, s'applique a 
tous les peuples et non pas a ceux qui sont soumis a une domi
nation etrangere. En consequence, tous les peuples ont le droit 
inalienable de determiner librement leur statut politique et de 
poursuivre librement leur developpement economique, social et 
culturel. Le Gouvemement federal ne saurait consid£rer com
me valable aucune interpretation du droit a l'autodetermination 
qui soit contraire a la lettre bien precise des dispositions en 
question. II estime en outre que toute limitation de l'applicabil- 
ite de ces dispositions 4 toutes les nations est incompatible avec 
l'objectif et le but desdits Pactes.

10 juillet 1997
A l'egard des declarations et la reserve formulees par le Koweit 
lors de l'adhesion:

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
releve que le paragraphe 2 de l'article 2 et l'article 3 sont assu- 
jettis a la reserve generale tiree du droit interne. II considere que 
des reserves generates de cette nature peuvent susciter des 
doutes quant a l'engagement du Koweit vis-a-vis de I'objet et du 
but du Pacte.

Selon le Gouvemement de la Republique federale d'Alle
magne, la reserve emise a l'egard de l'alinea d) du paragraphe 1

de l'article 8, par laquelle le Gouvemement koweitien se resent 
le droit de ne  pas assurer le  droit de greve expressementenoo# 
dans le Pacte, de meme que la declaration interpretative relatr* 
a l'article 9, aux termes de laquelle le droit a la securite socak 
ne s'appliquerait qu'aux koweltiens, fait probleme eu egardi 
I'objet et au  but du Pacte. II estime en particulier que ladfe 
declaration, du fait de laquelle les nombreux etrangers qui to 
vaillent en territoire koweitien seraient, en principe, comple*- 
ment exclus du benefice de securite sociale, ne saurait eu 
fondee sur le paragraphe 3 de l'article 2 du Pacte.

L'interet commun de toutes les parties 4 un traite commande 
que I'objet et le but en soient respectes par toutes les parties.

En consequence, le Gouvemement de la Republique 8^ 
rale d'Allemagne fait objection aux reserves g e n e r a le s  et deco
rations interpretatives susevoquees.

La present objection ne constitue pas un obstacle a l'enW 
en vigueur du Pacte entre le Koweit et la Republique fedew 
d'Allemagne.

13 octobre 2(W
A l'egard des declarations et reserve faites par la Turquie I* 
de la ratification:

Le Gouvemement de la Republique turque a declare <p> 
n'appliquerait les dispositions du Pacte qu'aux Etats aw1 
lesquels il entretient des relations diplomatiques. De pK "1 
declare qu'il ratifiait le Pacte uniquement pour le territoire*' 
tional ou s'appliquent la Constitution et l'ordre juridique adfflfr 
istratif de la Republique turque. En outre, le Gouvemement o' 
la Republique turque s'est reserve le droit d'interpreter et J f  
pliquer les dispositions de l'article 13, paragraphes 3 et 4,0“ 
Pacte conformement aux dispositions des articles 3 ,14et42» 
la Constitution de la Republique turque.
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Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
voudrait rappeler qu'il est dans l'interet de tous les Etats que 
l'objet et le but de tous les traites auxquels ceux-ci ont choisi de 
devenir parties soient respectes par toutes les parties, et que les 
Etats soient disposes a apporter a leur legislation les modifica
tions necessaires pour s'acquitter des obligations qui leur in- 
combent en vertu de ces traites. Le Gouvemement de la 
Republique federale d'Allemagne juge done preoccupantes les 
declarations et reserves telles que celles qu'a faites la Repub
lique turque concemant le Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels.

Toutefois, le Gouvemement de la Republique federale d'Al
lemagne estime que ces declarations ne visent pas & restreindre 
la portee du Pacte a l'egard des Etats avec lesquels la Turquie a 
etabli des liens en vertu du Pacte, et qu'elles ne visent pas non 
plus a imposer d’autres restrictions qui ne sont pas prevues par 
le Pacte. Le Gouvemement de la Republique federale d'Alle
magne attache une grande importance aux libertes reconnues a 
l'article 13, paragraphes 3 et 4, du Pacte. II comprend la reserve 
emise par le Gouvemement de la Republique turque comme 
signifiant que cet article sera interprete et applique d'une fa9on 
qui preserve l'essence des libertes qui y sont garanties.

C h y p r e

26 novembre 2003
k l'egard des declarations form ulees p a r  la Turquie lors d e  la
ratification:

La Mission permanente de la Republique de Chypre aupres 
de l'Organisation des Nations Unies presente ses compliments 
au Secretaire general de l'Organisation et a l'honneur de l'in- 
former que le Gouvemement chypriote souhaite formuler une 
objection aux declarations deposees par la Republique turque a 
l'occasion de la ratification le 23 septembre 2003 du Pacte inter
national relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
(New York, 16 decembre 1966).

Le Gouvemement chypriote estime que la declaration selon 
laquelle la Republique turque n'appliquera les dispositions du 
Pacte qu'envers les Etats avec lesquels elle entretient des rela
tions diplomatiques et celle selon laquelle le Pacte e s t " ratifie 
exclusivement pour le territoire national sur lequel sont appli
ques sa Constitution, sa legislation et sa reglementation admin
istrative " equivalent a des reserves. Ces reserves creent une 
incertitude quant aux Etats parties envers lesquels la Turquie 
s'engage a respecter les obligations qui decoulent du Pacte et 
font peser un doute sur l'attachement de la Turquie a l'objet et 
aubut de ce dernier.

Le Gouvemement chypriote fait done objection aux 
reserves susmentionnees formulees par la Republique turque et 
declare que ni ces reserves ni l'objection qui s'y rapporte ne con
stituent un obstacle a l'entree en vigueur du Pacte entre la 
Republique de Chypre et la Republique turque.

F in la n d e

25 juillet 1997
k l'egard des declarations e t la  reserveform ulees p a r  le Kow eit 
‘ors de l'adhesion:

Le Gouvemement finlandais note que la declaration relative 
paragraphe 2 de l'article 2 e ta  l'article 3 du Pacte subordonne 

“toe fa5on generale l'application de ces dispositions au droit 
®eme. II estime que cette declaration constitue une reserve 
generale. II considere qu'une reserve generale de cette nature 
fait douter de l'adhesion du Kowei't a l'objet et au but du Pacte 
et souhaite rappeler qu'aucune reserve incompatible avec l'objet 
tfle but du Pacte n'est autorisee.

Le Gouvemement finlandais estime egalement que la decla
ration relative a l'article 9 constitue une reserve et qu'a l'exem- 
ple de la reserve concemant l'alinea d) du paragraphe 1 de 
l'article 8, cette reserve fait probleme eu egard a l'objet et au but 
du Pacte.

II est dans l'interet de tous les Etats que les traites auxquels 
ils ont decide de devenir parties soient respectes, quant a leur 
objet et a leur but, par toutes les parties, et que celles-ci soient 
disposees a apporter toutes les modifications necessaires a leur 
legislation pour s'acquitter des obligations qui leur incombent 
en vertu desdits traites.

Le Gouvemement finlandais considere en outre que les 
reserves generates telles que celles formulees par le Gou
vemement koweitien, qui ne precisent pas clairement la mesure 
dans laquelle elles derogent aux dispositions du Pacte, con- 
tribuent a saper les fondements du droit international conven- 
tionnel.

Le Gouvemement finlandais fait done objection [auxdites 
reserves].

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur du Pacte entre le Koweit et la Finlande.

13 decembre 1999
A l ’egard des declarations form ulees a l ’egard des Articles 2, 3, 
7, 8, 10 e t 13 p a r  le Bangladesh lors de l ’adhesion:

Le Gouvemement finlandais a examine la teneur des decla
rations faites par le Gouvemement du Bangladesh en ce qui 
conceme les articles 2 ,3 ,7 ,8 ,1 0  et 13 et note que ces declara
tions constituent des reserves dans la mesure ou elles semblent 
modifier les obligations decoulant pour le Bangladesh desdits 
articles.

Une reserve qui consiste en une reference generale au droit 
national sans preciser son contenu ne definit pas clairement 
pour les autres parties a la Convention la portee de l'engagement 
souscrit par l'etat reservataire en ce qui conceme la Convention 
et peut done susciter des doutes quant a  l'engagement de l'etat 
reservataire de s'acquitter de ses obligations au titre de la Con
vention. De l'avis du Gouvemement finlandais, une telle reserve 
est en outre assujettie au principe general de l'interpretation des 
traites selon lequel une partie ne peut invoquer les dispositions 
de son droit national pour justifier la non-execution de ses obli
gations conventionnelles.

Le Gouvemement finlandais fait done objection aux 
reserves susmentionnees faites par le Gouvemement du Bang
ladesh. Cette objection n'empeche pas l ’entree en vigueur de la 
Convention entre le Bangladesh et la Finlande. La Convention 
s’appliquera done entre les deux Etats sans que le Bangladesh 
beneficie desdites reserves.

13 octobre 2004
A l'egard des declarations et reserve fa ites p a r  la Turquie lors 
de la ratification:

Le Gouvemement de la Finlande a examine les declarations 
et la reserve formulees par la Republique de Turquie en ce qui 
conceme le Pacte international relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels. II note que la Republique de Turquie se 
reserve le droit d'interpreter et d'appliquer les dispositions de 
l'article 27 du Pacte en se conformant aux dispositions et aux re
gies y relatives de la Constitution de la Republique de Turquie 
et du Traite de Lausanne du 24 juillet 1923 et de ses appendices.

Le Gouvemement de la Finlande souligne la grande impor
tance que revetent les droits des minorites prevus a l'article 27 
du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels. La reference a certaines dispositions de la Constitu
tion de la Republique de Turquie est de nature generale et ne 
constitue pas une indication precise de la nature de la reserve 
formulee. Le Gouvemement de la Finlande souhaite done de
clarer qu'il part du principe que le Gouvemement de la Repub
lique de Turquie garantira le plein respect des droits reconnus
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dans le Pacte et fera tout son possible pour mettre la legislation 
nationale en conformite avec les obligations imposees par le 
Pacte, l'objectif etant pour lui de lever la reserve qu'il a formu
lae. La presente declaration ne fait pas obstacle k l'entree en 
vigueur du Pacte entre la Republique de Turquie et la Finlande.

F r a n c e

"Le Gouvemement de la Republique formule une objection 
a la reserve faite par le Gouvemement de la Republique de 
I'lnde a l'article 1 du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, ladite reserve posant des 
conditions non prevues par la Charte des Nations Unies k l'ex- 
ercice du droit k l'autodetermination. La presente declaration ne 
sera pas consideree comme faisant obstacle a l'entree en vigueur 
du Pacte entre la Republique fran?aise et la Republique de 
I'lnde."

30 septembre 1999
Eu egard aux declarations fa ites p a r  le Bangladesh lors de  
l ’adhesion:

"Le Gouvemement de la France note que les "declarations" 
emises par le Bangladesh constituent de veritables reserves pu- 
isqu'elles visent a exclure ou a modifier l'effet juridique de cer
taines dispositions du traite. Concemant la declaration relative 
k l'article 1, la reserve pose a l'exercice du droit 4 l'autodetermi- 
nation des peuples des conditions non prevues par la Charte des 
Nations Unies. Les declarations relatives aux articles 2 et 3 et 
aux articles 7 et 8, qui subordonnent les droits reconnus par le 
Pacte aux particuliers a leur conformite avec le droit interne, ont 
un caractere general et portent atteinte a l'objet et au but du 
traite. En particulier, les conditions economicpes et les previ
sions de developpement du pays sont sans incidence sur la lib
erte du consentement au mariage des futurs epoux, la non
discrimination pour des raisons de filiation ou autres dans la 
mise en oeuvre de mesures speciales de protection et d'assist- 
ance en faveur des enfants et adolescents, la liberte des parents 
ou des tuteurs legaux dans le choix des etablissements d'ensei- 
gnement. Les difficultes economiques et de developpement ne 
peuvent pas liberer totalement un Etat partie de ses engage
ments conventionnels. A cetegard, conformement a l'article 10 
paragraphe 3 du Pacte, le Bangladesh doit adopter des mesures 
speciales pour proteger les enfants et adolescents contre l'ex- 
ploitation economique et sociale et la loi doit sanctionner le fait 
de les employer a des travaux de nature a  compromettre leur 
moralite ou leur sante et fixer des limites d'age au dessous 
desquelles l'emploi salarie de la main d'oeuvre enfantine est in
terdit. En consequence, le Gouvemement de la France lait ob
jection aux reserves de portee generale ci-dessus mentionnees. 
La presente objection ne s'oppose pas a l'entree en vigueur du 
Pacte entre le Bangladesh et la France.".

G r £ c e

11 octobre 2004
A I' egard des declarations fa ite s  p a r  la  Turquie lors d e  la 
ratification:

Le Gouvemement grec a examine les declarations faites par 
la Republique turque a la ratification du Pacte international rela
tif  aux droits economiques, sociaux et culturels.

La Republique turque a  declare qu'elle n'appliquerait les dis
positions du Pacte qu'envers les Etats avec lesquels elle entre- 
tient des relations diplomatiques.

De l'avis du Gouvemement grec, cette declaration equivaut 
en fait a une reserve, qui est 'incompatible avec le principe qui 
veut que la reciprocite entre Etats n'a pas place dans le contexte 
des traites relatifs aux droits de l'homme, qui conferent des 
droits aux individus.

La R6publique turque declare en outre que le Pacte est i* 
fie exclusivement pour le territoire national sur lequel sontap. 
pliqu6es sa Constitution, sa legislation et sa reglementati! 
administrative.

De l'avis du Gouvemement grec, cette declaration equivsi 
en fait a une reserve, qui est incompatible avec l'obligatict 
qu'ont les Etats Parties de respecter et de garantir les drW 
reconnus dans le Pacte k tous les individus relevant de leur a* 
petence ou de leur contrdle effectif, meme s'ils ne se trouvey 
pas sur leur territoire. Ainsi, cette reserve est contraire a 1'ofcja 
et aux buts du Pacte.

Le Gouvemement grec el&ve done une objection ® 
reserves susmentionnees faites par la Republique turque t 
Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux a 
culturels.

Cette objection ne constitue pas d'obstacle a l'entree a 
vigueur du Pacte entre la Republique hellenique et la Re* 
lique turque. Le Pacte entre done en vigueur entre les deux Etat 
sans que la Republique turque b6n6ficie de ces reserves.

ITALIE

25 juillet M
A  l'egard des declarations et la reserve formuleespar leKmi 
lors de l ’a d h esio n :

Le Gouvemement italien considere de telles reserves con 
me contradictoires quant a l’objet et le but du Pacte. LeGn 
vem em ent italien note que lesdites reserves englobent in 
r6serve de caractere general a regard des dispositions dudra 
interne.

En consequence, le Gouvemement italien faitdoneuneol 
jection aux reserves susmentionnees formulees par le G» 
vem em ent koweitien [audit Pacte].

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l’entreea 
vigueur de l'integralite du Pacte entre 1'Etat du Koweitell 
Republique italienne.

NORVfeGE
• . 22 juillet W

A  l'egard des declarations e t  la  reserve formulees par le Kod 
lors de l'adh esion :

Le Gouvemement norvegien estime qu'une declarationpi 
laquelle un E tat partie entend limiter ses responsabilitesen* 
voquant les principes generaux de son droit interne peut susdB 
des doutes quant a  la volonte de 1'Etat qui emet des reserve* 
respecter le but et l'objet de la Convention et, de surcroit,c» 
tribue a  ebranler les fondements du droit conventionnelitfe® 
tional. II est bien etabli en droit conventionnel qu'un Elat ft 
pas autorise a se prevaloir de son droit interne p our justified 
manque de respect des obligations qu'il a contract&s parto* 
De plus, le Gouvemement norvegien estime que les reset®; 
concemant le paragraphe 1 d) de l'article 8 et l'article 9 p 
probleme au regard du bu t e t de l'objet du Pacte. C'est poufif® 
le Gouvemement norvegien emet une objection concern^ 
dites reserves faites par le Gouvemement koweitien.

Le Gouvemement norvegien ne considere pas que ce®̂  
jection constitue un obstacle a l'entree en vigueur du Pacte®*1 
le Royaume de Norvege et 1'Etat koweitien.

23 avd 2®

A l'egard de la  declaration form ulee par la Chine lors ̂  
ra tifica tion :

Le Gouvemement norvegien a etudie la declaration fifePj 
la  Republique populaire de Chine lors de la ratification duW 
international relatif aux droits economiques, sociaux et0* 
turels.
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Le Gouvemement norvegien considere que la declaration 
faite par la Chine constitue en substance une reserve au Pacte et 
est des lors susceptible d'objection.

Selon le premier paragraphe de la declaration, l'article 8.1 a) 
du Pacte s'appliquera conformement aux dispositions pertinen
tes du droit interne. Cette reference au droit interne, sans autre 
precision quant a son contenu, empeche les autres Etats Parties 
d'apprecier l’intention de la declaration. En outre, la disposition 
en question n'est pas uniquement fondamentale en soi dans la 
mesure ou son inobservation est egalement de nature a rendre 
moins operantes d’autres dispositions du Pacte, comme les arti
cles 6 et 7.

C'est pourquoi le Gouvemement norvegien fait objection a 
la partie en cause de la declaration de la Republique populaire 
de Chine comme incompat ible avec l'objet et le but du Pacte.

La presente objection ne fait pas obstacle a ce que le Pacte 
entre pleinement en vigueur entre le Royaume de Norvege et la 
Republique populaire de Chine. Le Pacte produira done effet 
entre la Norvege et la Chine sans que cette demiere beneficie de 
sa reserve.

P a y s-B as

12 janvier 1981
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas formule une 

objection quant a la declaration faite par le Gouvemement de la 
Republique de l'lnde a propos de l'article premier du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et de 
l'article premier du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, car le droit de disposer 
d'eux-memes tel qu'il est enonce dans lesdits Pactes est confere 
a tous les peuples comme il ressort non seulement du libelle 
meme de l'article premier commun aux deux Pactes, mais aussi 
del'expose du droit en cause qui fait le plus autorite, a savoir la 
Declaration relative aux principes du droit international toucha
nt les relations amicales et la cooperation entre les Etats con
formement a la Charte des Nations Unies. Toute tentative 
visant a reduire le champ d'application de ce droit ou a l'assortir 
de conditions qui ne sont pas prevues dans les instruments per
tinents compromettrait le concept meme d'autodetermination, 
affaiblissant ainsi gravement son caractere universellement ac
ceptable.

18 mars 1991

d l'egard de la declaration interpretative concem ant les 
paragraphes 3 e t 4 d e  l'article 13 form ulee par I'Algerie lors de 
la ratification:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas estime que 
[ladite declaration interpretative] doit etre consideree comme 
une reserve [au] Pacte. II ressort du texte et de l'histoire de ce 
Pacte que la reserve relative aux paragraphes 3 et 4 de 
l'article 13 faite par le Gouvemement de I'Algerie est incompat
ible avec l'objet et l'esprit du Pacte. Le Gouvemement du 
Royaume des Pays-Bas considere done cette reserve comme in- 
acceptable et y fait officiellement objection.

[Cette objection ne fait] pas obstacle k l'entree en vigueur de 
[ce Pacte] entre le Royaume des Pays-Bas et I'Algerie.

22 juillet 1997

A l'egard des declarations e t la reserve form ulees p a r  le Koweit 
lors de l’adhesion:

[Meme objection, identique en essence, mutatis mutandis,
celle formulee p o u r  I'Algerie.]

23 avril 2002

4 l'egard de la declaration formulee p a r  la Chine lors de la

.....la declaration formulee par le Gouvemement de la
Republique populaire de Chine concemant l'article 8.1 a) du 
Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels.

Le Gouvemement du Royaume-Uni des Pays-Bas, apres 
avoir etudie la declaration, tient a rappeler que selon un principe 
bien etabli du droit international conventionnel, le nom donnd a 
vine declaration ecartant ou modifiant 1'effet juridique de cer
taines dispositions d'un traite n'est pas determinant quant a 
savoir si elle constitue ou non une reserve au traite. Le Gou
vemement neerlandais considere que la declaration faite par le 
Gouvemement de la Republique populaire de Chine concemant 
l'article 8.1 a) du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels constitue en substance une 
reserve au Pacte.

Le Gouvemement neerlandais note que l'article 8.1 a) du 
Pacte est applicable sous reserve d'une declaration se referant 
aux dispositions de la legislation nationale. Conformement a la 
Convention de Vienne sur le droit des traites, une partie au traite 
ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme 
justifiant la non-execution dudit traite. En outre, le droit de 
former un syndicat et de s'affilier au syndicat de son choix est 
un des principes fondamentaux du Pacte.

Le Gouvemement neerlandais fait done objection a la 
reserve faite par le Gouvemement chinois en ce qui conceme le 
Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels. La presente objection n'empeche pas le Pacte d'entrer 
en vigueur entre le Royaume des Pays-Bas et la Chine.

P o r tu g a l

26 octobre 1990
Le Gouvemement portugais fait officiellement objection 

aux declarations interpretatives deposees par le Gouvemement 
algerien lorsqu'il a ratifie le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels. Le Gouvemement portu
gais, ayant examine la teneur desdites declarations, est arrive a 
la conclusion qu'elles pouvaient etre considerees comme des 
reserves et qu'elles etaient par consequent non valides et incom
patibles avec les buts et l'objet des Pactes.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur des Pactes entre le Portugal et I'Algerie.

13 octobre 2004

A l'egard des declarations et reserve fa ites p a r  la Turquie lors 
de la ratification:

Le Gouvemement portugais estime que les reserves formu
lees par un Etat pour limiter ses responsabilites decoulant du 
Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels, en invoquant en termes generaux certaines disposi
tions de sa legislation nationale, sont de nature a mettre en doute 
son attachement a l'objet et au but de la Convention et a con- 
tribuer, en outre, a saper les fondements du droit international

II est de l'interet de tous les Etats que l'objet et le but des 
traites auxquels ils ont choisi d'adherer soient respectes par 
toutes les parties et que les Etats soient prets a apporter a leur 
legislation toutes modifications necessaires au respect des obli
gations decoulant des traites.

Le Gouvemement portugais eieve done objection a la 
reserve faite par la Turquie au Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels. Cette objection ne fait 
pas obstacle a l'entree en vigueur du Pacte entre le Portugal et la 
Turquie.

ratification:
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SufeDE

22 juillet 1997
A l'egard des declarations interpretatives e t la  reserve  
formulees par le Koweit lors de l'adhesion:

Le Gouvemement suedois note que l'application des dispo
sitions du paragraphe 2 de l'article 2 et de l'article 3 y  est subor- 
donn£e 4 la reserve generale du droit interne. II considcre que 
les reserves de cette nature peuvent faire douter de l'adhesion du 
Koweit a I'objet et au but du Pacte.

Pour le Gouvemement suedois, la reserve concemant l'al- 
inea d) du paragraphe 1 de l'article 8, par laquelle le Gou
vemement koweitien se reserve le droit de ne pas appliquer les 
dispositions relatives au droit de greve expressement enonce 
dans le Pacte, ainsi que la declaration relative a  l'article 9, selon 
laquelle le droit a la securite sociale serait reserve aux KoweT- 
tiens, font probleme eu egard a I'objet. et au but du Pacte. II con
sidere en particulier que la declaration concemant l'article 9, qui 
exclurait totalement les nombreux ressortissants etrangers tra- 
vaillant sur le territoire koweitien du benefice de la securite so
ciale, ne saurait se fonder sur les dispositions du paragraphe 3 
de l'article 2 du Pacte.

II est dans l'interet de toutes les parties a un traite que celui- 
ci soit respecte, quant a  son objet et a  son but, par toutes les par
ties.

Le Gouvemement suedois fait done objection [auxdites] 
reserves generates et declarations interpretatives.

La presente objection ne fait pas obstacle 4 l'entree en 
vigueur de l'integralitd des dispositions du Pacte entre le Koweit 
et la Suede.

14 decembre 1999
A l'egard des declarations form ulees p a r  le  Bangladesh lors de  
l ’adhesion:

A cet egard, le Gouvemement suedois rappelle que selon un 
principe bien etabli du droit international conventionnel, le nom 
donne a une declaration dcartant ou modifiant l'effet juridique 
de certaines dispositions d'un traite n'est pas determinant quant
4 savoir si elle constitue ou non reserve au traite. Ainsi, le Gou
vemement suedois considcre, en l'absence d'eclaircissements, 
que les declarations faites par le Gouvemement du Bangladesh 
constituent en substance des reserves au Pacte.

La declaration concemant l'article premier assujettit l'exer- 
cice du droit des peuples a disposer d'eux-memes k des condi
tions qui ne sont pas prevues par le droit international. De telles 
conditions risquent de porter atteinte a la notion meme d'autode- 
termination et, de ce fait, d'en affaiblir gravement le caractere 
universellement acceptable.

De plus, le Gouvemement suedois note £jue les declarations 
relatives aux articles 2 et 3 ainsi qu'aux articles 7 et 8, respec
tivement, subordonnent ces articles du Pacte a une reserve gene
rate renvoyant aux dispositions pertinentes de la legislation 
interne du Bangladesh.

En consequence, le Gouvemement suedois estime qu'en 
l'absence d'eclaircissements, ces declarations crdent des doutes 
quant a l'attachement du Bangladesh a 1' objet et au but du Pacte 
et il rappelle que, selon un principe bien etabli du droit interna
tional, les reserves incompatibles avec I'objet et le but d'un traite 
ne sont pas autorisees.

II est dans l'interet commun des Etats que les t r a i ls  aux
quels ils ont choisi de devenir partie soient respectes dans leur 
objet et dans leur but par toutes les parties et que les feats soient 
prets 4 apporter a leur legislation les modifications pouvant etre 
necessaires pour executer leurs obligations en vertu de ces 
trait6s.

Le Gouvemement suedois formule done une objection aux 
reserves generates susvisees faites par le Gouvemement du 
Bangladesh en ce qui conceme le Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels.

La presente objection n'empeche pas le Pacte d'entrer t 
vigueur entre le Bangladesh et la Suede. Le Pacte produiradou 
effet entre les deux Etats sans que le Bangladesh bendficiei 
ses declarations.

2 avril 21
A  l'egard d e  la  declaration form ulee par la Chine lors deli 
ratification:

Le Gouvemement suedois, apres avoir etudid la declaratiot, 
tient a rappeler que selon un principe bien etabli du droit inter
national conventionnel, le nom donne a une declaration ecart* 
ou modifiant l'effet juridique de certaines dispositions tf® 
traite n'est pas determinant quant a savoir si elle constitue on 
non une reserve au traite. Le Gouvemement suedois considere 
que la declaration faite par le Gouvemement chinois concernu 
l'article 8.1 a) du Pacte international relatif aux droit 
economiques, sociaux et culturels constitue en substance ut 
reserve au Pacte.

Le Gouvemement suedois note que l'article 8.1 a) du Pacte 
est applicable sous reserve d'une declaration se referantauxik 
positions de la legislation nationale. Conformement a la 0* 
vention de Vienne sur le droit des traites, une partie au traites 
peut invoquer les dispositions de son droit interne comme just- 
fiant la non-execution dudit traite. En outre, le droit de form 
un syndicat et de s'affilier au syndicat de son choix est units 
principes fondamentaux du Pacte. Le Gouvemement suedois 
tient a rappeler qu'en vertu du droit international coutumiertd 
que codifie dans la Convention de Vienne sur le droit des traites, 
une reserve incompatible avec I'objet et le but d'un traite n’est 
pas autorisee.

Le Gouvemement suedois formule done une objection ill 
reserve faite par le Gouvemement chinois en ce qui concemek 
Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux d 
culturels. L a presente objection n'empeche pas le Pacte (Tester 
en vigueur entre la Chine et la Suede. Le Pacte produiradw 
effet entre les Etats sans que la Chine b6neficie de sa reserve.

30 juin 2004

Eu egard  aux declarations e t  reserve formulees par la Turqrn 
lors d e  la  ratification:

Le Gouvemement suedois a  examine les declarations et la 
reserve formulees par la  Republique turque loisqu’elle a ratifit 
le Pacte international re la tif aux droits economiques, sociasnd 
culturels.

La Republique turque declare qu’elle n’appliquera les <fe 
positions de ce pacte qu’envers les Etats avec lesquels elle® 
tretient des relations diplomatiques. Le Gouvemement sued* 
considcre que cette declaration equivaut en fait a une resent 
Par cette reserve, la Republique turque n’indique pas clajremert 
dans quelle mesure elle se considere liee par les obligationsj 
coulant du Pacte. En l’absence de plus amples eclaircissemeift j 
cette reserve porte done a douter de la volonte de la Republic 
turque de respecter I’objet et le but du Pacte.

Le Gouvemement suedois note que l’interpretation ell’?  
plication des dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'article!) 
du Pacte sont assujetties & certaines dispositions de la Const®' 
tion de la Republique turque, dont le contenu n’est pasprec®
II considere qu’en l’absence de plus amples eclaircissemafi 
cette reserve, dans laquelle la Republique turque n e  precise p* 
Petendue .de la derogation envisagee aux dispositions en ques
tion, porte a douter serieusement de sa volonte de respecW 
I’objet et le but du Pacte.

Selon le droit coutumier etabli, tel qu’il est codifie dans'* 
Convention de Vienne sur le droit des traites, les reserves t  
compatibles avec I’objet et le but d ’un traite ne sont pas auW- 
isees. II est dans l’interet com m un de tous les Etats que l’obj? 
e t le but des traites auxquels ils ont choisi de devenir parties 
ent respectes par toutes les parties, et que les Etats soient p$
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a modifier leur legislation de fa^on a remplir les obligations de
coulant de ces traites.

Le Gouvemement suedois fait done objection aux reserves 
susmentionnees de la Republique turque concemant le Pacte in
ternational relatif aux droits economiques, sociaux et culturels.

Cette objection ne fera pas obstacle a l ’entree en vigueur du 
Pacte entre la Republique turque et la Suede. Le Pacte entrera 
en vigueur dans son integralite entre les deux Etats, sans que la 
Republique turque puisse invoquer les reserves qu’elle a formu
lees.

Application territoriale

Participant:
Pays-Bas’9
Portugal^
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du
Nord21,22

Date de reception de la
notification :
11 dec 1978
27 avr 1993
20 mai 1976

Territoires:
Antilles neerlandaises 
Macao
Bailliage de Guemesey, Bailliage de ^Jersey, lie de_ Man, Belize, 

Bermudes, Iles Vierges britanniques, lies Caimanes, lies Falkland et 
leurs dependances, Gibraltar, lies Gilbert, Hong-kong, Montseijat, 
Groupe Pitcairn, Sainte-Helene et ses dependances,lies 
Salomon,iles Turques et Caiques et Tuvalu

Notes:

1 Le trente-cinquieme instrument de ratification ou d'adhesion a 
ete depose aupres du Secretaire general le 3 octobre 1975. Les Etats 
contractants n'ont pas fait d'objection a ce que les instruments assortis 
de reserves soient comptes aux fins de l'article 27, paragraphe 1, pour 
determiner la date de l'entree en vigueur generale du Pacte.

2 La Republique democratique allemande avait signe et ratifie le 
Pacte avec declarations les 27 mars 1973 et 8 novembre 1973, respec
tivement. Pour le texte des declarations, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 993, p. 86. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie le Pacte les 8 aout 1967 
et 2 juin 1971, respectivement. Voir aussi note 1 sous “Bosnie- 
Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, 
“ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

\ A l'egard de la signature par le Kampuchea democratique, le Se
cretaire general a regu, le 5 novembre 1980, la communication suivante 
duGouvemementmongol:

"Le Gouvemement de la Republique populaire mongole considere 
que seul le Conseil revolutionnaire du peuple du Kampuchea, unique 
representant authentique et legal du peuple Kampucheen, a le droit 
fassumer des obligations intemationales au nom du peuple 
kampucheen. En consequence, le Gouvemement de la Republique 
populaire mongole considere que’ la signature des Pactes relatifs aux 
droits de l'homme par le representant du soi-disant Kampuchea 
democratique, regime qui a cesse d'exister a la suite de la revolution 
populaire au Kampuchea, est nulle et non avenue.

La signature des Pactes relatifs aux droits de l’homme par un individu 
font le regime, au cours de la courte periode ou il a ete au pouvoir au 
Kampuchea, avait extermine pres de trois millions d'habitants et avait 
■Msi viole de la fa?on la plus flagrante les normes elementaires des 
droits de l'homme, ainsi que chacune des dispositions desdits Pactes est 
“"precedent regrettable qui jette le discredit sur les nobles objectifs et 
■es principes sieves de la Charte des Nations Unies, l'esprit meme des 
Pactes precites et porte gravement atteinte au prestige de l'Organisation 
des Nations Unies."

Par la suite, des communications similaires ont et6 re?ues des 
Gouvemements des Etats suivants comme indique ci-apres et diffusees 
sous forme de notifications depositaires ou, a la demande des Iitats

concemes, en tant que documents officiels de l'Assemblee g£n6rale 
(A/35/781 et A/35/784):

Participant
Republique democratique allemande*
Pologne 
Ukraine 
Hongrie 
Bulgarie 
Belarus
Federation de Russig(
Republique tcheque
* Voir note 2  de ce chapitre.
** Voir note 9 de ce chapitre.

6 Bien que le Kampuchea democratique ait signe les deux Pactes 
[Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
et Pacte international relatif aux droits civils et politiques] le 17 octobre 
1980 (voir note 5), le Gouvemement du Cambodge a depose un instru
ment d'adhesion.

7 Signature au nom de la Republique de Chine le 5 octobre 1967. 
Voir aussi note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

En ce qui conceme la signature en question, le Secretaire general a 
regu des Representants permanents ou des Missions permanentes de la 
Bulgarie, de la Mongolie, de la Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchecoslovaquie, de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques et de la Yougoslavie aupres de l'Organisation 
des Nations Unies des communications declarant que leur 
Gouvemement ne reconnaissait pas la validite de ladite signature, le 
seul gouvemement habilite a representer la Chine et a assumer en son 
nom des obligations etant le Gouvemement populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressees au Secretaire general a propos des 
communications susmentionnees, le Representant permanent de la 
Chine aupr£s de l'Organisation des Nations Unies a declare que la 
Republique de Chine, Etat souverain et Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, avait participe a la vingt-et-unieme session ordinaire de 
l'Assemblee generale des Nations Unies, avait contribue a l'61aboration 
des Pactes et du Protocole facultatif en question et les avait signes, et 
que toutes declarations ou reserves relatives aux Pactes et Protocole 
facultatif susdits qui etaient incompatibles avec la position legitime du 
Gouvemement de la Republique de Chine ou qui lui portaient atteinte 
n'affecteraient en rien les droits et obligations de la Republique de 
Chine decoulant de ces Pactes et du Protocole facultatif.

8 Par une communication re$ue le 10 mai 1982, le Gouvemement 
des Iles Salomon a declare que les Iles Salomon maintiennent les

Date de reception
11 decembre 1980
12 decembre 1980 
16 decembre 1980 
19 janvier 1981 
29 janvier 1981 
18 fevrier 1981 
18 fevrier 1981 
10 mars 1981
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reserves formulees par le Royaume-Uni sauf dans la mesure ou elles ne 
sont pas applicables aux Iles Salomon.

9 Voir aussi note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume. ,

10 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie le Pacte les 7 octobre
1968 et 23 decembre 1975, respectivement, avec declarations. Pour le 
texte des declarations, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 993, p. 79 et p. 86. Voir aussi note 5 et note 1 sous “Republique 
tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

11 La formalite a ete effectuee par le Yemen democratique. Voir 
aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

12 A regard des declarations interpretatives formulees par l'Al- 
gerie, le Secretaire general a regu, le 25 octobre 1990, du Gou
vemement allemand la declaration suivante:

[La Republique federale d'Allemagne] interprete la declaration 
enoncee au paragraphe 2 comme ne visant pas k eliminer l'obligation 
qui incombe k l'Algerie de faire en sorte que les droits garantis au 
paragraphe 1 de l'article 8 du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, et ’ & l'article 22 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ne puissent etre 
restraints que pour les motifs mentionnes dans ces articles, et ne 
puissent faire l'objet que des seules restrictions prevues par la loi.

Elle interprete la declaration figurant au paragraphe 4 comme 
signifiant que l'Algerie, lorsqu'elle se refere a son systeme juridique 
interne, n'entend pas restreindre l'obligation qui lui incombe d'assurer, 
grace a des mesures appropriees, l'6galite de droits et de responsabilites 
des epoux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa 
dissolution.

13 A cet egard, le Secretaire general a re$u des communications des 
Gouvemements suivants aux dates indiquees ci-apres :

Allemagne (17 decembre 1999) :
Le Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne note que la 

declaration concemant l'article premier constitue une reserve qui 
assujettit l'exercice du droit des peuples a disposer d'eux-memes a des 
conditions non prevues par le droit international. De telles conditions 
risquent de porter atteinte a la notion d’autodetermination et d'affaiblir 
gravement son caractere universellement acceptable.

Le Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne note en 
outre que les declarations concemant les articles 2 et 3 ,7  et 8 et 10 et
13 constituent des reserves d'ordre general aux dispositions du Pacte 
susceptibles d'etre contraires a la Constitution, a la legislation, a la 
situation 6conomique ou aux plans de developpement du Bangladesh.

Le Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne estime que 
ces reserves d'ordre general creent des doutes quant a Pattachement du 
Bangladesh a l'objet et au but du Pacte. II est dans l'interet commun des 
6 tats que les traites auxquels ils ont choisi de devenir parties soient 
respectes dans leur objet et dans leur but par toutes les Parties et que les 
fitats soient prets a apporter a leur legislation les modifications qui 
peuvent etre necessaires pour executer les obligations que ces traites 
mettent & leur charge.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne formule 
une objection aux reserves susmentionnees faites par le Gouvemement 
de la R6publique populaire du Bangladesh au Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels. Cette objection 
n'empeche pas le Pacte d'entrer en vigueur entre la Republique federale 
d'Allemagne et la Republique populaire du Bangladesh.

Pays-Bas (20 decembre 1999) :
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a examine les 

declarations faites par le Gouvemement du Bangladesh lorsqu'il a 
accede au Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels et qu'il considere les declarations concemant les articles 1,
2 et 3, et 7 et 8 comme des reserves.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas formule une objection 
k la rdserve faite par le Gouvemement du Bangladesh en ce qui 
conceme l'article premier dudit Pacte, car le droit I  l'autodetermination

tei que consacre dans le Pacte est confere a tous les peuples. [, 
ressort non seulement du libelle meme de l'article premier dti Pj] 
mais aussi de l'expose du droit en cause qui fait le plus autorite, a a *  
la Declaration relative aux principes du droit international touchaal 
relations amicales et la cooperation entre les Etats confonnemeotij 
Charte des Nations Unies. Toute tentative visant a reduireleda 
d'application de ce droit ou a l'assujettir 4 des conditions queg 
prevoient pas les instruments pertinents porterait atteinte a lanoty 
meme d'autodetermination et affaiblirait ainsi gravement son carafe 
universellement acceptable.

En outre, le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fonnule* 
objections aux reserves faites par le Gouvemement du Bangladesh 
ce qui conceme les articles 2 et 3, et 7 et 8 dudit Pacte.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas estime que tc 
reserves, qui visent a limiter les responsabilites que le Pacte impost] 
1'Etat reservataire en invoquant son droit interne risquent de creerfc 
doutes quant a l'attachement de cet Etat a l'objet et au but du Pacltt 
d'affaiblir les fondements du droit international coventionnel.

II est dans l'interet commun des 6tats que les traites auxquels is i  
choisi de devenir parties soient respectes dans leur objet et dansfet 
but par toutes les parties.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas formule done ■ 
objection aux reserves susmentionnees du Gouveroemcnt i 
Bangladesh.

Ces objections n'empechent pas le Pacte d'entrer en vigueurentrtl 
Royaume des Pays-Bas et le Bangladesh.

14 Le 30 septembre 1992, le Gouvemement WlanissienanotiSei 
Secretaire general sa decision de retirer la declaration formulee bnl 
la signature et confirmee lors de la ratification. Pour le texte del 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unis, vol. 993, p.71

15 Le 21 mars 2001, le Gouvemment congolais a informe kS 
cretaire general qu’il retirait la reserve faite lors de l’adhesionquisei 
comme su it:

Reserve :
"Le Gouvemement de la Republique populaire du Congo deck 

qu'il ne se sent pas lie par les dispositions des paragraphes 3 et 4* 
l'article 13 [...].

Les paragraphes 3 et 4 de l'article 13 du Pacte international relatif* 
droits economiques, sociaux et culturels consacrent le principe de b 
liberte de l'enseignement en laissant les parents libres de choisirpai 
leurs enfants des etablissements autres que ceux des pouvoirsputte 
et autorisent des particuliers a creer et a dinger les etablissem* 
d'enseignement.

De telles dispositions violent dans notre Pays le principe de I 
nationalisation de l'enseignement et le monopole donn6 a 1'Etat dansit 
domaine.”

16 Dans une communication retue le 14 janvier 1976, le G» 
vemement danois a notifie au Secretaire general qu’il retirait la re s e ra  
precedemment formulee a l'egard de ('article 7, a, i, concern!** 
principe d'une remuneration egale pour un travail de valeur egale.

17 Dans deux communications revues par le Secretaire gened!5
10 juillet 1969 et 23 mars 1971, respectivement, le Gouvemenw** 
raelien a declare qu'il avait releve le caractere politique de la dec!® 
tion faite par le Gouvemement irakien lors de la signature et 
ratification des Pactes susmentionnes. De l'avis du Gouvemenra** 
raeiien, ces deux Pactes ne constituaient pas le cadre approprief® 
des declarations politiques de cette nature. En ce qui conceme k**1 
de la question, le Gouvemement israelien adopterait i  l'egard (fau* 
vemement irakien une attitude d'entiere reciprocite.

Le Secretaire general a re?u du Gouvemement israelien, les9j«®
1969 et 29 juin 1970, respectivement, des communications identwp* 
mutatis mutandis, concemant les declarations faites lors de ** 
adhesion par les Gouvemements syrien et libyen. Dans la den*** 
ces deux communications, le Gouvemement israelien a declare ® 
outre que la declaration en question ne saurait aucunement modifier* 
obligations auxquelles la Republique arabe libyenne etait dfijatet®" 
vertu du droit international general.

18 Lors de la ratification, le Gouvemement maltais a notifies*̂  
cretaire general qu'il avait decide de retirer la reserve au paragraph
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de l'article 10 formulee lors de la signature. Pour le texte de ladite 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 993, p. 80.

19 Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles 
neerlandaises dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

20 Le 3 decembre 1999, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que:

1. L'application des dispositions du Pacte, et en particulier de son 
article 1, a la Region administrative speciale de Macao n'affectera pas 
le statut de Macao tel qu'il est defini dans la Declaration commune et 
la Loi fondamentale.

2. Les dispositions du Pacte applicables a la Region administrative 
speciale de Macao seront mises en oeuvre a Macao conformement a la 
legislation de la Region administrative speciale.

Les droits et libertds acquis aux residents de Macao ne souffriront pas 
de restrictions, sauf si la loi en dispose autrement. Les restrictions 
eventuelles ne contreviendront pas aux disspositions du Pacte 
applicables a la Region administrative speciale de Macao.

Dans le cadre defini ci-dessus, le Gouvemement de la Republique 
populaire de Chine assumera la responsabilite des droits et obligations 
intemationaux qui echoient aux Parties au Pacte.

Par la suite, le Secretaire general a re?u des Gouvemements chinois 
et portugais des communications eu egard au statut de Macao (voir 
note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” concemant Macao dans 
la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Macao, le Gouvemement chinois a notifie au 
Secretaire general que le Pacte assorti de la reserve formulee par le 
Gouvemement chinois s'appliquera egalement £l la Region 
administrative speciale de Macao.

21 Dans une note re?ue le 3 octobre 1983, le Gouvemement argen- 
tin a declare ce qui su it:

[Le Gouvemement argentin] formule une objection formelle k 
l'egard de [la declaration] d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni a propos des iles Malvinas et de leurs dependances, qu'il 
occupe illegitimement en les appelant les "ties Falkland".
La Republique argentine rejette et considcre comme nulle et non 

avenue [ladite declaration] d'application territoriale.
En reference a la communication precitee, le Secretaire general a 

re?u, le 28 fevrier 1985, du Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la declaration suivante:

[Le Gouvemement argentin] formule une objection formelle a 
regard de [la declaration] d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni a propos des iles Malvinas et de leurs dependances, qu'il 
occupe illegitimement en les appelant les "iles Falklands".

La Republique argentine rejette et considere comme nulle et non 
avenue [ladite declaration] d'application territoriale.

En reference a la communication precitee, le Secretaire general a 
rc?u, le 28 fevrier 1985, du Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la declaration suivante :

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord n'a aucun doute sur son droit d'etendre, moyennant 
notification au depositaire effectuee conformement aux dispositions 
pertinentes de la Convention susmentionnee, l'application de ladite 
Convention aux iles Falklands ou, le cas echeant, a leurs dependances.

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gouvemement du Royaume- 
Uni ne saurait attribuer un quelconque effet juridique [a la 
communication] de 1'Argentine.

Lors de la ratification, le Gouvemement argentin a confirme son 
objection dans les termes suivants :

La Republique argentine rejette l'extension, notifiee au Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies, le 20 mai 1976, par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de 
1 application du Pacte intemationale relatif aux droits economiques, 
wciaux et culturels, adopte par l'Assembiee generale des Nations 
Unies le 16 decembre 1966, aux iles Malvinas, Georgie du Sud et

Sandwich du Sud, et reaffirme ses droits de souverainete sur ces 
archipels qui forment partie integrante de son territoire national.

L'Assembiee generale des Nations Unies a adopte les resolutions 
2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49, 37/9, 38/12, 39/6 et 40/21, dans 
lesquelles elle reconnait l'existence d'un conflit de souverainete au 
sujet des iles Malvinas et prie instamment la Republique argentine et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de poursuivre 
les negociations afin de parvenir le plus tot possible a un reglement 
pacifique et defmitif de ce conflit, grace au bons offices du Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies, qui devra rendre compte 
a l'Assembiee generale des progres realises.

En reference a la communication precitee du Gouvemement 
argentin, le Secretaire general a repu le 13 janvier 1988 du 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord la communication suivante:

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord rejette les declarations faites par la Republique argentine 
concemant les iles Falkland ainsi que la Georgie du Sud et les iles 
Sandwich du Sud lorsqu'elle a ratifie [lesdits Pactes et accede audit 
Protocole],

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord n'a aucun doute quant k la souverainete britannique sur les iles 
Falkland, la Georgie du Sud et les iles Sandwich du Sud et au droit qui 
en decoule pour lui d'etendre l'application des traites a ces territoires.

22 Eu egard k l’application du Pacte a Hong Kong, le 
Secretaire general a re9U des Gouvemements chinois et britannique des 
communications eu egard au statut de Hong Kong (voir note 2 sous 
“Chine” et note 2 sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord” concemant Hong Kong dans la partie "Informations de na
ture historique" qui figure dans les pages priliminaires du present vol
ume). En reprenant l'exercice de sa souverainete sur Hong Kong, le 
Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que le Pacte as
sorti de la reserve formulee par le Gouvemement chinois s'appliquera 
egalement a la Region administrative speciale de Hong Kong.

Par la suite, le 20 avril 2001, le Secretaire general a re9u du 
Gouvemement chinois la communication suivante:

1. L'article 6 du Pacte n'exclut pas que la RAS de Hong Kong ait le 
droit de prendre des dispositions qui restreignent l'acces a l'emploi dans 
la RAS de Hong Kong, en fonction du lieu de naissance ou de residence 
des interesses, en vue d'assurer les possibilites d'emploi des travailleurs 
autochtones;

2. A l'alinea b) du paragraphe 1 de l'article 8, l'expression 
"federations ou confederations nationales" doit s'entendre par 
"federations ou confederations de la RAS de Hong Kong". 
Parallelement, cette clause n'implique pas que les federations ou les 
confederations de travailleurs de la RAS de Hong Kong ont le droit de 
creer ou de participer k des organisations ou des organismes 
gouvemementaux en dehors de la RAS de Hong Kong.

23 Le 5 septembre 2003, le Gouvemement neo-zeiandais a informe 
le Secretaire general qu’il avait decide de retirer la reserve suivante 
seulement a regard du territoire metropolitain de la Nouvelle-Zelande. 
La declaration se lit comme suit:

Compte tenu des circonstances economiques previsibles a l’heure 
actuelle, le Gouvemement neozeiandais se reserve le droit de differer 
l’application des dispositions du paragraphe 2 de l’article 10 relatives 
au conge de matemite paye ou accompagne de prestations de securite 
sociale adequates.

De plus, le Gouvemement neo-zeiandais a notifie le 
Secretaire general de l’exclusion territoirale suivante:

declare que, conformement au statut constitutionnel des Tokeiaou et 
compte tenu de son engagement a oeuvrer a l’avenement de leur 
autonomie par un acte d’autodetermination en vertu de la Charte des 
Nations Unies, le present retrait de reserve ne s’appliquera aux 
Tokeiaou que lorsque le Gouvemement neo-zelandias aura depose une 
declaration a ce sujet aupres du depositaire a la suite d’une consultation 
appropriee avec ce territoire.

Voir aussi note 1 sous “iles Cook” et note 1 sous “Nioue” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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4 . P a c t e  i n t e r n a t i o n a l  r e l a t i f  a u x  d r o i t s  c i v i l s  e t  p o l i t i q u e s  

New York, 16 decembre 1966

EN TR EE EN  V IG U E U R : 23 mars 1976, conform em ent a l'article 49  , pour toutes les dispositions a ['exception de celles J
l'article 41 (Comite des droits de l'hom m e); 28 m ars 1979 pour les dispositions de I'aiticlefl 
conform6ment au  paragraphe 2 dudit article 41.

EN R EG ISTREM EN T : 23 mars 1976, N ° 14668.
£ T A T : Signataires : 67. Parties : 154.
T E X T E : Nations Unies, R ecueil d e s  Traites, vol. 999, p . 171 e t vol. 1057, p. 407 (proces verbal 4

rectification du texte authentique espagnol); notification deposit® 
C.N.782.2001.TREATIES-6 du  5 octobre 2001 [Proposition de correction du texte original! 
Pacte (texte authentique chinois)] et C .N .8.2002.TREA TIES-1 du 3 janvier 2002 (Rectificafo 
de 1’original du Pacte (texte authentique chinois)].

N o te : Le Pacte a et6 ouvert a la signature a N ew  York le 19 decem bre 1966.

Participant Signature
Afghanistan...............
AfriqueduSud..........  3 oct 1994
Albanie.....................
Algerie ......................  10 d6c 1968
Allemagne,2.............. 9 oct 1968
Andorre...................... 5 aofit 2002
Angola.....................
Argentine.................. 19 fevr 1968
Armenie....................
Australie.................... 18 d6c 1972
Autriche ....................  10 dec 1973
Azerbaijan................
Bangladesh................
Barbade......................
Belarus...................... 19 mars 1968
Belgique....................  10 dec 1968
Belize........................
Benin..........................
Bolivie..................
Bosnie-Herzegovine .
Botswana..................  8 sept 2000
Bresil..........................
Bulgarie....................  8 oct 1968
Burkina Faso..............
Burundi......................
Cambodge4,5..............  17 oct 1980
Cameroun..................
Canada ......................
Cap-Vert....................
Chili ..........................  16 sept 1969
Chine6’37*38................  5 oct 1998
Chypre......................  19 dec 1966
Colombie..................  21 dec 1966
Congo........................
Costa Rica..................  19 dec 1966
Cote d'Ivoire..............
Croatie3......................
Danemark..................  20 mars 1968
Djibouti......................
Dominique................
Egypte........................  4 aout 1967
El Salvador................  21 sept 1967
Equateur....................  4 avr 1968
Eiythree.....................
Espagne....................... 28 sept 1976

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
24 jan v  1983 a 
10 dec 1998
4 oct 1991 a
12 sept 1989
17 dec 1973

10 jan v  1992 a
8 aout 1986

23 ju in  1993 a
13 aout 1980 
10 sept 1978
13 aout 1992 a 
6 sep t 2000 a
5 janv 1973 a
12 nov 1973 
21 avr 1983 
10 juin 1996 a
12 mars 1992 a
12 aofit 1982 a 
1 sept 1993 d
8 sept 2000

24 janv 1992 a
21 sept 1970
4 janv 1999 a
9 mai 1990 a

26 mai 1992 a
27 juin 1984 a
19 mai 1976 a
6 aout 1993 a
10 fevr 1972

2 avr 1969
29 oct 1969
5 oct 1983 a

29 nov 1968
26 mars 1992 a
12 oct 1992 d
6 janv 1972
5 nov 2002 a
17 juin 1993 a
14 janv 1982
30 nov 1979
6 mars 1969 

22 janv 2002 a
27 avr 1977

Participant Signature
Estonie......................
Etats-Unis d'Amerique 5 oct 1977
Ethiopie.....................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine3..........

Federation de Russie . 18 mars 1968
Finlande....................  11 oct 1967
France.........................
Gabon.........................
Gambie.......................
G6orgie.......................
Ghana......................... 7 sept 2000
G rece .........................
Grenade .....................
Guatemala...................
G uinee....................... 28 fevr 1967
Guinee equatoriale . . .
Guinee-Bissau..........  12 sept 2000
Guyana.......................  22 aout 1968
H aiti...........................
Honduras................... 19 dec, 1966
Hongrie.......................  25 mars 1969
Inde.............................
Iran (Republique is

lamique d ') ..........  4 avr 1968
Iraq.............................  18 f<§vr 1969
Irlande.........................  1 oct 1973
Islande.......................  30 dec 1968
Israel...........................  19 d£c 1966
Italie ...........................  18 janv 1967
Jamahiriya arabe liby

enne.......................
Jamaique..................... 19 d£c 1966
Japon...........................  30 mai 1978
Jordanie..................... 30 juin 1972
Kazakhstan................. 2 d£c 2003
Kenya.........................
Kirghizistan...............
K ow eit.......................
Lesotho.......................
Lettonie.......................
Liban...........................
L iberia.......................  18 avr 1967
Liechtenstein.............

Ratification, 
Adhision (i), 
Succession (iI) 
21 oct 1991 a 
8 juin 1992 
11 juin 1993 a

18 janv 1994 d 
16 oct 1973
19 aout 1975 
4 nov 1980 a

21 janv 1983 1
22 mars 1979»

mai 1994 a 
sept 2000 
mai 1997 a 
sept 1991 a 
mai 1992 a

24 janv 1978
25 sept 19871

15 ievr 1977
6 fevr 1991 a 

25 aout 1997 
17 janv 1974 
10 avr 1979 a

24 juin 1975
25 janv 1971
8 dec 1989 

22 aout 1979 
3 oct 1991 
15 sept 1978

15 mai 1970 * 
3 oct 1975 

21 juin 1979 
28 mai 1975

1 mai 1972 >
7 oct 1994 a

21 mai 1996*
9 sept 19921 
14 avr 199 1 
3 nov •97|*

22 sept 2004
10 d£c 19#*
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Signature

Ratification, 
Adhesion (a),

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Succession (d) Participant Signature Succession (d)
Lituanie...................

26 nov 1974
20 nov 1991 a Republique tcheque9 . 22 fevr 1993 d

Luxembourg............ 18 aout 1983 Republique-Unie de
Madagascar.............. 17 sept 1969 21 ju in  1971 T anzan ie ............. 11 juin 1976 a
Malawi..................... 22 dec 1993 a R oum anie................. 27 juin 1968 9 dec 1974
Mali........................ 16 juil 1974 a Royaume-Uni de
Malte.......................

19 janv 1977
13 sept 1990 a Grande-Bretagne et 

d’Irlande du NordMaroc..................... 3 mai 1979 16 sept 1968 20 mai 1976
Maurice.................... 12 d ie  1973 a R w anda...................... 16 avr 1975 a
Mauritanie................ 17 nov 2004 a Saint-M arin............... 18 oct 1985 a
Mexique.................... 23 mars 1981 a Saint-Vincent-et-les
Monaco.................... 26 ju in  1997 28 aout 1997 Grenadines........... 9 nov 1981 a
Mongolie.................. 5 ju in  1968 18 nov 1974 Sao Tome-et-Principe 31 oct 1995
Mozambique............ 21 juil 1993 a Senegal...................... 6 juil 1970 13 f£vr 1978
Namibie.................... 28 nov 1994 a Serbie-et-Montenegro3 12 mars 2001 d
Naum....................... 12 nov 2001 Seychelles................. 5 mai 1992 a
Nepal....................... 14 mai 1991 a Sierra L e o n e ............. 23 aout 1996 a
Nicaragua................. 12 mars 1980 a Slovaquie9 ................. 28 mai 1993 d
Niger ....................... 7 mars 1986 a Slovenie3 ................... 6 juil 1992 d
Nigeria...................... 29 ju il 1993 a Som alie...................... 24 janv 1990 a
Norvege............. 20 m ars 1968 13 sept 1972 Soudan........................ 18 mars 1986 a
Nouvelle-Zelande . . 12 nov 1968 28 dec 1978 Sri Lanka.................... 11 juin 1980 a
Ouganda ................... 21 ju in  1995 a 

28 sept 1995 a
Suede.......................... 29 sept 1967 6 dec 1971

Ouzbekistan............... Suisse.......................... 18 juin 1992 a
Panama.................... 27 ju il 1976 8 mars 1977 Suriname................... 28 dec 1976 a
Paraguay,................. 10 ju in  1992 a Swaziland................. 26 mars 2004 a
Pays-Basj5................. 25 ju in  1969 11 dec 1978 Tadjikistan................. 4 janv 1999 a
Perou........................ 11 aout 1977 28 avr 1978 Tchad.......................... 9 juin 1995 a
Philippines................. 19 dec 1966 23 oct 1986 Thailande.................... 29 oct 1996 a
Pologne..................... 2 mars 1967 18 mars 1977 Timor-Leste............... 18 sept 2003 a
Portugal38................. 7 oct 1976 15 ju in  1978 T o g o .......................... 24 mai 1984 a
Republique arabe syri Trinite-et-Tobago . . . 21 dec 1978 a

enne ..................... 21 avr 1969 a Tunisie........................ 30 avr 1968 18 mars 1969
Republique centrafric- Turkmenistan............. 1 mai 1997 a

arne..................... 8 mai 1981 a T urqu ie ...................... 15 aout 2000 23 sept 2003
Republique de Coree. 10 avr 1990 a U kraine...................... 20 mars 1968 12 nov 1973
Republique de Moldo Uruguay...................... 21 fevr 1967 1 avr 1970

va........................ 26 janv  1993 a Venezuela (Republique
Republique democra bolivarienne d u ) .. 24 juin 1969 10 mai 1978

tique du Congo . . 1 nov 1976 a Viet N am .................... 24 sept 1982 a
Republique d6mocra- Yemen1 0 .................... 9 fevr 1987 a

tique populaire lao 7 d6c 2000 Zambie........................ 10 avr 1984 a
Republique dominic-

4 janv 1978 a
Zim babw e.................. 13 mai 1991 a

ame.....................
Republique populaire

democratique de
14 sept 1981 aCoree8 .................

D eclarations et Reserves
(En l'absence V indication  p reced a n t le  texte, la  date d e  reception est celle de la  ratification, de l'adhesion ou de la succession. 
Pour les objections e t le s declara tions reconnaissant la  com petence du Com ite des droits de I'homme en vertu de l ’article 41, voir

c i-aprh .)

A f g h a n is t a n

[ Voir au  chapitre IV.3 .]

A l g Er ie 11 

[ Voir au chapitre I V 3 J

Al l e m a g n e1

1. Les articles 19,21, et 22, en conjonction avec l'article 2, 
paragraphe 1, du Pacte seront appliques dans le contexte de l'ar- 
ticle 16 de la Convention de sauvegarde des droits de I'homme 
et des libertes fondamentales d u 4  novembre 1950.

2. L'alinea d du paragraphe 3 de l'article 14 du Pacte sera 
applique comme su it: il incombe a la juridiction de revision de 
decider si l'accuse qui n'est pas en libert6 doit assister person- 
nellement a ses debats.
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3. Le paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte sera applique de 
la maniere suivante:

a) La possibility d'un recours devant une juridiction 
superieure ne doit pas etre ouverte dans tous les cas par le sim
ple fait que l'inculpe a ete condamne pour la premiere fois par 
la juridiction d'appel.

b) Lors d'infractions mineures, le pourvoi devant une 
juridiction superieure n'est pas necessairement admis dans tous 
les cas de condamnation a une peine non privative de libert6.

4. Le paragraphe 1 de l'article 15 du Pacte sera appliqu£ 
comme su it : dans le cas d'un adoucissement des dispositions 
penales en vigueur, dans certains cas exceptionnels precis, le 
droit en vigueur anterieurement reste applicable k des actes 
commis avant la modification de la loi.

A r g e n t in e

Declaration in terpretative:
Le Gouvemement argentin declare que l'application du par

agraphe 2 de l'article 15 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques sera subordonnee au principe consacre k 1'ar
ticle 18 de la Constitution argentine.

A u s t r a l ie 12

R eserves:
Article 10

En ce qui conceme le paragraphe 2 a), le principe de la sep
aration est accepte en tant qu'objectif a realiser progressive- 
ment. Pour ce qui est du paragraphe 2 b) et de la seconde phrase 
du paragraphe 3, l'obligation de proceder a une separation n'est 
acceptee que dans la mesure oil les autorites competentes con
sidered une telle separation avantageuse pour les jeunes delin- 
quants et les adultes en cause.
Article 14

L'Australie formule une reserve tendant a ce que l'indemni- 
sation prevue en cas d'erreur judiciaire dans les circonstances 
visees au paragraphe 6 de l'article 14 puisse etre effectuee selon 
une procedure administrative plutot que conformement a  une 
disposition legislative specifique.
Article 20

V Australie interprete les droits prevus aux articles 19,21 et
22 comme etant compatibles avec les dispositions^ de 
l'article 20; par consequent, le Commonwealth et les Etats 
federes ayant legifere dans les domaines vises k  l'article 20 a 
l'egard de questions int6ressant directement 1'ordre public, 
1'Australie se reserve le droit de ne pas adopter de disposition le
gislative supplementaire en la matiere.
D eclaration:

L'Australie est dotee d'un systeme constitutionnel federal 
dans lequel les pouvoirs legislatifs, executifs et judiciaires sont 
partages ou repartis entre les autorites du Commonwealth et 
celles des £tats federts. L'application du traite sur tout le terri
toire australien relevera de la competence des autorites du Com
monwealth et des divers titats et territoires, compte tenu de 
leurs pouvoirs constitutionnels respectifs et des dispositions 
concemant l'exercice de ces pouvoirs.

Au t r ic h e

1. Le paragraphe 4 de l'article 12 du Pacte sera applique 
pour autant qu'il ne porte pas atteinte a la  loi du 3 avril 1919 
(Journal officiel de l'litat autrichien, no 209) relative au ban- 
nissement de la maison de Habsbourg-Lorraine et k  l'alienation 
de ses biens, telle qu'elle a ete modifiee par la loi du 30 octobre 
1919 (Journal officiel de l'litat autrichien no 501), par la loi con
stitutionnelle federate du 30 juillet 1925 (Journal officiel de la 
Republique federate d'Autriche, no 292) e t par la  loi constitu

tionnelle fed6rale du 26 janvier 1928 (Journal officiel &[ 
Republique federale d'Autriche, no 30) et compte tenu de 
constitutionnelle federate du 4 juillet 1963 (Journal officidi 
la Republique federale d'Autriche no 172).

2. L'article 9 et l'article 14 du Pacte seront appliques p® 
autant qu'ils ne portent pas atteinte aux dispositions en matiers 
de poursuites et de mesures privatives de liberte stipules 4  
les lois de procedure administrative et dans la loi portant rep® 
sion des infractions fiscales sous reserve du controle debit, 
galite par la Cour administrative federale et la Cot 
constitutionnelle federale, conformement k la Constitute 
federale autrichienne.

3. Le paragraphe 3 de l'article 10 du Pacte sera applit# 
pour autant qu'il ne porte pas atteinte aux dispositions legist 
tives perm ettant de detenir des prisonniers mineurs avec de 
adultes de moins de 25 ans dont on n'a pas a craindre qu'ils p 
issent avoir une influence negative sureux.

4. L'article 14 du Pacte sera applique pour autantquit 
porte pas atteinte aux principes regissant la publicitedesprocj 
tels qu'ils sont enonces k l'article 90 de la loi constitution! 
federate, telle qu'elle a ete modifiee en 1929, etque:

a) L'alinea d du paragraphe 3 ne soit pas incompatible an 
les dispositions legislatives prevoyant que tout accuse qui trw 
ble 1'ordre k l'audience ou dont la presence risque de generft 
terrogatoire d'un autre accuse ou 1'audition d'un temoinoudk 
expert peut etre exctu de la salle d'audience;

b) Le paragraphe 5 ne soit pas incompatible avec les disp 
sitions legislatives qui stipulent qu'apres un acquittementa 
une condamnation a une peine tegere prononces par un trim 
de premiere instance une juridiction superieure peutpmm 
la culpabilite ou infliger une peine plus severe pourlamemcii 
fraction, mais qui ne donnent pas a la personne diclareecoip 
ble le droit de soumettre cette declaration de culpabiliteoucA 
condamnation a  une peine plus severe a une juridiction ent* 
plus elevee.

c) Le paragraphe 7 ne soit pas incompatible avec les dispfr 
sitions legislatives qui autorisent la reouverture d'un process 
ant conduit 4 une declaration definitive de condamnation n 
d'acquittement d'une personne.

5. Les articles 19,21 et 22, en liaison avec le paragraphe! 
de l'article 2 du Pacte, seront appliques, pour autant qu'ils* 
soient pas incompatibles avec les restrictions legales visas i j 
l'article 16 de la Convention europeenne de sauvegardefej 
droits de l'homme et des libertes fondamentales.

6. L'article 26 est interprete comme n'excluant paslafe' 
tinction de traitement selon qu'il s'agit de ressortissants a# 
chiens ou de ressortissants etrangers permise en vertu* 
paragraphe 2 de l'article 1 de la Convention intemationale si 
l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale. i

B a n g la d esh

D ec la ra tio n s:
A rticle 1 0 :

En ce qui conceme la premiere partie du paragrapheJ* 
l'article 10, relative a l'amendement et au reclassement sow 
des condamnes, le Bangladesh ne possede pas d'installationsi 
cette fin, en raison de contraintes financieres et faute dusoufiei 
togistique voulu. La dem iere partie de ce paragraphe, disposal 
que les jeunes deiinquants sont separes des adultes, consfl* 
une obligation en droit interne, et il y est donne effet a ce titit
A rticle  1 1 :

L'article 11, aux termes duquel« nul ne peut etreempw* 
ne pour la seule raison qu'il n'est pas en mesure d'execuW®* 
obligation contractuelle », cadre en general avec les dispca 
tions de la Constitution et de la legislation nationales, sauf*® 
quelques circonstances tres exceptionnelles ou la loi prevoitl 
contrainte par corps pour inexecution deliberee d'une decî
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de justice. Le Gouvemement de la Republique populaire du 
Bangladesh app liquera  cet article conformement a son droit in
terne en vigueur.

Article 14:
En ce qui conceme la disposition du paragraphe 3 d) de l'ar- 

ticle 14 relative a l'octroi de l'aide juridictionnelle, toute per
sonne accusee d'une infraction penale a legalement droit a cette 
aide si elle n'a pas les moyens de se la procurer.

Le Gouvemement de la Republique populaire du Bangla
desh , nonobstant son acceptation du principe de l'indemnisation 
pour erreur judiciaire, pose au paragraphe 6 de l'article 14, n'est 
pas en mesure pour le moment de garantir une application sys- 
tematique de cette disposition. Toutefois, la victime a le droit 
d'obtenireffectivement une indemnite pour erreur judiciaire par 
une procedure distincte, et il arrive que le juge accorde de son 
propre chef une indemnite aux victimes d'erreurs judiciaires. En 
tout etat de cause, le Bangladesh a l'intention de faire en sorte 
que cette disposition soit integralement mise en oeuvre dans un 
avenirproche.

Reserve:
Article 14:

Le Gouvemement de la Republique populaire du Bangla
desh se reserve le droit de ne pas appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 d) de l'article 14, eu egard au fait que, tout en re- 
connaissant a tout accuse le droit, en temps normal, d'etre 
present a son proces, la legislation bangladaise en vigueur 
prevoit aussi la possibilite de le juger en son absence s'il est en 
faite ou si, tenu de comparaitre, il ne se presente pas ou s'ab- 
stient d'expliquer a la satisfaction du juge les raisons pour 
lesquelles il n'a pas comparu.

B a rbade

Le Gouvemement de la Barbade declare qu'il se reserve le 
droit de ne pas appliquer integralement la garantie concemant 
l'assistance judiciaire gratuite visee a l'alinea d du paragraphe 3 
de l'article 14 du Pacte; en effet, bien qu'il souscrive aux princ
ipes enonces dans ledit paragraphe, il ne peut, etant donne l'am- 
pleur des difficultes d'application, garantir actuellement la mise 
en oeuvre integrale de cette disposition.

B e l a r u s13

[Pour le texte de la declaration fa ite  lors de la signature et 
confirmee lors de la ratification, voir au chapitre IV. 3.f

B e l iz e

Reserves :
a) Le Gouvemement belizien se reserve le droit de ne pas 

appliquer le paragraphe 2 de l'article 12 compte tenu des dispo
sitions reglementaires qui exigent des personnes souhaitant se 
rendre a l'etranger qu'elles foumissent des certificats d'acquitte-
roent de l'impot;

b) Le Gouvemement belizien se reserve le droit de ne pas 
appliquer dans son integralite l'alinea d) du paragraphe 3 de l'ar- 
ticle 14 qui prevoit l'attribution sans frais d'un defenseur car, 
quand bien meme il accepte les principes enonces dans ce par
agraphe et les applique dans certains cas precis, cette disposi
tion pose des problemes tels que son application integrale ne 
peut pas etre garantie actuellement;
. c) Le Gouvemement belizien reconnait et accepte le princ- 
>pe de l'indemnisation en cas de detention injustifi6e, enonce au 
paragraphe 6 de l'article 14, mais il se reserve actuellement le 
droit de ne pas l'appliquer etant donne les problemes poses par
son application.

R eserves: 
ft

"2. Le Gouvemement beige considere que la disposition de 
l'article 10, paragraphe 2 a), selon laquelle les prevenus sont, 
sauf dans les circonstances exceptionnelles, separes des con- 
damnes, doit s'interpreter conformement au principe deja con
sacre par l'Ensemble des regies minima pour le traitement des 
detenus (Resolution (73) 5 du Comite des Ministres du Conseil 
de l'Europe du 19 janvier 1973), en ce sens que les prevenus ne 
peuvent etre mis contre leur gre en contact avec des detenus 
condamnes (Regies 7, b, et 85, 1). S'ils en font la demande, 
ceux-ci peuvent etre admis a participer avec les personnes con- 
damnees a certaines activites communautaires."

"3. Le Gouvemement beige considere que la disposition de 
l'article 10, paragraphe 3, selon laquelle les jeunes delinquants 
sont separes des adultes et soumis a un regime approprie a leur 
age et a leur statut legal, vise exclusivement les mesures judi
ciaires prevues par le regime de protection des mineurs d'age, 
organise par la loi beige relative a la protection de la jeunesse.
A l'egard des autres jeunes delinquants relevant du droit com- 
mun le Gouvemement beige entend se reserver la possibilite 
d'adopter des mesures eventuellement plus souples et con^ues 
dans l'interet meme des personnes concemees."

"4. Concemant l'article 14, le Gouvemement beige consid
ere que le paragraphe 1 in fine de cet article semble laisser aux 
£tats la faculte de prevoir ou non certaines derogations au princ
ipe de la publicity du jugement. En ce sens, est conforme a cette 
disposition le principe constitutionnel beige qui ne prevoit pas 
d'exception au prononce public du jugement. Quant au para
graphe 5 de cet article il ne s'appliquera pas aux personnes qui, 
en vertu de la loi beige, sont declarees coupables et condamnees 
une seconde instance, ou qui, en vertu de la loi beige, sont di- 
rectement deferees a une juridiction superieure telle que la Cour 
de Cassation, la Cour d'Appel, la Cour d'Assises."

"5. Les articles 19, 21 et 22 seront appliques par le Gou
vemement beige dans le contexte des dispositions et des limita
tions enoncees ou autorisees aux articles 10 et 11 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertes 
fondamentales du 4 novembre 1950, par ladite Convention."

Declaration
"6. Le Gouvemement beige declare qu'il n'estime pas etre 

oblige de legiferer dans le domaine de l'article 20, paragraphe 1, 
et que l'ensemble de l'article 20 sera applique en tenant compte 
des droits a la liberte de pensee et de religion, d'opinion, de 
reunion et d'association proclames par les articles 18, 19, et 20 
de la Declaration universelle des Droits de l'Homme et reaf- 
firmes aux articles 18,19,21 et 22 du [Pacte]."

"7. Le Gouvemement beige declare interpreter le para
graphe 2 de l'article 23 en ce sens que le droit de se marier et de 
fonder une famille a partir de l'age nubile postule non seulement 
que la loi nationale fixe l'age de la nubilite mais qu'elle puisse 
egalement reglementer l'exercice de ce droit."

Bo tsw a n a15

Reserves fa ites lors de la signature et confirmees lors de la 
ratification:

Le Gouvemement de la Republique du Botswana se consid
ere lid p a r :

a) L'article 7 du Pacte dans la mesure oil les termes "tor
ture, traitements cruels, inhumains ou degradants" visent la tor
ture et toutes peines ou traitements inhumains ou degradants 
interdits par l'article 7 de la Constitution de la Republique du 
Botswana;

Belgiq u e14
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b) L'article 12, paragraphe 3, du Pacte dans la mesure ou 
ses dispositions sont compatibles avec l'article 14 de la Consti
tution de la Republique du Botswana concemant l'imposition de 
certaines restrictions raisonnablement necessaires dans certains 
cas exceptionnels.

B u l g a r ie  

[ Voir au chapitre IV.3.J

C h in e

Releve :
La signature, le 5 octobre 1967, par les autorites de Taiwan, 

usurpant le nom de la “Chine”, du [Pacte] est illegale, nulle et 
non avenue.

C o n g o

R eserve:
"Le Gouvemement de la Republique populaire du Congo 

declare qu'il ne se sent pas lie par les dispositions de l'article 11.

"L'article 11 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques diverge sensiblement avec les articles 386 et suivants 
du Code congolais de procedure civile, commerciale, adminis
trative et financiere, resultant de la Loi 51/ 83 du 21 avril 1983 
aux termes desquels, en matiere de droit prive, l'execution des 
decisions ou des proces-verbaux de conciliation peut etre pour- 
suivie par la voie de la contrainte par corps lorsque les autres 
voies (l'execution ont ete utilisees en vain, que le montant en 
principal de la condamnation excMe 20,000 francs CFA et que 
le debiteur, age de plus de 18 ans et moins de 60 ans, s'est rendu 
insolvable par mauvaise foi."

Da n e m a r k

1. Le Gouvemement danois fait une reserve en ce qui con
ceme la deuxieme phrase du paragraphe 3 de l'article 10. Au 
Danemark, on ne neglige aucun effort, dans la pratique, pour as
surer une repartition appropriee, suivant leur age, des personnes 
condamnees a des peines d'emprisonnement, mais on estime 
qu'il convient de se reserver la possibilite d'adopter des solu
tions souples.

2. a) Le Danemark ne sera pas tenu par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 14 concemant la publicity des proce
dures judiciaires.

En droit danois, la faculty de prononcer le huis clos pendant 
un proces peut etre plus large que celle qui est prevue dans le 
Pacte, et le Gouvemement danois estime que cette faculte ne 
doit pas etre restreinte.

b) Le Danemark ne sera pas tenu par les dispositions 
des paragraphes 5 et 7 de l'article 14.

Au Danemark, la loi relative a l'administration de la justice 
contient des dispositions detaillees concemant les questions 
traitees dans ces deux paragraphes. Dans certains cas, la legis
lation danoise est moins restrictive que le Pacte (par exemple, 
un verdict rendu par un jury en ce qui conceme la culpabilite ne 
peut pas etre reexamine par une juridiction superieure (voir le 
paragraphe 5), tandis que dans d'autres cas elle est plus restric
tive que le Pacte (par exemple, en ce qui conceme la reouverture 
d'un proces criminel ayant abouti a l acquittement de l'accuse; 
voir le paragraphe 7).

3. Le Gouvemement danois fait egalement une reserve en 
ce qui conceme le paragraphe 1 de l'article 20. Cette reserve est 
conforme au vote exprime par le Danemark a  la seizieme ses
sion de l'Assembiee generale des Nations Unies, en 1961, lor
sque la delegation danoise, compte tenu de l'article precedent du 
Pacte concemant la liberte d'expression, a vote contre l'interdic- 
tion de la propagande en faveur de la guerre.

£ g y p t e

[ Voir au chapitre IV.3.]

E t a t s-U n is  d 'A merique

R e se rv e s:
1) L'article 20 n'autorise pas les £tats-Unis et n'exige® 

d'eux qu'ils adoptent des lois ou autres mesures denature a®, 
streindre la  liberty d'expression et d'association protegee par fe 
C onstitu tio n ^  les lois des Etats-Unis.

2) Les Etats-Unis se reservent le droit, sous reserve fc 
limitations imposees par leur Constitution, de prononcer b 
peine de mort contre toute personne (autre qu'une femme & 
ceinte) dument reconnue coupable en vertu de lois envigu® 
ou futures permettant l'imposition de la peine de mort, yco& 
pris pour des crimes commis par des personnes agees de moins 
de 18 ans.

3) Les Etats-Unis se considerent lies par l'article 7 pouisi 
tant que l'expression 'peines ou traitements cruels, inhtmaij 
ou degradants' s'entend des traitements ou peines cruels et inac- 
coutumes interdits par les Cinquieme, Huitieme et/ou Quata- 
zieme Amendements a la Constitution des fitats-Unis.

4) Dans la mesure ou aux Etats-Unis la loi applique gent 
ralement a l'auteur d'une infraction la peine en vigueur aim 
ment ou l'infraction a et£ commise, les Etats-Unis n'adhera 
pas k la troisieme clause du paragraphe 1 de l'article 15.

5) La politique et la pratique des Etats-Unis sont general!- 
ment conformes aux dispositions du Pacte touchant le traite- 
ment des mineurs par le systeme de justice penale et leur son 
solidaires. Neanmoins, les Etats-Unis se reservent le droit, ik 
des circonstances exceptionnelles, de traiter les mineurs com* 
des adultes, nonobstant les dispositions des paragraphes 2 b)d
3 de l'article 10 et du paragraphe 4 de l'article 14. Ils formula 
en outre une reserve vis-a-vis de ces dispositions relatives: 
aux individus qui se portent volontaires pourle service militain 
avant l'age de 18 ans.
D eclarations in terpreta tives:

1) La Constitution et les lois des Etats-Unis garantissenti 
toutes les personnes l'egalite devant la loi et organisentd'impof 
tantes mesures de protection contre la discrimination, to 
Iitats-Unis interpretent les distinctions fondees sur la race, I 
couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique# 
toute autre opinion, l'origine nationale ou social, la fortune,! 
naissance ou toute autre situation - au sens ou ces termes a* 
entendus au paragraphe 1 de l'article 2 et a l'article 26 - con® 
etant permises lorsqu'elles sont, a tout le moins, raisonna® 
ment liees a un objectif d'ordre public legitime. Les Etats-U® 
interpretent par ailleurs la prohibition enoncee au paragraph 
de l'article 4 touchant toute discrimination, en cas de dango 
public exceptionnel fondee 'uniquement' sur la race, la cow® 
le sexe, la langue, la religion ou l'origine sociale comme nW 
disant pas les distinctions qui sont susceptibles d'avoir une® 
d isproportion^ sur les personnes ayant un statut determine.

2) Les foats-U nis interpretent le droit a reparation vise® 
paragraphe 5 de l'article 9 et au paragraphe 6 de l'article 14c# 
me necessitant l'organisation de voies d'execution efficacesp̂  
mettant tout individu victime d'arrestation ou de detent® 
illegale ou encore d'un deni de justice de rechercher et, silJ 
lieu, d'obtenir reparation soit aupres de l'individu respond* 
soit aupres de l'entite publique competente. Le droit irep  
tion peut etre soumis k des conditions raisonnables par ledro 
interne. , ,

3) Les Etats-Unis interpretent la reference a des circ®- 
stances exceptionnelles' au paragraphe 2 a) de l'article 10 c# 
me autorisant l'emprisonnement d'un accuse avec des persono 
condamnees, s'il y a lieu, en consideration du danger que£C 
presente et comme permettant a  tous prevenus de renoncfl 
droit qu'ils ont d'etre separes des condamnes. Les Etats-Unis
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terpretent par ailleurs le paragraphe 3 de l'article 10 comme ne 
r e m e t t a n t  pas en cause les buts de repression, de dissuasion et 
de neutralisation en tant qu'objectifs complementaires legitimes 
de tous systeme penitentiaire.

4) Les Etats-Unis interpretent les alineas b) et d) du para
graphe 3 de l'article 14 comme n'exigeant pas de foumir a la 
personne accusee un defenseur de son choix lorsqu'un conseil a 
et£ commis d'office a sa defense pour motif d'indigence, lor- 
squ'il a les moyens financiers de s'attacher les services d'un au
tre conseil ou lorsqu'il ne fait pas l'objet d'emprisonnement. Les 
Itats-Unis inteiprkent par ailleurs l'alinea e) du paragraphe 3 
comme n'interdisant pas d'exiger du defendeur qu'il rapporte la 
preuveque tout temoin qu'il a l'intention de citer est necessaire 
asa defense. Ils interpretent en outre la prohibition de la dualite 
des poursuites faite au paragraphe 7 comme ne jouant que lor
sque l'arret d'acquittement a et6 rendu par un tribunal du meme 
ordre gouvememental, federal ou des Etats, que celui qui cher- 
che a ouvrir un nouveau proces pour le meme motif.

5) Les Etats-Unis interpretent le present Pacte comme 
devant etre applique par le Gouvemement federal pour autant 
qu'il exerce une competence legislative et judiciaire sur les mat
ures qui y sont visees et, autrement par les Etats et les adminis
trations locales; pour autant que les administrations des Etats et 
locales exercent une competence sur ces matieres, le Gou
vemement federal prendra toutes mesures appropriees en ce qui 
conceme le systeme federal pour faire en sorte que les autorites 
competentes au niveau des Etats ou des administrations locales 
puissent prendre les mesures qui s'imposent en vue d'appliquer 
le Pacte.
Declarations:

1)Les Etats-Unis declarent que les dispositions des articles 1 
a 27 du Pacte ne sont pas executoires d'office.

2) De l'avis des Etats-Unis, les Etats parties au Pacte doiv
ent, dans la mesure du possible, s'abstenir d'imposer toutes re
strictions ou limitations a l'exercice des droits consacres et 
proteges par le Pacte, meme lorsque ces restrictions et limita
tions sont permises aux termes de celui-ci. Pour les Etats-Unis, 
le paragraphe 2 de l'article 5 aux termes duquel il ne peut etre 
admis aucune restriction ou derogation aux droits fondamen
taux de l'homme reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie au 
Pacte sous pretexte que le Pacte les reconnait a un moindre de- 
gre, entretient un rapport special avec le paragraphe 3 de l'arti
cle 19 qui autorise certaines restrictions k la liberte 
d'expression. Les Etats-Unis declarent qu'ils continueront de se 
teniraux prescriptions et limitations imposees par leur Consti
tution relativement a toutes ces restrictions et limitations.

F e d e r a t io n  d e  R ussie

Declaration faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

L'Union des Republiques socialistes sovietiques declare que 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte interna
tional relatif aux droits economiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un cer
tain nombre d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractere discriminatoire et considere que, con
formement au principe de l'egalite souveraine des Etats, les 
Pactes devraient etre ouverts k la participation de tous les Etats 
interesses sans aucune discrimination ou limitation.

F in l a n d e16
Reserves :

Pour ce qui est des paragraphes 2, b, et 3 de l'article 10 du 
Pacte, la Finlande declare que, bien qu'en regie generale les je- 
unes delinquants soient separes des adultes, elle n'estime pas

souhaitable d'instituer une interdiction absolue qui ne permet- 
trait pas d'arrangements plus souples;

Au sujet du paragraphe 7 de l'article 14 du Pacte, la Finlande 
declare qu'elle poursuivra sa pratique actuelle, selon laquelle 
une peine peut etre aggravee s'il est etabli qu'un membre ou un 
fonctionnaire du tribunal, leprocureur ou l'avocat de la defense 
ont obtenu l'acquittement du defendeur ou une peine beaucoup 
plus legere par des moyens delictueux ou frauduleux, ou si de 
faux temoignages ont ete presentes avec Ie meme resultat, et 
selon laquelle un delit qualifie peut etre juge a nouveau si, dans 
un delai d'un an, de nouvelles preuves sont presentees qui, si 
elles avaient ete connues, auraient entraind une condamnation 
ou une peine beaucoup plus severe;

En ce qui conceme le paragraphe 1 de l'article 20 du Pacte, 
la Finlande declare qu'elle n'appliquera pas ses dispositions, 
celles-ci etant incompatibles avec le point de vue que la Fin
lande a deja exprime a la seizieme Assemblee generale de 1'Or- 
ganisation des Nations Unies en votant contre l'interdiction de 
la propagande en faveur de la guerre, faisant valoir que cela ris
que de compromettre la liberte d'expression mentionnee a l'arti
cle 19 du Pacte.

F r a n c e17’18

Declarations et reserves:
"1) Le Gouvemement de la Republique considere que, con

formement a l'Article 103 de la Charte des Nations Unies, en cas 
de conflit entre ses obligations en vertu du Pacte et ses obliga
tions en vertu de la Charte (notamment des articles le r  et 2 de 
celle-ci), ses obligations en vertu de la Charte prevaudront.

"2) Le Gouvemement de la Republique emet une reserve 
concemant le paragraphe 1 de l'article 4 en ce sens, d'une part, 
que les circonstances enumerees par l'article 16 de la Constitu
tion pour sa mise en oeuvre, par l'article le r de la Loi du 3 avril 
1978 et par la Loi du 9 aout 1849 pour la declaration de l'etat de 
siege, par l'article ler de la Loi no 55 - 385 du 3 avril 1955 pour 
la declaration de l'etat d'urgence et qui permettent la mise en ap
plication de ces textes, doivent etre comprises comme corre
spondant a l'objet de l'article 4 du Pacte, et, d'autre part, que 
pour l'interpretation et l'application de l'article 16 de la Consti
tution de la Republique fran9aise, les termes "dans la stricte 
mesure ou la situation l'exige" ne sauraient limiter le pouvoir du 
President de la Republique de prendre 'les mesures exigees par 
les circonstances'.

"3) Le Gouvemement de la Republique emet une reserve 
concemant les articles 9 et 14 en ce sens que ces articles ne sau
raient faire obstacle a l'application des regies relatives au re
gime disciplinaire dans les armees.

"4) Le Gouvemement de la Republique declare que 
l'article 13 ne doit pas porter atteinte au chapitre IV de l'ordon- 
nance no 45-2658 du 2 novembre 1945 relative a l'entree et au 
sejour des etrangers en France, ni aux autres textes relatifs a 
l'expulsion des etrangers en vigueur dans les parties du territoire 
de la Republique ou l'ordonnance du 2 novembre 1945 n'est pas 
applicable.

"5) Le Gouvemement de la Republique interprete 
l'article 14 paragraphe 5 comme posant un principe general au- 
quel la loi peut apporter des exceptions limitees. II en est ainsi, 
notamment, pom- certaines infractions relevant en premier et 
dernier ressort du Tribunal de Police ainsi que pour les infrac
tions de nature criminelle. Au demeurant les decisions rendues 
en dernier ressort peuvent faire l'objet d'un recours devant la 
Cour de Cassation qui statue sur la 16galit6 de la decision inter- 
venue.

"6) Le Gouvemement de la Republique declare que les arti
cles 19, 21 et 22 du Pacte seront appliques conformement aux 
articles 10, 11 et 16 de la Convention Europeenne de Sauve-

IV  4  . Dro it s  d e  l ’h o m m e  1 7 9



garde des Droits de l'Homme et des Libertes Fondamentales en 
d a tedu4  novembre 1950.

"7) Le Gouvemement de la Republique declare que le terme 
'guerre' qui figure a l'article 20 paragraphe 1 doit s'entendre de 
la guerre contraire au droit international et estime, en tout cas, 
que la legislation franfaise en ce domaine est adequate.

"8) Le Gouvemement fran9ais declare, compte tenu de l'ar- 
ticle 2 de la Constitution de la Republique fran?aise, que l'arti
cle 27 n'a pas lieu de s'appliquer en ce qui conceme la 
Republique."

Ga m b ie

Pour des raisons financieres, seules les personnes accu ses  
de crime capital peuvent beneficier, selon notre Constitution, de 
l'assistance judiciaire. En consequence, le Gouvemement gam- 
bien souhaite formuler une reserve en ce qui conceme le para
graphe 3, d, de l'article 14 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

G u in £e

"Se fondant sur le principe selon lequel tous les Etats dont la 
politique est guidee par les buts et principes de la Charte des N a
tions Unies ont le droit de devenir partie aux pactes qui touchent 
les interets de la Communaute intemationale, le Gouvemement 
de la Republique de Guinee estime que les dispositions du par
agraphe premier de l'article 48 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques sont en contradiction avec le principe 
de l'universalite des trait&s intemationaux et avec celui de la de- 
mocratisation des relations intemationales."

G uyana

En ce qui conceme l'alinea d  du paragraphe 3 de l'article 14:
Le Gouvemement de la Republique de Guyane accepte le 

principe d'une assistance judiciaire, si besoin est, en cas de 
poursuites penales, il s'efforce d'en faire une realite et il l'appli- 
que actuellement dans certains cas precis, mais l'application 
d'un plan global d'assistance judiciaire pose de tels problemes 
qu'elle ne peut etre pleinement garantie a ce stade.
En ce  qui conceme le paragraphe 6  de l'article 1 4 :

Le Gouvemement de la Republique de Guyane accepte le 
principe d'une indemnisation au cas ou une personne serait em- 
prisonnee a tort, mais il n'est pas possible actuellement d'appli- 
quer ce principe.

H o n g r ie

[ Voir au chapitre IV.3.]

INDE
[Voir au chapitre IV.3.]

I r a q

[ Voir au chapitre IV.3.]

I r la n d e19

Article 10, paragraphe 2
L'lrlande accepte les principes enonces au paragraphe 2 de 

l'article 10 et les applique dans toute la mesure ou les circon
stances pratiques le lui permettent. Elle se reserve le droit de 
considerer la pleine application de ces principes comme un ob- 
j  ectif a realiser progressivement.
Article 14

L'lrlande se reserve le droit d'appliquer aux infractions 
mineures a la legislation militaire une procedure sommaire con

forme aux regies de procedure en vigueur, qui peuvent nett 
correspondre en tous points au prescrit de l'article 14 duPa^
A rtic le  19, paragraphe 2

L'lrlande se reserve le droit de confererun monopole act,, 
taines entreprises de radiodiffiision et de television ou d’exia 
une licence pour operer dans ces domaines.
A rticle  20, paragraphe 1

L'lrlande souscrit au principe enonce au paragraphe 1 * 
l'article 20 et l'applique pour autant qu'il soit praticable. Et® 
donne qu'il est difficile de definir une infraction specifiquepa> 
sible de poursuites devant une juridiction nationale de mari® 
h tenir compte a la fois des principes generaux de droit recount 
par la communaute des nations et du droit a la liberte d'exp® 
sion, elle se reserve le droit de n'examiner la possibility dap. 
porter des additions ou des modifications a la legislation en 
vigueur qu'au moment ou elle le jugera necessaire pourrealisa 
l'objectif vise au paragraphe 1 de l'article 20.

I
ISLANDE20

La ratification es t assortie des reserves visant les disposition 
su iva n tes:

1 . ...
2. L'alinea b du paragraphe 2 et la deuxieme phrase dupa- 

agraphe 3 de l'article 10, relatifs a la separation desjeuna 
prevenus des adultes. En principe, le droit islandais prevoit ce
tte separation, mais il n'est pas juge opportun d'accepterimc* 
ligation aussi absolue que celle que contiennent les dispositions 
du Pacte.

3. L'article 13, dans la mesure ou il est incompatible avec 
les dispositions du droit islandais en vigueur pour ce quiesti 
droit des etrangers a recourir contre une decision d'expulsk

4. Le paragraphe 7 de l'article 14, relatif a la reouveitm 
d'une affaire deja jugee. Le code de procedure islandais® 
tient sur la question des dispositions precises qu'il n'est pas jw 
opportun de modifier.

5. Le paragraphe 1 de l'article 20, etant donne que lei 
d'interdire la propagande en faveur de la guerre pourrait limiter 
la liberte d'expression. Cette reserve va dans le sens delap® 
tion adoptee par l'lslande a la seizieme session de l'Assemblee 
generale.

Les autres dispositions du Pacte seront strictement ob- 
servees.

I s r a e l

R e se rv e :
En ce qui conceme l'article 23 du Pacte ainsi que toute an® 

disposition de celui-ci a laquelle peuvent s'appliquer B 
presentes reserves, les questions relatives a l’etat des personne 
sont regies en Israel par les lois religieuses des parties enca# 
Dans la mesure ou ces lois sont incompatibles avec ses obliga
tions au titre du Pacte, Israel se reserve le droit d'appliquer®' 
dites lois.

ITALIE
"Article 9, paragraphe 5 : ;

"La Republique italienne, considerant que l'expression & 
estation ou detention illegales' contenue dans le p a r a g r a p h e '"  
l'article 9 pourrait donner lieu k des divergences d'interpt®' 
tion, declare interpreter l'expression s u s m e n t io n n e e  comme’1' 
sant exclusivement les arrestations ou detentions c o n tra r ie s  a® 
dispositions du paragraphe le r  du meme article 9.
"Article 12, paragraphe 4  :

"Le paragraphe 4 de l'article 12 ne saurait faire obstacle* 
l'application de la disposition transitoire XIII de la ConstW0* 
italienne concemant l'interdiction d'entree et de sejour dec®-
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tains membres de la Famille de Savoie dans le territoire de
I'Etat
"Article 14, paragraphe 3 :

"Les dispositions de la lettre d du paragraphe 3 de 
l'article 14 sont considerees comme etant compatibles avec les 
dispositions italiennes existantes qui reglent la presence de 1'ac- 
cuse au proces et determinent les cas ou l'autodefense est ad- 
mise ou l'assistance d'un defenseur est requise.
"Article 14, paragraphe 5 :

"Le paragraphe 5 de l'article 14 ne saurait faire obstacle a 
l'application des dispositions italiennes existantes qui, en con
formity avec la Constitution de la Republique italienne, reglent 
le deroulement, en un seul degre, du proces instaure a la Cour 
constitutkmnelle pour les accusations portees contre le Presi
dent de la Republique et les Ministres.
"Article 15, paragraphe p re m ie r :

"Sereferant a la demiere phrase du paragraphe ler de l'arti
cle 15 'si, posterieurement a cette infraction, la loi prevoit I m 
plication d’une peine plus legere, le delinquant doit en 
beneficier', la Republique italienne declare interpreter cette dis
position comme s'appliquant exclusivement aux procedures en 
cours.

"De ce fait, une personne qui a ete deja condamnee par une 
decision definitive ne pourra beneficier d'une loi, posterieure a 
cette decision, qui prevoit l'application d'une peine plus legere.
'Article 19, paragraphe 3 :

"Les dispositions du paragraphe 3 de l'article 19 sont inter- 
pretees comme etant compatibles avec le regime d'autorisation 
existant pour la Radio-Television nationale et avec les restric
tion etablies par la loi pour les entreprises de radio et television 
locales ainsi que pour les installations de repetition de pro
grammes etrangeres."

J a m a h ir iy a  a r a b e  lib y en n e  

[ Voir au chapitre IV.3.]

J a p o n  

[ Voir au chapitre IV.3.]

K o w e It

Declaration concemant le  paragraphe 1 de l'article 2 e t
l'article 3 :

Tout en souscrivant aux nobles principes enonces au para
graphe 1 de l'article 2 et a l'article 3, qui sont conformes aux dis
positions de la Constitution kowei'tienne, notamment a 
l'article 29, le Gouvemement koweitien declare que l'exercice 
des droits enonces dans les deux articles susmentionnes se fera 
dans les limites prescrites par le droit koweitien.
Declaration concem an t l 'a r t ic le  23 :

Le Gouvemement koweitien declare que la loi qui regit les 
dispositions de l'article 23 est la loi sur le statut personnel qui 
s'inspire de la Charia islamique, et qu'en cas de conflit entre les 
dispositions de l'article 23 et cette loi, le Kowe'it appliquera son 
droit interne.

Reserves concem ant l'alinea b) de l'article 25  :
Le Gouvemement koweitien exprime des reserves concem

ant l'alinea b) de l'article 25, dont les dispositions sont en con
tradiction avec la loi electorate kowei'tienne qui n'accorde le 
droit de voter et d'etre eiu qu'aux individus de sexe masculin.

Par ailleurs, le Gouvemement koweitien declare que les dis
positions de l'alinea susmentionne ne s'appliqueront pas aux 
membres des forces armees et la police.

L ie c h t e n s t e in 21
Declaration concem ant l'article 3 :

La Principaute du Liechtenstein declare qu’elle interprete 
pas les dispositions de l’article 3 du Pacte comme faisant obsta
cle aux regies constitutionnelles relatives a la succession hered- 
itaire au trone du Prince regnant.
Reserve concemant le paragraphe 1 de l'article 14:

La Principaute du Liechtenstein reserve le droit de n'appli- 
quer les dispositions du paragraphe 1 de l'article 14 du Pacte, 
qui concement le principe selon lequel les audiences doivent 
avoir lieu et les jugements etre prononces en public, que dans 
les limites resultant des principes consacres a ce jour dans la le
gislation sur les procedures judiciaires du Liechtenstein.
Reserve concemant le paragraphe 1 de l'article 17 :

La Principaute du Liechtenstein emet une reserve a l'effet 
que le droit au respect de la vie familiale, garanti par le para
graphe 1 de l'article 17 du Pacte, s'exerce, a regard des 
etrangers, conformement aux principes consacres a ce jour dans 
la legislation sur les etrangers.

Reserve concemant le paragraphe 3 de l'article 2 4 :
La Principaute du Liechtenstein reserve le droit d'appliquer 

la legislation du Liechtenstein en vertu de laquelle la nationalite 
du Liechtenstein est accordee a certaines conditions.
Reserve concemant l'article 2 6 :

La Principaute du Liechtenstein reserve le droit de ne ga
rantir les droits pevus a l'article 26 du Pacte, qui conceme l'egal- 
ite de tous devant la loi et le droit de toute personne, sans aucune 
discrimination, a l'egale protection de la loi, qu'en rapport avec 
les autres droits prevus au present Pacte.

L u x em b o u rg

a) "Le Gouvemement luxembourgeois considere que la 
disposition de l'article 10, paragraphe 3, selon laquelle les je 
unes delinquants sont separes des adultes et soumis a un regime 
approprie a leur age et a leur statut legal, vise exclusivement les 
mesures judiciaires prevues par le regime de protection des 
mineurs d'age, organise par la loi luxembourgeoise relative a la 
protection de la jeunesse. A l'egard des autres jeunes delin
quants relevant du droit commun, le Gouvemement luxembour
geois entend se reserver la possibilite d'adopter des mesures 
eventuellement plus souples et con(?ues dans l'interet meme des 
personnes concemees."

b) "Le Gouvemement luxembourgeois declare appliquer le 
paragraphe 5 de l'article 14 comme n'etant pas incompatible 
avec les dispositions legales luxembourgeoises qui prevoient 
qu'apres un acquittement ou une condamnation prononces par 
un tribunal de premiere instance une juridiction superieure peut 
prononcer une peine, ou confirmer la peine prononcee ou in- 
fliger une peine plus severe pour la meme infraction, mais qui 
ne donnent pas a la personne declaree coupable en appel le droit 
de soumettre cette condamnation a une juridiction d'appel en
core plus eievee.

Le Gouvemement luxembourgeois declare encore que le 
meme paragraphe 5 ne s'appliquera pas aux personnes qui, en 
vertu de la loi luxembourgeoise, sont directement deferees a une 
juridiction superieure ou traduites devant la Cour d'Assises."

c) "Le Gouvemement luxembourgeois accepte la disposi
tion de l'article 19, paragraphe 2, a condition qu'elle ne l'em- 
peche pas de soumettre des entreprises de radiodiffusion, de 
teiediffiision ou de cinema a un regime d'autorisations."

d) "Le Gouvemement luxembourgeois declare qu'il n'es- 
time par etre oblige de legiferer dans le domaine de l'article 20, 
paragraphe 1, et que l'ensemble de l'article 20 sera applique en 
tenant compte des droits a la liberte de pensee et de religion, 
d'opinion, de reunion et d'association proclames par les articles
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18,19 et 20 de la Declaration universelle des droits de I'homme 
et reaffirmes aux articles 18,19, 21 et 22 du predit instrument."

le r decembre 2004*
Le Gouvemement luxembourgeois declare appliquer le par

agraphe 5 de l'article 14 comme n'etant pas incompatible avec 
les dispositions 16gales luxembourgeoises qui prevoient 
qu'apres un acquittement ou une condamnation prononces par 
un tribunal de premiere instance une juridiction superieure peut 
prononcer une peine, ou confirmer la peine prononcee ou in- 
fliger une peine plus severe pour la meme infraction, mais qui 
ne donnent pas a la personne declaree coupable en appel le droit 
de soumettre cette condamnation a une juridiction d'appel en
core plus elevee.

Le Gouvemement luxembourgeois declare encore que le 
meme paragraphe 5 ne s'appliquera pas aux personnes qui, en 
vertu de la loi luxembourgeoise, sont directement deferees a une 
juridiction superieure."

[*Dans un delai de 12 mois a compter de la da te de la cir
culation (soit le le r  decembre 2003) de la notification deposi
taire, aucune des Parties contractantes au P acte susmentionne 
n'a notifie d'objection au Secretaire general. En consequence, 
la reserve modifiee est consideree comme ayant ete acceptee en 
depot a I'expiration du delai de 12 mois ci-dessus, so it le  
le r  decembre 2004. ]

M a l t e

Reserves:
1. Article 13 - Bien qu'il approuve les principes enonces k 

l'article 13, le Gouvemement maltais n'est pas en mesure, dans 
les circonstances actuelles, de se conformer pleinement aux dis
positions de cet article;

2. Article 14, par.2 - Le Gouvemement maltais declare 
que, selon lui, le paragraphe 2 de l'article 14 du Pacte n'exclut 
pas qu'une loi puisse imposer a une personne accusee en vertu 
de cette loi la charge de la preuve de certains faits;

3. Article 14, par. 6 - Bien que le Gouvemement maltais 
approuve le principe d'une indemnisation a la  suite d'une deten
tion injustifiee, il n'est pas en mesure, a l'heure actuelle, d'appli- 
quer ce principe d'une maniere conforme au paragraphe 6 de 
l'article 14 du Pacte;

4. Article 19 - Soucieux de dissiper toute incertitude a pro
pos de l'application de l'article 19 du Pacte, le Gouvemement 
maltais declare qu'en vertu de la Constitution maltaise, les fonc
tionnaires peuvent se voir imposer des restrictions a leur liberte 
d'expression, pour autant qu'elles apparaissent raisonnables et 
justifiees dans une societe democratique. C'est ainsi que le code 
de conduite des fonctionnaires maltais interdit a ceux-ci de par- 
ticiper a des discussions politiques ou a d'autres activites poli
tiques pendant les heures ou sur les lieux de travail;

D'autre part, le Gouvemement maltais se reserve le droit de 
ne pas appliquer l'article 19, pour autant que cela serait entiere- 
ment compatible avec la loi no 1 de 1987 intitulee "An Act to 
regulate the limitations on the political activities o f  aliens" (Loi 
reglementant les restrictions imposees aux activites politiques 
des etrangers), et conforme a l'article 16 de la Convention de 
sauvegarde des droits de I'homme et des libertes fondamentales 
(Rome, 1950) et a l'article 41 (2) a) ii) de la  Constitution 
maltaise;

5. Article 20 - Selon le Gouvemement maltais, l'article 20 
est compatible avec les droits reconnus par les articles 19 et 21 
du Pacte. Cela etant, il se reserve le droit de ne prevoir aucune 
legislation aux fins de l'article 20;

6. Article 22 - Le Gouvemement maltais se reserve le droit 
de ne pas appliquer l'article 22, dans la mesure ou certaines des 
dispositions legates en vigueur ne seraient pas pleinement com
patibles avec ledit article.

M a u r it a n ie

D ec la ra tio n s:
ARTICLE 18
"1. Toute personne a droit a la liberte de pensee, decoj. 

science et de religion; ce droit implique la liberte d'avoir m 
d'adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi q® 
la liberte de manifester sa religion ou sa conviction, individuel- 
lem ent ou en commun, tant en public qu'en prive, par le culteet 
l'accomplissement des rites, les pratiques et 1'enseignement

2 .  Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte a si 
liberte d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de 
son choix.

3. La liberte de manifester sa religion ou ses convictions! 
peut faire I'objet que des seules restrictions prevues par la loin 
qui sont necessaires a la protection de la securite, de l'ordrea 
de la sante publique, ou de la morale ou des liberty et droits 
fondamentaux d'autrui.

4. Les Etats parties au present Pacte s'engagent a respecter 
la  liberte des parents et, le cas echant, des tuteurs legaux, de 
faire assurer l'education religieuse et morale de leurs enfants 
conformement a  leurs propres convictions."

Le Gouvemement maritanien tout en souscrivantauxdispo 
sitions Enoncees a l'article 18 relatif a la liberty de pensee, dt 
conscience et de religion, declare que leur application se fen 
sans prejudice de la chari'a islamique.

ARTICLE 23 ALINEA 4
"Les Etats parties au present Pacte prendront les mesures ap- 

propriees pour assurer l'egalite de droits et de responsabilite! 
des epoux au regard du mariage, durant le mariage et lors de si 
dissolution. En cas de dissolution, des dispositions serontprises 
afin d'assurer aux enfants la protection necessaire.

Le Gouvemement mauritanien interprete les dispositions It 
l'alinea 4  de l'article 23 relatives aux droits et responsabilite da 
epoux au regard du mariage comme ne portant en aucun cas at 
teinte aux prescriptions de la chari'a islamique."

M e x iq u e 22

D eclarations in terpre ta tives:
A rticle 9, paragraphe 5  |

Conformement a la Constitution politique des fetats-Unisdu 
Mexique et a ses lois et reglements, tout individu beneficie des 
garanties consacrees en m atiere penale, et, en consequence,® 
ne peut etre illegalement arrete ou detenu. Neanmoins, sienrt 
son d'une fausse denonciation ou plainte, il est porte atteinte i 
ce droit fondamental de tout individu, celui-ci est notamn®[ 
habilite, conformement aux dispositions des lois applicables,! 
obtenir une reparation effective et juste.
A rticle  18

Conformement a la Constitution politique des Etats-Unis® 
Mexique, toute personne est libre de professer les convictio® 
religieuses de son choix et d'observer les ceremonies, pratique 
de devotion ou actes du culte correspondants; neanmomV" 
actes du culte publics ne doivent etre celebres que dans les W 
du culte et, en ce qui concem e 1'enseignement, la validite*5; 
etudes faites dans les etablissements destines a la formation P10,1 
fessionnelle des ministres du culte n'est pas officielles® 
reconnue. Le Gouvemement mexicain estime que ces rest®'; 
tions entrent dans le cadre de celles prevues au paragraphe > 
cet article.
R e serve s:
A rticle 13

Le Gouvemement m exicain fait une reserve au sujette 
article, compte tenu clu texte actuel de l'article 33 de la Co®0 
tution politique des Etats-Unis du Mexique.
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Article 25, alinea b)
Le Gouvemement mexicain fait egalement une reserve au 

sujet de cette disposition, compte tenu du texte actuel de 
l'article 130 de la Constitution politique des Etats-Unis du Mex
ique disposant que les ministres du culte n’ont ni le droit d'etre 
elusni le droit d'association a des fins politiques.

M o n a c o

Declarations interpretatives e t reserves fa ite s  lors d e  la 
signature et confirmees lors de la  ratification :

"Le Gouvemement monegasque declare interpreter les dis
positions des articles 2, paragraphes 1 et 2, 3 et 25 comme ne 
faisant pas obstacle aux regies constitutionnelles relatives a la 
devolution de la Couronne, selon lesquelles la succession au 
Trone s'opere dans la descendance directe legitime du Prince 
regnant, par ordre de primogenitude avec priorite des descend
ants males au meme degre de parente, non plus qu'a celles rela
tives a l'exercice des fonctions de Regence.

Le Gouvemement Princier declare que l'application du 
principe enonce a l'article 13 ne saurait porter atteinte aux textes 
en vigueur relatifs a l'entree et au sejour des etrangers en Prin- 
cipautenon plus qu'a ceux relatifs a l'expulsion des etrangers du 
territoire monegasque.

Le Gouvemement Princier interprete l'article 14, 
paragraphe 5, comme posant un  principe general auquel la loi 
peut apporter des exceptions limitees. II en est ainsi, notamment 
pour certaines infractions relevant en premier et demier ressort 
du tribunal de police ainsi que pour les infractions de nature 
criminelle. Au demeurant, les decisions rendues en dernier res
sort peuvent faire l'objet d'un recours devant la Cour de revision 
qui statue sur la legality de la decision intervenue.

Le Gouvemement Princier declare considerer l'article 19 
comme etant compatible avec le regime de monopole et d'autor- 
isation existant pour les entreprises de radio et de telediffusion.

Le Gouvemement Princier, retenant que l'exercice des droits 
et libertes enonces aux articles 21 et 22 comporte des devoirs et 
des responsabilites, declare interpreter ces articles comme 
n'interdisant pas d'imposer des formalites, conditions, restric
tions ou sanctions prevues par la Loi et qui constituent des 
mesures necessaires dans une society democratique a la s6curite 
nationale, a la defense de 1'ordre et a la prevention du crime, a 
la protection de la sante ou de la morale, a la protection de la 
reputation d'autrui, pour empecher la divulgation d'informa- 
tions confidentielles ou pour garantir l'autorite et l'impartialite 
du judiciaire.

Le Gouvemement Princier emet une reserve concemant l'ar
ticle 25 en ce sens que cette disposition ne saurait faire obstacle 
a l'application de l'article 25 de la Constitution et de l'Ordon- 
nanceno 1730 du 7 mai 1935 sur les emplois publics.

L'article 26, en conjonction avec les articles 2, paragraphe 1, 
et 25, est interprete comme n'excluant pas la distinction de 
traitement selon qu'il s'agit de ressortissants monegasques ou de 
ressortissants etrangers permise en vertu du paragraphe 2 de 
•article 1 de la Convention intemationale sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale et compte tenu des 
distinctions operees par les articles 25 et 32 de la Constitution 
monegasque."

M o n g o l ie

[Voir au chapitre IV.3.]

NORVtGE23

Avec reserves a l'article 10, paragraphe 2 b, et paragraphe 3, 
611 ce qui conceme l'obligation de separer les jeunes prevenus et

les jeunes deiinquants des adultes, a l'article 14, paragraphes 5 
et 7, et a l'article 20, paragraphe 1.

19 septembre 1995
[Le Gouvemement norvegien] declare qu'a la suite de l'en- 

tree en vigueur d'un amendement au code de procedure penale 
concemant le droit de faire appel de toute condamnation devant 
une juridiction superieure, la reserve faite par le Royaume de 
Norvege sur le paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte continuera 
de s'appliquer uniquement dans les cas exceptionnels suivants:

1. "Risksrett" (Haute Cour) "
Selon l'article 86 de la Constitution norvegienne, une cour 

speciale sera constituee pour juger des affaires penales impli- 
quant des membres du Gouvemement, du Storting (Parement) 
ou de la Cour supreme; ses jugements ne seront pas sans appel.

2. Condamnation p a r  une juridiction d'appel
Dans le cas ou l'inculpe a ete acquitte en premiere instance 

mais condamne par une juridiction d'appel, il ne peut faire appel 
de cette condamnation pour erreur dans l'appredation des faits 
concemant sa culpabilite. Si la juridiction d'appel est la Cour su
preme, il ne peut etre fait appel de la condamnation pour aucun 
motif.

No u v elle-Z ela n d e

R eserves:
Le Gouvemement neo-zeiandais se reserve le droit de ne pas 

appliquer l'alinea b du paragraphe 2 de l'article 10 et le para
graphe 3 de l'article 10, lorsque du fait de l'absence de locaux 
appropries suffisant il est impossible de separer les jeunes dete
nus et les adultes; il se reserve egalement le droit de ne pas ap
pliquer le paragraphe 3 de l'article 10 si l'interet d'autres jeunes 
detenus dans un etablissement exige que l'un d'entre eux soit re
tire de l'etablissement, ou si un regime non separe est considere 
comme servant les interets des personnes interessees.

Le Gouvemement neo-zeiandais se reserve le droit de ne pas 
appliquer le paragraphe 6 de l'article 14 dans la mesure ou il es
time non satisfaisant le systeme actuel qui consiste a accorder 
une indemnite a titre gracieux aux victimes d'erreurs judiciaires.

Le Gouvemement neo-zeiandais a deja pris des dispositions 
legislatives reprimant l'appel a la haine nationale ou raciale et 
I'incitation a l'hostilite ou a I'animosite a 1’encontre de tout 
groupe de personnes et, tenant compte du droit a la liberte d'ex
pression, il se reserve le droit de ne pas adopter de nouvelles 
mesures legislatives dans les domaines couverts par l'article 20.

Le Gouvemement neo-zeiandais se reserve le droit de ne pas 
appliquer les dispositions de l'article 22 portant sur le droit syn- 
dical, dans la mesure ou les dispositions legislatives en vigueur, 
qui ont ete adoptees afin d'assurer une representation syndicale 
efficace et d'encourager des relations professionnelles harmo- 
nieuses, pourraient ne pas Stre pleinement compatibles avec 
ledit article.

P ays-Bas24

R eserves:
Article 10

Le Royaume des Pays-Bas souscrit au principe enonce au 
paragraphe 1 de cet article, mais considere que les idees concer- 
nant le traitement des prisonniers sont a tel point sujettes a 
changement qu'il ne souhaite pas etre lie par les obligations 
enoncees au paragraphe 2 et au paragraphe 3 (deuxieme 
phrase).
Article 12, paragraphe 1

Le Royaume des Pays-Bas considere les Pays-Bas et les An
tilles neerlandaises comme des territoires distincts d'un meme 
£tat aux fins de cette disposition.
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Le Royaume des Pays-Bas considere les Pays-Bas et les An
tilles neerlandaises comme des pays distincts aux fins de ces 
dispositions.

Article 14, paragraphe 3 d
Le Royaume des Pays-Bas se reserve la possibilite statutaire 

d'expulser de la salle d'audience une personne accusee d'une in
fraction penale si cela est dans l'interet de la bonne marche du 
proces.

Article 14, paragraphe 5
Le Royaume des Pays-Bas reserve la prerogative statutaire 

de la Cour supreme des Pays-Bas d'exercer une juridiction ex
clusive pour juger certaines categories de personnes accusees 
d'infractions graves commises dans l'exercice d'une fonction of- 
ficielle.

Article 14, paragraphe 7
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposition seule- 

ment dans la mesure ou il n'en decoule pas d'autres obligations 
que celles enoncees a l'article 68 du Code penal des Pays-Bas et 
a l'article 70 du Code penal des Antilles neerlandaises, tels qu'ils 
sont actuellement appliques. Ces articles sont ainsi con?us :

1. Sauf en cas de revision d'une condamnation, dans 
des conditions prevues, nul ne peut etre poursuivi a nouveau en 
raison d'une infraction pour laquelle un tribunal des Pays-Bas 
ou des Antilles neerlandaises aura rendu un jugem ent irrevoca
ble.

2. Si le jugement a ete rendu par un autre tribunal, la 
meme personne ne pourra pas etre poursuivie pour la meme in
fraction : I) en cas d'acquittement ou de desistement d'action; II) 
en cas de condamnation suivie de l'execution complete de la 
sentence, d'une remise de peine ou d'une annulation de la sen
tence.

Article 19, paragraphe 2
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposition a con

dition qu'elle ne l'empeche pas de soumettre des entreprises de 
radiodiffusion, de television ou de cinema a un regime d'autor- 
isations.

Article 20, paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas l'obligation enon

cee dans cette disposition pour les Antilles neerlandaises.
Le Royaume des Pays-Bas precise que, bien que les reserves 

6noncees soient en partie de caractere interpretatif, il a decide 
de formuler dans tous les cas des reserves plutot que des decla
rations interpretatives, etant donne que si cette demiere foimule 
etait utilisee, il pourrait etre mis en doute que le texte du Pacte 
permette les interpretations proposees. En utilisant la formule 
des reserves, le Royaume des Pays-Bas souhaite faire en sorte 
dans tous les cas que les obligations visees decoulant du Pacte 
ne lui soient pas applicables, ou le soient seulement de la 
maniere indiquee.

R e p u b l i q u e  a r a b e  s y r i e n n e  

[ Voir au chapitre IV.3.]

R e p u b l i q u e  d e  C o r E e 25

R eserve:
La Republique de Coree declare que les dispositions des 

paragraphe 5 [...] de l'article 14, celles de l'article 22 [...] du 
Pacte seront appliquees en conformite des lois de la Republique 
de Coree y compris sa Constitution.

Article 12, paragraphes 2 et 4 REPUBLIQUE tcheque9 

R o u m a n ie

"Le Gouvemement de la Republique socialiste de Romm® 
declare que les dispositions de l'article 48, paragraphe 1,4 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne sou 
pas en concordance avec le principe selon lequel tous les fait 
ont le droit de devenir parties aux traites multilateraux regie- 
m entant les questions d'interet general."
Lors d e  la ratification :

"a) Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste deRo* 
anie considere que les provisions de l'article 48, point ler, 4 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ne son 
pas en concordance avec le principe selon lequel les traitest 
tem ationaux multilateraux dont l'objet et le but interessentk 
communaute intemationale dans son ensemble doivent etn 
ouverts a la participation universelle.

"b) Le Conseil d'litat de la Republique socialiste de Rom  
anie considere que le maintien de l'etat de dependance de ca- 
tains territoires auxquels se refere l'article 1 er, point 3, duPadc 
international relatif aux droits civils et politiques n'est pas a 
concordance avec la Charte des Nations Unies et les document 
adopt6s par cette organisation sur l'octroi de l'independancea 
pays et aux peuples coloniaux, y compris la Declaration rete 
aux principes du droit international touchant les relations ami 
cales et la  cooperation entre les Etats conformement a la C ta  
des Nations Unies, adoptee a l'unanimite par la resolution i  
l'Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies 1 
2625 (XXV) de 1970, qui proclame solennellement le devoi 
des Etats de favoriser la  realisation du principe de l'egalite i  
droits des peuples et de leur droit a disposer d'eux-memes,d« 
le but de mettre rapidement fin au colonialisme."

R o y a u m e -U n i d e  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  i  
N o r d 26

Lors de la signature :
Premierement, le Gouvemement du Royaume-Uni declare 

qu'il considere qu'en vertu de 1'Article 103 de la Charte desKa- 
tions Unies, en cas de conflit entre ses obligations a u x  termes i 
l'article premier du Pacte et ses obligations aux termes deli 
Charte (aux termes notam m ent de 1'Article premier et des A* 
cles 2 et 73 de ladite Charte), ses obligations aux termes del 
Charte prevaudront.

Deuxiemement, le Gouvemement du Royaume-Uni de* 
q u e : ■

a) E n  ce qui conceme l'article 14 du Pacte, il doit se res®- 
er le droit de ne pas appliquer ou de ne pas appliquer integral!; 
ment la  garantie d'assistance judiciaire gratuite en o n cee  1 
l'alinea d) du paragraphe 3, dans la mesure ou le manque dfe 
mes de loi et d'autres considerations rendent l'application des 
tte garantie impossible au Honduras britannique, aux Fidji 
Sainte-Helene;

b) En ce qui concem e l'article 23 du Pacte, le G® 
vemement du Royaume-Uni doit se reserver le droit de w  
appliquer la disposition enoncee dans la premiere phrase du# 
agraphe 4, dans la m esure ou ladite phrase vise une inep 
quelconque pouvant resulter de l'application de la loi sn 
domicile;

c) En ce qui concem e l'article 25 du Pacte, Is 
vemement du Royaume-Uni doit se reserver le droit de ne p 
appliquer: ,

i) L'alinea b , dans la  mesure oil cette dispositions 
impliquer l'institution a Hong-kong d'un organe legislatif'b* 
l'introduction du suffrage egal, pour les difflrents colleges el 
toraux, pour les elections aux Fidji; et

Lors de la signature:
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ii) L'alinea c, dans la mesure ou il conceme [...] l'emploi 
de femmes mariees dans la fonction publique en Irlande du 
Nord, aux Fidji et a Hong-kong.

Enfin, le Gouvemement du Royaume-Uni declare que les 
dispositions du Pacte ne s'appliqueront pas a la Rhodesie du Sud 
tant qu'il n'aura pas fait savoir au Secretaire general de l'Organ- 
isation des Nations Unies qu'il etait a meme de garantir que les 
obligations que lui impose le Pacte quant a ce territoire peuvent 
etre integralement remplies.
Lors de la ratification :

Premierement, le Gouvemement du Royaume-Uni main- 
tient la declaration qu'il a faite lors de la signature du Pacte en 
ce qui conceme l'article premier.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit d'ap- 
pliquer aux membres et au personnel des forces armees de la 
Couronne ainsi qu'aux personnes legalement detenues dans des 
etablissements penitentiaires de quelque categorie qu'ils soient 
les lois et procedures qu'il peut de temps a autre estimer neces
saires pour le maintien de la discipline militaire et penitentiaire 
et il accepte les dispositions du Pacte sous reserve des restric
tions qui peuvent de temps a autre etre autorisees par la loi a ces 
fins.

Dans tous les cas ou il n'existe pas de locaux penitentiaires 
appropries ou lorsqu'il apparait souhaitable a la fois pour les 
adultes et pour les jeunes delinquants de ne pas etre separes, le 
Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit de ne pas 
appliquer l'alinea b du paragraphe 2 de l'article 10 et le para
graphe 3 dudit article, dans la mesure ou ces dispositions stipu- 
lent que les jeunes delinquants doivent etre separes des adultes, 
et de ne pas appliquer a Gibraltar, a Montserrat et dans les iles 
Turques et Caiques l'alinea a du paragraphe 2 de l'article 10, qui 
prevoit que les prevenus doivent etre separes des condamnes.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit de ne 
pas appliquer l'article 11 a Jersey.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit d'in- 
terpreter les dispositions du paragraphe 1 de Particle 12 concer- 
nant le territoire d'un Etat comme s'appliquant separement & 
chacun des territoires qui forment le Royaume-Uni et ses 
dependances.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit de 
continuer a appliquer les lois sur l'immigration regissant l'ad- 
mission et le sejour au Royaume-Uni et le depart du Royaume- 
Uni, qu'il peut estimer necessaire de temps a autre, et, en con
sequence, il accepte le paragraphe 4 de l'article 12 ainsi que les 
autres dispositions du Pacte sous reserve de toutes dispositions 
legislatives applicables aux personnes qui n'ont pas, a tel mo
ment, le droit d'entrer et de rester au Royaume-Uni en vertu de 
la legislation du pays. Le Royaume-Uni se reserve egalement 
un droit analogue en ce qui conceme chacun de ses territoires 
dependants.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit de ne 
pas appliquer l'article 13 a Hong-kong dans la mesure ou il ac
corde a un etranger le droit de faire examiner une decision d'ex- 
pulsion et de se faire representer a cette fin devant l'autorite 
competente.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit de ne 
pas appliquer ou de ne pas appliquer integralement la garantie 
'̂assistance judiciaire gratuite, enoncees a l'alinea d du para

graphe 3 de l'article 14, dans la mesure ou l'application de cette 
garantie est impossible dans les iles Vierges britanniques, les 
iles Caimanes, les iles Falkland, les iles Gilbert, le groupe des 
iles Pitcairn, Sainte-Helene et ses dependances et Tuvalu, faute 
d'hommes de loi en nombre suffisant.

Le Gouvemement du Royaume-Uni interprete les disposi
tions de l'article 20 dans l'esprit des droits conferes par les arti
cles 19 et 21 du Pacte et, ayant legifere sur des questions d'ordre 
pratique dans l'interet de l'ordre public, il se reserve le droit de 
ne pas promulguer de nouvelles lois. Le Royaume-Uni se

reserve aussi un droit analogue en ce qui conceme chacun de ses 
territoires dependants.'

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit de 
differer l'application du paragraphe 3 de l'article 23 en ce qui 
conceme un petit nombre de mariages coutumiers ceiebres dans 
les lies Salomon.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit de 
promulguer les lois relatives a la nationalite qu'il peut estimer 
necessaires de temps a autre pour reserver l'acquisition et la 
possession de la citoyennete en vertu de ladite legislation aux 
personnes qui ont des liens suffisants avec le Royaume-Uni ou 
l'un quelconque de ses territoires dependants, et, en con
sequence, il accepte le paragraphe 3 de l'article 24 ainsi que les 
autres dispositions du Pacte sous reserve des dispositions de 
toutes lois de ce genre.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit de ne 
pas appliquer l'alinea b de l'article 25 dans la mesure ou cette 
disposition peut impliquer la creation d’un Conseil executif ou 
legislatif elu a Hong-kong.

Enfin, le Gouvemement du Royaume-Uni declare que les 
dispositions du Pacte ne s'appliqueront pas a la Rhodesie du Sud 
tant qu'il n'aura pas fait savoir au Secretaire general de l'Organ- 
isation des Nations Unies qu'il est a meme de garantir que les 
obligations que lui impose le Pacte quant a ce territoire peuvent 
Stre integralement remplies.

Sl o v a q u i e 9

SufeDE

"La Suede se reserve le droit de ne pas appliquer les dispo
sitions du paragraphe 3 de l'article 10 en ce qui conceme l'obli
gation de separer les jeunes delinquants des adultes, du 
paragraphe 7 de l'article 14 et du paragraphe 1 de l'article 20 du 
Pacte."

S u is s e 27

R eserves:
"a. Reserve portant sur l'article 10, paragraphe 2, lettre b:

La separation entre jeunes prevenus et adultes n'est pas 
garantie sans exception.

b. Reserve portant sur l'article 12, paragraphe 1 :
Le droit de circuler et de choisir librement sa residence 

est applicable sous reserve des dispositions de la legislation 
federale sur les etrangers, selon lesquelles les autorisations de 
sejour et d’etablissement ne sont valables que pour le canton qui 
les a delivrees.

c. Reserves portant sur l'article 14, paragraphe 1 :
Le principe de la publicite des audiences n'est pas appli

cable aux procedures qui ont trait a une contestation relative a 
des droits et obligations de caractere civil ou au bien-fonde 
d'une accusation en matiere p6nale et qui, conformement a des 
lois cantonales, se deroulent devant une autorite administrative. 
Le principe de la publicite du prononce du jugement est appli
que sans prejudice des dispositions des lois cantonales de proce
dure civile et penale prevoyant que le jugement n'est pas rendu 
en s6ance publique, mais est communique aux parties par ecrit.

La garantie d'un proces equitable, en ce qui conceme les 
contestations portant sur des droits et obligations de caractere 
civil, vise uniquement a assurer un controle judiciaire final des 
actes ou decisions de l'autorite publique qui touchent a de tels 
droits ou obligations. Par "controle judiciaire final", on entend 
un controle judiciaire limite a l'application de la loi, tel un con
trole de type cassatoire.

e. Reserve portant sur l'article 14, paragraphe 5 :
Est reservee la legislation federale en matiere d'organi- 

sation judiciaire sur le plan penal, qui prevoit une exception au
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droit de faire examiner par une juridiction superieure la decla
ration de culpabilite ou la condamnation, lorsque l'interesse a 
ete juge en premiere instance par la plus haute juridiction.

f. Reserve portant sur l'article 20 :
La Suisse se reserve le droit de ne pas adopter de nouv- 

elles mesures visant a interdire la propagande en faveur de la 
guerre, qui est proscrite par l'article 20, paragraphe 1.

g. Reserve portant sur l'article 25, lettre b :
La presente disposition sera appliquee sans prejudice 

des dispositions du droit cantonal et communal qui prevoient ou 
admettent que les elections au sein des assemblies ne se derou- 
lent pas au scrutin secret.

h. Reserve portant sur l'article 26 :
L'egalite de toutes les personnes devant la loi et leur 

droit a une egale protection de la loi sans discrimination ne se
ront garantis qu'en liaison avec d'autres droits contenus dans le 
present Pacte."

T h a Il a n d e

Declarations interpretatives:
Le Gouvemement du Royaume de Thailande declare que :
1. Le terme "autodetermination", qui figure au paragraphe

1 de l'article premier du Pacte, est interprete dans le sens qui lui 
est donne dans la Declaration et le Programme d'action de Vi
enne, que la Conference mondiale sur les droits de l'homme a 
adoptes le 25 juin 1993.

2. En ce qui conceme le paragraphe 5 de l'article 6 du 
Pacte, le Code penal thai'landais prescrit qu'au moment d'impos- 
er la sentence, le Tribunal considere la jeunesse du contrevenant 
comme une circonstance attenuante ou lui laisse a tout le moins 
une grande latitude pour le faire. Aux termes de l'article 74 du 
Code, les enfants de moins de 14 ans ne sont pas punissables et 
l'article 75 dispose que, lorsqu'un delit a ete commis par une 
personne de plus de 14 ans et de moins de 17 ans, le Tribunal 
apprecie le sens des responsabilites du contrevenant et d'autres 
elements le concemant avant de decider de l'opportunite de lui 
infliger une peine. Quand le Tribunal estime qu'il n'y a pas lieu 
de punir, il applique les dispositions de l'article 74 (mesures cor
rectives ne constituant pas a proprement parler une peine); si le 
Tribunal estime en revanche qu'il y a lieu d'infliger une peine, 
celle-ci est reduite de moitie. L'article 76 dispose que, lorsqu'un 
acte qualifie de delictueux par la loi est commis par une per
sonne de plus de 17 ans, mais de moins de 21 ans, le Tribunal 
peut, s'il le juge bon, reduire la peine prevue d'un tiers ou de 
moitie. De ce fait, le Tribunal ne peut pas prononcer la peine 
capitale. Ainsi, bien qu'en theorie il puisse condamner a mort 
des personnes de moins de 18 ans et de plus de 17 ans qui ont 
commis un crime, le Tribunal exerce toujours les pouvoirs dis- 
cr6tionnaires que lui donne l'article 75 de reduire les peines et, 
dans la pratique, la peine de mort n'est jamais prononcee contre 
des personnes de moins de 18 ans. En consequence, la Thai
lande estime que, dans les faits, elle applique d'ores et deja les 
principes consacres dans le Pacte.

3. En ce qui conceme le paragraphe 3 de l'article 9 du 
Pacte, le paragraphe 3 de l'article 87 du Code de procedure 
penale de la Thailande dispose que toute personne arretee ne 
peut etre detenue pendant plus de 48 heures a compter de son ar- 
rivee au service administratif ou au poste de police, le temps 
necessaire pour transferer l'interesse devant le Tribunal n'etant 
pas compris dans ce delai. Ce delai peut etre prolonge au-dela 
de 48 heures pour les besoins de l'enquete ou tout autre motif 
valable, sans pouvoir depasser sept jours.

4. La Thailande interprete le terme "guerre" qui figure au 
paragraphe 1 de l'article 20 du Pacte comme designant la guerre 
menee en violation du droit international.

T r i n i t e - e t - T o b a g o 28
i) Le Gouvemement de la Republique de Trinite-et-Tofe 

go se reserve le droit de ne pas appliquer integralement lesdis- 
positions du paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte, car aux termes 
de l'article 7 3), de la Constitution, le Parlement peut valable- 
ment adopter des lois meme en contradiction avec les articled 
et 5 de ladite Constitution;

ii) L e  Gouvemement de la Republique de Trinite-et-Tobi- 
go se reserve le droit, au cas oil des installations appropriees fe- 
raient defaut dans les prisons, de ne pas appliquer b  
dispositions des articles 10 (2) (b) et 10 (3), pour autant qu'elles 
prevoient que les jeunes detenus devront etre sdpares des add- 
tes;

iii) Le Gouvemement de la Republique de Trinite-et-Toba
go se reserve le droit de ne pas appliquer le paragraphe 2 del'ar-. 
tid e  12, compte tenu des dispositions legates internes qui 
imposent aux personnes souhaitant se rendre a l'etranger l'obli
gation de foumir un quitus fiscal;

iv)Le Gouvemement de la Republique de Trinite-et-Tobi- 
go se reserve le droit de ne pas appliquer le paragraphe 5 de l'ar
ticle 14, car l'article 43 de la loi no 12 de 1962 surl'organisatioi 
judiciaire de la Cour supreme n'accorde pas aux condamnesi 
droit d'appel absolu, et dans certains cas le recours aupres deli 
Cour d'appel n'est possible qu'avec l'autorisation de celle-ci on 
celle du Privy Council;

v) Le Gouvemement de la Republique de Trinite-et-Toba
go reconnait le principe du droit a l'indemnite pour les person- 
nes ayant subi une peine de prison a la suite d'une era 
judiciaire, mais n'est pas actuellement en mesure de lui donna 
l'application concrete prevue au paragraphe 6 de l'article 144 
Pacte;

vi)En ce qui conceme la demiere phrase du paragraphe 14 
l'article 15 ("Si, posterieurement a cette infraction, laloiprevoit 
l'application d'une peine plus legere, le delinquant doit enbene- 
ficier"), le Gouvemement de la Republique de Trinite-et-Toba
go interprete cette disposition comme s'appliquant imiquemeti 
aux affaires pendantes. Aussi aucun condamne a titre defiiffl 
ne pourra beneficier de dispositions legislatives posterieures! 
sa condamnation pour se voir appliquer une peine plus legere.

vii)Le Gouvemement de la Republique de Trinite-et-Toba- 
go se reserve le droit d'imposer les restrictions raisonnablemeil 
necessaires et/ou prevues par la loi en ce qui conceme le respect 
du droit de reunion prevu a l'article 21 du Pacte;

viii)Le Gouvemement de la Republique de Trinite-et-Toba
go se reserve le droit de ne pas appliquer les dispositions den
ticle 26 du Pacte dans la mesure ou elles portent sur l'exercice 
du droit de propriete a Trinite-et-Tobago, car, dans ce don* 
les etrangers doivent, en vertu du Aliens Landholding Act, s* 
liciter des autorisations qui peuvent leur etre accordeeson®- 
fusees.

T u r q u i e

Declarations e t reserves:
La Republique turque declare qu'elle s'acquitteradesobl# 

tions qui lui incombent en vertu du Pacte conform em ent au# 
ligations qu'elle a contracties en vertu de la Charte des Natio® 
Unies (en particulier de l'article premier et de l'article 2 de cell*' 
ci).

La Republique turque declare qu'elle n'appliquera les 
sitions de ce Pacte qu'envers les Etats avec lesquels elle en®' 
tient des relations diplomatiques. .

La Republique turque declare que ce Pacte est ratifie ex® 
sivement pour le territoire national sur lequel sont appliquW 
Constitution, sa legislation et sa reglementation adminisM^

La Republique turque se reserve le droit d'interpreter et w 
pliquer les dispositions de l'article 27 du Pacte internati®- 
relatif aux droits civils et politiques conformement aux disp®
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tions et articles connexes de sa Constitution ainsi que du Traite 
de Lausanne en date du 24 juillet 1923 et d e  ses appendices.

U k r a in e

Declaration faite lors de la signature e t confirmee lors de la 
ratification :

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine declare que 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte interna
tional relatif aux droits economiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques, aux termes desquelles un cer
tain nombre d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractere discriminatoire et considcre que, con
formement au principe de l'egalite souveraine des Etats, les 
Pactes devraient etre ouverts a la participation de tous les Etats 
interesses sans aucune discrimination ou limitation.

V e n e z u e l a  ( R £ p u b l i q u e  b o l iv a r ie n n e  d u )

Le cinquieme paragraphe de l'article 60 de la Constitution 
de la Republique du Venezuela stipule: "Nul ne pourra etre l'ob- 
jet d'une condamnation penale sans avoir personnellement re?u 
communication prealable des charges et avoir ete entendu dans 
les formes presentes par la loi. Les personnes accusees de delits 
contre la chose publique peuvent etre jugees par contumace, les 
garanties et dans la forme fixees par la loi". La possibilite que 
les personnes accusees de delits contre la chose publique soient 
jugees par contumace n'dtant pas pr6vue a l'alinea d du para
graphe 3 de l'article 14 du Pacte, le Venezuela formule une 
reserve k ce sujet.

V i e t  N a m  

[ Voir au chapitre IV. 3.]

Y £ m e n 10 

[ Voir au chapitre IV. 3.]

Objections
(En l'absence d'indication precedant le  texte, la date de reception est celle de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.)

A l l e m a g n e 1
[Voir sous "Objections " au chapitre IV. 3.]

21 avril 1982
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 

fait objection [a la reserve i) faite par le Gouvemement de la 
Trinite-et-Tobago], De l'avis du Gouvemement de la Repub
lique federale d'Allemagne il decoule du texte et de l'histoire du 
Pacte que ladite reserve est incompatible avec I'objet et le but du 
Pacte.

25 octobre 1990
A l'egard des declarations interpretatives formulees par  

I'Algerie lors de l'adhesion :
[Voir au chapitre IV. 3.]

24 mai 1991
[La Republique federale d'Allemagne] interprete la declara

tion comme signifiant que la Republique de Coree n'a pas l'in- 
tention de restreindre les obligations que lui impose l'article 22 
eninvoquant son syst^me juridique interne.

29 septembre 1993
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 

formule des objections aux reserves emises par les Etats-Unis 
d'Amerique au sujet du paragraphe 5 de l'article 6 du Pacte qui 
interdit l'imposition de la peine capitale pour les crimes commis 
par des personnes agees de moins de 18 ans. La reserve concer- 
nant cette disposition est incompatible tant avec les termes 
qu'avec l'esprit et l'intention de l'article 6 qui, comme l'indique 
clairement le paragraphe 2 de l'article 4, enonce des normes 
minimales de protection du droit a la vie.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
interprete la "reserve" emise par les Etats-Unis d'Amerique au 
sujet de l'article 7 du Pacte comme une reference a l'article 2 du 
Pacte, et done comme sans effet sur les obligations des Etats- 
Unis d'Amerique en tant qu'Etat partie au Pacte.

10 juillet 1997
A l’egard des declarations et la reserve formulees par le 

Koweit lors de l'adhesion :
[Voir sous "Objections" au chapitre IV.3.]

13 octobre 2004
j  l'egard des declarations et reserve faites p a r la Turquie lors 

ratification:
t Le Gouvemement de la Republique turque a declare qu'il 

nappliquerait les dispositions du Pacte qu'aux fitats avec

lesquels il entretient des relations diplomatiques. En outre, le 
Gouvemement de la Republique turque a declare qu'il ratifiait 
le Pacte exclusivement pour le territoire national ou s'appli
quent la Constitution et l'ordre juridique et adxninistratif de la 
Republique turque. De plus, le Gouvemement de la Republique 
turque s'est reserve le droit d'interpreter et d'appliquer les dispo
sitions de l'article 27 du Pacte conformement aux dispositions 
et regies connexes de la Constitution de la Republique turque et 
au Traite de Lausanne du 24 juillet 1923 et a ses appendices.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
voudrait rappeler qu'il est dans l'interet de tous les Etats que 
I'objet et le but des traites auxquels ceux-ci ont choisi de devenir 
parties soient respectes par toutes les parties, et que les Etats 
soient disposes a apporter a leur legislation les modifications 
necessaires pour s'acquitter des obligations qui leur incombent 
en vertu de ces traites. Le Gouvemement de la Republique fede
rale d'Allemagne juge done preoccupantes les declarations et 
les reserves telles que celles qu'a faites la Republique turque 
concemant le Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques.

Toutefois, le Gouvemement de la Republique federale d'Al
lemagne estime que ces declarations ne visent pas a restreindre 
la portee du Pacte a l'egard des Etats avec lesquels la Turquie a 
etabli des liens en vertu du Pacte, et qu'elles ne visent pas non 
plus a imposer d'autres restrictions qui ne sont pas prevues par 
le Pacte. Le Gouvemement de la Republique federale d'Alle
magne attache une grande importance aux droits garantis par 
l'article 27 du Pacte. II comprend la reserve emise par le Gou
vemement de la Republique turque comme signifiant que les 
droits garantis par l'article 27 du Pacte seront egalement ac- 
cordes a toutes les minorites qui ne sont pas mentionnees dans 
les dispositions et regies visees dans la reserve.

B e l g iq u e

6 novembre 1984
[Le Gouvemement beige] souhaiterait faire remarquer que 

le champ d'application de l'article 11 est particulierement re
straint. En effet, l'article 11 n'interdit l'emprisonnement que 
dans le cas ou il n'existe pas d'autre raison d'y recourir que le fait 
que le debiteur n'est pas en mesure d'executer une obligation 
contractuelle. L'emprisonnement n'est pas en contradiction 
avec l'article 11 lorsqu'il existe d'autres raisons d'infliger cette

IV 4 . D r o its  de  l ’h o m m e 187



peine, par exemple dans le cas ou le debiteur s'est mis de mau- 
vaise foi ou par manoeuvres frauduleuses dans l'impossibilite 
d'executer ses obligations. Pareille interpretation de l'article 11 
se trouve confirmee par la lecture des travaux preparatoires (cfr. 
le document A/2929 du ler juillet 1955).

Apres avoir examine les explications formulees par le Con
go concemant la reserve emise, le [Gouvemement beige] est ar
rive provisoirement a la conclusion que cette reserve est 
superflue. II croit en effet comprendre que la legislation con- 
golaise autorise l'emprisonnement pour dettes d'argent en cas 
d'echec des autres moyens de contrainte, lorsqu'il s'agit d'une 
dette de plus de 20.000 francs CFA et lorsque le debiteur a entre 
18 et 60 ans et qu'il s'est rendu insolvable de mauvaise foi. Cette 
demiere condition montre a suffisance qu'il n'y a pas de contra
diction entre la legislation congolaise et la lettre et l'esprit de 
l'article 11 du Pacte.

En vertu des dispositions de l'article 4, paragraphe 2 du 
Pacte susnomme, l'article 11 est exclu du champ d'application 
du reglement qui prevoit qu'en cas de danger public exception- 
nel, les fitats Parties au Pacte peuvent, a certaines conditions, 
prendre des mesures derogeant aux obligations prevues dans le 
Pacte. L'article 11 est un de ceux qui contiennent une disposi
tion a laquelle il ne peut etre deroge en aucune circonstance. 
Toute reserve concemant cet article en detruirait les effets et se- 
rait done en contradiction avec la lettre et l'esprit du Pacte.

En consequence, et sans prejudice de son opinion ferme 
selon laquelle le droit congolais est en parfaite conformite avec 
le prescrit de l'article 11 du Pacte, [le Gouvemement beige] 
craint que la reserve emise par le Congo puisse constituer, dans 
son principe, un precedent dont les effets au plan international 
pourraient etre considerables.

[Le Gouvemement beige] espere des lors que cette reserve 
pourra etre levee et, k titre conservatoire, souhaite elever une 
objection a l'encontre de cette reserve."

5 octobre 1993
"Le Gouvemement beige tient a emettre une objection a la 

reserve formulee par les Etats-Unis d'Amerique a l'egard du par
agraphe 5 de l'article 6 du Pacte qui interdit l'imposition de toute 
sentence de mort pour des crimes commis par des personnes 
Sgees de moins de 18 ans.

Le Gouvemement beige considere que la formulation de ce
tte reserve est incompatible avec les dispositions et l'objectif 
poursuivi par l'article 6 du Pacte, qui, comme le precise le par
agraphe 2 de l'article 4 du Pacte, etablit des mesures minimales 
pour la protection du droit a la vie.

L'expression de cette objection ne constitue pas un obstacle 
a l'entree en vigueur du Pacte entre la Belgique et les Etats-Unis 
d'Amerique."

C h y p r e

26 novembre 2003
A l'egard de la declaration formulee par la Turquie lors de la 
ratification:

La Mission permanente de la Republique de Chypre aupres 
de l'Organisation des Nations Unies presente ses compliments 
au Secretaire general de l'Organisation et a l'honneur de l'in- 
former que le Gouvemement chypriote a examine la declaration 
faite le 23 septembre 2003 par le Gouvemement de la Repub
lique turque a propos du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (New York, 16 decembre 1966), declaration 
selon laquelle il n'appliquera les dispositions du Pacte qu'envers 
les Etats Parties qu'il reconnait et avec lesquels il entretient des 
relations diplomatiques.

De l'avis du Gouvemement chypriote, cette declaration 
equivaut k une reserve, laquelle cree une incertitude quant aux 
Etats Parties envers lesquels la Turquie s'engage a respecter les 
obligations qui decoulent du Pacte et fait peser un doute sur l'at-

tachement de la Turquie a l'objet et au but de ce dernier. Lt 
Gouvemement chypriote fait done objection a la reserve fonr̂u- 
lee par le Gouvemement turc en ce qui conceme le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques.

Ni cette reserve ni l'objection qui s'y rapporte ne constituem 
un obstacle a l'entree en vigueur du Pacte entre la Repubfo' 
de Chypre et la Republique turque.

D a n e m a r k

ler octobre 195]
A l'egard de la reserveformulee par les fctats-Unis d'Amerique.

... Ayant examine le contenu des reserves faites par fc 
Etats-Unis, le Danemark appelle l'attention sur le paragraphe! 
de l'article 4 du Pacte, aux termes duquel meme dans le casou 
un danger public exceptionnel menace l'existence de la nation, 
aucune derogation n'est autorisee a certain nombre d'articks 
fondamentaux, dont les articles 6 et 7.

De l'avis du Danemark, la reserve 2 des Etats-Unis corner- 
nant la peine de mort pour des crimes commis par des pan
nes agees de moins de 18 ans ainsi que la reserve 3, relativei 
l'article 7, constituent des derogations de caractere general am 
articles 6 et 7, alors qu'aux termes du paragraphe 2 de l'article* 
du Pacte de telles derogations ne sont pas autorisees.

C'est pourquoi, et compte tenu du fait que les articles 6 eti. 
protegent deux des droits les plus fondamentaux qu'enoncek 
Pacte, le Gouvemement danois considere lesdites reserves c® 
me incompatibles avec l'objet et le but du Pacte; en con
sequence, le Danemark formule des objections a ces reserves.

Ces objections ne constituent pas un obstacle a l'entree en 
vigueur du Pacte entre le Danemark et les Etats-Unis.

4 octobre 20(11
A l ’egard de la reserve form ulee par le Botswana lors deb 
ratification:

Le Gouvemement danois a examine la teneur des resents 
au Pacte relatif aux droits civils et politiques formulees par It 
Gouvemement botswanais. Les reserves se referent a la legisla
tion en vigueur au Botswana se rapportant au champ d'appfe 
tion de deux dispositions fondamentales du Pacte: l'article 7it 
l'article 12, paragraphe 3. Le Gouvemement danois considere 
que ces reserves font douter de la volonte du B otsw ana der® 
plir les obligations qui lui incombent en vertu du Pacte et 
qu'elles sont incompatibles avec l'objet et le b u t d u  Pacte.

Pour ces motifs, le Gouvemement danois fait objection affi 
reserves formulees par le Gouvemement botswanais. Cette ob
jection n'empeche pas le Pacte d'entrer en vigueur dans sonffi- 
tegralite entre le Botswana et le Danemark, sans que 
reserves produisent leurs effets a regard du Botswana.

E s p a g n e

5 octobre lW
A  l'egard de la reserve form ulee par les £tats-Unis d'Amerif 

... Apres avoir etudie de maniere approfondie les rfsetvf 
formulees par les Etats-Unis d'Amerique, l'Espagne souhaiten 
sister sur la teneur du paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte, set 
lequel aucune derogation a une serie d'articles fondamen* 
notamment aux articles 6 et 7 , n'est autorisee de la part d'unt 
partie, meme dans le cas ou un danger public exceptionnel®01 
ace l'existence de la nation. _

De l'avis de l'Espagne, la reserve 2) des Etats-Unis concew 
ant la peine capitale pour les crimes commis par des person® 
agees de moins de 18 ans, ainsi que la reserve 3) relative a* 
tide 7, constituent des derogations generates aux articles 6 ey 
alors que, aux termes du paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte. 
telles derogations ne sont pas autorisees.

C'est pourquoi, compte tenu du fait que les articles 6e 
protegent deux des droits les plus fondamentaux vises p
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Pacte, le Gouvemement espagnol estime que les reserves sus
mentionnees sont incompatibles avec l'objet et le but du Pacte 
et il emet done une objection a ces reserves. Cette prise de po
sition ne constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur du Pacte 
entre le Royaume d'Espagne et les Etats-Unis d'Amerique.

9 octobre 2001

k l'egard de la reserve a l ’article 7 formulee p a r  le Botswana
lors de la ratification :

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne a examine la 
reserve formulee, le 16 octobre 2000, par le Gouvemement de 
la Republique du Botswana a l'article 7 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, en ce sens que le Botswana 
assujettit son adhesion audit article a la conformite de celui-ci 
aucontenu actuel de sa legislation interieure,

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne considere que la
dite reserve formulee par renvoi a la legislation interieure porte 
atteinte a l'un des droits fondamentaux enonces dans le Pacte 
(interdiction de la torture, droit a l'integrite physique) qui ne 
soufifrentpas de derogation en vertu du paragraphe 2 de l'article
4 du Pacte. De plus, le Gouvemement espagnol estime que la 
formulation d'une reserve en se referent a la legislation nation
ale, en l’absence de precisions ulterieures, fait naitre des doutes 
quant audegre de determination de la Republique du Botswana 
en tant qu'Etat partie au Pacte.

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne fait done objec
tion a la reserve emise par le Gouvemement de la Republique 
du Botswana a l'article 7 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques de 1966.

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur du Pacte 
entre le Royaume d'Espagne et la Republique du Botswana.

F inlande

28 septembre 1993
i  l'egard des reserves, declarations interpretatives et 
declarations formulees par les Mtats-Uni d'Amerique:

On se souviendra qu'au regard du droit international des 
traites, le nom donne a une declaration qui annule ou modifie 
l'effet juridique de certaines dispositions d'un traite n'est pas de
terminant quant au caractere de reserve audit traite que revet ce
tte declaration. La declaration interpretative 1), concemant les 
articles 2, 4 et 26 du Pacte, est done en substance consideree 
comme etant une reserve qui vise certaines de ses dispositions 
les plus essentielles du Pacte, h. savoir celles qui interdisent la 
discrimination. Pour le Gouvemement finlandais, une reserve 
de ce type est contraire a l'objet et au but du Pacte, en vertu de 
l'alinea c) de l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traites.

En ce qui conceme la reserve 2), relative a l’article 6 du 
Pacte, on se souviendra qu'aux termes du paragraphe 2 de l'arti- 
cle4, aucune reserve n'est autorisee aux articles 6 et 7 du Pacte. 
Pour le Gouvemement finlandais, le droit a la vie est d'une im
portance fondamentale dans le Pacte et ladite reserve est done 
incompatible avec l'objet et le but du Pacte.

En ce qui conceme la reserve 3), le Gouvemement finland- 
a's estime qu'elle tombe sous le coup du principe general ^ in
terpretation des traites selon lequel une partie ne peut invoquer 
les dispositions de son droit interne comme justifiant la non
execution d'un traite.

Pour les raisons ci-dessus, le Gouvemement finlandais for- 
mule des objections aux reserves faites par les Etats-Unis en ce 
Rui conceme les articles 2, 4 et 26 [voir declaration interpreta
tive 1)], l'article 6 (voir reserve 2) et l'article 7 (voir reserve 3). 
Toutefois, le Gouvemement finlandais ne considere pas que ces

25 juillet 1997
A l'egard des declarations et la reserve formulees par le 

Koweit lors de l'adhesion:
Le Gouvemement finlandais estime que ces reserves gene- 

rales font douter de l'adhesion du Koweit a l'objet et au but du 
Pacte et souhaite rappeler qu'aucune reserve incompatible avec 
l'objet et le but du Pacte n'est autorisee. En ce qui conceme la 
reserve formulee vis-a-vis de l'alinea b) de l'article 25, le Gou
vemement finlandais souhaite rappeler I'objection qu'il avait 
faite a la reserve formulee par le Koweit concemant l'article 7 
de la Convention sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination a regard des femmes.

II est dans l'interet de tous les Etats que les traites auxquels 
ils ont decide de devenir parties soient respectes, quant a leur 
objet et a leur but, par toutes les parties, et que celles-ci soient 
disposees a apporter toutes les modifications necessaires a leur 
legislation pour s'acquitter des obligations qui leur incombent 
en vertu desdits traites.

Le Gouvemement finlandais considere en outre que les 
reserves generates telles que celles formulees par le Gou
vemement koweitien, qui ne precisent pas clairement la mesure 
dans laquelle elles derogent aux dispositions du Pacte, con- 
tribuent a saper les fondements du droit international conven- 
tionnel.

Le Gouvemement finlandais fait done objection aux 
reserves susmentionnees que le Gouvemement koweitien a for
mulees vis-a-vis [dudit Pacte] et considere qu'elles sont irrecev- 
ables.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur de l'integralite des dispositions du Pacte entre le Kowe'ft 
et la Finlande.

13 octobre 2004
A l ’egard des declarations et reserve faites par la Turquie lors 
de la ratification:

Le Gouvemement de la Finlande a examine les declarations 
et la reserve formulees par la Republique de Turquie en ce qui 
conceme le Pacte international relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels. II note que la Republique de Turquie se 
reserve le droit d'interpreter et d'appliquer les dispositions de 
l'article 27 du Pacte en se conformant aux dispositions et aux re
gies y relatives de la Constitution de la Republique de Turquie 
et du Traite de Lausanne du 24 juillet 1923 et de ses appendices.

Le Gouvemement de la Finlande souligne la grande impor
tance que revetent les droits des minorites prevus a l'article 27 
du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels. La reference a certaines dispositions de la Constitu
tion de la Republique de Turquie est de nature generale et ne 
constitue pas une indication precise de la nature de la reserve 
formulee. Le Gouvemement de la Finlande souhaite done de
clarer qu'il part du principe que le Gouvemement de la Repub
lique de Turquie garantira le plein respect des droits reconnus 
dans le Pacte et fera tout son possible pour mettre la legislation 
nationale en conformite avec les obligations imposees par le 
Pacte, l'objectif etant pour lui de lever la reserve qu'il a formu
lee. La presente declaration ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur du Pacte entre la Republique de Turquie et la Finlande.

F rance

"Le Gouvemement de la Republique formule une objection 
a la reserve faite par le Gouvemement de la Republique de 
I'lnde a l'article premier du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, ladite reserve posant des conditions non pre
vues par la Charte des Nations Unies a l'exercice du droit a l'au- 
todetermination. La presente declaration ne sera pas consideree

objections fassent obstacle a l'entree en vigueur du Pacte entre
la Finlande et les Etats-Unis d'Amerique.
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comme faisant obstacle a l'entree en vigueur du Pacte entre la 
Republique fran?aise et la Republique de l'lnde."

4 octobre 1993
"Lore de leur ratification [dudit Pacte], les Etats-Unis 

d'Amerique ont formule une reserve relative a l'article 6 para
graphe 5 du Pacte qui interdit d'imposer la peine de mort pour 
des crimes commis par des personnes agees de moins de 18 ans.

La France considere que la reserve ainsi formul6e par les 
fitats-Unis d'Amerique n'est pas valide en ce qu'elle est incom
patible avec I'objet et le but de la Convention.

Une telle objection ne fait pas obstacle k l'entree en vigueur 
du Pacte entre la France et les Etats-Unis."

15 octobre 2001
A l'egard de la reserve formulee par le Botswana lors de la 
ratification:

"Le Gouvemement de la Republique fran?aise a examine les 
reserves du Botswana au Pacte des Nations Unies relatif aux 
droits civils et politiques. Les deux reserves visent a limiter 
l'engagement du Botswana au regard des articles 7 et 12 para
graphe 3 du Pacte dans la mesure ovi ces dispositions sont com
patibles avec les articles 7 et 14 de la Constitution du Botswana.

Le Gouvemement de la Repblique fran<;aise considere que 
la premiere reserve introduit des doutes sur l'engagement du 
Botswana et pourrait priver d'effet l'article 7 du Pacte qui pro- 
hibe en termes generaux la torture ainsi que les peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradants.

En consequence, le Gouvemement de la Republque 
fran?aise oppose une objection a la reserve de l’article 7 du 
Pacte formulae par le Gouvemement du Botswana."

GR&CE

11 octobre 2004
A I' egard des declarations faites par la Turquie lors de la 
ratification:

Le Gouvemement grec a examine les declarations faites par 
la R6publique turque a la ratification du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques.

La Republique turque a declare qu'elle n'appliquerait les dis
positions du Pacte qu'envers les Etats avec lesquels elle entre- 
tient des relations diplomatiques.

De l'avis du Gouvemement grec, cette declaration equivaut 
en fait a une reserve, qui estincompatible avec le principe selon 
lequel la reciprocite entre Etats n'a pas place dans le contexte 
des traites relatifs aux droits de I'homme, qui conferent des 
droits aux individus.

La Republique turque declare en outre que le Pacte est rati
fie  exclusivement pour le territoire national sur lequel sont ap
pliquees sa Constitution, sa legislation et sa reglementation 
administrative.

De l'avis du Gouvemement grec, cette declaration equivaut 
en fait a une reserve, qui est contraire a l'esprit et a la lettre du 
paragraphe 1 de l'article 2 du Pacte. Les Etats Parties sont tenus 
en realite de respecter et de garantir les droits reconnus dans le 
Pacte k tous les individus relevant de leur competence ou de leur 
controle effectif, meme s'ils ne se trouvent pas sur leur terri
toire. Ainsi, cette reserve est contraire a I'objet et aux buts du 
Pacte.

Le Gouvemement grec eieve done une objection aux 
reserves susmentionnees faites par la Republique turque au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

Cette objection ne constitue pas d'obstacle a l'entree en 
vigueur du Pacte entre la R6publique hellenique et la Repub
lique turque. Le Pacte entre done en vigueur entre les deux Etats 
sans que la Republique turque beneficie de ces reserves.

IRLANDE

A l'egard des reserves formulees par le Botswana lors <H 
ratification :

Le Gouvemement irlandais a examine le texte des resent! 
emises par le Gouvemement de la Republique du Botswana* 
sujet de l'article 7 et du paragraphe 3 de l'article 12 duPacteit 
temational relatif aux droits civils et politiques.

Les dites reserves font reference k  la legislation nationale 4 
la Republique du Botswana. Le Gouvemement irlandais ea 
d'avis que lesdites,reserves peuvent faire douter de 1’attacbt- 
ment au Pacte de l'Etat auteur et qu'elles p o u rra ie n t contribueri 
saper les fondements du droit international 6crit.

Le Gouvemement irlandais fait done objection aux resents 
emises par le Gouvemement de la Republique du Botswana* 
sujet de l'article 7 et du paragraphe 3 de l'article 12 du Pacte.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree a 
vigueur de la Convention entre l’lrlande et la Republique 4 
Botswana.

ITALIE

5 octobre 199!
Le Gouvemement italien,... emet des objections a la risen 

concemant le paragraphe 5 de l'article 6 que les Etats-Uni 
d’Amerique ont faite lorsqu'ils ont depose leur instrument 4 
ratification.

De l'avis de l'ltalie, les reserves aux dispositions dt 
l'article 6 ne sont pas autorisees, comme le specifle le pas’ 
graphe 2 de l'article 4 du Pacte.

C'est pourquoi cette reserve est nulle et non avenue |* 
isqu'elle est incompatible avec I'objet et le but de l'article64 
Pacte.

En outre, selon l'interpretation du Gouvemement italien,li 
r6serve a l'article 7 du Pacte ne porte pas atteinte aux obligation 
assumees par les Etats parties au Pacte au titre de l'article 2 4 
meme Pacte.

La presente declaration ne fait pas obstacle si l’entreea 
vigueur du Pacte entre l'ltalie et les Etats-Unis.

NORVfcGE

4 octobre 19®
A l'egard des reserves aux articles 6e t7  formulees park 

fZtats-Unis d'Amerique:
1. De l'avis du Gouvemement norvegien, la reserve 2)c* j 

cemant la peine capitale pour des crimes commis pardespet- 
sonnes agees de moins de 18 ans, est, comme il decoule date# 
et de l'histoire du Pacte, incompatible avec I'objet et le but* 
l'article 6 du Pacte. Conformement au paragraphe 2 de l'ara* 
4, aucune derogation a  l’article 6 n'est autorisee, meme en cas* 
danger public exceptionnel. C'est pourquoi le GouvemenW* 
norvegien emet une objection a cette reserve.

2. De l'avis du Gouvemement norvegien, la reserve 3) coj 
cemant l'article 7 du Pacte, est, comme il decoule du texte et« 
l'interpretation de cet article, incompatible a v e c  I ' o b j e t etleb* 
du Pacte. Aux termes du paragraphe 2 de l'article 4, l'artic*' 
est une des dispositions auxquelles aucune derogation nWj 
autorisee, meme en cas de danger public exceptionnel. Co 
pourquoi le Gouvemement norvegien emet une objection 1# 
reserve.

Le Gouvemement norvegien ne considcre pas que ces ob 
jections fassent obstacle k l'entree en vigueur du Pacte entfll 
Norvege et les Etats-Unis d'Amerique.

11 octobre 2001
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A l'egard des declarations et la reserve formulees p a r  le Koweit 
lors de l'adhesion :

Le Gouvemement norvegien estime qu'une declaration par 
laquelle un Etat partie entend limiter ses responsabilites en in- 
voquantles principes generaux de son droit interne peut susciter 
des doutes quant a la volonte de I'Etat qui emet des reserves de 
respecter le but et l'objet de la Convention et, de surcroit, con- 
tribue a ebranler les fondements du droit conventionnel interna
tional. II est bien etabli en droit conventionnel qu'un fitat n'est 
pas autoris6 a se prevaloir de son droit interne pour justifier son 
manque de respect des obligations qu'il a contractees par traite. 
C'est pourquoi le Gouvemement norvegien emet une objection 
concemant lesdites reserves faites par le Gouvemement kowei
tien.

Le Gouvemement norvegien ne considere pas que cette ob
jection constitue un obstacle a l'entree en vigueur du Pacte entre 
le Royaume de Norvege et I'Etat koweitien.

11 octobre 2001
A l'egard de la reserve formulee par le Botswana lors de la 
ratification:

Le Gouvemement norvegien a examine le texte de la reserve 
emise par le Gouvemement de la Republique du Botswana lors 
de la ratification du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques.

Ladite reserve fait reference a la Constitution nationale sans 
autre precision, ce qui ne permet pas aux autres Etats parties au 
Pacte d'en evaluer les effets. En outre, du fait que ladite reserve 
porte sur deux dispositions essentielles du Pacte, le Gou
vemement norvegien est d'avis qu'elle est contraire a l'objet et 
aubut du Pacte. En consequence, le Gouvemement norvegien 
fait objection a la reserve emise par le Gouvemement du Bot
swana.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de l'integralite du Pacte entre le Royaume de la Nor- 
vege et la Republique du Botswana. Le Pacte prend done effet 
entre la Norvege et le Botswana, sans que ce dernier puisse se 
prevaloir de ladite reserve.

P a y s -Bas

12 juin 1980
De l'avis du Gouvemement du Royaume des Pays-Bas, il 

ressort du texte et de l'historique du Pacte que [la reserve i for- 
mulee par le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago] est incom
patible avec l'objet et le but du Pacte. Le Gouvemement du 
Royaume des Pays-Bas juge done cette reserve inacceptable et 
fonnule officiellement une objection.

12 janvier 1981 
[Voir sous "Objections" au chapitre IV.3.]

17 septembre 1981
I Reserve emise par I'Australie au sujet des articles 2 et 50 :

La reserve selon laquelle il sera donne effet aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 2 et a l'article 50, conformement 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 2 et sous reserve de 
ces demieres, rencontre l'agrement du Royaume, etant entendu 
qu'elle ne modifiera en rien l'obligation fondamentale de l'Aus- 
talie en vertu du droit international, telle que celle-ci est enon- 
c$e au paragraphe 1 de l'article 2, de respecter et de garantir a 
tousles individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa 
competence les droits reconnus dans le Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques.
II. Reserve emise par I'Australie au sujet de l'article 1 0 :

Le Royaume ne dispose pas des elements d'appreciation 
necessaires pour evaluer les incidences de la premiere partie de 
la reserve emise au sujet de l'article 10, I'Australie n'ayant pas

22 juillet 1997 donne d'autres explications touchant les lois et les dispositions 
legales mentionnees dans le texte de la reserve. Le Royaume 
compte que 1' Australie donnera des precisions supplementaires 
et il se reserve de s'opposer a la reserve b. une date ulterieure.
III. Reserve emise p ar I'Australie au sujet des "personnes 
condamnees":

Le Royaume estime difficile, pour des raisons analogues a 
celles qu'il a fait valoir dans ses observations relatives & la 
reserve emise au sujet de l'article 10, d'accepter la declaration de 
I'Australie selon laquelle celle-ci se reserve le droit de ne pas 
chercher a faire amender des lois actuellement en vigueur sur 
son territoire en ce qui conceme les droits des personnes recon- 
nues coupables de delits criminels graves. Le Royaume ex
prime l'espoir qu'il lui sera possible de prendre plus pleinement 
connaissance des lois actuellement en vigueur en Australie, afin 
d'etre mieux en mesure de formuler un avis defmitif sur la 
portee de cette reserve.

6 novembre 1984
[Meme objection que celle formulee par la Belgique.]

18 mars 1991
A l'egard de l'une des declarations interpretatives formulees 

par I'Algerie:
[Voir sous "Objections" au chapitre IV.3.]

10 juin 1991
De l'avis du Gouvemement neerlandais, il decoule du texte 

et de l'historique [dudit Pacte] que les reserves formulees par le 
Gouvemement de la Republique de Coree au sujet des para
graphes 5 et 7 de l'article 14, et de l'article 22 sont incompatibles 
avec l'objet et le but du Pacte. Le Gouvemement neerlandais 
juge done ces reserves inacceptables et formule officiellement 
une objection a leur egard.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur du Pacte entre le Royaume des Pays-Bas et la Repub
lique de Coree.

28 septembre 1993
A l'egard des reserves aux articles 6 et 7 formulees par les 
itats-U ni d'Amerique:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas formule une 
objection a la reserve qui conceme la peine capitale pour les 
crimes commis par des personnes agees de moins de 18 ans, 
etant donne qu'il ressort du texte du Pacte et des travaux 
preparatoires que ladite reserve est incompatible avec le texte, 
l'objet et le but de l'article 6 du Pacte, qui, aux termes de 
l'article 4 enonce la norme minimale pour la protection du droit 
a la vie.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas formule une 
objection a la reserve concemant l'article 7 du Pacte, car il de
coule du texte et de l'interpretation de cet article que ladite 
reserve est incompatible avec l'objet et le but du Pacte.

De l'avis du Gouvemement du Royaume des Pays-Bas, cette 
reserve a le meme effet qu'une derogation de caractere general 
a cet article, alors qu'aux termes de l'article 4 du Pacte aucune 
derogation n'est permise, meme en cas de danger public excep- 
tionnel.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 
les declarations interpretatives et declarations des Etats-Unis 
n'annulent pas ni ne modifient l'effet juridique des dispositions 
du Pacte dans leur application aux Etats-Unis, et qu'elles ne lim- 
itent en aucune maniere la competence du Comite des droits de 
l'homme s'agissant d'interpreter ces dispositions dans leur appli
cation aux Etats-Unis.

Sous reserve des dispositions du paragraphe 3 de l'article 21 
de la Convention de Vienne sur le droit des traites, les presentes 
objections ne constituent pas un obstacle a l'entree en vigueur 
du Pacte entre le Royaume des Pays-Bas et les Etats-Unis.
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A l'egard de l'une des declarations et la reserve formulees par 
le Koweit:

[Meme objection que celle faite sous Algerie]
26 decembre 1997

A l'egard de la declaration interpretative concemant le 
paragraphe 5 de l'article 6 formulee par la Thailande:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere ce
tte declaration comme une reserve a laquelle il fait objection car 
en suivant le texte il l'estime incompatible avec le texte, l'objet 
et le but de l'article 6 du Pacte qui, a l’article 4, enonce la norme 
minimale pour la protection du droit a la vie.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree 
en vigueur du Pacte entre le Royaume des Pays-Bas et le 
Royaume de Thailande.

9 octobre 2001
A l'egard de la reserve formulee par le Botswana lors de la 
ratification:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a examine les 
reserves formulees par le Gouvemement du Botswana lors de la 
signature du Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques et confirmees lors de sa ratification, concemant l'article 7 
et le paragraphe 3 de l'article 12 dudit pacte. Le Gouvemement 
du Royaume des Pays-Bas constate que ces articles font l'objet 
d'une reserve generale fondee sur la teneur de la legislation en 
vigueur au Botswana.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas estime que, 
faute de precisions complementaires, ces reserves jettent le 
doute sur la volonte du Botswana de respecter l'objet et le but 
du Pacte, et souhaite rappeler que, conformement au droit inter
national coutumier tel qu'il est codifie dans la Convention de 
Vienne sur le droit des traites, aucune reserve incompatible avec 
l'objet et le but d'un traite n'est admissible.

II est dans l'interet commun des Etats que les traites aux- 
qucls ils ont choisi d'etre parties soient respectes, quant a leur 
objet et a leur but, par toutes les Parties, et que les Etats soient 
prets a prendre toutes les mesures legislatives necessaires pour 
s'acquittcr des obligations decoulant de ces traites.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait done ob
jection aux reserves susmentionnees formulas par le Gou
vemement du Botswana concemant le Pacte international relatif 
aux droits civils ct politiques.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur du Pacte entre le Royaume des Pays-Bas et le Botswa
na.

Portugal

26 octobre 1990
[Voir sous "Objections" au chapitre IV.3.]

5 octobre 1993
A l'egard des reserves formulees par les Etats-Unis 

d'Amerique:
Lc Gouvemement portugais considere que la reserve formu- 

lee par les Etats-Unis d'Amerique a propos du paragraphe 5 de 
l'article 6 du Pacte, selon lequel une sentence de mort ne peut 
etre imposee pour des crimes commis par des personnes agees 
de moins de 18 ans, est incompatible avec l'article 6 qui, comme 
l'indique claircmcnt le paragraphe 2 de l'article 4, enonce une 
normc minimum pour la protection du droit a la vie.

Lc Gouvemement portugais est en outre d'avis que la 
reserve concemant l'article 7, selon laquelle un Etat limiterait 
les responsabilites qui lui incombent en vertu du Pacte en invo- 
quant des principes generaux du droit national, peut creer des 
doutes quant a I engagement de 1'Etat formulant la reserve a 
l'egard de l'objet ct du but du Pacte et, en plus, contribue a saper 
la base du droit international.

Lc Gouvemement portugais fait done objection aux reserves 
formulees par les Etats-Unis d’Amerique. Ces objections ne

22 juillet 1997

26 juillet 2001
A l ’egard a la reserve a l ’article 7 formulee par le Botswana 
lors de la ratification :

Le Gouvemement de la Republique portugaise a examine le 
texte de la reserve emise par le Gouvemement de la Republique 
du Botswana au sujet de l'article 7 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques (New York, 16 decembre 1966).

Le Gouvemement de la Republique portugaise considere 
que, conformement au paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte, la
dite reserve est incompatible avec l'objet et le but de celui-ci.

En outre, cette reserve va a l'encontre du principe general en 
matiere ^interpretation des traites selon lequel un Etat partie a 
un traite ne peut invoquer les dispositions de son droit interne 
pour justifier la non-execution des obligations enoncees dam 
ledit traite. II y va de l'interet commun des Etats que les traites 
auxquels ils ont choisi d'etre parties soient respectes, quant a 
leur objet et a leur but, par toutes les parties et que les Etats ac- 
ceptent d'introduire dans leur legislation toutes les modifica
tions requises pour leur permettre de s'acquitter des obligations 
que leur imposent les traites.

Le Gouvemement de la Republique portugaise considere 
que le Gouvemement de la Republique du Botswana, du fait 
qu'il limite les responsabilites qu'il assume au titre du Pacte en 
invoquant les principes generaux de son droit constitutionnel, 
peut faire douter de son attachement au Pacte et, de plus, con- 
tribuer a saper les fondements du droit international.

Le Gouvemement de la Republique portugaise fait done ob
jection a la reserve emise par le Gouvemement de la Republique 
du Botswana au sujet de l'article 7 du Pacte. Cette objection ne 
constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur du Pacte entre la 
Republique portugaise et la Republique du Botswana.

13 octobre 2004
A l'egard des declarations et reserve faites par la Turquie lors 
de la ratification :

Le Gouvemement portugais estime que les reserves formu
lees par un Etat pour limiter ses responsabilites decoulant du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, en in
voquant en termes generaux certaines dispositions de la legisla
tion nationale, sont de nature a jeter des doutes sur son 
attachement a l'objet et au but de la Convention et a c o n tr ib u e r , 
en outre, a saper les fondements du droit international.

II est de l'interet de tous les Etats que l'objet et le but des 
traites auxquels ils ont choisi d'adherer soient respectes par 
toutes les parties et que les Etats soient prets a apporter a leur 
legislation toutes modifications necessaires au respect des obli
gations decoulant des traites.

Le Gouvemement portugais souleve done une objection a la 
reserve faite par la Turquie au Pacte international relatif a© 
droits civils et politiques. Cette objection ne fait pas obstacle a 
l'entree en vigueur du Pacte entre le Portugal et la Turquie.

R epu b liq u e  t c h e q u e 9

R o y au m e-U n i d e  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  d ' I rla n de  do 
N o r d

28 mai 1991
Le Gouvemement du Royaume-Uni a pris note de la decla

ration formulee par le Gouvemement de la Republique <jjj 
Coree, a l'occasion de son adhesion, sous le titre "Reserve . 
n'est toutefois pas en mesure de prendre position sur ces preten- 
dues reserves en l'absence d'une indication suffisante quant 
l'effet recherche, conformement aux dispositions de laConven* 
tion de Vienne sur le droit des traites et a la pratique des Part'” 
au Pacte. En attendant de recevoir une telle indication, le G°u-

constituent toutefois pas un djstacle  a l'entree en vigueur du
Pacte entre le Portugal et les Etats-Unis d'Amerique.
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vemement du Royaume-Uni reserve tous ses droits en vertu du
Pacte.

Sl o v a q u ie 9

S u e d e

18 juin 1993
A l'egard des reserves et declarations formulees p a r  les fctats- 
Jjnis d'Amerique:

... A cet egard, le Gouvemement suedois rappelle qu'en ver
tu du droit international des tra ils , une declaration par laquelle 
un Etat enleve toute valeur juridique a certaines dispositions 
d'un traite ou modifie celles-ci peut constituer une reserve a 
l'egard du traite, quel que soit le nom donne a cette declaration. 
Ainsi le Gouvemement suedois considere que certaines des 
declarations interpretatives faites par les Etats-Unis constituent 
en realite des reserves a l'egard du Pacte.

Une reserve par laquelle un Etat modifie les dispositions es- 
sentielles du Pacte ou en refuse l'application, ou par laquelle il 
limite la responsabilite qu'il assume au titre du traite en invo- 
quant les principes generaux de sa legislation une telle reserve 
d'adherer a I'objet et aux buts du Pacte. Les reserves formulees 
par les Etats-Unis d'Amerique visent des dispositions essen- 
tielles, qui n'admettent aucune derogation; elles font egalement 
reference en termes generaux a la legislation nationale. De tell- 
es reserves ne peuvent que saper les fondements du droit inter
national des traites. Tous les Etats qui ont choisi d'adherer a un 
traite ont a coeur de voir respecter I'objet et les buts de ce traite.

Ainsi la Suede oppose-t-elle une objection aux reserves for
mulees par les Etats-Unis aux articles ci-apres :

-article 2; voir Declaration interpretative 1);
■article 4; voir Declaration interpretative 1);
■article 6; voir Reserve 2);
■article 7; voir Reserve 3);
-article 15; voir Reserve 4);
-article 26; voir Declaration interpretative 1);
Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur du 

Pacte entre la Suede et les Etats-Unis d'Amerique.
23 juillet 1997

d l'egard des declarations et des reserves formulees par le 
Koweit :

Le Gouvemement suedois note que les declarations inter- 
pretatives concemant le paragraphe 1 de l'article 2, l'article 3 et 
l'article 23 donnent a entendre que l'application de dispositions 
essentielles du Pacte est subordonnee a une reserve generale 
tireedu droit interne. II note en outre que la reserve vis-a-vis de 
l'alinea b) de l'article 25 est contraire a I'objet et au but du Pacte.

Le Gouvemement suedois estime que ces declarations et ce
tte reserve peuvent faire douter de l'adhesion du Koweit a I'objet 
et au but du Pacte.

II est dans l'interet de tous les Etats que les traites auxquels 
us ont decide de devenir parties soient respectes, quant a leur 
™l’et et a leur but, par toutes les parties, et que celles-ci soient 
disposees a apporter toutes les modifications necessaires a leur 
legislation pour s'acquitter des obligations qui leur incombent 
® vertu desdits traites.

Le Gouvemement suedois fait done objection [auxdites 
declarations et reserves].
. La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
Ŝueur de l’integralite des dispositions du Pacte entre le Kowei't

25 juillet 2001
 ̂l'egard de la reserve formulee p ar le Botswana lors de la 

Mature et confirmee lors de la ratification :
Le Gouvemement suedois a examine la reserve formulee 

P̂ le Botswana au moment de signer le Pacte international de

1966 relatif aux droits civils et politiques, et qu'il a confirmee 
lors de la ratification, en ce qui conceme les articles 7 et 12 3) 
du Pacte.

Le Gouvemement suedois note que ces articles du Pacte fe- 
raient ainsi I'objet d'une reserve generale les assujettissant au 
droit interne botswanais.

Le Gouvemement suedois estime que, faute d'eclaircisse
ments supplementaires, cette reserve peut faire douter de l'adhe- 
sion du Botswana a I'objet et au but du Pacte et il rappelle que, 
conformement au droit international coutumier codifie par la 
Convention de Vienne sur le droit des traites, il n'est pas permis 
de formuler de reserve incompatible avec le but et I'objet du 
traite.

II est dans l'interet de tous les Etats que les traites auxquels 
ils ont decide de devenir parties soient respectes, quant a leur 
objet et a leur but, par toutes les parties, et que celles-ci soient 
disposees a apporter a leur legislation toutes les modifications 
necessaires pour s'acquitter des obligations qui leur incombent 
en vertu de ces traites.

Le Gouvemement suedois fait done objection a la reserve 
formulee par le Gouvemement botswanais a l'egard du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur du Pacte entre le Botswana et la Suede. Le Pacte entre 
en vigueur entre les deux Etats dans son integrality, sans qu'il 
soit tenu compte de la reserve formulee par le Botswana.

30 juin 2004
Eu egard aux declarations et reserve formulees par la Turquie 
lors de la ratification:

Le Gouvemement suedois a examine les declarations et la 
reserve formulees par la Republique turque lorsqu’elle a ratifie 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

La Republique turque declare qu’elle n’appliquera les dis
positions de ce pacte qu’envers les Etats avec lesquels elle en- 
tretient des relations diplomatiques. Le Gouvemement suedois 
considere que cette declaration equivaut en fait a une reserve. 
Par cette reserve, la Republique turque n’indique pas clairement 
dans quelle mesure elle se considere liee par les obligations de- 
coulant du Pacte. En l’absence de plus amples eclaircissements, 
cette reserve porte done a douter de la volonte de la Republique 
turque de respecter I’objet et le but du Pacte.

La Republique turque declare en outre que le Pacte est rati
fie exclusivement pour le territoire national sur lequel sont ap
pliquees sa constitution, sa legislation et sa reglementation 
administrative. Le Gouvemement suedois considere que cette 
declaration equivaut egalement a une reserve. II convient de 
rappeler que tous les Etats parties ont l’obligation de respecter 
et de garantir a tous les individus relevant de leur competence 
les droits reconnus dans le Pacte. Limiter cette responsabilite au 
territoire national va a Fencontre des obligations des Etats par
ties a cet egard et est done incompatible avec I’objet et le but de 
la Convention.

Le Gouvemement suedois note que l’interpretation et Pap- 
plication des dispositions de l’article 27 du Pacte sont assujet- 
ties a une reserve generale relative a la Constitution de la 
Republique turque et au Traite de Lausanne du 24 juillet 1923 
et a ses appendices. La reference generale a la Constitution de 
la Republique turque qui, en l’absence de plus amples eclair
cissements, ne precise pas l ’etendue de la derogation aux dispo
sitions en question envisagee par la Republique turque, porte a 
douter serieusement de sa volonte de respecter I’objet et le but 
du Pacte.

Le Gouvemement suedois tient en outre a rappeler que, con
formement a l’article 27, les droits des personnes appartenant a 
une minorite doivent etre respectes sans discrimination. Ainsi 
que l’a etabli le Comite des droits de I’homme dans son obser
vation gen6rale 23 sur les droits des minorites (art. 27), Fexist- 
ence dans un Etat partie donne d’une minorite ne doit pas etre
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tributaire d’une decision de celui-ci, mais doit etre etablie a 
l’aide de criteres objectifs. Le Gouvemement suedois considere 
done qu’assujettir l’application de l’article 27 aux regies et dis
positions de la Constitution de la Republique turque et du Traite 
de Lausanne et de ses appendices est incompatible avec l’objet 
et le but de la Convention.

Selon le droit coutumier etabli tel qu’il est codifie dans la 
Convention de Vienne sur le droit des traites, les reserves in
compatibles avec l’objet et le but d’un traite ne sont pas autor
isees. 11 est dans l’interet commun de tous les Etats que l’objet 
et le but des traites auxquels ils ont choisi de devenir parties soi

ent respectes par toutes les parties, et que les Etats soient prets 
a modifier leur legislation de fa?on a remplir les obligations de
coulant de ces traites.

Le Gouvemement suedois fait done objection aux reserves 
susmentionnees faites par la Republique turque concemant le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

Cette objection ne fera pas obstacle a l’entree en vigueur du 
Pacte entre la Republique turque et la Suede. Le Pacte entrera 
en vigueur dans son integralite entre les deux Etats, sans que la 
Republique turque puisse invoquer les reserves qu’elle a formu
lees.

90Declarations reconnaissant la competence du Comite des droits de l'homme en vertu de l ’article 41 
(En Vabsence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

Afrique  du  Sud

Le Gouvemement de la Republique d'Afrique du Sud de
clare qu’elle reconnait, aux fins de l'article 41 du Pacte, la com
petence du Comite des droits de l'homme pour recevoir et 
examiner les communications par lesquelles un Etat partie 
soutient qu'un autre Etat partie n’execute ses obligations en ver
tu du present Pacte.

ALG&RIE

"Le Gouvemement de la Republique algerienne democra
tique et populaire declare, en vertu de l'article 41 du Pacte, qu'il 
reconnait la competence du comite des Droits de l'homme vise 
a l'article 28 du Pacte, pour recevoir et examiner des communi
cations dans lesquelles un Etat Partie pretend qu'un autre Etat 
Partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du present 
Pacte."

Allem ag ne1’30’31

27 decembre 2001
La Republique federale d’Allemagne reconnait desormais, 

pour une periode illimitee, la competence du Comite des droits 
de l’homme en vertu du paragraphe 1 de l’article 41 du Pacte 
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un Etat partie pretend qu’un autre Etat partie ne s’acquitte pas 
de ses obligations au titre du Pacte.

A rgentine

Le Gouvemement argentin reconnait la competence du 
Comite des droits de l'homme cree par le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques.

A ustralie

28 janvier 1993
Le Gouvemement australien declare, par les presentes, que 

I'Australie reconnait la competence du Comite des droits de 
l'homme pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'ac
quitte pas des obligations qui lui incombent en vertu du Pacte.

A utriche

10 septembre 1978
[Le Gouvemement de la Republique d'Autriche declare] 

qu'aux fins de l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques que 1'Autriche reconnait que le Comite 
des droits de l'homme est competent pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un fetat partie ne s'acquitte 
pas de ses obligations au titre du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

BELARUS

30 septembre 1992
La Republique de Belarus declare qu'elle reconnait la com

petence du Comite des droits de l'homme, conformement a l'ar- 
tide 41 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat Partie pretend qu'un autre Etat Partie ne s'ac
quitte pas de ses obligations au titre du present Pacte.

Be l g iq u e

5 mars 1987
"Le Royaume de Belgique declare reconnaitre la com

petence du Comite des droits de l'homme en vertu de l'article 41 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques."

18 juin 1987
"Le Royaume de Belgique declare, en vertu de l'article 41 du 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qu’il re
connait la competence du Comite des droits de l'homme, in- 
stitue par l'article 28 du Pacte, pour recevoir et examiner des 
communications presentees par un autre Etat partie, sous 
reserve que ledit Etat partie ait, douze mois au moins avant la 
presentation par lui d'une communication concemant la 
Belgique, fait une declaration en vertu de l'article 41 reconnais
sant la competence du Comite pour recevoir et examiner des 
communications le concemant."

Bo sn ie-H e r z £g o v in e

La Republique de Bosnie-Herzegovine reconnait, con
formement a l'article 41 dudit Pacte, la competence du Comite 
des Droits de l'homme pour recevoir et examiner des communi
cation soumises par un autre Etat partie dans lesquelles un Etat 
partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses ob
ligations au titre du Pacte.

B u l g a r ie

12 mai 1993
La Republique de Bulgarie declare qu'elle reconnait la com

petence du Comite des droits de l'homme pour recevoir et ex
aminer des communications dans lesquelles un Etat partie qui * 
fait une declaration reconnaissant, en ce qui le concem e, la 
competence du Comite pretend q'un autre Etat partie ne s'ac
quitte pas de ses obligations au titre du present Pacte.

C a n a d a

29 octobre 197?
Le Gouvemement canadien declare, en vertu de l'article 41 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qu'J 
reconnait la competence du Comite des droits de l'homme vise 
a l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner des commuM-
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cations presentees par un autre Etat partie, sous reserve que ledit 
Etat partie ait, 12 mois au moins avant la presentation par lui 
d'une communication concemant le Canada, fait une declara
tion en vertu de l'article 41 reconnaissant la competence du 
Comite pour recevoir et examiner des communications le con
cemant.

C h il i

7 septembre 1990
Le G ouvem em ent chilien reconnait, k partir de la date du 

present instrum ent, la competence du Comite des droits de 
l'homme du Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques, conform em ent a l'article 41 dudit Pacte, concemant tout
fait survenu apres le 11 m ars 1990.

C o n g o

7 juillet 1989
"En application de l'article 41 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, le Gouvemement congolais re- 
connait, a compter de ce jour, la competence du Comite des 
droits de  l’homme, pour recevoir et examiner des communica- 
tionsdans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat par
tie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte sus- 
vise."

C r o a t ie

12 octobre 1995
Le Gouvemement de la Republique croate declare, con- 

fonnement a l'article 41 dudit Pacte, qu'il reconnait la com
petence du Comite des Droits de l'homme, pour recevoir et 
examiner les communications dans lesquelles un Etat partie 
pretend qu'un autre Etat partie ne s'aquitte pas des obligations 
qui lui incombent en vertu du Pacte.

Da n e m a r k 32

19 avril 1983
[Le Gouvemement du Danemark reconnait] par la presente, 

conformement a l’article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, ouvert a la signature a New York le
19 decembre 1966, la competence du Comity denomme a l'arti-
*  41 pour recevoir et examiner des comniunications dans 
Relies un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'ac- 
pttepas de ses obligations au titre du Pacte.

E q u a t e u r

6 a o u t1984
Le Gouvemement equatorien reconnait la competence du 

wfflite des droits de l'homme pour recevoir et examiner des 
c®munications dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un 
autre Etat partie ne s'acquitte pas des obligations qui lui in- 
ombent en vertu des alineas a), b), c), d), e), f), g) et h) du par- 
Srapne 1 de l'article 41 dudit Pacte.
. presente reconnaissance de la competence du Comite est

wreeillimitee et conforme aux dispositions du paragraphe 2
'“Me 41 du Pacte international relatif aux droits civils et

E s pa g n e33

11 mars 1998
cle 4f 90uvemement espagnol declare, conformement a l'arti- 

du Pacte international relatif aux droits civil et politiques, 
reconnait la competence du Comite des droits de l'homme

pour recevoir et examiner des communciations dans lesquelles 
un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de 
ses obligations au titre du Pacte.

E t a t s -Un is  d 'A m e r iq u e

[1)] Les Etats-Unis declarent reconnaitre la competence du 
Comite des droits de l'homme pour recevoir et examiner, en ver
tu de l'article 41, les communications dans lesquelles un Etat 
partie pretend qu'un autre Etat partie ne respecte pas les obliga
tions que le Pacte lui impose.

[2)] Les Etats-Unis declarent que le droit vise a l'article 47 
ne peut etre exerce que conformement au droit international.

F £ d£ r a t io n  de  R u ssie

l er octobre 1991
L'Union des Republiques socialistes sovietiques declare [...] 

qu'elle reconnait la competence du Comite des droits de l'hom- 
me pour recevoir et examiner des communications presentees 
par un autre Etat partie concemant des situations ou des faits 
survenus apres l'adoption de la presente declaration, pour autant 
que cet Iitat partie ait fait plus de 12 mois avant la presentation 
de la communication une declaration reconnaissant, en ce qui le 
conceme, la competence du Comite stipulee a l'article 41, pour 
les obligations auxquelles l'URSS et l'autre Etat partie ont sou- 
scrit en vertu du Pacte.

F in l a n d e

La Finlande declare, en vertu de l'article 41 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques, qu'elle reconnait 
la competence du Comite des droits de l'homme denomme a 
l'article 28 du Pacte, pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat par
tie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du present Pacte.

G h a n a

7 septembre 2000
Le Gouvemement de la Republique du Ghana declare, con

formement a l'article 41 de la quatrieme partie du Pacte, qu'il re- 
connait la competence du Comite des droits de l'homme pour 
examiner toute plainte deposee par la Republique ou a l'encon- 
tre de celle-ci, s'agissant d'un Etat partie qui a fait une declara
tion reconnaissant la competence du Comite 12 mois au moins 
avant que le Ghana ne soit officiellement devenu partie au 
Pacte.

Le Ghana declare en outre qu'il interprete l'article 41 comme 
attribuant au Comite des droits de l'homme toute competence 
pour recevoir et examiner des communications relatives a la vi
olation par la Republique des droits enonces dans le Pacte et 
resultant de decisions, actes, omissions, ev6nements ou faits in- 
tervenant APRES la date a laquelle le Ghana est devenu offi- 
ciellement Partie audit Pacte et qu'il ne s'applique pas aux 
decisions, actes, omissions, evenements ou faits intervenant 
avant cette date.

G a m b ie

9 juin 1988
"Le Gouvemement gambien declare, par la presente, que la 

Gambie reconnait la competence du Comite des droits de l'hom- 
me pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'ac
quitte pas des obligations qui lui incombent en vertu dudit 
Pacte.”
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G uyana

10 mai 1992
Le Gouvemement de la Republique cooperative du Guyana 

declare, par la presente, qu'il reconnait la competence du 
Comite des droits de l'homme pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un 
autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte susmentionne.

H ongrie

7 septembre 1988
Le Gouvemement de la Republique populaire hongroise [...] 

reconnait la competence du Comite des droits de l'homme vise 
a l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner des communi
cations dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du present 
Pacte.

IRLANDE ,

Le Gouvemement irlandais declare aux termes de la 
presente reconnaitre, conformement a l'article 41, la com
petence dudit Comite des droits de l'homme institue par 
l'article 28 du Pacte.

ISLANDE
22 aout 1979

Conformement a l'article 41 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, le Gouvemement islandais recon
nait la competence du Comite des droits de l'homme, auquel a 
trait l'article 28, pour recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte.

ITALIE

15 septembre 1978
"La Republique italienne reconnait la competence du 

Comite des droits de l'homme, elu en conformite avec 
1'articlc 28 du Pacte, a recevoir et examiner les communications 
dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas dc ses obligations au titre du Pacte."

L iechtenstein

La Principaute du Liechtenstein declare, conformement a 
l'article 41 du Pacte, qu'elle reconnait la competence du Comite 
des droits de l'homme pour reccvoir et examiner les communi
cations par lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat 
partie n'executc pas ces obligations en vertu du present Pacte.

Luxembourg

18 aout 1983
"Le Gouvemement luxembourgeois reconnait, conforme- 

ment a l'article 41, la competence du Comite des droits de 
l’homme vise a l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
les communications dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un 
autre Etat partie ne s'aquitte pas de ses obligations au titre dudit 
Pacte."

Malte

Le Gouvemement maltais declare que, conformement a l'ar- 
ticle 41 du Pacte, il reconnait la competence du Comite des 
droits de l'homme pour recevoir et examiner des communica
tions emanant d'un autre Etat partie, a la condition que, dans un 
delai qui ne sera pas inferieur a 12 mois avant la presentation

d'une communication concemant Malte, cet Etat ait fait, con
formement a l'article 41, une declaration reconnaissant, en ce 
qui le conceme, la competence du Comite pour recevoir et ex
aminer des communications.

No r v e g e

31 aout 1972
La Norvege reconnait la competence du Comite des droits 

de l'homme vise a l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat Partie pretend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au ti
tre du Pacte.

N o u v elle -Z e l a n d e

28 decembre 1978
Le Gouvemement neo-zelandais declare, en vertu de l'arti

cle 41 du Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques, qu'il reconnait la competence du Comite des droits de 
l'homme pour recevoir et examiner des communications 
emanant d'un autre Etat partie qui a egalement, en vertu de l'ar- 
tide 41, reconnu par une declaration analogue la competence du 
Comite a son egard, sauf si la declaration en question a ete faite 
par ledit Etat partie moins de 12 mois avant le depot par cet Etat 
d'une plainte concemant la Nouvelle-Zelande.

Pay s-B as

11 decembre 1978
Le Royaume des Pays-Bas declare en vertu de l'article 41 du 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques qu'il re
connait la competence du Comite des droits de l'homme visee a 
l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner les communica
tions dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat par
tie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre dudit Pacte.

PEr o u

9 avril 1984
Le Perou reconnait la competence du Comite des droits de 

l'homme pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'ac
quitte pas de ses obligations au titre du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques, conformement a l'article 41 
dudit Pacte.

Ph il ip p in e s

Le Gouvemement philippin reconnait, conformement a re
ticle 41 dudit Pacte, la competence du Comite des Droits de 
l'homme, etabli par ledit Pacte, pour recevoir et examiner les 
communications dans lesquelles un Etat partie pretend quta 
autre Etat partie ne s'acquitte pas des obligations qui lui 
combent en vertu du Pacte.

P o l o g n e

25 septembre 1990
La Republique de Pologne reconnait, conformement aupaj' 

agraphe 1 de l'article 41 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, la competence du Comite des droits fl 
l'homme, pour recevoir et examiner des communications dan 
lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s a 
quitte pas de ses obligations au titre dudit Pacte.

R epu b liq u e  d e  C o r e e

[Le Gouvemement de la Republique de Coree] r e c o n n a i t  ^  
competence du Comite des droits de l'homme en vertu de la 
de  41 du Pacte.
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Re p u b l iq u e  t c h e q u e 9

r o y a iim e - U m  de G r a n d e - B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  d u  
N o r d

et d'Irlande du N ord
Le Gouvemement du Royaume-Uni declare, en vertu de 

l'article 41 du Pacte, qu'il reconnait la competence du Comite 
des droits de I'homme pour recevoir et examiner des communi
cations presences par u n  autre Etat partie, sous reserve que ledit 
Etat partie ait, 12 mois au moins avant la presentation par lui 
dune communication concemant le Royaume-Uni, fait une 
declaration en vertu de l'article 41 reconnaissant la competence 
du Comite pour recevoir et exam iner des communications le 
concemant.

Se n e g a l

5 janvier 1981
Le Gouvemement senegalais declare, en vertu de l'article 41 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qu'il 
reconnait la c o m p e te n c e  du Comite des droits de I'homme visee 
a l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner des communi
cations presentees par un autre Etat partie, sous reserve que ledit 
Etat partie ait, douze mois au moins avant la presentation, par 
lui, d'une communication concemant le Senegal, fait une decla
ration en vertu  de l'article 41 reconnaissant la competence du 
Comite pour re c e v o ir  et examiner des communications le con
cemant.

Sl o v a q u ie 9

Sl o v e n ie

[La] Republique de la Slovenie reconnait, conformement a 
l'article 41 dudit Pacte, la competence du Comite des Droits de 
I'homme, pour recevoir et examiner des communications sou- 
mises par un autre Etat partie dans lesquelles un Etat partie pre
tend qu'un autre £tat partie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre du Pacte.

Sr i  L anka

Le Gouvemement de la Republique socialiste democratique 
de Sri Lanka declare, conformement a l'article 41 du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques, qu'il reconnait 
la competence du Comite des droits de I'homme pour recevoir 
ft examiner des communications dans lesquelles un Etat partie 
pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obliga
tes au titre dudit Pacte, dans la mesure ou l'Etat partie dont 
f c  emanent a egalement, en vertu de l'article 41, reconnu par

declaration analogue la competence du Comite a son egard.

Su Ede

26 novembre 1971
La Suede reconnait la competence du Comite des droits de 

•tomme enonce dans l'article 28 du Pacte pour recevoir et ex

aminer des communication dans lesquelles un litat partie pre
tend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre du present Pacte.

Su iss e34

25 avril 1997
"[Le Gouvemement suisse] reconnait, conformement a l'ar- 

ticle 41, paragraphe 1, [dudit] Pacte, pour une nouvelle duree de 
cinq ans a partir du 18 septembre 1997, la competence du 
Comite des droits de I'homme pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un 
autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre dudit 
Pacte."

T u n isie

24 juin 1993
"Le Gouvemement de la Republique tunisienne declare re

connaitre la competence du Comite des Droits de l'Homme in- 
stitue par l'article 28 [dudit Pacte]..., pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat partie pretend que 
la Republique tunisienne he s'acquitte pas de ses obligations au 
titre du Pacte.

L'Etat partie qui introduit une telle communication aupres 
du Comite doit avoir fait une declaration reconnaissant, en ce 
qui le conceme, la competence du Comite au titre de l'article 41 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques."

Uk r a in e

28 juillet 1992
Conformement a l'article 41 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, 1'Ukraine declare qu'elle recon
nait la competence du Comite des droits de I'homme pour re
cevoir et examiner des communications dans lesquelles un Etat 
partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses ob
ligations au titre dudit Pacte.

Z im b a b w e

20 aout 1991*
Le Gouvemement du Zimbabwe reconnait, a partir de la 

presente date, la competence du Comite des droits de I'homme 
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de 
ses obligations au titre de la Convention susmentionnee [sous 
reserve que ledit Etat partie ait, douze mois au moins avant la 
presentation par lui d'une communication concemant le Zimba
bwe, fait une declaration en vertu de l'article 41 reconnaissant 
la competence du Comite pour recevoir et examiner des com
munications le concemant] (*Le texte entre crochets a ete regu 
au Secretariat le 27janvier 1993).
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Notifications en vertu de l'article 4 du Pacte (derogations)
(Compte tenu du nombre important de ces notifications, et afin d'enter d’accroitre excessivement le nombre de pages dela 

presente publication, le texte des notifications a dans certains cas ete, exceptionnellement, resume. S auf indication contraire, 
lorsque la notification conceme une prorogation, celle-ciporte sur les memes articles du Pacte que ceux precedemment vises pm 
la derogation d ’origine, et a ete decidee pour les memes motifs. La date figurant en haut et a droite des notifications est celle it

la riception.)

ALG&RIE
19 juin 1991

Devant la situation de troubles a l'ordre public et les dangers 
d'aggravation de la situation... l’etat de siege a ete proclame a 
compter du 5 juin 1991 a 0 heure pour une duree de quatre mois 
sur l’ensemble du territoire national.

Le Gouvemement algerien a ulterieurement precise que ces 
troubles avaient ete fomentes dans le but d'entraver la teneur 
Selections prevues pour le 27 juin 1991 et de remettre en cause 
le processus democratique en cours; et que vu cette situation in- 
surrectionnelle qui mena9ait la stabilite des institutions, la secu
rite des personnes et des biens et le fonctionnement des services 
publics, il avait ete necessaire de deroger aux dispositions de 
l'alinea 3 de l'article 9, de l'alinea premier de l'article 12, de l'ar- 
ticle 17, de l'alinea 2 de l'article 19 et a celles de l'article 21 du 
Pacte.

Ledit etat de siege a ete leve en Algerie le 29 septembre 
1991.

14 fevrier 1992
(En date du 13 fevrier 1992)

"Devant les graves atteintes & l'ordre public et a la security 
des personnes enregistrees depuis plusieurs semaines, leur re
crudescence au cours du mois de fevrier 1992 et les dangers 
d'aggravation dc la situation, le President du Haut Comite 
d'Etat [...], par decret Presidentiel du 9 fevrier 1992, a decrete 
l'etat d'urgence, & compter du 9 fevrier 1992 a 20 heures pour 
une duree de douze mois sur l'etendue du territoire national, 
conformcment aux articles 67, 74 et 86 de la Constitution al
gerienne. [Les dispositions du Pacte auxquelles il a ete deroge 
sont les articles 9 (3), 12, 17 et 21.]

L'instauration de l'etat d'urgence, qui vise essentiellement la 
restauration dc l'ordre public, la preservation de la securite des 
personnes et des biens ainsi qu'& assurer le bon fonctionnement 
des institutions et des services publics, n'interrompt pas la pour- 
suite du processus democratique de meme que continue a etre 
garanti l'exercice des droits et libertes fondamentaux.

L'etat d'urgence ainsi instaure pourra neanmoins etre leve 
avant terme, aprds resorption de la situation l'ayant motive et le 
retablissement des conditions de vie normale de la nation."

Argentine

7 juin 1989
(En date du 7 juin 1989)

Proclamation de l'etat de siege pour une duree de 30 jours 
sur tout le territoire national a la suite d'evenements [attaques et 
pillages de commerces de detail, vandalisme, usage d'armes a 
feu] dont la gravite met en danger la jouissance effective des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales de l'ensemble 
de la communaute. (Derogation aux articles 9 et 21.)

12 juillet 1989
(En date du 11 juillet 1989)

Abrogation de l'etat de siege a partir du 27 juin 1989 sur tout 
le territoire national.

26 decembre 2001
(En date du 21 decembre 2001)

Par decret no 1678/2001 du 19 decembre 2001, proclama
tion de l’etat de siege sur toute l’etendue du territoire du pays 
pendant 30 jours.

Par decret no 1689/2001du 21 decembre 2001, levee de 
l’etat de siege impose par le decret no 1678/2001.
(En date du 23 decembre 2001)

Par decret nos 16,18 et 20/2001du 21 decembre 2001, dec
laration d’un etat de siege sur le territoire des provinces de Bue
nos Aires, Entre Rios et San Juan, pendant 10 jours.

4 janvier 2002
(En date du 4 janvier 2002)

Levee, a partir du 31 decembre 2001, de l’etat de siege qui 
avait ete declare dans les provinces de Buenos Aires, Entre Rios 
et San Juan.

21 janvier 2002
(En date du 18 janvier 2002)

Communication concemant l’etat de siege proclame par de
cret No. 1678/2002 et la levee de l’etat de siege par 
decret n° 1689/2002; et l ’etat de siege proclame par 
decrets nos 16/ 2002, 18/2001 et 20/2001 et la leve de l’etat de 
siege. [Pour le texte de la communication, voir notification de- 1 
positaire C.N.179.2002.TREATIES-3 du 27fevrier 2002.]

Az e r b a Id ja n

16 avril 1993
Proclamation de l'etat d'urgence pour une periode de 60 

jours a partir du 3 avril 1993 a 6 heures du matin jusqu'au 3 juin 
1993 a 6 heures du matin sur tout le territoire de la Republique 
azerbai'djannaise. Le Gouvemement azerbaidjanais a indique 
que ces mesures avaient ete prises apres la recrudescence des at
taques menees par les forces armees armeniennes menagant le 
systeme etatique azerbaidjanais lui-meme. (Derogation aux ar
ticles 9,12, 19,21 et 22 du Pacte.)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une periode de 60 jours 1 
a compter du 2 aout 1993.

2 7  septembre 1993
Levee de l'etat de siege proclame le 2 avril 1993 a partir du

22 septembre 1993.
7 octobre 1994

(En date du 5 octobre 1994)
Proclamation de l'etat d'urgence a Bakou, a compter du 4oc

tobre 1994 a 20 heures, pour une duree de 60 jours par decret® 
President de la Republique, en date du 4 octobre 1994, en raison 
du fait qu'en septembre 1994, des groupes terroristes ont assas- 
sine deux personnalites politiques eminentes, acte auquel a fait 
suite une serie d'actes terroristes commis dans les quartiersle* 
plus peuples de la ville, causant des victimes parmi la populJj 
tion. Ces actes qui visaient a destabiliser la situation politique et 
sociale du pays ont 6te les signes avant-coureurs de la tentative 
directe de renversement par les armes du regime constitution  ̂
de la Republique azerbaidjanaise et des dirigeants democff- 
tiquement 61us du pays. ..

Le Gouvemement azerbaidjanais a precise que les article 
du Pacte auxquels il a ete deroge sont les suivants: articles >
12,19,21 et 22. g4

27 octobre 1W
(En date du 21 octobre 1994) j

Declaration de l'etat d'urgence dans la ville de GaMJ  ̂
compter du 11 octobre 1994 a 24 heures, pour une duree de 
jours, par decret du President de la Republique a z c r b a ’idjan^J _ 
du 10 octobre 1994 etant donne que le 4 octobre 1994
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moupes criminels qui tentaient un coup d'etat a Gandja se sont 
mmares d'edifices publics et ont commis des actes de violence 
a l'encontre de la population civile. Cette operation s'inscrivait 
(jaus une serie d'actes de terrorisme visant a destabiliser par la 
violence la situation a Bakou. Un certain nombre des criminels 
mi ont pris part au soulevement poursuivent leurs atteintes a 
l'etat de droit en Azerbai'djan et cherchent a troubler 1’ordre pub
lic dans la ville de Gandja.

[1 a ete specifie qu'il a ete deroge aux articles 9 ,12,19,21 et
22 du Pacte.

15 decembre 1994
(En date du 13 decembre 1994)

Prorogation de l'etat d'urgence a Bakou, a compter du 
4decembre 1994, a 20 heures, au vu de l'elimination incom
plete des causes qui ont constitue la base pour son instauration.

20 decembre 1994
(Eniatedu 17 decembre 1994)

Prorogation de l'etat d'urgence dans la ville de Gandja pour 
une duree de 60 jours a compter du 11 decembre 1994 a 24 heu
res, au vu de l'elimination incomplete de causes qui ont con
stitue la base pour son instauration.

23 fevrier 1995
(En date du 23 fevrier 1995)

Premiere notification :
Pardecretdu President de la Republique azerbai'djanaise, en 

date du 2 fevrier 1995, prolongation de l'etat d'urgence a Bakou, 
acompterdu 2 fevrier 1995 a 23 heures pour une periode de 60
jours.

Deuxieme notification :
Pardecretdu President de la Republique azerbai'djanaise en 

date du 2 ftvrier 1995, prolongation de l'etat d'urgence dans la 
vflle de Gandja, a compter du 9 fevrier 1995 a minuit, pour une 
periode de 60 jours.

La prolongation de l'etat d'urgence dans les villes de Bakou 
et Gandja a ete declaree considerant, comme le Gouvemement 
azeibaidjanais a indique, qu'il est necessaire d'assurer 1'ordre 
public, de proteger les droits et les libertes des citoyens et de 
retablir 1'ordre et le respect de la loi et attendu que les raisons 
ayantmotive l'instauration de l'etat d'urgence dans les territoires 
des villes de Bakou et de Gandja en octobre 1994 n'ont pas en- 
tierement disparu,

II est rappele que les dispositions auxquelles il a ete deroge 
sont les articles 9,12, 19,21 et 22 du Pacte.

17 avril 1995
& date du 8 avril 1995)

Prolongation de l'etat d'urgence a Bakou pour une periode 
*60 jours, par decret du President de la Republique azerba'id- 
£ aiSe en date du 2 avril 1995 a compter du 3 avril 1995 a 20 
■“W- La prolongation de l'etat d'urgence dans la ville de Bak- 
® |aete declaree etant donne, comme le Gouvemement az- 
"widjanais a in d iq u e , qu'une tentative de coup d'Etat a eu lieu 
® I3au 17 m ars 1995 dans la ville de Bakou et que, malgre les 

esures, qui ont ete prises pour reprimer la rebellion, les ele
cts criminels poursuivent leurs agissements a l'encontre de la 
oionte du peuple, en cherchant a troubler 1'ordre public. Le 
ouvernement azerbai'djanais a confirme que cette prolonga- 

^.ĉ ®e afi° de defendre le regime constitutionnel du 
P IMemaintenir 1'ordre public dans la ville de Bakou, de pro- 

droits et libertes des citoyens, ainsi que de retablir l'or- 
«le respect de la loi.

21 avril 1995
fodatedu17 avril 1995)
cw r,gati0n ^ tat d'urgence dans la ville de Gyanja de- 
4iM irx °C-°bre ^ 9 4  * compter du 11 avril 1995, par decret 
tote ] j (Parlement) de la Republique azerbai'djanaise en

B o l iv ie

(En date du 27 septembre 1985)
Par decret supreme no 21069, le Gouvemement bolivien a 

declare temporairement l'etat de siege sur l'ensemble du terri
toire national, a compter du 18 septembre 1985.

La notification specifie que cette mesure a ete prise afin de 
sauvegarder le processus de relevement economique qu'il a en- 
tame pour sauver la Bolivie du fleau d'une inflation galopante et 
afin de contrer les fauteurs de troubles sociaux qui cherchaient 
a supplanter l'autorite legitimement constitute, s'erigeant en un 
pouvoir qui incitait publiquement a transgresser la loi et ap- 
pelait ouvertement a la subversion; le Gouvemement a voulu 
aussi mettre fin a l'occupation d'edifices publics et retablir les 
services publics. Le Gouvemement bolivien a precise que les 
dispositions du Pacte auxquelles il est deroge concement les ar
ticles 9,12 et 21.

9janvier 1986
(En date du 6 janvier 1986)

... Les garanties et les droits civiques ont ete pleinement 
retablis sur tout le territoire national, a compter du 19 decembre 
1985 et de ce chef, les dispositions du Pacte y sont de nouveau 
en vigueur conformement aux dispositions des articles perti
nents du Pacte.

29 aout 1986
(En date du 28 aout 1986)

La notification indique que l'etat d'urgence a ete proclame 
du fait de perturbations sociales et politiques, entre autres : une 
greve generale a Potosi et Oruro qui a illegalement paralyse ces 
villes; la crise hyperinflationiste dont souffre le pays; la neces
sity de rehabiliter les structures de l'industrie miniere bolivi- 
enne; les activites subversives de l'extreme gauche; les 
reactions desesperees de la mafia de la drogue en face de la 
campagne d'eradication menee avec succes par le Gou
vemement; et en general des plans visant a renverser le Gou
vemement.

28 novembre 1986
(En date du 28 novembre 1986)
Notification identique en substance, mutatis mutandis, que 

celle faite le 9 janvier 1986 a compter du 27 novembre 1986.
17 novembre 1989

(En date du 16 novembre 1989)
Declaration de l'etat d'urgence dans l'ensemble du territoire 

national. La notification indique que cette mesure etait indis
pensable au retablissement de la paix sociale, gravement trou- 
blee en raison de revendications economiques, mais 
subversives susceptibles de compromettre la stabilite 
economique du pays. Les dispositions du Pacte auxquelles il a 
ete deroge sont les articles 9, 12 et 21 du Pacte.

22 mars 1990
(En date du 18 mars 1990)

Levee de l'etat d'urgence a compter du 15 fevrier 1990.
19 avril 1995

(En date du 19 avril 1995)
Proclamation de l'etat de siege sur tout le territoire national 

en vertu du decret supreme no 23993 en date du 18 avril 1995 
pour une periode de 90 jours.

Les raisons pour la proclamation de l'etat de siege, telles 
qu'indiquees par le Gouvemement bolivien sont dues au fait que 
des dirigeants, en particulier des membres de corps enseignant 
et des responsables politiques qui noyautent les appareils syndi- 
caux, ont provoque des greves, des arrets de travail et des vio
lences contre les personnes et les biens, au mepris des lois en 
vigueur et en n'hesitant pas a-troubler 1'ordre public et la paix 
dans le pays. En outre, des groupements de personnes, faisant 
preuve d'une totale meconnaissance de I3 Constitution politique

l er octobre 1985
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de l'Etat et des lois ont pretendu s'arroger la souverainete popu
laire et ont cree des organismes qui se situent en marge de la 
constitution et des lois.

Les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les 
articles 12(3), 21(2) et 22 (2).

26 juillet 1995
(En date du 26 juillet 1995) V

Prolongation de l'etat de siege proclame le 19 avril 1995 en 
vertu du decret supreme no 24701, jusqu'au 15 octobre 1995.

16 aout 1995
(En date du 16 aout 1995)
Abrogation, a partir du 31 juillet 1995, de la detention 

preventive de toutes les personnes ainsi detenues ou assignees a 
la residence par suite de la proclamation de l'etat d'urgence.

25 octobre 1995
(En date du 23 octobre 1995)

Abrogation, a partir du 16 octobre 1995, de l'etat d'urgence 
qui etait en vigueur sur tout le territoire national au 18 avril
1995.

28 decembre 1999
(En date du 9 decembre 1999)

Etablissement de l’etat d’urgence par Decret no 1557 du
30 novembre 1999 par le President de la Republique dans la 
province de Guayas indiquant que cette mesure est justifiee par 
les graves troubles internes qui ont provoque une enorme vague 
de delinquance qui continue d’affecter ladite province. Le De
cret indique que depuis la levee de l’etat d’urgence decrete dans 
la province du Guayas en janvier 1999 (voir la notification du 
14janvier 1999) l’augmentation de la delinquance a rendu 
necessaire la reimposition de mesures extraordinaires... il est in
dispensable de prcvenir les graves consequences des activites 
delictueuses dans la province du Guayas, afrn qu’il ne soit pas 
fait obstacle au deroulement normal des activites civiles.

Par la suite, le 28 janvier 1999, le Gouvemement equatorien 
a precise que les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les 
premeirs paragraphes des articles 12 et 17.

Chili

7 septembre 1976
[Le Chili], depuis le 11 mars demier, est sous le regime de 

l'etat de siege: l'etat de siege a ete proclame legalement par le 
decret-loi no 1369.

Cette mesure, qui a ete prise conformement aux dispositions 
constitutionnelles relatives a l'etat de siege en vigueur depuis 
1925, a ete dictee aux autorites gouvemementales par le devoir 
imperieux de preserver l'ordre public et par le fait qu'il subsiste 
encore au Chili des groupes seditieux extremistes qui cherchent 
a renverser le gouvemement. Du fait de la proclamation de 
l'etat de siege, les droits enonces dans les articles 9, 12,13, 19 
et a l'alinea b de l'article 25 du Pacte relatif aux droits civils et 
politiques ont ete soumis a des restrictions au Chili.

23 septembre 1986
(En date du 16 septembre 1986)

Par decret no 1.037, le Gouvemement chilien a declare l'etat 
de siege sur l'ensemble du territoire national du 8 septembre 
jusqu'au 6 decembre 1986 et tant que les circonstances le justi- 
fieront. La notification specifie qu'en effet le Chili a fait I'objet 
d'une agression territoriale d'une tres grande ampleur, que les 
attentats ont fait de nombreuses victimes tant civiles que mili
taires, que des arsenaux impressionnants ont ete decouverts en
tre les mains de terroristes et que pour la premiere fois dans 
l'histoire du Chili un attentat a ete commis contre le President 
de la Republique.

La notification precise que les dispositions du Pacte aux
quels il est deroge concement les articles 9,12,13 et 19.

29 octobre 1986
(En date du 28 octobre 1986)

Leve de l'etat de siege dans la onzieme region, douzieme re
gion (sauf pour la commune de Punta Arenas), dans la province 
de Chiloe de la dixieme region et dans la province de Parinacota 
de la premiere region.

20 novembre 1986
(En date du 20 novembre 1986)

Leve de l'etat de siege a partir du 11 novembre 1986 dans 
les provinces de Cardenal Caro dans la sixieme region, d'Arau- 
co dans la huitieme region et de Palena dans la dixieme region.

29 janvier 1987
(En date du 20 janvier 1987)

Leve de l'etat de siege sur tout le territoire chilien avec effet 
au 6 janvier 1987.

31 aout 1988
L'etat de siege et l'etat de risque d'atteinte a la securite in

terieure ont ete leves au Chili a dater du 27 courant, [...] ce qui 
marque la fin de tout etat d'exception dans le pays, dont la situ
ation juridique est parfaitement normale.

C o l o m b ie

18 juillet 1980
Le Gouvemement colombien a declare, par decret no 2131 

de 1976, que l'ordre public ayant ete perturbe, tout le territoire 
national se trouvait en etat de siege, et que par consequent, en 
application de la Constitution nationale, il etait apparu neces
saire, devant les graves evenements qui avaient bouleverse la 
paix publique, d'adopter des mesures extraordinaires dans le 
cadre du regime juridique prevu par elle pour de telles situations 
(article 121 de la Constitution).

Les evenements qui ont trouble la paix publique et qui ont 
conduit le President de la Republique a prendre cette decision 
sont largement connus. En vertu de l'etat de siege (article 121 
de la Constitution nationale), le gouvemement est habilite a sus- 
pendre, pour la duree de l'etat de siege, les dispositions qui sont 
incompatibles avec le maintien et la restauration de l 'o r d r e  pub
lic.

A plusieurs occasions, le President de la Republique a in- 
forme le pays de son desir de mettre fin a l'etat de siege lorsque 
les circonstances le permettraient.

II y a lieu de noter que l'etat de siege en Colombie n'a pas 
modifie l'ordre institutionnel et que le Congres et tous les 
grands corps de l'Etat fonctionnent normalement. Les libertes 
publiques ont ete pleinement respectees lors des elections les 
plus recentes, celles du President de la Republique et celles des 
membres des corps 61us.

11 octobre 1982
Par decret no 1674 en date du 9 juin 1982, l'etat de siege en 

Colombie a ete leve le 20 juin de cette annee.
11 avril 1984

(En date du 30 mars 1984)
Par d6cret no 615 du 14 mars 1984, le G o u v e m e m e n t  co

lombien a declare l'existence de troubles a l'ordre p u b l i c  eta 
proclame l'etat de siege dans les departements de Caquet, Huill 
Meta et Cauca du fait d'activites dans ces departements« 
groupes armes qui cherchaient a detruire le systeme con stitu -  

tionnel par des perturbations repetees de l'ordre public.
Suite au decret no 615, les decrets nos 666,667,668 et 61 

ont ete promulgues le 21 mars 1984; ces decrets prevoient la 
striction des certaines libertes et l'adoption d'autres mesureSi] j 
sant a retablir l'ordre public. (Pour les dispositions auxqueu
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im lM -)
8 juin 1984

(tniatedu7mai 1984) 
le Gouvemement colombien a proclame, par decret no 

1038 du ler mai 1984, l'etat de siege sur le territoire de la 
Republique de Colombie a la suite de l'assassinat en avril du 
Ministre de la justice e t des troubles recents l'ordre public sur- 
venusdans les villes d e  Bogota, Cali, Barranquiila, Medellen, 
Acevedo (Departement de Huila), Corinto (Departement de 
Cauca), Sucre et Jordon Bajo (Departement de Santander), Gi- 
raldo (Departement d'Antioquia) et Miraflores (Commissariat 
(fa Guaviare).

Suite au decret no 1038 susmentionnd, le Gouvemement 
avait adopte les decrets nos 1039 et 1040 du ler mai 1984 et le 
decret no 1042 du 2 mai 1984, restreignant certaines libertes et 
instaurantd'autres m esu res pour retablir l'ordre public. Le Gou
vemement colombien, par une communication ulterieure du 23 
novembre 1984, a p rec ise  que le s  decrets ont affect6 les droits 
prevus aux articles 12 et 21 du Pacte.

12 decembre 1984

IEndatedu 11 decembre 1984)
Suspension des derogations a l'article 21.

13 aout 1991

(Endatedu 9 aout 1991)
Abrogation, a compter du 7 juillet 1991, de l'etat de siege et 

des mesures derogeant au Pacte adoptees les le r et 2 mai 1984 
etqui etaient en vigueur sur l'ensemble du territoire national.

21 juillet 1992

(En datedu 16 juillet 1992)
Par decret legislatif no 1155 du 10 juillet 1992 qui devait 

resteren vigueur jusqu'au 16 juillet 1992, le Gouvemement co- 
lombien a declare l'etat d'urgence sur toute l'etendue du terri
toire national. L'etat d'urgence a ete declare afin de preserver 
l'ordre public en empechant les cartels responsables des at
tends les plus graves commises contre l'ordre public, d'echap- 
per au controle de la justice. Le risque imminent de voir se 
produire une avalanche de liberations conditionnelles, "nombre 
“es demandes emanant de personnes impliquees dans des 
proces pour terrorisme en tout genre... sans parler des demand- 
«presentees par des personnes impliquees dans des affaires de 
™icde stupefiants", liberations qui auraient pu se produire en 
vertu de dispositions d'un code de procedure penale recemment 
proraulgue "au mepris des dispositions toujours en vigueur de 
jj^roentation speciale", etait en train de "perturber l'ordre

,l*s dispositions du Pacte auxquelles il est deroge sont les 
'̂oles 12,17,21 et 22.

20 novembre 1992

(Eidatedu 10 novembre 1992)
decret legislatif no 1793 du 8 novembre 1992 qui devait

I ®ir.01 vigueur jusqu'au 6 fevrier 1993, le Gouvemement co- 
rabien a declare l'etat d'urgence sur toute l'etendue du terri- 
w national pour une duree de 90 jours. L'etat d'urgence a ete 

lied*6Car au cours ̂ es demiere semaines l'etat de l'ordre pub- 
tons le pays... s'est aggrave considerablement par suite des 
. t̂erroristes des organisations de guerillos et du crime or- 

obstfi ^es m®mes groupes criminels sont parvenus a faire 
vaZTj et ®se soustraire au cours de la justice, celle-ci se trou- 
„3ne®.ans l impossibilite de faire appel a l'armee en tant qu'or- 

e Police judiciaire pour recueillir les preuves requises."

■jat deroge, voir in fine la notification ci-apres sous la date du Les dispositions du Pacte auxquelles il a ete deroge sont les 
articles 12, 17,21 et22. .

29 mars 1993

(En date du 5 mars 1993)
Prorogation de l'etat d'urgence en vertu du decret no 261 du

5 fevrier 1993 pour une periode de 90 jours jusqu'au 7 mai 1993. 
La prorogation a 6te rendue necessaire du fait de la poursuite 
des troubles interieurs decrits ci-dessus. Les dispositions du 
Pacte auxquelles il continue d'etre deroge sont les articles 12,
17,21 et 22.

27 mai 1994

(En date du 6  mai 1994)
Declaration de l'etat d'urgence en vertu du decret legislatif 

no 874 du 1 er mai 1994 sur toute l'etendue du territoire national 
jusqu'au 10 mai 1994 pour les raisons suivantes:

Le nombre des enquetes ouvertes par le Bureau du Pro- 
cureur general de la Republique a sensiblement augmente depu
is le mois de novembre 1993.

II est necessaire de prendre des mesures pour faire en sorte 
que nul ne puisse faire entrave a Taction du Bureau du Procureur 
general de la Republique dans le sens de la conclusion des en
quetes en cours en invoquant a tort des moyens comme ceux-ci 
: en faisant obstacle a la conclusion d'un accord ou en demand
ant que soient differees certaines formalites, etc.

L'inaptitude a qualifier, dans un nombre important de cas, 
l'infraction dans les delais presents, en raison des circonstances 
anterieures a sa commission constitue une situation exception- 
nelle decoulant de la transition institutionnelle et legale qui est 
a l'origine de l'insecurite sociale, de l'agitation publique, de la 
mefiance a l'egard de l'administration de la justice et de la mul
tiplication des associations de malfaiteurs et organisations de 
guerillas vouees de la remise en cause de l'ordre public et a la 
destabilisation des institutions de l'fitat.

Cela etant, il est necessaire d'adopter des mesures pour veil- 
ler a ce que des difficultes ne remettent en cause la stabilite des 
institutions, la securite de I'Etat et la vie en commuri des citoy- 
ens ni n'entravent l'instauration d'un ordre juste.

D'ou la necessite de declarer l'etat d'urgence judiciaire, et 
par suite d'adopter les mesures transitoires en matiere adminis- 
tratives et de procedure penale.

8 juin 1994
(En date du 29 mai 1994)

Suspension de l'etat d'agitation interne et maintien en 
vigueur des dispositions relatives a l'etat d'urgence judiciaire.

En application du decret no 874 du ler mai 1994 et en vertu 
des pouvoirs a lui conferes par l'article 213 de la Constitution, 
le Gouvemement a pris le decret No 875 du ler mai 1994 "por
tant declaration de l'etat d'urgence judiciaire et adoption de 
mesures en mature de procedure penale". Par la suite, il a de
cide de suspendre, pour une periode de deux mois, certaines dis
positions du code de procedure penale relatives a la liberte 
provisoire. En vertu du decret No 951 du 10 mai 1994, il' a adop
ts des mesures visant a renforcer l'action de la justice. Le Gou
vemement colombien a precise que la disposition a laquelle il a 
ete deroge est le troisieme paragraphe de l'article 9 du Pacte.

7 novembre 1995
(En date du 3 novembre 1995)

Proclamation de l'etat de siege sur l'ensemble du territoire 
national. Cette mesure a ete adoptee aux termes du decret No. 
1900 du 2 novembre 1995, pour une duree de 90 (quatre-vingt- 
dix) jours a compter de la date de promulgation dudit decret.

La proclamation de l'etat de siege s'est averee necessaire 4 la 
suite du fait que differentes regions du pays ont ete le theatre
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d’actes de violence attribues a des organisations criminelles et 
terroristes qui ont gravement trouble l'ordre public.

25 mars 1996
(En date du 21 mars 1996)

Premiere notification:
Par decret No 1901 du 2 novembre 1995 limitation ou re- 

streinte des droits ou des libertes fondamentales enonces dans 
ledit Pacte.

Seconde notification:
Par decret No 205 du 29 janvier 1996, prorogation de l'etat 

de siege pour une duree de 90 jours, a compter du 31 janvier
1996.

Le Gouvemement colombien a precise que les dispositions 
auxquelles il a et6 deroge sont les articles 17 et 9, respective
ment, du Pacte.

7 mai 1996
(En date du 21 mars 1996)

En vertu du troisieme paragraphe du decret no 0717 du
18 avril 1996, la garantie prevue par l'article 12 du Pacte a ete 
limite.

Cette mesure a ete adopte en rapport avec le ddcret no 1900 
du 2 novembre 1995 par lequel l'etat de si£ge a ete declare sur 
l'ensemble du territoire national (voir notification du 7 novem
bre 1995 ci-dessus).

21 juin 1996
(En date du 18 juin 1996)

Premiere notification:
Prorogation de l'etat de siege (instaure par decret no 1900 du 

2 novembre 1995) pour une periode de 90 jours, a partir du 30 
avril 1996 par decret no 777 du 29 avril 1996.

Deuxieme notification:
Par decret no 900 du 22 mai 1996, des mesures ont et6 adop

tees contre les agresseurs des organisations criminelles et ter
roristes dans les zones speciales d'ordre publique. Les 
dispositions du Pacte auxquelles il est deroge sont les articles 9
(1) and 12.

31 juillet 1996
(En datedu 30 juillet 1996)

Abrogation de l'etat de siege (instaure par decret no 1900 du 
2 novembre 1995) et prorogation de certaines dispositions in- 
stitues en vertu des decrets no 1901 du 2 novembre 1995, no 
208 du 29 janvier 1996 et no 777 du 29 avril 1996.

13 aout 2002
(En date du 12 aout 2002)

Transmission du texte du Decret no 1837 en date du 11 aout 
2002, portant proclamation de l’etat de troubles interieurs sur 
l’ensemble du territoire national, et le texte du Decret no 1838 
du 11 aout 2002 portant creation d’un impot extraordinaire des
tine a financer les depenses qui seront inscrites au budget ordi
naire au titre de la preservation de la securite et de la 
democratic.

19 novembre 2002
(En date du 8 novembre 2002)

Transmittion du texte du Decret No 2555 du 8 novembre 
2002, portant prorogation de l'etat de siege proclame en vertu du 
decret No 1837 du 11 aout 2002 pour une periode de quatre- 
vingt-dix (90) jours a compter du 9 novembre 2002.

25 fevrier 2003
(En date du 12 fevrier 2003)

Transmission du decret 245 du 5 fevrier 2003, concemant 
la seconde prorogation de la proclamation de l'etat de si£ge 
decretee le 5 fevrier 2003 dans tout le territoire national.

E l  Sa l v a d o r

Prorogation de 30 jours de la suspension des garanties con- 
stitutionnelles en vertu du decret legislatif 329 du 28 octobre
1983. Les garanties constitutionnelles ont ete suspendues con
formement a l'article 175 de la Constitution politique. Dansune 
notification complementaire en date du 23 janvier 1984 rê uele
24 janvier 1984, le Gouvemement de El Salvador a precise ce 
qui suit:

1) Les dispositions du Pacte auxquelles il a ete deroge sont 
les articles 12 et 19, et l'article 17 (en ce qui conceme l'inviola- 
bilite de la correspondance);

2) La suspension des garanties constitutionnelles a ete ini- 
tialement effectuee par decret no 155 en date du 6 mars 1980, 
reconduite a diverses reprises sur une periode de 24 mois au to
tal. Le decret no 155 a ete modifie par decret no 999 du 24 j 
fevrier 1982, qui est venu a expiration le 24 mars 1982. Parde- I 
cret no 1089 en date du 20 avril 1982, le Conseil revolutionnaire 
de gouvemement a suspendu a nouveau les garanties constitu
tionnelles. Par decret legislatif no 7 du 20 mai 1982, l'Assem- 
blee constituante a proroge la suspension pour une periode 
additionnelle de 30 jours. Ledit decret legislatif no 7 a lui- 
meme ete plusieurs fois proroge, ce jusqu'a l'adoption du decret 
no 29 en date du 28 octobre 1983 (susmentionne), qui a pris ef
fet le meme jour.

3) Les raisons qui ont motive l'adoption du decret de sus
pension initial (No 155 du 6 mars 1980) ont egalement motive 
l'adoption des decrets ulterieurs.

18 juin 1984

(En date du 14 juin 1984)
Par decret legislatif no 28 du 27 janvier 1984, le Gou- ■ 

vemement salvadorien a introduit une modification qui stipule 
que les partis politiques sont autorises a mener une campagne 
electorate. Ledit decret a ete proroge pour des periodes succes- 
sives de 30 jours jusqu'a la proclamation du decret no 97 du
17 mai 1984, qui abroge la modification susmentionnee autori- ! 
sant les partis politiques a faire campagne. j

Les dispositions du Pacte auxquelles il a ete deroge sont les 
articles 12,19,17 (encequi conceme l'inviolabilite de la cone- 
spondance) et 21 et 22. Pour ce dernier, la suspension porte sur 
le droit d'association en general mais n'affecte pas le droit d'as
sociation professionnelle (droit de constituer des syndicats).

2 aout 1985 i

(En date du 31 juillet 1985) i
[...] Le Gouvemement salvadorien a successivement pro- I 

roge l'etat de siege par les decrets legislatifs suivants:
Decrets no 127, du 21 juin 1984; no 146, du 19 juillet 1984; 

no 175, du 24 aout 1984; no 210, du 18 septembre 1984; no 234, 
du 21 octobre 1984; no 261, du 20 novembre 1984; no 277,®
14 decembre 1984; no 322, du 18 janvier 1985; no 335, <W
21 fevrier 1985; no 351, du 14 mars 1985; no 386, du 18 avn 
1985; no 10, du 21 mai 1985; no 38, du 13 juin 1985 et ê deW" 
ier lieu le decret no 96, du 11 juillet 1985 prorogeant l'etat 
siege pour une periode additionnelle de 30 jours a partir de 
date de sa publication.

Les dispositions du Pacte qui sont ainsi suspendues ont trai 
aux articles 12, 17 (en ce qui conceme l'inviolabilite de la co * 
respondance) et 19, paragraphe 2.

La notification specifie que les raisons qui ont motive la j® 
pension des garanties constitutionnelles demeurent le s  me® 
qu'a l'origine : permettre de maintenir un climat de paixe . 
tranquillite auquel il a ete porte atteinte par des actes quivi . 
ent a creer un etat de trouble et de malaise social ne'as eS 
l'economie et a l'ordre public, actes commis par des personn
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miicberchaientaempecher jes r£formes (]e structure et qui ont 
Snsioerturbe gravement l'ordre public.

19 decembre 1989
fakteduB novembre 1989)

Suspension pour une duree de 30 jours a compter du 12 no
vembre 1990 de diverses garanties constitutionnelles.

l cr decembre
La notification indique que cette mesure est devenue neces

saire compte tenu des actes de terreur et de violence extreme 
papetresparle Frente Farabundo Marte pour s'emparer du pou
voir politique au mepris des consultations electorates 
anterieures. (Derogation aux articles 12, 17, 19, 21 et 22 du 
Pacte.)

E q u a t e u r

12 mai 1983
Prorogation de l'etat d'urgence du 20 au 25 octobre 1982 en 

vertu du decret presidentiel no 1252 du 20 octobre 1982 avec 
derogation a l'article 12, paragraphe 1 du fait de troubles graves 
ayant suivi la suppression de certaines subventions.

Fin de l'etat d'urgence par decret presidentiel no 1274 du
27 octobre 1982.

20 mars 1984
Derogation aux articles 9, paragraphes 1 et 2; 12, para

graphes 1,2 et 3; 17; 19, paragraphe 2, ct 21 du Pacte dans les 
provinces de Napo et Esmeraldas en vertu du decret executif 
no 2511 du 16 mars 1984, du fait de destructions et d'actes de
sabotage dans ces regions.

29 mars 1984
Fin de l'etat d'urgence par decret presidentiel no 2537 du

27 mars 1984
17 mars 1986

(Endatedu 14 mars 1986)
L'etat d'urgence a ete proclame dans les provinces de Pichin- 

cha et de Manabi en raison d'actes de subversion et de souleve- 
ment arme perpetres par un officier general en situation de 
disponibilite, avec l'appui de groupes extremistes, avec deroga
tion am articles 12,21 et 22 du Pacte etant entendu qu'aucun 
Equatorien ne peut neanmoins etre expulse du pays ni etre as- 
signe a residence hors des capitales de provinces ni dans une au- 
freregion que celle ou il habite.

19 mars 1986
(Endatedu 18 mars 1986)

Levee de l'etat d'urgence a partir du 17 mars 1986.
29 octobre 1987

$n date du 28 octobre 1987)
Proclamation de l'etat d'urgence national sur l'ensemble du 

tenitoire national, a partir du 28 octobre 1987. La notification 
“idique que cette mesure a due etre prise a la suite d'incitations 
June greve generale illegale qui provoquera des actes de van- 
®«®ie, des atteintes aux biens et aux personnes et mettra en 
oanger la paix du pays et l'exercice des droits ci viques des equa- 
wens. (Derogations aux articles 9 (1) et (2); 12 (1) et (2); 19
(2); et 21 du Pacte.)

30 octobre 1987
^ v e e  de l'etat d'urgence a partir du 29 octobre 1987, a zero

3 juin 1988
fadateduler juin 1988) 

noclanation de l'etat d'urgence sur l'ensemble du territoire 
"“fonal, a partir du 31 mai 1988, a 21 heures. (Derogation aux 

jes 9(1) et(2); 12 (1) et (2); 19 (2) et 21).
.L a  notification indique que cette mesure constitue le recours 

necessaire face a 1'arret de travail de 24 heures decidee 
front unitaire des travailleurs, qui est susceptible de don-

ner lieu a des actes de vandalisme, a des attentats contre les per
sonnes et a des attaques contre les biens publics ou prives.

14 Janvier 1999
(En date du 12 janvier 1999)

Proclamation de l’etat d’urgence dans la province de Gua
yas indiquant que le motif a l’origine de ces mesures est la grave 
perturbation interieure provoquee par une vague massive de 
delinquance dans la province de Guayas.

Par la suite, le Gouvemement equatorien a precise que les 
dispositions auxquelles il a ete deroge sont les premiers para
graphes des articles 12 et 17 du Pacte.

16 mars 1999
(En date du 15 mars 1999)

Par decret no 681 du 9 mars 1999 du President de la Repub
lique, declaration de l'etat d'urgence nationale a ete declare et 
l'ensemble du territoire de la Rep[ublique a ete repute zone de 
securite, a partir du 9 mars 1999.

12 avril 1999
(En date du 22 mars 1999)

Ddcret no 717 du 18 mars 1999 du President de la Repub
lique par lequel l'etat d'urgence nationale, declare par decret 
No. 681 du 9 mars 1999, a ete leve a partir du 18 mars 1999.

10 septembre 1999
(En date du 27 aout 1999)

Decret no 1041 du 5 juillet 1999 par Je President de la 
Republique etablissant l'etat d'urgence en Equateur en ce qui 
conceme le reseau des transports publics et prives sur toute 
l'etendue du territoire au cours du mois de juillet 1999;

Decret no 1070 du 13 juillet 1999 par le President de la 
Republique (suite de l'abrogation du Decret no 1041 par le Con- 
gres national le 13 juillet 1999) declarant l'etat d'urgence et l'in- 
stituant sur tout le territoire national erige en zone de securite; et 

Decret no 1088 du 17 juillet 1999 par le President de la 
Republique, mettant fin a l'etat d'urgence et revoquant le 
Decret no 1070.

Par la suite, le Gouvemement equatorien a specifie que les 
dispositions auxquelles il a ete deroge sont les articles 17 (1),
12 (1), 21 et 22 du Pacte.

28 decembre 1999
(En date du 9 decembre 1999)

Etablissement de l ’etat d’urgence par Decret no 1557 du
30 novembre 1999 par le President de la Republique dans la 
province de Guayas indiquant que cette mesure est justifiee par 
les graves troubles internes qui ont provoque une enorme vague 
de delinquance qui continue d’affecter ladite province. Le De
cret indique que depuis la levee de l’etat d’urgence decrete dans 
la province du Guayas en janvier 1999 (voir la notification du 
14janvier 1999) l’augmentation de la delinquance a rendu 
necessaire la reimposition de mesures extraordinaires..4 il est in
dispensable de prevenir les graves consequences des activites 
delictueuses dans la province du Guayas, afm qu’il ne soit pas 
fait obstacle au deroulement normal des activites civiles.

Par la suite, le 28 janvier 1999, le Gouvemement equatorien 
a precise que les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les 
premeirs paragraphes des articles 12 et 17 du Pacte.

1 fevrier 2000
(Datee du 6 janvier 2000)

Le 5 janvier 2000, par decret executif, le President a instau
re l'etat d'urgence nationale en vertu de laquelle la totalite du 
territoire de la Republique est reputee zone de securite. Cette 
mesure etait provoquee par les graves troubles internes resultant 
de la crise economique que le pays traverse.

Le Gouvemement equatorien a precis^ que les dispositions 
auxquelles il a ete deroge sont les premiers paragraphes des ar
ticles 12et 17, article 21 etle premier paragraphe de l'article 22.
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Le 21 fevrier 2001, le Secretaire general a repu du Gou
vemement equatorien une notification en date du 16 fevrier 
2001, faite en vertu du paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte sus- 
mentionne, transmettant le texte du decret executif no 1214 du 
President de la Republique en date du 2 fevrier 2001, par lequel 
l'etat d'urgence nationale a ete declare et l'ensemble du territoire 
de la Republique a ete repute zone de securite, k partir du 2 
fevrier 2001. Ledit decret stipule que cette mesure a ete prise 
en vue de combattre les consequences nefastes de la crise 
economique qui frappe 1'Equateur creant un climat de grave in
stability interne.

Le Gouvemement equatorien a precise que les dispositions 
auxquelles il a ete deroge sont les articles 12,17 et 21 du Pacte.

Le 21 fevrier 2001, le Secretaire general a re?u du Gou
vemement equatorien une notification en date du 16 fevrier
2001, faite en vertu du paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte sus- 
mentionne, transmettant le texte du decret executif no 1228 du 
President de la Republique en date du 9 fevrier 2001, par lequel 
l'etat d'urgence nationale, declare par decret executif no 1214du 
2 fevrier 2001, a ete leve a partir du 9 fevrier 2001.

17 juillet 2002
Monsieur le Secretaire general,
En application de l'article 4 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques, auquel 1'Equateur est partie, et au nom 
du Gouvemement equatorien, j'ai l'honneur de vous notifier les 
declarations de l'etat d'urgence nationales proclamees durant 
l'annee en cours, et de leur lev£e, par Gustavo Noboa Bejarano, 
President de la Republique, suivant les dispositions des articles 
180 et 181 de la Constitution equatorienne en vigueur. Les 
declarations sont les suivantes:

Decret executif No 2404 du 26 fevrier 2002 (Journal officiel 
No 525): declaration de l'etat d'urgence dans les provinces de 
Sucumbios et Orellana. Cette mesure resulte de la situation 
grave creee par les problemes lies au conflit colombien a la 
frontiere.

Decret executif No 2421 du 4 mars 2002 : declaration de la 
levee de l'etat d'urgence dans les provinces de Sucumbios et 
Orellana et, en consequence, revocation du decret executif No 
2404 du 26 fevrier 2002.

Decret executif No 2492 du 22 mars 2001 : declaration de 
l'etat d'urgence dans les provinces d'Esmeraldas, Guayas Los 
Rios, Manabi et El Oro. Cette mesure resulte de la forte tempete 
qui a touche lc littoral equatorien. L'etat d'urgence a ete leve le
22 mai conformement a la norme legale visee a l'alinea 2 de l'ar- 
ticle 182 de la Constitution de 1'Equateur, qui dispose que « le 
decret par lequel est declare l'etat d’urgence restera en vigueur 
pendant une duree maximale de soixante jours».

Decret executif No 2625 du 7 mai 2002 (Journal officiel No 
575 du 14 mai 2002): declaration de l'etat d'urgence nationale 
pour les transports terrestres (cet etat d'urgence n'a pas ete leve 
mais sera maintenu jusqu'au 7 juillet sauf decision du President 
de le lever plus tot).

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le 
Secretaire general, les assurances de ma tres haute considera
tion.

Le Ministre des relations exterieures 
(Signe) Heinz MoeillerFreile

F£d£ration de Russie

18 octobre 1988
(En date du 13 octobre 1988)

[A la suite] des affrontements nationalistes [qui] ont eu lieu 
en Union sovietique, sur le territoire de la region autonome de 
Nagomy-Karabakh et dans la province d'Agdam, dans la RSS 
d'Azerbaldjan, des atteintes a 1'ordre public - dans plusieurs cas 
des armes ont ete utilises - [ayant] malheureusement fait des 
blesses et cause des degats aux biens de 1'Etat et des particuli-

ers[et] des attaques [ayant] ete dirigees contre plusieurs etab- 
lissements d'Etat, le 21 septembre 1988, l'etat d'urgence a ete 
impose temporairement dans la region autonome de Nagorny. 
Karabakh et dans la province d'Agdam, dans la RSS d'Az
erbaldjan et le couvre feu est en vigueur. L'etat d'urgence a ete 
impose pour retablir 1'ordre public, pour proteger les droits per
sonnels et reels des citoyens et pour assurer le strict respect de 
la loi, conformement aux pouvoirs conferes par le Presidium du 
Soviet supreme de l'URSS.

Pendant l'etat d'urgence, les manifestations, meetings, 
rassemblements et greves sont interdits. Entre 21 heures et
6 heures, les mouvements des citoyens et des moyens de trans
port sont limites. Ces restrictions represented une derogation 
partielle aux dispositions des articles 12 et 21 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques. Des unites de la 
milice et des forces armees prennent des mesures pour assurer 
la securite des citoyens et maintenir 1'ordre public. Les autorites 
locales et centrales s'emploient a normaliser la situation; ons'ef- 
force d'eclaircir la situation afin de prevenir les actes criminels 
et les incitations a la haine nationale.

Conformement aux obligations intemationales contracts 
par l'URSS en vertu du Pacte international relatif aux droits civ
ils et politiques, [des informations seront ulterieurement foum- 
ies en ce qui conceme] la date de la levee de l'etat d'urgence 
apres le retour a la normale. L'Union sovietique continuera a se 
conformer rigoureusement aux obligations intemationales 
qu'elle a assumees en vertu du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

17 janvier 1990
(En date du 15 janvier 1990)

Proclamation de l'etat d'urgence, a partir de 11 heures, heure 
locale, le 15 janvier 1990, sur le territoire de la region autonome 
du Nagorno-Karabakh, des regions limitrophes de la RSS d'Az
erbaldjan, de la region de Gorissa en RSS d'Armenie et dans la 
zone s'etendant le long de la frontiere entre l'URSS et le terri
toire de la RSS d'Azerbaldjan. L'etat d'urgence a ete proclame 
pour faire echec aux provocations de groupes extremistes qui 
fomentent des desordres et attisent l'hostilite entre nationality 
n'hesitant pas a miner les routes, a ouvrir le feu dans des zones 
habitees et a prendre des otages. L'etat d'urgence entraine dero
gation aux articles 9 ,12,19,21 et 22 du Pacte.

25 janvier 1990
(En date du 19 janvier 1990)

Proclamation de l'etat d'urgence, avec effet au 20 janvier 
1990, dans la ville de Bakou, a la lumiere de graves desordres 
fomentes par des elements extremistes criminels p o u r  tenter de 
renverser les organes legaux de gouvemement, et compte tern 
de la necessite de garantir la protection et la securite des citoy
ens. L'etat d'urgence entraine derogation aux articles 9,12, K
21 et 22 du Pacte.

26 mars 1990
(En date du 23 mars 1990)

Proclamation de l'etat d'urgence a partir du 12 fevrier 1990 
a Douchanbe (Republique socialiste sovietique du Tadjikistan) 
a la suite de troubles graves de 1'ordre public, d'incendies volon- 
taires et d'exactions diverses qui constituent une menace po® 
les habitants. L'etat d'urgence entraine derogation aux articles 
9,12 et 21 du Pacte. 0.

5 novembre 199̂
(En date du 3 novembre 1992) .

Etablissement de l'etat d'urgence a partir de 14 heures
2 novembre 1992 jusqu'au 2 decembre 1992 a 14heuresdans 
territoire de la RSS d'Ossetie du Nord et de la Republique de 
Ingouches, ou se deroulent troubles massifs, conflits mter-et' 
niques et violences - commises notamment au moyen d'armes 
de materiel militaire - entrainant des pertes en vies hurnaine 
dans la population, eu egard egalement a la menace quece
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onstitue pour la securite et l'integrite territoriale de la Federa- 
rina de Russie. Les dispositions du Pacte auxquelles il a ete 
dooee sont les articles 9, 12, 19,21 et22.

7 avril 1993
fin dale du 7 avril 1993)

Proclam ation  de l'etat d'urgence du 31 mars 1993 a 14 heu
res jusqu'au 31 mai 1993 a 14 heures dans une partie du district 
du prigorodny et les localites voisines de la RSS d'Ossetie du 
Nordetdans une partie  du district de Nazran de la Republique 
des Ingouches en raison de la deterioration continue de la situ
ation dans le territoire de la RSS d'Ossetie du Nord et de la 
Republique des Ingouches des troubles sociaux et des conflits 
entre les nationality, s'accompagnant d'actes de violence com- 
misa l’aide d'armes et de materiel militaire.

Lesdispositions du Pacte auxquels il a ete deroge sont les ar
ticles^, 19,21 et 22.

13 aout 1993
(In date du 10 aout 1993)

Proclamation de l'etat d'urgence par decret no 1149 en date 
des27 et 30 juillet 1993, a compter du 31 juillet 1993 a 1400 
heures jusqu'au 30 septembre 1993 a 14 heures dans les terri
toires du district de Mozdok, du district de Prigorodny et des lo
calites adjacentes, en RSS d'Ossetie du Nord, et des districts de 
Malgobek et Nazran, en Republique d'Ingouche en raison de la 
deterioration de la situation en certaines parties de ces terri
toires.

Lesdispositions du Pacte auxquelles il a ete deroge sont les 
articles 12(1), 13,17(1), 19(2), 21 et 22.

5 octobre 1993
(En date du 4 octobre 1993)

Proclamation de l'etat d'urgence a partir du 3 octobre 1993 a
16 heures jusqu'au 10 octobre 1993 a 16 heures dans la ville de 
Moscou en raison des efforts deployes par les forces extremistes 
pourprovoquer la violence collective et en raison des attaques 
organises lancees contre les representants de l'autorite et les 
forces de l'ordre. Derogation aux articles 12(1), 13, 19 para
graphe 2 et 22 d u  Pacte.

22 octobre 1993
(in date du 21 octobre 1993)

Prorogation de l'etat d'urgence dans la ville de Moscou en 
vertu du decret no 1615 en date du 9 octobre 1993 jusqu'au 18 
octobre 1993 a 5 heures en raison de la necessite de poursuivre 
“normalisation de la situation dans la ville de Moscou, de ren
der l'ordre public et de garantir la securite des habitants apres
1 attentat du coup d'etat arme du 3 au 4 octobre 1993.

27 octobre 1993
Levee de l'etat d'urgence instaure a Moscou en vertu du de- 

êt du 3 octobre 1993 et prolonge en vertu du decret du 9 octo- 
re 1̂ 93, a compter du 18 octobre 1993 a 5 heures.

28 octobre 1993
date du 28 octobre 1993)
Proclamation de l'etat d'urgence en vertu d'un decret du 

r̂esident de la Federation de Russie en date du 29 septembre 
*” •| a partir du 30 septembre 1993 a 14 heures jusqu'au 30 no- 
Jffiibre 1993 a 14 heures dans les districts de Mozdok et de 
n§orodny et les localites adjacentes de la RSS d'Ossetie du 
wd ainsi que dans le district de Malgobek et de Nazran de la 
p̂ublique ingouche. Le Gouvemement de la Federation de 
,!®!e a p recise que la mesure avait ete prise en raison de la 

er,oration de la situation dans plusieurs districts d e  la Repub- 
«iuesocialiste sovietique d'Ossetie du Nord et de la Republique 
Souche, due a la  non-application des accords precedemment 

. ncluspar les deux parties et des decisions prises par l'Admin- 
atlon provisoire pour regler le conflit, et a la multiplication

des actes de terrorisme et de violence. (Derogation aux articles 
12, paragraphe 1,13,19, paragraphe 2, et 22 du Pacte.)

29 decembre 1993
(En date du 23 decembre 1993)

Prolongation de l'etat d'urgence jusqu'au 31 janvier 1994 a 
14 heures par decret du President de la Federation de Russie, en 
raison de 1'aggravation dans un certain nombre de districts de la 
Republique d'Ossetie du.Nord et de la Republique ingouche.

18 fevrier 1994
(En date du 22 juin 1993)

Vu 1'aggravation de la situation et de la multiplication des 
actes de terrorisme et des troubles massifs de caractere nation- 
aliste avec emploi d'armes a feu, le President a decrete le 29 mai 
1993, l'etat d'urgence dans les territoires du district de Mozdok, 
du district de Prigorodny et des localites de la RSS d'Ossetie du 
Nord avoisinantes, ainsi que des districts de Malgobek et de 
Nazran de la Republique d'lngouchie, a compter du 31 mai 1993 
(14 heures) jusqu'au 31 juillet 1993 (14 heures).

Le Gouvemement de la Federation de Russie a precise que 
les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les articles 9,12,
19,21 et 22 du Pacte.

(25 avril 1994)
(En date du 22 avril 1994)

En raison de la tension qui persiste dans une serie de districts 
de la Republique d'Ossetie du Nord et de la Republique 
d'lngouchie, d'actes incessants de violence et de terrorisme, en 
particulier & l'egard de la population civile, ainsi que du prob- 
leme des refugies encore non regie, le President a proclame par 
le decret No 657, le 4 avril 1994, l'etat d'urgence dans les terri
toires des districts de Mozdok, Pravoberezhny et Prigorodny et 
de la ville de Vladikavkaz (Republique d'Ossetie duNord), ain
si que dans ceux des districts de Malgobek et de Nazran 
(Republique d'lngouchie), a compter du 31 mars 1994 (14 heu
res) jusqu'au 31 mai 1994 (14 heures).

Le Gouvemement de la Federation de Russie a precise que 
les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les articles 12 (1) 
et (2), 19 (2), 21 et 22 (1) et (2) du Pacte.

(23 mai 1994)
(En date 20 mai 1994)

Proclamation de l'etat d'urgence par decret no 836, le
27 avril 1994, dans une partie du territoire de la Republique 
d'Ossetie du Nord i  compter du 27 avril 1994 (14 heures), 
jusqu'au 31 mai 1994 (14 heures). Ledit decret maintient en 
vigueur les dispositions des paragraphes 3 a 8 du decret no 657 
du President de la Federation de Russie en date du 4 avril 1994, 
sur le territoire du district de Prigorodny (localites d'Oktiabr- 
skoe, de Kambilevskoe et de Sounja) et de la ville de 
Vladikavkaz (ville de gamison "Spoutnik"), de la Republique 
d'Ossetie du Nord. (A cet egard, reference est faite a la notifica
tion re?ue le 25 avril 1994, en date du 22 avril 1994.)

Le Gouvemement de la Federation de Russie a precise que 
les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les articles 12 (1) 
et (2), 19 (2), 21 et 22 (1) et (2) du Pacte.

(21 juin 1994)
(En date du 21 juin 1994)

Levee a partir du 31 mai 1994, en vertu du decret No. 1112 
du 30 mai 1994, de l'etat d'urgence sur une partie des territoires 
de la Republique d'Ossetie du Nord et de la Republique 
d'lngouchie instaure par le President de la Republique par de
cret No. 657 du 4 avril 1994 et 836 du 27 avril 1994. (A cet 
egard, reference est faite aux notifications revues les 25 avril et
23 mai 1994, en date du 22 avril et 20 mai 1994, respective
ment).

Declaration de l'etat d'urgence a compter du 31 mai 1994 a 
14 heures jusqu'au 31 juillet 1994 a 14 heures, dans les terri
toires suivants : districts de Mozdok, de Pravoberezhny, de
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Prigorodny, la ville de Vladikavkaz (Republique d'Ossetie du 
Nord), de Malgobek, de Nzran, de Sounjen et de Djeirakhsky 
(Republique d'Ingouchie) par decret No. 1112 du 30 mai 1994, 
compte tenu de la persistance des tensions dans ces districts et 
de la necessite d'assurer le retour a leur lieu de residence habit- 
uel des refugies et des personnes deplacees et d’appliquer la 
serie de mesures visant a regler les suites du conflit armee.

Derogation aux dispositions des articles 12 (paragraphes 1 
ct 2), 19 (paragraphe 2), 21 et 22.

(12 aout 1994)

(En date du 12 aout 1994)
Levee a partir du 31 juillet 1994, de l'etat d'urgence sur une 

partie des territoires de la Republique d'Ossetie du Nord et de la 
Republique d'Ingouchie instaure le 30 mai 1994 (A cet egard, 
reference est faite a la notification refue le 21 juin 1994), et 
declaration de l'etat d'urgence a compter du 31 juillet 1994 a 14 
heures jusqu'au 30 septembre 1994 a 14 heures dans les terri
toires suivants : districts de Mozdok, de Pravoberezhny, de 
Prigorodny, et ville de Vladikavkaz (Republique d'Ossetie du 
Nord) et districts de Malgobek, de Nazran, de Sounjen et de 
Djci'rakh (Republique d'Ingouchie) compte tenu de la persist
ance des tensions et de la necessite du retour dans leur lieu de 
residence permanente des refugies et des personnes deplacees 
contre leur gre, ainsi que de la necessite d'effacer les con
sequences du conflit arme.

Derogation aux dispositions des articles 12 (paragraphes 1 
ct 2,19 (paragraphe 2), 21 et 22 (paragraphes 1 et 2) du Pacte.

(21 octobre 1994)

(En date du 21 octobre 1994)
Levee de l'etat d'urgence instaure par le decret 1541 du

25 juillet 1994 ct ritablissement de l'etat d'urgence & compter du
3 octobre 1994 & 14 heures jusqu'au 2 decembre 1994 a 14 heu- 
rcs dans les territoires des districts de Mozdok, Pravoberezhny 
ct Prigorodny ct de la ville de Vladikavkaz (Republique d'Osse- 
tic du Nord), ainsi quc dans ceux des districts de Malgobek, de 
Nazran, de Sounjen ct de Djcirakh (Republique d'Ingouchie) 
compte tenu de la pcrsistance des tensions et de la necessite de 
faire rctoumcr sur leur lieu de residence permanente les person- 
ncs deplacccs et d'appliquer un ensemble de mesures pour elim- 
incr les scqucllcs du conflit arme, en vue d'assurer la securite de 
l'£tat dc la societc.

Derogation aux dispositions des article 12 (paragraphes 1 et 
2,19 (paragraphe 2), 21 et 22 (paragraphes 1 et 2) du Pacte.

5 fevrier 1995

(En date du 4 janvier 1995)
Proclamation de l'etat d'urgence par decret no 2145 du

2 decembre 1994 & partir du 3 decembre 1994 a 14 heures au
31 janvier 1995 a 14 heures dans les territoires des districts de 
Mozdok, Pravoberejny et Prigorodny et de la ville de 
Vladikavkaz (Republique d'Ossetie du Nord), ainsi que dans 
ceux des districts dc Malgobek, Nazran, Sounja et Djei'rakh 
(Republique d'Ingouchie) pour les memes raisons que celles 
donnecs dans la notification du 21 octobre 1994.

Derogation aux dispositions des articles 12,19 (2), 21 et 22
(1) et (2).

23 novembre 1998
(20 novembre 1998)

Par decret gouvcmemental No. 1-98 du 31 octobre 1998, 
declaration de l’etat dc catastrophe publique sur l’ensemble du 
territoire national pour une periode de trente (30) jours, pour 
rcmedier la situation d’urgence causee par le cyclone Mitch et 
attenucr ses effets.

G u a t e m a l a

(En date du 13 novembre 1998)
Par decret No. 1098 du 31 octobre 1998, declaration de l'etar 

de catastrophe publique sur l'ensemble du territoire national 
pour une periode de trente (30) jours, pour remedier la situation 
d'urgence causee par le cyclone Mitch et attenuer ses effets.

26  ju ille t 2001
(En date du 26 juillet 2001)

Par decret gouvemementale n° 2-2001, prorogation de l’etat 
d’urgence etabli par decret gouvemementale n 1-2001, pot 
une periode de trente (30) jours le sur toute l'etendue du teni- 
toire national.

Le decret gouvememental n° 1-2001 n'a pas ete foumiai 
Secretaire general. De plus, les disposition du Pacte auxquelles
il a ete deroge n'avaient pas ete precisees.

2 aout 2001
(En date du 2 aout 2001)

Par decret gouvemementale n° 3-2001, etablissement de 
l'etat d'urgence pour une periode de trente (30) jours avec effet 
immediat, dans le Departement de Totonicapan.

10 aout 2001
(En date du 6 aout 2001)

Par decret gouvemementale n° 4-2001, fin de l'etat d'ur
gence, avec effet immediat, proclame par decret gouvememen- 
tale n° 3-200.

I s r a e l

3 octobre 1951
Depuis sa creation, 1’Etat d'Israel a ete victime de menaces 

et d'attaques qui n'ont cesse d'etre portees contre son existence 
meme ainsi que contre la vie et les biens de ses citoyens.

Ces actes ont pris la forme de menaces de guerre, d'attaques 
armees reelles et de campagnes de terrorisme a la suite 
desquelles des etres humains ont ete tues et blesses.

Etant donne ce qui precede, l'etat d'urgence qui a ete 
proclame en mai 1948 est reste en vigueur depuis lors. Cettesit- 
uation constitue un danger public exceptionnel au sens du para
graphe 1 de l'article 4 du Pacte.

Le Gouvemement israelien a done juge necessaire, con
formement a ce meme article 4, de prendre, dans la stricte 
mesure ou la_situation l'exige, des mesures visant a assurer b 
defense de 1'Etat et la protection de la vie et des biens dess 
citoyens, y compris l'exercice de pouvoirs d'arrestation et« 
detention.

Pour autant que l'une quelconque de ces mesures soit incom
patible avec l'article 9 du Pacte, Israel deroge ainsi a ses obliga
tions au titre de cette disposition.

J a m a Kq u e
28 septembre 20W

Le 28 septembre 2004, le Secretaire general a re?u duGofr 
vemement jamaicain une notification, en date du 28 septa® _ 
2004, faite en vertu du paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte^ 
mentionne, transmettant le texte d'une Proclam ation dec la® 
un etat d'urgence sur Hie. La proclamation demeurera 
vigueur pour une periode initiale de 30 jo u rs , sauf si le 
vemeur general decide de l'abroger ou si la Chambre 
representantsdecide de laproroger. <t ...

Le Gouvemement jamaicain a precise que durant l'etat 
gence, les dispositions auxquelles il pourra y avoir deroga 
sont les articles 12,19,21 et 22 2) du Pacte.  ̂ ^  ̂

Dans une note re?ue le 22 octobre 2004, le Gouv®*®̂ . 
jamaicain a informe le Secretaire general que durant l'etat

23 novembre 199j
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nce les dispositions auxquelles il pourra y  avoir derogation 
S l e s  articles 12,19,21 et 22 2) du Pacte. 
m  27 october 2004

Le 27 octobre 2004, le Secretaire general a reiju du Gov- 
emement jamai'cain une notification faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte des paragraphes 4 a 7 de l'article 26 de la Constitution par 
lequel l'etat d'urgence proclame par le Gouvemeur general le
10 septembre a ete leve le 8 octobre 2004.

par ailleurs, le Gouvemement jama'icain a inform^ le Se
cretaire general que la derogation eventuelle aux droits garantis 
par les articles 12, 19, 21 et le paragraphe 2 de l'article 22 du 
Pacte ne s'applique plus depuis le 8 octobre 2004.

N a m ib ie

6 aout 1999
(En date du 5 aout 1999)
Proclamation N° 23 du President de la Republique instau- 

rant l’etat d’urgence dans la region de Caprivi pour une periode 
initiale de trente (30) jours, indiquant que le motif a l’origine de 
ces mesures etait dicte par les evenements dans cette Region 
causant un danger public qui menafait l’existence de la nation 
et l’ordre constituionnel;

Proclamation N° 24 du President de la Republique etablis
sant les reglements applicables en cas d’urgence dans la Region 
de Caprivi.

14 septembre 1999 
Derogation des articles 9 (2) et 9 (3) du Pacte.

14 septembre 1999
(Endate du 10 septembre 1999)
Proclamation n° 27 du President de la Republique abrogeant

le decret d'6tat d'urgence et les reglements applicables dans la 
Region de Caprivi promulgues par les proclamations n° 23 du 
2 aout 1999 et n° 24 du 3 aout 1999.

NGpa l

8 mars 2002
...en raison de la situation grave decoulant des attaques ter-

ronstes lancees par les Maoistes dans divers districts, qui ont 
fait plusieurs morts parmi le personnel civil et de securite et qui 
ont ete dirigees contre des installations publiques, l'etat d'ur
gence a ete proclame dans tout le Royaume a compter du 26 no
vembre 2001, en application de l'article 115 de la Constitution 
du Royaume du Nepal (annee 2047 du calendrier Bikram Sam- 
bat). Par consequent, Sa Majeste le Roi, sur la recommandation 
du Conseil des ministres, a suspendu le droit a la liberte d'opin
ion et d'expression [art. 12.2 a)], le droit a la liberte de reunion 
pacifique sans arme [art. 12.2 b)] et le droit de libre circulation 
dans le Royaume [art. 12.2 d)]. Ont aussi ete suspendus la lib- 
Wedepresse et de publication [art. 13.1], le droit de ne pas etre 

en detention preventive [art. 15], le droit a l'information 
[art. 16], le droit a la propriete [art. 17], le droit a la vie privee 
[ait 22] et le droit a un recours constitutional [art. 23]. Toute- 
">is, le droit au recours a l'habeas corpus n'a pas ete suspendu.

Le Representant permanent souhaite aussi informer le Se- 
“ t̂aire general que, en suspendant ces droits et libertes, le Gou- 
'jttnement de Sa Majeste s'est conforme strictement aux 
“̂ positions des paragraphes 1 et 2 de l'article 4 du Pacte. Par 
consequent, les droits et libertes vises aux articles 6 ,7, 8 1), 11, 
•'.16 et 18 du Pacte, qui sont aussi garantis par la Constitution 
1111 Royaume du Nepal, restent en vigueur.

31 mai 2002
du fait de la dissolution du Parlement, a laquelle il a ete 

Procede conformement aux dispositions pertinentes de la Con
ation du Royaume du Nepal de 1990, le Gouvemement 
palais a decide d'organiser le 13 novembre 2002 des elections 
Perales libres et equitables. Etant donne la situation actuelle

en matiere de securite, qui resulte du soulevement maoi'ste, le 
Gouvemement a par ailleurs prolonge de trois mois la duree de 
l'etat d'urgence. Le Gouvemement est toutefois determine a le
ver cet etat d'urgence des que la situation en matiere de securite 
s'ameliorera, afin de faciliter le deroulement d'elections gene- 
rales libres et pacifiques.

.... en dSpit de ces mesures, le Gouvemement entend contin
uer a mettre en oeuvre les programmes de developpement et les 
reformes socioeconomiques.

21 novembre 2002
(En date du 19 novembre 2002)

... Se referant a la note 0076/2002 en date du 22 fevrier 2002 
et conformement au paragraphe 3 de l’article 4 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques (1966),.... [le Gou
vemement nepalais] a leve l’etat d’urgence dans le pays a 
compter du 20 aout 2002.

N ic a r a g u a

4 juin 1980
La junte du Gouvemement de reconstruction nationale de la 

Republique du Nicaragua a, par le decret no 383 du 29 avril 
1980, abroge la loi d'urgence nationale promulguee le 22 juillet
1979 et leve l'etat d'urgence qui avait ete proroge par le decret 
no 365 du 11 avril de l'annee en cours.

14 avril 1982
Suspension du 15 mars au 14 avril 1982 des articles 1-5, 8 

paragraphe 3,9,10,12-14,17,19-22 et 26,27 en vertu du decret 
no 996 du 15 mars 1982 (urgence nationale). Prorogation de la 
suspension au 14 mai 1982.

8 juin 1982
Prorogation de la suspension au 14 juin 1982.

26 aout 1982
Suspension des memes articles du 26 juillet 1982 au 26 jan

vier 1983 en vertu du decret no 1082 du 26 juillet 1982.
14 decembre 1982 

Prorogation de la suspension au 30 mai 1983.
8 juin 1984

Prorogation de l'etat d'urgence pour une periode de cin- 
quante jours a partir du 31 mai 1984 et derogation a l'article 2, 
paragraphe 3; aux articles 9,12 et 14; a l'article 19, paragraphes
2 et 3 et & l'article 21 du Pacte.

l er aout 1984
(En date du 10 juin 1983)

Prorogation de l'etat d'urgence jusqu'au 30 mai 1984 en ver
tu du decret no 1255 du 26 mai 1984 et derogation aux articles
1 a 5; a l'article 8, paragraphe 3; aux articles 9,10, 12, 13, 14,
19 a 22 et aux articles 26 et 27 sur l'ensemble du territoire du 
Nicaragua.

22 aout 1984
(En date du 2 aout 1984)

Prorogation de l'etat d'urgence jusqu'au 20 octobre 1984 en 
vertu du decret legislatif no 1477 du 19 juillet 1984 et deroga
tion & l'article 2, paragraphe 3, et aux articles 9 et 14.

(En date du 9 aout 1984) 
Derogation du 6 aout au 20 octobre 1984 a l'article 2, para

graphe 3, et aux articles 9 et 14 du Pacte en ce qui conceme les 
personnes soup?onnees d'avoir commis des infractions visees 
aux articles 1 et 2 de la loi sur le maintien de l'ordre et de la se
curite publics et les auteurs de telles infractions.

13 novembre 1985
(Endate d u l l  novembre 1985)

[Le] Gouvemement [nicaraguayen] s'est vu contraint par 
l'agression etrangere a laquelle il est soumis de suspendre l'ap- 
plication de certaines des dispositions dudit Pacte sur tout le ter
ritoire national pour une duree d'un an a compter du 30 octobre 
1985.
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Les motifs qui ont suscite cette suspension sont [que] : le 
Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique, allant a l'encontre 
de la volonte expresse de la majorite des gouvemements et des 
peuples du monde, en violation des normes du droit internation
al, poursuit son agression injuste, illegale et immorale contre le 
peuple nicaraguayen et son gouvemement revolutionnaire.

L'application des dispositions suivantes du Pacte [est sus- 
pendue] sur tout le territoire national pour une duree d'un an £ 
compter du 30 octobre 1985 :

paragraphe 3 de l'article 8, article 9, article 10, a l'exception 
du paragraphe 1, paragraphes 2 et 4 de l'article 12, article 14, a 
l'exception des paragraphes 2 et 5 et des alineas a, b, d et g du 
paragraphe 3, article 17, article 19, article 21 et article 22.

Le paragraphe 2 de l'article 2 demeure en vigueur dans le cas 
des droits qui ne sont pas suspendus, et le paragraphe 3 du 
meme article demeure en vigueur dans le cas de tous les delits 
qui ne tochent pas la securite de 1'Etat et 1'ordre public.

30 janvier 1987

(En date du 29 janvier 1987)
Compte tenu de la persistance et de l'aggravation des agres

sions militaires^politiques et economiques de la part du Gou
vemement des Etats-Unis, l'etat d'urgence est r&abli a partir du
9 janvier 1987 par decret no 245. En consequence il est deroge 
sur tout le territoire national jusqu'au 8 janvier 1988, aux dispo
sitions suivantes du Pacte:

Paragraphe 3 de l'article 2, en ce qui conceme les actes qui 
portent atteinte a la securite de la nation et a 1'ordre public et en 
ce qui conceme les droits et les garanties prevus dans les dispo
sitions du Pacte qui ont ete suspendues;

- Article 9, (mais uniquement pour les infractions qui por
tent atteinte a la securite de la nation et a 1'ordre public);

- L'alinea c) du paragraphe 3 des articles 12 et 14, l'article 
17, en ce qui conceme le domicile et la correspondance, les au
tres droits prevus a cet article restant en vigueur;

- Articles 19, 21 et 22.
13 mai 1987

(En date du 8 avril 1987)
Par ddcrct no 250 en date du 23 fevrier 1987, confirmant un 

precedant decret no 245 du 9 janvier 1987, le Gouvemement 
nicaraguayen a retabli l'etat d'urgence pour un an a compter du
28 fevrier 1987, compte tenu de la guerre degression illegale, 
cruelle ct immorale que les Etats-Unis m£nent contre le Nicara
gua. II est en consequence deroge a l'application des articles du 
Pacte suivant:

-article 2, paragraphe 3, avec une distinction entre l'amparo 
administratif, suspendu en ce qui conceme les droits et garanties 
etablis par le Pacte, qui ont ete eux-memes suspendus, et le re
cours d'habeas corpus qui n'est pas applicable en cas d'atteinte a 
la securite nationale et a 1'ordre public;

-article 9 : le recours prevu au paragraphe 4 n'est toutefois 
suspendu que dans le cas des atteintes a la security nationale et 
a 1'ordre public;

-article 12 : relatif au droit de circuler librement dans le 
pays, d'y choisir librement sa residence et d'y entrer ou d'en 
sortir librement;

-article 14, paragraphe 3, alinea c ) : relatif au droit a etre 
juge sans retard excessif;

-article 17: cn ce qui conceme l'inviolabilite du domicile et 
de la correspondancc, les autres droits prevus par cet article 
etant toujours garantis;

-article 19, paragraphes 1 et 2 relatifs a la liberte d’ooini™, 
et d'expression.

8 fevrier 1988
(En date du 4 fevier 1988)

Levee de l'6tat d'urgence en vigueur dans le pays a partir du
19 janvier 1988 retablissant ainsi integralement tous les droits 
et toutes les garanties consacres dans la Constitution.

20 mai 1993
(En date du 19 mai 1993)

Suspension partielle, en vertu du decret no 30-93 en date du 
18 mai 1993 et avec effet a partir de cette meme date pour une 
periode de 30 jours, des droits et garanties, dans 14 communes 
du pays se situant dans les departements de Matagalpa, Jinote- 
ga, Esteli, Nueva Segovia et Madriz pour retablir, conforme- 
ment aux demandes presentees 1'ordre public et la securite, etait 
donne que certaines communes du pays sont constamment le 
theatre d'activites delictueuses qui portent atteinte a 1'ordre pub
lic et a la securite des personnes, une partie des elements quise 
sont rearmes continuant de se livrer a des agissements factieux 
et illicites. Les dispositions du Pacte auxquelles il a ete deroge 
sont les articles 17 (pour ce qui conceme le domicile), et 9(1),
(2), (3) et (5).

13 aout 1993
(En date du 11 aout 1993) ,

Retablissement des droits et garanties prevues par les arti- 1 
cles 17 et 9 du Pacte a compter du 17 juin 1993 dans les com
munes affectees, et sur l'ensemble du territoire du Nicaragua.

P a n a m a

21 juin 1987
(En datedu 11 juin 1987)

Proclamation de l'etat d'urgence sur tout le territoire de la 
Republique du Panama. La notification indique que l'etat d'ur
gence a ete proclame du fait que les 9 et lOjuin 1987 ont eu lieu 
des actes de violence, des affrontements de manifestants avec 
des unites de forces de defense et des incitations a la violence 
de la part de particuliers et de groupes politiques et que ces trou
bles ont fait un certain nombre de blesses et cause d'importants 
degats materiels. La mesure a ete adoptee en vue de retablir 
1'ordre public et de proteger la vie, la dignite et les biens tant des 
ressortissants panameens que des etrangers vivants au Panama.

Les articles du Pacte auxquels il a ete deroge sont les articles 
12, paragraphe 1; 17, uniquement pour ce qui a trait a l'inviola- 
bilite de la correspondance; 19 et 21.

ler juillet 1987
(En date du 30 juin 1987)

Abrogation de l'etat d'urgence et retablissement de toutes 
garanties constitutionnelles a partir du 30 juin 1987.

P e r o u

22 mars 1983

(En date du 18 mars 1983)
Premiere communication:
Prorogation de l'etat d'urgence, dans les Provinces de Huai1' 

tan, La Mar, Cangallo, Victor Fajardo et Huamanga, du Depaj* 
tement d'Ayacucho, et Andahuaylas, du Departement ® 
Huancavelica, pour une duree de soixante jours a comPtef j ej! 
date de promulgation du decret supreme no 003-83-IN t®
25 fevrier 1983.

Suspension des garanties constitutionnelles prevues a® 
paragraphes 7,9,10 et 20 g de l'article 2 de la Constitution po“* 
tique du Perou, relatifs a l'inviolabilite du domicile, a la u6. 
circulation sur le territoire national, au droit de reunion PaC1" 
fique et au droit a la liberte et a la securite des personnes.
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Dans une communication complementaire re?ue le 4 avril
1983, le Gouvemement peruvien a precise que l'etat d'urgence 
proroge par le decret supreme no 00383-IN du 25 fevrier 1983 
Jvait ete initialement proclame par le decret supreme no 026- 
gl-lN du 12 octobre 1981. II a precise en outre que les disposi
tions du Pacte auxquelles il a ete deroge en raison de la procla
m a t i o n  des etats d'urgence sont les articles 9, 12, 17 et 21. 

Deuxieme communication :
Prorogation de l'etat d'urgence dans le Departement de Lima 

et suspension des garanties constitutionnelles prevues aux par
agraphes 9, 10et20 (g) de l'article 2 de la Constitution politique 
duPerou, relatifs au droit de libre circulation sur le territoire na
tional, au droit de reunion pacifique et au droit a la liberte et a 
la securite des personnes, pour une duree de cinq jours par de- 
cretsupremeno 005-83-IN du 9 mars 1983. Suspension de l'etat 
d'urgence a partir du 14 mars 1983.

3 mai 1983

(En date du 27 avril 1983)
Prorogation des derogations pour une duree de soixante 

jours par decret n o  014-83-IN du 22 avril 1983.
2juin 1983

(En date du 28 mai 1983)
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de trois jours

1 Lima et dans la Province de Callao en vertu du decret supreme 
no 020-83 du  25 mai 1 9 8 3 .

(En date du 31 mai 1983)
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours 

sur tout le territoire de la Republique en vertu du decret supreme 
no 022-83 du  30 mai 1 9 8 3 .

9 aout 1983

(En dale du 8 aout 1983)
Prorogation de l'etat d'urgence sur le territoire national pour 

one duree de 60 jours en vertu du decret supreme no 036-83 du
2 aout 1 9 8 3 .

29 septembre 1983 
Levee de l'etat d'urgence a partir du 9 septembre 1983 et des 

derogations a l'exception des Departements de Huancavelica, 
Ayacucho et Apurimac.

9 novembre 1983
(En date du 3 novembre 1983)

Prorogation de l’etat d'urgence dans les Provinces de Huan- 
to, de La Mar, de Cangallo, de Victor Fajardo et de Huamanga 
(Departement d'Ayacucho), d'Andahuaylas (Departement 
d'Apurimac) et d'Angaraes, de Tayacaja et d'Acombamba 
(Departement de Huancavelica) en vertu du decret supreme no 
054-83 du 22 octobre 1983.

20 decembre 1983
(En date du 19 decembre 1983)

Prorogation de l'etat d'urgence dans les Provinces de Lu- 
®ias et Ayacucho, Departement de Ayacucho, et de la Prov- 
®*de Huancavelica, Departement de Huancavelica en vertu 
fadecret supreme no 061-83-IN du 6 decembre 1983.

13 fevrier 1984
date du 31 janvier 1984)
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours 

~ns ks Provinces Huanta, La Mar, Cangallo, Victor Fajardo et 
Huamanga (Departement d'Ayacucho) Andahuaylas (Departe- 
Bept d'Apurimac) et districts de Querobamba et Cabana 
pPartement de Ayacucho) et prorogation de l'etat d'urgence a 
Ensemble des Provinces de Lucanas (Departement de Ayacu

cho) et de Huancavelica (Departement de Huancavelica) en ver
tu du decret no 061-83-IN.

28 mars 1984
(En date du 26 mars 1984)

Prorogation de l'etat d'urgence sur l'ensemble du territoire 
du 21 au 23 mars 1984.

14 mai 1984
(En date du 19 avril 1984)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une dur6e de 60 jours 
dans les Provinces de Huanta, La Mar, Cangallo, Victor Fajar
do, Huamanga et Lucanas (Departement d'Ayacucho); Anda
huaylas et Chincheros (Departement d'Apurimac); Angaraes, 
Tayacaja, Acobamba, Huancavelica et Castrovirreyna (Depar
tement de Huancavelica) en vertu du decret no 031-84-IN du 17 
avril 1984.

18 juin 1984
(En date du 15 juin 1984)

Declaration de l'etat d'urgence pour une duree de 30 jours a 
compter du 8 juin 1984 dans l'ensemble du territoire de la 
Republique du Perou.

9 aout 1984
(En date du 12 juillet 1984)

Prorogation de l'etat d'urgence a partir du 8 juillet 1984, 
pour une duree de 30 jours, sur l'ensemble du territoire de la 
Republique du Perou.

14 aout 1984
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours, a 

compter du 7 aout 1984, sur tout le territoire.
5 octobre 1984

(En date du 22 octobre 1984)
En vertu du decret supreme no 052-84-IN du 5 octobre 1984 

levee de l'etat d'urgence sur le territoire de la Republique du 
Perou, sauf pour les departements et Provinces suivants, ou 
l'etat d'urgence est proroge de 60 jours a compter du 5 octobre 
1984:

- Departement de Huanuco; Province de Mariscal Caceres 
(Departement de San Martin); Provinces de Huanta, La Mar, 
Cangallo, Victor Fajardo, Huamanga et Lucanas (Departement 
d'Ayacucho); Provinces d'Andahuaylas et Chincheros (Depar
tement d'Apurimac); Provinces d'Angaraes, Tayacaja, Acobam
ba, Huancavelica et Castrovirreyna (Departement de 
Huancavelica).

21 decembre 1984
(En date du 19 decembre 1984)

Par decret supreme no 063-84-IN, le Gouvemement peruv
ien a decide de proroger l'etat d'urgence jusqu'au 3 decembre
1984, pour une duree de 60 jours, dans les Departements de 
Huanuco et San Martin et la Province de Mariscal Caceres. La
dite prorogation a ete decidee du fait de lapersistance des actes 
de violence et de sabotage dus au terrorisme dans les zones sus
mentionnees et, de ce chef, le Gouvemement peruvien continue 
de deroger aux articles 9 ,12,17 et 21 du Pacte.
(En date du 21 decembre 1984)

Par decret supreme no 065-84-IN, le Gouvemement peruv
ien s'est vu oblige de proroger l'etat d'urgence pour une duree de 
60 jours, a compter du 7 decembre 1984, dans les Provinces 
suivantes:

Departement d'Ayacucho:
-Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Lucanas, Victor 

Fajardo, Huancasancos et Vilcashuaman;
Departement de Huancavelica:
-Ancobamba, Angaraes, Castrovirreyna, Huancavelica, 

Tayacaja et Huaytara;
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Departement d'Apurimac: 
-Andahuaylas et Chincheros.

8 fevrier 1985
(En date du 7 fevrier 1985)

Par decrct supreme no 001/85-IN, prorogation de l'etat d'ur- 
gcnce a partir du 3 fevrier 1985 dans les Departements de San 
Martin, y compris la Province de Tocache mais excluant la 
Province de Mariscal Caceres, et Huanuco, excluant les Prov
inces de Puerto Inca et Pachitea.

12 avril 1985
(En date du 9 avril 1985)

Par decret supreme no 012-85-IN, prorogation de l'etat d'ur- 
gcnce a partir du ler avril 1985 dans le Ddpartement de San 
Martin, y compris la Province de Tocache, et dans le Departe- 
mcnt dc Huanco, sauf dans les Provinces de Puerto Inca et Pac- 
itea.

18 juin 1985
(En date du 14 juin 1985)

Par decret supreme no 020-85-IN, l'etat d'urgence dans la 
Province de Pasco (Departement de Pasco) a ete declare pour 
une duree dc 60 jours, a compter du 10 mai 1985.

Par decrct supreme no 021-85-IN, l'etat d'urgence dans le 
Departement de San Martin, y compris la Province de Tocache, 
et dans le Departement de Huanuco, sauf dans les Provinces de 
Puerto Inca ct Pachitea, a 6te proroge pour une duree de 60 
jours, a compter du ler juin 1985.

Par decret supreme no 022-85-IN, l'etat d'urgence dans la 
Province dc Daniel Alcides Carrion (Departement de Pasco) a 
etc proroge pour une duree de 60 jours, a compter du 4 juin
1985.

Par ddcret supreme no 023-85-IN, l'etat d'urgence dans les 
Provinces suivantes a 6te prorogd pour une durde de 60 jours a 
compter du 5 juin 1985 :

Departement d'Ayacucho:
-Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Lucanas, Victor 

Fajardo, Huancasancos ct Vilcashuaman;
Departement de lluancavelica:
-Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna, Huancavelica, Tay- 

acaja, Huaytara ct Churcampa;
Departement d'Apurimac:
-Andahuaylas ct Chincheros.
Les notifications susmcntionnees specifient que la declara

tion ct les prorogations dc l'etat d'urgence ont 6t6 deciddes du 
fait dc la pcrsistancc d'actes de violence et de sabotage dus au 
tcrrorismc.

Dc cc chef, il est ou il continue d'etre deroge aux articles 9,
12, 17 ct 21 du Pactc dans les zones dont il s'agit pendant les- 
ditcs pcriodcs.

24 juillet 1985
(En date du 23 juillet 1985)

Par decret supreme no 031-885, l'etat d'urgence dans la 
Province dc Pasco (Departement de Pasco) k ete proroge pour 
unc duree dc 60 jours, k compter du 10 juillet 1985.

6 aout 1985
(En date du 31 juillet 1985)

Par decrct supreme no 033-85-IN, l'etat d'urgence dans la 
Province de Yauli (Departement de Junta) a ete declare pour 
unc duree dc 12 jours, i  compter du 19 juillet 1985.

12 aout 1985
(En date du 12 aout 1985)
Par decret supreme no 042-85-1N, l'etat d'urgence dans les 

departements ct Provinces sui vants a ete proroge pour une duree 
dc 60 jours a compter du 6 aout 1985 :

i) Province de Tocache (Departement de San Martin);
ii)Dcpartcment de Huanuco, sauf les Provinces de Puerto 

Inca ct Pachitea;

iii) Province de Daniel Alcides Carrion (Departement 4 
Pasco);

iv) Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar k  
canas, Victor Fajardo, Huancasancos et Vilcashuaman (dL. 
tement d'Ayacucho);

v) Provinces d'Acobamba, Angaraes, Castrovirreym 
Huancavelica, Andahuaylas et Chincheros (Departed® 
d'Apurimac).

13 dScembre ISSi
(En date du 11 decembre 1985)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jo® 
dans les Provinces suivantes en vertu du decret no 052-85-INi 
compter du 5 decembre 1985 (derogation aux articles 9,12,1] 
et 21 du Pacte), du fait de la persistance d'actes terroristes dans 
les regions en cause:

-Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Victor 
Fajardo, Huancasancos y Vilcashuaman (Departement de Ay- 
acucho);

-Provinces de Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna, Him- 
cavelica, Tayacaja, Huaytara y Churcampe (Departement dt 
Huancavelica);

-Provinces de Huaycabamba, Huamalies, Dos de Mayoj 
Ambo (Departement de Huanuco);

-Province de Chincheros (Departement de Apurimac).
21 fevrier 11

(14 fevrier 1986)
Premiere notification:
Par decret supreme no 001-86, prorogation de l'etat <fur- 

gence pour une duree de 60 jours a compter du 5 fevrier 19® 
dans les Provinces ou il avait ete declare par decret no 052-85- 
IN (voir notification du 13 decembre 1985).

Deuxieme notification :
Par decret supreme no 002-86, declaration de l'ftat d'ur- 

gence dans la ville de Lima et la Province constitutionnelle dc 
Callao pour une duree de 60 jours, a compter du 7 fevrier 1986 

Les deux notifications specifient que les prorogations dc 
l'etat d'urgence ont ete decidees du fait de la persistance oude 
l'accroissement d'actes de violence et de sabotage dus au  terror- 
isme et qu'en consequence il continue d'etre d6rog£ am 
articles 9,12,17 et 21 du Pacte dans les zones dont il s'agit pen
dant lesdites periodes.

24 avril 1986

(En date du 14 avril 1986)
Par decret supreme no 004-86-IN et no 005-86-IN, respec

tivement, prorogation de l'etat d'urgence anterieurpouru n e® ' 
r6e de 60 jours a compter du 3 avril 1986 dans les Prov inces et 
ville visees par les decrets nos 001-86 et 002-86 (voir les de® 
notifications re?ues le 21 fevrier 1986).

(En date du 4 juin 1986)
Par decret supreme no 0 12-86-IN, prorogation de l'etato  ̂

gence dans la ville de Lima et la Province constitutionnelle 
Callao pour une duree de 60 jours, a compter du 2 juin 19».

9 juin 1™

(En date du 6juin 1986) t,
Par decret supreme no 013-86-IN, prorogation de l'etat & 

gence pour une duree de 60 jours, a partir du 4 juin 1986 
les Provinces visees dans la premiere des notifications re?u
21 fevrier 1986. .

23 join P 1

(En date du 20 juin 1986)
Par decret supreme no 015-86-IN, declaration de 

gence dans les Provinces de Daniel Alcides Carrion 
(Departement de Pasco) pour une duree de 60 jours a c" 
du 18 juin 1986).
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Le Gouvemement peruvien a precise que lesdites proroga
tions et declarations d'etat d'urgence de juin 1986 ont ete de- 
cidees du fait de la persistance ou de l'intervention d'actes de 
terrorisme et de sabotage. De ce chef, il est ou il continue d'etre 
dero<’eauxarticles9,12,17 et21 du Pacte dans les regions dont
il s'agit pendant lesdites periodes.

6 aout 1986
(Endatedu5aout 1986)

Par decret supreme no 019-86-IN, prorogation de l'etat d'ur
gence dans la Province de Lima et la Province constitutionnelle 
de Callao pour une duree de 30 jours a compter du 2 aout 1986.

8 aout 1986
(Endate du 5 aout 1986)

Par d6cret s u p re m e  no 020-86-IN, prorogation de l'etat d'ur
gence dans les m e m e s  Provinces que celles visees dans la noti
fication du 18 juin 1985 et dans le Departement de Huanuco 
(Provinces de Huaycabamba, Huamalies, Dos de Mayo et Am- 
bo).

25 aout 1986
|En date d u l9  aout 1986)

Par decret supreme no 023-86-IN prorogation de l'etat d'ur
gence, dans les Provinces de Daniel Alcides Carrion et Pasco 
(Departement de Pasco) pour une duree de 60 jours a compter 
du 19 aout 1986.

5 septembre 1986
(En date du 4 septembre 1986)

Par decret supreme no 026-86-IN, prorogation de l'etat d'ur- 
gencepourune duree de60jours apartirdu ler septembre 1986 
dans la Province de Lima et la Province constitutionnelle de 
Callao.

La notification specifie que la procedure des elections mu- 
nicipales ayant commence et pour permettre le deroulement des 
campagnes electorates des partis politiques et des listes in- 
dependantes, sans reduire les mesures de securite que l'etat d'ur
gence comporte, l'autorite prefectorale arretera les regies 
necessaires pour assurer l'exercice du droit de reunion et que le 
droit de circulation est partiellement retabli.

8 octobre 1986
(En date du 3 octobre 1986)

Par decret supreme no 029-86-IN, prorogation de l'etat d'ur- 
gencepourune periode de 60 jours,apartirdu ler octobre 1986, 
dans les memes Provinces que celles visees dans la notification 
du 8 aout 1986 (voir ci-dessus).

22 octobre 1986
(En date du 17 octobre 1986)

Par decret supreme no 03-86-IN, prorogation de l'etat d'ur
gence pour une periode de 60 jours apartirdu 16 octobre 1986, 
dans les Provinces de Daniel Alcides Carrion et Pasco (Depar- 
tement de Pasco). II est specifie que, durant l'etat d'urgence, 
l'autorite prefectorale continuera d'arreter les regies necessaires 
Pour assurer l'exercice du droit de reunion.

5 novembre 1986
fa date du 3 novembre 1986)

Par decret supreme no 03-86-IN, prorogation de l'etat d'ur
gence pour une periode de 60 jours a partir du 29 octobre 1986, 
dans les Provinces de Lima et Callao (intervention de l'autorite 
Prefectorale, identique en essence, mutatis mutandis, a celle in- 
®quee dans la notification du 22 octobre 1986). La notification 
precise en outre que les forces armees continueront d'assurer 
lordre interne dans les Provinces concemees.

18 decembre 1986
date du 16 decembre 1986)
Par decret supreme no 036-86-IN, prorogation de l'etat d'ur- 

Eence pour une periode de 60 jours a partir du 14 decembre

1986, dans les Provinces de Daniel Alcides Carrion et Pasco 
(Departement de Pasco).

2 fevrier 1987
(En date du 30 janvier 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours a 
partir du 25 janvier 1987 dans les Provinces de Lima et Callao.
(En date du 2 fevrier 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours a 
partir du 29 janvier 1987 dans les memes Provinces que celles 
visees dans la notification du 13 decembre 1985.

Les notifications precisent en outre que les forces armees 
continueront d'assurer l'ordre interne dans les Provinces con
cemees.

4 mars 1987
(En date du 23 fevrier 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours a 
partir du 13 fevrier 1987 dans les Provinces de Daniel Alcides 
Carrion et Pasco (Departement de Pasco).

3 avril 1987
(En date du 2 avril 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours 
dans les Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, 
Victor Fajardo, Huancasancos y Vilcashuaman (Departement 
de Ayacucho); Province de Chincheros (Departement d'Apu
rimac) et Province d'Ambo et District de Monzon de la Province 
de Huamalies (Departement de Huanuco).

l er juin 1987
(En date du 26 mai 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 30 jours a 
partir du 26 mai 1987 dans les Provinces de Lima et Callao.

La notification precise en outre que les forces armees con
tinueront d'assurer l'ordre interne dans les Provinces con
cemees.

8 juin 1987
(En date du 26 mai 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours 
dans les memes Provinces visees dans la notification du 3 avril 
1987 et Provinces d'Acobamba, Angaraes, Castrovierreyna, 
Huancavelica, Tayacaja, Huaytara et Churcampa (Departement 
de Huancavelica).

18 juin 1987
(En date du 8 juin 1987)

Prorogation pour une duree de 60 jours a partir du 8 juin 
1987 de l'etat d'urgence dans les memes Provinces visees dans 
la notification du 4 mars 1987.

24 juin 1987
(En date du 24 juin 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence dans les Provinces de Lima 
et Callao pour une periode de 30 jours a compter du 20 juin 
1987 (voir notification du 23 juillet ci-apres).

23 juillet 1987
(En date du 20 juillet 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence dans les Provinces de Lima 
et Callao pour une periode de 30 jours a compter du 20 juillet 
1987. Les notifications du 24 juin et 23 juillet 1987 specifient 
que durant l'etat d'urgence, les forces armees continueront d'as
surer l'ordre interne dans lesdites zones et qu'en ce qui conceme 
l'article 21 du Pacte, l'autorite prefectorale arretera les regies 
necessaires pour assurer l'exercice du droit de reunion con
formement aux dispositions dudit article 21 du Pacte.

23 juillet 1987
(En date du 20 juillet 1987)

Declaration de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours a 
compter du 14 juillet 1987 dans les regions suivantes :
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Province de Leoncio Prado et District de Cholon; Province 
de Maranon (Departement de Huanuco); Province de Mariscal 
Caceres et Tocache (Departement de San Martin).

La notification susmentionnee specifie que ladite d6clara- 
tion a ete decidee du fait de la persistance d'actes de violence et 
de sabotage dus au terrorisme.

De ce chef, il est deroge aux articles 9,12,17 et 21 du Pacte; 
la notification specifie en outre que durant l'etat d'urgence, les 
forces armees continueront d’exercer le commandement politi- 
co-militaire dans les regions dont il s'agit.

4 aout 1987
(En date du 25 juillet 1987)

Declaration de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours a 
compter du 25 juillet 1987 dans les Provinces de Cangallo, Hua- 
manga, Huanta, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos, Vil- 
cashuaman et Sucre (Departement d'Ayacucho);

Provinces D'Acobamba, Angaraes, Castrovirreyna, Huan
cavelica, Tayacaja, Huaytara et Churcampa (Departement de 
Huancavelica);

Province de Chincheros (Departement d'Apurimac);
Province d'Ambo et District de Monzon de la Province de 

Huamalies.
La notification specifie que l'etat d'urgence a ete declare du 

fait de la persistance d'actes de terrorisme et de sabotage dans 
lesdites zones.

De ce chef, il est deroge aux articles 9,12,17 et 21 du Pacte; 
la notification specifie en outre que durant l'etat d'urgence, les 
forces armees continueront d'exercer le commandement politi- 
co-militaire dans les regions dont il s'agit.

13 aout 1987
(En date du 7 aout 1987)

Declaration de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours a 
compter du 7 aout 1987 dans les Provinces de Daniel Alcides 
Carrion et Pasco (Departement de Pasco).

De ce chef, il est ddroge au articles 9,12,17 et 21 du Pacte 
dans les regions dont il s'agit pendant lesdites periodes; les no
tifications specifient que durant l'etat d'urgence, les forces 
armees continueront d'assurer 1'ordre interne dans lesdites zones 
et qu'en ce qui conceme l'article 21 du Pacte l'autorite prefecto- 
rale arretera les regies necessaires pour assurer l'exercice du 
droit de reunion conformement aux dispositions dudit article 21 
du Pacte.

27 aout 1987
(En date du 19 aout 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 30 jours a 
compter du 19 aout 1987 dans les Provinces de Lima et Callao.

23 septembre 1987
(En date du 13 septembre 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une periode de 60 jours 
a compter du 13 septembre 1987 dans les regions suivantes:

Province de Leoncio Prado et District de Cholon de la Prov
ince de Maranon (Departement de Huanuco);

Provinces de Mariscal Caceres et Tocache (Departement de 
San Martin).

Les forces armees continueront d'exercer le commandement 
politico-militaire dans les regions dont il s'agit.

23 septembre 1987
(En date du 21 septembre 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une periode de 30 jours 
a compter du 21 septembre 1987 dans les Provinces de Lima et 
Callao.

La notification specifie qu'en ce qui conceme l'article 21 du 
Pacte, l'autorite prefectorale arretera les regies necessaires en

matiere d'exercice du droit de reunion conformement aux dispo
sitions dudit article.

9 octobre 198]
Premiere notification :

(En date du 3 octobre 1987)
Declaration de l'etat d'urgence pour une periode de 60 jours, 

a compter du 23 septembre 1987 dans les Provinces d'Abancay, 
Aymares, Antabamba, Andahuaylas et Grau (Departement 
d'Apurimac).

Deuxieme notification:
(En date du 5 octobre 1987)

Declaration de l'etat d'urgence pour une periode de 60 jours 
a compter du 5 octobre 1987 dans les Provinces de Daniel Al
cides Carrion et Pasco (Departement de Pasco).

Les forces armees continueront d'exercer le commandemeil 
politico-militaire dans les regions dont il s'agit.

4 novembre 1987
(En date du 23 octobre 1987)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une periode de 30 jours 
a partir du 21 octobre 1987 dans les Provinces de Lima et Cal
lao.

23 decembre 1987
(En date du 19 decembre 1987)

Prorogation de l'Stat d'urgence pour une periode de 30 jours 
a compter du 17 decembre 1987 dans les Provinces de Limaet 
Callao.

22 janvier 1988
(En date du 20 janvier 1988)

Premiere notification:
Prorogation de l'6tat d'urgence pour une periode de 30 jours 

a partir du 16 janvier 1988 dans les Provinces de Lima et Callao. 
Deuxieme notification:
Prorogation de l'etat d'urgence pour une periode de 30 jours 

a partir du 17 janvier 1988 dans les Provinces suivantes: 
Departement d'Ayacucho (Provinces de Cangallo, Huaman- 

ga, Huanta, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos, Vilcashua- 
man et Sucre);

Departement de Huancavelica (Provinces d'Acobamba, An- 
garaes, Huancavelica, Tayacaja, Huaytara et Churcampa); 

Departement d'Apurimac (Province de Chincheros); 
Departement de Huanuco (Provinces d'Ambo et District de 

Monzon de la Province de Huamalies).
ler fevrier 1988

(En date du 22 janvier 1988)
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours, a 

compter du 8 janvier 1988 dans les Provinces suivants: Pwj' 
ince de Leoncio Prado et District de Cholon de la Province® 
Maranon (Departement de Huanuco); Province de MoyobamW 
Bellavista, Huallaga, Lamas, Picota, Rioja, San Martin, Mans- 
cal Caceres et Tocache (Departement de San Martin).

8 fevrier 1988

(En date du 4 fevrier 1988)
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 joufi* 

compter du 2 fevrier 1988 dans les Provinces de Daniel AW 
Carrillo et Pasco (Departement de Pasco). .

11 mars 198»

(En date du 10 mars 1988)
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 joufi* 

compter du 9 mars 1988 dans les Provinces de Moyoba®1™ 
Bellavista, Huallaga, Lamas, Picota, Rioja, San Martin, Mai1 
cal Caceres et Tocache (Departement de San Martin);
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Province de Leoncio Prado et District de Cholon de la Prov
ince de Maranon (Departement de Huanuco).

29 mars 1988
(Endate du 21 mars 1988)

Prorogation de l 'e ta t  d'urgence pour une duree de 60 jours a 
compter du 17 m ars 1988 dans les Provinces de Abancay, Ay- 
mares, Antabamba, Andahuaylas et Grau (Departement de

(En date du 4 avril 1988)
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours k 

compter du 2 avril 1988 dans les Provinces de Daniel Alcides 
Carrillo et Pasco (Departement de Pasco).

19 avril 1988
(En date du 21 mars 1988)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours k 
compter du 15 avril 1988 dans les Provinces de Lima et Callao.

2 mai 1988
(En date du 28 avril 1988)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 20 jours a 
partir du 27 avril 1988 dans la Province de Castrovirreyna 
(Departement de Huancavelica).

3 mai 1988
(En date du 19 mai 1988)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours a 
partir du 15 mai 1988 dans les Provinces suivantes :

Departement d'Ayacucho (Provinces de Cangallo, Huaman
ga, Huanta, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos, Vilcashua
man et Sucre);

Departement de Hauncavelica (Province d'Acobamba, An
garaes, Huancavelica, Tayacaja, Huaytara, Churcapa et Castro
virreyna);

Departement d'Apurimac (Provinces de Chincheros, Aban
cay, Aymares, Antabamba, Andahaylas et Grau);

Departement de Huanuco (Province d'Ambo et District de 
Monzon de la Province de Huamalies).

27 juin 1988
(Endate du 7juin 1988)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 43 jours a 
partir du ler juin 1988 dans les Provinces de Daniel Alcides 
Carrion et de Pasco (Departement de Pasco).
(En date du 16 juin 1988)

Premiere n o tifica tion :
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 30 jours a 

compter du 15 juin 1988 dans la Province de Cotabambas 
(Departement d'Apurimac).

Deuxieme notification :
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 30 jours a 

compter du 14 juin 1988 dans les Provinces de Lima et Callao. 
Troisieme notification :
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 29 jours k 

compter du 15 juin 1988 dans les Provinces suivantes :
Provinces de Moyobamba, Bellavista Huallaga, Lamas, Pi- 

c°ta, Rioja, San Martin, Mariscal Caceres et Tocache (Departe- 
nentde San Martin);

Province de Maranon (Departement de Huanuco).
22 juillet 1988

(Endatedu 19 juillet 1988)
Premiere n o tifica tio n :
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours a 

Partir du 14 juillet 1988 dans les Provinces de Lima et Callao. 
Deuxieme n o tifica tio n :
Prorogation de l'etat d'urgence pour une duree de 60 jours, a 

compter du 14 juillet 1988 dans les Provinces suivantes : 
Departem ent d'Apurimac;
Departement de Huancavelica;

Departement de San Martin;
Departement d'Ayacucho (Provinces de Cangallo, Huaman

ga, La Mar, Victor Fajardo, Huancasancos, Huanta, Vilcashua
man et Sucre);

Departement de Huanuco (Provinces d'Ambo et Leoncio 
Prado; District de Monzon de la Province de Huamalies et 
Cholon de la Province de Maranon).

15 septembre 1988
(En date du 13 septembre 1988)

Prorogation de l'etat d'urgence pour soixante (60) jours a 
compter de la date du 7 septembre 1988, dans les Departements, 
Provinces et districts ci-apres :

Departement d'Apurimac; Departement de Huancavelica; 
Departement de San Martin; Departement d'Ayacucho : Prov
inces de Cangallo, Huamanga, La Mar, Victor Fajardo, Huan
casancos, Huanta, Vilcashuaman et Sucre; Departement de 
Pasco : Provinces Daniel Alcides Carrion et Pasco; Departe
ment de Huanuco : Provinces d'Ambo et de Leoncio Prado, les 
districts de Monzon de la Province de Huamalies et de Cholon, 
de la Province de Maranon; Departement de Lim a: Province de 
Lima et Province constitutionnelle du Callao.

21 decembre 1988
(En date du 8 decembre 1988)

Prorogation de l'etat d'urgence pour soixante (60) jours a 
compter de la date du 18 septembre 1988, dans les Provinces de 
Lucanas, de Parinacochas y de Pancar del Sara Sara du Depar
tement d'Ayacucho, et dans les Provinces de Pachitea, de Hua
nuco, de Dos de Mayo, de Huamalies y Maranon du 
Departement de Huanuco.

9 janvier 1989
(En date du 5 janvier 1989)

Prorogation, pour une duree de 60 jours a compter du 3 jan
vier 1989 de l'etat d'urgence dans les Departements d'Apurimac, 
de Huancavelica, de San Martin, de Junin, de Pasco, d'Ayacu
cho, de Huanuco, de Lima, et dans la Province de Lima et la 
Province constitutionnelle de Callao.

8 mars 1989
(En date du 6 mars 1989)

Prorogation de l'dtat d'urgence, pour une duree de 60 jours a 
compter du 4 mars 1989, dans les Departements et Provinces 
suivants:

Departement d'Apurimac (sauf la Province de Andahuay
las), Departements de Huancavelica, San Martin, Junin, Pasco, 
Ayacucho, Huanuco, Lima, Province de Lima et Province con
stitutionnelle du Callao.

4 ao u t1989
(En date du 2 aout 1989)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une periode de 30 jours, 
a partir du 31 juillet 1989, dans le Departement dXJcayali et 
dans la Province d'Ucayali-Contamana du Departement de Lo
reto.

15 aout 1989
(En date du 14 aout 1989)

Prorogation de l'etat d'urgence pour une periode de 30 jours, 
a partir du 9 aout 1989, dans la Province de Huarochire (Depar
tement de Lima).

7 juin 1990
(En date du 7 juin 1990)

Proclamation de l'etat d'urgence pour une periode de 30 
jours, a partir du 31 mai 1990, dans la Province de Lima de 
l'Etat de Lima et dans la Province constitutionnelle de Callao.

Suspension des garanties individuelles prevues aux para
graphes 9 et 21 du Pacte.

19 mars 1992
Notification de declarations ou prorogations de l'etat d'ur

gence, mesures prises en l'espece etant devenues necessaires en
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raison des actes de violence que continuaient de commettre des 
groupes de terroristes et du climat d'insecurite qui en resultait et 
entravait l'activite sur les plans tant publics que prives. Les ar
ticles du Pacte auxquels il a ete deroge sont les articles 9,12,17 
and 21. Les declarations et prorogations de l'etat d'urgence ont 
ete notifies comme suit:

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
26 aout 1990 dans Apurimac, Huancavelica, San Martin, Junin, 
Pasco, Ayacucho, Huanuco, Ucayali et dans la Province 
d’Ucayali du Departement de Loreto.

- Declaration pour une periode de 30 jours a partir du
5 septembre 1990 dans Lima et dans la Province constitution
nelle de Callao.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
26 septembre 1990 dans le District de Yurimaguas et dans le 
Departement de Loreto.

- Extension pour une periode de 60 j ours a partir du 5 oc
tobre 1990 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de 
Callao.

- Declaration pour une periode de 30 jours a partir du
13 octobre 1990 dans les Provinces de Melgar, Azangaro, 
Huancane et San Antonio de Putina du Departement de Puno.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 25 oc
tobre 1990 dans Apurimac, Huancavelica, San Martin, Junin, 
Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), Huanuco, 
Ucayali et dans la Province de Ucayali du Departement de Lo
reto et le District de Quimbiri de la Province de Convencion 
dans le Departement de Cuzco.

- Extension pour une periode de 30 jours a partir du
25 novembre 1990 dans le District de Yurimaguas, Province de 
Alto Amazonas, Departement de Loreto.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
4 decembre 1990 dans Lima et dans la Province constitution- 
nclle de Callao.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
24 dcccmbre 1990 dans Apurimac, Huancavelica, San Martin, 
Junin, Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), Hua
nuco, Ucayali et dans la Province de Ucayali du Departement de 
Loreto et lc District de Quimbiri de la Province de Convenci6n 
dans le Departement d' Cuzco et dans le District de Yurimaguas 
de la Province dc Alto Amazonas du Departement de Loreto.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
2 fevrier 1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle 
dc Callao.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du
18 fevrier 1991 dans les Provinces de Azangaro, Lampa, Mel
gar, San Antonio de Putina et Huanuco du Departement de Puno 
ct dans les Provinces de Caraveli, La Union et Caylloma dans le 
Departement d'Arcquipa.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
22 fevrier 1991 dans Apurimac, Huancavelica, San Martin, 
Junin, Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), Hua
nuco, Ucayali et dans la Province de Ucayali du Departement de 
Loreto et le District de Quimbiri de la Province de Convenci6n 
dans le Departement de Cuzco et dans le District de Yurimaguas 
de la Province de Alto Amazonas du Departement de Loreto.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du
9 mars 1991 dans les Provinces de Chumbivilcas, Canas, Espi- 
nar et Canchis dc la Region Inca.

- Declaration pour une periode de 30 jours a partir du
9 mars 1991 dans les Provinces de lea, Chincha, Nazca, Pisco 
et Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

Declaration pour une periode de 60 jours a partir du
12 mars 1991 dans la ports, terminaux et quais (maritime, fluvi
al et lacustrine) de la Republique.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 3 avril 
1991 dans Lima ct dans la Province constitutionnelle de Callao.

- Extension pour une periode de 3 0 j ours a partir du 8 avril 
1991 dans les Provinces de lea, Chincha, Nazca, Pisco et Palpa 
de la Region Los Libertadores-Wari.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
19 avril 1991 dans les Provinces de Azangaro, Lampa, Melgar, 
San Antonio de Putina et Huancane du Departement de Punoet 
dans les Provinces de Caraveli, La Union et Caylloma dans le le 
Departement d'Arequipa.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
23 avril 1991 dans Apurimac, Huancavelica, San Martin, Junin, 
Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), Huanuco et 
Ucayali, dans la Province d'Ucayali du Departement de Loreto, 
dans les Districts de Quimbiri de la Province de Convencion du 
Departement de Cuzco, Yurimaguas dans la Province de Alto 
Amazonas du Departement de Loreto.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 8 mai 
1991 dans les Provinces de lea, Chincha, Nazca, Pisco et Palpa 
de la Region Los Libertadores-Wari.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 9 mai 
1991 dans les Provinces de Chumbivilcas, Canas, Espinaret 
Canchis de la Region Inca.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du
21 mai 1991 dans les Provinces de Condesuyos et Castilla de la 
Region Arequipa.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 2 juii 
1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de Callao.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du 
18 juin 1991 dans les Provinces de Sandia et Carabaya du 
Departement de Puno.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 
18 juin 1991 dans les Provinces de Azangaro, Lampa, Melgar, 
San Antonio de Putina et Huancane du Departement de Punoet 
dans les Provinces de Caraveli, La Union et Caylloma dans le 
Departement d'Arequipa.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
22 juin 1991 dans Apurimac, Huancavelica, San Martin, Junin, 
Pasco, Ayacucho (sauf la Province de Huamanga), Huanuco et 
Ucayali, dans la Province de Ucayali du Departement de Lore
to, dans les Districts de Quimbiri dans la Province de Conven- 
cion du Departement de Cuzco, Yurimaguas dans la Province 
de Alto Amazonas du Departement de Loreto.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 4 juil
let 1991 dans les Provinces de lea, Chincha, Nazca, Pisco et 
Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du
30 juillet 1991 dans la Province de Convencion sauf le District 
de Quimbiri qui est deja sous l'etat d'urgence, et dans les Dis
tricts de Y a n a tili  et Lares de la Province de Calca du Departe
ment de Cuzco.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 1 aout 
1991 dans Lima et dans la Province constitutionnelle de Callao.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du  
27 aout 1991 dans la Province de Convencion (sauf le District 
de Quimbiri) et dans les Districts de Yanatili et Lares de la 
Province de Calca du Departement de Cuzco.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du
27 aout 1991 dans Huanuco (sauf la Province d e  Puerto Incaet 
District de Huacrachuco), San Martin et dans le District de 
Yurimaguas de la  Province de Alto Amazonas du Departement 
de Loreto.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 5 sep
tembre 1991 dans les Provinces de lea, Chincha, Nazca, Pi*0 
et Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du 
18 septembre 1991 dans Apurimac.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du
28 septembre dans Ucayali, la Province de Ucayali du Depaite-
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mentde Loreto et la Province de Puerto Inca du Departement de
Huanuco.

. Extension pour une periode de 60 jours a partir du
30 septembre 1991 dans Lima et dans la Province constitution
nelle de Callao.

. Declaration pour une periode de 60 jours a partir du
28 septembre 1991 dans la Province de Cajabamba du Departe- 
mentde Cajamarca.

- Declaration pour une periode de 30 jours a partir du
26 septembre 1991 dans les Provinces de Melgar, Azangare, 
SandiaetCarabaya du Departement de Puno.

- D eclaration  pour une periode de 60 jours a partir du
25 septembre 1991 dans les Provinces de Chanchamayo, 
Satipo, dans les D i s t r i c t s  d'Ulcumayo et Junin de la Province de 
Junin, dans le District d'Andamarca de la Province de Con
cepcion, dans les Districts de Santo Domingo de Acobamba et 
Pariahuanca de la Province de Huancayo, dans les Districts de 
San Pedro de Cajas, Palca et Huasahuasi de la Province de Tar- 
maetdans le District de Monobamba de la Province de Jauja du 
Departement de Junin, dans les Districts de Huachon et Paucar- 
tambo de la Province de Pasco, dans les Districts de Chonta- 
bamba,Oxapampa et Villa Rica de la Province de Oxapampa du 
Departement de Pasco.

- Extension pour une periode de 60 j ours k partir du 26 oc
tobre 1991 dans la Province de Convencion (sauf le District de 
Quimbiri) et dans les Districts d'Yanatili et Lares de la Province 
deCalcadu Departement de Cuzco.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 26 oc
tobre 1991 dans Huanuco (sauf la Province de Puerto Inca et le 
District de Huacrachuco), San Martin et dans le District d' 
Yurimaguas de la Province de Alto Mazanoas du Departement 
de Loreto.

■ Extension pour une periode de 60 jours a partir du 28 oc
tobre 1991 dans les Provinces de Chanchamayo, Satipo, dans le 
District d'Ulcumayo et Junin de la Province de Junin, dans le 
District d'Andamarca, Santa Rosa de Ocopa, Matahuasi, Mito, 
Nueve de Julio, Concepcion et Orcotuna de la Province de Con
cepcion, dans les Districts de Santo Domingo d'Acobamba, Pa
riahuanca, Sapallanga, Chilca, Huancayo, Huamancaca Chico, 
Huayucachi, Tres de Diciembre, Pilcomayo, Huacan, Chupaca 
etTambo de la Province de Huancayo, dans les Districts de San 
Pedro de Cajas, Palca et Huasahuasi et Tarma de la Province de 
Tarmaet dans les Districts de Monobamba, Sausa, Jauja, Yauy- 
os, Huetas etPancas de la Province de Jauja et dans les Districts 
de Oroya et Morococha de la Province de Yauli du Departement 
de Junin, dans les Districts de Huachon, Paucartambo et 
Chaupimarca de la Province de Pasco, dans les Districts de 
Chontabamba, Oxapampa et Villa Rica de la Province de Oxa- 
pampadu Departement de Pasco.

• Extension pour une periode de 30 jours a partir du 28 oc
tobre 1991 dans les Provinces de Melgar, Azangaro et Sandia 
du Departement de Puno.

• Extension pour une periode de 60 jours apartirdu 4 no- 
vembre 1991 dans les Provinces de lea, Chincha, Nazca, Pisco 
et Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

• Extension pour une periode de 60 jours a  partir du 
•7 novembre 1991 dans Apurimac.

• Extension pour une periode de 60 jours a partir du
27 novembre 1991 dans le Departement d'Ucayali, dans la 
Province d'Ucayali du Departement de Loreto et dans la Prov- 
mce de Puerto Inca du Departement de Huanuco.

■ Extension pour une periode de 30 jours a partir du
27 novembre 1991 dans la Province de Azangaro du Departe- 
ment de Puno.

• Extension pour une periode de 60 jours a partir du 
«novembre 1991 dans Lima et dans la Province constitution- 
ne«ede Callao.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
25 decembre 1991 dans Huanuco (sauf la Province de Puerto 
Inca et le District de Huacrachuco), San Martin et dans le Dis
trict d'Yurimaguas de la Province de Alto Amazones du Depar
tement de Loreto.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
25 decembre 1991 dans la Province de Convencion (sauf le Dis
trict de Quimbiri) et dans les Districts d'Yanatili et Lares de la 
Province de Calca du Departement de Cuzco.

- Extension pour une periode de 30 jours a partir du
27 decembre 1991 dans la Province de Azangaro du District de 
Puno.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
27 decembre 1991 dans les Provinces de Chanchamayo, Satipo, 
dans les Districts de Ulcumayo et Junin de la Province de Junin, 
dans les Districts de Andamarca, Santa Rosa de Ocopa, Mata
huasi, Mito, Nueve de Julio, Concepcion et Orcotuna de la 
Province de Concepcion, dans les Districts de Santo Domingo 
d'Acobamba, Partahuanca, Sapallanga, Chilca, Huancayo, Hua
mancaca Chico, Huayucachi, Tres de Diciembre, Pilcomayo, 
Huacan, Chupaca et Tambo de la Province de Huancayo, dans 
les Districts de San Pedro de Cajas, Palca, Huasahuasi et Tarma 
de la Province de Tarma et dans le District de Monobamba, Sau
sa, Jauja, Yauyos, Huertas et Pancas de la Province de Jauja et 
dans les Districts de Oroya et Morococha de la Province de 
Yauli du Departement de Junin, dans les Districts de Huachon, 
Paucartambo et Chanpimarca de la Province de Pasco, dans les 
Districts de Chontabamba, Oxapampa et Villa Rica de la Prov
ince de Oxapampa du Departement de Pasco.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du 3 jan
vier 1992 dans les Provinces de lea, Chincha, Nazca, Pisco et 
Palpa de la Region Los Libertadores-Wari.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
16 janvier 1992 dans Apurimac.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
26 janvier 1992 dans le le Departement d'Ucayali, dans la Prov
ince d'Ucayali du Departement de Loreto et dans la Province de 
Puerto Inca du Departement de Huanuco.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
28 janvier 1992 dans Lima et dans la Province constitutionnelle 
de Callao.

- Declaration pour une p6riode de 30 jours a partir du
21 janvier 1992 dans la Province de Daniel Carrion, dans les 
Districts de Huancabamba, Palcazu, Pozuzo et Puerto Ber- 
mudes de la Province de Oxapampa et dans les Districts de 
Huariaca, Huayllay, Hinacaca, Pallanchacra, San Francisco de 
Asis, Simon Bolivar, Ticlacayas, Tinyahuarco, Vicco et Yana- 
cancha de la Province de Pasco du Departement de Pasco.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
23 fevrier 1992 dans Huanuco (sauf la Province de Puerto Inca 
et le District de Huacrachuco), San Martin et dans le District de 
Yurimaguas de la Province de Alto Amazonas du Departement 
de Loreto.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
23 fevrier 1992 dans la Province de Convencion (sauf le District 
de Quimbiri) et dans les Districts d'Yanatili et Lares de la Prov
ince de Calca du Departement de Cuzco.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du
25 fevrier 1992 dans les Provinces de Malgar et Azangaro du 
Departement de Puno.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
25 fevrier 1992 dans les Provinces de Pasco et Daniel Carrion 
du Departement de Pasco et dans les Provinces de Huancayo, 
Concepcion, Jauja, Satipo et Chanchamayo du Departement de 
Junin.

- Declaration pour une periode de 60 jours a partir du
25 fevrier 1992 dans les Provinces de Castrovirreyna, Huaytara 
et Huancavelica du Departement de Huancavelica et dans les
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Provinces de Lucanas, Huamanga et Cangallo du Departement 
d'Ayacucho.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
16 mars 1992 dans Apurimac.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
26 mars 1992 dans les Provinces de Colonel Portillo et Padre 
Abad du Departement d'Ucayali, dans la Province d'Ucayali du 
Departement de Loreto et dans la Province de Puerto Inca du 
Departement de Huanuco.

- Extension pour une periode de 60 jours a partir du
28 mars 1992 dans Lima et dans la Province constitutionnelle 
de Callao.

10 avril 1992
Decret-Loi no 25418 du 6 avril 1992, etablissant la "Loi fon- 

damentale du Gouvemement d'urgence et de reconstruction na
tionale et allocution du President de la Republique en date du
5 avril 1992, laquelle fait partie integrante dudit decret.

Ces mesures ont ete prises a cause "de l'inefficacite du Par- 
lement et de la corruption du pouvoir judiciaire se conjugant de 
1'obstructionnisme manifeste et de la conspiration secrete des 
directions de parties qui cherchent a contrecarrer les efforts du 
peuple et du Gouvemement. Le Gouvemement a indique d'au
tres raisons, notamment le terrorisme, la lutte contre le trafic des 
stupefiants.

(II a ete demande au Gouvemement peruvien de bien vou- 
loir preciser quelles sont les dispositions du Pacte auxquelles il 
a ainsi deroge.)

9 fevrier, 22 mai et 23 octobre 1995
Le Gouvemement peruvien a notifie, qu'il avait declare, leve 

ou proroge 1'Etat d'urgence dans plusieurs departements, prov
inces et districts du Perou indiquant que ces mesures ont ete 
adoptees en raison de la persistance d'actes de violence causes 
par des groupes terroristes et des trafiquants de drogues qui sus- 
citent un climat d'insccurite mettant en danger le deroulement 
normal des activites publiques et privees. Le Gouvemement 
peruvien a precise que les dispositions auxquelles il a ete deroge 
sont les aricles 9, 12, 17 et 21 du Pacte. (Pour des raisons 
d'economie et de volume, il ne sera plus possible d'inclure les 
textes complets des notifications concemant les Etats de siege 
tels que declares, abroges ou proroges. Pour une liste complete 
de ces actes, voir notification depositaire C.N.460.1995.TREA- 
TlES-13 du 10 fevrier 1996.)
8 fevrier, 6 mai, 29 aout, 5 novembre et 4 et30 decembre 1996

Prorogations de l'etat d'urgence dans plusieurs departe- 
mcnts, provinces et districts du Perou. (Pour une liste complete 
de ces actes, voir notifications depositaires 
C.N.451.1996.TREATIES-I0 du 10 fevrier 1997 et 
C.N.459.1996. TREA TIES-11 du 28 fevrier 1997.)

30 decembre 1996
Instauration de l'etat d'urgence pour une duree de soixante 

(60) jours a partir du 18 decembre 1996 dans le departement de 
Lima, ainsi que dans la province constitutionnelle de Callao in- 
diquant que ces mesures sont dues au fait que des actions sub
versives troublant 1'ordre interne ont eu lieu et qu'il est 
necessaire de prendre des mesures correctives pour le processus 
de pacification dans cette zone du pays. Le Gouvemement peru
vien a precise que les dispositions du Pacte auxquelles il a ete 
deroge sont les articles 9,12,17 et 21.

6 fevrier 1997
Prorogation de l'etat d'urgence pour une periode de 

soixante (60) jours a partir du 3 fevrier 1997, dans la Province 
d'Oxapampa, Departement de Pasco; les provinces de Satipo et 
Chanchamayo, Departement de Junin; les provinces de Huan
cavelica; Castrovirreyna et Huaytara, Departement de Huan
cavelica, les provinces de Huamanga, Cangallo et La Mar, 
departement d'Ayacucho; et les districts de Quimbiri et Pichari 
de la province dc la Convencion, departement de Cusco;

Prorogation de l'etat d'urgence pour une periode de soixante 
(60) jours a partir du 3 fevrier 1997 dans la province de Chinch
eros, departement d'Apurimac.

4 janvier 2000
Etablissement et prorogation de l'etat d'urgence dans dif- 

ferents districts, provinces et departements du Perou, indiquant 
que ces mesures ont ete adoptees compte tenu de la persistance 
durant l'annee, des troubles de 1'ordre interieur. (Pour une lisle 
complete de ces actes, voir notification depositaire 
C.N.43.2000.TREATIES-1 du le r  fevrier 2000.)

Par ailleurs, le Gouvemement peruvien a specifie que les 
dispositions auxquelles il a ete deroge sont les articles 12,17,
21 et 29 du Pacte.

2 mars 2000
Prorogation de l'etat d'urgence en vigueur dans diverses 

provinces du Perou pendant les mois de janvier et fevrier 2000, 
indiquant que ces mesures ont ete adoptees (a l'egard des De- 
crets Nos 001, 002 et 003) etant donne que 1'ordre public est en
core trouble et qu'il importe de retablir completement la paix 
dans cette region du pays et (a l'egard du Decret No 003) prin- 
cipalement pour assurer l'usage rationnel des ressources na- 
turelles qui s'y trouvent, en particulier le bois dans la province 
de Tahuamanu du departement de Madre de Dios.

Par ailleurs, le Gouvemement peruvien a specifie que les 
dispositions auxquelles il a ete deroge sont les articles 9,12,17 
et 21 du Pacte.

(Pour un tableau recapitulatif des decrets par lesquels l'etat 
d'urgence a ete proroge dans divers provinces voir notification 
depositaire C.N.215.2000.TREATIES-3 du 28 avril2000.)

26 juillet 2000
(En date du 25 juillet 2000)
Par Decret supreme no 015-2000-PCM en date du 30 juin 

2000, institution de l'etat d'urgence pour une duree de trente 
jours a compter du 4 juillet 2000 dans le district d'Inapari, prov
ince de Tahuamanu, Departement de Madre de Dios. Ledit D̂- 
cret stipule que cette mesure etait necessaire pour proteger les 
citoyens, en garantissant 1'ordre public, eu egard a la presence 
de groupes armes partisans de la violence.

Le Gouvemement peruvien a precise que les dispositions 
auxquelles il a ete deroge sont les articles 9, 12, 17 et 21 du 
Pacte.

18 juin 2002
Par Decret supreme No 052-2002-PCM , en date du 16 juin

2002, etablissement de l’etat d ’urgence dans le departement 
d’Arequipa, situe dans le sud du pays, pour une periode de
30 jours; le decret porte suspension dans cette region des droits 
a l’inviolabilite du domicile, a la libre circulation, a la liberte de 
reunion ainsi qu a la liberte et a la securite de la p e r s o n n e ,  vises 
aux alineas 9 ,1 1 ,12 et 24 f), respectivement, de l’article 2 dela
Constitution politique du Perou.

25 juin 2002
Transmission du Decret supreme No 054-2002-PCM fl* 

date du 21 juin 2002, par lequel est rendue caduque la declara
tion de l'etat d'urgence emise par le Gouvemement peruvien 
pour le departement d'Arequipa. 30 mai 2003

Transmission du Decret supreme No 055-2003-PCM ® 
date du 27 mai 2003, instituant l'etat d'urgence sur l'ensemlw 
du territoire national pour une periode de 30 jours.

Le Gouvemement peruvien a precise que les dispositions 
auxquelles il a ete deroge sont les articles 9, 12,17 et 21 
Pacte- 27 juin 2003

Transmission du Decret No 062-2003-PCM en date
25 juin 2003, par lequel l'etat d'urgence sur le territoire nat’on7. 
est leve, a l'exception des departements de Junin, Ayacucho 
Apurimac, et d e  la province de La Convenci6n (departement 
Cuzco), ou il est maintenu pour une periode de 30 jours.
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Le Gouvemement peruvien a precise que durant la proroga
tion de 1 etat d'urgence, les dispositions auxquelles il a ete 
deroge sont les articles 9 ,12 ,17  et 21 du Pacte.

10 septembre 2003 
Transmission du Decret No 077-2003-PCM en date du

27 aout 2003, par lequel un etat d'urgence a ete declare pour une 
periode de 30 jours, etde la Resolution supreme No 289-DE/SG 
endate du 27 aout 2003.

Le Gouvemement peruvien a precise que durant l'etat d'ur
gence, les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les 
articles 9,12,17 et 21 du Pacte.

30 septembre 2003 
Transmission du Decret Supreme No 083-2003-PCM du 

25septembre 2003, par lequel un etat d'urgence a ete proroge 
pour une periode de 60 jours, et de la Resolution supreme 
No 335-DE/SG du 25 septembre 2003.

Le Gouvemement peruvien a precise que durant l'etat d'ur
gence, les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les 
articles 9,12,17 et 21 du Pacte.

l er decembre 2003
Le ler decembre 2003, le Secretaire general a regu du Gou

vemement peruvien une notification, faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte du Decret Supreme No 093-2003-PCM du 26 novembre
2003, par lequel un etat d'urgence a ete proroge pour une peri
ode de 60 jours, et de la Resolution supreme No 474-2003-DE/ 
SG du 26 novembre 2003.

Le Gouvemement peruvien a precise que durant l'etat d'ur
gence, les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les 
articles 9,12,17 et 21 du Pacte.

27 janvier 2004
Le 27 janvier 2004, le Secretaire general a regu du Gou

vemement peruvien une notification, faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte du Decret Supreme No 003-2004-PCM en date du 23 jan
vier 2004, par lequel un etat d'urgence a ete proroge pour une 
periode de 60 jours, et de la Resolution supreme No 021-2004- 
DE/SG en date du 23 janvier 2004.

Le Gouvemement peruvien a precise que durant l'etat d'ur
gence, les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les 
articles 9,12,17 et 21 du Pacte.

30 mars 2004
Le 30 mars 2004, le Secretaire general a regu du Gou

vemement peruvien une notification, faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte du Decret Supreme No 025-2004-PCM en date du 24 mars
2004, par lequel un etat d'urgence a ete proroge pour une peri
ode de 60 jours, et de 1' Ordonnance No 133-2004-DE/SG en 
•late du 24 mars 2004.

Le Gouvemement peruvien a precise que durant l'etat d'ur
gence, les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les 
“tides 9,12,17 et 21 du Pacte.

13 mai 2004
Le 13 mai 2004, le Secretaire general a regu du Gou

vemement peruvien une notification, faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte du Decret Supreme No 028-2004-PCM en date du 6 avril 
2004, par lequel un etat d'urgence a et6 proroge pour une peri
ode de 60 jours, et du Decret Supreme No 010-2004-PCM en 
®te du 5 fevrier 2004 portant declaration de l'etat d'urgence.

2 juin 2004
Le 2 juin 2004, le Secretaire general a regu du Gou- 

v«rnement peruvien une notification, faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte du Decret Supreme No 039-2004-PCM du 20 mai 2004, 
Par lequel un etat d'urgence a ete proroge pour une periode de 
™ jours, et de la Resolution supreme No 218-2004-DE/SG du 

mai 2004.

Le Gouvemement peruvien a precise que durant l'etat d'ur
gence, les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les 
articles 9 ,12,17 et 21 du Pacte.

5 aout 2004
Le 5 aout 2004, le Secretaire general a regu du Gou

vemement peruvien une notification, faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte du Decret Supreme No 056-2004-PCM en date du 22 juil
let 2004, par lequel un etat d'urgence a ete proroge pour une 
periode de 60 jours.

Le Gouvemement peruvien a precise que durant l'etat d'ur
gence, les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les 
articles 9,12,17 et 21 du Pacte.

28 octobre 2004
Le 28 octobre 2004, le Secretaire general a regu du Gou

vemement peruvien une notification, faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte du Decret Supreme No 071-2004-PCM en date du 19 oc
tobre 2004 et Decret Supreme No 072-2004-PCM en date du 20 
octobre 2004, par lesquels un etat d'urgence a ete declare dans 
les districts de San Gaban, Ollachea et Ayapara de la province 
de Carabaya et dans le district d'Antauta de la province de Mel- 
gar, dans le departement de Puno.

Le Gouvemement peruvien a precise que durant l'etat d'ur
gence, les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les articles 
9, 12,17 et 21 du Pacte.

16 novembre 2004
Le 16 novembre 2004, le Secretaire general a regu du Gou

vemement peruvien une notification, faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte du Decret No 076-2003-PCM en date du 6 novembre 
2004, par lequel un etat d'urgence a ete declare dans la province 
de la Haute Amazone, departement de Loreto, pour une periode 
de 30 jours.

Le Gouvemement peruvien a precise que durant l'etat d'ur
gence, les dispositions auxquelles il a ete deroge sont les articles 
9 ,12 ,17  et 21 du Pacte.

23 novembre 2004
Le 23 novembre 2004, le Secretaire general a regu du Gou

vemement peruvien une notification faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte du decret supreme no 081-2004-PCM du 20 novembre 
2004, par lequel l'etat d'urgence a ete leve dans les provinces 
d'Andahuaylas et de Chincheros du departement d'Apurimac. 
En meme temps, l'etat d'urgence a ete proroge de 60 jours dans 
les provinces de Huanta et de La Mar du departement d'Ayacu
cho, dans la province de Tayacaja du departement de Huan
cavelica; dans la province de La Convention du departement de 
Cusco; dans la province de Satipo du district d'Andarmaraca de 
la province de Concepcion, et dans le district de Santo Domingo 
de Acobamba de la province de Huancayo du departement de 
Junin.

Le Gouvemement peruvien a precise que pendant l'etat d'ur
gence, les droits constitutionnels vises aux paragraphes 9, 11 et
12 de l'article 2 et a l'alinea f) du paragraphe 24 du meme article 
de la Constitution politique du Perou sont suspendus.

2 decembre 2004
Le 2 decembre 2004, le Secretaire general a regu du Gou

vemement peruvien une notification faite en vertu du para
graphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, transmettant le 
texte du decret No 082-2004-PCM, publie le 23 novembre
2004, par lequel l'etat d'urgence a ete proroge jusqu'au

31 decembre 2004 dans les districts de San Gaban, Ollachea 
et Ayapara, province de Carabaya, et dans le district d'Antauta, 
province de Melgar, departement de Puno.

Le Gouvemement peruvien a precise que pendant l'etat d'ur
gence les droits vises aux articles 9,12, 17 et 21 du Pacte sont 
suspendus.
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P ologne

Dans le cadre de la proclamation de la loi martiale par le 
Conseil d'Etat de la Republique populaire de Pologne en vertu 
du paragraphe 2 de l'article 33 de la Constitution polonaise, l'ap- 
plication des dispositions des articles 9,12 (paragraphes 1 et 2),
14 (paragraphe 5), 19 (paragraphe 2), 21 et 22 du Pacte a ete 
temporairement suspendue ou limitee uniquement dans la 
stricte mesure ou la situation I'exigeait.

La limitation temporaire de certains droits des citoyens 
repondait a l’interet superieur de la nation. Elle etait necessaire 
pour eviter la guerre civile, l'anarchie economique ainsi que la 
destabilisation de I'Etat et des structures sociales.

Les restrictions susmentionnees sont de nature temporaire. 
Elles ont deja ete considerablement adoucies et elles seront lev
ees au fur et a mesure que la situation se stabilisera.

22 decembre 1982
En vertu de la loi sur la reglementation juridique speciale 

applicable durant la suspension de la loi martiale adoptee par la 
Diete (Seym) de la Republique populaire de Pologne le 
18 decembre 1982, les derogations aux articles 9 et 12 (para
graphes 1 et 2) et aux articles 21 et 22 du Pacte ont ete abrogees 
le 31 decembre 1982.

Aux termes de la meme loi et comme suite a diverses 
mesures successives qui l'ont prdcedee, les restrictions limitant 
l'application des dispositions du Pacte auxquelles il continue 
d'etre deroge, a savoir l'article 14 (paragraphe 5) et l'article 19 
(paragraphe 2) ont ete considerablement attenuees.

Par exemple, s'agissant du paragraphe 5 de l'article 14 du 
Pacte, les procedures d'urgence applicables aux crimes et delits 
commis pour des motifs politiques a l'occasion de conflits so
ciaux ont ete levees; elles n'ont ete maintenues que pour les 
crimes mena?ant gravement les interets economiques fonda
mentaux de l'£tat ainsi que la vie, la sante et les biens de ses 
citoyens.

25 juillet 1983
Fin, h compter du 22 juillet 1983, des derogations.

R oyaum e-Uni de G rande-Bretagne et  d'I rlande du 
Nord

17 mai 1976
Le Gouvemement du Royaume-Uni signale aux autres fetats 

parties au present Pacte, conformement a l'article 4, son inten
tion dc prendre et dc continuer a appliquer des mesures deroge- 
ant aux obligations qui lui incombent en vertu du Pacte.

Au cours des demieres annees, le Royaume-Uni a ete vic- 
time de campagnes de terrorisme organises liees a la situation 
en Irlande du Nord qui se sont traduites par des meurtres, des 
tentatives de meurtre, des mutilations, des tentatives d'intimida- 
tion et de graves troubles civils ainsi que par des attentats a la 
bombe et des incendies volontaires qui ont fait des morts, des 
blesses et cause d'important degats materiels. Cette situation 
constitue un danger public exceptionnel au sens du 
paragraphe 1 de l'article 4 du Pacte. Ce danger exceptionnel a 
commence avant la ratification du Pacte par le Royaume-Uni et 
des mesures legislatives appropriees ont ete promulguees de 
temps a autre. Le Gouvemement du Royaume-Uni a estimer 
necessaire (et dans certains cas continue a estimer necessaire) 
de prendre, dans la stricte mesure ou la situation l'exige, des 
mesures pour proteger la vie et les biens des personnes et pour 
prevenir les manifestations qui troublent l'ordre public, et no
tamment d’exerccr ses pouvoirs d'arrestation, de detention et 
d'expulsion. Dans la mesure ou l’une quelconque de ces dispo
sitions est incompatible avec les dispositions des article 9,10.2,

l er fevrier 1982

10.3, 12.1, 14, 17, 19.2, 21 ou 22 du Pacte, le Royaume-Uni 
deroge par la presente declaration aux obligations que lui in,, 
posent lesdites dispositions.

22 aout 1984
Fin avec effet immediat a la derogation [aux articles 9 10

(2), 10 (3), 12 (1), 14, 17,19 (2), 21 ou 22 du Pacte],
23 decembre 1988

[Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord] a estime necessaire de prendre et de mainte- 
nir des mesures qui derogent a certains egards a ses obligations 
decoulant de l'article 9 du Pacte. (Pour les motifs de la decision, 
voir ceux invoques au paragraphe 2 de la notification du 17 mai 
1976 ou sont indiquees les motifs de la decision lesquels contin- 
uent, mutatis mutandis, d'exister).

Tout personne a l'egard de laquelle il existe des charges 
serieuses d'avoir participe a des activites terroristes liees a la sit
uation en Irlande du Nord ou de s'etre rendues coupables d'in- 
fractions reprimees par la legislation en vigueur, et qui sont 
detenues depuis plus de 48 heures, pourront, sur decision du Se
cretaire d'Etat etre maintenues en detention pour des periodes 
d'au plus 5 jours, sans qu'il soit necessaire qu'il ait ete precede 
a leur inculpation.

Nonobstant, le jugement de la Cour europeenne des droits 
de l'homme rendu le 29 novembre 1988 dans l'affaire Brogan 
et Consorts, le Gouvemement juge necessaire de continuer a ex- 
ercer, en ce qui conceme le terrorisme lie a la situation en Ir
lande du Nord, les pouvoirs mentionnes ci-dessus, dans la 
stricte mesure ou la situation l'exige et ce, afin de pouvoir mener 
a bonne fin les recherches et les enquetes necessaires avant de 
decider s'il y a lieu d'entamer des poursuites penales. [Cette no
tification est faite] pour le cas ou ces mesures seraient incom
patibles avec le paragraphe 3 de l'article 9 du Pacte.

31 mars 1989

(En date du 23 mars 1989)
Remplacement a partir du 22 mars 1989, des mesures con

tenues dans la notification precedente du 23 decembre 1988, par 
celles que prevoient l'article 14 de la loi de 1989 sur la preven
tion du terrorisme (dispositions provisoires) et le paragraphe 6 
de l'annexe 5 a cette loi, ou figurent des dispositions analogues.

18 decembre 1989

(En date du 12 decembre 1989)
Le Gouvemement du Royaume-Uni a [precedemment] es

time necessaire de prendre et de maintenir en vigueur [diverses 
mesures], en derogation, a certains egards aux obligations de
coulant de l'article 9 du Pacte international relatif aux droits civ
ils et politiques.

Le 14 novembre 1989, le Secretaire d'Etat a l'lnterieurafaij 
savoir que le Gouvemement etait arrive a la conclusion qui 
n'existait pas dans l'etat actuel, de procedure sa tisfa isan te  per- 
mettant de faire appel au pouvoir judiciaire pour examiner t 
bien-fonde de la detention des personnes prevenues de terrons- 
me et qu'en consequence, la derogation notifiee en applicatio 
de l'article 4 du Pacte serait maintenue, aussi longtemps quele 
circonstances l'exigeraient.

21 fevrier 2001

(En date du 20 fevrier 2001) , .
Notification a savoir que le Royaume-Uni a mis fin j1  ̂

derogation relative au paragraphe 3 de l'article 9 du Pac,e 
partir du lundi 26 fevrier 2001.

La notification fait savoir en outre que la levee de cette dero
gation ne s'applique toutefois qu'au Royaume-Uni de Gfi® 
Bretagne et d'Irlande du Nord et qu'il n'est pas possible p 
l'instant de mettre fin a la derogation au bailliage de Jersey, 
bailliage de Guemesey et a l'ile de Man.
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notification de la derogation du Royaume-Uni a l'article 9 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

J'ai l'honneur de presenter mes compliments a Votre Excel
lence et de vous faire part des informations ci-apres, en execu
tion des obligations qui incombent au Gouvemement de Sa 
Majeste au Royaume-Uni aux termes du paragraphe 3 de l’arti
cle 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
adopts p a r  l'Assembiee generale le 16 decembre 1966.

Danger public exceptionnel au Royaume-Uni 
Les attaques terroristes commises a New York, a Washing

ton etenPennsylvanie le 11 septembre 2001 ont cause plusieurs 
milliers de morts, y compris de nombreuses victimes britan- 
niques et d'autres de 70 nationality differentes. Par ses resolu
tions 1368 (2001) et 1373 (2001), le Conseil de securite de 
l'Organisation des Nations Unies a reconnu que ces attaques 
constituaient une menace a la paix et a la securite intemational
es.

La menace que represente le terrorisme international a un 
caractere continu. Dans sa resolution 1373 (2001), le Conseil de 
securite, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na
tions Unies, a prescrit a tous les Etats de prendre des mesures 
pourprevenir les attentats terroristes, y compris en refusant de 
donner asile a ceux qui financent, organisent, appuient ou com- 
mettent des actes de terrorisme.

Des personnes soupgonnees d'etre impliquees dans le terror
isme international font peser une menace terroriste sur le 
Royaume-Uni. En particulier, on releve la presence au 
Royaume-Uni des ressortissants etrangers qui sont soupgonnes 
d'etre impliques dans la commission ou la preparation d'actes de 
terrorisme international ou l'instigation a de tels actes, d'etre 
membres ^organisations ou de groupes ainsi impliques ou 
d'avoir des liens avec des membres de telles organisations ou de 
tels groupes, et qui represented une menace pour la securite na
tionale du Royaume-Uni.

II existe en consequence au Royaume-Uni un danger public 
exceptionnel, au sens du paragraphe 1 de l'article 4 du Pacte.

Loi sur I'antiterrorisme, la criminalite et la securite de 2001 
Face a cette situation de danger public exceptionnel, la loi 

® I'antiterrorisme, la criminalite et la securite de 2001 (Anti- 
tenorism, Crime and Security Act, 2001) institue, entre autres 
dispositions, un pouvoir etendu d'arrestation et de detention a 
l'egard des ressortissants etrangers que Ton a l'intention de ren
voyer ou d'expulser du Royaume-Uni mais dont le renvoi ou 
"expulsion n'est momentanement pas possible, la consequence 
en etant que leur detention serait illicite au regard des pouvoirs 
conferes par le droit interne en vigueur. Ce pouvoir etendu d'ar
restation e:t de detention s'appliquera dans les cas ou le Se
cretaire d'Etat aura delivre un certificat indiquant que, selon lui, 
la presence de l'interesse au Royaume-Uni constitue un risque 
pour la securite nationale et qu'il soupgonne celui-ci d'etre un 
terroriste international. Ce certificat pourra donner lieu a un re
cours devant la Special Immigration Appeals Commission (SI- 
"9 (Commission speciale de recours en matiere 
îmmigration) institute par la loi de 1997 relative a ladite Com- 

®®ion (Special Immigration Appeals Commission Act, 1997), 
jjui aura competence pour l'annuler si elle considere que le cer- 
,, a| n'aurait pas du etre delivre. II pourra etre fait appel des 
decisions de la SIAC sur des points de droit. En outre, le certi- 

. t.sera soumis a reexamen periodique par la SIAC. La Com- 
misston pourra aussi, s'il y a lieu, accorder la mise en liberte 
sous caution a certaines conditions. La personne detenue aura a 
“t moment la faculty de faire cesser sa detention en acceptant 
e quitter le territoire du Royaume-Uni.

, ,7s’Pouvoir etendu d'arrestation et de detention institue par
1 “e 2001 sur I'antiterrorisme, la criminalite et la securite est 

e mesure strictement exigee par la situation. C'est une dispo- 
10n temporaire, entrant en vigueur pour une periode initiale

18 decembre 2001 de 15 mois, au terme de laquelle elle viendra a expiration si elle 
n'est pas renouvelee par le Parlement. Au-dela de cette periode, 
elle sera soumise k renouvellement annuel par le Parlement. Si, 
a quelque moment que ce soit le Gouvemement estime que le 
danger public exceptionnel n'existe plus ou que le pouvoir eten
du n'est plus strictement exige par la situation, le Secretaire 
d'Etat abrogera cette disposition par decret.

Pouvoirs de detention selon le droit interne (hormis ceux 
que prevoit la loi de 2001 sur I'antiterrorisme, la criminalite et 
la securite)

Aux termes de la loi sur 1'immigration de 1971 (" la loi de 
1971"), le Gouvemement est habilite a renvoyer ou expulser les 
personnes dont la presence au Royaume-Uni est consideree 
comme contraire au bien public pour des motifs de securite na
tionale. En attendant leur renvoi ou leur expulsion, ces person
nes peuvent aussi etre arretees et detenues en application des 
annexes 2 et 3 de la loi de 1971. Les tribunaux du Royaume-Uni 
ont juge que ce pouvoir de detention ne pouvait s'exercer que 
pendant la duree necessaire pour proceder au renvoi, compte 
tenu de toutes les circonstances de l'espece, et que, s'il apparais- 
sait clairement que le renvoi ne serait pas possible dans un delai 
raisonnable, la detention etait illicite (R v Governor of Durham 
Prison, ex parte Singh [1984] All ER 983).

Article 9 du Pacte
Dans certains cas, ou l'intention de renvoyer ou d'expulser 

une personne pour des motifs de security nationale subsiste, il 
peut arriver que le maintien en detention soit incompatible avec 
l'article 9 du Pacte. C'est le cas, par exemple, lorsque l'interesse 
a demontre que le fait de le renvoyer dans son pays risquerait de 
l'exposer a un traitement contraire a l'article 7 du Pacte. En pa- 
reil cas, quelle que soit la gravite de la menace qu'il represente 
pour la securite nationale, c'est un point bien etabli que les ob
ligations intemationales du Royaume-Uni interdisent de ren
voyer ou d'expulser l'interesse vers un lieu ou il courrait un 
risque reel d'etre soumis a un tel traitement. Si aucune autre des
tination n'est immediatement disponible, le renvoi ou l'expul- 
sion peut n'etre momentanement pas possible, meme si 
l'intention ultime reste de renvoyer ou d'expulser l'interesse une 
fois que des dispositions satisfaisantes auront pu etre prises. En 
outre, il se peut qu'il ne soit pas possible de poursuivre penale- 
ment cette personne, en raison des regies strictes qui regissent 
la recevabilite des preuves dans le systeme de justice penale du 
Royaume-Uni et de la norme de preuve exigeante qui est pre- 
scrite.

Derogation au titre de l'article 4 du Pacte
Le Gouvemement a examine si l'exercice du pouvoir etendu 

de detention confer^ par la loi de 2001 sur I'antiterrorisme, la 
criminalite et la securite ne risquait pas d'etre incompatible avec 
les obligations decoulant de l'article 9 du Pacte. Dans la mesure 
ou l'exercice de ce pouvoir dtendu risque d'etre incompatible 
avec les obligations qui incombent au Royaume-Uni en vertu de 
l'article 9, le Gouvemement a decide d'user du droit de deroga
tion confere par le paragraphe 1 de l'article 4 du Pacte, et il en 
sera ainsi jusqu'a nouvel avis.

Ser b ie-e t -M o n t£ n £ g r o

13 mars 2003
(En date du 12 mars 2003)

Le 13 mars 2003, le Secretaire general a regu du Gou
vemement de la Serbie-et-Montenegro une notification, faite en 
vertu du paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte susmentionne, 
transmettant le texte de la Decision et du Decret en date du 12 
mars 2003, de la Presidente par interim de la Republique con
cemant la declaration d'un etat d'urgence dans la Republique.

Le ddcret susmentionne, promulgue par la Presidente de la 
Republique serbe, relatif aux mesures speciales devant etre ap
pliquees durant l'etat d'urgence, prevoit des derogations aux
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droits vises aux articles 9,12,14,17,19et21 et au paragraphe 2 
de l'article 22 du Pacte.

24 avril 2003

(En date du 23 avril 2003)
Abrogation de l'etat d’urgence proclame le 12 mars 2003.

Soudan

14 fevrier 1992

(En date du 21 aout 1991)
L’etat d'urgence a ete declare sur l'ensemble du territoire 

soudanais le 20 juin 1989, date a laquelle la Revolution pour le 
salut national a pris le pouvoir, afin de garantir la surete et la se
curite du pays. [Par la suite le Gouvemement soudanais a in
dique que les articles du Pacte auxquels il est deroge sont les 
articles 2 et 22 (1).]

Les raisons de l'etat d'urgence [sont qu'] en juin 1989, la 
Revolution a herite d'une situation socio-economique et poli
tique extremement confuse; la guerre civile faisait rage dans le 
sud (elle avait delate en 1983, entrainant l'instauration de l'etat 
d’urgence), le nord etait livre a l'anarchie et le brigandage sevis- 
sait dans l'ouest (en raison de la crise actuelle au Tchad), ainsi 
que dans Test, sans compter les menaces d'intervention 
etrangere.

Des mesures d'exception ont egalement ete prises pour com
pleter les dispositions du decret constitutionnel no 2 (relatif a 
l'etat d'urgence) qui comporte plus de 40 articles visant a ga
rantir la securitd et la surete dans le pays. Toutefois, depuis 
l'instauration de l'etat d'urgence, personne n'a ete reconnu coup- 
able ni condamne k mort en application de ces mesures. Les of- 
ficiers qui ont et6 executes le 26 juillet 1990 avaient ete 
condamnes en vertu des textes suivants:

I) Loi sur l'armee populaire (art.47);
II) Loi de 1983 sur le reglement de l'armee populaire 

(art. 127);
III) Code penal de 1983 (art. 96).
Trois civils ont en outre ete condamnes k mort en applica

tion dc la loi de 1981 sur le change.
II convient de mentionner que le President du Conseil de 

commandement de la Revolution pour le salut national a decrete 
en avril dernier une amnistie generale en vertu de laquelle tous 
les prisonniers politiques ont ete liberes; desormais, nul ne peut 
etre detenu qu'en vertu d'une decision judiciaire. Les tribunaux 
speciaux crees en vertu du Constitution o f the Special Courts 
Act de 1989 (modifie le 30 janvier 1990) pour connaitre des vi
olations des decrets constitutionnels et des mesures d'exception 
ont ete dissous par decret.

Dans ces circonstances, les chefs de la Revolution pour le 
salut national ont du proclamer l'etat d'urgence.

... Toutefois, lorsque le processus de paix aura abouti et que 
le nouveau systeme sera bien etabli, l'etat d'urgence sera na- 
turellement leve.

17 aout 2001
Le Gouvemement soudanais a fait savoir [au Secretaire 

general] que l'etat d'urgence declare au Soudan est proroge 
jusqu'au 31 decembre 2001.

20 decembre 2001
(En date du 19 decembre 2001)
Le Gouvemement soudanais a fait savoir [au Secretaire 

general] que l'etat d'urgence declare au Soudan est proroge 
jusqu'au 31 decembre 2002.

Sr i L a n k a

(En date du 21 mai 1984)
Declaration de l'etat d'urgence en Sri Lanka et derogation 

de ce fait aux articles 9 3) et 14 3) b) du Pacte a partir du 18 mai
1984.

23 mai 1984
Le Gouvemement de Sri Lanka a precise que les reglements 

et lois speciales d'urgence etaient des mesures temporaires ren- 
dues necessaires par 1'existence d'une menace exceptionnelle a 
la securite publique et qu'il n'etait pas prevu de les mainteniren 
vigueur plus longtemps que strictement necessaire.

16 janvier 1989
(En date du 13 janvier 1989)

Abrogation de l'etat d'urgence avec effet au 11 janvier 1989.
29 aout 1989

(En date du 18 aout 1989)
Etablissement de l'etat d'urgence pour une periode dc

30 jours, a partir du 20 juin 1989, et derogation aux dispositions : 
de l'article 9 (2).

La notification indique que l'etat d'urgence est due a l'esca- 
lade progressive de la violence, aux actes de sabotage et a la 
perturbation des services de base dans l'ensemble du pays qui 
ont eu lieu apres la levee de l'etat d'urgence du 11 janvier 1989 I 
(voir notification anterieure du 16 janvier 1989). ■

4 octobre 1994
(En date du 29 septembre 1994)

Levee de etat d'urgence instaure a partir du 20 juin 1989 et 
communique par la notification du 18 aout 1989, a compter du
4 septembre 1994, sauf dans les provinces duNordetde l'Est et 
dans certaines zones limitrophes des deux provinces susmen
tionnees et qui sont expressement designees dans la proclama
tion faite par le President le ler septembre 1994.

30 mai 2000
(En date du 30 mai 2000)

Declaration de l’etat d’urgence.
Derogation des articles 9 (2), 9 (3), 12(1), 12(2), 14(3), 

17(1), 19 (2), 21 et 22.

Su r in a m e

18 mars 1991
Abrogation, a compter du le r septembre 1989, de l'etat d'ur

gence declare le ler decembre 1986 sur le territoire des districts 
de Marowijne, Commewijne, Para et Brokopondo, ainsi que sur j 
une partie du territoire du district de Sipaliwini (entre le cours 
d'eau Marowijne et le 56o de longitude 0), a la suite d'actes de 
terrorisme. Les dispositions du Pacte auxquelles il avait ete 
deroge concemaient les articles 12, 21 et 22 du Pacte.

T rinit£-e t -T o b a g o

6 novembre 1990

(En date du 15 aout 1990) »
Proclamation de l'etat d'urgence a partir du 28 juillet 19W 

dans la Republique de Trinite-et-Tobago et derogation des arti
cles 9,12,21 et paragraphe 3 de l'article 14.

18 aout 1995

(En date du 11 aout 1995) ,
L'Etat d'urgence a ete proclame dans la ville de Port"0 ■ 

Spain a partir du 3 aout 1995 etant donne que, comme indiq 
par le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago, des 
avaient ete prises ou mena$aient d'etre prises dans l'imrnea  ̂
par des personnes ou des groupes de personnes, d'une nature 
d'une portee telles qu'on pouvait s'attendre a ce qu'elles metre 
en danger la securite publique ou privent la com m u n au te  ow

21 mai 1984
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provisionnements ou de services vitaux. Les dispositions du 
Pacte auxquelles le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago a 
deroge sont les articles 9 , 12, 14 (3 )  et 21 .

Cet etat d'urgence a ete leve le 7 aout 1995 par une resolu
tion de la Charabre des Representants.

U r u g u a y

30 juillet 1979
[Le Gouvemement de PUruguay a] l’honneur de demander 

que soit consideree comme officiellement remplie la condition 
enoncee au paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, en ce qui conceme I'exist- 
ence et le maintien en Uruguay de la situation exceptionnelle 
visee au paragraphe 1 du meme article 4.

Iitant donne la notoriete indiscutablement universelle de ce
tte situation-qui de par sa nature et ses repercussions revet les 
caracteristiques enoncees a l'article 4, c'est-a-dire qu'il s'agit 
d'un danger qui menace l’existence de la nation -  la presente 
communication pourrait etre consid6ree comme superflue, du 
moins en tant qu'element d'information.

En effet, cette question a fait l'objet de nombreuses declara
tions officielles, tant au niveau regional qu'au niveau mondial.

Toutefois, [le] Gouvemement tient k s'acquitter officielle
ment de l'obligation susmentionnee, et k reaffirmer que les 
mesures d'exception adoptees -  qui respectent strictement les 
conditions enoncees au paragraphe 2 de l'article 4 -  ont precise- 
ment pour but la defense reelle, effective et durable des droits 
de l'homme, dont le respect et la promotion sont les principes 
fondamentaux de notre existence en tant que nation in- 
dependante et souveraine.

Tout cela riempechera pas que soient apportees de fa?on 
plus detaillee, a l'occasion de la presentation du rapport vise a 
l'article 40 du Pacte, les precisions mentionnees au 
paragraphe 3 de l'article 4 quant a la nature et a la duree d'appli
cation des mesures d'exception, afin que la portee et devolution 
de ces demieres soient bien comprises.

Venezuela (R e p u b l iq u e  b o l iv a r ie n n e  d u )

12 avril 1989
(Endate du 17 mars 1989)

Etablissement des mesures d'urgence et derogation aux arti
cles?, 12,17,19 et 21 sur l'ensemble du Venezuela. La notifi
cation stipule que les derogations resultent d'une serie 
'̂incidents qui constituent de graves atteintes a l'ordre public et 

ont seme l'inquietude dans la collectivite et des explosions de 
violences, des actes de vandalisme et des atteintes a la security 
d« personnes et des families, ainsi que des pertes en vies hu- 
roaines et des degats materiels considerables qui aggravent en
core la situation economique du pays.
fa  date du 31 mars 1989)

Retablissement a partir du 22 mars 1989 des garanties con- 
stitutionnelles qui avaient ete suspendues comme indique dans 
■a notification du 17 mars 1989.

5 fevrier 1992
(En date du 4 fevrier 1992)

Suspension de certaines garanties constitutionnelles sur tout 
e territoire du Venezuela afin de permettre le plein retablisse- 
toentde l'ordre public sur l'ensemble du territoire national.

Le Gouvemement v6nezuelien a indique que les mesures 
vaient ete necessaires a la suite de la tentative criminelle d'as- 
sassiner le President de la Republique qui visait a saper l'etat de 
“Met a subvertir l'ordre constitutional de la Republique por-

1 ainsi atteinte aux conquetes realisees par le peuple vene

zuelien tout au long de plus de 30 annees placees sous le signe 
d'un regime authentiquement democratique.

Les garanties constitutionnelles qui ont ete suspendues au 
Venezuela concement les droits prevus aux articles 9,12,17,19 
et 21 du Pacte. Le droit de greve a ete aussi suspendu a titre 
temporaire.

24 fevrier 1992
(En date du 24 fevrier 1992)

Retablissement, a partir du 13 fevrier 1992, des garanties 
prevues aux articles 12 et 19 du Pacte, ainsi que du droit de 
greve.

6 mai 1992
(En date du 30 avril 1992)

Retablissement, a partir du 9 avril 1992, des garanties pre
vues aux articles 9, 17 et 21 du Pacte, mettant fin k l'etat d'ur
gence proclame le 4 fevrier 1992.

2 decembre 1992
(En date du 30 novembre 1992)

Par decret no 2668 du 27 novembre 1992, le Gouvemement 
venezuelien a suspendu certaines garanties constitutionnelles a 
titre temporaire sur l'ensemble du territoire national a la suite de 
la tentative de coup d'Etat du 27 novembre 1992. Les disposi
tions du Pacte auxquelles il a ete deroge sont les articles 9,17,
19 et 21.

Par decret no 2670 en date du 28 novembre 1992, ont ete 
retablis les droits ressortissant de l'article 21 du Pacte.

5 mars 1993
Retablissement, en vertu du decret no 2764 en date du

16 janvier 1993, des garanties relatives a la liberte de la per
sonne ressortissant aux article 9 (1) et 11 du Pacte. Le Gou
vemement venezuelien a indique par ailleurs que les garanties 
relatives a la liberte et securite de la personne ainsi qu'a l'invio- 
Iabilite du domicile et au droit de manifester avaient ete 
retablies le 22 decembre 1992.

Retablissement, en vertu du decret no 2672 en date du 
le r decembre 1992, de certaines garanties qui avaient ete sus
pendues par decret no 2668 en date du 27 novembre 1992 ont 
ete retablies, egalement.

Suspension, en vertu du decret no 2765, aussi en date du
16 janvier 1993, de certaines garanties dans J'Etat du Sucre, a la 
suite de troubles de l'ordre public dans cet Etat. Ces garanties, 
qui ressortissent aux dispositions 12 (1) et 21 du Pacte, ont ete 
retablies le 25 janvier 1993 par decret no 2780.

7 juillet 1994
(En date du 29 juin 1994)

Par decret no 241 du 27 juin 1994, suspension de certaines 
garanties constitutionnelles, la situation economique et finan- 
ciere du pays ayant cree une situation de nature a troubler l'ordre 
public.

Derogation aux dispositions des articles 9,12 et 17 du Pacte.
1 septembre 1995

(En date du 18 juillet 1995)
Par decret no 739 du 6 juillet 1995, retablissement des ga

ranties constitutionnelles, dont l'application avait ete suspendue 
par decret no 241 du 27 juin 1994 [voir notification regue le
7 ju illet 1994], sur l'ensemble du territoire national, exception 
faite des municipalites autonomes de Rosario de Perija et Cat- 
atumbo (Etat de Zulia); de Garcia de Hevia, Pedro Maria Urena, 
Bolivar, Panamericano y Fernandez Feo (Etat de Tachira); de 
Paez, Pedro Camejo et R6mulo Gallegos (Etat d'Apure); et 
d'Atures, Atuana, Manapiare, Atabapo, Alto Orinoco et Guainia 
(Etat d'Amazonas) ou des garanties constitutionnelles restent 
suspendues. Le Gouvemement venezuelien estime que dans ces 
localit6s frontalieres, designees par decret le Theatre des hostil- 
ites et le Theatre des operations no 1, la situation qui persiste ex-
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ige, pour la securite de ses frontieres, le maintien de la no 739 du 6 juillet 1995. [Voir notification regue le ler septem 
suspension des garanties susmentionnees. bre 1995.]

22 mars 1999 Y o u g o s l a v i e  ( e x )3

(En date du 3 mars 1999)
Retablissement, a partir du 13 fevrier 1992, des garanties 

visees aux articles 9, 12 et 17 du Pacte, suspendues par decret

Application territoriale

Participant:
Pays-Bas35
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d’Irlande du
N o rd ’37'

Portugal

Date de reception de la 
notification:
11 dec 1978
20 mai 1976

27 avr 1993

Territoires:
Antilles neerlandaises
Bailliage de Guemesey, Bailliage de Jersey, lie de Man, Belize, 

Bermudes, iles Vierges britanniques, iles Ca'imanes, iles Falkland et 
leurs dependances, Gibraltar, iles Gilbert, Hong-kong, Montserrat, 
groupe Pitcairn, Sainte-Helene et ses dependances, iles Salomon, 
iles Turques et Caiques et Tuvalu 

Macao

N otes:

La Republique democratique allemande avait signe et ratifie le 
Pacte avec declarations les 27 mars 1973 et 8 novembre 1973, respec
tivement. Pour le texte des declarations, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 999, p. 294. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie le Pacte les 8 aout 1967 
et 2 juin 1971, respectivement. II est rappel£ que l’ex-Yougoslavie 
avait ddpos6 les notifications en vertu du paragraphe 3 de l’article 4 
(Ddrogations) suivantes aux dates indiquSes ci-apres:

17 avril 1989 (En dale du 14 avril 1989)
Derogation aux articles 12 et 21 du Pacte dans la Province autonome 

socialiste du Kosovo & partir du 28 mars 1989. La notification indique 
que cette mesure est dcvenuc ndcessaire du fait de la grave situation 
dans cette Province ou lc systeme social dtait mis en peril, et ou les 
dtsordrcs se sont sold£s par des morts, cette situation constituant un 
danger public mettant en pdril les droits, les libertes et la securite de 
tous les citoyens de la Province, quelle que soit leur appartenance 
nationale.

30 mai 1989 (En date du 29 mai 1989)
Cessation de la derogation aux dispositions de l’article 12 du Pacte 

dans la Province autonome du Kosovo £ partir du 21 mai 1989.
L'interdiction provisoire de reunions publiques [article 21] ne 

s'applique plus qu'aux seules manifestations.
Cette mesure est destinee, comme par le passe, £ proteger Pordre 

public ainsi quc la paix, les droits, les libertes et la securite de tous les 
citoyens quelque soit leur nationalite.

20 mars 1990 (En date du 19 mars 1990)
A compter du 21 fevrier 1990 et en raison de desordres croissants 

ayant cause des pertes en vies humaines au Kosovo, tout deplacement 
y avait etd interdit entre 21 heures et 4 heures, ce qui constitue une 
derogation £ l'article 12 du Pacte; et les rassemblements publics a des 
fins de manifestation y etaient egalement interdits, ce qui deroge a 
l'article 21 du Pacte. Le Gouvemement a en outre indique que la 
mesure derogeant a l’article 12 avait pris fin le 10 mars 1990.

26 avril 1990 (En date du 24 avril 1990)
Levee dc l'etat d'urgence £ compter du 18 avril 1990.

Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave dc Macedoine”, “ex-YougosIavie”,

“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 A l’egard de la signature par le Kampuchea democratique, le Se
cretaire general a regu, le 5 novembre 1980,1a communication suivante 
du Gouvemement mongol:

"Le Gouvemement de la Republique populaire mongole considere 
que seul le Conseil revolutionnaire du peuple du Kampuchea, unique 
representant authentique et legal du peuple Kampucheen, a le droit 
d'assumer des obligations intemationales au nom du peuple 
kampucheen. En consequence, le Gouvemement de la Republique 
populaire mongole considere que la signature des Pactes relatifs aux 
droits de l'homme par le representant du soi-disant Kampuchea 
democratique, regime qui a cesse d'exister a la suite de la revolution 
populaire au Kampuchea, est nulle et non avenue.

La signature des Pactes relatifs aux droits de l ' h o m m e  p a r  u n  individu 
dont le regime, au cours de la courte periode ou il a ete au pouvoir au 
Kampuchea, avait extermine pres de trois millions d'habitants et avait 
ainsi viole de la fa?on la plus flagrante les normes elementaires des 
droits de l'homme, ainsi que chacune des dispositions desdits P actes est 
un precedent regrettable qui jette le discredit sur les nobles objectifs et 
les principes eleves de la Charte des Nations Unies, l'esprit meme des 
Pactes precites et porte gravement atteinte au prestige de l'Organisation  
des Nations Unies."

Par la suite, des communications similaires ont ete regues des 
Gouvemements des Etats suivants comme indique ci-apres et diffuse* 
sous forme de notifications depositaires ou, a la demande des E* 
concemes, en tant que documents officiels de l'Assemblee generale 
(A/35/781 et A/35/784):

Participant:
Republique democratique allemande*
Pologne
Ukraine
Hongrie
Bulgarie
Belarus
Federation de Russify 
Republique tcheque *
* Voir note 2 de ce chapitre.
** Voir note 10 de ce chapitre.

Date de reception:
11 decembre 1980
12 decembre 1980 
16 decembre 1980 
19 janvier 1981 
29 janvier 1981 
18 fevrier 1981 
18 f6vrier 1981 
10 mars 1981

Bien que le Kampuchea democratique ait signe les deux F' 
[Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et cu1 . j)[t 
et Pacte international relatif aux droits civils et politiques] le 17 oc
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J9S0 (voir note 4), le Gouvemement du Cambodge a depose un instru
ment d'adhesion..

* Signature au nom de la Republique de Chine le 5 octobre 1967. 
V o i r  aussi note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

En ce qui conceme la signature en question, le Secretaire general a 
rejtides Representants permanents ou des Missions permanentes de la 
Bulgarie, de la Mongolie, de la Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, d e  la  Republique socialiste sovietique d'Ukraine, de la 
Roumanie, d e  la  Tchecoslovaquie, de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques et de la Yougoslavie aupres de l'Organisation 
des N ations Unies des communications declarant que leur 
Gouvemement n e  reconnaissait pas la validite de ladite signature, le 
seul gouvemement habilite a representer la Chine et a assumer en son 
nom des obligations etant le Gouvemement populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressees au Secretaire general a propos des 
communications susmentionnees, le Representant permanent de la 
Chine aupres de ['Organisation des Nations Unies a declare que la 
Republique de Chine, Etat souverain et Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, avait participe a la vingt-et-uni&me session ordinaire de 
l'Assembiee generale des Nations Unies, avait contribue a l’elaboration 
des Pactes etdu Protocole facultatif en question et les avait signes, et 
que toutes declarations ou reserves relatives aux Pactes et Protocole 
facultatif susdits qui etaient incompatibles avec la position legitime du 
Gouvemement de la Republique de Chine ou qui lui portaient atteinte 
n'affecteraient en rien les droits et obligations de la Republique de 
Chine dccoulant de ces Pactes et du Protocole facultatif.

7 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokeiaou dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

o
Le 25 aout 1997, le Secretaire general a regu du Gouvemement 

de la Republique populaire democratique de Coree une notification de 
Ktrait du Pacte en date du 23 aout 1997.

L« Pacte ne contenant pas de clause de retrait, le Secretariat des 
Nations Unies a adresse le 23 septembre 1997 au Gouvemement de la 
Republique populaire democratique de Coree un aide-memoire dans 
fcip’el il a explique la situation juridique engendree par cette
notification.

Comme il l'expliquait dans son aide-memoire, le Secretaire general 
tstd'avis que le retrait du Pacte semble impossible a moins que tous les 
Etats parties y consentent.

to notification de retrait et l'aide-memoire ont 6te dument diffuses 
MX Etats parties sous couverture de la notification depositaire 
C.N.467.1997.TRE ATIES-10 du 12 novembre 1997.

La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie le Pacte les 7 octobre 
■%8et23 decembre 1975, respectivement, avec declarations. Pour le 
tate des declarations, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 999, p. 283 et 290.

En outre, le 12 mars 1991, le Gouvemement tcheque avait declare ce
qui suit:

[La Republique federale tcheque et slovaque] reconnait la 
competence du Comite des droits de I'homme, institue par l'article 28 

Pacte, pour recevoir et examiner des communications dans 
esquelles un Etat partie pretend qu'un autre fitat partie ne s'acquitte pas 
e ses obligations au titre du Pacte.

la suite, le 7 juin 1991, le Gouvemement tcheque avait notifie au 
secretaire general, l'objection suivante :

Le Gouvemement de la Republique federale tcheque et slovaque 
nsidere q u e  les reserves formulees par le Gouvemement de la Coree 

Pa^^d Paragraphes 5 et 7 de l'article 14 et de l'article 22 [dudit 
!? el sont incompatibles avec le but et I'objet du Pacte. De l'avis du 
”°uvernement tchecoslovaque, ces reserves contredisent _le principe 
«“walement admis en droit international selon lequel un Etat ne peut

invoquer les dispositions de son droit interne pour justifler la non
execution d'un traite.

La Republique federale tcheque et slovaque estime done que ces 
reserves ne sont pas valables. Mais la presente declaration ne doit 
toutefois pas etre consideree comme faisant obstacle a l'entree en 
vigueur du Pacte entre la Republique federale tcheque et slovaque et la 
Republique de Coree.

Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

10 La formalite a  ete effectuee par le Yemen democratique. Voir 
aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

11 A regard des declarations interpretatives formulees par 1'Algerie, 
le Secretaire general a regu, le 25 octobre 1990, du Gouvemement al- 
lemand la declaration suivante :

[La R6publique federa le  d'Allemagne] interprete la declaration 
enoncee au paragraphe 2 comme ne visant pas a eiiminer l'obligation 
qui incombe a 1'Algerie de faire en sorte que les droits garantis au 
paragraphe 1 de l'article 8 du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, et a l'article 22 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ne puissent Stre 
restreints que pour les motifs mentionnes dans ces articles, et ne 
puissent faire I'objet que des seules restrictions prevues par la loi.

Elle interprete la declaration figurant au paragraphe 4 comme 
signifiant que l'Algerie, lorsqu'elle se refere a son systeme juridique 
interne, n'entend pas restreindre l'obligation qui lui incombe d'assurer, 
grace a des mesures appropriees, l'egalite de droits et de responsabilites 
des epoux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa 
dissolution.

12 Par une communication regue le 6 novembre 1984, le Gou
vemement australien a notifie au Secretaire general qu'il avait decide 
de retirer certaines reserves et declarations eu egard aux articles 2 et 50, 
1 7 ,19 ,et25et de retirer partiellement les reserves faites eu egard aux 
articles 10 et 14 formulees lors de la ratification. Pour le texte desdits 
reserves et declarations, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 1197, p. 414.

13 Le 30 septembre 1992, le Gouvemement beiarussien a notifie au 
Secretaire general sa decision de retirer la declaration formulee lors de 
la signature et confirmee lors de la ratification. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unis, vol. 993, p. 78. 
Pour le texte de la declaration concemant le paragraphe premier de 
l’article 48 telle que retiree, voir le Recueil des Traites des Nations Un
ies, vol. 999, p. 282.

14 Par une communication regue le 14 septembre 1998, le Gou
vemement beige a notifie au Secretaire general qu'il avait decide de re
tirer la reserve relative aux articles 2,3, et 25 faite lors de la ratification. 
Pour le texte de la reserve tel que retiree, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1312, p. 330.

15 A regard de la reserve faite par le Botswana lors de la signature 
et confirmee lors de la ratification, le Secretaire general a repu des Etats 
suivants, des communications aux dates indiquees ci-apres :

Autriche (17 octobre 2001):

L'Autriche a examine la reserve que le Gouvemement de la 
Republique du Botswana a formulee lors de la signature du Pacte 
international de 1966 relatif aux droits civils et politiques et confirmee 
lors de la ratification, a l'egard de l'article 7 et du paragraphe 3 de 
l'article 12 du Pacte.

Le fait que le Botswana assujettisse ces articles a une reserve 
generale renvoyant & sa legislation nationale peut, faute 
d'eclaircissements supplementaires, faire douter de l'adhesion du 
Botswana a I'objet et au but du Pacte. Conformement au droit 
international coutumier codifie par la Convention de Vienne sur le 
droit des traites, il n'est pas permis de formuler de reserve incompatible 
avec I'objet et le but du traite. En consequence, du point de vue de 
1'Autriche, la reserve est irrecevable, dans la mesure ou son application 
pourrait empecher le Botswana de s'acquitter des obligations qui lui
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incombent aux termes de l'article 7 et du paragraphe 3 de l'article 12 du 
Pacte.

Pour ces motifs, I'Autriche fait objection a la reserve formulee par le 
Gouvemement de la Republique du Botswana a l'egard du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur du Pacte 
dans son integralite entre le Botswana et I'Autriche, sans que la reserve 
produise ses effets a l'egard du Botswana.

Italie (20 decembre 2001):
Le Gouvemement de la Republique italienne a examine les reserves 

formulees par la Republique du Botswana lors de la signature par ce 
pays du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et 
confirmees lors de sa ratification, au sujet de l'article 7 et du 
paragraphe 3 de l'article 12 du Pacte.

Le Gouvemement de la Republique italienne note que les articles du 
Pacte susmentionnes font l'objet d'une reserve generale fondee sur la 
teneur de la legislation en vigueur au Botswana. Le Gouvemement de 
la Republique italienne estime qu'en l'absence d'explications plus 
detaillees, des reserves renvoyant a la legislation intemationale font 
douter de la volonte du Botswana de s'acquitter de ses obligations en 
vertu du Pacte.

Le Gouvemement de la Republique italienne considere, 
conformement a l'article 19 de la Convention de Vienne de 1969 sur le 
droit des trails, que ces reserves sont incompatibles avec l'objet et le 
but du Pacte. Ces reserves ne relevent pas de l'application du 
paragraphe 5 de l'article 20 et peuvent done faire l'objet d'objections a 
tout moment.

En consequence, le Gouvemement italien emet une objection aux 
reserves susmentionnees formulees par la Republique du Bostwana.

La presente objection ne fait pas obstacle it l'entree en vigueur du 
Pacte entre l'ltalie et le Botswana.

16 Par une communication re?ue le 29 mars 1985, le Gouvemement 
finlandais a notifie au Secretaire general qu'il avait decide de retirer les 
reserves & l'article 13 et au paragraphe 1 de l'article 14 (la notification 
precise que les reserves sont levees du fait que ces dispositions perti
nentes du droit finlandais ont ete modifiees afin de correspondre aux 
articles 13 et 14, paragraphe premier du Pacte) et au paragraphe 3 de 
1'articlc 9 et au paragraphe 3, d, de l'article 14, formulees lors de la rat
ification. Pour le texte desdits reserves, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 999, p. 291.

17 Par une communication regue le 22 mars 1988, le Gouvemement 
frangais a notifid au Secretaire general qu'il avait decide de retirer, avec 
effet k cette date la reserve a l'article 19 formulee lors de l'adhesion. 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1202, p. 397.

18 Le Secretaire general a regu, le 23 avril 1982, du Gouvemement 
de la Republique feddrale d'Allemagne la declaration suivante:

Le Gouvemement federal se refere a la declaration faite par le 
Gouvemement frangais ... concemant l'article 27 et souligne dans ce 
contexte la grande importance que revetent les droits garantis par 
l'article 27. II interprete la declaration frangaise en ce sens que la 
Constitution de la Republique frangaise garantit deji pleinement les 
droits individuels proteges par l'article 27.

19 Le 12 avril 1994 et 24 aout 1998, respectivement, le Gou
vemement irlandais a notifie au Secretaire general sa decision de retirer 
la declaration a l'egard du paragraphe 5 de l'article 6, d'une part et au 
paragraphe 6 de l’article 14 et au paragraphe 4 de l’article 23, d’autre 
part, formulees lors de la ratification. Pour le texte de la declaration et 
des reserves, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1551, 
p. 352.

20 Le 18 octobre 1993, le Gouvemement islandais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer avec effet 4 cet meme date, la 
reserve au paragraphe 3 alinea a) de l'article 8, formulae lors de la rat
ification. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Na
tions Unies, vol. 1144, p. 386.

21 Le 28 avril 2000, le Gouvemement liechtensteinois a inform^ le 
Secretaire general qu’il avait decide de retirer la reserve a l’article 20 
du Pacte faite lors de l’adhesion. Le texte de la reserve se lit comme 
suit:

La Principaute du Liechtenstein reserve le droit de ne pas adopter de 
mesures supplementaires pour interdire la propagande en faveur de la 
guerre, interdite par le paragraphe 1 de l'article 20 du Pacte. La 
Principaute du Liechtenstein reserve le droit d'adopter une disposition 
penale qui tiendra compte des exigences du paragraphe 2 de l'article 20 
a l'occasion de son adhesion eventuelle a [ladite Convention],

22 Le 15 mars 2002, le Gouvemement mexicain a informe le Se
cretaire general du retrait partiel de la reserve faite a l’article 25 
alinea b) faite lors de l’adhesion. La reserve faite lors de l’adhesion se 
lisait comme su it:

Article 25, alinea b) :
Le Gouvemement mexicain fait egalement une reserve au sujet de 

cette disposition, compte tenu du texte actuel de l'article 130 de la 
Constitution politique des Etats-Unis du Mexique disposant que les 
ministres du culte n'ont ni le droit de vote ni celui d'etre elus ni le droit 
d'association a des fins politiques.

23 Suivant notification regue par le Secretaire general le
12 decembre 1979, le Gouvemement norvegien a retire la reserve qu'il 
avait simultanement formulee concemant l'article 6, paragraphe 4.

24 Le 20 decembre 1983, le Gouvemement neerlandais a notifiee au 
Secretaire general qu'il retirait la reserve faite a l'egard de l'article
25 c). La reserve etait la suivante :

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas cette disposition pour les 
Antilles neerlandaises.

25 Le 15 mars 1991 et 19 janvier 1993, respectivement, le Gou
vemement de la Republique de Coree a notifie au Secretaire general sa 
decision de retirer les reserves au paragraphe 4 de l'article 23 (avec ef
fet au 15 mars 1991) et au paragraphe 7 de l'article 14 (avec effet an
21 janvier 1993) formulees lors de l'adhesion.

26 Dans une communication regue le 2 fevrier 1993, le Gou
vemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve 1 
l'alinea c) de l'article 25, formulee lors de la ratification. Pour le texte 
de la reserve voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1007, 
p. 397.

27 Le 16 octobre 1995, le Gouvemement suisse a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve au paragraphe 2 de l'ar- 
tide 20 faite lors de l'adhesion, qui se lit comme su it:

"La Suisse se reserve le droit d'adopter une disposition penale tenant 
compte des exigences de l'article 20, paragraphe 2, a l'occasion de 
l'adhesion prochaine a la Convention de 1966 sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale."

Par la sutie, le 12 janvier 2004, le Gouvemement suisse a notifie au 
Secretaire general sa decision de retirer la reserve portant sur 
l'article 14, paragraphe 3, lettres d et f  faite lors de l'adhesion, qui se lit 
comme suit:

La garantie de la gratuite de l'assistance d'un avocat d'office etd'un 
interprete ne libere pas definitivement le beneficiaire du paiementdes 
frais qui en resultent

28 Dans une communication regue par le Secretaire general If
31 janvier 1979, le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago a confirW 
que le paragraphe vi) constituait une declaration interpretative ne vi
sant pas a exclure ou modifier l'effet juridique des dispositions ® 
Pacte.

29 Voir "ENTREE EN VIGUEUR en tete du present chapitre.
30 Dans une communication regue le meme jour, le G ouvem entfrt 

de la Republique federale d'Allemagne a indique qu'il desirait atti® 
l'attention sur les reserves formulees lors de la ratification du Pactea 
regard des articles 19,21 et 22 en conjonction avec le paragraphs j® 
l'article 2, les paragraphes 3 et 5 de l'article 14 et le paragraphe 1 delaf* 
tide 15 dudit Pacte. Voir aussi note 1.

31 Des declarations anterieures regues les 22 avril 1976, 28 
1981,24 mars 1986,10 mai 1991 et 27 janvier 1997, etaient venuesa 
expiration les 28 mars 1981,28 mars 1986,24 mars 1991,10 mai
et 27 janvier 2002, respectivement.

32 Une declaration anterieure regue le 6 avril 1978 a expire
23 mars 1983.

2 2 4  IV 4 .  D ro its  d e  l ’iio m m e



3! Une note verbale en date du 28 janvier 1998, transmittant le texte 
ac |a declaration formulee par le Gouvemement espagnol reconnais- 
sant la competence du Comite des droits de l ’homme en vertu de l’ar- 
,jc|e 41 du Pacte, a ete depose aupres du Secretiare generale le 
jO janvier 1998. Par la suite, en vue de corrige une erreure contenue 
dans cette declaration, le Gouvemement espangol a depose le 11 mars 
1998 aupres du Secretaire generale, une note verbale datee du 9 mars 
1998, transmittant une declaration corrigee et signee par le Ministre 
des Affaires tangfres.

Des declarations anterieures regues les 25 janvier 1985 et 
21 decembre 1988 ont expire les 25 janvier 1988 et 21 decembre 1993,
respectivement.

34 Une declaration anterieure re?ue le 18 juin 1992 venait a expira
tion le 18 juin 1997.
35 Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles 

neerlandaises dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

56 Le3 octobre 1983, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
argentin la declaration suivante relative h l'application territoriale aux
Ses Falkland:

[le Gouvemement argentin] formule une objection formelle a 
l'egard de [la declaration] d'application territoriale formulee par le 
Royaume-Uni a propos des iles Malvinas et de leurs dependances, qu'il 
occupe illegitimement en les appelant les "iles Falkland".

La Republique argentine rejette et considere comme nulle et non 
avenue [ladite declaration] d'application territoriale.

En reference a la communication precitee, le Secretaire general a 
regu le 28 fevrier 1985 du Gouvemement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, la declaration suivante :

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
(to Nord n'a aucun doute sur son droit d'etendre, moyennant 
notification au depositaire  effectuee conformement a u x  dispositions 
pertinentes de la Convention susmentionnee, l'application de ladite 
Convention aux iles Falklands ou, le cas echeant, a leurs dependances.

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gouvemement du Royaume- 
Uni ne saurait attribuer un quelconque effet juridique [a la 
communication] de l'Argentine.

Eu egard a la declaration formulee par le Gouvemement britannique, 
^ Secretaire general a regu du Gouvemement argentin la declaration 
aite lors de sa ratification:

La Republique argentine rejette l'extension, notifiee au Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies, le 20 mai 1976, par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de 
Application du Pacte intemationale relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels, adopte par l'Assemblee generale des Nations 
jwsk 16 decembre 1966, aux iles Malvinas, Georgie du Sud et 
Sandwich du Sud, et reaffirme ses droits de souverainete sur ces 
Jrchipels qui forment partie integrante de son territoire national.

iito ssemblee generale des Nations Unies a adopte les resolutions 
“wpOQ, 3160 (XXVIII), 31/49, 37/9, 38/12, 39/6 et 40/21, dans 
esquelles elle reconnait l'existence d'un conflit de souverainete au 
jJW des iles Malvinas et prie instamment la Republique argentine et le 
, °yaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de poursuivre 
s negotiations afin de parvenir le plus tot possible 4 un reglement 

Pacifique et defmitif de ce conflit, grace au bons offices du Secretaire
8 neral de l'Organisation des Nations Unies, qui devra rendre compte 

semblee generale des progres realises.

far la suite, le 13 janvier 1988, le Secretaire general a regu du 
NoHemement R°yaume*Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
'W une communication relative a ladite declaration.

4NG!<UVeniement Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
conr reJette les declarations faites par la Republique argentine 
j ® a n t  les iles Falkland ainsi que la Georgie du Sud et les iles 
t̂tocole]dU ^UC* l°rsclu'elle a ratifie [lesdits Pactes et accede audit

^uyernem ent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
or(l n a aucun doute quant a la souverainete britannique sur les iles

Falkland, la Georgie du Sud et les iles Sandwich du Sud et au droit qui 
en decoule pour lui d'etendre l’application des traites a ces territoires.

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gouvemement du Royaume- 
Uni ne saurait attribuer un quelconque effet juridique [a la 
communication] de l’Argentine.

Par la suite, le 5 octobre 2000, le Secretaire general a regu du 
Gouvemement argentin, la communication suivante:

[La Republique argentine se refere] au rapport presente au Comite 
des droits de l’homme et par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord relativement k ses territoires d'outre-mer (CCPR/C/ 
UKOT/99/5).

A ce sujet, la Republique argentine tient a rappeler que, par une note 
du 3 octobre 1983, elle a rejete la decision du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, notifiee le 20 mai 1976, 
d'etendre aux iles Malvinas l'application du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques.

Le Gouvemement argentin rejette la designation des iles Malvinas 
comme territoire dependant d'outre-mer du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ainsi que toute autre designation 
analogue.

Par consequent, la Republique argentine considere comme nulle la 
partie relative aux lies Malvinas du rapport que le Royaume-Uni a 
presente au Comite des droits de l'homme (document CCPR/C/UKOT/ 
99/5) ainsi que tout autre document ou acte de teneur analogue qui 
pourrait decouler de cette pretendue extension territoriale.

L'Assemblee generale des Nations Unies a adopte les resolutions 
2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49,37/9,38/12,39/6,40/21,41/40,42/
19 et 43/25, qui reconnaissent l'existence d'un differend de 
souverainete en ce qui conceme les iles Malvinas et prient l’Argentine 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de 
poursuivre des negociations afin de trouver le plus tot possible une 
solution pacifique et definitive a ce differend, a l'aide des bons offices 
du Secretaire general des Nations Unies, qui doit informer l'Assemblee 
generale des progres realises.

La Republique argentine reaffirme ses droits de souverainete sur les 
iles Malvinas, Georgie du Sud et Sandwich du Sud et sur les zones 
marines environnantes, qui font partie integrante de son territoire 
national.

Par la suite, le 20 decembre 2000, le Secretaire general a regu du 
Gouvemement britannique, la communication suivante:

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord rejette comme etant infondees les revendications formulees 
par la Republique d'Argentine dans sa communication au depositaire le
5 [octobre] 2000. Le Gouvemement du Royaume-Uni rappelle que 
dans sa declaration, regue par le depositaire le 13 janvier 1988, il a 
rejete I'objection formulee par la Republique argentine a l'extension 
par le Royaume-Uni de l'application du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques aux iles Falkland, a la Georgie du Sud et aux 
iles Sandwich du Sud. Le Gouvemement du Royaume-Uni n'a aucun 
doute quant a la souverainete du Royaume-Uni sur les iles Falkland et 
sur la Georgie du Sud et les iles Sandwich du Sud et done quant a son 
droit d'appliquer le Pacte a ces territoires.

37 Eu egard a l’application dudit Pacte a Hong-Kong, le 
Secretaire general a regu des Gouvemements chinois et britannique des 
communications eu egard au statut de Hong Kong (voir note 2 sous 
“Chine” et note 2 sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagine et d’Ir
lande du Nord” concemant Hong Kong dans la partie "Informations 
de nature historique" qui figure dans les pages priliminaires du present 
volume). En reprenant l'exercice de sa souverainete sur Hong Kong, le 
Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que le Pacte s'ap
pliquera egalement a la Region administrative speciale de Hong Kong.

38 Le 3 decembre 1999, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que:

1. L'application des dispositions du Pacte, et en particulier de son 
article 1, a la Region administrative speciale de Macao n'affectera pas
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le statut de Macao tel qu'il est defmi dans la Declaration commune et 
la Loi fondamentale.

2. Les dispositions du Pacte applicables 4 la Region administrative 
speciale de Macao seront mises en oeuvre a Macao conformement & la 
legislation de la Region administrative speciale.

Les droits et libertes acquis aux residents de Macao ne souffrirontpas 
de restrictions, sauf si la loi en dispose autrement. Les restrictions 
eventuelles ne contreviendront pas aux disspositions du Pacte 
applicables a la Region administrative speciale de Macao.

Dans le cadre defmi ci-dessus, le Gouvemement de la Republique 
populaire de Chine assumera la responsabilite des droits et obligations 
intemationaux qui echoient aux Parties au Pacte.

Par la suite, le Secretaire general a re?u des Gouvemements chinois 
et portugais des communications eu egard au statut de Macao (voir 
note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” concemant Macao dans 
la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Macao, le Gouvemement chinois a notifie au 
Secretaire general que la Convention assortie de la declaration 
formulee par le Gouvemement chinois s'appliquera egalement a la 
Region administrative speciale de Macao.
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5. P r o t o c o l e  f a c u l t a t if  s e  r a p p o r t a n t  a u  P a c t e  in ter n a tio n a l  r e l a t if  
AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES

N ew York, 16 decembre 1966

ENTREE EN VIGUEUR : 23 mars 1976, conformement a l'article 9.
ENREGISTREMENT : 23 mars 1976, N ° 14668. 
l lA T : Signataires : 33. Parties : 104. ’ ’
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 999, p. 171.

Note: Le Protocole a ete ouvert a la signature a New York le 19 decembre 1966.

Signature, Ratification, 
Succession a la Adhesion (a),

Participant signature (d) Succession (d)
Afrique du Sud........ .....................28 aout 2002 a
Algerie.................... ..................... 12 sept 1989 a
Allemagne............... .....................25 aout 1993 a
Andorra..................  5 aout 2002
Angola.................... ..................... 10 janv 1992 a
Argentine.......................................8 aout 1986 a
Aimenie.................. .....................23 juin 1993 a
Australie................. .....................25 sept 1991 a
Autriche..................  10 dec 1973 10 dec 1987
Azerbaidjan............. .....................27 nov 2001 a
Barbade........................................ 5 janv 1973 a
Belarus.................... .....................30 sept 1992 a
Belgique...................................... 17 mai 1994 a
Benin..................... ..................... 12 mars 1992 a
Bolivie.................... ..................... 12 aout 1982 a
Bosnie-Herzegovine . 1 mars 1995 1 mars 1995
Bulgarie........................................ 26 mars 1992 a
Burkina Faso................................. 4 janv 1999 a
Cambodge...............  27 sept 2004
Cameroun............... ..................... 27 juin 1984 a
Canada.................... ..................... 19 mai 1976 a
Cap-Vert...................................... 19 mai 2000 a
Chili. .................... .....................27 mai 1992 a
Chine....................
Chypre....................  19 dec 1966 15 avr 1992
Colombie.................  21 dec 1966 29 oct 1969
Congo.................... ......................5 oct 1983 a
Costa Rica...............  19 dec 1966 29 nov 1968
Cote d'Ivoire................................. 5 mars 1997 a
Croatie.................... ..................... 12 oct 1995 a
Danemark...............  20 mars 1968 6 janv 1972
Djibouti........................................ 5 nov 2002 a
El Salvador.............  21 sept 1967 6 juin 1995
Equateur.................  4 avr 1968 6 mars 1969
Espagne........................................25 janv 1985 a
Estonie.................... .....................21 oct 1991 a
Ex-Republique yougo

slave de
M acedoine.... . . . .

Federation de Russie.
Finlande..................
France .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Gambie. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Georgie . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Grice......................
Guatemala. . . . . . . . . . . . . .
Guinee. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Guinee e q u a to r ia le .. .  
Guinee-Bissau.........

Signature, Ratification, 
Succession a la Adhesion (a),

Participant signature (d) Succession (d)
Guyana6..................... .................... 10 mai 1993 a
Honduras...................  19 dec 1966
Hongrie..................... .....................7 sept 1988 a
Irlande....................... .....................8 dec 1989 a
Islande....................... .................... 22 aout 1979 a
Italie...........................  30 avr 1976 15 sept 1978
Jamahiriya arabe liby

enne ..................... .................... 16 mai 1989 a
Jamaique1 .................  [19dec 1966 3 oct 1975]
Kirghizistan....................................7 oct 1994 a
Lesotho..................... .....................6 sept 2000 a
Lettonie..................... .................... 22 juin 1994 a
Liberia.......................  22 sept 2004
Liechtenstein............ .....................10 dec 1998 a
Lituanie..................... .................... 20 nov 1991 a
Luxembourg..................................18 aout 1983 a
Madagascar............... 17 sept 1969 21 juin 1971
Malawi....................... .....................11 juin 1996 a
M ali........................... .................... 24 oct 2001 a
M alte......................... .....................13 sept 1990 a
Maurice..................... .....................12 dec 1973 a
Mexique..................... .....................15 mars 2002 a
Mongolie................... .....................16 avr 1991 a
Namibie..................... .................... 28 nov 1994 a
Nauru.........................  12 nov 2001
Nepal......................... .....................14 mai 1991 a
N icaragua......................................12 mars 1980 a
N iger......................... .....................7 mars 1986 a
Norvege.....................  20 mars 1968 13 sept 1972
Nouvelle-Zelande7 . .  26 mai 1989 a
Ouganda ........................................14 nov 1995 a
Ouzbekistan....................................28 sept 1995 a
Panam a.....................  27 juil 1976 8 mars 1977
Paraguay................... .....................10 janv 1995 a
Pays-Bas8 .................  25 juin 1969 11 dec 1978
Perou.........................  11 aout 1977 3 oct 1980
Philippines.................  19 dec 1966 22 aout 1989
Pologne..................... ..................... 7 nov 1991 a
Portugal.....................  1 aout 1978 3 mai 1983
Republique centrafric

aine ..................... ..................... 8 mai 1981 a
Republique de Coree. 10 avr 1990 a 
Republique democra

tique du Congo . .  1 nov 1976 a 
Republique dominic-

a in e ..................... ..................... 4 janv 1978 a
Republique tcheque4 . 22 fevr 1993 d
Roum anie......................................20 juil 1993 a
Saint-Marin....................................18 oct 1985 a

12 d6c 1994 d

11 dec 1967

7 sept 2000

19 mars 1975

12 sept 2000

12 dec 1994
1 oct 1991 a

19 aout 1975
17 fevr 1984 a
9 juin 1988 a
3 mai 1994 a
7 sept 2000
5 mai 1997 a

28 nov 2000 a
17 juin 1993
25 sept 1987 a
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Signature, Ratification, 
Succession a la Adhesion (a),

Participant signature (d) Succession (d)
Saint-Vincent-et-les

Grenadines.......... ...................9 nov 1981 a
SaoTome-et-Principe. 6 sept 2000
Senegal..................... 6 juil 1970 13 fevr 1978
Serbie-et-Montenegro 12 mars 2001 d 6 sept 2001
Seychelles.................. ...................5 mai 1992 a
Sierra Leone.............. ..................23 aout 1996 a
Slovaquie4 ................ ..................28 mai 1993 d
Slovenie.................... ..................16 juil 1993 a
Somalie........................................24 janv 1990 a
Sri Lanka.................. .................. 3 oct 1997 a
Suede........................ 29 sept 1967 6 dec 1971
Suriname.................... ..................28 dec 1976 a

Signature, Ratification, 
Succession a la Adhesion (a),

Participant signature (d) Succession (d)
Tadjikistan.....................................4 janv 1999 a
Tchad............................................. 9 juin 1995 a
Togo.................. ...........................30 mars 1988 a
Trinite-et-Tobago . . .  [14nov 1980 a]
Turkmenistan............ .................... 1 mai 1997 a
Turquie......................  3 fevr 2004
Ukraine...................... ................... 25 juil 1991 a
Uruguay....................  21 fevr 1967 1 avr 1970
Venezuela (Republique

bolivarienne du) . .  15 nov 1976 10 mai 1978
Zambie...................... ....................10 avr 1984 a

Declarations et Reserves
(En l'absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A l l e m a g n e

Reserve:
La Republique federale d'Allemagne formule, a l'egard du 

paragraphe 2 a) de l'article 5, une reserve aux termes de laquelle 
le Comite n'aura pas competence pour les communications

a) Qui ont deja ete examinees par une autre instance inter- 
nationale d'enquete ou dc reglement;

b) Denon?ant une violation des droits qui a son origine 
dans des evencment anterieurs a l'entree en vigueur du proto
c o l facultatif pour la Republique feddrale d'Allemagne;

c) Denongant unc violation de l'article 26 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils ct politiques dans la mesure ou la 
violation denonccc se refere a des droits autres que ceux garan
tis dans le Pacte susmentionne.

Autriche

" .. .  En sus des dispositions du paragraphe 2 de l'article 5 du 
Protocole, lc Comite prcvu par l'article 28 dudit Pacte ne devra 
examiner aucune communication emanant d'un particulier 
qu'apres assurations quc la meme question n'a pas deja ete ex
aminee par la Commission europcenne des Droits de I'homme 
etablie par la Convention europcenne de sauvegarde des Droits 
de I'homme et des libertes fondamentales."

C hili

La competence que le Gouvemement chilien reconnait au 
Comite des droits de I'homme pour recevoir et examiner des 
communications emanant de particuliers est limitee aux faits 
posterieurs a la date d'entree en vigueur du Protocole facultatif 
a l'egard du Chili ou, en tout cas, aux faits dont l'execution n'a 
commence qu'apres le 11 mars 1990.

C roatie

Declaration:
La Republique de Croatie interprete l'article ler du Proto

cole comme donnant competence au Comite pour recevoir et 
examiner des communications emanant de particuliers relevant 
de la juridiction de la Republique de Croatie qui pretendent etre 
victimes d'une violation, par la Republique, de l'un quelconque 
des droits cnonces dans le Pacte, resultant soit d'actes, omis

sions ou evenements posterieurs a la date d'entree en vigueur du 
Protocole pour la Republique de Croatie.

En ce qui conceme l'alinea a) du deuxieme paragraphe dc 
l'article 5 du Protocole facultatif, la Republique de Croatie pre
cise que le Comite des droits de I'homme ne sera pas competent 
pour examiner une communication emanant d'un particulier si 
la meme question est en cours d'examen ou a deja ete examinee 
par une autre instance intemationale d'enquete ou de reglement.

D a n e m a r k

S'agissant de l'alinea a du paragraphe 2 de l'article 5, le Gou
vemement danois fait une reserve en ce qui conceme la com
petence du Comite pour examiner une communication soumise 
par un particulier si la meme question a deja ete examinee dans 
le cadre d'autres procedures d'enquete intemationale.

E l  S a l v a d o r

Reserve :
... Que ses dispositions s'entendent comme signifiant que le 

Comite des droits de I'homme est competent uniquement pour 
recevoir et examiner des communications emanant de particul
iers, en ce qui conceme exclusivement les situations, circon
stances, cas, omissions et faits ou actes juridiques dont le debut 
d'execution est posterieur a la date du depot de l'instrument de 
ratification, qui sont survenus trois mois apres la date du depot 
dudit instrument conformement au paragraphe 2 de l 'a r t ic le  9  du 
Protocole facultatif, ledit Comite n'etant pas competent en outre 
pour connaitre des communications et/ou denonciations qui ont 
ete sousmises a d'autres procedures ou arrangements intema
tionaux d'enquete ou de reglement.

E s p a g n e

.Le Gouvemement espagnol adhere au Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques etant entendu que les dispositions de l'article 5,pa^‘ 
graphe 2, dudit Protocole signifient que le Comite des droits de 
I'homme ne devra examiner aucune communication emanafl 
d'un particulier sans s’etre assure que la meme question nes 
pas deja en cours d'examen ou n'a pas deja ete examinee par une 
autre instance intemationale d'enquete ou de reglement.
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Declaration:
Conformement a l'article premier du Protocole facultatif, 

l’Union des Republique socialistes sovietique reconnait que le 
Comite des droits de l'homme a competence pour recevoir et ex
aminer des communications emanant de particuliers relevant de 
la juridiction de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques, concemant des situations ou des faits survenus apres que 
le Protocole facultatif sera entre en vigueur pour l'URSS.

LTJnion sovietique considere par ailleurs que le Comite 
n'exarainera aucune communication tant qu'il ne se sera pas 
avere que la question faisant l'objet de la communication n'est 
pas deja examinee dans le cadre d'une autre procedure d'arbi- 
trage ou de reglement international et que le particulier con
ceme a epuise tous les recours internes disponibles..

F r a n c e

Declaration :
"LaFrance interprete l'article ler du Protocole comme don- 

nantcompetence au Comite pour recevoir et examiner des com
munications emanant de particuliers relevant de la juridiction 
de la Republique frangaise qui pretendent etre victimes d'une vi
olation, par la Republique, de l'un quelconque des droits enon
ces dans le Pacte, resultant soit d'actes, omissions, faits ou 
evenements posterieurs a la date d'entree en vigueur a son egard 
du present Protocole, soit d'une decision portant sur les actes, 
omissions, faits ou evenements posterieurs de cette meme date".

"En ce qui conceme l'article 7, l'adhesion de la France au 
Protocole facultatif ne peut etre interpretee comme impliquant 
une modification de sa position a l’egard de la resolution visee 
dans cette disposition."
Reserve :

"La France fait une reserve a l'alinea a) du paragraphe 2 de 
l'article 5 en precisant que le Comite des droits de l'homme ne 
sera pas competent pour examiner une communication emanant 
d'un particulier si la meme question est en cours d'examen ou a 
deja ete examinee par une autre instance intemationale d'en- 
quete ou de reglement.".

G u a t e m a l a

Declaration:
La R epublique du Guatemala reconnait la competence du 

Comite des d ro its  de l'homme pour recevoir et examiner des 
communications Emanant de particuliers relevant de la juridic- 
t a d e  la Republique qui pretendent etre victimes d'une viola
te®, par le Guatemala, de l'un quelconque des droits enonces 
™>s le Pacte international, resultant soit d'actes ou omissions, 
faits ou evenements posterieurs a la date d'entree en vigueur du 
Protocole pour la Republique du Guatemala, soit d'une decision 
Portant su r d es  actes, omissions, faits ou evenements 
Posterieurs a ce tte  meme date.

G u y a n a 6

[Le Gouvemement du Guyana] accede a nouveau au Proto- 
c° e facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et 
Politiques, moyennant une reserve a l'article 6 du Pacte a l'effet 
We Comite des droits de l'homme n'est pas competent pour 
devoir et examiner les communications emanant de qui- 
^que est condamne a la peine de mort pour les crimes de 
®eurtre et de trahison, concemant toute matiere en rapport avec 
‘■spoursuitesexercees contre l'interesse, sa detention, son juge- 

sa condamnation, la peine prononcee ou l'execution de la 
Wne de mort, ou toute autre matiere connexe.

Acceptant le principe que les Etats ne peuvent generalement 
^  W'liser le Protocole facultatif comme un moyen d'emettre

F e d e r a t io n  d e  R ussie des reserves au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques lui-meme, le Gouvemement du Guyana souligne que 
sa reserve au Protocole facultatif ne porte en rien atteinte a ses 
obligations ou engagements en vertu Pacte, y compris de re
specter et d'assurer a tous les individus se trouvant sur le terri
toire du Guyana et soumis a sa juridiction les droits reconnus 
dans le Pacte (pour autant qu'ils ne font pas deja l'objet d'une 
reserve), comme prevu par l'article 2 du Pacte, et son engage
ment de soumettre des rapports au Comite des droits de l'hom- 
me conformement au mecanisme du suivi etabli par l'article 40.

I r l a n d e

Article 5, paragraphe 2
L'Irlande ne reconnait pas au Comite des droits de l'homme 

la competence d'examiner une communication d'un particulier, 
lorsque la meme question a deja ete examinee devant une autre 
instance intemationale d'enquete ou de reglement..

I s l a n d e

L'lslande . . . adhere audit Protocole en apportant une 
reserve au paragraphe 2 de l'article 5, pour ce qui est de la com
petence du Comite des droits de l'homme d'examiner une com
munication emanant d'un particulier si la question est examinee 
ou a ete examinee par une autre instance intemationale d'en
quete ou de reglement. Les autres dispositions du Protocole se
ront strictement observees.

I t a l i e

“La Republique italienne ratifie le Protocole facultatif au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, etant 
entendu que les dispositions du paragraphe 2 de l'article 5 du 
Protocole signifient que le Comite prevu par l'article 28 dudit 
Pacte ne devra examiner aucune communication emanant d'un 
particulier sans s'etre assure que la meme question n'est pas en 
cours d'examen ou n'a pas ete examinee devant une autre in
stance intemationale d'enquete ou de reglement."

L u x e m b o u r g

Declaration:
"Le Grand-Duche de Luxembourg adhere au Protocole fac

ultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civ
ils et politiques, etant entendu que les dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole signifient que le Comite 
prevu par l'article 28 dudit Pacte ne devra examiner aucune 
communication emanant d'un particulier sans s'etre assure que 
la meme question n'est pas en cours d'examen ou n'a pas deja ete 
examinee devant une autre instance intemationale d'enquete ou 
de reglement."

M a l t e

Declarations:
1. Malte adhere au Protocole facultatif se rapportant au 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, etant 
entendu que les dispositions de l'article 5, paragraphe 2, dudit 
Protocole signifient que le Comite etabli en vertu de l'article 28 
du Pacte ne devra examiner aucune communication emanant 
d'un particulier sans s'etre assure que la meme question n’est pas 
deja en cours d'examen ou n'a pas deja ete examinee par une au
tre instance intemationale d'enquete ou de reglement.

2. Le Gouvemement maltais interprete l'article premier du 
Protocole comme dormant competence au Comite pour recevoir 
et examiner des communications emanant de particuliers rele
vant de la juridiction de Malte qui pretendent etre victimes de 
violations par Malte de l'un quelconque des droits enonces dans
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le Pacte, resultant soit d'actes, omissions, faits ou evenements 
posterieurs a la date d'entree en vigueur a son egard du present 
Protocole, soit d'une decision portant sur les actes, omissions, 
faits ou evenements posterieurs a cette meme date.

NORVfeGE

Eu egard a l'article 5, paragraphe 2:
Le Comite ne sera pas competent pour examiner une com

munication d'un particulier si la meme question a dej& ete exam
inee par d'autres instances intemationales d'enquete ou de 
reglement..

O u g a n d a

Reserve:

Article 5
La Republique d'Ouganda n'accepte pas la competence du 

Comite des droits de I'homme pour examiner une communica
tion d'un particulier, en vertu du deuxieme paragraphe de l'arti- 
cle 5 si la meme question a deja ete examinee dans le cadre 
d'une autre procedure d'enquete intemationale ou de reglement.

P o l o g n e

Reserve:

La Republique de Pologne decide a adherer audit Protocole, 
en formulant la reserve qui excluera la procedure prevue dans 
son article 5 paragraphe 2 a), si la question a ete deja examinee 
devant une autre instance intemationale d'enquete ou de regle
ment.

R oumanie

Declaration :
La Roumanie considere que conformement a l'article 5, par

agraphe 2 a) du Protocole, le Comite des droits de I'homme n'est 
pas competent d'examiner les communications emanant des 
particuliers si les questions en cause sont en cours d'examen ou 
ont dejd ete examinees par une autre instance intemationale 
d'enquete ou de reglement..

Slovenie

Declaration:
La Republique de Slovenie interprete l'article ler du Proto

cole comme donnant competence au Comite pour recevoir et 
examiner des communications emanant de particuliers relevant 
de la juridiction de la Republique de Slovenie qui pretendent 
etre victimes d'une violation, par la Republique, de l'un quel
conque des droits enonces dans le Pacte, resultant soit d'actes ou 
omissions, faits ou evenements posterieurs 4 la date d'entree en 
vigueur du Protocole pour la Republique de Slovenie, soit d'une 
decision portant sur des actes, omissions, faits ou evenements 
posterieurs a cette meme date.

Reserve:
En ce qui conceme l'alinea a) du paragraphe 2 de l'article 5 

du Protocole facultatif, la Republique de Slovenie precise que 
le Comite des droits de I’homme ne sera pas competent pour ex
aminer une communication emanant d'un particulier si !a meme 
question est en cours d’examen ou a deja ete examinee par une 
autre instance intemationale d’enquete de reglement.

Sr i  L a n k a

Declaration:

Conformement a l’article premier du Protocole facultatif, le 
Gouvemement de la Republique socialiste democratique de 
Sri Lanka reconnait que le Comite des droits de I'homme a com- 
petence pour recevoir et examiner les communications emanant 
de particuliers relevant de la juridiction de la Republique social
iste democratique de Sri Lanka qui pretendent etre victimes 
d'une violation, de l'un quelconque des droits enonces dans le 
Pacte, resultant soit d'actes, omissions, faits ou evenements 
posterieurs a la date d'entree en vigueur a son egard du present 
Protocole, soit d'une decision portant sur les actes, omissions, 
faits ou evenements posterieurs de cette meme date.

Le Gouvemement de la Republique socialiste democratique 
de Sri Lanka considere par ailleurs que le Comite ne devra ex
aminer aucune communication emanant de particuliers sans 
s'etre assure que la meme question n'est pas deja en cours d'ex
amen ou n'a pas deja ete examinee par une autre instance inter- 
nationale d'enquete ou de reglement.

SufeDE

"Sous reserve que les dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 5 du Protocole signifient que le Comite des droits de 
I'homme prevu par l'article 28 dudit Pacte ne devra examiner 
aucune communication emanant d'un particulier sans s'etre as
sure que la meme question n'est pas en cours d'examen ou n'a 
pas ete examinee devant une autre instance intemationale d'en
quete ou de reglement."

T r i n i t e -e t - T o b a g o 3

Reserve:

[...] Le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago accede de 
nouveau au Protocole facultatif se rapportant au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, en formulant une 
reserve a l'article 1 selon laquelle ledit comite n'est pas com
petent pour recevoir et examiner les communications relatives a 
un detenu condamne a mort et concemant de quelque maniere 
que ce soit les poursuites engagees contre lui, sa detention, son 
proces, sa condamnation, la peine prononcee contre lui ou l'exe- 
cution de la peine de mort et toute question connexe.

Le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago admet le principe 
selon lequel les Etats ne peuvent utiliser le Protocole facultatif 
pour formuler des reserves au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques lui-meme, mais il souligne que sa 
reserve au Protocole facultatif n'affecte en aucune maniere les 
obligations qu'il a contractees et les engagements qu'il a pris® 
vertu dudit Pacte, notamment a son engagement a r e s p e c t e r  eta 
garantir a tous les individus se trouvant sur le territoire de la 
Trinite-et-Tobago et relevant de sa competence les droits recon
nus dans le Pacte (dans la mesure ou ils n'ont pas deja fait l'ob|e 
d'une reserve), en application de l'article 2 dudit Pacte, et 
presenter des rapports au Comite des droits de I'homme con
formement au mecanisme de controle vise a l'article 40.

V e n e z u e l a  (R e p u b l iq u e  b o l iv a r ie n n e  du)

[Meme reserve que celle formulee par le Venezuela 11 
l'egard du paragraphe 3 d) de l'article 14 du Pacte internal*' 
al relatif aux droits civils et politiques : voir au chapitre I'-*'
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Objections
(En I'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A l l e m a g n e

26 ao u t1999
Eu egard a la reserve formulee par le Guyana lors de l'adhesion

Le Pacte a pour but de renforcer la situation de l'individu qui 
l'invoque. Le Gouvemement de la Republique federale d'Alle- 
nagne se felicite de la decision du Gouvemement guyanien 
tfadherer de nouveau au Protocole facultatif, mais il estime 
q u 'o n n e  peut refuser le benefice dudit Protocole a des individus 
qui sont condamnes a la peine la plus lourde, la peine capitale. 
En outre, le Gouvemement de la Republique federale d'Alle
magne considere que la denonciation d'un instrument interna
tional relatif aux droits de l'homme, suivie immediatement 
d'une nouvelle adhesion assortie d'une reserve d'une portee con
siderable, peut constituer un precedent facheux.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
fait objection a ladite reserve. Pareille objection ne constitue 
pas un obstacle a l'entree en vigueur du Protocole facultatif en
tre la Republique federale d'Allemagne et le Guyana.

D a n e m a r k

6 ao u t1999
Eu egard a la reserve formulee par la Trinite et Tobago lors de
l'adhesion:

Le Gouvemement du Royaume du Danemark constate que 
lareserve faite par le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago au 
moment ou il a accede de nouveau au Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques souleve des doutes quant a l'engagement de la Trinite-et- 
Tobago envers l'objet et le but du Protocole facultatif.

Lareserve cherche a restreindre les obligations de 1'Etat au
teur de la reserve a l'egard des individus condamnes a la peine 
demort. Le but du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques est de renforc
er la position de l'individu en vertu du Pacte. Le refus du bene
fice des dispositions du Protocole facultatif a un groupe 
(findividus condamnes a la peine la plus grave n'est conforme 

a l'objet ni au but du Protocole facultatif.

E spa g n e

1 decembre 1999
Eu egard a la reserveformulee par le Guyana lors de l ’adhesion

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne considere que ce- 
jtereserve suscite des doutes quant a l'engagement de la Repub- 

cooperative du Guyana a l'egard du but et de l'objet du 
rrotocole facultatif, qui sont precisement de renforcer la posi- 
bon de l'individu concemant les droits proteges par le Pacte. Au 
contraire, la reserve vise a limiter les obligations intemationales 
™ Guyana a l'egard des personnes contre qui une sentence de 
roorta ete prononcee.

Le Gouvemement espagnol a egalement des reserves quant 
*«procedure suivie par le Gouvemement guyanien, car le fait 
® denoncer le Protocole facultatif pour y readherer ensuite en 
“nnulantune reserve porte atteinte au processus de ratification 
^ rape le regime international de protection des droits de l'hom-

En consequence, le Gouvemement espagnol fait objection a 
feerve susmentionnee du Gouvemement de la Republique 

Imperative du Guyana au sujet du Protocole facultatif du Pacte 
National relatif aux droits civils et politiques.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur du Protocole facultatif entre le Royaume d'Espagne et 
la Republique cooperative du Guyana.

F r a n c e

28 janvier 2000
Eu egard a la reserve formulee par le Guyana de l'adhesion :

"... Si l'article 12 paragraphe 1 du Protocole prevoit la pos
sibility pour chaque partie de denoncer le protocole ‘a tout mo
ment’, la denonciation prenant effet ‘trois mois apres la date a 
laquelle le Secretaire general en aura re?u notification’, la 
denonciation du protocole ne saurait en aucun cas etre utilisee 
par un Etat partie dans le but de formuler des reserves au pacte 
bien apres sa signature, sa ratification ou son adhesion. Une 
telle pratique remettrait en cause des engagements intemation
aux par une sorte de detoumement de procedure, elle serait 
manifestement contraire au principe de bonne foi qui prevaut en 
droit international et interviendrait en contradiction avec la re
gie pacta sunt servanda. Les modalites retenues (denonciation 
et adhesion le meme jour au meme instrument mais avec une 
reserve) ne peuvent qu'appeler une reaction negative.

En consequence, le Gouvemement de la Republique 
frangaise manifeste sa disapprobation a l'egard de la reserve de 
la Guyana".

NORVfeGE

6 aout 1999
Eu egard a la reserve formulee par la Trinite e t Tobago lors de 
l'adhesion:

Le Gouvermement norvegien considere que le Protocole 
facultatif a pour objet et pour but de contribuer a garantir le re
spect des dispositions du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques en renfor?ant la situation de l'individu qui in- 
voque le Pacte. Les droits de l'homme etant universels, le droit 
de petition consacre a l'article premier du Protocole facultatif 
doit etre reconnu a tous les individus qui sont des ressortissants 
de 1'Etat partie. En outre, le fait de refuser le benefice du Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte a un groupe vulnerable 
d'individus ne peut qu'affaiblir davantage encore la situation de 
ce groupe, ce qui, aux yeux du Gouvemement norvegien, est 
contraire a l'objet et au but du Protocole facultatif.

Par ailleurs, la procedure suivie par la Trinite-et-Tobago ne 
laisse pas de preoccuper le Gouvemement norvegien. Celui-ci 
considere que la denonciation du Protocole facultatif, suivie 
d'une nouvelle adhesion qui est assortie d'une reserve, viole les 
regies etablies du droit des traites qui interdisent de formuler 
des reserves posterieurement a la ratification.

C'est pourquoi, le Gouvemement norvegien fait objection a 
la reserve formulee par la Trinite-et-Tobago.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree 
en vigueur du Protocole facultatif entre le Royaume de Norvege 
et la Trinite-et-Tobago.

P a y s-Bas

22 octobre 1999
Eu egard a la reserve formulee par le Guyana lors de 
l'adhesion:

2. Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas estime que 
cette reserve, par laquelle 1'Etat qui en est l'auteur cherche a lim
iter ses obligations vis-a-vis des personnes condamnees a la
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peine de mort, peut faire douter de l'engagement de l'Etat 
reservataire a l'egard de I'objet et du but du Protocole facultatif.

3. Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere 
que le but du Protocole facultatif est de renforcer la position des 
personnes vis-a-vis du Pacte international. Exclure du benefice 
des dispositions du Protocole facultatif un groupe de personnes 
condamnees a la peine capitale est tout a fait contraire a I'objet 
et au but du Protocole facultatif.

4. Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere 
egalement que la procedure adoptee par le Guyana, qui a denon
ce le Protocole facultatif puis y reaccede en formulant des

reserves, est contraire aux regies du droit des traites qui interd
isent la formulation de reserves apres la ratification. Cette 
fa?on de proceder par le Guyana vise a contoumer ces regies 
bien etablies.

5. Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait par 
consequent objection a la reserve au Protocole facultatif an 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques fotmu- 
lee par le Gouvemement guyanien.

6. La presente objection ne constitue pas un obstacle a Ten- 
tree en vigueur du Protocole facultatif entre les Pays-Bas etle 
Guyana.

Application territoriale

Date de reception de la 
Participant notification: Territoires
Pays-Bas 11 dec 1978 Antilles neerlandaises

Notes:

1 Le 23 octobre 1997, le Gouvemement jamaiquain a notifie au 
Secretaire general sa denonciation du Protocole facultatif.

2 La Tchecoslovaquie a adhere au Protocole facultatif le 12 mars 
1991. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volumeles pages prelimi
naires du present volume.

3 Le Gouvemement trinidadien a adhere au Protocole facultatif le
14 novembre 1980. Le 26 mai 1998, le Gouvemement trinidadien a in
forms le Secretaire general de sa decision de denoncer le Protocole fac
ultatif avee effet au 26 aout 1998. Le 26 mai 1998, le Gouvemement 
trinidadien a adhere de nouveau au Protocole facultatif avec une 
rdserve. Le 27 mars 2000, le Gouvemement trinidadien a notifie au 
Secretaire general sa decision de d6noncer une deuxieme fois le Proto- 
colc facultatif avee effet au 27 juin 2000.

Lc Secitaire general a rciju les communciations des fitats suivants 
aux dates indiquecs ci-apr&s:

Pays-Bas (6 aoiit 1999):

l.[...]
2. Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas estime que cette 

reserve, qui vise h limiter les obligations de l'fctat qui la formule a 
l'egard des particuliers condamnes a la peine capitale, peut faire douter 
de l’engagement de la Trinite-et-Tobago 4 l'egard de I'objet et du but du 
Protocole facultatif.

3. Lc Gouvemement du Royaume des Pays-Bas consid&re que le 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques a pour objet de renforcer la situation de 
l'individu qui invoque le Pacte. Refuser le benefice du Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte & un groupe d'individus condamnes 4 
la peine la plus lourde, c'est aller directement 4 l'encontre de I'objet et 
du but du Protocole facultatif.

4. Par ailleurs, le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas 
considere que la procedure suivie par la Trinite-et-Tobago, qui a 
denonce le Protocole facultatif pour ensuite y acceder de nouveau en 
formulant des reserves, enfreint les dispositions du droit des traites qui 
interdisent de formuler des reserves posterieurement 4 la ratification. 
La procedure suivie par la Trinite-et-Tobago viole ces regies bien 
etablies.

5. En consequence, le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait 
objection 4 la reserve susmentionnee faite par le Gouvemement de la

Trinite-et-Tobago a l'egard du Protocole facultatif se rapportant an 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

6. La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la Trinite- 
et-Tobago.

Allemagne (13 aout 1999)

Le but du Protocole est de renforcer la position de l'individu en veitu 
du Pacte. Tout en se felicitant de la decision prise par le Gouvemement 
de la Trinite-et-Tobago d'acceder de nouveau au Protocole facultatif, It 
Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne considere que le 
benefice des dispositions du Protocole facultatif ne doit pas etre refa 
aux personnes contre qui a ete prononcee la peine la plus grave: a 
peine de mort. De plus, le Gouvemement de la Republique federate 
d'Allemagne considere que la denonciation d 'u n  instrument 
international des droits de I ' h o m m e , 'immediatement suivie par une 
nouvelle adhesion assortie d'une reserve lourde de consequences pent 
creerun precedent facheux.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne fail 
objection a la reserve. Cette objection n'empeche pas l'entree a 
vigueur du Protocole facultatif entre la Republique federale 
d'Allemagne et la Trinite-et-Tobago.

Suede (17 aout 1999) :

Le Gouvemement su6dois note que le Gouvemement d e  la  Tnrute- 
et-Tobago admet le principe selon lequel les Etats ne peuvent utili® 
le Protocole facultatif pour formuler des reserves au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques lui-meme, et qu'il s o u lig n e  que 
rdserve n'affecte en aucune maniere les obligations qu'il a c o n tra c ts  
et les engagements qu'il a pris en vertu du Protocole.

Neamoins, le Gouvemement suedois a de serieux doutes 
bien-fonde de la procedure utilisee par le Gouvemement de la J nn' 
et-Tobago, attendu que la denonciation du Protocole fa c u l ta t i f s iu  
par la decision d'y acceder de nouveau en formulant une re se rv e  
atteinte aux fondements du droit international des traites ainsi q ua 
protection intemationale des droits de I'homme. Le Gouvernern 
suedois souhaite done exprimer la grave preoccupation que l u i ca 
cette maniere de proceder.

En outre, la reserve tend a restreindre les obligations intemati®  ̂
de la Trinite-et-Tobago envers les individus condamnes a la Pein
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mort Le Gouvemement su ed o is  co n sidere  que le  d ro it a  la  v ie e s t 
fomfrnffltal et que la peine  de  m o rt ne p e u t pas e tre  accep tee .

Jest done de la plus haute importance que les Etats qui persistent k 
suivre cette pratique s'abstiennent d'affaiblir davantage encore la 
position de cette categorie d'individus.

Irlande (23 aout 1999) :

1.H

2. Le Gouvemement irlandais considere que cette reserve souleve 
d e s  doutes quant a l'engagement de la Trinite-et-Tobago envers l’objet 
et le but du Protocole facultatif qui sont de renforcer la position de 
l ' in d iv id u  en rapport avec les droits proteges par le Pacte international 
r e la t i f  aux droits civils et politiques. Au contraire, le reserve tend a 
restreindre les obligations intemationales de la Trinite-et-Tobago 
envers les individus condamnes a la peine de mort.

3. Le Gouvemement irlandais a egalement des doutes quant au bien- 
fonde de la procedure utilisee par le Gouvemement de la Trinite-et- 
Tobago, attendu que la denonciation du Protocole facultatif, suivie par 
la decision d'y acceder de nouveau en formulant une reserve, porte 
atteinte au processus de ratification et affaiblit la protection 
intemationale des droits de l'homme.

4. Le Gouvemement irlandais objecte done a la reserve 
susmentionnee faite par le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago au 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

5. Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur du Protocole 
facultatif entre l'Irlande et la Trinite-et-Tobago.

Espagne (25 aout 1999) :

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne considere que cette 
reserve peut faire douter de l'engagement de la Trinite-et-Tobago a 
l'egard de l'objet et du but du Protocole facultatif, qui vise a renforcer 
la station de l'individu en ce qui conceme les droits proteges par le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Or, la reserve 
pretend limiter les obligations intemationales de la Trinite-et-Tobago 
vis-i-vis des individus condamnes a la peine capitale.

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne doute egalement de la 
regularite de la procedure suivie par le Gouvemement de la Trinite-et- 
Tobago. En effet, la denonciation du Protocole facultatif, suivie d'une 
nouvelle accession k cet instrument assortie d'une reserve porte atteinte 
an processus de ratification et sape les fondements de la protection 
intemationale des droits de l'homme.

En consequence, le Gouvemement espagnol fait objection a la 
[Wve formulee par le Gouvemement de la Trinit6-et-Tobago a 
regard du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a  l'entree en 
N g n e u r  du Protocole facultatif entre le Royaume d'Espagne et la
Trinite-et-Tobago.

France (9 septembre 1999) :

"[•• -]Si l'article 12, paragraphe 1, du Protocole prevoit la possibilite 
Pw chaque partie de denoncer le Protocole 'a  tout moment’, la 
wnonciation prenant effet 'trois mois apres la date a laquelle le 
jWetaire general en aura re9 U .notification', la denonciation du 
rrotoeole ne saurait en aucun cas etre utilisee par un Etat partie a seule 
™. “e formuler des reserves a cet instrument apres sa signature, sa 
Plication ou son adhesion. Une telle pratique remettrait en cause des 
en?3gements intemationaux par une sorte de detoumement de 
Procedure, elle serait manifestement contraire au principe de bonne foi 
I® prevaut en droit international et interviendrait en contradiction avec 

*8je pacta sunt servanda. Les modalites retenues (denonciation et 
s®esion le meme jour au meme instrument mais avec une reserve) ne 
Poivent, independamment des doutes que l'on pourrait eprouver par

ailleurs quant a la compatibilite de ladite reserve avec l'objet et le but 
du traite, appeler qu'une reaction negative.

En consequence, le Gouvemement de la Republique frangaise 
manifeste sa disapprobation a l'egard de la reserve de Trinite et 
Tobago".

Italie (17 septembre 1999)

Le Gouvemement de la Republique italienne constate que la reserve 
emise par le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago au moment ou il a 
accede de nouveau au Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques souleve des doutes 
quant a l'engagement de la Trinite-et-Tobago envers l'objet et le but du 
Protocole facultatif qui sont de renforcer la position de l'individu en 
rapport avec les droits proteges par le Pacte.

La reserve tend, au contraire, a restreindre les obligations 
intemationales de la Trinite-et-Tobago envers les individus condamnes 
a la peine de mort. Le Gouvemement de la Republique italienne a 
Egalement des doutes quant au bien-fonde de la procedure utilisee par 
le Gouvemement de la Trinite-et-Tobago, attendu que la denonciation 
du Protocole facultatif, suivie de la decision d'acceder a nouveau a cet 
instrument en emettant une reserve, porte atteinte au processus de 
ratification et affaiblit la protection intemationale des droits de 
l'homme. Le Gouvemement de la Republique italienne objecte done a 
la reserve susmentionnee faite par le Gouvemement de la Trinite-et- 
Tobago au Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. Cette objection n'empeche pas 
l'entree en vigueur du Protocole facultatif entre l'ltalie et la Trinite-et- 
Tobago.

4 Signature au nom de la Republique de Chine le 5 octobre 1967. 
Voir aussi note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

En ce qui conceme la signature en question, le Secretaire general a 
regu des Representants permanents ou des Missions permanentes de la 
Bulgarie, de la Mongolie, de la Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchecoslovaquie, de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques et de la Yougoslavie aupres de l'Organisation 
des Nations Unies des communications declarant que leur 
Gouvemement ne reconnaissait pas la validite de ladite signature, le 
seul gouvemement habilite a representer la Chine et a assumer en son 
nom des obligations etant le Gouvemement populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressees au Secretaire general a propos des 
communications susmentionnees, le Representant permanent de la 
Chine aupres de l'Organisation des Nations Unies a declare que la 
Republique de Chine, Etat souverain et Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, avait participe k la vingt-et-unieme session ordinaire de 
l'Assemblee generale des Nations Unies, avait contribue a l'elaboration 
des Pactes et du Protocole facultatif en question et les avait signes, et 
que toutes declarations ou reserves relatives aux Pactes et Protocole 
facultatif susdits qui etaient incompatibles avec la position legitime du 
Gouvemement de la Republique de Chine ou qui lui portaient atteinte 
n'affecteraient en rien les droits et obligations de la Republique de 
Chine decoulant de ces Pactes et du Protocole facultatif.

5 L’ex-Yougoslavie avait signe le Protocole facultatif le 14 mars 
1990. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Le Gouvemement guyanien a initiallement adhere au Protocole 
facultatif le 10 mai 1993. Le 5 janvier 1999, le Gouvemement de guy
anien a notifie au Secretaire general sa decision de denoncer le Proto
cole facultatif avec effet au 5 avril 1999. A cette meme date, le 
Gouvemement guyanien a adhere de nouveau au Protocole facultatif 
avec une reserve.
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Par la suite, le Secetaire general a regu les communciations des fetats 
suivants aux dates indiquees ci-apres:

Finlande (17 mars 2000) :
Le Gouvemement fmlandais estime que denier des droits reconnus 

dans le Protocole facultatif aux individus condamnes a la peine la plus 
rigoureuse va a l'encontre de I'objet et du but dudit Protocole.

En outre, le Gouvemement fmlandais est gravement preoccupe par la 
procedure suivie par le Guyana, qui a denoncd le Protocole facultatif 
(auquel il n'avait fait aucune reserve) pour y acceder de nouveau 
immediatement apres moyennant une reserve. Le Gouvemement 
fmlandais estime qu'une telle procedure est extremement facheuse en 
ce qu'elle contoume la regie du droit des traites interdisant la 
formulation de reserves apres l'accession.

Le Gouvemement finlandais formule done une objection 4 la reserve 
faite par le Gouvemement du Guyana audit Protocole.

Cette objection n'empeche pas le Protocole facultatif d'entrer en 
vigueur entre le Guyana et la Fjnlande. Le Protocole facultatif produira 
done ses efTets entre les deux Etats sans que le Guyana beneficie de sa 
reserve.

Suede (27 avril 2000):
Le Gouvemement suedois a examine la reserve relative a l'article 

premier faite par le Gouvemement du Guyana au moment de la 
nouvelle adhesion de ce pays au Protocole facultatif. Le Gouvemement 
suedois note que le Gouvemement du Guyana accepte le principe selon 
lequel les feats ne peuvent se servir du Protocole facultatif pour faire 
des reserves sur le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques lui-meme, et qu'il insiste sur le fait que sa reserve ne 
l'exonere en rien des obligations et des engagements que prevoit le 
Pacte.

Le Gouvemement suedois n'en con?oit pas moins de serieuses 
inquietudes quant 4 la procedure suivie par le Gouvemement du 
Guyana. Si le paragraphe 1 de l'article 12 prevoit bien que le Protocole 
peut etre denonce par un 6tat partie & tout moment, en aucun cas cette 
procedure de denonciation ne peut etre utilisde par un Etat partie 4 
seule fin de formuler une reserve au Protocole lui-meme aprfes y avoir 
adhdr£ de nouveau. Cette pratique serait un abus de procedure et une 
infraction manifeste k la r£gle de la bonne foi. Elle serait aussi une

infraction cl la r£gle pacta sunt servanda. A ce titre, elle porterait® 
coup au droit international des traites et a la protection des droits 4 
1 homme. Le Gouvemement suedois souhaite done exprimer les graves 
preoccupations que lui inspire cette fagon de proceder.

De surcroit, la reserve du Guyana vise a limiter ses obligations 
intemationales k l'egard des condamnes a mort. Le Gouvememen 
suedois considere que le droit a la vie est un droit fondamentaletqae 
la peine de mort est inacceptable. II lui parait done d'une extreme 
importance que les Etats qui en maintiennent la pratique s'abstiennea 
d'affaiblir encore la position de ce groupe particulier de personnel

Pologne (8 aout 2000):
Le Gouvemement de la Republique de Pologne considcre que cette 

reserve vise a empecher un groupe de personnes se trouvant sous le 
coup d'une condamnation 4 mort de se prevaloir du Protocole facultatif. 
Cette reserve est contraire a I'objet et au but du Protocole, qui est dt 
renforcer la situation des personnes en ce qui conceme les droits de 
I'homme prot6g£s par le Pacte.

En outre, le Gouvemement de la Republique de Pologne considere 
que la procedure suivie par le Gouvemement de la Republique du 
Guyana lorsque celui-ci a denonce le Protocole facultatif pour ensuite 
y adherer k nouveau avec une reserve n'est pas compatible avec le droit 
des trait£s et sape manifestement les fondements du Protocole.

En consequence, le Gouvemement de la Republique de Pologne fait 
une objection a la reserve susmentionnee formulee par It 
Gouvemement de la Republique du Guyana.

Ladite objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur du 
Protocole facultatif entre la Republique de Pologne et la Republique du 
Guyana.

7 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelau dm 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volumeles pages preliminaires du present vol
ume.

8 Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles irfer- 
landaises dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volumeles pages preliminaires 
du present volume.
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6. C o n v e n t io n  su r  l ' im p r e s c r ip t ib il it £ d es  c r im e s  d e  g u e r r e  e t  d e s  c r im e s

c o n t r e  l 'hum a nite:

New York, 26  novembre 19681

rNTREE EN VIGUEUR: 11 novembre 1970, conformement a l'article VIII.
rNBEGISTREMENT: 11 novembre 1970, N ° 10823.
w p . Signataires: 9. Parties : 48.
jj^TE; Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 754, p. 73.

1Vote: La Convention a ete ouverte & la signature 4 New York du 16 decembre 1968 au 31 decembre 1969, conformement a son 
article V.

participant2 Signature
Afghanistan. . . . . . . . . . . . .
Albanie . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Argentine. . . . . . . . . . . . . . . .
Armenie. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Azeibaidjan.. . . . . . . . . . . .
Belarus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 j a n v  1969
Bolivie.. . . . . . . . . . . . . . . ..
Bosnie-Herzegovine^
Bulgarie. . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 j a n v  1969
Cameroun. . . . . . . . . . . . . . .
Croatie3 .. . . . . . . . . . . . . . . . .
Cuba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Estonie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ex-Republique y o u g o 

slave de
M a c e d o in e ........

Federation de R u s s i e . 6 j a n v  1969
Gambie.. . . . . . . . . . . . . . . . .
Georgie .. . . . . . . . . . . . . . . . .
Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Guinee. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hongrie. . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 m a r s  1969
Inde. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Jamahiriya arabe  l ib y 

enne .. . . . . . . . . . . . . . . . .
Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Koweit. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lettonie.. . . . . . . . . . . . . . . . .
Lituanie. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
22 juil 1983 a
19 mai 1971 a
26 aout 2003 a
23 juin 1993 a
16 aout 1996 a
8 mai 1969
6 oct 1983 a 
1 sept 1993 d 

21 mai 1969
6 oct 1972 a
12 oct 1992 d
13 sept 1972 a
21 oct 1991 a

18 janv
22 avr
29 dec
31 mars
7 sept
7 j uin

24 juin
12 janv

1994 d 
1969 
1978 a
1995 a 
2000 a 
1971 a 
1969 
1971 a

16 mai 1989 a 
1 mai 1972 a
7 mars 1995 a
14 avr 1992 a
1 fevr 1996 a

Participant2 Signature
Mexique.....................  3 juil 1969
Mongolie...................  31 janv 1969
N icaragua.................
Nigeria.......................
Perou.........................
Philippines.................
Pologne.....................  16 d6c 1968
Republique de Moldo

va .........................
Republique democra

tique populaire lao 
Republique populaire 

democratique de
Coree.................

R6publique tcheque .
Roumanie .................  17 avr 1969
Rwanda.....................
Saint-Vincent-et-les

Grenadines...........
Serbie-et-Montenegro3
Slovaquie.................
Slovenie3 ...................
Tunisie.......................
Ukraine.....................  14 janv 1969
Uruguay.....................
Viet Nmn...................
Yemen .....................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
15 mars 2002
21 mai 1969
3 sept 1986 a
I dec 1970 a

II  aout 2003 a
15 mai 1973 a
14 fevr 1969

26 janv 1993 a

28 dec 1984 a

8 nov 1984 a
22 fevr 1993 d
15 sept 1969
16 avr 1975 a

9 nov
12 mars
28 mai
6 juil
15 juin
19 juin
21 sept
6 mai
9 fevr

1981 a 
2001 d 
1993 d 
1992 d 
1972 a 
1969 
2001 a 
1983 a 
1987 a

Declarations et Reserves
(En I'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A f g h a n ist a n

fetant donne que les dispositions des articles V et VII de la-
Convention, selon lesquelles certains foats ne peuvent etre 

Parties a la Convention, ne sont pas conformes au caractere uni- 
'ffselde cette demiere, le Presidium du Conseil revolutionnaire
* la Republique democratique d'Afghanistan declare que la 
invention devrait, sur la base du principe de l'egalite souve- 
nine des Etats, etre ouverte a l'adhesion de tous les Etats.

A lb a n ie

Le Gouvemement de la Republique populaire d'Albanie de
flate que les dispositions des articles V et VII de la Convention

sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanite sont macceptables parce que, en empechant un cer
tain nombre d'Etats de devenir parties a la Convention, elles 
revetent un caractere discriminatoire qui viole le principe de 
l'egalite souveraine des Etats et est incompatible avec l'esprit et 
les buts de la Convention.

B e la r u s

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie declare 
que les dispositions des articles V et VII de la Convention sur 
l'imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanite, qui empechent certains fitats de signer la Conven-
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tion ou d'y adherer, sont contraires au principe de l'egalite sou
veraine des Etats.

Bulgarie

"La Republique populaire de Bulgarie juge necessaire en 
meme temps de declarer que les dispositifs des articles V et VII 
de la Convention sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre et 
des crimes contre l'humanite qui empechent un certain nombre 
d’Etats de signer la Convention ou d'y adherer, sont contraires 
au principe de l'egalite souveraine des Etats."

Cuba

Le Gouvemement de la Republique de Cuba declare qu'il 
considere les dispositions des articles V et VII de la Convention 
sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanite comme etant discriminatoires et contraires au princ
ipe de l'egalite souveraine des Etats."

f e d er a tio n  de Russie

L'Union des Republiques socialistes sovietiques declare que 
les dispositions des articles V et VII de la Convention sur l'im- 
prescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contre l'hu- 
manite, qui empechent certains Etats de signer la Convention ou 
d'y adherer, sont contraires au principe de l'egalite souveraine 
des Etats.

GuinEe

"Le Gouvemement de la Republique de Guinee considere 
que les dispositions des articles V et VII de la Convention sur 
l'imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanite, que l'Assemblee generale a adoptee le 26 novembre 
1968, mettent un certain nombre d'Etats dans l'impossibilite de 
devenir parties h la Convention et ont par suite un caractere dis
criminatoire qui est incompatible avec l'objet et les buts de la 
Convention.

"Le Gouvemement de la Republique de Guinee est d'avis 
que, conformement au principe de l'egalite souveraine, des 
Etats, la Convention doit etre a la participation de tous les Etats 
sans discrimination ni limitation aucune."

Hong rie

Le Gouvemement de la Republique populaire hongroise de
clare que les dispositions contenues dans les articles V et VII de 
la Convention sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanite, adoptee par l'Assemblee generale des 
Nations Unies le 26 novembre 1968, selon lesquelles un certain 
nombre d'Etats se voient refuser la possibilite de devenir signa
taires a ladite Convention sont de caractere discriminatoire, vi
olent le principe de l'egalite souveraine des Etats et sont, 
particulierement, incompatibles avec les buts et objectifs de la
dite Convention.

M exique

Declaration interpretative:
Conformement a l'article 14 de la Constitution politique des 

Etats-Unis du Mexique, le Gouvemement du Mexique declare, 
au moment oil il ratifie la Convention sur l'imprescriptibilite des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanite, adoptee par 
l'Assemblee generale des Nations Unies le 26 novembre 1968, 
qu’il ne considerera comme imprescriptibles que les crimes con

sacres par la  Convention qui ont ete commis apres l’entree en 
vigueur de ladite Convention a l'egard du Mexique.

M o n g o l i e

La Republique populaire mongole juge necessaire de signal- 
er que les dispositions des articles V et VII de la Convention sur 
l'imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanite ont un caractere discriminatoire et visent a empecher 
un certain nombre d'Etats de devenir parties a la Convention, et 
elle declare que la Convention a trait a des questions qui concer- 
nent les interets de tous les Etats et doit done etre ouverte a l'ad. 
hesion de tous les Etats, sans discrimination ni limitation.

P e r o u

Declaration:
Conformement a l’article 103 de sa Constitution politique, 

I’Etat peruvien adhere a la Convention sur l’imprescriptibilite 
des crimes de guerre et des crimes contre l’humanite, adoptee 
par l'Assemblee generale des Nations Unies le 26 novembre 
1968, en ce qui conceme les crimes vises par la Convention 
commis posterieurement a l'entree en vigueur de celle-ci pourle 
Perou.

P o l o g n e

La Republique populaire de Pologne considere que les dis
positions des articles V et VII de la Convention sur l’imprescrip- 
tibilite des crimes de guerre et des crimes contre l'humanite, que 
l'Assemblee generale a adoptee le 26 novembre 1968, mettent 
un certain nombre d'Etats dans l'impossibilite de devenir parties 
a la Convention et ont par suite un caractere discriminatoire qui 
est incompatible avec l'objet et les buts de la Convention.

La Republique populaire de Pologne est d'avis que, con
formement au principe de l'egalite souveraine des Etats, la Con
vention doit etre ouverte a la participation de tous les Etats sans 
discrimination ni limitation aucune.

R e p u b l i q u e  d e m o c r a t iq u e  p o p u l a i r e  l a o

"Le Gouvemement de la Republique democratique Popu
laire Lao adhere a la Convention susmentionnee et s'engageaen 
executer fidelement toutes les clauses, sauf les dispositions des 
articles V et VII de la Convention sur l'imprescriptibilite des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanite adoptee par 
l’Assemblee generale des Nations Unies le 26 novembre 1968, 
qui sont en contradiction avec le principe de l’egalite souveraine 
des Etats. La Convention devrait etre ouverte a la participation 
universelle conformement aux principes et aux buts de la Charte 
des Nations Unies."

R E p u b l iq u e  t c h e q u e 4 

R o u m a n i e

"Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Roumanie 
declare que les dispositions des articles V et VII de la Conven 
tion sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre et des enffl 
contre l'humanite ne sont pas en concordance avec le 
selon lequel les traites intemationaux multilateraux dont 1 o J 
et le but interessent la communaute intemationale dans son 
semble devraient etre ouverts a la participation universelle.

Sl o v a q u i e 4
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U k r a in e V ie t  N am

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine declare que 
les dispositions des articles V et VII de la Convention sur I'im- 

criptibilite des  crimes de guerre et des crimes contre l'hu- 
manite, qui empechent certains Etats de signer la Convention ou 
d'y adherer, sont contraires au principe de l'egalite souveraine 
des Etats.

En adherant a cette Convention, le Gouvemement de la 
Republique socialiste du Viet Nam estime necessaire de declar
er qu'en conformite avec le principe de l'egalite souveraine des 
Etats cette Convention devrait etre ouverte a la participation de 
tous les Etats, sans aucune discrimination ou limitation.

Notes:
1 Resolution 2391 (XXIII). Documents ofliciels de l'Assembiee 

generale, vingt-troisieme session, Supplement no 18 (A/7218), p. 44.
2 La Republique democratique allemande avait adhdr£ a la Con

v e n t i o n a l  mars 1973 avec declaration. Pour le texte de la declara
tion, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 862, p. 410. 
Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.
3 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les

16 decembre 1968 et 9 juin 1970, respectivement. Voir aussi note 1 
sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave 
de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans

la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les
21 mai 1969 et 13 aout 1970, respectivement, avec declaration. Pour le 
texte de la declaration, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 754, p. 124. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volumeles pages prelim
inaires du present volume. .

5 La formalite a ete effectuee par le Yemen democratique. Voir 
aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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7. C o nvention  Interna tiona le  sur  l 'elim inatio n  et  l a  r e pr e ssio n  d u  c r im e

d ' a p a r t h e id

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

New York, 30 novembre 1973

18 juillet 1976, conformement au paragraphe 1 de l'article XV.
18 juillet 1976, N° 14861.
Signataires: 31. Parties: 101.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1015, p. 243.

N ote: La Convention a ete ouverte a la signature h New York le 30 novembre 1973.

Participant1 Signature
Afghanistan................
Algerie......................  23 janv 1974
Antigua-et-Barbuda ..
Argentine..................  6 juin 1975
Armenie....................
Azerba'idjan................
Bahamas....................
Bahrein......................
Bangladesh................
Barbade......................
Belarus......................  4 mars 1974
Benin..........................  7 oct 1974
Bolivie..................
Bosnie-Herzegovine .
Bulgarie....................  27 juin 1974
Burkina Faso..............  3 fevr 1976
Burundi.. . ................
Cambodge3................
Cameroun..................
Cap-Vert....................
Chine..........................
Colombie..................
Congo........................
Costa Rica..................
Croatie2......................
Cuba..........................
fcgypte........................
El Salvador................
£mirats arabes unis.. .  9 sept 1975
Equateur..................... 12 mars 1975
Estonie......................
Ethiopie......................
Ex-Republique yougo

slave de
M acedoine..........

Federation de Russie.. 12 f£vr 1974
Gabon.........................
Gambie.......................
Ghana .........................
Guinee......................... 1 mars 1974
Guyana.......................
H aiti...........................
Hongrie....................... 26 avr 1974
Inde.............................
Iran (Republique is-

lamique d ' ) ..........
Iraq ............................. 1 juil 1975
Jamahiriya arabe liby

enne.......................
JamaTque..................... 30 mars 1976

Ratification, Ratification,
Adhesion (a), 
Succession (d) Participant1 Signature

Adhesion (a), 
Succession (d)

6 juil 1983 a 
26 mai 1982

Jordanie ..................... 5 juin 1974 1 juil 1992
2 oct 1974

7 oct 1982 a Kirghizistan............... 5 sept 1997 a
7 nov 1985 Koweit...................... 23 fevr 1977 a

23 juin 1993 a Lesotho...................... 4 nov 1983 a
16 aout 1996 a Lettonie...................... 14 avr 1992 a
31 mars 1981 a Liberia...................... 5 nov 1976 a
27 mars 1990 a Madagascar................ 26 mai 1977 a
5 fevr 1985 a Maldives.................... 24 avr 1984 a
7 fevr 1979 a M ali.......................... 19 aout 1977 a
2 dec 1975 Mauritanie................ 13 dec 1988 a
30 dec 1974 Mexique.................... 4 mars 1980 a
6 oct 1983 a Mongolie.................. 17 mai 1974 8 aout 1975
1 sept 1993 d Mozambique..............

Namibie4....................
18 avr 1983 a

18 juil 1974 11 nov 1982 a
24 oct 1978 N epal........................ 12 juil 1977 a
12 juil 1978 a Nicaragua............ .. 28 mars 1980 a
28 juil 1981 a 28 juin 1978 a
1 nov 1976 a Nigeria...................... 26 juin 1974 31 mars 1977
12 juin 1979 a Oman........................ 3 avr 1974 22 aout 1991
18 avr 1983 a Ouganda.................... 11 mars 1975 10 juin 1986
23 mai 1988 a Pakistan.................... 27 fevr 1986 a
5 oct 1983 a Panama...................... 7 mai 1976 16 mars 1977
15 oct 1986 a 1 nov 1978 a
12 oct 1992 d Philippines................ 2 mai 1974 26 janv 1978
1 fevr 1977 a Pologne...................... 7 juin 1974 15 mars 1976
13 juin 1977 a 18 mars 1975 19 mars 1975
30 nov 1979 a Republique arabe syri-
15 oct 1975 enne...................... 17 janv 1974 18 juin 1976
12 mai 1975 Republique centrafric-
21 oct 1991 a aine...................... 8 mai 1981 a
19 sept 1978 a Republique democra

tique du Congo. . . 11 juil 1978 a
Republique democra

18 janv 1994 d tique populaire lao 5 oct 1981 a
26 nov 1975 Republique tcheque5. . 22 fevr 1993 d
29 fevr 1980 a Republique-Unie de
29 dSc 1978 a Tanzanie.............. 11 juin 1976 a
1 aout 1978 a Roumanie.................. 6 sept 1974 15 aout 1978
3 mars 1975 Rwanda...................... 15 oct 1974 23 janv 1981

30 sept 1977 a Saint-Vincent-et-les
19 dec 1977 a Grenadines.......... 9 nov 1981 a
20 juin 1974 Sao Tome-et-Principe. 5 oct 1979 a
22 sept 1977 a Senegal......................

Serbie-et-Montenegro
18 fevr 1977 a
12 mars 2001 d

17 avr 1985 a Seychelles.................. 13 fivr 1978 a
9 juil 1975 Slovaquie5 ................ 28 mai 1993 d

8 juil 1976 a
Slovenie2 .................. 6 /juil 1992 d
Somalie...................... 2 aout 1974 28 janv 1975

18 fevr 1977 Soudan ...................... 10 oct 1974 21 mars 1977
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Ratification, 
Adhesion (a),

Participant1 Signature Succession (d)
SriLanka................  18 fevr 1982 a
Suriname................  3 juin 1980 a
Tchad.....................  23 oct 1974 23 oct 1974
Xogo.....................  24 mai 1984 a
Trinite-et-Tobago . . .  7 avr 1975 26 oct 1979
Tunisie.................... 21 janv 1977 a
Ukraine..................  20 fevr 1974 10 nov 1975

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Venezuela (Republique

bolivarienne d u ).. 28 janv 1983 a
Viet Nam ...................  9 juin 1981 a
Yemen6 .....................  17 aout 1987 a
Zambie........................ 14 fevr 1983 a
Zimbabwe.................  13 mai 1991 a

Declarations et Reserves
(En l'absence d’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A r g e n t i n e

Declaration:
La Republique argentine declare que, conformement a son 

interpretation de l'article XII de la Convention, son consente
ment expres sera necessaire pour que tout differend qui n'aurait 
pas ete regie par voie de negotiation et auquel elle serait partie 
soit porte devant la Cour intemationale de Justice.

B a h r e in

M s r n e :
L'adhesion de l'Etat de Bahrein a ladite Convention ne sau

rait en aucune mantere constituer une reconnaissance d'Israel ou 
m motif pour l'etablissement de relations de quelque nature
qu'elles soient avec  Isra e l.

E g y p t e 7

E m i r a t s  a r a b e s  u n is

La participation des Emirats arabes unis a ladite Convention 
ne constitue en aucune fa?on la reconnaissance d'Israel ni l'etab- 
lissement de relations conventionnelles quelconques avec lui.

INDE

Le Gouvemement de la Republique de l'lnde adhere k ladite 
Convention avec effet a compter du 17 aout 1977.

I r a q

La ratification de la Convention susmentionnee par la 
Republique d'Irak n'implique nullement qu'elle reconnait Israel 
ni qu'elle etablira avec celui-ci les relations qui peuvent etre 
prevues dans la Convention.

K o w e It 8

11 est entendu que l'adhesion de l'£tat du Kowei't a la Con
ation intemationale sur l'elimination et la repression du crime 
dapartheid, adoptee par l'Assembiee generale des 
Nations Unies [le 30 novembre 1973] ne signifie en aucune 
fafon que le Gouvemement de l'fetat du Koweit reconnaisse Is
rael.

M o z a m b i q u e  

Declaration interpretative :
Concemant l'article XII :

La Republique populaire du Mozambique interprete cette 
disposition de la Convention comme signifiant qu'un differend 
concemant l'interpretation ou l'application de la Convention ne 
sera soumis a la Cour intemationale de Justice qu'avec le con
sentement prealable et a la demande de toutes les parties k ce 
differend.

NfcPAL

La Constitution du Nepal contient des dispositions destinees 
a assurer la protection des droits individuels, notamment le droit 
a la liberte de parole et d'expression, le droit de fonder des syn- 
dicats et des associations a des fins non politiques et le droit a la 
liberte de religion; aucune disposition de la Convention ne sera 
consideree comme obligeant ou autorisant le Nepal a adopter 
des mesures legislatives ou autres qui seraient incompatibles 
avec les dispositions de la Constitution du pays.

Le Gouvemement de Sa Majeste interprete l'article 4 de la
dite Convention comme n'imposant a une partie a la Convention 
l'obligation d'adopter de nouvelles mesures legislatives dans les 
domaines vises par les alineas a) et b) de cet article que pour au
tant que le Gouvemement de Sa Majeste considere, compte du
ment tenu des principes consacres dans la Declaration 
universelle des droits de I'homme, que des mesures legislatives 
destinees a completer ou a modifier les lois et pratiques existant 
en ces domaines sont necessaires pour atteindre l'objectif enon
ce dans la premiere partie de l'article 4.

Le Gouvemement de Sa Majeste ne se considere pas lie par 
les dispositions de l'article 12 de la Convention en vertu 
desquelles tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant l'interpretation ou l'application de la Convention sera 
porte, a la requite de toute partie au differend, devant la Cour 
intemationale de Justice pour qu'elle statue a son sujet.

V e n e z u e l a  (R e p u b l i q u e  b o l iv a r ie n n e  d u )

Avec reserve excluant les dispositions de l'article XII de la 
Convention.

Y £ m e n 6’8

L'adhesion a la Convention susmentionnee par la Repub
lique arabe du Y6men n'implique nullement qu'elle reconnaisse 
Israel ni qu'elle etablisse avec celui-ci aucune des relations pre
vues dans ladite Convention.
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Notes:
1 La Republique democratique allemande avait signe et ratify la 

Convention les 2 mai 1974 et 12 aout 1974, respectivement. Voir aussi 
note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

2 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les
17 decembre 1974 et 1" juillet 1975, respectivement. Voir aussi 
note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougo
slave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 Le 10 septembre 1981, le Secretaire general a re?u du Gou
vemement vietnamien l'objection suivante relative & cette adhesion:

"L'adhesion & la Convention intemationale precitee, au nom du 
pretendu "Gouvemement du Kampuchea democratique", par la clique 
de genocide Pol Pot-Ieng Sary-Khieu Samphan renversee par le peuple 
kampucheen depuis le 7 janvier 1979, est totalement illegale et n'a 
aucune valeur juridique. Seul le Gouvemement de la Republique 
populaire du Kampuchea qui detient reellement le pouvoir au 
Kampuchea est habilite a representer le peuple kampucheen a signer et
& adherer aux accords et conventions intemationaux.

En tant que partie a cette Convention, la Republique socialiste du 
Viet Nam est d'avis que l'adhesion du pretendu "Gouvemement du 
Kampuchea democratique” constitue non seulement une violation 
grossiere des normes du droit et de la morale intemationale, mais aussi 
une injure des plus cyniques aux trois millions de Kampucheens 
victimes du plus odieux crime de l'histoire contemporaine commis par 
le regime polpotien honni de toute l'humanite entire."

Par la suite, le Secretaire general a re?u des communications 
similaires faisant objection k la signature du Kampuchea 
democratique: le 14 septembre 1981 du Gouvemement de la 
Republique democratique allemande; le 12 novembre 1981 du 
Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes sovietiques; le
19 novembre 1981 du Gouvemement de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie; le 3 decembre 1981 du Gouvemement de la 
Hongrie; le 5 janvier 1982 du Gouvemement bulgare; le 13 janvier 
1982 du Gouvemement mongol, et le 17 mai 1982 du Gouvemement 
tchecoslovaque.

4 Voir note 1 sous “Namibie” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

5 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les
29 aofit 1975 et 25 mars 1976, respectivement. Voir aussi note 1 sods 
“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Infa. 
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.

6 Le Yemen democratique avait signe la Convention le 31 juillet 
1974. Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations i  
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

7 Lors de l'adhesion, le Gouvemement dgyptien avait formule une 
declaration concemant Israel. Pour le texte de la declaration, voirle 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1045, p. 397. A cet egard, 
le Secretaire general a re$u du Gouvemement israelien une declaration 
identique en essence, mutatis mutandis, que celle faite A l'egard de la 
declaration formulee par le Koweit lors de l'adhesion (voir note 8).

Par la suite dans une notification re?ue le 18 janvier 1980, le 
Gouvemement egyptien a informe le Secretaire general qu'il avait 
decide de retirer la declaration. La notification indique le 25 janviei
1980 comme date de prise d'effet du retrait.

8 Le 12 mai 1987, le Secretaire general a reiju du Gouvemement 
israelien la communication suivante:

L'instrument depose par le Gouvemement du Koweit contient une 
declaration de caractere politique au sujet d'Israel. De l'avis do 
Gouvemement israelien, la presente Convention ne saurait se pretera 
des declarations politiques de cette nature, declarations qui sont, en 
outre, en contradiction flagrante avec les principes, l'objet et les buts de 
l'Organisation. Cette declaration du Gouvemement du Kowei’t ne peut 
aucunement affecter les obligations qui incombent au Koweit en vertu 
du droit international general ou de traites particuliers.

En ce qui conceme le fond de la question, le Gouvemement israelien 
adoptera & regard du Gouvemement du Koweit une attitude d'entiere 
reciprocite.

Le 15 decembre 1987, le Secretaire general a re?u, une 
communication identique en essence, mutatis mutandis, du 
Gouvemement israelien £ regard de la declaration formulee par le 
Yemen lors de l'adhesion.
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8 .  C o n v e n t io n  s u r  ^ E l i m i n a t i o n  d e  t o u t e s  l e s  f o r m e s  d e  d is c r im in a t io n  A
l 'E g a r d  des  f e m m e s

New York, 18 decembre 19791

ENTRiE EN VIGUEUR : 3 septembre 1981, conformement au paragraphe 1 de l'article 27.
ENREGISTREMENT : 3 septembre 1981, N° 20378.

: Signataires : 98. Parties : 179.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1249, p. 13.

jVote: La Convention a ete ouverte a la signature au Siege de l'Organisation des Nations Unies le l er mars 1980.

participant Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

Afghanistan............... 14 aout 1980 5 m ars 2003
Afrique du Sud......... 29 jan v  1993 15 dec 1995
Albanie .................... 11 mai 1994 a

22  m ai 1996 a
Allemagne2,3............. 17 ju il 1980 10 ju il 1985

15 janv  1997 a
17 sept 1986 a

Antigua-et-Barbuda.. 1 aout 1989 a
Arabie saoudite......... 7 sept 2000 7 sept 2000

17 ju il 1980 15 ju il 1985
13 sept 1993 a

Australie.................. 17 ju il 1980 28 ju il 1983
Autriche..................... 17 ju il 1980 31 m ars 1982
Azerbaijan............... 10 ju il 1995 a

6 oct 1993 a
18 ju in  2002 a

Bangladesh...............
24 ju il 1980

6 nov 1984 a
16 oct 1980

17 ju il 1980 4 fevr 1981
17 ju il 1980 10 ju il 1985
7 m ars 1990 16 mai 1990
11 nov 1981 12 m ars 1992

Bhoutan..................... 17 ju il 1980 31 aout 1981
Bolivie.................. .... 30 mai 1980 8 ju in  1990
Bosnie-Herzegovine 1 sept 1993 d

13 aout 1996 a
31 m ars 1981 1 fevr 1984
17 ju il 1980 8 fevr 1982

14 oct 1987 a
17 ju il 1980 8 janv  1992
17 oct 1980 15 oct 1992 a
6 ju in  1983 23 aout 1994
17 ju il 1980 10 dec 1981

5 dec 1980 a
17 ju il 1980 7 dec 1989
17 ju il 1980 4  nov 1980

23 ju il 1985 a
17 ju il 1980 19 janv 1982

31 oct 1994 a
• 29 ju il 1980 26 ju il 1982
• 17 ju il 1980 4 avr 1986
. 17 ju il 1980 18 dec 1995

9 sept 1992 d
6 mars 1980 17 ju il 1980

• 17 ju il 1980 21 avr 1983
2 d6c 1998 a

. 15 sept 1980 15 sept 1980
• 16 ju il 1980 18 sept 1981

El S a lv ad o r. . . . . . . . . . . . . 14 nov 1980 19 aout 1981
Emirats a rabes u n is . 6 oct 2004 a

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
fiquateur...................  17 juil 1980 9 nov 1981
£rythree..................... .......................5 sept 1995 a
Espagne.....................  17 juil 1980 5 janv 1984
Estonie..............................................21 oct 1991 a
Etats-Unis d'Amerique 17 juil 1980
fithiopie.....................  8 juil 1980 10 sept 1981
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine4 ___ ____________18 janv 1994 d

Federation de Russie. 17 juil 1980 23 janv 1981
Fidji..................................................28 aout 1995 a
Finlande.....................  17 juil 1980 4 sept 1986
France............... ........  17 juil 1980 14 dec 1983
G abon.......................  17 juil 1980 21 janv 1983
G am bie.....................  29 juil 1980 16 avr 1993
Georgie..................... ..................... 26 oct 1994 a
G h an a .......................  17 juil 1980 2 janv 1986
Grece.........................  2 mars 1982 7 juin 1983
Grenade.....................  17 juil 1980 30 aout 1990
Guatemala.................  8 juin 1981 12 aout 1982
Guinee8 .....................  17 juil 1980 9 aout 1982
Guinee equatoriale.. .  23 oct 1984 a
Guinee-Bissau........... 17 juil 1980 23 aout 1985
G uyana.....................  17 juil 1980 17 juil 1980
Haiti...........................  17 juil 1980 20 juil 1981
Honduras...................  11 juin 1980 3 mars 1983
Hongrie.....................  6 juin 1980 22 dec 1980
lies Salomon.................................. 6 mai 2002 a
In d e ...........................  30 juil 1980 9 juil 1993
Indonesie...................  29 juil 1980 13 sept 1984
I r a q ........................... .....................13 aout 1986 a
Irlande....................... .................... 23 dec 1985 a
Islande.......................  24 juil 1980 18 juin 1985
Israel.........................  17 juil 1980 3 oct 1991
Italie...........................  17 juil 1980 10 juin 1985
Jamahiriya arabe liby

enne ..................... .....................16 mai 1989 a
Jamaique...................  17 juil 1980 19 oct 1984
Japon.........................  17 juil 1980 25 juin 1985
Jordanie.....................  3 dec 1980 1 juil 1992
Kazakhstan................................... 26 aout 1998 a
K enya....................... .....................9 mars 1984 a
Kirghizistan................................... 10 fevr 1997 a
K iribati..................... .................... 17 mars 2004 a
Koweit....................... .................... 2 sept 1994 a
Lesotho.....................  17 juil 1980 22 aout 1995
Lettonie..................... ....................14 avr 1992 a
Liban......................... ....................16 avr 1997 a
Liberia....................... ....................17 juil 1984 a
Liechtenstein................................ 22 dec 1995 a
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Lituanie......................
Luxembourg..............  17 juil 1980
Madagascar................  17 juil 1980
Malaisie....................
Malawi......................
Maldives....................
Mali............................ 5 fevr 1985
Malte..........................
Maroc........................
Maurice......................
Mauritanie..................
Mexique ....................  17 juil 1980
Micronesie (Etats

federes de)............
Mongolie.................... 17 juil 1980
Mozambique..............
Myanmar....................
Namibie....................
Nepal..........................  5 fevr 1991
Nicaragua.................. 17 juil 1980
Niger..........................
Nigeria...................... 23 avr 1984
Norvege................. 17 juil 1980
Nouvelle-Zelande . . .  17 juil 1980
Ouganda.................... 30 juil 1980
Ouzbekistan..............
Pakistan......................
Panama...................... 26 juin 1980
Papouasie-Nouvelle-

Guinee..................
Paraguay. . ................
Pays-Bas10................ 17 juil 1980
Perou.......................... 23 juil 1981
Philippines................ 15 juil 1980
Pologne.. .................. 29 mai 1980
Portugal11..................  24 avr 1980
Republique arabe syri

enne......................
Republique centrafric-

aine......................
Rdpublique de Coree . 25 mai 1983 
Republique de Moldo

va..........................
Republique democra

tique du Congo . . .  17 juil 1980 
Republique democra

tique populaire lao 17 juil 1980 
Republique dominie-

aine......................  17 juil 1980

Participant Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
18 janv 1994 a
2 fevr 1989
17 mars 1989
5 juil 1995 a
12 mars 1987 a
1 juil 1993 a

10 sept 1985
8 mars 1991 a

21 juin 1993 a
9 juil 1984 a
10 mai 2001 a
23 mars 1981

1 sept
20 juil
21 avr
22 juil
23 nov
22 avr
27 oct
8 oct
13 juin
21 mai
10 janv
22 juil
19 juil
12 mars
29 oct

2004 a 
1981 
1997 a 
1997 a 
1992 a 
1991 
1981 
1999 a 
1985 
1981 
1985 
1985
1995 a
1996 a 
1981

12 janv 1995 a
6 avr 1987 a

23 juil 1991
13 sept 1982
5 aofit 1981

30 juil 1980
30 juil 1980

28 mars 2003 a

21 juin 1991 a
27 dec 1984

1 juil 1994 a

17 oct 1986

14 aout 1981

2 sept 1982

Participant 
Republique populaire 

democratique de
Coree....................

Republique tcheque . 
Republique-Unie de

Tanzanie..............
Roumanie..................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du
Nord7,13............

Rwanda.....................
Saint-Kitts-et-Nevis .
Saint-Marin..............
Saint-Vincent-et-les

Grenadines........
Sainte-Lucie............
Samoa......................
Sao Tome-et-Principe
Senegal.................... ..
Serbie-et-Montenegro
Seychelles..................
Sierra Leone..............
Singapour. ................
Slovaquie ................
Slovenie4 ..................
Sri Lanka..................
Suede ........................
Suisse........................
Suriname....................
Swaziland..................
Tadjikistan................
Tchad ........................
Thailande..................
Timor-Leste..............
Togo..........................
Trinite-et-Tobago___
Tunisie......................
Turkmenistan............
Turquie......................
Tuvalu........................
Ukraine......................
Uruguay . . . . ............
Vanuatu....................
Venezuela (Republique 

bolivarienne d u ) ..
Viet N am ..................
Yemen14....................
Zambie.......................
Zimbabwe..................

Signature

17 juil 1980
4 sept 1980

22 juil 1981
1 mai 1980

26 sept 2003

31 oct 1995
29 juil 1980

21 sept 1988

17 juil 1980
7 mars 1980

23 janv 1987

27 juin 1985
24 juil 1980

17 juil 1980
30 mars 1981

17 juil 1980
29 juil 1980

17 juil 1980

Ratification, 
Adhesion (aj ( 
Succession (d)

27 fevr 2001 ■
22 fevr 1993!

20 aout 1935
7 janv 1982

7 avr 1986
2 mars 1981

25 avr 1985 a
10 dec 2003

4 aout 1981 a
8 oct 1982 a

25 sept 1992 a
3 juin 2003
5 fevr 1985
12 mars 2001 d
5 mai 1992 a
11 nov 1988
5 oct 1995 a

28 mai 1993 d
6 juil 1992 d
5 oct 1981
2 juil 1980

27 mars 1997
1 mars 1993 a

26 mars 2004 a
26 oct 1993 a
9 juin 1995 a
9 aout 1985 a
16 avr 2003 a
26 sept 1983 a
12 janv 1990
20 sept 1985
1 mai 1997 a

20 dec 1985 a
6 oct 1999 a
12 mars 1981
9 oct 1981
8 sept 1995 a

2 mai 1983
17 fevr 1982
30 mai 1 %
21 juin 1985
13 mai 1991 a

Declarations et Reserves
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succes

Pour les objections, voir ci-apres.)

Alg£rieis de cet article a condition qu'elles n'aillent pas a l'encofl0*
Reserves: dispositions du code algerien de la famille."
Article 2 : Article 9 paragraphe 2: ^

"Le Gouvemement de la Republique Algerienne Democra- "Le Gouvemement de la Republique Algerienne D® ^  
tique et Populaire se declare dispose a appliquer les dispositions tique et Populaire emet des reserves a l'egard des disp

242 IV 8 . D r o i t s  d e  l ’hom m e



A r a b ie  s a o u d it e

Reserves:

du paragraphe 2 de l'article 9 qui ne sont pas compatibles avec 
lesdispositions du code de la nationalite algerienne et du code 
algerien de la famille."
* "En effet, le code algerien de la nationalite ne permet a l'en- 

f a n t  d'avoir la nationale de la mere que :
. s'il est ne d'un pere inconnu ou d'un pere apatride;
. s'il est ne en Algerie, d'une mere algerienne et d'un pere 

etrangerlui-meme ne en Algerie;
■de meme, l'enfant ne en Algerie d'une mere algerienne et 

d'un ere etranger ne hors du territoire algerien peut acquerir la 
nationalite de sa mere sauf opposition du Ministre de la Justice, 
conformement a l'article 26 du code de la nationalite algeri- 
enne."

"Lecode algerien de la famille prevoit dans son article 41 
que l'enfant est affilie a son pere par le fait du mariage legal."

"L'article43 de ce meme code dispose, quant a lui, que 'l'en- 
fant est affilie a son pere s'il nait dans les dix (10) mois suivant 
la date de la separation ou du deces."
Mcle 15, paragraphe 4 :

"Le Gouvemement de la Republique Algerienne Democra
tique et Populaire declare que les dispositions du paragraphe 4 
de l'article 15 notamment celles qui conceme le droit de la 
femme de choisir sa residence et son domicile, ne doivent pas 
etre interpretees dans un sens qui irait a l'encontre des disposi
tions du chapitre 4 (art 37) du code algerien de la famille."
Article 1 6 :

"Le Gouvemement de la Republique Algerienne Democra
tique et Populaire declare que les dispositions de l'article 16 rel
atives a l'egalite de l’homme et de la femme pour toutes les 
questions decoulant du mariage, au cours du mariage et lors de 
sa dissolution, ne doivent pas aller a l'encontre des dispositions 
ducode algerien de la famille."
Article 2 9 :

"Le Gouvemement de la Republique Algerienne Democra
tique et Populaire ne se considere pas lie par le paragraphe 1 de 
l'article 29 qui dispose que tout differend entre deux ou plus
ieurs £tats concemant l'interpretation ou l'application de la 
Convention qui n'est pas regie par voie de negotiation est sou- 
nrisal'arbitrage ou a la Cour Intemationale de Justice a la de- 
mande de l'un d'entre eux."

"Le Gouvemement de la Republique Algerienne Democra
tique et Populaire estime que tout differend de cette nature ne 
peut etre soumis a l'arbitrage ou a la Cour Intemationale de Jus
tice qu'avee le consentement de toutes les parties au differend."

A l l e m a g n e 2,16

Declaration:

Au sujet de l'alinea du preambule de la Convention qui com
mence par les mots "Affirmant que le renforcement de la paix 
et de la securite intemationales".

Le droit des peuples a l'autodetermination, tel qu'il est con
acre par la Charte des Nations Unies et par les Pactes intema- 
tionaux du 19 decembre 1966, vaut pour tous les peuples et pas 
seulement pour les peuples "assujettis a une domination 
etrangere et coloniale". Tous les peuples ont done le droit inal
ienable de fixer librement leur statut politique et de poursuivre 
jibrement leur developpement economique, social et culturel. 
La Republique federale d'Allemagne ne serait pas en mesure de 
reconnaitre la validite juridique d'une interpretation du droit a 
Codetermination qui contredirait le libelle sans equivoque de 

Ja Charte des Nations Unies et des deux Pactes intemationaux
19 decembre 1966 relatifs aux droits civils et politiques et 

aux droits economiques, sociaux et culturels. Elle interpr6tera 
^  consequence le onzieme alinea du preambule.

1. En cas de divergence entre les termes de la Convention 
et les normes de la loi musulmane, le Royaume n'est pas tenu de 
respecter les termes de la Convention qui sont divergents.

2. Le Royaume ne se considere pas lie par le paragraphe 2 
de l'article 9 de la Convention ni par le paragraphe 1 de 
l'article 29 de la Convention.

A r g e n t in e

Reserve :
Le Gouvemement argentin declare qu'il ne se considere pas 

li6 par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 29 de la Con
vention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
a l'egard des femmes.

A u s t r a l ie 17

Reserves:
Le Gouvemement australien declare que la plupart des 

femmes employees par le Gouvemement du Commonwealth et 
par les gouvemements de la Nouvelle-Galles du Sud et de Vic
toria beneficient d'un conge de matemitd paye. Un conge de 
matemite sans solde est accords a toutes les autres femmes em
ployees dans I'Etat de la Nouvelle-Galles du Sud, et ailleurs aux 
femmes employees dans des industries beneficiant de subven
tions du Gouvemement federal et de certains foats. Les femmes 
qui elevent seules leurs enfants ont droit a des allocations de se
curite sociale en fonction de leurs revenus.

Le Gouvemement australien fait savoir que la situation ac- 
tuelle ne lui permet pas de prendre les mesures requises par l'ar- 
ticle 11 2) b) pour Stendre a toute I'Australie le conge de 
matemite paye ou accompagne d'allocations sociales compara
bles.

[•■•]
Declaration:
L'Australie est dotee d'un systeme constitutional federal 

dans lequel les pouvoirs legislatif, executif et judiciaire sont 
partages ou repartis entre le Commonwealth et les Etats federes. 
L'application du traite dans toute I'Australie sera confine aux au
torites des divers £tats et territoires du Commonwealth, compte 
tenu de leurs pouvoirs constitutionnels respectifs et des disposi
tions concemant l'exercice de ces pouvoirs.

30 aout 2000
R eserve:

Le Gouvemement autralien specifie qu’il n’accepte pas 
d’appliquer la partie de la Convention qui l ’obligerait a modifi
er sa politique en matiere de defense, celle-ci excluant les 
femmes des taches du combat.

Au t r ic h e 18

Reserve:
L'Autriche se reserve le droit d'appliquer [...], et la disposi

tion de l'article 11, s'agissant du travail de nuit des femmes et de 
la protection speciale des femmes qui travaillent, dans les lim
ites etablies par la legislation nationale.

B a h a m a s

R eserves:
Le Gouvemement du Commonwealth des Bahamas ne se 

considere pas lie par les dispositions de l'alinea a) de l'article 2, 
... du paragraphe 2 de l'article 9, de l’alinea h) de l'article 16 ... 
[et] du paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention.
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B a h r e in

Reserves:
...le Royaume de Bahrein [fait] des reserves au sujet des dis

positions ci-apres de la Convention:
-  Article 2 (application dans les limites prevues par la 

charia)
-  Article 9, paragraphe 2
-  Article 15, paragraphe 4
-  Article 16 (application dans les limites prevues par la 

charia)
-  Article 29, paragraphe 1.

B a n g l a d e s h 19

"Le Gouvemement de la Republique populaire du Bangla
desh ne se considere pas lie par les dispositions de l'article 2, 
[...] qui sont contraires a la Sharia fondee sur le Saint Coran et 
la Sunna."

BELARUS20

B e l g iq u e 21

B r Es il 22

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

... Le Bresil ne se considere pas lie par le paragraphe 1 de 
l'article 29 de ladite Convention.

B u l g a r ie 23

C a n a d a 24

C h il i

Lors de la signature:
Declaration :

Le Gouvemement chilien a signe la presente Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes, conscient de l'importance que revet ce document non 
seulement pour l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion 4 l'egard des femmes, mais egalement pour l'integration de
finitive et totale de celles-ci dans la societe dans des conditions 
d'egalite.

II tient neanmoins a declarer que certaines des dispositions 
de la Convention ne sont pas totalement conformes a la legisla
tion chilienne en vigueur.

Le Gouvemement chilien signale egalement qu'une Com
mission pour l'etude et la reforme du Code civil a ete constitute 
et que celle-ci est actuellement saisie de diverses propositions 
tendant a modifier, entre autres choses, les dispositions qui ne 
sont pas strictement conformes a celles de la Convention.

C h in e

Declaration formulee lors de la signature et confirmee lors de 
la ratification:

La Republique populaire de Chine ne sera pas liee par le par
agraphe 1 de l'article 29 de la Convention.

C h y p r e 25

C uba

Reserve:
Le Gouvemement de la Republique de Cuba fait une reserve 

expresse touchant les dispositions de l'article 29 de la Conven

tion car, a son sens, les divergences qui peuvent surgir quanta 
l'interpretation ou l'application de la Convention entre les Etats 
parties doivent etre eliminees au moyen de negotiations di- 
rectes par la voie diplomatique.

E g y p t e

Reserves formulees lors de la signature et confirmees lors de la 
ratification:

En ce qui conceme l'article 9
Reserve sur les dispositions du paragraphe 2 de l'article 9 

relatives a l'octroi a la femme de droits egaux a ceux de l'homme 
en ce qui conceme la nationalite de ses enfants, a savoir que cet 
octroi doit se faire sans prejudice de l'acquisition par l'enfant ne 
du mariage de nationalite du pere en vue d'empecher qu'il n'ac- 
quiSre deux nationalites lorsque ses parents sont de nationality 
differentes et d'eviter ainsi que l'avenir de l'enfant ne soit cora- 
promis. En outre, sans porter atteinte au principe de l'egalite en
tre l'homme et la femme, il est certes plus approprie pour 
l'enfant qu'il acquiere la nationalite de son pere dans la mesure 
ou l'usage veut qu'une femme qui epouse un etranger accepte 
que ses enfants acquierent la nationalite de leur pere.
En ce qui conceme l ’article 16

Reserve sur les dispositions de l'article 16 relatives a l'egal- 
ite de l'homme et de la femme pour toutes les questions decou
lant du mariage, au cours du mariage et lors de sa dissolution, 
qui ne doivent pas aller a l'encontre des dispositions de la chari'a 
garantissant a l'epouse des droits equivalents a ceux de son con
joint afin d'assurer un juste equilibre entre eux, compte tenude 
la valeur sacree des liens du mariage et des relations familiales 
en Egypte qui trouve sa source dans de profondes convictions 
religieuses qu'on ne saurait transgresser et du fait que ces liras 
sont essentiellement fondes sur l'egalite des droits et des devoirs 
et sur la complementarity qui realise la veritable egalite entre les 
conjoints. Les dispositions de la chari'a font notamment obliga
tion a l'epoux de foumir a son epouse une dot appropriee, de 
subvenir totalement a ses besoins et de lui verser une allocation 
en cas de divorce, tandis qu'elle conserve la totalite de ses droits 
sur ses biens sans avoir a les utiliser pour subvenir a ses besoins. 
C'est pour cette raison que la chari'a n'accorde le divorce a la 
femme que sur decision du tribunal tandis qu'elle n'impose pas 
cette condition a son epoux.
En ce qui conceme l'article 29

La delegation egyptienne est egalement en faveur du main- 
tien de la reserve enoncee au paragraphe 2 de l'article 29 relative 
au droit de 1'Etat signataire de la Convention de declarer qu'il ne 
se considere pas lie par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article relatives a la soumission a un organe d'arbitrage de tout 
differend entre des Etats parties concemant l'interpretation ou 
l'application de la Convention, se degageant ainsi de toute obli
gation decoulant d'une decision que l'organe d'arbitrage pourrait 
prendre en ce domaine.
Reserve faite lors de la ratification :
En ce qui conceme l'article 2

Reserve sur l'ensemble des dispositions de l'article 2 dont la 
Republique arabe d'Egypte est prete a appliquer les different* 
alineas a condition qu'ils n’aillent pas a l'encontre des disposi
tions de la chari'a musulmane.

E l  Sa l v a d o r

Lors de la signature :
Lors de la ratification de la Convention susmentionnee, k 

Gouvemement salvadorien formulera la reserve prevue a 1 artl“ 
cle 29 de la Convention.
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Reserve en ce qui conceme l'application des dispositions du 
p a r a g r a p h e  1 d e  l'article 29.

E m ir a t s  a r a b es  unis

Reserves :
Alinea f) de l'article 2
L'Etat des Emirats arabes unis considere que cet alinea est 

contraire aux dispositions relatives a l'heritage etablies par la 
charia. De ce fa it, i l  formule des reserves k propos de cet alinea 
etnese considere pas l ie  par ses dispositions.

Article 9
UEtatdes Emirats arabes unis considere que l'acquisition de 

la nationalite est une affaire interne regie par la legislation na
tionale. L'Etat des Emirats arabes unis formule des reserves a 
propos de cet article et ne se considere pas lie par ses disposi
tions.

Paragraphe 2 de l'article 15
L'Etat des Emirats arabes unis considcre que ce paragraphe 

est contraire aux normes de la charia concemant la tutelle 16- 
gale, le temoignage et la conclusion de contrats. En con
sequence, il formule des reserves au sujet de ce paragraphe et ne 
se considere pas lie par ses dispositions.

Article 16
UEtat des fimirats arabes unis se declare lie par les disposi

tions de cet article dans la mesure ou elles ne contredisent pas 
les principes de la charia. L'Etat des Emirats arabes unis consid
ere que l'assignation de la dot, les depenses et la pension alimen- 
taire sont dues a l'epouse par son conjoint. De meme, l'epoux 
dispose du droit au divorce. L'epouse a le droit d'administrer ses 
biens propres en toute liberte et de disposer de sa fortune com
me elle l'entend. Elle n'est pas tenue d'user de sa fortune person- 
nelle au benefice de son epoux. En outre, la charia prevoit que 
c'est la justice qui connait des questions relatives au droit de 
l'epouse au divorce en cas d'atteinte aux droits de celle-ci.

Paragraphe 1 de l'article 29
L'Etat des Emirats arabes unis reconnait l'importance de cet 

article et respecte ses dispositions., L'article enonce que “Tout 
differend entre deux ou plusieurs Etats parties concemant l'in- 
terpretation ou l'application de la presente Convention qui n'est 
pas regie par voie de negotiation est soumis a l'arbitrage, a la 
demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la 
date de la demande d'arbitrage, les parties ne parviennent pas a 
se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quel
conque d'entre elles peut soumettre le differend a la Cour inter
national de Justice... "

Cet article contrevient cependant au principe general selon 
lequel tout differend est soumis k l'organisme d'arbitrage a la 
demande des deux parties. De meme, certains litats pourraient 
s'appuyer sur ces dispositions pour engager des procedures con
tre d'autres fitats en vue de defendre leurs nationaux. L'affaire 
peut ensuite etre soumise au comite charge d'examiner les rap
ports des Etats conformement aux dispositions de la Conven
tion et aboutir a une condamnation de l'litat en question pour 
violation des dispositions de la Convention. En consequence, 
•Etat des Emirats arabes unis formule des reserves a propos de 
cet article et ne se considere pas lie par ses dispositions.

E s p a g n e

declaration:
La ratification de la Convention par l'Espagne n'aura pas

effet sur les dispositions constitutionnelles regissant les regies 
^  succession de la Couronne d'Espagne.

L o r s  de la ratification :

R eserve:
L'Ethiopie socialiste ne se considcre pas liee par l'article 29 

paragraphe 1 de la Convention.

FEDERATION d e  R u ssie20

F id ji26

F r a n c e27

Lors de la signature:
"Le Gouvemement de la Republique fran?aise declare que 

l'article 9 de la Convention ne doit pas etre interprete comme 
faisant obstacle a l'application du deuxieme alinea de l'article 96 
du code de la nationalite fran9aise.

[ Toutes autres declarations et reserves faites lors de la sig
nature ont ete confirmees, en substance, lors de la ratification.]

E t h io p ie

Declarations :
"Le Gouvemement de la Republique fran?aise declare que 

le preambule de la Convention contient, notamment en son 
onzieme considerant, des elements contestables qui n'ont en 
tout etat de cause pas leur place dans ce texte.

Le Gouvemement de la Republique fran$aise declare que 
l'expression "education familiale" qui figure a l'article 5 b) de la 
Convention doit etre interpretee comme visant l'education pub
lique relative a la famille, et qu'en tout etat de cause l'article 5 
sera applique dans le respect de l'article 17 du Pacte internation
al relatif aux droits civils et politiques et de l'article 8 de la Con
vention europeenne de sauvegarde des droits de I'homme et des 
libertes fondamentales.

"Le Gouvemement de la Republique fran?aise declare 
qu'aucune disposition de la Convention ne doit etre interpretee 
comme faisant obstacle aux dispositions de la legislation 
fran?aise qui sont plus favorables aux femmes qu'aux hommes."

R eserves:

Article 14
"l)L e Gouvemement de la Republique franfaise declare 

que le paragraphe 2 c) de l'article 14 doit etre interprets comme 
garantissant l'acquisition de droits propres dans le cadre de la 
securite sociale aux femmes qui satisfont aux conditions famil- 
iales ou d'activite professionnelle requises par la legislation 
frangaise pour beneficier d'une affiliation a titre personnel.

"2)Le Gouvemement de la Republique fran?aise declare 
que le paragraphe 2 h) de l'article 14 de la Convention ne doit 
pas etre interprete comme impliquant la realisation materielle et 
gratuite des prestations prevues dans cette disposition."

Article 16, paragraphe 1 g)
"Le Gouvemement de la Republique frangaise emet une 

reserve en ce qui conceme le droit au choix du nom de famille 
mentionne au paragraphe 1 g) de l'article 16 de la Convention."

Article 29
"Le Gouvemement de la Republique frangaise declare, con

formement au paragraphe 2 de l'article 29 de la Convention, 
qu'il ne sera pas lie par les dispositions du paragraphe premier 
de cet article."

H o n g r ie 28

Lors de la ratification:
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Declarations et reserves formulees lors de la signature et 
confirmees lors de la ratification:

i) En ce qui conceme l'alinea a) de l'article 5 et le para
graphe 1 de l'article 16 de la Convention sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes, le 
Gouvemement de la Republique de l'lnde declare qu'il se con- 
formera a leurs dispositions et en assurera l'application con
formement a sa politique de non-ingerence dans les affaires 
interieures de toute collectivite hormis l'initiative oil le consen
tement de cette demiere;

ii) En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 16 de la 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion a l'egard des femmes, le Gouvemement de la Republique de 
l'lnde declare que, bien qu'en principe il appuie pleinement le 
principe de l'enregistrement obligatoire du mariage, ce principe 
n'est pas d'une application pratique dans un grand pays comme 
l'lnde ou existe une grande diversite de coutumes, de religions 
et de niveaux d'alphabetisation.
Reserve:

En ce qui conceme l'article 29 de la Convention sur l'elimi- 
nation de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes, le Gouvemement de la Republique de l'lnde declare 
qu'il ne se considere pas lie par le paragraphe 1 de cet article.

iNDONfiSIE

Le Gouvemement de la Republique d'Indonesie ne se con- 
siddre pas lie par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 29 
de la Convention et declare qu'aucun differend concemant l'in- 
terpretation ou l'application de la Convention ne pourra etre 
soumis a l'arbitragc ou a la Cour intemationale de Justice si ce 
n'est avec le consentement de tous les Iitats parties au differend.

I r a q 29

Reserves;
1. En approuvant cette Convention et en y adherant, la 

Republique d'Iraq ne se considere pas liee par les dispositions 
des alineas 0  ct g) de l'article 2, des deux paragraphes de l'arti
cle 9, ni celles dc l'article 16, la reserve concemant ce dernier 
article etant sans prejudice des droits prevus par la charia is
lamique en faveur de la femme, en contrepartie des droits de 
l'epoux, afin d'assurer un juste equilibre entre les deux con- 
joints. L'lraq emet Egalement une reserve a l'egard du para
graphe premier de l'article 29, en ce qui conceme le principe 
d'un arbitrage international a propos de l'interpretation ou de 
l'application de ladite Convention.

2. Cette approbation ne peut en aucune maniere signifier 
une reconnaissance d'Israel ni entrainer l'etablissement d'une 
quelconque relation avec lui.

I r l a n d e 30

Reserves:

En ce qui conceme le paragraphe 3 de cet article, l'lrlande se 
reserve le droit de ne pas completer sa legislation, qui accorde 
aux femmes la meme capacite juridique qu'aux hommes, par de 
nouvelles dispositions regissant la validite de tout contrat ou au
tre instrument prive conclu librement par une femme.
Article 16,1 d) e t/)

L'lrlande estime que la realisation en Irlande des objectifs de 
la Convention n'exige pas que la loi accorde aux hommes les 
memes droits qu'aux femmes en matiere de tutelle, de garde et 
d'adoption des enfants nes en dehors du mariage, et elle se 
reserve le droit d'appliquer la Convention sous cette reserve.

INDE
L'lrlande se reserve le droit de considerer VAnti-Discrimiiu. 

tion (Pay) Act (loi sur l'elimination de la discrimination en mat! 
iere de salaire) de 1974 et I'Employment Equality Act (loi $ij 
l'egalite en matiere d'emploi) de 1977, ainsi que d'autres 
mesures prises en application des normes de la Communauti 
economique europeenne en matiere d'acces a l'emploi etde re
muneration, comme une application suffisante des alineas b), c) 
et du paragraphe 1 de l'article II.

L'lrlande se reserve pour l'instant le droit de continuer a ap- 
pliquer les dispositions de sa legislation sociale qui sont plus fa- 
vorables aux femmes qu'aux hommes.

I s r a £ l

Reserves:
1. L'Etat d'Israel exprime par les presentes ses reserves i 

l'egard de l'article 7 b) de la Convention en ce qui conceme ti 
nomination de femmes en qualite de juges de tribunaux reli- 
gieux lorsque l'interdisent les lois de l'une quelconque descom- 
munautes religieuses d'Israel. Par ailleurs, ledit article est 
pleinement applique en Israel etant donne que les femme 
jouent un role tres important dans tous les aspects de la vie pub- 
lique.

2. L'fetat d'Israel exprime par les presentes ses reserves a 
l'egard de l'article 16 de la Convention dans la mesure ou les lois 
relatives a l'etat des personnes qui ont force obligatoire pour les 
diverses communautes religieuses d'Israel ne se conformentpis 
aux dispositions dudit article.
Declaration:

3. Conformement au paragraphe 2 de l'article 29 de la Con
vention, l'litat d'Israel declare par les presentes qu'il ne se mb- 
sidere pas lie par les dispositions du paragraphe 1 dudit article.

ITALIE

Lors de la signature:
Reserve:

L'ltalie se reserve la possibilite de se prevaloir, au moment 
du depot de l'instrument de ratification, de la faculte prevue i 
l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des traites®
23 mai 1969.

Ja m a h ir iy a  a r a b e  lib y en n e31

Reserve:
1. Pour l'application de l'article 2 de la Conventionally1 

lieu de tenir dument compte des normes peremptoires edicts 
par la Sharia islamique en ce qui conceme la determination® 
la part revenant a chaque heritier dans la succession d'une pet- 
sonne decedee, de sexe masculin ou de sexe feminin.

2. Les paragraphes 16 c) et d) de la Convention seront ap
pliques sans prejudice des droits garantis aux femmes par 
Sharia islamique.

J a m a iq u e 32

Le Gouvemement de la Jamaique declare qu'il ne secot®̂  
ere pas lie par les dispositions du paragraphe 1 de l'article# 
la Convention.

J o r d a n ie

Lors de la signature et confirmee lors de la ratification-
1. Reserve concemant le paragraphe 2 de l'article 9;
3. Reserve quant a la formulation de l'alinea c) an f> 

graphe 1 de l'article 16, en ce qui conceme les droits lors 
dissolution du mariage en matiere de pension alimentaire 
compensation.

Article 111) et 13 a)
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M a l a isie34’38,39

Reserves:
2. Reserve concemant le paragraphe 4 de l'article 15 (la 

femme doit avoir la meme residence que son mari);
4. Reserve quant a la formulation des alineas d) et g) du 

paragraphe 1 de l'artiele i6 .

K o w e Kt33,34

Reserves :

IJlinea a de l'article 7 :
L e  Gouvemement koweitien formule une reserve a l'egard 

d e  l'alinea 7 de l'article 7, qu'il considere incompatible avec la 
loi electorale kowei'tienne en vertu de laquelle seuls les hommes 
ont le droit de se porter candidats et de voter.
I Paragraphe 2 de l'article 9 :

Le Gouvemement kowe'itien se reserve le droit de ne pas ap
pliquer le paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention, qui n'est 
pas conforme a la loi kowei'tienne sur la nationality selon 
laquelle l'enfant acquiert la nationalite de son pere.
J. Alinea f) de l'article 16 :

Le Gouvemement koweitien declare qu'il ne se considere 
pas lie par l'alinea f) de l'article 16 qui est incompatible avec les 
dispositions de la charia, la loi musulmane, l'islam etant la reli
gion de 1'Etat.

4. Le Gouvemement koweitien declare qu'il ne se consid
ere pas lie par le paragraphe 1 de l'article 29.

L e s o t h o 34,35

Reserve:
Le Gouvemement du Royaume du Lesotho declare qu'il ne 

se considere pas comme lie par l'article 2 dans la mesure ou cet 
article est contraire aux dispositions constitutionnelles du Le
sotho regissant la succession au trone du Royaume du Lesotho 
et a la loi relative a la succession aux fonctions de chef.

L ib a n36

Reserves :
"Le Gouvemement de la Republique libanaise formule des 

reserves & l'egard du paragraphe 2 de l'article 9, des alineas c, d, 
f et g (en ce qui conceme le droit au choix du nom de famille) 
du paragraphe 1 de l'article 16.

"Le Gouvemement de la Republique libanaise declare, con
formement au paragraphe 2 de l'article 29 de la Convention, 
qu'il ne sera pas lie par les dispositions du paragraphe premier 
de cet article."

L ie c h t e n s t e in 37

Reserve a l'egard de l'article prem ier:
En raison de la definition enoncee a l'article premier de la 

Convention, la Principaute de Liechtenstein se reserve le droit 
d'invoquer l'article 3 de sa constitution en ce qui conceme les 
obligations definies par la Convention.

L u x e m b o u r g

Reserves :
"a) L'application de l'article 7 n'affectera pas la validite de 

•article de notre Constitution concemant la transmission her6d- 
rtaire de la couronne du Grand-Duche de Luxembourg con- 
fonneraent au pacte de famille de la maison de Nassau en date 
® 30 juin 1783, maintenu par l'article 71 du Traite de Vienne 
™ 9 juin 1815 et express6ment maintenu par l'article le r  du 
■raite de Londres du 11 mai 1867.

b) L'application du paragraphe 1 g) de l'article 16 de la 
invention n'affecte pas le droit du choix du nom patro- 
"ymique des enfants.”

Les reserves originels se lisent comme su it:
Le Gouvemement malaisien declare que l'adhesion est sub- 

ordonnee a la condition que les dispositions de la Convention ne 
soient pas en contradiction avec la loi islamique (charia) et la 
Constitution federale de la Malaisie. A cet egard, le Gou
vemement malaisien ne se considere en outre pas lie par les dis
positions des articles 2 f), 5 a), 7 b), 9 et 16 de la Convention 
susmentionnee.

Quant a l'article 11, la Malaisie en interprete les dispositions 
comme se referant a l'interdiction de toute discrimination au 
nom de l'egalite de l'homme et de la femme.
Le 6 fevrier 1998, le Gouvemement malaisien a notifie le 
Secretaire general du retrait partiel suivant :

Le Gouvemement malaisien retire la reserve qu’il a formu
lee au sujet de l’alinea f) de l’article 2, du paragraphe 1 de Par
ticle 9 et des alineas b), d), e) et h) de l’article 16.

M a l a w i40

M a l d iv e s34*41

23 juin 1999
R eserves:

1. Le Gouvemement de la Republique des Maldives for
mule une reserve a l'alinea a) de l'article 7 de [la Convention] 
dans la mesure ou cette disposition va a l'encontre de celle de 
l'article 34 de la Constitution de la Republique des Maldives.

2. Le Gouvemement de la Republique des Maldives se 
reserve le droit d'appliquer l'article 16 de la Convention concer- 
nant l'egalite des hommes et des femmes dans toutes les ques
tions relatives au mariage et aux rapports familiaux sans 
prejudice des dispositions de la charia islamique qui regissent 
toutes les relations conjugales et familiales de la totalite de la 
population musulmane des Maldives.

M a l t e

R eserves:
A. Article 11
Le Gouvemement de Malte interprete le paragraphe 1 de 

l'article 11 a la lumiere de la disposition du paragraphe 2 de l'ar- 
ticle 4 comme n'excluant pas les interdictions, restrictions ou 
conditions a l'emploi des femmes dans certains secteurs, ou au 
travail qu'elles font, lorsque ces dispositions sont considerees 
necessaires ou souhaitables pour proteger la sante et la securite 
des femmes ou du ftus humain, y  compris les interdictions, re
strictions ou conditions imposees a raison d'autres obligations 
intemationales de Malte.

B. Article 13
i) Le Gouvemement de Malte se reserve le droit, nonob- 

stant toute dispositions de la Convention, de continuer a appli
quer sa legislation fiscale suivant laquelle, dans certaines 
circonstances, le revenu d'une femme mariee est repute etre le 
revenu de son mari et etre imposable comme tel.

ii) Le Gouvemement de Malte se reserve le droit de contin
uer a appliquer sa legislation en matiere de securite sociale qui, 
dans certaines circonstances, prevoit le paiement de certaines 
prestations au chef de famille qui, selon cette legislation, est 
presume etre le mari.

C. Articles 13, 15,16
Tout en etant resolu a faire disparaitre dans toute la  mesure 

du possible tous les aspects du droit de la famille et du droit des 
biens qui peuvent etre consideres comme discriminatoires en- 
vers les femmes, le Gouvemement de Malte se reserve le droit 
de continuer a appliquer la legislation actuelle dans ce domaine
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tant qu'il n'y aura pas eu de reforme du droit et durant la periode 
transitoire qui s’ecoulera avant que ces lois ne soient comptete- 
ment remplacees par d’autres.

D. Article 16
Le Gouvemement de Malte ne se considere pas lie par l’al- 

inea e) du paragraphe 1 de l'article 16 dans la mesure ou celui- 
ci peut etre interprete comme imposant a Malte l'obligation de 
legaliser l'avortement.

M a r o c

Declarations:
En ce qui conceme l'article 2:
Le Gouvemement du Royaume du Maroc se declare dispose 

a appliquer les dispositions de cet article a condition:
-qu’elles n'aient pas d'effet sur les dispositions constitution

nelles regissant les regies de succession au trone du Royaume 
du Maroc, -qu'elles n'aillent pas a l'encontre des dispositions de 
la Charia Islamique, etant donne que certaines dispositions con- 
tenues dans le Code marocain du statut personnel qui donnent a 
la femme des droits qui different de ceux octroyes a l’epoux, ne 
pourraient etre transgressees ou abrogees du fait qu'elles sont 
fondamentalement issues de la Charia Islamique qui vise, entre 
autres, a realiser 1'cquilibre entre les conjoints afin de preserver 
la consolidation des liens familiaux."
2. En ce qui conceme le paragraphe 4 de l'article 15:

Le Gouvemement du Royaume du Maroc declare qu'il ne 
pourrait etre lie par les dispositions de ce paragraphe, notam
ment celles qui concement le droit de la femme de choisir sa 
residence ct son domicile, que dans la mesure ou ces disposi
tions ne seraient pas contraires aux articles 34 et 36 du Code 
marocain du statut personnel.
Reserves:
1. En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 9:

Lc Gouvemement du Royaume du Maroc 6met des reserves 
a l’egard dc ce paragraphe, etant donne que le Code de la nation- 
alitc marocainc nc pcrtnet a I'enfant d'avoir la nationalite de la 
mere quc s’il est ne d’un pere inconnu, quel que soit le lieu de la 
naissancc, ou d'un pere apatride, avec naissance au Maroc, et ce 
afin quc lc droit de nationalite soit garanti a tout enfant. De 
meme, I’enfant ne au Maroc d'une mere marocaine et d'un pere 
ctrangcr peut acquerir la nationalite de sa mere a condition qu'il 
declare, dans les deux annees precedant sa majorite, vouloir ac- 
qucrir cette nationalite... a condition qu'il ait, au moment de la 
declaration, unc residence habituelle et reguliere au Maroc.
2. En cc qui conceme l'article 16:

Lc Gouvemement du Royaume du Maroc emet des reserves 
a l'egard des dispositions de cet article, notamment celles rela
tives & l'egalite de I’homme et de la femme en ce qui conceme 
les droits ct rcsponsabilites au cours du mariage et lors de sa dis
solution, du fait qu'une egalite de ce genre est contraire a la 
Charia Islamique qui garantit a chacun des epoux des droits et 
rcsponsabilites dans un cadre d'equilibre et de complementarite 
afin de preserver les liens sacres du mariage.

En effet, les dispositions de la Charia Islamique obligent 
l’epoux a foumir la dot, lors du mariage, et a entretenir sa 
famille, alors que l'epouse n'est pas obligee, en vertu de la loi, 
d’entretenir la famille.

De meme, apres la dissolution du mariage, l'epoux est egale
ment oblige de payer la pension alimentaire. Par contre, 
l'epouse bencficie, au cours du mariage ou apres sa dissolution, 
d’une entiere liberte d'administrer et de disposer de ces biens 
sans aucun controle du mari, ce dernier n’ayant aucun pouvoir 
sur les biens de son epouse.

Pour ces raisons, la Charia Islamique n'octroie le droit de di
vorce a la femme que sur intervention du juge.

Le Gouvemement du Royaume du Maroc ne se consider 
pas lie par le paragraphe 1 de cet article qui dispose que tout dj 
ferend entre deux ou plusieurs Etats concemant 1interpretation 
ou l'application de la Convention qui n'est pas regie par voie 4 
negotiation, peut etre soumis a l'arbitrage a la demande del'® 
d'entre eux.

Le Gouvemement du Royaume du Maroc estime, en effet, 
que tout differend de cette nature ne peut etre soumis 4 I'arti- 
trage qu'avec le consentement de toutes les parties au dif- 
ferends."

M a u r i c e 42

Reserve:
Le Gouvemement mauricien ne se considere pas lie park 

paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention, etce en vertu i  
paragraphe 2 de l’article 29.

M a u r i t a n i e 43

Reserve :
"Ayant vue et examine la Convention des Nations Uniessi 

l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes, adoptee par l'Assembiee generale des Nations Unitsli
18 decembre 1979, l'avons approuvee et l'approuvons en toutes 
et chacune de ses parties non contraires k la Charia islamique a 
conformement a notre Constitution."

M e x i q u e

Lors de la signature:
Declaration:

En souscrivant, ad referendum, a la Convention sur I'elimi- 
nation de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes, ouverte k la signature par l'Assembiee generale des 
Nations Unies le 18 decembre 1979, le Gouvemement des 
Etats-Unis du Mexique declare qu'il est entendu que les dispo
sitions de ladite Convention, qui correspondent pour l’essentiei 
a ce qui est prevu par la legislation mexicaine, seront appliquees 
dans la Republique conformement aux modalites et procedures 
prescrites par cette legislation, et que l’octroi des prestations 
materielles qui pourra resulter de la Convention se fera ans 
largement que le permettront les ressources a la disposition ce 
l'Etat mexicain.

M i c r o n e s i e  ( E t a t s  f e d £ r £ s  d e )

Reserves:
1.Le Gouvemement des Etats federes de M icronesiedecte 

qu'il ne peut actuellement prendre dans tout le pays ni K 
mesures visees a l'alinea d) du paragraphe 1 de l'article 11 ®» 
Convention (promulgation d'une legislation etablissant 1'egjj* 
de traitement) ni celles visees a l'alinea b) du paragraphe 2 
meme article (promulgation d'une legislation instituant loctw 
de conges de matemite payes ou o u v ra n t  d ro it  a  des prestatio 
sociales comparables);

2. Le Gouvemement des Etats federes de Micronesie, e» > 
qualite de gardien de la diversite au sein des Etats federes qu 
lui confere l'article V de la Constitution, se reserve le dr® ̂  
n'appliquer les dispositions des articles 2 f), 5 et 16 ni a 
mission de certains titres traditionnels bien 6tablis ni auxC0V 
mes matrimoniales qui repartissent les taches et la pn# 
decisions sur une base purement volontaire ou  c o n s e n s u e i l^

3. Le Gouvemement des Etats federes de Micronesie 
considere pas lie par les dispositions du parag rap h e  1
29 de la Convention et declare qu'un differend conceroan 
terpretation ou l'application de la Convention ne peut etre

"1. En ce qui conceme l'article 2 9 :
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N o u v elle-Z ela n d e46,47

Reserves:
mis a l'arbitrage ou a la Cour intemationale de Justice qu’avec 
l’accord de toutes les parties audit differend.

M o n g o l ie 44

M y a n m a r

Reserve:
Article 29

[Le Gouvemement de Myanmar declare qu’il] ne se consid
ere pas lie par les dispositions enoncees dans ledit article.

N ig e r 45

Reserves :
"Article 2, alineas d e t f

Le Gouvemement de la Republique du Niger emet des 
reserves a l’egard des alineas d et f  de l’article 2 relatifs a la prise 
de mesures appropriees pour abroger toute coutume et pratique 
qui constituent une discrimination a  l'endroit de la femme; en 
particulier en matiere de succession.

Article 5  -  a
Le Gouvemement de la Republique du Niger emet des 

reserves en ce qui conceme la modification des schemas et 
modeles de comportement socio-culturels de l'homme et de la 
femme.
Article 15-4

Le Gouvemment de la Republique du Niger declare qu'il ne 
pourrait etre lie par les dispositions de ce paragraphe notam
ment celles qui concement le droit de la femme de choisir sa 
residence et son domicile* que dans la mesure ou ces disposi
tions ne concement que la femme celibataire.
Article 16 - alineas 1 -c ,  1 - e e t  1 -  g

Le Gouvemement de la Republique du Niger 6met des 
reserves relatives aux dispositions sus-indiquees de l’article 16, 
notamment ence qui conceme les memes droits et responsabil
ites au cours du mariage et lors de sa dissolution, les memes 
droits de decider librement et en toute connaissance de cause du 
nombre et de l'espace de naissance, le droit au choix du nom de 
famille.

Le Gouvemement de la Republique du Niger declare que les 
dispostions des articles 2, alineas d et f ; 5-a, 5-b ; 15-4 ; 16 1- 
<ji 1-e, 1-g, relatives aux rapports familiaux ne peuvent faire 
l'objet d'application immediate en ce qu'elles sont contraires aux 
coutumes et pratiques actuellement en vigueur, qui de part leur 
nature ne se modifient qu'au fil du temps et de revolution de la 
societe, e tn e  sauraient, par consequent, etre abrogees d'autorite.
Article 29

Le Gouvemement de la Republique du Niger emet une 
r®erve au sujet du paragraphe 1 de l’article 29 qui dispose que 
•out differend entre deux ou plusieurs Etats a propos de l'inter- 
pretation ou de l'application de la presente Convention qui n'est 
Pas reglee par voie de negotiation, peut etre soumis, a l'arbi- 
tage a la demande de l'un d'entre eux.

Pour le Gouvemement du Niger, un differend de cette nature 
ne peut etre soumis a l'arbitrage qu'avec le consentement de 
toutes les parties au differend." 
d ec la ra tion :

“Le Gouvemement de la Republique du Niger declare que 
•expression 'education familiale’ qui figure a l'article 5 b) de la 
Invention doit etre interpretee comme visant l'education pub-
^  relative a la famille, et qu'en tout etat de cause l'article 5 

a p p l i q u e  dans le respect de l'article 17 du Pacte Intemation-
relatif aux droits civils et politiques."

Le Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, le Gou
vemement des iles Cook et le Gouvemement de Nioue se 
reservent le droit de ne pas appliquer les dispositions de la Con
vention dans la mesure ou elles sont incompatibles avec les 
principes en vigueur en matiere de recrutement et service

a) Dans les forces armees, pour autant que ces principes 
tiennent directement ou indirectement au fait que les membres 
desdites forces armees sont amenes a servir a bord d'aeronefs ou 
de navires et dans des circonstances impliquant une participa
tion active a des combats,

ou
b) Dans la force publique pour autant que ces principes 

tiennent directement ou indirectement au fait que les membres 
de ladite force publique sont amenes a servir dans des situations 
impliquant le recours a la violence ou la menace du recours a la 
violence.

[...]
Le Gouvemement des iles Cook se reserve le droit de ne pas 

appliquer l'alinea f  de l'article 2 et l’alinea a de l'article 5 dans la 
mesure ou les coutumes regissant la succession a certains titres 
de chef aux iles Cook seraient incompatibles avec lesdites dis
positions.

P a k i s t a n 34’48,49

Declaration:
L'adhesion par le Gouvemement de la Republique islamique 

du Pakistan a [ladite Convention] est sous reserve des disposi
tions de la Constitution de la Republique islamique du Pakistan.
R eserve:

Le Gouvemement de la Republique islamique du Pakistan 
ne se considere par lie par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 29 de la Convention.

P a y s - B a s

Declaration:
Lors des phases preparatoires de la presente Convention et 

des debats qui lui ont ete consacres a l’Assemblee generale, le 
Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a exprime l’avis qu'il 
n'etait pas souhaitable d'introduire des considerations d'ordre 
politique telles que celles evoquees aux paragraphes 10 et 11 du 
preambule dans un instrument juridique de cette nature. Au sur
plus, ces considerations n'ont pas directement trait a la realisa
tion de la pleine egalite entre l'homme et la femme. Le 
Gouvemement du Royaume des Pays-Bas croit devoir reiterer 
en l'occurrence les objections qu'il avait formulees vis-a-vis 
desdits paragraphes.

P o l o g n e 50 

R e p u b l i q u e  a r a b e  s y r i e n n e

R eserve:
.....en emettant des reserves sur l'article 2; l'alinea 2 de l'ar

ticle 9 concemant l'octroi de la nationalite de la mere aux en
fants; l'alinea 4 de l'article 15 concemant le droit de circuler 
librement et de choisir sa residence ou son domicile; les sous- 
alineas c), d), f) et g) de l'alinea 1 de l'article 16 concemant 
l'egalite des droits et des responsabilites au cours du mariage et 
lors de sa dissolution en ce qui conceme la tutelle, la curatelle, 
la garde et l'adoption; l'alinea 2 de l'article 16 concemant les e f
fets juridiques des fianpailles et des manages d'enfants, pour in- 
compatibilite avec les preceptes de l'islam; et l'alinea 1 de
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l’article 29 concemant l'arbitrage entre les Etats en cas de dif
ferend.

L'adhesion de la Republique arabe syrienne a cette Conven
tion ne signifie nullement que la Syrie reconnait Israel ou 
qu'elle entretiendra des rapports quelconques avec Israel dans le 
cadre des dispositions de la Convention.

R e p u b l iq u e  d e  C o r E e  

Lors de la signature:
Reserve:

1. Le Gouvemement de la Republique de Coree ne se con
sidere pas lie par les dispositions de l'article 9 de la Convention 
sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard 
des femmes, en date de 1979.

2. Tenant compte des principes fondamentaux consacres 
par ladite Convention, le Gouvemement de la Republique de 
Coree a recemment cree un Institut coreen de la promotion 
feminine, en vue de faire progresser les conditions de vie et les 
activites sociales des femmes. Un comite place sous la presi- 
dence du Premier Ministre sera constitue sous peu pour etudier 
et coordonner les politiques d'ensemble concemant les femmes.

3. Le Gouvemement de la Republique de Coree poursuivra 
ses efforts pour prendre d'autres mesures conformes aux dispo
sitions Enoncees dans la Convention.
Lors de la ratification :
La reserve originelle se lisait comme suit:

Le Gouvemement de la Republique de Coree, ayant exam
ine ladite Convention, ratifie celle-ci tout en ne s'estimant pas 
li6 par les dispositions [...] et de[s] 1' alinea [...] q) du 
paragraphel de l'article 16.

Les 15 mars 1991 et 24 aout 1999, le Gouvemement de la 
Republique de Coree a notifie au Secretaire general sa decision 
de retirer, a ces memes dates, les reserves qu'il avaitformulees 
lors de la ratification de la Convention, dans la mesure ou 
celles-ci s'appliquent aux sous-paragraphes c), d) et j) du par
agraphe 1 de l'article 16, et a l'article 9, respectivement.

R e p u b l i q u e  p o p u l a i r e  d Em o c r a t iq u e  d e  C o r e e 51

Reserves:
Le Gouvemement de la Republique populaire de Coree ne 

sc considerc pas lie par les dispositions de l’alinea f) de 
l'article 2, du paragraphe 2 de l’article 9 et du paragraphe 1 de 
l’article 29 dc [la Convention]..

R E p u b l i q u e  t c h Eq u e 12 

R o u m a n ie 52

R o y a u m e -U n i d e  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  d u  
N o r d 53

Lors de la signature:
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord declare qu'il a l'intention de formuler des 
reserves et declarations lors de la ratification de la presente 
Convention.
Lors de la ratification :

A. Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord:

a) Le Royaume-Uni considere, a la lumiere de la definition 
contenue a l'article premier, que la Convention a pour principal 
objectif dc reduire, conformement a ses termes, la discrimina
tion a regard des femmes, et il estime done que la Convention 
ne comporte aucune obligation d'abroger ou de modifier les 
lois, dispositions reglementaires, coutumes ou pratiques ex
istantes qui, temporairement ou a plus long terme, assurent aux

femmes un traitement plus favorable que celui des hommes-1« 
engagements pris par le Royaume-Uni aux termes du para, 
graphe 1 de l'article 4 et d'autres dispositions de la Convention 
doivent etre interpretes en consequence.

c) Compte tenu de la definition donnee k l'article premier 
la ratification de la Convention par le Royaume-Uni s'entend 
sous reserve qu'aucune de ses obligations aux termes de la Con
vention ne s'applique aux questions de succession, de posses
sion ou de jouissance touchant le Trone, la pairie, les titres 
honorifiques, la preseance sociale ou les armoiries, ni aux ques
tions concemant les confessions ou les ordres religieux, ou 1'en- 
tree ou le service dans les forces armees de la Couronne.

d) Le Royaume-Uni se reserve le droit de continuer d'applj. 
quer les lois sur l'immigration regissant l'admission et le scjour 
au Royaume-Uni et le depart du Royaume-Uni qu'il pouira 
juger necessaires et, en consequence, accepte la disposition 
enoncee au paragraphe 4 de l'article 15 et les autres dispositions 
de la Convention, sous reserve des dispositions desdites lois ap
plicables aux personnes qui, au moment considere, n'ontpasle 
droit d'entrer et de demeurer au Royaume-Uni en vertu de la le
gislation du pays.

Article 9
Le British Nationality Act de 1981, mis en vigueur avec effet 

au ler janvier 1983, est fonde sur des principes qui ne permet- 
tent aucune forme de discrimination a regard des femmes au 
sens de l'article premier en ce qui conceme l'acquisition, le 
changement ou la conservation de la nationalite des femmes ou 
de la nationalite de leurs enfants. Toutefois, l'acceptation par Ie 
Royaume-Uni de l'article 9 ne peut etre inteipretee comme en- 
trainant l'annulation de certaines dispositions temporaires ou 
transitoires, qui resteront en vigueur au-dela de cette date.

Article 11

Le Royaume-Uni se reserve le droit d'appliquer toutes ses 
lois et les reglements relatifs aux regimes de retraite qui concer
n ed  les pensions de retraite, les pensions de survivant et les au
tres prestations prevues en cas de deces ou de mise a la retraite 
(y compris le licenciement pour raisons economiques), qu'elles 
soient ou non regies par un regime de securite sociale.

Cette reserve s'appliquera egalement a toutes les nouvelles 
lois qui modifieraient ou remplaceraient les lois en vigueur ou 
les reglements relatifs aux regimes de retraite, etant entendu que 
ces nouvelles lois seront compatibles avec les obligations in- 
combant au Royaume-Uni aux termes de la Convention.

Le Royaume-Uni se reserve le droit d'appliquer lesdisposi
tions legislatives suivantes en ce qui conceme les prestations ci- 
apres :

b) Majoration des prestations pour les adultesacW’ 
conformement aux articles 44, 47, 49 et 66 du Social Seam . 
Act de 1975 et aux articles 44 a 4 7 ,4 9  et 66 du Social Secun, 
(Northern Ireland) Act de 1975;

Pour l'application des dispositions du p a r a g r a p h e  2 del art 
cle 11, le Royaume-Uni se reserve le droit d 'a p p l i q u e r  toute 
gle non discriminatoire pour une periode minimum d'emp*0 
d'affiliation.
Article 15

En ce qui conceme le paragraphe 3 de l'article 
Royaume-Uni considere que cette disposition a pour but a 
ciser que seuls ceux des termes ou elements d'un contrat o , 
autre instrument prive qui sont discriminatoires au sens in H
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doivent etre consideres comme nuls, et non pas necessairement 
|e contrat ou l'instrument dans son ensemble.

Article 16
E ncequi c o n c e m e  l'alinea f) du paragraphe 1 de l'article 16, 

|e Royaume-Uni estime que la mention du caractere primordial 
de l'interet des enfants n'a pas de rapport direct avec l'elimina
tion de la discrimination a l'egard des femmes, et declare a ce 
sujet que si la legislation du Royaume-Uni regissant l'adoption 
accorde au bien-etre de l'enfant une place centrale, elle ne donne 
pas a l’interet des enfants la meme importance primordiale que 
dans les questions liees a la garde des enfants.

B. Pour I'ile de Man, les iles vierges britanniques, les iles 
Falkland, les iles Georgie du Sud et les iles Sandwich du Sud, 
ainsi que les iles Turques e t Caiques:

[Reserves identiques d celles formulees pour le Royaume- 
Uni aux paragraphes A (a), (c), et (d), si ce n'est que dans le cas 
je (a), ces reserves visent lesdits territoires et leur legislation.]
M c le  p rem ier

[Reserves identiques a celles formulees pour le Royaume- 
Uni, si ce n'est qu’il n'est pas fa it reference a la legislation du
Royaume-Uni.]
Article 2

[Reserves identiques a celles formulees pour le Royaume- 
Uni si ce n'est qu’il est fa it reference a la legislation des terri- 
toires, etnonpas a celle du Royaume-Uni.]
Article 9

[Reserve identique a celle formulee pour le Royaume-Uni.]
Article 11

[Reserves identiques a celles formulees pour le Royaume- 
Uni si ce n'est qu'il est fa it reference a la legislation des terri
toires et non pas celle du Royaume-Uni.]

En outre, et en ce qui conceme ces territoires, les prestations 
qui sont expressement prevues aux termes de la legislation de 
ces territoires s o n t  l e s  suivantes :

a) Prestations de securite sociale pour les personnes qui 
s'occupent de grands infirmes;

b) Majoration des prestations pour les adultes & charge;
c) Pensions de retraite et pensions de survivant;
d) Allocations familiales.

Cette reserve s'appliquera egalement a  toutes les nouvelles 
lois qui modifieraient ou remplaceraient l'une quelconque des 
dispositions enumerees aux paragraphes a) k d) ci-dessus, etant 
entendu que la teneur de ces nouvelles lois sera compatible avec 
w obligations incombant au Royaume-Uni aux termes de la 
Convention.

Pour l'application des dispositions du paragraphe 2 de l'arti- 
*11, le Royaume-Uni se reserve le droit d'appliquer toute re- 
Eje non discriminatoire pour une periode minimum d'emploi ou 
^affiliation.
hick 13,15 et 16

[Reserves identiques a celles formulees pour le Royaume-

SlNGAPOUR34,48
&serves:

•• Dans le cadre de la societe pluriraciale et plurireligieuse
* Singapour et compte tenu de la necessite de respecter la lib- 

Te des minorites d'observer leur lois personnelles et reli- 
Sjeuses, la Republique de Singapour se reserve le droit de ne pas 
Wiquer les dispositions des articles 2 et 16 lorsque l'applica- 
°n de ces dispositions serait contraire auxdites lois.

. G®ographiquement, Singapour est l'un des plus petits 
W  mdependants du monde, et l'un des plus densement peuple. 
^ppublique de Singapour reserve done son droit d'appliquer 
s,01s et conditions regissant l'entree, le sejour et l'emploi sur

son territoire, et la sortie de ce territoire, de ceux qui n'ont pas, 
selon la loi singapourienne, le droit d'entrer et de demeurer in- 
defmiment a Singapour, et regissant l'octroi, l'acquisition et la 
perte de la nationalite en ce qui conceme les femmes qui ont ac
quis cette nationalite par mariage et les enfants nes hors de Sin
gapour.

3. Singapour interprete le paragraphe 1 de l'article 11 'a  la 
lumiere des dispositions du paragraphe 2 de l’article 4 comme 
n'excluant pas les interdictions, restrictions ou conditions con
cemant l'emploi des femmes dans certains secteurs, ou le travail 
qu'elles font, lorsque cela est juge necessaire ou souhaitable 
pour proteger la sante et la security des femmes ou du foetus hu- 
main, y compris les interdictions, restrictions ou conditions im
p o se s  en execution d'autres obligations intemationales de 
Singapour, et considcre qu'une legislation concemant 
l'article 11 est inutile pour la minorite des femmes qui ne rentre 
pas dans le champ d'application de la legislation singapourienne 
sur l'emploi.

4. La Republique de Singapour declare, en application du 
paragraphe 2 de l'article 29 de la Convention, qu'elle n'est pas 
li6e par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 29.

S l o v a q u i e 12

Su isse54

b) Reserve portant sur l'article 16, paragraphe 1, lettre g :
Cette disposition est appliquee sous reserve de la reglemen

tation relative au nom de famille (art. 160 du Code civil et art. 
8a, titre final, Code civil).
c) Reserve portant sur l'article 15, paragraphe 2, et sur 
l'article 16, paragraphe 1, lettre h :

Ces dispositions sont appliquees sous reserve de diverses 
dispositions transitoires du regime matrimonial (art. 9e et 10, ti
tre final, Code civil)."

T h a I l a n d e 55
Declaration:

Le Gouvemement du Royaume de Thailande tient a preciser 
que, suivant son interpretation, les objectifs de la Convention 
sont d'eliminer toute discrimination a l'egard des femmes et de 
garantir a tout individu, independamment de son sexe, l'egalite 
devant la loi, et qu'ils sont en accord avec les principes presents 
par la Constitution du Royaume de Thailande.
R eserves:

3. Le Gouvemement du Royaume de Thailande ne s'estime 
li6 ni par les dispositions [...] de l'article 16, ni par celles du par
agraphe 1 de l'article 29 de la Convention.

Tr in it £ - et-T o b a g o

Reserve formulee lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

La Republique de Trinite-et-Tobago declare qu'elle ne se 
considere pas liee par les dispositions du paragraphe le r  de l'ar
ticle 29 de ladite Convention relatif aux reglement des dif
ferends.

T u n i s i e

"1. Declaration generale :
Le Gouvemement tunisien declare qu'il n'adoptera en vertu 

de la Convention, aucune decision administrative ou legislative 
qui serait susceptible d'aller a l'encontre des dispositions du 
chapitre le r de la  Constitution tunisienne.

IV  8 .  D r o it s  d e  l ’h o m m e  2 5 1



3. Reserve concemant les alineas c, d, f  g, et h, de l'article 16:
Le Gouvemement tunisien ne se considere pas lie par les al

ineas c, d et f  de l’article 16 de la Convention et declare que les 
paragraphes g et h du meme article ne doivent pas etre en con
tradiction avec les dispositions du Code du statut personnel rel
atives a l'octroi du nom de famille aux enfants et a l'acquisition 
de la propriete par voie de succession.
4. Reserve concemant le paragraphe 1 de l'article 29:

Conformement aux dispositions du paragraphe 2 de l'article
29 de la Convention, le Gouvemement tunisien ne se considere 
pas lie par les dispositions du paragraphe 1 dudit article qui stip
ule que tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cemant l'interpretation ou l'application de la Convention, qui 
n'est pas regie par voie de negotiation, peut etre soumis a la 
Cour intemationale de Justice sur la requete de l'un quelconque 
de ces Etats.

Le Gouvemement tunisien estime en effet que les differends 
de cette nature ne peuvent etre soumis a l'arbitrage ou a la Cour 
intemationale de Justice qu'avec le consentement de toutes les 
parties au differend.
5. Declaration concemant le paragraphe 4 de l'article 15 :

Conformement a la Convention de Vienne sur le droit des 
traites, en date du 23 mai 1969, le Gouvemement tunisien 
souligne que les dispositions du paragraphe 4 de l'article 15 de 
la Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrim
ination a l'egard des femmes, notamment celles qui concement 
le droit de la femme de choisir sa residence et son domicile, ne 
doivent pas etre interpretees dans un sens qui irait a l'encontre 
des dispositions des chapitres 23 et 61 du Code du statut person
nel qui ont trait a la meme question."

T urquie

Reserves:
Le Gouvemement turc formule des reserves a l'egard des 

dispositions de la Convention relatives aux rapports familiaux, 
lesquelles ne sont pas entierement compatibles avec les dispo
sitions du Code civil turc, et notamment a l'egard des para
graphes 2 et 4 de l'article 15, des alineas c), d), f) et g) du 
paragraphe 1 de l'article 16 ainsi que du paragraphe 1 de 
l'article 29.

Conformement au paragraphe 2 de l'article 29 de la Conven
tion, le Gouvemement de la Republique de Turquie declare qu'il 
ne se considere pas lie par les dispositions du paragraphe 1 de 
cet article.

2. [...]
Le paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention n'est pas in. 

compatible avec les dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 
et des articles 15 a 17 de la loi turque sur la nationalite, concer- 
nant l'acquisition de la citoyennete, etant donne que ces dispo
sitions, qui reglementent l'acquisition de la citoyennete park 
mariage ont pour objet d'eviter l'apatridie.

20 septembre 1999
[...] le Gouvemement de la Republique de Turquie a decide 

de retirer ses reserves formulees lors de la signature et con
firmees lors de la ratification de la Convention sur l'elimination 
de toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes, 
adoptee par l'Assemblee generale des Nations Unies le 18 
decembre 1979 a l'egard des paragraphes 2 et 4 de l'article 15 et 
des alineas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de l'article 16.

[...] la reserve et la declaration formulees lors de la signature 
et confirmees lors de la ratification par le Gouvemement turc a 
l'egard des premiers paragraphes des articles 29 et 9 de la Con
vention, sont maintenues.

U k r a in e 20

V e n e z u e l a  (R e p u b l i q u e  b o l iv a r ie n n e  du)

Reserve formulee lors de la ratification et confirmant, a  
substance, la reserve formulee lors de la signature :

Le Venezuela formule a l'egard des dispositions du para
graphe 1 de l'article 29 de la Convention une reserve expresse 
aux termes de laquelle il n'accepte pas l'arbitrage et recuse la 
competence de la Cour intemationale de Justice pour le regle
ment des differends resultant de l'interpretation ou de I m p lic a 
tion de cette Convention.

V i e t  N a m

Reserve:
La Republique socialiste du Viet Nam n'est pas liee par le 

paragraphe 1 de l'article 29.

YEm e n 14

Le Gouvemement de la Republique democratique populaire 
du Yemen declare qu'il ne se considere pas li6 par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention susmen
tionnee relatif au reglement des differends concemant 
l'interpretation ou l'application de cette Convention.

Declaration:

Objections
(En I’absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession■)

A l l e m a g n e 2
10 juillet 1985

La Republique federale d'Allemagne estime que les reserves 
formulees : par l'6gypte a l'egard de l'article 2, du paragraphe 2 
de l'article 9 et de l'article 16; par le Bangladesh a l'egard de I'ar- 
ticle 2, de l'alinea a) de l'article 13 et des alineas c) et f) du par
agraphe 1 de l'article 16; par le Bresil a l'egard du paragraphe 4 
de l'article 15 et des alineas a), c), g) et h) du paragraphe 1 de 
l'article 16; par la JamaTque a l'egard du paragraphe 2 de l'article 
9; par la Republique de Coree a l'egard de l'article 9 et des al
ineas c), d), 0  et g) du paragraphe 1 de l'article 16; et par Mau
rice 4 l'egard des alineas b) et d) du paragraphe 1 de l'article 11 
et de l'alinea g) du paragraphe 1 de l'article 16, sont incompati
bles avec l'objet et le but de la Convention (paragraphe 2 de l'ar- 
ticle 28) et, en consequence, y fait objection. En relation avec 
la Republique federale d'Allemagne, lesdites reserves ne peu

vent etre invoquees a l'appui d'une pratique juridique qui <* 
tiendrait pas dument compte du statut juridique reconnu a® 
femmes et aux enfants en Republique federale d'Allemagne 
conformement aux articles susmentionnes de la Convention-

La presente objection n'empechera pas l'entree en vigwj1 
de la Convention entre I'Egypte, le Bangladesh, le Bresil,» 
Jamaique, la Republique de Coree et Maurice et la R epublic 
federale d'Allemagne.

Le Gouvemement ailemand note en outre que sur le piano® 
principes, les reserves indiquees ci-apres appellent la meme o 
jection:

i) 15 octobre 1986: A regard des reserves formulees par '  
Gouvemement tha'ilandais concem ant le paragraphe 2 de lan* 
cle 9, l'article 10, le paragraphe 1 (b) de l'article 
graphe 3 de l'article 15 et l'article 16; (La R epublique fede^ 
d'Allemagne considere de meme que la reserve exprimeepa*
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Thailande a  propos de l'article 7 de la  Convention est incompat
ible avec l'objet et le but de celle-ci, car elle reserve, de fa?on 
generale et done indefmie, le droit du Gouvemement thailanda- 
js de n’en appliquer les dispositions, pour toutes les questions 
touchant la securite nationale, que dans la limite des lois, regle- 
ments et pratiques internes).

ii) 15 octobre 1 9 8 6  : A l'egard des reserves et certaines 
declarations formulees par le Gouvemement tunisien concem
ant le paragraphe 2  de l'article 9  et l'article 1 6  ainsi que le para
graphe 4 de l'article 15.

iii) 3 m ars 1987 : A l'egard des reserves formulees par le 
Gouvemement turc aux paragraphes 2 et 4 de l'article 15 e t  des 
alineas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de l'article 16; et a l'egard 
des reserves f o rm u le e s  par le Gouvemement iraquien a l'egard 
des alineas f) et g) de l'article 2, ainsi qu'a l'egard de l'article 9 
etde l'article 16.

iv) 7 avril 1988 : A l'egard de la premiere reserve formulae 
par le Malawi.

v) 20 juin 1990 : A  l'egard de la reserve formulee par la
Jamahiriya arabe  libyenne.

vi) 24 octobre 1994 : A  l'egard des reserves formulees par 
les Maldives.

vii)8 octobre 1996 : A l'egard des reserves fo rm ulas par la 
Malaisie lors de l'adhesion.

viii)28 mai 1997: A l'egard de la declaration formulae par le 
Pakistan.

ix) 19 juin 1997: A l'egard des reserves faites par I'Algerie.
19 janvier 2001

A l’egard des reserves faites par l ’Arabie saoudite lors de la 
ratification :

De l'avis du Gouvemement de la Republique federale d'Al
lemagne, la reserve concemant la compatibilite entre les termes 
de la C onven tion  et les normes de l a  loi musulmane jette le 
doute sur la v o lo n te  d u  Royaume d'Arabie saoudite de respecter 
la Convention. L e  Gouvemement de la Republique federale 
d'Allemagne c o n s id e r e  que cette reserve est incompatible avec 
l'objet et le but de la Convention.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
note en outre que la reserve concemant le paragraphe 2 de l'ar- 
ticle 9 de la Convention tend a exclure une obligation de non
discrimination dont l'importance dans le cadre de la Convention 
est telle qu'elle rend la reserve e n  question contraire a l'essence 
de celle-ci.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
fait done objection aux reserves susmentionnees emises par le 
Gouvemement du Royaume d'Arabie saoudite a la Convention 
w l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard 
des femmes.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a  l ’entree en 
vigueur de la Convention entre la Republique federale d’Alle- 
roagne et le Royaume d’Arabie saoudite.

14 mars 2002

j  I egard de la reserve formulee par la Mauritanie lors de 
*adhesion:

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
examine la reserve a la Convention sur l'elimination de toutes

formes de discrimination a l'egard des femmes que le Gou- 
^ement mauritanien a emise lorsqu'il a adhere a la Conven- 
•'pn. II est d'avis que la reserve concemant la compatibilite des 
^positions de la Convention avec les preceptes de la charia et 
“■Constitution mauritanienne souleve des doutes quant a la vo- 
wte de la Mauritanie de s'acquitter des obligations qui lui in- 
?®bent en vertu de la Convention. II juge cette reserve 
“compatible avec l'objet et le but de la Convention. II s'oppose

done a la reserve susmentionnee faite par le Gouvemement a la 
Convention.

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur de la Con
vention entre la Republique federale d'Allemagne et la Maurit
anie.

18 fevrier 2003

A l ’egard des reserves faites par Bahrein lors de l ’adhesion :
L'objection se lit ainsi: Le Gouvemement de la Republique 

federale d'Allemagne a examine les reserves formulees par le 
Gouvemement du Royaume de Bahrein lors de son adhesion a 
la Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrim
ination a l'egard des femmes.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
considere que les reserves relatives a la compatibilite des regies 
posees dans les articles 2 et 16 de la Convention avec les pre
ceptes de la charia islamique font douter de l'attachement du 
Royaume de Bahrein a remplir les obligations qui lui incombent 
en vertu de la Convention. Ces reserves sont done incompati
bles avec l'objet et le but de la Convention.

Les reserves concemant le paragraphe 2 de l'article 9 et le 
paragraphe 4 de l'article 15 de la Convention, si elles sont mises 
en oeuvre, aboutiraient inevitablement k une discrimination a 
l'egard des femmes fondee sur le sexe, incompatible avec l'objet 
et le but de la Convention.

Conform6ment aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 28 de la Convention, aucune reserve incompatible avec 
l'objet et le but de la Convention ne sera autorisee.

En consequence, le Gouvemement de la Republique fede
rale d'Allemagne fait objection aux reserves susmentionnees 
que le Gouvemement du Royaume de Bahrein a formulees a 
l'egard de la Convention.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre la Republique federale d'Allemagne et le 
Royaume de Bahrein.

25 aout 2003

A l'egard des reserves faites par la Republique arabe syrienne 
lors de l'adhesion:

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
examine les reserves formulees par le Gouvemement de la 
Republique arabe syrienne concemant les articles 2 ,9  (par. 2),
15 (par. 4) et 16 (par. 1, al. c), d), f) et g) et par. 2) de la Conven
tion sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 4 
regard des femmes.

Le Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne 
estime que les reserves susmentionnees permettraient de limiter 
les obligations qui incombent k I'Etat auteur de ces reserves eu 
egard a certaines dispositions essentielles de la Convention et 
qu'elles font done douter de la determination de l'litat en cause 
d'honorer les engagements qu'il a pris en adherant a la Conven
tion.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
considere par consequent que ces reserves sont incompatibles 
avec l'objet et le but de la Convention.

En vertu du paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention, 
aucune reserve incompatible avec l'objet et le but de la presente 
Convention n'est autorisee.

Pour ces raisons, le Gouvemement de la  R6publique fede
rale d'Allemagne fait objection aux reserves susmentionnees du 
Gouvemement de la Republique arabe syrienne concemant la  
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion a l'egard des femmes.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre la Republique federale de 1'Allemagne et la 
Republique arabe syrienne.
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A utriche

26 octobre 1994
A l'egard des reserves faites par les Maldives lors de 
l'adhesion:

La reserve formulee par les Maldives est incompatible avec 
l’objet et le but de la Convention et est, de ce fait, inadmissible 
en vertu de la section c) de l'article 19 de la Convention de Vi
enne sur le droit des traites et ne sera pas acceptee, conforme- 
ment aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 28 de la 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion a l'egard des femmes. L'Autriche declare en consequence 
que cette reserve ne saurait en aucune fa?on alterer ou modifier 
les obligations qui incombent a tout Etat partie en vertu de la 
Convention.

5 juin 1997
A l'egard de la declaration formulee par le Pakistan lors de 
l’adhesion:

L'Autriche estime qu'une reserve par laquelle un Etat limite 
les responsabilites qui lui incombent en vertu de la Convention 
en invoquant, de fason generale et sans aucune precision, son 
droit interne autorise a douter de la volonte de cet Etat de s'ac
quitter des obligations essentielles a la realisation de l'objet et 
du but de la Convention que celle-ci met a sa charge.

II est dans l'interet de tous les Etats que les traites auxquels 
ils ont decide de devenir parties soient respectes, quant a leur 
objet et a leur but, par toutes les parties, et que les Etats soient 
disposes a apporter a leur legislation toutes les modifications 
necessaires pour leur permettre de s'acquitter des obligations 
qu'ils ont contractees en vertu de ces traites.

L'Autriche estime en outre qu'une reserve generale du type 
de celle qu'a formulee le Gouvemement de la Republique is
lamique du Pakistan qui ne specifie pas les dispositions de la 
Convention auxquelles elle s'applique ni l'etendue des deroga
tions envisages, contribue a saper les fondements du droit in
ternational conventionnel.

Vu le caractere general de cette reserve, il n'est pas possible, 
en l'absence de plus amples eclaircissements, de determiner si 
elle est recevable au regard du droit international.

Conformement au droit international, une reserve est ir- 
recevable dans la mesure ou son application aurait pour effet de 
permettre A un fitat de se soustraire aux obligations essentielles 
a la realisation de l'objet et du but de la Convention que celle-ci 
lui impose.

L'Autriche ne peut done considerer la reserve faite par le 
Gouvemement de la Republique islamique du Pakistan comme 
recevable, a moins que le Gouvemement de la Republique is
lamique du Pakistan n'6tablisse, en foumissant un complement 
d'information ou par la fa9on dont il applique la reserve dans la 
pratique, que celle-ci est compatible avec les dispositions essen
tielles a la realisation de l'objet et du but de la Convention.

Cette position de I'Autriche ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention dans son integralite entre le Pakistan 
et I'Autriche.

20 fevrier 1998
A l'egard des reserves faites par le Liban lors de l'adhesion:

[Meme objection, mutatis mutandis, que cellefaite sous Pa
kistan.]

21 aout2001
A l'egard des reserves faites par l ’Arabie Saoudite lors de la 
ratification:

L'Autriche a examine les reserves a la Convention sur 
l'elimination de toutes les foimes de discrimination a l'egard des 
femmes, formulees par le Gouvemement du Royaume d'Arabie 
saoudite dans la note que le Gouvemement a adressee au Se
cretaire general le 7 septembre 2000.

Le fait que la reserve -  qui porte sur toute interpretation des 
dispositions de la Convention incompatible avec les normes <h 
droit islamique -  ne precise pas clairement les dispositions de la 
Convention auxquelles elle s'applique ni la portee de la deroa 
tion inspire des doutes quant a l'engagement du Royaume d'A& 
bie saoudite a l'egard de la Convention.

Etant donne le caractere general de la reserve, il n'est pas 
possible d'evaluer definitivement son admissibilite au regard dj 
droit international sans precision supplem ental. En attendant 
que la portae des effets juridiques de la reserve soit precise; 
d'une maniere appropriee par le Gouvemement de l'Arabie 
saoudite, I'Autriche considerera que la reserve n'affecte aucun: 
des dispositions de la Convention dont l'application est essen- 
tielle a la realisation de l'objet et du but de la Convention. L'An- 
triche estime toutefois que la reserve de l'Arabie saoudite n'ea 
pas admissible dans la mesure ou son application risque d'enta 
ver la capacite de l'Arabie saoudite de se conformer aux obliga
tions essentielles a la realisation de l'objet et du but de la 
Convention qui lui incombent en vertu de la Convention. L'Ai- 
triche estime que la reserve formulee par le Gouvemement dt 
l'Arabie saoudite sera admissible a condition que le Gou
vemement de l'Arabie saoudite montre, en foumissant des in
formations additionnelles ou au travers de la pratique qui 
suivra par la suite, que la reserve est bien compatible avec les 
dispositions essentielles a la realisation de l'objet etdu but deb 
Convention.

En ce qui conceme la reserve au paragraphe 2 de l'article? 
de la Convention, I'Autriche est d'avis que l'exclusion d'une dis
position de non-discrimination aussi importante n'est pas com
patible avec l'objet et le but de la Convention. L’Autriche par 
consequent fait done objection a cette reserve.

La position de I'Autriche ne fait toutefois pas obstacle a I'® 
tree en vigueur de la Convention dans toutes ses dispositionsen- 
tre l'Arabie saoudite et I'Autriche.
A l'egard des reserves faites p a r  la Republique democratique it 
Coree lors de l'adhesion :

L'Autriche a examine les reserves a la Convention si 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes, formulees par le Gouvemement de la Republique pop
ulaire democratique de Coree dans la note que le GouvemenieK 
a adressee au Secretaire general le 2 7  fevrier 2 0 0 1 .

Eu egard aux dispositions du paragraphe 2  de l'article 28 it 

la Convention, aux termes desquelles les reserves qui sont in- 
compatibles avec l'objet et le but de la Convention ne sontpas 
admissibles, I'Autriche fait objection a la reserve touchant* 
paragraphe f) de l'article 2  et le paragraphe 2  de l'article 9.

Les deux dispositions precitees, qui concement des aspects 
fondamentaux de la Convention, etablissent une legislation ”; 
sant a abolir la discrimination dont les femmes sont l'objet a© 
qu'une forme particuliere de discrimination, telle que la nation- 
alite des enfants.

La position du Gouvemement autrichien ne fait toute® 
pas obstacle a l'entree en vigueur de la Convention dam son 
tegralite entre la Republique populaire democratique de to 
et I'Autriche.

13  fevrier 200*
A l'egard de la reserve fo rm u le e  p a r la Mauritanie lots & 
l'adhesion: „.

Le Gouvemement autrichien a  examine la r e s e r v e  a la 
vention sur l'elimination de toutes les formes de discrinuna  ̂
a regard des femmes formulee par le G o u v e m e m e n t  
Republique islamique de Mauritanie dans la note datee du J 
2 0 0 1  que celui-ci a fait tenir au Secretaire general.

Le Gouvemement autrichien estime que, en.*'a*,?enCl 1̂s 
complement d'informations, cette reserve inspire des <>
quant a l'engagement souscrit par la Mauritanie en c- ■ 
partie a la Convention en ce  sens qu'elle invoque les regies
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c h a r i a  islamique et le droit interne en vigueur en Mauritanie. Le 
G o u v e m e m e n t  autrichien fait observer que, aux termes du par
agraph 2 de l'article 28 de la Convention et du droit interna
tional coutumier codifie dans la Convention de Vienne sur le 
droit des traites, aucune reserve incompatible avec l'objet et le 
butd'un traite n'est autorisee.

flest dans l'interet de tous les Etats que les t r a i l s  auxquels 
ils ont decide de devenir partie soient respectes, quant a leur ob- 
jet eta leur but, par toutes les parties et que celles-ci soient dis
poses a apporter a leur legislation toutes modifications 
necessaires pour s'acquitter des obligations souscrites en vertu 
deces traites.

Le Gouvemement autrichien fait done objection a la reserve 
emise par le Gouvemement de la Mauritanie.

Cette objection ne fait toutefois pas obstacle a l'entree en 
vigueur de l'integralite de la Convention entre la Mauritanie et 
l'Autriche.

31 mars 2003
J l'egard de la reserve formulee par le Bahrein lors de
l'adhesion:

Le Gouvemement autrichien a examine la reserve a la Con
vention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
a l'egard des femmes formulee par le Gouvemement du 
Royaume de Bahrein dans la note datee du 18 juin 2002 qu'il a 
fait tenir au Secretaire General concemant l'article 2, le para
graphe 2 de l'article 9, le paragraphe 4  de l'article 15 et 
Particle 16.

Les reserves concemant le paragraphe 2 de l'article 9 et le 
paragraphe 4 de l'article 15 de la Convention, si elles sont mises 
en oeuvre, aboutiraient inevitablement a une discrimination a 
l'egard des femmes fondee sur le sexe, incompatible avec l'objet 
et le but de la Convention.

Le Gouvemement autrichien estime que, en l'absence d'un 
complement d'information, cette reserve aux articles 2 et 16, qui 
ne precise pas clairement la portee de la derogation de Bahrein 
aux dispositions visees, inspire des doutes quant a l'engagement 
souscrit par le Royaume de Bahrein en devenant partie a la Con
vention, en ce sens qu'elle invoque les regies de la Charia.

Le Gouvemement autrichien rappelle qu'aux termes du par
agraphe 2 de l'article 28 de la Convention et du droit interna
tional coutumier codifie dans la Convention de Vienne sur le 
droit des trails, aucune reserve incompatible avec l'objet et le 
but d'un traite n'est autorisee.

II est dans l'interet de tous les Etats que les traites auxquels 
■Isont decide de devenir partie soient respectes, quant a leur ob
jet et a leur but, par toutes les parties et que celles-ci soient dis- 
Nes a apporter a leur legislation toutes modifications 
necessaires pour s'acquitter des obligations souscrites en vertu 
deces traites.

Le Gouvemement autrichien fait done objection a  la reserve 
“use par le Gouvemement bahrei'nite.
. Cette objection ne fait toutefois pas obstacle a l'entree en 

'igueur de l'integralite de la Convention entre Bahrein et l'Au- 
tnche.

14 aout 2003
 ̂[egard des reserves formulees par la Republique arabe 

Wenne lors de I ’adhesion :
Le Gouvemement autrichien a examine les reserves formu- 

,Ms Par le Gouvemement de la Republique arabe syrienne lors 
e son adhesion a la Convention sur l'elimination de toutes les 
Wnes de discrimination a l'egard des femmes concemant les 
'̂cles 2,9 (par. 2), 15 (par. 4) et 16 (par. 1, al. c), d), f) et g) et 

P«. 2).
Le Gouvemement autrichien estime que les reserves formu- 

j esconcemant les articles 2 ,9  (par. 2), 15 (par. 4) et 16 (par. 1, 
. c)> d), f) et g) et par. 2), si elles venaient a etre mises en oeu- 

’ auraient inevitablement pour resultat d'introduire une dis

crimination au detriment des femmes en raison de leur sexe, ce 
qui est contraire a l'objet et au but de la Convention.

En outre, le Gouvemement autrichien considere qu'en l'ab- 
sence d'autres precisions, la reserve formulee au sujet du para
graphe 2 de l'article 16, qui se rapporte au contenu de la charia, 
ne precise pas la portee de la reserve et fait done douter de la de
termination de la Republique arabe syrienne d'honorer les en
gagements qu'elle a pris en devenant partie a la Convention.

Le Gouvemement autrichien rappelle qu'en vertu du para
graphe 2 de l'article 28 de la Convention et du droit international 
coutumier codifie dans la Convention des Nations Unies sur le 
droit des traites, aucune reserve incompatible avec l'objet et le 
but d'un traite n'est autorisee.

Les fitats ont interet a ce que les traites auxquels ils devien- 
nent parties soient respectes, quant k leur objet et leur but, par 
toutes les parties, et a ce que les Etats soient disposes a apporter 
a leur legislation toutes les modifications necessaires pour pou
voir s'acquitter des obligations qui leur incombent en vertu des 
traites auxquels ils deviennent parties.

Pour ces raisons, le Gouvemement autrichien fait objection 
aux reserves susmentionnees de la Republique arabe syrienne 
concemant la Convention sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination a l'egard des femmes.

Cette objection ne fait toutefois pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention, dans son integralite, entre la Repub
lique arabe syrienne et l'Autriche.

Ca n a d a

25 octobre 1994
A l'egard des reserves faites p a r les Maldives lors de 
l'adhesion:

Le Gouvemement canadien a pris note de la reserve faite par 
la Republique des Maldives. De l'avis du Gouvemement cana
dien, cette reserve est incompatible avec le but et l'objet de la 
Convention (article 28, deuxieme paragraphe). Le Gou
vemement canadien fait done formellement objection a cette 
reserve. Cette objection n'empechera pas l'entree en vigueur de 
la Convention entre le Canada et la Republique des Maldives.

D a n e m a r k

3 juillet 1990
A l ’egard des reserves faites par la Jamahiriya arabe libyenne 
lors de I ‘adhesion :

Le Gouvemement danois a pris note de la reserve formulee 
par la Jamahiriya arabe libyenne lorsqu'elle a adhere a [ladite 
Convention]. De l'avis du Gouvemement danois, cette reserve 
doit s'entendre sous reserve du principe general ^interpretation 
des traites en vertu duquel une partie a un traite ne peut invoquer 
les dispositions de son droit interne pour justifier son refus d'ap- 
pliquer ce traite.

2 novembre 2000
A l ’egard des reserves aux paragraphes d) et j )  de l'article 2, le 
paragraphe a) de l'article 5, le paragraphe 4 de l'article 15 et 
les alineas c), e) et g) du paragraphe 1 de l'article 16 faites p ar  
la le Niger lors de l ’adhesion:

Le Gouvemement danois considere que les reserves formu- 
lees par le Gouvemement nigerien ne sont pas conformes a l'ob
je t et au but de la Convention. Les dispositions sur lesquelles le 
Niger a formule des reserves portent sur des droits fondamen- 
taux des femmes et definissent des mesures determinantes pour 
l'elimination de la discrimination a leur egard. En consequence, 
le Gouvemement danois fait objection aux reserves precitees du 
Gouvemement nigerien.

La Convention demeure en vigueur dans son integralite en
tre le Niger et le Danemark.
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Le Gouvemement danois considere qu'aucune date limite 
n'est applicable aux objections faites a des reserves qui sont ir- 
recevables au regard du droit international.

Le Gouvemement danois recommande que le Gou
vemement nigerien reexamine ses reserves sur la Convention.

10 aout 2001
A l ’egard des resen’es faites par l ’Arabie saoudite lors de la 
ratification:

Le Gouvemement du Danemark a examine les reserves for
mulees par le Gouvemement de l'Arabie saoudite lors de la rat
ification par celui-ci de la Convention sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination a l'egard des femmes, en ce qui 
conceme les dispositions de la Convention incompatibles avec 
les normes du droit islamique. 11 est d'avis que les reserves 
generates qui renvoient aux dispositions du droit islamique ont 
une portee illimitee et un caractere indefini. Par consequent, il 
considere qu'elles sont incompatibles avec I'objet et le but de la 
Convention et done inadmissibles et sans effet au regard du 
droit international.

En outre le Gouvemement du Danemark note que la reserve 
concemant le paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention vise 
a ecarter une obligation de non-discrimination qui est le but 
meme de la Convention et que, par consequent, elle est contraire
4 l'essence meme de la Convention.

En consequence, le Gouvemement du Danemark fait objec
tion aux reserves formulees par le Gouvemement du Royaume 
d'Arabie saoudite en ce qui conceme la Convention sur l'elimi- 
nation de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention dans son integralite entre l'Arabie 
saoudite et lc Danemark.

Le Gouvemement du Danemark recommande que le Gou
vemement d'Arabie saoudite reexamine ses reserves en ce qui 
conceme la Convention sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination a l'egard des femmes.

21 fevrier 2001
A l ’egard de la resene formulee par la Mauritanie lors de 
l ’adhesion:

Le Gouvemement du Danemark a examine les reserves que 
le Gouvemement de la Mauritanie, lorsqu'il a adhere a la Con
vention sur l'elimination dc toutes les formes de discrimination 
A l'egard des femmes, a formulees a l'egard de toute interpreta
tion des dispositions de la Convention qui serait contraire aux 
principcs dc la charia islamique et a la Constitution mauritani- 
enne.

Lc Gouvemement danois constate que ces reserves gene
rales qui renvoient aux dispositions de la charia islamique et de 
la Constitution ont une portee illimitee et un caractere indefini.

En consequence, le Gouvemement danois considere qu'elles 
sont incompatibles avec I'objet et le but de la Convention et, par 
suite, inadmissibles et sans effet en droit intemational.Le Gou
vemement danois formule done des objections aux susdites 
reserves faites par le Gouvemement mauritanien a la Conven
tion sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a 
l'egard des femmes.

Cela n'empeche pas la Convention d’entrer en vigueur dans 
son integralite entre la Mauritanie et le Danemark.

Le Gouvemement danois recommande au Gouvemement 
mauritanien de reconsiderer ses reserves a la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.
A l'egard des resen'es faites par la Republique populaire 
democratique de Coree lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement du Danemark a examine les reserves for
mulees par la Republique populaire democratique de Coree a 
l’egard du paragraphe 0  de l'article 2 et du paragraphe 2) de l'ar-

ticle 9 de la Convention sur l'elimination de toutes les formesde 
discrimination a l'egard des femmes lorsqu'elle a adhere a b 
Convention.

Le Gouvemement danois constate que la reserve fo rm u lee  j 
l'egard du paragraphe f) de l'article 2 tend a  affranchir la Repub
lique populaire democratique de Coree de l'obligation de p r« . 
dre toutes les mesures appropriees, y com pris des mesures 
legislatives, pour eliminer toute forme de discrimination a 
l'egard des femmes.

Le Gouvemement danois note en outre que la reserve for
mulee a l'egard du paragraphe 2) de l'article 9 de la Convention 
tend a exclure une obligation de non-discrimination, alors que 
cette demiere constitue l'objectif de la Convention.

Le Gouvemement danois constate que les reserves formu
lees par la Republique populaire democratique de Coree sont in- 
compatibles avec I'objet et le but de la Convention.

Le Gouvemement danois formule done une objection aui 
reserves faites par la Republique populaire democratique de 
Coree.

Le Gouvemement danois recommande que le Gou
vemement de la Republique populaire democratique de Core 
reconsidere ses reserves a la Convention.

La Convention sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination k l'egard des femmes reste en vigueur dans sonin- 
tegralite entre la Republique populaire democratique de Coree 
et le Danemark.

28 fevrier 2003

AI ‘egard des reserves faites p a r  la Bahreine lors de I ’adhesm
Le Gouvemement danois a examine les reserves emises par 

le Gouvemement bahreinite au sujet de l'article 2, du para
graphe 2 de l'article 9, du paragraphe 4 de l'article 15 et de l'ar
ticle 16 de la Convention sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination a l'egard des femmes, lors de son adhesiona 
cet instrument.

Le Gouvemement danois estime que la reserve aux 
articles 2 et 16 s'appuyant sur les dispositions de l a  ch aria  is
lamique a une portee illimitee et un caractere indetemM En 
consequence, le Gouvemement danois considere que lesdites 
reserves sont incompatibles avec I'objet et le but de la Conven
tion et qu'elles sont done irrecevables et sans effet en droit in
ternational.

Le Gouvemement danois fait observer en outre que lei 
reserves au paragraphe 2 de l'article 9 et au paragraphe 4 de l'ar
ticle IS de la Convention ont pour objet d'exclure une obligati® 
de non-discrimination, laquelle est l'objectif meme de la Con
vention. Le Gouvemement danois estime que ces reserves ne 
sont pas conformes a I'objet et au but de la Convention.

Le Gouvemement danois eleve done une objection contt 
les reserves susmentionnees emises par le Gouvemement 
bahreinite a l'egard de la Convention sur l ' e l i m i n a t i o n  de toutes 
les formes de discrimination a l'egard des femmes, ce qui nex- 
clut pas l'entree en vigueur de la Convention dans sa totalite®- 
tre Bahrein et le Danemark.

Le Gouvemement danois recommande au Gouvemem®1 
bahreinite de revoir les reserves qu'il a emises a l'egard de» 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion a l'egard des femmes.

27 mai 200j

A l ’egard des reserves faites p a r  la Republique arabe syrif"1 
lors de l ’adhesion:

Le Gouvemement du Danemark a etudie les reserves fo®*" 
16es par le Gouvemement de la Republique arabe syrienne I 
de son adhesion a la Convention sur l'elimination de toutes 
formes de discrimination a l'egard des femmes, dans sa note
7 avril 2003 au Secretaire general de l ' O r g a n i s a t i o n  des Nati° 
Unies, [...]. Ces reserves portent sur l'article 2; l e  paragrap • 
de l'article 9; le paragraphe 4 de l'article 15; les alineas <:),<■)•
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et g) du paragraphe 1 de l'article 16; et le paragraphe 2 de l'arti
c l e  16 de la Convention.

Le Gouvemement du Danemark considere que la reserve 
foimulee sur l'article 2 cherche a contoumer l'obligation de non
discrimination, qui est l'objectif de la Convention. Le Gou
vemement du Danemark considere qu'une reserve a caractere 
general, formulee contre un article central de la Convention, fait 
naitre des doutes quant a la volonte du Gouvemement de la 
Republique arabe syrienne de remplir ses obligations conforme- 
ment a la Convention.

Par ailleurs, le Gouvemement du Danemark note que les 
reserves formulees sur l'article 2, sur le paragraphe 2 de l'article 
9, sur le paragraphe 4 de l'article 15, sur les alineas c), d), f) et 
g) du paragraphe 1 de l'article 16, et sur le paragraphe 2 de l'ar- 
ticle 16, auraient inevitablement pour consequence une discrim
ination des femmes fondee sur le sexe, ce qui va a l'encontre de 
l'objet etdu but de la Convention. Doit rester presente dans les 
esprits l'inscription du principe d'egalite des droits entre hom
ines et femmes et du principe de non-discrimination fondee sur 
le sexe, d'une part dans la Charte des Nations Unies comme but 
de l'Organisation, et d'autre part dans la Declaration universelle 
des droits de l'homme de 1948.

Le Gouvemement du Danemark considere que ces reserves 
formulees par le Gouvemement de la Republique arabe syri
enne sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention.

Le Gouvemement du Danemark rappelle qu'en vertu du par
agraphe 2 de l'article 28 de la Convention, aucune reserve in
compatible avec l'objet et le but de la Convention ne sera 
autorisee.

En consequence, le Gouvemement du Danemark fait objec
tion aux reserves precitees, formulees par le Gouvemement de 
la Republique arabe syrienne concemant la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

La presente objection ne fera pas obstacle a  l'entree en 
vigueur de la Convention dans son integralite entre la Repub
l ic  arabe syrienne et le Danemark.

Le Gouvemement du Danemark recommande au Gou
vemement de la Republique arabe syrienne de reexaminer ses 
reserves concemant la Convention sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination a l'egard des femmes.

E sp a g n e

22 fevrier 2001
Regard aux reserves faites par l'Arabie saoudite lors de la 
wification:
, Le Gouvemement du Royaume d'Espagne a examine les 

reserves faites par le Gouvemement du Royaume d'Arabie 
saoudite le [7] septembre 2000 concemant l'interpretation des 
dispositions de la Convention sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination a l'egard des femmes qui seraient in- 
c°mpatibles avec le droit islamique, ainsi que sur le 
^graphe 2 de l'article 9 de ladite Convention.

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne estime que la 
reserve qui consiste en une reference generale au _droit is- 
lamique, sans autre precision, suscite, pour les autres Etats par- 
Js, des doutes quant a la mesure dans laquelle le Royaume 
oArabie saoudite s'engage a respecter la Convention.

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne considere que la-
reserve est incompatible avec l'objet et le but de la Conven- 

“on etant donne qu'elle porte sur l'ensemble de cet instrument et 
‘Mle limite serieusement, voire exclut, son application sur la 
ûle base d'une reference generale au droit islamique.

. De meme, la reserve concemant le paragraphe 2 de l'article 
v V|se a exclure une des obligations de non-discrimination qui 
^nstituent l'objet meme de la Convention.

Le Gouvemement espagnol rappelle qu'en vertu du para
graphe 2 de l'article 28 de la Convention, les reserves incompat
ibles avec l'objet et le but de la Convention ne sont autorisees.

En consequence, le Gouvemement du Royaume d'Espagne 
fait objection aux reserves formul6es par le Gouvemement du 
Royaume d'Arabie saoudite concemant la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre le Royaume d'Espagne et le Royaume 
d'Arabie saoudite.

5 juillet 2001
Eu egard aux reserves faites par la Republique populaire 
democratique de Coree lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne a examine les 
reserves faites par le Gouvemement de la Republique populaire 
democratique de Coree le 27 fevrier 2001, lors de son adhesion 
a la Convention sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination a l'egard des femmes, concemant les articles 2 f) et 
9.2 de la Convention.

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne estime que ces 
reserves sont incompatibles avec l'objet et le but de la Conven
tion, dans la mesure ou elles visent a exclure les obligations de 
la Republique populaire democratique de Coree a regard de 
deux aspects fondamentaux de la Convention, l'un de caractere 
g6neral, a savoir l'adoption de mesures, y compris de disposi
tions legislatives, pour eliminer toute forme de discrimination a 
l'egard des femmes [article 2 f)], l'autre relatif a une forme con
crete de discrimination, h savoir la nationality des enfants (arti
cle 9.2).

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne rappelle qu'en 
vertu de l'article 28.2 de la Convention, les reserves incompati
bles avec l'objet et la fin d'un traite ne sont pas admissibles.

En consequence, le Gouvemement du Royaume d'Espagne 
formule une objection aux reserves faites par la Republique 
populaire democratique de Coree a  la Convention sur l'elimina- 
tion de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre le Royaume d'Espagne et la Republique 
populaire democratique de Coree.

31 juillet 2003
Eu egard aux reserves faites par la Republique arabe syrienne 
lorsde l ’adhesion:

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne a examine les 
reserves formulees par le Gouvemement de la Republique arabe 
syrienne au moment de son adhesion a la Convention sur l'elim- 
ination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes, reserves qui portent sur l'article 2, le paragraphe 2 de 
l'article 9, le paragraphe 4 de l'article 15, les alineas c), d), f) et 
g) du paragraphe 1 de l'article 16 et le paragraphe 2 de 
l'article 16.

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne considere que 
lesdites reserves sont contraires a l'objet et au but de la Conven
tion en question, en ce qu'elles affectent des obligations essen
tielles des Etats Parties en vertu de ladite Convention. En outre, 
la reserve relative au paragraphe 2 de l'article 16 de la Conven
tion renvoie a la loi islamique, sans en preciser le contenu, ce 
qui souleve des doutes quant au degre d'engagement que prend 
la Republique arabe syrienne en adherant a la Convention.

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne rappelle qu'aux 
termes du paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention, aucune 
reserve incompatible avec l'objet e t le but de la Convention n'est 
autorisee.

Par consequent, le Gouvemement du Royaume d'Espagne 
fait objection auxdites reserves formulees par le Gouvemement 
de la Republique arabe syrienne a  l'egard de la Convention sur
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l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur de ladite 
Convention entre le Gouvemement du Royaume d'Espagne et la 
Republique arabe syrienne.

E s t o n i e

l er avril 2004

Eu egard a la reserve faite par la Republique arabe syrienne 
lors de V adhesion :

Le Gouvemement de la Republique d'Estonie a soigneuse- 
ment etudie les reserves formulees par le Gouvemement de la 
Republique arabe syrienne qui portent sur l'article 2; le para
graphe 2 de l'article 9; le paragraphe 4 de l'article 15; et les al
ineas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de l'article 16 de la 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion a l'egard des femmes.

L'article 2 est un article central de la Convention. En formu- 
lant une reserve a son endroit, le Gouvemement de la Repub
lique arabe syrienne emet une reserve a caractere general qui 
rend totalement inoperantes les dispositions de la Convention. 
Le Gouvemement de l'Estonie juge cette reserve incompatible 
avec l'objet et le but de la Convention.

Les reserves au paragraphe 2 de l’article 9, au paragraphe 4 
de l'article IS et aux alineas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de 
l'article 16 auraient inevitablement pour consequence une dis
crimination fondee sur le sexe vis-a-vis des femmes, ce qui va a 
l'encontre de l'objet et du but de la Convention. Doit rester 
presente dans les esprits l'inscription du principe d'egalite des 
droits entre hommes et femmes et du principe de non-discrimi- 
nation fondee sur le sexe, d'une part dans la Charte des Nations 
Unies comme but de l'Organisation, et d'autre part dans la 
Declaration universelle des droits de l'homme de 1948.

La reserve au paragraphe 2 de l'article 16 contient une 
reference generale a la charia. Le Gouvemement de l'Estonie 
considerc quc, faute d'cclaircissements supplementaires, cette 
reserve qui ne precise pas la portee de la derogation de la 
Republique arabe syrienne a cette disposition fait naitre des 
doutes serieux quant a l'attachement de la Republique arabe syr
ienne & l'objet et au but de la Convention.

Le Gouvemement de l'Estonie rappelle qu'en vertu du para
graphe 2 de l'article 28 de la Convention, aucune reserve incom
patible avec l'objet et le but de la Convention ne sera autorisee.

En consequence, le Gouvemement de l'Estonie fait objec
tion aux reserves precitees, formulees par le Gouvemement de 
la Republique arabe syrienne concemant la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

La presente objection ne fera pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre la Republique arabe syrienne et 
l'Estonie. La Convention prendra done effet entre les deux Etats 
sans que la Republique arabe syrienne jouisse du benefice de sa 
reserve.

Le Gouvemement de l'Estonie recommande au Gou
vemement de la Republique arabe syrienne de reexaminer ses 
reserves concemant la Convention sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination a l'egard des femmes.

F inlande

8 juin 1990

A l'egard de reserves faites par la Jamahiriya arabe libyenne 
lors de l'adhesion (voir aussi I'objection faite le 16 octobre 
1996, ci-apres, a l'egard de la reserve modifiee par la

Le Gouvemement finlandais a examine le contenu de h 
reserve formulee par la Jamahiriya arabe libyenne et considere 
ladite reserve comme etant incompatible avec l'objet et le butdj 
la Convention. Le Gouvemement finlandais fait done forme), 
lement objection a ladite reserve.

La presente objection ne fait pas obstacle a  l'entree et 
vigueur de ladite Convention entre la Finlande et la Jamahiriya 
arabe libyenne.

5 m a i 1994
A l'egard des reserves fa ites p a r  les Maldives lors it 
l'adhesion:

Selon le Gouvemement finlandais, le caractere illimite et 
vague desdites reserves suscite de serieux doutes quant a la vo- 
lonte de 1'Etat qui les a formulees de s'acquitter de ses obliga
tions au titre de la Convention. En raison de leur libelle extensif, 
ces reserves vont manifestement a l'encontre de l'objet etdubut 
de la Convention, et le Gouvemement finlandais ne peut done 
les admettre.

Le Gouvemement finlandais rappelle aussi que lesdites 
reserves sont regies par le principe general en matiere d'inter- 
pretation des traites selon lequel une partie ne peut invoquerles 
dispositions de sa legislation interne pour se soustraire a ses ob
ligations conventionnelles.

Toutefois, le Gouvemement finlandais ne considere pasque 
cette objection constitue un obstacle a l'entree en vigueur de la 
Convention entre la Finlande et les Maldives.

17 janvier 1996
A l'egard des reserves faites p ar le Koweit lors de I'adheslor,

Le Gouvemement finlandais rappelle que tout Etat qui ad
here a la Convention s'engage a adopter les mesures requises 
poureliminerla discrimination a l'egard des femmes sous toute 
les formes et manifestations. En particulier, l'article 7 fait obli
gation aux Etats parties de prendre des mesures pour eliminerla 
discrimination a l'egard des femmes dans la vie politique et pub
lique du pays. II s'agit la d'une disposition fondamentale de la 
Convention, dont l'application est essentielle au respect de son 
objet et de son but.

Les reserves a l'alinea a) de l'article 7 et au paragraphe 2 de 
l'article 9 sont toutes deux sujettes au principe general du re
spect des traites, selon lequel une partie a un traite ne peut invo- 
quer des dispositions de son droit interne pour ne pas honors 
les obligations qui lui incombent en vertu du traite. L'interet® 
tous les Etats est que les parties contractantes aux traites inter- 
nationaux soient disposees a proceder aux modifications legis
latives necessaires pour realiser l'objet et le but desdits traites.

En outre, de l'avis du Gouvemement finlandais, le caractert 
illimite et mai defini de la reserve a l'alinea f) de l'article IS 
laisse sans reponse la question de savoir dans quelle mesifi 
1'Etat qui emet cette reserve s'engage a respecter la Convert® 
et inspire done de serieux doutes quant a l ' e n g a g e m e n t  del'J» 
auteur de la reserve a remplir les obligations qui lui incomW 
en vertu de la Convention. Les reserves de nature aussi imp®' 
cise peuvent contribuer a saper les bases des traites intemation
aux relatifs aux droits de l'homme.

Dans leur formulation actuelle, ces reserves sontclairem®’ 
incompatibles avec l'objet et le but de la Convention et done i • 
admissibles en vertu du paragraphe 2 de l'article 28 de la to 
vention. Le Gouvemement finlandais fait done objection a 
reserves. Le Gouvemement finlandais note en outre que 
reserves faites par le Gouvemement kowe'itien sont depourv 
de tout effet juridique.

Le Gouvemement finlandais recommande au 
vemement koweitien de revenir sur ses reserves a [ladite 
vention].

Jamahiriya arabe libyenne le 5 juin 1995) :
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j  l'egard a la reserve formulee par la Jamahiriya arabe 
libvenne lors de l'adhesion, tel que modifiee (voir l'objection 
faite le 8 ju in  1990 et note 24) :

Une reserve qui consiste en une reference generale au droit 
religieux et ne donne pas davantage de precisions n'indique pas 
c la irem en t aux autres parties a la Convention dans quelle 
mesure l'Etat qui en est 1'auteur se sent lie par cette Convention 
et peu t par consequent faire douter de sa volonte de s'acquitter 
des obligations qu'elle lui impose. Une telle reserve est egale- 
ment, selon le Gouvemement fmlandais, subordonnee au princ
ipe general en mature d'application des traitSs selon lequel une 
partie ne peut invoquer les dispositions de sa legislation interne 
pourse soustraire a ses obligations conventionnelles.
,4 l'egard des reserves faites par la Malaisie lors de l'adhesion: 

Les reserves de la Malaisie, qui consistent en une reference 
generale au droit religieux et a la legislation nationale mais ne 
donnent pas de precisions et ne specifient pas les dispositions 
dont l'effet juridique peut etre exclu ou modifie, n'indiquent pas 
clairement aux autres parties a la Convention dans quelle 
mesure 1'litat qui en est 1'auteur se sent lie par cette Convention 
et suscitent par consequent de serieux doutes quant a la volonte 
de cet Etat de s'acquitter des obligations qu'elle lui impose. Des 
reserves de nature aussi vague risquent de saper le fondement 
des traites intemationaux relatifs aux droits de I'homme.

Le Gouvemement fmlandais rappelle egalement que les 
reserves de la Malaisie sont subordonnees au principe general 
en matiere d'application des traites selon lequel une partie ne 
peut invoquer les dispositions de sa legislation interne pour se 
soustraire a ses obligations conventionnelles. II est de l'interet 
detous les Etats que les parties aux traites intemationaux soient 
pretes a effectuer les changements legislatifs necessaires a la 
realisation du but et de I'objet de ces traites.

En outre, les reserves fo rm ulas par la Malaisie, en particul
ier a l'alinea f) de l'article 2 et a l'alinea a) de l'article 5, concer- 
nent des dispositions fondamentales de la Convention dont la 
mise en oeuvre est essentielle a la realisation du but et de I'objet 
de la Convention.

Le Gouvemement finlandais estime, que sous leur forme ac
tuelle, les reserves de la Malaisie sont a l'evidence incompati
bles avec le but et I'objet de ladite Convention et par consequent 
irrecevables en vertu du paragraphe 2 de l'article 28 de la Con
vention. Cela etant, le Gouvemement finlandais fait objection a 
ces reserves et note qu'elles sont d6pourvues de tout effet jurid
ique.

1 novembre 1996
Regard des reserves faites par Lesotho lors de la ratification: 

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle fa ite  sous Ma
mie.]

21 novembre 1996
 ̂Regard des reserves faites par Singapour lors de l'adhesion : 

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle fa ite  sous Ma
mie.]

6 juin 1997
j  l'egard de la declaration formulee p ar le Pakistan lors de 
imesion:
k [Meme objection, mutatis mutandis, que celle fa ite  sous Ma-

24 octobre 2000
^ I egard des reserves faites par le Niger lors de l'adhesion:
. Le Gouvemement fmlandais note que les reserves [...] sont 
ĉompatibles avec I'objet et le but de la Convention. Tout Etat 

I® adhere a la Convention s'engage a adopter les mesures req- 
®ses Pour eliminer la discrimination a l'egard des femmes sous
u,«  ses formes et dans toutes ses manifestations. Cela com- 

Prend notamment des mesures, y compris legislatives, tendant a

16 octobre 1996 modifier ou abolir les coutumes et pratiques discriminatoires a 
l'encontre des femmes.

II semble evident que le Gouvemement de la Republique du 
Niger ne compte pas s'acquitter de ses obligations contrac- 
tuelles en vertu de la Convention qui lui imposent d'eliminer 
toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes et qu'il 
formule des reserves concemant certaines des dispositions les 
plus fondamentales de la Convention, reserves qui sont en con
tradiction avec le but et I'objet de la Convention.

Le Gouvemement finlandais rappelle l'article 28 (partie VI) 
de la Convention selon lequel les reserves incompatibles avec 
I'objet et le but de la Convention sont interdites.

Le Gouvemement finlandais fait done objection aux 
reserves susmentionnees formulees par le Gouvemement niger
ien.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre le Niger eHa Finlande. La Con
vention s'appliquera done entre les deux Etats abstraction faite 
des reserves.

8 octobre 2001
A l'egard des reserves faites par l ’Arabie saoudite lors de la 
ratification :

Le Gouvemement finlandais a examine la teneur des 
reserves du Gouvemement de l'Arabie saoudite a la Convention 
sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard 
des femmes.

Le Gouvemement finlandais rappelle qu'en adherant a la 
Convention, un Etat s'engage a prendre les mesures appropriees 
pour eliminer la discrimination a l'egard des femmes sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

Une reserve qui consiste en une mention generale du droit 
religieux et du droit national sans en preciser la teneur, telle que 
la premiere partie de la reserve emise par l'Arabie saoudite, ne 
definit pas clairement a l'intention des autres Parties a la Con
vention dans quelle mesure l'Etat faisant la reserve s'engage a 
appliquer la Convention et amene done a douter que ledit Etat 
soit determine a s'acquitter des obligations assumees en vertu de 
la Convention.

En outre, les reserves sont soumises au principe general 
^interpretation des traites selon lequel une partie ne peut invo
quer les dispositions de son droit interne pour justifier le fait de 
ne pas s'acquitter des obligations assumees en vertu d'un traite.

Du fait que la reserve concemant le paragraphe 2 de 
l'article 9 a pour but d'exclure l'une des obligations fondamen
tales decoulant de la Convention, le Gouvemement fmlandais 
est d'avis que cette reserve est incompatible avec I'objet et le but 
de la Convention.

Le Gouvemement finlandais rappelle egalement la disposi
tion de l'article 28 (sixieme partie) de la Convention, selon 
laquelle aucune reserve incompatible avec I'objet et le but de la 
Convention ne sera autorisee.

Le Gouvemement finlandais eleve done une objection aux 
reserves susmentionnees a la Convention faites par le Gou
vemement de l'Arabie saoudite.

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur de la Con
vention entre l'Arabie saoudite et la Finlande. La Convention 
prend done effet entre les deux Etats sans que l'Arabie saoudite 
puisse tirer avantage des reserves.

5 mars 2002
A l'egard des reserves faites p a r  la Republique populaire 
democratique de Coree lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement finlandais a examine avec attention la  te
neur des reserves faites par le Gouvemement de la Republique 
populaire democratique de Coree a la Convention sur l'elimina
tion de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.
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Le Gouvemement finlandais rappelle que tout Etat qui ad
here a la Convention s'engage a adopter les mesures requises 
pour eliminer la discrimination a l'egard des femmes sous toutes 
ses formes et manifestations.

Le Gouvemement finlandais note que la reserve & l'alinea f) 
de l'article 2 vise a dispenser la Republique populaire democra
tique de Coree de l'obligation d'adopter les mesures appro- 
priees, y compris des dispositions legislatives, afin d'eliminer 
toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes. En ef
fet, la reserve en question porte sur une disposition fondamen
tale de la Convention dont l'application est indispensable pour 
que la discrimination a l'egard des femmes soit effectivement 
eliminee.

Le Gouvemement finlandais note en outre que la reserve au 
paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention vise a eliminer une 
obligation de non-discrimination qui est le but meme de la Con
vention. Le Gouvemement finlandais rappelle, par ailleurs, Par
ticle 28 de la sixieme partie de la Convention selon lequel les 
reserves incompatibles avec l'objet et le but de la Convention ne 
sont pas autorisees.

Le Gouvemement finlandais est d'avis que les reserves for
mulees par la Republique populaire democratique de Coree sont 
incompatibles avec l'objet et le but de la Convention, et fait 
done objection auxdites reserves.

La presente objection ne s'oppose pas a l'entree en vigueur 
de la Convention entre la Republique populaire democratique 
de Coree et la Finlande. La Convention s'appliquera done entre 
les deux Etats, abstraction faite des reserves formulees par la 
Republique populaire democratique de Coree.

20 mai 2002
A l'egard de la reserve formulee par la Mauritanie lors de 
Vahesion:

Le Gouvemement finlandais a examine minutieusement la 
teneur de la reserve faite par le Gouvemement mauritanien con
cemant la Convention sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination a l'egard des femmes.

Le Gouvemement finlandais fait observer qu'une reserve 
qui consiste en une reference generale a une loi religieuse ou a 
une autre loi nationale ne precisant pas la teneur de celle-ci ne 
permet pas aux autres Parties a la Convention de savoir exacte- 
ment dans quelle mesure I'Etat qui formule la reserve se sent lie 
par cette convention et, de ce fait, suscite de serieux doutes 
quant a la volonte de cet Etat de s'acquitter de ses obligations au 
titre de la Convention.

En outre, les reserves sont soumises au principe general de 
l'interpretation des traites, selon lequel une partie a un traite ne 
peut invoquer les dispositions de son droit interne pour justifier 
la non-execution de ses obligations au titre dudit traite.

Lc Gouvemement finlandais rappelle qu'en vertu de 
l'article 28 (partie VI) de la Convention, les reserves incompat
ibles avec l'objet et le but de la Convention sont irrecevables.

En consequence, le Gouvemement finlandais fait objection 
a la reserve formulee par le Gouvemement mauritanien concer- 
nant la Convention.

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur de la Con
vention entre la Mauritanie et la Finlande. La Convention pren- 
dra done effet entre les deux Etats compte non tenu de la reserve 
formulee par la Mauritanie.

10 mars 2003
A l'egard des reserx’es faites par le Bahrein lors de Vahesion:

Le Gouvemement finlandais a soigneusement examine les 
reserves concemant l'article 2, le paragraphe 2 de l'article 9, le 
paragraphe 4 de l'article 15 et l'article 16 de la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes emises par le Gouvemement de Bahrein.

Le Gouvemement finlandais fait observer que touts 
reserves mentionnant de fa9on generale le droit religieux on 
tout autre droit national sans en preciser la teneur n ’indiquem 
pas clairement aux autres Parties a la Convention la mesure 
dans laquelle l'EJtat auteur des reserves s'attache a celle-ci, et 
peut en consequence susciter des doutes serieux quant a Iavo- 
lonte dudit Etat de s'acquitter des obligations que la Convention 
lui impose. De telles reserves sont assujetties au principe 
general selon lequel une partie ne peut invoquer les dispositions 
de son droit interne comme justifiant la non-execution d'm 
trait6.

Le Gouvemement finlandais fait egalement observer que fes 
reserves emises par le Gouvemement de Bahrein, du fait 
qu'elles portent sur certaines des dispositions les plus imp«. 
tantes de la Convention et tendent a exclure certaines des obli
gations essentielles liees a celle-ci, sont en contradiction aw 
son but et son objet.

Le Gouvemement finlandais rappelle en outre l'article 284 
la Convention, aux termes duquel aucune reserve incompatible 
avec l'objet et le but de celle-ci n'est autorisee.

Le Gouvemement finlandais fait done objection an 
reserves susmentionnees emises par le Gouvemement dt 
Bahrein.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre le Bahrein et la  Finlande. La 
Convention prendra done effet entre les deux Etats sans quelt 
Bahrein puisse se prevaloir de ses reserves.

17 juin 200i

A l'egard des reserves faites p a r  le Republique arabe syriemt 
lors de I’ahesion:

Le Gouvemement finlandais a examine avec soin le contei 
des reserves formulees par le Gouvemement de la Republique 
arabe syrienne concemant l'article 2, le paragraphe 2 de l'article 
9 , le paragraphe 4  de l'article 1 5  et les alineas c), d), f) et g) i» 
paragraphe 1 de l'article 1 6  de la Convention su r l'elimination 
d e  to u te s  les formes de discrimination a l'egard d es  femmes.

Le Gouvemement finlandais fait observer qu'une resent 
constituant une reference generale a des lois religieuses ouau- 
tres lois nationales dont le contenu n'est pas indique ne permet 
pas aux autres Parties a la Convention de determiner avec pre
cision dans quelle mesure I'Etat qui formule cette re s e rv e s  en
gage a appliquer la Convention et souleve done de seneo 
doutes sur sa volonte de s'acquitter des obligations qu'®® 
impose. De telles reserves sont soumises au principe general ® 
l'interpretation des traites selon lequel une partie ne saurait in
voquer les dispositions de son droit interne pour justifier sot 
manquement aux obligations qu'elle contracte en devenantps- 
tie a un traite.

Le Gouvemement finlandais note en outre que les resent* 
formulees par la Republique arabe syrienne c o n c e m a n t 
taines des dispositions les plus importantes de la C onvention 
visant a exclure certaines de ses obligations fondamentales, 
incompatibles avec l'objet et le but de celle-ci.

Le Gouvemement finlandais rappelle aussi qu'en verM 
l'article 28 de la partie VI de la Convention, les r e s e r v e s  in 
patibles avec l'objet et le but de la Convention ne sontpasrc 
ables.

Le Gouvemement finlandais fait done objection a la resê  
du Gouvemement de la Republique arabe syrienne conc 
la Convention.

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur de 8 ^  
vention entre la Republique arabe syrienne et la Finlande.  ̂
ci entrera done en vigueur entre les deux Etats sans Q ^ 
Republique arabe syrienne ne puisse invoquer la reserve q 
a formulee.
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F r a n c e

26 ju in  2001

lu igard aux reserves faites par I ’Arabie saoudite lors de la
ratification:

Le Gouvemement de la Republique franchise a examine 
les reserves faites par l e  Gouvemement du Royaume d'Arabie 
Saoudite a  la Convention sur l'eliminaton de toutes les formes 
de discrimination a l'egard des femmes conclue a New York le 
18 decembre 1979. En indiquant qu'en cas de contradiction en
tre les termes de la  Convention et les normes de la loi islamique
11 n'est pas tenu de respecter les termes de la Convention, le 
Royaume d'Arabie saoudite formule une reserve de portee 
generale e t indeterminee qui ne permet pas aux autres Etats par
ties de savoir q u e lle s  dispositions de la Convention sont actuel
lement visees et lesquelles pourraient l'etre a l'avenir. Le 
Gouvemement de la Republique frangaise considere que la 
reserve pourrait priver de tout effet les dispositions de la Con
vention et oppose a celle-ci une objection. La seconde reserve 
concemant l'a rtic le  9 - paragraphe 2 ecarte l'egalite de droits en
tre hommes e t femmes en ce qui conceme la nationalite de leurs 
enfants et le Gouvemement de la Republique frangaise y  oppose 
une objection.

Les presentes objections ne s'opposent pas a l'entree en 
vigueur de la Convention entre l'Arabie Saoudite et la France. 
La reserve qui vise a ecarter les modes de reglement des dif
ferends prevus a l'article 29 - paragraphe 1 de la Convention est 
confonne aux termes du paragraphe 2 du meme article".

4 mars 2002
Eu egard aux reserves faites par la Republique populaire 
imocratique de Coree lors de l ’adhesion :

"Apres examen des reserves et declarations formulees par la 
Republique populaire democratique de Coree le 27 fevrier 2001 
alaConvention du 18 decembre 1979 sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination a l'egard des femmes, le Gou
vemement de la Republique frangaise oppose une objection 
auxdites reserves et declarations portant sur les articles 2 
alinea F) et 9 paragraphe 2."

25 avril 2003
£» egard aux reserves faites par le Barhei'n lors de I ’adhesion: 

''Le Gouvemement de la Republique frangaise a examine les 
reserves formulees par le Gouvemement du Royaume de 
Bahrein lors de son adhesion a la Convention du 18 decembre 
1979 sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a 
regard des femmes. Le Gouvemement de la Republique 
™?aise estime qu'en subordonnant l'application des articles 2 
JJ16 de la Convention au respect de la Charia islamique, le 
Gouvemement du Royaume de Bahrein formule deux reserves 
June portee generale et indeterminee telle qu'elle ne permet pas 
“identifier les modifications des obligations de la Convention 
Relies sont destinees a introduire. Le Gouvemement de la 
Republique frangaise considere pas consequent que les reserves 
ansi formulees sont susceptibles de priver les dispositions de la 
inven tion  de tout effet. Pour ces raisons, le Gouvemement 
Wose une objection aux reserves emises aux articles 2 et 16 de
12 Convention, qu'il considere comme suceptibles d'etre incom- 
patibles avec son objet et son but.

l e  Gouvemement frangais fait objection aux reserves for- 
™ees au paragraphe 2 de l'article 9 et au paragraphe 4 de l'ar- 

e 15 de la Convention.
le Gouvemement frangais precise que ces objections ne 

°PPpsent pas a l'entree en vigueur de la Convention de 1979 
^•elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard 

s femmes entre Bahrein et la France."
21 juillet 2003

r ,
Uegard aux reserves faites par la Republique arab syrienne

lors de I ’adhesion :
"Le Gouvemement de la Republique frangaise a examine les 

reserves formulees par la Republique Arabe Syrienne lors de 
son adhesion a la Convention de 1979 sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination a l'egard des femmes.

Le Gouvemement de la Republique frangaise estime qu'en 
excluant l'application de l'article 2 de la Convention, le Gou
vemement de la Republique Arabe Syrienne formule une 
reserve d'une portee generale privant les dispositions de la Con
vention de tout effet. Pour cette raison, le Gouvemement 
frangais oppose une objection a cette reserve qu'il considere 
comme incompatible avec l'objet et le but de la Convention.

Le Gouvemement frangais fait objection aux reserves for
mulees au paragraphe 2 de l'article 9, au paragraphe 4 de 1 arti
cle 15 de la Convention et aux paragraphes 1 et 2 de l'article 16. 
Le Gouvemement frangais precise que ces objections ne s'op
posent pas a l'entree en vigueur de la Convention de 1979 sur 
l'elimination des toutes les formes de discrimination a l'egard 
des femmes entre la Syrie et la France."

GRiCE
13 ju in  2003

Eu egard aux reserves faites p ar le Barhei'n lors de I ’adhesion :
Le Gouvemement de la Republique hellenique a examine 

les reserves formulees par le Gouvemement de Bahrein lors de 
son adhesion a la Convention sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination a regard des femmes.

Le Gouvemement de la Republique hellenique considere 
que les reserves concemant les articles 2 et 16 de la Convention, 
qui font reference a la Charia, ont une portee generale et, par- 
tant, sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention.

Le Gouvemement de la Republique hellenique rappelle que, 
conformement a l'alinea 2 de l'article 28 de la Convention, une 
reserve incompatible avec l'objet et le but de la Convention n'est 
pas permise.

En consequence, le Gouvemement de la Republique helle
nique fait objection aux reserves susmentionnees que le Gou
vemement de Bahrein a formulees a la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes. Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur, dans son integralite, de la Convention liant Bahrein et 
la Grece.

4 mars 2004
Eu egard aux reserves faites par I’Arabie saoudite lors de 
l ’adhesion:

Le Gouvemement de la Republique hellenique a examine 
les reserves formulees par le Gouvemement de la Republique 
arabe syrienne lors de l'adhesion par celui-ci a la Convention 
sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a regard 
des femmes.

Le Gouvemement de la Republique hellenique est d'avis 
que la reserve concemant l'article 2, qui est une disposition fon- 
damentale de la Convention, a un caractere general et est done 
incompatible avec l'objet et le but de la Convention.

II considere egalement que la reserve concemant le para
graphe 2 de l'article 16, qui renvoie aux dispositions du droit is
lamique, a une portee illimitee et est egalement incompatible 
avec l'objet et le but de la Convention.

Le Gouvemement de la Republique hellenique rappelle que, 
conformement au paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention, 
aucune reserve incompatible avec l'objet et le but de la Conven
tion ne sera autorisee.

En consequence, le Gouvemement de la R6publique helle
nique fait objection aux reserves susmentionnees formulees par 
le Gouvemement de la Republique arabe syrienne en ce qui 
conceme la Convention sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination a l'egard des femmes. La presente objection ne
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IRLANDE

2 octobre 2001
Eu egard aux reserves faites par l'Arabie saoudite lors de la 
ratification :

Le Gouvemement irlandais a examine la reserve formulae le
7 septembre 2000 par le Gouvemement du Royaume d'Arabie 
saoudite a la Convention sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination a l’egard des femmes, en ce qui conceme les 
dispositions de la Convention qui seraient incompatibles avec la 
loi musulmane. 11 a egalement examine la reserve formulee le 
meme jour par le Gouvemement du Royaume d'Arabie saoudite 
au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention, concemant l'oc- 
troi a la femme de droits egaux a ceux de I'homme en ce qui con
ceme la nationalite de leurs enfants.

En ce qui conceme la premiere des deux reserves susmen
tionnees, le Gouvemement irlandais est d'avis qu'une reserve 
qui consiste en une reference generate a la loi religieuse, sans 
que la teneur de celle-ci soit precisee, et qui n'indique pas claire
ment les dispositions de la Convention auxquelles elle s'appli
que et la portee de la derogation qui en decoule, jette le doute 
sur la volonte de l'litat qui l'ernet de s'acquitter de ses obliga
tions en vertu de la Convention. En outre, de l'avis du Gou
vemement irlandais, une reserve ayant un caractere aussi 
general risque d'ebranler les fondements du droit international 
conventionnel.

En ce qui conceme la reserve au paragraphe 2 de l'article 9 
de la Convention, lc Gouvemement irlandais consid&re qu’une 
telle reserve vise a exclure une obligation de non-discrimination 
dont l’importance dans le cadre de la Convention sur relimina- 
tion de toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes 
est telle qu'elle rend la reserve en question contraire a l'essence 
de la Convention. Le Gouvemement irlandais souligne a cet 
egard que le paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention stip
ule qu'aucune reserve incompatible avec I'objet et le but de la 
Convention ne sera autorisee.

Lc Gouvemement irlandais rappelle en outre que tout Etat 
ratifiant la Convention s'engage i  adopter les mesures neces
saires pour eliminer la discrimination, sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations, a l'egard des femmes.

Lc Gouvemement irlandais fait done objection aux reserves 
formulees par le Gouvemement du Royaume d'Arabie saoudite 
a la Convention sur l'elimination de toutes les formes de dis
crimination a l'egard des femmes.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre l'lrlande et le Royaume d'Arabie 
saoudite.

ITALIE

2 septembre 2003
A l'egard des reserves faites par le Republique arabe syrienne 
lorsde I ’ahesion:

Le Gouvemement italien a examine les reserves formulas 
par le Gouvemement de la Republique arabe syrienne au mo
ment de l'adhesion de cette demiere a la Convention sur l'elim- 
ination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes, en ce qui conceme l'article 2, le paragraphe 2 de Parti
cle 9, le paragraphe 4 de l'article 15, les alineas c), d), f) et g) du 
paragraphe 1 de l'article 16 et le paragraphe 2 de l'article 16.

Lc Gouvemement italien considere que les reserves concer- 
nant l'article 2, le paragraphe 2 de l'article 9, le paragraphe 4 de 
l'article 15 et les alineas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de l'arti- 
cle 16 sont incompatibles avec I'objet et le but de ladite Conven
tion, en ce qu'elles s'ecartent de l'engagement pris par toutes les

fait pas obstacle a l'entree en vigueur de la Convention entre la
Syrie et la Grece.

parties en vue d'une mise en oeuvre efficace des principes ffo. 
damentaux etablis par la Convention.

En outre, le Gouvemement italien considere que la reserve 
formulae a l'egard du paragraphe 2 de l'article 16 de la Convej. 
tion en ce qui conceme la charia islamique de la Republique 
arabe syrienne peut avoir pour effet de limiter les responsabil- 
ites et les obligations qui incombent a l'Etat auteur de la resent 
en vertu de la Convention et que, par consequent, elle soulevt 
de serieux doutes quant a la portee veritable de l'engagement 
pris par la Republique arabe syrienne au moment de son adhe
sion a la Convention.

Le Gouvemement italien rappelle qu'aux termes du para- 
graphe 2 de l'article 28 de la Convention, aucune reserve incom
patible avec I'objet et le but de la Convention n'est autorisee.

Aussi, le Gouvemement italien eleve-t-il une objection am- 
dites reserves formulees par le Gouvemement de la Republique 
arabe syrienne a l'egard de la Convention sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes.

Cependant, la presente objection ne fait pas obstacle il'en- 
tree en vigueur de la Convention entre le Gouvemement italien 
et la Republique arabe syrienne.

M e x i q u e

11 janvier 1985
Le Gouvemement des Etats-Unis du Mexique, ayant etude 

la teneur des reserves formulees par Maurice a l'egard des al
ineas b) et d) du paragraphe 1 de l'article 11 et de l’alinea g) du 
paragraphe 1 de l'article 16 de la Convention, est parvenu a la 
conclusion que ces reserves doivent etre considerees comme 
non valides eu egard au paragraphe 2 de l'article 28 de ladite 
Convention du fait qu'elles soient incompatibles avec lebutet 
I'objet de cette demiere.

En effet, les reserves dont il s'agit, si elles venaient a etre 
mises en oeuvre, auraient inevitablement pour resultat d'intro- 
duire une discrimination au detriment des femmes en raison de 
leur sexe, ce qui va a l'encontre de tout ce que dit la Convention. 
Le principe de l'egalite des hommes et des femmes et celui de la 
non-discrimination quant au sexe, consacres dans le deuxieme 
alinea du preambule et le troisieme paragraphe de 1'ArticIe pre
mier de la Charte des Nations Unies, a laquelle Maurice est par
tie, ainsi que dans les articles 2 et 16 de la Declaration 
universelle des droits de I'homme de 1948, ont ete precedem
ment acceptes par le Gouvemement mauricien lorsqu'il a ad
here, le 12 decembre 1973, au Pacte international relatif aw 
droits civils et politiques et au Pacte international relatif aw 
droits economiques, sociaux et culturels. Ces p r i n c i p e s  ont ete 
repris au paragraphe 1 de l'article 2 et a l'article 3 du pre®® 
Pacte susmentionne, de meme qu'au paragraphe 2 de l'artiĉ  
et a l'article 3 du second. Ainsi, le fait que le Gouvememe® 
mauricien veuille maintenant formuler des reserves sur p 
memes points en relation avec la Convention de 1979 est in
compatible avec les obligations conventionnelles qu'il a prece* 
demment contractees.

L'objection formulee par le Gouvemement des Etats-Uw* 
du Mexique au regard des reserves dont il s'agit ne doit pas 
consideree comme empechant l'entree en vigueur de la Com 
tion de 1979 entre les Etats-Unis du Mexique et Maurice.

Des objections identiques, mutatis mutandis, ont s 
ete formulees par le Gouvemement mexicain a l'egard 
reserves formulees par divers autres Etats, comme indique5 
apres [pour les Etats n'etant pas parties aux Pactes (irvdiques  ̂
apres par un asterisque*) cette qualite n'est pas invoqueep 
Mexique dans son objection a l'egard de leurs reserves]:

i) 21 fevrier 1 9 8 5  : A  l'egard des reserves du Bangl^e* 
concemant l'article 2 ,  alinea a) de l'article 1 3  et les alineas J 
f) du paragraphe 1 de l'article 16.
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ji) 21 fevrier 1985 : A l'egard des reserves de la Jamaique 
concemant le paragraphe 2 de l'article 9.

iii) 22 mai 1985 : A l'egard des reserves de la Nouvelle-Ze
lande (lesquelles sont egalement applicables aux lies Cook) 
concemant l'alinea f) de l'article 2 et l'alinea a) de l'article 5.

iv) 6 juin 1985 : A l'egard des reserves de la Republique de 
Coree concemant l'article 9 et les alineas c), d), e), f) et g) du 
paragraphe 1 de l'article 16. Dans ce cas le Mexique fait valoir 
q u e  les principes de l’egalite des hommes et des femmes et de la 
nondiscrimination en raison du sexe, mentionnes en tant que 
buts dans la Charte des Nations Unies, dans la Declaration des 
droits de l'homme de 1948 et dans divers instruments multi
lateraux, ont ete eriges en principes generaux du droit interna
tional auxquels doit se conformer la communaute des Etats, 
dont la Republique de Coree fait partie.

v) 29 janvier 1986 : A l'egard de la reserve de Chypre con
cemant le paragraphe 2 de l'article 9.

vi) 7 mai 1986: A l'egard des reserves faites par la Turquie* 
concemant les paragraphes 2 et4  de l'article 15 et du paragraphe
1, alineas c), d), f) et g), de l'article 16.

vii)16juillet 1986: A l'egard des reserves faites par l'Egypte 
concemant les articles 9 et 16.

viii)16 octobre 1986 : A l'egard des reserves faites par la 
Thailande* concemant les articles 9, paragraphe 2, 15 para
graphe 3, et 16.

ix) 4 decembre 1986 :A l’egard des reserves faites par l'Iraq 
concemant les alineas f) et g) de l'article 2, les paragraphes 1 et 
2del'article 9 et l'article 16.

x) 23 juillet 1990 : A l'egard de la reserve formulee par la
Jamahiriya arabe libyenne.

NORVfcGE

16 juillet 1990
Le Gouvemement norvegien a examine la teneur de la 

reserve faite par la Jamahiriya arabe libyenne, aux termes de 
laquelle l’adhesion "est faite sous la reserve generale [qu'elle] ne 
saurait aller contre les lois regissant le statut personnel, issues 
delacAari'a islamique", et il est parvenu a la conclusion que ce
tte reserve est incompatible avec l'objet et le but de la Conven
tion (par. 2, art. 28). Le Gouvemement norvegien ne peut done 
accepter cette reserve.

Le Gouvemement norvegien fait observer que tout litat qui 
adhere ii la Convention s'engage a adopter les mesures requises 
pour eliminer la discrimination a l'egard des femmes sous toutes 
ses formes et manifestations. Une reserve par laquelle un Etat 
partie limite les responsabilites qui lui incombent en vertu de la 
Convention en invoquant la loi islamique (chari'a), qui est su- 
jette a interpretation, a modification, et a une application selec
tive dans les differents Etats qui adherent aux principes, de 
•Islam, peut inspirer des doutes quant a l'engagement de I'Etat 
®tfeur de la reserve en ce qui conceme l'objet et le but de la 
Convention, et risque en outre de saper les bases du droit inter
zonal des traites. L'interet de tous les Etats est que les traites 
auxquels ils ont decide de devenir parties soient egalement re- 
Wes, quant a leur objet et a leur but, par toutes les parties.

25 octobre 1994
j  l'egard des reserves faites par les Maldives lors de
Adhesion:

Le Gouvemement norvegien estime qu'une reserve par 
Quelle un Etat partie limite les responsabilites qui lui in- 
^bent en vertu de la Convention en invoquant des principes 
Ê eraux de legislation nationale peut faire douter de l'engage- 

de I'Etat auteur de cette reserve a l'egard de l'objet et du 
tot de la Convention et contribue en outre a saper les fonde- 
®cnts du droit international conventionnel. II est dans l’interet 
® tous les Etats que les traites auxquels ils ont choisi d'etre par- 
les soient egalement respectes, quant a leurs but et objet, par

toutes les parties. Par ailleurs, en vertu du droit international 
conventionnel bien etabli, un Etat ne peut invoquer sa legisla
tion nationale pour justifier le manquement aux obligations qui 
lui incombent en vertu d'un traite. En consequence, le Gou
vemement norvegien fait objection a la reserve des Maldives.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree 
en vigueur de la Convention entre le Royaume de Norvege et la 
Republique des Maldives.

2 mai 1995
A l'egard des reserves faites par le Koweit lors de l'adhesion : 

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle fa ite  sous 
Maldives.]

16 octobre 1996
A l'egard des reserves faites p ar la Malaisie lors de l'adhesion: 

De l’avis du Gouvemement norvegien, toute declaration par 
laquelle un Etat partie pretend limiter les responsabilites que lui 
impose la Convention en invoquant les principes generaux de 
son droit national ou religieux peut faire douter de l'engagement 
de I'Etat auteur de cette reserve a l’egard de l’objet et du but de 
la Convention et risque en outre de saper les fondements du 
droit international conventionnel. En vertu du droit internation
al conventionnel bien etabli, un £tat ne peut invoquer son droit 
interne pour justifier un manquement aux obligations decoulant 
d’un traite. En outre, le Gouvemement norvegien considere que 
la reserve du Gouvemement malaisien a l’egard de certaines dis
positions de la Convention est si generale qu'elle est incompat
ible avec l'objet et le but de la Convention, et n'est done pas 
autorisee en vertu du paragraphe 2 de l’article 28 de la Conven
tion. En consequence, le Gouvemement norvegien fait objec
tion aux reserves du Gouvemement malaisien.

Le Gouvemement norvegien ne considere pas que cette ob
jection constitue un obstacle a l'entree en vigueur de la Conven
tion entre le Royaume de Norvege et la Malaisie.

30 octobre 1996
A l'egard des reservesfaites par Lesotho lors de la ratification : 

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite sous Ma
laisie.]

21 novembre 1996
A l'egard des reserves faites par Singapour lors de l'adhesion : 

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite sous Ma
laisie.]

6 juin 1997
A l'egard de la declaration formulee par le Pakistan lors de 
l'adhesion:

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle fa ite  sous 
Maldives.]

3 juillet 1997
A l'egard des reserves faites par I'Algerie lors de l'adhesion : 

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite sous Ma
laisie.]

1 novembre 2000 
A l'egard des reserves faites par le Niger lors de l'adhesion : 

Cette reserve conceme des dispositions fondamentales de la 
Convention. L'article 2 constitue la disposition essentielle car il 
enonce les mesures que I'Etat partie est tenu de prendre pour 
donner effet a la Convention. Celle-ci ne peut etre appliquee 
avec succes que lorsque toutes les mesures prescrites par l'arti
cle 2 ont ete prises. Qui plus est, on voit mai comment il serait 
possible de donner effet aux dispositions de fond de la Conven
tion a moins de faire le necessaire pour modifier ou abolir les 
lois, reglementations, coutumes et pratiques discriminatoires 
existantes.

Le Gouvemement norvegien considere que, sauf en ce qui 
conceme l'article 29, les observations presentees dans la reserve 
sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention.
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Les dispositions visees portent sur des droits fondamentaux 
des femmes ou definissent des mesures determinantes pour 
l'elimination de la discrimination a leur egard. Les femmes ne 
connaitront pas l'egalite avec les hommes tant que ces disposi
tions ne seront pas appliquees.

D'autre part, le Gouvemement norvegien estime que le par
agraphe b) de l'article 5 porte a la fois sur l'enseignement public 
et sur l'education privee au sein de la famille.

Le Gouvemement norvegien fait done objection aux 
reserves formulees par le Gouvemement nigerien a l'egard des 
dispositions suivantes:

Article 2, paragraphes d) et f);
Article 5, paragraphe a);
Article 15, paragraphe 4;
Article 16, paragraphe 1 c), e) et g).
Toutefois, cette objection ne constitue pas un obstacle a l'en

tree en vigueur de la Convention dans son integralite entre le 
Royaume de Norvege et le Niger. La Convention prendra done 
effet entre les deux pays sans que le Niger puisse se prevaloir 
des reserves susmentionnees.

9 octobre 2001
A l'egard de la reserve formulee par I’Arabie saoudite lors de 
la ratification :

Le Gouvemement norvegien a examine les reserves formu
lees par le Gouvemement du Royaume d'Arabie saoudite lors de 
la ratification de la Convention sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination a l'egard des femmes.

Aux termes du paragraphe 1 de ces reserves, les normes de 
la loi musulmane prevalent en cas de divergence avec les dispo
sitions de la Convention. De l'avis du Gouvemement norvegien, 
cet element des reserves est, en raison de son caractere limits et 
mai defini, contraire a l'objet et au but de la Convention.

En outre, la reserve relative au paragraphe 2 de l'article 9 
porte sur une disposition de la Convention qui est fondamentale 
et vise a l'elimination de la discrimination a l'egard des femmes. 
Elle est en consequence incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention.

Le Gouvemement norvegien fait done objection au para
graphe 1 et a la premiere partie du paragraphe 2 des reserves 
susmentionnees, qui sont illicites compte tenu des dispositions 
du paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention dans son integralite entre le Royaume 
de Norvege et le Royaume d'Arabie saoudite. La Convention 
prendra done cflet entre les deux Etats sans que le Royaume 
d'Arabie saoudite puisse se prevaloir des elements de la reserve 
susmentionnes.

20 fevrier 2002
A l ’egard des reserves faites par la Republique populaire 
democratique de Coree lors del'ahesion :

Le Gouvemement norvegien a examine la teneur de la 
reserve faite par le Gouvemement de la Republique populaire 
democratique de Coree lors de son adhesion a la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

L'article 2, qui constitue la disposition fondamentale de la 
Convention, decrit les mesures que chaque Etat partie doit pren
dre pour donner veritablement effet a la Convention. En l'ab- 
sence des mesures voulues pour modifier ou abroger toute loi, 
disposition reglementaire, coutume ou pratique discriminatoire 
existante, tel que prescrit par l'alinea 0  de l'article 2, aucune des 
dispositions de fond de la Convention ne trouvera application. 
La reserve a l'alinea 0  de l'article 2 est done incompatible avec 
l'objet et le but de la Convention.

De plus, comme le paragraphe 2 de l'article 9 vise a eliminer 
toute discrimination a l'egard des femmes, la reserve faite a ce

tte disposition est incompatible avec l'objet et le but de la Con- 
vention.

Le Gouvemement norvegien fait done objection aux ele
ments de la reserve qui visent l'alinea f) de l'article 2 et le para- 
graphe 2 de l'article 9, n'etant pas permis selon le paragraphe 2 
de l'article 28 de la Convention.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention dans son integralite entre le Royaume de Nor
vege et la Republique populaire democratique de Coree. La 
Convention prendra done effet entre les deux pays sans que la 
Republique populaire democratique de Coree puisse se preval
oir des elements susmentionnes de la reserve.

31 mai 2002
A l'egard de la reserve formulee p a r  la Mauritanie lors k 
Vahesion:

Le Gouvemement norvegien a examine la teneur de la 
reserve faite par le Gouvemement mauritanien a l'occasion de 
l'adhesion de la Mauritanie a la Convention sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes.

Cette reserve consiste en une reference generale a la legisla
tion nationale et n'indique pas clairement dans quelle mesure la 
Mauritanie a accepte les obligations qui decoulent de la Con
vention. Le Gouvemement norvegien fait done objection a cette 
reserve qui, etant incompatible avec l'objet et le but de la Con
vention est, en vertu de l'article 28 de la Convention, inaccept- 
able.

La presente objection ne constitue pas un obstacle & l'entree 
en vigueur de la Convention entre le Royaume de Norvege et la 
Mauritanie. La Convention prend done effet entre l a  Norvege et 
la Mauritanie, sans que la Mauritanie puisse se prevaloir de la 
reserve.

5 avril 2004
A l'egard des reserves formulees p ar la Republique arabe 
syrienne lors d e l ’ahesion:

Le Gouvemement norvegien a examine les reserves faites 
par le Gouvemement syrien a l'occasion de l'adhesion de ce 
pays a la Convention sur l'elimination de toutes les fo rm es  de 
discrimination a l'egard des femmes pour ce qui est de l'article
2, du paragraphe 2 de l'article 9, du paragraphe 4  de l'article 15, 
des alineas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de l'article 16 et du 
paragraphe 2 de l'article 16.

Lesdites reserves, dans la mesure ou elles portent sur les dis
positions centrales de la Convention, rendent ces dispositions 
inoperantes. En outre, compte tenu de la reference a la charia, il 
n'est pas clairement defini a l'intention des autres E ta ts  parties 
dans quelle mesure 1'Etat emettant les reserves s'est a c q u itte  des 
obligations lui incombant au titre de la Convention. Le Gou
vemement norvegien fait par consequent obj ection aux reserves 
susmentionnees.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree 
en vigueur de la Convention entre le Royaume de Norvege et la 
Republique arabe syrienne. La Convention prend done effet en
tre le Royaume de Norvege et la Republique arabe s y r ie n n e  sans 
que cette dem ise puisse se prevaloir des r e s e r v e s  faites.

P a y s -B a s

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas c o n s id e re  que 
les reserves formulees par le Bangladesh au sujet de l 'a rtic le  A 
de l'article 13 a) et du paragraphe 1 c) et f) de l'article 16, P" 
I'Egypte vis-a-vis des articles 2, 9 et 1 6 ,  par le Bresil vis'a‘'?) 
du paragraphe 4  de l'article 15 et du paragraphe 1 a), c), g)et j  
de l'article 16, par l'lraq au sujet des alineas f) et g) de l'articje,, 
et des articles 9  et 1 6 ,  par Maurice a l'egard du p a ra g ra p h e  J 
et d) de l'article 11 et du paragraphe 1 g) de l'article 16, p31 
Jamaique vis-a-vis du paragraphe 2 de l'article 9, par l a  Repu 
lique de Coree vis-a-vis de l'article 9 et du paragraphe 1 c), 
f) et g) de l'article 16, par la Thailande au sujet du paragraph
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d e  l 'a r t ic l e  9 ,  du paragraphe 3  de l'article 15 et de l'article 16, par 
la Tunisie au sujet du paragraphe 2 de l'article 9, du paragraphe
4 de l'article 15 et du paragraphe 1 c), d), f), g) et h) d e  l'article 
16,par la Turquie vis-a-vis des paragraphes 2 et 4 de l'article 15 
et du p a ra g ra p h e  1 c), d), f ) ,  et g) de l'article 16, par la Jamahir- 
iyaarabe libyenne lors de l'adhesion et par le Malawi au premier 
paragraphe des reserves faites lors de l'adhesion sont incompat
ib les avec I'objet et le  but de la Convention (art. 28, par. 2).

Ces objections n'empechent pas l'entree en vigueur de la 
Convention entre le Bangladesh, l'Egypte, le Bresil, l'lraq, Mau
rice, la Jamaique, la Republique de Coree, la Thailande, la Tu
nisie, la Turquie, la Jamahiriya arabe libyenne et le Malawi, 
d’une part, et le Royaume des Pays-Bas, d'autre part.

14 juillet 1994
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 

les declarations formulees par l'lnde relativement a l'article a) 
de l'article 5, et le paragraphe 2 de l'article 16 de la Convention 
constituent des reserves incompatibles avec I'objet et le but de 
la Convention (par. 2 de l'article 28).

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considcre que 
la declaration formulee par l'lnde relativement au paragraphe 2 
de l'article 16 de la Convention constituent une reserve incom
patible avec I'objet et le but de la Convention (par. 2 de l'article 
2 8 ) .

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 
la declaration par laquelle le Maroc se declare disposee a appli
quer les dispositions de l'article 2 a condition qu'elles n'aillent 
pas a l'encontre des dispositions de la charia islamique constit
ue une reserve incompatible avec I'objet et le but de la  Conven
tion (par. 2 de l'article 28).

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 
les reserves formulees par le Maroc relativement au paragraphe
4 de l'article 15 de la Convention sont incompatibles avec I'objet 
et le but de la Convention (par. 2 de l'article 28).

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 
les declarations formulees par le Maroc relativement au para
graphe 2 de l'article 9 et a l'article 16 de la Convention sont in- 
compatibles avec I'objet de la Convention (par. 2 de l'article 28) 

Ayant examine les reserves formulees par les Maldives [...]. 
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que ces 
reserves sont incompatibles avec I'objet et le but de la Conven
tion.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait objection 
a® declarations et reserves susvisees.

Ces objections ne font pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre l'lnde, le Maroc, les Maldives et le 
Royaume des Pays-Bas.

16 janvier 1996
 ̂l'egard des reserves faites par le Koweit lors de l ’adhesion : 

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considcre les 
reserves faites par le Koweit incompatibles avec I'objet et le but 
« la Convention (article 28, paragraphe 2).

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas par con- 
sequence fait objection aux reserves [faites par le Koweit],

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
Convention entre le Koweit et le Royaume des Pays-Bas.

15 octobre 1996
dlegard des reserves faites par la Malaisie lors de l'adhesion:
I uU 9?uvernement considere que les reserves formulees par 
a Malaisie a l'egard de la Convention sur l'elimination de toutes 
es formes de discrimination a l'egard des femmes, par 
wquelles la Malaisie cherche a limiter les responsabilites que 
U1 impose la Convention en invoquant les principes generaux 
eWn droit national et de sa constitution, peuvent faire douter 
6 Engagement de cet Etat a l'egard de I'objet et du but de la 

. invention etrisquent en outre de saper les fondements du droit 
rernational conventionnel. II est de l'interet commun des Etats

que les traites auxquels ils ont decide de devenir parties soient 
respectes, quant a leur objet et a leur but, par toutes les parties.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere en 
outre que les reserves formulees par la Malaisie en ce qui con
ceme l'article 2 f), l'article 5 a), l'article 9 et l'article 16 de la 
Convention sont incompatibles avec I'objet et le but de la Con
vention.

En consequence, le Gouvemement du Royaume des Pays- 
Bas fait objection aux reserves susmentionnees. La presente ob
jection ne constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur de la 
Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la Malaisie.

1 novembre 1996
A l ’egard des reserves faites p ar Fidji lors de l'adhesion et 
Lesotho lors de la ratification :

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite sous Ma
laisie.]

20 novembre 1996
A l'egard des reserves faites par Singapour lors de l'adhesion:

[Le Gouvemement des Pays-Bas considere]:
- Que la reserve formulae au paragraphe 1) est incompat

ible avec I'objet et le but de la Convention;
- Que la reserve formulee au paragraphe 2) suppose une 

distinction entre migrants et migrantes et qu'elle constitue done 
une reserve implicite a l'article 9 de la Convention, ce qui est in
compatible avec I'objet et le but de la Convention;

- Que la reserve 3), notamment in fine  ("... et considere 
qu'une legislation concemant l'article 11 est inutile pour la mi
norite des femmes qui ne rentre pas dans le champ d'application 
de la legislation singapourienne sur l'emploi"), vise a limiter les 
obligations conventionnelles de l'Etat qui en est 1'auteur en in
voquant les principes generaux du droit interne de celui-ci, et en 
l'occurrence a soustraire une categorie donnee de femmes a l'ap- 
plication dudit article et risque done de susciter des doutes quant 
a l'engagement de l'Etat en cause en faveur de I'objet et du but 
de la Convention, et de contribuer en outre a saper les fonde
ments du droit international des traites. II est dans l'interet de 
tous les Etats que les traites auxquels ils ont choisi de devenir 
parties soient respectes, quant a leur objet et leur but, par toutes 
les parties.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas formule done 
une objection aux reserves susmentionnes.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre Singapour et le Royaume des Pays-Bas.

30 mai 1997
A l'egard de la declaration formulee par le Pakistan lors de 
l'adhesion :

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite sous Ma
laisie.]

1 juillet 1997
A l'egard des reserves faites par I'Algerie lors de l'adhesion :

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite sous Ma
laisie.]

15 mai 1998
A l'egard des reserves eu egard au paragraphe 2 de l'article 9, 
des alineas c, d ,f e tg (e n  ce qui conceme le droit au choix du 
nom de famille) du paragraphe 1 de l'article 16 faites par le 
Liban lors de l'adhesion :
[Meme objection, mutatis mutandis, que celle fa ite sous 
Koweit.]

18 septembre 2001
A l ’egard des reserves formulees p ar l ’Arabie saoudite lors de  
la ratification:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a examine les 
reserves faites par le Gouvemement saoudien au moment de la 
ratification par l'Arabie saoudite de la Convention sur l'elimina-
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tion de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas estime que la 
reserve renvoyant a la legislation nationale saoudienne, qui vise 
a limiter les responsabilites qui incombent a I'Etat auteur de la 
reserve en vertu de la Convention, peut susciter des doutes 
quant a l'attachement de cet Etat a l'objet et au but de la Conven
tion et contribuer de surcroit a saper les fondements du droit 
conventionnel international.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas estime en 
outre que la reserve faite par l'Arabie saoudite au paragraphe 2 
de l'article 9 de la Convention est incompatible avec l'objet et le 
but de la Convention. Le Gouvemement du Royaume des Pays- 
Bas rappelle qu'aux termes du paragraphe 2 de l'article 28 de la 
Convention, aucune reserve incompatible avec l'objet et le but 
de la Convention ne sera autorisee.

II est de l'interet commun des Etats que les traites auxquels 
ils ont choisi de devenir parties soient respectes, quant a leur ob
jet et a leur but, par toutes les parties. Aussi le Gouvemement 
du Royaume des Pays-Bas eleve-t-il une objection aux reserves 
susmentionnees faites par le Gouvemement saoudien a la Con
vention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
a l'egard des femmes.

Cette objection n'exclut pas l'entree en vigueur de la Con
vention entre le Royaume des Pays-Bas et l'Arabie saoudite.
A l ’egard des reserves formulees par la Republique populaire 
democratique de Coree lors de l ’adhesion:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a examine les 
reserves faites par le Gouvemement de la Republique populaire 
democratique de Coree a l'alinea f) de l'article 2 et au para
graphe 2 de l'article 9 de la Convention sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes au mo
ment de l'adhesion de la Republique populaire democratique de 
Coree a ladite Convention.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas estime que les 
reserves faites par la Republique populaire democratique de 
Coree a l'alinea 0  de l'article 2 et au paragraphe 2 de l'article 9 
de la Convention sont incompatibles avec l'objet et le but de la 
Convention. Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas rap
pelle qu'aux termes du paragraphe 2 de l'article 28 de la Con
vention, aucune reserve incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention ne sera autorisee.

II est de l'interet commun des Etats que les traites auxquels 
ils ont choisi de devenir parties soient respectes, quant a leur ob
jet eta leur but, par toutes les parties et que les Etats soient prets 
a prendre toutes les mesures appropriees, y compris legislatives, 
pour s'acquitter de leurs obligations.

Aussi le Royaume des Pays-Bas 61eve-t-il une objection aux 
reserves susmentionnees faites par le Gouvemement de la 
Republique populaire democratique de Coree a la Convention 
sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'6gard 
des femmes.

Cette objection n'exclut pas l'entree en vigueur de la Con
vention entre le Royaume des Pays-Bas et la Republique popu
laire democratique de Coree.

8 fevrier 2002
A I 'egard de la resen’e formulee par la Mauritanie I 'adhesion:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a examine la 
reserve formulee par le Gouvemement mauritanien au moment 
de l'adhesion de la Mauritanie k la Convention sur l'elimination 
de toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes et 
considere que la reserve renvoyant a la charia islamique et au 
droit national mauritanien, qui vise k limiter les responsabilites 
qui incombent a I'Etat auteur de la reserve en vertu de la Con
vention en invoquant la charia et le droit national, peut susciter 
des doutes quant a l'attachement de cet Etat a l'objet et au but de

la Convention et contribuer de surcroit a saper les fondemen- 
du droit international des traites. 0

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas rappellequelt 
paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention interdit toute 
reserve incompatible avec l'objet et le but de la Convention.

II est de l'interet commun des Etats que les traites auxquels 
ils ont choisi de devenir parties soient respectes, quant a leurob- 
jet et a leur but, par toutes les parties et que les Etats soient dis
poses a apporter a leur legislation toutes les modifications 
necessaires pour respecter leurs obligations conventionnelles.

Aussi, le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas eleve-t- 
il une objection a la reserve formulee par le Gouvemement 
mauritanien a l'egard de la Convention sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur dc 
la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la Mauritanie.

22 novembre 20Q2
A l ’egard des reserves formulees par le Bahrein lorsii 
l ’adhesion:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a examine les 
reserves formulees par le Gouvemement de Bahrein lorsdesos 
adhesion a la Convention sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination a l'egard des femmes.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 
les reserves concemant le paragraphe 2 de l'article 9 et le para
graphe 4 de l'article 15 de la Convention sont incompatibles 
avec l'objet et le but de la Convention.

En outre, le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas es
time que les reserves concemant les articles 2 et 16 de la Con- | 
vention, reserves qui font reference a la charia bahreinite et, en 
invoquant la charia, cherchent a limiter les responsabilites qui 
incombent en vertu de la Convention a I'Etat qui les formule, 
peuvent mettre en doute l'engagement de Bahrein a l'egard de 
l'objet et du but de la Convention et risquent en outre de con
tribuer a saper les fondements du droit international conven- 
tionnel.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas rappelle que, 
conformement aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 28 
de la Convention, une reserve incompatible avec l'objet et le bn 
de la Convention n'est pas permise.

II est de l'interet commun des Etats que les traites auxquels 
ils ont choisi de devenir parties soient respectes, quant a leur ob
jet et a leur but, par toutes les parties et que les Etats soient pres 
a apporter a leur legislation toutes les modifications necessaire 
pour respecter les obligations qui leur incombent en vertu des 
traites.

En consequence, le Gouvemement du Royaume des Pays- 
Bas fait objection aux reserves susmentionnees que le Gou
vemement de Bahrein a formulees a la Convention sur l’eli®- 
nation de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur® 
la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et Bahrein.

27 mai 2003

A l ’egard des reserves formulees par la Republique ^  
syrienne lors de l'adhesion : . ,.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a examine 
reserves formulees parle Gouvemement de la Republique® 
syrienne au moment de l'adhesion de cette demiere a la Con' 
tion sur l'elimination de toutes les formes de discriminati°n 
regard des femmes. ,

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere 
les reserves concemant l'article 2, le paragraphe 2 de 
le paragraphe 4 de l'article 15 et les alineas c), d), f) et g) du P 
agraphe 1 de l'article 16 de la Convention sont des reserv® 
compatibles avec l'objet et le but de la Convention.
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En outre, le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas con- 
sidere que la reserve renvoyant au paragraphe 2 de l'article 16 
d e  l a  Convention, au sujet de la charia islamique de la Repub
lique arabe syrienne, qui v ise  a limiter les obligations qui in- 
com bent a 1'Etat auteur de la  reserve en vertu de la Convention 
eninvoquant la charia islam ique, peut susciter des doutes quant 
j l'engagement de 1'Etat en cause en faveur de l'objet et du but 
d e  la Convention et contribuer en outre a saper les fondements 
du droit international des traites.

Le G o uv em em en t du Royaume des Pays-Bas rappelle que, 
aux termes du p a r a g r a p h e  2  de l'article 28 de la Convention, au
cune reserve incompatible avec l'objet et le but de la Conven
tion ne sera a u to rise e .

II est de l'interet commun des Etats que les traites auxquels 
ils ont choisi de devenir parties soient respectes, quant a leur ob
je t eta leur but, par toutes les parties et que les Etats soient dis
poses a apporter a leur legislation toutes les modifications 
necessaires pour respecter leurs obligations conventionnelles.

Aussi, le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas eleve-t- 
il une objection aux reserves formulees par le Gouvemement de 
la Republique arabe syrienne a l'egard de la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a regard des 
femmes.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la Republique 
arabe syrienne.

P o r t u g a l

26 octobre 1994
<4 l'egard des reserves faites par les Maldives lors de l ’adhesion

Le Gouvemement portugais considere que les reserves 
faites par les Maldives sont incompatibles avec l'objet et le but 
de la Convention et qu'elles sont inadmissibles en vertu de l'ar- 
ticle 19 (c) de la Convention de Vienne sur le droit des traites.

En outre, le Gouvemement portugais considere que ces 
reserves ne peuvent pas changer ou modifier a aucun egard les 
obligations decoulant de la Convention pour tout Etat partie.

18 juillet 2001
Al’egard des reserves faites par I’Arabie saoudite lors de la 
ratification:

Le Gouvemement de la Republique portugaise a examine la 
reserve faite le 7 septembre par le Gouvemement du Royaume 
d'Arabie saoudite a la Convention sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination a l'egard des femmes (New York, 
18 decembre 1979), concemant toute interpretation des disposi
tions de la Convention qui se revelerait incompatible avec les 
preceptes de la loi et de la religion musulmanes. II a egalement 
examine la reserve formulee a l'egard de l'article 9.2 de la Con- 
vention.

Le Gouvemement de la Republique portugaise estime que la 
Premiere reserve se refere en termes generaux a la loi islamique, 
sans en preciser clairement le contenu, ce qui peut faire douter 
•es autres Etats parties de l'engagement du Royaume d'Arabie 
saoudite a l'egard de la Convention.

En outre, il considere que la reserve faite par le Gou- 
'emement du Royaume d'Arabie saoudite est incompatible 
avec l'objet et le but de la Convention, dans la mesure ou elle 
^voie a l'ensemble de ladite Convention et qu'elle limite 
seneusement, voire exclut son application en se fondant sur des 
lotions imprecises, en l'occurrence en se referant de maniere 
Eenerale a la loi islamique.

En ce qui conceme la reserve concemant l'article 9.2, le 
gouvemement de la Republique portugaise estime que ladite 
reserve vise a exclure l'une des obligations de non-discrimina-
on’ qui est l'essence meme de la Convention.

En consequence, le Gouvemement de la Republique portu
gaise formule une objection aux reserves susmentionnees faites 
par le Gouvemement du Royaume d'Arabie saoudite a la  Con
vention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
a l'egard des femmes.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre la Republique portugaise et le Royaume 
d'Arabie saoudite.

4 mars 2002

A l'egard des reserves faites par la Republique democratique 
populaire de Coree lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement de la Republique portugaise a examine 
les reserves faites le 27 fevrier 2001 par le Gouvemement de la 
Republique populaire democratique de Coree a l'egard de l'al
inea f) de l'article 2 et du paragraphe 2 de l'article 9 de la Con
vention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
a l'egard des femmes (New York, 18 decembre 1979).

Rappelant que, aux termes du paragraphe 2 de l'article 28 de 
la Convention, aucune reserve incompatible avec l'objet et le 
but de la presente Convention n'est autorisee, le Gouvemement 
de la R6publique portugaise formule une objection a ces 
reserves.

Dans les faits, la reserve a regard de l'alinea f )  de l'article 2 
conceme un aspect fondamental de la  Convention, k savoir l'en- 
gagement d'adopter des mesures legislatives pour mettre fin a 
toutes les pratiques juridiques qui constituent une discrimina
tion a regard des femmes.

En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 9, le Gou
vemement de la Republique portugaise estime que la reserve 
qui la vise tend a exclure l'une des obligations particulieres de 
non-discrimination qui constituent l'essence meme de la Con
vention.

II est dans l'interet de tous les Etats que les traites auxquels 
ils ont choisi de devenir partie soient respectes par toutes les 
parties et que celles-ci soient disposees a prendre toutes les 
mesures necessaires, notamment des mesures legislatives, pour 
s'acquitter de leurs obligations.

Par consequent, le Gouvemement de la Republique portu
gaise formule une objection aux reserves susmentionnees for
mulees par le Gouvemement de la Republique populaire 
democratique de Coree a regard de la Convention sur l'elimina- 
tion de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

Cette objection ne fait toutefois pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre la Republique portugaise et la 
Republique populaire democratique de Coree.
A l'egard de la reserve formulee par la Mauritanie lors de 
l ’adhesion:

Le Gouvemement de la Republique portugaise a examine la 
reserve faite le 10 mai 2001 par le Gouvemement de la Repub
lique islamique de Mauritanie a l'egard de la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes (New York, 18 decembre 1979) concemant toute inter
pretation des dispositions de la Convention qui se revelerait 
contraire aux preceptes de la charia islamique et non conforme 
a la Constitution mauritanienne.

Le Gouvemement de la Republique portugaise estime que 
cette reserve se refere en termes generaux au droit interne, sans 
en preciser clairement le contenu, ce qui peut faire douter les au
tres Etats parties de l'engagement veritable de la Republique is
lamique de Mauritanie k regard de la Convention.

En outre, il considere que la reserve faite par le Gou
vemement de la Republique islamique de Mauritanie est incom
patible avec l'objet et le but de la Convention, dans la mesure ou 
elle renvoie a l'ensemble de ladite Convention et qu'elle limite 
serieusement, voire exclut, son application en se fondant sur des
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notions imprecises, par exemple en se referant de maniere gene
rale a la charia islamique.

En consequence, le Gouvemement de la Republique portu- 
gaise formule une objection a la reserve susmentionnee faite par 
le Gouvemement de la Republique islamique de Mauritanie a la 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion a l'egard des femmes.

Cette objection ne fait toutefois pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre la Republique portugaise et la 
Republique islamique de Mauritanie.

R oumanie

3 decembre 2003

A l'egard des reserves formulees par V Republique arabe 
syrienne lors de l’adhesion:

Le Gouvemement roumain a examine les reserves, formu
lees par le Gouvemement de la Republique arabe syrienne lors 
de son adhesion a la Convention sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination a l'egard des femmes, concemant les 
articles 2 ,9  (par. 2), 15 (par. 4) et 16 (par. 1, al. c), d), f) et g) et 
par. 2).

Le Gouvemement roumain estime que les reserves formu
lees concemant les articles 2 ,9  (par. 2), 15 (par. 4) et 16 (par. 1, 
al. c), d), f) et g) et par. 2) sont contraires a I'objet et au but de 
la Convention, compte tenu des dispositions de l'article 19 
(par. c) de la Convention de Vienne sur le droit des traites 
(1969).

Pour cette raison, le Gouvemement roumain fait objection 
aux reserves susmentionnees de la Republique arabe syrienne 
concemant la Convention sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination a l'egard des femmes.

Cette objection ne fait toutefois pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre la Republique arabe syrienne et 
la Roumanie.

R o yau m e-U ni d e  G rande-Bretagne et d 'Irlande du 
N ord

6 speterabre 2001

A l'egard de la reserve formulee par l ’Arabie saoudite lors de 
la ratification:

La Mission permanente du Royaume-Uni de Grande-Bre- 
tagne et d'Irlande du Nord aupres de l'Organisation des Nations 
Unies presente ses compliments au Secretaire general de l'Or- 
ganisation des Nations Unies et a l'honneur d'appeler son atten
tion sur la reserve faite le 7 septembre 2000 par le 
Gouvemement du Royaume d'Arabie saoudite a la Convention 
sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard 
des femmes faite a New York le 18 decembre 1979, reserve ain
si libellee:

En cas de divergence entre les termes de la Convention et les 
normes de la loi musulmane, le Royaume n'est pas tenu de re
specter les termes de la Convention qui sont divergents.

Le Gouvemement du Royaume-Uni note qu'une reserve 
consistant en un renvoi general au droit interne sans preciser la 
teneur de ce dernier n'indique pas clairement aux autres Etats 
parties a la Convention la mesure dans laquelle l'Etat 
reservataire a accepte les obligations enoncees dans cette dem
iere. Le Gouvemement du Royaume-Uni formule done une ob
jection a la reserve du Gouvemement du Royaume d'Arabie 
saoudite reproduite ci-dessus.

Cette objection n'empeche pas la Convention d'entrer en 
vigueur entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et le Royaume d'Arabie saoudite.

A l'egard de la reserve formulee par la Mauritanie lors & 
l ’adhesion:

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne a 
d'Irlande du Nord a examine la reserve a la Convention faite pa
le Gouvemement de la Republique islamique de Mauritanie,mi 
est ainsi libellee:

«Ayant vu et examine la Convention des Nations Unies sur 
l'61imination de toutes les formes de discrimination a l'egard da 
femmes, adoptee par l'Assembiee generale des Nations Unies le
18 decembre 1979, l'avons approuvee et l'approuvons e n  toutes 
et chacune de ses parties non contraires a la charia islamique a 
conformement a notre Constitution. »

Le Gouvemement du Royaume-Uni note qu'une reserve a 
une convention consistant en un renvoi general au droit interne 
dont elk  ne precise pas la teneur n'indique pas clairement am 
autres Etats parties a la Convention la mesure dans laquelle 
l'Etat reservataire a accepte les obligations enoncees dans cette 
demiere. Le Gouvemement du Royaume-Uni formule done une 
objection a la reserve du Gouvemement de la Mauritanie.

Cette objection n'empeche pas la Convention d'entrer en 
vigueur entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et la Republique islamique de Mauritanie.

5  m an  2002
A l'egard des reserves formulees p ar la Republique populairt 
democratique de Coree lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord a examine la reserve formulee le 27 fevrier 
par le Gouvemement de la Republique populaire democratique 
de Coree a l'egard de la Convention sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination a l'egard des femmes, reserve qui 
se lit ainsi:

“Le Gouvemement de la Republique populaire democra
tique de Coree ne se considere pas lie paries dispositions del'al- 
in£a f )  de l'article 2  ... de la Convention sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes.” 

L'alinea f) de l'article 2  dispose que tous les Etats parties 
doivent prendre toutes les mesures appropriees, y compris des 
dispositions legislatives, pour modifier ou abroger toute loi, dis
position reglementaire, coutume ou pratique qui constitue fflt 
discrimination h l'egard des femmes. Le Gouvemement da 
Royaume-Uni fait observer qu'une reserve qui exclut des obli
gations d'une nature si generale ne permet pas aux autres tuts 
parties a la Convention de savoir dans quelle mesure l'Etat qui 
formule la reserve accepte les obligations de la Convention. Par 
consequent, le Gouvemement du Royaume-Uni formule u® 
objection a la reserve faite par le Gouvemement de la Rep® - 
lique populaire democratique de Coree.

Cette reserve ne fait toutefois pas obstacle a l ' e n t r e e  en 
vigueur de la Convention entre le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et la Republique populaire de
mocratique de Coree.

26 juin 200-1

A l'egard des reserves faites p ar la Republique arabe syri 
lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement du Royaume-Uni a examine les reserves 
faites le 28 mars 2003 par le Gouvemement de la Republic® 
arabe syrienne a la Convention sur l'elimination de toutes 
formes de discrimination a l'egard des femmes (New York- 
decembre 1979) eu egard a l'article 2; et aux paragraphes K
d), f) et g) de l'article 16, concemant l'egalite des droits et 
responsabilites au cours du mariage et lors de sa dissolution 
ce qui conceme la tutelle, la curatelle, la garde et l’adoption: 
l'alinea 2 de l'article 16 concemant les effets juridiques des 
an?ailles et des mariages d'enfants, pour incompatibilitya' 
les preceptes de l'islam.

28 novembre 2001
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L e  G o u v e m e m e n t  du Royaume-Uni note que la reserve syr
ienne vise des dispositions specifiques des articles de la Con
vention au  sujet desquels l e s  reserves sont faites. Neanmoins, 
c e s  r e s e r v e s  n'indiquent pas clairement aux autres Etats parties 
a  la  C o n v e n t i o n  la mesure dans laquelle I'Etat reservataire a ac
cepte les obligations enoncees dans cette demiere. Le Gou
v e m e m e n t  du Royaume-Uni formule done une objection a la 
r e s e r v e  du Gouvemement de la Republique arabe syrienne.

Cette objection n'empeche pas la Convention d'entrer en 
vigueur entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
duNordet la Republique arabe syrienne.
J /'(garddes reserves faites par le Bahrein lors de I 'adhesion : 

Le Gouvemement du Royaume-Uni a examine les reserves 
faites le 18 juin 2002 par le Gouvemement du Royaume de 
Bakin a la Convention sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination a l'egard des femmes (New York, 18 decem
bre 1979) eu egard a l'article 2, pour veiller a ce que son appli
cation soit dans les limites prevues par la charia; et a l'article 16, 
dans la mesure ou il est incompatible avec les preceptes de la 
charia.

Le Gouvemement du Royaume-Uni note qu'une reserve 
consistantenun renvoi general au droit interne sans preciser la 
teneur de ce dernier n'indique pas clairement aux autres Etats 
parties a la Convention la mesure dans laquelle I'Etat 
reservataire a accepte les obligations enoncees dans cette dem 
iere. Le Gouvemement du Royaume-Uni formule done une ob
jection a la reserve du Gouvemement du Royaume de Bahrein.

Cette objection n'empeche pas la Convention d'entrer en 
vigueur entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
duNord et le Royaume de Bahrein.

Su e d e

17 mars 1986
Le Gouvemement suedois considere comme incompatibles 

avec l'objet et le but de la Convention (voir par. 2 de l'article 28) 
les reserves formulees par les pays suivants, et y fait en con
sequence objection:

i) Thailande : a l'egard du paragraphe 2 de l'article 9, du 
paragraphe 3 de l'article 15, et de l'article 16;

ii) Tunisie: a l'egard du paragraphe 2 de l'article 9, du par
agraphe 4 de l'article 15 et des alineas c), d), f), g) et h) du par
agraphe 1 de l'article 16;

iii) Bangladesh: a l'egard de l'article 2, de l'alinea a) de l'ar- 
ticle 13 etdes alineas c) et f) du paragraphe 1 de l'article 16;
. iv) Bresil: a l'egard du paragraphe 4 de l'article 15 et des al- 
meas a), c), g) et h) du paragraphe 1 de l'article 16.

En effet, si l'on mettait ces reserves en pratique, on en vien- 
®ait infailliblement a instituer une discrimination a l'egard des 
femmes qui serait fondee sur le sexe, et l'on irait ainsi a l'encon- 

de tout ce que symbolise la Convention. II convient de gard- 
®> l'esprit que la realisation des principes de l'egalite des droits 
® l'homme et de la femme et de la non-discrimination de sexe 
Jpre expressement au nombre des buts enonces dans la Charte 

Nations Unies, de meme qu'elle figure dans la Declaration 
“mverselle des droits de l'homme de 1948 et dans divers instru
ments multilateraux auxquels la Thailande, la Tunisie et le 
Bangladesh sont parties.

. Le Gouvemement suedois note en outre que sur le plan des 
Pnncipes, les reserves indiquees ci-apres appellent la  meme ob-

' Egypte : a l'egard de l'article 2, du paragraphe 2 de l'ar- 
tlcle 9, etde l'article 16;
. ;  Maurice : a l'egard des alineas b) et d) du paragraphe 1 
e article 11 et de l'alinea g) du paragraphe 1 de l'article 16;

Jamaique : a l'egard du paragraphe 2 de l'article 9;
■ , * Republique de Coree : a l'egard de l'article 9 et des al- 
eas CX d), f) et g) du paragraphe 1 de l'article 16;

- Nouvelle-Zelande : pour ce qui est des iles Cook, a 
l'egard de l'alinea f) de l'article 2 et de l'alinea a) de l'article 5.

Dans ce contexte et a cette occasion, le Gouvemement sue
dois souhaite faire observer que si les reserves incompatibles 
avec l'objet et le but d'un traite ne sont pas acceptables, c'est pre- 
cisement que la solution contraire aurait pour effet de priver de 
toute signification une obligation intemationale de caractere 
contractuel fondamentale. Ce genre de reserves incompatibles 
avec le but et l'objet de la Convention sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination a l'egard des femmes ne mettent 
pas seulement en doute l'adhesion des Iitats qui les formulent a 
l'objet et au but de la Convention : elles contribuent de plus a 
saper les bases du droit international contractuel. L'interet de 
tous les Etats est que les traites auxquels ils ont decide de deve
nir parties soient egalement respectes, quant a leur objet et a leur 
but, par les autres parties.

Par la suite, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
suedois, des objections de la meme teneur que celle ci-dessus eu 
egard aux reserves formulees par les Etats suivants, aux dates 
indiquees ci-apres:

- 12 mars 1987 a l'egard des reserves faites par l'lraq aux 
alineas f) et g) de l'article 2, au paragraphe 1 de l'article 9 et a 
l'article 16;

- 15 avril 1988 a l'egard de la premiere reserve formulee 
par le Malawi;

- 25 mai 1990 a l'egard de la reserve formulee par la Jama
hiriya arabe libyenne;

- 5 fevrier 1993 a l'egard des reserves faites par la Jordani e 
aux paragraphe 2 de l'article 9; paragraphe 4 de l'article 15; 
sous-paragraphe c de l'article 16 et sous-paragraphes d) et g) de 
l'article 16;

- 26 octobre 1994 a l'egard des reserves faites par les Mal
dives. Le Gouvemement suedois a indique en outre que : Le 
Gouvemement suedois fait objection a ces reserves et considere 
qu'elles constituent un obstacle a l'entree en vigueur de la Con
vention entre la Suede et la Republique des Maldives;

- 17 janvier 1996 a l'egard des reserves faites par le 
Koweit lors de l'adhesion;

- 27 janvier 1998 a l'egard des reserves faites par le Liban 
lors de l'adhesion.

- 27 avril 2000 a l'egard des reserves aux articles 2, 5, 15 
et 16 faites par le Niger lors de l'adhesion.

30 mars 2001
Eu egard aux reserves formulees p ar l'Arabie saoudite lors de 
la ratification:

Le Gouvemement suedois a examine la reserve faite par le 
Gouvemement du Royaume d'Arabie saoudite lorsqu'il a ratifie 
la Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrim
ination a l'egard des femmes en ce qui conceme l'interpretation 
des dispositions de la Convention qui seraient incompatibles 
avec le droit islamique.

Le Gouvemement suedois est d'avis que cette reserve gene
rale, qui ne precise ni les dispositions de la convention aux
quelles elle s'applique ni l'6tendue de la derogation qui en 
decoule, suscite des doutes quant a l'engagement du Gou
vemement du Royaume d'Arabie saoudite a l'egard de l'objet et 
du but de la Convention.

II est de l'int6ret commun des Etats que les traites auxquels 
ils ont decide de devenir parties soient respectes quant a leur but 
et leur objet et qu'ils soient eux-memes prets a prendre les 
mesures legislatives necessaires pour s'acquitter des obligations 
decoulant de ces traites. Conformement au droit coutumier tel 
que codifie dans la Convention de Vienne sur le droit des traites, 
toute reserve incompatible avec l'objet et le but de la Conven
tion est irrecevable. En consequence, le Gouvemement suedois 
fait objection a la reserve generale formulee par le Gou
vemement du Royaume d'Arabie saoudite concemant la Con-
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vention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
a l'egard des femmes.

Cette objection ne fait pas obstacles a l'entree en vigueur de 
la Convention entre le Royaume d'Arabie saoudite et le 
Royaume de Suede, sans pour autant que le Royaume d'Arabie 
saoudite puisse se prevaloir de ladite reserve.

25 juillet 2001

Eu egard aux reserves faites par la Republique populaire 
democratique de Coree lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement suedois a examine la reserve faite par le 
Gouvemement de la Republique populaire democratique de 
Coree lors de son adhesion a la Convention sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes, con
cemant les articles 2 f) et 9.2 de la Convention.

Si I'on mettait cette reserve en pratique, on en viendrait in- 
failliblement a instituer une discrimination a l'egard des femmes 
qui serait fondee sur le sexe et l'on irait a l’encontre de tout ce 
que symbolise la Convention. 11 convient de garder a l'esprit 
que la realisation des principes de l'egalite des droits de l'hom
me et de la femme et du refus de la discrimination fondee sur le 
sexe figure expressement au nombre des buts enonces dans la 
Charte des Nations Unies, de meme qu'elle figure dans la Decla
ration universelle des droits de l'homme de 1948.

En vertu du paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention, les 
reserves incompatibles avec l'objet et le but d'un traite ne sont 
pas admissibles. II est dans l'interet de tous les Etats que les 
traites auxquels ils ont decide de devenir parties soient re
spectes, quant a leur objet et a leur but, par toutes les parties, et 
que celles-ci soient disposees a apporter a leur legislation toutes 
les modifications necessaires pour s'acquitter des obligations 
qui leur incombent en vertu des traites. En vertu du droit inter
national coutumier, codifi6 dans la Convention de Vienne sur le 
droit des traites, les reserves incompatibles avec l'objet et le but 
de la Convention ne sont pas admissibles.

En consequence, le Gouvemement suedois fait objection & 
la reserve susmentionnee formulae par la Republique populaire 
democratique de Coree a l'egard de la Convention sur i'elimina- 
tion de toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes 
et la considere comme nulle et non avenue. La Convention en
tre done en vigueur entre les deux Etats dans son integrality, 
sans que la Republique populaire democratique de Coree puisse 
exciper de la reserve qu'elle a faite.

21 janvier 2002
Eu egard a la reserve formulee par la Mauritanie de I ’adhesion

Le Gouvemement suedois a examine la reserve emise par la 
Mauritanie lors de son adhesion a la Convention sur l'elimina- 
tion de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

II note que la Convention est subordonnee a une reserve 
generate de port£e indefinie faisant renvoi au contenu de la 
charia islamique et a celui de la legislation existante en Maurit
anie.

Le Gouvemement suedois estime que cette reserve, qui n'in- 
dique pas clairement les dispositions de la Convention aux
quelles elle s'applique, ni la portee de la derogation qu'elle 
entraine, fait douter serieusement de l'attachement de la Mauri
tanie 4 l'objet et au but de la Convention et il rappelle qu'en ver
tu du droit international coutumier codifie dans la Convention 
de Vienne sur le droit des traites, aucune reserve incompatible 
avec l'objet et le but d'un traite n'est autorisee.

II est de l'interet de tous les fetats que les traites auxquels ils 
ont decide de devenir parties soient respectes, quant a leur objet 
et a leur but, par toutes les parties et que les Etats soient disposes 
a apporter a leur legislation toutes les modifications necessaires 
pour respecter leurs obligations conventionnelles.

Le Gouvemement suedois formule done une objection a la 
reserve emise par le Gouvemement mauritanien a l'egard dela 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion a l'egard des femmes.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre la Mauritanie et la Suede. La Convention 
prendra force obligatoire entre les deux Etats sans qu'il soit tenu 
compte de la reserve emise par la Mauritanie.

27 novembre 2002
Eu egard a la reserve formulee p ar le Bahrein de l ’adhesion: 

Le Gouvemement de la Suede a examine les reserves formu- 
lees par le Gouvemement de Bahrein lors de son adhesion a la 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimina
tion a l'egard des femmes concemant les articles 2, 9, para
graphe 2,15, paragraphe 4, et 16.

Si elles etaient mises en application, les reserves au para
graphe 2 de l'article 9 et au paragraphe 4 de l'article 15 abouti- 
raient inevitablement a une discrimination fondee sur le sexe a 
l'egard des femmes, ce qui est incompatible avec l'objet et lebut 
de la Convention. On se souviendra que les principes de l'egal- 
ite de droits des hommes et des femmes et de l'absence de dis
tinction de sexe, sont enonces dans la Charte en tant que butset 
principes de l'Organisation des Nations Unies ainsi que dans la 
Declaration universelle des droits de l'homme de 1948.

La reserve concemant les articles 2 et 16 fait reference de | 
fa9on generale a la charia. Le Gouvemement de la Suede es
time qu'en l'absence d'explications supplementaires, cette 
reserve qui ne dit pas clairement dans quelle mesure Bahrein 
limite la portee des dispositions enoncees dans ces articles, fait 
serieusement douter de l'engagement de ce pays a l'egard de 
l'objet et du but de la Convention.

Selon les dispositions du paragraphe 2 de l'article 28 dela 
Convention, une reserve incompatible avec l'objet et le but dela 
Convention n'est pas permise. II est dans l'interet commun des 
Etats que les traites auxquels ils ont choisi de devenir parties 
soient respectes, quant ii leur objet et a leur but, par toutes les 
parties et que les Etats soient prets a apporter a leur legislation 
toutes les modifications necessaires en vue de respecter les ob
ligations qui leur incombent en vertu des traites.

Le Gouvemement de la Suede fait objection aux reserves 
susmentionnees que le Gouvemement de Bahrein a formulees a 
la Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrim
ination a l'egard des femmes, et les considere nulles et non ave
nues.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur dc 
la Convention entre Bahrein et la Suede. La Convention entre 
done en vigueur dans son integralite entre les deux Etats, sans 
que Bahrein puisse se prevaloir de sa reserve.

11 juillet 2003

Eu egard aux reserves formulees par la Republique aralx 
syrienne de I ’adhesion :

Le Gouvemement suedois a examine les reserves formulees 
par la Republique arabe syrienne lors de son adhesion a la Con
vention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
a l'egard des femmes en ce qui conceme l'article 2, le par*' 
graphe 2 de l'article 9, le paragraphe 4 de l'article 15 et les al
ineas c), d), f) et g) du paragraphe 1 ainsi que le paragraphe 2 « 
l'article 16 de la Convention. ,

L'article 2 constitue l'une des dispositions centrales de jj 
Convention. Une reserve generale a l'egard de cet article 
naitre de serieux doutes quant a l'attachement de la Republic 
arabe syrienne a l'objet et au but de la Convention.

Les reserves sur le paragraphe 2 de l'article 9, sur le para 
graphe 4 de l'article 15 et sur les alineas c), d), f) et g) du P 
graphe 1 de l'article 16, si elles etaient appliQ11 
entraineraient inevitablement des faits de discrimination ion 
sur le sexe a l'encontre des femmes, ce qui est contraire a 1 o J
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et au but de la Convention. II faut garder a l'esprit que le princ- 
ine (fegalite des droits des hommes et des femmes et le principe 
j e  non-discrimination fondee sur le sexe sont inscrits dans la 
Charte des Nations Unies, comme l'un des buts de l'Organisa- 
tion, ainsi que dans la Declaration universelle des droits de 
I'homme de 1948.

La reserve sur le paragraphe 2 de l'article 16 fait reference 
en termes generaux a la charia islamique. Le Gouvemement 
suedois est d'avis q u e , f a u te  de plus amples precisions, cette 
reserve qui n'indique pas clairement la portee de la derogation 
de la Republique a ra b e  syrienne a la disposition en question fait 
uaitrede serieux doutes quant a l'attachement du Gouvemement 
de la Republique a ra b e  syrienne a I'objet et au but de la  Conven
tion.

Aux termes du paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention, 
aucune  reserve incompatible avec I'objet et le but de la  Conven

tion n'est autorisee. II est dans l'interet commun de tous les fitats 
que les traites auxquels ils ont choisi de devenir parties soient 
respectes, quant k leur objet et a leur but, par toutes les parties 
et que les Etats soient disposes a apporter a leur legislation 
toutes les modifications rendues necessaires du fait des obliga
tions qui leur incombent en vertu de ces traites.

En consequence, le Gouvemement suedois fait objection 
auxdites reserves formulees par la Republique arabe syrienne a 
l'egard de la Convention sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination a regard des femmes.

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur de la Con
vention entre la Republique arabe syrienne et la Suede. Celle-ci 
entrera done en vigueur integralement entre les deux fitats sans 
que la Republique arabe syrienne puisse invoquer ses reserves.

Notes :

1 Resolution 34/180. Documents officiels de l'Assembiee gene
rate, trente-quatrieme session, Supplement no 46 (A/34/46), p. 217.
2 La Republique democratique allemande avait signe et ratifie la 

Convention les 25 juin 1980 et 9 juillet 1980, respectivement, avec 
reserve. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Na
tions Unies, vol. 1249, p. 128. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.
3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 

partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages
preliminaires du present volume.
1 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 17 juil

let 1980 et 26 fevrier 1982, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
“Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
5 Le Secretaire general a re?u diverses objections 4 la signature de 

cette Convention par le Gouvemement du Kampuchea democratique 
de cette Convention. Ces objections sont identiques en substance, mu- 
bUs mutandis, a celle reproduites au chapitre IV.3. On trouvera ci- 
apres la liste des Participants qui ont notifie ces objections, avec les 
dates de reception des notifications :

Participant
Republique dem ocra

tique allemande*
Hongrie
Bulgarie
Federation de R ussie  
Belarus
Tchecoslovaquie**

* Voir note 2.
** Voir note 12.

Date de reception

11 dec 1980 
19 janv 1981 
29 janv 1981 
13 fevr 1981 
18 fevr 1981 
10 mars 1981

Bien que le Kampuchea democratique ait signe les deux Pactes 
™  international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
loim 'ntemati°nal relatif aux droits civils et politiques] le 17 octobre 
sion/ 'e ̂ ouvernement du Cambodge a depose un instrument d'adhe-

7 Le 10 juin  1997, le Secretaire general a re?u des Gouvemements 
«unois et britannique des communications eu egard au statut de 
™ng Kong (voir note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume-Uni de 
^nde-Bretagne et d’Irlande du Nord” c o n c e m a n t  Hong Kong dans la 
We "Informations de nature h is to r iq u e "  qui figure dans les pages 
pnliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa souve- 

ete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifid au Se

cretaire general que la Convention avec la reserve formulee par la 
Chine s'appliquera egalement a la Region administrative speciale de 
Hong Kong.

De plus, la notification faite par le Gouvemement chinois, contenait 
les declarations suivantes:

1. La reserve formulae par le Gouvemement de la Republique 
populaire de Chine concemant le paragraphe 1 de l'article 29 de la 
Convention sera egalement appliquee a la Region administrative 
speciale de Hong-kong.

2. Considerant les definitions de l'article 1 de la Convention, en tant 
que repr6sentant de la Region administrative speciale de Hong-kong et 
en vertu des dispositions de la Convention, le Gouvemement de la 
Republique populaire de Chine comprend que l'objectif principal de la 
Convention est la reduction des discriminations i  regard des femmes;
il ne considcre pas que la Convention impose a la Region 
administrative speciale de Hong-kong d'abroger ou d'amender toute 
loi, disposition, coutume ou pratique existante qui permet aux femmes 
d'etre mieux traitees que les hommes, temporairement ou a long terme. 
Les responsabilites qui incombent a la R6publique populaire de Chine, 
en tant que representant de la Region administrative speciale de Hong
kong, en vertu du paragraphe 1 de l'article 4 et des autres articles de la 
Convention, doivent etre interpretees en consequence.

3. Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine reserve le 
droit, pour la Region administrative speciale de Hong-kong, toutes les 
fois ou elle l'estimera necessaire, de continuer a appliquer les lois et 
reglements regissant l'entree et le sejour dans la Region administrative 
speciale de Hong-kong ainsi que le depart de la Region. Partant, 
l'adhesion au paragraphe 4 de l'article IS et aux autres dispositions de 
la Convention est subordonnee aux restrictions que prevoient les lois et 
reglements susmentionnds pour ce qui est des personnes auxquelles 
ceux-ci ne reconnaissent pas, au moment considere, le droit d'entrer et 
de sejoumer dans la Region administrative speciale de Hong-kong.

4. Considerant la definition de l'article 1 de la Convention, le 
Gouvemement de la Republique populaire de Chine comprend que les 
obligations qui lui incombent en vertu de la Convention ne doivent pas 
etre considerees comme s'etendant aux confessions et ordres religieux 
de la Region administrative speciale de Hong-kong.

5. Les lois applicables dans les Nouveaux territoires de la Region 
administrative speciale de Hong-kong, qui autorisent les autochtones 
de sexe masculin a exercer certains droits en matiere de propriete et 
octroient une rente aux autochtones qui possedent des terres ou des 
biens ou £ leurs successeurs legitimes de la ligne patemelle, 
continueront a etre appliquees.

6. Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine reserve le 
droit, pour la Region administrative speciale de Hong-kong, 
d'appliquer toutes ses dispositions legislatives et les reglements des 
plans de pension concemant les pensions de retraite et les pensions de 
reversion servies en cas de deces ou de depart a la retraite (notamment
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a la retraite anticipee pour cause de sureffective), que desdites pensions 
dependent ou non d’un plan de securite sociale.

Cette reserve s'appliquera egalement a toutes dispositions 
legislatives futures qui pourraient modifier ou remplacer les 
dispositions legislatives susmentionnees, ou les reglements des plans 
de pension, pour autant que lesdites dispositions soient compatibles 
avec les obligations qui, en vertu de la Convention, incombent au 
Gouvemement de la Republique populaire de Chine concemant la 
Region administrative speciale de Hong-kong.

Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine reserve le 
droit, pour la Region administrative speciale de Hong-kong, de 
recourir a tout moyen non discriminatoire pour appliquer le paragraphe
2 de l'article 11 de la Convention, pour ce qui est des periodes d'emploi 
visees dans ce paragraphe.

7. Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine interprete, 
pour le compte de la Region administrative speciale de Hong-kong, le 
paragraphe 3 de l'article 15 de la Convention comme signifiant que 
seuls les dispositions ou les elements de nature discriminatoire, au sens 
donne dans l'article, que comporte le contrat ou autre instrument prive 
sont consideres comme nuls et non pas necessairement le contrat ou 
l'instrument dans son entier.

8 Un instrument d'adhesion avait ete depose le 14 mars 1980 au- 
pr£s du Secretaire general. La signature apposee le 17 juillet 1980 est 
accompagnee de la declaration suivante:

"La Republique populaire revolutionnaire de Guinee desire signer la 
Convention ... etant entendu que cette procedure annule celle de 
l'adhesion a la Convention qui a ete suivie par elle."

9 L'instrument expose que conformement aux relations par
ticulieres existant entre la Nouvelle-Zelande et les iles Cook, et entre 
la Nouvelle-Zelande et Nioue, des consultations ont eu lieu entre le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande et le Gouvemement des iles 
Cook, et entre le Gouvemement de la Nouvelle-Zelande et le Gou
vemement de Nioue en ce qui conceme la Convention; que le Gou
vemement des iles Cook, qui a seul competence pour decider de 
l'application des traites aux iles Cook, a demande que la Convention 
soit etendue aux iles Cook; que le Gouvemement de Nioue, qui a seul 
competence pour decider de l'application des traites a Nioue, a de
mande que la Convention soit 6tendue & Nioue.

L'instrument precise qu’en consequence, la Convention s'appliquera 
egalement aux iles Cook et & Nioue. Voir aussi note 46 ci-apres.

10 Pour le Royaume en Europe, les Antilles neerlandaises et Aruba.

11 Le 27 avril 1999, le Gouvemement portugais a informe le Se
cretaire gen6ral que la Convention s’appliquerait a Macao.

Par la suite, le Secretaire general a recju des Gouvemements chinois 
et portugais des communications eu egard au statut de Macao (voir 
note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” concemant Macao dans 
la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa souve- 
rainete sur Macao, le Gouvemement chinois a notifie au 
Secretaire general que la Convention avec la reserve formulee par la 
Chine s'appliquera egalement & la Region administrative sp6ciale de 
Macao.

12 La Tchecoslovaquie avait signee et ratifide la Convention les
17 juillet 1980 et 16 fevrier 1982, respectivement, avec une reserve. 
Par la suite, le 26 avril 1991, le Gouvemement tchecoslovaque a notifie 
au Secretaire generale sa decision de retirer ladite reserve formulee lors 
de la signature et confirmee lors de la ratification. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1249, 
p. 123. Voir aussi note 5 et note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

13 L'instrument specifie que la ratification s'appliquera pour le 
Royaume-Uni, l'ile de Man, les iles Vierges britanniques, les iles Falk
land, la Georgie du Sud et les iles Sandwich du Sud, et les iles Turques 
et Caiques.

A cet egard, le Secretaire general a re?u le 4 avril 1989 du 
Gouvemement argentin l’objection suivante :

La Republique argentine rejette l’extension aux iles Malvinas 
(Falkalnd), a l’ile Georgie du sue et aux iles sandwich du sud, de

l’application territoriale de la Convention sur l ’elimination de toutes 
les formes de discrimination a l ’egard des fememes adoptee par 
l’Assemblee generale des nations Unies, le 18 decembre 1979 
extension qui a ete notifiee par le Gouvemement de Grande-Breta® 
et d’Irlande du Nord, lors de la ratification dudit instrument le 7 ami 
1986.

La Republique argentine reaffirme sa souverainete sur les archipels 
susmetnionnes, lesquels font partie integrante de son territoire national 
et rappelle les resolutions 2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49,37/9,34
12 et 39/6, dans lesquelles l ’Assemblee generale des Nations Unis 
reconnait un conflit de souverainete et prie instamment fc 
Gouvemements de l’Argentine et du Royaume-Uni de reprendre Its 
negociations afin de trouver, dans les meilleurs deiais, u n e  so la tia  
pacifique et definitive a ce conflit et a leurs differends touchant celt 
question, avec l’appui du Secretaire general. De meme, l’Assemblee 
generale a adopte les resolutions 40/21, 41/40, 42/19 and 43/25 dans 
lesquelles elle prie a nouveau les parties de reprendre ces n ego tia tio s.

Par la suite, le Secretaire general a re?u le 27 novembre 1989, du 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande do 
Nord, la communication suivante :

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord rejette la declaration faite par le Gouvemement de l’Argentint 
le 4 avril 1989 concemant les iles Falkland ainsi que la Georgie du Sud 
et les iles Sandwich du Sud. Le Gouvemement du Royaume-Uni it 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord n’a aucun doute quant ah 
souverainete britannique sur les 6 !les Falkland, la Georgie du Sudetks 
Iles Sandwich du Sud et au droit qu’il a par consequant d’etendre des 
traites a ces territoires.

En outre, le 14 octobre 1996, le Gouvemement du Royaume-Uni 1 
notifier au Secretaire general sa decision d'appliquer la Convention! 
Hong Kong (voir aussi la note 7 de ce chapitre), compte tenu des 
reserves et declarations suivantes:

Reserves de portee generale
a) Au nom de Hong-kong, le Royaume-Uni considere, a la lumiere 

de la definition contenue a l'article premier, que la Convention a pom 
principal objectif de reduire, conformement a ses termes, Ii 
discrimination a regard des femmes, et il estime done que la 
Convention ne comporte aucune obligation d'abroger ou de modifier 
les lois, dispositions reglementaires, coutumes ou pratiques existantes 
qui, temporairement ou a plus long terme, assurent aux femmes 12 
traitement plus favorable qu'aux hommes; les engagements pris park 
Royaume-Uni au nom de Hong-kong aux termes du paragraphe He 
l'article 4 et d'autres dispositions de la Convention doivent etre 
interpretes en consequence.

b) Le Royaume-Uni se reserve le droit au nom de Hong-kong de 
continuer d'appliquer les lois sur l'immigration regissant l'admission et 
le sejour a Hong-kong et le depart de Hong-kong qu'il pourra juger 
necessaires et, en consequence, accepte la disposition enoncee a« 
paragraphe 4 de l'article 15 et les autres dispositions de la Convention, 
sous reserve des dispositions desdites lois applicables aux personnes 
qui, au moment considere, n'ont pas le droit d'entrer et de demeurera 
Hong-kong en vertu de la legislation du pays.

c) Compte tenu de la definition donnee a l'article premier, l'ex ten sio n  
a Hong-kong de la Convention ratifiee par le Royaume-Uni s'entend 
sous reserve qu'aucune des obligations qu'impose la C o n v e n t i o n s  
Hong-kong ne s'applique aux questions concemant les c o n f e s s i o n s  on 
les ordres religieux.

d) Les lois en vigueur dans les Nouveaux Territoires, f  
reconnaissent aux villageois autochtones de sexe masculin c e r ta ®  
droits particuliers en matiere de propriete et permettent la location a 
des conditions preferentielles de terres ou de biens detenus par 
autochtones ou leurs heritiers legitimes, par filiation p a te rn e U -  
demeurent applicables.

Reserves portant sur des articles particuliers
Article 9
Le British Nationality Act de 1981, mis en vigueur avec effet® 

l CTjanvier 1983, est fonde sur des principes qui ne permettent aucune 
forme de discrimination a regard des femmes au sens de 1'arW® 
premier en ce qui conceme l'acquisition, le c h a n g e m e n t ou » 
conservation de la nationalite des femmes ou de la nationalite de let®

272 IV 8 . Droits de l’homme



___s. Toutefois, l'acceptation par le Royaume-Uni au nom de Hong
kong de l'article 9 ne peut etre interpretee comme entralnant 
1'annulation de certaines dispositions temporaires ou transitoires, qui 
resieront en vigueur au-dela de cette date.

Article 11
Le Royaume-Uni, au nom de Hong-kong, se reserve le droit 

d'appliquer toutes les lois et les reglements de Hong-kong relatifs aux 
regimes de retraite qui concement les pensions de retraite, les pensions 
de survivant et les autres prestations prevues en cas de deces ou de mise 
a la retraite (y compris le licenciement pour raisons economiques), 
qu'elles soient ou non regies par un regime de securite sociale.

Cette reserve s'appliquera egalement a toutes les nouvelles lois qui 
modifieraient ou remplaceraient les lois en vigueur ou les reglements 
relatifs aux regimes de retraite, etant entendu que ces nouvelles lois 
seront compatibles avec les obligations assumees par le Royaume-Uni 
aunom de Hong-kong aux termes de la Convention.
Pour l'application des dispositions du paragraphe 2 de l'article 11, le 

Royaume-Uni, au nom de Hong-kong, se reserve le droit d'appliquer 
toute regie non discriminatoire pour une periode minimum d'emploi ou 
d’affiliation.
Article 15
Ence qui conceme le paragraphe 3 de l'article 15, le Royaume-Uni 

considere, au nom de Hong-kong, que cette disposition a pour but de 
preciser que seuls ceux des termes ou elements d'un contrat ou d'un 
autre instrument prive qui sont discriminatoires au sens indique 
doivent etre consideres comme nuls, et non pas necessairement le 
contrat ou l'instrument dans son ensemble.

14 La formalite a ete effectuee par le Yemen democratique. Voir 
aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

15 Le Secretaire general a re?u des Gouvemements suivants des 
communications indiquant qu'ils considerent les reserves faites par le 
Gouvemement algerien lors de l'adhesion comme incompatibles avec 
l'objet et but de ladite Convention et, par consequent, interdites en ver- 
tuedupara. 2 de son article 28, aux dates indiquees ci-apres:

Participant:
Suede
Portugal
Danemark

Date de la 
notification:
4 aout 1997
14 aout 1997 
24 mars 1999

Lors de la ratification, le Gouvemement de la Republique fede
rale d' Allemagme a fait la declaration et la reserve suivantes a l'egard 
de l'alinea b de l'article 7 :
La Republique federale d' Allemagne fait la declaration suivante au 

sujet de 1' alinea du preambule de la Convention qui commence par les 
mots “Affirmant que le renforcement de la paix et de la securite 
intemationales” :
Le droit des peuples a l'autodetermination, tel qu’il est consacre par 

la Charte des Nations Unies et par les Pactes intemationaux du
16 decembre 1966 vaut pour tous les peuples et pas seulement pour les 
peuples “assujettis a une domination etrangere et coloniale”. Tous les 
peuples ont done le droit inalienable de fixer libremement leur statut 
politique et de poursuivre libremement leur developpement 
economique social et culturel. La Repbublique federale d'Allemagne 
ne serait pas en mesure de reconnaitre la validite juridique d'une 
•nterpretation du droit a l'autodetermination qui contredirait le libelle 
»ns equivoque de la Charte de Nations Unies et des deux Pactes 
■nternationaux du 16 decembre 1966 relatifs aux droits civils et 
politiques et aux droits economiques, sociaux et culturels. Elle 
interpretera en consequence le onzi^me alinea du preambule.
Reserve
L' alinea b de 1' article 7 ne sera pas applique dans la mesure oil il va 

a l’encontre de la deuxieme phrase de 1' alinea 4 du paragraphe a de 
•article 12 de la loi fondamentale de la Republique federale 
d Allemagne. En vertu de cette disposition de la Constitution, les

femmes ne peuvent en aucun cas servir dans les conditions qui 
impliquent l'emploi des armes.

Le 10 decembre 2001, le Gouvemement de la Republique federale 
d'Allemagne a informe le Secretaire general qu’il avait decide de 
retirer la reserve a l’alinea b) de l’article 7 faite lors de la ratification.

Le texte complet de la reserve est publie dans le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1402, p. 378. Voir aussi note 2.

17 Lors de la ratification, le Gouvemement australien a fait les 
reserves suivantes:

Le Gouvemement australien declare que la plupart des femmes 
employees par le Gouvemement du Commonwealth et par les 
gouvemements de la Nouvelle-Galles du Sud et de Victoria beneficient 
d'un conge de matemite paye. Un conge de matemite sans solde est 
accorde a toutes les autres femmes employees dans 1'lJtat de la 
Nouvelle-Galles du Sud, et ailleurs aux femmes employees dans des 
industries beneficiant de subventions du Gouvemement federal et de 
certains Etats. Les femmes qui elevent seules leurs enfants ont droit & 
des allocations de securite sociale en fonction de leurs revenus.

Le Gouvemement australien fait savoir que la situation actuelle ne 
lui permet pas de prendre les mesures requises par l'article 11 2) b) pour 
etendre a toute 1’Australie le conge de matemite paye ou accompagne 
d'allocations sociales comparables.

Le Gouvemement australien specifie qu'il n'accepte pas d’appliquer 
la partie de la Convention qui l'obligerait a modifier sa politique en 
matiere de defense, celle-ci excluant les femmes du combat et des 
taches liees au combat. Le Gouvemement australien reexamine 
actuellement cette politiuqe afin de definir avec plus de precision ce 
qui recouvrent les termes “combat”et “taches liees au combat”.

Le 30 aout 2000, le Gouvemement australien a notifie le 
Secretaire general du suivant:

Ayant examine les reserves [faites lors de la ratification], le 
Gouvemement australien retire la partie des reserves libellee comme 
suit:

Le Gouvemement australien specifie qu’il accepte pas d’appliquer la 
partie de la Convention qui l’obligerait & modifier sa politique en 
mature de defense, celle-ci excluant les femmes du combat et des 
taches liees au combat. Le Gouvemement autralien reexamine 
actuellement cette politique afin de definir avec plus de precision ce 
qui recouvrent les termes “combat” et “taches liees au combat”.

Le texte complet des reserves est publie dans le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1325, p. 378.

18 Lors de la ratification, le Gouvemement autrichien a fait la 
reserve suivante:

L'Autriche se reserve le droit d'appliquer la disposition de 
l'article 7 b), s'agissant du service dans les forces armees, et la 
disposition de l'article 11, s’agissant du travail de nuit des femmes et de 
la protection speciale des femmes qui travaillent dans les limites 
etablies par la legislation nationale.

Le 11 septembre 2000, le Gouvemement autrichien a informe le 
Secretaire general qu’il avait decide de retirer la reserve a l’article 7 b) 
de la Convention faite lors de la ratification.

Le texte complet de la reserve est publie dans le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1272, p. 456.

19 Lors de l'adhesion, le Gouvemement du Bangladesh a declare ce 
qui suit:

Le Gouvemement Republique populaire du Bangladesh ne se 
considere pas lie par les dispositions de l'article 2, de l'alinea a de 
1' article 13 et des alineas c e t/du  paragraphe 1 de l'article 16, qui sont 
contraires a la Sharia fondee sur le Saint Coran et la Sunna.

Le 23 juillet 1997, le Gouvemement de Bangladesh a notifie au 
Secretaire general sa decision de retirer la reserve a l'article 13 et aux 
alineas c et /  du paragraphe 1 de l'article 16 formulees lors de 
l'adhesion.

Le texte complet de la reserve est publie dans le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1379, p. 336.

20 Par des communications recues 8 mars, 19 et 20 avril 1989, re
spectivement, les Gouvemements de l'Union des Republiques social
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istes sovietiques, de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie 
et de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine ont notifie au Se
cretaire general qu'ils avaient decide de retirer les reserves relatives au 
paragraphe 1 de l'article 29 formulees lors de la signature et confirm6es 
lors de la ratification. Pour le texte desdites reserves, voir le Recueil 
des Traites des Nations Unies, vol. 1249, p. 117, p. 121 et p. 133.

21 Par des communications re?ues les 14 septembre 1998 et 8 juil
let 2002, le Gouvemement beige a notifie au Secretaire general qu’il 
avait decider de retirer les reserves relatives aux articles 7 et 15, 
alineas 2 et 3, respectivement, faites lors de la ratification. Pour le texte 
des reserves telles que retirees, voir le Recueil des Traites des Nations 
Unies, vol. 1402, p. 376.

22 Lors de la signature et de la ratification, le Gouvemement bresil- 
ien a fait, et a confirme, respectivement, la reserve suivante:

Le Gouvemement de la Republique federative du Bresil formule des 
reserves a l'egard du paragraphe 4 de l'article 15 et des 
paragraphes 1 a), c), g) et h) de l'article 16 de la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes

En outre, le Bresil ne se considere pas lie par le paragraphe 1 de 
l'article 29 de ladite Convention.

Le 20 decembre 1994, le Gouvemement bresilien a notifie au 
Secretaire general qu’il retirait la reserve suivante faite lors de la 
signature et confirmee lors de la ratification:

Le Gouvemement de la Republique federative du Bresil formule des 
reserves a l'egard du paragraphe 4 de l'article 15 et des 
paragraphes 1 a), c), g) et h) de l'article 16 de la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a regard des 
femmes.

Le texte complet de la reservation est publie dams le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 1249, p. 121.

23 Le 24 juin 1992, le Gouvemement bulgare a notifie au Secretaire 
general sa decision de retirer la reserve au paragraphe premier de l'ar
ticle 29 formule lors de la signature et confirme lors de la ratification. 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1249, p. 121.

24 Le 28 mai 1992, le Gouvemement canadien a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la declaration a l'alinea d) du par
agraphe 1 de l'article 11 formulee lors de la ratification. Pour le texte 
de la declaration, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 1257, p. 496.

25 Le 28 juin 2000, le Gouvemement chypriote a informe au Se
cretaire general qu’il avait decide de retirer sa reserve faite lors de l’ad- 
hesion. Le texte de la reserve se lit comme suit:

"Le Gouvemement de la Republique de Chypre tient a formuler une 
reserve au sujet de la disposition accordant & la femme des droits egaux 
a ceux de I'homme en ce qui conceme la nationalite des enfants, 
disposition qui figure au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention. 
Cette reserve sera retiree apres modification de la loi relative a cette 
question."

26 Le 24 janvier 2000, le Gouvemement fidjien a notifie au Se
cretaire general qu’il retirait les reserves k l'egard de l'article 5, para
graphe a) et de l'article 9 de la Convention faites lors de l’adhesion.

27 Lors de la ratification, le Gouvemement fran?ais a fait egale
ment les reserves suivantes:

Articles 5 b) et 16 l)d)

"1) Le Gouvemement de la Republique franipaise declare que 
l'article 5, b, et le paragraphe 1, d, de 1' article 16 de la Convention ne 
doivent pas etre interprets comme impliquant l'exercice commun de

l'autorite parentale dans les situations ou la legislation fran?aise ® 
reconnait cet exercice qu'a un seul des parents.

”2) Le Gouvemement de la Republique fran?aise declare que |c 
paragraphe 1, d, de l'article 16 de la Convention ne doit pas fain 
obstacle a l'application de l'article 383 du Code civil.

"Article 7

"Le Gouvemement de la Republique fran?aise declare que l'article] 
ne doit pas faire obstacle a l'application du deuxieme alinea de l'article 
LO 128 du Code electoral.

Article 29

"Le Gouvemement de la Republique fran^aise declare 
conformement au paragraphe 2 de l'article 29 de la Convention, qu'il ne 
sera pas lie par les dispositions du paragraphe premier de cet article."

Par une notification re?ue le 26 mars 1984, le Gouvemement franf ais 
a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve 1 
l'article 7 de la Convention, formulee lors de la ratification. La 
notification precise que la reserve est levee du fait que la Loi organique 
no 83-1096 du 20 decembre 1983 a abroge l'article LO 128 (hi Code 
electoral relatif aux incapacites temporaires qui frappent les personnes 
ayant acquis la nationalite frangaise.

Par la suite, dans une notification re?ue le 21 juillet 1986, le 
Gouvemement fran^ais a notifie au Secretaire general sa decision de 
retirer la reserve aux paragraphes 2 et 3 de l'article 15 et an 
paragraphe 1 c), d) et h) de l'article 16 de la Convention, formulee lois 
de la ratification. La notification precise que les reserves sont levees du 
fait que la loi No. 85-1372 du 23 decembre 1985 relative k l'egalite des 
epoux dans les regimes matrimoniaux et des parents dans la gestiondes 
biens des enfants mineurs, entree en vigueur le ler juillet 1986, a 
abroge les dispositions discriminatoires a l'egard des femmes dans les 
regimes matrimoniaux et dans les regies concemant l'administration 
legale des biens des enfants.

Par la suite, le 22 decembre 2003, le Gouvemement fran?aisa 
informe au Secretaire general qui avait decide de lever la reserve faite 
41' egard de 1' article 5 b) et au paragraphe Id) de 1' article 16 formula 
lors de la ratification.”

Le texte complet des reserves est publie dans le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1343, p. 372.

28 Par une communication re?ue le 8 decembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general de sa d e c i s i o n  de re
tirer la reserve relative au paragraphe 1 de l'article 29 formulee lors de 
la signature et confirmee lors de la ratification. Pour le texte de ladite 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1249, 
p. 129.

29 Le 12 decembre 1986, le Secretaire general a regu du Gou
vemement israelien l'objection suivante:

De l'avis du Gouvemement de l'Etat d'Israel, une telle declaration, 
dont le caractere politique est evident, est incompatible avec les butset 
objectifs de la Convention et ne peut en aucune fafon affecter to 
obligations qui incombent k l'lraq en vertu du droit i n te r n a t io n a l  
general ou de conventions particulieres.

En ce qui conceme le fond de la question, le Gouvemement de l'feat 
d'Israel adoptera envers l'lraq une attitude de complete re c ip ro c ity

30 Lors de l'adhesion, le Gouvemement irlandais a fait egalement 
les reserves suivantes:

Article 91)
En attendant la presentation du projet d'amendement a la loi relaW 

a la citoyennete, lequel est en bonne voie, l'lrlande se resrve le droit de 
continuer k appliquer les dispositions de la loi en vigueur conceman 
l'acquisition de la citoyennete par mariage.

Article 13 b) et c)
L'lrlande examine l'opportunite de completer la garantie d'egaliw 

contenue dans la Constitution irlandaise par des disposition 
spedfiques regissant l'acces au credit et £ d' autres services financier 
ainsi qu' aux activites recreatives, lorsque ceux-ci sont foumis par®* 
entreprises. Pour le moment, elle se resrve le droit de considerer les to*
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et mesures en vigueur dans ce domaine comme propres a assurer la 
realisation des objectifs de la Convention en Irlande.

Article 15

Encequi conceme le  paragraphe 3 de cet article, l'lrlande se reserve 
le droit de ne pas completer sa legislation, qui accorde aux femmes la 
meme capacite juridique qu'aux hommes, par de nouvelles dispositions 
regissant la validite de tout contrat ou autre instrument prive conclu 
librement par une femme.

Encequi conceme le paragraphe 4 de cet article, l’lrlande reconnait 
J l'homme et a la femme les memes droits en ce qui conceme le droit 
des personnes a circuler librement et a choisir leur residence; en 
attendant l'adoption du projet d'amendement a la loi sur le domicile, qui 
est en bonne voie, elle se reserve le droit de continuer a appliquer la loi 
en vigueur.

Article 16, Id) etj)

L'lrlande estime que la realisation en Irlande des objectifs de la 
Convention n'exige pas que la loi accorde aux hommes les memes 
droits qu'aux femmes en matiere de tutelle, de garde et d'adoption des 
enfants nes en dehors du mariage, et elle se reserve le droit d'appliquer 
la Convention sous cette reserve.

Article 11 l)et 13 a)

L'lrlande se reserve le droit de considerer \'Anti-Discrimination 
(Pay) Act (loi sur l'elimination de la discrimination en mattere de 
salaire) de 1974 et VEmployment Equality Act (loi sur l'egalite en 
matiere d'emploi) de 1977, ainsi que d'autres mesures prises en 
application des normes de la Communaute Economique europeenne en 
matiere d'acces a l'emploi et de remuneration, comme une application 
suffisante des alineas b), c) et du paragraphe 1 de l'article II.

L'lrlande se reserve pour l'instant le droit de continuer a appliquer les 
dispositions de sa legislation sociale qui sont plus favorables aux 
femmes qu'aux hommes et, en attandant l'entree en vieuguer du Social 
Welfare (amendment) (No 2) Act (amendement No 2 k la loi sur la 
protection sociale) de 1985, de subordonner l'acces des femmes 
mariees a certains regimes de securite sociales a des conditions 
speciales.

Les 19 decembre 1986, le Gouvemement irlandais a notifie au 
Secretaire general que par suite de l’adoption du Irish Nationality and 
Citizenship Act de 1986 (Loi sur la nationality et la citoyennete 
irlandaises) et du Domicile and Recognition o f  Foreign Divorces Act 
it 1986 (Loi sur le domicile et la reconnaissance des divorces 
prononces a Petranger), il a ete decide de retirer certaines reserves 
formulees lors de l’adhesion et relatives au paragraphes 1 de l’article 9 
et au paragraphe 4 de l’article 15 de la Convention. En outre, et par 
suite de l’entree en vigueur du Social Welfare (Amendment No. 2) Act 
de 1985 (Loi sur la protection sociale, amendement No 2), il a 
Egalement ete decide de retirer la demiere des reserves formulees par 
ttrlande au sujet du paragraphe 1 de l ’article 11 et de l’alinea a) de 
l’article 13 de la Convention, a savoir celle figurant au demier membre 
de phrase, libelle comme suit “et, en attendant l’entree en vigueur du 
fatal Welfare (Amendment) (2) (Act) (amendement No 2 a la loi sur 
Is protection sociale) de 1985, de subordonner l’acces des femmes 
mariees a certains regimes de securite sociale a des conditions 
speciales.”

Par la suite le 24 mars 2000, le Gouvemement irlandais a notifie au 
Secretaire general qu’il avait ete decide de retirer la reserve faite a
1 egard du paragraphe 3 de l’article 15 faite lors de l’adhesion.

En outre, le 11 juin 2004, le Gouvemement irlandais a notifie au 
Secretaire general qu' il avait decide de retirer sa reserve concemant les 
"ineas b) et c) de l'article 13 faite lors de l'adhesion

Le texte complet d e s  re s e rv e s  e s t p u b lie  d a n s  le  Recueil des Traites 
des Nations U nies, v o l. 1 4 1 3 , p . 4 1 7 .

31 Le 5 juillet 1995, le Gouvemement de la Jamahiriya arabe liby- 
tn* a informe le Secretaire general de "modifier, en la rendant plus 
specifique" la reserve generale formulee lors de l'adhesion, qui se lisait 
tomme suit:

[L'adhesion] est faite sous la reserve generale que cette adhesion ne 
saurait aller contre les lois regissant le statut personnel, issues de la 
Charia islamique.

32 Lors de la ratification, le Gouvemement jamaicain a fait les res- 
rves suivantes:

“Le Gouvemement de la Jamaique declare qu'il ne se considere pas 
lie par les dispositions du paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention.”

“Le Gouvemement de la JamaTque declare qu'il ne se considere pas 
lie par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 29 de la 
Convention.”

Le 8 septembre 1995, le Gouvemement jamaicain a notifie au 
Secretaire general sa decision de retirer sa reserve il l'egard du 
paragraphe 2 de l'article 9, qu'il avait formulee lors de la ratification.

Le texte complet des reserves est publie dans le le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 1374, p. 439.

33 Le Secretaire general a re?u des Gouvemements suivants des 
notifications indiquant qu'ils considerent les reserves faites par le Gou
vemement koweitien i  l'egard de l'alinea a) de l'article 7 et alinea f) de 
l'article 16 comme incompatibles avec l'objet et but de ladite Conven
tion et, par consequent, interdite en vertue du para. 2 de son article 28, 
aux dates indiquees ci-apres :

Participant:
Belgique
Autriche
Portugal

Date de la notification:
19 janv 1996
22 fevr 1996
15 mai 1996

34 Le 12 fevrier 1997, le Secretaire gSnSrale a re?u du Gou
vemement danois la communcation suivante a l'egard des reserves 
faites par Koweit lors de la ratification:

Le Gouvemement danois considere que lesdites reserves portent sur 
des dispositions fondamentales de la Convention. En outre, il est un 
principe general du droit des traites selon lequel un Etat ne peut 
invoquer son droit interne pour justifier l'inobservation des obligations 
lui incombant en vertu d'un traite. Considerant par consequent qu’elles 
sont incompatibles avec le but et l'objet de la Convention et, par suite, 
irrecevables et sans effet au regard du droit international, le 
Gouvemement danois fait objection auxdites reserves.

De l'avis du Gouvemement danois, la presentation d'objections a des 
reserves irrecevables au regard du droit international n'est assujettie £ 
aucun delai.

La Convention n'en demeure pas moins integralement en vigueur 
entre le Koweit et le Danemark.

Le Gouvemement danois recommande au Gouvemement koweitien 
de reconsiderer les reserves qu'il a formulees au sujet de [ladite 
Convention].

A cette meme date, le Secretaire-general a egalement re?u du 
Gouvemement danois, des communications, identiques en essence, 
mutatis mutandis, & l'egard des reserves faites par le Lesotho lors de la 
ratification (voir aussi la note 35) et la Malaisie (voir aussi la note 3 7), 
Maldives et Singapour lors de l'adhesion.

Le 23 mars 1998, le Secretaire general a re?u du Gouvmement 
danois une communication, identique en essence, a celle faite a l’egard 
du Koweit, eu egard aux reserves formulees par le Pakistan lors de la 
ratification.

35 Le 25 aout 2004, le Gouvemement du Lesotho a informe le Se
cretaire general qu'il avait decide de modifier sa reserve faite lors de la 
ratification. La reserve originelle se lisait comme suit:

Le Gouvemement du Royaume du Lesotho declare qu'il ne se 
considere pas comme lie par l'article 2 dans la mesure ou cet article est 
contraire aux dispositions constitutionnelles du Lesotho regissant la 
succession au trone du Royaume du Lesotho et a la loi relative a la 
succession aux fonctions de chef. La ratification du Gouvemement du 
Lesotho est subordonnee a la condition qu’aucune de ses obligations
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decoulant de la Convention, notamment du paragraphe e) de l'article 2, 
ne soit considere comme s'appliquant aux affaires d'ordre religieux.

Par ailleurs, le Gouvemement du Lesotho declare qu'il ne prendra 
aucune mesure legislative en vertu de la Convention si ces mesures 
sont incompatibles avec la Constitution du Lesotho.

36 Le 26 juin 1998, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
danois la communication suivante eu egard des reserves faites par le 
Liban lors de l'adhesion a l'egard du paragraphe 2 de l'article 9, et des 
alineas c, d, f  et g du paragraphe 1 de l'article 16 (en ce qui conceme le 
droit au choix du nom de famille):

Le Gouvemement danois estime que les reserves formulees par le 
Gouvemement libanais remettent en cause l'adhesion de ce pasy a 
l'objet et au but de cette Convention en rappelant que, conformement 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention 
aucune reserve incompatible avec l'objet et le vut de ladite Convention 
n'est autorisee. Aussi, le Gouvemement danois s'oppose a ces reserves 
formulees par le Gouvemement libanais.

Le Gouvemement danois invite le Gouvemement libanais a 
reconsiderer les reserves formulees qu'il a formulees au sujet de [...] 
Convention.

37 Lors de l'adhesion, le Gouvemement liechtensteinois a fait les 
reserves suivantes:

Reserve a l'egard de l'article premier:
En raison de la definition enoncee h l'article premier de la 

Convention, la Principaute de Liechtenstein se reserve le droit 
d'invoquer l'article 3 de sa constitution en ce qui conceme les 
obligations definies par la Convention.

Reserve a l'egard du paragraphe 2 de l'article 9
La Principaute de Liechtenstein se reserve le droit d'appliquer sa 

legislation propre, qui subordonne l'obtention de la nationalite 
liechtensteinoise a certaines conditions.

Le 3 octobre 1996, le Gouvemement liechtensteinois a informe le 
Secretaire general qu'il avait decide de retirer la reserve faite lors de 
l’adhesion 51' egard du paragraphe 2 de l'article 9 qui se lit comme suit:

Reserve a l'egard du paragraphe 2 de l'article 9
La Principaute de Liechtenstein se reserve le droit d'appliquer sa 

legislation propre, qui subordonne l'obtention de la nationalite 
liechtensteinoise & certaines conditions.

Le texte complet des reserves est publi6 dans le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1936, p. 407.

38 Le 25 octobre 1996, le Secretaire general a re$u du Gou
vemement suedois, la communication suivante eu egard aux reserves 
faites par la Malaisie lors de l’ahdesion:

[Meme texte, mutatis mutandis, que celle reproduite sous 
"Objections".]

Voir aussi la note 32 de ce chapitre.
39 Le 6 fevrier 1998, le Gouvemement malaisien a notifie au Se

cretaire general sa decision de modifier la reserve faite lors de l'adhe
sion qui se lit comme suit:

Pour ce qui est de l'alinea a) de l'article 5 de la Convention, le 
Gouvemement malaisien declare que cette dispositions est 
subordonnee aux dispositions successorales de la charia islamique.

En ce qui conceme l'alinea b) de l'article 7 de la Convention, le 
Gouvemement malaisien declare que son application n'affectera pas la 
nomination a certaines fonctions publiques telles que celle de mufti, de 
juge du tribunal de la charia et d’imam, qui se fera conformement aux 
dispositions de la charia islamique.

En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention, le 
Gouvemement malaisien declare qu'il reexaminera sa reserve si le 
Gouvemement modifie la loi pertinente.

En ce qui conceme l'alinea a) du paragraphe 1 et le paragraphe 2 de 
l'article 16, le Gouvemement malaisien declare que selon la charia 
islamique et les lois malaisiennes, l’age minimal pour le mariage est de
16 ans pour les femmes et 18 ans pour les hommes.

En ce qui conceme l'alinea a) du paragraphe 1 et le paragraphe 2 de 
l'article 16, le Gouvemement malaisien declare que selon la charia

islamique et les lois malaisiennes, l'age minimal pour le mariage est dc
16 ans pour les femmes et 18 ans pour les hommes.

Conformement a la pratique suivie dans des cas analogues Is 
Secretaire general s'est propose de recevoir en depot la modification 
pr6citee sauf objection de la part d'un Etat contractant, soit au depot lui. 
meme soit a la procedure envisagee, dans un delai de 90 jours a 
compter de la date de ladite notification (le 21 avril 1998), soit It
20 juillet 1998.

A  cet egard, aux dates indiquees ci-dessous, le Secretaire general a 
re?u des Gouvemements frangais et neerlandais les communications 
suivantes concemant le retrait partiel et la modification de la reserve 
formulee par la Malaisie a la Convention susmentionnee:

France (20 juillet 1998):

"La France considere que la reserve malaisienne, telle qu'elle resnlte 
du retrait partiel et des modifications formulees par le Gouvemement 
malaisien le 6 fevrier 1998, est incompatible avec le but et l'objet de la 
Convention. En consequence, la France objecte a ladite reserve.

La presente objection n'affecte pas, par ailleurs, l'application de la 
Convention entre la France t la Malaisie."

Pays-Bas (21 juillet 1998):
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a examine les 

modifications que la Malaisie a apportees aux reserves qu'elle avait 
formulees au sujet de l'alinea a) de l'article 5, de l'alinea a) du 
pargraphe 1 de l'article 16 et du paragraphe 2 de l'article 16 de [ladite] 
Convention. Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas prendnote 
des reserves que la Malaisie avait formulees lorsqu'elle a adhere a la 
Convention. II souhaite toutefois declarer qu'il suppose que la Malaisie 
veillera au respect des droits enonces dans les articles susmentionnes 
et fera en sorte que les parties pertinentes de sa legislation soient 
conformes aux obligations qui decoulent de la Convention. La presente 
declaration ne fait pas obstacle i  l'entree en vigueur de la Convention 
entre le Royaume des Pays-Bas et la Malaisie.

Par consequence, la modification en question n'a pas ete acceptee, le 
Gouvemement fran?ais y ayant fait objection.

40 Le 24 octobre 1991, le Gouvemement malawien a notifie au Se
cretaire-general sa decision de retirer les reserves suivantes faites lois 
de l'adhesion qui se lisent comme suit:

Certaines coutumes et pratiques traditionnelles etant profondement 
enracinees, le Gouvemement de la Republique du Malawi ne se 
considerera pas, pour le moment, lie par les dispositions de la 
Convention exigeant l'abolition immediate de ces coutumes et 
pratiques.

Si le Gouvemement de la Republique du Malawi accepte te 
principes enonces au paragraphe 2 de l'article 29 de la C o n v e n tio n  cette 
acceptation doit etre consideree compte tenu de [ s a ]  d e c la ra tio n  du
12 decembre 1966 concemant la reconnaissance comme obligatoire, 
par l e  Gouvemement de la Republique du Malawi, d e  la juridiction* 
la Cour intemationale de Justice en application du paragraphe 2 de 
l'article 36 d u  Statut de la Cour.

Le Secretaire general avait re?u du Gouvemement mexicain, le
5 aout 1987, a l'egard de la premiere reserve, la com m unication 
suivante:

Le Gouvemement des fitats-Unis du Mexique espere que k 
processus de disparition progressive des traditions et pratiques, dont 
fait etatla premiere reserve de la Republique du Malawi, ne s* 
prolongera pas au point de porter atteinte a l'objet et au but de ladite 
Convention.

41 Le 29 janvier 1999, le Gouvemement des Maldives a notifie au 
Secretaire general la modification des reserves formulees lors de son 
adhesion. Conformement b la pratique suivie dans des cas analogues, 
le Secretaire general s’est propose de recevoir en depot la modificaW 
precitee sauf objection de la part d'un Etat contractant, soit au depot 
meme soit k la procedure envisagee, dans un delai de 90 jours a comp 
er de la date de sa circulation (i.e. 25 mars 1999). Aucune objection 
n’ayant ete re?ue, ladite modification a ete regue en depot a I'expiration 
du delai de 90 jours, soit le 23 juin 1999. Les reserves formulees W 
de l'adhesion se lisaient comme suit:
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"Le Gouvemement de la Republique des Maldives respectera les 
dispositions de la Convention, a l'exception de celles qu'il pourrait 
juger contraires aux principes de la Charia islamique sur laquelle 
reposent les lois et traditions des Maldives.

P a r ailleurs, la Republique des Maldives ne se considere pas liee par 
les dispositions de la Convention lui faisant obligation d'amender sa 
Constitution ou ses lois de quelque maniere que ce soit.”
A cet egard, le Secretaire general a re?u des communications de 

divers Etats aux dates indiquees ci-apres :

Allemagne (16 aout 1999) :
La modification n e  constitue pas un retrait ni un retrait partiel des 

reserves initiales a  la Convention faites par la Republique des 
Maldives. Au contraire, la modification constitue une nouvelle reserve 
a l'alinea a) de l'article 7 (Droit des femmes de voter dans toutes les 
elections et les referendums publics et d'etre eligibles dans les elections 
a tous les organes elus publiquement) et a l'article 16 (Elimination de 
la discrimination a l'egard des femmes dans toutes les matures 
relatives au mariage et aux relations familiales) de la Convention, qui 
elargit et renforce les reserves initiales.
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a fait 

objection aux reserves initiales parce qu'elles soulevaient de serieux 
doutes quant a la volonte de la Republique des Maldives d'executer ses 
obligations en vertu de la Convention. 11 en va de meme a l'egard de la 
modification.
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne note qu'un 

Etat ne peut emettre de reserves a un traite qu'au moment de la 
signature, de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation du 
traite ou au moment de l'adhesion au traite (article 19 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traites). Une fois qu'un fitat s'est lie par un 
traite en vertu du droit international, il ne peut plus soumettre de 
nouvelles reserves ni elargir des reserves anterieures ou y ajouter. II a 
seulement la possibility de retirer totalement ou partiellement les 
reserves initiales, ce que le Gouvemement de la Republique des 
Maldives n'a malheureusement pas fait a travers sa modification.
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne objecte a 

la modification des reserves.
Finlande (17 aout 1999) :
En 1994, le Gouvemement finlandais avait fait objection aux 

reserves faites par le Gouvemement des Maldives lors de l'adhesion de 
ce pays a la Convention sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination a l'egard des femmes. II a examine depuis la teneur de 
la reserve reformulee par le Gouvemement de la Republique des 
Maldives concemant ladite Convention.

Le Gouvemement fmlandais se felicite des precisions apportees aux 
reserves formulees par la Republique des Maldives lors de son 
adhesion a la Convention. Toutefois, les reserves concemant les 
articles 7 a) et 16 component encore des elements qui pretent a 
objection. En consequence, le Gouvemement finlandais compte que le 
Gouvemement de la Republique des Maldives veillera au respect des 
droits enonces dans la Convention et fera tout ce qui est en son pouvoir 
pour mettre sa legislation nationale en conformite avec les obligations 
qui decoulent de la Convention, afin de pouvoir retirer ses reserves. La 
presente declaration ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de la 
Convention entre les Maldives e t  la Finlande.

42 Par une communication re?ue le 5 mai 1998, le Gouvemement 
mauritien a informe le Secretaire general de sa decision de retirer les 
reserves aux sous-paragraphes (g) et (d) du paragraphes de l’article 11 
etsous-paragraphes (g) du paragraphes 1 de l’article 16 faites lors de 
l’adhesion. Pour le texte des reserves, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1361, p. 356.

43 . tEu egard a la reserve faite par la Mauritanie lors de l’adhesion,
le Secretaire general a re?u des communications des fetats suivants aux 
totes indiquees ci-apres:

Irelande(13 juin 2002) :
Le Gouvemement irlandais a examine la reserve formulee par la 

Mauritanie au moment de son adhesion a la Convention sur

Reserves: l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes.

De l'avis du Gouvemement irlandais, une reserve mentionnant de 
fa?on generale le droit religieux et la constitution de l'Etat auteur de la 
reserve, et dont le texte ne precise pas clairement les dispositions de la 
Convention auxquelles elle s'applique ni l'etendue de la derogation 
qu'elle entralne, peut jeter le doute sur la volonte de cet Etat de 
s'acquitter des obligations que la Convention lui impose. Le 
Gouvemement irlandais estime en outre qu'une reserve aussi generale 
peut contribuer a saper les bases du droit international des traites.

Le Gouvemement irlandais rappelle qu'aux termes du paragraphe 2 
de l'article 28 de la Convention, aucune reserve incompatible avec 
I'objet et le but de celle-ci ne sera autorisee.

Le Gouvemement irlandais fait done objection a la reserve formulee 
par la Mauritanie au sujet de la Convention sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination si l'egard des femmes.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre l'lrlande et la Mauritanie.

France (17 juin 2002):
"Le Gouvemement de la Republique Fran?aise a examine la reserve 

formulae par le Gouvemement de Mauritanie lors de son adhesion a la 
Convention du 18 decembre 1979 sur l’elimination de toutes les formes 
de discrimination a l’egard des femmes. En indiquant qu’il approuve 
la Convention en toutes et chacune de ses parties non contraires a la 
Charia Islamique et conformement a sa constitution, le Gouvemement 
de Mauritanie formule une reserve de portee generale et ind£terminee 
qui ne permet pas aux autres Etats parties de savoir quelles dispositions 
de la Convention sont actuellement visees par la reserve et lesquelles 
pourraient l’etre k l’avenir. Le Gouvemement de la Republique 
franfaise considere que la reserve pourrait priver de tout effet les 
dispositions de la Convention et oppose k celle-ci une objection."

44 Le 19 juillet 1990, le Gouvemement mongol a informe le Se
cretaire general qu'il retirait la reserve concemant l'article 29 formulee 
lors de la signature et confirmee lors de la ratification. Pour le texte de 
ladite reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1249, 
p. 131.

45 Eu 6gard aux reserves faites par le Gouvemement nigerien lors 
de l’adhesion, le Secretaire general a re?u des Gouvemements des 
fitats suivants des communications aux dates indiquees ci-apres :

France (14 novembre 2000) :
“En indiquent qu'il "emet des reserves" aux articles 2 paragraphes d 

et f, 5 paragraphe a et 16 paragraphe 1 c, e et g, le Gouvemement de la 
Republique du Niger tend k ecarter totalement l'application des 
dispositions visees. La reserve & l'article 15 paragraphe 4, qui vise k 
exclure la femme mariee du droit a choisir sa residence et son domicile, 
est contraire a I'objet et au but de la Convention.

La reserve generale relative aux dispositions des articles 2 
paragraphes d et f, 5 paragraphes a et b, 15 paragraphe 4,16 paragraphe
1 c, e et g vise a faire prevaloir de fa?on generale le droit interne, voire 
la pratique interne et les valeurs actuelles de la societe, sur les 
dispositions de la Convention. Les dispositions visees ne concement 
pas seulement les relations familiales mais aussi les relations sociales 
dans leur ensemble, en particulier, l'article 2 paragraphe d, fait 
obligations aux autorites publiques et aux institutions publiques de se 
conformer a l'interdiction de toute acte ou pratique discriminatoire, 
l'article 2, paragraphe f etablit l'obligation de prendre les mesures 
appropriees, notamment legislatives, pour empecher les 
discriminations a l'egard des femmes y compris dans les relations entre 
particuliers. Parce qu'elle meconnait ces obligations, la reserve est 
manifestement contraire a I'objet et au but du traite.

Le Gouvemement de la Republique fran9aise considere que les 
reserves aux articles 2, 5, 15 et 16, vident l'engagement de la 
Republique du Niger de tout contenu, sont manifestement non 
autorisees par la Convention et, en consequence, leur fait objection..

[La Mission permanente ajoute en outre] que les reserves de la 
Republique du Niger, formulees le 8 octobre 1999, ont ete notifiees par 
le Secretaire general des Nations Unies le 2 novembre 1999 et ont ete 
regues par la Republique franpaise le 16 novembre 1999. Dans ces 
conditions, la Republique fran?aise dispose encore k cette date et 
jusqu'au 15 novembre 2000 de la possibilite d'opposerune objection et
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le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies ne saurait 
requalifier cet acte en simple communication."

Pays-Bas (6 decembre 2000):
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que ces 

reserves par lesquelles le Niger cherche a limiter les obligations que lui 
impose la Convention en invoquant son droit national peuvent faire 
douter de l’engagement de cet Etat a l'egard de l'objet et du but de la 
Convention et risquent en outre de saper les fondements du droit 
international et conventionnel.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas rappelle que le 
paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention dispose qu'aucune reserve 
incompatible avec l'objet et le but de la Convention ne sera autorisee.

II est de l'interet commun des Etats que les traites auxquels ils ont 
decide de devenir parties soient respectes, quant a leur objet et & leur 
but, par toutes les parties, et que celles-ci soient disposees a proceder a 
toute modification legislative necessaire pour s'acquitter de leurs 
obligations au titre des traites.

En consequence, le Royaume des Pays-Bas fait objection aux 
reserves susmentionnees faites par le Gouvemement du Niger 
s'agissant de la Convention sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination a l'egard des femmes. La presente objection ne constitue 
pas un obstacle a l'entree en vigueur de la Convention entre le 
Royaume des Pays-Bas et le Niger.

46 Le 13 janvier 1989, le Secretaire general a regu du Gou
vemement neo-zelandais une communication lui notifiant que le Gou
vemement de la Nouvelle-Zelande, apr£s consultation avec le 
Gouvemement des iles Cook et le Gouvemement de Nioue, a denonce, 
le 23 juin 1987, la Convention concemant l'emploi des femmes aux 
travaux souterrains dans les mines de toutes categories (Convention No
45 de l'OIT) et que conformement au paragraphe 3 de l'article 28 de la 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a 
l'egard des femmes, retire la reserve suivante faite lors de la ratifica
tion:

Le Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, le Gouvemement des lies 
Cook et le Gouvemement de Nioue se reservent le droit, dans la mesure 
ou la Convention est incompatible avec les dispositions de la 
Convention concemant l'emploi des femmes aux travaux souterrains 
dans les mines de toutes categories (Convention No 45 de l'OIT), 
ratifiee par le Gouvemement de la Nouvelle-Zelande le 29 mars 1938, 
d’appliquer les dispositions de cette demtere Convention.

Voir aussi note 1 sous “Iles Cook” et note 1 sous “Nioue” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

47 Le 5 septembre 2003, le Gouvemement neo-zelandais a informe 
le Secretaire general qu’il avait decide de retirer la reserve suivante 
seulement a l’egard du territoire metropolitain de la Nouvelle-Zelande. 
La reserve se lit comme suit:

Le Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, le Gouvemement des iles 
Cook et le Gouvemement de Nioue se reservent le droit de ne pas 
appliquer les dispositions de l’alinea b du paragraphe 2 de l’article 11.

De plus, le Gouvemement neo-zelandais a notifie le Secretaire 
general de l’exclusion territoirale suivante:

declare que, conformement au statut constitutionnel des Tokelaou et 
compte tenu de son engagement k oeuvrer a l’avenement de leur 
autonomie par un acte d’autodetermination en vertu de la Charte des 
Nations Unies, le present retrait de reserve ne s’appliquera aux 
Tokelaou que lorsque le Gouvemement neo-zelandias aura depose une 
declaration a ce sujet aupres du depositaire a la suite d’une consultation 
appropriee avec ce territoire.

Voir aussi note 1 sous “iles Cook” et note 1 sous “Nioue” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

48 Le 13 aout 1997, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
suedois la communication suivante a l'egard des reserves faites par Sin- 
gapour:

Le Gouvemement suedois estime que ces reserves generates 
pourraient faire douter de l'engagement de Singapour a l'objet et au but 
de la Convention et rappellerait que selon l'article 28, paragraphe 2 de

la Convention, aucune reserve incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention ne sera autorisee.

C'est l'interet commun de tous les Etats que les traites auxquels ils on 
decide de devenir parties soient respectes, quant a leur objet et a leur 
but, par toutes les parties, et que les Etats soient disposes 4 apporteti 
leur legislation les modifications necessaires pour s'acquitter des 
obligations qu'ils ont souscrites en vertu de ces traites.

Le Gouvemement suedois en outre, estime que, les reserves 
generates de ceux qui sont formulees par le Gouvemement 
singapourien, qui consistent en une reference generale mais qui ne 
donnent pas de precisions et ne specifient pas les dispositions dont 
l'effet juridique peut etre exclu ou modifie, elles contribuent de plus J 
saper les fondements du droit international des traites.

Le Gouvemement suedois par consequent fait objection auxdites 
reserves formulees par le Gouvemement singapourien 4 [ladite] 
Convention.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de la 
Convention entre Singapour et la Suede. La Convention prendra des 
lors effet entre les deux Etats sans que Singapour puisse invoquer les 
reserves en cause.

C'est l'avis du Gouvemement suedois que la presentation 
d'objections a des reserves irrecevables au regard du droit international 
n'est assujettie a aucun delais.

A cette meme date, le Secretaire general a re?u du Gouvememenl 
suedois, une communication, identique en essence, mutatis mutandis, 
a celle faite pour Singapour, eu egard a la reserve faite par le Pakistan.

49 A cet egard, le 23 juillet 1997, le Secretaire a re?u du Goo- 
vemement portugais, la communication suivante :

Le Portugal estime qu'une declaration generale comme celle du 
Pakistan, qui en realite constitue juridiquement une reserve generale et 
ne precise clairement ni les dispositions de la Convention auxquelles 
elle s'appliquent ni la portee de la derogation, contribue a saper les 
bases du droit international.

En outre, aux termes de l'article 28, paragraphe 2, 'aucune reserve 
incompatible avec l'objet et le but de la presente Convention ne sera 
autorisee'.

Le Portugal souleve done a l'egard de la reserve susmentionnee une 
objection qui ne s'opposera cependant pas a l'entree en vigueur de la 
Convention dans son ensemble entre le Pakistan et le Portugal.

50 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a 
l'article 29, paragraphe 1 de la Convention faite lors de la ratification. 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Un
ies, vol. 1249, p. 13.

51 Eu egard aux reserves formulees par la Republique populaire de
mocratique de Coree, le Secretaire general a re?u une com m unication 
de l’fitat suivant comme indiquee ci-apres :

Irelande (2 avril 2002):
Le Gouvemement irlandais a examine les reserves formulees park 

Gouvemement de la Republique populaire democratique de Coree a 
regard de l'alinea f) de l'article 2 et du paragraphe 2 de l'article 9 de la 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de d isc rim in a tio n  a 
regard des femmes, lorsque celui-ci a adhere a la Convention.

Le Gouvemement irlandais fait observer que tout Etat qui adhere I la 
Convention s'engage J  prendre les mesures appropriees pour elirruner 
la discrimination k regard des femmes sous toutes ses formes et 
manifestations.

Le Gouvemement irlandais note que la reserve a regard de l 'a l i n e a f )  
de l'article 2 vise k dispenser la Republique populaire democratique ® 
Coree de l'obligation de prendre les mesures appropri6es, y compns le 
dispositions legislatives, pour eliminer toutes les formes ® 
discrimination k l'egard des femmes. Cette disposition est un elan® 
clef d'une elimination veritable de la discrimination a regard do 
femmes.

Le Gouvemement irlandais note en outre que la reserve a l'egard ̂  
paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention vise a ecarter w1
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obligation de non-discrimination, qui est l'objet meme de la 
Convention.

Le Gouvemement irlandais est d'avis que les obligations inscrites a 
l'alinea f) de l'article 2 et au paragraphe 2 de l'article 9 sont si 
deteiminantes quant aux objectifs de la Convention que les reserves 
indiquees ci-dessus sont contraires a l'objet et au but de celle-ci.

Le Gouvemement irlandais rappelle que, conformement au 
paragraphe 2 de l'article 28 de la Convention, aucune reserve 
incompatible avec l'objet et le but de la presente convention n'est
autorisee.
En consequence, le Gouvemement irlandais fait objection aux 

reserves formulees par le Gouvemement de la Republique populaire 
democratique de Coree a l'egard de la Convention sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination k l'egard des femmes.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre l'lrlande et la Republique populaire
democratique de Coree.

52 Le 2 avril 1997, le Gouvemement roumain a informe au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard £ 
l'article 29. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1259, p. 437.

53 Lors de la ratification, le Gouvemement britannique a fait les 
declarations et reserves suivantes :

A. Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du N ord:
a) Le Royaume-Uni considere, a la lumiere de la definition contenue 

a l'article premier, que la Convention a pour principal objectif de 
reduire, conformement a ses termes, la discrimination a l'egard des 
femmes, et il estime done que la Convention ne comporte aucune 
obligation d'abroger ou de modifier les lois, dispositions 
reglementaires, coutumes ou pratiques existantes qui, temporairement 
ou a plus long terme, assurent aux femmes un traitement plus favorable 
que celui des hommes; les engagements pris par le Royaume-Uni aux 
termes du paragraphe 1 de l'article 4  et d'autres dispositions de la 
Convention doivent etre interpretes en consequence.

b) Le Royaume-Uni se reserve le droit de considerer les dispositions 
du Sex Discrimination Act de 1975, du Employment Protection 
(Consolidation) Act de 1978, du Employment Act de 1980, du Sex 
Discrimination (Northern Ireland) Order de 1976, du Industrial 
Relations (no 2) (Northern Ireland) Order de 1976, du Industrial 
Relations (Northern Ireland) Order de 1982, du Equal Pay Act de 1970 
(tel qu'il a ete modifie), et du Equal Pay Act (Northern Ireland) de 1970 
(tel qu'il a ete modifie), y  compris les exceptions et les exemptions 
enoncees dans chacun de ces decrets et lois, comme constituant des 
mesures appropriees pour la realisation concrete des objectifs de la 
Convention dans la situation economique et sociale propre au 
Royaume-Uni, et de continuer a appliquer ces dispositions en 
consequence; cette reserve vaudra egalement pour toute mesure 
legislative nouvelle qui modifierait ou remplacerait les lois et les 
decrets mentionnes ci-dessus, etant entendu que les termes de ces 
nouvelles mesures seront compatibles avec les obligations incombant 
au Royaume-Uni en vertu de la Convention.

c) Compte tenu de la definition donnee a l'article premier, la 
ratification de la Convention p a r  le Royaume-Uni s'entend sous reserve 
qu'aucune de ses obligations aux termes d e  la Convention ne s'applique 
®x questions de succession, de possession ou de jouissance touchant 
le Trone, la pairie, les titres honorifiques, la priseance sociale ou les 
armoiries, ni aux questions concemant les confessions ou les ordres 
religieux, ou l'entree ou le service dans les forces armees de la 
Couronne.

d) Le Royaume-Uni se reserve le droit de continuer d'appliquer les 
j°is sur l'immigration regissant l'admission et le sejour au Royaume- 
Uni et le depart du Royaume-Uni qu’il pourra juger necessaires et, en 
consequence, accepte la disposition enoncee au paragraphe 4 de 
l'article 15 et les autres dispositions de la Convention, sous reserve des 
dispositions desdites lois applicables aux personnes qui, au moment 
considere, n'ont pas le droit d'entrer et de demeurer au Royaume-Uni 
en vertu de la legislation du pays.

Article premier
Compte tenu des dispositions du Sex Discrimination Act de 1975 et 

des autres lois applicables, le Royaume-Uni accepte l'article premier

sous reserve que l'expression "quel que soit leur etat matrimonial" ne 
soit pas consideree comme ayant pour effet de rendre discriminatoire 
toute difference de traitement entre celibataires et personnes mariees, 
pour autant qu'il y  ait egalite de traitement entre hommes maries et 
femmes mariees et entre hommes celibataires et femmes celibataires.

Article 2
Compte tenu des progres sensibles deja realises au Royaume-Uni en 

vue de l'elimination progressive de la discrimination a l'egard des 
femmes, le Royaume-Uni se reserve, sans prejudice des autres reserves 
qu'il a formulees, le droit de donner effet aux paragraphes f) et g) en 
maintenant a l'etude ses lois et dispositions reglementaires qui 
pourraient encore comporter des differences notables de traitement 
entre hommes et femmes, le but etant de modifier lesdites lois et 
dispositions reglementaires si cela est compatible avec les principes 
essentiels et primordiaux de sa politique economique. S'agissant des 
formes de discrimination plus particulierement proscrites par d'autres 
dispositions de la Convention, les obligations decoulant de l'article 2 
doivent (dais le cas du Royaume-Uni) etre interpretees compte tenu 
des autres reserves et declarations formulees au sujet desdites 
dispositions, y compris les declarations et les reserves faites aux 
paragraphes a) a d) ci-dessus.

En ce qui conceme les paragraphes f) et g) de l'article 2, le Royaume- 
Uni se reserve le droit de continuer d'appliquer ses lois relatives aux 
delits sexuels et a la prostitution; cette reserve s'appliquera egalement 
k toute nouvelle loi qui modifierait ou remplacerait lesdites lois.

Article 9
Le British Nationality Act de 1981, mis en vigueur avec effet au ler  

janvier 1983, est fonde sur des principes qui ne permettent aucune 
forme de discrimination a l'egard des femmes au sens de l'article 
premier en ce qui conceme l'acquisition, le  changement ou la 
conservation de la nationalite des femmes ou de la nationalite de leurs 
enfants. Toutefois, l'acceptation par le Royaume-Uni de l'article 9 ne 
peut etre interpretee comme entratnant l'annulation de certaines 
dispositions tempoiaires ou transitoires, qui resteront en vigueur au- 
dela de cette date.

Le Royaume-Uni se reserve le droit de prendre les mesures 
necessaires pour s'acquitter de ses obligations aux termes de l'article 2 
du premier Protocole relatif it la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales signe k  Paris le 20 mars 1952, 
ainsi que de ses obligations aux termes du paragraphe 3 de l'article 13 
du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels ouvert a la signature le 19 decembre 1966 k New York, dans 
la mesure ou lesdites dispositions laissent aux parents la liberte de 
choix quant a l'education de leurs enfants: il se reserve aussi le droit de 
ne pas prendre de mesures qui puissent etre contraires a son obligation 
aux termes du paragraphe 4 de l'article 13 dudit Pacte, de s'abstenir de 
porter atteinte k la liberte des individus et des personnes morales de 
creer et de diriger des etablissements d'enseignement, sous reserve que 
certains principes et normes soient observes.

En outre, le Royaume-Uni ne peut accepter les obligations aux 
termes du paragraphe c) de l'article 10 que dans les limites des pouvoirs 
de l'administration centrale prevus par la loi, vu que les programmes, 
les livres scolaires et les m6thodes pddagogiques relevent des autorites 
locales et non pas de l'administration centrale; en outre, le Royaume- 
Uni accepte d'encourager l'education mixte tout en se reservant le droit 
d'encourager aussi d'autres types d'education.

Article 11
Le Royaume-Uni interprete le "droit au travail" vise k l'alinea a) du 

paragraphe 1 renvoyant au "droit au travail" tel qu'il est defmi dans 
d'autres instruments relatifs aux droits de l'homme auxquels le 
Royaume-Uni est partie, notamment a l'article 6  du Pacte international 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels du 19 decembre 
1966.

Le Royaume-Uni interprete le paragraphe 1 de l'article 11 & la 
lumiere des dispositions du paragraphe 2 de l'article 4, e'est-a-dire 
comme n'excluant pas les interdictions, les restrictions ou les 
conditions en matiere d'emploi des femmes dans certains secteurs ou a 
certains postes lorsqu'elles sont jugees necessaires ou souhaitables 
pour proteger la sante et la securite des femmes ou le foetus humain, y  
compris les interdictions, restrictions ou conditions imposees en raison 
d'autres obligations intemationales du Royaume-Uni le Royaume-Uni
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declare qu'en cas de conflit entre ses obligations aux termes de la 
presente Convention et ses obligations aux termes de la Convention 
concemant lemploi des femmes aux travaux souterrains dans les mines 
de toutes categories (Convention No. 45 de l'OIT), les dispositions de 
cette demiere convention prevaudront.

Le Royaume-Uni se reserve le droit d'appliquer toutes ses lois et les 
reglements relatifs aux regimes de retraite qui concement les pensions 
de retraite, les pensions de survivant et les autres prestations prevues 
en cas de deces ou de mise a la retraite (y compris le licenciement pour 
raisons economiques), qu'elles soient ou non regies par un regime de 
securite sociale.

Cette reserve s'appliquera egalement & toutes les nouvelles lois qui 
modifieraient ou remplaceraient les lois en vigueur ou les reglements 
relatifs aux regimes de retraite, etant entendu que ces nouvelles lois 
seront compatibles avec les obligations incombant au Royaume-Uni 
aux termes de la Convention.

Le Royaume-Uni se reserve le droit d'appliquer les dispositions 
legislatives suivantes en ce qui conceme les prestations ci-apres:

a) Prestations de securite sociale pour les personnes qui s'occupent 
de grands infirmes, conformement a l'article 37 du Social Security Act 
de 1975 et a l'article 37 du Social Security (Northern Ireland) Act de 
1975;

b) Majoration des prestations pour les adultes a charge, 
conformement aux articles 44,47,49 et 66 du Social Security Act de 
1975 et aux articles 44 a 47, 49 et 66 du Social Security (Northern 
Ireland) Act de 1975;

c) Pensions de retraite et pensions de survivant, conformement aux 
Social Security Acts de 1975 a 1982 et aux Social Security (Northern 
Ireland) Acts de 1975 & 1982;

d) Allocations familiales, conformement au Family Income 
Supplements Act de 1970 et au Family Income Supplements Act 
(Northern Ireland) de 1971.

Cette reserve s'appliquera Egalement a toutes les nouvelles lois qui 
modifieraient ou remplaceraient l'une quelconque des dispositions 
enumerees aux paragraphes a) £ d) ci-dessus, etant entendu que la 
teneur de ces nouvelles lois sera compatible avec les obligations 
incombant au Royaume-Uni aux termes de la Convention.

Pour l'application des dispositions du paragraphe 2 de l'article 11, le 
Royaume-Uni se reserve le droit d'appliquer toute regie non 
discriminatoire pour une periode minimum d'emploi ou d'affiliation.

Article 13
Nonobstant les obligations assumes aux termes de l'article 13 ou de 

tout autre article pertinent de la Convention, le Royaume-Uni se 
reserve le droit de continuer d'appliquer la legislation relative a l'impot 
sur le revenu et les plus-values, qui prevoit:

i) Qu'aux fins de l'imp6t sur le revenu les revenus d'une femme 
mariee habitant avec son mari durant l'annee ou une partie de l'annee 
d'imposition sont consideres comme etant les revenus du mari et non 
les siens (sous reserve du droit des deux conjoints de convenir que les 
revenus de la femme seront imposables comme si elle etait celibataire 
et n'avait pas d'autres revenus); et

ii) Que les revenus et les gains imposables de la femme marine 
doivent etre declares avec ceux de son mari (sous reserve du droit de 
l'un ou de l'autre conjoint de demander une imposition distincte) et, en 
consequence (en l'absence d'une telle demande), que le droit de 
contester l'imposition et d'etre entendu ou represents lors de l'audience 
appartient au seul mari; et

iii) Qu'un homme habitant avec sa femme ou l'ayant totalement a sa 
charge au cours de l'annee d'imposition est en droit de deduire de son 
revenu total un montant superieur a celui qui est autorise dans tous les 
autres cas et qu'un contribuable dont la declaration de revenu 
comprend le revenu de sa femme est en droit d'obtenir que cette 
deduction soit augmentee du montant du revenu de sa femme ou d'un 
montant prevu par la loi, si ce dernier est plus faible.

Article 15
En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 15, le Royaume-Uni 

interprete l'expression "capacite juridique" comme ayant trait

simplement a l'existence d’une personnalite juridique separee et 
distincte.

En ce qui conceme le paragraphe 3 de l'article 15, le Royaume-Uni 
considfere que cette disposition a pour but de preciser que seuls can 
des termes ou elements d'un contrat ou d'un autre instrument privem 
sont discriminatoires au sens indique doivent etre consideres comme 
nuls, et non pas necessairement le contrat ou l'instrument dans son 
ensemble.

Article 16

En ce qui conceme l'alinea f) du paragraphe 1 de l'article 16, le 
Royaume-Uni estime que la mention du caractere primordial'dt 
l'interet des enfants n'a pas de rapport direct avec l'elimination de la 
discrimination a l'egard des femmes, et declare a ce sujet que si la 
legislation du Royaume-Uni regissant l'adoption accorde au bien-etre 
de l'enfant une place centrale, elle ne donne pas a l'interet des enfants 
la meme importance primordiale que dans les questions liees a la garde 
des enfants.

Le Royaume-Uni accepte le paragraphe 1 de l'article 16, sous reserve 
que celui-ci ne restreigne pas le droit d'un individu a disposer librement 
de ses biens ni ne donne a un individu un droit de propriete qui serait 
soumis a une telle restriction.

B. Pour Vile de Man, les iles vierges britanniques, les iles Falkland, 
les iles Georgie du Sud et les iles Sandwich du Sud, ainsi que les iles 
Turques et Caiques:

[Reserves identiques a celles formulees pour le Royaume-Uni m 
paragraphes A (a), (c), et (d), si ce n'est que dans le cas de (a), ces 
reserves visent lesdits territoires et leur legislation.]

Article premier
[Reserves identiques a celles formulees pour le Royaume-Uni, sici 

n'est qu'il n'est pas fait reference a la legislation du Royaume-Uni]

Article 2
[Reserves identiques a celles formulees pour le Royaume-Uni si a 

n'est qu'il est fait reference a la legislation des territoires, etnonpasi 
celle du Royaume-Uni.]

Article 9
[Reserve identique a celle formulee pour le Royaume-Uni.] 

Article 11
[Reserves identiques a celles formulees pour le Royaume-Uni si ct 

n'est qu'il est fait reference a  la legislation des territoires et non pm 
celle du Royaume-Uni.]

En outre, et en ce qui conceme ces territoires, les prestations qui sont 
expressement prevues aux termes de la legislation de ces territoires 
sont les suivantes:

a) Prestations de securite sociale pour les personnes qui s'occupent if 
grands infirmes;

b) Majoration des prestations pour les adultes & charge;

c) Pensions de retraite et pensions de survivant;

d) Allocations familiales.
Cette reserve s'appliquera egalement a toutes les nouvelles lois qu> 

modifieraient ou remplaceraient l'une quelconque des dispositions 
enumerees aux paragraphes a) a d) ci-dessus, etant entendu q® 
teneur de ces nouvelles lois sera compatible avec les obligati0® 
incombant au Royaume-Uni aux termes de la Convention.

Pour l'application des dispositions du paragraphe 2 de l'article H.k 
Royaume-Uni se reserve le droit d'appliquer toute regie n 
discriminatoire pour une periode minimum d'emploi ou d'affiliatioo-

Article 13,15 et 16
[Reserves identiques a celles formulees pour le Royaume-Uni]

Le 4 janvier 1995, le Gouvemement du Royaume-Uni de G t^  
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifie au Secretaire genera
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decision de retirer la declaration et reserve suivantes faites lors de la 
ratification:

Declaration:
... le Royaume-Uni declare qu'en cas de conflit entre ses obligations 

au x  termes de la presente Convention et ses obligations aux termes de 
la Convention concemant l'emploi des femmes aux travaux souterrains 
dans les mines de toutes categories (Convention no 45 de l'OIT), les 
dispositions de cette demiere convention prevaudront.

Reserve :
Article 13
Nonobstant les obligations assumees aux termes de l'article 13 ou de 

tout autre article pertinent de la Convention, le Royaume-Uni se 
reserve le droit de continuer d'appliquer la legislation relative a l'impot 
s u r  le revenu et les plus-values, qui prevoit:
0 Qu'aux fins de l'impot sur le revenu les revenus d'une femme 

mariee habitant avec son mari durant l'annee ou une partie de l'annee 
d'imposition sont consideres comme etant les revenus du mari et non 
les siens (sous reserve du droit des deux conjoints de convenir que les 
revenus de la femme seront imposables comme si elle etait celibataire 
etn'avaitpas d'autres revenus); et

ii) Que les revenus et les gains imposables de la femme mariee 
doivent etre declares avec ceux de son mari (sous reserve du droit de 
l'un ou de l'autre conjoint de demander une imposition distincte) et, en 
consequence (en l'absence d'une telle demande), que le droit de 
contesterl'imposition et d'etre entendu ou represent^ lors de l'audience 
appartient au seul mari; et

iii) Qu'un homme habitant avec sa femme ou l'ayant totalement a sa 
charge au cours de l'annee d'imposition est en droit de deduire de son 
revenu total un montant superieur a celui qui est autorise dans tous les 
autres cas et qu'un contribuable dont la declaration de revenu 
comprend le revenu de sa femme est en droit d'obtenir que cette 
deduction soit augmentee du montant du revenu de sa femme ou d'un 
montant prevu par la loi, si ce dernier est plus faible.
Par la suite, le 22 mars 1996, le Gouvemement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a notifie au Secretaire general sa 
decision de retirer les declarations et reserves suivantes faites lors de la 
ratification:
b) Le Royaume-Uni se reserve le droit de considerer les dispositions 

du Sa Discrimination Act de 1975, du Employment Protection 
(Consolidation) Act de 1978, du Employment Act de 1980, du Sex 
Discrimination (Northern Ireland) Order de 1976, du Industrial 
Relations (no 2) (Northern Ireland) Order de 1976, du Industrial 
Relations (Northern Ireland) Order At 1982, du Equal Pay Act de 1970 
(tel qu'il a ete modifie), et du Equal Pay Act (Northern Ireland) de 1970 
(tel qu'il a ete modifie), y compris les exceptions et les exemptions 
enoncees dans chacun de ces decrets et lois, comme constituant des 
mesures appropriees pour la realisation concrete des objectifs de la 
Convention dans la situation economique et sociale propre au 
Royaume-Uni, et de continuer a appliquer ces dispositions en 
consequence; cette reserve vaudra egalement pour toute mesure 
legislative nouvelle qui modifierait ou remplacerait les lois et les 
decrets mentionnes ci-dessus, etant entendu que les termes de ces 
nouvelles mesures seront compatibles avec les obligations incombant 
au Royaume-Uni en vertu de la Convention.

Article p rem ier
Compte tenu des dispositions du Sex Discrimination Act de 1975 et 

des autres lois applicables, le Royaume-Uni accepte l'article premier 
sous reserve que l'expression "quel que soit leur etat matrimonial" ne 
*•1 pas consideree comme ayant pour effet de rendre discriminatoire 
•Me difference de traitement entre celibataires et personnes mariees, 
Pour autant qu'il y ait egalite de traitement entre hommes maries et 
femmes mariees et entre hommes c61ibataires et femmes celibataires.

Article 2
Compte tenu des progres sensibles deja realises au Royaume-Uni en 

^  de l'elimination progressive de la discrimination a l'egard des 
femmes, le Royaume-Uni se reserve, sans prejudice des autres reserves 

a formulees, le droit de donner effet aux paragraphes f) et g) en 
TO intenant a I'etude ses lois et dispositions reglementaires qui

pourraient encore comporter des differences notables de traitement 
entre hommes et femmes, le but etant de modifier lesdites lois et 
dispositions reglementaires si cela est compatible avec les principes 
essentiels et primordiaux de sa politique Economique. S'agissant des 
formes de discrimination plus particulierement proscrites par d'autres 
dispositions de la Convention, les obligations decoulant de l'article 2 
doivent (dans le cas du Royaume-Uni) etre inteipretees compte tenu 
des autres reserves et declarations formulees au sujet desdites 
dispositions, y compris les declarations et les reserves faites aux 
paragraphes a) k d) ci-dessus.

En ce qui conceme les paragraphes f) et g) de l'article 2, le Royaume- 
Uni se reserve le droit de continuer d'appliquer ses lois relatives aux 
delits sexuels et a la prostitution; cette reserve s'appliquera egalement 
a toute nouvelle loi qui modifierait ou remplacerait lesdites lois.

Article 9

Le Royaume-Uni se reserve le droit de prendre les mesures 
necessaires pour s'acquitter de ses obligations aux termes de l'article 2 
du premier Protocole relatif a la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales signe a Paris le 20 mars 1952, 
ainsi que de ses obligations aux termes du paragraphe 3 de l'article 13 
du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels ouvert a la signature le 19 decembre 1966 a New York, dans 
la mesure ou lesdites dispositions laissent aux parents la liberte de 
choix quant a l'education de leurs enfants: il se reserve aussi le droit de 
ne pas prendre de mesures qui puissent etre contraires a son obligation 
aux termes du paragraphe 4 de l'article 13 dudit Pacte, de s'abstenir de 
porter atteinte a la liberte des individus et des personnes morales de 
creer et de diriger des etablissements d'enseignement, sous reserve que 
certains principes et notmes soient observes.

En outre, le Royaume-Uni ne peut accepter les obligations aux 
termes du paragraphe c) de l'article 10 que dans les limites des pouvoirs 
de l'administration centrale prevus par la loi, vu que les programmes, 
les livres scolaires et les methodes pedagogiques relevent des autorites 
locales et non pas de l'administration centrale; en outre, le Royaume- 
Uni accepte d'encourager l'education mixte tout en se reservant le droit 
d'encourager aussi d'autres types d'education.

Article II
Le Royaume-Uni interprete le "droit au travail" vise a l'alinea a) du 

paragraphe 1 renvoyant au "droit au travail" tel qu'il est defini dans 
d'autres instruments relatifs aux droits de l'homme auxquels le 
Royaume-Uni est partie, notamment a l'article 6 du Pacte international 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels du 19 decembre 
1966.

Le Royaume-Uni interprete le paragraphe 1 de l'article 11 a la 
lumiere des dispositions du paragraphe 2 de l'article 4, c'est-a-dire 
comme n'excluant pas les interdictions, les restrictions ou les 
conditions en matiere d'emploi des femmes dans certains secteurs ou a 
certains postes lorsqu'elles sont jugees necessaires ou souhaitables 
pour proteger la sante et la securite des femmes ou le foetus humain, y 
compris les interdictions, restrictions ou conditions imposees en raison 
d'autres obligations intemationales du Royaume-Uni;

Le Royaume-Uni se reserve le droit d'appliquer les dispositions 
legislatives suivantes en ce qui conceme les prestations ci-apres :

a) Prestations de securite sociale pour les personnes qui s'occupent de 
grands infirmes, conformement a l'article 37 du Social Security Act de 
1975 et a l'article 37 du Social Security (Northern Ireland) Act de 1975;

c) Pensions de retraite et pensions de survivant, conformement aux 
Social Security Acts de 1975 k 1982 et aux Social Security (Northern 
Ireland) Acts de 1975 a 1982;

d) Allocations familiales, conformement au Family Income 
Supplements Act de 1970 et au Family Income Supplements Act 
(Northern Ireland) de 1971.

Cette reserve s'appliquera egalement a toutes les nouvelles lois qui 
modifieraient ou remplaceraient l'une quelconque des dispositions 
enumerees aux paragraphes a) a d) ci-dessus, etant entendu que la
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teneur de ces nouvelles lois sera compatible avec les obligations 
incombant au Royaume-Uni aux termes de la Convention.

Article 15

En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 15, le Royaume-Uni 
interprete l'expression "capacite juridique" comme ayant trait 
simplement k l'existence d'une peisonnalite juridique separee et 
distincte.

Article 16

Le Royaume-Uni accepte le paragraphe 1 de l'article 16, sous reserve 
que celui-ci ne restreigne pas le droit d'un individu a disposer librement 
de ses biens ni ne donne £ un individu un droit de propriete qui serait 
soumis & une telle restriction.

Par la meme communication, le Gouvemement de la Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a confirme que les 
declarations et les reserves formulees a l'egard des territoires 
dependants au nom desquels la Convention a egalement 6te ratifiee 
sont toujours applicables, mais font l'objet d'une revision attentive.

54 Le 29 avril 2004, le Gouvemement suisse a notifie au 
Secretaire general qu’il avait decide de retirer al reserve faite lors de la 
ratification. Le texte de la reserve se lit comme suit:

"a) Reserve portant sur l’article 7, lettre b :

Est reservee la legislation militaire suisse, qui prescrit que les 
femmes ne peuvent exercer des fonctions impliquant un engagement 
arm6 allant au-dela de l’auto-d£fense.”

Le texte complet des declarations et reserves sont publies dans le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1423, p. 418.

55 Lors de l'adhesion, le Gouvemement tha'ilandais a fait la decla
ration et reserves suivantes:

Declaration:

Le Gouvemement du Royaume de Thailande tient £ prfciser que, 
suivant son interpretation, les objectifs de la Convention sont 
d'eiiminer toute discrimination & regard des femmes et de garantir i  
tout individu, independamment de son sexe, l'egalite devant la loi, et

qu'ils sont en accord avec les principes presents par la Constitution du 
Royaume de Thailande.

Reserves:
1. Le Gouvemement du Royaume de Thailande tien h preciserque, 

suivant son interpretation, les objectifs de la convention son d' eliminer 
toute discrimination a l'egard des femmes et de garantir a tout individu, 
independamment de son sexe, l'egalite devant la loi, et qu' iles sonten 
accord avec les principes presents par la Constitutino du Royajrae de 
Thailande.

2. [...] Le Gouvemement du Royaume de Thailande considere que 
l'application des dispositions du paragraphe 2 de l'article 9 est 
subordonnee aux limites et criteres etablies par la legislation, les 
reglementations et les pratiques nationales.

3. Le Gouvemement du Royaume de Thailande ne s'estime lie ni par 
les dispositions [...] de l'article 16, ni par celles du paragraphe 1 de 
l'article 29 de la Convention.

Le 25 janvier 1991, le Gouvemement thailandais a notifie au 
Secretaire general sa decision de retirer, avec effet a cette meme date, 
les reserves qu'il avait formulees lors de l'adhesion a la Convention 
dans la mesure ou celles-ci s'appliquent au sous-paragraphe b) du 
paragraphe 11, et au paragraphe 3 de l'article 15.

Par la suite, le 26 octobre 1992, le Gouvemement tha'ilandais a 
notifie au Secretaire general sa decision de retirer une des reserves 
formulee lors de l'adhesion, soit la reserve au paragraphe 2 de 
l'article 9. Ladite reserve se lisait comme suit:

2 [...] Le Gouvemement du Royaume de Thailande considere que 
l'application des dispositions du paragraphe 2 de l'article 9 [...] est 
subordonnee aux limites et criteres etablies par la legislation, les 
reglementations et les pratiques nationales.

Par la suite, le 1 aout 1996, le Gouvemement thailandais a notifie an 
Secretaire general sa decision de retirer, avec effet a cette meme date, 
la reserve suivante, faite lors de l'adhesion:

1. Pour toutes les questions interessant la surete nationale, le 
maintien de l'ordre public et le service ou l'emploi dans les forces 
militaires ou paramilitaires, le Gouvemement du Royaume de 
Thailande se r6serve le droit de n'appliquer les dispositions de la 
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination i 
regard des femmes, en particulier celles des articles 7 et 10, que dans 
les limites etablies par la legislation, les reglementations et pratiques 
nationales.

Le texte complet de la declaration et des reserves est publie dans le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1404, p. 419.
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8. a) Amendement au premier paragraphe de l'article 20 de la Convention sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'£gard des femmes

N ew York, 22 decembre 1995

NON ENCORE EN V IG U E U R : voir le paragraphe 3 de la Resolution 50/202 qui se lit comme su it: "L'amendement entrera en
vigueur lorsqu’il aura ete examine par l'Assemblee generale et que la  majorite des deux tiers des 
Etats parties aura notifid le Secretaire general, en sa qualite de depositaire de la Convention, 
qu'elle l'accepte.".

ETAT: Parties: 45.
TEXTE: Doc. CEDAW/SP/1995/2.

Note: L'amendement a ete propose par les Gouvemements danois, finlandais, islandais, norvegien et suedois et diffuse par le 
Secretaire general sous couvert de la notification depositaire C.N.373.1994.TREATIES-8 du 23 janvier 1995 conformement au 
premier paragraphe de l'article 26 de la Convention. A leur huitieme reunion tenue le 22 mai 1995, les Etats parties a la Convention 
susmentionnee, ont decide d'amender le paragraphe premier de l'article 20 de ladite Convention et ont adopte l'amendement. 
L'Assemblee general a approuve l'amendement a sa cinquantieme session par la Resolution 50/202 du 22 decembre 1995.

Participant Acceptation (A)
Allemagne...............................................  25 fevr 2002 A
Andorre..................................................  14 oct 2002 A
Australie................................................. 4 ju in  1998 A
Autriche..................................................  11 sept 2000 A
Bahamas................................................. 17 janv 2003 A
Bresil...................................................... 5 mars 1997 A
Canada....................................................  3 nov 1997 A
Chili.......................................................  8 mai 1998 A
Chine...................................................... 10 juil 2002 A
Chypre....................................................  30 juil 2002 A
Croatie....................................................  24 oct 2003 A
Danemark...............................................  12 mars 1996 A
Egypte....................................................  2 aout 2001 A
Finlande..................................................  18 mars 1996 A
France....................................................  8 aout 1997 A
Guatemala...............................................  3 juin 1999 A
Irlande....................................................  11 juin 2004 A
Islande....................................................  8 mai 2002 A
Italie........................................................ 31 mai 1996 A
Japon......................................................  12 juin 2003 A
Jordanie................................................... 11 janv 2002 A
Lesotho................................................... 12 nov 2001 A
Liechtenstein..........................................  15 avr 1997 A
Lituanie................................................... 5 aout 2004 A

Participant Acceptation (A)
Luxem bourg............................................ 1 juil 2003 A
M adagascar...............  .................. 19 juil 1996 A
M ald ives..................................................  7 fevr 2002 A
M ali...........................................................  20 juin 2002 A
M alte ......................................................... 5 mars 1997 A
M aurice....................................................  29 oct 2002 A
Mexique....................................................  16 sept 1996 A
M ongolie..................................................  19 dec 1997 A
N ig e r......................................................... 1 mai 2002 A
Norvege....................................................  29 mars 1996 A
Nouvelle-Zelande............. ................. .... 26 sept 1996 A
P an am a ....................................................  5 nov 1996 A
Pays-Bas1 ................................................  10 dec 1997 A
Philippines................................................  12 nov 2003 A
Portugal....................................................  8 janv 2002 A
Republique de Coree............................... 12 aout 1996 A
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord2 ..........................  19 nov 1996 A
Suede......................................................... 17 juil 1996 A
Suisse......................................................... 2 dec 1997 A
T u rq u ie ....................................................  9 dec 1999 A
Uruguay....................................................  8 janv 2004 A

Notes:
1 Pour le Royaume en Europe, les Antilles neerlandaises et Aruba. 2 Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord,

l'ile de Man, iles Vierges britanniques, iles Falkland, et les iles Turques 
et Caiques.
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8. b) Protocole facultatif & la Convention sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination a l’egard des femmes

New York, 6 octobre 1999

ENTREE EN VIGUEUR: 22 dScembre 2000, conform6ment au paragraphe 1 de l'article 16 (voir le paragraphe 16 de la
Resolution A/RES/54/4).

ENREGISTREMENT: 22 decembre 2000, N° 20378.
ETAT: Signataires: 76. Parties: 70.
TEXT: A/RES/54/4.

Note : Le Protocole a ete adopte par la resolution A/RES/54/4 du 6 octobre 1999 a la cinquante-quatrieme session de 
l’Assembiee generale de l’Organisation des Nations Unies. Conformement au paragraphe premier de son article 15, le Protocole 
sera ouvert a la signature de tous les Etats qui ont signe la Convention, l’ont ratifiee ou y  ont adhere au Siege de l’Organisation des 
Nations Unies a New York a compter du 10 decembre 1999.

Participant Signature
Albanie.......................
Allemagne................... ...10 dec 1999
Andorre....................... ...9 juil 2001
Argentine................... ...28 fevr 2000
Autriche..................... ...10 dec 1999
A zerbaijan................. ...6 juin 2000
Bangladesh................. ...6 sept 2000
Belarus....................... ...29 avr 2002
Belgique..................... ...10 dec 1999
B elize.........................
Benin........................... ..25 mai 2000
B oliv ie ....................... ..10 dec 1999
Bosnie-Herzegovine. .  7 sept 2000
Bresil........................... ..13 mars 2001
B ulgarie..................... ..6 juin 2000
Burkina Faso.................16 nov 2001
Burundi....................... ..13 nov 2001
Cambodge................... ..11 nov 2001
Canada .......................
C h ili........................... ..10 d6c 1999
C hypre ....................... ..8 fevr 2001
Colom bie................... ..10 dec 1999
Costa Rica................... ..10 dec 1999
C roatie ....................... ..5 juin 2000
C uba..............................17 mars 2000
Danemark................... ..10 dec 1999
El Salvador................. ..4 avr 2001
Equateur..................... ..10 dec 1999
Espagne..........................14 mars 2000
Ex-Republique yougo

slave de Macedoine 3 avr 2000
Federation de Russie.. 8 mai 2001
Finlande........................10 dec 1999
France.......................... ..10 dec 1999
G abon..........................
Georgie........................
G hana.......................... ..24 fevr 2000
Grece............................ ..10 dec 1999
Guatemala......................7 sept 2000
Guinee-Bissau............. ..12 sept 2000
Hongrie........................
lies Salomon...............
Indonesie.......................28 fevr 2000
Irlande.......................... .7 sept 2000
Islande...........................10 dec 1999
Ita lic .............................10 dec 1999

Ratification, 
Adhesion (a)
23 juin 2003 a
15 janv 2002 
14 oct 2002

6 sept 2000
1 juin 2001
6 sept 2000
3 fevr 2004
17 juin 2004
9 dec 2002 a

27 sept 2000
4 sept 2002
28 juin 2002

18 oct 2002 a

26 avr 2002

20 sept 2001
7 mars 2001

31 mai 2000

5 fevr 2002
6 juil 2001

17 oct 2003
28 juil 2004
29 d6c 2000 
9 juin 2000
5 nov 2004 a
1 aout 2002 a

24 janv 2002 
9 mai 2002

22 dec 2000 a
6 mai 2002 a

7 sept 2000
6 mars 2001

22 sept 2000

Participant.................. Signature 
Jamahiriya arabe liby

enne........................
Kazakhstan................. ..6 sept 2000
Kirghizistan...............
Lesotho..........................6 sept 2000
L iberia ..........................22 sept 2004
Liechtenstein............. ..10 dec 1999
Lituanie................... ......8 sept 2000
Luxembourg............... ..10 dec 1999
Madagascar................. ..7 sept 2000
M alawi..........................7 sept 2000
M a li ...........................
Maurice....................... ..11 nov 2001
Mexique..................... ..10 dec 1999
Mongolie ......................7 sept 2000
Namibie ........................19 mai 2000
N 6 p al......................... ..18 dec 2001
Niger...... .....................
N igeria....................... ..8 sept 2000
N orvege.......................10 dec 1999
Nouvelle-Zelande . . .  7 sept 2000
Panama....................... ..9 juin 2000
Paraguay.................... ..28 dec 1999
Pays-Bas ................... ..10 dec 1999
P6rou........................... ..22 dec 2000
Philippines...................21 mars 2000
Pologne.......................
Portugal..................... ..16 fevr 2000
Republique dominic-

aine....................... ..14 mars 2000
Republique tcheque . .  10 dec 1999
Roumanie.....................6 sept 2000
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord3

Sao Tome-et-Principe. 6 sept 2000
Senegal....................... ..10 dec 1999
Serbie-et-Montenegro.
Seychelles................... ..22 juil 2002
Sierra Leone.................8 sept 2000
Slovaquie................... ..5 ju in  2000
Slovenie..................... ..10 dec 1999
Sri L anka...................
Suede......................... ..10 dec 1999
Tadjikistan................. ..7 sept 2000
Thailande................... ..14 ju in  2000
Timor-Leste...............

Ratification, 
Adhesion (a)

18 juin 2004 a 
24 aout 2001 
22 juil 2002 a 
24 sept 2004

24 oct 2001 
5 aout 2004 
1 juil 2003

5 dec 2000 a

15 mars 2002
28 mars 2002
26 mai 2000

30 sept 2004 a
22 nov 2004
5 mars 2002
7 sept 2000
9 mai 2001
14 mai 
22 mai 
9 avr 
12 nov 
22 dec 
26 avr

2001 
2002 
2001 
2003 
2003 a 
2002

10 aout 2001 
26 fevr 2001 
25 aout 2003

17 dec 2004 a

26 mai 2000 
31 juil 2003 a

17 nov 2000
23 sept 2004
15 oct 2002 a
24 avr 2003

14 juin 2000
16 avr 2003 a
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Ratification, Ratification,
Participant Signature Adhesion (a) Participant Signature Adhesion (a)
Turquie...................  8 sept 2000 29 oct 2002 Uruguay...................... 9 mai 2000 26 juil 2001
Ukraine...................  7 sept 2000 26 sept 2003 Venezuela (Republique

bolivarienne d u ) .. 17 mars 2000 13 mai 2002

Declarations et reserves
(En l’absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification ou de l'adhesion.)

B a n g l a d e s h

D eclaration:

Le Gouvemement de la Republique populaire du Bangla
desh declare, conformement au paragraphe 1 de l'article 10 du 
Protocole, qu'il n'entend pas assumer les obligations resultant 
des articles 8 et 9 de celui-ci.

B e l g i q u e

Lors dela signature:

Declaration:

“Cette signature engage egalement la Communaute flamma- 
nde, la Communaute frangaise et la Communaute germano- 
phone de Belgique.”

B e l i z e

Declaration:
Considerant que l'article 10 du Protocole facultatif dispose 

que tout Etat Partie peut, au moment ou il adhere audit proto
cole, declarer qu'il ne reconnait pas au Comite la competence 
que conferent a celui-ci les articles 8 et 9.

Le Belize, apres avoir minutieusement examine les articles
8 et 9 du Protocole facultatif, declare par la presente qu'il ne re
connait pas au Comite la competence que lui conferent les arti
cles 8 et 9.

C u b a

Lors de la signature:
Declaration:

Le Gouvemement de la Republique de Cuba declare qu’il ne 
reconnait pas la competence du Comite cree par les articles 8 et
9 du Protocole.

Notes:

1 Avec la declaration aux termes de laquelle conformement au 
statut constitutionnel des Tokelaou et compte tenu de son engagement
i oeuvrer a l'avfenement de l'autonomie par un acte d'autodetermination 
conformement a la Charte des Nations Unies, la presente ratification ne 
s'appliquera aux Tokelaou que lorsque le Gouvemement neo-zelandais 
aura depose une declaration a ce sujet aupres du depositaire a la suite 
(Tune consultation appropriee avec ce territoire.

2 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises et Aru
ba.

3 Avec une application territoriale aux lies Falkland (Malvinas) et 
l’ile de Man
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9 . C o n v e n t i o n  c o n t r e  l a  t o r t u r e  e t  a u t r e s  p e i n e s  o u  t r a i t e m e n t s  c r u e l s ,

INHUMAINS OU DEGRADANTS

New York, 10 decembre 1984

ENTREE EN VIG U EU R: 26 juin 1987, conformement au paragraphe 1 de l'article 271.
ENREGISTREMENT : 26 juin 1987, N° 24841.
£ T A T : Signataires: 74. Parties: 139.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1465, p. 85.

N ote: La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, fran?ais et russe font egalement foi, a ete adoptee par la 
resolution 39/462 du 10 decembre 1984 a la trente-neuvieme session de l'Assemblee generale des Nations Unies. La Convention est 
ouverte a la signature de tout Etat, conformement a son article 25.

Ratification,
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Afghanistan................. 4 fevr 1985 1 avr 1987
Afrique du S ud .......... 29 janv 1993 10 d6c 1998
Albanie....................... 11 mai 1994 a
Algerie .......................
Allemagne ’ ...............

26 nov 1985 12 sept 1989
13 oct 1986 1 oct 1990

Andorre....................... 5 aout 2002
Antigua-et-Barbuda . . 19 juil 1993 a
Arabie saoudite........... 23 sept 1997 a
Argentine................... 4 fevr 1985 24 sept 1986
Arm enie..................... 13 sept 1993 a
Australie..................... 10 dec 1985 8 aout 1989
Autriche..................... 14 mars 1985 29 juil 1987
Azerba'idjan................. 16 aout 1996 a
Bahrein....................... 6 mars 1998 a
Bangladesh................. 5 oct 1998 a
Belarus....................... 19 dec 1985 13 mars 1987
Belgique..................... 4 fevr 1985 25 juin 1999
B elize.......................... 17 mars 1986 a
Benin........................... 12 mars 1992 a
B oliv ie ................... .... 4 fevr 1985 12 avr 1999
Bosnie-Herzegovine . 1 sept 1993 d
Botswana................... 8 sept 2000 8 sept 2000
Bresil........................... 23 sept 1985 28 sept 1989
B ulgarie..................... 10 juin 1986 16 dec 1986
Burkina Faso............... 4 janv 1999 a
Burundi........................ 18 fevr 1993 a
Cambodge................... 15 oct 1992 a
Cameroun................... 19 dec 1986 a
C anada........................ 23 aout 1985 24 juin 1987 

4 juin 1992 aCap-Vert......................
C h ili ............................ 23 sept 1987 30 sept 1988
Chine6’9........................ 12 dec 1986 4 oct 1988
C hypre ........................ 9 oct 1985 18 juil 1991
Colom bie................... 10 avr 1985 8 dec 1987
Comores...................... 22 sept 2000
Congo.......................... 30 juil 2003 a
Costa Rica................... 4 fevr 1985 11 nov 1993
Cote d'Ivoire...............
Croatie5........................

18 dec 1995 a
12 oct 1992 d

C uba............................ 27 janv 1986 17 mai 1995
Danemark.................... 4 fevr 1985 27 mai 1987
Djibouti........................ 5 nov 2002 a
£gypte.......................... 25 juin 1986 a 

17 juin 1996 a 
30 mars 1988

El Salvador.................
£quateur...................... 4 fevr 1985
Espagne........................ 4 fevr 1985 21 oct 1987
Estonie........................ 21 oct 1991 a

Participant Signature
fitats-Unis

d'Amerique .........  18 avr 1988
fithiopie......................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine5...........

Federation de Russie . 10 dec 1985
Finlande...................... 4 fevr 1985
France.......................... 4 fevr 1985
Gabon.......................... 21 janv 1986
Gambie.......................  23 oct 1985
Georgie........................
Ghana.......................... 7 sept 2000
G rece .......................... 4 fevr 1985
Guatemala...................
G uinee........................ 30 mai 1986
Guinee equatoriale . . .
Guinee-Bissau...........  12 sept 2000
Guyana........................ 25 janv 1988
H onduras...................
Hongrie........................ 28 nov 1986
Inde.............................. 14 oct 1997
Indonesie...................  23 oct 1985
Irlande.......................... 28 sept 1992
Islande........................ 4  fevr 1985
Israel............................ 22 oct 1986
Ita lie ............................ 4 fevr 1985
Jamahiriya arabe liby

enne........................
Japon............................
Jordanie.....................
Kazakhstan.................
Kenya.........................
Kirghizistan...............
K ow eit........................
Lesotho........................
Lettonie........................
Liban............................
L iberia ........................
Liechtenstein.............  27 ju in  1985
Lituanie........................
Luxembourg...............  22 fevr 1985
Madagascar.................  1 oct 2001
M alaw i........................
Maldives.....................
M a li ............................
Malte............................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

21 o c t 1994 
14 m ars 1994 a

12 dec 1994 d 
3 mars 1987 

30 aout 1989
18 fevr 1986 
8 sept 2000

26 oct 1994 a
7  sept 2000 
6  oct 1988 
5 janv 1990 a
10 oct 1989
8 oct 2002 a

19 mai 1988
5 dec 1996 a
15 avr 1987

28 oct 1998
11 avr 2002 
23 oct 1996 
3 oct 1991
12 janv 1989

16 mai 1989 a
29 juin 1999 a
13 nov 1991 a 
26 aout 1998 a
21 fevr 1997 a 
5 sept 1997 a 
8 mars 1996 a
12 nov 2001 a
14 avr 1992 a 
5 oct 2000 a

22 sept 2004 a 
2 nov 1990
I f6vr 1996 a 

29 sept 1987

I I  juin 1996 a
20 avr 2004 a 
26 fevr 1999 a
13 sept 1990 a
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Maroc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8  J a n v  1 9 8 6
Maurice. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Mauritanie. . . . . . . . . . . . . . .
Mexique. . . . . . . . . . . . . . . . . .  ^ 8  m a r s  1 9 8 5
Monaco. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Mongolie. . . . . . . . . . . . . . . . .
Mozambique. . . . . . . . . . . .
Namibie. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nauru. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 2  n o v  2 0 0 1
Nepal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nicaragua. . . . . . . . . . . . . . .  1 5  a v r  1 9 8 5
Niger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nigeria. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 8  j u i l  1 9 8 8
Norvege. . . . . . . . . . . . . . . . . .  4  f& vr 1 9 8 5
Nouvelle-Z61ande . . .  1 4  j a n v  1 9 8 6
Ouganda . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ouzbekistan.... . . . . . . . . .
Panama. . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 2  f e v r  1 9 8 5
Paraguay.. . . . . . . . . . . . . . . .  2 3  o c t  1 9 8 9
Pays-Bas8 .. . . . . . . . . . . . . .  4  f e v r  1 9 8 5
Perou. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 9  m a i  1 9 8 5
Philippines.. . . . . . . . . . . . . .
Pologne. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 3  j a n v  1 9 8 6
Portugal9 .. . . . . . . . . . . . . . . .  4  f e v r  1 9 8 5
Qatar. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Republique a rab e  s y r i 

enne . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Republique de C o r e e .
Republique de M o ld o 

va . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Republique d e m o c ra 

tique du C o n g o  . .
Republique d o m in ic 

aine . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4  f e v r  1 9 8 5
Republique tc h e q u e 10 
Roum anie.. . . . . . . . . . . . . .

Participant S ignature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
21 ju in  1993
9 dec 1992 a
17 nov 2004 a
23 janv  1986
6 dec 1991 a

24 janv  2002 a 
14 sept 1999 a 
28 nov 1994 a

14 mai 1991 a

5 oct
28 juin
9 juil
10 dec
3 nov

28 sept
24 aout
12 mars
21 dec
7 juil
18 juin
26 juil
9 fevr
11 janv

1998 a 
2001 
1986
1989
1986 a 
1995 a
1987
1990
1988
1988 
1986 a
1989 
1989 
2000 a

19 aout 2004 a
9 janv 1995 a

28 nov 1995 a

18 mars 1996 a

22 fevr 1993 d
18 dec 1990 a

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du
Nord6,11...............  15 mars 1985

Saint-M arin...............  18 sept 2002
S ain t-S iege...............
Saint-Vincent-et-les

Grenadines......... ..
Sao Tome-et-Principe 6 sept 2000
S en eg al......................  4 fevr 1985
Serbie-et-Montenegro
Seychelles.................
Siena L e o n e .............  18 mars 1985
Slovaquie10...............
Slov6nie......................
Som alie......................
Soudan........................  4 juin 1986
Sri Lanka....................
Suede..........................  4 fevr 1985
Suisse..........................  4 fevr 1985
Sw aziland .................
Tadjikistan.................
Tchad..........................
Timor-Leste...............
T o g o ..........................  25 mars 1987
Tunisie........................  26 aout 1987
Turkmenistan.............
T u rq u ie ...................... 25 janv 1988
U kraine ...................... 27 fevr 1986
Uruguay......................  4 fevr 1985
Venezuela (Republique

bolivarienne d u ) .. 15 fevr 1985
Y em en........................
Zambie........................

Participant Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

8 d6c 1988

26 juin 2002 a

1 aout 2001 a

21 aout 1986
12 mars 2001 d
5 mai 1992 a

25 avr 2001
28 mai 1993 d 
16 juil 1993 a
24 janv 1990 a

3 janv
8 janv
2 dec
26 mars
11 janv
9 juin
16 avr
18 nov
23 sept
25 juin
2 aout

24 fevr
24 oct

1994 a 
1986
1986 
2004 a
1995 a 
1995 a 
2003 a
1987
1988 
1999 a 
1988 
1987 
1986

29 juil 1991
5 nov 1991 a
7 oct 1998 a

Declarations et Reserves
(En l'absence d'indication precMant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.)

A f g h a n ist a n

La Republique democratique d'Afghanistan ratifie la Con
vention mais, s'autorisant du paragraphe 1 de l'article 28 de cet 
instrument, ne reconnait pas la competence accordee au Comite 
aux termes de l'article 20.

En outre, comme le permet le paragraphe 2 de l'article 30, la 
Republique democratique d'Afghanistan declare qu'elle ne se 
considere pas H6e par les dispositions du paragraphe 1 dudit ar
ticle, qui etablissent qu'en cas de differend concemant l'inter- 
pretation ou l'application de la Convention, l'une des parties 
interessees peut exiger que ce differend soit soumis a la Cour in
temationale de Justice. La Republique democratique d'Afghan- 
jtan declare que les differends entre Etats parties ne peuvent 
foe soumis a l'arbitrage ou a la Cour intemationale de Justice 
qu'avec le consentement de toutes les parties interessees et non 
Pas seulement par la volonte de l'une d'entre elles.

A f r iq u e  d u  Sud

Declaration:
[La Republique d'Afrique du Sud declare qu'] elle reconnait, 

aux fins de l'article 30 de la Convention, la competence de la 
Cour international de Justice pour regler un differend entre deux 
ou plusieurs Etats parties au sujet de l'interpretation ou de l'ap- 
plication de la Convention, respectivement.

A l le m a g n e 3

Lors de la signature :
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne se 

reserve le droit, lors de la ratification, de communiquer les 
reserves ou explications interpretatives qu'il jugera necessaires, 
en particulier en ce qui conceme l'application de l'article 3.
Lors de la ratification :

Cette disposition interdit la remise directe d'une personne a 
un fetat, s'il existe un danger serieux que cette personne y soit
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soumise a la torture. De l'avis de la Republique federale d’Al
lemagne, ni l'article 3, ni les autres dispositions de la Conven
tion ne creent pour un Etat d'obligations que la Republique 
federale d'Allemagne ne puisse satisfaire en application de sa 
legislation interne, laquelle est conforme a la Convention.

A r a bie  saoudite

Declarations:
Le Royaume d'Arabie saoudite ne reconnait pas les com

petences du Comite decrites au paragraphe 20 de la Convention.
Le Royaume d'Arabie saoudite ne se considcre pas lie par 

les dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de la Convention.

Autriche

" 1. L'Autriche etablira sa competence, conformement a l'ar
ticle 5 de la Convention, independamment de la legislation du 
lieu ou l'infraction aura ete commise, mais dans les cas du par
agraphe 1, lettre c, seulement lorsqu'on ne peut pas compter que 
la l'Etat competent selon le paragraphe 1, lettres a et b, engagera 
poursuite penale.

2. L'Autriche considere l'article 15 comme la base legale 
pour l'inadmissibilite, prevue par cet article, d'invoquer des 
declarations dont il est etabli qu'elles ont 6t6 obtenues par la tor
ture."

B a h r e in 12

Reserves:

2. L'etat de Bahrein ne se considere pas lie au paragraphe
1 de l'article 30 de la Convention.

B a n g la d e s h 13

Declaration :
Le Gouvemement de la Republique populaire du Bangla

desh appliquera le paragraphe 1 de l’article 14 conformement a 
sa legislation.

B e la r u s 14

B otsw ana

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

Le Gouvemement de la Republique du Botswana se consid
ere lie par l’article premier de la Convention dans la mesure ou 
le terme “torture” vise la torture et d’autres peines ou traite
ments inhumains ou degradants interdits par l’article 7 de la 
Constitution de la Republique du Botswana.

B u lg a r ie 15

C h i l i16

Lors de la signature:
1. ...
2. Le Gouvemement chilien ne se considere pas lid par les 

dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de la Convention.
3. Le Gouvemement chilien se reserve le droit de formuler, 

lors de la ratification de la Convention, toutes reserves ou decla
rations qu'il jugera necessaires eu egard a sa legislation interne.

Lors de la ratification :
Le Gouvemement chilien declare que dans ses relations 

avec les pays americains qui sont parties a la Convention inter- 
americaine pour la prevention et la repression de la torture, il 
appliquera ladite Convention dans les cas d'incompatibilite en

tre les dispositions de la Convention inter-americaine et celles 
de la presente Convention;

C h i n e

Reserves faites lors de la signature et confirmees lors de la 
ratification:

1) Le Gouvemement chinois ne reconnait pas la com- 
petence accordee au Comite contre la torture aux termes de l'ar
ticle 20 de la Convention.

2) Le Gouvemement chinois ne se considcre pas lie par le 
paragraphe 1 de l'article 30 de la Convention.

C u b a

Declarations:
Le Gouvemement de la Republique de Cuba deplore 

qu'apres l'adoption de la resolution 1514 (XV) de l'Assembiee 
generale des Nations Unies contenant la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, on aitpu 
adopter un texte comme celui du premier paragraphe de 
l'article 2 de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants.

Le Gouvemement de la Republique de Cuba declare qu'en 
vertu de l'article 28 de la Convention, la mise en oeuvre des dis
positions enoncees aux paragraphes 1,2 et 3 de l'article 20 de la 
Convention est subordonnee & la stricte observation du principe 
de la souverainete des Etats et au consentement prealable des 
Etats parties.

Le Gouvemement de la Republique de Cuba considere, en 
ce qui conceme les dispositions de l'article 30 de la Convention, 
que les differends entre les Parties doivent etre regies par voie 
de negotiations diplomatiques.

E q u a t e u r

Reserve:
L’Equateur declare que, conformement aux dispositions de 

l'article 42 de sa constitution politique, il n'autorisera pas l'ex- 
tradition d'un national.

E ta t s -U n is  d 'A m e r iq u e 17

Lors de la signature :
Declaration:

Le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique se reserve le 
droit, lors de la ratification, de communiquer telles reserves, in
terpretations ou declarations qu'il jugera necessaires.
Lors de la ratification:
Reserves:

I. L'avis et le consentement du Senat sont subordonnes aux 
reserves ci-apres:

1. Les Etats-Unis se considerent lies par l'obligation, enon- 
cee a l'article 16, d'interdire les "peines ou traitements cruels, in- 
humains ou degradants", pour autant que cette expression 
s'entend des traitements ou peines cruels et inaccoutumes inter
dits par les cinquieme, huitieme et/ou quatorzieme amende
ments a la Constitution des Etats-Unis.

2. En vertu du paragraphe 2 de l'article 30, les Etats-Unis 
ne se considerent pas lies par les dispositions du p a ra g ra p h e  
de l'article 30, mais se reservent le droit d'appliquer, a u  cas par 
cas, la procedure d'arbitrage prevue ou toute autre procedure-

I I .  L'avis et le consentement d u  Senat sont s u b o r d o n n e s  a®  
interpretations suivantes, qui s'appliquent aux o b l i g a t i o n s  sou- 
scrites par les Etats-Unis en vertu d e  la presente Convention-

1. a) S'agissant de l'article premier, les Etats-Unis enteo - 
ent que pour, constituer une torture, un acte doit viser express '̂ 
ment a infliger une douleur ou des souffrances physiques o
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mentales aigues, la douleur ou la souffrance mentale s'entendant 
de troubles mentaux chroniques provoques ou engendres par : 
l)le fait d'infliger intentionnellement ou de menacer d'infliger 
une doubleur ou des souffrances physiques aigues 2) le fait 
d'administrer ou de menacer d'administrer des substances psy
chotropes ou tout autre traitement destine a alterer profonde- 
ment les facultes ou la personnalite; 3) le fait de proferer une 
menace de mort imminente; 4) le fait de menacer de donner la 
mort a une tierce personne, de lui infliger des soufltances phy
siques aigues ou de lui administrer des substances psychotropes 
outout autre traitement destine a alterer profondement les fac
ultes ou la personnalite de maniere imminente;

b) Les Etats-Unis interpretent la definition de la torture 
donnee a l'article premier comme s'appliquant uniquement aux 
actes directement diriges contre des personnes qui se trouvent 
sous la garde ou le controle physique de l'auteur de l'infraction;

c) En ce qui conceme l'article premier de la Convention, 
les Etats-Unis interpretent le terme "sanctions" comme en- 
globant les sanctions imposees par la justice et les autres peines 
autorisees par la loi des Etats-Unis ou par l'interpretation qui en 
est faite par les tribunaux. Les Etats-Unis considerent toutefois 
qu'un Etat partie ne peut, a la faveur des sanctions prevues par 
son droit interne, faire echec a l'objet et au but de la Convention 
d'interdire la torture;

d) Touchant l'article premier de la Convention, les fetats- 
Unis interpretent l'expression "consentement tacite" comme 
signifiant que l'agent de la fonction publique doit avoir eu con- 
naissance de l'activite constituant une forme de torture avant 
qu'elle ne se produise et failli par la suite a son obligation legale 
d'mtervenir pour la prevenir;

e) Touchant l'article premier de la Convention, les Etats- 
Unis considerent que le non-respect des procedures legales en 
vigueur ne constitue pas en soi un acte de torture.

2. Les Etats-Unis interpretent le membre de phrase "ou il y 
a des motifs serieux de croire qu'elle risque d'etre soumise a la 
torture", tel qu'il figure a l'article 3 de la Convention, comme 
signifiant "s'il est fort probable qu'elle sera soumise a la tor
ture.".

3. Selon l'interpretation des Etats-Unis, l'article 14 fait ob
ligation a I'Etat partie de garantir aux particuliers le droit d'ex- 
ercerune action en dommages-interets uniquement a raison des 
actes de torture qui auraient ete commis dans le territoire rele
vant de sa juridiction.

t 4. Les Etats-Unis considerent que le droit international 
n’interdit pas la peine capitale et que la presente Convention ne 
lesempeche ni leur interdit d'appliquer la peine de mort, en ver
tu des cinquieme, huitieme et ou quatorzieme amendements a la 
Constitution des Etats-Unis, y compris toute periode de reclu
sion prevue par la Constitution avant l'execution de la sentence.

5. Les Etats-Unis interpretent la presente Convention com- 
me devant etre appliquee par le Gouvemement federal pour au- 
•ant qu'il exerce une competence legislative et judiciaire sur les 
jjiatieres qui y sont visees et, autrement, par les autorites des 
Etats et des administrations locales. Ainsi, pour appliquer les ar
ticles 10 a 14 et 16, le Gouvemement federal prendra, en ce qui 
conceme le systeme federal, toutes les mesures voulues pour 
•aire en sort que les autorites competentes des unites constitu
te s  des Etats-Unis d'Amerique puissent prendre les mesures 
SW s'imposent pour donner effet a la Convention.

III. L'avis et le consentement du Senat sont subordonnes aux 
declarations suivantes:

L Les Etats-Unis declare que les dispositions des articles 1 
a *6 de la Convention ne sont pas executoires d'office.

F e d e r a t io n  d e  R u s s ie 14 

F r a n c e

R eserve:
Le Gouvemement de la Republique frangaise declare, con

formement au paragraphe 2 de l'article 30 de la Convention, 
qu'il ne sera pas lie par les dispositions du paragraphe le r  de cet 
article.

G h a n a

Declaration:
Conformement au paragraphe 2 de l'article 30 de la Conven

tion, le Gouvemement de la Republique du Ghana declare 
egalement, en reference au paragraphe premier de l'article 30, 
qu'aucun differend entre des Etats parties concemant l'inter- 
pretation ou l'application de la Convention ne sera soumis a un 
arbitrage ou a la Cour intemationale de Justice sans l'assenti- 
ment de toutes les parties concemees, l'assentiment de l'une ou 
de plusieurs d'entre elles n'etant pas suffisant.

G u a t e m a la 18

Gu in £ e  e q u a t o r ia l e

Declaration et reserve :
Premierement - Le Gouvemement equato-guineen declare 

qu'en application de l'article 28 de la presente Convention, il ne 
reconnait pas la competence accordee au Comite aux termes de 
l'article 20 de cette demiere.

Deuxiemement - Le Gouvemement equato-guineen, en ce 
qui conceme les dispositions de l'article 30 de la presente Con
vention, ne se considere pas lie par les dispositions du para
graphe premier dudit article.

H o n g r i e 19

In d o n e s ie

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique d'Indonesie declare que 

les dispositions contenues dans les paragraphes 1,2 et 3 de l'ar- 
ticle 20 de la Convention devront etre appliques dans le strict 
respect des principes de la souverainete et de l'integrite territo
riale des fitats.
R eserve:

Le Gouvemement de la Republique d'Indonesie ne se con
sidere pas lie par la disposition contenue dans le paragraphe 1 
de l'article 30; et il considere que les differends concemant l'in- 
terpretation et l'application de la Convention qui ne peuvent pas 
etre regies par les voies prevues au paragraphe 1 dudit article ne 
devaient etre portes devant la Cour intemationale de Justice 
qu'avec le consentement de toutes les parties.

Is r a e l

Reserves:
1. Conformement a l'article 28 de la Convention, I'Etat 

d'Israel declare par les presentes qu'il ne reconnait pas la com
petence accordee au Comite aux termes de l'article 20.

2. Conformement au paragraphe 2 de l'article 30, I'Etat 
d'Israel declare par les presentes qu'il ne se considere pas lie par 
les dispositions du paragraphe 1 dudit article.

K o w e It

Reserves:
Avec des reserves a l'article 20 et de la disposition du para

graphe 1 de l'article 30 de la Convention.

IV 9 .  Droits de l ’homm e 289



L uxem bourg  

Declaration interpretative:

Article ler
Le Grand-Duche de Luxembourg declare qu'il ne reconnait 

comme 'sanctions legitimes' au sens de l'article ler, alinea ler, 
de la Convention que celles qui sont admises tant au regard du 
droit national que du droit international."

Ma r o c

Reserves formulees lors de la signature et confirmees lors de la 
ratifications:

Le Gouvemement du Royaume du Maroc ne reconnait pas 
la competence accordee au Comite aux termes de l'article 20.

Conformement au paragraphe 2 de l'article 30, le Gou
vemement du Royaume du Maroc ne se considere pas lie par le 
paragraphe premier du meme article.

M auritanie

Reserves :
ARTICLE 20
"Le Gouvemement mauritanien ne reconnait pas la com

petence accordee au Comite aux termes de l'article 20 qui stip
ule :

1. Si le Comitd regoit des renseignements credibles qui lui 
semble contenir des indications bien fondees que la torture est 
pratiquee systematiquement sur le territoire d'un Etat partie, il 
invite ledit Etat a cooperer dans 1'examen des renseignements 
et, a cette fin, a lui faire part de ses observations a ce sujet.

2. En tenant compte de toutes observations eventuellement 
presentees par l'etat partie interesse et de tous autres renseigne
ments pertinents don't il dispose, le Comite peut, s'il juge que 
cela se justifie, charge un ou plusieurs de ses membres de 
proceder a une enquete confifentielle et de lui faire rapport d'ur
gence.

3. Si une enquete est faite en vertu du paragraphe 2 du 
present article, le Comite recherche la cooperation de 1'Etat par
tie interesse. En accord avec cet Etat partie, l'enquete peut com- 
porter une visite sur son territoire.

4. [A]pres avoir examine les conclusions du membre ou des 
membres qui lui sont soumises conformement au paragraphe 2 
du present article, le Comite transmet ces conclusions a 1'Etat 
partie interesse, avec tous commentaires ou suggestions qu'il 
juge appropries compte tenu de la situation.

5. Tous les travaux du Comite don't il est fait mention aux 
paragraphes 1 a 4 du present article sont confidentiels et, a 
toutes les etapes des travaux, on s'efforce d'obtenir la coopera
tion de 1'Etat partie. Une fois acheves ces travaux relatifs a une 
enquete menee en vertu du paragraphe 2, le Comite peut, apres 
consultations avec 1'Etat partie interesse, decider de faire figurer 
un compte rendu succinct des resultats des travaux dans le rap
port annuel qu'il etablit conformement a l'article 24.

ARTICLE 30 ALINIiA 1
Tout differend entre deux ou plus des Etats parties concem

ant l'interpretation ou l'application de la presente Convention 
qui ne peut pas etre regie par voie de negotiation est soumis a 
l'arbitrage a la demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois 
qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne par- 
viennent pas a se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbi- 
trage, l'une quelconque d'entre elles peut soumettre le differend 
a la Cour Intemationale de Justice en deposant une requete con- 
formement au Statut de la Cour.

Conformement au paragraphe 2 de l'article 30, le Gou
vemement mauritanien declare qu'il ne se considere pas lie par

les dispositions du paragraphe le r  dudit article qui etablissent 
qu'en cas de differend concemant l'interpretation ou l'applica
tion de la convention, l'une des parties interessees peut exiger 
que ce differend soit soumis a la Cour Intemationale de Justice"

M o n a c o

Reserve:
Conformement au paragraphe 2 de l'article 30, de la Con

vention, la Principaute de Monaco declare qu'elle ne sera pas 
liee par les dispositions du paragraphe ler de cet article.

N o u v e l l e -Z e l a n d e

Reserve:
Le Gouvemement neo-zelandais se reserve le droit d'ac- 

corder a la victime d'un acte de torture l'indemnisation visee a 
l'article 14 de la Convention contre la torture, uniquement a la 
discretion de YAttomey-General de la Nouvelle-Zelande.

P a n a m a

La Republique du Panama ne se considere pas liee paries 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de la Convention 
susmentionnee.

P a y s -B a s

Declaration concemant l'interpretation de l'article premier: 
Selon l'interpretation du Gouvemement du Royaume des 

Pays-Bas, l'expression "sanctions legitimes" au paragraphe 1 de 
l'article premier doit etre entendue comme s'appliquant am 
sanctions qui sont legitimes non seulement en vertu du droit na
tional, mais egalement en vertu du droit international.

P o l o g n e

Lors de la signature:
La Republique populaire de Pologne ne se considere par liee 

par l'article 20 de la Convention.
En outre, la Republique populaire de Pologne ne se consid

ere pas liee par le paragraphe 1 de l'article 30 de la Convention.

Q a t a r 20
Reserves :

a) Toute interpretation des dispositions de la Convention^  
soit incompatible avec les preceptes du droit islamique et dela 
religion islamique;

et
b) Les fonctions du Comite enoncees aux articles 21 et 22 de 

la Convention.

REp u b l iq u e  a r a b e  sy r ien n e

Declarations:
Conformement aux dispositions du paragraphe 1 & 

l'article 28 de la Convention, la Republique arabe syrienne tf 
reconnait pas la competence accordee au Comite contre la tor* 
ture par l'article 20;

L'adhesion de la Republique arabe syrienne a la Convention 
ne signifie nullement que la Syrie reconnait Israel ou qu'elle®' 
tretiendra des rapports quelconques avec Israel dans le ca“rC 
des dispositions de la Convention.

RfiPUBLIQUE TCHfcQUE10
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royaume-U n i d e  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  d ’I r l a n d e  d u  
N o r d

lors de la signature :
Le Royaume-Uni se reserve le droit de formuler, lors de la 

ratification de la Convention, toutes reserves ou declarations in- 
teipretatives qu'il jugera necessaires.

SA INT-SlfcGE

Declaration:
"Le Saint-Sifege considere la Convention contre la torture et 

autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants 
comme un instrument valable et adapte pour la lutte contre des 
actes qui constituent une atteinte grave a la dignite de la per
sonne humaine. L'Eglise catholique, a l'epoque contemporaine, 
s'est constamment prononce en faveur du respect inconditionnel 
delavieelle-meme, et a condamne sans equivoque <tout ce qui 
constitue une violation de l'int6grite de la personne humaine, 
comme les mutilations, la torture physique ou morale, les con- 
traintes psychologiques> (Concile Vatican II, Constitution pas
torale Gaudium et spes, 7 decembre 1965).

Le droit de l'Eglise (Code de droit canonique, 1981) et son 
catechisme (Cathechisme de l'Eglise catholoique, 1987) 
enumerentet identifient clairement les comportements qui peu
vent blesser l'int6grite physique ou morale de la personne, re- 
prouvent leurs auteurs et appellent a l'abolition de tels actes. 
Dans son dernier discours au Corps diplomatique, le 14 janvier 
1978, le Pape Paul VI, apres avoir evoque les tortures et les 
mauvais traitement pratiques en divers pays sur des personnes, 
concluait ainsi: <Comment l'Eglise ne prendrait-elle pas une 
position severe face a la torture et aux violences analogues in- 
fligees a la personne humaine?>. Le Pape Jean-Paul II n 'a pas 
manque, pour sa part, d'affirmer <qu'il fallait appeler par son 
nom la torture> (Message pour la Joumee mondiale de la paix, 
ler janvier 1980). II a exprime sa profonde compassion pour < 
les victimes de la torture> (Congres mondial sur la pastorale des 
droits de I'homme, Rome, 4 juillet 1998), et en particulier pour 
les<femmes torturees> (Message au Secretaire general des Na
tions Unies, ler mars 1993). C'est dans cet esprit que le Saint 
Siege entend apporter son soutien moral et sa collaboration a la 
communaute intemationale, afin de contribuer a l'elimination 
du recours inadmissible et inhumain a la torture.

En adherant a la Convention au nom de l'Etat de la Cite du 
Vatican, le Saint-Siege s'engage a I'appliquer dans la mesure ou 
cela est compatible, en pratique, avec la nature particuliere de 
cet Etat."

S e y c h e l l e s

6 aout 2001
Article 2 2 :

La Republique de Seychelles accepte sans reserves la com
petence du Comite contre la torture.

S l o v a q u i e 10

T o g o

"Le Gouvemement de la Republique togolaise se reserve le 
droit de formuler, lors de la ratification de la Convention, toutes 
reserves ou declarations qu'il jugera necessaires."

T u n isie

Lors de la signature:
"... Le Gouvemement tunisien se reserve le droit de formuler 

a  un stade ulterieur toute reserve ou declaration qu'il jugera 
n6cessaire, notamment au sujet des articles 20 et 21 de ladite 
Convention."
Lors de la ratification:

[Le Gouvemement tunisien] confirme que les reserves dont 
le Gouvemement tunisien a fait etat lors de la signature de la 
Convention le 26 aout 1987 ont ete entierement levees.

T u r q u ie

Lors de la ratification:
R eserve:

Le Gouvemement turc declare, conformement au para
graphe 2 de l'article 30 de la Convention, qu'il ne se considere 
pas lie par les dispositions du paragraphe 1 de cet article.

U k r a in e 14

Z a m b ie21

Objections
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A l l e m a g n e

23 janvier 2001

Eu egard a la reserveformulee p a r  le Qatar lors de I ’adhesion:
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 

examine la reserve emise par le Gouvemement du Qatar concer- 
nant la Convention contre la torture et autres peines ou traite- 
roents cruels, inhumains ou degradants. De l'avis du 
Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne, la 
reserve relative a la compatibilite entre les termes de la Conven
tion et les preceptes de la loi et de la religion musulmanes jette 
•e doute sur la volonte du Qatar de respecter les obligations aux- 
quelles il est tenu par la Convention. Le Gouvemement de la 
Republique federale d'Allemagne considere done que cette 
reserve est incompatible avec le but et I'objet de la  Convention.

En consequence, le Gouvemement de la Republique fede- 
d'Allemagne fait objection a la reserve formulee par le 

Gouvemement du Qatar.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre la Republique federale d'Alle
magne et le Qatar.

D a n e m a r k

4 octobre 2001
Eu egard a la reserve formulee par le Botswana lors de la 
ratification:

Le Gouvemement danois a examine la teneur de la reserve 
a la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants formulee par le Gouvemement 
botswanais. La reserve se refere a la legislation en vigueur au 
Botswana concemant la definition de la torture et, partant, le 
champ d'application de la Convention. En l'absence d'autres 
precisions, le Gouvemement danois considere que la reserve 
fait douter de la volonte du Botswana de remplir les obligations 
qui lui incombent en vertu de la Convention et qu'elle est in
compatible avec I'objet et le but de la Convention.
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Pour ces  m otifs, le Gouvemement danois fait objection a la 
reserve form ulee par le Gouvemement botswanais. Cette objec
tio n  n 'em peche pas la  Convention d'entrer en vigueur dans son 
integralite entre le Botsw ana et le Danemark, sans que la 
reserve produise ses effets a l'egard du Botswana.

E s p a g n e

13 decembre 1999

Eu egard a  la declaration au paragraphe 1 de l ’article 14 
form ulee p a r  le  Bangladesh lors de l ’adhesion :

Le G ouvem em ent du  Royaume d’Espagne considere que ce
tte  declaration constitue en realite une reserve, puisqu'elle tend 
a  vider de leu r effet juridique certaines dispositions de la Con
vention ou  a  en  m odifier la portee. La reserve ainsi emise en se 
referant de  m aniere generale au droit interne du Bangladesh 
sans en p reciser le contenu, laisse les autres Etats parties dans le 
doute quant a la m esure de l'engagement que prend la Repub
lique populaire du Bangladesh en ratifiant la Convention.

Le G ouvem em ent du Royaume d'Espagne estime que la 
reserve du G ouvem em ent de la Republique populaire du Bang
ladesh est incom patible avec l'objet et le but de ladite Conven
tio n  au regard de laquelle les dispositions relatives a la 
reparation e t a l'indem nisation des victimes de tortures constit
uen t des facteurs essentiels de la realisation concrete des en
gagem ents auxquels sont tenus les pays de par leur adhesion.

En consequence, le Gouvemement du Royaume d'Espagne 
fait objection a cette reserve du Gouvemement de la Republique 
populaire du  Bangladesh relative a la Convention contre la tor
ture et autres peines et traitements cruels inhumains ou de- 
gradants concem ant son article 14 1).

Cette objection ne s'oppose pas a  l'entree en vigueur de la 
Convention entre le  Royaume d'Espagne et la Republique pop
ulaire du Bangladesh.

Eu egard a  la reserve form ulee par Qatar lors de l ’adhesion :

Le G ouvem em ent du Royaume d'Espagne a examine la 
reserve form ulee le 11 janvier 2000 par 1'Etat du Qatar a l'egard 
des dispositions de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitem ents cruels, inhumains ou degradants, concer- 
nant toute interpretation qui ne soit pas conforme aux preceptes 
de la loi et de la religion islamiques,

Lc G ouvem em ent du Royaume d'Espagne considere que ce
tte reserve, en raison de sa reference generale et imprecise a la 
loi et a la  religion islamiques, peut faire douter les autres Etats 
parties que 1'Etat du Qatar tienne les engagements qui lui in
com bent au  titre de la Convention.

Le G ouvem em ent du Royaume d'Espagne estime que cette 
reserve form ulee par le Gouvemement de 1'Etat du Qatar, 
reserve qu i porte sur la  totalite de la Convention a partir d'une 
base im precise telle que la reference tres generale a la loi is
lam ique, est incom patible avec l'objet et le but de la Convention 
dont elle lim ite serieusem ent, voire empeche, l'application.

En consequence, le Gouvemement du Royaume d'Espagne 
eleve une objection a la reserve formulee par le Gouvemement 
de 1'Etat du Q atar a  l'egard de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitem ents cruels, inhumains ou degradants.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre le Gouvemement espagnol et 
1'Etat du Qatar.

Eu egard aux reserves, _declarations et declarations 
interpretatives fa ite s  p a r  les Etats-U nis d'Amerique lors dels  
ratification:

Une reserve qui consiste en une  reference generale au droit 
interne sans preciser son con tenu  n'indique pas clairement am 
autres parties a la  C onvention dans quelle mesure 1'Etat auteur 
de la reserve s'engage en  ra tifian t la  Convention et en con
sequence laisse planer une  doute sur l'engagement dudit Etat 
d'executer ses obligations aux  term es de la Convention. Le 
Gouvemement finlandais estim e aussi qu'une telle reserve reste 
soumise au  principe general de l'interpretation des traites selon 
lequel une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit 
interne pour justifier la non-execution d'un traite.

C'est pourquoi le G ouvem em ent finlandais formule uneob- 
jection a la  reserve faite p a r les E tats-Unis a l'article 16 dela 
Convention (voir reserve 1.1) A cet egard, le Gouvemementfin- 
landais se refere aussi a I'objection qu'il a formulee a la resent 
faite par les Etats-Unis en ce qui concem e l'article 7 du Pacte in
ternational relatif aux droits civ ils e t politiques [voir sous "Ob
jections" au  chapitre IV .4].

Le Gouvem em ent finlandais estim e en outre que les decla
rations interpretatives faites p a r les Etats-Unis ne liberent pas 
les Etats-Unis de leur obligation, en  tant que partie a la Conven
tion, d'executer les obligations que celle-ci met a leur charge.

13 decem bre 1999
Eu egard a la declaration form u lee  p ar le Bangladesh lorsde 
l ’adhesion :

Le Gouvemement finlandais a  exam ine la teneur de la decla
ration faite par le G ouvem em ent d u  Bangladesh en ce qui con
ceme le paragraphe 1 de l'article 14 de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitem ents cruels, inhumains ou de
gradants et note que cette declaration  constitue une reserve dans 
la mesure ou elle semble m odifier les obligations decoulant 
pour le Bangladesh dudit article.

Une reserve qui consiste en une reference generale au droit 
national sans preciser son contenu  ne definit pas clairement 
pour les autres parties a la  C onvention la portee de l'engagement 
souscrit par 1'Etat reservataire en ce  q u i  conceme la Convention 
et peut done susciter des doutes quant k  l'engagement de 1'Etat 
reservataire de s'acquitter de ses obligations au titre de la Con
vention. De l'avis du G ouvem em ent finlandais, une telle 
reserve est assujettie en outre au principe general d e  1'interpreta- 
tion des traites selon lequel une partie ne peut i n v o q u e r  les dis
positions de son droit national p o u r justifier la non-execution  de 
ses obligations conventionnelles.

Le Gouvemement finlandais fait done o b j e c t i o n  a la reserve 
susmentionnee formulee p ar le Gouvemement du Bangladesh 
au sujet du paragraphe 1 de l'article 14. Cette o b je c t io n  n'®- 
peche pas l'entree en vigueur de la Convention entre le Bangla
desh et la  Finlande. La C onvention s'appliquera done entre to 
deux Etats sans que le B angladesh beneficie desdites reserves.

16 janvier 2001

Eu egard a la reserve form ulee p a r  le Qatar lors de 1’adhesiw■
Le Gouvemement finlandais a examine la reserve emise |>* 

le Gouvemement du Q atar concem ant toute i n t e r p r e t a t i o n  des 
dispositions de la Convention qui soit incompatible avec les 
preceptes du droit islamique et de la  religion islamique. Le0°“' 
vemement finlandais fait observer qu'une reserve m e n t io n n a n  
de fa?on generale le droit national sans en preciser le texte nin
dique pas clairement aux au tres consequence s u s c i t e r  des 
doutes quant k  l'engagement dudit Etat a s'acquitter des oblip' 
tions que celle-ci lui impose. De l'avis du G o u v e m e m e n t  W> 
landais, une telle reserve est assujettie au principe generalse>° 
lequel une partie ne peut invoquer les dispositions de son 
interne comme justifiant la non-execution d'un traite.

F in l a n d e

27 fevrier 19%

14 mars 2000

2 9 2  IV 9 .  D r o it s  d e  l ’h o m m e



Le Gouvemement finlandais fait egalement observer que la 
[jserve emise par le Qatar, du fait qu'elle a un caractere aussi 
general, jette le doute sur la  volonte du Qatar de respecter l'objet 
etle but de la Convention, et souhaiterait rappeler que, selon la 
Convention de Vienne sur le droit des traites, aucune reserve in
compatible avec l'objet et le but de la Convention n'est autor
isee.

Le Gouvemement finlandais fait done objection a  la reserve 
emise par le Gouvemement du Qatar. Cette objection ne con
stitue pas un obstacle a l'entree en vigueur de la Convention en
tre le Qatar et la Finlande. La Convention prendra done effet 
entre les deux Etats sans que le Qatar puisse se prevaloir de la 
reserve susmentionnee.

F r a n c e

30 septembre 1999
Eu egard a la declaration formulee par le Bangladesh lors de 
l'adhesion:

“Le Gouvemement de la France note que la declaration 
emise par le Bangladesh constitue une veritable reserve pu- 
isqu'elle vise a exclure ou a  modifier l'effet juridique de cer
taines dispositions du traite. Une reserve qui consiste en une 
reference generale au droit interne sans preciser son contenu 
n'indique pas clairement aux autres parties dans quelle mesure 
I’Etat qui en est l'auteur s'engage en ratifiant la Convention. Le 
Gouvemement de la France estime la reserve du Bangladesh in
compatible avec l'objet et le but du Traite, au regard desquels les 
dispositions relatives a la preparation et a l'indemnisation des 
victimes d'actes de torture, qui assurent l'efficacite et la realisa
tion concrete des engagements conventionnels, sont essentielles 
et formule en consequence une objection a la reserve a l'article
14 paragraphe 1 du Bangladesh. Ladite objection ne s'oppose 
pas a l'entree en vigueur de la Convention entre le Bangladesh 
et la France".

24 janvier 2001
egard a la reserve formulee par le Qatar lors de I ’adhesion: 
"Le Gouvemement de la Republique frangaise a examine 

avec attention la reserve faite par le Gouvemement du Qatar a 
'a Convention contre la torture et les autres peines ou traite- 
ments cruels, inhumains ou degradants du 10 decembre 1984 
qui ecarte toute interpretation de la Convention qui serait in
compatible avec les preceptes de la loi islamique et de la reli
gion islamique. La reserve, qui vise a faire prevaloir dans une 
mesure indeterminee le droit et la pratique internes sur la Con
vention est de portee generale. Son enonce conduit a vider de 
son contenu l'engagement du Qatar et rend impossible toute ap
preciation par les autres litats parties.

Pour toutes ces raisons, le Gouvemement de la Republique 
frangaise oppose une objection a la reserve formulee par le Qa-

L u x e m b o u r g

6 avril 2000
Regard a la reserve formulee parformulee par Qatar lors de
Inhesion:

,'Le Gouvemement du Grand-Duche de Luxembourg a ex- 
?®ne la reserve faite par le Gouvemement de I’Etat du Qatar a 
[la Convention] a toute interpretation incompatible avec les pre- 
CePtes de la loi islamique et de la religion islamique.
, Le Gouvemement du Grand-Duche de Luxembourg consid- 
P que cette reserve, en se referant de maniere generale, et a la 
01W a la religion islamiques, sans preciser son contenu, pose 
J s doutes aux autres Etats Parties sur le degre jusqu'auquel 
Mat du Qatar s'engage a respecter la Convention.

Le Gouvemement du G rand-D uche de Luxem bourg estime 
ladite reserve du G ouverm em ent de I'Etat du Q atar est in

compatible avec l'objet et la finalite de la Convention mention- 
nee, car elle se refere a la totalite de celle-ci et limite 
serieusement ou, meme, exclut son application sur une base peu 
definie, comme c'est le cas de la reference globale a la loi is
lamique.

Par consequent, le Gouvemement du Grand-Duche de Lux
embourg objecte a la reserve mentionnee faite par le Gou
vemement de I'Etat du Qatar a [la Convention].

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur de ladite 
Convention entre le Grand-Duche de Luxembourg et I'Etat du 
Qatar".

NORVfeGE

18 janvier 2001
Eu egard a la reserve formulee par le Qatar lors de 1 ’adhesion:

De l'avis du Gouvemement norvegien, l'alinea a) de la 
reserve, en raison de son caractere illimite et mai defmi, est con
traire a l'objet et au but de la Convention, et par consequent in
admissible selon les regies bien etablies du droit des traites. Le 
Gouvemement norvegien fait done objection a l'alinea a) de la 
reserve. ,

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention dans son integralite entre le Royaume 
de Norvege et le Qatar. La Convention prendra done effet entre 
les deux Etats sans que le Qatar puisse se prevaloir de la reserve 
susmentionnee.

18 janvier 2001
Eu egard a la reserve formulee par le Botswana lors de la 
ratification:

Le Gouvemement norvegien a examine la teneur de la 
r6serve formulee par le Gouvemement de la Republique du Bot
swana au moment de ratifier la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants.

La reserve faisant reference a la Constitution de la Repub
lique du Botswana sans autres precisions sur ce que prevoit la 
disposition invoquee, il n'est pas possible aux autres Parties a la 
Convention de juger des effets de la reserve. En outre, comme 
la reserve conceme une des dispositions fondamentales de la 
Convention, le Gouvemement norvegien est d'avis qu'elle est 
contraire a l'objet et au but de la Convention. II fait done objec
tion a la reserve formulee par le Gouvemement botswanais.

Cette objection n'empeche pas la Convention d'entrer en 
vigueur dans son integralite entre le Royaume de Norvege et la 
Republique du Botswana. La Convention devient done applica
ble entre la Norvege et le Botswana, sans que la reserve produ- 
ise ses effets a l'egard du Botswana.

P a y s-Ba s

26 fevrier 1996
Eu egard aux reserves, declarations et declarations 
interpretatives faites par les itats-Unis d'Amerique lors de la 
ratification:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere la 
reserve faite par les Etats-Unis d'Amerique en ce qui conceme 
l'article 16 de la [Convention] comme incompatible avec l'objet 
et le but de la Convention, au regard desquels l'obligation enon
cee a l'article 16 est essentielle. En outre, la maniere dont les 
dispositions de la Constitution des Etats-Unis d'Amerique tou
che les obligations enoncees dans la Convention n'apparait pas 
clairement. Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas for
mule done une objection a ladite reserve. Cette objection n'em- 
pechera pas l'entree en vigueur de la Convention entre le 
Royaume des Pays-Bas et les Etats-Unis d'Amerique.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 
les declarations interpretatives ci-apres n'ont aucun impact sur
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les obligations des Etats-Unis d'Amerique en application de la 
Convention;

II. la  Cette declaration interpretative semble limiter la 
portee de la definition de la torture qui figure a l'article 1 de la 
Convention.

1 d Cette declaration interpretative reduit la responsabil
ite continue des agents de l'litat du fait de leurs subordonnes.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas reserve sa po
sition en ce qui conceme les declarations interpretatives II.lb,
1 c et 2, leur libelle n'etant pas suffisamment clair. .

19 janvier 2001
Eu egard a la reserve fatie par le Qatar lors de I 'adhesion :

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 
la reserve relative au droit national du Qatar, par laquelle l’Etat 
cherche a limiter ses responsabilites dans le cadre de la Conven
tion en invoquantja legislation nationale, peut jeter le doute sur 
la volonte de cet Etat de respecter I'objet et le but de la Conven
tion et contribue en outre a saper les fondements du droit con
ventionnel international.

II est dans l'interet commun des Etats que les traites aux
quels ils ont choisi d'etre parties soient respectes, quant a leur 
objet et a leur but, par toutes les parties.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait done ob
jection a la reserve formulee par le Gouvemement du Qatar.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le 
Qatar.

SutDE
27 fevrier 1996

Eu egard aux reserves, declarations et declarations 
interpretatives faites par les iitats-Unis d'Amerique lors de la 
ratification :

En ce qui conceme les reserves, declarations interpretatives 
et declarations faites par les Etats-Unis d'Amerique au sujet de 
ladite Convention, le Gouvemement suedois rappelle les objec
tions qu'il a formulees aux reserves faites par les Etats-Unis 
d'Amerique en ce qui conceme l'article 7 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques [voir sous "Objections" au 
chapitre 1V.4], Les raisons qui motivaient ces objections s'ap
pliquent a la reserve que font maintenant les Etats-Unis en ce 
qui conceme l'article 16 [reserve 1 1)] de [ladite Convention];

Le Gouvemement suedois formule done une objection a ce
tte reserve. Pour le Gouvemement suedois, les declarations in- 
terpretatjves faites par les Etats-Unis d'Amerique ne liberent 
pas les Etats-Unis d’Amerique de leur obligation, en tant que 
partie a la Convention, d'executer les obligations que celle-ci 
met a leur charge.

14 decembre 1999
Eu egard a la declaration au paragraphe 1 de l ’article 14 
formulee p ar le Bangladesh lors de l ’adhesion :

A cet egard, le Gouvemement suedois rappelle que, selon un 
principe bien etabli du droit international conventionnel, le nom 
donne a une declaration ecartant ou modifiant l'effet juridique 
de certaines dispositions d'un traite n’est pas determinant quant 
a savoir si elle constitue ou non une reserve au traite. Ainsi, le 
Gouvemement suedois considere, en l'absence d'eclaircisse
ments, que la declaration faite par le Gouvemement du Bangla
desh constitue en substance une reserve a la Convention.

Le Gouvemement suedois note que ledit article de la Con
vention est assujetti a une reserve generale renvoyant aux lois et 
reglements en vigueur dans le pays.

Le Gouvemement suedois considere que cette declaration 
cree un doute sur l'attachement du Bangladesh a I'objet et au but 
de la Convention et il rappelle que, selon un principe bien etabli

du droit international, les reserves incompatibles avec I'objet et 
le but d'un traite ne sont pas autorisees.

II est dans l'interet commun des Etats que les traites aw- 
quels ils ont decide de devenir parties soient respectds dans leur 
objet et dans leur but par toutes les parties et que les Etats soient 
prets a apporter a leur legislation les modifications qui peuvent 
etre necessaires pour executer leurs obligations en vertu deces 
traites.

Le Gouvemement suedois formule done une objection a la 
declaration susmentionnee faite par le Gouvemement du Bang
ladesh en ce qui conceme la Convention contre la torture et au
tres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants.

La presente objection n'empeche pas l’entree en v ig u e u r  de 
la Convention, dans son integralite, entre le Bangladesh et la 
Suede. La Convention produira done ses effets entre les deux 
Etats sans que le Bangladesh beneficie de sa declaration.

27 avril 2000
Eu egard aux reserves par le Qatar lors de l ’adhesion:

Le Gouvemement suedois a examine les reserves que le 
Gouvemement qatarien a faites au moment ou il a adhere a la 
[Convention], a propos de la competence du Comite et de l’in- 
terpretation des dispositions de la Convention qui sont incom- 
patibies avec les preceptes du droit islamique et la religion 
musulmane.

Le Gouvemement suedois estime que cette demiere reserve 
generale, qui ne dit pas clairement a quelles dispositions dela 
Convention elle s'applique ni dans quelle mesure elle vise a 
deroger a ces dispositions, oblige a s'interroger sur l'attache- 
ment du Qatar a I'objet et au but de la Convention.

II est dans l'interet commun des Eitats que les traites aux
quels ils ont choisi d'etre parties soient respectes dans leur but 
et dans leur objet et qu'ils soient disposes a entreprendre toutes 
les demarches legislatives necessaires pour honorer les obliga
tions qu'ils souscrivent.

Selon le droit coutumier, tel que la Convention de Vienne 
surle droit des traites l'a codifie, une reserve incompatible avec 
I'objet et le but d'une convention ne peut etre autorisee. L e  Gou
vemement suedois eleve done des objections contre la reserve 
generale susmentionnee du Gouvemement qatarien concemant 
la [Convention],

Cela n'empeche pas la Convention d'entrer en vigueur entre 
l'Etat du Qatar et le Royaume de Suede, mais sans que le Qatar 
puisse se prevaloir de la reserve susmentionnee.

2 octobre 2001

Eu egard a la reserve formulee p a r  le Botswana lors de In 
ratification:

Le Gouvemement suedois a examine la reserve que le Bot
swana a formulae au moment de ratifier la Convention de 198+ 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou degradants au sujet de l'article premier de la Conven- 
tion.

Le Gouvemement suedois note que l'article premier de» 
Convention fait I'objet d'une reserve generale se r e f e r a n t  a ® 
dispositions de la legislation en vigueur au Botswana. Or, 1 art- 
c l e  premier de la Convention dispose, dans son p a rag ra p h e  U 
que la definition de la torture donnee au paragraphe 1 dum® 
article « est sans prejudice de tout instrument i n t e r n a t io n a l  ou 
toute loi nationale qui contient ou peut contenir des disposition 
de portee plus large.

Le Gouvemement suedois est d'avis qu'en l'absence d'autres 
precisions, cette reserve fait douter de l'adhesion du Botsw ana 
au but et a I'objet de la Convention. II rappelle que, comon1' 
ment au droit international coutumier tel qu'il e s t  c o d i f i e  dans 
Convention de Vienne sur le droit des traites, les rese rv es  
compatibles avec I'objet et le but d'un traite ne sont pas admise

11 est dans l'interet commun des Etats que les traites se
quels ils ont choisi de devenir parties soient respectes, Pour
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_jj est de leur but et de leur objet, par toutes les parties et que 
les Etats soient disposes a apporter a leur legislation les modifi
cations necessaires pour la mettre en conformity avec les obli
gations que leur imposent les traites.

Le Gouvemement suedois fait done objection a la reserve 
susmentionnee formulee par le Gouvemement botswanais au

sujet de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants.

Cette objection n'empeche pas la Convention d'entrer en 
vigueur entre le Botswana et la Suede. Elle entre en vigueur 
dans son integralite entre les deux Etats, sans que la reserve pro- 
duise ses effets a l'egard du Botswana.

Declarations reconnaissant la competence du Comite contre la torture faites en vertu des articles 21 et 22 
(En l'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A f r iq u e  d u  Sud

La Republique d'Afrique du Sud declare ce qui s u i t :
a) Elle reconnait, aux fins de l'article 21 de la Convention, 

la competence du Comite contre la torture pour recevoir et ex
aminer les communications par lesquelles un £tat partie 
soutient qu'un autre Etat partie n'execute pas ses obligations en 
vertu de la Convention;

b) Elle reconnait, aux fins de l'article 22 de la Convention, 
la competence du Comite contre la torture pour recevoir et ex
aminer les communications qui emanent d'individus soutenant 
qu'ils sont victimes de torture de la part d'un Etat partie ou qui 
sont soumises au nom desdits individus.

A l g e r ie

Article 21
"Le Gouvemement algerien declare, conformement a l'arti

cle 21 de la Convention, qu'il reconnait la competence du 
Comite contre la torture pour recevoir et examiner des commu
nications dans lesquelles un Etat Partie pretend qu'un autre Etat 
Partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la presente 
Convention."
Article 22

"Le Gouvemement algerien declare, conformement a l'arti
cle 22 de la Convention qu'il reconnait la competence du 
Comite pour recevoir et examiner des communications 
presentees par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui pretendent etre victimes d'une violation, par un 
Etat Partie, des dispositions de la Convention."

A l l e m a g n e

19 octobre 2001
En vertu du paragraphe 1 de l'article 21 de la Convention, la 

Republique federale d'Allemagne declare qu'elle reconnait la 
competence du Comite contre la torture pour recevoir et exam
iner des communications dans lesquelles un Etat partie pretend 
<P'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au ti- 
tre de la Convention.

En vertu du paragraphe 1 de l'article 22 de la Convention, la 
Republique federale d'Allemagne declare qu'elle reconnait la 
“ mpetence du Comite contre la torture pour recevoir et exam- 
®er des communications presentees par ou pour le compte de 
Particuliers relevant de sa juridiction qui pretendent etre vic- 
©lesd'une violation, par la Republique federale d'Allemagne, 
des dispositions de la Convention.

A r g e n t in e

La Republique argentine reconnait la competence du
0m'te contre la torture pour recevoir et examiner les commu- 

nications dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat 
Wie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Conven-
0n- De meme, elle reconnait la competence du ComitS pour 

recevoir et examiner les communications presentees par ou

pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui se 
disent victimes d'une violation, par un Etat partie, des disposi
tions de la Convention.

A u s t r a l ie

28 janvier 1993
Le Gouvemement australien declare qu'il reconnait la com

petence du Comite contre la torture pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat partie pretend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au ti
tre de la Convention; et

Le Gouvemement australien declare qu'il reconnait la com
petence du Comite pour recevoir et examiner des communica
tions presentees par ou pour le compte de particuliers relevant 
de sa juridiction qui pretendent etre victimes de violations, par 
un Etat partie, des dispositions de la Convention.

A u t r ic h e

"1. L'Autriche reconnait, en vertu de l'article 21 de la Con
vention, la competence du Comite contre la torture pour re
cevoir et examiner des communications dans lesquelles un Etat 
partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses ob
ligations au titre de la presente Convention.

2. L'Autriche reconnait, en vertu de l'article 22, 
paragraphe 1, la competence du Comite contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications presentees par ou 
pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui pre
tendent etre victimes d'une violation, par un Etat partie, des dis
positions de la Convention."

A z e r b a id ja n

4 fevrier 2002
....le Gouvemement de la Republique d'Azerbaldjan declare 

qu'il reconnait la competence du ComitS contre la torture pour 
re9evoir et examiner des communications presentees par ou 
pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui pre
tendent etre victimes d'une violation, par un Etat Partie, des dis
positions de la Convention.

B e l g iq u e

“Conformement a l’article 21 paragraphe ler de la Conven
tion, la Belgique declare reconnaitre la competence du Comite 
contre la torture pour recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un £tat partie pretend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention.

Conformement a l’article 22 paragraphe ler de la Conven
tion, la Belgique declare reconnaitre la competence du Comite 
contre la  torture pour recevoir et examiner des communications 
presentees par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui pretendent etre victimes de violations par un Etat 
partie, des dispositions de la Convention.”

IV 9 .  D r o it s  d e  l ’h o m m e  295



4 juin 2003
L’Etat de Bosnie-Herzegovine...., accepte sans reserves la 

compeence du Comite contre la torture.

. B ulgarie

12 mai 1993
1. Conformement au paragraphe 1 de l'article 21 de la Con

vention [ . . . ] ,  la Republique de Bulgarie declare qu'elle recon
nait la competence du Comite contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un Etat partie 
pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obliga
tions au titre de la presente Convention.

2. Conformement au paragraphe 1 de l'article 22 de la Con
vention [ . . . ]  la Republique de Bulgarie declare qu'elle recon
nait la competence du Comite contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications presentees par ou pour le compte 
de particuliers relevant de sa juridiction qui pretendent etre vic
times d'une violation par un Etat partie des dispositions de la 
Convention.

B urundi

10 juin 2003
"Le Gouvemement de la Republique du Burundi declare 

qu'il reconnait la competence du Comite des Nations Unies con
tre la torture, pour recevoir et examiner les communications in- 
dividuelles, conformement a l'article 22, alinea ler de la 
Convention des Nations Unies contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou degradants, adoptee a 
New York le 10 decembre 1984."

Cam eroun

12 octobre 2000
“[La Republique du Cameroun declare], qu’[il] reconnait la 

competence du Comite contre la torture pour recevoir et exam
iner des communications emanant d’un £tat partie qui pretend 
que la Republique du Cameroun ne s'acquitte pas de ses obliga
tions au titre de la Convention. Toutefois, de telles communica
tions ne seront recevables que pour des situations et des faits 
posterieurs a la presente declaration et emaner d’un Etat partie 
ayant fait, au moins douze (12) mois avant l’introduction de sa 
communication, une declaration similaire acceptant reciproque- 
ment la meme competence du Comite k son egard.

[...] La Republique du Cameroun declare aussi reconnaitre, 
pour des situations et des faits posterieurs a cette declaration, la 
competence du Comite contre la torture pour recevoir et exam
iner des communications presentees par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui pretendent etre vic
times d’une violation par un £tat partie des dispositions de la 
Convention.”

C anada

13 novembre 1989
Le Gouvemement du Canada declare qu'il reconnait la com

petence du Comite contre la torture, en vertu de l'article 21 de 
ladite Convention, pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat par
tie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention.

Le Gouvemement du Canada declare egalement qu'il recon
nait la competence du Comite contre la torture, en vertu de l'ar- 
ticle 22 de ladite Convention, pour recevoir et examiner des 
communications presentees par ou pour le compte de particuli
ers relevant de sa juridiction qui pretendent etre victimes d'une 
violation, par un Etat partie, des dispositions de la Convention.

Bo snie-H erzegovine

La Republique du Chili declare reconnaitre la competence 
du Comite contre la torture institue en vertu de l'article 17 dela 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cru
els, inhumains ou degradants, adoptee par l'Assemblee generale 
des Nations Unies dans sa resolution 39/46, en date du 10 
decembre 1984, a regard de faits dont le commencement 
d' execution est posterieur a la communication de la presente 
declaration par la Republique du Chili au Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies :

a) Pour recevoir et examiner les communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend que I'Etat chilien ne s'acquitte 
pas de ses obligations au titre de ladite convention, confonne- 
ment a ce que prescrit son article 21;

b) Pour recevoir et examiner les communications 
presentees par ou pour le compte de particuliers relevant desa 
juridiction qui pretendent etre victimes d'une violation par I'Etat 
chilien des dispositions de ladite convention, conformement a 
ce que prescrit son article 22.

C h y p r e

8 avril 1993
Le Gouvemement de la Republique de Chypre declare qu'il 

reconnait la competence du Comite contre la torture etabli en 
vertu de l'article 17 de la Convention [ . . . ]  pour:

1. recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre litat partie n s'ac
quitte pas de ses obligations au titre de la Convention 
(article 21), et

2. recevoir et examiner des communications presentees par 
ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
pretendent etre victimes d'une violation, par un Etat partie, des 
dispositions de la Convention (article 22).

C o s t a  R ic a

27 fevrier 2002
La Republique du Costa Rica, soucieuse de r e n f o r c e r  les in

struments intemationaux en la matiere et en accord avec le plein 
respect des droits de l'homme qui constitue l'axe central desa 
politique exterieure, reconnait sans condition et pour toute la 
duree de la Convention contre la torture et autre peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradants la competence du 
Comite pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'ac
quitte pas de ses obligations au titre de la Convention.

De meme, la Republique du Costa Rica reconnait sa n s  con
dition et pour toute la duree de la Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants 
la competence du Comite pour recevoir et examiner des com
munications presentees par ou pour le compte de particuliers 
relevant de sa juridiction qui pretendent etre victimes d'une vi
olation, par un litat partie, des dispositions de la Convention.

La presente declaration se fonde sur les articles 21 et 22 de 
la Convention contre la torture et autres peines ou tra item en ts  
cruels, inhumains ou degradants, qui a ete adoptee par l'Assem- 
blee generale des Nations Unies le 10 decembre 1984.

C r o a t ie

Declaration:
La Republique de Croatie ... accepte la competence du 

Comite contre la torture aux termes des articles 21 et 22 de la
dite Convention.

C h il i

15 mars 2004
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Le G ouvem em ent danois reconnait la competence du 
Comite contre la torture pour recevoir et examiner les commu
n i c a t i o n s  dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Conven
tion.

Dememe, le Gouvemement danois reconnait la competence 
du Comite pour recevoir et examiner les communications 
presentees par ou  pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui pretendent etre victimes d'une violation, par un 
Etat partie, des dispositions de la Convention.

E q u a t e u r

6 septembre 1988
UEtat equatorien, en vertu de l'article 21 de la "Convention 

contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou degradants", reconnait la competence du Comite pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de [ladite] Convention; de meme qu'il recon
nait, en ce qui le conceme, la competence dudit Comite, con
formement a l'article 21.

D declare egalement, conformement aux dispositions de l'ar
ticle 22 de la meme Convention, qu'il reconnait la competence 
du Comite pour recevoir et examiner des communications 
presentees par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui pretendent etre victimes d'une violation, par un 
Etat partie des dispositions de la Convention.

E s pa g n e

En vertu du paragraphe 1 de l'article 21 de la Convention, 
l'Espagne declare reconnaitre la competence du Comite pour re
cevoir et examiner les communications dans lesquelles un Etat 
partie pretend que l'Etat espagnol ne s'acquitte pas de ses obli
gations au titre de la Convention. Conformement a  l'article sus
mentionne, l'Espagne comprend que lesdites communications 
nepourront etre acceptees et etudiees que si elles emanent d'un 
Etat partie ayant fait une declaration similaire.

Bn vertu du paragraphe 1 de l'article 22 de la Convention, 
l'Espagne declare reconnaitre la competence du Comite pour re
cevoir et examiner les communications presentees par ou pour 
le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui pre
tendent etre victimes d'une violation, par l'Etat espagnol, des 
dispositions de la Convention. Ces communications devront 
Ore conformes aux dispositions de l'article susmentionne, en 
particulier les dispositions du paragraphe 5.

E t a t s-U n is  d 'A m e r iq u e

Les Etats-Unis declarent reconnaitre, en vertu du para- 
Paphe 1 de l'article 21 de la Convention, que le Comite contre 
»torture est competent pour recevoir et examiner les commu- 
mcations dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat 
PMtie ne respecte pas les obligations que la Convention lui im
pose. Les Etats-Unis declarent en vertu de l'article susmention- 
•*. ces communicatiras ne seront acceptees et examinees que si 
f'les emanent d'un Etat partie ayant fait une declaration ana
logue.

F in la n d e

, La Finlande declare qu'elle reconnait pleinement la com
petence du Comite contre la torture, telle qu'elle est definie au 
P^graphe 1 de l'article 21 et au paragraphe 1 de l'article 22 de
la Convention.

D a n e m a r k

l er octobre 1991
L'Union des Republiques socialistes sovietiques declare, en 

vertu de l'article 21 de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, qu'elle 
reconnait la competence du Comite contre la torture, concemant 
des situations ou des faits survenus apres l'adoption de la 
presente declaration, pour recevoir et examiner des communi
cations dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Conven
tion.

L'Union des Republiques socialistes sovietiques declare 
aussi, en vertu de l'article 22 de la Convention, qu'elle reconnait 
la competence du Comite, concemant des situations ou des faits 
survenus apres l'adoption de la presente declaration, pour re
cevoir et examiner des communications presentees par des par
ticuliers ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui pretendent etre victimes d'une violation, par un 
Etat partie, des dispositions de la Convention.

F r a n c e

23 juin 1988
"Le Gouvemement de la Republique franpaise reconnait la 

competence du Comite contre la torture pour recevoir et exam
iner des communications dans lesquelles un Etat partie pretend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au ti
tre de la presente Convention.

Le Gouvemement de la Republique fran9aise reconnait la 
competence du Comite contre la torture pour recevoir et exam
iner des communications presentees par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui pretendent etre vic
times d'une violation, par un Etat partie, des dispositions de la 
Convention."

G han a

Le Gouvemement de la Republique du Ghana declare par la 
presente reconnaitre la competence du Comite contre la torture 
pour examiner toute communication, presentee par la Repub
lique ou a l'encontre de celle-ci, s'agissant d'un Etat partie qui a 
fait une declaration reconnaissant la competence du Comite ou 
de particuliers relevant de la juridiction de la Republique qui se 
disent victimes d'une violation par elle des dispositions de la 
Convention.

Le Gouvemement de la Republique du Ghana declare en 
outre qu'il interprete les articles 21 et 22 comme attribuant au 
Comite toute competence pour recevoir et examiner des com
munications concemant des faits qui se sont produits apres l'en- 
tree en vigueur de la Convention pour le Ghana et comme ne 
s'appliquant pas aux decisions, actes omissions, faits ou evene
ments qui sont intervenus avant que le Ghana soit devenu Partie 
a la Convention.

G r ec e

Article 21
"La Republique Hellenique declare, en vertu de l'article 21, 

paragraphe 1 de la Convention, qu'elle reconnait la competence 
du Comite contre la Torture pour recevoir et examiner des com
munications dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Con
vention."
Article 22

"La Republique Hellenique declare, en vertu de l'article 22, 
paragraphe 1 de la Convention, qu'elle reconnait la competence 
du Comite contre la Torture pour recevoir et examiner des com
munications presentees par ou pour le compte de particuliers
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relevant de sa juridiction qui pretendent etre victimes d'une vi
olation, par un £tat partie, des dispositions de la Convention.

G uatemala

25 septembre 2003
En vertu de l'article 22 de la Convention ..., la Republique 

du Guatemala reconnait la competence du Comite pour recevoir 
et examiner des communications presentees par des particuliers 
ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
pretendent etre victimes d'une violation des dispositions de la 
Convention, en ce qui conceme des actes, des omissions, des 
situations ou des faits survenus apres l'adoption de la presente 
declaration.

H ongrie

13 septembre 1989
[Le Gouvemement hongrois] declare reconnaitre la com

petence du Comite contre la torture en vertu des articles 21 et 22 
de la Convention.

I r l a n d e

11 avril 2002
Conformement a l'article 21 de la Convention, l'lrlande de

clare reconnaitre la competence du Comite contre la torture 
pour re?evoir et examiner des communications dans lesquelles 
un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de 
ses obligations au titre de la Convention.

Conformement a l'article 22 de la Convention, l'lrlande de
clare reconnaitre la competence du Comite contre la torture 
pour recevoir et examiner des communications presentees par 
ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
pretendent etre victimes de violations par un Etat partie, des dis
positions de la Convention.

I sl a n d e

23 octobre 1996
[Le Gouvemement islandais declare], conformement au 

paragraphe 1 de l'article 21 de [ladite] Convention, que l'lslande 
reconnait la competence du Comite contre la torture pour re
cevoir et examiner des communications dans lesquelles un Etat 
Partie pretend qu'un autre Etat Partie ne s'acquitte pas de ses ob
ligations au titre de la Convention et conformement au para
graphe 1 de l'article 22 de la Convention, que l'lslande reconnait 
la competence du Comite contre la torture pour recevoir et ex
aminer des communications presentees par ou pour le compte 
de particuliers relevant de sa juridiction qui pr6tendent etre vic
times d'une violation, par un Etat Partie, des dispositions de la 
Convention.

I t a l ie

10 octobre 1989
Article 2 1 :

L'ltalie declare, conformement a l'article 21 paragraphe 1 de 
la Convention, qu'elle reconnait la competence du Comite con
tre la torture pour recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un fitat partie pretend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention.
Article 22 :

L'ltalie declare, conformement a l'article 22, paragraphe 1 
de la Convention, qu'elle reconnait la competence du Comite 
contre la torture pour recevoir et examiner des communications 
presentees par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui pretendent etre victimes de violations, par un 
Etat partie, des dispositions de la Convention.

J a p o n

Le Gouvemement japonais declare, conformement a l'arti
cle 21 de la Convention, qu'il reconnait la competence du 
Comite contre la torture pour recevoir et examiner des commu. 
nications dans lesquelles un Etat Partie pretend qu'un autre Etat 
Partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la presente 
Convention.

L ie c h t e n s t e in

"La Principaute de Liechtenstein reconnait, en vertu de l'ar
ticle 21, alinea 1, de la Convention, la competence du Comite 
contre la torture pour recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de la presente Conven
tion.

La Principaute de Liechtenstein reconnait, en vertu de l'arti
cle 22, alinea 1, la  competence du Comite contre la torture pour 
recevoir et examiner des communications presentees par ou 
pourle compte de particuliers relevant de sa juridiction qui pre
tendent etre victimes d'une violation, par un Etat partie, des dis
positions de la Convention."

L u x e m b o u r g

Article 21
Le Grand-Duche de Luxembourg declare, [...]  qu'il recon

nait la competence du Comite contre la torture pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un Etat partie 
pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obliga
tions au titre de la presente Convention."
Article 22 :

Le Grand-Duch6 de Luxembourg declare, [ ...]  qu'il recon
nait la competence du Comite contre la torture pour recevoir el 
examiner des communications presentees par oupour le compte 
de particuliers relevant de sa juridiction qui prdtendent etre vic
times d'une violation, par un Etat partie, des dispositions dela 
Convention."

M a l t e

Le Gouvemement maltais reconnait pleinement la com
petence du Comite contre la torture telle qu'elle a ete definieau 
paragraphe 1 de l'article 21 et au paragraphe 1 de l'article 22 de 
la Convention.

M e x iq u e

15 mars 2002
Les Etats-Unis du Mexique reconnaissent la competence 

obligatoire de plein droit du Comite contre la torture institue 
conformement a l'article 17 de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, 
adoptee par l'Assemblee gen6rale des Nations Unies le
10 decembre 1984.

Conformement a l'article 22 de la Convention, les Etats- 
Unis du Mexique declarent reconnaitre la competence ® 
Comite pour recevoir et examiner les c o m m u n ic a t io n s  
presentees par ou pour le compte de particuliers relevant de le® 
juridiction qui pretendent etre victimes d'une violation par® 
Etat partie des dispositions de la Convention..

M o n a c o

Declarations: .
1. Conformement au paragraphe le r de l'article 2H e * 

Convention, la Principaute de Monaco declare reconnaitre 
competence du Comite contre la torture pour recevoir et exa® 
iner des communications dans lesquelles un Etat partie preten
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qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au ti
tre de la presente Convention.

2. Conform em ent au paragraphe ler de l'article 22 de la 
Convention, la Principaute de Monaco declare reconnaitre la 
competence du Comite contre la torture pour recevoir et exam
iner des communications presentees par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui pretendent etre vic
times d'une violation, par un Etat partie, des dispositions de la 
Convention.

N O R V feG E
Le Gouvemement norvegien reconnait la competence du 

comite pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'ac
quitte pas de ses obligations au titre de la presente Convention.

Le Gouvemement norvegien reconnait la competence du 
Comite pour recevoir et examiner des communications 
presentees par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui pretendent etre victimes d'une violation, par un 
Etat partie, des dispositions de la Convention.

N o u v e l l e - Z e l a n d e

1. En vertu du paragraphe 1 de l'article 21 de la Conven
tion, [le Gouvemement neo-zeiandais] reconnait la competence 
du Comite contre la torture pour recevoir et examiner des com
munications dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Con
vention; et

2. En vertu du paragraphe 1 de l'article 22 de la Conven
tion, [le Gouvemement neo-zeiandais] reconnait la competence 
du Comite contre la torture pour recevoir et examiner des com
munications presentees par ou pour le compte de particuliers 
relevant de sa juridiction qui pretendent etre victimes d'une vi
olation, parun Etat partie, des dispositions de la Convention.

OUGANDA

19 decembre 2001
Conformement a l'article 21 de la Convention, le Gou

vemement ougandais declare qu'il reconnait la competence du 
Comite contre la torture pour recevoir et examiner des commu
nications soumises par un autre Etat partie, sous reserve que ce- 
lui-ci ait fait une declaration en vertu de l'article 21 
reconnaissant la competence du Comite pour recevoir et exam
iner des communications le concemant.

P a r a g u a y

29 mai 2002
... [le] Gouvemement de la Republique du Paraguay [recon

nait] la competence du Comite contre la torture, conformement 
aux articles 21 et 22 de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, approu-

par l'Assemblee generale des Nations Unies le 10 decembre

Le Congres national de la Republique du Paraguay a accepte
reconnaitre la competence du Comite contre la torture pour 

devoir les communications deposees par des Etats et des par
ticuliers.

P a y s - B a s

En ce qui conceme l'article 21:
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas declare qu'il 

r«onnait la competence du Comite contre la torture, dans les 
conditions enoncees a l'article 21, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un autre Etat partie pretend

que le Royaume ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de 
la Convention;
En ce qui conceme l'article 22:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas declare qu'il 
reconnait la competence du Comite contre la torture, dans les 
conditions enoncees a l'article 22, pour recevoir et examiner des 
communications presentees par ou pour le compte de particuli
ers relevant de sa juridiction qui pretendent etre victimes d'une 
violation par le Royaume des dispositions de la Convention.

PfcROU
La Republique du Perou reconnait qu'en vertu de l'article 21 

de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants, le Comite contre la torture a 
competence pour recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de la presente Conven
tion.

De meme, la Republique du Perou reconnait, conformement 
a ce que prevoit l'article 22 de l'instrument international men- 
tionne, que le Comite contre la torture a competence pour re
cevoir et examiner des communications presentees par ou pour 
le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui pre
tendent Stre victimes d'une violation, par un Etat partie, des dis
positions de la Convention.

PO L O G N E
12.mai 1993

Le Gouvemement de la Republique de Pologne, conforme
ment aux articles 21 et 22 de [ladite Convention], reconnait la 
competence du Comite contre la torture pour recevoir et exam
iner des communications dans lesquelles un Etat partie pretend 
que la Republique de Pologne ne s'acquitte pas de ses obliga
tions au titre de la convention ou des communications 
presentees par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui pretendent etre victimes d'une violation, par la 
Republique de Pologne, des dispositions de la Convention.

* P o r t u g a l

Article 21
En vertu du paragraphe 1 de l'article 21 de la Convention, le 

Portugal declare reconnaitre la competence du Comite contre la 
torture pour recevoir et examiner les communications dans 
lesquelles un £tat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'ac
quitte pas de ses obligations au titre de la Convention.
Article 22

En vertu du paragraphe 1 de l'article 22, le Portugal declare 
reconnaitre la competence du Comite contre la torture pour re
cevoir et examiner les communications presentees par ou pour 
le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui pre
tendent etre victimes de violations, par un Etat partie, des dis
positions de la Convention.

R e p u b l i q u e  t c h Eq u e

3 septembre 1996
La Republique tcheque declare, conformement a l'article 21 

de la Convention, qu'elle reconnait la competence du Comite 
contre la Torture pour recevoir et examiner les communications 
dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention.

La Republique tcheque declare, conformement a l'article 22 
de la Convention, qu'elle reconnait la competence du Comite 
pour recevoir et examiner des communications presentees par 
ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui
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pretendent etre victimes d'une violation, par un Etat partie, des 
dispositions de la Convention.

R o y a u m e -U n i  d e  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  d u  
N o r d

Conformement a l'article 21 de la Convention, le Gou
vemement du Royaume-Uni declare qu'il reconnait la com
petence du Comite contre la torture pour recevoir et examiner 
des communications soumises par un autre Etat partie, sous 
reserve que celui-ci ait fait, 12 mois au moins avant de soumet- 
tre une communication concemant le Royaume-Uni, la declara
tion prevue a l'article 21, reconnaissant la competence du 
comite pour recevoir et examiner des communications le con
cemant.

S e n e g a l

16 octobre 1996
"Le Gouvemement de la Republique du Senegal declare, 

conformement au paragraphe 1 de l'article 21 de la Convention, 
reconnaitre la competence du comite contre la torture pour re
cevoir et examiner des communications dans lesquelles un Etat 
Partie pretend qu'un autre Etat Partie ne s'acquitte pas de ses ob
ligations au titre de la Convention.

Le Gouvemement de la Republique du Senegal declare, 
conformement au paragraphe 1 de l'article 22 de la Convention, 
reconnaitre la competence du Comite contre la torture pour re
cevoir et examiner des communications presentees par ou pour 
le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui pre
tendent etre victimes d'une violation, par un Etat Partie, des dis
positions de la Convention."

S e r b i e -e t - M o n t En Eg r o

Confirmee lors de la succession :
La Yougoslavie reconnait, en vertu de l'article 21, para

graphe 1 de la Convention, la competence du Comite contre la 
torture pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'ac
quitte pas de ses obligations au titre de la presente Convention.

La Yougoslavie reconnait, en vertu de l'article 22, para
graphe 1 de la Convention, la competence du Comite contre la 
torture pour recevoir et examiner des communications 
presentees par ou pour le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui pretendent etre victimes d'une violation, par un 
Etat partie, des dispositions de la Convention.

S e y c h e l l e s

6 ao u t 2001
Article 22:

La Republique de Seychelles accepte sans reserves la com
petence du Comite contre la torture.

S l o v a q u ie

17 mars 1995
La Republique slovaque, conformement a l'article 21 de la 

Convention contre la Torture et autres Peines ou Traitements 
cruels, inhumains ou degradants, reconnait la competence du 
Comite contre la Torture pour recevoir et examiner des commu
nications dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Conven
tion.

La Republique slovaque declare encore, conformement a 
l'article 22 de la Convention, qu'elle reconnait la competence du 
Comite pour recevoir et examiner des communications emanant 
de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'etre

victimes d'une violation, par un Etat partie, des dispositions de 
la Convention.

Sl o v e n ie

1. La Republique Slovene declare qu'elle reconnait la com- 
petence du Comite contre la torture, en vertu de l'article 21 de 
ladite Convention, pour recevoir et examiner des communica- 
tions dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat par- 
tie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention,

2. La Republique S lo v e n e  declare egalement qu'elle recon
nait la competence du Comite contre la torture, en  vertu de I'ai- 
tide  22 de ladite Convention, pour recevoir et examiner des 
communications presentees par ou pour le compte de partial, 
ers relevant de sa juridiction qui pretendent etre victimes d'une 
violation, par un Etat partie, des dispositions de la Convention.

SufeDE

Le Gouvemement suedois reconnait la competence du 
Comite pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'ac
quitte pas de ses obligations au titre de cette Convention.

Le Gouvemement suedois reconnait la competence du 
Comite pour recevoir et examiner des communications 
presentees par ou pour le compte de particuliers relevant desa 
juridiction qui pretendent etre victimes d'une violation, parun 
Etat partie, des dispositions de la Convention.

Su iss e

La Suisse reconnait la competence du Comite contre la tor
ture pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie pretend que la Suisse ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre de la presente Convention.

La Suisse reconnait la competence du Comite pour recevoir 
et examiner des communications presentees par ou  pour le 
compte de particuliers relevant de sa juridiction qui pretendent 
etre victimes d'une violation, par l a  Suisse, des dispositions de 
la Convention.

T o g o

Le Gouvemement de la Republique Togolaise declare re
connaitre la competence du Comite contre la torture pour,re
cevoir et examiner des communications dans l e s q u e l l e s  un Etat 
partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses ob
ligations au titre de la Convention.

Le Gouvemement de la Republique Togolaise declare re
connaitre la competence dudit Comite pour recevoir et examin
er des communications presentees par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui pretendent etre vic
times d'une violation, par un Etat partie, des dispositions de la 
Convention.

T u n is ie

[Le Gouvemement tunisien] declare reconnaitre la c°®‘ 
petence du Comite contre la torture institue par l'article 17de. 
Convention pour recevoir les communications prevues aux310' 
cles 21 et 22 et lever ainsi toute reserve a ladite C onvention-

T u r q u ie

Le Gouvemement turc declare, conformement au P3̂  
graphe 1 de l'article 21 de la Convention, qu'il reconnait laco 
petence du Comite contre la torture pour recevoir et exa®. 
des communications dans lesquelles un Etat partie pre 
qu'un autre litat partie ne s'acquitte pas de ses obligations a 
tre de la Convention.
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Le G ouvem em ent turc declare, conformement au para- 
naphe 1 de l'article 22 de la Convention, qu'il reconnait la com
mence du Comite contre la torture pour recevoir et examiner 
§es communications presentees par ou pour le compte de par
ticuliers relevant de sa juridiction qui pretendent etre victimes 
d'une violation, par un Etat partie, des dispositions de la Con
vention.

U k r a in e

12 septembre 2003 
L'Ukraine etend a son territoire l'application de l'article 21 

de la Convention de 1984 contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants en ce qui conceme 
la reconnaissance de la  competence du Comite contre la torture 
p o u r  recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de 
ses obligations au  titre de la presente Convention.

L’Ukraine etend a son territoire l'application de l'article 22 
dela Convention de 1984 contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants en ce qui conceme

la reconnaissance de la competence du Comite contre la torture 
pour recevoir et examiner des communications presentees par 
ou pour le compte de particuliers relevant de la juridiction d'un 
Etat partie qui pretendent etre victimes d'une violation, par un 
Etat partie, des dispositions de la Convention.

U rug u a y

27 juillet 1988
Le Gouvemement declare reconnaitre la competence du 

Comite contre la torture pour recevoir et examiner des commu
nications en vertu des articles 21 et 22 de la Convention.

V e n e z u e l a  (R£p u b liq u e  b o l iv a r ie n n e  du )

26 avril 1994
Le Gouvemement de la Republique du Venezuela reconnait 

la competence du Comite contre la torture, en vertu des articles
21 et 22 de la Convention.

Y o u g o s la v ie  (ex )5

Notes:

1 Y compris les dispositions des articles 21 et 22 relatives a la 
competence du Comite contre la torture, plus de cinq Etats ayant preal- 
ablement a cette date declare reconnaitre la competence du Comite a 
cet egard conformement aux dispositions desdites articles.

Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-neuvieme 
session, Supplement no 51 (A/39/51), p. 206.

3 La Republique democratique allemande avait signe et ratifie la 
Convention les 7 avril 1986 et 9 septembre 1987, respectivement, avec 
les reserves et declaration suivantes:

Reserves:

Le Gouvemement de la Republique democratique allemande ne 
reconnait pas la competence accordee au Comite aux termes de 
l'article 20.

La Republique democratique allemande declare, [ . . . ]  qu'elle ne se 
considere pas liee par le paragraphe 1 de l'article 30.

Declaration:

La Republique democratique allemande declare qu'elle ne 
participera a la prise en charge des depenses visees au paragraphe 7 de 
article 17 etau paragraphe 5 de l'article 18 de la Convention que dans 
la mesure ou elles resultent d'activites correspondant a la competence 
•pie la Republique democratique allemande reconnait au Comite.

A cet egard, dans une lettre accompagnant son instrument de 
ratification, le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
“Irlande du Nord a declare ce qui suit a regard de ladite declaration:

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
JiNord a pris note des reserves formulees par le Gouvemement de la 
Republique democratique allemande conformement a l'article 28, 
P̂ agraphe 1, et a l'article 30, paragraphe 2, respectivement, et de la 
declaration faite par la Republique democratique allemande en ce qui 
conceme l'article 17, paragraphe 7, et l'article 18, paragraphe 5. II 
considere que ladite declaration ne modifie en rien les obligations de la 
Republique democratique allemande en tant qu'Etat partie a la 
"invention (y compris l'obligation d'assumer sa part des depenses du 
wimte contre la torture telle qu'elle a ete determinee par la premiere 
bunion des Etats parties, tenue le 26 novembre 1987, ou telle qu'elle 

determinee lors de reunions ulterieures) et ne formule done aucune 
Ejection a cet egard. Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve 

"faire valoir integralement ses droits au cas ou ladite declaration 
%a,t par la suite invoquee a l'encontre des obligations

susmentionnees, qui incombent & la Republique democratique 
allemande.

En outre, le Secretaire general a re?u des Gouvemements suivants 
des objections a regard de la declaration formulee par la Republique 
democratique allemande aux dates indiquees ci-apres:

France (23 juin 1988) :
"La France fait une objection contre [cette declaration] qu'elle estime 

contraire a l'objet et au but de la Convention.
La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur, entre 

la France et la RDA de ladite Convention."
Luxembourg (9 Septembre 1988) :
"Le Grand-Duche de Luxembourg fait une objection a [cette 

declaration] qu'il estime etre une reserve dont l'effet serait d'inhiber les 
activites du Comite de fa?on incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention.

La presente objection ne fait pas obstacle i  l'entree en vigueur, entre 
le Grand-Duche de Luxembourg et la Republique democratique 
allemande, de ladite Convention."

Suede (28 septembre 1988):
Selon l'alinea d) du paragraphe 1 de l'article 2 de la Convention de 

Vienne sur le droit des traites, une declaration unilaterale faite par un 
fitat, par exemple quant il ratifie un traite, par laquelle il vise a exclure 
l'effet juridique de certaines dispositions du traite dans leur application, 
est consider6e comme une reserve. En consequence, de telles 
declarations unilaterales sont considerees comme des reserves quel que 
soit leur libelle ou leur designation.

Le Gouvemement suedois en conclut que la declaration faite par la 
Republique democratique allemande est incompatible avec l'objet et le 
but de la Convention et qu'elle est par consequent nulle conformement 
a l'alinea c) de l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traites. Pour cette raison, le Gouvemement suedois fait objection a 
ladite declaration.

Autriche (29 septembre 1988):
La declaration [ . . . ]  ne saurait en aucune fa;on alterer ou modifier les 

obligations que ladite Convention impose a tous les Etats parties.
Danemark (29 septembre 1988) :
Le Gouvemement danois exprime par la presente son objection 

formelle a [la declaration de la Republique democratique allemande] 
qu'il considere etre une declaration unilaterale visant a modifier l'effet 
juridique de certaines dispositions de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants dans leur 
application k la Republique democratique allemande. La position du
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Gouvemement danois est que ladite declaration n'a aucune base 
juridique dans la Convention ou dans le droit international des traites.

La presente objection ne constitue pas un obstacle i  l'entree en 
vigueur de ladite Convention entre le Danemark et la Republique 
democratique allemande.

Norvege (29 septembre 1988) :
Le Gouvemement norvegien ne saurait accepter cette declaration de 

la Republique democratique allemande. II considere toute declaration 
de cette nature comme etant depourvue d'effets juridiques et ne 
pouvant en aucune fafon amoindrir l'obligation qu'a un gouvemement 
d'assumer sa part des depenses du Comite conformement aux 
dispositions de la Convention.

Canada (5 octobre 1988):
"Le Gouvemement du Canada est d'avis que ladite declaration est 

incompatible avec l'objet et le but de la Convention contre la torture, et 
done inadmissible en vertu de l'article 19 (C) de la Convention de 
Vienne sur le droit des trait6s. Le Comite contre la torture, par ses 
fonctions et ses activites, joue un role essentiel quant a l'execution des 
obligations des Etats parties a la Convention contre la torture. Toute 
restriction ayant pour effet d'entraver les activites du Comite serait des 
lors incompatible avec l'objet et le but de la Convention.

Espagne (6 octobre 1988) :
Le Gouvemement du Royaume d'Espagne estime qu'une telle 

reserve est contraire au paragraphe b) de l'article 19 de la Convention 
de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traites, etant donne que la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants indique, au paragraphe 1 de son article 28 et 
au paragraphe 2 de son article 30, quelles sont les reserves qui peuvent 
etre faites en ce qui conceme la Convention et que la reserve formulee 
par la Republique democratique allemande ne correspond a aucune 
d'entre elles.

Grece (6 octobre 1988):
"La Republique Hellenique emet une objection a [cette declaration] 

qu'elle estime etre en violation de l'article 19 paragraphe (b) de la 
Convention de Vienne sur le Droit des Traites. En effet, la Convention 
contre la Torture designc expressement aux article 28 paragraphe 1 et
30 paragraphe 2 les reserves qui peuvent etre faites. La declaration de 
la Republique democratique allemande n'est cependant pas en 
conformite avec ces reserves determines.

La presente objection ne fait pas obstacle 4 l'entree en vigueur entre 
la Republique Hellenique et la Republique democratique allemande de 
ladite Convention."

Suisse (7 octobre 1988):
Cette reserve est contraire i  l'objet et au but de la Convention, qui 

sont, par les activites du Comite, d'encourager le respect d'un droit de 
l'homme d'importance fondamentale et d'accroitre I'efficacite de la 
lutte contre la torture dans le monde entier. La presente objection n'a 
pas pour effet d'empecher la Convention d'entrer en vigueur entre la 
Confederation suisse et la Republique democratique allemande.

Italie (12 janvier 1989):
"La Convention n'autorise que les reserves indiquees aux 

articles 28 (1) et 30 (2). La reserve de la Republique democratique 
[allemande] n'est pas, par consequent, admissible aux termes de 
l'article 19 (b) de la Convention de Vienne sur le droit des traites de 
1969."

Portugal (9 fevrier 1989):
Le Gouvemement portugais considere que cette declaration n'est pas 

compatible avec l'objet de la presente Convention. Cette objection ne 
constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur de la Convention entre 
le Portugal et la Republique democratique allemande.

Australie (8 aout 1989) :
Le Gouvemement australien considere que cette declaration est 

incompatible avec l'objet et le but de la Convention et en consequence 
fait part de l'objection de I’Australie & cette declaration.

Finlande (20 octobre 1989):
... Le Gouvemement finlandais considere toute declaration de cette 

nature comme etant depourvue d'effets juridiques et ne pouvant en

aucune fagon amoindrir l'obligation qu'a un gouvemement d’assumer 
sa part des depenses du Comite conformement aux dispositions dela 
Convention.

Nouvelle-Zelande (10 decembre 1989) :

Le Gouvemement neo-zelandais estime que cette declaration est 
incompatible avec l'objet et le but de la Convention. Cette objectionne 
constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur de la Convention contre 
la Nouvelle-Zelande et la Republique democratique allemande.

Pays-Bas (21 decembre 1988) :

Cette declaration, qui constitue clairement une reserve aux termes de 
l'alinea d) du paragraphe 1 de l'article 2 de la Convention de Vienne sur 
le droit des traites, non seulement "vise a exclure ou a modifier Met 
juridique" du paragraphe 7 de l'article 17 et du paragraphe 5 de 
l'article 18 de la Convention dans leur application a la Republique 
democratique allemande elle-meme, mais aurait egalement des 
incidences sur les obligations des autres Etats parties, qui devraient 
supporter des charges suppiementaires pour assurer le boa 
fonctionnement du Comite contre la Torture. Pour cette raison, cette 
reserve n'est pas acceptable pour le Gouvemement du Royaume des 
Pays-Bas.

Par consequent, le calcul des contributions financieres que les Etats 
parties doivent verser conformement au paragraphe 7 de l'article 17 et 
au paragraphe 5 de l'article 18 doit etre effectue sans tenir compte de la 
declaration de la Republique democratique allemande.

Par la suite, par une communication regue le 13 septembre 1990, le 
Gouvemement de la Republique democratique allemande a informe le 
Secretaire general qu'il retirait les reserves, formulees lors de la 
ratification, au paragraphe 7 de l'article 17, au paragraphe 5 de 
l'article 18, a l'article 20 et au paragraphe 1 de l'article 30 de ladite 
Convention.

En outre, le Gouvemement de la Republique democratique 
allemande a formule la declaration suivante relative aux articles 21 el
22 de la Convention:

La R6publique democratique allemande declare, conformement an 
paragraphe 1 de l'article 21, qu'elle reconnait la competence du Comite 
pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles un Etat 
partie pretend qu'un autre fitat partie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre de la presente Convention.

La Republique democratique allemande declare, conformement ai 
paragraphe 1 de l'article 22, qu'elle reconnait la competence du Comite 
pour recevoir et examiner des communications presentees par ou pout 
le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui pretendent eto 
victimes d'une violation, par un Etat partie, des dispositions de la 
Convention.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “ Inform ations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Voir aussi note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 18a«il 
1989 et 10 septembre 1991, respectivement, avec la declaration suiv
ante :

La Yougoslavie reconnait, en vertu de l'article 21, paragraphe 1 de |a 
Convention, la competence du Comite contre la torture pour recevoir 
et examiner des communications dans lesquelles un fitat partie pretend 
qu'un autre fitat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de a 
presente Convention.

La Yougoslavie reconnait, en vertu de l'article 22, paragraphe 1 deb 
Convention, la competence du Comite contre la torture pour recevoir 
et examiner des communications presentees par ou pour le compte® 
particuliers relevant de sa juridiction qui pretendent etre v ic tim es  du® 
violation, par un Etat partie, des dispositions de la Convention.

Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, f '' 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ e x - Y o u g o s la v e  •
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"S lo v n e n ie ”  et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”  q u i figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 L e  10 juin 1997, le Secretaire general a re9u des Gouvemements 
chinois et britannique des communications eu egard au statut de 
Hong Kong (voir note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume-Uni de 
G ra n d e -B re ta g n e  e t  d’Irlande du Nord” concemant Hong Kong dans la 
partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa souve
rainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention avec la reserve formulee par la 
Chine s'appliquera egalement a la Region administrative speciale de 
Hong Kong.

7 Le 3 juin 1994, le Secretaire general a re?u une communication 
du Gouvemement americain lui demandant, conformement a une con
dition stipulee par le Senat des Etats-Unis d'Amerique lorsqu'il a ap
prouve la Convention e t a consenti 4 sa ratification et en vue d'un depot 
d'un instrument de ratification de la Convention par le Gouvemement 
americain de notifier a toutes les Parties a la Convention, presentes et 
ivenir, que:

... rien dans la presente Convention n'oblige ou n'autorise les Etats- 
Unis d'Amerique a adopter une legislation ou a prendre toute autre 
mesure interdite par la Constitution americaine telle qu'elle est
interprets par les E ta ts-U nis.

* Pour le Royaume en Europe, les Antilles neerlandaises et Aruba.

9 Le 15 juin 1999, le Gouvemement portugais a notifie le Se
cretaire general que la Convention s’appliquerait! Macao.

Par la suite, le Secretaire general a re<ju des Gouvemements chinois 
et portugais des communications eu egard au statut de Macao (voir 
note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” concemant Macao dans 
la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Macao, le Gouvemement chinois a notifie au 
Secretaire general que la Convention avec la reserve formulee par la 
Chine s'appliquera egalement a la Region administrative speciale de 
Macao.

10 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les 
8septembre 1986 et 7 juillet 1988, respectivement, avec les reserves
suivantes:

La Rdpublique socialiste tchecoslovaque ne se considcre pas liee par 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de la Convention.

La Republique socialiste tchecoslovaque ne reconnait pas la 
competence du Comite contre la torture telle qu'elle est definie & 
l'article 20 de la Convention.

Par la suite, le 26 avril 1991, le Gouvemement tchecoslovaque a 
notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve au 
paragraphe 1) de l'article 30.

Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 

figure dans les pages preliminaires du present volume.

Le 17 mars 1995 et 3 septembre 1996, respectivement, les 
Gouvemements de la Slovaquie et de la Republique tcheque ont notifie 
au Secretaire generale leur decision de retirer la reserve a l'egard de 
tarticle 20 formulee par la Tchecoslovaquie lors de la signature et 
wnfirmee lors de la ratification.

11 Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Anguilla, lies Vierges britanniques, Iles Cayman, Iles Falkland, Gi
braltar, Montserrat, Pitcairn, Henderson, Iles Ducie et Oneo, Sainte- 
Helene, Sainte-Hetene et Dependances et Iles Turques et Caiques.

A cet egard, le Secretaire general a re?u le 14 avril 1989 du 
Gouvemement argentin l’objection suivante :

Le Gouvemement argentin reaffirme sa souverainete sur les iles 
lalvinas, qui forment partie du territoire national, et conteste et rejette 

jormellement, s’agissant des iles Malvinas, la declaration d’application 
^tonale faite par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
u Nord dans l’instrument de ratification de la Convention sur la 

torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants,

depose le 8 decembre 1988 au Secretaire general de l’Organisation des 
Nations Unies.

L’Assembiee generale des Nations Unies a adopte les resolutions 
2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49,37/49,38/12 et 39/6 dans lesquelles 
elle a reconnu l’existence d’un conflit de souverainete touchant la 
question des iles Malvinas et prie a maintes reprises la Republique 
argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
de reprendre les negotiations afin de trouver, dans les meilleurs delais, 
une solution pacifique et definitive a ce conflit et aux autres differends 
relatifs & cette question, grace aux bons offices du Secretaire general. 
L’Assembiee generale a adopte egalement les resolutions 40/21,41/40, 
42/19 et 43/25, dans lesquelles il est demande aux parties d’engager 
des negotiations afin de trouver les moyens de regler de fa9on 
pacifique et definitive les problemes non regies entre les deux pays, y 
compris tous les aspects de la question concemant l’avenir des iles 
Malvinas.

Par la suite, le 17 avril 1991, le Secretaire general a re9u du 
Gouvemement argentin la declaration suivante:

Le Gouvemement argentin rejette la decision prise par le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord le 8 decembre 1989 
d'etendre le champ d'application de [ladite Convention] aux iles 
Malvinas, et reaffirme les droits de souverainete de la Republique 
argentine sur lesdites iles, qui font partie integrante de son territoire 
national.

La Republique argentine rappelle que l'Assembiee generale des 
Nations Unies a adopte les resolutions 2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/ 
49,37/9,38/12,39/6,40/21,41/40,42/19 et 43/25 dans lesquelles elle 
a reconnu l'existence d'un conflit de souverainete et a prie la 
Republique argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord d'entamer des negotiations afin de trouver une 
solution pacifique definitive au conflit de souverainete conformement 
a la Charte des Nations Unies.

Le 8 decembre 1992, le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifie au Secretaire general que la 
Convention s'appliquerait au Bailliage de Guemesey, le Bailliage de 
Jersey, 1'IIe de Man, les Bermudes et a Hong-kong (voir aussi la note
6 de ce chapitre).

12 Le 4 aout 1998, le Gouvemement de Bahrein a retire la reserve 
suivante a l’article 20 faite lors de l’adhesion :

1. L'Etat de Bahrein ne reconnait pas la competence du Comtie telle 
qu'elle est definie 4 l'article 20 de la Convention.

13 A cet egard, le Secretaire general a re?u des communications des 
Gouvemements suivants aux dates indiquees ci-apres:

Allemagne (17 decembre 1999) :

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne note que 
ladite declaration constitue une reserve d'ordre general. Une reserve 
aux termes de laquelle le Gouvemement de la Republique populaire du 
Bangladesh n'appliquera le paragraphe 1 de l'article 14 de la 
Convention que 'conformement a sa legislation' cree des doutes quant 
k l'attachement du Bangladesh a I'objet et au but de la Convention. II 
est dans l'interet commun des fitats que les traites auxquels ils 
choisissent de devenir parties soient respectes dans leur objet et dans 
leur but par toutes les parties et que les Etats soient prets a apporter a 
leur legislation les modifications pouvant etre necessaires pour 
executer les obligations que ces traites mettent a leur charge.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne formule 
done une objection a la reserve faite par le Gouvemement de la 
Republique populaire du Bangladesh a la Convention. Cette objection 
n'empeche pas la Convention d'entrer en vigueur entre la Republique 
federale d'Allemagne et la Republique populaire du Bangladesh.

Netherlands (20 decembre 1999) :

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas estime que cette 
reserve, qui tend a limiter les responsabilites au regard de la 
Convention de l'Etat qui l'a faite en invoquant le droit interne, laisse 
planer des doutes quant a l'engagement dudit Etat a l'egard de I'objet et

IV 9 .  Droits de l’homm e 303



des fins de la Convention et contribue, en outre, a affaiblir les 
fondements memes du droit des traites.

II est dans l'interet commun des Etats que les traites auxquels ils ont 
choisi de devenir parties soient respectes, dans leur objet et dans leurs 
fins, par toutes les parties.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas objecte par consequent 
a la reserve faite par le Gouvemement du Bangladesh.

Cette objection ne s'oppose pas a l'entree en vigueur de la 
Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Bangladesh.

14 Par des communications regues les 8 mars 1989, les 19 et 20 
avril 1989, les Gouvemements de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, la Republique socialiste sovietique de Bielorussie et la 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine ont notifie au Secretaire 
g6neral qu'ils avaient decide de retirer leur reserve relative au para
graphe 1 de l'article 30, formulees lors de la ratification. Les reserves 
etaient identiques en substance, mutatis mutandis, a celle formulee par 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques, laquelle est ainsi 
congue:

L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se considere pas 
liee par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de la 
Convention.

Par la suite, les 1”  octobre 1991, 3 octobre 2001, et 12 septembre 
2003, respectivement, les Gouvemements de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques, de Belarus et de PUkraine ont notifie au 
Secretaire general leur decision de retirer la reserve suivante a l'article
20 formulee lors de la signature et confirmee lors de la ratification. La 
reserve formulee par le Belarus etait identique en substance, mutatis 
mutandis, a celle formulee par l'Union des Republiques socialistes so
vietiques, laquelle est ainsi con9ue :

L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne reconnait pas la 
competence du Comite telle qu'elle est definie a l'article 20 de la 
Convention.

15 Les 24 juin 1992 et 25 juin 1999, respectivement, le Gou
vemement bulgare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer 
les reserves au premier paragraphe de l'article 30 et a l’article 20 for
mulees lors de la signature et confirmees lors de la ratification. Pour le 
texte des reserves, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 1465, p. 198.

16 Par une communication regue le 7 septembre 1990, le Gou
vemement chilien a notifie au Secretaire general sa decision de retirer 
la declaration formulee lors de la signature et confirmee lors de la rat
ification en vertu de l'article 28, paragraphe 1, par laquelle le Gou
vemement chilien ne reconnaissait pas la competence du Comite 
contre la torture de la Convention ainsi que les reserves suivantes, for
mulees lors de la ratification 4 l'egard du paragraphe 3 :

a) Au paragraphe 3 de l'article 2, en ce qu'il est contraire au principe 
de l'obeissance reflechie” consacree dans la legislation interne 
chilienne. A cet egard le Gouvemement chilien appliquera les 
dispositions dudit article au personnel relevant du Code de justice 
militaire, pour ce qui est des subaltemes, k condition que le sup6rieur 
qui a donne un ordre tendant manifestement a faire commettre les actes 
definis a l'article premier n'en exige pas l'execution malgre les 
representations du subalteme;

b) A l'article 3, en raison du caractere discretionnaire et subjectif du 
libelle de ses dispositions;

II est rappele que le Secretaire general avait regu diverses objections 
auxdites reserves des Etats suivants aux dates indiquees ci-apres :

Italie (14 aout 1989) :

"Le Gouvemement de l'ltalie considere que [ces] reserves sont 
incompatibles avec l'objet et le but de la Convention. La presente

Danemark (7 septembre 1989) :

objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur entre l'lta lie

Chili, de ladite Convention." etlc

Le Gouvemement danois estime que lesdites reserves son 
incompatibles avec l'objet et les buts de la Convention et qu’elles soa 
par suite nulles et non avenues.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
ladite Convention entre le Danemark et le Chili.

Luxembourg (12 septembre 1989) :

". . . Le Grand-Duche de Luxembourg formule des objections a 
regard de ces reserves qui sont incompatibles avec le but et l'objet de 
la Convention.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur, entre 
le Grand-Duche de Luxembourg et le Chili, de ladite Convention."

France (20 septembre 1989) :

"La France considere que [ces reserves] ne sont pas valides ence 
qu'elles sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention.

Une telle objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur dela 
Convention entre la France et le Chili."

Tchecoslovaquie (20 septembre 1989) :

La Republique socialiste tchecoslovaque considere que les reserves 
formulees par le Gouvemement du Chili [...] sont incompatibles avec 
l'objet et les fins de ladite Convention.

II ne peut y avoir d'exception a l'obligation faite a chaque faat 
d'empecher les actes de torture dans tout territoire place sous sa 
juridiction. Les Etats sont chacun tenus de faire en sorte que tout acte 
de torture constitue une infraction au regard de leur droit penal 
obligation qui est notamment confirmee par le paragraphe 3 de 
l'article 2 de la Convention precitee.

L'application des dispositions de l'article 3 de la Convention est 
necessaire pour que les personnes qui risqueraient d’etre soumises a la 
torture soient plus efficacement protegees, protection qui est a 
l'evidence l'un des premiers objectifs de la Convention.

Par consequent, la Republique socialiste tchecoslovaque K 
reconnait aucune validite aux reserves ainsi formulees.

Suede (25 septembre 1989) :

. . . Ces reserves sont incompatibles avec l'objet et le but de la 
Convention et qu'en consequence elles sont interdites aux tennes de 
l'alinea c) de l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traites. C'est pourquoi le Gouvemement suedois fait objection a ces 
reserves. La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre la Suede et le Chili, et ne peut h auc® 
egard avoir pour effet de porter atteinte ou de modifier les obligations 
resultant de la Convention.

Espagne (26 septembre 1989) :

Les reserves susmentionnees sont contraires a l'objet et au but de 1J 
Convention.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre l'Espagne et le Chili.
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. Le Gouvemement norvegien estime que lesdites reserves sont 
jncompatibles avec l'objet et le but de la Convention et qu'elles sont, en
consequence, non valides.

la presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
ladite C onvention entre la Norvege et le Chili.

Portugal (6 octobre 1989) :
,,. Le Gouvemement du Portugal considere que ces reserves sont 

incompatibles avec l'objet et les fins de la Convention et sont par 
consequent non valides.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur dela Convention entre le Portugal et le Chili.

Grece (13 octobre 1989) :
"La Grece ne peut pas accepter [ces reserves] puisqu'elles sont 

incompatibles avec le but et l'objet de la Convention.

L'objectkm susmentionnee n'empeche pas l'entree en vigueur de la 
Convention entre la Grece et le Chili".

Finlande (20 octobre 1989) :
... Le Gouvemement finlandais estime que lesdites reserves sont 

incompatibles avec l'objet et les buts de la Convention et qu'elles sont
par suite nulles e t  non avenues.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
ladite Convention entre la Finlande et le  Chili.

Canada (23 octobre 1989) :
Les reserves faites par le Chili sont incompatibles avec l'objet et le 

but de la Convention contre la torture et comme telles inadmissibles 
aux termes de l'alinea c) de l'article 19 de la Convention de Vienne sur 
le droit des traites.

Turquie (3 novembre 1989) :
Le Gouvemement turc estime que cette reserve est incompatible avec 

l’objet et le but de ladite Convention et que par consequent elle n'est pas 
valable.

La presente objection n'empeche pas l'entree en vigueur de la 
Convention entre la Turquie et le Chili.
Australie (I novembre 1989) :
[Le Gouvemement australien] est arrive a la conclusion que ces 

reserves sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention; 
elles sont done irrecevables en vertu de l'article 19 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traites. Cela etant, le Gouvemement australien 
fait une objection a ces reserves. Cette objection n'a pas pour effet 
(Tempecher l'entree en vigueur de la Convention entre l'Australie et le 
Chili, et les reserves susmentionnees ne sauraient, a quelque egard que 
ce soit, alterer ou modifier les obligations issues de la Convention.

Pays-Bas (7 novembre 1989) :
Le but de ladite Convention est d'assurer une application plus 

efficace de l'interdiction existante de la pratique de la torture ou 
traitements analogues. En consequence la reserve concemant le 
P®graphe 3 de l'article 2, a savoir que 1'ordre d'un superieur ou d'une 
Jutorite publique peut, dans certains cas, etre invoque pour justifier la 
torture, doit etre rejetee comme etant incompatible avec l'objet et le but 
dela Convention.
Us presentes objections n'empechent pas l'entree en vigueur de 

ladite Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Chili.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (8 

membre 1989):
Le Royaume-Uni ne peut accepter la reserve a l'article 2 , 

Paragraphe 3, ni la reserve a l'article 3.
Dans la meme notification, le Gouvemement du Royaume-Uni a 

notifie au Secretaire general de ce qui suit:
a) feant expressement autorisees par la Convention, les reserves a 

■article 28, paragraphe 1, et a l'article 20 paragraphe 1 formulees par le 
n'appellent aucune observation de la part du Royaume-Uni.

. I*) Le Royaume-Uni prend acte de la reserve relative la Convention 
Wer-americaine pour la prevention et la repression de la torture,

fynege (28 septembre 1989) : reserve qui ne peut toutefois affecter les obligations du Chili a l'egard 
du Royaume-Uni qui n'est pas partie a ladite Convention.)

Suisse (8 novembre 1989) :

"Ces reserves ne sont pas compatibles avec l'objet et le but de la 
Convention, qui sont d'ameliorer le respect d'un droit de l'homme 
d'importance fondamentale et d'accroitre l'efficacite de la lutte contre 
la torture dans le monde entier.

La presente objection n'a pas pour effet d'empecher la Convention 
d'entrer en vigueur entre la Confederation suisse et la Republique du 
Chili."

Autriche (9 novembre 1989) :

Les reserves [. . .] sont incompatibles avec l'objet et le but de la 
Convention et sont en consequence irrecevables aux termes de 
l'article 19 c) de la Convention de Vienne sur le droit des traites. La 
Republique d'Autriche fait done objection a ces reserves et declare 
qu'elles ne peuvent changer ou modifier en quoi que ce soit les 
obligations decoulant de la Convention pour tous les Etats qui y  sont 
parties.

Nouvelle-Zelande (10 decembre 1989) :

... Le Gouvemement neo-zelandais estime que lesdites reserves sont 
incompatibles avec l'objet et le but de la Convention. Cette objection 
ne constitue pas un obstacle k l'entree en vigueur de la Convention 
entre la Nouvelle-Zelande et le Chili.

Bulgarie (24 janvier 1990) :

Le Gouvemement de la Republique populaire de Bulgarie estime que 
les reserves formulees par le Chili [ . . . ]  sont incompatibles avec l'objet 
et le but de la Convention.

II estime en outre que chaque Etat a l'obligation de prendre toutes les 
mesures voulues pour empecher que des actes de torture et autres 
traitements cruels et inhumains soient pratiques dans tout territoire 
sous sa juridiction et de veiller notamment a ce que ces actes 
constituent inconditionnellement des infractions au regard de son droit 
penal. C'est dans ce sens que le paragraphe 3 de l'article 2 de la 
Convention est redige.

Les dispositions de l'article 3 de la Convention sont dictees par la 
necessity d'assurer la protection effective des personnes risquant d'etre 
soumises a la torture ou & d'autres traitements inhumains. C'est 
pourquoi ces dispositions ne doivent pas etre interpretees sur la base de 
circonstances subjectives ou de toutes autres circonstances en fonction 
desquelles elles ont ete formulees.

Pour ces raisons, le Gouvemement de la Republique populaire de 
Bulgarie ne se considere pas lie par les reserves.

Par la suite, dans une communication re?ue le 3 septembre 1999, le 
Gouvemement chilien a retirer la reserve suivante faite lors de la 
ratification:

Le Gouvemement chilien ne se considere pas lie par les dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 30 de la Convention.

17 Le 26 fevrier 1996, le Gouvemement ailemand a notifie au Se
cretaire general qu'en ce qui conceme en particulier la reserve enoncee 
au paragraphe 1(1) et les interpretations enoncees au paragraphe II (2) 
et (3) faites par les Etats-Unis d'Amerique lors de la ratification "le 
Gouvemement federal considere que ces reserves et interpretations ne 
modifient en rien les obligations des fitats-Unis d'Amerique en tant 
qu'fctat partie a la Convention.".

18 Par une communication re$ue le 30 mai 1990, le Gouvemement 
guatemalt£que a notifie au Secretaire general sa decision de retirer les 
reserves faites en vertu des dispositions du paragraphe 1 de l'article 28 
et du paragraphe 2 de l'article 30 faites lors de son adhesion.

19 Par une communication recue le 13 septembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general sa decision de retir
er les reserves relatives a l'article 20 et au paragraphe 1 de l'article 30, 
formulees lors de la ratification, lesquelles reserves etaient ainsi 
con?ues:
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La Republique hongroise ne reconnait pas la competence du Comite 
contre la torture, telle qu'elle est definie a l'article 20 de la Convention.

La Republique populaire hongroise ne se considere pas liee par les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de la Convention.

20 Le Secretaire general a re?u des communications relatives k la 
reserve formulae par le Qatar lors de l’adhesion des Gouvemements 
suivants aux dates indiquees ci-apres :

Italie (5 fevrier 2001):

Le Gouvemement de la Republique italienne a examine la reserve 
emise par le Gouvemement du Qatar concemant la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants. De l'avis du Gouvemement de la Republique italienne, la 
reserve relative a la compatibilite entre les termes de la Convention et 
les preceptes de la loi et de la religion musulmanes jette le doute sur la 
volonte du Qatar de respecter les obligations auxquelles il est tenu par 
la Convention. Le Gouvemement de la Republique italienne considcre 
done que cette reserve est incompatible avec le but et I'objet de la 
Convention, au sens de l'article 19 de la Convention de Vienne de 1969 
sur le droit des traites. La reserve en question ne tombant pas sous le 
coup de la disposition figurant au paragraphe 5 de l'article 20, des 
objections a son sujet peuvent etre formulees k n'importe quel moment.

Le Gouvemement de la Republique italienne fait par consequent 
objection a la reserve formulee par le Gouvemement du Qatar au sujet 
de la Convention.

Ladite objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre l'ltalie et le Qatar.

Danemark (21 fevrier 2001);

Le Gouvemement danois a examine le contenu de la reserve 
formulee par le Gouvemement qatarien au sujet de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants, en ce qui conceme l'interpretation des dispositions de la 
Convention qui sont incompatibles avec les preceptes du droit 
islamique et de la religion islamique. Le Gouvemement danois 
considcre que cette reserve de caractere general est incompatible avec 
I'objet et le but de la Convention et suscite des doutes quant a 
('engagement du Qatar d'executer ses obligations au titre de la 
Convention. De l'avis du Gouvemement danois, aucune restriction 
temporelle ne s'applique aux objections aux reserves qui sont 
inadmissibles au regard du droit international.

Pour les raisons susmentionnees, le Gouvemement danois fait 
objection a la reserve du Gouvemement qatarien. Cette objection ne

s'oppose pas a l'entree en vigueur de la Convention entre le Qatar et le 
Danemark.

Portugal (20 juillet 2001):
Le Gouvemement de la Republique portugaise a examine la reserve 

formulee par le Gouvemement du Qatar a la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants 
(New York, 10 decembre 1984), par laquelle le Gouvemement du 
Qatar exclut toute interpretation des dispositions de la Convention 
incompatibles avec les preceptes du droit islamique et de la religion 
islamique.

Le Gouvemement de la Republique portugaise estime que la reserve 
est contraire au principe general de l'interpretation des traites selon 
lequel un Etat partie a un traite ne saurait invoquer les dispositions de 
son droit interne pour justifier l'inobservation des obligations qui lui 
incombent aux termes du traite, et qu'elle peut susciter des doutes 
legitimes quant aux engagements de cet Etat a l'egard de la Convention 
et contribuer a saper les fondements du droit international.

De plus, la reserve est incompatible avec I'objet et le but de la 
Convention.

En consequence, le Gouvemement de la Republique portugaise 
souhaite exprimer son desaccord a l'egard de la reserve emise parle 
Gouvemement du Qatar.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nori 
(9 novembre 2001):

Le Gouvemement du Royaume-Uni a examine la reserve faite parle 
Gouvemement qatarien a la Convention le 11 janvier 2000, qui est 
ainsi conijue:

“ ... en emettant des reserves concemant: a)Toute interpretation des 
dispositions de la Convention qui soit incompatible avec les preceptes 
du droit islamique et de la religion islamique; “.

Le Gouvemement du Royaume-Uni note qu'une reserve consistant 
en un renvoi general au droit national, sans precisions quant a son 
contenu, ne defrnit pas clairement pour les autres Etats parties a la 
Convention la mesure dans laquelle l'Etat auteur de la reserve a accepte 
les obligations decoulant de la Convention. Le Gouvemement du 
Royaume-Uni fait done objection k la reserve foimuiee par le 
Gouvemement qatarien.

Cette objection n'empeche pas la Convention d'entrer en vigueur 
entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord etle 
Qatar.

21 Le 19 fevrier 1999, le Gouvemement zambien a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite k l’egard de 
l’article 20 faite lors de l’adhesion. Le texte de la reserve se lit comme 
suit:

Avec une reserve a regard de l’article 20.
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9. a) A m endem ents au  p a rag rap h e  7 de l'a rtic le  17 et au  paragraphe 5) de l'article
18 de la C onvention contre  la  to rtu re  et au tres peines ou traitem ent cruels, 

inhum ains ou degradants

New York, 8 septembre 1992

v n N  E N C O R E  EN V IG U E U R : voir l'article 29 de la Convention qui se lit comme suit : "1. Tout Etat partie a la presente
Convention pourra proposer un amendement et deposer sa proposition aupres du Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies. Le Secretaire general communiquera la 
proposition d'amendement aux Etats parties en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont 
favorables a l'organisation d'une conference d'Etats parties en vue de l'examen de la proposition 
et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date d'une telle communication, 
le tiers au moins des Etats parties se prononcent en faveur de la tenue de ladite conference, le 
Secretaire general organisera la conference sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies. Tout amendement adopte par la majorite des Etats parties presents et votants a la 
conference sera soumis par le Secretaire general a l'acceptation de tous les Etats parties. 2. Un 
amendement adopte selon les dispositions du paragraphe 1 du present article entrera en vigueur 
lorsque les deux tiers des Etats parties a la  presente Convention auront informe le Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies qu'ils l'ont accepts conformement a la proc6dure 
prevue par leurs constitutions respectives. 3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils 
auront force obligatoire pour les Etats parties qui les auront acceptes, les autres Etats parties 
demeurant lies par les dispositions de la presente Convention et par tous les amendements 
anterieurs qu'ils auront acceptes.".

ETAT • P a r t ie s : 25.
JJXJE. Doc. CAT/SP/1992/L.1.

Note: Les amendements ont ete proposes par le Gouvemement australien et diffuses par le Secretaire general sous couvert de 
la notification depositaire C.N.10.1992.TREATIES-1 du 28 fevrier 1992, conformement au paragraphe 1 de l'article 29 de la 
Convention. La Conference des Etats parties convoquee par le Secretaire general conformement au premier paragraphe de 
l'article 29, a adopte, le 8 septembre 1992, les amendements qui par la suite ont ete approuves par l'Assemblee generale par sa 
resolution 47/111 du 16 decembre 1992.

Participant Acceptation (A) Participant Acceptation (A)
Allemagne.....................................................8 oct 1996 A  Mexique...................................................... ......15 mars 2002  A
S f e ................................................ ......15 oct 1993 A  Norvege............................. ............................. 6  oct 1993 A
Bukarie ............................................. ......2 mars 1995 A  Nouvelle-Zelande . . .  ................................. 8 oct 1993 A
Canada ................................................ ..... 8 fevr 1995 A  Pays-Bas2 ....................................................... 2 4  janv 1995 A
Chine .................................................. ..... 10 juil 2002  A  Philippines....................................................... 2 7  nov 1996 A
Chypre ............................................... ..... 2 2  fevr 1994 A  Portugal.................................... ................. ..... 17 avr 1998 A
Colombie .............................1 sept 1999 A  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
Danemark”. '. ’. ............................................... 3 sept 1993 A  d'Irlande du N ord....................................7 fevr 1994 A
Equateur......................................................6 sept 1995 A Seychelles.................................................. .....23 juil 1993 A

5 mai 1999 A Suede........................................................... .....14 mai 1993 A
Finlande’. ’. ’.'.'.'.'.’. ' . ’. .  ........................  5 fevr 1993 A Suisse.......................................................... 10 dec 1993 A
France....................................................  24 mai 1994 A  U kra in e .....................................................  17 jum 1994 A
lslande....................................................  23 oct 1996 A
Liechtenstein...........................................  24 aout 1994 A

Notes:

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, quarante-septieme 2 Pour le Royaume en Europe, les Antilles neerlandaises et Aruba. 
session, Supplement no 49 (A/47/49), p. 205.
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9. b) Protocole facultatif se rapportant it la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants

New York, IS decembre 2002

NON ENCORE EN V IG U EU R : voir l'article 28 qui se lit comme su it: "1. Le present Protocole entrera en vigueur le trentieme
jour suivant la date du depot aupres du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
du vingtieme instrument de ratification ou d'adhesion. 2. Pour chaque Etat qui ratifierale 
present Protocole ou y adherent apres le depot aupres du Secretaire general de l'Organisation 
des Nations Unies du vingtieme instrument de ratification ou d’adhesion, le present Protocole 
entrera en vigueur le trentieme jour suivant la date du depot par cet Etat de son instrument de 
ratification ou d’adhesion.".

E TA T: Signataires : 31. Parties: 6.
TEXTE : Resolution de l’Assemblee generale A/RES/57/199 du 9 janvier 2003.

■ N ote: Le Protocole susmentionne a ete adopte le 18 decembre 2002 a la cinquante-septieme session de l'Assemblee generale 
de l'Organisation des Nations Unies par la resolution A/RES/57/199. Conformement au paragraphe premier de son article 27, le 
Protocole a ete ouvert a la signature de tout Etat qui a signe la Convention, le 4 fSvrier 2003, la premiere date possible. 
Conformement au paragraphe premier de la resolution de l'Assemblee generale A/RES/57/199, le Protocole est disponible a la 
signature, a la ratification et a l'adhesion au Siege de l'Organisation des Nations Unies a New York.

Participant Signature
Albanie.......................
Argentine...................  30 avr 2003
A utriche.....................  25 sept 2003
Bresil...........................  13 oct 2003
C hypre ........................ 26 juil 2004
Costa Rica...................  4  fevr 2003
Croatie ........................  23 sept 2003
D anem ark '.................  26 juin 2003
Estonie........................ 21 sept 2004
Finlande...................... 23 sept 2003
G abon.......................... 15 dec 2004
Guatemala.................... 25 sept 2003
Honduras...................... 8 dec 2004
Islande.......................... 24 sept 2003
I ta lie ............................ 20 aout 2003
Liberia..........................
Madagascar.................  24 sept 2003
Mali..............................  19 janv 2004

Ratification, 
Adhesion (a) 
1 oct 2003 
15 nov 2004

25 juin 2004

22 sept 2004 a

Participant Signature
Malte........ ..................  24 sept 2003
M exique.....................  23 sept 2003
Norvege.....................  24 sept 2003
Nouvelle-Zelande. . . .  23 sept 2003
Paraguay.....................  22 sept 2004
Pologne.......................  5 avr 2004
Republique tcheque . .  13 sept 2004
Roumanie...................  24 sept 2003
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord . 26 ju in  2003

Senegal.......................  4 fevr 2003
Serbie-et-Montenegro. 25 sept 2003
Sierra Leone...............  26 sept 2003
S uede.........................  26 ju in  2003
Suisse.........................  25 ju in  2004
Uruguay.....................  12 janv 2004

Ratification, 
Adhesion (a) 
24 sept 2003

10 dec 2003

Declarations
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification ou l ’adhesion.)

COMMUNAUTt EUROPfcENNE
Declaration interpretative:

"La Communaute et ses fetats membres declarent qu'un Etat 
membre de la Communaute europeenne dont la constitution ou 
les principes constitutionnels nationaux ne permettent pas l'ins- 
tauration d'une interdiction globale de toute publicite en faveur

du tabac et de toute promotion et de tout parrainage du iatac 
peut recourir a la dispostion prevue a l'article 13, paragraphs 
de la Convention-cadre pour la lutte antibabac pour adopter * 
reglementation afin de respecter les imperatifs constitutionnei 
nationaux."

Notes:

* Avec une exclusion territoriale a l’egard des lies Feroe. 
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New York, 10 decembre 1985

ENTREE EN VIGUEUR : 3 avril 1988, conformement au paragraphe 1 de l'article 18.
ENREGISTREMENT : 3 avril 1988, N° 25822.
ItAT : Signataires : 72. Parties : 58.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1500, p. 161.

Note: La Convention a ete adoptee par la resolution 40/64 G 1 du 10 decembre 1985 a la quarantieme session de l'Assembiee 
generale des Nations Unies.

10. C o n v e n t io n  In t e r n a t io n a l e  c o n t r e  l 'a p a r t h e id  dans l e s  s po r t s

Participant2 S ignature
Algerie........................ 16 m ai 1986
Angola........................
Antigua-et-Barbuda.. 28  m ai 1986
Bahamas....................  20  m ai 1986
Barbade......................  16 m ai 1986
Belarus........................  16 m ai 1986
Benin..........................  16 m ai 1986
Bolivie................... .. 16 m ai 1986
Bosnie-Herzegovine
Bulgarie......................  10 ju in  1986
Burkina Faso..............  16 m ai 1986
Burundi......................  16 m ai 1986
Cameroun..................  21 m ars  1988
Cap-Vert....................  16 m ai 1986
Chine..........................  21 oct 1987
Chypre........................  9 ju il 1987
Colombie....................  31 ju il 1986
Croatie3 ......................
Cuba..........................  16 m ai 1986
Egypte........................  16 m ai 1986
Equateur....................  16 m a i 1986
Estonie.........................
Ethiopie....................... 16 m a i 1986
Federation de R u ss ie . 16 m ai 1986
Gabon......................... 16 m ai 1986
Ghana......................... 16 m a i 1986
Guinee......................... 16 m a i 1986
Guinee equatoriale.. .
Guinee-Bissau............  16 m a i 1986
Guyana.......................  1 o c t 1986
Haiti............................. 16 m ai 1986
Hongrie.......................  25 ju in  1986
Inde.............................
Indonesie........... .. • • • 16 m a i 1986
Iran (Republique is

lamique d ') ............  16 m ai 1986
Iraq......................
Jamahiriya arabe liby

enne .......................  16 m a i 1986
Jamaique.....................  16 m a i 1986
Jordanie.......................  16 m a i 1986
Kenya.........................  16 m a i 1986
Koweit....................
Lettonie.......................
Liban...........................  7 n o v  1986
Liberia.........................  2 m a i 1986

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Succession 
(d)
27 oct 1988
9 aout 1990 a
9 sept 1987
13 nov 1986
2 oct 1986
1 ju il 1987

27 avr 1988
1 sept 1993 d
18 aout 1987
29 ju in  1988

12 oct 1992 d
11 dec 1990
2 avr 1991
12 ju in  1991
21 oct 1991 a
22 ju il 1987
11 ju in  1987

24 mars 1988
10 oct 1989
27 mars 1987 a

1 oct 1986

12 sept 1990 a 
23 ju il 1993

12 janv 1988
30 janv 1989 a

29 juin 1988
2 oct 1986

26 aout 1987

28 aoftt 1998 a
14 avr 1992 a

Participant2 Signature
M adagascar...............  16 mai 1986
M alaisie...................... 16 mai 1986
M ald ives.................... 3 oct 1986
M ali.............................
M a ro c ........................  16 mai 1986
M aurice......................
M auritanie.................  18 janv 1988
Mexique.....................  16 mai 1986
M ongolie...................  16 mai 1986
N epal..........................  24 juin 1986
N icaragua .................  16 mai 1986
N ig e r..........................  27 mai 1986
Nigeria........................  16 mai 1986
O u g an d a ...................  16 mai 1986
P an am a .....................  16 mai 1986
P erou ..........................  30 mai 1986
Philippines.................  16 mai 1986
Pologne.....................  16 mai 1986
Q a ta r ..........................  3 dec 1987
Republique arabe syri

enne .....................  16 mai 1986
Republique centrafric-

a i n e .....................  16 mai 1986
Republique democra

tique du Congo ..  16 mai 1986 
Republique tcheque .
Republique-Unie de

T an zan ie .............  16 mai 1986
R w anda.....................  16 mai 1986
Saint-Kitts-et-Nevis.. 16 mai 1986
Sainte-Lucie.............  29 mai 1987
S dnegal.....................  16 mai 1986
Serbie-et-Montenegro
Sierra L e o n e ............. 16 mai 1986
Som alie.....................  4 juin 1986
Soudan........................ 16 mai 1986
T o g o ..........................  29 mai 1986
Trinite-et-Tobago . . .  21 mai 1986
Tunisie........................ 16 mai 1986
U kraine.....................  16 mai 1986
Uruguay.....................  28 mai 1986
V enezuela.................  16 mai 1986
Yemen5 .....................  16 mai 1986
Zambie.......................  10 fevr 1988
Zim babw e.................  16 mai 1986

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Succession 
(d)

7 fevr 1989 a

26 juin 1990 a
13 dec 1988
18 juin 1987
16 dec 1987 AA
1 mars 1989

2 sept 1986
20 mai 1987
29 aout 1986

7 juil 1988
27 juil 1987
4 mars 1988
19 janv 1988

28 nov 1988

22 fevr 1993 d

13 janv 1989

5 dec 1988

15 oct 1986
12 mars 2001 d

23 fevr 1990
23 avr 1987
11 oct 1990
25 sept 1989
19 juin 1987
26 janv 1988
3 oct 1989

8 mars 1988
14 juil 1987
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Declarations et Reserves 
de la ratification, de l'acceptation, de l ’approbation, de l'adhesion ou de la succession.) 

(En Vabsence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle

C u b a
que tout differend entre les Parties doit etre regie au moyenfc 
negotiations directes tenues par la voie diplomatique.

Notes
1 Documents officiels des Nations Unies, Quarantieme session, 

Supplement no 53 (A/40/53), p. 38.
2 La Republique democratique allemande avait signe et ratifie la 

Convention les 16 mai 1986 et 15 septembre 1986, respectivement. 
Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

3 L’ex-Yougosiavie avait signe et ratifie la Convention les 16 mai 
1986 et 22 decembre 1989, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
“Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la

4 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention fe 
25 fevrier 1987 et 29 juillet 1987, respectivement. Voir aussi note I 
sous “Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la panic 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelim- 
naires du present volume.

5 La formalite a ete effectuee par le Yemen democratique. Voir 
aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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11. C o n v e n t io n  r e l a t iv e  a u x  d r o it s  de  l 'enfant

N ew York, 20 novembre 1989

rvrRFE EN VIGUEUR : 2 septembre 1990, conformement au paragraphe 1 de l'article 49.
VREGISTREMENT : 2 septembre 1990, N ° 27531.

Signataires : 140. Parties : 192.
tfv tE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1577, p. 3; notifications depositaires

C.N.147.1993.TREATIES-5 du 15 mai 1993 (amendement au paragraphe 2 de l'article 43)1; et 
C.N.322.1995.TREATIES-7 du 7 novembre 1995 (amendement au paragraphe 2 de l'article 43). 

Note: La Convention dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, fran<;ais et russe font egalement foi, a ete adoptee par la 
resolution 44/252 du 20 novembre 1989 a la quarante-quatrieme session de l'Assemblee generale des Nations Unies. Elle est ouverte 
a la signature de tous les Etats au Siege de l'Organisation des Nations Unies a New York.

Participant Signature
Afghanistan................  27  sept 1990
AfriqueduSud.......... 29  jan v  1993
Albanie......................  2 6  ja n v  1990
Algerie....................  26  ja n v  1990
Allemagne................  26  ja n v  1990
Andorre......................  2  oct 1995
Angola........................ 14 fev r 1990
Antigua-et-Barbuda.. 12 m ars 1991
Arabie saoudite..........
Argentine....................  29  ju in  1990
Aimenie......................
Australie....................  22  aout 1990
Autnche......................  26  aou t 1990
A zerbaijan .. . . . . . . . . . . . .
Bahamas....................  30 oct 1990
Bahrein ......................
Bangladesh ! 26  ja n v  1990
™ bade ......................  19 avr 1990
™ ........................  26  ja n v  1990
°e§1(Ju e ....................  2 6  ja n v  1990
™lze..........................  2  m ars 1990
„!;mn..........................  25  av r 1990
5™ !® ......................  4  ju in  1990
r vie; ; .................. 8 m ars 1990
Bosnie-Herzegovine4 
Botswana................

S S - - - - ..................... 26  ja n v  1990
“ranei Darussalam . .
f c ..................... 31 m ai 1990
B i d  Faso..............  26  ja n v  1990

J E f c : : : : : : ; ; ;  mai 1990

C®ada0Un................... 25 sep t 1990

Cap!vert‘ ..................... 2 8 m a i  1990
Chili .....................
Chine5',$....................... 26 ja n v  1990
C h y p re . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 9  a o f l t  1 9 9 0
Colombie..................... A  oct 1990
Comores..................... 26 Janv  1990
Congo ..................... 30 sep t 1990
Costa Ri m ...................
Cote d'Ivoir'e ..............  26 ja n v  1990
Croatie4 ..............  26 ja n v  1990
Cuba . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dan«mark':................. l 6J m v  J 99°................. 26 ja n v  1990

Ratification, 
Acceptation (A), 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
28 mars 1994 
16 ju in  1995
27 fevr 1992
16 avr 1993 
6 mars 1992
2 janv 1996
5 dec 1990
5 oct 1993 

26 janv 1996 a
4 dec 1990

23 ju in  1993 a
17 dec 1990
6 aout 1992
13 aout 1992 a
20 fevr 1991
13 fevr 1992 a
3 aout 1990
9 oct 1990
1 oct 1990

16 dec 1991
2 mai 1990
3 aout 1990
1 aout 1990

26 ju in  1990
1 sept 1993 d

14 mars 1995 a
24 sept 1990
27 dec 1995 a
3 juin 1991 

31 aout 1990
19 oct 1990
15 oct 1992 a
11 janv  1993
13 dec 1991
4 ju in  1992 a
13 aout 1990
2 mars 1992
7 fevr 1991

28 janv 1991
22 juin 1993
14 oct 1993 a
21 aout 1990
4 fevr 1991
12 oct 1992 d
21 aout 1991
19 ju il 1991

Participant Signature
D jibouti.....................  30 sept 1990
Dominique.................  26 janv 1990
figypte........................ 5 fevr 1990
El S alvador...............  26 janv 1990
Emirats arabes u n is ..
E q u ateu r...................  26 janv 1990
£ iy th ree.....................  20 dec 1993
Espagne.....................  26 janv 1990
Estonie........................
Etats-Unis d'Amerique 16 fevr 1995
Ethiopie.....................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine4, ___

Federation de Russie. 26 janv 1990
F id ji............................  2 juil 1993
Finlande.....................  26 janv 1990
F ran ce ........................  26 janv 1990
G ab o n ........... ............  26 janv 1990
G am b ie .....................  5 fevr 1990
G eorg ie .....................
G h a n a ........................ 29 janv 1990
Gr&ce..........................  26 janv 1990
Grenade.....................  21 fevr 1990
Guatem ala.................  26 janv 1990
G uinee........................
Guinee equatoriale.. .
Guinee-Bissau........... 26 janv 1990
G u y an a ...................... 30 sept 1990
Haiti............................  26 janv 1990
Honduras...................  31 mai 1990
H ongrie.....................  14 mars 1990
iles C ook ...................
|les M arshall.............  14 avr 1993
lies Salom on.............
In d e ............................
Indonesie...................  26 janv 1990
Iran (Republique is

lamique d ') ...........  5 sept 1991
I r a q ............................
Irlande........................ 30 sept 1990
Islande........................ 26 janv 1990
Is ra e l..........................  3 juil 1990
Italie............................  26 janv 1990
Jamahiriya arabe liby

enne ......................

Ratification, 
Acceptation (A), 
Adhesion (a), 
Succession (d)
6 dec 1990
13 mars 1991
6 juil 1990
10 juil 1990
3 janv 1997 a

23 mars 1990
3 aout 1994
6 dec 1990

21 oct 1991 a

14 mai 1991 a

2 dec 
16 aout 
13 aout 
20 juin
7 aout
9 fevr
8 aout 
2 ju in  
5 fevr 
11 m ai
5 nov
6 ju in
13 ju il 
15 ju in  
20 aout
14 jan v  
8 ju in
10 aout
7 oct 
6 ju in
4 oct
10 av r
11 dec
5 sep t

1993 d
1990
1993
1991 
1990
1994 
1990
1994 a 
1990 
1993 
1990 
1990 
1990 a
1992 a
1990
1991
1995
1990
1991 
1997 a
1993 
1995 a
1992 a
1990

13 juil 1994
15 juin 1994 a
28 sept 1992
28 oct 1992
3 oct 1991
5 sept 1991

15 avr 1993 a
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Jamaique.....................  26 janv 1990
Japon............................ 21 sept 1990
Jordanie.......................  29 aout 1990
Kazakhstan.................  16 fevr 1994
Kenya.......................... 26 janv 1990
Kirghizistan...............
Kiribati........................
K ow eit.......................  7 juin 1990
Lesotho.......................  21 aout 1990
Lettonie.......................
Liban............................ 26 janv 1990
Liberia.......................... 26 avr 1990
Liechtenstein...............  30 sept 1990
Lituanie.......................
Luxembourg............... 21 mars 1990
Madagascar........... 19 avr 1990
M alaisie.....................
M alawi.......................
Maldives.....................  21 aout 1990
Mali.............................  26 janv 1990
Malte...........................  26 janv 1990
Maroc.........................  26 janv 1990
Maurice.......................
Mauritanie...................  26 janv 1990
Mexique.....................  26 janv 1990
Micronesie (fetats

federes de).............
Monaco.......................
Mongolie.....................  26 janv 1990
Mozambique............... 30 sept 1990
Myanmar.....................
N am ibie.....................  26 sept 1990
N auru.........................
Nepal...........................  26 janv 1990
Nicaragua...................  6 fevr 1990
Niger...........................  26 janv 1990
N igeria.......................  26 janv 1990
N ioue.........................
N orvege............. 26 janv 1990
Nouvelle-Zelande7 . . .  1 oct 1990 
O m an..........................
Ouganda.....................  17 aout 1990
Ouzbekistan...............
Pakistan........................ 20 sept 1990
Palaos.........................
Panama.......................  26 janv 1990
Papouasie-Nouvelle-

Guin6e...................  30 sept 1990
Paraguay....................  4 avr 1990
Pays-Bas8 ...................  26 janv 1990
Perou............................ 26 janv 1990
Philippines.................  26 janv 1990
Pologne......................  26 janv 1990
Portugal.....................  26 janv 1990
Qatar............................  8 dec 1992
Republique arabe syri

enne........................ 18 sept 1990
Republique centrafric-

aine........................ 30 juil 1990
Republique de Coree . 25 sept 1990 
Republique de Moldo

va............................

Participant Signature

Ratification, 
Acceptation (A), 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
14 mai 1991
22 avr 1994
24 mai 1991 
12 aout 1994
30 juil 1990
7 oct 1994 a
11 dec 1995 a
21 oct 1991
10 mars 1992
14 avr 1992 a
14 mai 1991
4 juin 1993

22 dec 1995
31 janv 1992 a
7 mars 1994
19 mars 1991
17 fevr 1995 a
2 janv 1991 a
11 fevr 1991
20 sept 1990 
30 sept 1990

1993
1990 a
1991

21 juin 
26 ju il 
16 mai
21 sept 1990

5 mai 1993 a 
21 juin 1993 a
5 juil 1990

26 avr 1994
15 juil 1991 a 
30 sept 1990
27 juil 1994 a
14 sept 1990
5 oct 1990

30 sept 1990
19 avr 1991
20 dec 1995 a
8 janv 1991
6 avr 1993
9 dec 1996 a
17 aout 1990
29 juin 1994 a
12 nov 1990
4 aofit 1995 a
12 dec 1990

2 mars 1993
25 sept 1990
6 fevr 1995 A
4 sept 1990

21 aout 1990
7 juin 1991

21 sept 1990
3 avr 1995

15 juil 1993

23 avr 1992
20 nov 1991

26 janv 1993 a

Participant Signature 
Republique democra

tique du Congo . . .  20 mars 1990 
Republique democra

tique populaire lao 
Republique dominic

aine ........................ 8 aout 1990
Republique populaire 

democratique de
Coree............... .. 23 aout 1990

Republique tcheque .
Republique-Unie de

Tanzanie...............  1 ju in  1990
Roumanie...................  26 janv  1990
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du
Nord5, ...............  19 avr 1990

Rwanda........................ 26 janv  1990
Saint-Kitts-et-Nevis . .  26 janv  1990
Saint-Marin.................
Saint-Siege.................  20 avr 1990
Saint-Vincent-et-les

Grenadines...........  20 sept 1993
Sainte-Lucie...............  30 sept 1990
Samoa.......................... 30 sept 1990
Sao Tome-et-Principe.
Senegal..................... .. 26 janv 1990
Serbie-et-Montenegro
Seychelles...................
Sierra Leone...............  13 fevr 1990
Singapour....................
Slovaquie .................
Slovenie4 ...................
Somalie............... .. 9 m ai 2002
Soudan........................ 24 ju il 1990
Sri L anka ...................  26 janv 1990
Suede..........................  26 janv  1990
Suisse.......................... 1 mai 1991
Suriname.....................  26 janv  1990
Swaziland...................  22 aout 1990
Tadjikistan.................
Tchad..........................  30 sept 1990
Thailande...................
Timor-Leste...............
Togo............................ 26 janv 1990
Tonga..........................
Trinite-et-Tobago___  30 sept 1990
Tunisie.......................  26 fevr 1990
Turkmenistan.............
Turquie.......................  14 sept 1990
Tuvalu.........................
Ukraine....................... ..21 f£vr 1990
Uruguay ..................... ..26 janv  1990
V anuatu..................... ..30 sept 1990
Venezuela (Republique

bolivarienne d u ) . .  26 janv  1990
Viet N a m ................... ..26 janv 1990
Yemen12..................... ...13 f£vr 1990
Zam bie....................... ...30 sept 1990
Zimbabwe................... ...8 m ars 1990

Ratification, 
Acceptation (Ajt 
Adhesion (a), 
Succession (d)

27 sept 1990

8 mai 1991 a

11 juin 1991

21 sept 1990
22 fevr 1993 d

10 juin 1991
28 sept 1990

16 dec 1991
24 janv 1991
24 juil 1990
25 nov 1991 a 
20 avr 1990

26 oct
16 juin
29 nov
14 mai
31 juil
12 mars 2001 d
7 sept 1990 a 
18 juin
5 oct

28 mai
6 juil

1993
1993
1994 
1991 a 
1990

1990 
1995 a 
1993 d 
1992 d

3 aout 1990
12 juil 1991
29 juin 1990
24 fevr 1997
1 mars 1993
7 sept 1995

26 oct 1993 a
2 oct 1990

27 mars 1992 a
16 avr 2003 a
1 aout 1990
6 nov 1995 a
5 dec 1991

30 janv 1992 
20 sept 1993 a
4 avr 1995

22 sept 1995 a
28 aout 1991
20 nov 1990
7 ju il 1993

13 sept 1990
28 fevr 1990
I mai 199
6 dec 1991
I I  sept 1990
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(En l'absence Vindication precedant le texte, la date de rdception est celle de la ratification, de l'acceptation, de l'adhesion ou
de la succession. Pour les objections, voir ci-apres.)

Declarations et Reserves

A fg h a n ista n

lors de la signature:

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique d'Afghanistan se 

reserve le droit de formuler, lors de la ratification de la Conven
tion, des reserves a l'egard de toute disposition de la Convention 
qui serait incompatible avec la charia islamique et avec la legis
lation en vigueur.

A l g e r ie

Declarations interpretatives:
1. Article 14, alineas premier et deuxieme
Les dispositions des alineas 1 e t2  de l'article 14 seront inter- 

pretees par le Gouvemement algerien compte tenu des fonde- 
ments essentiels du systeme juridique algerien, en particulier:

-  de la Constitution qui stipule en son article 2 que l'lslam 
est la religion de l'Etat, et en son article 35 que la liberte de con
science et la liberte d'opinion sont inviolables;

-  de la Loi no 84-11 du 9 juin 1994 portant Code de la 
Famille, qui stipule que l'education de l'enfant se fait dans la re
ligion de son pere.

2. Articles 13, 16 et 17
Les articles 13, 16 et 17 seront appliques en tenant compte 

de l'interet de l'enfant et de la necessite de la sauvegarde de son 
integrite physique et morale. A ce titre, le Gouvemement alger
ien interpretera les dispositions de ces articles en fonction :

-  des dispositions du Code penal et notamment des sec
tions relatives aux contraventions a l'ordre public, aux bonnes 
moeurs, a l'incitation des mineurs a la debauche et prostitution;

-  des dispositions de la Loi no 90-07 du 3 avril 1990 rela
tive a l'information, notamment son article 24 qui prevoit que 
"le directeur d'une publication destinee a l'enfance doit etre as- 
siste d'une structure educative consultative"; et

-  son article 26 qui dispose que "les publications peri- 
odiques et specialisees nationales ou etrangeres quelles que soi
ent leur nature et leur destination, ne doivent comporter ni 
illustration, ni recit, ni information ou insertion contraires a la 
morale islamique, aux valeurs nationales, aux droits de I'homme 
ou faire l'apologie du racisme, du fanatisme et de la trahison. 
Ces publications ne doivent en outre comporter aucune public
ite ou annonce susceptible de favoriser la violence et la delin
quance".

A l l e m a g n e3,13
Lors de la signature:
Declaration :

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
reserve son droit de faire, lors de la ratification, telles declara
tions qu'il juge necessaires, specialement en ce qui conceme 
l’interpretation des articles 9 ,1 0 ,1 8  et 22.
Lors de la ratification : 
declarations:

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne... 
saisira l'occasion que lui offre la  ratification de la Convention 
P°ur introduire dans sa legislation nationale les reformes con- 
formes a l'esprit de la Convention qui lui sembleront utiles au 
hien-etre de l'enfant, comme il est prevu au paragraphe 2 de l'ar
ticle 3 de la Convention. Parmi ces mesures figure la refonte du 
regime de la garde des enfants nes hors mariage ou dont les par

ents sont divorces ou vivent separement de fa?on permanente 
tout en etant maries. II s'agira surtout d'ameiiorer les conditions 
de l'exercice de la garde par les deux parents dans ce genre de 
situation. La Republique federale d'Allemagne declare en outre 
que la Convention ne s'applique pas directement sur le plan in- 
terieur. Elle impose aux Etats des obligations de droit interna
tional auxquelles la Republique federale d'Allemagne satisfait 
en application de sa legislation nationale, laquelle est conforme 
a la Convention.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
considere que l'entree en vigueur de la disposition pr6vue au 
paragraphe 1 de l'article 18 de la Convention ne signifie pas que 
la garde parentale est, automatiquement et sans egard pour l'in
teret superieur de l'enfant, confiee aux deux parents meme 
quand ils ne sont pas maries, quand ils vivent separement de 
fa^on permanente tout en etant maries, ou quand ils sont di
vorces. Une telle interpretation serait incompatible avec le par
agraphe 1 de l'article 3 de la Convention. Ce genre de situation 
doit etre examine cas par cas, notamment lorsque les parents ne 
peuvent s'entendre sur l'exercice conjoint de la garde.

La Republique federale d'Allemagne declare par consequent 
que les dispositions de la Convention s'appliquent sans preju
dice des dispositions de son droit interne qui regissent:

a) La representation legale des mineurs dans l'exercice de 
leurs droits;

b) Les droits de garde et de visite des enfants legitimes;
c) La situation de l'enfant ne hors mariage au regard du 

droit de la famille et du droit successoral;
Cette declaration vaut quelles qu'en soient les revisions dont 

fera eventuellement I'objet le regime de la garde parentale, dont 
le detail reste laisse a la discretion du legislateur national.
Reserves:

Conformement aux reserves qu'elle a emise a propos des ga
ranties paralleles du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, la Republique federale d'Allemagne declare que 
les alineas ii) et v) du paragraphe 2 b) de l'article 40 de la Con
vention ne seront pas appliques de maniere a faire naitre syste- 
matiquement, en cas d'infraction mineure a la loi penale :

a) Le droit pour l'interesse de ben6ficier "d’une assistance 
juridique ou de toute autre assistance appropriee" pour la prep
aration et la presentation de sa defense; ni, eventuellement,

b) L'obligation de soumettre toute decision n'emportant pas 
de peine d'emprisonnement a "une autorite ou une instance ju 
diciaire superieure competente".
Declarations:

Rien dans la convention ne peut etre interprete comme au- 
torisant l'entree illicite ou le sejour illicite d'un etranger dans le 
territoire de la Republique federale d'Allemagne; aucune de ses 
dispositions ne saurait etre interpretee comme limitant le droit 
de la Republique federale d’Allemagne de promulguer des lois 
et des reglementations concemant l'entree des etrangers et les 
conditions de leur sejour, ou d'etablir une distinction entre ses 
nationaux et les etrangers.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
regrette que le paragraphe 2 de l'article 38 de la Convention per- 
mette que des enfants de 15 ans prennent part aux hostilites en 
qualite de soldat, car cette limite d'age est incompatible avec le 
principe de l'interet superieur de l'enfant (paragraphe 1 de l'arti
cle 3 de la Convention). Elle declare qu'elle n'usera pas de la 
possibilite que lui offre la Convention de fixer cette limite d'age 
a 15 ans.
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Andorre

Declarations:
A. La Principaute d'Andorre declare deplorer l'absence 

d'interdiction, dans [ladite Convention], de l'utilisation des en
fants dans les conflits armes. Elle veut aussi exprimer son 
disaccord avec les dispositions contenues aux paragraphes 2 et
3 de l'article 38, relatif a la participation et au recrutement d'en- 
fants a partir de quinze ans.

B. La Principaute d'Andorre declare qu'elle appliquera les 
dispositions contenues aux articles 7 et 8 de la Convention, sans 
prejudice de ce qui prevoit l'article 7 du chapitre II - De la na
tionalite andorrane - de la Constitution de la Principaute d'An
dorre.

L'article 7 de la Constitution de la Principaute d'Andorre 
prevoit q u e :

1. Une Llei Qualificada determine les regies d'acquisition 
et de perte de la nationalite ainsi que tous les effets juridiques 
qui s'y rattachent.

2. L'acquisition ou la conservation d'une nationalite dif- 
ferente de la nationalite andorrane entraine la perte de cette 
demiere dans les conditions et les delais fixes par la loi.

A r a b ie  s a o u d i te 14
Reserve:

[Le Gouvemement saoudien formule] des reserves sur 
toutes les dispositions contraires aux prescriptions du droit mu- 
sulman.

Argentine

Reserve et declarations formulees lors de la signature et 
confirmees lors de la ratification:
Reserve:

La Republique argentine formule des reserves au sujet des 
alineas b), c), d), et e) de l'article 21 de la Convention relative 
aux droits de l'enfant et declare qu'ils ne s'appliqueront pas dans 
le territoire relevant de sa juridiction; en effet, leur application 
exigerait l'existence prealable d'un mecanisme rigoureux de 
protection juridique de l'enfant en matiere d'adoption intema
tionale afin d'empecher le trafic et la vente des enfants.
Declarations:

En ce qui conceme l'article premier de la Convention rela
tive aux droits de l'enfant, la Republique argentine declare que 
le mot "enfant" doit s'entendre de tout etre humain du moment 
de la conception jusqu'a l'age de 18 ans.

En ce qui conceme l'article 38 de la Convention relative aux 
droits de l'enfant, la Republique argentine declare qu'elle aurait 
souhaite que la Convention ait formellement interdit l'utilisa- 
tion d'enfants dans les conflits armes, comme le stipule son droit 
interne lequel continuera de s'appliquer en la matiere en vertu 
de l'article 41.
Lors de la ratification :
Declaration:

En ce qui conceme l'alinea f) de l'article 24 de la Convention 
relative aux droits de l'enfant, la Republique argentine, consid- 
erant que, conformement a des principes d'ordre ethique, les 
questions liees a la planification de la,famille sont strictement 
du ressort des parents, estime que les Etats sont tenus, en vertu 
de cet article, de prendre les mesures appropriees pour conseill
er les parents et les eduquer en matiere de procreation responsa- 
ble.

Australie

Reserve:
L'Australie accepte les principes generaux contenus dans 

l'article 37. S'agissant de la deuxieme phrase de l'alinea c), l'ob-

ligation de separer des adultes l'enfant prive de liberte n'est ac
ceptee par l'Australie que dans la mesure ou cette privation de 
liberte est consideree par les autorites competentes comme pos
sible et compatible avec la regie selon laquelle les enfants doiv
ent pouvoir rester en contact avec leur famille, etant donne les 
caracteristiques geographiques et demographiques du pays. 
C'est pourquoi l'Australie ratifie la Convention avec une reserve 
quant a l'application des dispositions de l'alinea c) de 
l'article 37.

A u t r ic h e

Reserves:
1. Les articles 13 et 15 de la Convention seront appliques 

dans la mesure ou ils ne sont pas incompatibles avec les restric
tions prevues par la loi dont il est question aux articles 10 et 11 
de la Convention europeenne de sauvegarde des droits de l'hom- 
me et des libertes fondamentales, du 4 novembre 1950.

2. L'article 17 sera appliqu6 dans la mesure ou il est com
patible avec les droits fondamentaux d'autrui, en particulier 
avec les droits fondamentaux a la liberte de l'information eta la 
liberte de la presse.
Declarations:

1. L'Autriche n'appliquera pas le paragraphe 2 de 
l'article 38, qui donne la possibility de faire participer auxhos- 
tilites les personnes ayant atteint l’age de 15 ans, cette regie 
etant incompatible avec le paragraphe 1 de l'article 3, qui 
prevoit que l'interet superieur de Tenfant doit etre une consid
eration primordiale.

2. L'Autriche declare, conformement a son droit constitu- 
tionnel, appliquer le paragraphe 3 de l'article 38, etant donne 
que seuls les citoyens autrichiens de sexe masculin sont soumis 
au service militaire obligatoire.

B a h a m a s

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

En signant la Convention le Gouvemement du Common
wealth des Bahamas se reserve le droit de ne pas appliquer les 
dispositions de son article 2 dans la mesure ou elles ont trait a 
l'octroi de la citoyennete a un enfant, compte tenu des disposi
tions de la Constitution du Commonwealth des Bahamas.

Ba n g l a d e s h 15

Reserves:
[Le Gouvemement du Bangladesh] a informe k 

Secretaire general qu'il a ratifie la Convention avec une reserrt 
au sujet du paragraphe 1 de l'article 14. De meme, l'article 21 
s'appliquera sous reserve des lois et pratiques du Bangladesh.

B e l g iq u e

Declarations interpretatives:
"1. Concemant le paragraphe ler de l'article 2, lê Gou

vemement beige interprete la nondiscrimination fondee sur 
l'origine nationale comme n'impliquant pas necessairemen 
l'obligation pour les Iitats de garantir d'office aux etrangers les 
memes droits qu'a leurs nationaux. Ce concept doit s'entendre 
comme visant a ecarter tout comportement arbitraire mais no® 
des differences de traitement fondees sur des considerations® 
jectives et raisonnables, conformes aux principes qui prevalen 
dans les societes democratiques.

2. Les articles 13 et 15 seront appliques par le 
vemement beige dans le contexte des dispositions et des I®1 * 
tions enoncees ou autorisees aux articles 10 et 11 ® 
Convention europeenne de Sauvegarde des Droits de lHo®®
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etdes Libertes fondamentales du 4  novembre 1950, par ladite 
Convention.

3. Le Gouvemement beige declare interpreter le para
graphe lerde l'article 14 en ce sens que, conformement aux dis
positions pertinentes de l'article 18 du Pacte international relatif 
a u x  droits civils et politiques du 19 decembre 1966 ainsi que de 
l'article 9 de la Convention europeenne de Sauvegarde des 
Droits de l'Homme et des Libertes fondamentales du 4 novem
bre 1950, le droit de l'enfant a la liberty de pensee, de con
science et de religion implique egalement la liberte de choisir sa 
religion ou sa conviction.

4. Concemant le paragraphe 2 b (v) de l'article 40 le Gou
vemement beige considere que l'expression 'conformement a la 
loi in fine de cette disposition signifie que :

a) cette disposition ne s'applique pas aux mineurs qui, en 
vertu de la loi beige, sont declares coupables et condamnes en 
seconde instance a la suite d'un recours contre leur acquirement 
en premiere instance;

b) cette disposition ne s'applique pas aux mineurs qui, en 
vertu de la loi beige, sont directement deferes a une juridiction 
superieure telle que la Cour d'Assises."

B o s n ie -H e r z e g o v in e

Reserve:
La Republique de Bosnie-Herzegovine se reserve le droit de 

nepas appliquer le paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention 
du fait que la legislation interne de la Republique de Bosnie- 
Herzegovine donne le droit aux autorites competentes (les au
torites chargees de la tutelle des mineurs de decider de la sepa
ration d’un enfant de ses parents sans un examen judiciaire 
prealable.

B o tsw a n a 16

Reserve :
Le Gouvemement de la Republique de Botswana formule 

une reserve a l'egard des dispositions de l'article 1 de la conven
tion et ne se considere pas lie par les dispositions de cet article, 
dans la mesure ou celles-ci seraient en conflit avec les lois du
Botswana.

Br u n ei D a r u ssa la m 14’17,18

Reserves:
[Le Gouvemement de Brunei Darussalam] emet des 

reserves touchant les dispositions de ladite Convention suscep
tibles d'aller a Pencontre de la Constitution du Brunei Darussal- 
® et des croyances et principes de l'lslam, la religion d'fetat, 
notamment, sans prejudice de leur caractere general, a l'egard 
des articles 14,20 et 21 de la Convention.

C anada

"fi) Article 21
En vue de s'assurer le plein respect de I'objet e t de l'intention 

techerches au paragraphe 20 (3) et a l'article 30 de la Conven
tion, le Gouvemement du Canada se reserve le droit de ne pas 
appliquer les dispositions de l'article 21, dans la mesure ou elles 
Pourraient entrer en conflit avec les formes de garde coutumiere 
au sein des peuples autochtones du Canada.

(ty Article 57 (c)
_ Le Gouvemement du Canada accepte les principes generaux 

Prevus 4 l'alinea 37(c) de la Convention, mais se reserve le droit 
de ne pas separer les enfants des adultes dans les cas ou il n'est 
Pas possible ou approprie de le faire."

"Article 30
Le Gouvemement du Canada reconnait que, en ce qui con

ceme les questions interessant les autochtones du Canada, il 
doit s'acquitter de ses responsabilites aux termes de l'article 4 de 
la Convention en tenant compte des dispositions de l'article 30. 
En particulier, en determinant les mesures qu'il conviendrait de 
prendre pour mettre en oeuvre les droits que la Convention ga- 
rantit aux enfants autochtones, il faudra s'assurer de respecter 
leur droit de jouir de leur propre culture, de professer et de pra- 
tiquer leur propre religion et de parler leur propre langue en 
commun avec les autres membres de leur communaute."

C h in e

Reserve:
La Republique populaire de Chine s'acquittera des obliga

tions prevues a l'article 6 de la Conventions sous reserve 
qu'elles soient compatibles avec les dispositions de l'article 25 
de la Constitution de la Republique populaire de Chine relatif & 
la planification familiale et de l'article 2 de la loi de la Repub
lique populaire de Chine relative aux mineurs.

C o l o m b ie

Declaration interpretative:

Reserve:
Le Gouvemement colombien est conscient que la fixation a

15 ans de l'age minimum requis pour participer a des conflits 
armes, ainsi que le stipule l'article 38 de la Convention, est le 
resultat de negotiations approfondies ou il a ete tenu compte des 
divers systemes juridiques, politiques et culturels existant dans 
le monde. II estime neanmoins qu’il eut ete preferable de retenir 
l'age de 18 ans, qui correspond aux principes et normes en 
vigueur dans plusieurs regions et pays, dont la Colombie. Aussi 
considere-t-il qu'aux fins de l'article 38 de la Convention, cet 
age sera de 18 ans.

R eserve:
En ce qui conceme les effets des dispositions des para

graphes 2 et 3 de l'article 38 de la Convention relative aux droits 
de l'enfant, adoptee le 20 novembre 1989 par l'Assembiee gene
rale des Nations Unies, il sera entendu que l'age dont il est ques
tion auxdits paragraphes est celui de 18 ans, en consideration du 
fait que la loi colombienne fixe a 18 ans l'age minimal du re- 
crutement dans les forces armees des personnes appeiees a faire 
leur service militaire.

C r o a t ie 19

R eserve:
La Republique de Croatie se reserve le droit de ne pas appli

quer le premier paragraphe de l'article 9 de la Convention 6tant 
donne que la legislation de la Republique de Croatie prevoit le 
droit pour les autorites competentes (Centres de travail social) 
de se prononcer sur la separation d'un enfant de ses parents sans 
examen prealable par les autorites judiciaires.

C u b a

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique de Cuba declare, rela

tivement a l'article premier de la  Convention, qu'a Cuba, aux 
termes de la loi nationale en vigueur, l'age de 18 ans ne constit
ue pas celui de la majorite pour l'exercice de la plenitude des 
droits civiques.

Lors de la ratification :

Lors de la signature:
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Reserve:
Le Danemark ne se considere pas lie par les dispositions de 

l'alinea b) v) du paragraphe 2 de l'article 40.
C'est un principe fondamental de la loi danoise sur l'admin- 

istration de la justice que toute personne peut faire appel d'une 
condamnation penale en premiere instance aupres d'une juridic
tion superieure. II existe toutefois certaines dispositions limi- 
tant ce droit dans certains cas, par exemple quand le verdict 
rendu par un jury sur la question de la culpabilite n'a pas ete in
valids par les magistrats professionnels du tribunal saisis de l'af
faire.

Djib o u ti15’16,21

Declaration:
[Le Gouvemement de la Republique de Djibouti ne se con- 

siderera pas] liee par les dispositions ou articles incompatibles 
avec sa religion, et ses valeurs traditionnelles.

E gypte22

E m irats  arabes unis23

Reserves:
Article 7:

L'Etat des Emirats arabes considere que l'acquisition de la 
nationalite est une affaire interne qui est regie par le droit in
terne et obeit a des conditions et a des criteres definis par la le
gislation nationale.
Article 14:

L'Etat des Emirats arabes unis se considerera lie par les dis
positions enoncees a l'article 14 que dans la mesure ou celles-ci 
ne contreviennent pas aux principes et aux regies de la charia.
Article 17:

L'Etat des Emirats arabes unis est conscient et fait grand cas 
du role que la Convention confere aux medias mais il ne se con
siderera lie par les dispositions de l'article 17 que dans la mesure 
ou celles-ci sont conformes aux regies et aux lois locales, et ne 
contreviennent pas a ses traditions et a ses valeurs culturelles, 
comme preconise dans le preambule de la Convention.
Article 21 :

Etant donne qu'il interdit l'adoption, conformement aux 
principes de la charia, I'Etat des Emirats arabe unis tient 4 ex- 
primer des reserves concemant l'article 17 et ne s'estime pas 
tenu d'appliquer les dispositions dudit article.

E quateur24

Lors de la signature:
Declaration:

Au moment de signer la Convention relative aux droits de 
l'enfant, l'Equateur reaffirme [qu'il] approuve particulierement 
le neuvieme alinea du preambule qui souligne la necessite de 
proteger l'enfant avant sa naissance. On devrait garder cette dis
position presente a l'esprit pour l'interpretation de tous les arti
cles de la Convention, en particulier l'article 24. [Le 
Gouvemement equatorien] estime que l'age minimum fixe a 
l'article 38 est trop bas mais, comme il ne veut pas compromet- 
tre l'adoption du projet de Convention par consensus, il ne pro- 
posera aucun amendement.

E spagne

Declarations :
1. Selon l’interpretation de l'Espagne, l'alinea d) de 

l'article 21 de la Convention ne doit en aucun cas autoriser a

Danemark20 percevoir d'autre profit materiel que les sommes strictement 
necessaires pour couvrir les frais incompressibles que peut en- 
trainer l'adoption d'un enfant residant dans un autre pays.

2. S'associant aux Etats et organisations humanitaires qui 
ont marque leur reserve a l'egard des dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 38 de la Convention, l'Espagne declare 
elle aussi qu'elle desapprouve l'age limite fixe par ces disposi
tions, limite qui lui parait trop basse car elle permet d'enroleret 
de faire participer a des conflits armes des enfants a partir de
15 ans.

F r a n c e

Declarations et reserve fa ites lors de la signature et confirma 
lors de la ratification :

"1) Le Gouvemement de la Republique declare que la 
presente Convention, notamment l'article 6, ne saurait etre in- 
terpretee comme faisant obstacle a l'application des dispositions 
de la legislation frangaise relative a l'interruption volontaire de 
la grossesse.

2) Le Gouvemement de la Republique declare, compte 
tenu de l'article 2 de la Constitution de la Republique frangaise, 
que l'article 30 n'a pas lieu de s'appliquer en ce qui conceme la 
Republique.

3) Le Gouvemement de la Republique interprete l'arti
cle 40 paragraphe 2 b) V, comme posant un principe general an- 
quel la loi peut apporter des exceptions limitees. II en est ainsi, 
notamment, pour certaines infractions relevant en premier et 
demier ressort du tribunal de police ainsi que pour les infrac
tions de nature criminelle. Au demeurant les decisions rente 
en demier ressort peuvent faire l'objet d'un recours devant la 
Cour de Cassation qui statue sur la legalite de la decision inter- 
venue."

G u a t e m a l a

Lors de la signature :
Declaration:

Le Guatemala signe la presente Convention dans un esprit 
humaniste et afin d'affermir les ideaux qui inspirent ce docu
ment. Celui-ci a, en effet, pour but d'institutionnaliser au niveau 
mondial des normes specifiques destinees a proteger les enfants 
qui, en raison de leur incapacite de mineurs, ont besoin de la 
protection vigilante de la famille, de la societe et de I'Etat

A propos de l'article p rem ier de la Convention, le Gou
vemement guatemalteque tient a  definir avec precision le ter
rain juridique oil il situe son action, et rappelle que l'article 31) 
de la constitution guatemalteque dispose ce qui suit: "L'Etatga
rantit et protege d ls  le m om ent de la conception la vie humaine, 
ainsi que l'integrite et la securite de la personne.

I l e s  C o o k

Reserves :
Le Gouvemement des lies Cook se reserve le droit de nepas 

appliquer les dispositions de l'article 2 de la Convention dans 
mesure ou celles-ci pourraient concemer l'octroi a un enfant 
la nationalite ou de la citoyennete des iles Cook ou du droi 
residence permanente dans le pays, eu egard a la Constitu 
des lies Cook et aux autres textes qui pourraient etre en vigu 
a une epoque ou a une autre dans les Iles Cook. .

En ce qui conceme l'article 10, le Gouvemement des 
Cook se reserve le droit d'appliquer la legislation <lu “ P®7!et 
juger periodiquement necessaire en ce qui conceme l'entre. 
le sejour sur son territoire et le depart du pays de personnesiq^ 
au regard de la loi des lies Cook, n'ont pas le droit d'entrer 
resider dans les lies Cook, et ne peuvent y pretendre a 1 acq 
tion et a la possession de la citoyennete.
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Le Gouvemement des lies Cook accepte les principes 
eeneraux enonces a l'article 37. S'agissant de la deuxieme 
phrase de l'alinea c), l'obligation de separer des adultes l'enfant 
orive de liberte n'est acceptee que pour autant que cette separa
t i o n  soit jugee possible par les autorites competentes. Les Iles 
Cook se reservent le droit de ne pas appliquer les dispositions 
de l'article 37 dans la mesure ou elles exigent que les enfants 
detenus soient internes dans les locaux distincts de ceux des 
adultes.
Declarations :

Les dispositions de la Convention ne s'appliquent pas direct- 
ement sur le plan interne. Celle-ci impose aux Etats des obliga
tions au regard du droit international, dont les lies Cook 
s'acquittent conformement a leur legislation nationale.

Le paragraphe 1 de l'article 2 ne signifie pas necessairement 
que les Etats sont ipso facto  tenus de garantir aux etrangers les 
memes droits qu'a leurs ressortissants. Le principe interdisant la 
discrimination fondle sur l'origine nationale doit etre entendu 
comme ayant pour objet d'exclure tout comportement arbitraire 
mais non les differences de traitement reposant sur des consid
erations objectives et raisonnables, conformement aux princi
pes en vigueur dans les societes democratiques.

Le Gouvemement des lies Cook saisira l'occasion de son ad
hesion a la Convention pour operer des reformes dans sa legis
lation interne sur l'adoption conformes a l'esprit de la 
Convention, qu'il juge propres a assurer le bien-etre de l'enfant, 
conformement au paragraphe 2 de l'article 3 de la Convention. 
Si l'adoption est organisee a l'heure actuelle par la loi aux iles 
Cook, la base du principe selon lequel les interets superieurs de 
l'enfant l'emportent conformement aux lois et procedures appli
cables et compte tenu de toutes les informations pertinentes 
dignes de foi, les mesures envisagees viseront avant tout a elim- 
iner toutes dispositions discriminatoires regissant l'adoption qui 
subsistent dans les lois adoptees a l'egard des lies Cook avant 
leur accession a la souverainete afin d'instituer en matiere 
d'adoption un regime non-discriminatoire pour tous les citoyens 
des lies Cook.

INDE

Declaration:
Souscrivant pleinement aux buts et objectifs de la Conven

tion, mais conscient du fait que, dans les pays en developpe- 
roent, certains des droits de l'enfant, notamment les droits 
economiques, sociaux et culturels, ne peuvent etre realises que 
progressivement, dans la limite des ressources disponibles et 
dans le cadre de la cooperation intemationale; reconnaissant 
que l'enfant doit etre protege contre toute forme Sexploitation, 
y compris l'exploitation economique; notant que pour diverses 
raisons, des enfants de differents ages travaillent en Inde; ayant 
prescrit un age minimum dans les emplois dangereux et dans 
certains autres domaines; ayant arrete des dispositions regle- 
roentaires concemant les horaires et les conditions d'emploi; et 
tenant qu'il n'est pas pratique de prescrire d£s a present un age 
minimum d'entree dans chaque categorie d'emploi en Inde, le 
gouvemement indien s'engage a prendre des mesures en vue 
“appliquer progressivement les dispositions de l'article 32 de la 
invention, en particulier celles du paragraphe 2 a), conforme- 
rnent a sa legislation nationale et aux instruments intemation- 
aux Pertinents auxquels il est partie.

I n d o n esie21
Reserve :

La Constitution de la Republique d'Indonesie de 1945 ga- 
rantl| les droits fondamentaux de l'enfant, independamment de 
considerations de sexe, d’ethnie ou de race, et prevoit qu'il leur

donne effet par les lois et reglements nationaux.

La ratification de la Convention relative aux droits de l'en- 
fant par la Republique d'Indonesie n'implique pas l'acceptation 
d'obligations allant au-dela des limites constitutionnelles ni l'ac- 
ceptation d'une obligation d'introduire des droits allant au-dela 
de ceux qui sont prescrits par la Constitution.

En ce qui conceme les dispositions des articles 1 ,14 ,16 ,17 , 
21, 22 et 29 de la Convention, le Gouvemement de la Repub
lique d'Indonesie declare qu'il appliquera ces articles en con
formite avec sa Constitution.

Iran  (R epu b liq u e  is l a m iq u e  d ')16,25

R eserve:
La Republique islamique d'Iran fait toute reserve quant aux 

articles et dispositions qui peuvent etre en contradiction avec la 
Charia et se reserve le droit de faire semblable declaration par- 
ticuliere lors de sa ratification.

R eserve:
Le Gouvemement de la Republique islamique d'Iran se 

reserve le droit de ne pas appliquer les dispositions ou articles 
de la Convention qui sont incompatibles aux lois islamiques et 
a la legislation interne en vigueur.

I r a q

Reserve :
[Le Gouvemement iraquien] a juge bon d'accepter [la Con

vention] ... avec une reserve a l'egard du paragraphe premier de 
l'article 14, concemant le droit de l'enfant a la liberte de religion, 
etant donne que de permettre a un enfant de changer de religion 
va a l'encontre des principes de la charia islamique.

I rla n d e

Declaration:
L'lrlande se reserve le droit, lors de la ratification, de faire 

toutes declarations ou reserves qu'elle jugera necessaire.

I slande

Declarations:
1. En ce qui conceme l'article 9, le droit islandais habilite 

les autorites administratives a prendre des decisions definitives 
dans certains des cas vises dans l'article. Ces decisions sont 
prises sous reserve de revision judiciaire au sens que selon un 
principe du droit islandais, les tribunaux peuvent annuler les de
cisions administratives s'ils les jugent illegalement motivees. 
C'est l'article 60 de la Constitution qui confere aux tribunaux 
comp6tence pour ce faire.

2. Pour ce qui est de l'article 37, il n'est pas obligatoire, 
selon la loi islandaise, de separer les enfants prives de liberte 
des detenus adultes. Neanmoins, la legislation relative aux 
etablissements penitentiaires et a la detention exige, lors du 
choix de l'etablissement penitentiaire ou la peine sera accom- 
plie, que l'on tienne compte entre autres de l'age du detenu. 
Etant donne la situation existant en Islande, il n'est guere dou- 
teux que les decisions concemant l'incarceration d'un mineur 
seront toujours prises compte tenu de l'interet superieur de ce 
demier.

K ir ib a t i18
Reserves:

Reserves concemant les paragraphes b), c), d), e) et f) de 
l'article 24, l'article 26 et les paragraphes b), c), et d) de l'article

Lors de la signature:

Lors de la ratification :

Lors de la signature:
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Declaration :
La Republique de Kiribati considere que les droits de l'en- 

fant tels qu'ils sont definis dans la Convention, notamment aux 
articles 12 a 16, doivent etre exerces dans le respect de l'autorite 
parentale, conformement aux coutumes et traditions kiribati- 
ennes concemant la place de l'enfant au sein de sa famille et en 
dehors de celle-ci.

J apon

Reserves:
En appliquant l'alinea a) de l'article 37 de la Convention rel

ative aux droits de l'enfant, le Japon se reserve le droit de ne pas 
etre lie par la disposition de la deuxieme phrase aux termes de 
laquelle "tout enfant prive de liberte sera separe des adultes, a 
moins que l'on estime preferable de ne pas le faire dans l'interet 
superieur de l'enfant", car, au Japon, les personnes privees de 
liberte ayant moins de 20 ans doivent, en regie generale, etre 
separees de celles ayant 20 ans ou plus en vertu de la legislation 
nationale.

Declarations :
1. Le Gouvemement japonais declare que le paragraphe 1 

de l'article 9 de la Convention relative aux droits de l'enfant sera 
considere comme ne s'appliquant pas au cas d'enfants separes de 
l'un de ses parents ou des deux comme suite a l'expulsion de ces 
demiers en vertu de la legislation nationale en matiere d'immi- 
gration.

2. Le Gouvemement japonais declare en outre que l'oblijga- 
tion de considerer toute demande en vue d'entrer dans un Etat 
partie ou de le quitter aux fins de reunification familiale "dans 
un esprit positif, avec humanite et diligence" formulee au para
graphe 1 de l'article 10 de la Convention relative aux droits de 
l'enfant sera consideree comme ne devant pas influer sur la suite 
donn£e h ces demandes.

JORDANIE26
Reserves:

Le Royaume hachemite de Jordanie ne se considere pas lie 
par les dispositions de l'article 14, qui reconnaissent a l'enfant le 
droit a la liberte de religion, ni par celles des articles 20 et 21 
relatives a l'adoption, qui contreviennent aux principes de la 
tolerante loi islamique.

K ow eit

Lors de la signature:

Reserve:
[Koweit exprime] des reserves a l'egard de toutes les dispo

sitions de la Convention incompatibles avec la chari'a is
lamique et les textes legislatifs internes en vigueur.

Lors de la ratification :

Declarations:

Article 7
L'etat de Koweit interprete cet article comme signifiant le 

droit de l'enfant ne au Koweit de parents inconnus (sans par
ents) a acquerir la nationalite kowei’tienne comme le stipulent 
les lois du Koweit sur la nationalite.

Article 21
L'fetat du Koweit, qui considere les dispositions de la charia 

islamique comme la source principale de legislation, interdit

28, conformement au paragraphe 1 de l'article 51 de la Conven
tion.

formellement le renoncement a la religion islamique, et parco 
sequent n'admet pas l'adoption. n"

L ie c h t e n s t e in 27

Declaration concemant l'article prem ier:
La legislation de la Principaute de Liechtenstein fixe 1% 

de la majorite a 20 ans. Elle laisse toutefois la possibilite de 
relever ou d'abaisser cet age.
Reserve a l'egard de l'article 7:

La Principaute de Liechtenstein se reserve le droit d'applj. 
quer sa legislation propre, qui subordonne l'obtention de la na
tionalite liechtensteinoise a certaines conditions.
Reserve a l'egard de l'article 10

La Principaute de Liechtenstein se reserve le droit d'appli
quer sa legislation propre, qui ne garantit pas le regroupemeu 
familial a certaines categories d'etrangers.

L u x e m b o u r g

Reserves:
"l)L e Gouvemement luxembourgeois considere qu'il est 

dans l'interet des families et des enfants de maintenir la disposi
tion de l'article 334-6 du code civil libelle comme suit:

Art.334-6. Si au temps de la conception, le pere ou la mere 
6tait engage dans les liens du mariage avec une autre personne, 
l'enfant naturel ne peut etre eleve au domicile conjugal qu'avec 
le consentement du conjoint de son auteur.

2) Le Gouvemement luxembourgeois declare que la 
presente Convention n'exige pas de modification du statut jurid
ique des enfants nes de parents entre lesquels existe une prohi
bition absolue a mariage, ce statut etant justifie par l'interet de 
l'enfant, tel que prevu a l'article 3 de la Convention.

3) Le Gouvemement luxembourgeois declare que 
l'article 6 de la presente Convention ne fait pas obstacle a l'ap- 
plication des dispositions de la legislation luxembourgeoise rel
atives a l'information sexuelle, a la prevention de l'avortement 
clandestin et a la reglementation de l'inteiruption de la 
grossesse.

4) Le Gouvemement luxembourgeois considere que l'arti
cle 7 de la Convention ne fait pas obstacle a la procedure legale 
en matiere d'accouchement anonyme qui est considere comme 
etant dans l'interet de l'enfant, tel que prevu a l'article 3 de la 
Convention.

5) Le Gouvemement luxembourgeois declare <pe 
l'article 15 de la presente Convention ne tient pas en echec les 
dispositions de la legislation luxembourgeoise en matiere deca- 
pacite d'exercice des droits."

M a l a is ie 28

Reserve:
Le Gouvemement malaisien accepte les dispositions de 

Convention relative aux droits de l'enfant, mais expnme 
reserves au sujet des articles 1, 2, 7, 13, 14, 15, [...] 28 IP®’ 
graphe 1 a)], 37, [...] de la Convention, et declare que> les® 
dispositions ne seront appliquees que si elles sont conforme 
la Constitution, au droit interne et aux politiques nationales 
Gouvemement malaisien.

2 3  mars 1™

Declaration:
En ce qui conceme l’article 28, paragraphe 1 a), le 

vemement malaisien tient a declarer qu’en malaisie, to® 
1’enseignement primaire ne soit pas obligatoire et gratu'1 L . 
tous, il est accessible a tous et le taux de scolarisation pour 
seignement primaire a atteint le chiffre eleve de 98%-
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M a l d iv e s M y a n m a r15,30

Bene: _
1. Considerant que la charia islamique, qui est 1 une des 

sources fondamentales de la legislation maldivienne, ne prevoit 
pas l'adoption parmi les moyens permettant d'assurer aux en
fants la protection et les soins qui leur sont dus, le Gou
vemement de la Republique des Maldives formule une reserve 
a l'egard  de toutes les clauses et dispositions ayant trait a l'adop
tion qui figurent dans la Convention relative aux droits de l'en- 
fant.

2. Le Gouvemement de la Republique des Maldives for- 
mule en outre une reserve a l'egard du paragraphe 1 de 
l'article 14 de ladite Convention car la Constitution et les lois de 
la Republique des Maldives stipulent que tous les Maldiviens
doivent etre musulmans.
Lors de la ratification :
Reserve a l'egard des articles 14 et 21.

M a l i

Reserve :
"Le Gouvemement de la Republique du Mali declare, 

compte tenu du Code de la Parente du Mali, que l'article 16 de 
la Convention n'a pas lieu de s'appliquer."

M a l t e 29

M a r o c

Reserve:
Le Gouvemement du Royaume du Maroc dont la constitu

tion garantit a chacun l'exercice de la liberte du culte, formule 
une reserve concemant les dispositions de l'article 14, qui re
connait a l'enfant le droit a la liberte de religion, puisque l'islam 
est religion d'Etat.

M a u r it a n ie

Lors de la signature:
Reserve :

"En signant cette importante Convention, la Republique is
lamique de Mauritanie formule des reserves a l'egard des arti
cles ou dispositions susceptibles d'aller a l'encontre des 
croyances et des valeurs de l'islam, religion du Peuple et de 
I'Etat."

M a u r ic e

Reserve :
[Maurice], ayant examine la Convention, adhere a celle-ci 

ra formulant une reserve expresse au sujet de son article 22.

M o n a c o

declaration :
, "La Principaute de Monaco declare que la presente Conven- 
ll?n- notamment son article 7, ne saurait affecter les regies defi
e s  par la legislation monegasque en matiere de nationalite."
Reserve :

''La Principaute de Monaco interprete l'article 40, para- 
Braphe 2 b.V comme posant un principe general comportant 
^elques exceptions qui sont apportees par la Loi. II en est ain- 

notamment, pour certaines infractions de nature criminelle. 
Au demeurant, la Cour de Revision Judiciaire statue souve- 
^nement en toutes matieres sur les pourvois formes contre 
oute decision rendue en demier ressort."

lors dela signature:
No r v e g e 31

No u v elle-Z ela n d e

Reserves:
Aucune disposition de la presente Convention n'affecte le 

droit du Gouvemement neo-zelandais de continuer a distinguer 
comme il le jugera bon dans ses lois et sa pratique entre les per
sonnes selon le statut de residence en Nouvelle-Zelande, y  com
pris sans que l'enumeration soit exhaustive, leur droit a toutes 
prestations et autres mesures de protection decrites dans la Con
vention, le Gouvemement neo-zelandais se reservant le droit 
d'interpreter et d'appliquer la Convention en consequence.

Le Gouvemement neo-zelandais considere que les droits de 
l'enfant stipules a l'article 32 1) sont convenablement proteges 
par ses lois en vigueur. II se reserve done le droit de ne pas 
adopter d'autres textes ou de ne pas prendre des mesures supple- 
mentaires tel qu'envisage a l'article 32 2).

Le Gouvemement neo-zelandais se reserve le droit de ne pas 
appliquer l'alinea c) de l'article 37 dans les cas ou la penurie 
d'installations adaptees rend impossible de separer les jeunes 
des adultes ainsi que celui de ne pas appliquer l'alinea c) de 1'ar- 
ticle 37 lorsque, dans l'interet des autres jeunes internes dans un 
etablissement, tel deiinquant juvenile doit faire l'objet d'un 
transfert ou lorsque la non-separation est jugee comme etant a 
l'avantage des personnes concemees.

O m an32

R eserves:
1. Pour sa part, le Sultanat d'Oman ajoute les termes "au 

moins que la divulgation de ces renseignements ne soit prejudi- 
ciable au bien etre de l'enfant", a la  fin du paragraphe 4 de l'ar- 
ticle 9, de la Convention.

2. Le Sultanat d'Oman formule des reserves k l'egard de 
toutes les dispositions de la Convention qui ne sont pas con- 
formes a la charia islamique ou aux legislations en vigueur dans 
le Sultanat, en particulier les dispositions relatives a l'adoption, 
qui figurent a l'article 21 de la Convention.

3. La Convention sera appliquee dans la mesure ou cela est 
financierement possible.

4. Le Sultanat d'Oman interprete l'article 7 de la Conven
tion concemant la nationalite de l'enfant comme signifiant que 
l'enfant ne dans le Sultanat "de pere et de mere inconnus" acqui- 
ert la nationalite omanaise, en vertu de la legislation omanaise.

5. Le Sultanat d'Oman ne se considere pas lie par les dispo
sitions de l'article 14 de la Convention, consacrant le droit de 
l'enfant a la liberte de religion, et de l'article 30, qui reconnait a 
l'enfant qui appartient a une minorite religieuse de professer sa 
propre religion.

P a k ist a n 16’21

P ays-B as

Reserves:
Article 26

Le Royaume des Pays-Bas accepte les dispositions de l'arti
cle 26 de la Convention sous reserve que ces dispositions riim - 
pliquent pas un droit independant des enfants a la securite 
sociale, y  compris les assurances sociales.
Article 37

Le Royaume des Pays-Bas accepte les dispositions de l'arti
cle 37(c) de la Convention sous reserve que ces dispositions 
n'empechent pas l'application de la loi penale concemant les
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adultes aux enfants ages d'au moins 16 ans, a condition que cer
tains criteres definis par la loi soient respectes.

Article 40
Le Royaume des Pays-Bas accepte les dispositions de l'arti

cle 40 de la Convention sous reserve que les affaires relatives a 
des delits mineurs soient jugees sans assistance juridique et 
qu'en ce qui conceme ces delits, il reste etabli qu'aucune dispo
sition ne permette de reconsiderer les faits ou les mesures prises 
en consequence.

Declarations :

Article 14
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 

l'article 14 de la Convention est conforme aux dispositions de 
l'article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques du 19 decembre 1966 et que ledit article doit inclure la 
liberte de l'enfant d'avoir ou d'adopter une religion ou une con
viction de son choix des qu'il a atteint une maturite ou un age 
suffisants pour etre en mesure de le faire.

Article 22
Concemant l'article 22 de la Convention, le Gouvemement 

du Royaume des Pays-Bas declare:
a) Qu'il entend le ^erme "refugie" mentionne au 

paragraphe 1 au sens de l'article premier de la Convention rela
tive au statut des refugies du 28 juillet 1951; et

b) Que l'obligation imposee aux termes dudit article n'em- 
peche pas

- Que l'admission soit soumise a certaines conditions, tout 
manquement a ces conditions entrainant l'inadmissibilite;

- Que la demande d'asile soit portee a la connaissance d'un 
Etat tiers, dans le cas ou il lui appartient en premier lieu de trait- 
er ladite demande.

Article 38
En ce qui conceme l'article 38 de la Convention, le Gou

vemement du Royaume des Pays-Bas declare etre d'avis que les 
Etats ne devraient pas etre autorises a faire participer des en
fants aux hostilites, directement ou indirectement, et que l'age 
minimal de l'enrolement ou de l'incorporation dans les forces 
armees devrait etre superieur a 15 ans.

En periode de conflit arme, les dispositions les plus propices 
a la protection des enfants conformement au droit international 
doivent prevaloir comme le prevoit l'article 41 de la Conven
tion.

P o log ne

Reserves:
En ce qui conceme l’article 7 de la Convention, la Repub

lique de Pologne entend que le droit de l'enfant adoptif de con- 
naitre ses parents naturels sera limite par les decisions 
judiciaires autorisant les parents adoptifs & garder secrete l'orig- 
ine de l'enfant;

L'age au-dela duquel l'on peut appeler au service militaire 
ou a un service similaire ou enroler aux fins de faire participer 
a des actions militaires est inscrit dans la legislation de la 
Republique de Pologne. Cette limite d'age ne peut etre in- 
ferieure a celle prevue a l'article 38 de la Convention.

Declarations :
La Republique de Pologne considere que la realisation par 

l'enfant des droits qui lui sont reconnus dans la Convention, en 
particulier de ceux decoulant des articles 12 et 16, doit s'inscrire 
dans le respect de la puissance parentale conformement aux 
coutumes et aux traditions polonaises portant sur la place de 
l'enfant au sein et en dehors de la famille;

En ce qui conceme le paragraphe 2 f) de l'article 24de! 
Convention, la Republique de Pologne estime que les conse/ 
aux parents ainsi que l'education en matiere de planiflcation fa 
miliale doivent rester conformes aux principes de la morale

Q a t a r 15,16,33,34
Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de k 
ratification:

L'Etat du Qatar desire formuler une reserve generale a 
l'egard des dispositions de la Convention qui sont incompatibles 
avec la loi islamique.

R epu b l iq u e  a r a b e  sy r ien n e16’21

Reserve:
La Republique arabe syrienne formule des reserves a l’egard 

des dispositions de la Convention qui ne sont pas confoimesa 
la legislation arabe syrienne et aux principes de la charia, en 
particulier celles de l'article 14 consacrant le droit de l’enfant a 
la liberte de religion, et des articles 20 et 21 concemant l'adop- 
tion.

Re p u b l iq u e  d e  C o r e e

Declaration:
[La Republique de Coree] ne se considere pas liee par les 

dispositions du paragraphe 3 de l'article 9, de l'alinea a) del'ar- 
tide 21 et de l'alinea b) v) du paragraphe 2 de l'article 40.

R e p u b l iq u e  t c h Eq u e 10

R oyaum e-Un i de  G r a n d e -B r e t a g n e  et  d’Irlande du 
N o r d 35

Lors de la signature:
Le Royaume-Uni se reserve le droit de formuler, lors de la 

ratification de la Convention, toutes reserves ou declarations ia- 
terpretatives qu'il pourrait considerer necessaires.
Lors de la ratification :
Reserves et declarations:

a) Selon l’interpretation du Royaume-Uni, la Convention 
n'est applicable qu'en cas de naissance vivante.

b) Selon l'interpretation du Royaume-Uni, le terme "par
ents" auquel il est fait reference dans la Convention s'appliq® 
uniquement aux personnes qui en droit interne sont c o n s id e r e e s  
comme les parents de l'enfant, y compris dans les cas ou la loi 
considere que l'enfant n'a qu'un seul parent, par exetnple lor- 
squ’il a ete adopte par une seule personne ou dans certains cas 
particuliers ou l'enfant a ete congu par la femme qui lui donne 
naissance par des moyens autres que les rapports sexuels et ou 
cette femme est consideree comme le seul parent.

c) Le Royaume-Uni se reserve le droit d'appliquer la leg15' 
lation qu'il peut juger periodiquement necessaire en ce qui con‘ 
ceme l’entree et le sejour sur son territoire et le depart du pay 
de personnes qui, aux termes de la loi britannique, n'ont pas 
droit d'entrer et de resider au Royaume-Uni et ne peuvent y Pr 
tendre a l’acquisition et a la possession de la citoyennete.

e) Lorsque, a un moment donne, pour une personne don 
nee, il n’existe de locaux ou d’installations adequate d a n s a u  ^ 
des etablissements ou sont detenus les jeunes delinquan s, 
lorsque l'on estime que la detention d’adultes et d’enfan s 
semble peut etre mutuellement benefique, le R o y a u m e -  . 
reserve le droit de ne pas appliquer l'article 37 c), qui disp° 
que tout enfant prive de liberte doit etre separe des adulte •
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Declaration:
Le Royaume-Uni se  reserve  le  d ro it d 'ap p liq u e r u lterieure- 

ment la Convention a  d es te rrito ires qu 'il rep resen te  su r le  p lan  
international.

7 septembre 1994
Declarations:

Sereferant a la reserve et aux declarations a), b) et c) accom
pagnant son instrument de ratification, le Royaume-Uni formu
le u n e  reserve et des declarations analogues concemant chacun 
des territoires places sous sa dependance.

En ce qui conceme ces territoires, exception faite de Hong
kong etde Pitcairn, le Royaume-Uni se reserve le droit d'appli
quer l'article 32 sous reserve des lois de ces territoires au regard 
desquelles les personne agees de moins de 18 ans sont consid
erees non pas comme des enfants, mais comme des "jeunes”. 
S'agissantde Hong-kong, le Royaume-Uni se reserve le droit de 
nepas appliquer l'alinea b) de l'article 32 dans la mesure ou cela 
pourrait exiger la reglementation des horaires des jeunes ayant 
atteint l'age de 15 ans qui sont employes dans des etablisse- 
ments a caractere non industriel.

Lorsque, a un moment donne, il n’existe pas d'installations 
de detention convenables ou lorsqu'on estime que la detention 
d'adultes et d'enfants ensemble peut etre mutuellement bene- 
fique, le Royaume-Uni se reserve le droit, pour chacun des ter
ritoires places sous sa dependance, de ne pas appliquer 
l'alineac) de l'article 37, qui dispose que tout enfant priv6 de 
liberte doit etre separe des adultes.

S'agissant de Hong-kong et des iles CaTmanes, le Royaume- 
Uni s'efforcera d'appliquer pleinement la Convention aux en
fants qui demandent asile, sauf lorsque la situation et le manque 
de ressources s'y opposent. En particulier, en ce qui conceme 
l'article 22, il se reserve le droit de continuer a appliquer les lois 
de ces territoires regissant la detention des enfants qui demand
ent a beneficier du statut de refiigie, l'admission au statut de re- 
fiigie et l'entree et le sejour de ces enfants dans ces territoires et 
leur sortie de ces memes territoires.

Le Gouvemement du Royaume-Uni se reserve le droit 
d'etendre ulterieurement l'application de la Convention a  tous 
autres territoires qu'il represente sur le plan international.

Sa in t-S iEge

Reserves :
"a) [Le Saint-Siege] interprete le membre de phrase 'l'edu- 

cation et les services en matiere de planification familiale', au 
paragraphe 2 de l'article 24, comme designant seulement les 
methodes de planification familiale qu'il juge moralement ac- 
ceptables, c'est-a-dire les methodes naturelles de planification 
familiale;

b) [Le Saint-Siege] interprete les articles de la Convention 
ce maniere a sauvegarder les droits primordiaux et inalienables 
des parents en ce qui conceme en particulier l'education (art. 13 
ct 28), la religion (art. 14), l'association avec autrui (art. 15) et
12 vie privee (art. 16);

c) [Le Saint-Siege declare] que l'application de la Conven- 
jon soit compatible en pratique avec la nature particuliere de 
ttat de la Cite du Vatican et des sources de son droit objectif 

p t;‘> loi du 7 juin 1929, No 11) et, compte tenu de son etendue 
iffiitee avec sa legislation en matiere de citoyennete, d'acces et 
® residence.
declarations:
. Le Saint-Siege considcre la presente Convention comme un 
®strument approprie et louable visant a proteger les droits et in- 
ejets des enfants, qui sont 'ce precieux tresor donne a chaque 
generation comme un appel a sa sagesse et a son humanite1 
” aPe Jean-Paul II, 26 avril 1984).

Le Saint-Siege reconnait que la Convention consacre dans 
“i texte des principes precedemment adoptes par l’Organisation

des Nations Unies et qu'une fois en vigueur en tant qu'instru- 
ment ratifie, elle sauvegardera les droits de l'enfant avant com 
me apres la naissance ainsi qu'il est expressement affirme dans 
la "Declaration des droits de l'enfant" [resolution 1386 (XIV)] 
et repete dans le neuvieme alinea du preambule de la Conven
tion. Le Saint-Siege a le ferme espoir que c'est a la lumiere du 
neuvi&me alinea du preambule que le reste de la Convention 
sera interprete, conformement a l'article 31 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traites du 23 mai 1969.

En adherant a la Convention relative aux droits de l'enfant, 
le Saint-Siege entend exprimer a nouveau sa preoccupation 
constante pour le bienetre des enfants et des families. Etant 
donne sa nature et sa position particulieres, le Saint-Siege, en 
adherant a cette Convention, n'entend s'ecarter d'aucune fa9on 
de sa mission specifique, qui a un caractere religieux et moral."

Sa m o a

Reserve:
Le Gouvemement samoan, tout en reconnaissant qu'il im- 

porte de rendre 1'enseignement primaire gratuit, comme il est 
stipule a l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article 28 de la Conven
tion relative aux droits de l'enfant, et tenant compte du fait que 
la plupart des etablissements d'enseignement primaire du Sa
moa occidental sont administres par des organes qui ne relevent 
pas du controle des pouvoirs publics,

Se reserve, conformement a l'article 51 de la Convention, le 
droit d'allouer des ressources a 1'enseignement du premier degre 
du Samoa occidental d'une maniere differente de ce qui est stip
ule a l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article 28.

S e r b i e - e t - M o n t £ n £ g r o ’38

S in g a p o u r 18’36
Declarations:

1. La Republique de Singapour considere que les droits de 
l'enfant definis dans la Convention, en particulier ceux definis 
aux articles 12 et 17, doivent, en application des articles 3 et 5, 
etre exerces dans le respect de l'autorite des parents, enseignants 
et autres personnes a qui est confiee la garde de l'enfant, et dans 
l'interet de ce demier ainsi que conformement aux coutumes, 
valeurs et religions de la societe pluriraciale et plurireligieuse 
de Singapour en ce qui conceme la place de l'enfant au sein de 
la famille et hors de celle-ci.

2. La Republique de Singapour considere que les 
articles 19 et 37 de la Convention n'interdisent pas

a) L'application des mesures que la loi prescrit pour le 
maintien de l'ordre public sur le territoire de la Republique de 
Singapour;

b) Les mesures et restrictions que la loi prescrit et qui sont 
justifiees par des considerations de securite nationale, de surete 
publique, d'ordre public, de protection de la sante publique ou 
de protection des droits et liberte d'autrui; ou

c) L'imposition judicieuse de chatiments corporels dans 
l'interet de l'enfant.
Reserves:

3. La Constitution et les lois de la Republique de Singapour 
protegent adequatement les droits et les libertes fondamentales 
dans 1'interSt de l'enfant. L'accession de la Republique de Sin
gapour a la Convention n'emporte pas acceptation d'obligations 
allant au-dela des limites fixees par la Constitution de la Repub
lique de Singapour ni acceptation d'une quelconque obligation 
d'instituer un droit autre que ceux consacres dans la Constitu
tion.

4. Du point de vue geographique, Singapour est l'un des 
plus petits Etats independants du monde, et l'un des plus dense- 
ment peuples. La Republique de Singapour reserve done son
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droit d'appliquer en ce qui conceme l'entree et le sejour en 
Republique de Singapour, et la sortie du pays, de ceux qui n'ont 
ou n’ont plus, en application de la loi singapourienne, le droit 
d’entrer et de demeurer en Republique de Singapour, ainsi qu'en 
ce qui conceme l'acquisition et la possession de la nationalite, 
les lois et les conditions qu'elle pourra juger necessaires de 
temps a autre, et ce conformement aux lois de la Republique de 
Singapour.

5. La legislation de la Republique de Singapour relative a 
l'emploi interdit l'emploi des enfants de moins de 12 ans et ac
corde une protection particuliere aux enfants ages de 12 a 16 ans 
qui travaillent. La Republique de Singapour reserve son droit 
d'appliquer l'article 32 sans prejudice de cette legislation rela
tive a l'emploi.

6 En ce qui conceme l'alinea a) du paragraphe 1 de 
l'article 28, la Republique de Singapour

a) Ne se considere pas tenue de rendre l'enseignement pri- 
maire obligatoire, une telle mesure etant inutile dans le contexte 
social de Singapour, ou, concretement, pratiquement tous les 
enfants frequentent l'ecole primaire; et

b) Reserve son droit d'offrir un enseignement primaire gra- 
tuit aux seuls enfants de nationalite singapourienne.

S lo v a q u ie 10

S lo v e n ie 39

Sw azila nd

Declaration:
La Convention relative aux droits de l'enfant est la base qui 

permettra de garantir les droits de l'enfant; considerant le cara
ctere progressif de la reconnaissance de certains droits sociaux, 
economiques et culturels, conformement a l'article 4 de ladite 
Convention, le Gouvemement du Royaume du Swaziland s'en
gage 4 respecter le droit de l'enfant a l'enseignement primaire 
gratuit dans toute la mesure des ressources dont il dispose et 
compte sur la cooperation de la communaute intemationale 
pour s'acquitter pleinement et des que possible de cet engage
ment.

Suisse40

Declaration :
"La Suisse renvoie expressement au devoir de tout Etat d'ap

pliquer les normes du droit international humanitaire et du droit 
national, dans la mesure ou celles-ci assurent mieux a l'enfant 
protection et assistance dans les conflits armes.
Reserves:

b) Reserve portant sur l'article 7 :
Est reservee la legislation suisse sur la nationalite, qui n'ac- 

corde pas un droit a l'acquisition de la nationalite suisse;
c) Reserve portant sur l'article 10, paragraphe 1:

Est reservee la legislation suisse, qui ne garantit pas le re- 
groupement familial a certaines categories d'etrangers;
d) Reserve portant sur l'article 37, lettre c :

La separation des jeunes et des adultes prives de liberte n'est 
pas garantie sans exception;
e) Reserve portant sur l'article 40:

Est reservee la procedure penale suisse des mineurs qui ne 
garantit ni le droit inconditionnel a une assistance ni la separa
tion, au niveau personnel et de l'organisation, entre l'autorite 
^instruction et l'autorite de jugement.

Est reservee la legislation federale en matiere d'organisation 
judiciaire sur le plan penal, qui prevoit une exception au droit

de faire examiner par une juridiction superieure la declaration 
de culpabilite ou la condamnation, lorsque 1’interesse a ete jû  
en premiere instance par la plus haute juridiction.

THAiLANDE15

Reserve:
L'application des articles 7 ,22  [...] de la Convention relate 

aux droits de l'enfant est subordonnee aux lois et reglements« 
aux pratiques en vigueur en Thailande.

T u n is ie 37

Declarations:
1. Le Gouvemement de la Republique tunisienne declare 

qu'il ne prendra en application de la presente Convention an- 
cune decision legislative ou reglementaire en contradiction avec 
la constitution tunisienne.

3. Le Gouvemement de la Republique tunisienne declare 
que le preambule ainsi que les dispositions de la Convention, 
notamment l'article 6, ne seront pas interpretees comme faisant 
obstacle a l'application de la legislation tunisienne relative i 
l'interruption volontaire de la grossesse.
Reserves:

1. Le Gouvemement de la Republique tunisienne emet me 
reserve sur les dispositions de l'article 2 de la Convention quite 
peuvent constituer un obstacle a l'application des dispositions 
de sa legislation nationale relative au statut personnel, notam- , 
ment en ce qui conceme le mariage et les droits de succession.

3. Le Gouvemement tunisien considere que l'article 7 dela 
Convention ne peut-etre interprete comme interdisant l'applica
tion de sa legislation nationale en matiere de nationalite etea 
particulier les cas de la perte de la  nationalite tunisienne.

T u r q u ie

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de l« 
ratification:

"La Republique de Turquie se reserve le droit d'interpreter 
et d'appliquer les dispositions des articles 17,29 et 30 de la Con
vention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant con
formement aux termes et a l'esprit de la Constitution de la 
Republique de Turquie et a ceux du Traite de Lausanne da
24 juillet 1923."

U r u g u a y

Lors de la signature:
Declaration:

En signant cette Convention, l'Uruguay reaffirme son droit 
de formuler des reserves lors de la ratification, s'il le juge unit-

Lors de la ratification :
Reserve:

Le Gouvemement de la Republique orientale de l'UrupW 
... declare a propos des dispositions des paragraphes 2 et 3 
l'article 38 que, conformement a l'ordre juridique uruguay® 
aurait ete souhaitable de fixer & 18 ans l'age limite pour la non
participation directe aux hostilites, en cas de conflit arme. 
lieu de 15 ans comme le prevoit la Convention.

Par ailleurs, le Gouvemement uruguayen declare que 
l'exercice de sa volonte souveraine, il ne permettra pas que 
personnes de moins de 18 ans relevant de sa juridiction part 
pent directement aux hostilites et qu'il n'enrolera en aucun c 
des personnes n'ayant pas atteint l'age de 18 ans.
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Venezuela (R e p u b l iq u e  b o l iv a r ie n n e  d u )

Declarations interpretatives :

I [n ce qui conceme le paragraphe b) de l'article 2 1 :

Selon le Gouvemement venezuelien, cette disposition vise 
l'adoption intemationale et ne conceme, en aucune fa?on, le 
placement a l'etranger dans une famille nourriciere. Elle ne peut 
n o n  p lus porter prejudice a l'obligation incombant a 1'Etat d'as
surer a l'enfant la protection a laquelle il a droit.

2. En ce qui conceme le paragraphe d) de l'article 2 1 :
Selon le Gouvemement venezuelien, ni l'adoption ni le 

placement des enfants ne peuvent en aucun cas se traduire par 
un profit materiel pour les personnes qui en sont responsables a 
quelque titre que ce soit.
3. En ce qui conceme l'article 30 :

Selon le Gouvemement venezuelien, cet article constitue 
une application de l'article 2 de la Convention.

Y o u g o s l a v i e  (e x )4

Objections
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'acceptation, de l ’adhesion ou

de la succession.)

A l l e m a g n e 41
25 juin 1992

/i l'egard des reserves faites par le Myanmar lors de
l'adhesion:

La Republique federale d'Allemagne, considerant que les 
reserves emises par l'Union du Myanmar au sujet des articles 15 
et 37 de la Convention relative aux droits de l'enfant sont in
compatibles avec l'objet et le but de ladite Convention (art. 51, 
par. 2), emet une objection a l'egard de ces reserves.

Cette objection n'empechera pas la Convention d'entrer en 
vigueur entre l'Union du Myanmar et la Republique federale 
d'Allemagne.

17 mars 1993
i  l'egard d'une declaration et d'une reserve formulee par la 
Tunisie lors de la ratification :

La Republique federale d'Allemagne considere la premiere 
des declarations de la Republique tunisienne comme une 
reserve, qui limite la premiere phrase de l'article 4 dans la 
mesure ou les mesures legislatives ou administratives qui doiv
ent etre prises pour mettre en oeuvre la Convention ne doivent 
pas Stre contraires h la Constitution tunisienne. Etant donne la 
formulation tres generale de ce texte, le Gouvemement de la 
Republique fed6rale d'Allemagne n'a pas pu determiner quelles 
dispositions de la Convention sont visees ou pourraient etre 
visees dans l'avenir, et de quelle maniere. Le meme manque de 
clarte caracterise la reserve a l'article 2.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
objecte done a ces deux reserves. Toutefois ceci n'empeche pas 
l'entree en vigueur de la Convention entre la Republique fede
rale d'Allemagne et la Republique de Tunisie.

21 septembre 1994
A l'egard de la reserve formulee par la Republique arabe 
syrienne lors de la ratification :

Etant donne son caractere imprecis, cette reserve ne satisfait 
pas aux prescriptions du droit international. Le Gouvemement 
de la Republique federale d'Allemagne fait done objection a la 
reserve formulee par la Republique arabe syrienne.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
“ Convention entre la Republique arabe syrienne et la Repub
lique federale d’Allemagne.

11 aout 1995
Aj'egard des reserves faites p a r  I'Iran (Republique islamique 
v  lors de la ratification :
Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite a l'egard de 

la Republique arabe syrienne.]
20 mars 1996

 ̂l'egard des reserves faites p a r  la Malaisie lors de l'adhesion

et le Qatar lors de la ratification :
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 

considere que cette reserve, par laquelle [la Malaisie et le Qatar, 
respectivement] cherche a limiter les responsabilites que la 
Convention met a sa charge en invoquant quasiment tous les 
principes regissant son droit interne et sa politique nationale, et 
de nature a faire douter de son engagement a l'egard de l'objet et 
dubut de la Convention, et contribue en outre a saper les fonde
ments du droit conventionnel international. II est dans l'interet 
commun des Etats que les traites auxquels ils ont decide d'etre 
parties soient respectes, quant a leurs objet et but, par toutes les 
parties. En consequence, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne fait objection a la reserve formulee.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree 
en vigueur de la Convention entre la Republique federale d’Al
lemagne et [la Malaisie et le Qatar, respectivement].

Par la suite, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
ailemand, des objections de la meme teneur que celle ci-dessus 
eu egard aux reserves formulees par les Etats suivants, aux dates 
indiquees ci-apres:

13 juin 1996 a l'egard des reserves faites par le Qatar lors 
de la ratification;

- 4 septembre 1996 a l'egard de la reserve faite par Singa
pour lors de l'adhesion;

- 12 fevrier 1997 a l'egard des reserves faites par l'Arabie 
saoudite et le Brunei Darussalam lors de l'adhesion;

- 28 janvier 1998 a l'egard des reserves faites par Oman 
lors de l'adhesion.

2 octobre 2001
A I' egard des reserves faites par la Republique populaire 
democratique de Coree lors de l'adhesion :

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
examine les reserves a la Convention sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination a l'egard des femmes formulees par 
la Republique populaire democratique de Coree lors de son ad
hesion k la Convention. De l'avis du Gouvemement de la 
Republique federale d'Allemagne, les reserves au paragraphe f) 
de l'article 2 et au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention 
sont incompatibles avec l'objet et le but de la Convention, car 
elles tendent a exclure les obligations de la Republique popu
laire democratique de Coree concemant deux aspects fonda
mentaux de la Convention.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
fait done objection aux reserves susmentionnees emises par le 
Gouvemement de la Republique populaire democratique de 
Coree a la Convention sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination a l'egard des femmes.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre la Republique federale d'AUe- 
magne et la Republique populaire democratique de Coree.
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Autriche

A I' egard des reserves faites par la Malaisie lors de l'adhesion:
Selon l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des 

traites et l'article 51 de [ladite Convention], une reserve a un 
traite, pour etre recevable en droit international, doit etre com
patible avec I'objet et le but du traite. Une reserve est incompat
ible avec I'objet et le but d’un traite lorsqu'elle tend a deroger a 
des dispositions dont l'application est essentielle a la realisation 
de I'objet et du but de ce traite.

Le Gouvemement autrichien a examine les reserves formu
lees par la Malaisie ... en ce qui conceme [ladite Convention]. 
Ces reserves ayant un caractere general, leur recevabilite en 
droit international ne peut s'apprecier sans eclaircissements sup- 
plementaires.

En attendant que la Malaisie... definisse plus precisement la 
portee des effets juridiques de ses reserves, la Republique d'Au- 
triche considere que celles-ci n'affectent aucune des disposi
tions dont l'application est essentielle a la realisation de I'objet 
et du but de la Convention.

Toutefois, l'Autriche s'oppose a de que ces reserves soient 
jugees recevables si son application doit entrainer le non-re
spect par la Malaisie... des obligations qu'elle a contractees au 
titre de la Convention qui sont essentielles a la realisation de 
I'objet et du but de la Convention.

L'Autriche ne peut considerer admissible au regard de l'arti- 
cle 51 de la Convention et de l'article 19 de la Convention sur le 
droit des traites les reserves formulees par la Malaisie ... que si 
celle-ci atteste, par des declarations supplementaires ou par la 
pratique qu'elle adoptera par la suite, que ses reserves sont com
patibles avec les dispositions essentielles a la realisation de 1'ob- 
jet et du but de la Convention.

3 mars 1997
A l'egard des reserves faites par l'Arabie saoudite, le Brunei 
Darussalam et Kiribati lors de l'adhesion :
[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite a l'egard de 

la Malaisie.]
16 novembre 1998

A l ’egard des reserves faites par les Emirats arabes mis lors de 
l'adhesion:

[Meme objection, identique en essence, que celle 
faite a l'egard de la Malaisie.]

B elg iq ue

26 septembre 1996
A V egard des reserves faites par Singapour lors de la 
ratification:

"[Le Gouvemement beige] considere que le paragraphe 2 
des declarations aux articles 19 et 37 de la Convention, ainsi que 
le paragraphe 3 des reserves concemant les limites constitution
nelles a l'acceptation des obligations, inherentes a la Conven
tion sont contraires a I'objet et aux buts de la Convention et par 
consequent sont depourvus d'effet en droit international."

D anem ark

10 fevrier 1997
A I' egard de la reserve formulee par le Brunei Darussalam lors 
de l'adhesion :

Le Gouvemement danois considere que la reserve generale 
formulee concemant la Constitution du Brunei Darussalam et 
les enseignements et les preceptes de l'lslam est d'une portee il
limitee et d'un caractere indefini. 11 estime, par consequent, que 
ladite reserve est incompatible avec I'objet et le but de la Con
vention et, par suite, inadmissible et sans effet au regard du droit 
international. De plus, il est un principe general du droit inter

18 juin 1996
national selon lequel un Etat ne peut invoquer son droit intent 
pour justifier l'inobservation des obligations lui incombant ej 
vertu d'un traite.

La Convention n'en demeure pas moins integralement eu 
vigueur entre le Brunei Darussalam et le Danemark.

Le Gouvemement danois recommande au Gouvemement du 
Brun6i Darussalam, de reconsiderer les reserves qu'il a fonnu- 
lees au sujet de [ladite Convention],
A V egard des reserves fa ites p a r  l'Arabie Saoudite lors k 
l'adhesion:
[Mime objection, mutatis mutandis, que celle faite a l'egard in 

Brunei Darussalam.]

F in l a n d e

25 juillet 1991
A l'egard de la reserve form ulee par I'Indonesie lorsdeh 
ratification concemant les articles 1,14, 16,17, 21,22et29:

De l'avis du Gouvemement fmlandais, cette reserve doit 
s'entendre sous reserve du principe general ^interpretation des 
traites en vertu duquel une partie a un traite ne peut invoquer les 
dispositions de son droit interne pour justifier son refiis d'appli
quer ce traite. Pour cette raison le Gouvemement finlandais fait 
objection a ladite reserve. Toutefois, cette objection ne faitpas 
obstacle a l'entree en vigueur de ladite Convention entre la Fin
lande et la Republique d'Indonesie.

Par la suite, le Secretaire general a re$u du Gouvemement 
finlandais, des objections de la meme teneur que celle ci-dessus 
eu egard au reserves formulees par les Etats suivants, aux dates 
indiquees ci-apres:

- 25 juillet 1991 a l'egard des reserves faites par le Paki
stan lors de la ratification ;

- 9 juin 1993 a regard de la reserve formulee par le Qatar 
lors de la signature;

- 24 juin 1994 a regard des reserves faites par la Repub
lique arabe syrienne lors de la ratification;

- 5 septembre 1995 a 1' egard de la reserve formulee par 
l'lran (Republique islamique d') lors de la ratification.

14 j u i n  1996

A l' egard des reserves fa ites p a r  la Malaisie lors de I'adhhim 
et le Qatar lors de la ratification :

La reserve formulee par la Malaisie porte su r plusieurs dis
positions centrales de la Convention relative aux droits de l'en
fant. Son caractere extensif ne permet pas de savoir dans quelle 
mesure la Malaisie entend appliquer la Convention et s 'acqu itte r 
des obligations que celle-ci lui impose. De l'avis du Gou
vemement finlandais, des reserves aussi generates peuvent con- 
tribuer a saper les bases des traites intemationaux relatifs a® 
droits de I'homme.

Le Gouvemement finlandais rappelle par ailleurs que ladite 
reserve doit s'entendre sous reserve du principe general d'inter- 
pretation des traites en vertu duquel une partie a  un t r a i t e  ne pen 
invoquer les dispositions de son droit interne, et encore mo® 
ses politiques nationales, pour justifier son refiis d'appliquerct 
traite. II est de l'interet commun des Etats que les parties con- 
tractantes a des traites intemationaux soient disposeesa appofr 
er les amendements voulus a leur droit interne en vue d'attein® 
les buts et objectifs de ces traites. Qui de plus est, le d ro i t  intend 
et les politiques d'un pays sont sujets a des m o d if ic a t io n s  f  
peuvent avoir pour effet de donner plus d'ampleur aux effets®’ 
soup9onnes de la reserve.

Telle qu'elle est actuellement formulee, la reserve estiM*" 
festement incompatible avec I'objet et le but de l a  Convention 
done irrecevable en vertu du paragraphe 2 de l'article 51 de ce 
demiere. Le Gouvemement finlandais s'y oppose done ettai 
outre observer qu'elle est sans effet juridique.
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le Gouvemement finlandais recommande au Gou
v e m e m e n t  malaisien de reconsiderer sa reserve concemant [la- 
jfite Convention].

18 juin 1996
j I' egard de la reserve formulee par le Qatar lors de la
ratification:
[;l lime objection, mutatis mutandis, que celle fa ite a. l'egard de 

la Malaisie.]
26 novembre 1996

j  l'egard de la reserve formulee par Singapour lors de
l'adhesion:

Le Gouvem em ent finlandais a examine la teneur des decla
rations et des re se rv es  faites par le Gouvemement de la Repub
lique de Singapour lors de l'adhesion a la Convention. Le 
Gouvemement finlandais considere que le paragraphe 2 de cette 
declaration constitue une reserve.

Les reserves formulees par la Republique de Singapour aux 
paragraphes 2 et 3, ou il est fait reference sur un plan general a 
la legislation nationale sans que soient indiquees de fa?on pre
cise les dispositions de la Convention susceptibles de voir leur 
effet juridique annule ou modifie, ne specifient pas clairement 
pour les autres Etats parties a la Convention la mesure dans 
laquelle I'Etat auteur desdites reserves s'engage lui-meme a 
l'egard de la Convention et peuvent done faire douter que cet 
Etat tienne les engagements qui lui incombent au titre de ladite 
Convention. Des reserves d'un caractere aussi imprecis peuvent 
contribuer a saper les fondements des traites intemationaux 
relatifs aux droits de l'homme.

Le Gouvemement finlandais rappelle en outre que ces 
reserves de la Republique de Singapour doivent satisfaire au 
principe general d'application des traites, en vertu duquel une 
partie a un traite ne peut invoquer les dispositions de son droit 
interne pour justifier son refus d'appliquer le traite. II est de l'in
teret commun des Etats que les Etats parties aux traites intema
tionaux soient disposes a proceder aux modifications 
legislatives necessaires pour que ces traites atteignent leur but 
etremplissent leur objet.

Le Gouvemement finlandais considere que les reserves 
faites par la Republique de Singapour, telles qu'elles sont for
mulees, sont incompatibles avec l'objet et le but de ladite Con
vention et so n t done irrecevables au titre du paragraphe 2  de 
I'Article 51 de la Convention. Au vu de quoi, le Gouvemement 
finlandais emet des objections a ces reserves qui sont sans effet 
juridique.

6 fevrier 1998
A l'egard de la reserve formulee p ar Oman lors de l'adhesion: 
[Meme objection, mutatis mutandis, que celle fa ite  a l'egard de 

Singapour.]

I r la n d e

j  l'egard des reserves faites par le Bangladesh, Djibouti,
•Indonesie, la Jordanie, le Koweit, la Tunisie lors de la 
ratification, par le Myanmar et la Thailande lors de l'adhesion, 
Par le Pakistan lors de la signature et confirmees lors de la 
wification et par la Turquie lors de la signature :

Le Gouvemement irlandais considere que telles reserves, 
cherchent a limiter les responsabilites de I'Etat auteur 

desdites reserves a la Convention, en invoquant les principes 
generaux de la legislation nationale, peuvent susciter des doutes 
Jluant aux engagements de ces Etats aux buts et aux objectifs de
,a C onvention.
. Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 

v'gueur de la Convention entre l'lrlande et les Etats susmention-
nes.

5 septembre 1995
 ̂l'egard des reserves faites p a r  I'Iran (Republique islamique

d )  lors de la ratification:
La reserve pose des difificultes aux Etats parties a la Conven

tion, car elle ne precise pas les dispositions de la Convention 
que la Republique islamique d'Iran n'entend pas appliquer et 
elle ne permet done pas aux Etats parties a la Convention de de- 
finir leurs relations avec l'auteur de la reserve dans le cadre de 
la Convention.

26 ju in  1996
A l'egard de la reserve formulee par la Malaisie lors de 
l'adhesion:

Le Gouvemement irlandais considere que cette reserve est 
incompatible avec l'objet et le but de la Convention et n'est done 
pas autorisee en vertu du paragraphe 2 de l'article 51 de ladite 
Convention. II estime par ailleurs que cette reserve contribue a 
saper les fondements du droit conventionnel international. En 
consequence, il fait objection a la reserve formulee.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre l'lrlande et la Malaisie.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree 
en vigueur de la Convention entre la Norvege et la Republique 
de Djibouti.
A l'egard de la reserve formulee p ar l'Indonesie concemant les 
articles 1 ,14 ,16 ,17 , 21, 22 et 29:
[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite a l'egard de 

Djibouti.]
13 mars 1997

A V egard de la reserve formulee p a r l'Arabie Saoudite lors de 
l'adhesion:
[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite a l'egard de 

la Malaisie.]

ITALIE

18 juillet 1994
A l'egard de la reserve formulee par la Republique arabe 
syrienne lors de la ratification :

Cette reserve est formulee de maniere trop generale pour 
etre compatible avec l'objet et le but de la Convention. Aussi le 
Gouvemement de l'ltalie s'y oppose-t-il.

Cette objection n'exclut toutefois pas l'entree en vigueur de 
la Convention entre la Republique arabe syrienne et l'ltalie.

14 ju in  1996
A l'egard de la reserve formulee par Qatar lors de la 
ratification:

Le Gouvemement de la Republique italienne considere 
qu'une telle reserve, par laquelle le Qatar cherche a limiter les 
responsabilites qui lui incombent en vertu de la convention en 
invoquant des principes g6n6raux inscrits dans sa legislation na
tionale, peut faire douter de l'engagement de cet Iitat a l'egard 
de l'objet et du but de la Convention et contribue en outre a por
ter atteinte au droit des traites. II est dans l'interet commun des 
Etats que les traites auxquels ils ont choisi d'etre parties soient 
respectes, quant a  leur objet et leur but, par toutes les parties. En 
consequence, le Gouvemement de la Republique italienne eleve 
une objection a la reserve formulee. Cette objection ne constitue 
pas un obstacle a l'entree en vigueur de la Convention entre le 
Gouvemement de la Republique italienne et I'Etat de Qatar.

Par la suite, le Secretaire general a retju du Gouvemement 
italien, des objections de la meme teneur que celle ci-dessus eu 
egard aux reserves formulees par les Etats suivants, aux dates 
indiquees ci-apres:

14 juin 1996 a l'egard de la  reserve formulee par le Bot
swana lors de la ratification;

- 4 octobre 1996 a l'egard de la reserve formulee par Sin
gapour lors de l'adhesion;

- 23 decembre 1996 a l'egard de la reserve formulee par le 
Brunei Darussalam lors de l'adhesion;
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- 2 avril 1998 a l ’egard des reserves faites aux articles 14,
17 et 21 par les Emirats arabes unis lors de l’adhesion.

NORVfeGE

30 decembre 1991
A l'egard de la reserve formulee par le Djibouti lors de la 
ratification concemant les articles 1,14, 16,17, 21, 22 et 29:

Une reserve par laquelle un Etat partie limite ses responsa
bilites dans le cadre d'une convention en invoquant des princi
pes generaux de ^legislation nationale peut faire douter de 
l'engagement de l'litat auteur de cette reserve a l'egard des buts 
et objectifs de la convention et contribue en outre a saper les 
fondements du droit conventional international. II est dans 
l'interet commun des Etats que les traites auxquels ils ont choisi 
d'etre parties soient aussi respectes, quant a leurs buts et objec
tifs, par toutes les parties. En consequence, le Gouvemement 
norvegien fait objection a la reserve formulee.

La presente objection ne constitue pas un obstacle a l'entree 
en vigueur de la Convention entre la Norvege et la Republique 
de Djibouti.

Par la suite, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
norvegien, des objections de la meme teneur que celle ci-dessus 
eu egard aux reserves formulees par les Etats suivants, aux dates 
indiquees ci-apres:

- 30 decembre 1991 : & l'egard de la reserve formulee par 
l'lndonesie concemant les articles 1,14, 16,17,21,22 et 29 et 
a l'egard de la reserve formulee par le Pakistan lors de la signa
ture et confirmee lors de la ratification;

- 25 octobre 1994 a l'egard de la reserve formulee par la 
Republique arabe syrienne lors de la ratification;

- 5 septembre 1995 a 1' egard de la reserve formulee par 
l'lran (Republique islamique d') lors de la ratification.

14 juin 1996
A l'egard de la reserve formulee par le Qatar lors de la 
ratification:

Le Gouvemement norvegien considere qu'etant donne sa 
vaste portee et son manque de precision, la reserve formulee par 
1'Etat de Qatar est irrecevable au regard du droit international. 
Pour cette raison, le Gouvemement norvegien eleve une objec
tion k la reserve formulee par 1'Etat de Qatar.

Le Gouvemement norvegien considere toutefois que cette 
objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur de la 
Convention entre le Royaume de Norvege et l'l-Jtat de Qatar.

27 juin 1996
A / ' egard des reserves faites par la Malaisie lors de l'adhesion:

Le Gouvemement norvegien considere qu'en raison de sa 
portee tres generale et de son caractere imprecis, la reserve faite 
par le Gouvemement malaisien est incompatible avec l'objet et 
le but de la Convention, et n'est done pas autorisee, en vertu du 
paragraphe 2 de l'article 51 de la Convention. II estime par ail
leurs que le mecanisme de suivi etabli au titre de la Convention 
n'est pas facultatif et qu'aucune reserve relative aux articles 44 
et 45 de la Convention n'est done autorisee. En consequence, il 
fait objection a la reserve formulee.

Le Gouvemement norvegien considere que la presente ob
jection ne constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur de la 
Convention entre le Royaume de Norvege et la Malaisie.

29 novembre 1996
A V egard de la reserve et la declaration faites par Singapour 
lors de l'adhesion:

Le Gouvemement norvegien considere que la reserve faite 
au paragraphe 3 par la Republique de Singapour, du fait de sa 
portee illimitee et de son caractere imprecis, est contraire a l'ob- 
je t et au but de la Convention et est done irrecevable en vertu du 
paragraphe 2 de I'Article 51 de ladite Convention.

De surcroit, le Gouvemement norvegien considere que h 
reserve formulee au paragraphe 2) par la Republique de Singa- 
pour, dans la mesure ou elle vise a annuler ou a modifier l'effet 
juridique des articles 19 et 37 de la Convention, est egalement 
irrecevable au titre de cette demiere, compte tenu notamment du 
caractere fondamental des droits en cause et de l’impression de 
la reference a la legislation nationale.

Pour ces raisons, le Gouvemement norvegien fait une objec
tion auxdites reserves du Gouvemement de Singapour.

Le Gouvemement norvegien ne considere pas que |j 
presente objection constitue un obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre le Royaume de Norvege et la Republique de 
Singapour.

4 mars 1997
A l'egard de la reserve formulee p a r  le Brunei Darussalam lors 
de l'adhesion:
[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite a l'egard du 

Qatar.]
13 mars 1997

A l'egard des reserves fa ites p a r  I'Arabie Saoudite lors de 
l'adhesion :

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite al'egad 
de la Malaisie.]

9 fevrier 1998
A l'egard des reserves faites p ar Oman lors de l'adhesion:

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle faite a I'egari 
de Singapour.]

P a y s-B as

A l'egard des reserves faites p a r  Djibouti, l'lndonesie, li 
Pakistan, la Republique arabe syrienne et la Republique 
islamique d'Iran lors de la ratification:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 
ces reserves, par lesquelles les Etats cherchent a limiter leurs re
sponsabilites dans le cadre de la Convention en invoquant des 
principes generaux de legislation nationale peuvent douter de 
l'engagement de ces Etats a l'egard des buts et objectifs de la 
Convention et contribuent en outre a saper les fondements du 
droit conventionnel international. II est dans l'interet commun 
des fitats que les traites auxquels ils ont choisi d'etre parties soi
ent respectes, quant a leurs buts et objectifs, par toutes les par
ties. En consequence, le Gouvemement du Royaume des Pays- 
Bas fait objection aux reserves formulees. La presente objection 
ne constitue pas un obstacle a l'entree en vigueur de la Conven
tion entre le Royaume des Pays-Bas et les Etats susmentionnes.

Par la suite, le Secretaire general a regu du Gouvememen! 
des Pays-Bas, des objections de la meme teneur que celle ci- 
dessus eu egard au reserves formulees p ar les Etats suiw& 
aux dates indiquees ci-apres :

- 11 juin 1996 a l'egard des reserves faites par le Qatar Ion 
de la ratification;

- 14 juin 1996 a l'egard de la reserve formulee par le Bot
swana lors de l'adhesion et la Turquie lors de la ratification;

- 25 juin 1996 a regard de la reserve formulee par la M*- 
laisie lors de l'adhesion;

- 6 novembre 1996 a regard des reserves faites par Singa- 
pour lors de l'adhesion;

- 3 mars 1997 a l'egard des reserves faites par Lje®tê  
stein lors de la ratification et I'Arabie Saoudite, le Brunei Darus
salam, et Kiribati lors de l'adhesion;

- 6 mars 1997 a l'egard de la declaration formulee P 
l'Andorre lors de la ratification; ,

- 10 fevrier 1998 a l'egard des reserves par Oman lors 
l'adhesion.

- 6 avril 1998 a regard de lareserve a l’article 14fonnu 
par les Emirats arabes unis lors de l ’adhesion. En outre le v
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vem em ent neerlandais a fa it la declaration suivante eu egard a 
la reserve a l’article 7 formulee p ar le Gouvemement des Emi
ra ts  arabes unis.] Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas 
estime q ue  le s  Emirats arabes unis doivent donner effet aux 
droits ra e n t io n n e s  au premier paragraphe de l'article 7 de la 
[Convention], conformement non seulement a leur legislation 
nationale mais aussi aux obligations qu'ils ont contractees en 
v e r t u  des instruments intemationaux applicables.

P o r t u g a l

15 juillet 1992
A l'egard des reserves faites par le Myanmar lors de l'adhesion, 
p a rle  Bangladesh, Djibouti, l'lndonesie, le Koweit, le Pakistan 
lors de la ratification et p a r la Turquie lors de la signature:

Le Gouvemement portugais considcre que les reserves par 
lesquelles un Etat limite les responsabilites qui lui incombent en 
vertu de la Convention en invoquant les principes generaux de 
la legislation nationale peuvent susciter des doutes quant aux 
engagements de l'Etat auteur desdites reserves a l'egard des ob
jectifs de la Convention et contribuer a saper les fondements du 
droit international. II est dans l'interet de tous les Etats que les 
traites auxquels ils ont decides d'adherer soient egalement re
spectes, dans leur lettre e t leur esprit, par toutes les parties. En 
consequence, le Gouvemement portugais emet une objection 
aux reserves formulees.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre le Portugal et le Myanmar.

Le Gouvemement portugais note en outre que, par principe, 
la meme objection peut etre emise aux reserves presentees par 
le Bangladesh, Djibouti, l'lndonesie, le Koweit, le Pakistan et la 
Turquie.

Par la suite, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
du Portugal, des objections de la meme teneur que celle ci-des- 
sus eu egard au reserves formulees par les Etats suivants, aux 
dates indiquees ci-apres:

-13 decembre 1994 a l'egard de la reserve formulee par la 
Republique islamique d'Iran lors de la ratification ;

-4 decembre 1995 a l'egard de la reserve formulae par la 
Malaisie lors de l'adhesion:

-11 janvier 1996 a l'egard de la reserve formulee par le Qa
tar lors de la ratification;

- 30 janvier 1997 a l'egard des reserves faites par l'Arabie 
Saoudite, le Brunei Darussalam et Kiribati lors de l'adhesion.

R e p u b l iq u e  t c h e q u e 10 

Sl o v a q u ie10
9 aout 1993

^ l'egard de la reserve formulee par le Qatar lors de la

La Republique slovaque considere que la reserve generale 
formulee par 1'Etat du Qatar lors de la signature de la Conven
tion est incompatible avec I'objet et le but de ladite Convention 
et est egalement contraire au principe bien etabli du droit des 
traites selon lequel un Etat ne peut pas invoquer les dispositions 
de son droit interne pour justifier l'inobservation des obligations 
lui incombant aux termes d'un traite. La Republique slovaque 
fait done objection a ladite reserve generale.

SufeDE

20 septembre 1991

A l'egard de la reserve formulee par l'lndonesie lors de la 
ratification concemant les articles 1, 14, 16, 17, 21, 22 et 2 9 :

Une reserve par laquelle un Etat partie limite ses responsa
bilites dans le cadre d'une convention en invoquant des princi
pes generaux de ^legislation nationale peut faire douter de 
l'engagement de l'Etat auteur de cette reserve a l'egard des buts 
et objectifs de la Convention et contribue en outre a saper les 
fondements du droit conventionnel international. II est dans 
l'interet commun des litats que les traites auxquels ils ont choisi 
d'etre parties soient aussi respectes, quant a leurs buts et objec
tifs, par toutes les parties. En consequence, le Gouvemement 
suedois fait objection a la reserve formulee.

La presente objection ne constitue pas un obstacle & l'entree 
en vigueur de la Convention entre la Suede et la Republique 
d'Indonesie.

Par la suite, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
de la Suede, des objections de la meme teneur que celle ci-des- 
sus eu egard au reserves formulees par les Etats suivants, aux 
dates indiquees ci-apres :

- 20 septembre 1991 a l'egard de la reserve formulae par le 
Pakistan lors de la ratification;

- 26 aout 1992 a 1' egard de la reserve formulee par la Jor
danie lors de la ratification concemant les articles 14,20 et 21;

- 29 mars 1994 a 1' egard des r6serves faites par la Repub
lique arabe syrienne lors de la ratification;

- 1 septembre 1995 a 1' egard des reserves faites par l'lran 
(Republique islamique d') lors de la ratification;

- 26 juin 1996 a 1' egard de la reserve formulee par la M alai
sie lors de l'adhesion;

- 18 mars 1997 a 1' egard de la reserve formulee par l'Arabie 
saoudite lors de l'adhesion;

- 9 fevrier 1998 a 1' egard des reserves faites par Oman lors 
de l'adhesion.

signature:

Notes:

1 Dans les quatre mois qui ont suivi la communication de la prop
osition d'amendement, moins d'un tiers des Etats parties se sont pro- 
nonces en faveur de la convocation d'une conference en vue de 
raamen de la proposition et de sa mise aux voix conformement au pre
mier paragraphe de l'article 50 de la Convention. En consequence, la 
Conference visee au premier paragraphe de l'article 50 n'a pas ete con- 
voquSe.

2 Documents officiels de l'Assembiee generale, quarante-quat- 
rieme session, supplement no 49 (A/44/49), p. 174.

3 La Republique democratique allemande avait signe et ratify la 
Convention les 7 mars 1990 et 2 octobre 1990, respectivement. Voir 
Jussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 26 jan
vier 1990 et 3 janvier 1991, respectivement, avec la reserve suivante :

Reserve:
Les autorites competentes (les autorites chargees de la tutelle des 

mineurs) de la Republique socialiste de Yougoslavie peuvent, en vertu 
du paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention, decider de priver les 
parents de leur droit d'elever leurs enfants et de leur donner une 
education sans decision prealable des autorites judiciaires, 
conformement & la legislation interne de la Republique federale 
socialiste de Yougoslavie.

Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature
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historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

5 Le 10 juin 1997, le Secretaire general a re?u des communications 
concemant le statut de Hong Kong des Gouvemements chinois et bri
tannique (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume. En reprenant l'exercice de sa souverainete sur 
Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general 
que la Convention s'appliquera egalement a la Region administrative 
speciale de Hong Kong.

De plus, la notification faite par le Gouvemement chinois, contenait 
les declarations suivantes:

1. La Republique populaire de Chine interprete, pour le compte de 
la Region administrative speciale de Hong-kong, la Convention 
comme ne s'appliquant qu'a partir de la naissance.

2. La Republique populaire de Chine reserve le droit, pour la Region 
administrative speciale de Hong-kong, d'appliquer, quand elle le jugera 
necessaire et opportun, a ceux qui, au regard de lois de la Region 
administrative speciale de Hong-kong, entrent et sejoument 
illegalement dans la Region, les lois et reglements regissant l'entree et 
le sejour dans la Region ainsi que le depart de la Region, et ceux 
regissant l'obtention et la possession du statut de resident.

3. La Republique populaire de Chine interprete, pour le compte de 
la Region administrative speciale de Hong-kong, les references aux 
"parents" figurant dans la Convention comme visant uniquement les 
personnes auxquelles les lois de la Region administrative speciale de 
Hong-kong reconnaissent le statut de parent. Ce statut peut, dans 
certains cas, n'etre reconnu qu'a une seule personne, par exemple si 
l'enfant n'a ete adopte que par une personne, ou si une femme est 
consideree comme l'unique parent d'un enfant qu'elle a cornju en 
recourant a la fecondation artificielle.

4. Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine reserve le 
droit, pour la Region administrative speciale de Hong-kong, de ne pas 
appliquer l'alinea b) du paragraphe 2 de l'article 32 de la Convention 
dans la mesure ou il necessiterait de reglementer les horaires de travail 
des jeunes ages de plus de 15 ans employes en dehors du secteur 
industriel.

5. ...

6. Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine reserve le 
droit, pour la Region administrative speciale de Hong-kong, de ne pas 
appliquer la disposition de l'alinea c) de l'article 37 de la Convention 
concemant l'obligation de separer les enfants detenus des adultes 
lorsque des installations de detention appropriees font defaut ou 
lorsque la detention commune d'enfants et d'adultes est jugee 
mutucllemcnt benefique.

Eu egard £ la declaration sus-mentionnee, par une notification repue 
le 10 avril 2003, le Gouvemement de la Republique populaire de Chine 
a informe au Secretaire general qu’il avait decide de retirer la 
declaration eu egard £ l’article 22 de la Convention. La declaration se 
lit comme su it:

En tant que representant de la Region administrative speciale de 
Hong-kong, le Gouvemement de la Republique populaire de Chine 
s'efforce d'appliquer strictement la Convention aux enfants venus 
chercher asile dans la Region administrative speciale de Hong-kong, 
sauf dans la mesure ou les conditions et les ressources disponibles 
rendent une stricte application impossible. En particulier, en ce qui 
conceme l'article 22 de la Convention, le Gouvemement de la 
Republique populaire de Chine reserve le droit, pour la Region 
administrative speciale de Hong-kong, de continuer a appliquer les lois 
et reglements qui regissent la detention des enfants qui cherchent £ 
obtenir le statut de refugie et la determination de leur statut, ainsi que 
leur entree et leur sejour dans la Region administrative speciale de 
Hong-kong et leur depart de la Region.

6 Le 12 avril 1994, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
grec la communication suivante :

La succession de l'Ex-Republique yougoslave de Macedoine k 
regard de la Convention sur les droits de l'enfant, adoptee par 
l'Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies le

20 novembre 1989, n'implique pas sa reconnaissance par |, 
Republique hellenique.

7 L'instrument de ratification specifie en outre que la ratification 
n'entrera en vigueur pour Tokeiaou qu'une fois que le Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies en sera notifie.

8 Pour le Royaume en Europe.

Le 17 decembre 1997, le Gouvemement neerlandais a informe au 
Secretaire general qu'il acceptait ladite Convention au nom des 
Antilles neerlandaises sous reserve des reserves et declarations 
suivantes:

Reserves :
Article 26

Le Royaume des Pays-Bas accepte les dispositions de l'article 26 de 
la Convention sous reserve que ces dispositions n'impliquent pas fe 
droit des enfants de beneficier independamment de la securite sociale, 
y compris les assurances sociales.

Article 37
Le Royaume des Pays-Bas a accepte les dispositions de l'article 37 c) 

de la Convention, sous reserve que ces dispositions n'empechentpas:
L'application du droit penal applicable aux adultes aux enfants ages 

d'au moins 16 ans a conditions que certains criteres prevus par la loi 
aient ete respectes;

Qu'un enfant qui a ete place en detention puisse etre separe des 
adultes, dans le cas ou le nombre des enfants qui doivent etre detenus 
£ un moment donne est etonnamment eieve et ou il est inevitable de les 
garder (temporairement) avec les adultes.

Article 40
Le Royaume des Pays-Bas accepte les dispositions de l'article 40 de 

la Convention, sous reserve que les enfants juges pour des infractions 
mineures le soient sans assistance juridique et que, s'agissant des 
infractions en question, il ne soit pas prevu dans tous les cas de 
proceder a un examen des faits ou de toutes mesures imposees en 
consequence.

Declarations:
Article 14
Selon l'interpretation du Royaume des Pays-Bas, l'article 14 de la 

Convention est conforme aux dispositions de l'article 18 [dudit Pacte] 
et comprend la liberte d'un enfant d'avoir ou d'adopter une religion ou 
une conviction de son choix des que l'enfant est capable d'effectuerun 
tel choix compte tenue de son age ou de sa maturite.

Article 22
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas declare qu'etant dome 

que les Antilles neerlandaises ne sont pas liees par la Convention de 
1951 relative au statut des refiigies, l'article 22 de la presente 
Convention s'interprete comme faisant reference uniquement au* 
autres instruments intemationaux relatifs aux droits de l'homme oude 
caractere humanitaire qui lient le Royaume des Pays-Bas s'agissant des 
Antilles neerlandaises.

Article 38
En ce qui conceme l'article 38 de la Convention, le G ouvem em en t du 

Royaume des Pays-Bas declare qu'il considere que le s  Etats ne 
devraient pas etre autorises a faire participer d irec tem en t o» 
indirectement des enfants aux hostilites et que l'age m in im u m  pour* 
recrutement ou l'enrolement des enfants dans les forces a rm e e s  devrai 
6tre superieur i  15 ans. En periode de conflit arme, se ro n t appli<lueeS 
les dispositions les plus propices a la protection des e n fa n ts  e n  vertu ® 
droit international, comme prevu a l'article 41 de l a  C o nv en tio n .

Par la suite, le 18 decembre 2000, le Gouvemement neerlandais*  
informe au Secretaire general qu'il acceptait ladite C o n v e n tio n  auno 
d’Aruba sous reserve des reserves et declarations s u iv a n t e s :

Reserves:
Article 26
Le Royaume des Pays-Bas accepte les dispositions de l'article 26<jjj 

la Convention avec la reserve que ces dispositions n'impliquent pas
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droit independant des enfants a la securite sociale, y compris les 
assurances sociales.

Article 37
L e  Royaume d es Pays-Bas accepte les dispositions de l'article 37 c) 

dela Convention sous reserve que ces dispositions n'empechent pas :
- L'application de la loi penale concem ant les adultes aux enfants 

jgesde 16 ans ou plus, a condition que certains criteres definis dans la 
loi soient respectes;
. Qu'un enfant place en detention ne sera pas toujours loge 

separement des adultes; si le nombre d'enfants devant etre detenus a  un 
c e r t a i n  moment est plus eleve que prevu, le logement (temporaire) avec 
des adultes peut etre inevitable.

Article 40
Le Royaume des Pays-Bas accepte les dispositions de l'article 40 de 

la Convention, sous reserve que les enfants juges pour des infractions 
mineures le soient sans assistance juridique et que, s'agissant des 
infractions en question, il ne soit pas prevu dans tous les cas de 
proceder a un examen des faits ou de toutes mesures imposees en 
consequence.

Declarations:
Article 14
Selon l'interpretation du Royaume de Pays-Bas l'article 14 de la 

Convention est conforme aux dispositions de l'article 18 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques du 19 decembre 1966 
etcomprend la liberty d'un enfant d'avoir ou d'adopter une religion ou 
une conviction de son choix des que l'enfant est capable d'effectuer un 
tel choix compte tenue de son age ou de sa maturite.
Article 22
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas declare qu'etant donne 

qu’Aruba n'est pas liee par la Convention de 1951 relative au statut des 
refugies, l'article 22 de la presente Convention s'interprete comme 
faisant reference uniquement aux autres instruments intemationaux 
relatifs aux droits de l'homme ou de caractere humanitaire qu lient le 
Royaume des Pays-Bas s'agissant d'Aruba.
Article 38
En ce qui conceme l'article 3 8 de la Convention, le Gouvemement du 

Royaume des Pays-Bas declare qu'il considere que les Etats ne 
devraient pas etre autorises a faire participer directement ou 
indirectement des enfants aux hostilitds et que l'age minimum pour le 
recrutementou l'enr61ement des enfants dans les forces armees devrait 
etre superieur a 15 ans. En periode de conflit arme, seront appliquees 
les dispositions les plus propices a la protection des enfants en vertu du 
droit international, comme prevu a l'article 41 de la Convention.

Le 27 avril 1999, le Gouvemement portugais a informe le Se
cretaire general que la Convention s’appliquerait a Macao. Par la suite, 
le Secretaire general a re?u des Gouvemements chinois et portugais des 
communications eu egard au statut de Macao (voir note 3 sous “Chine” 
Jt note 1 sous “Portugal” concemant Macao dans la partie 
Informations de nature historique" qui figure dans les pages 

priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Macao, le Gouvemement chinois a notifie au 
Secretaire general que la Convention avec la reserve formulee par la 
Cnine s'appliquera egalement 4 la Region administrative speciale de 
Macao.

10 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les 
30 septembre 1990 et 7 janvier 1991, respectivement, avec la declara
tion suivante a l'egard du paragraphe 1 de l'article 7 :

Pans le cas des adoptions irrevocables, qui sont basees sur le 
principe de l'anonymite, et dans celui de la fecondation artificielle, ou 
emedecin charge de l'operation est tenu de veiller a ce que le mari et 
. femme, d'une part, et le donneur, d'autre part, ne se connaissent 
jamais, la non-communication & l'enfant du nom de ses parents naturels
0,1 de l'un des deux n'est pas en contradiction avec ladite disposition.

fa  une communication re?ue le 7 juin 1991, le Secretaire general 
jyait repu du Gouvemement tchecoslovaque I'objection suivante 4 

Sard des reserves formulees par le Koweit:
. t̂ e Gouvemement tchecoslovaque] considere que ces reserves sont 
ĉompatibles avec le but et l'objet de la Convention. De l'avis du

Gouvemement tchecoslovaque, lesdites reserves contredisent, le 
principe generalement admis en droit international selon lequel un Etat 
ne peut pas invoquer les dispositions de son droit interne pour justifier 
la non-execution d'un traite. Le Gouvemement tchecoslovaque ne 
reconnait done pas la validity de ces reserves.

Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

11 Dans une notification re?ue par le Secretaire general le 7 sep
tembre 1994, le Gouvemement du Royaume Uni de Grande Bretagne 
et d'Irlande du Nord a notifier au Secretaire general que la Convention 
s'appliquerait a 1'Ile de Man, Anguilla, Bermudes, lies Vierges britan- 
niques, iles Caimanes, iles Falkland, Hong-kong (voir note 4 de ce 
chapitre), Montserrat, lies Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, Sainte- 
Helene et dependances, Georgie du Sud et lie Sandwich du Sud et les 
iles Turques et Caiques.

A cet egard, le Secretaire general a refu du Gouvemement argentin, 
le 3 avril 1995, I'objection suivante :

Le Gouvemement argentin rejette l'extension d'application par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de [ladite 
Convention] aux iles Malvines, Georgie du Sud et iles Sandwich du 
Sud le 7 septembre 1994, et rdaffirme sa souverainete sur lesdites iles, 
qui font partie integrante de son territoire national.

Par la suite, le 16 janvier 1996, le Secretaire general a regu du 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, la communication suivante:

Le Gouvemement du Royaume-Uni n'a aucun doute quant a sa 
souverainete sur les iles Falklands, ainsi que sur la Georgie du Sud et 
aux iles Sandwich du Sud et quant au droit qu'il a par consequent 
d'6tendre ladite Convention a ces territoires. Le Gouvemement du 
Royaume-Uni rejette, comme sans fondement, les declarations du 
Gouvemement argentin et ne peut attribuer un quelconque effet 
juridique a I'objection de l'Argentine.

Par la suite, le 5 octobre 2000, le Secretaire general a regu du 
Gouvemement argentin la communication suivante:

[La Republique argentine se refere] au rapport presente au Comite 
des droits de l'enfant par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, qui comporte un additif intitule "Territoires 
dependants d'outre-mer et dependances de la Couronne du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord” (CRC/C/41/Add.9).

A ce sujet, la Republique argentine tient a rappeler que, par une note, 
du 3 avril 1995, elle a rejete la decision du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande duNord, notifiee le 7 septembre 1994, d'etendre 
l'application de la Convention aux iles Malvinas, Georgie du Sud et 
Sandwich du Sud.

Le Gouvemement argentin rejette la designation des iles Malvinas 
comme territoire dependant d'outre-mer du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, ainsi que toute autre designation 
analogue.

Par consequent, la Republique argentine considere comme nulle la 
partie relative aux iles Malvinas du rapport que le Royaume-Uni a 
presente au Comite des droits de l'enfant (document CRC/C/41/Add.9) 
ainsi que tout autre document ou acte de teneur analogue qui pourrait 
decouler de cette pretendue extension territoriale.

L'Assemblee generale des Nations Unies a adopte les resolutions 
2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49,37/9,38/12,39/6,40/21,41/40,42/
19 et 43/25 qui reconnaissent l'existence d'un differend de souverainete 
en ce qui conceme les iles Malvinas et prient la Republique argentine 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de 
poursuivre des negociations afin de trouver le plut tot possible une 
solution pacifique et definitive a ce differend, a l'aide des bons offices 
du Secretaire general des Nations Unies, qui doit informer l'Assemblee 
generale des progres realises.

La Republique argentine reaffirme ses droits de souverainete sur les 
iles Malvinas, Georgie du Sud et Sandwich du Sud et sur les zones
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marines environnantes, qui font partie integrante de son territoire 
national.

Par la suite, le 20 decembre 2000, le Secretaire general a re?u du 
Gouvemement britannique, la communication suivante :

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord rejette comme etant infondees les revendications formulees 
par la Republique d'Argentine dans sa communication au depositaire le
5 octobre 2000. Le Gouvemement du Royaume-Uni rappelle que dans 
sa declaration, refue par le depositaire le 16 janvier 1996, il a rejete 
l'objection formulae par la Republique argentine a l'extension par le 
Royaume-Uni de l'application de la Convention relative aux droits de 
l'enfant aux iles Falkland, a la Georgie du Sud et aux Iles Sandwich du 
Sud. Le Gouvemement du Royaume-Uni n'a aucun doute quant a la 
souverainete du Royaume-Uni sur les lies Falkland et sur la Georgie du 
Sud et les iles Sandwich du Sud et done quant a son droit d'appliquer 
la Convention dans ces territoires.

12 La formalit6 a ete effectuee par la Republique arabe du Yemen. 
Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

13 Dans une communication re?ue par le Secretaire general le
15 fevrier 1990, le Gouvemement de la Republique federale d'Alle
magne a indique qu'il etait dans [son] intention de faire, a l'occasion de 
la signature de la Convention relative aux droits de l'enfant, ladite 
declaration. Voir aussi note 3.

14 Le 20 mars 1997, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
fmlandais les communications suivantes eu egard aux reserves faites 
par les Gouvemements de Brunei Darussalam et de l'Arabie saoudite:

[Meme texte, mutatis mutandis, que celui de l'objection formulee a 
l'egard de Singapour sous ''Objections”.]

15 Le Secretaire general a regu du Gouvemement suedois les com
munications suivantes : le 20 juillet 1993, a l'egard des reserves faites 
par la Thailande lors de I'adhision concemant les articles 7, 22 et 29, 
par Myanmar lors dc l'adhesion concemant les articles 15 et 37 (voir 
aussi note 27 dc cc chapitre), par le Bangladesh lors de la ratification 
concemant l'article 21, par lc Djibouti lors de la ratification concemant 
l'ensemble dc la Convention, ct Ic 29 mars 1994, & l'egard de la reserve 
formulee par lc Qatar lors de la signature.

Par la suite, 11 avril 1997, Ic Gouvemement thailandais a notifie au 
Sccrdtairc geniral sa decision dc retirer la reserve & l’article 29 faite lors 
dc l'adhesion.

16 A cct 6gard, lc 16 octobre 1995, Ic Secretaire general a repu du 
Gouvemement danois, la communication suivante:

£tant donn6 leur vastc port£c ct leur manque de precision, ces 
reserves sont incompatiblcs avec I'objet ct le but de la Convention et 
sont par suite irrcccvablcs ct sans effet au regard du droit international. 
En conscquencc, Ic Gouvemement danois souleve des objections 
contre ccs reserves, ct considcrera que la Convention reste 
integralement cn vigueur cntrc lc Danemark, d'une part, Djibouti, la 
Republique islamique d'Iran, Ic Pakistan et la Republique arabe 
syrienne d’autrc part.

Dc l'avis du Gouvemement danois, il n'est prevu aucun delai pour la 
presentation d’objcctions k des reserves in-ecevables au regard du droit 
international.

Le Gouvemement danois prie les Gouvemements de Djibouti, de la 
Republique islamique d'Iran, du Pakistan et de la Republique arabe 
syrienne de rcconsiderer leurs reserves concemant [ladite] Convention.

Le 3 juillet 1996, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
danois, unc communication eu egard aux reserves faites par le 
Botswana et Ic Qatar, idcntiquc cn csscnce, mutatis mutandis, a celle 
faite le 16 octobre 1995.

Voir aussi la note 21.

17 Le 13 mars 1997, Ic Secretaire general a re?u du Gouvemement 
irlandais, la communication suivante eu egard aux reserves faites par le 
Gouvemement dc Brunei Darussalam:

18 Le 13 aout 1997, le Secretaire general a re?u du Gouvemema 
suedois les communications suivantes eu egard aux reserves faites car 
les Gouvemements de Brunei Darussalam, Kiribati et Singapour:

IMeme texte, mutatis mutandis, que celui de l'objection formulee h 
l’egard de l'lndonesie sous "Objections”.]

19 Le 26 mai 1998, le Gouvemement croatien a informe le Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite lors de la succcv 
sion eu egard au paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention U 
reserve se lit comme suit:

La Republique de Croatie se reserve le droit de ne pas appliquer It 
premier paragraphe de l’article 9 de la Convention etant donne queb 
legislation de la Republique de Croatie prevoit le droit pour la 
autorites competentes (Centres de travail social) de se prononcer stub 
separation d’un enfant de ses parents sans examen prealable par fa 
autorites judiciaires.

20 Le 11 mai 1993, le Gouvemement danois a notifie as 
Secretaire general sa decision de retirer la declaration suivante i 
regard de l'application de la Convention au Greenland et am 
iles Feroe:

Jusqu'a nouvel avis, la Convention ne s'applique pas au Groenlanda 
aux iles Feroe.

21 Le 6 f6vrier 1995, le Secretaire general a re?u du Gouvcmemea 
neerlandais la communication suivante a l'egard des reserves faites p* 
le Dj ibouti, l'lndonesie, le Pakistan et la Republique arabe syrienne Ion 
de la ratification:

[Meme texte, mutatis mutandis, que celui de l'objection formuleei 
l'egard de I'Iran (Republique islamique d ) sous "Objections".]

Par la suite, le 23 juillet 1997, le Gouvemement pakistanais i 
informe le Secretaire general de sa decision de retirer la reserve faite 
lors de la signature et confirmee lors de la ratification qui se lit comme 
suit:

Les dispositions de la Convention seront interpretees k la lumiere da 
principes fondes sur les lois et les valeurs islamiques.

Voir aussi la note 16.
22 Le 31 juillet 2003, le Gouvemement egyptien a inform(i le Se

cretaire general de sa decision de retirer la reserve faite lors de la sig
nature et confirmee lors de la ratification qui se lit comme suit:

Attendu que la loi islamique est l'une des principals sources du droit 
positif egyptien et que tout en considerant qu'il est imperatif d'asstw 
par tous les moyens aux enfants la protection dont ils ont besoin, lad® 
loi, contrairement a d'autres types de droit positif, ne reconnait pis 
l'adoption,

Le Gouvemement de la Republique arabe d'Egypte emet des reset** 
sur toutes les dispositions de la Convention concemant l'adoption, eten 
particulier celles des articles 20 et 21.

23 Le 16 novembre 1998, le Secretaire general a refu du G* 
vemement autrichien une communication eu egard aux reserves fa® 
par les femirats arabes unis lors de l'adhesion:

IMeme text, identique en essence, a l'objection faite eu egard ih 
Malaisie sous “Objections".]

24 Declarations faites par [le Gouvemement equatorien] dans soo 
intervention du 14 novembre 1989 a la Troisieme C o m m iss io n , a 
pos du point 108 de l'ordre du jour, notamment quant a la fa^noort 
convient d'interpreter l'article 24, compte tenu du preambule de la In
vention et l’article 38 (ref: A/C.3/44/SR.41).

25 A cet egard, le Secretaire general a re?u des GouvemeniWB 
suivants, des communications aux dates indiquees ci-apres:

Autriche (6 septembre 1995) :
Le Gouvemement autrichien a pris connaissance de la 

formulee par la Republique islamique d'Iran a regard de 
Convention],

Selon l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des Tnj£j 
et l'article 51 de la Convention relative aux droits de l'enfant, po® 
recevable en droit international, une reserve a un traite doit

[Meme texte, mutatis mutandis, que celui de l'objection formulee j
l'egard de l ’Arabie saoudite sous "Objections".]
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compatible avec l'objet et le but de celui-ci. Une reserve qui tend a 
&oger a des dispositions dont l'application est essentielle a la 
realisation de l'objet et du but du traite est reputee incompatible avec 
cehii-ci.

Le Gouvemement autrichien a examine la reserve formulee par la 
Republique islamique d'Iran a propos de [ladite Convention]. Cette 
reserve ayant un caractere general, sa recevabilite en droit international 
ne peut s'apprecier sans eclaircissements supplementaires.

En attendant que la Republique islamique d'Iran defmisse plus 
ptccisement la portee des effets juridiques de sa reserve, la Republique 
(f Autriche considere que celle-ci n'affecte aucune des dispositions dont 
l'application est essentielle a la realisation de l'objet et du but de la 
convention relative aux droits de l'enfant.

Toutefois, I'Autriche s'oppose & ce que cette reserve soit jug6e 
recevable si son application doit entrainer le non-respect par la 
Republique islamique d’Iran des obligations qu'elle a contractees au 
titre de [ladite Convention] qui sont essentielles a la realisation de 
l’objet et du but de ladite Convention.

L'Autriche ne peut considerer admissible au regard de l'article SI de 
la Convention relative aux droits de l'enfant et de l'article 19 de la 
Convention sur le droit des traites la reserve formulee par la 
Republique islamique d'Iran que si celle-ci atteste, par des declarations 
supplementaires ou par la pratique qu'elle adoptera par la suite, que sa 
reserve est compatible avec les dispositions essentielles a la realisation 
de l'objet et du but de [ladite Convention].

Italie (25 septembre 1995) :

Le Gouvemement de la Republique a examine la reserve formulee 
par la Republique islamique d'Iran a propos de [ladite Convention] ....

Cette reserve, compte tenu de sa portee illimitee et de son caractere 
imprecis, est inadmissible en droit international. Par consequent, le 
Gouvemement de la Republique italienne fait objection £l la reserve 
formulee par la Republique islamique d'Iran. Cette objection ne fait pas 
obstacle i  l'entree en vigueur de la Convention entre la Republique 
islamique d'Iran et la Republique italienne.

24 Le 9 juin 1993, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
finlandais la communication suivante :

Le Gouvemement finlandais a examine le contenu de la reserve 
formulee par la Jordanie lors de la ratification [...].

De l’avis du Gouvemement finlandais, cette reserve doit s'entendre 
sous reserve du principe general ^interpretation des traites en vertu 
toquel une partie £ un traite ne peut invoquer les dispositions de son 
droit interne pour justifier son refus d'appliquer ce traite. Pour cette 
raison, le Gouvemement finlandais fait objection a ladite reserve. 
Toutefois, cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
“dite Convention entre la Finlande et la Jordanie.

27 Le 10 decembre 2003, le Gouvemement liechtensteinois a in- 
fomii le Secretaire general du suivant:

La Principaute de Liechtenstein retire en partie sa reserve a regard 
«  l’article 10 de la Convention figurant en annexe a l’instrument 
a adhesion du 18 decembre 1995, plus precisement a l’egard du 
r̂agraphe 2 de cet article, qui garantit le droit de l’enfant a entretenir 

relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents.
25 _ Par la suite, le 23 mars 1999, le Gouvemement malaisien a in- 

ranne le Secretaire general qu'il avait decider de retirer ses reserves k 
■article 22, k l'article 28, paragraphe 1 b), c), d) et e) et paragraphes 2 
et 3, i  l'article 40, paragrpahes 3 et 4, et aux articles 44 et 45. II y a lieu
* noter que le Secretaire general avait regu les communications suiv- 
tttes & l’egard des reserves formulees par la Malaisie lors de l’adhe- 
,10n, des fiats suivants aux dates indiquees ci-apres :

Belgique (ler juillet 1996)

. Le Gouvemement beige considere que cette reserve est 
“'compatible avec l'objet et le but de la Convention et que, par

consequent, elle n'est pas autorisee en vertu de l'article 51, 
paragraphe 2 de la Convention."

Par consequent la Belgique entend etre liee par la Convention dans 
son entierete vis-a-vis de [la Malaisie, auteur] de reserves interdites par 
[ladite Convention].

En outre, le delai de 12 mois enonce dans l'article 20.5 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traites ne s'appliquant pas aux 
reserves nulles et non avenues, l’objection formulee par la Belgique au 
sujet d'une telle reserve ne doit pas tenir compte d'un delai 
quelconque."

Danemark (2 juillet 1996)
La reserve porte sur diverses dispositions, y compris des dispositions 

essentielles de la Convention. En outre, c'est un principe general du 
droit international que les dispositions du droit interne ne peuvent etre 
invoquees pour justifier l'inex6cution d'obligations conventionnelles. 
En consequence, le Gouvemement danois considere que cette reserve 
est incompatible avec l'objet et le but de la Convention et est par suite 
irrecevable et sans effet au regard du droit international.

La Convention reste integralement en vigueur entre la Malaisie et le 
Danemark.

De l'avis du Gouvemement danois, il n'est prevu aucun delai pour la 
presentation d'objections a des reserves irrecevables au regard du droit 
international.

Le Gouvemement danois prie le Gouvemement malaisien de 
reconsiderer sa reserve vis-a-vis de [ladite] Convention.

29 Le 20 aout 2001, le Gouvemement maltais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite lors de la ratifica
tion. La reserve se lit comme suit:

Article 26. Le Gouvemement maltais n'est pas lie par les obligations 
resultant de cet article, que dans les limites de sa legislation actuelle en 
matiere de securite sociale.

30 Le 19 octobre 1993, le Gouvemement du Myanmar a notifie au 
Secretaire general sa decision de retirer les reserves formulees lors de 
l'adhesion a regard des articles 15 et 37. Les reserves se lisent comme 
suit:

Article 15
1. L'Union du Myanmar interprete l'expression "la loi", au 

paragraphe 2 de l'article 15, comme signifiant les lois, ainsi que les 
decrets et ordonnances ayant force de lois qui sont actuellement en 
vigueur dans l'Union du Myanmar.

2. L'Union du Myanmar interprete comme etant permises aux termes 
du paragraphe 2 de l’article 15 les restrictions a la liberte d'association 
et a la liberte de reunion pacifique imposees en conformite des lois, 
decrets et ordonnances susvises en raison des exigences de la situation 
regnant dans l’Union du Myanmar.

3. L'Union du Myanmar interprete l'expression "securite nationale", 
au mime paragraphe, comme englobant l'interet national supreme, i  
savoir la non-desintegration de l’Union, la non-desintegration de la 
solidarite nationale et le maintien de la souverainete nationale, qui 
constituent les objectifs nationaux primordiaux de l'Union du 
Myanmar.

Article 37
L’Union du Myanmar accepte en principe les dispositions de 

l’article 37 puisqu'elles sont en conformite avec ses lois, dispositions 
reglementaires et administratives, procedures et pratiques ainsi qu'avec 
ses valeurs traditionnelles, culturelles et religieuses. Toutefois, en 
raison des exigences de la situation qui regne actuellement dans le 
pays, l’Union du Myanmar fait la declaration suivante :

1. Aucune disposition de l'article 37 ne saurait empecher ou etre 
interpretee comme empechant le Gouvemement de l’Union du 
Myanmar d'assumer ou d'exercer, en conformite avec les lois en 
vigueur dans le pays et les procedures etablies en vertu de ces lois, les 
pouvoirs requis par les exigences de la situation pour preserver et 
renforcer la primaute du droit, maintenir l'ordre public et en particulier 
sauvegarder l’interet national supreme, a savoir la non-desintegration 
de l’Union, la non-desintegration de la solidarite nationale et le
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maintien de souverainete nationale, qui constituent les objectifs 
nationaux primordiaux de l'Union du Myanmar.

2. Ces pouvoirs comprennent les pouvoirs d'arrestation, de detention, 
d'emprisonnement, d'exclusion, d'interrogatoire, d'enquete et 
d'investigation.

31 Le 19 septembre 1995, le Gouvemement norvegien a notifie au 
Secretaire general qu'il avait decide de retirer la reserve faite a l'egard 
du paragraphe 2 (b) (v), de l'article 40 faite lors de la ratification.

32 A cet egard, le 19 fevrier 1998, le Secretaire general a regu du 
Gouvemement autrichien la communication suivante:

[Meme texte, mutatis mutandis, que celui de I'objection formulee a 
l'egard de la Malaisie sous "Objections".]

33 Le 18 juin 1996, le Secretaire general a refu du Gouvemement 
autrichien, la communication suivante:

[Meme texte, mutatis mutandis, que celui de I'objection formulee a 
l'egard de la Malaisie sous "Objections".]

34 Le ler juillet 1996, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
beige, la communication suivante :

"Le Gouvemement beige considere que cette reserve est 
incompatible avec l'objet et le but de la Convention et que, par 
consequent, elle n'est pas autorisee en vertu de l'article 51, 
paragraphe 2 de la Convention."

Par consequent la Belgique entend etre liee par la Convention dans 
son entierete vis-£-vis de [Qatar, auteur] de reserves interdites par 
[ladite Convention].

En outre, le delai de 12 mois enonce dans l'article 20.5 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traites ne s'appliquant pas aux 
reserves nulles et non avenues, I'objection formulee par la Belgique au 
sujet d'une telle reserve ne doit pas tenir compte d'un delai 
quelconque."

35 Le 18 avril 1997, le Gouvemement britannique a notifie au Se
cretaire general qu'il retirait la reserve suivante faite lors de la ratifica
tion :

f) En Ecosse, il existe des tribunaux ("children's hearings") qui 
prennent en consideration le bien-etre de l'enfant et connaissent de la 
plupart des delits dont un enfant peut etre accuse. Dans certains cas, 
essentiellement a des fins de protection sociale, l'enfant est 
temporairement prive de liberte pendant une duree maximale de sept 
jours avant d'etre presente au tribunal. L'enfant et sa famille ont le droit 
de consulter un avocat pendant cette periode. Les decisions de ces 
tribunaux sont susceptibles d'appel, mais l'enfant ne peut pas se faire 
representer par un avocat lors des audiences. Au fil des ans, ces 
tribunaux se sont reveles un moyen tres efficace de traiter les 
problemes des enfants dans une atmosphere dedramatisee et moins 
impersonnelle. En consequence, le Royaume-Uni se reserve le droit, 
en ce qui conceme l'article 37 d), de maintenir l'existence desdits 
tribunaux pour enfants.

Par la suite, le 3 aout 1999, le Gouvemement britannique a informe 
le Secretaire general de ce qui suit :

[...] la reserve suivante formulee lors de la ratification a l'egard du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord est ici retiree:

Aux termes de la legislation du travail britannique, les personnes 
agees de moins de 18 ans mais ayant depasse Cage de la scolarite 
obligatoire ne sont pas considerees comme des enfants mais comme 
des jeunes. En consequence, le Royaume-Uni se reserve le droit 
d'appliquer l'article 32 sous reserve des dispositions de ladite 
legislation du travail.

Les reserves formulees par le Royaume-Uni a l'egard de l'article 32 
en ce qui conceme ses territoires d'outre-mer, autrefois appeles 
"territoires places sous sa dependance", telles qu'elles sont exposees 
dans la declaration datee du 7 septembre 1994, demeurent inchangees.

36 Le 2 decembre 1996, le Secretaire general a re9u du Gou
vemement portugais, la communication suivante:

37 Le ler mars 2002, le Gouvemement tunisien a informs le Se. 
cretaire general qu’il avait decide de retirer la declaration et reserve 
suivante faites lors de la ratification:

Declaration:
2. Le Gouvemement de la Republique tunisienne declare que son en

gagement pour l'application des dispositions de la presente Convention 
sera pris dans les limites des moyens dont il dispose.

Reserve:
2. Le Gouvemement de la Republique tunisienne considere les dis

positions de l'article 40 paragraphe 2 b) v) comme posant un principe 
general auquel la loi nationale peut apporter des exceptions comme 
c'est le cas pour les jugements prononces en demier ressort par les 
tribunaux cantonaux et les chambres criminelles sans prejudice ds 
droit de recours devant la cour de cassation chargee de veiller a l'appli- 
cation de la loi.

38 Le 28 janvier 1997, le Gouvemement yougoslave a informe le 
Secretaire general qu'il avait decide de retirer la reserve formulee par 
l’ex- Yougoslavie lors de la ratification dont le texte se lit comme suit:

Reserve:
Les autorites competentes (les autorites chargees de la tutelle des 

mineurs) de la Republique socialiste de Yougoslavie peuvent, envetta 
du paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention, decider de priver les 
parents de leur droit d'eiever leurs enfants et de leur donner u* 
education sans decision prealable des autorites judiciaires, 
conformement k la legislation interne de la Republique federale 
socialiste de Yougoslavie.

A cet egard, le 28 mai 1997, le Secretaire general a refu du 
Gouvemement slovenien, la communication suivante:

[Le Gouvemement de la Slovenie] tient a marquer son disaccord 
avec la teneur [de la notification du depositaire concemant ledit retrait 
de la reserve]. L'Etat qui, en 1991, avait notifie la ratification de [ladite 
Convention] et avait formule la reserve etait l'ex-Republique federative 
socialiste de Yougoslavie, alors que 1'Etat qui, le 28 janvier 1997, a 
notifie le retrait de la reserve est la Republique federative de 
Yougoslavie. A cet egard, la Mission voudrait appeler l'attention sur 
les resolutions 757 (1992) et 777 (1992) du Conseil des securite et sur 
la resolution 47/1 de l'Assemblee generale, toutes de 1992, qui 
stipulent que "1'Etat anterieurement connu comme la Republique 
federative socialiste de Yougoslavie a cesse d'exister", ainsi que sur 
l'avis rendu par la Commission d'arbitrage de la Conference 
intemationale sur l'ex-Yougoslavie, aux termes duquel la Republique 
federative de Yougoslavie (Serbie et Montenegro) est un nouvel Etat 
qui ne peut etre considere comme l'unique successeurde la Republique 
federative socialiste de Yougoslavie.

[Ladite notification] est done fautive et trompeuse en ce qu'elle laisse 
accroire que 1'Etat qui pretend retirer la reserve est la meme personae 
au regard du droit international que 1'Etat qui l'avait formulee.

Le Secretaire general devrait, lorsqu'il se refere aux Etats parties au* 
accords intemationaux pour lesquels il exerce les fonctions de 
depositaire, eviter t o u te  impropriete. Le Gouvemement de b 
Republique de Slovenie estime done que le retrait de la reserve que b 
Republique federative de Yougoslavie entend operer ne peut etre 
considere comme valide, puisqu'il emane d'un Etat autre que celui qui 
avait formule la reserve. La Republique federative de Y ougoslavie, qo 
n'est que l'un des Etats ayant succede a l'ex-Republique federative 
socialiste de Yougoslavie, doit notifier sa succession si elle souhaite 
etre consideree comme etant partie a la Convention.

Par la suite, le Secretaire general a regu les 3  et 4 juin et 10 octobre 
1997, respectivement, des Gouvemements de la Croatie, d e  la Bosrue- 
Herzegovine et de l'Ex-Republique yougoslave d e  M acedoine ® 
communications, identiques en essence, mutatis mutandis, a celle 
formulee par la Slovenie.

Le 12 mars 2001, le Gouvemement yougoslave a notifier au 
Secretaire general son intention de succeder a la C o nv en tio n  et 
confirmer qu’il ne maintiendrais pas la reserve fo rm u le e  par 1 
Yougoslavie lors de la ratification. Voir aussi n o te  1 so u s  “Bosnie* 
Herzegovine”, “Croatie”, “ex-Yougoslavie”, “ Ex-Repubhq“!

IMeme texte, mutatis mutandis, que celui de I'objection formulee <j
l'egard de Myanmar sous "Objections”.]
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y o u g o s l a v e  de Macedoine”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
-Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
39 i_e 19 janvier 2004, le Gouvemement slovenien a informe le Se

cretaire general qu’il avait decide de retirer la reserve formulee lors de 
la succession:

La Republique de la Slovenie se reserve le droit de ne pas appliquer 
le paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention du fait que la legislation 
interne de la Republique de Slovenie donne le droit aux autorites 
competentes (c e n tre s  de service social) de determiner au sujet de la 
separation d’un enfant de son/ses parents sans une revision judiciaire 
prealable.
4,1 Par une communication re?ue le 12 janvier 2004, le Gou

vemement suisse a notifie au Secretaire general qui avait decide de re
tirer la reserve faite eu egard a l’alinea b (vi) du paragraphe 2 de 
l'article 40 faite lors de la ratification qui se lit comme su it:
La garantie de la gratuite de l’assistance d’un interprete ne libere pas 

definitivement le beneficiaire du paiement des frais qui en resultent.
Par la suite, le 8 avril 2004, le Gouvemement suisse a informe le 

Secretaire general qu' il avait decide de retirer la reserve concemant 
l'article 5 formulee lors de la ratification:
La legislation suisse concemant l'autorite parentale demeure 

reservee;
41 Le 6 mai 1996, le Secretaire general a re?u du Gouvemement de 

la Republique arabe syrienne, la notification suivante eu egard a l'ob
jection formulee par 1'Allemagne aux reserves faites par la Republique 
arabe syrienne lors de la ratification:

La loi en vigueur en Republique arabe syrienne ne reconnait pas le 
regime de l'adoption mais prevoit que tout enfant qui, pour une raison 
ou une autre, est temporairement ou definitivement prive de son milieu 
familial a droit a une protection et une aide speciales. Cette protection 
de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans 
une famille, de la kafalah de droit islamique, du placement dans un 
etablissement specialise ou encore dans une famille de remplacement, 
dont toutefois l'enfant ne prend pas le nom, conformement aux 
principes de la charia.

Les reserves formulees a l’egard des articles 20 et 21 s'expliquent par 
le fait que, pour la Syrie, la ratification de la Convention ne saurait etre 
interprltee comme une reconnaissance de l'institution de l'adoption ou 
de son caractere licite, comme le laissent entendre les deux articles en 
question.

Les reserves formulees a l'egard de l'article 14 de la Convention ne 
s'appliquent qu'a la religion, a l'exclusion de la liberte de pensee et de 
conscience, dans la mesure ou cette liberte n'est pas en contradiction 
avec le droit de parents et des tuteurs legaux de faire assurer l'education 
religieuse de leurs enfants, enonce au paragraphe 4 de l'article 18 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui a ete adopte 
par l'Assemblee generale des Nations Unies. Cette liberte ne doit pas 
non plus aller a l'encontre des lois en vigueur en Republique arabe 
syrienne relatives au droit de l'enfant d'adopter la religion de son choix 
le moment venu, dans le cadre de dispositions particulieres, ou dans 
certains cas, a un age donne, si l'on estime qu’il jouit de la maturite 
necessaire k cet effet. En outre, cette liberte ne doit pas etre en 
contradiction avec les exigences de l'ordre public et les principes 
pertinents de la charia islamique qui sont appliques dans tous les cas en 
Republique arabe syrienne.
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11. a) Amendement au paragraphe 2 de l'article 43 de la Convention relative aux
droits de l'enfant

New York, 12 dicembre 1995

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

18 novembre 2002, conformement au paragraphe 2 de l'article 50. 
18 novembre 2002, N° 27531.
Parties: 139.
Doc. CRC/SP/1995/L.l/Rev.l.

N ote: L'amendement a ete propose par le Gouvemement costa-ricien et diffuse par le Secretaire general par la notification 
depositaire C.N.138.1995.TREAT1ES-3 du 22 mai 1995, conformement au paragraphe premier de l'article 50 de la Convention. La 
Conference des Etats Parties convoquee par le Secretaire general conformement au paragraphe prem ier de l'article 50 a adopte, le
12 decembre 1995, l'amendement qui, par la suite, a ete approuve par l'Assembiee generale par sa Resolution 155 du 21 novembre 
1995.

Participant Acceptation (A)
Afriquedu S u d ......................................  5 aout 1997 A
AlgSrie................................................... 21 janv 1998 A
Allemagne............................................... 25 juin 1997 A
Andorra.................................................. 17 janv 1997 A
Arabie saoudite...................................... 30 juin 1997 A
Argentine............................................... 2 mars 1999 A
Autriche . ............................................... 1 fevr 2002 A
Bahamas................................................  23 oct 2001 A
Bahrein................................................... 13 juin 2000 A
Bangladesh............................................  23 avr 1997 A
B elarus................................................... 23 sept 2003 A
Belgique................................................. 29 juin 2004 A
B elize ..................................................... 15 dec 2000 A
Bhoutan................................................... 17 mars 1999 A
B oliv ie ................................................... 15 mars 1999 A
B otsw ana............................................... 6 mars 2002 A
Bresil.......................................................  26 fevr 1998 A
Brunei Darussalam................................ 28 juin 2000 A
B ulgarie................................................. 25 juin 1999 A
Burkina Faso..........................................  26 juil 1999 A
Cambodge............................................... 12 aout 1997 A
Cameroun............................................... 5 oct 2001 A
C anada...................................................  17 sept 1997 A
C h ili .......................................................  19 aout 1997 A
Chine.......................................................  10 juil 2002 A
C hypre...................................................  20 sept 2001 A
Colom bie............................................... 31 janv 1997 A
Congo.....................................................  28 fevr 2000 A
Costa Rica...............................................  12 fevr 1997 A
Cote d'Ivoire........................................... 25 sept 2001 A
C roatie ...................................................  26 mai 1998 A
C uba.......................................................  23 oct 1996 A
Danemark...............................................  10 sePt 1996 A
Djibouti...................................................  21 sept 2001 A
D om inique............................................. 5 juil 2001 A
Egypte.....................................................  28 dec 1998 A
Emirats arabes unis................................  11 n°v 1997 A
Equateur......................................... .. 25 fevr 1998 A
Espagne.................................................... 13 janv 1998 A
Estonie.................................................... ® dec 2000 A
Ethiopie............................................... • avr 1998 A
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 16 oct 1996 A
Federation de Russie..............................  1 J998 A
Pidji..........................................................  20 aout 1997 A
Finlande.................................................. ^
France......................................................  juin 1997 A
Georgie.................................................... H avr 2000 A
G rece....................................................... 23 sept 1997 A

Participant Acceptation (A)
G renade...................................................  20 mai 1999 A
Guatemala................................................  26 dec 2002 A
G u in ee ..................................................... 14 mai 1999 A
Guyana.....................................................  15 sept 1998 A
H a iti ............. ...........................................  20 dec 2000 A
Indonesie................................................  17 dec 1998 A
Iran (Republique islamique d ') ..............  13 nov 2001 A
Iraq ...........................................................  31 dec 2001 A
Irlande....................................................... 18 nov 2002 A
Islan d e ..................................................... 14 janv 2000 A
Israel......................................................... 27 dec 1999 A
Ita lie ......................................................... 14 sept 1999 A
Jamahiriya arabe libyenne..................... 24 sept 2004 A
Jamaique................................................... 6 avr 1998 A
Japon......................................................... 12 juin 2003 A
Jordanie................................................... 24 sept 2002 A
Kenya......................................................  12 fevr 2003 A
Kirghizistan............................................ 31 mai 2000 A
Kiribati..................................................... 9 sept 2002 A
K ow eit....................................................  9 mai 2003 A
Lesotho....................................................  12 nov 2001 A
Liban......................................................... 14 juil 2000 A
Liechtenstein.......................................... 21 janv 2000 A
Lituanie....................................................  27 mars 2002 A
Luxembourg............................................  11 juil 2000 A
M alaisie..................................................  19 aout 2002 A
Maldives..................................................  2 nov 1998 A
M a li......................................................... 4  mars 1999 A
Malte........................................................  1 mai 1997 A
M aroc......................................................  27 janv 1997 A
Maurice....................................................  25 aout 1999 A
M auritanie.............................................. 20 aout 1999 A
M exique..................................................  22 sept 1997 A
Monaco....................................................  26 mai 1999 A
M ongolie................................................ 19 dec 1997 A
Mozambique............................................ 4  mars 1999 A
M yanm ar................................................  9 juin 2000 A
N am ibie..................................................  11 dec 2001 A
Nicaragua ................................................  23 janv 2003 A
Niger........................................................  24 oct 2001 A
N orvege............. .................................  24 fevr 2000 A
Nouvelle-Zelande1 .................................  16 juin 2000 A
O m an......................................................  16 oct 2002 A
Ouganda..................................................  27 juin 1997 A
Ouzbekistan...........................................  25 avr 1997 A
Pakistan..............................19 janv 2000 A
Palaos......................................................  26 avr 2002 A
Panama................................  5 nov 1996 A
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Paraguay......................................................
Pays-Bas ....................................................
Perou............................................................
Philippines.....................................................
Pologne........................................................
Portugal........................................................
Qatar............................................................
Republique arabe s y r ie n n e ......................
Republique de C o ree . ...... .......................
Republique de M o ld o v a ...........................
Republique democratique popu la ire  lao 
Republique populaire d em ocratique  de

Coree.......................................................
Republique tcheque.....................................
Roumanie.....................................................
Royaume-Uni de G rande-B retagne et

d'Irlande du N o rd ...................................
Rwanda.........................................................
Saint-Marin................. ..............................
Saint-Siege...................................................
Samoa...........................................................
Senegal.........................................................
Serbie-et-Montenegro ..............................

Participant

Notes:
1 Lors de l’acceptation, le Gouvemement neo-zelandais a declare 

que cette acceptation ne s’appliquera pas jk Tokelaou.

Participant Acceptation (A)
Sierra L e o n e ............................................ 27 nov 2001 A
Singapour..................................... 29 mars 2000 A

29 juil 1999 A
9 avr 2001 A

Sri Lanka.................................................. 29 fevr 2000 A
17 oct 1996 A
2 dec 1997 A

Surinam e.................................................. 23 mai 2002 A
S w aziland............................ ................... 17 janv 2002 A

16 mai 2002 A
Thailande.................................................. 30 avr 1998 A
T o g o ......................................................... 19 juin 1996 A
Trinite-et-Tobago................................... 1 nov 1996 A

29 mars 2001 A
9 dec 1999 A
3 juil 2003 A
17 fevr 1999 A

Venezuela (Republique bolivarienne du) 2 nov 1998 A
Viet N am .................................................. 11 janv 2000 A

3 avr 1997 A
9 aout 2000 A

Zim babw e................................................ 27 aofit 2002 A

2 Pour le Royaume en Europe; le 17 decembre 1997: les Antilles 
neerlandaises; le 18 decembre 2000: Aruba.

12 dec 2003 A
4 dec 1996 A 
26 janv 2000 A
14 janv 1998 A
2 sept 1999 A
29 ju in  1998 A
5 mai 1999 A
16 ju in  2000 A
3 fevr 1999 A

30 janv 1998 A
22 sept 1997 A

23 fevr 2000 A 
23 mai 2000 A
3 oct 2002 A

17 juil 1997 A 
19 sept 2001 A 
10 oct 2000 A
15 aout 1996 A 
22 mars 2002 A 
5 nov 2003 A
4 oct 2001 A

Acceptation (A)
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New York, 25 mai 2000

11. b) Protocole facultatif & la Convention relative aux droits de l'enfant,
concemant l'implication d'enfants dans les conflits armes

ENTREE EN V IG U EU R: 12 fevrier 2002, conformement au paragraphe 1 de l'article 10.
ENREGISTREMENT : 12 fevrier 2002, N° 27531.
E T A T : Signataires: 117. Parties: 91.
TEXTE : Doc. A/RES/54/263; et C.N.1031.2000.TREATIES-82 du 14 novembre 2000 [Rectification de

l’original du Protocole (textes authentiques anglais, arabe, chinois, espagnol, frangais et russe)]- 
C.N.865.2001.TREATIES-10 du 13 septembre 2001 [Rectification de l’original du Protocole 
(textes authentiques anglais, chinois, espagnol, frangais et russe)].

N ote: Le Protocole facultatif a et6 adopte par la resolution A/RES/54/263 du 25 mai 2000 a la cinquante-quatrieme session de 
l’Assemblee generate de l’Organisation des Nations Unies. Conformement au paragraphe premier de son article 9, le Protocole 
facultatif sera ouvert a la signature de tout Etat qui est Partie a la Convention ou qui l’a signe.

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Afghanistan.................  24 sept 2003 a
Afrique du S u d ..............8 fevr 2002
Allemagne................... ...6 sept 2000 13 dec 2004
Andorre...........................7 sept 2000 30 avr 2001
A rgentine................... .. 15 juin 2000 10 sept 2002
A rm enie........................24 sept 2003
Australie........................21 oct 2002
A utriche........................6 sept 2000 1 fevr 2002
Azerba'idjan................. ..8 sept 2000 3 juil 2002
Bahrein........................ 21 sept 2004 a
Bangladesh................. ..6 sept 2000 6 sept 2000
Belgique ................... ..6 sept 2000 6 mai 2002
B elize ............................6 sept 2000 1 d6c 2003
Bdnin..............................22 fevr 2001
B oliv ie ........................ 22 dec 2004 a
Bosnie-Herzegovine. .  7 sept 2000 10 oct 2003
Botsw ana......................24 sept 2003 4 oct 2004
Bresil............................ ..6 sept 2000 27 janv 2004
B ulgarie........................8 juin 2001 12 fevr 2002
Burkina Faso............... ..16 nov 2001
Burundi........................ ..13 nov 2001
Cambodge......................27 juin 2000 16 juil 2004
Cameroun......................5 oct 2001
C anada........................ ..5 juin 2000 7 juil 2000
Cap-Vert......................  10 mai 2002 a
C h ili ............................ .15 nov 2001 31 juil 2003
Chine............................ .15 mars 2001
Colom bie.....................6 sept 2000
Costa Rica.....................7 sept 2000 24 janv 2003
C roatie ........................ .8 mai 2002 1 nov 2002
C u b a...... ..................... .13 oct 2000
Danemark ...................7 sept 2000 27 aout 2002
D om inique.................. 20 sept 2002 a
El Salvador...................18 sept 2000 18 avr 2002
Equateur......................  6 sept 2000 7 juin 2004
Espagne........................  6 sept 2000 8 mars 2002
E stonie ........................ .. 24 sept 2003
£tats-Unis d'Amerique 5 juil 2000 23 dec 2002 
Ex-Republique yougo

slave de Macedoine 17 juil 2001 12 janv 2004 
Federation de R ussie.. 15 fevr 2001
Finlande...................... ..7 sept 2000 10 avr 2002
France.......................... ..6 sept 2000 5 fevr 2003
Gabon.......................... ..8 sept 2000
Gambie........................ ..21 dec 2000
G hana.......................... ..24 sept 2003

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
G re c e .......................... 1 sept 2000 22 oct 2003
Guatemala................... 1 sept 2000 9 mai 2002
Guinee-Bissau........... 8 sept 2000

15 aout 2002
H onduras................... 14 aout 2002 a

11 mars 2002
15 nov 2004

Indonesie................... 24 sept 2001
7 sept 2000 18 nov 2002
7 sept 2000 1 oct 2001
14 nov 2001
6 sept 2000 9 mai 2002

Jamahiriya arabe liby
2004 aenne....................... 29 oct

Jamaique..................... 8 sept 2000 9 mai 2002
10 mai 2002 2 aout 2004

Jordanie..................... 6 sept 2000
Kazakhstan................. 6 sept 2000 10 avr 2003

8 sept 2000 28 janv 2002
Kirghizistan............... 13 aout 2003 a

26 aout 2004 a
6 sept 2000 24 sept 2003
1 fevr 2002

11 fevr 2002
22 sept 2004

Liechtenstein............. 8 sept 2000
13 fevr 2002 20 fevr 2003

Luxembourg............... 8 sept 2000 4 aout 2004
Madagascar................. 7 sept 2000 22 sept 2004

7 sept 2000
2004Maldives..................... 10 mai 2002 29 dec

8 sept 2000 16 mai 20U2
7 sept 2000 9 mai 2002
8 sept 2000 22 mai 2002
11 nov 2001

M exique..................... 7 sept 2000 15 mars 2002
Micronesie (litats

federes de)............. 8 mai 2002
200126 juin 2000 13 nov

M ongolie................... 12 nov 2001 6 oct 2004
Mozambique............... 19 oct 2004 a
N am ibie................... 8 sept 2000 16 avr 2002

8 sept 2000
8 sept 2000
8 sept 2000 2003N orvege................. 13 juin 2000 23 sept
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Ratification, Ratification,
Participant Signature Adhesion (a) Participant Signature Adhesion (a)
Nouvelle-Zelande3 . . 7 sept 2000 12 nov 2001 Saint-M arin............... 5 juin 2000
Oman...................... 17 sept 2004 a Saint-S iege............... 10 oct 2000 24 oct 2001
Ouganda .................. 6 mai 2002 a S en eg a l..................... 8 sept 2000 3 mars 2004
Pakistan................... 26 sept 2001 Serbie-et-Montenegro 8 oct 2001 31 janv 2003
Panama................... 31 oct 2000 8 aout 2001 Seychelles................. 23 janv 2001
Paraguay.................. 13 sept 2000 27 sept 2002 Sierra L e o n e ............. 8 sept 2000 15 mai 2002
Pays-Bas.................. 7 sept 2000 S ingapour................. 7 sept 2000
Perou................ .. 1 nov 2000 8 mai 2002 Slovaquie................... 30 nov 2001
Philippines................ 8 sept 2000 26 aout 2003 Slovenie..................... 8 sept 2000 23 sept 2004
Pologne................... 13 fevr 2002 Soudan.................... 9 mai 2002
Portugal................... 6 sept 2000 19 aout 2003 Sri L anka .................... 21 aout 2000 8 sept 2000
Qatar....................... 25 juil 2002 a Suede.......................... 8 juin 2000 20 fevr 2003
Republique arabe syri Suisse.......................... 7 sept 2000 26 juin 2002

enne ................... 17 oct 2003 a Surinam e................... 10 mai 2002
Republique de Coree. 6 sept 2000 24 sept 2004 Tadjikistan................. 5 aout 2002 a
Republique de Moldo Tchad.......................... 3 mai 2002 28 aout 2002

va ....................... 8 fevr 2002 7 avr 2004 Timor-Leste............... 2 aout 2004 a
Republique democra T o g o .......................... 15 nov 2001

tique du Congo . . 8 sept 2000 11 nov 2001 Tunisie........................ 22 avr 2002 2 janv 2003
Republique dominic- T u rq u ie ...................... 8 sept 2000 4 mai 2004

ame.................... 9 mai 2002 U kraine ...................... 7 sept 2000
Republique tcheque.. 6 sept 2000 30 nov 2001 Uruguay..................... 7 sept 2000 9 sept 2003
Republique-Unie de Venezuela (Republique

Tanzanie ............. 11 nov 2004 a bolivarienne d u ).. 7 sept 2000 23 sept 2003
Roumanie................ 6 sept 2000 10 nov 2001 Viet N am ................... 8 sept 2000 20 dec 2001
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. 7 sept 2000 24 ju in  2003

Rwanda .................... 23 avr 2002 a

Declarations et Reserves
(En I’absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification ou de l ’adhesion.) 

A f g h a n i s ta n
Declaration:

... confoimement au decret No 20 du 25 mai 2003 relatif a 
l'engagement volontaire dans l'armee nationale afghane, signe 
par S. E. Hamid Karzai, chef de I'Etat afghan, l'age minimum 
'̂engagement des citoyens afghans dans l'armee active est de 22 

*28 ans. L'engagement est toujours volontaire; il n'est pas con
tacts de force ni sous, la contrainte

A ll e m a g n e

Declaration:
La Republique federale d'Allemagne declare, en application 

du paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole facultatif, que l'age 
minimum k partir duquel elle autorise l'engagement volontaire 
dans ses forces armees nationales est de 17 ans. Les personnes 
agees de moins de 18 ans ne sont recrutees dans les forces 
armees que pour commencer leur formation militaire.

La protection des engages volontaires ages de moins de 
18 ans s'agissant de leur decision de s'engager dans les forces 
armees est garantie par la necessite pour les interesses d'obtenir 
le consentement de leur tuteur legal et l'obligation de presenter 
®e carte d'identite ou un passeport pour prouver leur age.

An d o r r e

Declaration :
En ce qui conceme l'article 3, paragraphe 2, du Protocole, la 

Principaute d'Andorre declare qu'elle ne dispose pas, actuelle- 
■nent, de forces armees. Les seuls corps specialises presents en

Principaute sont celui de la Police et celui des Douanes. Pour y 
etre admis, l'age exige ne doit pas etre inferieur a celui que dis
pose l'article 2 du Protocole facultatif. La Principaute d'An- 
dorre veut, en outre, reiterer dans cette declaration son 
disaccord sur le contenue de l'article 2, dans le sens ou il permet 
le recrutement volontaire de jeunes de moins de 18 ans.

A r g e n t in e

Declaration:
La Republique argentine declare que l'age minimal requis 

pour s'engager volontairement dans les forces armees nationales 
est de 18 ans.

A u t r ic h e

Declaration:
Aux termes de la legislation autrichienne, l'age minimum de 

l'engagement volontaire de citoyens autrichiens dans les forces 
armees nationales (Bundesheer) est de 17 ans.

Conformement a l'article 15, en conjonction avec 
l'article 65 c) de la loi autrichienne de 1990 sur la defense na
tionale (Wehrgesetz 1990), l'engagement volontaire d'une per
sonne agee de 17 a 18 ans ne peut avoir lieu qu'avec le 
consentement formel des parents ou d'autres tuteurs legaux.

Les dispositions de la loi autrichienne de 1990 sur la defense 
nationale, de meme que les voies de recours garanties par la 
Constitution federale autrichienne, assurent une protection ju 
ridique aux volontaires ag6s de moins de 18 ans dans le contexte 
d'une telle decision. Une autre garantie resulte de la stricte ap-
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plication des principes de la legalite, de la bonne gouvemance 
et d'une protection juridique efficace.

Az e r b a ij a n

Declaration :
En application des dispositions de l'article 3 du Protocole, 

la Republique d'Azerbaidjan declare que conformement a la loi 
nationale sur le service militaire en date du 3 novembre 1992, 
les citoyens de la Republique d’Azerbaidjan et les autres person
nes, s'ils remplissent les conditions requises pour effectuer le 
service militaire, peuvent s'engager volontairement et etre ad- 
mis a l’age de 17 ans au service militaire actif de l'ecole mili
taire des cadets. La legislation en vigueur en Republique 
d'Azerbaidjan garantit que ce service n'est pas contracte de 
force ou sous la contrainte, se fait avec le consentement, en con
naissance de cause, des parents ou des representants de ces per
sonnes, que les personnes engagSes sont pleinement informees 
des devoirs qui s'attachent a ce service et qu'elles foumissent 
des documents prouvant leur age avant d'etre admises dans les 
forces armees nationales.

Bahrein

Declaration:
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, concer- 
nant l'implication d'enfants dans les conflits armes, le Gou
vemement du Royaume de Bahrein declare que l'age minimum 
du recrutement volontaire dans les forces armees du Bahrein est 
de 18 ans.

Bangladesh

Declaration:
Conformement a l'article 3, paragraphe 2, dudit Protocole 

facultatif, le Gouvemement de la Republique populaire du 
Bangladesh declare que l'age minimum auquel il autorise le re
crutement d'engages volontaires dans les forces armees nation
ales est de 16 ans pour les sous-officiers et les hommes de 
troupe et de 17 ans pour les officiers, moyennant le consente
ment eclaire des parents ou du representant legal, sans aucune 
exception.

Le Gouvemement de la Republique populaire du Bang
ladesh indique en outre ci-dessous les garanties qu'il a adoptees 
afin de faire en sorte que ce recrutement ne soit en aucun cas ef- 
fectue par la force ou sous la contrainte :

-  La procedure de recrutement dans les forces armies na
tionales est engagee par une annonce dans la presse et les medi- 
as nationaux pour les officiers comme pour les autres categories 
de soldats sans exception.

-  L'incorporation des nouvelles recrues a lieu invariable- 
ment dans un espace public, terrain scolaire ou autre lieu ana
logue. Elle est ouverte au public.

-  Avant de se presenter, une recrue doit produire une attes
tation ecrite de ses parents ou de ses representants legaux de
clarant qu'ils consentent a son recrutement. Si le parent ou le 
representant legal est analphabete, la declaration est verifiee et 
contresignee par le president du parishad de l'union (conseil lo
cal).

-  La recrue est tenue de presenter un acte de naissance, un 
certificat de scolarite et un dossier scolaire complet.

-  Toutes les recrues, officiers ou autres, doivent subir un 
examen medical rigoureux, y  compris des controles de la pu- 
berte. Toute recrue dont il a ete constate qu'elle est prepubaire 
est automatiquement eliminee.

- Toutes les recrues sans exception, quel que soit leur 
rang, sont tenues de suivre deux armees d'instruction obliga
toire, ce qui garantit qu'elles ne seront pas affectees a des unites 
combattantes avant l'age de 18 ans. Tous les officiers, sous-of. 
ficiers et hommes de troupe sont soigneusement selectionnes 
avant d'etre affectes a des unites combattantes. Ils sont soumis 
notamment a des tests de maturite psychologique, y compris de 
comprehension des notions de droit international des conflits 
armes inculques a tous les niveaux.

Le Gouvemement de la Republique populaire du Bangla
desh declare que des controles severes, conformes aux obliga
tions qu'il a assumees en vertu du Protocole facultatif, 
continueront d'etre appliques systematiquement sans exception!

B e l g iq u e 1

Lors de la signature :

Lors de la ratification :
Declarations:

"1. Conformement a l'article 3 paragraphe 2 et tenant 
compte de l'article 3, paragraphe 5, le Gouvemement du 
Royaume de Belgique precise que l'age minimum de l'engage- 
ment volontaire dans les forces armees beiges n'est pas inferieur 
k 18 ans.

2. Le Gouvemement du Royaume de Belgique precise que 
la loi beige interdit, de maniere absolue, toute participation 
d'une personne de moins de 18 ans, en temps de paix et en temps 
de guerre, a toute operation de maintien de la paix ou a toute 
forme d'engagement operationnel arme. En outre, les tnilices 
non gouvemementales sont interdites, quel que soit l'age des 
personnes concemees.

3. Le Gouvemement du Royaume de Belgique ne donnera 
pas suite a une demande de cooperation judiciaire lorsque celle- 
ci aboutirait a creer une discrimination entre forces gou
vemementales et non gouvemementales en violation du princi
pe de droit international humanitaire d'egalite des parties au 
conflit, y compris en cas de conflit arme n'ayant pas un caractere 
international."

B e l iz e

Declaration:
Le Gouvemement du Belize declare que, conformement a 

l'article 3 du Protocole, il fixe a 16 ans l'age minimum auquel il 
autorise l'engagement volontaire dans ses forces armees nation
ales. Les principes suivants seront observes lors du recrutement 
de personnes ayant atteint l'age de 16 ans mais ayant moins de 
18 an s :

1. Ce recrutement doit etre effectivement volontaire etces 
personnes doivent foumir une preuve fiable de leur age;

2. Elles doivent s'engager avec le consentement, en toute 
connaissance de cause, de leurs parents ou de leurs tuteurs le
gaux;

3. Elles sont pleinement informees, avant de s'engager, 
devoirs qui s'attachent au service militaire;

4. Elles peuvent renoncer a leur engagement militaire dans 
le premier mois qui suit leur recrutement.

B o l iv ie

Declaration:
La Bolivie declare que, selon sa legislation en vigueiiTi 1 aS® 

minimum du service obligatoire dans les forces armees estde 
ans. Le service pre-militaire est une option volontaire one 
aux personnes jeunes de plus de 17 ans.

338 IV 11 b. D r o i t s  d e  l ’hom m e



Bo s n ie -H e r z e g o v in e B u l g a r ie

Declaration:
L'Etat de Bosnie-Herzegovine n'autorise pas le recrutement 

vdontaire, dans ses forces arm6es nationales, de personnes 
agees de moins de 18 ans. Cette disposition figure dans la loi sur 
la defense nationale de la Federation de Bosnie-Herzegovine 
(Journal officiel de la Federation de Bosnie-Herzegovine, Nos 
15/96,23/02 et 18/03) et dans la loi sur les forces armees de la 
Republika Srpska (Journal officiel de la Republika Srpska, Nos 
31/96 et 96/01), et elle est conforme au Protocole facultatif se 
rapportant a la Convention relative aux droits de l'enfant, qui a 
ete ratifiee par la Bosnie-Herzegovine.

B o tsw a n a

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique du Botswana declare, 

en application du paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole facul
tatif, que:

a) II n'y a pas de conscription obligatoire dans la Force de
defense;

b) Le processus de recrutement dans les forces armees est 
engage par voie d'annonces dans la presse nationale qui pre- 
cisent que l'age minimum pour s'engager est de 18 ans;

c) L'incoiporation des nouvelles recrues s'effectue en pub
lic;

d) Toutes les recrues doivent presenter une carte nationale 
d'identite qui indique leur date de naissance, un certificat de 
scolarite et un dossier scolaire complet, le cas echeant;

e) Toutes les recrues doivent subir un examen medical rig- 
oureux, y compris quant a leur puberte, et toute recrue dont il a 
ete constate qu'elle est prepubere est automatiquement elim- 
inee.

Br £ s il

Declaration :
Pour ce qui est du paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, concer- 
nant l'iraplication d'enfants dans les conflits armes, le Gou
vemement bresilien declare que, selon l'article 143 de la 
Constitution federale, le service militaire est obligatoire, dans 
les conditions fixees par la loi. La Constitution dispose aussi 
que les Forces armies ont competence pour affecter a un service 
de remplacement, en temps de paix, dans les conditions prevues 
par la loi, ceux qui, apres leur incorporation, font valoir des ob
jections de conscience. Les femmes et les membres du clerge 
sontexemptes du service militaire obligatoire en temps de paix, 
mais sont soumis a d'autres obligations fixees par la loi. Selon 
la loi relative au service militaire (loi No 4.375 du 17 aout 
1964), en temps de paix l'obligation d'accomplir son service 
militaire prend effet le le r janvier de l'annee au cours de 
laquelle le citoyen atteint l'age de 18 ans (article 5). Le Regle
ment du service militaire (decret No 57.654 du 20 janvier 1966) 
dispose que les citoyens peuvent se porter candidats au service 
militaire volontaire des qu'ils ont atteint l'age minimum de 16 
ans (paragraphe 1 de l'article 41 et article 49). Cependant, ils ne 
peuvent etre admis a accomplir ce service qu'a partir du 1 er jan
vier de l'annee au cours de laquelle ils atteignent l'age de 17 ans 
(article 27). L'admission de volontaires dans le service militaire 
«t subordonnee a une autorisation speciale des Forces armees 
(article 27 de la loi relative au service militaire). Conformement 
au Reglement du service militaire, l'incapacite civile prend fin, 
en. ce qui conceme le service militaire, le jour ou le citoyen at
teint l'age de 17 ans. Les volontaires qui, a la date ou ils s'enga- 
gent pour le service militaire ou sont incorpores, n'ont pas 
atteint l'age de 17 ans doivent justifier du consentement ecrit de 
eurs parents ou tuteurs (article 139).

Declaration:
La Republique de Bulgarie declare que tous les citoyens 

bulgares de sexe masculin ayant atteint l'age de 18 ans sont as- 
sujettis au service militaire obligatoire.

Les citoyens bulgares assermentes qui ont accompli leur 
service militaire ou les deux tiers de la periode de service mili
taire obligatoire sont admis, sur demande, au service ordinaire.

Les mineurs sont instruits dans des ecoles militaires a la 
condition qu'ils signent un accord a cette fin avec le consente
ment de leurs ascendants ou tuteurs. A la majorite, les stagiaires 
signent un accord aux fins d'instruction en service militaire or
dinaire.

C a m b o d g e

Declaration:
L'article 42 de la loi sur le statut general des forces armees 

royales du Cambodge fixe a 18 ans l'age minimum de recrute
ment pour les citoyens des deux sexes.

C ana da

Declaration:
"Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, concer- 
nant l'implication d'enfants dans les conflits armes, le Canada 
declare ce qui su it:

1. Les Forces armees canadiennes permettent l'engage- 
ment volontaire a partir de l'age minimum de 16 ans.

2. Les Forces armees canadiennes ont adopte les garanties 
suivantes afin de veiller a ce que l'engagement de personnes de 
moins de 18 ans ne soit pas contracte de force ou sous la con- 
tra in te :

a) L'engagement dans les Forces canadiennes est toujours 
volontaire. Le Canada ne pratique ni la conscription ni d'autres 
formes d'engagement force ou obligatoire. A cet egard, les 
campagnes d'enrolement des Forces canadiennes sont des cam- 
pagnes d’information. Tout individu desireux de se joindre aux 
Forces canadiennes remplit une demade a cet effet. Si les Forc
es canadiennes offrent un poste particulier a un candidat, ce 
dernier n'est pas tenue de l'accepter.

b) L'enrolement de personnes de moins de 18 ans se fait 
avec le consentement eclaire et ecrit des parents ou des tuteurs. 
Le paragraphe 3 de l'article 20 de la Loi sur la defense nationale 
stipule que ‘[lj'enrolement dans les Forces canadiennes des per
sonnes agees de moins de dix-huit ans est subordonn6 au con
sentement de leur p£re, mere ou tuteur'.

c) Les personnes de moins de 18 ans sont pleinement in- 
formees des devoirs associes au service au sein des Forces 
armees. De nombreux films et feuillets d'information, portant 
sur les devoirs associes au service au sein des Forces armees, 
sont mis & la disposition des personnes desireuses de se joindre 
aux Forces canadiennes.

d) Les personnes de moins de 18 ans sont tenues de foumir 
des preuves dignes de foi de leur age avant d'etre acceptees dans 
les Forces armees. Tout candidat doit foumir un document ju- 
ridiquement reconnu, soit un original ou une copie certifiee de 
son acte de naissance ou de son certificat de bapteme, afin de 
prouver son age."

C a p-V e r t

Declaration:
"[La Republique du Cap-Vert,] declare, au nom du Gou

vemement capverdien, que l'age minimum pour l'engagement 
volontaire - special - dans les Forces Armees capverdiennes est 
de 17 ans, en conformite avec l'article 31 du Decret Legislatif 
no 6/93, de 24 mai 1993, publie au Journal Officiel n. 18.1 S6rie.
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A son tour, le Decret-Loi No 37/96, du 30 septembre 1986, 
publie au Journal Officiel n. 3 2 ,1 Serie, lequel reglemente les 
dispositions contenues dans le susmentionne Decret-Legislatif, 
dispose dans son article 60 le suivant:

L'engagement special....s'applique aux citoyens qui par leur 
propre volonte, exprime en toute liberte, decide a preter le serv
ice militaire dams les conditions suivantes :

a) Avoir l'age minimum de 17 ans;
b) Avoir le consentement des parents ou gardiens legaux;
c) Avoir l'aptitude psycho-physique adequat pour l'execu- 

tion du service militaire.
L'article 17 du Decret-Legislatif no 6/93 ainsi que les arti

cles 29 et 63 du Decret-Loi no 37/96 stipulent que les personnes
& engager doivent etre pleinement informees des devoirs qui 
s'attachent au service militaire national, par le biais d'une docu
mentation appropriee elaboree par I'Etat Majeur des Forces 
Armees.

Selon l'article 28 dudit Decret-Loi, tous les volontaires doiv
ent presenter avant l'engagement et en tant que preuve fiable 
d'identite leur Carte nationale ou Passeport.

Quoique l'article 8 du Decret-Legislatif no 6/93 prevoie 
qu'en situation de guerre l'age minimum/maximum d'engage- 
ment peut etre modifiee, le fait que le Cap-Vert soit lie a la Con
vention relative aux droits de l'enfant et devient partie au 
Protocole Facultatif a la Convention relative aux droits de l'en- 
fant concemant l'implication d'enfants dans les conflits armes, 
implique qu'en aucun cas l'age minimum d'engagement pourra 
etre inferieur a 17 ans. En effet, la Constitution de la Repub
lique prevoit au paragraphe 4 de l'article 12 que les normes et 
principes du droit international general ou commun et du droit 
international conventionnel valablement approuves ou ratifies 
s'imposent, apres leurs entree en vigueur dans l'ordre juridique 
international et interne, sur tous les actes 16gislatifs et normatifs 
internes de valeur infra-constitutionnelle."

C h il i

Declaration:
Le Gouvemement chilien declare que, conformement aux 

dispositions de son ordre juridique interne, l'age minimum de 
l'engagement volontaire dans ses forces armees nationales est 
de 17 ou 18 ans; a titre exceptionnel, les personnes agees de 16 
ans qui remplissent certains criteres peuvent s'engager, pour des 
periodes plus courtes, avec l'accord prealable du Directeur 
general de la Direction generale de la mobilisation nationale, du 
Ministere de la defense, et avec le plein consentement de leurs 
parents ou gardiens legaux.

C o sta  Rica

Declaration:
...en vertu de l'article 12 de la Constitution politique de la 

Republique de Costa Rica, l'armee est interdite en tant qu'insti- 
tution permanente. Mon Gouvemement estime done qu'une 
declaration concemant l'application des dispositions de 
l'alinea 2 de l'article 3 du Protocole susmentionne serait sans 
objet.

C r o a t ie

Declaration:
... la Republique de Croatie fait la declaration suivante eu 

egard au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole facultatif se 
rapportant a la Convention relative aux droits de l'enfant, con
cemant l'implication d'enfants dans les conflits armes:

En ce qui a trait au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 
facultatif se rapportant a la Convention relative aux droits de 
l'enfant, concemant l'implication d'enfants dans les conflits 
armes, la Republique de Croatie indique que sa legislation na

tionale interdit aux personnes agees de moins de 18 ans de s'en- 
gager dans ses forces armees.

Pour faire en sorte que les personnes agees de moins de 
18 ans ne s'engagent pas dans ses forces armees, la Republique 
de Croatie a pris les dispositions suivantes:

II est etabli par la loi que le service militaire consiste dam 
l'obligation de s'inscrire comme recrue, de se faire enroler (con
scription) et de servir dans la reserve des forces armees de la 
Republique de Croatie;

L'obligation de s'inscrire comme recrue prend effet 1'annee 
civile durant laquelle la personne atteint l'age de 18 ans etreste 
en vigueur jusqu'a ce que cette personne effectue son service 
militaire (conscription) ou un service, e'est-a-dire jusqu'a ce 
qu'elle soit versee dans la reserve ou jusqu'a ce qu'elle ait acheve 
son service militaire, comme le prevoient les d is p o s i t io n s  de la 
loi relative a la defense. Le processus d'enrolement comprend 
l'inscription sur les registres de l'armee, des examens medicaux 
et autres, des tests psychologiques et l'enrolement proprement 
dit. Cette procedure preliminaire est necessaire p o u r  determiner 
si une personne satisfait aux conditions voulues pour effectuer 
son service militaire. On conserve le statut de recrue jusqu'a ce 
que l'on effectue son service militaire (conscription), ce qui 
n'est pas autorise par la loi avant que l'on ait atteint l'age de 
18 ans;

Les recrues qui satisfont aux conditions requises effectuent 
leur service militaire (conscription) apres avoir atteint l'age de 
la majorite (18 ans), en principe au cours de 1'annee civile durant 
laquelle elles ont 19 ans revolus, e t elles deviennent alors des 
appeles. Les recrues ne font pas partie des forces armees dela 
Republique de Croatie, alors que les appeles constituent une 
unite des forces armees de la Republique de Croatie.

D a n e m a r k

Declaration:
En ce qui conceme le depot par le Danemark de l'instrument 

de ratification du Protocole facultatif a la Convention relative 
aux droits de l'enfant, concemant l'implication d'enfants dans 
les conflits armes, [le Gouvemement danois declare que] la le
gislation danoise ne permet pas de recruter dans les forces 
armees quiconque est age de moins de 18 ans.

D o m in iq u e

Declarations:
-  L'age minimum autorise pour l'engagement volontaire 

dans les forces de police (etant donne l'inexistence de forces 
armies nationales) est de dix-huit (18) ans, aux termes de 1'al
inea a) de l'article 5 du chapitre 14.01 de la loi sur la police;

-  L'engagement s'effectue uniquement par l'intermediaire 
d'un organe agree;

-  Le consentement de la recrue est volontaire et atteste par 
une declaration signee;

-  II est prevu une session d'orientation avant l'engage- 
ment, la possibilite etant ouverte A la recrue de se re tire r volon- 
tairement.

E l  Sa l v a d o r

Declaration:
.... conformement a l'alinea 2 de l'article 3 du Protocole sus-

mentionne, le Gouvemement de la Republique d'El Salvador 
declare que l'age minimum de l'engagement volontaire dans le* 
forces armees nationales est de 16 ans, c o n f o r m e m e n t  aux arti
cles 2 et 6 de la loi salvadorienne relative au service militaire e 
les forces armees de reserve. Les garanties suivantes ont ete 
mises en place par les autorites salvadoriennes pour s'assurer 
que l'engagement est effectivement volontaire :
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. Les mineurs de 16 ans doivent presenter a  la Direction 
du recrutement et de la  reserve ou a l 'u n  des bureaux qui en 
dependent une demande ecrite dans laquelle ils declarent sans 
equivoque leur souhait de faire leur service militaire.

- La presentation d'un certificat de naissance ou de la carte 
d'identite du mineur est exigee.

. Un acte par lequel les parents du mineur ou le detenteur 
de l'autorite parentale ou le representant legal du mineur declar
ent qu'ils ont connaissance de la demande et qu'ils y consentent, 
conformement aux dispositions relatives a l'autorite parentale 
(sect. II, art. 206 et suivants du Code de la famille).

- L'acceptation de la demande est conditionnee par les 
necessites du service militaire.

E q u a t e u r

D eclaration:
Le Gouvemement de la Republique de l'Equateur declare 

que, conformement aux dispositions de sa constitution, le serv
ice militaire est obligatoire. Tout citoyen qui invoque une objec
tion de conscience pour des raisons morales, religieuses ou 
philosophiques est affecte a un service civil d'interet general, 
selon les modalites fixees par la loi.

La loi relative au service militaire obligatoire dispose, en 
son article 5, que “les obligations militaires commencent, pour 
les Equatoriens, a l'age de 18 ans et prennent fin a l'age de 
55 ans. La periode entre 18 ans et 55 ans est denommee 'l’age 
de servir1

E spa g n e

Declaration :
Aux fins des dispositions de l'article 3 du Protocole, l'Es- 

pagne declare que l'age minimum de l'engagement voluntaire 
dans leurs forces armees est de 18 ans.

E t a t s -Un is  d 'A m e r iq u e

Declaration:
a) L'age minimum a partir duquel les Etats-Unis autorisent 

l'engagement volontaire dans leurs forces armees nationales est 
de 17 ans;

b) Les Etats-Unis ont prevu des garanties pour que cet en
gagem ent ne soit pas contracte de force ou sous la contrainte, 
notam m ent a l'alinea a) de l'article 505 du titre 10 du United 
States Code, aux termes duquel aucun mineur de 18 ans ne peut 
etre enro le  dans les Forces armees des Etats-Unis sans le con
sentem ent ecrit du parent ou du tuteur qui en a la garde et le con
trole;
, c) Toute personne engagee dans les Forces armees des 
Etats-Unis re9oit des instructions orales completes et doit signer 
un contrat d'engagement qui, pris ensemble, definissent les ob
ligations que comporte le service militaire; et

d) Toutes les personnes recrutees dans les Forces armees 
des Etats-Unis doivent foumir une preuve fiable de leur age 
avant d'etre admises au service militaire.

Ratification du Protocole facultatif, etant entendu ce qui 
suit:

1) Aucune obligation n'est assumee au regard de la Con
vention relative aux droits de l'enfant. Les feats-Unis consid
ered qu'ils ne  contractent aucune obligation au regard de la 
Convention relative aux droits de l'enfant en devenant partie au 
Protocole.

2) Execution de l'obligation de veiller a ce que des enfants 
ne participent pas directement aux hostilites. Les Etats-Unis 
considerent qu'en ce qui conceme l'article premier du
Protoco le :

a) L'expression" mesures possibles " s'entend des mesures 
qui sont pratiques ou pratiquement possibles, compte tenu de 
toutes les circonstances qui prevalent a l'epoque, y compris des 
considerations humanitaires et militaires;

b) L'expression " ne participe pas directement aux hostili
tes " :

i) S'entend d'actes immediats et effectifs sur le champ de 
bataille susceptibles de causer un dommage a l'ennemi parce 
qu'il y a un lien de causality direct entre ces actes et le dommage 
cause a l'ennemi; et

ii) Ne s'entend pas de la participation indirecte a des hostil
ites, comme la collecte et la transmission de renseignements 
militaires, le transport d'armes, de munitions et d'autres foumi- 
tures, ni du deploiement avance; et

c) Toute decision d'un commandant militaire, d'un soldat 
ou autre personne responsable de planifier, d'autoriser ou d'exe- 
cuter une action militaire, y compris l'affectation de personnel 
militaire, ne peut etre jugee que compte tenu de toutes les cir
constances pertinentes et de ('appreciation qu'a faite cette per
sonne des informations dont elle pouvait raisonnablement 
disposer a l'6poque ou elle a planifie, autorise ou execute Tac
tion en cause, et ne saurait etre jugee sur la base d'informations 
venues au jour apres que l'action en cause a ete accomplie.

3) Age minimum de l'engagement volontaire. Les Etats- 
Unis considerent que l'article 3 du Protocole oblige les Etats 
parties au Protocole a relever l'age minimum de l'engagement 
volontaire dans leurs forces armees nationales par rapport a la 
norme intemationale actuellement en vigueur, qui est de 15 ans.

4) Groupes armes. Les Etats-Unis considerent que l'expres- 
sion " groupes armes " utilisee a l'article 4 du Protocole s'entend 
des groupes armes non gouvemementaux tels que les groupes 
de rebelles, forces armees dissidentes et autres groupes d'in- 
surges.

5) Aucun chef de competence pour un tribunal, quel qu'il 
soit. Les Etats-Unis considerent qu'aucune disposition du Pro
tocole ne confere competence a un tribunal international quel 
qu'il soit, y compris la Cour penale intemationale.

E x-R h:pu b liq u e  y o u g o sla v e  d e  M a c e d o in e  

Declaration:
S'agissant du paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole facul

tatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, concemant 
l'implication d'enfants dans les conflits armes, la Republique de 
Macedoine affirme qu'en vertu de la legislation macedonienne, 
aucune personne agee de moins de 18 ans ne peut etre appelee, 
de gre ou de force, au service militaire. II n'y a done aucun ris
que que le droit a une protection speciale de toute personne agee 
de moins de 18 ans soit viole. A nn que les personnes ag6es de 
moins de 18 ans ne s'engagent pas dans les forces armees na
tionales, la R6publique de Macedoine a prevu la garantie suiv
ante :

L'article 62 de la loi sur la defense de la Republique de 
Macedoine prevoit que les appeies au service militaire doivent 
avoir 19 ans revolus. Tout appele qui demande a etre envoye au 
service militaire le sera trois mois apres la date de depot de sa 
demande, s'il a 18 ans revolus.

F in la n d e

Declaration:
Le Gouvemement fmlandais declare que, conformement au 

paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole facultatif, l'age mini
mum pour etre recrute dans les forces armees nationales est de 
18 ans. Cet Sge minimum s'applique a la fois au service militaire 
des hommes et au service volontaire des femmes.
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F rance

Declaration:
" La France declare qu'elle ne recrute que des candidats vo

lontaires d'au moins dix-sept ans, informes des droits et des de
voirs qui s'attachent au statut de militaire et que cet engagement, 
lorsque les candidats n'ont pas atteint l'age de dix-huit ans, ne 
peut etre effectif sans le consentement des representants le- 
gaux."

G r e c e

Declaration :
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatif se rapportant a la Convention relative aux droits de 
l'enfant et concemant la participation d'enfants aux conflits 
armes, la Grece declare qu'en vertu du droit national, l'age min
imum a partir duquel est autorise l'engagement volontaire dans 
les forces armees grecques est de 18 ans.

G uatem ala

Declaration
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

susmentionne, le Gouvemement de la Republique du Guatema
la fait la declaration suivante : ‘Le Guatemala ne permet pas 
l'engagement obligatoire dans les forces arm6es avant l'age de 
18 ans; en application du paragraphe 4 de l'article 3 du Proto
cole facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, 
concemant l'implication d'enfants dans les conflits armes, il 
presenteia ulterieurement les garanties qu'il a prevues pour veil- 
ler a ce que cet engagement ne soit pas contracte de force ou 
sous la contrainte.’

Honduras

Declaration :
Aux fins de preciser le champ d'application du present Pro

tocole et de deposer son instrument d'acceptation, le Gou
vemement de la Republique du Honduras, agissant 
conformement a l'article 3 du Protocole, declare que

I. a) L'Etat du Honduras, en application de sa legislation, 
fixe a 18 ans l'age minimum de l'engagement volontaire dans 
ses forces armees nationales, dans le respect d'un systeme edu- 
catif, social, humain et democratique".

II. II a decide de soumettre le present accord a l'examen du 
Congres national souverain, aux fins du paragraphe 30 de l'arti
cle 205 de la Constitution de la Republique.

Irlande

Declaration:
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatif se rapportant a la Convention relative aux droits de 
l'enfant et concemant la participation d'enfants a des conflits 
armes, l'lrlande declare ce qui suit.

De maniere generale, l'age minimum de recrutement dans 
les forces armees irlandaises est de 17 ans. Une exception est 
faite dans le cas des apprentis, qui peuvent etre recrutes a l'age 
de 16 ans. Toutefois, ceux-ci ne sont pas tenus d'effectuer leur 
service militaire tant qu'ils n'ont pas acheve leurs quatre annees 
d'apprentissage, a Tissue desquelles tous atteignent l'age de 18 
ans.

L'lrlande a adopte les mesures ci-apres pour que du person
nel age de moins de 18 ans ne puisse etre recrute par la force ou 
sous la contrainte:

Tout recrutement dans les forces armees irlandaises doit etre 
volontaire. L'lrlande ne pratique pas la conscription et ses cam- 
pagnes de recrutement sont de nature informative. Les candi
dats doivent remplir une demande de candidature et sont choisis

en fonction de leurs aptitudes. Les candidats auxquels un poste 
est offert ne sont pas tenus d'accepter ce poste.

Tous les candidats doivent foum ir une piece justificative de 
leur age. Les candidats celibataires qui ont moins de 18 ans 
doivent avoir le consentement ecrit de l'un de leurs parents ou 
de leur tuteur. En Irlande, une personne atteint l'age de lama- 
jorite ou l'age adulte soit lorsqu'elle atteint l'age de 18 ans, soit 
lorsqu'elle se marie avant d'avoir atteint cet age-la. En droit ir
landais, une personne de moins de 18 ans ne peut contracterde 
mariage valable si la Circuit Court ou la High Court ne decide 
de lui accorderune derogation.

I s l a n d e

Declaration:
En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 3 du Proto

cole facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, 
concemant l'implication d'enfants dans les conflits armes, la 
Republique d'Islande declare qu'elle n'a pas de forces armees 
nationales; en consequence, les dispositions relatives a l'age 
minimum d'engagement sont sans objet dans le cas de la Repub
lique d'Islande.

I t a l ie

Declaration:
"Le Gouvemement de la Republique Italienne declare, au 

sens de l'article 3:
- que la legislation italienne sur le recrutement volontaire 

prevoit l'age minimum de 17 ans soit pour anticiper, sur de
mande, le service militaire obligatoire, soit en ce qui conceme 
la conscription volontaire (temps de service a court terme et an
nuel);

- que la legislation en vigueur en Italie garantit l'application, 
au moment de la conscription volontaire, de ce qui est prevu par 
le paragraphe 3 de l'art. 3 du Protocole, notamment au point ou 
est exige le consentement formel des parents ou du tuteur du 
conscript."

J a m a iq u e

Declaration:
"Conformement aux dispositions du paragraphe 2 de l'arti

cle 3 du Protocole facultatif se rapportant a la Convention rela
tive aux droits de l'enfant, concemant l'implication d'enfants 
dans les conflits armes, la Jamaique declare par la presente que:

1. L'age minimum a partir duquel la Force de defense 
jamaicaine autorise le recrutement et l'engagement volontaire 
est de 18 ans.

2. La Force de defense jamaicaine a adopte les mesures de 
precaution ci-apres, en vertu de la loi de 1962 relative a la 
defense nationale (Regular Force Enlistment And Service Reg; 
ulations), afin de garantir que le recrutement de personnel age 
de moins de 18 ans ne soit ni force ni obtenu sous la contraintej

a) Toute personne recrutee par la Force de d efense  jamai
caine doit l'etre volontairement. Tout individu souhaitant inte- 
grer la Force de defense jamaicaine doit presenter sa demande 
au moyen du formulaire de pertinent (Notice Paper), conforme- 
ment a la section 5 de loi susmentionnee;

b) Lorsque le formulaire est remis a l'interesse(e), celui-ci 
ou celle-ci est informe(e) et averti(e) qu'une fausse declaration 
le rend passible de sanctions;

c) Le responsable du recrutement doit s'assurer que l'indi- 
vidu qui se propose de s'engager est, ou, selon le cas, n'est pas, 
age de plus de 18 ans; . ,

d) Le responsable du recrutement doit lire ou faire lire a 
l'interesse(e) les questions enoncees dans le document d'attesta- 
tion et s'assurer que les reponses a ces questions y sont duffleo 
consignees;
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e) L'autorisation ecrite des parents est obligatoire pour les 
volontaires qui ont atteint l'age de 17 ans et demi. Les personnes 
entrant dans cette categorie ne sont pas autorisees a recevoir un 
diplomedelivrepar un etablissement de formation sanctionnant 
une formation de soldat tant qu'elles n'ont pas atteint l'age de 
dix-huit (18) ans.

3. Les interesses doivent foumir une preuve fiable de leur 
age, pour pouvoir effectuer leur service militaire, et presenter 
un document legalement reconnu, c'est-a-dire l'original ou une 
copie certifiee conforme de leur acte de naissance.

4. Si la Force de defense jamaicaine propose un poste au 
candidat, ce demier n'est pas oblige de l'accepter."

J a m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e

Declaration:
... d'apres la legislation nationale, l'Uge legal pour rejoindre

les forces armees de la Grande Jamahiriya arabe libyenne pop
ulaire et socialiste est 18 ans.

J a p o n

Declaration:
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatif 4 la Convention relative aux droits de l'enfant concer- 
nant l'implication d'enfants dans les conflits armes, le Gou
vemement japonais declare ce qui su it:

En vertu des lois et reglements pertinents, le Gouvemement 
japonais ne recrute dans les forces d'autod6fense du Japon que 
les personnes agees d'au moins 18 ans, a l'exception des etudi- 
ants qui re?oivent une formation pedagogique dans les etab- 
lissements scolaires relevant de la structure des forces 
d'autodefense du Japon (ci-apres designees les "jeunes cadets"), 
conformement aux dispositions du paragraphe 5 de l'article 3 du 
Protocole facultatif.

L'age minimum d'engagement des jeunes cadets est de 15 
ans.

Les garanties mises en place pour qu'au Japon l'engagement 
des jeunes cadets ne soit pas contracte de force ou sous la con- 
trainte sont les suivantes :

1 • Aux termes de la loi sur les forces d'autodefense du Japon 
(loi no 165/1954), les elements des forces d'autodefense du 
Japon, y compris les jeunes cadets, sont recrutes apres examen 
ou selection, et tout recours a des mesures telles que la menace, 
la contrainte et d'autres moyens dans l'intention d'obtenir un en
gagement irregulier est interdit.

2. En outre, l'engagement des jeunes cadets se fait apres 
confirmation des conditions ci-apres, conformement a l'instruc- 
tion sur l'engagement des etudiants des forces d'autodefense du 
Japon (instruction no 51/1955 de l'Agence de defense 
japonaise):

1) La personne qui exerce l'autorite parentale surle jeune ca
det ou son tuteur legal donne son consentement;

2) Le candidat est pleinement informe a l'avance des obliga
tions qui lui incomberont;

3) Un document certifiant que le jeune cadet a au moins 15 
ans est foumi.

K a za k h sta n

declaration :
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatif se rapportant a la Convention relative aux droits de 
•enfant concemant l'implication d'enfants dans les conflits 
arrn«, la Republique du Kazakhstan fait la declaration
su iv an te :

Conformement a la loi No 167 - II3P K  sur le service m ili
taire sur une base contractuelle, du 20 mars 2001:

1. Le service militaire sur une base contractuelle est fonde 
sur les principes de legitimite, de recrutement volontaire, de 
professionnalisme et de competence, la securite sociale et la 
protection des droits des personnes servant dans l'armee.

2. Toute personne servant dans l'armee peut exercer ses 
droits en pleine egalite. Personne ne peut voir ses droits limites 
du fait de son sexe, de son age, de sa race, de sa nationalite, de 
sa langue, de sa religion, de son statut officiel et de sa situation 
sociale.

3. Le paragraphe 1 de l'article 17 autorise le recrutement vo
lontaire a l'age minimum de 19 ans.

4. Conformement au paragraphe 1 de l'article 14, un contrat 
doit obligatoirement comprendre la description de la piece 
d'identite, le numero et la date de delivrance du document, le 
code social individuel et le numero d'enregistrement du con- 
tribuable.

K en y a

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique du Kenya declare que la 

loi fixe a 18 ans l'age minimum pour l'engagement dans les forc
es armees. L'engagement est entierement et absolument volon
taire et ne peut se faire qu'en pleine connaissance de cause. La 
conscription n'existe pas au Kenya.

Le Gouvemement de la Republique du Kenya se reserve le 
droit de developper, de modifier ou de renforcer k tout moment 
la presente declaration par notification adressee au Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies. Cette notification 
entrera en vigueur des reception.

K ir g h iz is t a n

Declaration:
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant concer- 
nant l'implication d'enfants dans les conflits aimes, signe a New 
York le 25 mai 2000, j'ai l'honneur de vous faire savoir que l'age 
requis par la Republique kirghize pour l'appel de ses citoyens 
(de sexe masculin) au service militaire actif est de 18 ans au 
moins (art. 10 de la loi de la Republique kirghize " relative au 
service militaire general des citoyens de la Republique 
kirghize").

KOWEiT

Declaration:
.....le Gouvemement koweitien s'engage a faire respecter 18

ans comme age minimum de l'engagement volontaire dans les 
forces armees kowei'tiennes et a ne pas autoriser la conscription 
de personnes qui n'ont pas atteint 18 ans, conformement aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole susmen
tionne.

L e s o t h o

Declaration :
Au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole facultatif et k la 

section 18 de la loi lesothane de 1996 sur les forces de defense, 
l'age minimum auquel le Gouvemement lesothan autorise le re
crutement d'engages volontaires dans les forces armees nation
ales est de 18 ans revolus.

Le recrutement est considere comme volontaire lorsque les 
personnes concemees font acte de candidature a des postes des 
forces armees dont la vacance a ete rendue publique.
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Considerant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 3 du 
Protocole facultatif a la Convention relative aux droits de l'en
fant, concemant l'implication d'enfants dans les conflits armes, 
la Republique de Lituanie declare qu'en vertu de sa legislation 
nationale, les citoyens de la Republique de Lituanie ages de 
moins de 18 ans ne sont pas autorises a servir dans les forces 
armees nationales: l'age minimum fixe pour l'engagement vo
lontaire des citoyens de la Republique de Lituanie dans le serv
ice militaire actif est de 18 ans, et l'age minimum fix6 pour le 
service militaire obligatoire des citoyens de la Republique de 
Lituanie est de 19 ans. Le recrutement par la force d'enfants de 
moins de 18 ans dans les forces armees nationales estpunissable 
au regard de la legislation de la Republique de Lituanie.

L uxembourg

Declaration:
"Le Gouvemement du Grand-Duche de Luxembourg de

clare que, conformement a l'article 3 du Protocole, il fixe a dix- 
sept ans accomplis l'age minimum auquel il autorise l'engage- 
ment volontaire a l'armee luxembourgeoise.

Les principes suivants seront observes lors du recrutement 
de personnes ayant atteint l'age de dix-sept ans accomplis:

1. Le recrutement se fait sur une base volontaire.
2. Les candidats soldats volontaires ages de moins de dix- 

huit ans accomplis doivent disposer du consentement ecrit des 
parents ou du tuteur legal.

3. Les soldats volontaires ages de moins de dix-huit ans ac
complis ne peuvent participer aux operations militaires ci- 
apres :

1) sur le plan national:
a) en cas de conflit arme, a la defense du territoire du 

Grand-Duche,
2) sur le plan international:
a) de contribuer 4 la defense collective ou commune dans 

le cadre des organisations intemationales dont le Grand-Duche 
est membre;

b) de participer dans le meme cadre & des missions human- 
itaires et d'evacuation, a des missions de maintien de la paix et 
a des missions de force de combat pour la gestion des crises y 
compris des operations de retablissement de la paix.

4. Les candidats soldats volontaires sont pleinement in
formes, avant leur engagement, des devoirs qui s'attachent au 
service militaire.

5. Les soldats volontaires peuvent renoncer a tout moment 
a leur engagement militaire."

M adagascar

Declaration:
"En vertu de l'article 11 de l'ordonnance 78-002 du 16 fevri

er 1978 sur les principes generaux du Service National,' les je
unes gens et jeunes filles ages de 18 ans ou plus peuvent 
demander a etre incorpores dans les Forces Armees ou Hors 
Forces Armees avant les jeunes gens et jeunes filles de leur 
classe d'age. Tout citoyen peut a partir de l'age de 18 ans s'en
gager pour une duree determinee dans les Forces Armees'.

Pour garantir sa liberte contractuelle, l'interesse requerant a 
un engagement volontaire doit deposer une demande manu- 
scrite approuvee par ses parents ou son tuteur legal. Les infrac
tions aux prescriptions de cette disposition sont par ailleurs 
poursuivies et reprimees par le Code de Justice du Service Na
tional ou par le Code Penal."

L itu anie

D eclara tion :
1. L'age minimum auquel les Maldives autorisent le re

crutement dans son Service national de s6curite et de police est 
18 ans.

2. Tout individu qui souhaite s'enroler dans le Service na
tional de securite et de police doit soumettre une demande par 
ecrit.

3. Tous les candidats doivent presenter un extrait de nais- 
sance.

4. Tous les candidats consideres pour le recrutement subis- 
sent des examens medicaux approfondies.

M a l i

Declaration:
"Conformement au deuxieme paragraphe de l'article 3 du 

Protocole se rapportant a la Convention des Nations Unies rel
ative aux droits de l'enfant, concemant l'implication d'enfants 
dans les conflits armes, le Gouvemement de la Republique du 
Mali declare que l'age minimum pour l'engagement volontaire 
dans les forces armees nationales est de dix huit (18) ans revo
lus. Aucun gar?on ou fille age de moins de 18 ans ne peut etre 
engage ni admis a s'engager, meme volontairement, ni etre in- 
scrit comme element des forces armees nationales.

Le Gouvemement du Mali garantit la presente Declaration 
et s'engage a sanctionner tout contrevenant, quel que soit son 
niveau de responsabilite, de peines appropriees, proportionnees 
a leur gravite, conformement a son droit penal.

Les enfants victimes d'un engagement illicite dans les forces 
armees nationales pourront, selon leur situation, beneficier de 
mesures de rehabilitation et de reinsertion socio-economique.’

M a l t e

Aux termes de la loi sur les forces armees de Malte 
(chap. 220 des lois de Malte), adoptee en 1970, l'engagement 
dans les forces armees de Malte est volontaire et aucune per
sonne agee de moins de 17 ans et 6 mois ne peut etre engagee. 
Aucune personne agee de moins de 18 ans ne peut etre engagee 
sans le consentement ecrit du pere ou, si l'interesse n'est pas 
soumis a l'autorite patemelle, de la mere ou de toute autre per
sonne qui en a la charge. En tout etat de cause, l'engagement de 
toute personne de moins de 18 ans vient a expiration lorsque 
l'interesse atteint l'Sge de 18 ans; l'engagement doit par con
sequent 6tre renouvele. Toutes les recrues potentielles sont 
tenues de produire un acte de naissance delivre par le Service 
d'etat civil pour prouver leur age.

La loi sur les forces armees de Malte prevoit egalement que 
toute personne de tout age qui offre de s'engager dans les forces 
regulieres doit, avant l'engagement, etre notifie , au moyendu 
formulaire prescrit, des conditions generales de l'engagement; 
l'agent recruteur ne peut accepter d'engagement dans les forces 
regulieres que s'il acquiert la  certitude que si la recrue poten- 
tielle a re$u la notification, en a compris le sens et souhaite s'en
gager.

En pratique, les forces armees de Malte ne recrutent pas et 
n'ont pas recrute depuis 1970 de personnes agees de moins ® 
18 ans. Le Gouvemement maltais declare en outre que si, 3 
l'avenir, des personnes de moins de 18 ans etaient engagees,c« 
elements des forces armees ne prendraient pas part a des hostil- 
ites.

La reglementation au titre de la loi sur les forces a rm ees  de 
Malte prevoit un programme de formation au c o m m a n d e m e n ' 
dans le cadre duquel des personnes agees de moins de 17 anset
6 mois peuvent etre engagees aux fins de formation, sans exer-

M a l d iv e s

D ec la ra tio n :
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cerde fonctions de combat; en realite aucun engagement de ce 
t y p e  n'a eu lieu depuis 1970.

M a r o c

Declaration:
"Conformement au paragraphe 2 de l'article concemant 

('implication des enfants dans les conflits armes, le Royaume du 
Maroc declare que l'age minimum requis par la loi nationale 
pours'engager volontairement dans les forces armees est de 18 
ans."

M o n a c o

Declaration:
"La Principaute de Monaco declare, conformement a l'arti

cle 3, paragraphe 2 du Protocole facultatif a la Convention rel
ative aux droits de l'enfant, concemant l'implication d'enfants 
dans les conflits armes, qu'elle est liee par le traite franco-mone- 
gasque du 17 juillet 1918 et qu'a ce titre la Republique fran9aise 
assure a la Principaute de Monaco la defense de 1 integrite de 
son territoire.

Les seuls coips ayant un statut militaire en Principaute sont 
celui des Carabiniers du Prince et celui des Sapeurs Pompiers. 
Conformement aux dispositions de l'Ordonnance Souveraine no 
8017 du ler juin 1984 portant statut des militaires de la force 
publique, les Carabiniers et les Sapeurs Pompiers doivent etre 
ages de 21 ans au moins."

M o n g o l ie

Declaration :
Conformement a la legislation mongole, l'age minimum 

pour le recrutement dans les forces armees est de 18 ans. Les 
Mongols, de sexe masculin, ages de 18 a 25 ans, doivent accom- 
plirun service militaire. Les hommes de 18 a 25 ans qui ne se 
sont pas acquittes de leurs obligations militaires pour des rai
sons liees a leur religion ou a leurs convictions morales peuvent 
effectuer un service de remplacement d'une duree de 24 a 27 
mois aupres d'unites ou de divisions du Departement general de 
gestion des catastrophes, en pretant assistance aux troupes qui 
gardent la frontiere ou dans d'autres organisations humanitaires.

M o z a m b iq u e

Declaration :
..., conformement a  la legislation mozambicaine, l'age min

imum pour l'engagement dans ses forces armees nationales est 
de 18 ans.

La Republique du Mozambique declare egalement que, con- 
formement a la loi, l'incorporation commence a l'age de 20 ans.

La Republique du Mozambique declare en outre qu'en cas 
de guerre, l'age du service militaire peut etre modifie.

M ex iq u e

D eclara tion:
Conformement aux dispositions de l'alinea 2 de l'article 3 

dudit instrument, les Etats-Unis du Mexique declarent que :
i) L'age minimum requis pour l'engagement volontaire 

®ns les forces armees nationales est fixe a 18 ans;
*i) La loi relative au service militaire dispose, a l'article 24, 

que les volontaires sont engages dans le service actif aux seules 
fins de parvenir a l'effectif fixe par le Ministre de la defense na
tionale, et a condition de remplir les conditions ci-apres :

!• Presenter une demande d'engagement.
!!• Etre mexicain et etre age de 18 ans au minimum et de

30 ans au maximum, ou de 40 ans pour le personnel des corps 
specialises.

Toute personne Sgee de moins de 18 ans et de plus de 16 ans 
peut etre admise dans les unites de transmission pour y suivre 
une formation technique dans le cadre d'un contrat avec 1'Etat 
qui ne devra pas exceder une duree de cinq ans.

Conformement a l'article 25 de la loi relative au service m il
itaire, le recrutement anticip6 dans le service actif peut etre ac
corde uniquement dans les cas suivants :

I. L'interesse desire quitter le pays a un moment ou il aurait 
du s'engager conformement au reglement, s'il est majeur et age 
de plus de 16 ans au moment du depot de sa demande d'engage
ment.

II. L'interesse est tenu par les etudes qu'il poursuit.
Le nombre maximum de personnes pouvant beneficier d'un 

recrutement anticipe sera fixe chaque annee par le Ministere de 
la defense nationale; et
Declaration interpretative:

Le Gouvemement des Etats-Unis du Mexique, en ratifiant le 
Protocole facultatif a la Convention relative aux droits de l'en- 
fant, concemant l'implication d'enfants dans les conflits armes, 
adopte par l'Assemblee generale des Nations Unies le 25 mai 
2000, declare que la responsabilite du recrutement par des 
groupes armes de mineurs ages de moins de 18 ans ou leur im
plication dans des hostilites incombe exclusivement auxdits 
groupes et ne peut etre imputee a 1'Etat mexicain, lequel est tenu 
d'appliquer, en toutes circonstances, les principes qui fondent le 
droit international humanitaire.

Na m ib ie

Declaration:
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatifse rapportant a la Convention relative aux droits de 
l'enfant concemant la participation d'enfants aux conflits armes, 
la Namibie declare ce qui su it:

1. L'age minimum auquel est autorise l'engagement volon
taire dans les Forces armes namibiennes est de 18 ans.

2. Les Forces armees namibiennes ont adopte les garanties 
ci-apres pour assurer que l'engagement de recrues agees de 18 a
25 ans n'a pas ete obtenu par la force ou la contrainte :

a) Les possibilites qui s'offrent de faire carriere dans les 
Forces armees namibiennes sont publiees une fois par an par 
voie d'avis dans les joumaux locaux et Remissions radiodif- 
fus6es afin d'inviter les jeunes gens et les jeunes femmes in
teresses a se porter candidats;

b) En regie generale, le candidat n'est pas oblige d'accepter 
le poste si les Forces armees namibiennes offrent un poste par
ticulier;

c) Les offres de carriere militaire peuvent emaner de 
l'armee de terre (infanterie, genie), de l'armee de l'air, de la ma
rine, du service des communications et des services de sante. 
Les candidats suivent une periode ^instruction ayant pour objet 
de les informer de ce qui est demande aux futurssoldats dans les 
divers armes et services ci-dessus mentionnes. A Tissue de cette 
periode, les candidats peuvent choisie la voie dans laquelle ils 
souhaitent faire carriere;

d) Pour garantir l'absence de toute forme de contrainte loin- 
taine ou indirecte, les Forces armees namibiennes exigent que 
les candidats:

i) Aient un easier judiciaire vierge;
ii) Soient citoyens namibiens.
3. Les Forces armees namibiennes ayant pour principe de 

ne pas autoriser l'engagement volontaire avant l'age de 18 ans:
i) exigent des candidats qu'ils apportent la preuve de leur 

age et leur demandent cet effet de produire des extraits de nais
sance et des copies certifiees conformes de pieces d'identite na
mibiennes officielles.
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4. Le recrutement dans les Forces armees namibiennes est 
toujours volontaire. La Namibie ne pratique pas la conscription 
ni aucune autre forme de service obligatoire.

NORVfcGE

Declaration :
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole, 

le Gouvemement norvegien declare que l'age minimum de l'en- 
gagement volontaire dans les forces armees est de 18 ans.

N ouv elle-Zelande

Declaration:
Le Gouvemement neo-zeiandais declare que l'age minimal 

de l'engagement volontaire dans les forces armees neo-zelanda- 
ises est de 17 ans. Le Gouvemement neo-zeiandais declare en 
outre que les garanties qu'il a prevues pour veiller a ce que cet 
engagement ne soit pas contracte de force ou sous la contrainte 
sont notamment les suivantes :

a) Des procedures d'engagement dans la Force de defense 
obligeant le personnel responsable des engagements de s'assur
er que l'engagement est effectivement volontaire;

b) Des mesures legislatives, a savoir que le consentement 
du parent ou gardien doit etre obtenu pour l'engagement lorsque 
ce consentement est requis par la legislation neo-zelandaise. Le 
parent ou gardien doit aussi declarer savoir que la personne 
s'engageant pourra etre affectee au service actif une fois qu'elle 
aura atteint l'age de 18 ans;

c) Une procedure d'engagement detaillee et transparente, 
propre a assurer que toutes les personnes sont pleinement in- 
formees des obligations associees au service militaire avant de 
preter le serment d'allegeance; et

d) Une procedure d'engagement qui exige des engages vo
lontaires qu'ils produisent un certificat de naissance pour ap
porter la preuve de leur age.

O man

Reserve:
.... sous reserve des reserves du Sultanat a la Convention

relative aux droits de l'enfant.
Declaration:

.... l'age legal minimum d'engagement au Ministere de la 
defense et dans les forces armees du Sultanat est de dix-huit 
(18) ans, ce dont fait foi le certificat de naissance ou le certificat 
indiquant l'age presume, delivre par les autorites competentes. 
En outre, l'engagement n'est pas obligatoire.

O uganda

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique d'Ouganda declare que 

l'age minimum pour l'engagement dans les forces armees est 
fixe a 18 ans selon la loi. L'engagement est entierement et effec
tivement volontaire et a lieu avec le consentement, en connais
sance de cause, de l'interesse. II n'y a pas de service militaire 
obligatoire en Ouganda.

Le Gouvemement de la Republique d'Ouganda se reserve le 
droit, a tout moment, par voie de notification adressee au Se
cretaire general de l'Organisation des Nations Unies, de modifi
er, d'amender ou de renforcer la presente declaration. La 
notification prendra effet a la date a laquelle elle est re9ue par le 
Secretaire general.

Panama

Declaration:
La Republique du Panama declare, au moment de ratifier le 

Protocole, qu'elle n'a pas de forces armees. Elle est dotee d'une

force publique civile, qui comprend la Police nationale, le Serv. 
ice aerien national, le Service maritime national et le Service dc 
la protection des institutions. Le statut juridique de cette force 
publique civile dispose qu'entre autres conditions requisespour 
etre admis dans une des composantes susvisees, il fautetrema- 
jeur, c'est-a-dire etre age de 18 ans.

P a r a g u a y

Declaration:
.... au nom du Gouvemement de la Republique du Paraguay,

que conformement aux dispositions juridiques nationales et in
temationales regissant la matiere, il a ete decide de fixer a seize 
(16) ans l'age minimum de l'engagement volontaire dans les 
forces armees nationales. De la meme maniere, les mesures 
devant etre adoptees en ce qui conceme l'engagement volon
taire seront alignees sur les dispositions visees a l'alinea 3 du 
paragraphe 3 du Protocole facultatif susmentionne.

P h il ip p in e s

Declaration :
1.L'age minimum du recrutement volontaire dans les forces 

armees des Philippines est de 18 ans, excepte a des fins defor
mation, auquel cas l'etudiant, le cadet ou le stagiaire devra avoir 
atteint la majorite a la fin de la periode de formation;

2. II n'existe pas de recrutement obligatoire, force ou coer- 
citif dans les forces armees des Philippines; et

3. Le recrutement s'effectue sur une base strictement vo
lontaire.

PfiROU

Declaration :
En deposant l'instrument de ratification du “Protocole facul

tatif se rapportant a la Convention relative aux droits de l'enfant, 
concemant l'implication d'enfants dans les conflits armes”, le 
Gouvemement peruvien declare, conformement aux disposi
tions du paragraphe 2 de l'article 3 dudit protocole, que l'age 
minimum a partir duquel il autorise l'engagement dans ses forc
es armees nationales, en application de la legislation nationale, 
est de 18 ans.

P o r t u g a l

Lors de la signature:

Declaration:
Pour ce qui est de l'article 2 du Protocole, la Republique por

tugaise, considerant que le Protocole aurait du, selon elle, ex- 
clure tout type de recrutement de personnes agees de moms de 
18 ans -  que ce recrutement soit volontaire ou non, declare 
qu'elle appliquera sa legislation interne, qui interdit le recrute
ment volontaire de personnes agees de moins de 18 ans et de* 
posera une declaration contraignante, conformement a» 
paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole, fixant a 18 a n s i age 
minimum requis pour un recrutement volontaire au Portugal.

Lors de la ratification:

Declaration:
Le Gouvemement portugais declare, conformement aupar- 

agraphe 2 de l'article 3 du Protocole facultatif a la Convention 
relative aux droits de l'enfant, concemant l'implication d'enfan 
dans les conflits armes, que l'age minimum d'engagement - y 
compris a titre volontaire - dans ses forces armees nationales es 
de 18 ans. Cette prescription figure d'ores et deja dans la leg's- 
lation nationale portugaise.
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Declaration:
En application des dispositions du paragraphe 2 de l'article 3 

du Protocole facultatif se rapportant a la Convention relative 
aux droits de l'enfant, concem ant l'implication d'enfants dans 
les conflits armes.

L'Etat du Qatar declare que l'engagement dans ses forces 
armees et dans les autres forces regulieres est volontaire et est 
ouvert a quiconque est age de 18 ans, et qu'il prend en consid
eration les garanties visees au paragraphe 3 dudit article.

Par ailleurs, I'Etat du Qatar precise que ses legislations na
tionales ne contiennent aucune disposition prevoyant un en
gagement obligatoire ou force de quelque forme que ce soit.

R e p u b l iq u e  a r a b e  sy r ie n n e

Declaration :
Preciser que la ratification de ces deux Protocoles ne signi

fie nullement que la Syrie reconnait Israel ou qu'elle entretien- 
dra des rapports quelconques avec Israel dans le cadre des 
dispositions des deux protocoles.

Le Gouvemement de la Republique arabe syrienne .annonce 
que les regulations mises en vigueur et les legislations concem
ant le Ministere de la Defense de la Republique arabe syrienne 
ne permettent pas de rejoindre les forces militaires et les autres 
organes a toute personne qui n'a pas atteint l'age de 18 ans. De 
memeence qui conceme le service militaire, l'age de 18 ans est 
une condition necessaire.

R e p u b l iq u e  d e  C o r £ e

Declaration:
Conformement au deuxieme paragraphe de l'article 3 du 

Protocole sumentionne, le Gouvemement de la  Republique de 
Coree declare que l'age minimum pour l'engagement volontaire 
dans les forces armees nationales de la Coree est de dix huit (18) 
ans.

Repu b liq u e  d e m o c r a t iq u e  du  C o n g o

Declaration:
“Aux fins du paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole, la 

Republique democratique du Congo s'engage a mettre en appli
cation le principe de l'interdiction d'enrolement d'enfants dans 
les forces combattantes tel qu'il decoule du decret-loi No 066 du
9 juin 2000 portant demobilisation et reinsertion des groupes 
vulnerables presents au sein de forces armees combattantes, et 
a prendre toutes les mesures possibles pour veiller a ce que les 
personnes n'ayant pas encore atteint l'age de 18 ans ne fassent 
pas l'objet d'un enrolement quelconque dans les forces armees 
congolaises ou dans tout autre groupe arme public ou prive, sur 
l'ensemble du territoire de la Republique democratique du Con
go."

Re p u b l iq u e  d e  M o ld o v a

Declaration:
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole, 

■a Republique de Moldova declare que l'age minimum du re
crement par conscription dans la Republique est de 18 ans.

REPUBLIQUE TCIlfeQUE

Declaration:
En adoptant le present Protocole, nous declarons conforme- 

®ent aux dispositions du paragraphe 2 de son article 3, que c'est 
a partir de l'age de 18 ans au minimum que l'engagement volon- 
kire dans ses forces armees nationales est autorise. Cet age 
minimum est prescrit par la loi.

Q a t a r

Declaration:
L'age minimum du recrutement volontaire dans les conflits 

armes est de 18 ans.

R o u m a n ie

Declaration:
La loi stipule que le service militaire est obligatoire pour 

tous les citoyens roumains de sexe masculin ayant atteint l ’age 
de 20 ans, sauf en temps de guerre ou, lorsque les circonstances 
l’exigent, en temps de paix, auquelle cas ils peuvent etre con- 
scrits a partir de l’age de 18 ans.

R o y a u m e-Un i de G ra n d e-Br e t a g n e  e t  d 'I r l a n d e  d u  
No r d

Declaration faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
prendra toutes les mesures possibles pour veiller a ce que les 
membres de ses forces armees qui n'ont pas atteint l'age de 
18 ans ne participent pas directement aux hostilites.

Le Royaume-Uni croit comprendre que l'article premier du 
Protocole facultatif n'exclurait pas le deploiement de membres 
de ses forces armees n'ayant pas atteint l'age de 18 ans en vue 
de les faire participer directement aux hostilites :

a) En cas de necessite militaire absolue de deployer leur 
unite ou navire dans une zone ou ont lieu des hostilites;

b) Si, compte tenu de la nature et de l'urgence de la situa
tion :

i) II est impossible de proceder au retrait de ces personnes 
avant le deploiement; ou

ii) Lorsqu'un tel retrait risquerait de nuire a l'efficacite 
operationnelle de leur navire ou unite, compromettant ainsi le 
succes de la mission militaire et/ou mettant en danger la securite 
d'autres membres du personnel.
Lors de la ratification :
Declarations:

.....en application du paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole
facultatif:

L'age minimum de l'engagement dans les forces arm6es bri- 
tanniques est de 16 ans. Cet age minimum correspond a l'age le
gal de fin de scolarite au Royaume-Uni, c'est-a-dire l'age auquel 
les jeunes gens peuvent etre pour la premiere fois autorises a 
mettre fin a leurs etudes a plein temps pour entrer a plein temps 
sur le marche du travail. L'assentiment parental est requis dans 
tous les cas d'engagement de mineurs de moins de 18 ans.

Le Royaume-Uni a prevu les garanties ci-apres concemant 
l'engagement volontaire dans les forces armees :

1. Les forces armees britanniques sont composees unique
ment de volontaires; il n'y a pas de recrutement obligatoire.

2. Une declaration d'age avec preuve officielle et objective 
a l'appui (generalement la presentation d'un certificat de nais- 
sance authentique) est une des premieres conditions a remplir 
pour etre recrute. Si un engage volontaire dans les forces armees 
du Royaume-Uni s'avere, de par sa propre declaration, ou a Tis
sue de l'inspection des preuves a l'appui de son age, etre un 
mineur age de moins de 18 ans, des procedures speciales sont 
adoptees, dont les suivantes:

- La participation du (des) parent(s) ou du (des) tuteur(s) 
de l'engage potentiel est requise;

- Une explication claire et precise quant a la nature des ob
ligations que comporte le service militaire est donnee a l'in- 
teresse et a son (ses) parent(s)/tuteur(s);

- En outre sont precisees a l'interesse les exigences de la 
vie militaire; puis, pour garantir que l'engagement est veritable- 
ment volontaire, il est necessaire que le (les) parent(s) ou le  (les)

R epu b liq u e-Un ie  de T anzanie
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tuteur(s), ayant re?u les memes informations que l'interesse, 
consentent librement a ce que ce dernier s'engage dans les forc
es armees et contresignent dument le formulaire d'engagement 
approprie et tous les autres formulaires de recrutement pr6vus.

R wanda

Declaration :
Age minimum de l’engagement volontaire: 18 ans
Age minimum requis pour Pinscription dans les ecoles dir- 

igees ou controlees par les forces armees: sans objet
Statut des eleves inscrits dans ces ecoles (font-ils partie des 

forces armees?): sans objet
Preuve d ’age requise : certificat de naissance
Composition des forces armees: hommes et femmes adul

tes.

SAINT-SlfeGE

Declaration:
Aux fins du paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole et pour 

ce qui touche le territoire de la Cite du Vatican, le Saint-Siege 
declare que le reglement de la Garde pontificale suisse, approu- 
ve en 1976, etablit que le recrutement de ses membres est en- 
tierement volontaire et que l'age legal minimal, pour ce 
recrutement, est fixe a 19 ans.

S£n£gal

Declaration:
".... l'age minimum requis est de vingt (20) ans pour la con

scription normale ainsi que pour l'entree dans les Ecoles d'offi- 
ciers et de sous-officiers.

Les candidats s'engagent a titre individuel et signent libre
ment et personnellement les contrats d'engagement ou de reen
gagement."

Serbie-et-M ont£n£gro

Declaration:
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole, 

[...] qu'en vertu des dispositions des articles 291 et 301 de la loi 
relative a l'armee yougoslave, peut etre recrutee dans l'annee 
civile en cours, dans l'armee de la Republique federale de You
goslavie, toute personne agee de 18 ans revolus. A titre excep
tio n a l peut-etre recrutee dans l'annee civile en cours une 
personne agee de 17 ans revolus, uniquement sur sa propre de
mande ou, en temps de guerre, sur ordonnance du President de 
la Republique de Yougoslavie.

Sachant qu'en vertu de la loi susmentionnee, seuls les indi
vidus ayant effectue leur service militaire ou subi la preparation 
militaire requise peuvent etre appeies sous les drapeaux, l'age 
minimum de l'engagement volontaire en Republique federale de 
Yougoslavie a ete porte a 18 ans. Les garanties visant a eviter 
que des personnes n'ayant pas l'age requis soient recrutes de 
force ou sous la contrainte sont prevues dans les dispositions 
des codes penaux de la Republique federale de Yougoslavie et 
de ses republiques federatives, concemant les atteintes aux 
droits et libertes des citoyens ou le non-respect des regies.

Sierra  Leone

Declaration:
En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 3 du Proto

cole facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, 
concemant l'implication d'enfants dans les conflits armes, le 
Gouvemement de la Republique de Sierra Leone declare ce qui 
suit:

1. L'age minimal requis pour s'engager volontairement 
dans les forces armees est de 18 ans;

2. II n'y a pas d'engagement obligatoire force ou contraim 
dans les forces armees nationales;

3. L'engagement est strictement volontaire.

S l o v e n ie

Declaration:
Conformement a l'article 3, paragraphe 2, du Protocole fac

ultatif, la Republique de Slovenie declare que l'age minimi^ 
partir duquel elle autorise l'engagement volontaire dans ses 
forces armees nationales est 18 ans. L'age minimum s'applique 
de la meme maniere aux femmes et aux hommes. Avec le rem- 
placement progressif du systeme de la conscription par une 
armee professionnelle, l'engagement dans les forces de reserve 
contractuelles et le service dans les forces armees nationales se
ront volontaires et regis par un contrat conclu entre les deux par
ties.

S r i  L a n k a

Declaration:
La Republique socialiste democratique de Sri Lanka [...] de

clare, conformement a l'article 3, paragraphe 2) du Protocole, 
qu'aux termes des lois de Sri L an k a :

a) II n'y a pas d'engagement obligatoire, force ou contain!, 
dans les forces armees nationales;

b) L'engagement est strictement volontaire;
c) L'age minimal requis pour s'engager volontairement 

dans les forces armees nationales est de 18 ans.

Su £ d e

Declaration:
.... conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole

facultatif, l'age minimum pour etre recrute dans les forces 
armees nationales de la Suede est de dix-huit (18) ans.

S u is s e

Declaration:
"Le Gouvemement suisse declare en accord avec l'article 3 

alinea 2 du Protocole facultatif que l'age minimum pour Ten- 
gagement des volontaires dans ses forces a r m e e s  nationales est
18 ans. Cet age est prevu par 1'ordre juridique suisse."

T a d j ik is t a n

Declaration:
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant concer- 
nant l'implication d'enfants dans les conflits armes, le Ministere 
des affaires etrangeres declare, au nom de la Republique® 
Tadjikistan, que les personnes de moins de 18 ans nepeuvew 
s'engager volontairement dans les forces armees de la Rep® 
lique.

T c h a d

Declaration :
"Le Gouvemement Tchadien declare que, c o n fo rm e m e n  

paragraphe 2 de l'article 3 du protocole facultatif, l'age m® 
mum pour etre recrute dans les forces armees est de 18 ans- 

L'engagement est entierement et absolument volontaire 
ne peut se faire qu'en pleine connaissance de cause."

T i m o r -L e s t e

Declaration: |e
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Pr0t 

facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, co 
nant l'implication d'enfants dans les conflits armes, le
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veraem ent timorais declare qu'en vertu du droit national, l'age 
minimum a partir duquel il autorise l'engagement volontaire 
dans ses forces armies nationales est de 18 ans.

T u n isie

Declaration contraignante :
Conformement au paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

Facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, con
cemant l'implication d'enfants dans les conflits armes, la 
Republique Tunisienne declare ce qui s u i t :

Aux termes de la Legislation tunisienne, l'age minimum de 
l'engagement volontaire de citoyens tunisiens dans les forces 
armees nationales est de 18 ans.

Conformement a l'article premier de la loi no 51-1989 du
14 mars 1989 relative au Service National "tout citoyen age de
20 ans doit personnellement effectuer le service national, hors 
le cas d'inaptitude physique medicalement constatee.

Toutefois, a leur demande et avec l'accord du tuteur, les 
citoyens peuvent effectuer leur service national a  partir de l'age 
de 18 ans et ce apres approbation du Secretaire General de la 
Defense Nationale".

Conformement a l'article 27 de la loi no 51-1989 du 14 mars 
1989 relative au Service National, "tout citoyen age de 18 ans 
au moins et 23 ans au plus peut s'engager au titre des ecoles mil
itaires dans les conditions fixees par le Secretaire General de la 
Defense Nationale.

L'accord du tuteur est indispensable pour les jeunes gens qui 
n'ont pas atteint l'age de la majorite; dans ce cas la premiere an- 
nie de service est accomplie au titre des obligations de service 
national par devancement d'appel".

Les dispositions de la loi tunisienne du 14 mars 1989 as- 
surentune protection juridique aux citoyens ages de 18 ans aux 
termes des articles premier et 27 de ladite loi, puisque l'engage- 
ment dans le service national ou dans le service de l'armee est 
strictement volontaire.

T u r q u ie4

D eclarations:
1. La Republique de Turquie declare qu'elle appliquera les 

dispositions du Protocole facultatif uniquement aux £tats par
ties qu'elle reconnait et avec lesquels elle a des relations diplo
matiques.

II. 1. La Republique de Turquie declare, conformement au 
paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole facultatif, que si le serv
ice militaire est obligatoire en Turquie, les citoyens turcs ne 
sont pas tenus de l'accomplir avant l'age de la majorite legale. 
Selon le Code militaire de Turquie, le service militaire com
mence le ler janvier de la vingtieme annee; en cas de mobilisa
tion et d'etat d'urgence, les citoyens qui doivent faire leur 
service militaire peuvent etre enroles a l'age de 19 ans.

II n'y a pas d'engagement volontaire en Turquie.
Toutefois, l'article 11 du Code militaire prevoit un engage

ment volontaire dans la marine, la gendarmerie et le corps des 
»us-officiers; l'age minimum est de 18 ans. Cet article, qui sat- 
isfait a la regie du Protocole facultatif relative a l'age minimum, 
n'est toutefois pas applique en pratique.

Les eleves des ecoles militaires, qui font I'objet d'une ex- 
emption en vertu du paragraphe 5 de l'article 3 du Protocole fac
ultatif, ne sont pas assujettis au service militaire obligatoire. 
Dans le systeme juridique turc, ces eleves ne sont pas consid
ers comme des " soldats " et ne sont pas appeles a faire le " 
service militaire".

2. L'admission dans les ecoles militaires et les Ecoles de 
sous-officiers est volontaire et soumise au consentement des

parents ou du tuteur legal et est fonction du succes aux examens 
d'entree. Les eleves qui au sortir de 1’enseignement primaire 
sont entres dans de telles ecoles a l'age minimum de 15 ans peu
vent les quitter quand ils le veulent.

III. La Republique de Turquie declare, en ce qui conceme 
le paragraphe 5 de l'article 3 du Protocole facultatif a la Conven
tion relative aux droits de l'enfant concemant l'implication d'en
fants dans les conflits armes, que la reserve qu'elle a formulee a 
l'article 29 de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui 
est vise audit paragraphe du Protocole facultatif, conserve toute 
sa validite. '

Uruguay

Declaration:
En application du paragraphe 2 de l'article 3 du Protocole 

facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, concer- 
nant l'implication d'enfants dans les conflits armes, le Gou
vemement de la Republique orientale de l'Uruguay declare, 
conformement au contenu de la reserve faite lors du depot de 
son instrument de ratification de la Convention relative aux 
droits de l'enfant:

Que, dans l'exercice de sa souverainete et conformement a 
la legislation nationale, il ne permet en aucun cas l'enrolement 
volontaire de personnes de moins de 18 ans dans les forces 
arm6es.

V enezu ela  (R epu b l iq u e  b o liv a r ien n e  du)

Declaration:
L'age requis pour la conscription et l'engagement volontaire 

dans les forces armees nationales de la Republique bolivarienne 
du Venezuela est compris entre 18 et 50 ans comme prevu dans 
la Constitution et les lois de la Republique.

Les garanties mises en place par le Gouvemement de la 
Republique bolivarienne du Venezuela pour s'assurer que ce 
type de recrutement n'est ni force ni coercitif sont les suivantes:

1. L'article 134 de la Constitution de la Republique boli
varienne du Venezuela dispose que :

" Toute personne, conformement a la loi, a le devoir de rem
plir les fonctions civiles ou militaires necessaires pour assurer 
la defense, la protection et le developpement du pays ou pour 
faire face a des situations de catastrophe nationale. Nul ne peut 
etre soumis a un recrutement force. "

2. En cas de recrutement force, le paragraphe 1 de l'article
27 de la Constitution de la Republique bolivarienne du Vene
zuela prevoit que : " toute personne a le droit de demander la 
protection des tribunaux en vertu et dans l'exercice des droits et 
garanties constitutionnels meme si ceux qui sont inherents a la 
personne ne sont pas expressement mentionnes dans ladite Con
stitution ou dans les instruments intemationaux relatifs aux 
droits de I'homme".

3. Par ailleurs, la Constitution dispose, au paragraphe 1 de 
son article 31, que " toute personne a le droit, dans les condi
tions prevues par les traites, pactes et conventions ayant trait 
aux droits de I'homme que la Republique a ratifies, de formuler 
une requete ou deposer une plainte devant les organes intema
tionaux crees a cette fin dans le but de demander le respect de 
ses droits de I'homme ".

4. D'autre part, l'article 4 de la loi sur la conscription et l'en
gagement volontaire prevoit que l'age militaire est la periode au 
cours de laquelle les Venezueliens ont des obligations militaires 
et sont ages de 18 k 50 ans. Aucun Venezuelien age de moins de
18 ans n'a d'obligation militaire ni n'est en devoir de s'inscrire 
sur le registre militaire.
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Declaration:
Defendre la patrie est le devoir sacre et le droit de tout citoy- 

en. Les citoyens ont l'obligation de faire leur service militaire et 
de participer a la construction de la defense nationale populaire.

En vertu des lois de la Republique socialiste du Viet Nam, 
seuls les citoyens du sexe masculin ages de 18 ans etplus sont 
enrolls dans l'armee. Ceux qui ont moins de 18 ans ne partici- 
pent pas directement aux combats sauf si une telle mesure s'im- 
pose pour defendre l'independance, la souverainete, l'unite et 
l'integrite territoriale du pays.

Les citoyens du sexe masculin ages de 17 ans au plus qui 
souhaitent faire carriere dans l'armee peuvent etre admis dans

V ie t  Nam

Notes :
1 Pour le Royaume de Belgique. Par la suite, le 23 juin 2003, le 

Gouvemement beige a notifie au Secretaire general qu’il avait decide 
de retirer la declaration faite lors de la signature. La declaration se lit 
comme suit:

“Cette signature engage egalement la Communaute frangaise, la 
Communaute flamande et la Communaute germanophone.”

2 Avec une exclusion territoriale k l’egard des iles Faroes et du 
Greenland. Par la suite, le 23 janvier 2004, le Gouvemement danois a 
informe le Secretaire general qu' il avait decide de retirer 1' exclusion 
territoriale & 1' egard des iles Feroes et du Greenland faite lors de la 
ratification. Voir aussi note 1 sous “Danemark” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 Avec Pexclusion territoriale suivante:
... conformement au statut constitutionnel des Tokelaou et compte 

tenu de l'engagement du Gouvemement neo-zelandais & oeuvrer a 
l'av£nement de I'autonomie des Tokelaou par un acte 
d'autodetermination conformement 4 la Charte des Nations Unies, la 
prdsente acceptation ne s'appliquera aux Tokelaou que lorsque le 
Gouvemement neo-zelandais aura depose une declaration a ce sujet 
auprfcs du depositaire 4 la suite d'une consultation appropriee avec ce 
territoire.

4 Le 29 juillet 2004, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
chypriote la communication suivante eu egard aux declarations faites 
par la Turquie lors de la ratification:

des ecoles militaires. Le recrutement volontaire dans les ecoles 
militaires se fait au moyen notamment des mesures suivantes:

-  La loi sur l'obligation militaire et les autres dispositions 
applicables au recrutement dans les ecoles militaires sont large- 
ment diffiisees dans les medias;

-  Ceux qui souhaitent s'inscrire dans une ecole militaire 
doivent, a titre volontaire, remplir une demande, passer avec 
succes des concours; foumir un certificat de naissance delivre 
par l'autorite locale competente, leurs dossiers scolaires et leur 
dipldme de fin d'etudes secondaires; et passer un examen medi
cal qui determinera s'ils sont physiquement aptes a etudier dans 
une ecole militaire et a servir dans l'armee.

Le Gouvemement de la Republique de Chypre a examine la 
declaration que le Gouvemement de la Republique turque a faite le 4 
mai 2004 au sujet du Protocole facultatif & la Convention relative an 
droits de l'enfant, concemant l'implication d'enfants dans les conflits 
armes (New York, 25 mai 2000), selon laquelle la Republique turque 
n'appliquera les dispositions dudit Protocole qu'aux feats parties 
qu'elle reconnait et avec lesquels elle a des relations diplomatiques.

De l'avis du Gouvemement de la Rdpublique de Chypre, cette 
declaration equivaut k une reserve, laquelle cree l'incertitude quant am 
fitats parties vis-a-vis desquels la Turquie s'engage a respecter les 
obligations enoncees dans le Protocole, et jette le doute sir 
l'attachement de cette demiere a l'objet et au but de la Convention 
relative aux droits de l'enfant et audit Protocole. Le Gouvemement de 
la Republique de Chypre fait done objection a la reserve au Protocole 
facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, concemant 
l'implication d'enfants dans les conflits armes formulee par le 
Gouvemement de la Republique turque.

Ni cette reserve ni l'objection dont elle fait l'objet n'empSchent 
l'entree en vigueur de la Convention relative aux droits de l'enfant on 
la future entree en vigueur dudit Protocole entre la Republique lie 
Chypre et la Republique turque.
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11. c) Protocole facultatif & la Convention relative aux droits de l'enfant, 
concemant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant

en scfene des enfants

New York, 25 mai 2000

ENTREE EN V IG U E U R : 18 janvier 2002, conformement au paragraphe 1 de l’article 14.
ENREGISTREMENT: 18 janvier 2002, N° 27531.
£TAT: Signataires: 110. P arties: 89.
TEXTE: Doc. A/RES/54/263; C.N.1032.2000.TREATIES-72 du 14 novembre 2000 [rectification de

l’original du Protocole (textes authentiques anglais, arabe, chinois, espagnol, franfais et russe)];
C.N. 1008.2002.TREATIES-42 du 17 septembre 2002 (proposition de corrections visant le texte 
original chinois) et C.N.1312.2002.TREATIES-49 du 16 decembre 2002 [rectification de 
Poriginal du Protocole (texte authentique chinois)].

Note: Le Protocole facultatif a ete adopte par la resolution A/RES/54/263 du 25 mai 2000 a la cinquante-quatri&ne session de 
l’Assemblee generale de l’organisation des Nations Unies. Conformement au paragraphe premier de son article 13, le Protocole 
facultatif sera ouvert a la signature de tout Etat qui est Partie a la Convention ou qui l’a signe.

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Afghanistan.................................................... 19 sept 2002 a
AfnqueduSud.............................................. 30 ju in  2003 a
Allemagne................. 6 sept 2000
Andorre....................  7 sept 2000 30 avr 2001
Antigua-et-Barbuda.. 18 dec 2001 30 avr 2002
Argentine..................  1 avr 2002 25 sept 2003
Armenie....................  24 sept 2003
Australie..................  18 dec 2001
Autriche....................  6 sept 2000 6 mai 2004
Azerbaijan...............  8 sept 2000 3 juil 2002
Bahrein.................... ..................................... 21 sept 2004 a
Bangladesh...............  6 sept 2000 6 sept 2000
Belarus........................................................... 23 janv 2002 a
Belgique*..................  6 sept 2000
Belize.......................  6 sept 2000 1 dec 2003
Benin........................ 22 fevr 2001
Bolivie...................... 10 nov 2001 3 juin 2003
Bosnie-Herzegovine . 7 sept 2000 4 sept 2002
Botswana........................................................ 24 sept 2003 a
Bresil........................ 6 sept 2000 27 janv 2004
Bulgarie....................  8 juin 2001 12 fevr 2002
Burkina Faso............. 16 nov 2001
Cambodge................. 27 juin 2000 30 mai 2002
Cameroun................. 5 oct 2001
Canada......................  10 nov 2001
Cap-Vert........................................................10 mai 2002 a
Chili.........................  28 ju in  2000 6 fevr 2003
Chine2 ......................  6 sept 2000 3 dec 2002
Chypre......................  8 fevr 2001
Colombie................... 6 sept 2000 11 nov 2003
Costa Rica................. 7 sept 2000 9 avr 2002
Croatie......................  8 mai 2002 13 mai 2002
Cuba........................ 13 oct 2000 25 sept 2001
Danemark3.................  7 sept 2000 24 juil 2003
Dominique................. .....................................20 sept 2002 a
Egypte...................... .....................................12 juil 2002 a
El Salvador...............  13 sept 2002 17 mai 2004
Isquateur................... 6 sept 2000 30 janv 2004
Espagne..................... 6 sept 2000 18 dec 2001
Estonie......................  24 sept 2003 3 aout 2004
Etats-Unis d'Amerique 5 juil 2000 23 dec 2002 
Ex-Republique yougo

slave de Macedoine 17 ju il 2001 17 oct 2003

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Finlande.....................  7 sept 2000
F ran ce .......................  6 sept 2000 5 fevr 2003
G a b o n .......................  8 sept 2000
G am b ie .....................  21 dec 2000
G h a n a ........................ 24 sept 2003
G rece.......................... 7 sept 2000
Guatemala.................  7 sept 2000 9 mai 2002
Guinee equatoriale.. .  7 fevr 2003 a
Guinee-Bissau........... 8 sept 2000
H aiti........................... 15 aout 2002
Honduras................... ....................8 mai 2002 a
H ongrie .....................  11 mars 2002
In d e ............................  15 nov 2004
Indonesie...................  24 sept 2001
Irlande........................ 7 sept 2000
Islande........................ 7 sept 2000 9 juil 2001
Is ra e l..........................  14 nov 2001
Italie............................  6 sept 2000 9 mai 2002
Jamahiriya arabe liby

enne ..................... ................... 18 juin 2004 a
Jam aique...................  8 sept 2000
Japon .......................... 10 mai 2002
Jordanie.....................  6 sept 2000
K azakhstan...............  6 sept 2000 24 aout 2001
K e n y a ........................ 8 sept 2000
Kirghizistan............... ...................12 fevr 2003 a
K oweit...........................................26 aout 2004 a
L eso tho ...................... 6 sept 2000 24 sept 2003
Lettonie.....................  1 fevr 2002
L iban ..........................  10 oct 2001 8 nov 2004
Liberia........................ 22 sept 2004
Liechtenstein.............  8 sept 2000
Lituanie.........................................5 aout 2004 a
Luxem bourg.............  8 sept 2000
M adagascar...............  7 sept 2000 22 sept 2004
Malawi........................ 7 sept 2000
M aldives.................... 10 mai 2002 10 mai 2002
M ali............................ .................. 16 mai 2002 a
M alte ..........................  7 sept 2000
M a ro c ........................  8 sept 2000 2 oct 2001
M aurice...................... 11 nov 2001
M ex iq u e ....,.............  7 sept 2000 15 m ars2002
Micronesie (Etats

federes d e ) ...........  8 mai 2002
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Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Monaco........................ 26 juin 2000
Mongolie...................... 12 nov 2001 27 juin 2003
Mozambique............... 6 mars 2003 a
N am ibie...................... 8 sept 2000 16 avr 2002
N au ru .......................... 8 sept 2000
Nepal............................ 8 sept 2000
Nicaragua................... 2 dec 2004 a
Niger............................ 27 mars 2002 26 oct 2004
N igeria........................ 8 sept 2000
N orvege...................... 13 juin 2000 2 oct 2001
Nouvelle-Zelande . . . 7 sept 2000
O m an .......................... 17 sept 2004 a
Ouganda...................... 30 nov 2001 a
Pakistan........................ 26 sept 2001
Panama........................ 31 oct 2000 9 fevr 2001
Paraguay..................... 13 sept 2000 18 aout 2003
Pays-Bas..................... 7 sept 2000
Perou............................ 1 nov 2000 8 mai 2002
Philippines................. 8 sept 2000 28 mai 2002
Pologne........................ 13 fevr 2002
Portugal........................ 6 sept 2000 16 mai 2003
Qatar............................ 14 dec 2001 a
Republique arabe syri

enne........................ 15 mai 2003 a
Republique de Cor6e . 6 sept 2000 24 sept 2004
Republique de Moldo

va............................ 8 fevr 2002
Republique democra

tique du Congo . . . 11 nov 2001 a
Republique-Unie de

Tanzanie............... 24 avr 2003 a
Roumanie................... 6 sept 2000 18 oct 2001

Participant
Ratification,

Signature Adhesion (a)
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord . 1 sept 2000

14 mars 2002 a
Saint-Marin................. 5 juin 2000
Saint-Siege.................. 10 oct 2000 24 oct 2001
Senegal........................ 8 sept 2000 5 nov 2003
Serbie-et-Montenegro. 8 oct 2001 10 oct 2002
Seychelles.................... 23 janv 2001
Sierra Leone............... 8 sept 2000 17 sept 2001
Slovaquie.................... 30 nov 2001 25 juin 2004
Slovenie ...................... 8 sept 2000 23 sept 2004
Soudan ........................ 2 nov 2004 a
Sri L an k a .................... 8 mai 2002
Suede .......................... 8 sept 2000

7 sept 2000
Suriname...................... 10 mai 2002
Tadjikistan................. 5 aout 2002 a

8 mai 2002 28 aout 2002
Timor-Leste............... 16 avr 2003 a
Togo............................ 15 nov 2001 2 juil 2004

22 avr 2002 13 sept 2002
Turquie........................ 8 sept 2000 19 aout 2002

7 sept 2000 3 juil 2003
Uruguay ..................... 7 sept 2000 3 juil 2003
V enezuela (Republique

8 mai 2002bolivarienne d u ) . . 7 sept 2000
Viet N a m ................... 8 sept 2000 20 dec 2001

15 dec 2004 a

Declarations et Reserves
(En l'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification ou de l ’adhesion.)

Argentine

Declaration :
En ce qui conceme l'article 2, la Republique argentine con

sidere que la definition de la vente qu'il contient devrait etre 
plus large, tout comme la definition du mot trafic a l'article 2 de 
la Convention interamericaine sur le trafic international des 
mineurs, qui inclut expressement le fait d'enlever, de transferer 
ou de retenir un mineur dans un but ou par un moyen illicites, 
ou la tentative de commettre de tels actes; cette Convention a 
ete ratifiee par l'Argentine et continuera de s'appliquer en vertu 
de l'article 41 de la Convention relative aux droits de l'enfant. 
Par consequent, pour les motifs precites, la Republique argen
tine considere que la vente d'enfants doit etre passible de sanc
tions dans tous les cas, et pas seulement dans les cas prevus a 
l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article 3.

En ce qui conceme l'article 3, la Republique argentine de
clare qu'en sus de ne pas avoir souscrit aux instruments intema
tionaux vises concemant l'adoption intemationale des mineurs, 
elle a formule une reserve a l'egard des alineas b), c), d) et e) de 
l'article 21 de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui 
fixe les conditions de l'adoption intemationale, et qu'elle ne per- 
met pas l'adoption intemationale d'enfants domicilies ou resi- 
dant dans sa juridiction.

En ce qui conceme l'article 7, la Republique argent 
donne au m o t" confiscation " le sens de " saisie des biens et®5 
facilites ".

B e l g iq u e 1

Lors de la signature:

Declaration:
“Cette signature engage egalement la Commun4"® 

fran9aise, la Communaute flamande et la Communaute gernt 
ophone.”

C o l o m b ie

Declaration:
En ce qui conceme l'article 7 du Protocole faculty* 

Convention relative aux droits de l'enfant, concernant lav 
d'enfants, la prostitution d'enfants et la po m ograph ie  m e ® . « 
scene des enfants, la Colombie declare qu'elle donne aurn 
confiscation " le sens de confiscation ou de saisie F  ̂  
uniquement, definie conformement au systeme juridiqu 
lombien.
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Declaration:
A l'occasion du depot de son instrument de ratification du 

Protocole facultatif a la Convention relative aux droits de l'en- 
fant, concemant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et 
la pomographie mettant en scene des enfants, le Danemark de
clare qu'il interprete les termes " toute representation " qui fig
urent a l'alinea c) de l'article 2 comme signifiant " toute 
representation visuelle II declare en outre que la  possession 
de la representation visuelle pomographique d'une personne qui 
a 15 ans revolus et a consenti a cette possession ne sera pas con
sideree comme visee par les dispositions obligatoires du Proto
cole Iiant les Parties.

E l  Sa lv a d o r

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique d'El Salvador reconnait 

l'extradition de ressortissants sur la base des paragraphes 2 et 3 
de l'article 28 de la Constitution ainsi libelles: "L'extradition est 
organisee conformement aux traites intemationaux, les ressor
tissants salvadoriens ne pouvant etre extrades que si le traite 
d'extradition le prevoit expressement et qu'il a  ete ratifie par 
l'organe legislatif des pays signataires. En tout etat de cause, 
ledit traite doit consacrer le principe de reciprocite et accorder 
aux ressortissants salvadoriens toutes les garanties penales et 
procedurales inscrites dans la presente Constitution. II y  a lieu 
a extradition lorsque l'inftaction a ete commise sur le territoire 
place sous la juridiction du pays requerant, sauf s'il s'agit d’une 
infraction de portee intemationale, et l'extradition ne peut en au
cun cas etre accordee pour des infractions politiques, meme si 
celles-ci ont entraine la commission d'infractions de droit com
mun.".

E t a t s -Un is  d 'A m e r iq u e

Reserve :
Dans la mesure ou le droit interne des Etats-Unis ne donne 

pas a ceux-ci competence pour connaitre d'une infraction visee 
au paragraphe 1 de l'article 3 du Protocole si l'infraction est 
commise a bord d'un navire ou d'un aeronef enregistre aux 
Etats-Unis, l'obligation concemant la competence pour connai
tre de ladite infraction ne s'applique pas aux Etats-Unis tant que 
les Etats-Unis n'ont pas notifte au Secretaire general de l'Organ- 
isation des Nations Unies que leur droit interne satisfait pleine- 
ment aux prescriptions du paragraphe 1 de l'article 4 du 
Protocole.
declarations :

L'avis et assentiment du Senat est donne etant entendu que:
1) AUCUNE OBLIGATION N'EST, CE FAISANT, 

CONTRACTEE AU REGARD DE LA CONVENTION REL
ATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT. Les Etats-Unis consid
ered qu'ils n'assument aucune obligation au regard de la 
Convention relative aux droits de l'enfant en devenant partie au 
Protocole.
„ 2) EN CE QUI CONCERNE L'EXPRESSION "POR- 
NOGRAPHIE METTANT EN SCENE DES ENFANTS". Les 
Etats-Unis considerent que l'expression " vente d'enfants ", telle 
flue defmie a l'alinea a) de l'article 2 du Protocole, vise toute 
transaction dans le cadre de laquelle une remuneration ou autre 
wntrepartie est donnee ou regue dans des circonstances telles 
quune personne qui n'a pas juridiquement la garde de l'enfant 
°btient un controle de facto sur celui-ci.

3) EN CE QUI CONCERNE L'EXPRESSION “POR- 
NOGRAPHIE METTANT EN SCENE DES ENFANTS". Les 
ttats-Unis considerent que l'expression " pomographie mettant 

scene des enfants", telle que definie a l'alinea c) de l'article 2 
u Protocole, s'entend de la representation visuelle d'un enfant

D a n e m a r k participant a des activites sexuelles reelles ou simulees, ou de la 
representation visuelle des organes sexuels d'un enfant, lorsque 
la caracteristique dominante est une description a des fins sex- 
ucllcs*

4) EN CE QUI CONCERNE L'EXPRESSION "TRANS
FERER LES ORGANES ... A TITRE ONEREUX". Les Etats- 
Unis considerent que:

A) L'expression " transferer les organes [de l'enfant] a titre 
onereux " telle qu'utilisee au sous-alinea i) de l'alinea a) du par
agraphe 1 de l'article 3 du Protocole ne vise pas la situation dans 
laquelle un enfant donne un organe parce qu'il y a licitement 
consenti; et

B) L'expression " a titre onereux " telle qu'utilisee au sous- 
alinea i) de l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article 3 du Protocole 
ne vise pas le paiement licite d'un montant raisonnable associe 
au transfert d'organes, notamment tout paiement correspondant 
a des frais de voyage ou de logement, a un manque a gagner ou
n Wao ■H’q ic  m Pnl/'QllV

5) EN CE QUI CONCERNE LES EXPRESSIONS "IN
STRUMENTS JURIDIQUES INTERNATIONAUX 
APPLICABLES" ET" OBTENIRINDUMENT LE CONSEN
TEMENT"

A) EN CE QUI CONCERNE L'EXPRESSION "INSTRU
MENTS JURIDIQUES INTERNATIONAUX APPLICA
BLES", les Etats-Unis considerent que l'expression" 
instruments juridiques intemationaux applicables " utilisee au 
sous-alinea ii) de l'alinea a) du paragraphe 1 et au paragraphe 5 
de l'article 3 du Protocole vise la Convention sur la protection 
des enfants et la cooperation en matiere d'adoption intemation
ale faite a La Haye le 29 mai 1993 (appelee " la Convention de 
La Haye " dans le present paragraphe).

B) AUCUNE OBLIGATION DE PRENDRE CER
TAINES MESURES. Les Etats-Unis ne sont pas partie a la 
Convention de La Haye mais ils comptent le devenir. C'est 
pourquoi, tant qu'ils ne sont pas devenus partie a la Convention 
de La Haye, les Etats-Unis considerent qu'ils ne sont pas obliges 
d'eriger en infractions les actes interdits par le sous-alinea ii) de 
l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article 3 du Protocole, ni de pren
dre toutes les mesures juridiques et administratives appropriees 
visees au paragraphe 5 de l'article 3 du Protocole.

C) INTERPRETATION DE L'EXPRESSION "OBTENIR 
INDUMENT ... LE CONSENTEMENT". Les Etats-Unis con
siderent que l'expression ” obtenir indument ... le consente
ment" utilisee au sous-alinea ii) de l'alinea a) du paragraphe 1 
de l'article 3 du Protocole signifie obtenir sciemment et 
deliberement le consentement en offrant ou en recevant une 
contrepartie pour l'abandon de droits parentaux.

6) APPLICATION DU PROTOCOLE DANS LE SYS- 
TfcME FEDERAL DES ETATS-UNIS. Les Etats-Unis consid
erent que le Protocole sera applique par le Gouvemement 
federal dans la mesure ou il a competence s'agissant des mat- 
ieres regies par le Protocole, et par les administrations etatiques 
et locales dans la mesure oii il n'a pas competence. Dans la 
mesure ou ce sont les administrations etatiques et locales qui 
sont competentes en ce qui conceme ces matieres, le Gou
vemement federal prendra si necessaire les mesures voulues 
pour assurer l'application du Protocole.

K o w e It

R eseve:
.....avec une reserve a l'alinea 5 de l'article 3 du second pro

tocole.

O m a n

R eserve:
... sous reserve des reserves du Sultanat a la Convention re

lative aux droits de l'enfant.
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Reserve:
.... tout en exprimant, d'une maniere generale, des reserves 

au sujet des dispositions qui, dans le Protocole, contreviendrai- 
ent aux regies de la Chari'a islamique.

R e p u b liq u e  arabe syrienne

Reserve:
Emettre une reserve sur le paragraphe 5 et le sous-alinea ii) 

de l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article 3 du Protocole faculta
tif  a la Convention relative aux droits de l’enfant, concemant la 
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pomographie 
mettant en scene des enfants relatif a l'adoption;
Declaration:

Preciser que la ratification de ces deux Protocoles ne signi
fie nullement que la Syrie reconnait Israel ou qu'elle entretien- 
dra des rapports quelconques avec Israel dans le cadre des 
dispositions des deux protocoles.

R epublique  de C or£e

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique de Coree interprete le 

sous-alinea ii) de l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article 3 du 
Protocole susmentionne comme n'etant applicable qu'aux Etats 
Parties a la Convention sur la protection des enfants et la 
cooperation en matiere d'adoption intemationale conclue a La 
Haye le 29 mai 1993.

Q atar5

II est fait renvoi aux declarations anterieures soumises par 
1’ Union europeenne dans le cadre de l'adoption ad referendum 
par le Groupe de travail du Protocole facultatif a la Convention 
relative aux droits de l'enfant, concemant la vente d'enfants, la 
prostitution des enfants et la pomographie impliquant des en- 
fants, le 4 fevrier 2000, et & la declaration soumise a la meme 
occasion par le Gouvemement suedois ainsi qu'a la declaration 
de la Suede soumise dans le cadre de l'adoption du Protocolepar 
l'Assemblee generale le 25 mai 2000. En outre, la Suede declare 
donner aux mots “toute representation”, a l'article 2 c), le sens 
de “representation visuelle”.

T u r q u ie

Declaration:
La Republique de Turquie declare qu'elle appliquera les dis

positions du Protocole facultatif uniquement aux Etats parties 
qu'elle reconnait et avec lesquels elle entretient des relations 
diplomatiques.

V ie t  N a m

Reserve:
... la Republique socialiste du Viet Nam formule une reserve 

aux paragraphes 1 a 4 de l ’article 5 dudit protocole.

SuftDE
Declaration:

Objections
(En I’absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification ou de l ’adhesion.)

Allem agne

21 mars 2002
Eu egard a la reserve formulee par Qatar lors de l ’adhesion: 

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 
examine la reserve au Protocole facultatif a la Convention rela
tive aux droits de l'enfant concemant la vente d'enfants, la pros
titution des enfants et la pomographie mettant en scene des 
enfants formulee par le Gouvemement du Qatar lors de son ad
hesion audit protocole. Le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne estime que la reserve concemant la com
patibilite des dispositions du Protocole avec les regies de la 
charia islamique fait douter de la volonte du Qatar de s'acquitter 
des obligations que lui impose le Protocole. Le Gouvemement 
de la Republique federale d'Allemagne la juge incompatible 
avec l'objet et le but du Protocole. II emet par consequent une 
objection au sujet de la reserve formulae par le Gouvemement 
du Qatar concemant le Protocole facultatif.

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur du Proto
cole facultatif entre la Republique federale d'Allemagne et le 
Qatar.

A utriche

4 octobre 2002
Eu egard a la reserve formulee par Qatar lors de l ’adhesion : 

Le Gouvemement autrichien a examine la reserve formulee 
par le Gouvemement du Qatar lors de son adhesion au Protocole 
facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, concer- 
nant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pomog
raphie mettant en scene des enfants.

Le Gouvemement autrichien considere que la reserve con- 
siste en une reference generale au droit islamique, dont le con
tenu n'est pas clairement precise, autorisant de ce fait les autres

Etats parties a douter de la volonte reelle de l'etat du Qatar d'ap
pliquer le Protocole. II est dans l'interet de tous les Etats que les 
traites auxquels ils ont decide de devenir parties soient re
spectes, fquant a leur objet et a leur but, par toutes les parties et 
que les Etats soient disposes & apporter a leur legislation toute 
les modifications necessaires pour pouvoir s'acquitter des obli
gations qu'ils ont contractees en vertu de ces traites.

Le Gouvemement autrichien fait done objection a la reserve 
formulee par le Gouvemement du Qatar.

La presente position ne fait cependant pas obstacle a l'entree 
en vigueur du Protocole facultatif entre le Qatar et I'Autriche.

C h y p r e

12 aout 2003

Eu egard a la declaration formulee par la Turquie lors deb 
ratification:

Le Gouvemement de la Republique de C h y p re  a examine 
declaration faite par le Gouvemement de la Republique turqtn 
lors de sa ratification, le 19 aout 2002, du Protocole facultatif s« 
rapportant a la Convention relative aux droits de l'enfant, con
cemant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la p#' 
nographie mettant en scene des enfants, au sujet de l'applicaWj 
des dispositions de la Convention aux seuls Etats parties qii“ 
reconnait et avec lesquels il entretient des relations diploma- 
tiques.

Le Gouvemement de la Republique de Chypre cons!®* 
que cette declaration equivaut a une reserve. Cette reserve 
souleve des incertitudes quant aux Etats parties a l'eg® 
desquels la Turquie s'engage a respecter les obligations enoo- 
cees dans la Convention et fait douter de la volonte de la 
quie d'honorer les engagements qu'elle a pris quant a l '° y , 
au but de ce Protocole. Par consequent, le G ouvem em ent 
Republique de Chypre fait objection a la reserve fo rm ulee  F
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lc Gouvemement de la Republique turque au sujet du Protocole 
facultatif se rapportant a la Convention relative aux droits de 
l'enfant, concemant la vente d'enfants, la prostitution des en- 
jantset la pomographie mettant en scene des enfants.

Cette reserve et l'objection formulee a cet egard ne font pas 
obstacle a l'entree en vigueur de la Convention entre la Repub
lique de Chypre et la Republique turque.

E s pa g n e

10 septembre 2002
Eu egard a la reserve formulee p ar Qatar lors de l ’adhesion: 

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne a examine la 
reserve au Protocole facultatif se rapportant h la Convention rel
ative aux droits de l'enfant, concemant la vente d'enfants, la 
prostitution des enfants et la pomographie mettant en scene des 
enfants, que le Gouvemement de l'litat du Qatar a formulee le
14 decembre 2001 et qui s'applique a toute disposition du Pro
tocole qui serait incompatible avec la charia islamique.

Le Gouvemement du Royaume d’Espagne considere que ce
tte reserve, parce qu'elle renvoie de maniere generale au droit is
lamique sans preciser ce qu'elle vise, fait naitre chez les autres 
Etats parties des doutes sur la mesure dans laquelle I'Etat du Qa
tar est resolu a respecter le Protocole facultatif.

Le Gouvemement du Royaume d'Espagne estime que la 
reserve formulee par I'Etat du Qatar est incompatible avec l'ob- 
jetetlebutdu Protocole facultatif precite car elle conceme l'en- 
semble du Protocole et risque d'entraver considerablement, 
voire d'empecher l'application de celui-ci en invoquant un fon- 
dement aussi vague que la reference globale a la charia is
lamique qui y est faite.

En consequence, le Gouvemement du Royaume d'Espagne 
formule une objection a la reserve faite par I'Etat du Qatar au 
Protocole facultatif se rapportant a la Convention relative aux 
droits de l'enfant, concemant la vente d'enfants, la prostitution 
des enfants et la pomographie mettant en scene des enfants.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur du 
Protocole facultatif entre le Royaume d'Espagne et I'Etat du Qa
tar.

F r a n c e

18 juin 2002
Eu egard a la reserve formulee p ar Qatar lors de I ’adhesion: 

"Le Gouvemement de la Republique Fransaise a examine la 
reserve formulee par le Gouvemement du Qatar lors de son ad
hesion au protocole facultatif du 25 mai 2000 a la Convention 
relative aux droits de l'enfant, concemant la vente d'enfants, la 
prostitution des enfants et la pomographie mettant en scene des 
®fants. En indiquant qu'il adhere au protocole tout en expri- 
»ant, d'une maniere generale, des reserves au sujet des disposi
tions qui, dans le protocole, contreviendraient aux regies de la 

Islamique, le Gouvemement du Qatar formule une 
reserve de portee generale et indeterminee qui ne permet pas 
aux autres Etats parties de savoir quelles dispositions de la Con
vention sont actuellement visees par la reserve et lesquelles 
pourraient l'etre a l'avenir. Le Gouvemement de la Republique 
jran?aise considere que la reserve pourrait priver de tout effet 
les dispositions de la convention et oppose a celle-ci une objec
tion."

Is r a e l

30 septembre 2003
Eu egard a la declaration formulee p ar la Republique arabe 
syrienne de I ’adhesion :

Le Gouvemement de I'Etat d'Israel a note que l'instrument 
de ratification, par la Republique arabe syrienne, du Protocole

facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant concer- 
nant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pom og
raphie mettant en scene des enfants, contient une reserve 
[declaration] concemant I'Etat d'Israel.

Le Gouvemement de I'Etat d'Israel considere que cette 
reserve [declaration], qui est de nature politique, est incompat
ible avec les buts et objectifs du Protocole.

Le Gouvemement de I'Etat d'Israel s'dleve done contre la 
reserve [declaration] concemant I'Etat d'Israel faite par la 
Republique arabe syrienne au Protocole facultatif a la Conven
tion relative aux droits de l'enfant concemant la vente d'enfants, 
la prostitution des enfants et la pomographie mettant en scene 
des enfants.

N o r v e g e

30 decembre 2002
Eu egard a la reserve formulee p ar Qatar lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement norvegien a examine le contenu de la 
reserve formulee par le Gouvemement qatarien lors de son ac
cession au Protocole facultatif a  la Convention relative aux 
droits de l'enfant, concemant la vente d'enfants, la prostitution 
des enfants et la pomographie mettant en scene des enfants.

La reserve entend donner a la charia islamique preseance sur 
les dispositions du Protocole facultatif et n'indique pas claire
ment dans quelle mesure le Qatar accepte les obligations im 
posees par le Protocole. En consequence, le Gouvemement 
norvegien fait objection a cette reserve car elle est contraire a 
I'objet et au but du Protocole facultatif et done irrecevable selon 
les principes bien etablis du droit international.

Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur du Protocole facultatif entre le Royaume de Norvege et 
le Qatar. Le Protocole facultatif prendra done effet entre les 
deux Etats sans que le Qatar puisse se prevaloir de la reserve 
susmentionnee.

Su£ d e

27 novembre 2002
Eu egard a la reserve formulee p a r  Qatar lors de l ’adhesion :

Le Gouvemement suedois a examine la reserve formulee 
par le Qatar lors de son adhesion au Protocole facultatif se rap
portant a la Convention relative aux droits de l'enfant, concem
ant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la 
pomographie mettant en scene des enfants.

Le Gouvemement suedois constate qu'il s'agit d'une reserve 
generale de portee illimitee se rapportant au contenu de la Char
ia.

Le Gouvemement suedois considere que cette reserve, qui 
n'enonce pas de maniere precise les dispositions de la Conven
tion auxquelles elle s'applique, ni la portee de la derogation en- 
visagee, jette le doute sur la volonte du Qatar d'honorer les 
engagements qu'il a pris quant a I'objet et au but de la Conven
tion. Le Gouvemement suedois rappelle qu'en vertu du droit in
ternational coutumier codife dans la Convention de Vienne sur 
le droit des traites, aucune reserve incompatible avec I'objet et 
le but d'un traite n'est autorisee.

Les Etats ont interet a ce que les traites auxquels ils devien- 
nent parties soient respectes, quant a leur objet et a leur but, par 
toutes les parties et a ce que les Etats soient disposes a apporter 
a leur legislation toutes les modifications necessaires pour pou
voir s'acquitter des obligations qui leur incombent en vertu des 
traites auxquels ils deviennent parties.

Le Gouvemement suedois fait done objection a la reserve 
susmentionnee du Gouvemement qatarien eu egard au Proto
cole facultatif se rapportant a la Convention relative aux droits 
de l'enfant, concemant la vente d'enfants, la prostitution des en
fants et la pomographie mettant en scene des enfants.
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Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre le Qatar et la Suede. La Convention entre 
en vigueur dans son integralite entre les deux Etats, sans que le 
Qatar puisse se prevaloir de sa reserve.

11 juillet 2003

Eu egard a la declaration formulee par la Turquie lors de la 
ratification:

Le Gouvemement suedois a examine la declaration faite par 
la Turquie lors de sa ratification du Protocole facultatif a la 
Convention relative aux droits de l'enfant, concemant la vente 
d'enfants, la prostitution des enfants et la pomographie mettant 
en scene des enfants.

Aux termes de cette declaration, la Turquie appHquera les 
dispositions du Protocole facultatif uniquement aux Etats par
ties qu'elle reconnait et avec lesquels elle entretient des relations 
diplomatiques. Selon le Gouvemement suedois, cette declara
tion equivaut a une reserve qui ne permet pas de savoir dans 
quelle mesure la Turquie se considere liee par les obligations du 
Protocole facultatif. Par consequent, a defaut d'autres preci

sions, cette reserve fait douter de l'attachement de la Turquie j 
l'objet et au but du Protocole facultatif.

Le Gouvemement suedois souhaite rappeler qu'en vertu du 
droit international coutumier, codifie dans la Convention de Vi- 
enne sur le droit des traites, aucune reserve incompatible avec 
l'objet et le but d'un traite n'est autorisee. Les Etats ont intereti 
ce que les traites auxquels ils deviennent parties soient re- 
spectes, quant a leur objet et a leur but, par toutes les parties et 
a ce que les Etats soient disposes a apporter a leur legislation 
toutes les modifications necessaires pour pouvoir s'acquitter des 
obligations qui leur incombent en vertu des traites auxquels ils 
deviennent parties.

Le Gouvemement suedois fait done objection a ladite 
reserve formulee par la Turquie a l'egard du Protocole facultatif 
a la Convention relative aux droits de l'enfant, concemant la 
vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pomographie 
mettant en scene des enfants.

Cette objection n'empeche pas l'entree en vigueur du Proto
cole facultatif entre la Turquie et la Suede., Celui-ci entrera done 
en vigueur integralement entre les deux Etats sans que la Tur
quie puisse invoquer sa reserve.

Notes:

1 Pour le Royaume de Belgique.

2 Dans son instrument de ratification, le Gouvemement chinois a 
declare ce qui suit:

1. Comme le prevoit la Loi fondamentale de la Region administrative 
speciale de Hong Kong (Republique populaire de Chine) et comme l'a 
indique le Gouvemement de la Region administrative speciale de Hong 
Kong, l'application du Protocole a la Region necessite la promulgation 
prealable par le Gouvemement de la Region d'une legislation 
nationale; jusqu'a notification contraire du Gouvemement chinois, le 
Protocole ne s'applique pas a la Region administrative speciale de 
Hong Kong (Republique populaire de Chine).

2. Comme le prevoit la Loi fondamentale de la Region administrative 
speciale de Macao (Republique populaire de Chine) et comme l'a 
indique le Gouvemement de la Region administrative speciale de 
Macao, le Protocole s'applique a la Region administrative speciale de 
Macao (Republique populaire de Chine).

3 Avec une exclusion territoriale a l’egard des lies Feroes et du 
Groenland.

4 Voir aussi note 1 sous “Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou 
dans la partie “Informations de nature historique qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

5 Eu egard & la reserve formulae par le Qatar lors de l’adhesion, le 
Secretaire g£n£ral a re?u du Gouvemement suivant, une communica
tion a la date indiquee ci-apres :

Irelande (6 janvier 2003) :

Le Gouvemement irlandais a examine la reserve au Protocole 
facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, concemant la 
vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pomographie mettant 
en scene des enfants, emise par le Gouvemement qatarien au moment 
ou il a accede au Protocole facultatif.

Le Gouvemement irlandais est d'avis que cette reserve renvoie d'une 
fa?on generale au droit islamique sans preciser son contenu et done 
laisse les autres Etats parties dans le doute quant a l'attachement reel de 
l'litat du Qatar au Protocole facultatif. 11 est dans l'interet commun des 
fetats que les traites auxquels ils ont choisi d'etre parties soient 
respectes quant a leur objet et leur finalite par toutes les parties et que 
les feats soient prepares a apporter a leur legislation toutes les

modifications necessaires pour se conformer a leurs obligations en 
vertu des traites.

Pour ces raisons, le Gouvemement irlandais emet une objection i 
cette reserve du Gouvemement qatarien.

Cependant, cette position n'interdit pas l'entree en vigueur 4 
Protocole facultatif, dans sa totalite, entre le Qatar et l'lrlande.

Finlande (10 mars 2003) :

Le Gouvemement finlandais a attentivement examine le contenu dc 
la reserve emise par le Gouvemement qatarien au Protocole facultatif 
se rapportant a la Convention relative aux droits de l'enfant et 
concemant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la 
pomographie impliquant des enfants.

Le Gouvemement finlandais note que la reserve emise par le Qatar, 
qui renvoie d'une fafon generale au droit islamique sans preciser so b  
contenu, laisse planer un doute serieux quant a l'attachement reel d» 
Qatar au Protocole et k sa volonte de s'acquitter de ses obligations an 
titre de cet instrument. Cette reserve doit s'entendre sous reserve <S) 
principe general d'inteipretation des traites en vertu duquel une pa* 
a un traite ne peut invoquer les dispositions de son droit interne po* 
justifier son refus de satisfaire a une des obligations que lui impose« 
traite.

Le Gouvemement finlandais note aussi que le caractere trop general 
de la reserve fait douter de la determination du Qatar d'honorer 
pleinement ses engagements vis-a-vis de l'objet et du but du Protocole 
et rappelle qu'au regard du droit international coutumier codifie dans* 
Convention de Vienne sur le droit des traites une reserve incompatible 
avec l'objet et le but d'un traite ne sera pas autorisee.

Le Gouvemement finlandais fait done objection a la resent 
formulee par le Gouvemement qatarien au Protocole.

Pays-Bas (7 avril 2003) :

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a examine la reserve 
formulae par le Gouvemement du Qatar lors de son adhesion 
Protocole facultatif se rapportant k la Convention relative aux droits # 
l'enfant concemant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et a 
pomographie mettant en scene des enfants.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que 
reserve, qui renvoie au droit interne du Qatar et vise a limiter 
responsabilites de 1'Etat qui la formule en invoquant le droit intern ■ 
fait douter de l'attachement de cet Etat a l'objet et au but ®
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Convention et, qui plus est, peut contribuer a saper les fondements du 
d r o i t  conven tionnel international.

Le G o u v e m em en t du Royaume des Pays-Bas rappelle que le 
paragraphe 2 d e  l'article 28 de la Convention interdit toute reserve 
incompatible avec I'objet et le but de la Convention.

11 est de l'interet commun des Etats que les traites auxquels ils ont 
choisi de devenir parties soient respectes, quant a leur objet et a leur 
but, et que les feats soient disposes a apporter k leur legislation toutes

les modifications necessaires pour. respecter leurs obligations 
conventionnelles.

En consequence, le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas eleve 
une objection a la reserve foimulee par le Gouvemement du Qatar au 
sujet du Protocole facultatif se rapportant a la Convention relative aux 
droits de l'enfant concemant la vente d'enfants, la prostitution des 
enfants et la pomographie mettant en scene des enfants.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de la 
Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Qatar.
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12. Deuxiem e P rotocole  facultatif s e  r a ppo r t a n t  a u  P a c t e

INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES VISANT A ABOLIR LA
PEINE DE MORT

New York, IS decembre 1989

ENTREE EN V IGUEUR: 
ENREGISTREM ENT: 
ETA T:
TEXTE :

11 juillet 1991, conformement au paragraphe 1 de l'article 8.
11 juillet 1991, N° 14668.
Signataires: 33. Parties: 54.
Doc. A/RES/44/128.

N ote: Le present Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, fran?ais et russe font egalement foi, a ete adopte 
par la resolution 44/128 du 15 decembre 1989 a la quarante-quatrieme session de l'Assembiee generale des Nations Unies. Rest 
ouvert a la signature au Siege de l'Organisation des Nations Unies a New York, a tous les Etats ayant signe le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques.

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Afrique du Sud........... 28 aout 2002 a
Allem agne................. 13 fevr 1990 18 aout 1992
Andorre....................... 5 aout 2002
Australie..................... 2 oct 1990 a
Autriche..................... 8 avr 1991 2 mars 1993
Azerbaidjan................. 22 janv 1999 a
Belgique..................... 12 juil 1990 8 dec 1998
Bosnie-Herzegovine.. 7 sept 2000 16 mars 2001
B ulgarie..................... 11 mars 1999 10 aout 1999
Cap-Vert..................... 19 mai 2000 a
C h ili............................ 15 nov 2001
C hypre....................... 10 sept 1999 a
Colom bie................... 5 aout 1997 a
Costa Rica................... 14 fevr 1990 5 juin 1998
C roatie ....................... 12 oct 1995 a
Danemark................... 13 fevr 1990 24 fevr 1994
Djibouti....................... 5 nov 2002 a
Equateur..................... 23 fevr 1993 a
Espagne ..................... 23 fevr 1990 11 avr 1991
Estonie....................... 30 janv 2004 a
Ex-Republique yougo

slave de Macedoine 26 janv 1995 a
Finlande..................... 13 fevr 1990 4 avr 1991
Georgie....................... 22 mars 1999 a
Grece............................ 5 mai 1997 a
Guinee-Bissau............. 12 sept 2000
Honduras..................... 10 mai 1990
Hongrie....................... 24 fevr 1994 a
Irlande......................... 18 juin 1993 a
Islande......................... 30 janv 1991 2 avr 1991
Ita lie ............................ 13 fevr 1990 14 fevr 1995
Liechtenstein............... 10 dec 1998 a
Lituanie....................... 8 sept 2000 27 mars 2002
Luxembourg............... 13 fevr 1990 12 fevr 1992

Participant Signature

Mozambique...............
N am ibie.....................

Nicaragua................... 21 fevr 1990
Norv&ge...................... 13 fevr 1990
Nouvelle-Zelande___ 22 fevr 1990

Paraguay......................
Pays-Bas ................... 9 aout 1990

21 mars 2000
P ortugal...................... 13 fevr 1990
Republique tch&que . .
Roumanie.................... 15 m ars 1990
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord5 31 mars 1999

Saint-Marin................. 26 sept 2003
Sao Tome-et-Principe. 6 sept 2000
Serbie-et-Montenegro.
Seychelles....................
Slovaquie................... 22 sept 1998
Slovenie...................... 14 sept 1993

13 fevr 1990

Timor-Leste...............
Turkmenistan.............

6 avr 2004
U ruguay..................... 13 fevr 1990
Venezuela (Republique

bolivarienne d u ) . . 7 ju in  1990

Ratification, 
Adhesion (a)
29 dec 1994 a 
28 mars 2000 a
21 juil 1993 a 
28 nov 1994 a
4 mars 1998 a

5 sept 1991
22 fevr 1990 
21 janv 1993 a 
18 aout 2003 a
26 mars 1991

17 oct 1990 
15 juin 2004 a
27 fevr 1991

10 dec 1999
17 aout 2004

6 sept 2001 a
15 dec 1994 a 
22 juin 1999
10 mars 1994
11 mai 1990
16 juin 1994 a
18 sept 2003 a 
11 janv 2000 a

21 janv 1993

22 fevr 1993
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Declarations et Reserves 
(En Vabsence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification ou de l'adhesion.)

AZERBAIDJAN6

Reserve:
La Republique d'Azerbaijan declare, en adoptant [ledit Pro

tocole] qu'elle autorise dans des cas exceptionnels, par une loi 
speciale, l'application de la peine de mort pour certain crimes 
graves commis durant la guerre ou en case de menace de guerre.

28 septembre 2000
II est prevu l’application de la peine de mort en temps de 

guerre a la suite d’une condamnation d’une personne pour un 
crime de caractere militaire, d’une gravite extreme, commis en 
temps de guerre.

C h y p r e7

G r e c e

Reserve:
Sous la reserve prevue a l'article 2 ... prevoyant l'application 

de la peine de mort en temps de guerre a la suite d'une condam
nation pour un crime de caractere militaire, d'une gravite ex
treme, commis en temps de guerre."

E spa g n e3

M a l t e8

Objections
(En I'absence d findication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification ou de l ’adhesion.)

F r a n c e

8 fevrier 2000
Eu egard a la reserve formulee par Azerbaidjan lors de 
l'adhesion :

"... Cette reserve, en autorisant l'application de la peine de 
mort pour les crimes graves commis pendant la guerre ou en cas 
de menace de guerre, depasse le cadre des reserves autorisees 
par l'article 2 paragraphe 1 du Protocole. Cet article n'autorise 
en effet que les reserves formulees ‘lors de la ratification ou de

l'adhesion et prevoyant l'application de la peine de mort en 
temps de guerre a la suite d'une condamnation pour un crime de 
caractere militaire, d'une gravite extreme, commis en temps de 
guerre’.

En consequence, le Gouvemement de la Republique 
franchise fait objection a cette reserve, sans que cette objection 
s’oppose a l'entree en vigueur du protocole entre l'Azerbaidjan 
et la France”.

Notes ;

j Documents officiels de l ’Assemblee generale, quarante-quat- 
rime session, supplement n° 49 (A/44/49), p. 218.

2 La Republique democratique allemande avait signe et ratifie le 
Protocole les 7 mars 1990 et 16 aout 1990, respectivement. Voir aussi 
note 2 sous “Allemange” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

1 Le 13 janvier 1998, le Gouvemement espagnol a informe le Se
cretaire general qu’il avait decider de retirer la reserve faite lors de la 
ratification. La reserve se lit comme suit:

Conformement aux dispositions de l’article 2, l’Espagne se reserve 
le droit d’appliquer la peine de mort dans les cas exceptionels et 
particulierement graves prevus dans la loi organique 13/1985 du Code 
penal militaire en date du 9 decembre 1985, en temps de guerre, dans 
ks conditions definies a l’article 25 de ladite loi organique.

Pourle Royaume en Europe, les Antilles neerlandaises et Aruba.
5 A l’egard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et l’lrlande du 

Nord, du Bailliage de Guemesey, du Bailliage de Jersey et de l’ile de 
Man).

Eu egard a la reserve formulee par l’Azerbaidjan lors de l’adhe- 
sion, le Secretaire general a re?u les communications suivantes aux 
dates indiquees ci-apres:

Allemagne (3 mars 2000):
k  reserve prevoit l'application de la peine de mort pour certains 

'rones graves commis en temps de guerre “ou en cas de menace de 
guerre”. Elle contredit done partiellement l'article 2 du Protocole, 
puisqu’elle ne limite pas l'application de la peine de mort aux crimes de 
caractere militaire, d'une gravity extreme, commis en temps de guerre.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne eleve done 
®ie objection a la reserve formulee par le Gouvemement de

l'Azerbaidjan. Cette objection ne fait pas obstacle 4 l'entree en vigueur 
du Protocole entre l'Azerbaidjan et 1'Allemagne.

Finlande (17 mars 2000):

Le Gouvemement finlandais note qu'aux termes de l'article 2 dudit 
Protocole, aucune reserve autre que celles du type vise audit article 
n'est admise. La reserve faite par le Gouvemement d'Azerbaidjan est en 
partie contraire a l'article 2 en ce qu'elle ne limite pas l'application de 
la peine de mort aux crimes de caractere militaire, d'une gravite 
extreme, commis en temps de guerre.

Le Gouvemement finlandais formule done une objection & la reserve 
faite par le Gouvemement d'Azerbaidjan audit Protocole.

Cette objection n'empeche pas le deuxieme Protocole facultatif 
d'entrer en vigueur entre l'Azerbaidjan et la Finlande. Le Protocole 
facultatif produira done ses effets entre les deux Etats sans que 
l'Azerbaidjan bendficie de sa reserve.

Suede (27 avril 2000):

Le Gouvemement suedois rappelle que, hormis les cas vises a 
l'article 2, toute reserve au Protocole est interdite. La reserve du 
Gouvemement azerbaidjanais va au-dela des previsions de l'article 2, 
dans la mesure oil elle ne restreint pas la peine de mort aux crimes les 
plus graves de caractere militaire commis en temps de guerre.

Le Gouvemement suedois souleve done une objection contre la 
reserve du Gouvemement azerbaidjanais a l'egard du second Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques.

Cela n'empeche pas le second Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques d'entrer en 
vigueur entre la Republique d'Azerbaidjan et le Royaume de Suede,
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mais sans que VAzerbaijan puisse se pr6valoir de la reserve 
susmentionnee.

Pays-Bas (17 juillet 2000)
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas note que, 

conformement a l'article 2 du deuxi&ne Protocole facultatif, une 
reserve autre qu'une reserve du type vise dans le meme article n'est pas 
acceptable. La reserve formulee par le Gouvemement azerbaidjanais 
n'est pas compatible avec l'article 2, en ce qu'elle ne limite pas 
l'application de la peine de mort aux crimes de caractere militaire, 
d’une gravite extreme, commis en temps de guerre.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait done objection a la 
reserve susmentionnee formulee par le Gouvemement azerbaidjanais.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de la 
Convention entre le Royaume des Pays-Bas et I’Azerbaldjan.

Par la suite, le 28 septembre 2000, le Gouvemement azerbaljanais a 
communique au Secretaire general une modification a la reserve faite 
lors de l’achesion. Dans un delai de 12 mois a compter de la date de sa

circulation, soit le 5 octobre 2000, aucune des Parties contractors ̂  
Protocole n'a notifie d'objection au Secretaire general. 
consequence, la reserve modifiee a ete consideree comme ayant hi 
acceptee en depot a l'expiration dudit delai de 12 mois, soit le 5 octobtj 
2001.

7 Le 20 juin 2003, le Gouvemement chypriote a notifie au Secretaw 
general qu’il avait decide de retirer la reserve faite lors de l’adhesion 
au Protocole. La reserve se lit comme su it:

La Republique de Chypre, conformement a l'article 2.1 du 
Protocole, reserve le droit d'appliquer la peine de mort en temps dt 
guerre a la suite d'une condamnation pour un crime de caractere 
militaire d'une garvite extreme commis en temps de guerre.

8 Dans une communication re<;ue le 15 juin 2000, le Gou
vemement maltais a informe le Secretaire general qu’il avait decide 4 
retirer la reserve faite lors de l’adhesion. Pour le texte de la resent, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1844, p. 318.
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13. Convention Internationale  sur la  protection  des droits de tous les

TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE

New York, 18 decembre 1990

ENTREE EN VIGUEUR: 1 er juillet 2003, conformement au paragraphe 1 de l'article 87.
ENREGISTREMENT: 1 er juillet 2003, N° 39481.
ETAT: Signataires : 25. Parties: 27.
TEXTE: Doc.A/RES/45/158.

M e  ■' La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, fran?ais et russe font egalement foi, a ete adoptee par la 
resolution 4 5 /1 5 8  du 18 decembre 1990 a la quarante-cinquieme session de l'Assembiee generale de l'Organisation des Nations 
Unies. La Convention est ouverte a la signature de tous les Etats conformement au paragraphe premier de son article 86.

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Argentine...................  10 aout 2004
Azerbaijan...............  11 ja n v  1999 a
Bangladesh...............  7 oct 1998
Belize........................  14 nov  2001 a
Bolivie......................  16 oc t 2000 a
Bosnie-Herzegovine . 13 dec 1996 a
Burkina Faso.............  16 nov 2001 26 nov  2003
Cambodge.................  27 sept 2004
Cap-Vert...................  16 sept 1997 a
Chili........................ 24 sept 1993
Colombie...................  24 m ai 1995 a
Comores...................  22 sept 2000
fegypte......................  19 fevr 1993 a
El Salvador...............  13 sept 2002 14 m ars 2003
Equateur...................  5 fevr 2002 a
Gabon....................... 15 dec 2004
Ghana......................  7 sept 2000 7 sept 2000
Guatemala.................  7 sept 2000 14 m ars 2003
Guinee......................  7 sept 2000 a
Guinee-Bissau...........  12 sept 2000
Indonesie...................  22 sept 2004
Jamahiriya arabe liby

enne..................... 18 ju in  2004 a

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
K irghizistan................  29 sept 2003 a
L e s o th o .......................  24 sept 2004
L ib e ria .........................  22 sept 2004
M a li.............. ...............  5 ju in  2003 a
M a r o c .........................  15 aout 1991 21 ju in  1993
M exique.......................  22 mai 1991 8 m ars 1999
O u g a n d a ..................... 14 nov 1995 a
P a ra g u a y ..................... 13 sept 2000
P e ro u ...........................  22 sept 2004
Philippines..................  15 nov 1993 5 ju il 1995
Sao Tome-et-Principe 6 sept 2000
S e n e g a l.......................  9 ju in  1999 a
Serbie-et-Montenegro 11 nov 2004
S eychelles..................  15 dec 1994 a
Sierra L e o n e .............. 15 sept 2000
Sri L anka....................  11 m ars 1996 a
Tadjikistan..................  7 sept 2000 8 jan v  2002
Tim or-Leste................ 30 jan v  2004 a
T o g o ...........................  15 nov 2001
T u rq u ie ......................  13 janv 1999 27 sept 2004
U ruguay....................... 15 fevr 2001 a

Declarations et Reserves
(En Vabsence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification ou de l'adhesion.)

C o l o m b ie

Reserve :
Les articles 15,46 et 47 de [ladite Convention], qui a  ete ap- 

prouvee par la loi 146 de 1994, sont declares applicables sous 
reserve que I'Etat colombien conserve le droit de prendre des 
dispositions d'ordre fiscal, cambiaire et monetaire a l'effet d'as
surer l'egalite de traitement des travailleurs migrants et de leur 
famille avec ses ressortissants en matidre d'importation et d'ex- 
portation de biens personnels et menagers et de transfert a 
letranger de gains et Economies, ainsi que de proceder h des ex
propriations pour cause d'utilite publique et de declarer eteinte 
ja propriete de certains biens dans les cas vises a l'article 34 de 
la Constitution politique.

E g y p t e

2. Reserve concemant l ’article 4  de la Convention :
Aux fins de la presente Convention, l'expression -membres 

de la famille" designe les personnes mariees aux travailleurs m i
grants ou ayant avec ceux-ci des relations qui, en vertu de la loi 
applicable, produisent des effets Equivalant au mariage, ainsi 
que leurs enfants a charge et autres personnes a charge qui sont 
reconnues comme membres de la  famille en vertu de la legisla
tion applicable ou d'accords bilateraux ou multilateraux appli
cables entre les £tats interesses.
2. Reserve concemant lepargraphe 6 de l ’article 1 8 :

Lorsqu'une condamnation penale definitive est ulterieure- 
ment annulee ou lorsque la grace est accordee parce qu'un fait 
nouveau ou nouvellement revele prouve qu'il s'est produit une 
erreur judiciaire, les travailleurs migrants ou les m em bres de 
leur famille qui ont subi une peine en raison de cette condamna
tion sont indemnise, conformement a la  loi, a m oins qu'il ne soit
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prouve que la non-revelation en temps utile du fait inconnu leur 
est imputable en tout ou en partie.

El  Salvador

Declarations :
Le Gouvemement de la Republique d'El Salvador ne se con

sidere pas lie par le paragraphe 1 de l'article 92; en ce qui con
ceme les articles 46 ,47 ,48  et paragraphe 4 de l'article 61, qui 
traitent de l'exemption des droits et taxes d'importation et d'ex- 
portation pour les biens personnels et menagers, et du droit de 
transferer tous gains et economies, le Gouvemement salvador- 
ien juge pertinent de preciser qu'il appliquera l'exoneration sous 
reserve que les autres elements d'imposition eventuellement ap
plicables aient ete acquittes; de plus, s'agissant du droit qu'ont 
les travailleurs migrants de rapatrier leurs gains dans leur Etat 
d'origine ou de residence habituelle, cette faculte pourra etre ex- 
ercee sans restriction pour autant que les obligations fiscales ap
plicables a chaque situation particuliere aient ete acquittees; a 
propos de l'article 32, il convient de preciser que les gains et 
economies vises a cet article seront reputes inclure les gains et 
economies accumules dans le cadre de regimes publics ou 
prives de securite sociale aux fins de la retraite. Le Gou
vemement de la Republique d'El Salvador reitere son adhesion 
a l'ensemble des principes et normes en matiere de droits de 
l'homme qui sont reconnus sur le plan universel et a l'echelle re
g ional et sont consacres par les instruments intemationaux en 
la matiere.

M exique

Declaration interpretative:
En ratifiant la [Convention], le Gouvemement des Etats- 

Unis du Mexique reaffirme sa volonte politique d'assurer la pro
tection intemationale des droits de tous les travailleurs mi
grants, selon le texte de cet instrument international. Toutes les 
dispositions de cette Convention s'appliqueront conformement 
a sa legislation nationale.

Reserve:
Le Gouvemement des Etats-Unis du Mexique formule une 

reserve expresse au sujet du paragraphe 4 de l'article 22 de cette 
Convention, exclusivement en ce qui conceme l'application de 
l'article 33 de la Constitution politique des Etats-Unis du Mex
ique et de l'article 125 de la loi generale sur la population.

M aroc

Reserve:
Le Gouvemement du Royaume du Maroc ne se considere 

pas lie par le paragraphe 1 de l’article 92 de cette Convention qui 
dispose que tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties 
concemant l'interpretation ou l'application de la presente Con
vention sera soumis a l'arbitrage, a la demande de l'un d'entre 
eux.

Le Gouvemement du Royaume du Maroc considere que tout 
differend de ce genre ne peut etre soumis a l'arbitrage qu'avec le 
consentement de toutes les parties au conflit.

N otes:

1 Documents officiels de l ’Assemblee generale, quarante-cin- 
quieme session, supplement n° 49 (A/45/49), p. 282.

O u g a n d a

Reserve:
Article 18

La Republique d’Ouganda ne peut pas garantir en tout temps 
l ’assistance gratuite d’un defenseur conformement aux disposi. 
tions du paragraphe 3(d) de l ’article 18.

Sr i  L a n k a

Declarations :
Article 8 2):

Le droit des non-sri-lankais d'entrer et de demeurer a Sri 
Lanka est soumis a la reglementation en vigueur en matiere de 
delivrance de visas.
Article 29 :

En vertu de la loi No. 18 relative a la nationalite de 1948, 
l'enfant legitime tient sa nationalite de son pere et l’enfant in’ 
turel de sa mere. Est repute sri-lankais l'enfant dont le pere est 
ne a Sri Lanka avant le l er novembre 1949 ou dont le pere est 
ne sri-lankais.
Article 49:

II peut etre delivre des visas de sejour a des travailleurs ei- 
patries pour exercer une profession qui souffre d'une penuriede 
personnel qualifie. Aux termes de la reglementation en vigueur 
en matiere de delivrance de visas, il est interdit aux travailleurs 
migrants d'exercer une profession ou de se faire employer par 
une institution autre que celles pour lesquelles ils ont ete autor
ises a travailler en vertu du visa qui leur aura ete delivre.
Article 54 :

La protection contre le licenciement, le montant de la re
muneration, la duree de l'emploi, etc., sont regis par les teimes 
du contrat qui lie l'employe a l'organisation qui l'emploie.Tout 
visa delivre a un travailleur expatrie conformement a la regle
mentation sur les visas limite son titulaire a l'exercice d'unem- 
ploi identifie a l'avance.

T u r q u ie

Declarations:
A) La declaration concemant l ’article 15;

Les restrictions imposees par les lois turques pertinentes en 
ce qui conceme l’acquisition de biens immeubles par des 
etrangers sont maintenues.
B) La reserve concemant I ’article 40;

La legislation turque sur les syndicats ne permet qu’a® 
seuls citoyens turcs de former des syndicats en Turquie.
C) La declaration concemant l ’article 45;

Les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 45 se
ront appliquees conformement aux dispositions de la Constitu
tion turque et des lois pertinentes.
D) La declartaion concemant I ’ article 46;

L’article 46 sera applique conformement a la legislation na
tionale.
E) La declaration concemant les articles 76 et 77;

La Turquie reconnaitra plus tard la competence du Com® 
pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants ei 
des membres de leur famille.
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14. A c c o r d  p o r t a n t  c r e a t io n  d u  F o n d s  p o u r  l e  pr o g r e s  des  po pu l a t io n s

AUTOCHTONES DE L’AMERIQUE LATINE ET DES CARAIBES

Madrid, 24 ju  illet 1992

ENTREE EN V IG U EU R : 4 aout 1993, conformement au paragraphe 2 de l'article 14.
ENREGISTREMENT : 4 aout 1993, N° 30177.
ItAT : Signataires: 23. Parties : 22.
TEXTE: Document de la Reunion technique intergouvemementale pour la preparation du Fonds indigene,

La Paz, Bolivie, en date du 20 juin 1992.
Note: L'Accord, dont les textes anglais, espagnol et portugais font egalement foi, a ete adopte lors de la Deuxieme reunion au 

Sommet des chefs d'Etats ibero-americains, tenue a Madrid du 23 au 24 juillet 1992. Conformement au premier paragraphe de son 
article 14, l'Accord a ete ouvert a la signature a Madrid le 24 juillet 1992 et restera ouvert a la signature au Siege de l'Organisation 
des Nations Unies.

Participant Signature Ratification
Argentine..................  24 juil 1992 18 mars 1996
Belgique..................  18 nov 1993 27 ju in  1996
Belize.......................  1 fevr 1996 1 fevr 1996
Bolivie.....................  24 juil 1992 4 aout 1993
Bresil.......................  24 juil 1992 17 ju in  1998
Chili......................... 24 juil 1992 31 oct 1995
Colombie..................  24 juil 1992 9 mai 1995
Costa Rica................  24 juil 1992 15 mars 1996
Cuba.......................  24 juil 1992 13 dec 1994
El Salvador............... 24 juil 1992 12 mai 1995
fcquateur..................  24 juil 1992 26 oct 1994
Espagne....................  24 juil 1992 7 dec 1994
Guatemala................. 24 juil 1992 28 nov 2000

Participant Signature Ratification
Honduras...................  24 juil 1992 10 mai 1995
Mexique.....................  24 juil 1992 12 juil 1993
N icaragua .................  24 juil 1992 10 juil 1995
P an am a............... .. 24 juil 1992 10 fevr 1994
Paraguay...................  24 juil 1992 1 dec 1994
P erou .......................... 1 oct 1992 19 avr 1993
Portugal.....................  24 juil 1992 23 juin 1995
Republique dominic-

aine ...................... 24 juil 1992
Uruguay.....................  24 juil 1992 17 fevr 1999
V enezuela.................  11 fevr 1993 13 mai 2002

Declarations et Reserves 
(En I'absence d’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification.)

Venezuela (R e p u b l iq u e  b o l iv a r ie n n e  du)

lors de la s ig n a tu re  :
Declaration:

En signant le present Accord, la Republique du Venezuela 
considere que, conformement a ce qui est prevu a l'article pre

mier dudit Accord, le processus d'autodeveloppement des pop
ulations, communautes et organisations autochtones ne saurait 
en rien affecter la souverainete et l'integrite territoriale de la 
Republique du Venezuela, non plus que l'unite des populations 
qui la composent.

IV 14. D roits de l’homme 3 6 3





CHAPITRE V 

REFUGIES ET APATRIDES

(Les Accords caducs ou abroges, ainsi que ceux qui ont ete remplaces par des Accords ulterieurs
sont indiques par un asterisque.)

1. C o n s t it u t io n  d e  l 'o r g a n isa t io n  In ter n a tio n a le  pour  les  r £ f u g i£s*

New York, 15 decembre 1946

ENTREE EN V IG U EU R : 20 aout 1948, conformement a l'article 18.
ENREGISTREMENT : 20 aout 1948, N° 283.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 18, p. 3.

Note: In Constitution a ete approuvee par l’Assemblee generale de l’Organisation des Nations Unies dans sa resolution 62 (1). 
du 15 decembre 1946. La Resolution 108, adoptee par le Conseil general de l'Organisation intemationale pour les refugies a sa 
lOleme seance, le 15 fevrier 1952, prevoyait la liquidation de l'Organisation.

2. C o n v e n t io n  r el a t iv e  au  sta tu t  des refu g ies

Geneve, 28 juillet 1951

ENTREE EN V IG U EU R : 22 avril 1954, conformement a l'article 43.
ENREGISTREMENT : 22 avril 1954, N° 2545.

: Signataires : 19. Parties : 142.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 189, p. 137.

Note: La Convention a ete adoptee par la Conference de plenipotentiaries des Nations Unies sur le statut des refugies et des 
apatrides, qui s'est tenue a Geneve du 2 au 25 juillet 1951. La Conference a ete reunie conformement a la resolution 429 (V) adoptee 
pirlAssemblee generale des Nations Unies le 14 decembre 1950.

torticipant Signature
Afrique du S u d .... . . . .
A lbanie . . . . . . . . . . . . . . . "
Algerie. . . . . . . . . ] . . . . . . . . . .

19-ov i9si

A « ig u a -e t-B a rb u d a ''
Argentine. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Annenie.
A ustralie! ! !  | . . . . . . . . . .

jSte::::::: 28juil 1951
°ahamas
l̂arus.......’ ...........

Belize!**................... 2 8 ->uil 1951
Benin. .  . . . . . . . . . . . . . .
Bolivie.

fcswanier26g° vine4'
Bresil . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bulgak....................  15 Juil 1952

::::::

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
12 janv 1996 a
18 aout 1992 a
21 fevr 1963 d 
1 dec 1953

23 juin 1981 a
7 sept 1995 a
15 nov 1961 a
6 juil 1993 a

22 janv 1954 a 
1 nov 1954

12 fevr 1993 a
15 sept 1993 a
23 aout 2001 a
22 juil 1953
27 juin 1990 a
4 avr 1962 d
9 fevr 1982 a 
1 sept 1993 d
6 janv 1969 a
16 nov 1960
12 mai 1993 a
18 juin 1980 a
19 juil 1963 a

Participant Signature
Cambodge.................
C am eroun.................
Canada.......................
Chili............................
Chine..........................
Chypre.......................
Colombie...................  28 juil 1951
Congo .......................
Costa R ica.................
Cote d 'Ivo ire .............
Croatie .....................
D anem ark.................  28 juil 1951
D jibouti.....................
Dominique.................
6gyp te .......................
El Salvador...............
Iiquateur...................
Espagne.....................
Estonie........................
lithiopie.....................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine .........

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
15 oct 1992 a
23 oct 1961 d
4 juin 1969 a

28 janv 1972 a
24 sept 1982 a
16 mai 1963 d
10 oct 1961
15 oct 1962
28 mars 1978
8 dec 1961

1992
1952

12 oct
4 dec
9 aout 1977
17 fevr 1994
22 mai
28 avr
17 aout 1955
14 aout 1978
10 avr 1997
10 nov 1969

1981
1983

18 janv 1994 d
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Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Federation de Russie.. 2 fevr 1993 a
Fidji..............................  12 juin 1972 d
Finlande...................... 10 oct 1968 a
France.......................... 11 sept 1952 23 juin 1954
Gabon..........................  27 avr 1964 a
Gambie........................  7 sept 1966 d
Georgie........................ 9 aout 1999 a
Ghana..........................  18 mars 1963 a
Grece............................  10 avr 1952 5 avr 1960
Guatemala...................  22 sept 1983 a
Guinee..........................  28 dec 1965 d
Guinee equatoriale . . .  7 fevr 1986 a
Guinee-Bissau.............  11 fevr 1976 a
H a iti............................  25 sept 1984 a
Honduras...................... 23 mars 1992 a
Hongrie........................ 14 mars 1989 a
lies Salomon...............  28 fevr 1995 a
Iran (Republique is

lamique d ' ) ...........  28 juil 1976 a
Irlande.......................... 29 nov 1956 a
Islande.......................... 30 nov 1955 a
Israel............................  1 aoflt 1951 1 oct 1954
Italie ............................ 23 juil 1952 15 nov 1954
Jamaique.....................  30 juil 1964 d
Japon............................ 3 oct 1981 a
Kazakhstan.................  15 janv 1999 a
Kenya.......................... 16 mai 1966 a
Kirghizistan............... 8 oct 1996 a
Lesotho.......................  14 mai 1981 a
Lettonie.......................  31 juil 1997 a
Liberia.......................... 15 oct 1964 a
Liechtenstein............... 28 juil 1951 8 mars 1957
Lituanie.......................  28 avr 1997 a
Luxembourg............... 28 juil 1951 23 juil 1953
Madagascar.................  18 dec 1967 a
M alaw i.......................  10 dec 1987 a
Mali.............................. 2 f6vr 1973 d
Malte............................ 17 juin 1971 a
M aroc.......................... 7 nov 1956 d
Mauritanie...................  5 mai 1987 a
M exique.....................  7 juin 2000 a
Monaco.......................  18 mai 1954 a
Mozambique............... 16 dec 1983 a
N am ibie.....................  17 fevr 1995 a
Nicaragua...................  28 mars 1980 a
Niger............................ 25 aout 1961 d
N igeria.......................  23 oct 1967 a
N orvege.....................  28 juil 1951 23 mars 1953
Nouvelle-Zelande-----  30 juin 1960 a
Ouganda.....................  27 sept 1976 a
Panama........................ 2 aout 1978 a
Papouasie-Nouvelle-

Guinde...................  17 juil 1986 a
Paraguay.....................  1 avr 1970 a
Pays-Bas.....................  28 juil 1951 3 mai 1956

Participant Signature
Perou....................
Philippines.........
Pologne..............
P ortugal.............
Republique centrafric

a in e ......................
Republique de Coree 
Republique de Moldo

v a ..................
Republique democra

tique du Congo.,
Republique dominic-

a in e ...................
Republique tcheque 
Republique-Unie de

Tanzanie.........
Roumanie.............
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 28 juil 1951

Rwanda........................
Saint-Kitts-et-Nevis. .
Saint-Siege.................  21 mai 1952
Saint-Vincent-et-les

Grenadines...........
Samoa..........................
Sao Tome-et-Principe.
Senegal..................... ..
Serbie-et-Montenegro4
Seychelles...................
Sierra Leone...............
Slovaquie6 .................
Slovenie ...................
Somalie........................
Soudan ........................
Suede..........................  28 ju il 1951
S u i s s e . . . . .................  28 ju il 1951
Surinam e................. ..
Swaziland...................
Tadjikistan.................
Tchad ..........................
Timor-Leste...............
Togo............................
Trinite-et-Tobago. . . .
Tunisie........................
Turkmenistan.............
Turquie........................ 24 aout 1951
Tuvalu8, .....................
Ukraine .....................
U ruguav.....................
Yemen 0 .....................
Zam bie.......................
Zimbabwe...................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
21 dec 1964 a
22 ju il 1981 a 
27 sept 1991 a 
22 dec 1960 a

4 sept 1962 d
3 dec 1992 a

31 janv  2002 a 

19 juil 1965 a

4 janv 1978 a
11 mai 1993 d

12 mai 1964 a 
7 aout 1991 a

11 mars 1954 
3 janv 1980 a 
1 fevr 2002 a 

15 mars 1956

3 nov 1993 a 
21 sept 1988 a
1 fevr 1978 a
2 mai 1963 d
12 mars 2001 d

1980 a
1981 a 
1993 d 
1992 d 
1978 a

23 avr 
22 mai 
4 fevr
6 juil 
10 oct 
22 fevr 1974 a
26 oct 1954
21 janv 1955
29 nov 1978 d 
14 fevr 2000 a
7 dec 1993 a 
19 aout 1981 a 
7 mai 2003 a

27 fevr 1962 d 
10 nov 2000 a
24 oct 1957 d 
2 mars 1998 a
30 mars 1962
7 mars 1986 A 
10 juin 2002 a
22 sept 1970 a 
18 janv 1980 a
24 sept 1969 <>
25 aout 1981 a
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Declarations en vertu de la section B de l'article premier de la Convention (En l ’absence d ’indication en note de bas de page, la 
date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

a) "Evenements survenus avant le l a  janvier 1951 en Europe"
Malte

Congo
Madagascar

Monaco
Turquie

Afrique du S ud  
Albanie 
Algerie

Angola
Antigua-et-Barbuda
Argentine11,12
Aimenie
Australie12
Autriche
Azerbaidjan
Bahamas
Belarus
Belgique
Belize
Benin12
Bolivie
B osnie-H erzegovine4
Botswana13
Bresil12
Bulgarie
Burkina Faso
Burundi
Cameroun12
Canada
Chili12
Chine
Chypre
Colombie11,12
Costa Rica
Cote d 'Ivoire12
Croatie4
Danemark
Djibouti
Dominique
Egypte
El Salvador
Equateur
Espagne
Estonie
fehiopie
Federation d e  R u s s i e
Fidji
Finlande
France12
Gabon
Gambie
Georgie

b) "Evenements survenus avant le l er janvier 1951 en Europe ou ailleurs ”
Ghana
Grece
Guatemala
Guinee
Guinee-Bissau 
Guinee equatoriale 
Haiti 
Honduras 
Hongrie11,12 
ties Salomon
Iran (Republique islamique d')12
Irlande
Islande
Israel
Italie12
Jamaique
Japon
Kazakhstan
Kenya
Kirghizistan
Lesotho
Lettonie11,12
Ex-Republique yougoslave de Macedoine4
Lib6ria
Liechtenstein
Lituanie
Luxembourg12
Mexique
Malawi14
Mali
Malte12
Maroc
Mauritanie
Mozambique
Namibie
Nicaragua
Niger
Nigeria
Norvege
Nouvelle-Zelande
Ouganda
Panama
Papouasie-N ouvelle-Guinee
Paraguay11,12
Pays-Bas
Perou12
Philippines
Pologne
Portugal12
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Republique centrafricaine12 Somalie
Republique de Coree Soudan
Republique de Moldova Suede
Republique democratique du Congo Suisse
Republique dominicaine Swaziland
Republique tcheque6 Suriname
Republique-Unie de Tanzanie Tadjikistan
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord TWiaH

«  Tirrror-Leste
Rwmda Togo12
Saint-Kitts-et-Nevis T • ... . T ,„ . 19 Tnmte-et-Tobago 
Saint-Siege . . 6
Saint-Vincent-et-les Grenadines unisie
c Turkmenistan Samoa
Sao Tome-et-Principe Tuvalu 
Senegal12
Seychelles Yemen
Sierra Leone Serbie-et-Montenegro4
Slovaquie6 Zambie
Slovenie4 Zimbabwe

Declarations autres que celles faites en vertu de la section B de l'article premier et reserves 
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.

Pour les objections, voir ci-apris.)

A ngola

Le Gouvemement de la Republique populaire d'Angola de
clare d'autre part que les dispositions de la presente Convention 
seront applicables en Angola a condition qu'elles ne soient ni 
contraires aux dispositions constitutionnelles et legislatives en 
vigueur dans la Republique populaire d'Angola, ni incompati
bles avec elles, notamment en ce qui conceme les articles 7,13, 
15,18 et 24 de la Convention. Ces dispositions ne peuvent pas 
etre interpretees comme accordant a une quelconque categorie 
d'etrangers residant en Angola des droits plus etendus que ceux 
dont jouissent les citoyens angolais.

Le Gouvemement de la Republique populaire d'Angola con
sidere en outre que les dispositions des articles 8 et 9 de la Con
vention ne peuvent etres interpretees comme limitant son droit 
de prendre envers un refugie ou un groupe de refugies des 
mesures qu'il estime necessaires pour la sauvegarde des interets 
nationaux et le respect de la souverainete nationale, chaque fois 
que les circonstances l'exigent.

D’autre part, le Gouvemement de la Republique populaite 
d’Angola emet les reserves suivantes a regard des articles ci- 
apres :

Article 17 : Le Gouvemement de la Republique populaire 
d'Angola accepte les obligations enoncees a l'article 17 sous 
reserve q u e :

a) Le paragraphe 1 du present article ne soit pas interprete 
comme signifiant que les refugies devraient beneficier des 
memes privileges que ceux qui sont eventuellement accordes 
aux ressortissants des pays avec lesquels la Republique popu
laire d'Angola aura signe des accords de cooperation speciaux;

b) Le paragraphe 2 du present article soit interprete comme 
une recommandation et non comme une obligation.

Article 26 : Le Gouvemement de la Republique populaire 
d'Angola se reserve le droit de fixer, de transferer ou de delim
iter le lieu de residence de certains refugies ou groupe de re
fugies, ainsi que de limiter leur liberte de deplacement, lorsque

cela est souhaitable pour des raisons d'ordre national ou interna
tional.

A u s t r a l i e 15

A u t r i c h e 16

La ratification est donnee :
a) Sous la reserve que la Republique d'Autriche ne recon

nait que comme des recommandations et non comme des obli
gations qui s'imposent juridiquement les stipulations figurant a 
l'alinea a des paragraphes 1 et 2 de l'article 17, exception faite, 
toutefois, dans ce dernier paragraphe, des mots "qui en etaient 
deja dispenses a la date de l'entree en vigueur de cette Conven
tion par I'Etat contractant interesse, o u . . et

b) Etant entendu que les dispositions du paragraphe l de 
l'article 22 ne seront pas applicables a la creation et a la gestion 
d'ecoles privees dispensant 1'enseignement obligatoire; que le 
traitement en matiere "d'assistance et de secours publics" dont
il est question a l'article 23 ne visera que les prestations d'assist
ance publique (secours aux indigents) et, fmalement, que les 
documents ou certificats" dont il est question aux paragraphes 2 
et 3 de l'article 25 designeront uniquement les certificats d'iden- 
tite prevus dans la Convention relative aux refugies en date du
30 juin 1928.

B a h a m a s

Reserve:
Tant qu'ils n'auront pas acquis le statut de Bahamien, les re

fugies et les personnes a leur charge seront normalement sounus 
aux memes lois et reglements que ceux regissant d'une manien- 
generale l'emploi de non-Bahamiens dans le Commonweal® 
des Bahamas.
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"1. Dans tous les cas ou la Convention confere aux refugies 
l e  traitement le plus favorable accorde aux ressortissants d’un 
pays etranger, cette clause ne sera pas interpretee par le Gou
vem ement beige comme devant comporter le regime accorde 
aux nationaux des pays avec lesquels la Belgique a conclu des 
accords regionaux, de caractere douanier, economique ou poli
tique;

"2. L'article 15 d e  la Convention ne sera pas d'application en 
Belgique; les re fu g ie s  residant regulierement sur le territoire 
beige jouiront, en  matiere de droit d'association, du regime ac
cord aux etrangers en general."

B o t sw a n a

Avec reserve aux articles 7, 17, 26, 31, 32 et 34 et du para
graphe 1 de l'article 12 de ladite Convention.

B r £ s i l 17

7 avril 1972
Les refugies jouiront du meme traitement que celui accorde 

aux ressortissants de pays etrangers en general a l'exception des 
ressortissants du Portugal qui beneficient du traitement 
preferentiel prevu par le Traite d'amitie et de consultation de 
1953 et de l'article 199 de 1'Amendement n° 1 de 1969 a la Con
stitution bresilienne.

C a n a d a

Avec la reserve suivante a l ’egard des articles 23 et 24 de la
Convention:

Le Canada interprete l'expression "residant regulierement" 
comme ne s'appliquant qu'aux refugies autorises a resider sur le 
territoire canadien de fa^on permanente; les refugies autorises a 
resider sur le territoire canadien a titre temporaire beneficieront, 
en ce qui conceme les questions visees aux articles 23 et 24, du 
meme traitement que celui qui est accorde aux visiteurs en 
general.

C h il i

1) Sous la reserve qu'en ce qui conceme les dispositions de 
l'article 34, le Gouvemement chilien ne pourra accorder aux re
fuges des facilites plus grandes que celles accordees aux 
etrangers en general, vu le caractere liberal des lois chiliennes 
sur la naturalisation;

2) Sous la reserve que le delai de residence mentionne a 
l'alinea a du paragraphe 2 de l'article 17 est porte, en ce qui con
ceme le Chili, de trois a dix ans;

3) Sous la reserve que l'application de l'alinea c du para
graphe 2 de l'article 17 sera limitee aux refugies qui sont veufs 
d'un conjoint chilien;

4) Sous la reserve que le Gouvemement chilien ne peut ac- 
corder, pour l'execution d'un ordre d'expulsion, un delai plus 
long que celui que les lois chiliennes accordent aux autres 
Grangers en general.

C h in e

Avec reserve k l’egard des articles suivants :
(1).La demise partie de l’article 14, qui se lit comme suit: 
Dans le territoire de l'un quelconque des autres Etats Con

stants, il beneficiera de la protection qui est accordee dans 
kdit territoire aux nationaux du pays dans lequel il a sa resi
dence habituelle.

(2). Article 16, paragraphe 3.

Be l g iq u e

Avec confirmation des reserves faites par le Gouvemement 
du Royaume-Uni lors de l'application de la Convention au ter
ritoire chypriote.

D a n e m a r k 19

25 mars 1968
[Avec] la reserve suivante:
L'obligation, enoncee au paragraphe 1 de l'article 17, d'ac- 

corder a tout refugie residant regulierement au Danemark le 
traitement le plus favorable accorde aux ressortissants d'un pays 
etranger en ce qui conceme l'exercice d'une activite profession- 
nelle salariee ne doit pas etre interpretee comme etablissant que 
tout refugie a droit aux privileges qui sont accordes, a cet egard 
aux ressortissants de la Finlande, de l'lslande, de la Norvege et 
de la Suede.

E g y pt e

Avec reserves a l'egard du paragraphel de l'article 12, para
graphe 1 des articles 20 et 22, et a l'egard des articles 23 et 24.
Eclaircissements (requs le 24 septembre 1981) :

1. L'Egypte a formule des reserves au sujet du 
paragraphe 1 de l'article 12 parce que les dispositions de ce par
agraphe s'opposent aux lois interieures de I'Egypte. En effet, ce 
paragraphe stipule que le statut personnel de tout refugie sera 
regi par la loi du pays de son domicile, ou a defaut de domicile, 
par la loi du pays de sa residence, ce qui est en contradiction 
avec l'article 25 du droit civil egyptien qui stipule que :

"Le magistrat precise la loi qu'il convient d'appliquer aux 
personnes dont la nationalite est indeterminee ou qui possedent 
plusieurs nationality a la fois. C'est la loi egyptienne qui s'ap
plique aux personnes qui sont reputees posseder simultanement 
la nationalite egyptienne du point de vue de I'Egypte, et la na
tionalite d'un ou plusieurs autres Etats du point de vue de cet ou 
ces autres Etats."

Les instances egyptiennes competentes ne sont pas pretes a 
modifier cet article du droit civil.

2. Les autorites egyptiennes competentes souhaitent for
muler une reserve generale a propos de l'article 20, du para
graphe 1 de l'article 22, et des articles 23 et 24 de la Convention 
de 1951, car ces articles conferent aux refugies le meme traite
ment qu'aux nationaux.

Nous avons formule cette reserve generale afin d'eviter toute 
entrave au pouvoir discretionnaire par lequel I'Egypte peut ac
corder les privileges aux refugies, selon chaque circonstance.

E q u a t e u r

[Avec] les declarations et reserve suivantes:
En ce qui conceme l'article premier, qui traite de la defini

tion du mot "refugie", le Gouvemement equatorien declare que 
son adhesion a la Convention relative au statut des refugies 
n'implique pas qu'il reconnait les conventions que 1'Equateur n'a 
pas expressement signees et ratifiees.

En ce qui conceme l'article 15,1'Equateur declare en outre 
qu'il n'accepte les dispositions qui y figurent que dans la mesure 
ou celles-ci ne sont pas incompatibles avec les dispositions con
stitutionnelles et legislatives en vigueur qui interdisent aux 
Strangers et, par consequent, aux refugies d'appartenir a des or
ganisations politiques.

E s p a g n e

a) L'expression "le traitement le plus favorable" sera inter- 
pretee dans tous les articles ou elle est utilisee comme ne com- 
prenant pas les droits qui, de par la loi ou de par les traites, sont 
accordes aux ressortissants portugais, andorrans, philippins ou

Ch y p r e18
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de pays latino-americains, ou aux ressortissants des pays avec 
lesquels auront ete conclus des accords intemationaux de cara
ctere regional.

b) Le Gouvemement espagnol n'accorde pas a l'article 8 
une valeur obligatoire, mais le considere comme une recom- 
mandation.

c) Le Gouvemement espagnol reserve sa position quant a 
l'application du paragraphe 1 de l'article 12. Le paragraphe 2 de 
l'article 12 sera interprete comme referant exclusivement aux 
droits acquis par un refugie avant la date ou il a obtenu, dans 
quelque pays que ce soit, le statut de refugie.

d) L'article 26 de la Convention sera interprete comme ne 
faisant pas obstacle a l'adoption de mesures speciales quant au 
lieu de residence de certains refugies, conformement a la legis
lation espagnole.

E stonie

Avec les reserves suivantes...:
1) aux Articles 23 et 24 comme suit:
La Republique d'Estonie considere les dispositions des arti

cles 23 et 24 comme de simples recommandations et non pas 
comme juridiquement contraignantes.

2) k PArticle 25 comme suit:
La Republique d'Estonie ne sera pas tenue de faire delivrer 

un certificat par une autorite estonienne, a la place des autorites 
d'un pays etranger, si les documents justifiant la delivrance d'un 
tel certificat n'existent pas en Republique d'Estonie.

3) a l’Article 28, paragraphe 1 comme suit:
Au cours des cinq premieres annees qui suivront l'entree en 

vigueur de la presente Convention, la Republique d'Estonie ne 
sera pas tenue de delivrer les titres de voyage vises a l'article 28.

E thiopie

Avec les reserves suivantes faites en vertu des dispositions 
du paragraphe 1 de l’article 42 de la Convention et du para
graphe 1 de l’article VII du Protocole:

Les dispositions des articles 8,9,17 (2) et 22 (1) de la Con
vention sont considerees comme de simples recommandations 
et non comme enon£ant des obligations liant juridiquement les 
parties.

Fidji

Le Gouvemement de Fidji a declare que les premiere et 
quatrieme reserves formulees par le Royaume-Uni sont con
firmees mais ont ete remaniees, de mani&re a convenir mieux a 
l'application par Fidji, comme suit:

1) Le Gouvemement de Fidji considere que les articles 8 et
9 ne l'empecheraient pas de prendre, en temps de guerre ou dans 
d'autres circonstances graves et exceptionnelles, dans l'interet 
de la securite nationale, des mesures a l'egard d'un refugie, en 
raison de sa nationalite. Les dispositions de l'article 8 ne pour- 
ront empecher le Gouvemement de Fidji d'exercer ses droits sur 
les biens ou les interets qu'il a pu acqu6rir ou qu'il pourra avoir 
acquis en tant que Puissance alliee ou associee, en vertu d'un 
traite de paix, ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
retablissement de la paix, qui a ete ou pourra etre conclu a la 
suite de la deuxieme guerre mondiale. En outre, les dispositions 
de l'article 8 n'auront pas d'effet sur le regime applicable aux bi
ens ou interets qui, a la date de l'entree en vigueur de la Conven
tion pour Fidji, Staient places sous le controle du Gouvemement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ou 
du Gouvemement de Fidji, respectivement, par suite d'un etat 
de guerre ayant existe entre lesdits Gouvemements et un autre 
Etat.

2) Le Gouvemement de Fidji n'est pas en mesure de s'en
gager a remplir les obligations mentionnees aux paragraphes 1

et 2 de l'article 25 et il ne peut s'engager a appliquer les dism. 
sitions du paragraphe 3 que dans les limites autorisees pariah

Commentaire:
II n'existe pas, a Fidji, de dispositions relatives a l'aide ad

ministrative prevue a l'article 25 et il n'a pas ete juge necessaiit 
de prendre des dispositions de ce genre en faveur de refugies. 
Au cas ou des documents ou certificats mentionnes au pan. 
graphe 2 dudit article seraient necessaires, des attestations sous 
serment en tiendront lieu...

Toute autre reserves formulees par le Royaume-Uni a la 
Convention susmentionnee sont retirees.

F in l a n d e 20

Avec les reserves suivantes :
1) Une reserve generale impliquant que l'application des 

dispositions de la Convention qui conferent aux refiigies le 
traitement le plus favorable accorde aux ressortissants d'un pays 
Stranger ne sera pas affectee par le fait que des droits et avan- 
tages speciaux sont deja accordes ou pourraient etre accordes 
par la Finlande aux ressortissants du Danemark, de l'lslande, de 
la Norvege et de la Suede ou aux ressortissants d'un de ces pays;

5) Une reserve a l'article 24, paragraphe 1, b, et 
paragraphe 3, portant que ces dispositions ne lieront pas la Fin- 
lande;

F r a n c e

"En procedant au depot de son instrument de ratification, le 
Gouvemement de la Republique fran?aise, se prdvalant des dis
positions de l'article 42 de la Convention, fait la declaration 
suivante:

"a) II considere que le paragraphe 2 de l'article 29 ne faitpas 
obstacle a l'application sur le territoire fran9ais des dispositions 
de la Loi du 7 mai 1934 autorisant la perception du droit Nansen 
au profit des oeuvres d'assistance, d'etablissement et de secoms 
aux refugies;

"b) L'article 17 ne saurait faire obstacle a l'application des 
lois et reglements qui fixent la proportion de salaries etrangers 
que les employeurs sont autorises a occuper en France et m 
obligations imposees a ceux-ci lors de l'engagement de la main- 
d'oeuvre etrangere."

G a m b ie 21

G £ o r g ie

Conformement au paragraphe 1 de l'article 40 de ladite Con
vention, celle-ci ne s'applique, en attendant le plein retabhsse- 
ment de l'integrite territoriale de la Georgie, qu'au territoire sur 
lequel s'exerce la juridiction de la  Georgie.

GRfeCE22

"Le Gouvemement hellenique se reserve de derogerdans les 
cas ou circonstances qui, a son avis, justifieraient l'application 
d'une procedure exceptionnelle dans l'interet d e la  secunte na
tionale ou de l'ordre public, aux obligations qui decoulent 
dispositions de l'article 26."

G u a t e m a l a

La Republique du Guatemala adhere a la C o n v e n t i o n  re li 
tive au statut des refugies et au Protocole y relatif, a v e c  ce 
reserve qu'elle n'appliquera pas les dispositions desdits ins®* 
ments pour lesquelles la Convention admet des r e s e r v e s ,  s t i  
dites dispositions vont a l'encontre des no*®
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constitutionnelles du pays ou de regies d'ordre public propres au 
droit interne.

L 'e x p re s s io n  "un traitement aussi favorable que possible" 
dans to u s  le s  articles de la Convention et du Protocole ou elle 
est e m p lo y e e  doit s'entendre comme ne comprenant pas les 
droits que  la Republique du Guatemala a accordes ou accorde- 
u it , en  v e r tu  de lois ou de traites, aux ressortissants des pays 
d'A m erique centrale ou d'autres pays avec lesquels elle a conclu 
ou serait a m e n d e  a conclure des accord regionaux.

H o n d u r a s

Reserves:
a) En ce qui conceme l'article 7

Le Gouvemement de la Republique de Honduras considcre 
qu'il est tenu par cet article a accorder aux refugies les avantages 
et le traitement qu'il juge appropries, en vertu de son pouvoir 
discretionnaire et compte tenu des besoins Economiques et so
ciaux du pays, ainsi que de ces exigences en matiere de de- 
mocratie et de securite;
b) En ce qui conceme l'article 17

Le present article ne saurait en aucune fa?on etre entendu 
comme imposant des limites a l'application de la legislation du 
travail et de l'institution du Service civil du pays, notamment en 
ce qui conceme les exigences, cotisations et conditions de tra
vail imposees aux etrangers exer?ant une activite profession- 
nelle salariee;
c) En ce qui conceme l ’article 24

Le Gouvemement de la Republique du Honduras se con- 
formera au present article dans la mesure ou il ne contrevient 
pas aux principes constitutionnels qui fondent la legislation du 
travail, le droit administratif et le regime de securite sociale en 
vigueur dans le pays;
i) En ce qui conceme les articles 26 et 31 

Le Gouvemement de la Republique de Honduras se reserve 
le droit de fixer, deplacer ou circonscrire le lieu de residence de 
certains refugies ou groupes de refugiees et celui de restreindre 
leur liberty de circulation en fonction de considerations d'ordre 
national ou international;
e) En ce qui conceme l'article 34 

Le Gouvemement de la Republique du Honduras ne sera pas 
tenu d'accorder aux refugies des facilites en matiere de natural
isation allant au-deli de celles qu'il est d'usage d'accorder aux 
etrangers en general, conformement aux lois du pays.

Ira n  (R £ p u b l iq u e  is l a m iq u e  d ')

“[Avec] les reserves suivantes:
1. Dans tous les cas ou conformement aux dispositions de 

la presente Convention les refugies beneficient du traitement le 
plus favorable accorde aux ressortissants d'un Etat etranger, le 
Gouvemement de l'lran se reserve le droit de ne pas accorder 
aux refugies le traitement le plus favorable accorde aux nation- 
aux des Etats avec lesquels l'lran a conclu des accords region
aux d'etablissement, ou de caractere douanier, economique et 
politique.

2. Le Gouvemement de l'lran considere uniquement com- 
recommandations les stipulations figurant aux articles 17,

23,24 et 26."

IRLANDE23 

Avec les declarations et reserves suivantes :

2. Le Gouvemement irlandais considere que, dans le texte 
®glais de la Convention, les mots "public order", figurant au 
Paragraphe 1 de l'article 32, et les mots "in accordance with due 
process of law", figurant au paragraphe 2 de l'article 32, signi

fied, respectivement, "public policy" et "in accordance with a 
procedure provided by law".

3. En ce qui conceme l'article 17, le Gouvemement ir
landais ne s'engage pas a accorder aux refugies, en ce qui con
ceme l'exercice d'une activite professionnelle salariee, des 
droits plus favorables que ceux dont jouissent les etrangers en 
general.

4. Le Gouvemement irlandais ne s'engage a donner effet 
aux dispositions de l'article 25 que dans la mesure ou il lui est 
possible et permis de le faire en vertu de la legislation irlanda- 
ise.

5. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 29, le Gou
vemement irlandais ne s'engage pas a accorder aux refugies un 
traitement plus favorable que celui dont jouissent les etrangers 
en general en ce qui conceme:

c) L'impot sur le revenu (y compris la surtaxe).

Isr a e l

Avec les dedaratons et reserves suivantes:

2. Les articles 8 et 12 ne s'appliqueront pas a Israel.
3. L'article 28 s'appliquera a Israel sous reserve des restric

tions qui decoulent de l'article 6 de la loi de 5712-1952 relative 
aux passeports, aux termes duquel le Ministre a la faculte :

a) De refuser de delivrer un passeport ou un laissez-passer 
ou d'en proroger la validite;

b) De ne delivrer un passeport ou un laissez-passer ou de 
n'en proroger la validite qu'a certaines conditions;

c) D'annuler un passeport ou un laissez-passer deja delivre, 
ou d'en abreger la validite, et d'en ordonner la restitution;

d) De limiter, soit avant, soit apres la deiivrance d'un passe
port ou d'un laissez-passer, le nombre de pays pour lesquels ils 
sont valables.

4. Le Ministre des finances aura un pouvoir discretionnaire 
en ce qui conceme l'octroi des autorisations visees a l'article 30.

ITALIE24

J a m a Iq u e

Le Gouvemement jamaliquain a notifie au Secretaire general 
qu'il confirme et maintient les reserves ci-apres qui ont ete for
mulees aux moment ou le Royaume-Uni a etendu a la Jamaique 
l'application de la Convention:

i) Le Royaume-Uni considere que les dispositions des ar
ticles 8 et 9 n'empechent pas ledit territoire, en temps de guerre 
ou dans d'autres circonstances graves et exceptionnelles, de 
prendre, dans l'interet de la securite nationale, des mesures a 
l'egard d'un refugie en raison de sa nationalite. Les dispositions 
de l'article 8 n'empecheront pas le Gouvemement du Royaume- 
Uni d'exercer tous droits sur des biens ou des interets qu'il a ac
quis ou viendrait a acquerir en tant que Puissance alliee ou as- 
sociee aux termes d'un traite de paix ou d'un autre accord ou 
arrangement relatif au retablissement de la paix, qui a ete ou qui 
pourrait etre conclu en consequence de la seconde guerre 
mondiale. En outre, les dispositions de l'article 8 ne modifieront 
pas le traitement a appliquer a des biens ou interets quels qu'ils 
soient qui, a la date de l'entree en vigueur de la Convention a 
l'egard du territoire susmentionne, sont sous le contr61e du Gou
vemement du Royaume-Uni en raison de l'etat de guerre qui ex- 
iste ou qui a existe entre eux et tout autre Etat.

ii) Le Gouvemement du Royaume-Uni accepte que les dis
positions du paragraphe 2 de l'article 17 s'appliquent au terri
toire susmentionne a condition que, dans l'alinea a, les mots 
"trois ans" soient remplaces par les mots "quatre ans" et que l'al- 
inea c soit supprime.
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iii) Le Gouvemement du Royaume-Uni ne peut s'engager i  
assurer l'application au territoire susmentionne des dispositions 
de l'alinea b du paragraphe 1 de l'article 24 et du paragraphe 2 
dudit article que dans la mesure ou la loi le permet.

iv) Le Gouvemement du Royaume-Uni ne peut pas prendre 
l'engagement d'assurer l'application dans le territoire susmen
tionne des dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 25; il 
ne peut s'engager a y assurer l'application des dispositions du 
paragraphe 3 dudit article que dans la mesure ou la loi le permet.

Lettonie

Reserve
Conformement au premier paragraphe de l'article 42, de [la

dite Convention], la Republique de Lettonie declare qu'il ne se 
considere pas li6 par les dispositions de l'article 8 et de 
l'article 34 de la Convention.

Reserve
Conformement a l'article 42, paragraphe 1, de [ladite Con

vention], la Republique de Lettonie, en ce qui conceme l'article
26 de la Convention, qu'il se reserve le droit de designer un lieu 
ou des lieux de residence pour les refugies chaque fois que les 
considerations touchant la securite nationale ou 1'ordre public 
les justifient.

Reserve
Conformement a l'article 42, paragraphe 1, de [ladite Con

vention], la Republique de Lettonie declare que les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 17 et de l'article 24 de la Con
vention, qu'il les considere comme les recommandations et 
n'accordent pas comme les valeurs obligatoires.

Reserve
Conformement a l'article 42, paragraphe 1, [de ladite Con

vention], la Republique de Lettonie declare que, dans tous les 
cas ou la Convention accorde aux refugies le traitement le plus 
favorable consenti aux nationaux d'un pays etranger, cette dis
position ne sera pas interpretee par le Gouvemement de la 
Republique de Lettonie comme comprenant necessairement le 
regime accorde aux nationaux des pays avec lesquels la Repub
lique de Lettonie a conclu des accords regionaux portant sur des 
questions douanieres, economiques, politiques ou de securite 
sociale.

L iec h tenstein

[Avec] les reserves suivantes:
Ad article 17: En ce qui conceme l'exercice d'une activite 

lucrative, les refugies sont assimiles, en droit, aux etrangers en 
general, etant cependant stipule que les autorites competentes 
s'efforceront, dans toute la mesure du possible, de leur appliquer 
les dispositions prevues par cet article.

Ad article 24, paragraphe 1 alineas a e tb  :
Sont applicables aux refugies les prescriptions regissant les 

etrangers en general en matiere de formation professionnelle et 
d'apprentissage, d'assurance-chomage et d'assurance- vieillesse 
et survivants. Pour l'assurance-vieillesse et survivants, les re
fugies residant au Liechtenstein (y compris leurs survivants si 
ces demiers sont consideres comme refugies) ont cependant 
deja droit aux rentes ordinaires de vieillesse ou de survivants 
apres avoir paye des cotisations pendant au total une annee en- 
tiere au moins, a condition qu'ils aient habite au Liechtenstein 
pendant dix annees-dont cinq annees immediatement et de 
fa?on ininterrompue avant la realisation de l’evenement assure. 
En outre, la reduction des rentes a raison d'un tiers prescrite, 
pour les etrangers et les apatrides, & l'article 74 de la loi sur l'as- 
surance-vieillesse et survivants n'est pas applicable aux re
fugies. Les refugies habitant au Liechtenstein qui, apres la 
realisation de l'evenement assure, n'ont pas droit a une rente de 
vieillesse ou de survivants obtiennent, outre le remboursement

de leurs cotisations, la restitution des cotisations d'employeurs 
eventuelles.

L u x e m b o u r g

Lors de la signature:
Sous la reserve suivante: dans tous les cas ou la Convention 

confere aux refugies le traitement le plus favorable accorde am 
ressortissants d'un pays etranger, cette clause ne sera pas inter
pretee comme devant comporter le regime accorde aux nation
aux des pays avec lesquels le Grand-Duche du Luxembourg a 
conclu des accords regionaux, douaniers, economiques ou poli
tiques.

15 novembre 1984
Declaration interpretative

"Le Grand-Duche du Luxembourg estime que la reserve 
faite par la Republique du Guatemala concemant la Convention 
du 28 juillet 1951 relative au statut des refugies ainsi que le Pro
tocole du 31 janvier 1967 relatif au statut des refugies ne porte 
pas atteinte aux obligations du Guatemala decoulant desdits 
actes."

M a d a g a s c a r

"Les dispositions du premier paragraphe de l'article 7 ne se
ront pas inteipretees comme devant comporter le regime ac
corde aux nationaux des pays avec lesquels la Republique 
malgache a conclu des conventions d’etablissement ou des ac
cords de cooperation.

"Les dispositions des articles 8 et 9 ne sauraient etre inter- 
pretees comme interdisant au Gouvemement malgache de pren
dre, en temps de guerre, ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, dans l'interet de la security nationale, des 
mesures a l'egard d'un refugie en raison de sa nationalite.

"Les dispositions de l'article 17 ne sauraient etre interprets 
comme faisant obstacle a l'application des lois et reglements qui 
fixent la proportion de salaries etrangers que les employeurs 
sont autorises a occuper a Madagascar, et aux obligations ira- 
posees a ceux-ci lors de l'engagement de la main-d'oeuvre 
etrangere."

M a l a w i

LArticles 7,13, 15,19, 22 et24
Le Gouvemement de la Republique du M a l a w i  considere 

que les dispositions des articles ci-dessus sont de simples re
commandations et n'ont pas force obligatoire.
2. Article 17

Le Gouvemement de la Republique du Malawi ne se consid
ere pas comme tenu d'accorder a un refugie qui remplit l'une des 
conditions enoncees aux sous-alineas a) a c) du paragraphe 2 de 
l'article 17 l'exemption automatique d'obtenir un permis de tra
vail.

Pour ce qui est de l'article 17 dans son ensemble, le Gou
vemement de la Republique du Malawi ne s'engage pas aRe
corder aux refugies, en ce qui conceme l'exercice dune 
profession salariee, un traitement plus favorable qu'aux 
etrangers en general.
3. Article 26

Le Gouvemement de la Republique du Malawi se reserve le 
droit de fixer le lieu ou les lieux de residence des refugies ainsi 
que de limiter leur liberty de deplacement pour des raisons d or- 
dre ou de securite nationale.
4. Article 34

Le Gouvemement de la Republique du Malawi n'est p® 
tenu d'accorder aux refugies des facilites plus grandes que 
accordees aux etrangers en general, conformement aux lois 
reglements du pays sur la naturalisation.
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M e x iq u e

Declarations interpretatives:
Le Gouvemement mexicain se reservera toujours le droit de 

determiner et d'octroyer le statut de refugie, conformement 4 ses 
dispositions legislatives en vigueur et sans prejudice de la defi
nition du terme refugie figurant a l'article premier de la Conven
tion et a l'article premier de son Protocole.

C o n f o r m e m e n t  a sa legislation nationale, le Gouvemement 
m e x ic a in  a l e  pouvoir de donner aux refugies plus de facilites, 
en vue de leur naturalisation et de leur assimilation, qu'aux 
etrangers en general dans le cadre de sa politique demo- 
graphique e t  en particulier de sa politique en matiere de re
fiigies.
Reserves :

Le Gouvemement mexicain est convaincu qu'il est impor
tant que tous les refugies aient la possibility d'acceder a un em- 
ploi remunere pour assurer leur subsistance et s’engage a leur 
accorder, conformement a la loi, un traitement similaire a celui 
qui est accorde aux etrangers en general, compte tenu des lois et 
reglements qui determinent le pourcentage de travailleurs 
etrangers que les chefs d'entreprise sont autorises a employer au 
Mexique, et sans qu'il soit deroge aux obligations des patrons en 
ce qui conceme l'emploi des travailleurs etrangers.

Cependant, etant donne que le Gouvemement mexicain ne 
peut garantir aux refugies qui remplissent les conditions enon
cees aux alinSas a), b) et c) du paragraphe 2 de l'article 17 de la 
Convention, 1'exemption automatique des obligations dont il 
faut s'acquitter pour l'obtention d'un permis de travail, il formu- 
le une reserve expresse auxdites dispositions.

Le Gouvemement mexicain se reserve le droit de decider, 
conform&nent a sa legislation nationale, du lieu ou des lieux de 
residence des refugies et de fixer leurs conditions de circulation 
sur le tenitoire national, et formule en consequence une reserve 
expresse au sujet des articles 26 et 31.2 de la Convention.

Le Gouvemement mexicain emet une reserve expresse au 
sujet de l'article 32 de la Convention, en vertu de l'application 
de l'article 33 de la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique, sans prejudice du respect du principe de non-refoule
ment figurant a l'article 33 de la Convention.

M o n a c o

"Sous reserve que les stipulations figurant aux articles 7 2), 
15,22 (paragraphe 1), 23 et 24 soient provisoirement consid
e r s  comme des recommandations et non comme des obliga- 
tionsjuridiques."

M o z a m b iq u e

En ce qui concerne les articles 13 et 22 :
Le Gouvemement de la Republique populaire du Mozam

bique considere ces dispositions comme de simples recomman
dations ne l'obligeant pas a accorder aux refugies, en matiere de 
propriete et d'enseignement primaire, le meme traitement qu'a 
ses nationaux.
En ce qui concerne les articles 17 et 19:

Le Gouvemement de la Republique populaire du Mozam
bique interprete ces dispositions comme ne l'obligeant pas h ac
corder de dispenses a l'obligation d'obtenir un permis de travail.
En ce qui conceme l'article 15 :

Le Gouvemement de la Republique populaire du Mozam
bique ne sera pas tenu d'accorder aux refugies ou groupes de re- 
™gies residant sur son territoire un traitement plus favorable 
<lue celui qu'il accorde a ses nationaux en ce qui conceme les

M a l t e 25 droits d'association, et il reserve son droit de limiter l'exercice 
de ces droits dans l'interet de la securite nationale.
En ce qui conceme l'article 26:

Le Gouvemement de la Republique populaire du Mozam
bique reserve son droit de designer le lieu ou les lieux dans 
lesquels les refugies doivent avoir leur residence principale ou 
de limiter leur liberte de circulation chaque fois que les consid
erations touchant la securite nationale le justifieront.
En ce qui conceme l'article 34:

Le Gouvemement de la Republique populaire du Mozam
bique considere qu'il n'est pas tenu d'accorder aux refugies, en 
ce qui conceme la legislation en matiere de naturalisation, des 
facilites plus importantes que celles qu'il accorde en general aux 
autres categories d'etrangers.

N a m ib ie

Avec la reserve a l’egard de l’article 26 :
Le Gouvemement namibien reserve le droit de designer le 

lieu ou les lieux d'accueil et de residence principale pour les re
fugies ou de limiter leur liberte de circulation, lorsque cela est 
necessaire ou souhaitable pour des raisons de securite nationale.

NORVfeGE26

L'obligation, stipulee au paragraphe 1 de l'article 17, d'ac
corder a tout refugie residant regulierement sur le territoire des 
parties contractantes le traitement le plus favorable accorde, 
dans les memes circonstances, aux ressortissants d'un pays 
etranger, en ce qui conceme l'exercice d'une activite profession- 
nelle salariee, ne sera pas interpretee comme etendant aux re
fugies le benefice des accords que la Norvege pourrait conclure 
avec le Danemark, la Finlande, l'lslande et la Suede, ou l'un 
quelconque de ces pays, en vue d'etablir des conditions special
es pour les echanges de main-d'oeuvre entre les pays en ques
tion.

N  OU VELLE-Zt LANDE

Le Gouvemement neo-zelandais ne peut s'engager a donner 
effet aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 24 de la Con
vention que dans la mesure ou la legislation neo-zelandaise le 
permet.

OUGANDA

1) Article 7 : Le Gouvemement de la Republique de 
l'Ouganda considere que cette disposition ne confere aux re
fugies qui se trouvent sur son territoire a un moment donne au
cun droit de nature juridique, politique ou autre dont ils puissent 
legalement se prevaloir. En consequence, le Gouvemement de 
la Republique de l'Ouganda accordera aux refugies les facilites 
et le regime que, dans sa liberte ^appreciation souveraine, il 
jugera appropries, compte tenu de sa propre securite et de ses 
besoins economiques et sociaux.

2) Articles 8 et 9 : Le Gouvemement de la Republique de 
l'Ouganda declare qu'il ne reconnait aux dispositions des arti
cles 8 et 9 que la valeur de recommandation.

3) Article 13 : Le Gouvemement de la Republique de 
l'Ouganda se reserve le droit de restreindre l'application de cette 
disposition sans en referer aux tribunaux judiciaires ou aux 
tribunaux d'arbitrage, nationaux et intemationaux, s'il considere 
que cette restriction est dans l'interet public.

4) Article 15 : Le Gouvemement de la Republique de 
l'Ouganda aura toute liberte, dans l'interet public, de retirer a 
tous refugies sur son territoire tout ou partie des droits qui sont 
conferes en vertu dudit article a  cette categorie de residents.

5) Article 16 : Le Gouvemement de la Republique de 
l'Ouganda considere que les paragraphes 2 et 3 dudit article ne

V  2 . RfeFUGltS ET APATRIDES 3 7 3



l'obligent pas a accorder aux refugies ayant besoin d'assistance 
judiciaire un traitement plus favorable que celui qui est octroye 
de fa?on generale aux ressortissants d'un pays etranger dans des 
circonstances analogues.

6) Article 17: L'obligation stipulee a l'article 17 et relative 
au traitement a accorder aux refugies residant regulierement sur 
le territoire ne pourra etre interpretee comme Cendant aux re
fugies le traitement preferentiel accorde aux ressortissants des 
Etats qui beneficient de privileges speciaux en vertu de traites 
existants ou future entre l'Ouganda et lesdits Etats, en particulier 
les Etats de la Communaute est-africaine et de l'Organisation de 
l'unite africaine, conformement aux dispositions pertinentes qui 
regissent lesdites associations.

7) Article 25 : Le Gouvemement de la Republique de 
l'Ouganda considere que ledit article ne l'oblige a supporter des 
depenses a l'occasion de l'octroi d'une aide administrative aux 
refugies que dans la mesure ou cette aide lui est demandee et ou 
les depenses ainsi exposees lui sont remboursees par le Haut- 
Commissariat des Nations Unies pour les refugies ou tout autre 
organisme des NationsUnies qui pourrait lui succeder.

8) Article 32: Sans avoir a en referer a l'autorite judiciaire, 
le Gouvemement de la Republique de l'Ouganda aura, dans l'in- 
teret public, le droit absolu d'expulser un refugie de son terri
toire et pourra a tout moment appliquer les mesures d'ordre 
interne qu'il jugera opportunes compte tenu des circonstances. 
II est cependant entendu que les mesures ainsi prises par le Gou
vemement de la Republique de l'Ouganda n'iront pas a l'encon- 
tre des dispositions de l'article 33 de la Convention.

P a po u a sie -N ouvelle-G u in £e

Conformement au paragraphe 1 de l'article 42 de la Conven
tion, le Gouvemement de la Papouasie-Nouvelle-Guinee for
mule des reserves aux dispositions des articles 17 (1), 21,22 (1), 
26,31,32 et 34 de la Convention et n'accepte pas les obligations 
qui sont stipulees dans lesdits articles.

Pays-Bas

Reserve formulee lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification :

"Cette signature est faite sous la reserve que dans tous les 
cas ou cette Convention confere aux refugies le traitement le 
plus favorable accorde aux ressortissants d'un pays etranger, ce
tte clause ne sera pas interpretee comme comportant le regime 
accorde aux nationaux des pays avec lesquels les Pays-Bas ont 
conclu des accords regionaux, douaniers, economiques ou poli
tiques."
Declarations:

"1) Le Gouvemement neerlandais, en ce qui conceme l'arti- 
cle 26 de la presente Convention, se reserve la faculte de design
er a certains refugies ou groupes de refugies un lieu de residence 
principale pour des raisons d'ordre public;

"2)Le Gouvemement neerlandais, dans les notifications 
concemant les territoires d'outre-mer ainsi qu'il est mentionne a 
l'article 40, paragraphe 2, de la presente Convention, se reserve 
la faculte de faire relativement a ces territoires une declaration 
telle qu'elle est comprise a l'article premier, section B, et de for
muler des reserves conformement a l'article 42 de la Conven
tion."
Declaration interpretative

"En deposant l'instrument de ratification des Pays-Bas de la 
Convention relative au statut des refugies, je declare, au nom du 
Gouvemement neerlandais, que celui-ci ne considere pas les 
Amboinais qui ont ete transportes aux Pays-Bas apres le
27 decembre 1949, date du transfert de souverainete effectue 
par le Royaume des Pays-Bas a la Republique des Etats-Unis 
d'Indonesie, comme pouvant repondre a la qualification de re

fugies, telle qu'elle est envisagee aux termes de l'article premier 
de ladite Convention."

P o l o g n e

La Republique de Pologne ne se considerera pas liee paries 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 24.

P o r t u g a l 27

13 j u i l l e t  1976
Dans tous les cas ou, aux termes de la Convention, les re

fugies se voient accorder le statut de la personne la plus fa- 
vorisee octroye aux ressortissants d'un pays etranger, cette 
clause ne sera pas interpretee comme designant le statut accorde 
par le Portugal aux ressortissants du Bresil.

R e p u b l iq u e  d e  C o r£ e

La Republique de Coree declare, conformement a 
l'article 42 de la convention, qu'elle n'est pas liee par l'article 7, 
aux termes duquel, apres un d61ai de residence de trois ans, tous 
les refugies beneficieront, sur le territoire des Etats contract- 
ants, de la dispense de reciprocite legislative.

R e p u b l iq u e  d e  M o l d o v a

Declarations et reserves:
... avec les declarations et reserves suivantes:
1. Conformement au paragraphe 1 de l'article 40 de la Con

vention, la Republique de Moldova declare que, d'ici le retab- 
lissement complet de son integrite territoriale, les dispositions 
de la Convention ne s'appliquent qu'au territoire sur lequel !a 
Republique de Moldova exerce sa juridiction.

2. La R6publique de Moldova applique les dispositions de 
la presente convention sans discrimination quant a la race, a la 
religion ou au pays d'origine, tel que le stipule l'article 3 dela 
Convention.

3. Aux fins de la presente convention, la notion de «resi
dence » s'entend du domicile permanent et legitime.

4. Conformement au paragraphe 1 de l'article 42 de la Con
vention, la Republique de Moldova se reserve le droit dene pas 
interpreter les dispositions de la Convention en vertu desquelles 
les refugies re?oivent un traitement non moins favorable que ce
lui qui est accorde aux etrangers en general comme constituant 
une obligation d'offrir aux refugies un regime semblable a celui 
qui est accorde aux citoyens des Etats avec lesquels la Repub
lique de Moldova a signe des traites regionaux douaniers, 
economiques, politiques ou relatifs a la securite sociale

5. Conformement au paragraphe 1 de l'article 42 de la Con
vention, la Republique de Moldova se reserve le droit de con- 
siderer les dispositions de l'article 13 comme des 
recommandations et non comme des obligations.

6. Conformement au paragraphe 1 de l'article 42 de la Con
vention, la Republique de Moldova se reserve le droit de con- 
siderer les dispositions du paragraphe 2 de l'article 17 comme 
des recommandations et non comme des obligations.

7. Conformement au paragraphe 1 de l'article 42 de la Con
vention, la Republique de Moldova interprete les dispositions 
de l'article 21 de la Convention comme ne lui imposant pas 1 ob
ligation de foumir un logement aux refugies. | .

8. La Republique de Moldova se reserve le droit d'appH- 
quer les dispositions de l'article 24 de fafon qu'elles n'empieten 
pas sur les dispositions legislatives constitutionnelles et internes 
concemant le droit au travail et la protection sociale.

9. Conformement au paragraphe 1 de l'article 42 de la Con
vention, pour l'application de l'article 26 de ladite convention!3 
Republique de Moldova se reserve le droit de determiner le «eU 
de residence rde certains refugies ou groupes de refugies dans 
l'interet de I'Etat et de la societe.
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10. La Republique de Moldova applique les dispositions de 
l’article 31 de la Convention a compter de la date d'entree en 
vigueur de la loi sur le statut de refugie.

r o y a u m e - U n i  d e  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  d ' I r la n d e  du  
N o r d

i) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
N ord  considere que les articles 8 et 9 ne l'empecheraient pas de 
prendre, en temps de guerre ou dans d'autres circonstances 
graves et exceptionnelles, dans l'interet de la security nationale, 
des mesures a l'egard d'un refugie, en raison de sa nationalite. 
Les dispositions de l'article 8 ne pourront empecher le Gou
vemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord d'exercer ses droits sur les biens ou les interets qu'il a 
puacquerir ou qu'il pourra avoir acquis en tant que Puissance al- 
liee ou associee, en vertu d'un traite de paix ou de tout autre ac
cord ou arrangement pour le retablissement de la paix, qui a ete 
ou pourra etre conclu a la suite de la deuxieme guerre mondiale. 
En outre, les dispositions de l'article 8 n'auront pas d'effet sur le 
regime applicable aux biens ou interets qui, a la date de l'entree 
en vigueur de la Convention dans le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, seront places sous le controle du 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande duNord par suite d'un etat de guerre existant ou ayant ex
ists entre ledit Gouvemement et un autre Etat.

ii) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord accepte le paragraphe 2 de l'article 17 
sous reserve que les mots "quatre ans" soient substitues aux 
mots "trois ans", a l'alinea a, et que l'alinea c soit supprime.

iii) En ce qui conceme celles des questions mentionnees a 
l'alinea b du paragraphe 1 de l'article 24 qui relevent de la com
petence du Service national de la sante, le Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ne peut 
s'engager a appliquer les dispositions dudit paragraphe que dans 
les limites autorisees par la loi; il ne peut s'engager a appliquer 
les dispositions du paragraphe 2 du meme article que dans les 
limites autorisees par la loi.

iv)Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure de s'engager a 
remplir les obligations mentionnees aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 25 et il ne peut s'engager a appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisees par la loi.
Commentaires:

Ence qui conceme l'alinea b du paragraphe 1 de l'article 21 
relatif a certaines questions qui reinvent de la competence du 
Service national de la sante, la Loi de 1949 (amendement) sur 
le Service national de la sante contient des dispositions qui per- 
mettent d'exiger le paiement des soins re9us au titre dudit serv
ice par des personnes qui ne resident pas ordinairement en 
Grande-Bretagne (categorie dans laquelle entrent les refugies). 
H n'a pas ete fait usage, jusqu'a present, de cette faculte, mais il 
est possible qu'on soit amene a appliquer ces dispositions dans 
l'avenir. En Irlande du Nord, les services sanitaires sont reserves 
aux personnes qui resident ordinairement dans le pays, sauf re
glement etendant le benefice de ces services a d'autres person
as. Telles sont les raisons pour lesquelles le Gouvemement du 
Royaume-Uni, tout dispose qu'il est a considerer avec la plus 
entiere bienveillance, comme il l'a fait dans le passe, la situation 
des refugies, se voit dans l'obligation de formuler des reserves a
• egard de l'alinea b du paragraphe 1 de l'article 24 de la Conven
tion.
. Le systeme des assurances sur les accidents du travail en 

vigueur en Grande-Bretagne ne remplit pas les conditions enon- 
cees au paragraphe 2 de l'article 24 de la Convention. Lorsqu'un 
assure meurt a la suite d'un accident du travail ou d'une maladie 
causee par la nature de son travail, ses ayants droit residant a

l'etranger ne peuvent, en regie generale, beneficier des presta
tions, a moins qu'ils ne resident dans un territoire du Common
wealth britannique, dans la Republique d'Irlande ou dans un 
pays avec lequel le Royaume-Uni a conclu un accord recip- 
roque concemant le paiement de prestations au titre des acci
dents du travail. Cette regie comporte une exception en faveur 
des ayants droit de certains marins venant a deceder par suite 
d'accidents du travail survenus pendant qu'ils servent sur un na- 
vire britannique. A cet egard, les refugies ont droit au meme 
traitement que les citoyens du Royaume-Uni ou des colonies et, 
en vertu des paragraphes 3 et 4 de l'article 24 de la Convention, 
les ayants droit des refugies pourront se prevaloir des accords 
reciproques qui prevoient le paiement dans d'autres pays des pr
estations au titre des accidents du travail qui sont accordees 
dans le Royaume-Uni. En vertu des paragraphes 3 et 4 de l'arti
cle 24, les refugies beneficieront, au titre du regime des assur
ances nationales et des assurances sur les accidents du travail, 
de certains droits dont ne jouissent pas les sujets britanniques 
qui ne sont pas citoyens du Royaume-Uni ou des colonies.

II n'existe pas, dans le Royaume-Uni, de dispositions rela
tives a l'aide administrative prevue a l'article 25, et il n'a pas ete 
juge necessaire de prendre des dispositions de ce genre en 
faveur de refugies. Au cas ou des documents ou certificats men- 
tionnes au paragraphe 2 dudit article seraient necessaires, des 
attestations sous serment en tiendront lieu.

R w a n d a

Reserve a l'article 26:
"Pour des raisons d'ordre public, la Republique Rwandaise 

se reserve le droit de fixer une residence et des limites de circu
lation aux refugies".

Sa in t -S ieg e

"Le Saint-Siege, conformement aux dispositions du para
graphe 1 de l'article 42 de la Convention, formule la reserve que 
l'application de celle-ci soit compatible en pratique avec la na
ture particuliere de 1'Etat de la Cite du Vatican et qu'elle soit 
sans prejudice des normes qui en reglent l'acces et le sejour."

S ie r r a  L e o n e

En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 17, le Gou
vemement sierra-leonien declare que la Sierra Leone ne s'es- 
time pas tenue d'accorder aux refugies les droits stipules dans 
ledit paragraphe.

En outre, en ce qui conceme l'ensemble de l'article 17, le 
Gouvemement sierra-leonien declare considerer les disposi
tions dudit article comme une recommandation et non comme 
une obligation.

Le Gouvemement sierra-leonien declare qu'il ne se consid
ere pas lie par les dispositions de l'article 29 et se reserve le droit 
d'assujettir les etrangers a des impfits speciaux conformement 
aux dispositions de la Constitution.

So m a l ie

Avec la declaration suivante :
Le Gouvemement de la Republique democratique somalie a 

adhere a la Convention et au Protocole a la condition que rien 
dans ladite Convention ou ledit Protocole ne soit interprete 
comme pouvant nuire ou porter atteinte au statut national ou aux 
aspirations politiques des personnes deplacees de territoires so- 
malis sous domination etrangere.

C'est dans cet esprit que la Republique democratique soma
lie s'engagera a respecter les clauses et les dispositions de ladite 
Convention et dudit Protocole.
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S oudan  

Sous reserve de l'article 26.

Su e d e28

Avec les reserves suivantes :
"D'unepart, une reserve generale impliquant que Implica

tion des dispositions de la Convention qui conferent aux re
fugies le traitement le plus favorable accorde aux ressortissants 
d'un pays etranger ne sera pas afiectee par Ie fait que des droits 
et avantages speciaux sont deja accordes ou pourraient etre ac
cordes par la Suede aux ressortissants du Danemark, de la Fin
lande, de l'lslande et de la Norvege ou aux ressortissants d'un de 
ces pays, et, d ’autre part, les reserves suivantes : a l'article 8, 
portant que cet article 8 ne liera pas la Suede; a l'article 12, par
agraphe 1, portant que la Convention n'apportera pas de modi
fication au droit international prive suedois actuellement en 
vigueur en tant que ce droit etablit que le statut personnel d'un 
refugie est regi par sa loi nationale . . .; a l'article 17, 
paragraphe 2, portant que la Su£de ne se considere pas tenue de 
dispenser automatiquement de l'obligation d'obtenir un permis 
de travail le refugie qui remplit l'une ou l'autre des conditions 
qui y sont indiquees aux lettres a a c; a l'article 24, paragraphe
1, b, portant que, par derogation a la regie du traitement national 
des refugies, la Suede ne sera pas tenue d'accorder a ceux-ci le 
meme traitement qu'aux nationaux en ce qui conceme les possi- 
bilites de beneficier d'une pension nationale conformement aux 
dispositions de la Loi sur l'Assurance publique; portant aussi 
que, s'agissant du droit a une pension compiementaire con
formement a ladite Loi et du calcul de cette pension a certains 
egards, les regies applicables aux ressortissants suedois seront 
plus favorables que celles appliques aux autres assures; a l'ar- 
ticle 24, paragraphe 3, portant que les dispositions y inserees ne 
lieront pas la Suede; et enfin a l'article 25, portant que la Suede 
ne juge pas qu'elle soit tenue de faire delivrer par une autorite 
suedoise, a la place d'une autorite etrang£re, des certificats pour 
la delivrance desquels il n'y a pas en Suede une documentation 
suffisante."

S uisse29

T im o r -Le s t e

Declaration:
Conformement a l'article 42 de la Convention, la Repub

lique democratique du Timor-Oriental adhere a la Convention 
en formulant des reserves quant aux articles 16 (2), 20, 21,22, 
23 et 24.

T ur q u ie

Lors de la signature:
"En signant cette Convention, le Gouvemement de la 

Republique turque declare qu'au point de vue des obligations 
assumees par lui en vertu de la Convention, l'expression "evene
ments survenus avant le 1“  janvier 1951" figurant a l'article pre
mier, section A, sera comprise comme se referant aux 
evenements survenus avant le ler janvier 1951 en Europe. II 
n'entend done assumer aucune obligation en relation avec les 
evenements survenus en dehors de 1'Europe.

"Le Gouvemement turc considere, d'autre part, que l'expres- 
sion "evenements survenus avant le 1CT janvier 1951" se rap- 
porte au commencement des evenements. Par consequent, 
comme la pression exercee sur la minorite turque de Bulgarie, 
qui commen?a avant le ler janvier 1951, continue toujours, les 
refugies de Bulgarie d'origine turque, obliges de quitter ce pays 
par suite de cette pression, qui, ne pouvant passer en Turquie, se 
refugieraient sur le territoire d'une autre partie contractante

apres le l er janvier 1951, doivent egalement beneficier des dis
positions de cette Convention.

"Le Gouvemement turc formulera, au moment de la ratifica- 
tion, les reserves qu'il pourrait faire conformement a l'article 42 
de la Convention."
Reserve et declaration faites au moment de la ratification:

"Aucune disposition de la presente Convention ne peut etre 
interpretee de fa?on a accorder aux refugies plus de droits que 
ceux reconnus aux citoyens turcs en Turquie;

"Le Gouvemement de la Republique turque ne fait pas par- 
tie aux arrangements du 12 mai 1926 et du 30 juin 1928 men
tionnes au paragraphe A de l'article premier de la presente 
Convention. D'autre part, les 150 personnes visees par l'ar- 
rangement du 30 juin 1928 ayant et6 amnistiees selon la loi 
n° 3527, les dispositions prevues dans le present arrangement 
ne sont plus valides en ce qui conceme la Turquie. Par con
sequent, le Gouvemement de la Republique turque considere la 
Convention du 28 juillet 1951 independamment des arrange
ments ci-haut mentionnes . . .

"Le Gouvemement de la Republique turque entend que Fac
tion de reclamation et de recouvrement telle qu'elle est mention- 
nee dans le paragraphe C de l’article premier de la Convention- 
soit, "Si elle s'est volontairement reclamee a nouveau de la pro
tection du pays dont elle a la nationalite; ou si, ayant perdusa 
nationalite, elle l'a volontairement recouvree"-ne depend pas 
seulement de la demande de l'interesse mais aussi du consente
ment de I'Etat en question."

Z a m b ie

Sous les reserves suivantes formulees conformement a far- 
tide 42 1) de la Convention :

Article 17 2)
En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 17, le Gou

vemement de la Republique de Zambie tient a declarer que la 
Zambie ne se considere pas comme obligee d'accorder a  un re
fugie qui remplit l'une des conditions enoncees aux sous- 
alineas a) a c) 1'exemption automatique de l'obligation d'obtenir 
un permis de travail.

En outre, pour ce qui est de l'article 17 dans son ensemble, 
la Zambie ne souhaite pas s'engager a accorder aux refugies, en 
ce qui conceme l'exercice d'une profession salariee, un traite
ment plus favorable qu'aux etrangers en general.

Article 22 1)
Le Gouvemement de la Republique de Zambie tient a de

clarer qu'il considere le paragraphe 1 de l'article 22 com m e une 
recommandation et non comme une obligation juridique d'ac
corder aux refugies le meme traitement qu'aux n a tio n a u x  ence 
qui conceme l'enseignement primaire.

Article 26
En ce qui conceme l'article 26, le Gouvemement de la 

Republique de Zambie tient a declarer qu'il se reserve le droit 
de designer un lieu ou des lieux de residence pour les refugies-

Article 28
En ce qui conceme l'article 28, le Gouvemement de Ii 

Republique de Zambie tient a declarer que la Z a m b i e  nese con
sidere pas comme tenue de delivrer des titres de voyage com- 
portant une clause de retour dans les cas ou un pays de second 
asile a admis ou fait connaitre qu'il est dispose a adxnettreun re
fugie en provenance de Zambie.

Z im b a b w e

1. Le Gouvemement de la Republique du Z im b a b w e  de- 
clare qu'il n'est pas lie par les reserves a la Convention r e l a t e  
au statut des refugies dont l'application a ete etendue a son ter
ritoire avant son accession a l'independance par le Gou
vemement du Royaume-Uni.
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2. Le Gouvemement de la Republique du Zimbabwe tient 
a declarer, en ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 17, 
qu'il ne se considere pas comme oblige d'accorder a un refugie, 
qu irem p lit l'une des conditions enoncees aux sous-alineas a) et
c) l’exemption automatique de l'obligation d'obtenir un permis 
de travail. En outre, pour ce qui est de l'article 17 dans son en
semble, la Republique du Zimbabwe ne souhaite pas s'engager 
aaccorder aux refugies, en ce qui conceme l'exercice d'une pro
fession salariee, un traitement plus favorable qu'aux etrangers 
en general.

3. Le Gouvemement de la Republique du Zimbabwe tient 
a declarer qu'il considere l'article 22 1) comme une recomman-

dation et non comme une obligation d'accorder aux refugies le 
meme traitement qu'aux nationaux en ce qui conceme l'ensei- 
gnement primaire.

4. Le Gouvemement de la Republique du Zimbabwe con
sidere que les articles 23 et 24 ne sont que des recommanda- 
tions.

5. En ce qui conceme l'article 26, le Gouvemement de la 
Republique du Zimbabwe tient a declarer qu'il se reserve le 
droit de designer un lieu ou des lieux de residence pour les re- 
fogies.

Objections
(En l'absence (Vindication precedant le texte, la date de riception 

est celle de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.)

A l l e m a g n e 2

5 decembre 1984
A l'egard de la reserve formulee par le Guatemala lors de 
l'adhesion:

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
considere que cette reserve est formulee en termes si generaux 
que son application pourrait priver de tout effet les dispositions 
de la Convention et du Protocole. Par consequent, cette reserve 
est inacceptable.

B e l g iq u e

5 novembre 1984
A l'egard de la reserve formulee par le Guatemala lors de 
l'adhesion:

"[Le Gouvemement beige] estime qu'une reserve exprimee 
en termes aussi generaux et renvoyant pour l'essentiel au droit 
interne ne permet pas aux autres Etats parties d'apprecier sa 
portee et n'est done pas acceptable; il formule par voie de con
sequence une objection a ladite reserve."

E t h io p ie

10 janvier 1979
Le Gouvemement militaire provisoire de l'Ethiopie social

iste tient a ce qu'il soit consigne qu'il s'oppose a la declaration 
[formulee par la Somalie lors de son adhesion] et qu'il ne la re
connait pas comme valide en raison du fait qu'il n'existe pas de 
territoire somali sous domination etrangere.

F r a n c e

23 octobre 1984
[Meme objection, mutatis mutandis, que celle formulee par 

la Belgique.]

G r Ec e 22

L u x e m b o u r g

[Pour la declaration interpretative faite par le Luxembourg 
concemant une reserve faite par le Guatemala, voir "Declara
tions autres que celles faites en vertu de la section B de l'article 
premier et reserves" de ce chapitre.]

I t a l ie

26 novembre 1984

A l'egard de la reserve formulee par le Guatemala lors de 
l ’adhesion:

"[Le Gouvemement italien] estime en effet que cette reserve 
n'est pas acceptable car, en etant formulee en des termes tres 
generaux, en renvoyant pour l'essentiel au droit interne et en 
remettant a la discretion du gouvemement guatemalteque l'ap- 
plication de nombreux aspects de la Convention, elle ne permet 
pas aux autres Etats parties d'apprecier sa portee."

P a y s-B a s

11 decembre 1984

A l'egard de la reserve formulee par le Guatemala lors de 
l'adhesion:

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas est d'avis 
qu'une reserve formulee en termes aussi generaux et portant 
uniquement sur le droit interne n'est pas souhaitable, puisque sa 
portee n'est pas parfaitement claire.

Application territoriale

Participant
Australie
Danemark
France

Royaume-Uni8’ 18’31,30,32’33,34,35’36

Date de reception 
de la notification
22 janv 1954 
4 dec 1952
23 juin 1954

29 juil 1971 
11 mars 1954

Territoires
lie de Norfolk, Papua, Nouvelle-Guinee et Nauru 
Groenland
Tous les territoires que la France represente sur le plan 

international 
Surinam
Iles Anglo-Normandes et ile de Man
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Participan 25 oct 1956 chypre, Dominique, iles Falkland, iles Fidji, Gambie,

lies Gilbert et Ellice, Grenade, Jamaique, Kenya, ile 
Maurice, Sainte-Helene, Saint-Vincent, Protectory 
des iles Salomon britanniques, Seychelles, 
Protectorat de la Somalie britannique, Zanzibar

11 iui? I960 ^dd^ation^de^a^hodesi^ et du Nyassaland
1 J QfiO Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland et 11 nov lyo\) Souaziland

Cl cent 1968 Sainte-Lucie, Montserrat
20 avr 1970 Iles Bahamas

Date de reception

_ . . , dela notification Te o-res s u jv a n t S; avec reserves:

Declarations et Reserves faites lors dela notification d’application territoriale

D a n em a r k

Groenland

Sous benefice des reserves faites lors de la ratification par le 
Gouvemement du Danemark.

P a y s-B as7

Surinam
L'extension est subordonnee aux reserves suivantes deja for

mulees en substance par le Gouvemement neerlandais lors de la 
ratification de la Convention, a savoir:

1. Que, dans tous les cas oil la Convention, ainsi que le Pro
tocole, conferent aux refugies le traitement le plus favorable ac
corde aux ressortissants d'un pays etranger, cette clause ne sera 
pas interpretee comme comportant le regime accorde aux na- 
tionaux des pays avec lesquels le Royaume des Pays-Bas a con
clu des accords regionaux, douaniers, economiques ou 
politiques s'appliquant au Surinam;

2. Que le Gouvemement du Surinam, en ce qui conceme 
l'article 26 de la Convention, ainsi que le paragraphe 1 de I'arti- 
cle 1 du Protocole se reserve le droit de designer a certains re
fugies ou groupes de refugies un lieu de residence principal 
pour des raisons d'ordre public.

R o y a u m e -U n i d e  G r a n d e -B re t a g n e  e t  d ’I rla n d e  du  
N o r d 8’18’31’32’33’34,35’36

lies Anglo-Normandes et ile de Man
i) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d’Irlande du Nord considere que les articles 8 et 9 ne 
l'empecheraient pas, en temps de guerre ou dans d'autres circon
stances graves et exceptionnelles, de prendre, a l'ile de Man et 
dans les iles Anglo-Normandes, dans l'interet de la securite na
tionale, des mesures a l'egard d’un refugie, en raison de sa na
tionalite. Les dispositions de l'article 8 ne pourront empecher le 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord d'exercer ses droits sur les biens ou les interets 
qu'il a pu acquerir ou qu'il pourra avoir acquis en tant que Puis
sance alliee ou associee, en vertu d'un traite de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le retablissement de la paix 
qui a ete ou pourra etre conclu a la suite de la seconde guerre 
mondiale. En outre, les dispositions de l'article 8 n'auront Das 
d'effet sur le regime applicable aux biens ou interets qui a la  
date de l’entree en vigueur de la Convention dans l'ile de Man et 
les iles Anglo-Normandes, seront places sous le controle di 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’lr

lande du Nord par suite d'un etat de guerre existant ou ayant ex- 
iste entre ledit Gouvemement et un autre Etat.

ii) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord accepte que les dispositions du para
graphe 2 de l'article 17 soient appliquees a l'ile de Man et m  
iles Anglo-Normandes, sous reserve que les mots "quatre ans" 
soient substitues aux mots "trois ans", a l'alinea a, et que l’alinea 
c soit supprime.

iii) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre- 
tagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager a appliquer, dans 
les iles Anglo-Normandes, les dispositions de l’alinea b du par
agraphe 1 de l'article 24 et celles du paragraphe2 dudit article, 
que dans les limites autorisees par la loi; de meme les disposi
tions dudit alinea relatives aux questions qui relevent de la com
petence du Service de sante de l'ile de Man et les dispositions 
du paragraphe 2 du meme article ne pourront etre appliquees, a 
l'ile de Man, que dans les limites autorisees par la loi.

iv) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure de s'engager ace
/Ilia Ian 1 "

n a  r t A i i f  ___  v v  i v j  n v o  i  u i g i v - i w t i u w « i w > «

ent armUnn/3^ ' Ce,^ue ês dispositions du paragraphe 3 soi- 
aue ri J n /L  ^  a - Man et dans les ties  Anglo-Normash 
que dans les limites autorisees par la loi.
reservpcĈ S* a.t*ons sur tesquelles reposent certaines de ces 
moranrlnm n .a*VJ?°8ues a celles qui sont exposees dans le me- 
l e S n n ^  r i i  -lf aux r6serves correspondantes formulees pour 
tjon e" i’ qui se trouvait joint a la note dont j'ai fait men-

CGiyih ^ ^ °vn -niqUe’ Iles faM and, Iles Fidji, Gambie, lies 
Saint v  e' Grenade, Jamaique, Kenya, lie Maurice, 

‘w-yincent, Protectorat des lies Salomon Britanniques, 
^ h e l l e s  et Protectorat de Somalie

ernes reserves, en substance, que celles formulees pour les 
ues Anglo-Normandes et l’ile de Man.]

n ., _ Zanzibar et Sainte-Helene
Ues£A lno?!^\fn'eS’ en substance, que celles formulees pour}®

orntandes et l'ile de Man sous les nos i), Hi) et ,v"

rj., _ Honduras britannique
en s^stance, que celle formulee pour les H# 

g  °-Normandes et l ’ile de Man sous le no i)J

fMem r̂at}°n Rhodesie et du Nyassaland
en substance, que celles formulees pour 

nSlo-Normandes et pour l ’ile de Man.]

les
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Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland et Souazi- 

land
M e m e s  reserves, en substance, que celles formulees pour les 

lie s  Anglo-Normandes et Vile de Man sous les nos i), ii) et iv).]

Iles Bahamas

Avec la reserve suivante en ce qui conceme les paragraphes
2 et 3 de l'article 17 de la Convention :

Tant qu'ils n'auront pas acquis le statut de Bahamien, les re
fugies et les personnes a leur charge seront normalement soumis 
aux memes lois et reglements que ceux regissant d'une maniere 
generale l'emploi des non-Bahamiens dans le Commonwealth 
des iles Bahamas.

N otes:
1 Documents officiels de l'Assemblee generale, cinquieme session, 

S u p p le m e n tn°20 (A/1775), p. 53.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention le 4 septembre 1990, choisissant l'altemative b) de la section 
Bl) de l'article premier de la Convention. Voir aussi note 2 sous “Al- 
lemagne” dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

3 Voir aussi note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
p a g e s  preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 28 juil
let 1951 et 15 decembre 1959, respectivement, se declarant lie en vertu 
de l’altemative b) de la section B de l'article premier de la Convention. 
Voir aussi note 1 sous de “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” qui figure dans la partie “Informations de 
nature historique”qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

5 Le 27 avril 1999, le Gouvemement portugais a informe le 
Secetaire general que la Convention s’appliquerait a Macao. Par la 
suite, le Secretaire general a refu des Gouvemements chinois et por
tugais des communications eu egard au statut de Macao (voir aussi 
note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” dans la partie “Informa
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.). En reprenant l ’exercice de sa couverainete sur Ma
cao, le Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que la 
Convention s’appliquera egalement a la Region administrative speciale 
de Macao.

4 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 
26 novembre 1991 en specifiant la formule b) de la section B l)  de l'ar- 
110 FIcm'er' Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

En notifiant la succession (le 29 novembre 1978), le Gou- 
emement surinamais a informe le Secretaire general que la Repub- 

197? Suriname ne succedait pas aux reserves formulees le 29juillet 
tinn 'f1- Pays"Bas l°rs de l'extension de l'application de la Conven- 

relative au statut des refugies et du Protocole y relatif au Suriname.

i  la r  ̂ anS Une ite r a t io n  contenue dans la notification de succession 
que ,a7 entl0n’ *e Gouvemement de Tuvalu a confirme qu'il considere 
L  '.°nVention continue d'etre en vigueur avec les reserves formu- 
Br,.,'eneUI,ement Par *e Gouvemement du Royaume-Uni de Grande- 
Ellice et *r'anc'e Nord 4 l'egard de la Colonie des Iles Gilbert et

9

tion suivante*11116111 ^'a^ ® s‘on ®ta*1 accompagnee de la communica-

simuSi - tr̂ nsrpis au Secretaire general l’instrument d'adhesion 
'567 reht f ra‘ne a *a Convention de 1951 et au Protocole de 
Protocoled aU statut des refugies, et compte tenu du fait que le 
" refugie»'ls*50sf  au paragraphe 2 de son article premier que « le terme 
donnee a r *• 1s enten(l de toute personne repondant a la definition 
suite d'evp e Premier de la Convention comme si les mots " par 

a la s,,nteT nts survenus avant le l er janvier 1951 e t ..."  et les mots 
la section* A ,te's tenem ents " ne figuraient pas au paragraphe 2 de 
dispositj.,,...? l'.art*cle premier », modifiant ainsi de fait les 
ukrainien pa ,,art'c'e premier de la Convention, le Gouvemement

La formalite a ete effectuee par la Republique arabe du Yemen. 
Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

11 Etats ayant precedemment specifie la formule a) de la section 
B l)  de l'article premier. Pour la date de reception de la notification de 
l'adoption de la formule b), voir la note 12.

12 Les notifications par lesquelles les Etats ci-apres ont fait savoir 
qu'ils etendaient les obligations assumees par eux en adoptant la for- 
muleb) de la section B l) de l'article premier de la Convention, ont ete 
recjues par le Secretaire general aux dates indiquees:

Argentine
Australie
Benin
Bresil
Cameroun
Chili
Colombie
Cote d'Ivoire
Equateur
France
Hongrie
Iran (Republique islamique d')
Italie
Lettonie
Luxembourg
Malte
Niger
Paraguay
Perou
Portugal
Republique centrafricaine
Saint-Si^ge
Senegal
Soudan
Togo
13 Le 21 janvier 1983, le Secretaire 

vemement du Botswana la communication

15 nov 1984
1 dec 1967
6 juil 1970
14 fevr 1990
29 dec 1961
28 janv 1972
10 oct 1961
20 dec 1966
1 fevr 1972
3 fevr 1971
8 janv 1998
27 sep 1976
1 mars 1990
3 nov 1997
22 aout 1972
17 janv 2002
7 dec 1964
10 janv 1991
8 dec 1980
13 juil 1976
15 oct 1962
17 nov 1961
12 oct 1964
7 mars 1974
23 oct 1962

en
de la sertfnSD^re ^u'Hne declaration distincte au titre du paragraphe
i l'occurrence ^  *'art'c*e premier de la Convention n'est pas requise

general a re?u du Gou- 
suivante:

Ayant simultanement adhere a la Convention et au Protocole [relatif 
au statut des refugies en date a New York du 31 janvier 1967] le
6 janvier 1969, et considerant que le Protocole prevoit, au paragraphe
2 de l'article I, que "le terme 'refugie' ... s’entend de toute personne 
repondant a la definition donnee a l'article premier de la Convention" 
comme si les mots ’par suite d'evenements survenus avant le l er janvier 
] 951 e t ...' et les mots'... a la suite de tels evenements' ne figuraient pas 
au paragraphe [2 de la section A] de l'article [premier], et que, de ce 
fait, les dispositions de l'article premier de la Convention se trouvent 
modifiees, le Gouvemement du Botswana estime n'etre pas tenu, dans 
ces circonstances, de faire une declaration separee aux fins de la 
section B l) de l'article premier de la Convention.

Sur la base de la communication precitee, le Secretaire general a 
inclus le Botswana dans la liste des Etats qui ont choisi la formule b) 
de la section B 1) de l’article premier.

Par la suite, dans une communication re9ue par le Secretaire general 
le 29 avril 1986, le Gouvemement du Botswana a confirme qu’il n'avait 
pas d'objection a figurer parmi les Etats appliquant la Convention sans 
restriction geographique.

14 L'instrument d'adhesion contient la declaration suivante :
"... L'obligation de faire une declaration precisant la portee qu'un Etat 

contractant entend donner a l'expression figurant a l'article premier B
1) au point de vue des obligations assumees par lui en vertu de la
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Convention a ete infirmee par les dispositions de l'article premier du 
Protocole du 31 janvier 1967 relatif au statut des refugies. Par ailleurs, 
la date limite dont il est fait etat a l'article premier B1) de la Convention 
rendrait l'adhesion du Malawi nulle.

En consequence, [le Gouvemement de la Republique du Malawi] 
adherant simultanement audit Protocole, les obligations assumees par 
lui ne sont pas limitees par la date limite visee non plus que par la limite 
geographique qui l'accompagne."

Sur la base de la declaration ci-dessus, le Secretairegeneral a inclus 
le Malawi dans la liste des Etats qui ont choisi la formule b) de la 
section B 1) de l'article premier.

Par la suite, le 4 fevrier 1988, le Secretairegeneral a regu la 
declaration suivante du Gouvemement malawien:

"Par sa declaration, faite conformement a la section B de l'article 
premier de la Convention, le Gouvemement de la Republique du 
Malawi entendait, et il entend toujours, appliquer la Convention et le 
Protocole y relatif dans le sens large indique a l'article premier du 
Protocole, sans etre lie par les restrictions geographiques ou les dates 
precisees dans la Convention.

Jugeant statique la formule utilisee dans la Convention, le 
Gouvemement de la Republique du Malawi a simplement voulu, dans 
sa declaration, contribuer au developpement progressif du droit 
international dans ce domaine, h l'exemple de ce qui a ete fait dans le 
cas du Protocole de 1967. Le Gouvemement de la Republique du 
Malawi estime done que sa declaration est conforme a l'objet et aux 
buts de la Convention et qu'elle implique la prise en charge 
d'obligations plus etendues que celles imposees par la Convention et le 
Protocole y relatif, mais parfaitement conformes a celles-ci."

Au vue de ladite declaration, le Malawi demeure inclus parmi les 
Etats qui, conformement a la section Bl) de l'article premier de la 
Convention,appliquent celle-ci aux evenements survenus avant le 
leijanvier 1951 en Europe ou ailleurs.

15 Le Gouvemement australien a notifie au Secretaire general, par 
communication regue le 1“  decembre 1967, le retrait des reserves aux 
articles 17, 18, 19, 26 et 32, et, par communication regue le 11 mars 
1971, le retrait de la reserve visant l'article 28, paragraphe 1. Pour le 
texte desdites reserves, voir le Recueil des Traites des NationsUnies, 
vol. 189, p. 202.

16 Ces reserves remplacent celles formulees au moment de la sig
nature. Pour le texte desdites reserves, voir le Recueil des Traites des 
NationsUnies, vol. 189, p. 186.

17 Le 7 avril 1972, a l'occasion de son adhesion au Protocole relatif 
au statut des refugies en date a New York du 31janvier 1967, le Gou
vemement bresilien retire ses reserves excluant les articles 15 et 17, 
paragraphes 1 et 3, de l'application de la Convention. Pour le texte 
desdites reserves, voir le Recueil des Traites des NationsUnies, 
vol. 380, p. 431.

18 En notifiant sa succession a la Convention, le Gouvemement 
chypriote a confirme les reserves que le Gouvemement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avait faites au moment 
ou il avait etendu l'application de la Convention a son territoire. Pour 
le texte de ces reserves, voir les "Declarations et Reserves faites lors de 
la notification d'application territoriale", sous "Royaume-Uni".

19 Par une communication regue le 23 aout 1962, le Gouvemement 
danois a informe le Secretairegeneral de sa decision de retirer, a compt
er du leroctobre 1961, la reserve a l'article 14 de la Convention.

Le Gouvemement danois, dans une communication regue le 25 mars 
1968 par le Secretairegeneral, a informe celui-ci de sa decision de 
retirer, a compter de cette date, les reserves qu'il avait faites lors de la 
ratification aux paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 24 et de retirer 
partiellement a compter de la meme date la reserve touchant l'article 17 
qu'il avait faite lors de la ratification, en la reformulant. Pour le texte 
des reserves formulees initialement par le Gouvemement danois lors 
de la ratification, voir le Recueil des Traites des NationsUnies, 
vol. 189, p. 198.

20 Le 7 octobre 2004, le Gouvemement finlandais a notifie au Se
cretaire general qu' il avait 1' intention de retirer certaines reserves 
faites lors de 1' adhesion :

Attendu que l'instrument d'adhesion contenait des reserves, entre 
autres, au paragraphe 2 de l'article 7; a l'article 8; au premier 
paragraphe de l'article 12; a l'alinea b) du premier paragraphe et au 
paragraphe 3 de l'article 24; a l'article 25; au premier paragraphe de 
l'article 28 de la Convention;

Le Gouvemement de la Republique de Finlande leve lesdites 
reserves, mais la reserve generate concemant les nationaux du 
Danemark, d'Islande, de Norvege et de Suede, ainsi que celle 
concemant le paragraphe 3 de l'article 24, sont maintenues.

Les reserves originelles faites lors de l'adhesion se lisaient comme 
suit:

1) Une reserve generale impliquant que l’application des dispositions 
de la Convention qui conferent aux refugies le traitement le plus 
favorable accorde aux ressortissants d’un pays etranger ne sera pas 
affectee par le fait que des droits et avantages speciaux sont deja 
accordes ou pourraient etre accordes par la Finlande aux ressortissants 
du Danemark, de l’lslande, de la Norvege et de la Suede ou am 
ressortissants d’un de ces pays;

2) Une reserve & l’article 7, paragraphe 2, portant que la Finlande 
n’est pas disposee h dispenser d’une fagon generale les refiigies 
remplissant la condition de residence en Finlande pendant trois ans de 
la reciprocite legislative que le droit finlandais peut avoir etablie 
comme condition pour qu’un etranger soit admis & beneficier du meme 
droit ou avantage;

3) Une reserve a l’article 8, portant que cet article ne liera pas la 
Finlande;

4) Une reserve a l’article 12, paragraphe 1, portant que la Convention 
n’apportera pas de modification au droit international prive finlandais 
actuellement en vigueur en tant que ce droit etablit que le statut 
personnel d’un refugie est regi par sa loi nationale;

5) Une reserve a l’article 24, paragraphe 1, b, et paragraphe 3, portant 
que ces dispositions ne lieront pas la Finlande;

6) Une reserve a l’article 25, portant que la Finlande ne juge pas 
qu’elle soit tenue de faire delivrer par une autorite finlandaise, i la 
place d’une autorite etrangere, des certificats pour la delivrance 
desquels il n’y a pas en Finlande une documentation suffisante;

7) Une reserve concemant les dispositions contenues au 
paragraphe 1 de l’article 28. La Finlande n’accepte pas les obligations 
qui y sont enoncees, mais elle est disposee a reconnaitre les documents 
de voyage deiivres par d’autres Etats contractants en vertu dudit article.

21 Lors de sa notification de sa succession & la Convention, le Gou
vemement gambien a confirme les reserves formulees au moment ou 
celle-ci a ete etendue a son territoire par le Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

22 Par une communication regue par le Secretairegeneral le 
19 avril 1978, le Gouvemement grec a declare qu'il retirait les reserves 
qu'il avait formulees lors de la ratification touchant les articles 8, U. 
13, le paragraphe 3) de l'article 24,26, 28,31, 32 et 34, et, egalement, 
l'objection formulee au paragraphe 6 de la declaration de reserves dela 
Grece.

Par la suite, le 27 fevrier 1995, le Gouvemement grec a notifie a“ 
Secretaire general sa decision de retirer la reserve formulee lors de la 
ratification & l'egard de l'article 17. Pour le texte des reserves et de 
l'objection que retirees, voir le Recueil des Traites des NationsUnies, 
vol. 354, p. 403.

23 Par une communication regue le 23 octobre 1968, le Gou- 
vemement irlandais a notifie au Secretairegeneral le r e t r a i t  de deux de 
ses reserves relatives au paragraphe 1 de l'article 29, a savoir celles fig
urant aux alineas a) et b) du paragraphe 5 des declarations e t  reserves 
du Gouvemement irlandais contenues dans l'instrument d'adhesion a la 
Convention. Pour le texte des reserves retirees, voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 254, p. 413.

24 Par une communication regue le 20 octobre 1964, le Gou
vemement italien a notifie au Secretaire general qu'il retirait les 
reserves faites au moment de la signature et confirmees au moment de 
la ratification de la Convention, concemant les articles 6,7,8,19,22, 
23, 25 et 34 de la Convention [voir le Recueil des Traites <jeS 
Nations Unies, vol. 189, p. 192], les reserves susmentionnees etant in- 
compatibles avec les dispositions internes adoptees par le Gou-
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vem em ent italien depuis la ratification de la Convention. Le 
G ouvem em ent italien a egalement fait savoir qu'il avait adopte, en 
decembre 1963, des dispositions donnant effet au paragraphe 2 de l'ar- 
ticle 17 dela Convention.

En outre, le Gouvemement italien a confirme qu'il maintenait la 
declaration qu'il avait faite conformement a la section B 1) de l’article 
premier, et qu'il considere que "les dispositions des articles 17 et 18 
n'ont qu'une valeur de recommandation". Voir aussi note 12.

Par la suite, le 1CT mars 1990, le Secretaire general a re?u du 
Gouvemement italien une declaration aux termes de laquelle "il retirait 
!a declaration d'apres laquelle il ne reconnaissait les dispositions des 
articles 17 et 18 que comme des recommandations". Pour le texte 
complet de la declaration, voir le Recueil des Traites des 
NationsUnies, vol. 189, p. 192.

25 L'instrument d 'adhesion du Gouvemement maltais 6tait accom- 
pangee de la reserve suivante :

L’article 7, paragraphe 2, les articles 14, 23, 27 et 28 ne seront pas 
applicables k Malte, et les paragraphes 3, 4 et 5 de l’article 7, les 
articles 8,9,11,17,18, 31,32 et 34 seront applicables a Malte d’une 
maniere compatible avec les problemes qui lui sont propres, et avec sa 
situation et ses caracteristiques particulieres.

Le 17 janvier 2002, le Secretaire general a re?u du Gouvemement
maltais la communication suivante :

Le Gouvemement de Malte......declare qu’il retirait la reserve a
l’egard de l’article 7 (2), articles 14,27,28,7 (3), (4) (5), 8,9,17,18,
31 et 32; ....et confirme que l’article 23 ne sera pas applicable a Malte 
et les articles 11 et 34 seront applicables a Malte d’une maniere 
compatible avec les problemes qui lui sont propres, et avec sa situation 
et ses caracteristiques particulieres.

Par la suite, le 24 fevrier 2004, le Secretaire general a re$u du 
Gouvemement maltais la communication suivante:

....le Gouvemement maltais, ayant examine les autres reserves et la 
declaration, retire la reserve relative a l'article 23, ainsi que les reserves 
concemant les articles 11 et 34, aux termes desquelles lesdits articles 
etaient applicables k Malte d'une maniere compatible avec les 
problemes qui lui etaient propres, sa situation et ses caracteristiques 
particulieres.

7(i Par une communication qui a ete re?ue par le Secretaire general 
le 21 janvier 1954, le Gouvemement norvegien a notifie qu'il retirait, 
avec effet immediat, la reserve qu'il avait faite a l'article 24 de la Con
vention, la legislation mentionnee dans ladite reserve ayant ete modi- 
fiee pour accorder aux refugies sejoumant regulierement dans le pays 
le meme traitement que celui qui est accorde aux ressortissants nor- 
vegiens. On trouvera le texte de cette reserve dans le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 189, p. 199.
21 Ce texte, communique dans une notification re?ue le

13 juillet 1976, remplace les reserves originellement formulees par le 
Portugal lors de l'adhesion. Pour le texte des reserves retirees, voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 383, p. 315.
28 Parune communication re?ue le 20 avril 1961, le Gouvemement 

suedois a notifie qu'il retirait, a compter du 1CT juillet 1961, sa reserve 
concemant l'article 14 de la Convention.

Par une communication re?ue le 25 novembre 1966, le 
Gouvemement suedois a notifie au Secretairegeneral qu'il avait 
decide, conformement au paragraphe 2 de l'article 42 de la Convention, 
de retirer certaines de ses reserves a l'alinea a du paragraphe 1 de 
l'article 24 en les reformulant et de retirer sa reserve au paragraphe 2 
de l'article 24.

Par une communication re?ue le 5 mars 1970 le Gouvemement 
suedois a notifie au Secretaire general qu'il retirait la reserve touchant 
le paragraphe 2 de l'article 7 de la Convention.

Pour le texte des reserves initialement formulees par le 
Gouvemement suedois lors de la ratification, voir le Recueil des 
Traites des NationsUnies, vol. 200, p. 336.
29 Par une communication re9ue le 18 fevrier 1963, le Gou

vemement suisse a donne avis au Secretaire general du retrait, "pour

autant qu’elle conceme l'assurance-vieillesse et survivants, de la 
reserve formulee, lors de la ratification, a l'egard de l'article 24, para
graphe 1, lettres a et b, et paragraphe 3, de ladite Convention".

Par une communication regue le 3 juillet 1972, le Gouvemement 
suisse a donne avis du retrait de la reserve a l'article 17 formulae dans 
son instrument de ratification de la Convention.

Par une communication regue le 17 decembre 1980, le 
Gouvemement suisse a donne avis du retrait de l'ensemble de la reserve 
subsistante formulee a l'egard de l'article 24, alinea 1, lettres a et b, 
portant a la fois sur la formation professionnelle, l'apprentissage et 
Tassurance-chomage, avec effet au l erjanvier 1981, date d'entree en 
vigueur de la Loi suisse sur l'asile du 5 octobre 1979. Pour le texte des 
reserves initialement formulees, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 202, p. 368.

30 Le 3 octobre 1983, le Secretaire general a re?u du Gou
vemement argentin l'objection suivante:

[Le Gouvemement argentin] formule une objection formelle a 
l'egard de la declaration d'application territoriale faite par le Royaume- 
Uni a propos des iles Malvinas et de leurs dependances, qu'il occupe 
illegitimement en les appelant les "lies Falkland".

La Republique argentine rejette et considere comme nulle et non 
avenue [la declaration] d'application territoriale.

En reference a la communication precitee, le Secretaire general a 
re?u le 28 fevrier 1985 du Gouvemement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, la declaration suivante:

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord n'a aucun doute sur son droit d'etendre, moyennant 
notification au depositaire effectuee conformement aux dispositions 
pertinentes de la Convention susmentionnee, l'application de ladite 
Convention aux lies Falklands ou, le cas echeant, a leurs dependances.

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gouvemement du Royaume- 
Uni ne saurait attribuer un quelconque effet juridique [a la 
communication] de YArgentine.

31 Voir note 1 sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir
lande du Nord” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

32 Dans une lettre adressee le 22 mars 1968 au Secretaire general, 
le President de la Republique du Malawi, se referant a la Convention 
relative au statut des refugies, en date, a Geneve, du 28 juillet 1951, a 
fait la declaration suivante :

Dans la lettre que je vous ai adressee le 24 novembre 1964 au sujet 
du sort des obligations contractuelles transmises au Malawi, mon 
Gouvemement dedarait que, s'agissant des traites multilateraux qui 
avaient ete appliques ou etendus a 1'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie a l'un quelconque de ces traites pourrait, sur une base de 
reciprocite, en invoquer les dispositions a l'egard du Malawi jusqu'i ce 
que le Malawi ait informe le depositaire interesse des mesures qu'il 
souhaitait prendre a l'egard dudit traite, c'est-a-dire, confirmer qu'il le 
denongait, confirmer qu'il se considerait comme successeur ou y 
adherer.

Je tiens k vous informer, en qualite de depositaire de la Convention 
susmentionnee, que le Gouvemement malawien souhaite maintenant 
mettre fin k tous droits et obligations auxquels il a pu succeder en ce 
qui conceme cette Convention. II considere que tous les liens 
juridiques qui, en vertu de la Convention susmentionnee relative au 
statut des refugies, conclue a Geneve en 1951, pouvaient lui avoir ete 
transmis par voie de succession en raison de la ratification du 
Royaume-Uni, prennent fin a compter de la date de la presente 
notification.

Voir succession de la Zambie.
33 Voir succession du Botswana (anciennement Protectorat du 

Betchouanaland).
34 Voir succession de Fidji.
35 Voir adhesion de la Jamaique.
36 Voir adhesion du Kenya.
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3. C o n v e n t io n  r e l a t iv e  a u  s t a t u t  d e s  a p a t r id e s

New York, 28 septembre 1954

ENTREE EN VIGUEUR: 6 juin 1960, conformement a l'article 39.
ENREGISTREMENT : 6 juin I960, N° 5158.
ETAT: Signataires: 22. Parties: 57.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 360, p. 117.

Note : La Convention a ete adoptee par la Conference des Nations Unies sur le statut des apatrides tenue au Siege de 
l'Organisation des Nations Unies, a New York, du 13 au 23 septembre 1954. La Conference a ete reunie conformement 4 la 
resolution 526 A (XVII) adoptee le 26 avril 1954 par le Conseil economique et social de l'ONU. Pour l'Acte final la 
recommandation et la resolution adoptees par la Conference, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 360, p. 117.

Participant Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

Albanie....................... 23 juin 2003 a
Algerie .......................
Allemagne * ...............

15 juil 1964 a
28 sept 1954 26 oct 1976

Antigua-et-Barbuda .. 25 oct 1988 d
Argentine.................. 1 juin 1972 a
Armenie..................... 18 mai 1994 a
Australie.................... 13 dec 1973 a
Azerba'idjan................ 16 aout 1996 a
Barbade....................... 6 mars 1972 d
Belgique..................... 28 sept 1954 27 mai 1960
Bolivie...................... 6 oct 1983 a
Bosnie-Herzegovine . 1 sept 1993 d
Botswana................... 25 fevr 1969 d
Bresil........................... 28 sept 1954 13 aout 1996
Colombie.................. 30 dec 1954
Costa Wca.................. 28 sept 1954 2 nov 1977
Croatie....................... 12 oct 1992 d
Danemark.................. 28 sept 1954 17 janv 1956
El Salvador................ 28 sept 1954
Equateur..................... 28 sept 1954 2 oct 1970
Espagne....................... 12 mai 1997 a
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine.......... 18 janv 1994 d

Fidji............................. 12 juin 1972 d
Finlande..................... 10 oct 1968 a
France......................... 12 janv 1955 8 mars 1960
Grece........................... 4 nov 1975 a
Guatemala................... 28 sept 1954 28 nov 2000
Guinee......................... 21 mars 1962 a
Honduras..................... 28 sept 1954
Hongrie....................... 21 nov 2001 a
Irlande......................... 17 dec 1962 a
Israel........................... 1 oct 1954 23 dec 1958
Italie........................... 20 oct 1954 3 dec 1962

Participant Signature 
Jamahiriya arabe liby

enne.......................
Kiribati.......................
Lesotho.......................
Lettonie.......................
L iberia.......................
Liechtenstein............. 28 sept 1954
Lituanie.......................
Luxembourg............... 28 oct 1955
Madagascar...............
Mexique.....................
Norvege....................  28 sept 1954
Ouganda.....................
Pays-Bas..................... 28 sept 1954
Philippines................  22 juin 1955
Republique de Coree .
Republique tcheque . .
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord6 28 sept 1954

Saint-Siege................  28 sept 1954
Saint-Vincent-et-les

Grenadines..........
Serbie-et-Montenegro4
Slovaquie..................
Slovenie ...................
SuM e......................... 28 sept 1954
Suisse......................... 28 sept 1954
Swaziland...................
Tchad .........................
Trinite-et-Tobago. . . .
Tunisie......................
Uruguay ....................
Zambie......................
Zimbabwe............ .

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

16 mai 1989 a 
29 nov 1983 d
4 nov 1974 d
5 nov 1999 a
11 sept 1964 a

7 fevr 2000 a 
27 ju in  1960 
[20 fevr 1962 a] 
7 ju in  2000 a 
19 nov 1956 
15 avr 1965 a
12 avr 1962

22 aout 1962 a 
19 ju il 2004 a

16 avr 1959

27 avr 1999 d 
12 mars 2001 d 

avr 2000 a 
juil 1992 d 
avr 1965 
juil 1972 

16 nov 1999 a 
12 aout 1999 a 

avr 1966 d

3
6
2
3

11 
29 juil 
2 avr 
1 nov 
i dec

1969 
2004 a 
1974 d
1998 d

Declarations et Reserves 
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A lle m a g n e 2

1. L'article 23 ne sera applique sans restrictions qu'aux ap
atrides qui sont en meme temps des refugies au sens de la Con

vention relative au statut des refugies du 28 juillet 195 
Protocole relatif au statut des refugies du 31 janvier 19 . 
elle ne sera appliquee que dans la mesure prevue par la 
tion nationale.
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A n t ig u a - e t -B a r b u d a

Le Gouvemement d'Antigua-et-Barbuda ne peut s'engager a 
ce  que les dispositions des articles 23,24,25 et 31 soient appli- 
quees a Antigua-et-Barbuda que dans les limites autorisees par 
la loi.

A r g e n t in e

L'application de la presente Convention dans des territoires 
dont la souverainete fait l'objet de discussions entre deux ou 
plusieurs Etats, qu'ils soient ou non parties a ladite Convention, 
ne pourra etre interpretee comme signifiant que l'un d'eux mod
ifie la position qu'il a maintenue jusqu'a present, y renonce ou 
l'abandonne.

B a r b a d e

Le Gouvemement de la Barbade ... declare que s'agissant 
des reserves faites par le Royaume-Uni lors de la notification 
concemant l'application territoriale de la Convention aux Indes 
occidentales (y compris la Barbade) le 19 mars 1962, il ne peut 
s'engager a ce que les dispositions des articles 23, 24, 25 et 31 
soient appliquees a la Barbade que dans les limites autorisees 
par la loi.

L'application de la Convention a la Barbade etait egalement 
assortie de reserves aux articles 8, 9 et 26 qui sont retirees par 
la presente.

B o t s w a n a 7

a) L'article 31 de ladite Convention n'engage pas le Bot
swana a donner aux apatrides un statut plus favorable que celui 
accorde aux Strangers en general;

b) Les articles 12 1) et 7 2) de la Convention seront reputes 
etre de simples recommandations.

C o s t a  R ic a 8

D a n e m a r k 9

"L'alinea 3 de l'article 24 n'engage pas le Danemark.
"Les dispositions de l'alinea 1 de l'article 24 assimilant dans 

certains cas les apatrides aux nationaux n'engagent pas le Dane
mark a accorder aux apatrides, dans tous ces cas, exactement les 
memes remunerations que celles prevues par la legislation pour 
les nationaux mais seulement de leur accorder l'entretien neces
saire.

''L'article 31 n'engage pas le Danemark a donner aux ap
atrides un statut meilleur que celui accorde aux etrangers en 
general."

E l  Sa l v a d o r

Lors de la signature:
El Salvador signe la presente Convention en formulant la 

reserve que, dans les clauses pouvant faire l'objet de reserves, 
l’expression "traitement aussi favorable que possible" ne sera 
pas interpretee comme visant le regime special qui a ete ou est 
accorde aux ressortissants espagnols, aux ressortissants des 
Pays de l'Amerique latine en general et, en particulier, aux res
sortissants des pays qui ont constitue les Provinces-Unies 
d'Amerique centrale et qui font actuellement partie de l'Organ- 
isation des Etats de l'Amerique centrale .

2. L'article 27 ne sera pas applique.
Reserve a l’egard de l'article 29, paragraphe 1:

[Le Royaume d'Espagne] se considere lie par les disposi
tions dudit article dans le seul cas ou les apatrides resident sur 
le territoire d'un des Etats contractants.

F id ji

Le Gouvemement de Fidji a declare que les premiere et tr
oisieme reserves formulees par le Royaume-Uni sont con
firmees mais ont ete remaniees, de maniere a convenir mieux a 
l'application par Fidji, comme su it:

1) Le Gouvemement de Fidji considere que les articles 8 et
9 ne l'empecheraient pas de prendre, en temps de guerre ou dans 
d'autres circonstances graves et exceptionnelles, dans l'interet 
de la securite nationale, des mesures a l'egard d'un apatride, en 
raison de sa nationalite passee. Les dispositions de l'article 8 ne 
pourront empecher le Gouvemement de Fidji d'exercer ses 
droits sur les biens ou les interets qu'il peut acquerir ou avoir ac
quis en tant que Puissance alliee ou associee, en vertu d'un traite 
de paix ou de tout autre accord ou arrangement pour le retab- 
lissement de la paix, qui a ete ou pourra etre conclu a la suite de 
la seconde guerre mondiale. En outre, les dispositions de l'arti
cle 8 n'auront pas d'effet sur le regime applicable aux biens ou 
interets qui, a la date d'entree en vigueur de la Convention pour 
Fidji, etaient places sous le controle du Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ou du 
Gouvemement de Fidji, respectivement, par suite d'un etat de 
guerre ayant existe entre lesdits gouvemements et un autre Etat.

2) Le Gouvemement de Fidji n'est pas en mesure de s'en
gager a remplir les obligations mentionnees aux paragraphes 1 
et 2 de l'article 25 et il ne peut s'engager a appliquer les dispo
sitions du paragraphe 3 que dans les limites autorisees par la loi.

Commentaire: II n'existe pas, a Fidji, de dispositions rela
tives a l'aide administrative prevue a l'article 25 et il n'a pas ete 
juge necessaire de prendre des dispositions de ce genre en 
faveur des apatrides. Au cas ou des documents ou certificats 
mentionnes au paragraphe 2 dudit article seraient necessaires, 
des attestations sous serment en tiendront lieu.

Toute autre reserve formulae par le Royaume-Uni a la Con
vention susmentionnee est retiree.

F in la n d e 10

1) Une reserve generale impliquant que l'application des 
dispositions de la Convention qui conferent aux apatrides le 
traitement le plus favorable accorde aux ressortissants d'un pays 
etranger ne sera pas affectee par le fait que des droits et avan- 
tages speciaux sont deja accordes ou pourraient etre accordes 
par la Finlande aux ressortissants du Danemark, de l'lslande, de 
la Norvege et de la Suede ou aux ressortissants d'un de ces pays;

2) Une reserve a l'article 7, paragraphe 2, portant que la 
Finlande n'est pas disposee a dispenser d'une fapon generale les 
apatrides remplissant la condition de residence en Finlande pen
dant trois ans de la reciprocite legislative que le droit finlandais 
peut avoir etablie comme condition pour qu'un etranger soit ad
mis a beneficier de quelque droit ou avantage;

3) Une reserve a l'article 8, portant que cet article ne liera 
pas la Finlande;

4 ) ...
5) Une reserve a l'article 24, paragraphe 1, b, et 

paragraphe 3, portant que ces dispositions ne lieront pas la Fin
lande;

6) Une reserve a l'article 25, portant que la Finlande ne juge 
pas qu'elle soit tenue de faire delivrer par une autoritd fmlanda- 
ise, a la place d'une autorite etrangere, des certificats pour la 
delivrance desquels il n'y a pas en Finlande une documentation 
suffisante;

E spa g n e
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7) Une reserve concemant les dispositions contenues a l'ar- 
ticle 28. La Finlande n'accepte pas les obligations qui y sont 
enoncees, mais elle est disposee a reconnaitre les documents de 
voyage delivres par d'autres Etats contractants en vertu dudit ar
ticle.

F rance

"Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 10 sont enten- 
dues par le Gouvemement frangais comme ne s'appliquant qu'a 
des apatrides deportes du territoire fran?ais qui, avant l'entree 
en vigueur de cette Convention, y sont revenus directement du 
pays ou ils avaient ete contraints de se rendre sans avoir entre- 
temps ete autorises a resider sur le territoire d'un autre Etat".

G uatem ala

Lors de la signature:
Reserve:

Le Guatemala signe la presente Convention en formulant la 
reserve que, dans les clauses pouvant faire l'objet de reserves, 
l'expression "traitement aussi favorable que possible" ne sera 
pas interpretee comme visant le regime special qui a ete ou est 
accorde aux ressortissants espagnols, aux ressortissants des 
pays de l'Amerique latine en general et, en particulier, aux res
sortissants des pays qui ont constitue les Provinces-Unies 
d'Amerique centrale et qui font actuellement partie de l'Organ- 
isation des Etats de l'Amerique centrale.
Lors de la ratification :
Confirmation de la reserve formulee lors de la signature, telle 
que modifiee:

Le Guatemala ratifie la presente Convention en formulant la 
reserve que, dans les clauses pouvant faire l'objet de reserves, 
l'expression "traitement le plus favorable" ou "traitement aussi 
favorable que possible" ne sera pas interpretee comme visant le 
regime special qui a ete ou est accorde aux ressortissants espag
nols, aux ressortissants des pays de l'Amerique latine en general 
et, en particulier, aux ressortissants des pays qui ont constitue le 
Systeme d'integration de l'Amerique centrale, c'est-a-dire les 
pays qui ont constitue les Provinces-Unies d'Amerique centrale, 
auxquels s'ajoute la Republique du Panama.

H onduras

Lors de la signature :
Le Honduras signe la presente Convention en formulant la 

reserve que, dans les clauses pouvant faire l'objet de reserves 
l'expression "traitement aussi favorable que possible" ne sera 
pas interpretee comme visant le regime special qui a ete ou est 
accorde aux ressortissants espagnols, aux ressortissants des 
pays de l'Amerique latine en general et, en particulier, aux res
sortissants des pays qui ont constitue les Provinces-Unies 
d'Amerique centrale et qui font actuellement partie de reorgan
isation des Etats de l'Amerique centrale.

H ongrie

Reserves:
Reserve aux articles 23 et 24 de la Convention:
La Republique de Hongrie appliquera les dispositions des 

articles 23 et 24 de maniere a ce que les apatrides residant en 
permanence sur son territoire beneficient du meme traitement 
que ses nationaux.

Reserve a l'article 28 de la Convention:
La Republique de Hongrie appliquera les dispositions de 

l'article 28 en delivrant un titre de voyage en langues hongroise 
et anglaise intitule ‘Utazasi Igazolvany hontalan szemely 
reszere/Travel Document for Stateless Person" et portant Vindi

I r l a n d e

Declaration:
Le Gouvemement irlandais interprete les termes "public or. 

der" (ordre public) et "in accordance with due process oflatf 
(conformement a la procedure prevue par la loi) qui figurem 
dans le texte anglais de l'article 31 de la Convention comme sig- 
nifiant respectivement ''public policy" (interet public) et "in ac
cordance with a procedure provided by law" (conformement a 
une procedure prevue par la loi).
Reserve:

En ce qui conceme le paragraphe 1 de l'article 29, le Gou
vemement irlandais s'engage & ne pas accorder aux apatrides m 
traitement plus favorable que celui qui est generalement ac
corde aux etrangers pour ce qui e s t :

a) Des droits de timbre pergus en Irlande sur les aliena
tions, les transferts ou les cessions a bail de terres, biens immo- 
biliers et biens en general, ainsi que pour ce qui est de

b) L'impot sur le revenu (y compris la surtaxe).

I t a l i e 11

"Les stipulations figurant aux articles 17 et 18 ne sontrecon- 
nues que comme des recommandations."

K ir ib a t i

Reserves :
(Les reserves suivantes originellement faites par le 

Royaume-Uni ont 6te reformulees comme suit de maniere a 
mieux correspondre a leur application directe par Kiribati.)

1. Le Gouvemement de Kiribati considere que les 
articles 8 et 9 ne l'empecheraient pas, en temps de guerre ou 
dans d'autres circonstances graves et exceptionnelles, de pren
dre, dans l'interet de la securite nationale, des mesures a l'egard 
d'un apatride en raison de sa nationalite passee. Les disposi
tions de l'article 8 ne pourront empecher le Gouvemement de 
Kiribati d'exercer ses droits sur les biens ou interets qu'il peut 
acquerir ou avoir acquis en tant que Puissance alliee ou associee 
en vertu d'un traite de paix ou de tout autre accord ou arrange
ment pour le retablissement de la paix qui a ete ou pourra etie 
conclu a la suite de la seconde guerre mondiale. En outre, Its 
dispositions de l'article 8 n'auront pas d'effet sur le regime ap
plicable aux biens ou interets qui, a la date d'entree en vigueur 
de la Convention a l'egard des iles Gilbert, etaient sous le con
trole du Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord par suite d'un etat de guerre existant ou ay
ant existe entre ledit Gouvemement et un autre Etat.

2. Le Gouvemement de Kiribati ne peut s'engager a appj> 
quer les dispositions de l'alinea b) du paragraphe 1 * 
l'article 24 que dans les limites autorisees par la loi.

3. Le Gouvemement de Kiribati n'est pas en mesure® 
s'engager a donner effet aux obligations des paragraphes 1 et* 
de l'article 25 et ne peut s'engager a appliquer les dispositions 
du paragraphe 3 que dans les limites autorisees par la loi.

L e s o t h o 12

1. En vertu de l'article 38 de la Convention 
vemement du Royaume du Lesotho declare qu'il interprete 
articles 8 et 9 comme ne l'empechant pas, en temps de guerre0 
dans d'autres circonstances graves et exceptionnelles,dePrlj , 
dre des mesures dans l'interet de la securite nationale a l ep“ 
d'un apatride en raison de son ancienne nationalite. Les dis(yj 
sitions de l'article 8 n'empecheront pas le G o u v e r n e n ie n  

Royaume du Lesotho d'exercer tous droits sur les biens ou

cation prevue a l'alinea 1 du paragraphe 1 de l'annexe de la Con
vention.
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interets qu'il pourra acquerir ou avoir acquis en tant que puis
sance alliee ou associee en vertu d'un traite de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement tendant au retablissement de la 
paix qui a ete ou pourra etre conclu a la suite de la seconde 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de l'article 8 ne 
modifieront pas le traitement qui sera reserve a tous biens ou in
terets qui, a la date de l'entree en vigueur de la presente Conven
tion a l'egard du Lesotho etaient sous le controle du 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord ou du Gouvemement du Lesotho en raison d'un 
etat de guerre qui existait entre eux et tout autre Etat.

2. Le Gouvemement du Royaume du Lesotho ne peut s'en
gager a donner effet aux obligations prevues aux paragraphes 1 
et 2 de l'article 25 et ne peut s'engager a appliquer les disposi
tions du paragraphe 3 que dans la mesure ou la legislation du 
Lesotho lepermet.

3. Le Gouvemement du Royaume du Lesotho ne sera pas 
tenu, aux termes de l'article 31, d'accorder a un apatride un stat
ut plus favorable que celui accorde aux etrangers en general.

L e t t o n ie

Reserves :
Conformement a l'article 38 de la [Convention], la Repub

lique de Lettonie se reserve le droit d'appliquer les dispositions 
du paragraphe 1 b) de l'article 24 dans les limites prescrites par 
sa legislation nationale.

Conformement a l'article 38 de la [Convention], la Repub
lique de Lettonie se reserve le droit d'appliquer les dispositions 
de l'article 27 dans les limites prescrites par sa legislation na
tionale.

M e x iq u e

Reserves :
Le Gouvemement mexicain est convaincu qu'il est impor

tant que tous les apatrides puissent acceder a un emploi re- 
munere pour assurer leur subsistance et affirme que les 
apatrides beneficieront, conformement a la loi, du meme traite
ment que celui accords aux Strangers en general, sans prejudice 
de l'application de l'article 7 du Code federal du travail qui fixe 
le pourcentage de travailleurs etrangers que les chefs d'entre- 
prise sont autorises a employer au Mexique, ainsi que d'autres 
prescriptions relatives au travail des etrangers dans le pays, en 
consequence de quoi le Gouvemement mexicain formule une 
reserve expresse au sujet de l'article 17 de la presente Conven
tion.

Le Gouvemement mexicain emet une reserve expresse au 
sujet de l'article 31 de la Convention, sur la base de l'application 
de l'article 33 de la Constitution politique des Etats Unis du 
Mexique.

Le Gouvemement mexicain ne se considere pas tenu de ga
rantir aux apatrides plus de facilites pour leur naturalisation que 
celles accordees aux etrangers en general, en consequence de 
quoi il formule une reserve expresse au sujet de l'article 32 de la 
presente Convention.

P a y s -B as

"Le Gouvemement du Royaume se reserve le droit de ne pas 
aPpliquer ce qui est prevu a l'article 8 de la Convention aux ap
atrides qui ont possede autrefois une nationalite ennemie ou 
equivalente a l'egard du Royaume des Pays-Bas.

"Le Gouvemement du Royaume, en ce qui conceme l'article 
«> de la Convention, se reserve la faculte de designer a certains 
apatrides ou groupes d'apatrides un lieu de residence principale 
P°ur des raisons d'ordre public".

Declarations:
Ayant examine la presente Convention et sachant que le Par

lement de la Republique tcheque y a donne son consentement, 
nous y adherons conformement au paragraphe 4 de l'article 35 
de la Convention.

A cette fin, nous declarons ce qui su it:
1. En application de l'article 27 de la Convention, des piec

es d'identite ne seront delivrees qu'aux apatrides titulaires d’un 
permis de residence permanente sur le territoire de la Repub
lique tcheque conformement a la legislation nationale.

2. L'article 23 de la Convention sera applicable dans la 
mesure prevue par la legislation nationale de la Republique tch
eque.

3. L'alinea b) du paragraphe 1 de l'article 24 sera applicable 
dans la mesure prevue par la legislation nationale de la Repub
lique tcheque.

4. En application de l'article 28 de la Convention, des titres 
de voyage seront delivres aux apatrides titulaires d'un permis de 
residence permanente sur le territoire de la Republique tcheque 
conformement a la legislation nationale. II leur sera delivre des 
" passeports pour etrangers " indiquant que les titulaires sont des 
apatrides en vertu de la Convention du 28 septembre 1954.

P h il ip p in e s

Lors de la signature:
a) En ce qui conceme l'article 17, paragraphe 1, qui ac

corde aux apatrides le droit d'exercer une activite profession- 
nelle salariee, [le Gouvemement philippin] constate que cette 
clause est incompatible avec la loi philippine de 1940 sur l'im- 
migration, sous sa forme modifiee, dont l'article 29 permet d'ex- 
clure les Strangers qui entrent aux Philippines pour y travailler 
comme manoeuvres, et dont l'article 9, alinea g, n'autorise l'en- 
tree d'employes etrangers embauches d'avance que s’il ne se 
trouve aux Philippines personne qui souhaite et qui puisse s'ac
quitter du travail en vue duquel l'admission de ces etrangers est 
demandee.

b) En ce qui conceme l'article 31, paragraphe 1, aux termes 
duquel "les Etats contractants n'expulseront un apatride se trou- 
vant regulierement sur leur territoire que pour des raisons de se
curite nationale ou d'ordre public", cette clause restreindrait 
indument le pouvoir d'expulsion des Strangers indesirables que 
confere au Gouvemement philippin l'article 37 de la loi sur l'im- 
migration, ou sont enumeres les divers motifs pour lesquels des 
etrangers peuvent etre expulses.

Au moment de signer la Convention en son nom, [le Gou
vemement philippin tient] done a faire consigner que pour les 
raisons indiquees aux alineas a) et b) ci-dessus, le Gou
vemement philippin ne peut accepter les dispositions de l'article 
17, paragraphe 1, ni de l'article 31, paragraphe 1, de la Conven
tion.

R o y a u m e -U n i d e  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  d u  
N o r d

Declaration:
En deposant le present instrument de ratification, le Gou

vemement du Royaume-Uni considere que les effets combines 
des articles 36 et 38 l'autorisent a faire figurer dans toute decla
ration ou notification qui pourrait etre faite en vertu du para
graphe 1 de l'article 36 ou du paragraphe 2 du meme article, 
toute reserve compatible avec l'article 38 que le gouvemement 
du territoire interesse desirerait formuler.
Reserves:

En ratifiant la Convention relative au statut des apatrides qui 
a ete ouverte a la signature a New York le 28 septembre 1954, 
le Gouvemement du Royaume-Uni a juge necessaire de formu-

Re p u b l iq u e  t c h e q u e
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ler, conformement aux dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 38 de ladite Convention, certaines reserves dont le texte 
est reproduit ci-apres:

1) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord considere que les articles 8 et 9 ne l'empecheraient pas de 
prendre en temps de guerre ou dans d'autres circonstances 
graves et exceptionnelles, dans l'interet de la securite nationale, 
des mesures a l'egard d'un apatride, en raison de sa nationalite 
passee. Les dispositions de l'article 8 ne pourront empecher le 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord d'exercer ses droits sur les biens ou les interets 
qu'il peut acquerir ou avoir acquis en tant que Puissance alliee 
ou associee, en vertu d'un traite de paix ou de tout autre accord 
ou arrangement pour le retablissement de la paix, qui a ete ou 
pourra etre conclu a la suite de la seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l'article 8 n'auront pas d'effet sur le re
gime applicable aux biens ou interets qui, a la date d'entree en 
vigueur de la Convention dans le Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, seront places sous le controle du 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord par suite d'un etat de guerre, existant ou ayant ex- 
iste entre ledit gouvemement et un autre Etat.

2) En ce qui conceme celles des questions mentionnees & 
l'alinea b du paragraphe 1 de l'article 24 qui relevent de la com
petence du Service national de la sante, le Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande duNord ne peut 
s'engager a appliquer les dispositions dudit paragraphe que dans 
les limites autorisees par la loi.

3) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre- 
tagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure de s'engager a 
remplir les obligations mentionnees aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 25 et il ne peut s'engager a appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisees par la loi.

Commentaires : En ce qui conceme l'alinea b du paragraphe
1 de l'article 24 relatif a certaines questions qui reinvent de la 
competence du Service national de la sante, la Loi de 1949 
(amendement) sur le Service national de la sante contient des 
dispositions qui permettent d'exiger le paiement des soins repus 
au titre dudit Service par des personnes qui ne resident pas or
dinairement en Grande-Bretagne (categorie dans laquelle en
trant certains apatrides). II n'a pas ete fait usage, jusqu'a 
present, de cette faculte mais il est possible qu'on soit amene a 
appliquer ces dispositions dans l'avenir. En Irlande du Nord, les 
services de sante sont reserves aux personnes qui resident ordi
nairement dans le pays sauf reglement etendant le benefice de 
ces services a d'autres personnes. Telles sont les raisons pour 
lesquelles le Gouvemement du Royaume-Uni tout dispose qu'il 
est I  considerer avec la plus grande bienveillance, comme il l'a 
fait dans le passe, la situation des apatrides, se voit dans l'obli
gation de formuler des reserves a l'egard de l'alinea b du para
graphe 1 de l'article 24.

II n'existe pas, dans le Royaume-Uni, de dispositions rela
tives a l'aide administrative prevue a l'article 25 et il n'a pas ete 
juge necessaire de prendre des dispositions de ce genre en 
faveur des apatrides. Au cas oii des documents ou certificats 
mentionnes au paragraphe 2 dudit article seraient necessaires, 
des attestations sous serment en tiendront lieu.

Saint-Siege

La Convention sera appliquee dans la forme compatible 
avec la nature particuliere de 1'Etat de la Cite du Vatican, et sans 
prejudice des regies qui y sont en vigueur concemant I'acces et 
le sejour.

S a in t -V i n c e n t -e t -l e s  G renad ines

Le G ouvem em ent d e  Sain t-V incent-et-les Grenadines ne 
peut s ’engager a  ce que  le s  d isp o sitio n s des articles 23,24 25 

et 31 soien t appliquees a  Sain t-V inecent-et-les Grenadines que 
dans les lim ites au torisees p a r  la  loi.

S l o v a q u ie

Declaration:
La Republique slovaque ne sera pas liee par l'article 27, am 

termes duquel les Etats contractants doivent delivrer des pieces 
d'identite a tout apatride qui ne possede pas un titre de voyage 
valable. La Republique slovaque ne delivrera de pieces d'iden
tite qu'aux apatrides qui se trouvent sur son territoire et am- 
quels elle a accord^ une autorisation de residence permanente 
ou a long terme.

SufeDE13

Reserves:
"1)
"2) A l'article 8, portant que cet article ne liera pas la SuJde;
"3) A l'article 12, paragraphe 1, portant que ce paragraphe 

ne liera pas la Suede;
"4) A l'article 24, paragraphe 1, b, portant que, par deroga

tion a la regie du traitement national des apatrides, la Suede ne 
sera pas tenue d'accorder a ceux-ci le meme traitement qu'aux 
nationaux en ce qui conceme les possibilites de beneficier d’une 
pension nationale conformement aux dispositions de la Loi sur 
1'Assurance publique; portant aussi que, s'agissant du droit June 
pension complementaire conformement a ladite Loi et du calcul 
de cette pension a certains egards, les regies applicables aux res
sortissants suedois seront plus favorables que celles appliquees 
aux autres assures.

"5) A l'article 24, paragraphe 3, portant que les dispositions 
y inserees ne lieront pas la Suede;

"6) A l'article 25, paragraphe 2, portant que la Suede nejuge 
pas qu'elle soit tenue de faire delivrer par une autorite suedoise, 
k la place d'une autorite etrangere des certificats pour la 
delivrance desquels il n'y a pas en Suede une documentation 
suffisante".

Z a m b ie 14

Article 221):
Le Gouvemement de la Republique de Zambie considered 

paragraphe 1 de l'article 22 comme une simple recommanffl- 
tion, et non pas comme une disposition portant obligation <Tac- 
corder aux apatrides le meme traitement qu'aux nationaux en ce 
qui conceme l'enseignement primaire.
Article 26:

Le Gouvemement de la Republique de Zambie se reserve t 
droit, en vertu de l'article 26, d'assigner un lieu ou des lieux 
residence aux apatrides.
Article 28: ..

Le Gouvemement de la Republique de Zambie ne se const 
ere pas tenu par l'article 28_de delivrer un titre de voyage 
clause de retour lorsqu'un Etat de deuxieme asile a accepte 
apatride venant de Zambie ou a indique qu'il etait pret a 1acc p 
er.
Article 31:

Le Gouvemement de la Republique de Zambie ne seJJ^. 
pas, au titre de l'article 31, a accorder aux apatrides un 
ment plus favorable que celui qui est accorde en genW 
Strangers en matiere d'expulsion.

Reserve:
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Application territoriale

participant
France

Pays-Bas1* 6 7 i6,17,18,19,20
R o y a u m e -U n i

Date de reception 
de la notification 
8 mars 1960

12 avr 1962
16 avr 1959
7 dec 1959

9 dec 1959
19 mars 1962

Territoires
Departements algeriens des Oasis et de la Saoura, 

Guadeloupe, Martinique et Guyane et les cinq territoires 
d'outre-mer (Nouvelle-Caledonie et dependances, 
Polynesie frangaise, Cote frangaise des Somalis, archipel 
des Comores et iles Saint-Pierre-et-Miquelon)

Surinam et Nouvelle-Guinee neerlandaise 
Iles Anglo-Normandes et ile de Man 
Territoires relevant du Haut-Commissariat (Bassoutoland, 

Protectorat du Betchouanaland et Souaziland)
Federation de la Rhodesie et du Nyassaland 
Bermudes, colonie d'Aden, iles Vierges, Malte, Ouganda, 

: Sainte-Helene, Sarawak, Seychelles et Zanzibar, Borneo 
du Nord, Etat de Singapour, Gambie, Guyane britannique, 
Honduras britannique, Hong-Kong, iles Falkland, iles 
Fidji, iles Gilbert et Ellice, ile Maurice, Kenya, Indes 
occidentales et Protectorat des iles Salomon britanniques

Declarations et Reserves faites lors de la notification d'application territoriale

Royaume-Un i d e  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  du  
N o r d 6,7,16,17,18,19,2°

lies Anglo-Normandes et He de Man
i) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d'Irlande du Nord considere que les articles 8 et 9 ne 
l'empecheraient pas, en temps de guerre ou dans d'autres circon
stances graves et exceptionnelles, de prendre, dans l'ile de Man 
et dans les iles Anglo-Normandes, dans l'interet de la securite 
nationale, des mesures a l'egard d'un apatride, en raison de sa 
nationalite passee. Les dispositions de l'article 8 ne pourront 
empecherle Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord d'exercer ses droits sur les biens ou 
les interets qu'il peut acquerir ou avoir acquis en tant que Puis
sance alliee ou associee, en vertu d'un traite de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le retablissement de la paix 
qui a ete ou pourra etre conclu a la suite de la seconde guerre 
mondiale. En outre, les dispositions de l'article 8 n'auront pas 
d'effet sur le regime applicable aux biens ou interets qui, a la 
date de l'entree en vigueur de la Convention dans l'ile de Man et 
les iles Anglo-Normandes, seront places sous le controle du 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord par suite d'un etat de guerre existant ou ayant ex
iste entre ledit gouvemement et un autre Etat.

ii) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre- 
jagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager a appliquer, dans 
fes iles Anglo-Normandes, les dispositions de l'alinea b du par- 
agraphe 1 de l'article 24 et celles du paragraphe 2 dudit article 
jjue dans les limites autorisees par la lo i: de meme, les disposi
tions dudit alinea relatives aux questions qui relevent de la com
mence du Service de sante de l'ile de Man ne pourront etre 
appliquees, a l'ile de Man, que dans les limites autorisees par la

"0 Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre- 
gne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de s’engager a 
onner effet, dans l’ile de Man et dans les iles Anglo-Normand- 
s> aux paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 

l'i]e<?Ue 'es ^positions du paragraphe 3 soient appliquees a 
e “e Man et dans les iles Anglo-Normandes que dans les lim- 
autorisees par la loi.

erritoires relevant du Haut Commissariat (Bassoutoland, 
Protectorat du Betchouanaland et Souaziland)

[Memes reserves, en substance, que celles formulees pour 
les iles Anglo-Normandes et l'ile de Man sous les nos i) et iii).] 

Borneo du Nord 
[Memes reserves, en substance, que celles formulees pour 

les iles Anglo-Normandes et l'ile de Man.]
Federation de la Rhodesie et du Nyassaland 

[Memes reserves, en substance, que celles formulees pour 
les iles Anglo-Normandes et l'ile de Man sous le n° iii).] 
Gambie, Guyane britannique, ties Falkland, ties Gilbert et El
lice, ile Maurice, Kenya, Protectorat des iles Salomon britan

niques
[Memes reserves, en substance, que celles formulees pour 

les iles Anglo-Normandes et l'ile de Man sous les nos i) et iii).] 
Honduras britannique, Hong Kong 

[Memes reserves, en substance, que celles formulees pour 
les iles Anglo-Normandes et l'ile de Man sous les nos i) et iii).]

Fidji
i) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre- 

tagne et d’Irlande du Nord considere que les articles 8 et 9 ne 
l'empecheraient pas, en temps de guerre ou dans d'autres circon
stances graves et exceptionnelles, de prendre dans les iles Fidji, 
dans l'interet de la securite nationale, des mesures a l'egard d'un 
apatride en raison de sa nationalite pass£e.

ii) En ce qui conceme les dispositions de l'alinea b du par
agraphe 1, le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre- 
tagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager a donner effet, dans 
les iles Fidji, aux dispositions de ce paragraphe que dans les 
limites autorisees par la loi.

iii) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre- 
tagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure de s'engager a 
donner effet, dans les iles Fidji, aux paragraphes 1 et 2 de l'arti
cle 25 et il ne peut s'engager a ce que les dispositions du para
graphe 3 soient appliquees dans les iles Fidji que dans les 
limites autorisees par la loi.

Indes occidentales 
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord n'est pas en mesure de s'engager a effet aux 
articles 8,9,23, 24,25 26 et 31 aux Indes occidentales. 

tZtat de Singapour 
Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord n'est pas en mesure de s'engager a donner ef
fet a l'article 23 dans I'Etat de Singapour.

V  3 .  Re f u g e s  et  a p a t r id e s  387



Notes:

1 Documents officiels du Conseil economique et social, dix-sep- 
tieme session, Supplement no 1 (E/2S96), p. 13.

2 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Instrument re9u par le Secretaire general le 2 aout 1976 et com
plete par une notification de reserves re9ue le 26 octobre 1976, date 
consideree comme etant celle du depot. Voir note 1 sous “Allemagne” 
concemant Berlin (Ouest) dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait adhere & la Convention le 9 avril 1959. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Par une notification re?ue le 2 avril 1965 par la Secretaire 
gen6ral, le Gouvemement malgache a denonce la Convention; la 
denonciation a pris effet le 2 avril 1966.

6 Le 10 juin 1997, le Secetaire general a re?u des Gouvemements 
chinois et britannique des communications eu egard au statut de 
Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume- 
Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nort” dans la partie “Informa
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume,). En reprenant l’exercice de sa couverainete sur Hong 
Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que la 
Convention s’appliquera egalement a la Region administrative speciale 
de Hong Kong.

[Ladite Convention] s'appliquera h la Region administrative speciale 
de Hong-kong & compter du 1 juillet 1997. (La notification contenait 
aussi la declaration suivante):

Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine n'est pas en 
mesure de s'engager k donner effet, dans la Region administrative 
speciale de Hong-kong, aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 de la 
Convention et ne peut s'engager qu'a y faire appliquer les dispositions 
du paragraphe 3 dudit article pour autant que la loi l'y autorise.

S'agissant des dispositions mentionnees ci-dessus, la responsabilite 
d'assurer le respect des obligations et des droits intemationaux des 
Parties k la Convention incombera au Gouvemement de la Republique 
populaire de Chine.

7 Dans sa notification de succession, le Gouvemement du Botswa
na a maintenu les reserves faites par le Gouvemement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en ce qui conceme l'ex- 
tension de l'application de la Convention au Protectorat du Betchoua- 
naland. Pour le texte des reserves, voir "Declarations et Reserves 
faites lors de la notification de l'application territoriale", sous 
"Royaume-Uni".

8 La reserve faite lors de la signature n'a pas et6 maintenue lors de 
la ratification. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 360, p. 196.

9 Par une communication re?ue le 23 aout 1962, le Gouvemement 
danois a informe le Secretaire general de sa decision de retirer, a 
compter du 1CT octobre 1961, la reserve k l'article 14 de la Convention.

Par une communication repe le 25 mars 1968, le Gouvemement 
danois a informe le Secretaire general de sa decision de retirer, a 
compter de cette date, la reserve a l'alinea 2 de l'article 24 de la 
Convention.

Pour le texte des reserves retirees, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 360, p. 132.

10 Par une communication re?ue le 30 septembre 1970, le Gou
vemement finlandais a notifie au Secretaire general qu’il avait decide 
de retirer la reserve formulee dans son instrument d'adhesion touchant 
le paragraphe 1 de l'article 12 de la Convention. Pour le texte de la 
rdserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 648, p. 369.

11 Par une communication re?ue le 25 janvier 1968, le Cos- 
vemement de l'ltalie a notifie au Secretaire general qu'il retirait fcj 
reserves formulees au moment de la signature 4 l'egard des articles 6, 
7 2), 8, 19,22 2), 23,25 et 32 (voir le Recueil des Traites des Nations 
Unies, vol. 189, p. 192).

12 Les reserves 1 et 2 avaient ete formulees par le Gouvememea 
du Royaume-Uni a l'egard du territoire du Bassoutoland. La resene3 
constitue une nouvelle reserve, qui a ete traitee dans les conditions pre
vues par le paragraphe 2 de l'article 39 de la Convention.

13 Par une communication repue le 25 novembre 1966, le Gou
vemement suedois a notifie au Secretaire general qu'il avait decide 
conformement au paragraphe 2 de l'article 38 de la Convention, de re
tirer certaines de ses reserves a l'alinea b du paragraphe 1 de l'article24 
et sa reserve au paragraphe 2 de l'article 24 de la Convention. Parim 
communication re<;ue le 5 mars 1970, le Gouvemement suedoisanoti- 
fie au Secretaire general qu'il avait decide de retirer la reserve au para
graphe 2 de l'article 7 de la Convention. Pour le texte des reserves! 
l'alinea b du paragraphe 1 de l'article 24 et au paragraphe 2 de l'article 
7 formulees initialement par le Gouvemement suedois dans son instru
ment de ratification, voir le Recueil des Traites des Nation Unies, 
vol. 529, p. 363.

14 Dans sa notification de succession, le Gouvemement zambieni 
declare retirer les reserves formulees par le Gouvemement du 
Royaume-Uni lors de l'application de la Convention a l'ancienne 
Federation de la Rhodesie et du Nyassaland. Les reserves reproduta 
ici constituent de nouvelle reserves, qui ont ete traitees dans les condi
tions prevues au paragraphe 2 de l'article 39 de la Convention.

15 Dans la note accompagnant l'instrument de ratification, le Goo- 
vemement neerlandais a declare au sujet du paragraphe 3 de l'article36 
de la Convention que si, a un moment quelconque le Gouvememat 
des Antilles neerlandaises acceptait que l'application de la Convention 
soit etendue a son territoire, le Secretaire general en recevrait inunedi- 
atement notification. La notification contiendrait les reserves que k 
Gouvemement des Antilles neerlandaises souhaiterait, le cas echeant 
formuler au suj et des conditions locales, conformement a l'article 38 4 
la Convention.

16 Voir succession du Lesotho.
17 Voir note 1 sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d't 

lande du Nord” Hans la partie “Informations de nature historique” q® 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

18 Dans une lettre adressee le 22 mars 1968 au Secretaire general 
le President de la Republique du Malawi, se referant a la C o n v en M  
relative au statut des apatrides en date 4 Geneve du 28 septembre 1954 
a fait la declaration suivante :

Dans la lettre que je vous ai adressee le 24 novembre 1964 au sujtf 
du sort des obligations contractuelles transmises au Malawi, moi 
Gouvemement dlclarait que, s'agissant des traites multilateral* 
avaient ete appliqu6s ou etendus a l'ancien Protectorat du NyassaW 
toute partie k l'un quelconque de ces traites pourrait, sur une base# 
reciprocite, en invoquer les dispositions a l'egard du Malawi jusqu'a # 
que le Malawi ait informe le depositaire interesse des mesures JF 
souhaitait prendre k l'egard dudit traite, c'est-J-dire confirmer qu» * 
denon$ait, confirmer qu'il se considerait comme successes ou J 
adh6rer.

Je tiens & vous informer, en qualite de depositaire de la ConvenM 
susmentionnee, que le Gouvemement malawien souhaite mainten® 
mettre fin a tous droits et obligations auxquels il a pu succeder en * 
qui conceme cette Convention. II considere que tous les h® 
juridiques qui, en vertu de la Convention susmentionnee relative» 
statut des apatrides, conclue a New York en 1954, pouvaient lui»» 
6te transmis par voie de succession en raison de la ratification® 
Royaume-Uni prennent fin a compter de la date de la pres0* 
notification.

19 Voir adhesion de l'Ouganda.

Voir succession de Fidji.
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4. C o n v e n t io n  su r  la  r e d u c tio n  d es  cas d 'a pa tr id ie

New York, 30 aout 1961

ENTREE EN VIGUEUR : 13 decembre 1975, conformement a l'article 18.
ENREGISTREMENT : 13 decembre 1975, N° 14458.
ETAT: Signataires : 5. Parties : 29.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 989, p. 175.

Note: La Convention a ete adoptee et ouverte a la signature par la Conference des Nations Unies sur l'elimination de l'apatridie 
dans l'avenir ou la reduction du nombre des cas d'apatridie dans l'avenir, reunie par le Secretaire general de 1'Organisation des 
Nations Unies conformement a la resolution 896 (IX) adoptee par l'Assemblee generale le 4 decembre 1954. La Conference s'est 
tenue a l'Office europeen des Nations Unies a Geneve, du 24 mars au 18 avril 1959, et elle a repris au Siege de 1'Organisation des 
Nations Unies, a New York, du 15 au 28 aout 1961.

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
A lbanie .................... 9 juil 2003 a
Allemagne ’3 ............  31 aout 1977 a
Armenie...................  18 mai 1994 a
Australie................. 13 dec 1973 a
Autriche...................  22 sept 1972 a
A z e rb a ija n ..............  16 aout 1996 a
Bolivie..................... 6 oct 1983 a
Bosnie-Herzegovine . 13 dec 1996 a
Canada..................... 17 juil 1978 a
Costa Rica................ 2 nov 1977 a
D anem ark................ 11 juil 1977 a
France..................... 31 mai 1962
Guatemala................ 19 juil 2001 a
Irlande..................... 18 janv 1973 a
Israel......................  30 aout 1961
Jamahiriya arabe liby

enne...................  16 mai 1989 a
Kiribati...................  29 nov 1983 d
Lesotho...................  24 sept 2004 a

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Lettonie.................... .................... 14 avr 1992 a
Liberia...................... .................... 22 sept 2004 a
N iger........................ .................... 17 juin 1985 a
Norvege.................... .................... 11 aout 1971 a
Pays-Bas4 ................  30 aout 1961 13 mai 1985
Republique dominic

aine ....................  5 dec 1961
Republique tcheque.. 19 dec 2001 a 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord5 30 aout 1961 29 mars 1966

Slovaquie.................. .....................3 avr 2000 a
Suede........................ .....................19 fevr 1969 a
Swaziland................ .....................16 nov 1999 a
Tchad........................ .................... 12 aout 1999 a
Tunisie...................... .....................12 mai 2000 a
Uruguay.................... .................... 21 sept 2001 a

Declarations et Reserves 
(En l ’absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.)

A l l e m a g n e 2

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
appliquera ladite Convention:

a) En vue de l'elimination des cas d'apatridie, aux person
as qui sont apatrides aux termes du paragraphe 1 de l'article 
Premier de la Convention relative au statut des apatrides en date 
flu 28 septembre 1954;
. b) En vue de la prevention de l'apatridie ou de la conserva- 
>on de la nationalite, aux ressortissants allemands au sens de la 
wi fondamentale (Constitution) pour la Republique federale
o Allemagne.

A u t r ic h e

^orations concemant l’article 8, paragraphe 3, a, i et ii: 
L'Autriche declare conserver la faculte de priver un individu 

® sa nationalite lorsque cet individu entre librement au service 
ta,re d’un Etat etranger.

L'Autriche declare conserver la faculte de priver un individu 
de sa nationalite lorsque cet individu, etant au service d'un Etat 
etranger, a un comportement de nature a porter un prejudice 
grave aux interets ou au prestige de la Republique d'Autriche.

F r a n c e

"Au moment de la signature de la presente Convention, le 
Gouvemement de la Republique frangaise declare qu'il se 
reserve d'user, lorsqu'il deposera l'instrument de ratification de 
celle-ci, de la faculte qui lui est ouverte par l'article 8, para
graphe 3, dans les conditions prevues par cette disposition.

Le Gouvemement de la Republique frangaise declare egale- 
ment, en conformite de l'article 17 de la Convention, qu'il fait 
une reserve a l'article 11, lequel ne s'appliquera pas lorsqu'il ex- 
iste entre la Republique frangaise et une autre partie a la 
presente Convention un traite anterieur prevoyant pour le regle
ment des differends entre les deux Etats un autre mode de solu
tion de ces differends."

V 4 . RtFUGlfeS ET APATRIDES 389



Aux termes du paragraphe 3 de l'article 8 de la Convention, 
l'lrlande se reserve le droit de retirer a un citoyen irlandais nat
uralise sa citoyennete conformement a la section 19 1), b), du 
Irish Nationality and Citizenship Act (Loi de 1956 relative a la 
citoyennete et a la nationalite irlandaises) pour les motifs vises 
au paragraphe susmentionne.

N iger

Avec reserve a l'egard des articles 11,14 et 15.

R o yau m e-U ni d e  G r a n d e -B reta g n e  e t  d ’Irlan de  du  
N ord

[Le Gouvemement du Royaume-Uni], conformement au 
paragraphe 3 a) de l'article 8 de la Convention, declare que, non- 
obstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 8, le 
Royaume-Uni conserve la faculte de priver un individu natural
ise de sa nationalite pour les motifs ci-apres, prevus actuelle
ment par la legislation du Royaume-Uni:

Si un individu, dans des conditions impliquant de sa part un 
manque de loyalisme envers Sa Majeste britannique,

i) A, au mepris d'une interdiction expresse de Sa Majeste 
britannique, apporte ou continue d'apporter son concours a un 
autre Etat, ou re?u ou continue de recevoir d'un autre Etat des 
emoluments,

ii) Ou a eu un comportement de nature a porter un prejudice 
grave aux interets essentiels de Sa Majeste britannique.

T u n is ie6

Reserve:
"[La Republique Tunisienne] declare qu’elle ne se considere 

pas liee par les dispositions de l’article 11 relatif a la creation

I rlande d’un organisme charge de soutenir les demandes presentees a® 
autorites competentes pour l’obtention de la nationalite, etde 
l’article 14 qui prevoit la competence de la Cour Intemationale 
de Justice pour statuer sur les differends relatifs a l’inteipreta- 
tion ou a l’application de la Convention.”
Declaration:

“La Republique Tunisienne declare, en vertu de l’article 8 
paragraphe 3 de [la Convention] qu’elle conserve la faculte de 
priver un individu de la nationalite tunisienne, dans les cas cites 
ci-apres et prevus par sa legislation nationale en vipeur:

1. S’il occupe un emploi dans un service public d’un feat 
etranger ou dans une armee etrangere et le conserve au-dela du 
delai d’un mois apres l ’injonction qui lui aura ete faite park 
Gouvemement tunisien de quitter cet emploi, a moins qu’il ne 
soit Stabli qu’il a ete dans 1’impossibility de le faire.

2. S’il est condamne pour un acte qualifie de crime oude 
delit contre la surete exterieure ou interieure de I’Etat.

3. S’il se livre, au profit d’un Etat etranger, a des actes in- 
compatibles avec la qualite de tunisien et prejudiciables aux in
terets de la Tunisie.

4. S’il est condamne en Tunisie ou a 1’etranger pour un acte 
qualifie de crime par la loi tunisienne et ayant entraine une con
damnation a une peine d’au moins 5 ans d’emprisonnement

5. S’il est condamne pour s’etre soustrait aux obligations 
resultant pour lui de la loi sur le recrutement dans l’armSe.

6. Lorsqu’il apparait, posterieurement au decret de natural
isation, que l’interesse ne remplissait pas les conditionsrequises 
par la loi pour pouvoir etre naturalise.

7. Lorsque l’etranger a fait une fausse declaration, em
ploye des manoeuvres frauduleuses ou sciemment presente tine 
piece contenant une assertion mensongere ou erronee, a Met 
d’obtenir la naturalisation.”

Objections
(En Vabsence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l’adhesion ou de la succession.)

A l lem ag ne

15 mai 2001
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a 

examine la declaration relative a la Convention sur la reduction 
des cas d'apatridie faite par le Gouvemement de la Republique 
tunisienne lors de son adhesion a cette Convention. Le Gou
vemement de la Republique federale d'Allemagne estime que 
cette declaration tend a restreindre, au-dela des exceptions pre
vues au paragraphe 3 de l'article 8 de la Convention, l'obligation 
faite aux Etats de ne priver de leur nationalite aucun individu si 
cette privation doit le rendre apatride. Cette declaration re- 
streint done, dans un sens contraire a l'esprit de la Convention, 
l'une des obligations qui sont au coeur de celle-ci. Elle est par 
consequent incompatible avec l'objet et le but de la Convention.

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
formule done une objection a la declaration faite par le Gou
vemement de la Republique tunisienne a l'egard de l'article 8 de 
la Convention sur la reduction des cas d'apatridie.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre la Republique federale d'Allemagne et la 
Republique tunisienne.

NORVfcGE

23 mai 2001
Le Gouvemement norvegien a examine la teneur de la 

reserve et de la declaration faites par la Republique tunisienne

lors de son adhesion a la Convention sur la reduction des cas 
d'apatridie.

La Convention interdit de priver un individu de sa national
ite si cette privation doit le rendre apatride. Cette interdiction 
souffre cependant d'un certain nombre d'exceptions. Le Gou
vemement norvegien considere que les paragraphes 3 et4dela 
declaration de la Tunisie n'entrent pas dans le cadre des excep
tions prevues par la Convention. Ces paragraphes sont contra- 
res a l'objet et au but de la Convention car ils tendent a 
restreindre les obligations -  dont la principale est de reduireles 
cas d'apatridie -  auxquelles les Etats souscrivent en adherant a 
la Convention.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention dans son integralite entre le Royaume 
de Norvege et la Republique tunisienne. La Convention devtcnt 
done ex6cutoire entre la Norvege et la Tunisie, s a n s  que la Tu- 
nisie puisse se reclamer de sa declaration.

SufcDE
23 mai 2001

Le Gouvemement suedois a examine la declaration relative 
a la Convention sur la reduction des cas d'apatridie faite (c 
Gouvemement de la Republique tunisienne lors de son adhe
sion a cette convention. Le Gouvemement suedois co n sid er  
que ladite declaration tend a restreindre au-dela des excepM* 
prevues au paragraphe 3 de l'article 8 de la Convention l'oblig3’ 
tion faite a la Tunisie de ne priver aucun individu d e  sanation-
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alite si cette privation doit le rendre apatride. Cette declaration 
restraint done ce qui constitue l'une des obligations fondamen- 
tales prevues par la Convention et met serieusement en doute 
l'engagement de la Republique tunisienne a l'egard de l'objet et 
du but dela Convention.

II est de l'interet commun des Etats que l'objet et le but des 
t r a i t e s  auxquels ils ont decide de devenir parties soient respectes 
p a r  l'ensemble des parties et que les Etats soient disposes a pren
dre les dispositions legislatives necessaires en vue de s'acquitter 
d e s  obligations que leur creent ces traites. En outre, tant la Con

vention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des trait6s que le 
droit international coutumier, qui est constant a cet egard, 
prevoient que les reserves contraires a l'objet et au but d'un traite 
ne sont pas admissibles.

Le Gouvemement suedois formule done une objection a la 
declaration faite par le Gouvemement de la Republique tunisi
enne a l'egard de l'article 8 de la Convention sur la reduction des 
cas d'apatridie.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de 
la Convention entre la Republique tunisienne et la Suede.

Application territoriale 
Declarations faites en vertu de l'article 15 de la Convention

Participant
France

Royaume-Uni5

Date de reception 
de la notification 
31 mai 1962

29 mars 1966

Territoires
La Convention s'appliquera aux departements d'outre-mer et aux territoires 

d'outre-mer de la Republique frangaise
a) La Convention s'appliquera aux territoires non metropolitains ci-apres dont

le Royaume-Uni assure les relations intemationales : Antigua, Bahamas, 
Barbade, Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland, Dominique, Fidji, 
Gibraltar, Grenade, Guyane britannique, Honduras britannique, Hong- 
Kong, iles Anglo-Normandes, iles Caimanes, lies Falkland, lies Gilbert et 
Ellice, ile de Man, fie Maurice, iles Turks et Caiques, iles Vierges, 
Montserrat, Protectorat des iles Salomon britanniques, Saint-Christophe, 
Sainte-Helene, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Seychelles, Souaziland

b) La Convention ne s'appliquera pas a Aden, au Protectorat de I'Arabie du 
Sud, a Brunei, a la Rhodesie du Sud, ni au Tonga, dont le consentement a 
l'application de la Convention n'a pas ete donne

Notes:

1 Documents qfficiels de l’Assemblee generale, neuvieme session, 
Supplement n° 21 (A/2890% p. 51.

2 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

1 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (OuestO dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises.

5 Voir note 2 sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’froande du Nord” dans la partie “Informations de nature historique” 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Eu egard a la declaration formulee par la Tunisie lors de l’adhe- 
sion, le Secretaire general a regu du Gouvemement suivant, une com
munication a la date indiquee ci-apres:

Pays-Bas (6 juin 2001) :
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas a examine la 

declaration susmentionnee.
Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas considere que la 

declaration faite par la Tunisie en vertu de l'article 8, en particulier en 
ce qui conceme les motifs mentionnes aux paragraphes 4 et 6 de la 
declaration, etend les motifs pour lesquels une personne peut etre 
privee de la nationalite tunisienne.

La declaration a done pour effet de restreindre une des obligations 
essentielles de la Convention d'une maniere qui est contraire a son 
objet et a son but.

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas fait done objection a la 
declaration susmentionnee du Gouvemement de la Republique 
tunisienne.

Cette objection ne fait pas obstacle a l'entree en vigueur de la 
Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la Republique de 
Tunisie.
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S. P r o t o c o l e  r e l a t if  a u  s t a t u t  d e s  r jsf u g i£ s

New York, 31 janvier 1967

ENTREE EN VIGUEUR: 4 octobre 1967, conformement a l'article VIII.
ENREGISTREMENT : 4 octobre 1967, N° 8791. 
fcTAT: Parties: 142.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 606, p. 267.

Note: Sur la recommandation du Comite executif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies,Ie 
Haut Commissaire a soumis le projet de Protocole susmentionne a l'Assembiee generale des Nations Unies, par l'intermediairedu 
Conseil economique et social, dans l'additif a son rapport concemant les mesures propres a elargir la portee de la Convention en« 
qui conceme les personnes auxquelles elle s'applique. Le Conseil economique et social, dans sa resolution 1186 (XLI)1 du
18 novembre 1966, a pris acte avec approbation dudit additif et l'a transmis a l'Assembiee generale. L'Assembiee generale, danssa 
resolution 2198 (XXI)2 du 16 decembre 1966, a pris acte du Protocole et a prie le Secretaire general "de communiquer le texte du 
Protocole aux Etats visds a l'article V dudit Protocole, en vue de les mettre en mesure d'y adherer".

Adhesion (a),
Participant Succession (d)
Afrique du Sud...........................................12 janv 1996 a
Albanie...................................................... 18 aoiit 1992 a
Algerie.......................................................8 nov 1967 a
Allemagne3,4............................................... 5 nov 1969 a
Angola................................................. 23 juin 1981 a
Antigua-et-Barbuda............................ ...... 7 sept 1995 a
Argentine............................................ ...... 6 dec 1967 a
Armenie ........................................... .......... 6 juil 1993 a
Australie5 ................................................... 13 dec 1973 a
Autriche..................................................... 5 sept 1973 a
Azerbaidjan................................................. 12 fevr 1993 a
Bahamas............................................... ...... 15 sept 1993 a
Belarus................................................. ......23 aout 2001 a
Belgique............................................... ......8 avr 1969 a
Belize................................................... ......27 juin 1990 a
Benin..................................................... ......6 juil 1970 a
Bolivie , ............................................... ......9 fevr 1982 a
Bosnie-Herzegovine .................................1 sept 1993 d
Botswana............................................. ......6 janv 1969 a
Bresil.. ................................................. ......7 avr 1972 a
Bulgarie............................................... ......12 mai 1993 a
Burkina Faso...............................................18 juin 1980 a
Burundi................................................. ......15 mars 1971 a
Cambodge............................................. ......15 oct 1992 a
Cameroun............................................. ......19 sept 1967 a
Canada................................................. ..... 4 juin 1969 a
Cap-Vert............................................... ..... 9 juil 1987 a
C hili......................................... ........... ..... 27 avr 1972 a
Chine..................................................... ..... 24 sept 1982 a
Chypre ................................................. ..... 9 juil 1968 a
Colombie........................................... ...... 4 mars 1980 a
Congo.................................................. ..... 10 juil 1970 a
Costa Rica............................................. ..... 28 mars 1978 a
Cote d'Ivoire......................................... .....16 fevr 1970 a
Croatie6................................................. .....12 oct 1992 d
Danemark............................................. .....29 janv 1968 a
Djibouti................................................. .....9 aout 1977 d
Dominique........................................... .....17 fevr 1994 a
Egypte.........................................................22 mai 1981 a
El Salvador........................................... .....28 avr 1983 a
Equateur............................................... .....6 mars 1969 a
Espagne................................................. .....14 aout 1978 a
Estonie................................................. .....10 avr 1997 a
Etats-Unis d'Amerique..............................1 nov 1968 a
fcthiopie................................................. .....10 nov 1969 a

Adhesion (a), 
Succession (d)Participant 

Ex-Republique yougoslave de
M acedoine......................................  18 janv

Federation de R ussie............................  2 fevr
F id ji....................................................... 12 juin
Finlande................................................  10 oct
France..................................................... 3 fevr
Gabon..................................................... 28 aout
Gambie..................................................  29 sept
Georgie..................................................  9 aout
Ghana....................................................  oct„
Grccc .................................. ............  ̂ 3.out
Guatemala..............................................  22 sept
G uinee..................................................  ^
Guinee equatoriale................................  '  *5vr
Guinee-Bissau......................................  tevr
H aiti......................................................  25 sept
Honduras..............................................  ^  mars
Hongrie..................................................  * mars
lies Salomon..........................................  "  avr
Iran (Republique islamique d ') ............. 28 juil
Irlande. ................................................  £  nov
Islande..................................................  ?6 avr
Israel......................................................  ^  juin
Italie......................................................  26 janv
Jamaique................................................  3.° ?ct
Japon ..................................................... Janv
Kazakhstan............................................  J®"
Kenya....................................................  »  n°v
Kirghizistan..........................................  oc .
Lesotho..................................................
Lettonie..................................................  31 juil
L iberia..................................................  27 fevr
Liechtenstein........................................  20 mai
Lituanie..................................................  28 avr
Luxembourg..........................................  22 avr
Malawi..................................................  ^  °PC
M ali......................................................  2 fevr
Malte...................... ...............................  \ 5n sept
Maroc....................................................  20 avr

5 mai
7 juinMauritanie 

Mexique ., 
Mozambique 1 mai
...................................................................................................................................................................... .  -  , ,

Namibie................................................ ............tevr
Nicaragua.............................................. ......28 mars
Niger.8 .................................................. ......2 fevr
Nigeria.................................................. ......2 mai

994 d 
993 a
972 d 
968 a
971 a
973 a
967 a 
999 a
968 a 
968 a
983 a 
968 a
986 a 
976 a
984 a 
992 a 
989 a
995 a 
976 a 
968 a 
968 a 
968 a
972 a
980 a 
982 a 
999 a
981 a
996 a 
981 a
997 a 
980 a 
968 a 
997 a 
971 a
987 a
973 a 
971 a 
971 a 
987 a
2000 a

989 a 
995 a 
980 a 
970 a 
968 a
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Adhesion (a),
Participant Succession (d)
Norvege......................................................28 nov 1967 a
Nouvelle-Zelande.................................. 6 aout 1973 a
Ouganda............................................... .....27 sept 1976 a
Panama................................................ .....2 aout 1978 a
Papouasie-Nouvelle-Guinee................. .....17 juil 1986 a
Paraguay............................................... 1 avr 1970 a
Pays-Bas ............................................. .....29 nov 1968 a
Perou.........................................................15 sept 1983 a
Philippines............................................. .....22 juil 1981 a
Pologne . ............................................... .....27 sept 1991 a
Portugal............................................... .....13 juil 1976 a
Republique centrafricaine..................... .....30 aout 1967 a
Republique de Coree............................. .....3 dec 1992 a
Republique de M oldova....................... .....31 janv 2002 a
Republique democratique du Congo. . .  13 janv 1975 a
Republique dominicaine....................... .....4 janv 1978 a
Republique tcheque9 ............................. .....11 mai 1993 d
Republique-Unie de Tanzanie....................4 sept 1968 a
Roumanie................  ......................... .....7 aout 1991 a
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord...................................4 sept 1968 a
Rwanda......................................................3 janv 1980 a
Saint-Siege........................................... .....8 juin 1967 a
Saint-Vincent-et-les Grenadines................3 nov 2003 a
Samoa.................................................. .....29 nov 1994 a
Sao Tome-et-Principe .........................  1 fevr 1978 a
Senegal.................................... . .......... .....3 oct 1967 a

Adhesion (a),
Participant Succession (d)
Serbie-et-Montenegro6 ......................... .....12 mars 2001 d
Seychelles...................................................23 avr 1980 a
Sierra L eone......................................... .....22 mai 1981 a
Slovaquie"...................................................4 fevr 1993 d
Slovenie6............................................... .....6 juil 1992 d
Somalie........................................... ...........10 oct 1978 a
Soudan............................ . . . .................. .....23 mai 1974 a
Suede...........................................................4 oct 1967 a
Suisse.............................. ...................... .....20 mai 1968 a
Suriname .................................................29 nov 1978 d
Swaziland........................... .................. .....28 janv 1969 a
Tadjikistan................  ......................... .....7 dec 1993 a
Tchad................................. .................... .....19 aout 1981 a
Timor-Leste............................... .................7 mai 2003 a
T o g o ...........................................................1 dec 1969 a
Trinite-et-Tobago................................. .....10 nov 2000 a
Tunisie................................. .................. .....16 oct 1968 a
Turkmenistan......................................... .....2 mars 1998 a
Turquie.......................................................31 juil 1968 a
Tuvalu.........................................................7 mars 1986 d
Ukraine.......................................................4 avr 2002 a
Uruguay.......................................................22 sept 1970 a
Venezuela (Republique bolivarienne du) 19 sept 1986 a
Yemen ............................................... .....18 janv 1980 a
Zambie.........................................................24 sept 1969 a
Zimbabwe...................................................25 aout 1981 a

Declarations et Reserves 
(En l ’absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de l'adhesion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-apres.)

A n g o la

Le Gouvemement angolais a declare, conformement au par
agraphe 1 de l'article VII, qu'il ne se considere pas lie par l'arti
cle IV du Protocole, relatif au reglement des differends 
concemant l'interpretation du Protocole.

Botsw a n a

Soumis a une reserve en ce qui conceme l'article IV dudit 
Protocole et en ce qui conceme l'application conformement a 
son article premier des dispositions des articles 7,17,26,31,32 
et 34 et du paragraphe 1 de l'article 12 de ladite Convention rel
ative au statut des refugies, en date, a Geneve, du 28 juillet

B urund i

"En adherant au present Protocole, le Gouvemement de la 
Republique du Burundi formule les reserves ci-apres :

a) dans la mesure ou elles s'appliquent a l'enseignement 
public, a l'exclusion de l'enseignement prive;

1° Les stipulations figurant a l'article 22 ne sont acceptees, 
encequi conceme l'enseignement primaire, que :

b) le traitement applicable aux refugies sera le plus favora
ble accorde aux ressortissants d'autres Etats.

2° Les stipulations figurant a l'article 17 (1 et 2) ne sont ac
ceptees que comme de simples recommandations et, en tout etat 
de cause, elles ne sauraient etre interpretees comme devant 
comporter le regime accorde aux nationaux des pays avec

lesquels la Republique du Burundi aurait conclu des accords re
gionaux, douaniers, economiques ou politiques.

3°Les dispositions de l'article 26 ne sont acceptees que sous 
reserve que les refugies :

a) ne choisissent leur lieu de residence dans une region lim
itrophe de leurs pays d'origine;

b) s'abstiennent, en tout etat de cause, dans l'exercice de 
leur liberte de circulation ou de mouvement, de toute activite ou 
incursion de nature subversive a l'egard du pays dont ils sont les 
ressortissants."

C a p-V e r t

"Dans tous les cas ou la Convention de 1951 relative au stat
ut des refugies, reconnait aux refugies le traitement le plus fa
vorable accorde aux ressortissants d'un pays etranger, cette 
clause ne sera pas interpretee de fa?on a comprendre le regime 
accorde aux nationaux des pays avec lesquels le Cap-Vert ait 
celebre des accords regionaux, douaniers, economiques et poli
tiques."

C h il i 
[ Voir au chapitre V.2.]

C h in e

Reserve concemant l'article 4.

C o n g o

Le Protocole est accepte a l'exception de l'article IV.
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El  Sal va do r

Avec la reserve que l'article 4 du Protocole ne s'appliquera 
pas a El Salvador.

E t a t s-U n is  d 'Am e r iq u e

Avec les reserves suivantes au sujet de l'application en vertu 
de l'article premier du Protocole, de la Convention relative au 
statut des refugies, en date, a Geneve, du 28 juillet 1951 :

Les Etats-Unis d'Amerique interpretent l'article 29 de la 
Convention comme applicable seulement aux refuges qui ont 
la qualit6 de residents des Etats-Unis et se reservent le droit 
d'imposer les refiigies qui n'ont pas cette qualite conformement 
aux regies generates applicables aux etrangers non residents.

Les Etats-Unis d'Amerique acceptent l'obligation enoncee 
au paragraphe 1 b) de l'article 24 de la Convention sauf dans les 
cas ou ce paragraphe se trouverait en conflit avec une disposi
tion du titre II (assurance-vieillesse, assurance-survivants et as- 
surance-invalidite) ou du titre XVIII (assurance-maladie et 
assurance-hospitalisation pour les personnes agees) du Social 
Security Act (loi sur la security sociale). Pour ce qui est de Im 
plication de ces demieres dispositions, les Etats-Unis accord- 
eront aux refugies qui sejoument legalement sur leur territoire 
un traitement aussi favorable que celui dont jouissent les 
etrangers en general dans les memes circonstances.

E th io pie

[ Voir au chapitre V.2.]

F inlande 

[ Voir au chapitre V.2.J

G hana

Le Gouvemement ghaneen ne se considere pas lie par l'arti
cle IV du Protocole concemant le reglement des differends.

G ua te m a la  

[Voir au chapitre V.2J

H onduras

En ce qui conceme le paragraphe 1 de l'article I :
Le Gouvemement de la Republique du Honduras ne se con

sidere pas tenu par les articles de la Convention auxquels il a 
formule des reserves.

I sraBl

Le Gouvemement israelien adhere au Protocole sous 
reserve des memes declarations et reserves faites au moment de 
la ratification de la Convention relative au statut des refugies, en 
date, a Geneve, du 28 juillet 1951, conformement aux disposi
tions du paragraphe 2 de l'article VII du Protocole.

JAMAiQUE

Avec les reserves suivantes comme ci-dessous redigees:
1. Le Gouvemement de la Jamaique interprete les 

articles 8 et 9 de la Convention comme ne l'empechant pas, en 
temps de guerre ou dans d'autres circonstances graves et excep
tionnelles, de prendre, dans l'interet de la securite nationale, des 
mesures a l'egard d'un refugie en raison de sa nationalite.

2. Le Gouvemement de la Jamaique ne peut s'engager a ap
pliquer les dispositions du paragraphe 2 de l'article 17 de la

Convention que dans la mesure ou le permet la legislation 
jamaiquaine.

3. Le Gouvemement de la Jamaique ne peut s'engageraap- 
pliquer les dispositions de l'article 24 de la Convention que da® 
la mesure ou le permet la legislation jamaiquaine.

4. Le Gouvemement de la Jamaique ne peut s'engageraap- 
pliquer les dispositions des paragraphes 1 , 2  et 3 de l'article 25 
de la Convention que dans la mesure ou le permet la legislation 
jamaiquaine.

5. Le Gouvemement de la Jamaique ne souscrit pas a l'ob
ligation qu'impose l'article IV du Protocole relatif au statut des 
refugies s'agissant du reglement des differends.

L e t t o n ie

Declaration
Conformement au paragraphe 2 de l'article VII [dudit Proto

cole], la Republique de Lettonie declare que les reserves formu
lees conformement a l'article 42 de la Convention relative au 
statut des refugies de 1951, sont applicables a ses obligations 
decoulant du Protocole.

[Voir au chapitre V.2.]

L u x e m b o u r g

[ Voir au chapitre V.2J

M a l a w i

Le Gouvemement de la Republique du Malawi reitere sa 
declaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction deb 
Cour international de Justice faite le 12 decembre 1966, con
formement au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour. 
A cet egard, le Gouvemement de la Republique du Malawi con
sidere les mots "regie par d'autres moyens" a l'article 38 de la 
Convention et l'article IV  du Protocole comme etant les moyens 
stipules a l'article 33 de la Charte des Nations Unies.

M a l t e

Conformement au paragraphe 2 de l'article VII, les reserves 
a la Convention relative au statut des refugies du 28 juillet 1951 
faites par le Gouvemement maltais lors du dep6t de son instru
ment d'adhesion, le 17 juin 1971, en vertu de l'article 42 de la
dite Convention sont applicables a ses obligations decoulant du 
Protocole.

O u g a n d a

[ Voir au chapitre V.2J

P a y s -B a s 7

Conformement a l'article V II  du Protocole, toutes les 
reserves formulees par le Royaume des Pays-Bas lors de la sig
nature et de la ratification de la Convention relative au statut® 
refugies, signee a Geneve le 28 juillet 1951, sont c o n s i d e r e e s  
comme s'appliquant aux obligations decoulant du Protocole.

PfcROU

[Le Gouvemement peruvien] declare expressement par 
presente, en reference aux dispositions du paragraphe 1 de lat‘ 
tide premier et de l'article II du Protocole, que I'Etat 
s'emploiera de son mieux a s'acquitter des obligations qu11 
contractees en vertu de l'acte d'adhesion audit Protocole et qu 
le Gouvemement peruvien s'efForcera toujours de coopererav 
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies®® 
la mesure de ses possibilites.
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P o r t u g a l  

Protocole sera applique sans limitation geo-1. Le
graphique.

2. Dans tous les cas ou, aux termes du Protocole, les re
fugies se voient accorder le statut de la personne la plus fa
vorisee octroye aux ressortissants d'un pays etranger, cette 
clause  ne sera pas interpretee comme designant le statut accorde 
par le Portugal aux ressortissants du Bresil, ou d'autres pays 
avec lesquels le Portugal pourrait etablir des relations analogues 
a celles qui regissent une communaute d'Etats.

R e p u b l iq u e  d e  C o r Ee

[La Republique de Coree] n'est pas liee par l'article 7 de la 
Convention relative au statut des refugies, aux termes duquel, 
apres un delai de residence de trois ans, tous les refugies bene- 
ficieront, sur le territoire des Etats contractants, de la dispense 
de reciprocite legislative.

R £pu b l iq u e -U n ie  d e  T a n z a n ie

Compte tenu de la reserve que les dispositions de l'article IV 
du Protocole ne seront applicables a la Republique-Unie de 
Tanzanie qu'avec l'assentiment expres du Gouvemement de la 
Republique-Unie de Tanzanie.

Royaume-Uni d e  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d 'Ir l a n d e  du  
N o r d

a) Conformement aux dispositions de la premiere phrase 
du paragraphe 4 de l'article VII du Protocole, le Royaume-Uni 
exclut par les presentes de l'application du Protocole les terri
toires suivants qu'il represente sur le plan international: Jersey, 
Rhodesie du Sud, Souaziland.

b) Conformement aux dispositions de la deuxieme phrase 
du paragraphe 4 de l'article VII dudit Protocole, le Royaume- 
Uni etend par les presentes l'application du Protocole aux terri
toires suivants qu'il represente sur le plan international: Sainte- 
Lucie, Montserrat.

R w a n d a

Reserve a l'article IV  :
"Pour le reglement de tout difT6rend entre les Parties, le re

cours a la Cour intemationale de Justice ne pourra etre introduit 
que moyennant l'accord prealable de la Republique rwandaise".

Saint-V in c e n t - e t -l e s  G r e n a d in e s

Reserve :
Conformement au paragraphe 1 de l'article VII du Protocole 

susmentionne, toutefois, le Gouvemement de Saint-Vincent-et- 
les Grenadines formule une reserve en rapport a l'article IV du
dit protocole; il considere que pour qu'un differend relatif a l'in- 
jeipretation ou a l'application de cet article soit soumis a la Cour 
•ntemationale de Justice, le consentement expres de toutes les 
parties au differend est necessaire dans chaque cas.

So m a l ie  

[Voir au chapitre V.2J.

S w a z il a n d

Soumis aux reserves suivantes au sujet de l'application de la 
Convention relative au statut des refugies, en date, a New York, 
du 28 juillet 1951, aux termes de l'article premier du Protocole:

1) Le Gouvemement du Royaume du Souaziland n'est pas 
en mesure d'assumer les obligations enoncees a l'article 22 de 
ladite Convention et ne se considerera done pas tenu par les dis
positions de cet article;

2) Le Gouvemement du Royaume du Souaziland n'est pas 
non plus en mesure d'assumer les obligations Enoncees a l'arti
cle 34 de ladite Convention et doit se reserver expressement le 
droit de ne pas appliquer les dispositions de cet article.
Declaration:

Le Gouvemement du Royaume du Souaziland juge indis
pensable de signaler qu'il adhere en tant qu'Etat Membre de 
1'Organisation des Nations Unies et non en tant que Partie a [la 
Convention relative au statut des refugies] par voie de succes
sion ou de toute autre maniere.

T im o r -L e s t e

Declaration:
Conformement a l'article premier et a l'article VII du Proto

cole, la Republique democratique du Timor-oriental adhere au 
Protocole en formulant des reserves aux articles 16 (2), 20,21, 
22, 23 et 24 de la Convention relative au statut des refugies 
adoptee par les Nations Unies le 28 juillet 1951.

T u r q u ie

L'instrument d'adhesion stipule que le Gouvemement turc 
maintient les dispositions de la declaration qu'il a faite en vertu 
de la section B de l'article premier de la Convention relative au 
statut des refugies, en date, a Geneve, du 28 juillet 1951, selon 
laquelle il n'applique la Convention qu'aux personnes qui sont 
devenues des refugies par suite d'evenements survenus en Eu
rope, ainsi que la reserve qu'il a formulee au moment de la rati
fication et selon laquelle aucune disposition de cette 
Convention ne peut etre interpretee de fa$on a accorder aux re
fugies plus de droits que ceux reconnus aux citoyens turcs en 
Turquie.

V e n e z u e l a  (R e p u b l iq u e  b o l iv a r ie n n e  d u )

S'agissant de l'application des dispositions du Protocole qui 
conferent aux refugies le traitement le plus favorable accorde 
aux nationaux d'un pays etranger, le Protocole sera interprete 
comme ne comportant pas les droits et avantages que le Vene
zuela peut avoir conclu des accords regionaux ou sous-region- 
aux d'integration douaniere, economique ou politique.
Reserve:

Avec une reserve a l'egard de l'article IV.

Objections
(En l'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle 

de l'adhesion ou de la succession.)

A l le m a g n e 3 

[ Voir au chapitre V.2.]

B e l g iq u e

[ Voir au chapitre V.2.]

Et h io p ie

[Voirau chapitre V.2.]

F r a n c e  

[Voir au chapitre V.2.J
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ITALIE

[Voir au chapitre V.2.]

P a y s -B as 

[Voir au chapitre V.2.]

LUXEMBOURG 

[Voir au chapitre V.2.J

Application territoriale

Participant

Pays-Bas
Royaume-Uni:12

Date de reception de 
la notification 

29 juil 1971 
20 avr 1970 
20 fevr 1996

Territoires

Suriname 
lies Bahamas 
Jersey

Notes:
1 Documents officiels du Conseil economique et social, quarante 

et unieme session, upplement n° 1A (E/4264/Add.l), p. 2.

2 Documents officiels de l'Assembiee generale, vingt et unieme 
session, supplement n° 16 (A/6316), p .  5 0 .

3 La Republique democratique allemande avait adhere au Proto
cole le 4 septembre 1990. Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prilimi
naires du present volume.

4 En deposant l'instrument d'adhesion, l'Observateur permanent de 
la Republique federale d'Allemagne aupres de l'Organisation des Na
tions Unies a declare au nom de son Gouvemement que le Protocole 
s'appliquerait egalement au Land de Berlin avec effet a compter de la 
date a laquelle il entrerait en vigueur a l'egard de la Republique federale 
d'Allemagne. A ce sujet, les Gouvemements bulgare et mongol ont 
adresse au Secretaire general des communications identiques en sub
stance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes visees 
au deuxieme paragraphe de la note 2 dans le chapitre II1.3. Voir aussi 
note 3.

5 Avec la declaration suivante: Le Gouvemement australien n'ap
pliquera pas les dispositions du Protocole au Papua-Nouvelle-Guinee.

6 L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention le 15 janvier
1968. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Le Royaume des Pays-Bas adhere audit Protocole en ce qui con
ceme le territoire du Royaume situe en Europe; et, a compter du l“jan- 
vier 1986, pour Aruba.

8 Le 27 avril 1999, le Gouvmement portugais a informe le Se
cretaire general que le Protocole s’appliquerait a Macao. Parlasuite,le 
Secretaire general a regu des Gouvemements chinois et portugais do 
communications eu egard au statut de Macao (voir aussi note 3 sous 
“Chine” et note 1 sous “Portugal” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.). En reprenant l’exercice de sa couverainete sur Macao, le 
Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que I) 
Convention s’appliquera egalement a la Region administrative speciale 
de Macao.

9 La Tchecoslovaquie avait adhere au Protocole le 26 novembre 
1991. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume

10 En notifiant la succession (le 29 novembre 1978), le Go#- 
vemement surinamais a informe le Secretaire general que la Repub
lique du Suriname ne succedait pas aux reserves formulees le 29juillet 
1971 par les Pays-Bas lors de l'extension de l'application de la Conven
tion relative au statut des refugies et du Protocole y relatif au Suriname.

11 La formalite a ete effectuee par la Republique arabe du Yemen 
Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

12 L'extension aux Bahamas est soumise a la meme reserve que 
celle enoncee a l'egard de la Convention relative au statut des refugies-
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CHAPITRE VI 

STUPEFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES

1 . P r o t o c o l e  a m e n d a n t  l e s  A c c o r d s , C o n v e n t i o n s  e t  P r o t o c o l e s  s u r  l e s  
s t u p e f ia n t s  c o n c l u s  A L a  H a y e  l e  2 3  j a n v i e r  1912 , A G e n E v e  l e  11  f e v r i e r  
1 9 2 5  e t  l e  19 f Ev r i e r  1 9 2 5  e t  l e  13 j u i l l e t  1 9 3 1 , A B a n g k o k  l e  2 7  n o v e m b r e  

1931  ET A G e n Ev e  LE 2 6  JUIN 1 9 3 6

Lake Success (New York), 11 decembre 1946

ENTREE EN VIGUEUR: 11 decembre 1946, conformement au paragraphe 1 de l'article VII.
ENREGISTREMENT : 3 fevrier 1948, N° 186.
ETAT: Signataires : 24. Parties : 63.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 12, p. 179.

Note: L'Assemblee generale des Nations Unies a approuve le Protocole par sa resolution 54 (I)1 du 19 novembre 1946. 
Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 1961, 

telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1975, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions dudit Protocole, sauf en ce qui conceme la Convention figurant au 
chapitreVI.il. Voir chapitre VI.18.

Les amendements enonces dans l’annexe au Protocole sont entres en vigueur aux dates indiquees en ce qui conceme les Accords et Conventions enumeres ci-apres, 
conformement au paragraphe 2 de l’article VII du Protocole.2

Accord concemant la suppression de la fabrication, du commerce interieur et de l’usage de l’opium pepare, avec
Protocole, signe a Geneve le 11 fevrier 1925..............................................................................................  27 oct
Convention inemationale de l’opium (avec Protocole) signee a Geneve le 19 fevrier 1925...................................  3 fevr
Convention pour limiter la fabrication et reglementer la distribution des stupefiants (avec Protocole de
signature) signee a Geneve le 13 juillet 1931............................................................................................................21 nov
Accord relatif a la suppression de l’habitude de fumer l’opium signe a Bangkok le 27 novembre 1931................ 27 oct
Convention pour la repression du trafic illicite des drogues nuisibles, signee a Geneve le 26 juin 1936...............  10 oct

Signatures et acceptations du Protocole du 11 decembre 1946'

Signature 
definitive (s),
Acceptation (A),
Succession (d)
11 dec 1946

1947
1948

1947
1947
1947

SignatureParticipant
Afghanistan.............
AfriqueduSud........  15 dec
Albanie .....................
Allemagne ’ ............
Aiabie saoudite........
Argentine...................
Australie..................  11 dec
Autriche....................
Bahamas..................
Belarus......................
Belgique..................
Bolivie......................
Bresil........................
Canada......................
Chili.,......................
Chine ......................
Colombie..................
Costa Rica ............... 11 dec
Cuba ......................  12 dec
Danemark................. 11 dec
fcgypte ....................  11 dec
Equateur................... 13 dec

1946

1946

1948
1947

24 fevr 
23 juin
12 aout 1959 
11 dec 1946 
11 dec 1946 
28 aout 1947 
17 mai 1950
13 aout 1975 
11 dec 
11 dec 
11 dec 
17 dec 
11 d6c 
11 dec 
11 dec 
11 dec

s
A
A
A
s
s
A
A
d
s
s
s
s

1946 
1946 
1946 
1946 
1946 s 
1946 s 
1946 s 
1946 s

1946
1946
1946
1946
1946

15 juin 1949 A 
13 sept 1948 A 
8 juin 1951 A

Signature
definitive (s),
Acceptation (A),

Participant Signature Succession (d)
Espagne................ 26 sept 1955 s
Etats-Unis d'Amerique 11 dec 1946 12 aout 1947 A
Federation de Russie. 11 d£c 1946 25 oct 1947 A
Fidji........................... 1 nov 1971 d
Finlande..................... 3 fevr 1948 A
France3 .....................
Grece .......................

11 dec 1946 10 oct 1947 A
11 dec 1946 21 f6vr 1949 A

Guatemala .............. 13 dec 1946
Haiti........................... 14 dec 1946 31 mai 1951 A
Honduras................... 11 dec 1946 s
Hongrie..................... 16 dec 1955 A
Inde........................... 11 dec 1946 s
Iran (Republique is

lamique d ') . . . . . . 11 d6c 1946 s
12 d6c 1946 14 sept 1950 A

Irlande....................... 18 fevr 1948 A
25 mars 1948 s
27 mars 1952 A
13 dec 1946 s

Liberia...................... 11 dec 1946 s
Liechtenstein .......... 25 sept 1947 A
Luxembourg3............ 11 dec 1946 13 oct 1949 A
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Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A),

Participant Signature Succession (d)
Mexique..................... 11 dec 1946 s
Monaco....................... 21 nov 1947 s
Nicaragua..................  13 dec 1946 24 avr 1950 A
Norvege3.....................  11 dec 1946 2 juil 1947 A
Nouvelle-Zelande___  11 dec 1946 s
Panama.......................  15 dec 1946 s
Papouasie-Nouvelle-

Guinee................... 28 oct 1980 d
Paraguay..................... 14 dec 1946
Pays-Bas3 ................... 11 ddc 1946 10 mars 1948 A
Perou........................... 26 nov 1948 26 nov 1948 A
Philippines3 ............... 11 dec 1946 25 mai 1950 A
Pologne....................... 11 dec 1946 s
Republique arabe syri

enne.......................  11 dec 1946 s
Republique dominic

aine .......................  11 dec 1946 s

Signature
difmitive (s),

Participant
Acceptation (A),

Signature Succession (d)
Republique tcheque8. . 30 dec 1993 d
Roumanie................... 11 oct 1961 A
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord . 11 dec 1946 s

Serbie-et-Montenegro 12 mars 2001 d
Slovaquie8 ................. 28 mai 1993 d

17 oct 1947 s
Suisse ....................... 25 sept 1947 A
Thailande................... 27 oct 1947 s

11 dec 1946 s
Ukraine....................... 11 d6c 1946 8 janv 1948 A
Uruguay..................... 14 d£c 1946
Venezuela (Republique

bolivarienne du) . . 11 dec 1946

Notes:
1 Documents officiels de l'Assemblee generale, deuxieme partie de 

la premiere session, resolutions (A/64/Add.l), p 81.

2 Le Protocole n'a pas apporte d'amendement formel a la Conven
tion du 23 janvier 1912. Toutefois, son article III dispose ce qui suit:

"Les fonctions attributes au Gouvemement des Pays-Bas en vertu 
des articles 21 et 25 de la Convention intemationale de l'opium signee 
a La Haye le 23 janvier 1912 et confiees au Secretaire general de la 
Societe des Nations avec le consentement du Gouvemement des Pays- 
Bas, par une resolution de l'Assemblee de la Societe des Nations en 
date du 15 decembre 1920, seront exerc6es dSsormais par le Secretaire 

. general de 1'Organisation des Nations Unies."

La Convention du 23 janvier 1912 (qui a done ete amendee en fait 
par le Protocole du 11 decembre 1946) est incluse dans le present 
chapitre.

3 La signature a ete apposee sans reserve d'approbation, mais les 
pleins pouvoirs prevoyaient la signature sous cette reserve.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages
preliminaires du present volume.

5 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du prised 
volume.

6 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

7 Le Gouvemement de la Confederation suisse, dans l'instrument 
d’acceptation du Protocole, a declare que la declaration d'acceptatioo 
valait aussi pour la Principaute de Liechtenstein.

8 La Tchecoslovaquie avait signe le Protocole definitivement, le
11 decembre 1946. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

9 L’ex-Yougoslavie avait signe et accepte le P ro to co le  to
11 decembre 1946 et 19 mai 1948, respectivement (la signature avait 
ete apposee sans reserve d’approbation, mais les pleins pouvoirs 
prevoyaient la signature sous cette reserve). Voir aussi n o te  1 sous 
“Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slov&iie” et “ Y o u g o sla v ie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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2. C o n v e n t io n  In t e r n a t io n a l e  d e  l 'o piu m

La Haye, 23 janvier 1912 

ENREGISTREMENT : 23 janvier 1922, N° 2221.
Observation2 : Cette Convention, bien qu'elle n'ait pas ete conclue sous les auspices de la Societe des Nations, a servi de point de

depart au systeme elabore par la Societe des Nations, et elle a ete en quelque sorte incorporee a 
ce systeme.

Tableau^des signatures de la Convention, des signatures du Protocole de signature des Puissances non representees a la premiere 
conference de l'opium, vise a 1'avant-demier alinea de l ’article 22 de la Convention, des ratifications de la Convention et des 
signatures du Protocole relatif a la mise en vigueur de la Convention, vise sous B du Protocole de cloture de la troisieme 
Conference de l'opium.
Note: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 

1961, telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1975, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions de ladite Convention. Voir chapitre VI. 18.

[Les ratifications et les signatures en vertu de l'article 295 du Traite de la paix de Versailles ou d'un article analogue d’un autre 
traite de paix sont marquees du signe asterisque (*).]

Participant 
Afghanistan 
Albanie 
Allemagne
Amerique (Etats-Unis d’)
Arabie Soudienne (a)
Argentine
Autriche
Belgique
Congo beige et territoire 
sous mandat du Ruanda- 
Urundi (a)
Bolivie
Bresil
Grande-Bretagne 

Birmanie7 
Bulgarie 
Chili 
Chine 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba
Danemark
Dominicaine (Republique) 
Egypte (a)
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
France
Grece
Guatemala
Haiti
Honduras
Hongrie
Iran
Italie
Japon
Lettonie
Liberia
Liechtenstein
Lituanie

Signatures de la 
Convention

Signatures du Protocole 
des Puissances non 
representees a la 
Conference de I’Opium

Ratifications de la 
Convention et 
adhesions

Signatures du Protocole 
relatif a la mise en 
vigueur de la Convention 
(dates de Ventrie en 
vigueur)

23 janv 1912 
23 janv 1912

23 janv 1912

23 janv 1912

23 janv 1912

23 janv 1912 
23 janv 1912 
23 janv 1912

3 f6vr 1925
5 mai 1944 
3 fevr 1925 3 fevr 1925

10 janv 1920* 10 janv 1920*
15 dec 1913 11 fevr 1915

17 oct 1912
19 fevr 1943 
23 avr 1946
16 juil 1920* 16 juil 1920*

18juinl912 16 juin 1914 14 mai 1919

4juinl913
29 juil 1942 
10janvl920* 10 janv 1920*

16 oct 1912 23 dec 1914 10 janv 1920*
15 juil 1914 10 janv 1920*

2marsl914 9 aou t1920* 9 aout 1920*
2 juil 1913 16 janv 1923 18 mai 1923

9 f^vr 1914 11 fevr 1915
15 janv 1913 26 juin 1924 30 juin 1924
25 avr 1912 1 aou t1924 29 juil 1925

8 mai 1913 8 mars 1920* 8 mar 1920*
17 dec 1912 10 juil 1913 21 oct 1921
12 nov 1912 7 juin 1923 14 avr 1931

2 juil 1912
5 juin 1942 

25 fevr 1915 23 aout 1923
23 oct 1912 25 janv 1919 11 fevr 1921
9 janv 1923 20 avr 1923 21 janv 1931

24 avr 1922 16 mai 1922 Idee 1922
10 janv 1920* 10 janv 1920*
30 mars 1920* 30 mar 1920*

17 juin 1912 27 aout 1913 10 janv 1920*
21 aout 1912 30 juin 1920* 30 juin 1920*

5 juil 1912 29 aout 1913 3 a v r1915
26 juil 1921* 26 juil 1921*

28 juin 1914 lOjanv 1920*
10 janv 1920* 10janv 1920*

6 fevr 1922 25 mar 1924 18 janv 1932
30 juin 1920* 30 juin 1920*

7 avr 1922
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Participant 
Luxembourg 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua 
Norvege 
Panama 
Paraguay (a) 
Pays-Bas 
Perou 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Russie 
Salvador 
Suede ^
Suisse
Tchecoslovaquie 
Thailande17 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie (ex)18

16

Signatures de la 
Convention

23janvl912

23 janv 1912 

23janv 1912

23janv 1912 
15 sept 1933

Signatures du Protocole 
des Puissances non 
representees a la 
Conference de VOpium 

18 juinl912 
15 mai 1912

1 mai 1923
18 juil 1913
2 sep 1913

19 juin 1912
14 dec 1912

24 juil 1913

27 dec 1913

30 juil 1912
27 aout 1913 
29 dec 1913

9marsl914 
10 sept 1912

Ratifications de la 
Convention et 
adhesions

21 ao u t1922
2 avr 1925

20 fevr 1925 
10 nov 1914
12 nov 1914
25 nov 1920* 
17 mars 1943
28 juil 1914 
lOjanv 1920* 
10janv 1920* 
15 dec 1913
14 sept 1920*

19 sept 1922 
17 avr 1914 
15janv 1925 
10 janv 1920* 
lOjuil 1913
15 sept 1933
3 avr 1916

28 oct 1913
10 fevr 1920*

Signatures du Protocole 
relatif a la mise en 
vigueur de la Convention 
(dates de l'entree en 
vigueur)

21 aout 1922 
8 mai 1925 

26 mai 1925 
3 nov 1920

20 sept 1915
25 nov 1920*

11 fevr 1915 
10 janv 1920*
10 janv 1920*
8 avr 1920*

14 sept 1920*

29 mai 1931 
13 jan 1921
15 janv 1925 
10 janv 1920*
10 janv 1920*
15 sept 1933
10 janv 1920*
12 juil 1927
10 fevr 1920*

Actes posterieurs d la date d laquelle le Secretaire general de VOrganisation des Nations Unies a assume les fonctions de
depositaire

Participant19,20
Bahamas............

„20

Adhesion (a), 
Succession (d)

..........................  13 aout 1975 d
Cambodgezu......................................... 3 oct 1951 d
Cameroun............................................. 20 nov 1961 d
Chypre.................................................  16 mai 1963 d
Congo...................................................  15 oct 1962 d
Cote d’Ivoire......................................... 8 dec 1961 d
Ethiopie.................................................  28 dec 1948 a
Fidji.......................................................  1 nov 1971 d
Ghana...................................................  3 avr 1958 d
Indonesie...............................................  29 mai 1958 a
Israel.....................................................  12 mai 1952 a
Jamaique...............................................  26 dec 1963 d
Jordanie.................................................  12 mai 1958 a
Lesotho.................................................  4 nov 1974 d
Liban.....................................................  24 mai 1954 d
M alaisie...............................................  21 aofit 1958 d
Malawi.................................................  22 juil 1965 d
Malte.....................................................  3 janv 1966 d

Adhesion (a),
Participant ’ Succession (i)
Maurice.................................................. ......18 juil 1969 d
Niger.............................................................25 aout 1961 d
Nigeria ................................................... ......26 juin 1961 d
Papouasie-Nouvelle-Guinee................. ......28 oct 1980 d
Philippines............................................ ......30 sept 1959 d
Republique arabe syrienne................... ......20 janv 1954 d
Republique centrafricaine..................... ......4 sept 1962 d
Republique democratique du Congo . .  31 mai 1962 d
Republique democratique populaire lao20 7 oct 1950 d
Republique tcheque 6............................ ......30 dec 1993 d
Senegal.................................................. ......2 mai 1963 d
Serbie-et-Montenegro............................ ......31 juil 2002 d
Sierra Leone.......................................... ......13 mars 1962 d
Slovaquie16............................................ ......28 mai 1993 d
Sri L anka.............................................. ......4 dec 1957 d
Trinite-et-Tobago.................................. ......11 avr 1966 d
Zambie.................................................. ......9 avr 1973 d

Notes :

1 Voir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 8, 
p. 187.

2 Le Protocole n'a pas apporte d'amendement formel a la Conven
tion du 23 janvier 1912. Toutefois, son article HI dispose ce qui suit:

"Les fonctions attributes au Gouvemement des Pays-Bas en vertu
des articles 21 et 25 de la Convention intemationale de l'opium signee
a La Haye le 23 janvier 1912 et confiees au Secretaire general de la
Societe des Nations avec le consentement du Gouvemement des Pays-
Bas, par une resolution de l'Assemblee de la Societe des Nations en
date du 15 decembre 1920, seront exercees dSsormais par le Secretaire
general de l'Organisation des Nations Unies."

La Convention du 23 janvier 1912 (qui a done ete a m e n d e e e n fe i i  
par le Protocole du 11 decembre 1946) est incluse dans le present 
chapitre.

3 Ce tableau, qui figurait dans les annexes au Rapport supplenei- 
taire sur Voeuvre de la Societe, est reproduit ici a titre de document 
tion.

La Convention est initialement entree en vigueur le 11 $vr'er 
1915, conformement aux dispositions du Protocole relatif a la mi* 01 
vigueur de la Convention.
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5 Sous reserve d'adhesion ou de denonciation en ce qui conceme le
Congo beige.

6 Avec la declaration suivante :

Les articles de la presente Convention, si elle est ratifiee par le 
Gouvemement de Sa Majeste britannique, s'appliqueront a l'Etnpire 
des Indes britanniques, a Ceylan, aux Straits Settlements, & Hong- 
Kong et a Wei-Hai-Wei, sous tous les rapports, de la meme fa?on qu'ils 
s'appliqueront au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande; mais 
le G ouvem ement de Sa Majeste britannique se reserve le droit de 
signer ou de denoncer separement ladite Convention au nom de tout 
Dominion, Colonie, Dependance ou Protectorat de Sa Majeste autres 
que ceux qui ont ete specifies.

En vertu de la reserve mentionnee ci-dessus, la Grande-Bretagne a 
signe la Convention pour les Dominions, Colonies, Dependances et 
Protectorats suivants : Canada, Terre-Neuve, Nouvelle-Zelande, 
Brunei, Chypre, Protectorat de l'Afrique Orientale, iles Falkland, 
Protectorats malais, Gambie, Gibraltar, Cote de l'Or, Jamaique, Johore, 
Kedah, Kelantan, Perlis, Trengganu, Malte, Nigeria du Nord, Borneo 
septentrional, Nyassaland, Sainte-Helene, Sarawak, Seychelles, 
Somaliland, Nigeria du Sud, Trinidad, Ouganda.le 17 decembre 1912; 
pour la Colonie de Fidji, le27  fevrier 1913; pour la Colonie de Sierra- 
Leone, le Protectorat des iles Gilbert et Ellice et le Protectorat des iles 
Salomon, le 22 avril 1913; pour le Gouvemement du Commonwealth 
d'Australie, le 25 juin 1913; pour les iles Bahamas et pour les trois 
Colonies des Iles du Vent, savoir: Grenade, Sainte-Lucie et Saint- 
Vincent, le 14 novembre 1913; pour les iles Sous-le-Vent, le 30 janvier 
1914; pour la Guyane britannique ainsi que pour le Honduras 
britannique, le 11 fevrier 1914; pour le Gouvemement de l'Afrique du 
Sud le 11 mars 1914; pour Zanzibar, la Rhodesie du Sud et du Nord, le 
Bassoutoland, le Protectorat du Betchouanaland et Swaziland, le 28 
mars 1914; pour la Colonie de Barbade, le 4  avril 1914; pour l'ile de 
France (Maurice) et ses dependances, le 8 avril 1914; pour les iles 
Bermudes, le 11 juillet 1914; pour la Palestine, le 21 juin 1924; pour 
les Nouvelles-Hebrides (avec la France), le 21 aout 1924; pour l'lrak, 
le 20 octobre 1924.

7 Voir note 1 sous “Myanmar” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

ft
Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc. 

aunomde la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
denature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.).

ft
Sous reserve de l'approbation du Corps legislatif de la Colombie.

10 La signature du Protocole des Puissances non representees a la 
Conference ainsi que la ratification ont ete effectuees par le Danemark 
pour l'lslande et les Antilles danoises; la signature du Protocole relatif
i  la mise en vigueur a ete effectuee pour le Danemark et l'lslande.

11 Sous reserve d'une ratification ou d'une denonciation eventuelle- 
ment separee et sp6ciale en ce qui conceme les protectorats fran?ais. 
La France et la Grande-Bretagne ont signe la Convention pour les Nou
velles-Hebrides le 21 aout 1924.

12 Sous reserve des articles 15 ,16 ,17 ,18  et 19 (l'Iran n'ayant pas de 
traite avec la Chine) et du paragraphe a) de l'article 3.

13 Le Ministre des Affaires etrangeres des Pays-Bas, par une lettre 
en date du 14 octobre 1936, a transmis au Secretariat, a la demande de 
la Legation de Suisse a La Haye, la declaration suivante :

"Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 1935 entre le 
Gouvemement de la Principaute de Liechtenstein et le Gouvemement 
suisse en application du Traite d'union douaniere conclu le 29 mars 
1923 entre ces deux pays, la legislation suisse sur les stupefiants, y 
compris l'ensemble des mesures prises par les autorites federales en 
execution des differentes conventions intemationales relatives aux 
drogues nuisibles, est applicable, pendant la duree du traite d'union

douaniere, au territoire de la Principaute de la meme fa$on qu'au 
territoire de la Confederation. La Principaute de Liechtenstein 
participe, en consequence, pendant la duree dudit traite, aux 
conventions intemationales conclues ou a conclure en matiere de 
stupefiants sans qu'il soit necessaire ni opportun qu'elle y  adhere 
separement."

14 Sous reserve de la declaration suivante:

"L'opium n'etant pas fabrique en Suede, le Gouvemement suedois se 
contentera pour le moment de prohiber l'importation de l'opium 
prepare, mais se declare en meme temps pret a prendre les mesures 
visees dans l'article 8 de la Convention si l'experience en demontre 
l'opportunite.”

15 Sous reserve de ratification et avec la declaration qu'il ne sera pas 
possible au Gouvemement suisse de promulguer les dispositions le
gates necessaires dans le delai fixe par la Convention.

16 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

17 Sous reserve des articles 15,16 ,17,18 et 19 (la Thailande n'ayant 
pas de traite avec la Chine).

18 Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

19 Dans une notification regue le 21 fevrier 1974, le Gouvemement 
de la Republique democratique allemande avait indique qu'elle avait 
declare la reapplication de la Convention k compter du 16 decembre 
1957.

A  cet egard, le Secretaire general avait re$u, le 16 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvemement de la Republique federate 
d'Allemagne:

Le Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne declare, au 
sujet de la communication de la Republique democratique allemande, 
en date du 7 fevrier 1974, concemant l'application a compter du
16 decembre 1957 de la Convention intemationale de l'opium du
23 janvier 1912, que, dans les relations entre la Republique federate 
d'Allemagne et la Republique democratique allemande, l'effet de cette 
declaration ne remonte pas au-dela du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication re^ue le 17 juin 1976, le 
Gouvemement de la Republique democratique allemande avait declare 
ce qui su it:

Le Gouvemement de la Republique democratique allemande est 
d'avis que, conformement aux regies applicables du droit international 
et a la pratique intemationale des Etats, la reglementation concemant 
la reapplication des accords conclus en vertu du droit international est 
une affaire relevant de la competence interieure des Etats successeurs 
interesses. Par consequent, la Republique democratique allemande a le 
droit de determiner la date de reapplication de la Convention 
intemationale de l'opium du 23 janvier 1912, a laquelle elle s'est 
dedar6e etre partie par voie de succession.

Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

20 Par notifications communes revues des Gouvemements de la 
France et du Viet-Nam le 11 aout 1950, des Gouvemements de la 
France et du Laos le 7 octobre 1950 et des Gouvemements de la France 
et du Cambodge le 3 octobre 1951, etait donne avis du transfert des 
charges et obligations decoulant de l'application de cette Convention 
dans ces pays. On notera que la Republique du Viet Nam avait succede 
a la Convention t e l l  aout 1950 (voir note 1 sous “Viet Nam” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume).
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Geneve, 11 fevrier 1925 et Lake Success (New York), 11 decembre 19461

ENTREE EN VIGUEUR: 27 octobre 1947, date a laquelle les amendements a 1'Accord, tels que contenues dans l'annexe an
Protocole du 11 decembre 1946, sont entres en vigueur conformement au paragraphe 2 de 
l'article VII du Protocole.

Note: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants it 
1961, telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1915, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions dudit Accord. Voir chapitre VI.18.

3. A ccord  c o n c er n a n t  la  suppressio n  d e  l a  f a b r ic a t io n , d u  c o m m e r c e

IN'riSRIEUR ET DE L'USAGE DE L'OPIUM PR£PAR£

Participant2

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Notification 
concemant 
VAccord sous sa 
forme modifiie 
(d)

Cambodge2 ......................... ................  3 oct 1951 d
France................................. ................  10 oct 1947
Inde..................................... ................  11 d6c 1946
Japon...................................
Pays-Bas.............................

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Notification 
concernant 
VAccord sous sa 
forme modifiee 

Participant2 (d)
Republique democratique populaire lao 7 oct 1950 d 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d’Irlande du N ord ............................  11 d6c 1946
Thailande..............................................  27 oct 1947

Notes:
1 L’Accord a 6te amende par le Protocole sign6 a Lake Success 

(New York) le 11 decembre 1946.
2 La Republique du Viet Nam avait succdde a l'Accord le

11 aout 1950.
Par notifications communes regues des Gouvemements de la France 

et du Viet-Nam le 11 aout 1950, des Gouvemements de la France et du 
Laos le 7 octobre 1950 et des Gouvemements de la France et du

Cambodge le 3 octobre 1951, etait donne avis du transfert des charges 
et obligations decoulant de l'application de cette Convention dans ces 
pays. On notera que la Republique du Viet Nam avait succede i b 
Convention le 11 aout 1950. Voir aussi note 1 sous “Viet Nam” dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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Geneve, 11 fevrier 1925

ENTREE EN VIGUEUR: 28 juillet 1926, conformement k l'article 14.
ENREGISTREMENT: 28 juillet 1926, N° 12391.

Note: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 
1961, telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1975, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions dudit Accord. Voir chapitre VI.l8.

4. A c c o r d  r e l a t i f  A l a  s u p p re s s io n  d e  l a  f a b r i c a t i o n ,  d u  c o m m e rc e
INT&RIEUR ET DE L'USAGE DE L'OPIUM PRtPARt

Ratifications
Le Gouvemement portugais, etant lit par un contrat conforme aux 
dispositions de la Convention de La Haye de 1912, ne pourra 
mettre h execution les stipulations du paragraphe 1 de l'article VI 
du present Accord, aussi longtemps que les obligations decoulant 
de ce contrat persisteront.

EMPIRE BRITANNIQUE (17 fevrier 1926)
La signature du present Protocole est soumise, en ce qui conceme 
lesprotectoratsbritanniques, aux conditions figurant a l'article XIII 
del'Accord.
Bimanie2

INDE (17 fevrier 1926)
FRANCE (29 avril 1926)
JAPON (10 octobre 1928)
PAYS-BAS (y compris les Indes neerlandaises, Surinam et Curagao)

(ler mars 1927)
PORTUGAL (13 septembre 1926)

Tout en acceptant le principe du monopole, tel qu'il est formule k 
l'article premier, ne s'engage, en ce qui conceme la date a laquelle 
les mesures prevues au premier paragraphe entreront en vigueur, 
que sous reserve de la disposition du paragraphe 2 du meme article.

THAILANDE (6 mai 1927)
Reserve faite de l'article I, paragraphe 3, a, relatif a la date a 
laquelle cette disposition entrera en vigueur, et reserve faite de 
l'article V. La raison de ces reserves a ete expliquee par le premier 
delegue de la Thailande le 14 novembre 1924. Le Gouvemement 
thal espere mettre en vigueur le systeme d'enregistrement et de 
rationnement dans la periode de trois ans; a la fin de cette periode, 
la reserve en ce qui conceme l'article I, paragraphe 3 a), deviendra 
caduque.

Notes:
i aVoir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 51, Voir note 1 sous “Myanmar” dans la partie “Informations de na-

P- 337. ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.
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5. C onventio n  Interna tiona le  de  l ' o piu m

Geneve, 19 fevrier 1925 et Lake Success (New York), 11 decembre 19461

ENTREE EN VIGUEUR: 3 fevrier 1948 , date a laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe au Protocole du
11 decembre 1946, sont entres en vigueur conformement au paragraphe 2 de l'article VII <ju 
Protocole.

Note: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants di 
1961, telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1975, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions de ladite Convention. Voir chapitre VI. 18.

Participant1,2 
Philippines . . .

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Succession a la 
Convention et au 
Protocole 
17 mai 1950

Adhesion it la 
Convention sous 
sa forme 
modifiee (a), 
Succession a la 
Convention sous 
sa forme 
modifiee (d)

Notes:
1 La Convention a ete amende par le Protocole signe a Lake Suc

cess (New York) le 11 decembre 1946.
2 L’ex-Yougoslavie avait accepte le Protocole le 19 mai 1948. 

Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 La Republique du Viet Nam avait succede a la Convention le
11 aout 1950. A cet egard et a l'egard des successions du Cambodge et

de la Republique democratique populaire lao, Voir note 1 sous 
“Viet Nam” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Avec declaration d'application k la Principaute de Liechtenstein.

6 La Tchecoslovaquie, en vertu de sa signature definitive le
11 decembre 1946 du Protocole du 11 decembre 1946 portant amende
ment a la Convention de 1925, etait devenue a la date de cette signa
ture, participant a la Convention. Voir aussi note 1 sous 
“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Infor
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.
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ENTREE EN VIGUEUR: 25 septembre 1928, conformement a l'article 36.
ENREGISTREMENT: 25 septembre 1928,N° 18451.

Note: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 
1961, telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1975, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions de ladite Convention. Voir chapitre VI. 18.

6. a) Convention intemationale de l'opium

Geneve, 19 fevrier 1925

Ratifications ou adhesions definitives
Allemagne (15 aout 1929)

Soas la reserve annexee au procfcs-verbal de la seance pleniere du
16 fevrier 1925. (La validite de la signature et la ratification de 
cette Convention sont subordonnees k la condition de la presence 
d'un expert allemand comme membre du Comite central.)

Argentine (18 avril 1946)
Autriche (25 novembre 1927)
Belgique (24 aout 1927)

N'engage ni le Congo beige, ni le territoire du Ruanda-Urundi 
place sous le mandat de la Belgique.

Congo beige et territoire sous mandat du Ruanda-Urundi 
(17 decembre 1941 a)
Bolivie (15 avril 1932 a)

1. Ne s'engage pas a restreindre la culture ni la production de 
la coca dans le pays, ni a interdire l'usage des feuilles de coca parmi 
la population indigene.

2. L'exportation des feuilles de coca sera soumise au controle 
du Gouvemement bolivien au moyen de certificats d'exportation.

3. Pour l'exportation de la coca, le Gouvemement bolivien 
designe les endroits suivants : Villazon, Yacuiba, Antofagasta, 
Arica et Mollendo.

Bresil (10 juin 1932)
Empire britannique (17 fevrier 1926)

La ratification ne s'etend pas au Dominion du Canada ni a I'Etat 
libre d'Irlande, et, conformement k la faculte reservee aux termes 
de l'article 39 de la Convention, ladite ratification n'engage pas la 
Colonie de Bahamas ni I'Etat de Sarawak plac6 sous la protection 
de Sa Majeste britannique.

Etat de Sarawak (11 mars 1926 a)
Bahamas (22 octobre 1926 a)
Birmanie2
Canada (27 juin 1928)
Australie (17 fevrier 1926)
Nouvelle-Zelande (17 fevrier 1926)

Y compris le territoire sous mandat du Samoa occidental.
Union Sud Africaine (17 fevrier 1926)
Irlande (1CT septembre 1931)
Inde (17 fevrier 1926)
Irak (8 aout 1931 a)
Bulgarie (9 mars 1927)
Chili (11 avril 1933)
Colombie (3 decembre 1930 a)
Costa Rica (8 janvier 1935 a)
Cuba (6 juillet 1931)
Danemark (23 avril 1930)
Republique dominicaine (19 juillet 1928 a)
Egypte (16 mars 1926 a)

Equateur (23 octobre 1934 a)
Espagne (22 juin 1928)

Engage aussi les Colonies espagnoles et le Protectorat espagnol 
du Maroc.

Estonie (30 aofit 1930 a)
Finlande (5 decembre 1927 a)
France (2 juillet 1927)

Le Gouvemement fran9ais est obligg de faire toutes ses reserves en 
ce qui conceme les colonies, protectorats et pays sous mandat, 
dependant de son autorit6, sur la possibilite de produire 
reguli&rement, dans le delai strictement imparti, des statistiques 
trimestrielles prevues k l'alinea 2 de l'article 22.

Grece (10 decembre 1929)
Haiti (30 novembre 1938 a)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (27 aout 1930)
Italie (Pour le Royaume et les colonies) (11 decembre 1929 a) 
Japon (10 octobre 1928)
Lettonie (31 octobre 1928)
Liechtenstein^
Lituanie 
Luxembourg 
Monaco 
Norvege
Nouvelles-Hebrides

(13 fevrier 1931 a) 
(27 mars 1928 a) 
(9 fevrier 1927 a) 
(16 mars 1931 a) 

(27 decembre 1927 a)
Paraguay (25 juin 1941 a)
Pays-Bas (y compris les Indes neerlandaises, Surinam et Curasao)

(4 juin 1928)
Pologne (16 juin 1927)
Portugal (13 septembre 1926)
Roumanie (18 mai 1928 a)
Saint-Marin (21 avril 1926 a)
Salvador (2 decembre 1926 a)
Soudan (20 fevrier 1926)
Suede (6 decembre 1930 a)
Suisse^ (3 avril 1929)

En se referant & la declaration formulee par la delegation suisse a 
la trente-sixieme stance pl&iiere de la conference, concemant 
l'envoi des statistiques trimestrielles prevues a l'article 22, 
chiffre 2.

Tchecoslovaquie4 (11 avril 1927)
Thailande (11 octobre 1929)
Turquie (3 avril 1933 a)
Union des Republiques socialistes sovietiques (31 octobre 1935 a) 
Uruguay (11 septembre 1930 a)
Venezuela (19 juin 1929 a)
Yougoslavie (ex)6 (4 septembre 1929)
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Signatures ou adhesions non encore suivies de ratification
. . ,  . son memorandum O.D.C.24.Albanie

Iran .
Ad referendum et sous reserve de la satisfaction qui sera donnee 

par la Societe des Nations a la demande de l’lran exposee dans Nicaragua

Actes posterieurs a la date a laquelle le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies
a assume les fonctions de depositaire

Participant6 Succession (d)
Bahamas............................................... ..... 13 aout 1975 d
Fidji....................................................... 1 nov 1971 d
Papouasie-Nouvelle-Guinee................ ..... 28 oct 1980 d
Republique tcheque4............................ ..... 30 dec 1993 d

Participant Succession (d)
Slovaquie ............................................... 28 mai 1993 d
T onga.......................................................  5 sept 1973 d

Notes:
1 Voir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 81, 

p. 317.

2 Voir note 1 sous “Myanmar dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

3 Le Departement politique federal suisse, par une lettre en date du 
15 juillet 1936, a fait savoir au Secretariat ce qui su it:

"Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 1935 entre le 
Gouvemement de la Principaute de Liechtenstein et le Gouvemement 
suisse en application du Traite d'union douaniere conclu le 29 mars 
1923 entre ces deux pays, la legislation suisse sur les stupefiants, y 
compris l'ensemble des mesures prises par les autorites federates en 
execution des differentes conventions intemationales relatives aux 
drogues nuisibles, est applicable, pendant la duree du Traite d'union 
douaniere, au territoire de la Principaute de la meme fa?on qu'au 
territoire de la Confederation. La Principaute de Liechtenstein 
participe, en consequence, pendant la duree dudit traite, aux 
conventions intemationales conclues ou 4 conclure en matiere de 
stupefiants sans qu'il soit necessaire ni opportun qu'elle y  adhere 
separement."

4 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Dans une notification refue le 21 fevrier 1974, le Gouvemement 
de la Republique democratique allemande avait indique que la Repub
lique democratique allemande avait declare la reapplication de la Con
vention a compter du 7 avril 1958.

A cet egard, le Secretaire general avait regu le 16 mars 1976,1a 
communication suivante du Gouvemement de la Republique federale 
d'Allemagne:

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne declare, an 
sujet de la communication de la Republique democratique allemande, 
en date du 31 janvier, concemant l'application a compter du 7 avril 
1958 de la Convention intemationale de l'opium du 19 fevrier 1925, 
que, dans les relations entre la Republique democratique allemande, 
l'effet de cette declaration ne remonte pas au-dela du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication regue le 17 juin 1976, le 
Gouvemement de la Republique democratique allemande avait 
declare:

Le Gouvemement de la Republique democratique allemande est 
d'avis que, conformement aux regies applicables du droit international 
et a la pratique intemationale des Etats, la reglementation concemant 
la re-application des accords conclus en vertu du droit international est 
une affaire relevant de la competence interieure des Etats successeurs 
interesses. Par consequent, la Republique democratique allemande ale 
droit de determiner la date de re-application de la Convention 
intemationale de l'opium du 19 fevrier 1925, a laquelle elle sest 
declaree etre partie par voie de succession.

Voir aussi note 1 sous “Allemagne” dans la p a r t i e  “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du pres® 
volume.

6 Voir note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Cr°af,e, > J*. 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie , sl° . 
e t" Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature histonqu 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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6. b) Protocole 

Geneve, 19 fevrier 1925

FNTREE EN VIGUEUR: 25 septembre 1928.
ENREGISTREMENT : 25 septembre 1928, N °  18451.

N ote: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 
1961, telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1975, 
a b r o g e n t  etremplacent, entre les Parties, les dispositions dudit Protocole. Voir chapitre VI. 18.

Ratifications ou adhesions definitives
Allemagne (15 aout 1929)
Argentine (18 avril 1946)
Empire britannique (17 fevrier 1926)

(Meme reserve que pour la Convention.)
Etat de Sarawak (11 mars 1926 a)
Bahamas (22 octobre 1926 a)
Birmanie22

Canada (27 juin 1928)
Australie (17 fevrier 1926)
Nouvelle-Zelande (17 fevrier 1926)
Union Sud-Africaine (17 fevrier 1926)
Inde (17 fevrier 1926)
Irak (8 aout 1931 a)
Bolivie (15 avril 1932 a)
Bulgarie (9 mars 1927)
Chili (11 avril 1933)
Colombie (3 decembre 1930 a)
Costa Rica (8 janvier 1935 a)
Cuba (6 juillet 1931)
Egypte (16 mars 1926 a)
Equateur (23 octobre 1934 a)

Espagne (19 avril 1930 a)
Estonie (30 aout 1930 a)
Finlande (5 decembre 1927 a)
Grece (10 decembre 1929)
Haiti (30 novembre 1938 a)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Japon (10 octobre 1928)
Lettonie (31 octobre 1928)
Luxembourg (27 mars 1928)
Pays-Bas (4 juin 1928)

(y compris les Indes neerlandaises, Surinam et Curagao)
Portugal (13 septembre 1926)
Roumanie (18 mai 1928 a)
Salvador (2 decembre 1926 a)
Soudan (20 fevrier 1926)
Tchecoslovaquie3 (11 avril 1927)
Thailande (11 octobre 1929)
Turquie (3 avril 1933 a)
Venezuela (19 juin 1929 a)
Yougoslavie (ex)4 (4 septembre 1929)

Albanie
Iran

Signatures non encore suivies de ratification
Nicaragua

Actes posterieurs a la date a laquelle le Secretaire general de I'Organisation des Nations Unies a assume les fonctions de
depositaire

Participant Succession (d) Participant Succession (d)
^ a s ...............................................  13 aout 1975 d Slovaquie.............................................. 28 mai 1993 d

.................................................  1 nov 1971 d Tonga...................................................... 5 sept 1973 d
Ren?K??le'NouveUe; Guine e ................. 28 oct 1980 d
epubhque tcheque3 .............................  30 dec 1993 d

Notes;

P-3l7 °̂*r ^ ecue>I des Traites de la Societe des Nations, vol. 81,

2 V •
ture h is to r in  0t” 1 S-0US “Myanmar” dans la partie “Informations de na-
ume. °ue Qui figure dans les pages preliminaires du present vol-

3 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires da present volume.

4 Voir note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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7. Co nventio n  p o u r  l im ite r  la f a b r ic a t io n  e t  r e g l e m e n t e r  l a

DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS

Geneve, 13 juillet 1931 et Lake Success (New York), 11 dicembre 19461

ENTREE EN VIGUEUR: 21 novembre 1947, date a laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe au Protocole
du 11 decembre 1946, sont entres en vigueur conformement au paragraphe 2 de l'article VII du 
Protocole.

Note: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 
1961, telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1975, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions de ladite Convention. Voir chapitre VI. 18.

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Succession a la 
Convention et au 
Protocole, 
Ratification de la 
Convention et du 

Participant Protocole
Afghanistan................  11 d6c 1946
A fnqueduSud..........  24 fevr 1948
Albanie....................... 23 juin 1947
Algerie .......................
Allemagne................. 12 aout 1959
Arabie saoudite..........  11 dec 1946
Argentine................... 11 dec 1946
Australie..................... 28 aoflt 1947
Autriche..................... 17 mai 1950
Bahamas..................... 13 aout 1975
Belgique..................... 11 dec 1946
Benin...........................
Bresil...........................  17 dec 1946
Burkina Faso........ ..
Cam bodge.................
Cameroun...................
Canada.......................  11 dec 1946
C h ili...........................  11 dec 1946
Chine4.........................  11 dec 1946
Colombie................... 11 dec 1946
Congo..........................
Cote d'Ivoire...............
Danemark................... 15 juin 1949
Egypte.........................  13 sept 1948
Equateur.....................  8 juin 1951
Espagne.......................  26 sept 1955
Etats-Unis d'Amerique 12 aout 1947
Ethiopie.......................
Federation de Russie.. 25 oct 1947
Fidji.............................  1 nov 1971
Finlande.....................  3 fevr 1948
France.........................  10 oct 1947
Ghana.........................
Grece...........................  21 fevr 1949
Guinee.........................
H aiti...........................  31 mai 1951
Honduras.....................  11 dec 1946
Hongrie.......................  16 d£c 1955
Inde.............................  11 d6c 1946
Indonesie.....................

Ratification de la 
Convention telle 
qu'amendee, 
Adhesion a la 
Convention telle 
qu'amendee (a), 
Succession a la 
Convention telle 
qu'amendee (d)

31 oct 1963 a

5 dec 1961 d

26 avr 1963 a
3 oct 1951 d

20 nov 1961 d

15 oct 1962 d
8 dec 1961 d

9 sept 1947

7 avr 1958 d

26 avr 1962 d

3 avr 1958 a

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Succession a la 
Convention et au 
Protocole, 
Ratification de la 
Convention et du 

Participant2 Protocole 
Iran (Republique is

lamique d') ..........  11 dec 1946
Iraq............................. 14 sept 1950
Irlande......................... 18 fevr 1948
Israel
Italie........................... 25 mars 1948
Jamaique.....................
Japon........................... 27 mars 1952
Jordanie.....................
Lesotho.......................
Liban........................... 13 dec 1946
Liechtenstein5............  25 sept 1947
Luxembourg............... 13 oct 1949
M alaisie.....................
Malawi.......................
Maroc.........................
Maurice.......................
Mexique....................  11 dec 1946
Monaco......................  21 nov 1947
Nicaragua..................  24 avr 1950
Niger...........................
Nigeria.......................
Norvege....................  2 juil 1947
Nouvelle-Zelande___ 11 dec 1946
Ouganda....................
Panama....................... 15 dec 1946
Papouasie-Nouvelle-

Guinee..................  28 oct 1980
Pays-Bas....................  10 mars 1948
Philippines................  25 mai 1950
Pologne......................  11 dec 1946
Republique arabe syri

enne......................  11 dec 1946
Republique centrafric-

aine......................
Republique democra

tique du Congo . . .
Republique democra

tique populaire lao2 
Republique dominic

aine......................  11 dec 1946

Ratification dela 
Convention telle 
qu’amendee, 
Adhesion a la 
Convention telle 
qu'amendee (a), 
Succession a la 
Convention telle 
qu'amendee (i)

16 mai 1952 a

26 dec 1963 d

12 avr 1954 a
4 nov 1974 d

21 aout 1958 d
22 juil 1965 d 
7 nov 1956 d 
18 juil 1969 d

25 aout 1961 d
26 juin 1961 d

20 oct 1965 a

4 sept 1962 d 

31 mai 1962 d 

7 oct 1950 d
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Signature 
definitive du
Protocole, Ratification de la
Acceptation du Convention telle

Protocole, qu'amendee,
Succession a la Adhesion a la
Convention et au Convention telle
Protocole, qu 'amendee (a),
Ratification de la Succession a la
Convention et du Convention telle

Participant2 Protocole qu'amendie (d)
Republique tcheque6 . 30 dec 1993 d 
Republique-Unie de

Tanzanie.........................................................3 ju i l  1964 a
Roumanie................  11 oct 1961
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du N ord . 11 d ec  1946

Rwanda....................... ..........................................5 m ai 1964 d
Senegal.................................................................2  m ai 1963 d
Serbie-et-Montenegro 12 mars 2001 d
Sierra Leone............ ................................... 13 mars 1962 d
Slovaquie.............. ..................................... 28 mai 1993 d

Signature 
definitive du
Protocole, Ratification de la
Acceptation du Convention telle 
Protocole, qu'amendee,
Succession a la Adhesion a la 
Convention et au Convention telle 
Protocole, qu'amendee (a),
Ratification de la Succession a la 
Convention et du Convention telle

Participant2 Protocole qu'amendee (d)
Sri Lanka................... 4 dec 1957 a
Suede......................... 17 oct 1947
Suisse5......................  25 sept 1947
Thailande................... 27 oct 1947
T o g o ......................... 27 fevr 1962 d
Trinite-et-Tobago... 11 avr 1966 d
Turquie....................  11 dec 1946
Zambie......................  9 avr 1973 d

Application territoriale
Date de
reception de la 

Participant: notification: Territoires:
France, Royaume-Uni 17 mar 1950 Archipel des Nouvelles-Hebrides sous condominium franco-britannique 
Royaume-Uni 7 mar 1949 Aden, Malta, iles Bahamas, Jamaique, Sainte-Lucie

5 avr 1949 Colonie des iles Gilbert et Ellice
13 fev 1952 Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland et Souaziland

Notes:
1 L’Accord a ete amende par le Protocole signe a Lake Success 

(New York), le 11 decembre 1946.
2 La Republique du Viet Nam avait succede a la Convention le 

U aout 1950.

Par notifications communes re?ues des Gouvemements de la France 
et du Viet-Nam le 11 aout 1950, des Gouvemements de la France et du 
Laos le 7 octobre 1950 et des Gouvemements de la France et du 
Cambodge le 3 octobre 1951, etait donne avis du transfert des charges 
et obligations decoulant de l'application de cette Convention dans ces 
pays. On notera que la Republique du Viet Nam avait succede a la 
Convention le 11 aout 1950. Voir aussi note 1 sous “Viet Nam” dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc.,
aunomde la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations

de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

5 Le Gouvemement de la Confederation suisse, dans l'instrument 
d'acceptation du Protocole, a declare que la declaration d'acceptation 
valait aussi pour la Principaute de Liechtenstein.

6 La Tchecoslovaquie, en vertu de sa signature definitive au
11 decembre 1946 du Protocole du 11 decembre 1946 portant amende
ment a la Convention de 1931, etait devenue a cette date, participant a 
la Convention. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

7 L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention telle 
qu’amendee le 10 juin 1949. Voir aussi note 1 sous "Bosnie- 
Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republique yougoslave de Macedoine", 
"ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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8. a) Convention pour limiter la fabrication et reglementer la distribution des
stupefiants

Geneve, 13 juillet 193i

ENTREE EN VIGUEUR: 9 juillet 1933, conformement a l’article 30.
ENREGISTREMENT: 9 juillet 1933, N° 32191.

Note : Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 
1961, telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 197̂  
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions de ladite Convention. Voir chapitre VI. 18.

Afghanistan (21 juin 1935 a)
Albanie (9 octobre 1937 a)
Allemagne2 (10 avril 1933)
Etats-Unis d'Amerique (28 avril 1932)

1. Le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique se reserve le 
droit d'appliquer, en vue de l'exercice d'un controle interieur et d'un 
controle des importations et des exportations d'opium, de feuilles 
de coca et de tous leurs derives, et de produits synthetiques 
analogues, effectues par les territoires places sous sa juridiction, 
des mesures plus strides que les dispositions de la Convention.

2. Le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique se reserve le 
droit d'appliquer, en vue de l'exercice d'un controle sur le transit a 
travers ses territoires, de l'opium brut, de feuilles de coca, de tous 
leurs derives et des produits synthetiques analogues, des mesures 
en vertu desquelles l'octroi d'une autorisation de transit a travers 
son territoire pourra etre subordonne a la production d'un permis 
d'importation dSlivrd par le pays de destination.

3. Le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique ne voit pas la 
possibilite de s'engager i  envoyer au Comite central permanent de 
l'opium des statistiques des importations et des exportations, avant 
un delai de soixante jours & dater de la fin de ia periode de trois 
mois 4 laquelle se rapportent ces statistiques.

4. Le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique ne voit pas la 
possibility de s'engager i  indiquer separement les quantites de 
stupefiants achetees ou importees pour les besoins de I'Etat.

5. Les plinipotentiaires des Etats-Unis declarent 
formellement que le fait qu'ils ont signe ce jour, pour le compte des 
Etats-Unis d'Amerique, la Convention pour la limitation de la 
fabrication et la reglementation de la distribution des stupefiants, 
ne doit pas etre interprete comme signifiant que le Gouvemement 
des Etats-Unis d'Amerique reconnait un regime ou une entite qui 
signe la Convention ou y accede comme constituant le 
gouvemement d'un pays, lorsque ce regime ou cette entite n'est pas 
reconnue par le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique comme 
constituant le gouvemement de ce pays.

6. Les pienipotentiaires des Etats-Unis d'Amerique declarent, 
en outre, que la participation des Etats-Unis d'Amerique a la 
Convention pour la limitation de la fabrication et la reglementation 
de la distribution des stupefiants, signee ce jour, n'implique aucune 
obligation contractuelle de la part des Etats-Unis d'Amerique vis- 
a-vis d'un pays represente par un regime ou une entite que le 
Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique ne reconnait pas comme 
constituant le gouvemement de ce pays, tant que ce pays n'a pas un 
gouvemement reconnu par le Gouvemement des Etats-Unis 
d'Amerique.

Arabie Saoudienne (15 aout 1936)

Ratifications ou adhesions definitives
Argentine (18 avril 1946)
Autriche (3 juillet 1934)
Belgique (10 avril 1933)

Cette ratification n'engage ni le Congo beige, ni le territoire du 
Ruanda-Urundi place sous le mandat de la Belgique.

Congo beige et territoire sous mandat du Ruanda-Urundi 
(17 decembre 1941 a)
Bresil (5 avril 1933)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (ler avril 1933)

Sa Majeste n'assume aucune obligation en ce qui conceme runt 
quelconque de ses colonies, protectorats et territoires d'outre-mer 
ou territoires places sous la suzerainete ou le mandat de son 
Gouvemement dans le Royaume-Uni.

Borneo (Etat du Borneo du Nord), Ceylan, Chypre, Cote de VOr [tj 
Colonie, b) Achanti, c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique], Falkland (Iles et dependances)2, Gambie 
(Colonie et Protectorat), Gibraltar, Honduras britannique, Hong- 
Kong, iles Sous-le-Vent (Antigua, Dominique, Montserrat, Saint- 
Christophe et Nevis, iles Vierges), Kenya (Colonie et Protectorat), 
Maurice, Nigeria [a) Colonie, b) Protectorat, c) Camerom sous 
mandat britannique], Nyassaland (Protectorat), Ougandi 
(Protectorat de I), Rhodesie du Nord, Salomon (Protectorat des iles 
Salomon britanniques), Sarawak, Seychelles, Sierra Leone (Colonie it 
Protectorat), Somaliland (Protectorat), Straits settlements, 
Tanganyika (Territoire du), Tonga, Trinite et Tobago, Zardbcr 
(Protectorat de) (18 mai 1936s)
Rhodesie du Sud (14 juillet 1937 a)
Barbade (La), Bermudes, Fidji, Guyane britannique, lies du Vent 
(Grenade, Saint-Vincent), Malais [a), Etats Malais federes : Negri 
Sembilan, Pahang, Perak, Selangor; b) Etats Malais non federes: 
Kedah, Perlis et Brunei], Palestine (a Vexclusion de la Transjordanit). 
Sainte-Helene et Ascension, Transjordanie, Birmanie)

(24 aout 1938 a)
Terre-Neuve (28 juin 1937 a)
Canada (17 octobre 1932)
Australie (24 janvier 1934 a)

Cette adhesion s'etend i  la Papouasie, a l'ile de Norfolk et a® 
territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinee et de Nauru

Nouvelle-Zelande
Union Sud-Africaine
Irlande
Inde
Bulgarie
Chili
Chine3,4,5 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark
Republique Dominicaine

(17 juin 1935 a) 
(4 janvier 1938 a) 
(11 avril 1933 a) 

(14 novembre 1932) 
(20 mats 1933 a) 

(31 mars 1933) 
(10 janvier 1934 a) 
(29 janvier 1934a) 

(5 avril 1933) 
(4 avril 19331 
(5 juin 1936) 
(8 avril 1933)
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Egypte
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
France

(10 avril 1933) 
(13 avril 1935 a) 

(7 avril 1933) 
(5 juillet 1935 a) 

(25 septembre 1936 a) 
(10 avril 1933)

Le Gouvemement frangais fait toutes ses reserves en ce qui 
conceme les colonies, protectorats et pays sous mandat dependant 
de son autorite, sur la possibility de produire regulierement dans Ie 
delai strictement imparti les statistiques trimestrielles visees par 
l'article 13.

Grece (27 decembre 1934)
Guatemala (lermai 1933)
Haiti (4 mai 1933 a)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (10 avril 1933 a)
Irak (30 mai 1934 a)
Iran (28 septembre 1932)
Italie (21 mars 1933)
Japon (3 juin 1935)

Le Gouvemement japonais declare qu'etant donne la necessite 
June cooperation etroite entre les Hautes Parties contractantes, en 
vue d'executer tres efficacement les dispositions de la Convention 
pour limiter la fabrication et reglementer la distribution des 
stupefiants, signee a GenSve le 13 juillet 1931, il estime que la 
situation actuelle du Japon, sans consideration du fait qu'il soit ou 
non Membre de la Society des Nations, doit etre maintenue en ce 
qui conceme la composition des organes et la nomination des 
membres de ces organes tels qu'ils sont mentionnes dans ladite 
Convention.

Lettonie (3 aout 1937 a)
Liechtenstein7
Lituanie (10 avril 1933)
Luxembourg (30 mai 1936)
Mexique (13 mars 1933)

Le Gouvemement des Etats-Unis du Mexique se reserve le droit 
d'imposer, dans son territoire, comme il l'a deja fait, des mesures 
plus strictes que celles etablies par la Convention elle-meme, pour 
la restriction de la culture ou de l'elaboration, l'usage, la 
possession, l'importation, l'exportation et la consommation des 
drogues auxquelles se refere la presente Convention.

Monaco (16 fevrier 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norv£ge (12 septembre 1934 a)

(15 avril 1935) 
(25 juin 1941)

Pays-Bas (22 mai 1933)
(y compris les Indes neerlandaises, Surinam et Curasao) 

Perou (20 mai 1932 a)

Pologne (11 avril 1933)
Portugal8 (17 juin 1932)

Le Gouvemement portugais fait toutes ses reserves, en ce qui 
conceme ses colonies, sur la possibilite de produire regulierement 
dans le delai strictement imparti les statistiques trimestrielles 
visees par l'article 13.

Roumanie (11 avril 1933)
Saint-Marin (12 juin 1933)
Salvador (7 avril 1933 a)

a) La Republique du Salvador n'est pas d'accord avec les 
dispositions de l'article 26, etant donne qu'il n'y a aucun motif pour 
que l'on accorde aux Hautes Parties contractantes la faculte de 
soustraire leurs colonies, protectorats et territoires d'outre-mer 
sous mandat aux effets de la Convention.

b) La Republique du Salvador se declare en disaccord au sujet 
des reserves contenues aux numeros 5 et 6 des declarations 
formulees par les plenipotentiaires des Etats-Unis de l'Amerique 
du Nord concemant les gouvemements non reconnus par le 
gouvemement de ce pays, reserves qui, h. son avis, portent atteinte 
a la souverainete nationale du Salvador dont le Gouvemement 
actuel, bien que non reconnu jusqu’a present par celui des Etats- 
Unis, l'a ete par la plus grande partie des pays civilises du monde; 
si ces pays l'ont reconnu, c'est qu'ils sont persuades de son 
caractere parfaitement constitutionnel et convaincus qu'il foumit 
une garantie pleine et enti&re de l'accomplissement de ses devoirs 
intemationaux etant donne l'appui unanime, decide et efficace dont 
il jouit de la part de tous les habitants de la Republique, citoyens de 
ce pays ou etrangers y domiciles.
La Republique du Salvador, respectueuse des regimes interieurs 
des autres nations, estime que la Convention en question, de 
caractere strictement hygienique et humanitaire, ne foumit pas une 
occasion propice pour formuler des reserves de caractere politique 
telles que celles qui motivent la presente observation.

Soudan (25 aout 1932 a)
Suede (12 aout 1932)
Suisse7 (10 avril 1933)
Tchecoslovaquie9 (12 avril 1933)
Thailande (22 fevrier 1934)

Etat donne que la loi de la Thailande relative aux drogues donnant 
lieu a une toxicomanie va plus loin que la Convention de Gen&ve 
et que la presente Convention en ce qui conceme certains points, le 
Gouvemement thaT se reserve le droit d'appliquer la loi en 
question.

Turquie (3 avril 1933 a)
Union des Republiques socialistes sovietiques (31 octobre 1935 a) 
Uruguay (7 avril 1933)
Venezuela (15 novembre 1933)

Signatures non encore suivies de ratifications 
Bolivie Liberia

Actes posterieurs d la date a laquelle le Secretaire general de I'Organisation des Nations Unies
a assume les fonctions de depositaire

Ratification,
Participant2 Succession (d)
Bahamas................................................  13 aout 1975
Fidji.......................................................  1 nov 1971 d
Papouasie-Nouvelle-Guinee........ ........  28 oct 1980 d

Ratification,
Participant Succession (d)
Republique tcheque9 .............................  30 dec 1993 d
Slovaquie9 .............................................  28 mai 1993 d
Zimbabwe.............................................  1 dec 1998 d
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Notes:
1 Voir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 139, 

p. 301.

2 Dans une notification regue le 21 fevrier 1974, le Gouvemement 
de la Republique democratique allemande a indique que la Republique 
democratique allemande avait declare la reapplication de la Conven
tion a compter du 7 avril 1958.

A cet egard, le Secretaire general avait regu le 16 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvemement de la Republique federale 
d'Allemagne:

Le Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne declare, au 
sujet de la communication de la Republique democratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concemant l'application k compter du
7 avril 1958 de la Convention pour limiter la fabrication et reglementer 
la distribution des stupefiants du 13 juillet 1931, que dans les relations 
entre la Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande, l'effet de cette declaration ne remonte pas au- 
deli du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication regue le 17 juin 1976, le 
Gouvemement de la Republique democratique allemande avait 
declare:

Le Gouvemement de la Republique democratique allemande est 
d'avis que, conformement aux regies applicables du droit international 
et a la pratique intemationale des Etats, la reglementation concemant 
la reapplication des accords conclus en vertu du droit international est 
une affaire relevant de la competence interieure des Etats successeurs 
interesses. Par consequent, la Republique democratique allemande a le 
droit de determiner la date de reapplication de la Convention pour 
limiter la fabrication et reglementer la distribution des stupefiants du 
13 juillet 1931, a laquelle elle s'est declaree etre partie par voie de 
succession.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Le 3 octobre 1983, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
argentin, I'objection suivante:

[Le Gouvemement argentin] formule une objection foimelle a 
regard de [la declaration] d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni 4 propos des iles Malvinas et de leurs dependances, qu'il 
occupe illegitimement en les appelant les "iles Falkland".

La Republique argentine rejette et considere comme nulle et non 
avenue [ladite declaration] d'application territoriale.

En reference k la communication precitee le Secretaire general a 
regu, le 25 fevrier 1985, du Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la declaration suivante:

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord n'a aucun doute sur son droit d'etendre, moyennant 
notification au depositaire effectuee conformement aux dispositions 
pertinentes de la Convention susmentionnee, l'application de ladite 
Convention aux iles Falklands ou, le cas echeant, i  leurs dependances.

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gouvemement du Royaume- 
Uni ne saurait attribuer un quelconque effet juridique [J la 
communication] de 1'Argentine.

4 Voirnote concemant les signatures, ratifications, adhesions,etc, 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

5 Voir note 2 sous “Royaume-Unide de Grande-Bretagne et d’Ir
lande du Nord” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Avant de ratifier la Convention avec la declaration qui l'accom- 
pagne, le Gouvemement japonais a consulte les Parties contractantes, 
par l'intermediaire du Secretaire general. Un resume de la correspond
ance echangee a cette occasion a ete publie dans le Journal Officiel de 
la Societe des Nations de septembre 1935 (XVIe annee, No 9).

7 Le Departement politique federal suisse, par une lettre en datedu 
15 juillet 1936, a fait savoir au Secretariat ce qui suit:

"Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 1935 entre le 
Gouvemement de la Principaute de Liechtenstein et le Gouvemement 
suisse en application du Traite d'union douaniere conclu le 29 mars 
1923 entre ces deux pays, la legislation suisse sur les stupefiants, y 
compris l'ensemble des mesures prises par les autorites federate en 
execution des differentes conventions intemationales relatives aux 
drogues nuisibles, est applicable, pendant la duree du traite d'union 
douaniere, au territoire de la Principaute de la meme fagon qu'au 
territoire de la Confederation. La Principaute de Liechtenstein 
participe, en consequence, pendant la duree dudit traite, aux 
conventions intemationales conclues ou a conclure en matiere de 
stupefiants sans qu'il soit necessaire ni opportun qu'elle y adhere 
separement."

8 Voir note 1 sous “Portugal” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

9 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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8. b) Protocole de signature 

Geneve, 13 juillet 1931

ENTREE EN VIGUEUR: 9 juillet 1933.
ENREGISTREMENT: 9 juillet 1933, N° 32191.

Note: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 
1961,telle que modifiee parle Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1975, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions dudit Protocole. Voir chapitre VI. 18.

Albanie

Etats-Unis d 'A m e riq u e  
Arabie Saoudienne 
Autriche 
Belgique 
Bresil
Grande-Bretagne et Irlande du Nord 

Meme reserve que pour la Convention
Borneo (Etat du Borneo du Nord), Ceylan, Chypre, Cote de 

I'Or [a) Colonie, b)Achanti, c) Territoires septentrionaux, d) Togo 
sous mandat britannique], Falkland (Iles et dependances), Gambie 
(Colonie et Protectorat), Gibraltar, Honduras britannique, Hong- 
Kong, iles Sous-le-Vent (Antigua, Dominique, Montserrat, Saint- 
Christopheet Nevis, iles Vierges), Kenya (Colonie et Protectorat), 
Maurice, Nigeria [a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous 
mandat britannique], Nyassaland (Protectorat), Ouganda 
(Protectorat de I'), Rhodesie du Nord, Salomon (Protectorat des 
iles Salomon britanniques), Sarawak, Seychelles, Sierra Leone 
(Colonie et Protectorat), Somaliland (Protectorat), Straits 
settlements, Tanganyika (Territoire du), Tonga, Trinite et Tobago, 
Zanzibar(Protectorat de) (18 mai 1936 a)

Rhodesie du Sud (14 juillet 1937 a)
Barbade (La), Bermudes, Fidji, Guyane britannique, Iles du 

Vent (Grenade, Saint-Vincent), Malais [a), Etats Malais federes : 
Negri Sembilan, Pahang, Perak, Selangor; b) Etats Malais non 
federes : Kedah, Perlis et Brunei], Palestine (a I'exclusion de la 
Transjordanie), Sainte-Helene et Ascension, Transjordanie,

Ratifications ou adhesions definitives
(9 octobre 1937 a)

(10 avril 1933)
(28 avril 1932)
(15 aout 1936)
(3 juillet 1934)
(10 avril 1933)

(5 avril 1933)
( l eravril 1933)

Birmanie
Terre-Neuve
Canada
Australie
Nouvelle-Zelande
Union Sud-Africaine
Irlande
Grfcce
Honduras
Hongrie

(24 aoGt 1938 a) 
(28 juin 1937 a) 

(17 octobre 1932) 
(24 janvier 1934 a) 

(17 juin 1935 a) 
(4 janvier 1938 a) 
(11 avril 1933 a) 

(27 decembre 1934) 
(21 septembre 1934 a) 

(10 avril 1933 a)

Iran
Italie
Japon
Liechtenstein3
Lituanie
Luxembourg
Mexique
Monaco
Nicaragua
Norvege
Pays-Bas4 (y compris les Indes

Inde
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Danemark
Republique Dominicaine
Egypte
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
France
Perou
Pologne
Portugal
Roumanie
Saint-Marin
Soudan
Suede
Suisse3
Tchecoslovaquie5
Thailande
Turquie
Uruguay
Venezuela

(28 septembre 1932) 
(21 mars 1933) 

(3 juin 1935)

(10 avril 1933) 
(30 mai 1936) 

(13 mars 1933) 
(20 mars 1933) 

(16 mars 1932 a) 
(12 septembre 1934 a) 

neerlandaises, Surinam et Curacao) 
(22 mai 1933) 

(14 novembre 1932) 
(20 novembre 1933) 

(29 janvier 1934 a) 
(5 avril 1933) 
(4 avril 1933) 
(5 juin 1936) 

(8 avril 1933) 
(10 avril 1933) 

(13 avril 1935 a) 
(7 avril 1933) 

(5 juillet 1935 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(10 avril 1933) 
(20 mai 1932 a) 
(11 avril 1933) 
(17 juin 1932) 

(11 avril 1933) 
(12 juin 1933) 

(18 janvier 1933 a) 
(12 aout 1932) 
(10 avril 1933) 

(12 avril 1933 a) 
(22 fevrier 1934) 

(3 avril 1933 a) 
(7 avril 1933) 

(11 septembre 1934)

Bolivie
Guatemala
Panama

Signatures non encore suivies de ratification

Paraguay
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Actespostirieurs a la date a laquelle le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies
a assume les fonctions de depositaire

Ratification, . . 6 Ratification,
Participant6 Succession (d) Participant Succession (d)
Bahamas............................................ 13 aout 1975 Republique tcheque5............................ ......30 dec 1993 d
Fidji...................................................  1 nov 1971 d Slovaquie3 .......................................... ......28 mai 1993 d
Papouasie-Nouvelle-Guinee..............  28 oct 1980 d

Notes:
1 Voir le Recueil des Traites de la Societd des Nations, vol. 139, 

p. 301.
2 Le3 octobre 1983, le Secretaire general a re<;u du Gouvemement 

argentin, I'objection suivante:
[Le Gouvemement argentin] formule une objection formelle a 

l'egard de [la declaration] d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni a propos des iles Malvinas et de leurs dependances, qu'il 
occupe illegitimement en les appelant les "iles Falkland".

La Republique argentine rejette et considere comme nulle et non 
avenue [ladite declaration] d'application territoriale.

En reference & la communication precitde le Secretaire general a 
re?u, le 25 fevrier 1985, du Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la declaration suivante:

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord n'a aucun doute sur son droit d'etendre, moyennant 
notification au depositaire effectuee conformement aux dispositions 
pertinentes de la Convention susmentionnee, l'application de ladite 
Convention aux lies Falklands ou, le cas echeant, a leurs dependances.

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gouvemement du Royaume- 
Uni ne saurait attribuer un quelconque effet juridique [a la 
communication] de 1'Argentine.

3 Le Departement politique federal suisse, par une lettre en date du
15 juillet 1936, a fait savoir au Secretariat ce qui suit:

"Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 1935 entre le 
Gouvemement de la Principaute de Liechtenstein et le Gouvemement 
suisse en application du Traite d'union douaniere conclu le 29 mars 
1923 entre ces deux pays, la legislation suisse sur les stupefiants, y 
compris l'ensemble des mesures prises par les autorites federates en 
execution des differentes conventions intemationales relatives aux 
drogues nuisibles, est applicable, pendant la duree du traite d'union 
douaniere, au territoire de la Principaute de la meme fa?on qu'au 
territoire de la Confederation. La Principaute de Liechtenstein 
participe, en consequence, pendant la duree dudit traite, aux 
conventions intemationales conclues ou a conclure en matiere de 
stupefiants sans qu'il soit necessaire ni opportun qu'elle y adhere 
separement."

4 L'instrument de ratification specifie que la reserve relative aa 
paragraphe 2 de l'article 22, telle qu'elle avait ete formulee par le 
Representant des Pays-Bas au moment de la signature du Protocole, 
doit etre consideree comme retiree.

5 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Dans une notification re?ue le 21 fevrier 1974, le Gouvemement 
de la Republique democratique allemande a indique que la Republique 
democratique allemande avait declare la reapplication de la Conven
tion a compter du 7 avril 1958.

A cet egard, le Secretaire general avait re<?u le 16 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvemement de la Republique federale 
d'Allemagne:

Le Gouvemement de la Republique federale d’Allemagne declare, an 
sujet de la communication de la Republique democratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concemant l'application a compter da
7 avril 1958 de la Convention pour limiter la fabrication et reglementer 
la distribution des stupefiants du 13 juillet 1931, que dans les relations 
entre la Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande, l'effet de cette declaration ne remonte pas au- 
dela du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication regue le 17 juin 1976, le 
Gouvemement de la Republique democratique allemande avait 
declare :

Le Gouvemement de la Republique democratique allemande est 
d'avis que, conformement aux regies applicables du droit international 
et J la pratique intemationale des Etats, la reglementation concemant 
la reapplication des accords conclus en vertu du droit international est 
une affaire relevant de la competence interieure des Etats successors 
interesses. Par consequent, la Republique democratique allemande ale 
droit de determiner la date de reapplication de la Convention po® 
limiter la fabrication et reglementer la distribution des stupefiants du
13 juillet 1931, a laquelle elle s'est declaree etre partie par voie de 
succession.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “ Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

414 V I  8  b . S t u p Ef ia n t s  e t  su b st a n c e s  p s y c h o t r o p e s



Bangkok, 27 novembre 1931 et Lake Success (New York), 11 decembre 19461

ENTREE EN VIGUEUR: 27 octobre 1947, date a laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe au Protocole du
11 decembre 1946, sont entres en vigueur conformement au paragraphe 2 de l'article VII du 
Protocole.

Note: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 
1961, telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1975, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions dudit Accord. Voir chapitre VI. 18.

9. A c c o r d  r e l a t if  A l a  su ppr essio n  d e  l 'h a bitu d e  de  f u m e r  l 'o piu m

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Notification 
concemant 
VAccord tel

Participant2 qu 'amende (d)
Cambodge2 ...........................................  3 oct 1951 d
France................................................... 10 oct 1947
Inde...................................................... 11 dec 1946
Japon....................................................  27 mars 1952
Pays-Bas...............................................  10 mars 1948

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Notification 
concemant 
l'Accord tel

Participant qu'amende (d)
Republique democratique populaire lao2 7 oct 1950 d 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.............................  11 dec 1946
Thailande................................................ 27 oct 1947

Notes:

1 L’Accord a ete amende par le Protocole signe a Lake Success 
(New York) le 11 decembre 1946.

2 La Republique du Viet Nam avait succede & l'Accord le 11 aout 
1950.
Par notifications communes re9ues des Gouvemements de la France 

etdu Viet-Nam le 11 aout 1950, des Gouvemements de la France et du 
Laos le 7 octobre 1950 et des Gouvemements de la France et du

Cambodge le 3 octobre 1951, etait donne avis du transfert des charges 
et obligations decoulant de l'application de cette Convention dans ces 
pays. On notera que la Republique du Viet Nam avait succed6 a la 
Convention le 11 aout 1950. Voir aussi note 1 sous “Viet Nam” dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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ENTREE EN VIGUEUR: 22 avril 1937, conformement 4 l'article VI.
ENREGISTREMENT: 22 avril 1937, N° 41001.

Note: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants ie 
1961, telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 191$ 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions dudit Accord. Voir chapitre VI. 18.

10. Accord  r e l a t if  A la suppression  de  l 'h a b it u d e  de  f u m e r  l 'o piu m

Bangkok, 27 novembre 1931

France
Inde
Japon
Pays-Bas

Ratifications
(10 mai 1933) Portugal (27 janv 1934)

(4 dec 1935) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (3 avr 1933) 
(22 janv 1937) Thailande (19 nov 1934)
(22 mai 1933) Avec reserve en ce qui concerne l’article I.

Notes:
1 Voir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 177, 

p. 373.
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ENTREE EN VIGUEUR : 10 octobre 1947, date a laquelle les amendements a la Convention, tels que contenus dans l'annexe
au Protocole du 11 decembre 1946, sont entres en vigueur conformement au paragraphe 2 de 
l'article VII du Protocole.

11. C o n v e n t io n  p o u r  la  r e pr e ssio n  du  t r a f ic  il l ic it e  des d r o g u es  n u isibles

Geneve, 26 juin 1936 et Lake Success (New York), 11 dicembre 19461

Ratification de la 
Signature Convention telle
definitive du qu 'amendee, 
Protocole, Adhesion a la
Acceptation du Convention telle 

Participant Protocole qu'amendee (a)
Autriche....................  17 mai 1950
Belgique..................  11 dec 1946
Bresil.......................  17 dec 1946
Cambodge................  3 oct 1951 a
Cameroun................  15 janv 1962 a
Canada...................... 11 dec 1946
Chili........................ 21 nov 1972 a
Chine2...................... 11 dec 1946
Colombie..................  11 dec 1946
Cote d'Ivoire............  20 dec 1961 a
Cuba.......................  9 aout 1967
Egypte.....................  13 sept 1948
Espagne ..................  5 juin 1970
Ethiopie....................  9 sept 1947 a
France...................... 10 oct 1947
Grece.......................  21 fevr 1949
Haiti.........................  31 mai 1951
Inde.........................  11 dec 1946
Indonesie..................  3 avr 1958 a
Israel........................ 16 mai 1952 a

Ratification de la
Signature Convention telle
definitive du qu'amendee,
Protocole, Adhesion a la 
Acceptation du Convention telle

Participant Protocole qu'amendee (a)
Italie.......................... ................................... 3 avr 1961 a
Japon............................................................ 7 sept 1955
Jordanie........................................................ 7 mai 1958 a
Liechtenstein............ ................................... 24 mai 1961 a
Luxembourg............ ................................... 28 juin 1955 a
Madagascar.............. ................................... 11 dec 1974 a
Malawi...................... ................................... 8 juin 1965 a
Mexique........................................................ 6 mai 1955
Pays-Bas4,5.............. ................................... [19mars 1959]
Republique democra

tique populaire lao 13 juil 1951 a 
Republique dominic-

a in e ........................................................ 9 juin 1958 a
Roumanie................  11 oct 1961
Rwanda........................................................ 15 juil 1981 a
Sri Lanka......................................................4 dec 1957 a
Suisse............................................................31 dec 1952
Turquie..................... 11 dec 1946

Declarations et Reserves
(En I'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification ou de l'adhesion.)

C ub a

Le Gouvemement revolutionnaire de la Republique de Cuba 
reserve expressement sa position touchant les dispositions de 
l'article 17 de la Convention, etant pret a regler bilateralement, 
par voie de consultations diplomatiques, tout differend qui 
pourrait s'elever quant a l'interpretation ou a l'application de la 
Convention.

It a lie

"... En vertu de la faculte a lui accordee par le paragraphe 2 
de l'article 13 de ladite Convention, le Gouvemement de l'ltalie 
entend que, meme pour les commissions rogatoires en matiere 
de stupefiants, soit maintenue la procedure adoptee jusqu'a 
present dans les precedents rapports avec les autres Etats con- 
tractants et, a defaut de cela, la voie diplomatique, a l'exception 
de l'adoption du systeme prevu a l'alinea c du paragraphe 1 de 
l'article 13 pour les cas d'urgence."

Notes:

1 L’Accord a ete amende par le Protocole signe a Lake Success 
(New York) le 11 decembre 1946.

M e x iq u e

En acceptant les dispositions des articles 11 et 12 de la Con
vention, il convient de preciser que l'Office central du Gou
vemement des Etats-Unis du Mexique exercera les attributions 
qui lui sont devolues par la Convention, a moins qu'aucune dis
position expresse de la Constitution generale de la Republique 
ne les confere a un organisme d'Etat cree anterieurement a la 
date d'entree en vigueur de la Convention et que le Gou
vemement des Etats-Unis du Mexique se reserve le droit d'im- 
poser sur son territoire, comme il l'a deja fait, des mesures plus 
rigoureuses que celles qui sont prevues dans la presente Con
vention de 1936, en vue de restreindre la culture, la fabrication, 
l'extraction, la detention, le commerce, l'importation, l'exporta- 
tion et l'incitation a l'usage des stupefiants vises par ladite Con
vention.

2 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations
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de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

3 Instrument de ratification de la Convention de 1936 non 
amendee. L'Espagne, au nom de qui le Protocole du 11 decembre 1946 
amendant les Accords, Conventions et Protocoles sur les stupefiants 
conclus a La Haye le 23 janvier 1912, a Geneve le 11 fevrier 1925, le
19 fevrier 1925 et le 13 juillet 1931, a Bangkok le 27 novembre 1931 
et a Geneve le 26 juin 1936 avait ete signd ddfinitivement le 26 septem
bre 1955 (voir au chapitre VI. 1.), est, en consequence de cette signature 
definitive et de la ratification de la Convention du 26 juin 1936 non 
amendee, devenue partie a ladite Convention de 1936 telle qu'amendee 
par ledit Protocole de 1946.

L'instrument de ratification stipule que la Convention et le Pro. 
tocole de signature seront applicables au Royaume en Europe, au Suri
name et 4 la Nouvelle-Guinee neerlandaise. Par communication repie 
le 4 aout 1960, le Gouvemement neerlandais a fait savoir au Secretaire 
general que la Convention serait applicable aux Antilles neerlandaises. 
La ratification a ete faite compte tenu de la reserve consignee auPro 
tocole de signature annexe & la Convention : pour le texte de cette 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 327, p. 322.

5 Par une communication regue le 14 decembre 1965, le Gou
vemement du Royaume des Pays-Bas a fait savoir au Secretaire 
general qu'il denongait la Convention en ce qui conceme le territoire du 
Royaume en Europe et les territoires du Suriname et des Antilles neer
landaises. La denonciation a pris effet le 14 decembre 1966.
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Geneve, 26 juin 1936

ENTREE EN VIGUEUR: 26 octobre 1939, conformement a l'article 22.
ENREGISTREMENT: 26 octobre 1939, N° 4648*.

Note: Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention Unique sur les stupefiants de 
1961, tel qu'amendee par le Protocole du 8 aout 1975 (Convention de 1975), abrogent, entre les Parties a la Convention, qui sont 
au ss i Parties a la Convention ci-dessus mentionnee, l'article 9 de la Convention ci-dessus mentionnee et le remplacent par l'alinea b) 
duparagrahe 2 de l'article 36 de la Convention de 1975; a moins qu'une telle Partie, ait informe le Secretaire general qu'elle avait 
l'intention de maintenir en vigueur ledit article 9.

12. a) Convention de 1936 pour la repression du trafic illicite des drogues nuisibles

Ratifications ou adhesions definitives
(27 novembre 1937) 

La Belgique n'entend assumer aucune obligation en ce qui 
conceme le Congo beige et les territoires du Ruanda-Urundi au 
sujet desquels elle exerce un mandat au nom de la Societe des 
Nations.

Bresil (2 juillet 1938)
Canada (27 septembre 1938)
Chine
Colombie
Egypte

(21 octobre 1937) 
(11 avril 1944) 

(29 janvier 1940)

France (16 janvier 1940)
Le Gouvemement frangais n'assume aucune obligation pour ses 
colonies et protectorats ainsi que pour les territoires places sous 
son mandat.

Grece (16 fevrier 1938)
Guatemala (2 aout 1938 a)
Haiti (30 novembre 1938 a)
Inde (4 aout 1937)
Roumanie (28 juin 1938)
Turquie (28 juillet 1939 a)

Signatures non encore suivies de ratifications
Grande-Bretagne et Irlande du Nord Panama
Bulgarie Pologne
Cuba n , ,
Danemark P o rtu g a l
Equateur Tchecoslovaquie
Espagne Union des Republiques socialistes sovietiques
Estonie , T
Honduras ^
Hongrie
Monaco Venezuela (Republique bolivarienne du)

Actes posterieurs a la date a laquelle le Secretaire general de I'Organisation des Nations Unies
a assume les fonctions de depositaire

Ratification,
Participanr Succession (d)
Espagne5 ................................................ 5 juin 1970
Republique tcheque3 .............................  30 dec 1993 d

Notes:

1 Voir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 198, 
p. 299.

2 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
<le nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

3 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.A

Le Secretaire general a re?u le 9 juillet 1965 du Gouvemement 
pakistanais une notification de denonciation. II convient toutefois de 
noterque le Gouvemement pakistanais n'avait pas notifie sa succession
i  la Convention et qu'en vertu de la pratique intemationale a laquelle

se conforme le Secretaire general en tant que depositaire de traites mul
tilateraux, le Pakistan n'etait done pas considere comme Partie a la 
Convention.

5 Instrument de ratification de la Convention de 1936 non 
amendee. L'Espagne, au nom de qui le Protocole du 11 decembre 1946 
amendant les Accords, Conventions et Protocoles sur les stupefiants 
conclus & La Haye le 23 janvier 1912,4 Geneve le 11 fevrier 1925, le
19 fevrier 1925 et le 13 juillet 1931, a Bangkok le 27 novembre 1931 
et & Geneve le 26 juin 1936 avait e te  signe definitivement le 26 septem
bre 1955 (voir au chapitre VI. 1.), est, en consequence de cette signature 
definitive et de la ratification de la Convention du 26 juin 1936 non 
amendee, devenue partie 4 ladite Convention de 1936 telle qu'amendee 
par ledit Protocole de 1946.
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12. b) Protocole de signature

Geneve, 26 juin 1936

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT:

26 octobre 1939.
26 octobre 1939,N0 4648’.

Belgique
Bresil
Canada
Chine2
Colombie
Egypte
France

Ratifications ou adhesions definitives

(27 novembre 1937) (Meme reserve que pour la Convention)

Grece (16 fevrier 193!)

Guatemala (2 aout 1938a) 
Haiti (30 novembre 1938 i)
Inde (4 aout 1931)

Roumanie (28 juin 193!)
Turquie (28 juillet 19391)

(2 juillet 1938) 
(27 septembre 1938) 

(21 octobre 1937) 
(11 avril 1944) 

(29 janvier 1940) 
(16 janvier 1940)

Signatures non encore suivies de ratifications

Grande-Bretagne et Irlande du Nord Monaco
Bulgarie Panama

Pologne
Danemark Portugal
Equateur ^  , . •>
Espagne Tchecoslovaquie
Estonie Union des Republiques socialistes sovietiques
Honduras Uruguay
Hongrie Venezuela

Actes postirieurs a la date a laquelle le Secretaire general de 1’Organisation des Nations Unies
a assume les fonctions de depositaire

Ratification,
Participant Succession (d)
Espagne5............................................... 5 juin 1970
Republique tcheque............................  30 dec 1993 d

Notes:

1 Voir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 198, 
p. 299.

2 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

3 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Le Secretaire general a regu le 9 juillet 1965 du Gouvemement 
pakistanais une notification de denonciation. II convient toutefois de 
noter que le Gouvemement pakistanais n'avait pas notifie sa succession 
a la Convention et qu'en vertu de la pratique intemationale a laquelle

se conforme le Secretaire general en tant que depositaire de traites 
tilateraux, le Pakistan n'etait done pas considere comme Partie111 
Convention.

5 Instrument de ratification de la Convention de 1936 j>® 
amendee. L'Espagne, au nom de qui le Protocole du 11 decembre1"* 
amendant les Accords, Conventions et Protocoles sur les stupen® 
conclus a La Haye le 23 janvier 1912, a Geneve le 11 fevrier 1925.*
19 fevrier 1925 etle 13 juillet 1931, a Bangkok le 27 novembre 
eta Geneve le 26 juin 1936 avait ete signe definitivement le 26 septf̂  
bre 1955 (voir au chapitre VI. 1.), est, en consequence de cette si#13®! 
definitive et de la ratification de la Convention du 26 juin 19361 
amendee, devenue partie a ladite Convention de 1936 telle qu'amen®' 
par ledit Protocole de 1946.
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13 . P r o t o c o l e  p l a c a n t  s o u s  c o n t r o l e  in t e r n a t io n a l  c e r t a in e s  d r o g u e s

NON VISfcES PAR LA CONVENTION DU 13 JUILLET 1931  POUR LIMITER LA 
FABRICATION ET RtiGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS, AMENDEE PAR

l e  P r o t o c o l e  s i g n £  A L a k e  Su c c e s s , N e w  Y o r k ,  l e  11 d e c e m b r e  1946

Paris, 19 novembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : ler decembre 1949, conformement a l'article 6.
ENREGISTREMENT : ler decembre 1949, N° 688.
ETAT: Signataires: 39. Parties: 88.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 44, p. 277.

Note: L'Assembiee generale des Nations Unies a approuve le Protocole par sa resolution 211 (III)1 du 8 octobre 1948. 
Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 1961, 

telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 1975, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions dudit Protocole. Voir chapitre VI. 18.

Signature
definitive (s),

Participant2
Acceptation (A),

Signature Succession (d)
Afghanistan.............. 19 nov 1948 s
Afriquedu Sud........ 8 dec 1948 s
Albanie .................. 19 nov 1948 25 juil 1949 A
Allemagne3, ............ 12 aout 1959 A
Arabie saoudite........ 19 nov 1948 s
Argentine.................. 19 nov 1948
Australie.................. 19 nov 1948 s
Autriche.................... 17 mai 1950 A
Bahamas.................. 13 aout 1975 d
Belarus...................... 19 nov 1948 s
Belgique 1................ 19 nov 1948 21 nov 1951 A

5 dec 1961 d
Bolivie...................... 19 nov 1948
Bresil....................... 19 nov 1948 9 dec 1959 A
Burkina Faso............ 26 avr 1963 A

20 nov 1961 d
Canada...................... 19 nov 1948 s
Chili........................ 19 nov 1948
Chine5,6.................... 19 nov 1948 s

19 nov 1948
15 oct 1962 d

19 nov 1948
Cote d'Ivoire............ 8 dec 1961 d

30 juin 1961 A
19 nov 1948 19 oct 1949 A
6 dec 1948 16 sept 1949 A
19 nov 1948 31 dec 1959 A
19 nov 1948 30 aout 1962 A

Espagne....................
19 nov 1948

26 sept 1955 s
Etats-Unis d'Amerique

1949 sEthiopie .................... 5 mai
Federation de Russie. 19 nov 1948 s

1 nov 1971 d
31 oct 1949 A

19 nov 1948 11 janv 1949 A
7 avr 1958 d

7 dec 1948 29 juil 1952 A
19 nov 1948
19 nov 1948

2 juil 1957 A
19 nov 1948 10 nov 1950 A

21 fevr 1951 A
Iraq.......................... 12 juil 1949 27 juil 1954 A

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A),

Participant2 Signature Succession (d)
Irlande................ .. 11 aout 1952 A
Israel......................... 16 mai 1952 A
Italie........................... 14 mars 1949 s
Jamaique................... 26 dec 1963 d
Japon......................... 5 mai 1952 A
Jordanie..................... 7 mai 1958 A
Lesotho..................... 4 nov 1974 d
Liban......................... 19 nov 1948 s
Liberia....................... 19 nov 1948
Liechtenstein............  19 nov 1948 24 mai 1961 A
Luxembourg............  19 nov 1948 17 oct 1952 A
Malaisie..................... 21 aout 1958 d
Malawi......................  22 juil 1965 d
M aroc....................... 7 nov 1956 d
Maurice..................... 18 juil 1969 d
Mexique..................... 19 nov 1948 s
Monaco..................... 19 nov 1948 s
Myanmar................... 19 nov 1948 2 mars 1950 A
Nicaragua................  19 nov 1948 13 janv 1961 A
N iger......................... 25 aout 1961 d
Nigeria......................  26 juin 1961 d
Norvege..................... 19 nov 1948 24 mai 1949 A
Nouvelle-Zelande . . .  19 nov 1948 s
Ouganda................... 15 avr 1965 A
Palastan..................... 21 nov 1948 27 aout 1952 A
Panam a..................... 19 nov 1948
Papouasie-Nouvelle-

Guinee................  28 oct 1980 d
Paraguay................... 19 nov 1948 15 aout 2001 A
Pays-Bas................... 19 nov 1948 26 sept 1950 A
Perou......................... 19 nov 1948
Philippines................  10 mars 1949 7 dec 1953 A
Pologne..................... 26 janv 1949 s
Republique centrafric-

a in e ..................... 4 sept 1962 d
Republique democra

tique du Congo . .  13 aout 1962 d 
Republique democra

tique populaire lao2 7 oct 1950 d 
Republique dominic-

a in e ................ . .  19 nov 1948 9 juin 1958 A
Republique tcheque . 30 dec 1993 d
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Participant Signature
Republique-Unie de

Tanzanie .............
Roumanie................... 19 nov 1948
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord .

Rwanda.......................
Saint-Marin................. 19 nov 1948
Senegal......................
Serbie-et-Montenegro
Sierra Leone...............
Slovaquie .................
Sri Lanka...................
Suede .........................

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A), 
Succession (d)

7 oct 
11 oct

19 nov 
30 avr

1964 A 
1961 A

1948 s 
1964 d

2 mai 1963
12 mars 2001
13 mars 1962
28 mai 1993
17 janv 1949
3 mars 1949

d
d
d
d
A
s

Participant Signature
Suisse.........................  19 nov 1948
Togo...........................
Tonga .........................
Trinite-et-Tobago. . . .
Turquie.......................  19 nov 1948
Ukraine.......................  19 nov 1948
Uruguay.....................  22 nov 1948
Venezuela (Republique

bolivarienne du) . .  19 nov 1948
Yemen8.......................
Zambie.......................
Zimbabwe...................

Signature 
definitive ($)t
Acceptation (A) 
Succession (d)' 
18 mars 1953 A 
27 fevr 1962 d 
5 sept 1973 d 
11 avr 1966 d 
14 juil 1950 A 
7 mai 1959 A

12 dec 1949 s 
9 avr 1973 d 
1 dec 1998 d

Participant:
Afrique du Sud 
Australie

Belgique
Danemark
Etats-Unis d’Amerique 
France

France/Royaume-Uni

Italie
Nouvelle-Zelande

Pays-Bas
Royaume-Uni

Date de reception 
de la notification: 
5 oct 1954 
19 nov 1948

27 janv 1953
19 oct 1949
11 aout 1950
15 sep 1949

25 nov 1949
28 dec 1949
15 sep 1949/
27 fevr 1950
12 mars 1954
19 nov 1948

14 aout 1952
19 nov 1948

Application territoriale

Territoires:
Sud-Ouest africain
Tous les territoires que I'Australie represente sur le plan international, y compris Its 

Territoires sous tutelle de la Nouvelle-Guinee et de Nauru 
Congo beige et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi 
Greenland
Tous les territoires que les Etats-Unis represented sur le plan international 
Departement d'Algerie, departements d'outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Marti

nique, Reunion), territoires d'outre-mer (Afrique-Occidentale frangaise, Afrique- 
Equatoriale fran9aise, Cote frangaise des Somalis, Madagascar et dependances, archi- 
pel des Comores, Etablissements frangais de l'lnde, Nouvelle-Caledonie et dependant- 
es, Etablissements frangais de l'Oceanie, Saint-Pierre-et-Miquelon), Tunisie etMaioc 
(zone frangaise de l'Empire cherifien), Territoires sous tutelle du Togo et du Cameroun 
sous administration frangaise 
Viet-Nam 
Laos

Nouvelles-Hebrides sous condominium franco-britannique 

Somalie
Tous les territoires que la Nouvelle-Zelande represente sur le plan international y 

compris le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental
Suriname, Antilles neerlandaises et Nouvelle-Guinee neerlandaise 
Aden, iles Bahama, Barbade, Bassoutoland, Bermudes, protectorat du Betchouam- 

land, Borneo du Nord, Brunei, Chypre, Cote-de-l'or, iles Falkland et dependants. 
Federation malaise, iles Fidji, Gambie, Gibraltar, iles Gilbert et Ellice, Guyane bntaa- 
nique, Honduras britannique, Hong-kong, Jamaique, Kenya, Malte, ile Mauntt 
Nigeria, protectorat du Nyassaland, protectorat de l'Ouganda, Rhodesie du No» 
Rhodesie du Sud, Saint-Helene, protectorat des iles Salomon britanniques, Saravw 
Seychelles, Sierra-Leone, Singapour, protectorat de la Somalie britannique, lies Sous- 
le-Vent (Antigua, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nieves, lies Vierges), Tangany®- 
Terre-Neuve, Tonga, Trinite, iles du Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Sa®- 
Vincent), protectorat de Zanzibar

Notes:

1 Documents qfficiels de l'Assemblee generale, troisieme session, 
premiere partie, resolutions (A/810), p. 62.

2 La Republique du Viet Nam avait succede au Protocole le
11 aout 1950. A cet egard et a l'egard de la succession par Republique 
democratique populaire lao, voir note note 1 sous “Viet Nam” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

Voir note note 2 sous “Allemagne” dans la p a r t ie  “Infonnati®jj 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du presn 
volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dansjj 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les Pa- 
preliminaires du present volume.

5 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions^ 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “ In fo n n a n
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de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

* Voir note 2 sous Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du nord”dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
Jans les pages preliminaires du present volume.

7 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie le Protocole les 19 no
vembre 1948 et 17 janvier 1950, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
“Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

8 La formalite a ete effectuee par la Republique arabe du Yemen. 
Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

9 L’ex-Yougoslavie avait signe et accepte le Protocole les 19 no
vembre 1948 et 10 juin 1949, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
"Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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1 4 . Protocole  visant  A lim iter  e t  A r e g l e m e n t e r  l a  c u l t u r e  d u  p a v o t ,
AINSI QUE LA PRODUCTION, LE COMMERCE INTERNATIONAL, LE COMMERCE DE GROS

ET L'EMPLOI DE L'OPIUM

New York, 23 juin 1953

ENTREE EN VIGUEUR: 8 mars 1963, conformement a l'article 21.

ENREGISTREMENT : 8 mars 1963, N° 6555.

ETA T: Signataires: 33. Parties: 51.

TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 456, p. 3.

Note : Le Protocole a ete adopte et ouvert a la signature par la Conference des Nations Unies sur l'opium, tenue au Siege de 
1'Organisation, a New York, du 11 mai au 18 juin 1953. La Conference avait ete convoquee par le Secretaire general de 
1'Organisation des Nations Unies en application de la resolution 436 A(XIV)1adoptee le 27 mai 1952 par le Conseil economique et 
social des Nations Unies. La Conference a egalement adopte un acte final et 17 resolutions dont le texte se trouve dans le Recud 
des Traites des Nations Unies, vol. 456, p. 3.

Conformement au paragraphe premier de son article 44, les dispositions de la Convention unique sur les stupefiants de 19(1, 
telle que modifiee par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 du 8 aout 191i, 
abrogent et remplacent, entre les Parties, les dispositions dudit Protocole. Voir chapitre VI.18.

Signature, Ratification, Signature, Ratification,
Succession a la Adhesion (a),

Participant2
Succession a la Adhesion (a),

Participant2 signature (d) Succession (d) signature (d) Succession (dj
Afrique du Sud.......... 29 d6c 1953 9 mars 1960 Luxembourg............... 28 juin 1955 a
Allemagne ,4.............. 23 juin 1953 12 aout 1959 Madagascar.................

26 juin 1953
31 juil 1963 d

Argentine.................. 24 mars 1958 a Monaco....................... 12 avr 1956
Australie.................... 13 janv 1955 a Nicaragua. ' ............... 11 dec 1959 a
Belgique................ 30 juin 1958 a Niger...........................

[28 dec 1953
7 dec 1964 d

Bresil........................... 3 nov 1959 a Nouvelle-Zelande . . . 2 nov 1956]
Cambodge.................. 29 dec 1953 22 mars 1957 Pakistan..................... 3 dec 1953 10 mars 1955
Cameroun.................. 15 janv 1962 d 

7 mai 1954
Panama....................... 28 dec 1953 13 avr 1954

Canada...................... 23 dec 1953 Papouasie-Nouvelle-
Chili ........................
C hine........................

9 juil 1953 9 mai 1957 Guin6e................... 28 oct 1980 d
Paraguay..................... 15 aout 2001 a

Congo ......................... 15 oct 1962 d Pays-Bas..................... 30 dec 1953
1 juin 1955Costa Rica.................. 16 oct 1953 Philippines................. 23 juin 1953

Cote d'Ivoire.............. 8 dec 1961 d Republique arabe syri
8 mars 1954Cuba.......................... 8 sept 1954 a enne.......................

Danemark.................. 23 juin 1953 20 juil 1954 Republique centrafric-
4 sept 1962 dEgypte........................ 23 juin 1953 8 mars 1954 aine.......................

El Salvador................ 31 dec 1959 a Republique de Coree . 23 juin 1953 29 avr 1958
Equateur.................... 23 juin 1953 17 aout 1955 Republique democra

31 mai 1962 iEspagne...................... 22 oct 1953 15 juin 1956 tique du Congo . . .
Etats-Unis d'Amerique 23 juin 1953 18 fevr 1955 Republique dominic-

9 juin 1958France......................... 23 juin 1953 21 avr 1954 am e....................... 23 juin 1953
Grece........................... 23 juin 1953 6 fevr 1963 Royaume-Uni de
Guatemala................... 29 mai 1956 a Grande-Bretagne et
Inde............................. 23 juin 1953 30 avr 1954 d'Irlande du Nord . 23 juin 1953

30 avr 1964 d 
2 mai 1963 &Indonesie..................... 11 juil 1957 a Rwanda.......................

Iran (Republique is Senegal.......................
lamique d') .......... 15 dec 1953 30 dec 1959 Serbie-et-Montenegro 12 mars 2001 d 4 dec 1957 > 

16 janv 1958 
27 nov 1956 
15 juil 1963

Iraq.............................
Israel...........................

29 dec 1953
30 dec 1953 8 oct 1957

Sri Lanka...................
Suede .........................

Italie........................... 23 juin 1953 13 nov 1957 Suisse......................... 23 juin 1953
Japon........................... 23 juin 1953 21 juil 1954 Turquie....................... 28 dec 1953
Jordanie....................... 7 mai 1958 a Venezuela (Republique
Liban........................... 11 nov 1953 bolivarienne du) . . 30 d6c 1953
Liechtenstein.............. 23 juin 1953 24 mai 1961
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Declarations et Reserves
(En /'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

Ca m b o d g e

"Le Gouvemement royal du Cambodge exprime son inten
tion de faire jouer la disposition de l'article 19 du present Proto
cole."

F r a n c e

"II est expressement declare que le Gouvemement franijais 
se reserve pour les Etablissements fran?ais de l'lnde le droit 
d'appliquer les dispositions transitoires de l'article 19 du present 
Protocole, etant entendu que le delai vise au point iii de l'alinea 
bdu paragraphe 1 de cet article est de quinze ans a compter de 
l’entree en vigueur du Protocole.

"Le Gouvemement franpais se reserve egalement pendant le 
meme delai le droit, conformement aux dispositions transitoires 
de l'article 19, d'autoriser l'exportation de l'opium vers les Etab
lissements fran5ais de l'lnde."

INDE

1. II est expressement declare par les presentes que le Gou
vemement indien, conformement aux dispositions de l'article
19 du present Protocole, autorisera:

i) L'usage de l'opium pour les besoins quasi medicaux 
jusqu'au 31 decembre 1959;

ii) La production de l'opium et son exportation pour des 
besoins quasi medicaux a destination du Pakistan, de Ceylan, 
d'Aden, ainsi que des possessions fransaises et portugaises dans 
lapeninsule de l'lnde pendant une duree de quinze ans a compt
er de la date d'entree en vigueur du present Protocole;

iii) L'usage de l'opium a fumer, leur vie durant, par les opi- 
omanes ages au moins de 21 ans qui ont ete immatricules a cet 
effet par les autorites competentes le 30 septembre 1953 au plus 
tard.

2. Le Gouvemement indien se reserve le droit de modifier 
la presente declaration ou de faire toute autre declaration en ver
tu de l'article 19 du present Protocole au moment ou il deposera 
son instrument de ratification.

I ran  (R e p u b l iq u e  isl a m iq u e  d ’)

Conformement a l'article 25 du Protocole visant a limiter et 
a reglementer la culture du pavot, ainsi que la production, le 
commerce international, le commerce de gros et l'emploi de 
l'opium, en date, a New York, du 23 juin 1953 et conformement 
a l'article 16 du projet de loi approuve le 16 Bahman 1337 (7 
fevrier 1959) parle Parlement iranien, le Gouvemement imperi
al d'Iran declare ratifier ledit Protocole et precise en outre par 
les presentes que cette ratification ne modifiera en aucune fa?on 
la Loi portant interdiction de la culture du pavot, approuvee le
7 Aban 1334 (30 octobre 1955) par le Parlement.

Pa k ist a n

Le Gouvemement pakistanais autorisera pendant une duree 
de quinze ans a compter de la date d'entree en vigueur dudit Pro
tocole: i) l'usage de l'opium pour des besoins quasi medicaux;
ii) la production de l'opium et/ou son importation de l'lnde ou 
de l'lran pour des besoins quasi medicaux.

Participant:
Afrique du Sud
Australie
Belgique
Etats-Unis d’A m erique 
France
Nouvelle-Zelande6

Application territoriale 
(Article 20 du Protocole)

Date de reception
de la notification: Territoires:
29 dec 1953 Sud-Ouest africain
13 janv 1955 Papua et ile Norfolk et Territoires sous tutelle de la Nouvelle Guinee etde Nauru
30 juin 1958 Congo beige et Ruanda-Urundi
18 fevr 1955 Tous les territoires que les Etats-Unis repr6sentent sur le plan international
21 avr 1954 Territoires de l’Union fran9aise

2 nov 1956 [Iles Cook (y compris Nioue), lies Tokeiaou] et Territoires sous tutelle du Samoa-
Occidental

Notes:
J Documents officiels du Conseil economique et social, quator- 

neme session, supplement n°l (E/2332), p. 28.
2

La Republique du Viet-Nam avait signe le Protocole le 23 juin 
1953. Voir aussi note 1 sous “Viet Nam” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Signature et ratification au nom de la Republique de Chine les
18 septembre 1953 et 25 mai 1954, respectivement. Voir note concer- 
nant les signatures, ratifications, adhesions, etc., au nom de la Chine

(note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations de nature historique” 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume).

Par des communications adressees au Secretaire general 
relativement a la signature et/ou a la ratification, les Missions 
permanentes du Danemark, de l'lnde, du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Tchecoslovaquie, de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques et de la Yougoslavie aupres de 
l'Organisation des Nations Unies ont declare qu'etant donne que leurs 
Gouvemements ne reconnaissaient pas les autorites nationalistes 
chinoises comme etant le Gouvemement chinois, ils ne pouvaient 
considerer ladite signature ou ratification comme valable. Les 
Missions permanentes de la Tchecoslovaquie et de l’Union des 
Republiques socialistes sovietiques ont declare en outre que les seules 
autorites en droit d’agir pour la Chine et pour le peuple chinois a 
l’Organisation des Nations Unies et dans les relations intemationales, 
de signer et de ratifier des traites, conventions et accords, ou d’adherer
4 des traites, conventions et accords ou de les denoncer au nom de la
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Chine, etaient le Gouvemement de la Ripublique populaire de Chine 
et ses representants dument designes.

Par une note adressee au Secretaire general, la Mission permanente 
de la Chine aupres de l'Organisation des Nations Unies a declare que le 
Gouvemement de la Republique de Chine etait le seul Gouvemement 
legal representant la Chine et le peuple chinois dans les relations 
intemationales et que, par consequent, les allegations contenues dans 
les communications susmentionnees concemant l'invalidite de la 
signature ou de la ratification en question etaient d6nuees de tout 
fondement juridique.

6 L'instrument de denonciation du Protocole a ete depose park 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande le 17 decembre 1968 ence& 
conceme le territoire metropolitain de la Nouvelle-Zelande et les Ja 
Cook, Nioue et Tokelaou; la denonciation a pris effet le 1“ janris
1969.

7 L’ex-Yougoslavie avait signe le Protocole le 24 juin 1953. % 
aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republiqu 
yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" « 
"Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique” qj 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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15. C o n v e n t io n  u n iq u e  su r  l es  stu pefia n ts  de  1961

New York, 30 mars 1961

13 decembre 1964, conformement a l'article 41.
13 decembre 1964, N° 7515.
Signataires: 61. Parties: 149.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 520, p. 151; vol. 557, p. 280 (rectificatif au texte russe); 

vol. 570, p. 347 (proces-verbal de rectification du texte original russe); et vol. 590, p. 325 
(proces-verbal de rectification du texte original espagnol).

1Vote: La Convention a ete adoptee et ouverte a la signature par la Conference des Nations Unis pour l'adoption d'une Convention 
unique sur les stupefiants, qui a eu lieu au Siege de l'Organisation des Nations Unies, aNew York, du 24 janvier au 25 mars 1961. 
La Conference avait ete convoquee conformement a la resolution 689 J (XXVI) du Conseil economique et social de l'Organisation 
des Nations Unies, adoptee le 28 juillet 1958. La Conference a egalement adopte l'Acte final et cinq resolutions dont on trouvera le 
texte dans le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 520, p. 151. Pour les travaux de la Conference, voir Conference des 
Nations Unies pour l'adoption d'une Convention unique sur les stupefiants, volumes I et II (publication des Nations Unies, numeros 
de vente 63.XI.4et 63 .XI.5).

ENTREE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Participant2 Signature
Afghanistan..............  30 mars 1961
Afrique du Sud........
Algerie.....................
Allemagne3 , ............  31 juil 1961
Antigua-et-Barbuda..
Arabie saoudite........
Argentine..................  31 juil 1961
Australie..................  30 mars 1961
Autriche....................
Azerbaidjan..............
Bahamas.....................
Bangladesh.................
Baibade....................
Belarus.....................  31 juil 1961
Belgique..................  28 juil 1961
Benin.......................  30 mars 1961
Botswana.....................
Bresil.......................  30 mars 1961
Brunei Darussalam . -
Bulgarie....................  31 juil 1961
Burkina Faso............
Cambodge................  30 mars 1961
Cameroun.....................
Canada...................... 30 mars 1961
ChiU......................... 30 mars 1961
C h in e ^ ’. ! ! ! ............
Chypre......................
Colombie..................
Congo...................... 30 mars 1961
Costa Rica................  30 mars 1961
Cote d'Ivoire............
Croatie8....................
Cuba........................
Danemark...................  30 m ars 1961
Djibouti....................

& e 'qUe • • • • • • •  30mars1961
E?Salvador............... 30 mars 1961
£quateur..................

27j»« i<*i
Etats-Unis d'Amerique 
Ethiopie....................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
19 mars 1963 
16 nov 1971 a

1965 a
1973
1993 a
1973 a
1963
1967
1978

7 avr 
3 dec 
5 avr 
21 avr
10 oct 
1 d6c 
1 fevr

11 janv 1999 
13 aout 1975 
25 avr 
21 juin 
20 fevr
17 oct 
27 avr 
27 dec
18 juin 
25 nov 
25 oct

a 
a 
d

1975 a
1976 d 
1964 
1969 
1962 
1984 a 
1964 
1987 a 
1968

16 sept 1969 a

15 janv 1962 a 
11 oct 1961 
7 fevr 1968

30 janv 1969 a 
3 mars 1975 a 
3 mars 2004 
7 mai 1970 
10 juil 1962 a 
26 juil 1993 d 
30 aout 1962 a 
15 sept 1964 
22 fevr 2001 a
24 sept 1993 a 
20 juil 1966 
26 fevr 1998 
14 janv 1964 a 
30 janv 2002 a 
1 mars 1966

25 mai 1967 a 
29 avr 1965 a

Ratification,

Participant
Adhesion (a),

Signature Succession (d)
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine ........ 13 oct 1993 a

Federation de Russie. 31 juil 1961 20 fevr 1964
1 nov 1971 d

Finlande.................. .. 30 mars 1961 6 juil 1965
19 fevr 1969 a
29 fevr 1968 a

Gam bie.................... 23 avr 1996 a
30 mars 1961 15 janv 1964

6 juin 1972 a
Guatemala................ 26 juil 1961 1 dec 1967
Guinee...................... 7 oct 1968 a
Guinee-Bissau.......... 27 oct 1995 a
Guyana .................... 15 juil 2002 a
Haiti........................... 3 avr 1961 29 janv 1973
Honduras................... 16 avr 1973 a
Hongrie.................... 31 juil 1961 24 avr 1964
iles Marshall............ 9 aout 1991 a
lies Salomon............ 17 mars 1982 d

30 mars 1961 13 dec 1964
Indon6sie................... 28 juil 1961 3 sept 1976
Iran (Republique is

lamique d ').......... 30 mars 1961 30 aout 1972
I r a q ........................... 30 mars 1961 29 aout 1962
Irlande....................... 16 d6c 1980 a
Islande....................... 18 dec 1974 a
Israel......................... 23 nov 1962 a
Italie........................... 4 avr 1961 14 avr 1975
Jamahiriya arabe liby

enne ..................... 27 sept 1978 a
Jamaique................... 29 avr 1964 a

26 juil 1961 13 juil 1964
Jordanie..................... 30 mars 1961 15 nov 1962
Kazakhstan............... 29 avr 1997 a
Kenya ....................... 13 nov 1964 a
Kirghizistan.............. 7 oct 1994 a
Koweit....................... 16 avr 1962 a
Lesotho..................... 4 nov 1974 d
Lettonie..................... 16 juil 1993 a

30 mars 1961 23 avr 1965
Liberia....................... 30 mars 1961 13 avr 1987
Liechtenstein10____. 14 juil 1961 31 oct 1979
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Ratification,

Participant2
Adhesion (a),

Signature Succession (d)
Lituanie....................... 28 fevr 1994 a
Luxembourg............... 28 juil 1961 27 oct 1972
Madagascar................. 30 mars 1961 20 juin 1974
M alaisie..................... 11 juil 1967 a
Malawi....................... 8 juin 1965 a
Mali............................. 15 dec 1964 a
Maroc......................... 4 dec 1961 a
Maurice.................. 18 juil 1969 d
Mexique..................... 24 juil 1961 18 avr 1967
Micronesie (Etats

federes de)............. 29 avr 1991 a
Monaco....................... 14 aout 1969 a
Mongolie..................... 6 mai 1991 a
Mozambique............... 8 juin 1998 a
Myanmar..................... 30 mars 1961 29 juil 1963
Nicaragua................... 30 mars 1961 21 juin 1973
Niger........................... 18 avr 1963 a
Nigeria....................... 30 mars 1961 6 juin 1969
Norvege............ .. 30 mars 1961 1 sept 1967
Nouvelle-Zelande11 . . 30 mars 1961 26 mars 1963
O m an......................... 24 juil 1987 a
Ouganda.................... 15 avr 1988 a
Pakistan....................... 30 mars 1961 9 juil 1965
Panama...................... 30 mars 1961 4 dec 1963
Papouasie-Nouvelle-

Guinee................... 28 oct 1980 d
Paraguay..................... 30 mars 1961 3 fevr 1972
Pays-Bas ................. 31 juil 1961 16 juil 1965
Perou ....................... 30 mars 1961 22 juil 1964
Philippines................ 30 mars 1961 2 oct 1967
Pologne................... 31 juil 1961 16 mars 1966
Portugal ’ . . . . . . . . . 30 mars 1961 30 dec 1971
Republique arabe syri

enne....................... 22 aout 1962 a
Republique de Coree . 30 mars 1961 13 fevr 1962
Republique de Moldo

va........................... 15 fevr 1995 a
Republique democra

tique du Congo . . . 28 avr 1961 19 nov 1973
Republique democra

tique populaire lao 22 juin 1973 a

Participant2 Signature 
Republique dominic

aine .......................
Republique tcheque15.
Roumanie...................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 30 mars 1961 

Saint-Kitts-et-Nevis . .
Saint-Marin............... ..
Saint-SiSge.................  30 mars 1961
Saint-Vincent-et-les

Grenadines...........
Sainte-Lucie...............
Sao Tome-et-Principe.
Senegal..................... .
Serbie-et-Montenegro
Seychelles...................
Singapour...................
Slovaquie .................
Somalie.......................
Soudan .......................
Sri L anka ...................
Suede.........................  3 avr 1961
Suisse.........................  20 avr 1961
Suriname.....................
Tchad.........................  30 mars 1961
T hailande ................. 24 juil 1961
Togo...........................
Tonga .........................
Trinite-et-Tobago. . . .
Tunisie.......................  30 mars 1961
Turkmenistan.............
Turquie.......................
Ukraine.......................  31 juil 1961
Uruguay.....................
Venezuela (Republique

bolivarienne d u ) . .  30 mars 1961
Zambie.......................
Zimbabwe...................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

26 sept 1972 a 
30 dec 1993 i 
14 janv 1974 a

2 sept 1964
9 mai 1994 a
10 oct 2000 a 
1 sept 1970

3 dec 2001 d
5 juil 1991 d
20 juin 1996 a 
24 janv 1964 a 
12 mars 2001 d
27 fevr 1992 a 
15 mars 1973 a
28 mai 1993 d 
9 juin 1988 a 
24 avr 1974 a
11 juil 1963 a 
18 d£c 1964 
23 janv 1970
29 mars 1990 d 
29 janv 1963 
31 oct 1961
6 mai 1963 a 
5 sept 1973 d

22 juin 1964 a 
8 sept 1964

21 fevr 1996 a
23 mai 1967 a 
15 avr 1964 
31 oct 1975 a

14 fevr 1969
12 aout 1965 a 
1 dec 1998 d

Declarations et Reserves . .
(En l ’absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de la succession)

A fr iq u e  d u  Sud

Compte tenu de la reserve a l'article 48 de la Convention 
prevue par l'article 50, paragraphe 2.

ALGfcRIE

"La Republique algerienne democratique et populaire n'ap- 
prouve pas le libelle actuel de l'article 42 qui peut empecher 
l'application de la Convention aux territoires dits "non-metro- 
politains".

"La Republique algerienne democratique et populaire ne se 
considere pas comme li6e par les dispositions de l'article 48, 
paragraphe 2, qui prevoient le renvoi obligatoire de tout dif
ferend £ la Cour intemationale de Justice.

"La Republique algerienne democratique et populaire d 
clare que pour qu'un differend soit soumis a la Cour in te m a tio  
ale de Justice l'accord de toutes les parties en cause sera®" 
chaque cas necessaire."

A r a b ie  s a o u d it e 16

L'adhesion du Gouvemement de I'Arabie Saoudite a la C® 
vention unique sur les stupefiants ne doit pas etre 
comme impliquant la reconnaissance du pretendu Etat d is • 
ni comme impliquant que le Gouvemement de I'Arabie Sa 
ite a l'intention d'entrer en relation avec ce dernier de que ̂  
maniere que ce soit a propos de questions relatives a cette 
vention.
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Arg en t in e17 Egypte19

Reseneau paragraphe 2 de l'article 48 :

La Republique Argentine ne reconnait pas la juridiction ob
ligatoire de la Cour intemationale de Justice.

■ A u t r ic h e

"La Republique d'Autriche interprete l'article 36, alinea 1, 
comme suit: l'obligation de la Partie contenue dans cette dispo
sition peut etre egalement [executee par des reglements] admin- 
istratifs prevoyant une sanction adequate pour les infractions y 
enumerees."

Ba n g l a d e s h

Avec les reserves mentionnees aux alineas a, d et e du para
graphe 1 de l'article 49 de la Convention et en vertu desquelles 
le Gouvemement du Bangladesh peut se reserver le droit d'au- 
torisertemporairement dans son territoire :

a) L'usage du cannabis, de la resine de cannabis, d'extraits 
etteintures de cannabis a des fins non medicales; et

d) La production, la fabrication et le commerce des stupe
fiants vises aux alineas a et d aux fins mentionnees dans lesdits 
alineas;

e) La production, la fabrication et le commerce des stupe
fiants vises aux alineas a et d aux fins mentionnees dans lesdits 
alineas.

B e la r u s

Le Gouvemement de la Republique socialiste sovietique de 
Bidlorussie ne se considere pas lie par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de l'alinea b du para
graphe 1 de l'article 31 de la Convention unique sur les stupefi
ants en ce qui conceme les Etats prives de la possibilite de 
devenir parties a la Convention unique en vertu de la procedure 
prevue h l'article 40 de ladite Convention.

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie juge 
necessaire de relever le caractere discriminatoire du paragraphe
1 de l'article 40 de la Convention unique sur les stupefiants, en 
vertu duquel certains Etats sont prives de la possibilite de deve
nir parties a cette Convention. La Convention unique conceme 
des questions qui interessent tous les Etats, et elle a pour objet 
de mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte contre un 
fleau social: l'abus des stupefiants. C'est pourquoi la Conven
tion doit etre ouverte & tous les pays. Conformement au principe 
de l'egalit6 souveraine des Etats, aucun Etat n'a le droit d'ecarter 
d'autres pays de la participation a une convention de ce genre.

B u l g a r ie 18

Declaration :
La Republique populaire de Bulgarie estime devoir soulign

er que le libelle du paragraphe 1 de Particle 40, des paragraphes
2 et 3 de l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des para
graphes 1 et 2 de l'article 14 et de l'alinea b du paragraphe pre
mier de l'article 31 a un caractere discriminatoire etant donne 
qu'il exclut la participation d’un certain nombre d'Etats. De toute 
evidence, ces textes sont incompatibles avec le caractere de la 
Convention dont I'objet est de concerter les efforts de toutes les 
parties en vue de reglementer les questions qui touchent aux in
terets de tous les pays dans ce domaine.
par un representant de la Chine nationaliste comme etant une

Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques ne se considere pas lie par les dispositions des par
agraphes 2 et 3 de l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de l'alinea b du para
graphe 1 de l'article 31 de la Convention unique sur les stupefi
ants en ce qui conceme les Etats prives de la possibilite de 
devenir parties a la Convention unique en vertu de la procedure 
prevue a l'article 40 de ladite Convention.

LUnion des Republiques socialistes sovietiques juge neces
saire de relever le caractere discriminatoire du paragraphe 1 de 
l'article 40 de la Convention unique sur les stupefiants, en vertu 
duquel certains Etats sont prives de la possibilite de devenir par
ties a cette Convention. La Convention unique conceme des 
questions qui interessent tous les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte contre un fleau 
social: l'abus des stupefiants. C'est pourquoi la Convention doit 
etre ouverte a tous les pays. Conformement au principe de 
l'egalite souveraine des Etats, aucun Etat n'a le droit d'ecarter 
d'autres pays de la participation a une convention de ce genre.

F r a n c e

"Le Gouvemement de la Republique fran?aise declare y ad
herer en se reservant la possibilite prevue par l'article 44, alinea
2, in fine, de maintenir en vigueur l'article 9 de la Convention 
pour la repression du trafic illicite des drogues nuisibles, signee 
a Geneve le 26 juin 1936."

H o n g r ie 20

2) En ce qui conceme les pays prives de la possibilite de 
devenir parties a la Convention en vertu des dispositions de l'ar
ticle 40 de la Convention unique sur les stupefiants de 1961, le 
Gouvemement de la Republique populaire de Hongrie ne se 
considere pas lie par les paragraphes 2 et 3 de l'article 12, le par
agraphe 2 de l'article 13, les paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et 
l'alinea b du paragraphe 1 de l'article 31.

La Republique populaire hongroise juge necessaire de de
clarer que les dispositions de l'article 40 de la Convention 
unique sur les stupefiants, qui interdisent a certains Etats de de
venir parties a la Convention, ne sont pas conformes au principe 
de l'egalite souveraine des Etats et empechent que la Conven
tion soit, comme il serait souhaitable, universellement appli- 
quee.

INDE

Reserves:
Sous les reserves mentionnees aux alineas a, b, d et e du 

paragraphe 1 de l'article 49 de la Convention et en vertu 
desquelles le Gouvemement indien peut se reserver le droit 
d'autoriser temporairement dans l'un de ses territoires :

a) L'usage de l'opium a des fins quasi medicales;
b) L'usage de l'opium a fiimer;
d) L'usage du cannabis, de la resine de cannabis, d'extraits 

et teintures de cannabis a des fins non medicales; et
e) La production, la fabrication et le commerce des stupe

fiants vises aux alineas a, b et d aux fins mentionnees dans les
dits alineas.

Declaration:
Le Gouvemement indien ne reconnaissant pas les autorites 

de la Chine nationaliste comme le Gouvemement legitime de la 
Chine, il ne peut considerer la signature de ladite Convention 
signature valable au nom de la Chine.

Federat ion  de  R ussie
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Reserve formulee lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

1) -2) ...
3) En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 48, le 

Gouvemement indonesien ne se considere pas lie par les dispo
sitions de ce paragraphe qui prevoient le renvoi obligatoire a la 
Cour intemationale de Justice de tout differend qui ne pourra 
etre regie conformement aux dispositions du paragraphe 1. Le 
Gouvemement indonesien estime que pour qu'un differend soit 
soumis pour decision a la Cour intemationale de Justice, il 
faudra obtenir dans chaque cas l'accord de toutes les parties au 
differend.

L iec h t en st ein

"La Principaute de Liechtenstein maintient en vigueur l'arti
cle 9 de la Convention pour la repression du trafic illicite des 
drogues nuisibles, signSe a Geneve le 26 juin 1936."

M ya n m a r

Reserve formulee lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

Etant entendu que 1'Etat chan est autorise & se reserver le 
droit:

1) De permettre aux toxicomanes de 1'Etat chan de fumer 
de l'opium pendant une periode transitoire de vingt ans a compt
er de la date d'entree en vigueur de la presente Convention;

2) De produire et de fabriquer de l'opium a cet effet;

3) De foumir la liste des fiimeurs d'opium de 1'Etat chan 
lorsque le Gouvemement de cet Etat aura fini de dresser cette 
liste, le 31 decembre 1963.

Pak ist an

Le Gouvemement de la Republique islamique du Pakistan 
autorisera temporairement dans l'un de ses territoires:

i) L'usage de l'opium a des fins quasi medicales;

ii) L'usage du cannabis, de la resine de cannabis, d'extraits 
et teintures de cannabis a des fins non medicales; et

iii) La production, la fabrication et le commerce des stupe
fiants vises aux alineas i) et ii) ci-dessus.

Pa p o u a sie-No u v elle-Gu in e e22

Conformement au paragraphe 2 de l'article 50, le Gou
vemement de la Papouasie-Nouvelle-Guinee emet une reserve
& l'egard du paragraphe 2 de l'article 48, qui prevoit le renvoi 
d'un differend a la Cour intemationale de Justice.

Pays-Bas

"Eu egard a l'egalite qui existe du point de vue du droit pub
lic entre les Pays-Bas, le Surinam et les Antilles neerlandaises, 
le terme "non metropolitains" mentionne dans l'article 42 de la 
presente Convention perd son sens initial en ce qui conceme le 
Surinam et les Antilles neerlandaises et sera en consequence 
considere comme signifiant "non europeens."

Polog n e

Le Gouvemement de la Republique populaire de Pologne ne 
se considere pas lie par les dispositions des paragraphes 2 et 3 
de l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des paragraphes
1 et 2 de l'article 14 et de l'alinea b du paragraphe 1 de l'article
31 de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 en ce qui

INDONESIE21 conceme les Etats prives de la possibility de devenir parties ah. 
dite Convention.

De l'avis du Gouvemement de la Republique populaire Je 
Pologne, il est inadmissible d'imposer les obligations enoncees 
dans les dispositions precitees a des Etats qui, en vertu d'autres 
dispositions de la meme Convention, peuvent etre prives deli 
possibilite d'y adherer.

La Republique populaire de Pologne juge approprie de 
relever le caractere discriminatoire du paragraphe 1 de l'article 
40 de la Convention unique sur les stupefiants (1961), sur la 
base duquel certains Etats sont prives de la possibilite de deve
nir parties a cette Convention. La Convention unique traite de 
questions qui interessent tous les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte contre un dan
ger social: l'abus des stupefiants. C'est pourquoi la Convention 
doit etre ouverte a tous les Etats. En vertu du principe de 1'egal- 
ite souveraine des Etats, aucun Etat n'a le droit de priver un au
tre Etat quel qu'il soit de la possibilite de participer a une 
Convention de ce genre.

R e p u b l iq u e  t c h Eq u e 15 

R o u m a n ie

Reserves:
"a) La Republique socialiste de Roumanie declare qu'elle ne 

se considere pas li6e par les dispositions du paragraphe 2 de l'ar- 
tide 48, conformement auxquelles les differends entre deux on 
plusieurs Parties contractantes touchant l'interpretation ou Tap- 
plication de la Convention, qui n'auront pas ete regies par voie 
de negotiation ou par un autre moyen de reglement, seront 
portes, a la requete de l'une des Parties contractantes interessee, 
devant la Cour intemationale de Justice.

"La Republique socialiste de Roumanie considere que de 
pareils differends seront soumis a la Cour intemationale de Jus
tice seulement avec le consentement de toutes les parties en lit- 
ige, pour chaque cas particulier.

"b) La Republique socialiste de Roumanie ne se considere 
pas liee par les reglementations contenues aux articles 12 para
graphes 2 et 3,13 paragraphe 2,14 paragraphes 1 et 2,31 para
graphe 1, lettre b, dans la mesure ou ces reglementations st 
referent aux Etats qui ne sont pas parties a la Convention 

unique."

Declarations:
"a) Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Rom- 

anie considere que le maintien de l'etat de dependance de cer
tains territoires, auxquels se referent les reglementations des 
articles 42 et 46 paragraphe 1 de la Convention, n'est pas t! 
concordance avec la Charte de 1'Organisation des Nations Units 
et les documents adoptes par l'ONU concemant l'octroi de l'in- 
dependance aux pays et aux peuples coloniaux, y compris la 
Declaration relative aux principes du droit international toucha
nt les relations amicales et la cooperation entre les Etats con; 
formement a la Charte des Nations Unies, adoptes a 1'unaninuK 
par la resolution de l'Assemblee generale de 1'Organisation d« 
Nations Unies 2625 (XXV) de 1970, qui proclame so le n n e lle -  

ment l'obligation des Etats de favoriser la realisation du principe 
de l'6galite de droits des peuples et de leur droit de disposer 
d'eux-memes, dans le but de mettre sans retard fin au c o lo n ia l-  

isme.

"b) Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Roum- 

anie considere que les dispositions de l'article 40 de la Conven
tion ne sont pas en concordance avec le principe selon lequel p  

traites intemationaux multilateraux dont l'objet et le but in* 
teressent la communaute intemationale dans son ensen# 
doivent etre ouverts a la participation de tous les Etats."
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Slo v a q u ie15 

Sr i  L anka

Le Gouvemement ceylanais a notifie au Secretaire general 
qu'en ce qui conceme l'article 17 de la Convention, l'administra- 
tion existante serait maintenue afin d'assurer l'application des 
dispositions de la Convention et qu'il ne sera pas cree une "ad
ministration speciale" a cet effet.

Le Gouvemement ceylanais a ajoute que cette declaration 

ne devait pas etre considlree comme une reserve.

Suisse

"La Suisse maintient en vigueur l'article 9 de la Convention 
pour la repression du trafic illicite des drogues nuisibles, signee 
aGenevele26juin 1936."

U k ra in e

Le Gouvemement de la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine ne se considere pas lie par les dispositions des para

graphes 2 et 3 de l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des 

paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de l’alinea b du paragraphe

1 de l'article 31 de la Convention unique sur les stupefiants en 

ce qui conceme les Etats prives de la possibilite de devenir par

ties a la Convention unique en vertu de la procedure prevue a 

l'article 40 de ladite Convention.

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine juge neces

saire de relever le caractere discriminatoire du paragraphe pre

mier de l'article 40 de la Convention unique sur les stupefiants, 

en vertu duquel certains Etats sont prives de la possibilite de de

venir parties a cette Convention. La Convention unique con

ceme des questions qui interessent tous les Etats, et elle a pour 

objet de mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte contre 

un fleau social: l'abus des stupefiants. C'est pourquoi la Con

vention doit etre ouverte & tous les pays. Conformement au 

principe de l'6galite souveraine des Etats, aucun Etat n'a le droit 

d'ecarter d'autres pays de la participation a une convention de ce 

genre.

Participant:

Australie

Etats-Unis d’A m erique
France
Inde

Nouvelle-Zelande

Pays-Bas
Royaume-Uni6,23

Date de reception 
de la notification: 

1 dec 1967

25 mai 1967 
19 fevr 1964 
13 dec 1964
26 mars 1963

16 ju il 1965 
26 janv 1965

27 mai 1965 
3 mai 1966 

24 juin 1977

Application territoriale

Territoires:
Tous les territoires non metropolitains dont I'Australie assure les relations intema

tionales, a savoir les territoires du Papua, de l'ile Norfolk, de l'ile Christmas, des iles 
Cocos (Keeling), des lies Heard et MacDonald, des iles Ashmore et Cartier, le Terri
toire australien de l'Antarctique et les Territoires sous tutelle de la Nouvelle-Guinee et 
de Nauru

A toutes les regions dont les Etats-Unis assurent les relations intemationales
L'ensemble du territoire de la Republique franî aise
Sikkim
Iles Cook (y compris Nioue) et iles Tokelaou, territoires non metropolitains dont le 

Gouvemement neo-zelandais assure les relations intemationales
Pour le Royaume en Europe, le Suriname et les Antilles neerlandaises 
Antigua, Bahama, Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland, Bermudes, Guy

ane britannique, Honduras britannique, iles Salomon britanniques, Brunei, iles CaT- 
manes, Dominique, iles Falklands, Fidji, Gambie, Gibraltar, iles Gilbert et Ellice, 
Grenade, Hong-kong, ile Maurice, Montserrat, Sainte-Helene, Sainte-Lucie, Saint- 
Christophe-et-Nieves et Anguilla, Saint-Vincent, Seychelles, Rhodesie du Sud, Soua
ziland, Tonga, iles Turques et Caiques, iles Vierges 

Aden et Protectorat de l'Arabie du Sud 
Barbade
Iles Anglo-Normandes et ile de Man

Notes:

1 Documents officiels du Conseil economique et social, vingt-six- ieme session, Supplement n° 1 (E/3169), p. 18.

2
Le Gouvemement de la Republique du Viet-Nam avait adhere a 

la Convention le 14septembre 1970 (voir aussi note 1 sous “Viet Nam” 
<kns la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume).

Dans une communication re?ue par le Secretaire general le 23 
novembre 1970, le Ministere des affaires etrangeres de 1'Albanie avait 
mdique que le Gouvemement albanais considerait l'adhesion en 
question comme sans aucune valeur juridique, le seul representant du 
Peuple sud-vietnamien, qualifie pour parler en son nom et prendre des 
wgagements intemationaux, etant le Gouvemement revolutionnaire 
Provisoire de la Republique du Viet-Nam du Sud.

Une communication en termes analogues avait ete re?ue le 11 janvier 
1971 du Representant permanent de la Republique populaire de 
Mongolie aupres de l'Organisation des Nations Unies.

3 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention le 2 decembre 1975 avec reserves et declarations. Pour le texte 
des reserves et des declarations voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 987, p. 425.

En outre, le Secretaire general avait re?u le 15 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvemement de la Republique 
democratique allemande:

Lors de son adhesion a la Convention unique sur les stupefiants, du
30 mars 1961, la Republique democratique allemande s'est fondee 
exclusivement sur les dispositions de l'article 40 defmissant les 
conditions d'adhesion a ladite Convention. Elle n'a pas l'intention 
d'adherer a la Convention dans sa version modifiee par le Protocole du 
25 mars 1972.

Ulterieurement, et a l'occasion de son adhesion au Protocole de 1972, 
le Gouvemement de la Republique democratique allemande a declare 
que ladite communication etait retiree. Voir aussi note 2 sous “Alle
magne” dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.
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4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Signature et ratification au nom de la Republique de Chine les 
30 mars 1961 et 12 mai 1969, respectivement. Voir note concemant 
les signatures, ratifications, adhesions, etc., au nom de la Chine (note 1 
sous “Chine” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume). Voir egalement la 
declaration formulee par le Gouvemement indien lors de la ratification.

6 Voir note 2 sous ‘“Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir
lande du Nord” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Le 27 avril 1999, le Gouvemement portugais a informe le Se
cretaire general que la Convention s’appliquerait 4 Macao.

Par la suite, les 19 et 21 octobre 1999, le Secretaire general a re?u 
des Gouvemements chinois et portugais des communications eu egard 
au statut de Macao (voir aussi note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Por
tugal” dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.). En reprenant l’exer- 
cice de sa couverainete stir Macao, le Gouvemement chinois a notifie 
au Secretaire general que la Convention s’appliquera egalement a la 
Region administrative speciale de Macao.

En outre, le Gouvemement de la Republique populaire de Chine tient 
egalement a faire la declaration suivante :

Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine emet des 
reserves au sujet du paragraphe 2 de l'article 48 de la Convention.

Compte tenu de cette reserve, le Gouvemement de la Republique 
populaire de Chine assumera les responsabilites liees, aux droits et 
obligations incombant sur le plan international a tout Etat partie a la 
Convention.

8 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 30 mars 
1961 et 27 aout 1963, respectivement. Voir aussi note 1 sous "Bosnie- 
Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republique yougoslave de Macedoine", 
"ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la partie “Infor
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.

9 Le 12 avril 1994, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
grec la communication suivante :

L'adhesion de l'Ex-Republique yougoslave de Macedoine a la 
Convention unique sur les stupefiants de 1961 n'implique pas sa 
reconnaissance par la Republique hellenique.

10 Par une communication parvenue au Secretaire general le
11 mars 1980, la Principaute de Liechtenstein a confirme que "son in
tention n'etait pas de devenir partie a la Convention telle que modifiee 
par le Protocole du 23 mars 1972."

11 Voir note 1 sous “Nouvelle-Zelande” dans la partie “Informa
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

12 Pour le Royaume en Europe, Suriname et les Antilles neerlanda
ises. Voir aussi note 1 sous “Pays-Bas” concemant les Antilles neer
landaises dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume

13 Dans son instrument de ratification, le Gouvemement peruvien a 
retire la reserve qui avait ete faite en son nom, au moment de la signa
ture de la Convention, le 30 mars 1961; pour le texte de cette reserve, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 520, p. 376.

14 Voir note 1 sous “Ouganda” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

15 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les
31 juillet 1961 et 20 mars 1964, respectivement, avec reserves. Pour le 
texte des reserves, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 520, p. 361 etp. 413. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” 
et “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

Dans une communication re?ue par le Secretaire general V
23 mai 1972, le Representant permanent d'Israel aupres de l’Organisj. 
tion des Nations Unies a fait la declaration suivante concemant la tar. 
susmentionnee:

Le Gouvemement israelien a note le caractere politique de la resent 
faite a cette occasion par le Gouvemement de l'Arabie Saoudite. Dt 
l'avis du Gouvemement israelien, la Convention en question n'est paj 
le lieu indique pour faire des declarations politiques de cette nature. De 
plus, ladite declaration du Gouvemement de l'Arabie Saoudite ne pa 
modifier d'aucune maniere les obligations qui lient l'Arabie Saouditt 
en vertu du droit international en general ou de traites particuliers. Pro 
ce qui est du fond de la question, le Gouvemement israelien adopterai 
regard du Gouvemement de l'Arabie Saoudite une attitude de complete 
reciprocite.

17 Dans une communication re?ue par le Secretaire general k
24 octobre 1979, le Gouvemement argentin a declare qu'il retirahb 
reserve relative a l'article 49 de la Convention. (Pour le texte de cette 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 520, p. 353.

18 Pour le texte des reserves formulees lors de la signature parle 
Gouvemement bulgare concemant les memes articles de la Conven
tion, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 520, p. 355.

Par une notification re?ue le 6 mai 1994, le Gouvemement bulgarei 
notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve formulee 
lors de la ratification eu egard au paragraphe 2 de l'article 48. Pourle 
texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Units, 
vol. 649, p. 363.

19 Par notification re?ue le 18 janvier 1980, le Gouvemement eg;|v 
tien a informe le Secretaire general qu'il avait decide de retirer la 
reserve relative & Israel. Pour le texte de la reserve, voir k  Recueil its 
Traites des Nations Unies, vol. 976, p. 101. La notification indique le
25 janvier 1980 comme date de prise d'effet du retrait.

20 Par une communication repue le 8 decembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general de sa decisiondete- 
tirer la reserve relative au paragraphe 2 de l'article 48 formulee lors de 
la ratification. Pour le texte de la reserve voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 520, p. 366.

21 Dans son instrument de ratification, le Gouvemement indonesien 
a retire les declarations qu'il avait formulees lors de la signature m- 
cemant son intention de formuler des reserves 4 l'egard du paragraphe

1 de l'article 40 et de l'article 42 de la Convention. Pour le texte de® 
declarations qui correspondent aux numeros 1 et 2, voir le Recueil to 
Traites des Nations Unies, vol. 520, p. 368.

22 Etant donne que la reserve en question n'a pas ete formulee par 

l'Australie lorsqu'elle a etendu l'application de la Convention au Papa 
et a la Nouvelle-Guinee, elle prendra effet, conformement aux disposi

tions du paragraphe 2 des articles 41 et 50 de la Convention, aujourou 
elle aurait pris effet si elle avait ete formulee au moment de 1'adhesioa 
c'est-a-dire le trentieme jour suivant le depot de la notification de suc
cession par le Gouvemement de la Papouasie-Nouvelle-Guinee, soitK 
27 novembre 1980.

23 Le 3 octobre 1983, le Secretaire general a regu du Gouvememfl# 
argentin, l'objection suivante:

[Le Gouvemement argentin] formule une objection formelle | 
regard de [la declaration] d'application territoriale faite P̂  
Royaume-Uni a propos des lies Malvinas et de leurs dependances, q» 
occupe illegitimement en les appelant les "iles Falkland”.

La Republique argentine rejette et considere comme nulle et11011 
avenue [ladite declaration] d'application territoriale.

En reference 4 la communication precitee, le Secretaire 
re?u le 28 fevrier 1985 du Gouvemement du Royaume-Uni de Oran 
Bretagne et d'Irlande du Nord la declaration suivante:

[Le Gouvemement argentin] formule une objection formelle * 
l'egard de [la declaration] d'application territoriale faite p 
Royaume-Uni a propos des iles Malvinas et de leurs dependances, q 
occupe illegitimement en les appelant les "iles Falklands".

La Republique argentine rejette et considere comme nulle et 0011 
avenue [ladite declaration] d'application territoriale.
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16. C o n vent ion  sur les substances psychotropes

Vienne, 21 fevrier 1971

ENTREE EN V IGUEUR: 16 aout 1976, conformement au paragraphe 1 de l'article 26.
ENREGISTREMENT: 16 aout 1976, N° 14956.
£XAT: Signataires : 34. Parties: 175.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1019, p. 175 (incluant proces-verbal de rectification des

textes authentiques anglais et russe).

Note: La Convention a ete adoptee et ouverte a la signature par la Conference des Nations Unies pour l'adoption d'un Protocole 
sur les substances psychotropes, qui s'est reunie a Vienne du 11 janvier au 21 fevrier 1971. La Conference avait ete convoquee 
conformement a la resolution 1474 (XLV III) du Conseil economique et social de l'Organisation des Nations Unies adoptee le
24 mars 1970.

Participant Signature
Afghanistan..............
Afrique du Sud........
Albanie ...................
Algerie....,............
Allemagne ’ ............ 23 dec 1971
Antigua-et-Barbuda..
Arabie saoudite........
Argentine.................  21 fevr 1971
Armenie........... .......
Australie.................  23 dec 1971
Autriche...................
Azerbaidjan..............
Bahamas.................
Bahrein...................
Bangladesh..............
Barbade...................
Belarus..................... 30 dec 1971
Belgique.................
Belize......................
Benin......................
Bolivie.............. • v
Bosnie-Herzegovine

Botswana.................
Br6sil......................  21 f6vr 1971
Brunei Darussalam ..

Bulgarie...................
Burkina Faso............
Burundi...................
Cameroun................
Canada.....................
Cap-Vert..................
C h ili.,................... 21 fevr 1971

Chine5’6’*4................
Chypre.....................
Colombie..................
Comores..................
Congo .....................
Costa Rica................ 2 sept 1971
Cote d'Ivoire............
Croatie4...................
Cuba.......................
Danemark................ 21 fevr 1971
Djibouti...................
Dominique................
£gypte.....................  21 fevr 1971

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
21 mai 1985 a
27 janv 1972 a
24 janv 2003 a
14 ju il 1978 a
2 dec 1977
5 avr 1993 a
29 janv 1975 a 
16 fevr 1978
13 sept 1993 a
19 mai 1982
23 juin 1997 a 
11 janv 1999 a 
31 aout 1987 a
7 fevr 1990 a
11 oct 1990 a
28 janv 1975 a
15 dec 1978
25 oct 1995 a 
18 d&c 2001 a
6 nov 1973 a
20 mars 1985 a
1 sept 1993 d

27 dec 1984 a
14 f6vr 1973
24 nov 1987 a
18 mai 1972 a
20 janv 1987 a
18 fevr 1993 a
5 juin 1981 a
10 sept 1988 a
24 mai 1990 a
18 mai 1972
23 aout 1985 a
26 nov 1973 a
12 mai 1981 a
1 mars 2000 a
3 mars 2004 a
16 fevr 1977
11 avr 1984 a
26 juil 1993 d
26 avr 1976 a
18 avr 1975
22 fevr 2001 a
24 sept 1993 a
14 juin 1972

Participant Signature
El Salvador..............
Emirats arabes unis..
Equateur..................
Erythree....................
Espagne ..................
Estonie......................
Etats-Unis d'Amerique 21 fevr 1971
Ethiopie....................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine8 ........

Federation de Russie. 30 dec 1971
F id ji..........................
Finlande................... 15 oct 1971
France9 .................... 17 d6c 1971
Gabon ......................
Gambie....................
Georgie....................
G hana...................... 21 fevr 1971
Grece.......................  21 fevr 1971
Grenade....................
Guatemala................
Guinee......................
Guinee-Bissau..........
Guyana....................  21 fevr 1971
Hongrie.................... 30 dec 1971
lies Marshall............
Inde ..........................
Indonesie..................
Iran (Republique is

lamique d ').......... 21 fevr 1971
Ira q ..........................
Irlande......................
Islande......................
Israel .......................
Italie..........................
Jamahiriya arabe liby

enne ....................
Jamaique..................
Japon........................ 21 die 1971
Jordanie....................
Kazakhstan..............
Kenya ......................
Kirghizistan..............
Koweit......................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
11 juin 1998 a
17 fevr 1988 a
7 sept 1973 a
30 janv 2002 a
20 ju il 1973 a
5 ju il 1996 a
16 avr 1980
23 juin 1980 a

13 oct
3 nov
25 mars
20 nov
28 janv
14 oct
23 avr
8 janv
10 avr
10 fevr
25 avr
13 aout
27 dec
27 oct
4 mai
19 ju il
9 aout
23 avr
19 dec

1993 a
1978 
1993 a 
1972 
1975 
1981 a 
1996 a 
1998 a 
1990 
1977 
1980 a
1979 a
1990 a
1995 a 
1977 
1979
1991 a 
1975 a
1996 a

9 aout 2000
17 mai 1976 a
7 aout 1992 a
18 dec 1974 a
10 juin 1993 a
27 nov 1981 a

24 avr 1979 a
6 oct 1989 a
31 aout 1990
8 aout 1975 a
29 avr 1997 a
18 oct 2000 a
7 oct 1994 a
13 ju il 1979 a
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Participant Signature

Lesotho......................
Lettonie......................
Liban.......................... 21 fevr 1971
Liberia........................  21 fevr 1971
Liechtenstein..............
Lituanie..................
Luxembourg..............
Madagascar................
Malaisie....................
M alaw i......................
Maldives....................
Mali............................
Malte..........................
Maroc........................
Maurice......................
Mauritanie..................
Mexique....................
Micronesie (Etats

federes de)............
Monaco............. 21 f6vr 1971
Mongolie..................
Mozambique..............
Myanmar ................
Nam ibie....................
Nicaragua..................
Niger..........................
N igeria......................
Norvege............ ..
Nouvelle-Zelande .. 13 sept 1971
Om an........................
Ouganda....................
Ouzbekistan..............
Pakistan.....................
Palaos........................
Panama......................
Papouasie-Nouvelle-

Guinee..................
Paraguay*;?................  28 juil 1971
Pays-Bas ................
Perou..........................
Philippines................
Pologne....................  30 dec 1971
Portugal ..................
Qatar..........................
Republique arabe syri

enne......................
Republique centrafric-

aine......................
Republique de Coree .
Republique de Moldo

va..........................
Republique democra

tique du Congo . . .

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
23 avr 1975 a 
16 juil 1993 a 
15 d£c 1994

24 nov
28 fevr 

7 fevr 
20 juin 

22 juil
9 avr

7 sept 
31 oct

22 f6vr
11 fevr
8 mai 

24 oct
20 fevr

29 avr
6 juil 
15 d£c
8 juin

21 sept 

31 mars 

24 oct
10 nov
23 juin

18 juil

7 juin 
3 juil 
15 avr

12 juil
9 juin
19 aout 

18 fevr

20 nov 
3 fevr
8 sept 

28 janv 
7 juin 
3 janv 
20 avr 

18 d£c

1999 a
1994 a 
1991 a
1974 a 
1986 a 
1980 a
2000 a
1995 a 
1990 a 
1980 a 
1973 a 
1989 a
1975 a

1991 a 
1977 
1999 a 
1998 a 
1995 a 
1998 a
1973 a
1992 a 
1981 a 
1975 a 
1990
1997 a 
1988 a 
1995 a 
1977 a
1998 a 
1972 a

1981 a 
1972
1993 a 
1980 a
1974 a
1975 
1979 a 
1986 a

8 mars 1976 a

15 oct 2001 a 
12 janv 1978 a

15 fevr 1995 a

12 oct 1977 a

Participant Signature
Republique democra

tique populaire lao 
Republique dominic

aine ................ .
Republique tcheque . 
Republique-Unie de

Tanzanie..............
Roumanie..................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du
Nord6’16 ..............  21 fevr 1971

Rwanda......................  21 fevr 1971
Saint-Kitts-et-Nevis. .
Saint-Marin................
Saint-Siege................  21 fevr 1971
Saint-Vincent-et-les

Grenadines..........
Sainte-Lucie..............
Sao Tome-et-Principe.
Senegal.................... ..
Serbie-et-Montenegro

Seychelles..................
Sierra Leone..............
Singapour. ................
Slovaquie15................
Slovenie ..................
Somalie......................
Soudan ......................
Sri Lanka ..................
Suede........................  21 fevr 1971
Suisse........................
Suriname....................
Swaziland..................
Tadjikistan................
Tchad ........................
Thailande..................
Togo..........................  21 fevr 1971
Tonga ........................
Trinite-et-Tobago___  21 fevr 1971
Tunisie......................
Turkmenistan............
Turquie......................  21 fevr 1971
Ukraine......................  30 dec 1971
Uruguay....................
Venezuela (Republique

bolivarienne du) . .  21 fevr 1971
Viet N am ..................
Y6m en......................
Zambie......................
Zimbabwe..................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

22 sept 1997 a

19 nov 1975 a 
30 dec 1993 d

7 d6c 2000 a 
21 janv 1993 a

24 mars 1986
15 juil 1981
9 mai 1994 a
10 oct 2000 a 
7 janv 1976

3 dte 2001 a
16 janv 2003 a
20 juin 1996 a 
10 juin 1977 a 
12 mars 2001 d
27 fevr 1992 a 
6 juin 1994 a
17 sept
28 mai 
6 juil
2 sept 
26 juil
15 mars 1993 a 
5 dec 1972
22 avr 1996 a
29 mars 1990 a
3 oct 1995 a 
26 mars 1997 a 
9 juin 1995 a
21 nov 1975 a
18 mai 1976 
24 oct 1975 a 
14 mars 1979
23 juil 1979 a 
21 fevr 1996 a 
1 avr 1981 

20 nov 1978
16 mars 1976 a

1990 a 
1993 d
1992 d 
1986 a
1993 a

23 mai 1972 
4 nov 1997 a 
25 mars 1996 a 
28 mai 1993 a 
30 juil 1993 a
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(En l'absence d’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la signature definitive, de la ratification, de
l'adhesion ou de la succession.)

Declarations et Reserves

Afghanistan

Reserve :

Tout en adherant a la Convention sur les substances psycho
tropes, la Republique democratique d'Afghanistan declare 
qu'elle ne se considcre pas liee par les dispositions figurant au 
s e c o n d  paragraphe de l'article 31 qui prevoit que tout differend 
q u i  s'̂ verait entre deux ou plusieurs parties concemant l'inter- 
pretation et l'application de ladite Convention serait soumis, a la 
demande de l'une des parties au differend, a la Cour intemation
ale de Justice.

En consequence, la Republique democratique d’Afghanistan 
declare a cet egard que les differends de cette nature ne seront 
soumis a la Cour intemationale de Justice qu'avec l'accord de 
toutes les parties interessees et non pas a la demande d'une seule 
d'entre elles.

A f r iq u e  du  Sud

Le Gouvemement de la Republique sud-africaine estime op- 
portun d'adherer a la Convention sur les substances psycho
tropes mais fait des reserves sur les dispositions des articles 19 
(paragraphe 1 et 2), 27 et 31, conformement aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 32 de la Convention.

Al le m a g n e2,17

Reserves :

1. Au sujet du paragraphe 2 de l'article 11 (en ce qui con
ceme les substances du tableau III seulement) :

En Republique federale d'Allemagne, au lieu de proceder a 
l'enregistrement mentionne, les fabricants, distributeurs en 
gros, exportateurs et importateurs accompagnent d'une indica
tion speciale les postes qui, sur leurs factures, ont trait aux sub
stances et preparations du tableau III. Les factures et les bons 
de livraison contenant de tels postes specialement reperes sont 
conserves pendant au moins cinq ans par les personnes en ques
tion.

2. Au sujet du paragraphe 4 de l'article 1 1 :

En Republique federale d'Allemagne, les personnes et les 
etablissements mentionnes dans cette disposition conservent 
separement, pendant au moins cinq ans, les factures qu'elles ont 
revues des personnes visees au paragraphe 2 de l'article 11 et ou 
figurent les postes relatifs a des substances et preparations du 
tableau III, et elles dressent au moins une fois par an l'inventaire 
des substances et preparations du tableau III en leur possession. 
Toute autre acquisition et toute cession ou tout prellvement de 
substances et preparations du tableau III effectues sans ordon- 
nance sont consignes separement. Ces renseignements sont 
Egalement conserves pendant cinq ans.

A rgentine

Avec une reserve quant aux effets de l'application de la Con
vention a des territoires non metropolitains dont la souverainete 
est contestee, comme il ressort de notre vote sur l'article 27.

A ustralie

La Convention ne s'appliquera pas aux territoires non met- 
ropolitains represent6s par 1'Australie sur le plan international.

Autriche

Declaration:
La Republique d'Autriche interprete l'article 22 comme 

suit: En cas d'infractions mineure, les parties pourront egale
ment executer les obligations enoncees a l'article 22 en prenant 
des dispositions penales de caractere administratif pour reprim
er dument les infractions visees dans ledit article.

Ba h r e in 18

Reserve:
Eu egard au paragraphe 2 de l'article 31:

L'Etat de Bahrein ne reconnait pas la juridiction obligatoire 
de la Cour intemationale de Justice.

Declaration:
En outre, l'adhesion de I'Etat de Bahrein a ladite Convention 

n'entraine en aucune fa9on la reconnaissance d'Israel ou l'etab- 
lissement avec celui-ci de relations quelconques.

Bangladesh

Le Gouvemement de la Republique populaire du Bangla
desh, ayant examine la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes, adhere par la presente a ladite Convention et s'en
gage a en appliquer les dispositions, bien qu'il fasse les reserves 
autorisees au titre des paragraphes 1 ,2 ,3 et 4 de l'article 32 de 
la Convention.

Belarus

Reserves formulees lors de la signature et confirmees lors de la 
ratification :

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie ne se 
considerera pas liee par les dispositions des paragraphes 1 et 2 
de l'article 19 de la Convention sur les substances psychotropes 
de 1971 concemant les Etats prives de la possibilite de devenir 
partie & la Convention en raison de la procedure prevue a l'arti- 
cle 25 de cette Convention.

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie ne se 
considere pas li£e par les dispositions de l'article 31 de la con
vention qui stipulent que tout differend concemant l'interpreta- 
tion ou l'application de cette Convention sera soumis a la Cour 
intemationale de Justice a la demande de l'une des parties au 
differend et elle declare qu'un differend de ce genre ne peut etre 
soumis a la Cour intemationale de Justice qu'avec l'accord de 
toutes les parties aux differend dans chaque cas.

Declarations formulees lors de la signature et confirmees lors 
de la ratification:

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie declare 
que les dispositions de l'article 25 de la Convention sur les sub
stances psychotropes, aux termes duquel certains Etats se voient 
prives de la possibilite de devenir parties a cette Convention, 
ont un caractere discriminatoire et elle considere que la Con
vention, conformement au principe d'egalite souveraine des 
Etats doit etre ouverte a l'adhesion de tous les fitats interesses 
sans aucune discrimination ni restriction.

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie juge 
necessaire de declarer que les dispositions de l'article 27 de la 
Convention sont en contradiction avec la Declaration de l'As- 
sembiee generate de l'Organisation des Nations Unies sur l'oc- 
troi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, qui
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proclamait la necessite "de mettre rapidement et inconditionnel- 
lement fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations" [resolution 1514 (XV) du 14 decembre
I960].

Bresil

Lors de la signature (confirme lors de la ratification sauf en ce 
qui conceme la reserve a l'article 27) :

Sous reserve des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 et des ar
ticles 27 et 31.

Bulgarie19

C anada20

Reserve :
"Attendu que le Canada desire adherer a la Convention sur 

les substances psychotropes de 1971, attendu que la population 
du Canada est constitute de certains petits groupes clairement 
definis qui utilisent, dans leurs rites magiques ou religieux, cer
taines substances psychotropes d'origine vegetale Inumerees 
dans les tableaux de ladite Convention, et attendu que ces sub
stances se trouvent dans des plantes qui poussent en Amerique 
du Nord mais non au Canada, une reserve sur toute application 
actuelle ou future, le cas echeant, des dispositions de ladite Con
vention visant le peyotl est par la presente apportee conforme
ment a l'article 32, paragraphe 3, de la Convention."

Chine

Reserves:
"1. Le Gouvemement chinois fait des reserves concemant le 

paragraphe 2 de l'article 48 de la Convention unique sur les 
stupefiants de 1961 et le paragraphe 2 de l'article 31 de la Con
vention sur les substances psychotropes de 1971.

Declarations:
2. La signature et la ratification par les autorites de Taiwan 

au nom de la Chine respectivement les 30 mars 1961 et 12 mai 
1969 de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 et 12 
mai 1969 de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 et 
la signature par ces memes autorites de la Convention sur les 
substances psychotropes de 1971 le 21 fevrier 1971 sont illS- 
gales et par consequent nulles et non avenues."

Cuba

Reserve:
Le Gouvemement revolutionnaire de la Republique de Cuba 

ne se considere pas comme lie par les dispositions de l'article 31 
de la Convention, car il comprend que les differends entre les 
parties ne doivent etre regies que par voie de negotiations di- 
rectes au niveau diplomatique.

Declaration:
Le Gouvemement revolutionnaire de la Republique de Cuba 

considere que, alors que la Convention traite de questions qui 
interessent tous les Etats, les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 25 et celles de l'article 26 ont un caractere discrimina
toire puisqu'elles refusent a un certain nombre d'Etats les droits 
de signature et d'adhesion, ce qui est contraire au principe de 
l'egalite souveraine des Etats.

Egypte

Lors de la signature:
Avec des reserves en ce qui conceme:
a) Les paragraphes 1 et 2 de l'article 19
b) L'article 27 et
c) L'article 31.

La Republique arabe unie [Republique arabe d'Egypte] 
reserve sa position a l'egard des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 
(concemant les mesures a prendre par l'Organe pour assurer 
l'execution des dispositions de la Convention et son droit de 
contestation).

La RAU [Republique arabe d'Egypte] reserve sa position a 
l'egard de l'article 27 (concemant l'existence de territoires on 
colonies relevant de certains £tats).

La RAU [Republique arabe d'Egypte] reserve sa position} 
l'egard de l'article 31 (concemant la m&hode de reglement des 
differends entre les Parties).

Etats-Un is  d 'Am erique

En vertu du paragraphe 4 de l'article 32 de la Convention, Its 
dispositions de l'article 7 de la Convention sur les substances 
psychotropes ne s'appliquent pas au peyotl r6colt6 et distrike 
aux fins d'utilisation par la Native American Church dans ses 
rites religieux.

F e d e r a t io n  de  R ussie

Reserves formulees lors de la signature et confirmees lors deli 
ratification:

L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se con- 
siderera pas liee par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 
l'article 19 de la Convention sur les substances psychotropes de 
1971 a l'egard des Etats prives de la possibilite de devenirpar- 
ties a la Convention en vertu de la procedure prevue a 
l'article 25 de ladite Convention.

L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se con
sidere pas liee par les dispositions de l'article 31 de la Conven
tion prevoyant que tout differend concemant l'interpretation ou 
l'application de la Convention sera soumis a la Cour intemation- 
ale de Justice, a la demande de l'une des parties au differend, et 
elle declare que pour soumettre un tel differend a la Cour Inter
nationale, l'accord de toutes les parties au differend est indis
pensable dans chaque cas particulier.

Declarations formulees lors de la signature et confirmees lors 
de la ratification:

L'Union des Republiques socialistes sovietiques declare que 
les dispositions de l'article 25 de la Convention sur les substanc
es psychotropes en vertu duquel certains Etats s o n t prives de b 
possibilite de devenir parties a la Convention, ont un caractere 
discriminatoire, et elle considere qu'une Convention confer® 
aux principes de l'egalite souveraine des Etats doit etre ouverte 
a tous les Etats interesses sans aucune d is c r im in a t io n  ou limita

tion.

L'Union des Republiques socialistes sovietiques estime 
necessaire de declarer que les dispositions de l'article 27deb 
Convention contredisent la Declaration de l'Assemblee gene
rale de l'Organisation des Nations Unies sur l'octroi de Tin- 
dependance aux pays et aux peuples coloniaux proclamantb 
necessite de "mettre rapidement et inconditionnellement fin®1 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations" [resolution 1514 (XV) du 14 decembre I960].

Fra n c e

"En ce qui conceme l'article 31, la France ne se consider* 
pas li6e par les dispositions du paragraphe 2 et declare que W 
differends concemant l'interpretation et l'application de la Con
vention qui n'auront pas ete regies par les voies prevues
paragraphe 1 dudit article ne pourront etre portes devant la Co®

intemationale de Justice qu'avec l'accord de toutes les parties au 
differend."

Lors de la ratification :
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L o r s  dela signature:
Le Gouvemement hongrois tirant parti de la possibilite qui 

lui est offerte au paragraphe 2 de l'article 32 formule des 
reserves en ce qui conceme les paragraphes 1 et 2 de l'article 19, 
ainsi que les articles 27 et 31 de la presente Convention.

Lors de la ratification :
Reserves a l'egard des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 et du 
paragraphe 2 de l'article 31:

a) La Republique populaire hongroise ne se considere pas 
liee par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 
concemant les Etats prives de la possibilite de devenir partie a 
la Convention en raison de l'article 25 de la Convention.

Declarations:
a) La Republique populaire hongroise attire l'attention sur 

le fait que l'article 25 de la Convention a un caractere discrimi
natoire et est en contradiction avec le principe de l'egalite sou- 
veraine des feats, et elle considere que la Convention devrait 
etre ouverte a tous les Etats interesses.

b) La Republique populaire hongroise juge necessaire 
egalement de declarer que l'article 27 de la Convention est in
compatible avec la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, adoptee par l'Assemblee 
generale dans sa resolution 1514 (XV) en date du 14 decembre
1960, qui proclamait la necessite de mettre rapidement et incon- 
ditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.

Inde

Le Gouvemement de I'lnde reserve sa position k l'egard du 
paragraphe 2 de l'article 31 de la Convention susmentionnee et 
ne se considere pas lie par les dispositions dudit paragraphe.

I ndonesie

Reserve :
La Republique d'Indonesie, tout en adherant a [ladite Con

vention], ne se considere pas liee par les dispositions de l'article 
31, paragraphe 2, et declare que les differends concemant l'in- 
terpretation et l'application de la Convention qui n'auront pas 
ete regies par les voies prevues au paragraphe 1 dudit article ne 
pourront etre portes devant la Cour intemationale de Justice 
qu’avec l'accord de toutes les parties au differends.

Iran  (R epublique  isla m iq u e  d ')

Reserve :

Conformement au paragraphe 2 de l'article 32 de la Conven
tion, le Gouvemement de la Republique islamique d'Iran 
reserve sa position sur l'article 31 et ne se considere pas tenu par 
les dispositions de cet article.

Iraq

Reserves :
1. Le Gouvemement de la Republique d'Irak declare par la 

presente qu'il ne se considere pas comme lie par les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de la Convention, pour au
tant que ces deux paragraphes constituent a ses yeux une in- 
gerence dans les affaires interieures de la Republique d'Irak.

2. Le Gouvemement de la Republique d'Irak declare qu'il 
ne se considere pas comme lie par les dispositions du para
graphe 2 de l'article 31 de ladite Convention. Le Gouvemement 
de la Republique d'Irak considere qu'un differend auquel il est 
partie ne peut etre porte sans son accord devant la Cour intema
tionale de Justice.

H o n g r ie21 Declaration :
Le fait que la Republique d'Irak devienne partie a ladite 

Convention ne signifie toutefois en aucune fa?on qu'elle recon
nait Israel ou qu'elle etablira des relations avec Israel.

J a m a h ir iya  a rabe  libyenne

La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste . . .  ne 
se considere pas comme liee par les dispositions dudit article 
qui prevoient la juridiction obligatoire de la Cour intemationale 
de Justice en matiere de differends resultant de la Convention.

K o w e It18

II est entendu que l'adhesion par 1'Etat du Koweit a la Con
vention sur les substances psychotropes, en date a Vienne du 21 
fevrier 1971, ne signifie en aucune fa?on que 1'Etat du Koweit 
reconnait Israel. En outre, aucune relation conventionnelle ne 
sera etablie entre rfitat du Koweit et Israel.

M ex iqu e

En adherant a l'Accord sur les substances psychotropes ap- 
prouve le 21 fevrier 1971, le Gouvemement mexicain emet ex
pressement une reserve a l'application de cet instrument 
international, eu egard aux dispositions du paragraphe 4 de Par
ticle 32 dudit instrument etant donne qu'il subsiste sur son terri
toire certains groupes ethniques autochtones qui utilisent 
traditionnellement pour leurs pratiques rituelles a caractere 
magique et religieux des plantes contenant certaines des sub
stances psychotropes qui figurent sur la liste I.

M ya n m a r10

Reserves :
Le Gouvemement de l'Union de Myanmar ne se considere 

pas lie par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 19.

Le Gouvemement formule une reserve a l'egard du para
graphe 2 (b) de l'article 22 concemant l'extradition et ne se con
sidere pas lie par cette disposition.

Le Gouvemement de l'Union de Myanmar declare, en outre, 
qu'il ne se considere pas lie par les dispositions du paragraphe 2 
de l'article 31 de la Convention concemant la soumission a la 
Cour intemationale de Justice de tout differend concemant I n 
terpretation ou l'application de la Convention.

Papouasie-Nou velle-Guin£ e22

Reserves:
Le Gouvemement de la Papouasie-Nouvelle-Guinee emet, 

conformement aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 32 
de la Convention, une reserve concemant le paragraphe 2 de 
l'article 32 de la Convention, lequel prevoit la soumission des 
differends a la Cour intemationale de Justice.

Le Gouvemement de la Papouasie-Nouvelle-Guinee emet, 
conformement aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 32 
de la Convention, une reserve concemant le paragraphe 1 de 
l'article 10, qui prevoit des mises en garde sur le conditionne- 
ment et interdit les annonces publicitaires.

PErou23

Des reserves sont formulees a l'egard de l'article 7 et des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de la Convention. Le Gou
vemement peruvien a precise que la reserve a l'article 7 ne 
s'etendait pas aux dispositions relatives au commerce interna
tional, conformement aux dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 32 de la Convention.
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Reserves formulees lors de la signature et confirmees lors de la 
ratification:

Le Gouvemement de la Republique populaire de Pologne 
souhaite faire des reserves en ce qui conceme les dispositions 
ci-apres:

1) Les paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de ladite Conven
tion, s'agissant de leur application a des Etats n'ayant pas la pos
sibilite de devenir parties a la Convention d'apres la procedure 
prevue a l'article 25.

Le Gouvemement de la Republique populaire de Pologne 
considere que les dispositions de l'article 25 de la Convention 
de 1971 sur les substances psychotropes ont un caractere dis
criminatoire. A cet 6gard, le Gouvemement de la Republique 
populaire de Pologne reaffirme avec fermete sa position, selon 
laquelle ladite Convention devrait etre ouverte a tous les Etats 
interesses sans discrimination d'aucune sorte, conformement 
aux principes de l'egalite souveraine des Etats.

R e pu b l iq u e  t c h eq u e15 

Sl o v a q u ie 15 

Tu n isie

Reserve a l'egard du paragraphe 2 de l'article 31:
"Tout differend de ce genre qui n'aura pas ete regie par les 

moyens prevus au paragraphe 1 sera soumis avec l'accord de 
toutes les parties au differend a la Cour intemationale de Jus
tice."

Tu rqu ie

Reserve formulee lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

"Avec une reserve quant au deuxieme paragraphe de 
l'article 31."

U k ra in e

Reserves formulees lors de la signature et confirmees lors de la 
ratification :

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine ne se consid- 
erera pas liee par les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'ar

Pologne24 ticle 19 de la Convention sur les substances psychotropes de 
1971 concemant les Etats prives de la possibilite de devenirpar- 
tie a la Convention en raison de la procedure prevue j 
l'article 25 de cette Convention.

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine ne se consid- 
ere pas liee par les dispositions de l'article 31 de la Convention 
qui stipulent que to u t  differend concemant l'interpretation on 
l'application de cette Convention sera soumis a la Cour intema
tionale de Justice a la demande de l'une des parties au differend, 
et elle declare qu'un differend de ce genre ne peut etre soumis a 
la Cour intemationale de Justice qu'avec l'accord de toutes les 
parties au differend dans chaque cas.

Declarations formulees lors de la signature et confirmees Ion 
de la ratification:

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine declare que 
les dispositions de l'article 25 de la Convention sur les substanc
es psychotropes, aux termes duquel certains Etats se voient 
prives de la possibilite de devenir parties a cette Convention, 
ont un caractere discriminatoire et elle considere que la Con
vention, conformement au principe d'egalite souveraine des 
Etats, doit etre ouverte a l'adhesion de tous les Etats interesses 
sans aucune discrimination ni restriction.

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine juge neces
saire de declarer que les dispositions de l'article 27 de la Con
vention sont en contradiction avec la Declaration dc 
l'Assembiee generale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
qui proclamait la necessite "de mettre rapidement et incondi- 
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations" [resolution 1514 (XV) du 14 decem

bre I960].

V ie t  Na m

Reserve:
Le Gouvemement vietnamien formule une reserve touchant 

au paragraphe 2 (b) de l'article 22 relatif a l'extradition et an 
paragraphe 2 de l'article 31 relatif au Reglement des differends

Se r b ie -et-M o n t e n e g r o 4

Confirmee lors de la succession:
"Avec une reserve quant a l'article 27 de la Convention."

Amendements aux tableaux I, II, III et IV  annexes a la Convention 
(Article 2 de la Convention)

Tableau
Date de la notification de la decision par la 

Decision de la Commission des stupefiants Division des stupefiants du Secretariat

I-IV
Numero 
6 (XXVII)

Date
24 fevr 1977 10 juin 1977 (NAR/CL.1/1977)

I 3 (S-V) 16 fevr 1978 20juin 1978 (NAR/CL.4/1978)
II, IV 4 (XXVIII) 22 fevr 1979 28 mars 1979 (NAR/CL.3/1979)
II 4 (S-VI) 14 fevr 1980 31 mars 1980 (NAR/CL.6/1980)
I 5 (S-VI) 14 fevr 1980 31 mars 1980 (NAR/CL.7/1980)

IV 2 (XXIX) 4 fevr 1981 3 avr 1981 (NAR/CL.2/1981)
IV 3 (XXIX) 4 fevr 1981 3 avr 1981 (NAR/CL.8/1981)
IV 4 (XXIX) 4 fevr 1981 3 avr 1981 (NAR/CL.9/1981)
IV 5 (XXIX) 4 fevr 1981 3 avr 1981 (NAR/CL.10/1981)

Notes:
1 Documents officiels du Conseil economique et social, quarante- huitieme session, Resolutions (E/4832).

2 La Republique democratique allemande avait adhere h la Con
vention le 2 decembre 1975 avec reserves et declarations. Pourletexte

des reserves et des declarations, voir le Recueil des Traites _ 

Nations Unies, vol. 1019, p. 348. Voir aussi note 2 sous "Allen3#1* 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans 

pages preliminaires du present volume.
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3 Voir note 1 sous "Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 
21 Kvrier 1971 et 15 octobre 1973, respectivement, avec la reserve 

suivante:

"Avec une reserve quant a l'article 27 de la Convention.”

Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Signature au nom de la Republique de Chine le 21 fevrier 1971. 
Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., au 
nom dela Chine (note 1 sous "Chine” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

6 Les 6 et 10 juin 1997, le Secretaire general a regu des Gouveme
ments chinois et britannique des communciations eu egard au statut de 
Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 1 sous “Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’ Irlande du Nord” dans la partie “Informa
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume). En reprenant l’exercice de sa couverainete sur Ma
cao, le Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que la 
Convention s’appliquera egalement a la Region administrative speciale 
de Hong Kong.

De plus, la notification faite par le Gouvemement chinois contenait 
les declarations suivantes:

1. Lareserve emise par la Republique populaire de Chine concemant 
le paragraphe 2 de l'article [31] de la Convention sera egalement 
appliquee i  la Region administrative speciale de Hong-kong.

2. Conformement a l'article 28 de la Convention, la Republique 
populaire de Chine declare que la Region administrative splciale de 
Hong-kong est une region distincte aux fins de la Convention.

7 Dans une communication regue par le Secretaire general le
20 decembre 1973, le Representant permanent de l'Espagne aupres de 
1'Organisation des Nations Unies a fait la declaration suivante:

L'Espagne se considere comme responsable, sur le plan international, 
du Territoire du Sahara; les dispositions de la Convention de Vienne de
1971 sur les substances psychotropes s'appliqueront done egalement a 
ce territoire. 
fl

Le 12 avril 1994, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
grec la communication suivante:

L'adhesion de l'ex-Republique yougoslave de Macedoine & la 
Convention sur les substances psychotropes, conclue a Vienne le
21 fevrier 1971, n'implique pas sa reconnaissance par la Republique 
hellenique.
9 4

Avec declaration que les dispositions de la Convention s'appli
quent a l'ensemble du Territoire de la Republique frangaise (departe
ments europeens et d'outre-mer et territoires d'outre-mer).

10 Le 20 juin 1994, l'instrument d'adhesion par le Gouvemement du 
Myanmar a la Convention a ete regu par le Secretaire general. L'instru
ment etait accompagne des reserves suivantes:

Le Gouvemement de l'Union de Myanmar ne se considere pas lie par 
les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 19.

Le Gouvemement formule une r6serve a l'egard du paragraphe 2 (b) 
de l'article 22 concemant l'extradition et ne se considere pas lie par 
cette disposition.

Le Gouvemement de l'Union de Myanmar declare, en outre, qu'il ne 
se considere pas lie par les dispositions du paragraphe 2 de l'article 31 
de la Convention concemant la soumission a la Cour intemationale de 
Justice de tout differend concemant l'interpretation ou l'application de 
*a Convention.

Concemant la reserve faite a l'egard du paragraphe 2 (b) de 
['article 22, le paragraphe 3 de l'article 32 de la Convention stipule qu' 
"i moins qu'4 l'expiration de douze mois apres la date de la 
communication de la reserve en question (i.e.20 septembre 1994) par 
'e Secretaire general, un tiers des Etats qui ont signe sans reserve de 
ratification ou ratifie la Convention ou y ont adhere avant la fin de

ladite periode n'aient eieve des objections contre elle, elle sera 
consideree comme autorisee, etant entendu toutefois que les Etats qui 
auront eieve des objections contre cette reserve n'auront pas k assumer 
k regard de 1'Etat qui l'a formulee l'obligation juridique decoulant de la 
pr6sente Convention, sur laquelle porte la reserve."

A l'expiration d'un delai de douze mois suivant la date de sa 
circulation (c'est-a-dire du 20 septembre 1994), aucun des Etats parties 
a la Convention n'avait eieve d'objection contre la reserve en question. 
En consequence, conformement au paragraphe 3 de l'article 32 de la 
Convention, cette reserve est consideree comme autorisee et 
l'instrument a ete accepte en depot du 21 septembre 1995.

11 Avec declaration d'application a Nioue et Tokelaou. Voir aussi 
note 1 sous "Nouvelle-Zeiande” concemant Tokelaou dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

12 La signature au nom du Gouvemement paraguayen avait ete ap- 
posee precedee de la mention "ad referendum", conformement aux in
structions figurant dans les pleins pouvoirs. Dans une communication 
regue par le Secretaire general le 12 octobre 1971, le Representant per
manent du Paraguay aupres de 1'Organisation des Nations Unies a pre
cise que l'expression "ad referendum” devait s'entendre comme 
signifiant que la Convention en question etait soumise a la ratification 
des autorites constitutionnelles paraguayennes et au depot d'un instru
ment de ratification dans les conditions prevues par l'article 25 de la 
Convention.

13 Pour le Royaume en Europe.A partir du 10 mars 1999: pour les 
Antilles neerlandaises.

14 Le 13 septembre 1999, le Gouvemement portugais a informe le 
Secretaire general que la Convention s’appliquerait a Macao.

Par la suite, les 18 novembre et 3 decembre 1999, le 
Secretaire general a regu des Gouvemements chinois et portugais des 
communciations eu egard au statut de Macao (voir aussi note 3 sous 
“Chine” et note 1 sous “Portugal” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaii es du present vol
ume). En reprenant l’exercice de sa couverainc e sur Macao, le 
Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que la Conven
tion s’appliquera egalement a la Region administrative speciale de Ma
cao.

En outre, la communication du Gouvemement de la Republique 
populaire de Chine contenait la reserve suivante:

1. La reserve faite par le Gouvemement de la Republique populaire 
de Chine k regard du paragraphe 2 de l'article 31 de la Convention 
s'applique aussi h la Region administrative speciale de Macao.

2. Conformement a l'article 28 de la Convention, le Gouvemement 
de la Republique populaire de Chine declare que la Region 
administrative speciale de Macao constitue une region distincte aux 
fins de la Convention.

Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine assumera la 
responsabilite des droits et obligations intemationaux decoulant de 
l'application de la Convention k la Region administrative speciale de 
Macao.

ls La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 13 octobre 
1988, avec les reserves et declarations suivantes :

Reserves

Conformement au paragraphe 2 de l'article 32 de la Convention, la 
Republique socialiste tchecoslovaque ne se considere pas liee par les 
dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de la Convention, 
dans la mesure ou elles concement des fetats qui sont prives de la 
possibilite de devenir parties a la Convention aux termes de son 
article 25.

[La Republique socialiste tchecoslovaque] ne se considere pas liee 
par les dispositions du paragraphe 2 de l'article 31 de la Convention qui 
reglemente la juridiction obligatoire de la cour intemationale de Justice 
et il declare que pour soumettre un differend a la Cour intemationale 
de Justice, l'accord de toutes les parties au differend est necessaire dans 
chaque cas particulier.

Declarations

- A regard de l'article 25 de la Convention:
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La Republique socialiste tchecoslovaque declare que les dispositions 
de l'article 25 de la Convention sont contraires au principe de l'egalite 
souveraine et ont un caractere discriminatoire. A cet egard, la 
Republique socialiste tchecoslovaque reaffirme sa position selon 
laquelle la Convention devrait etre ouverte a la participation de tous les 
Etats.

- A l'egard de l'article 27 de la Convention :

La Republique socialiste tchecoslovaque juge egalement necessaire 
de declarer que les dispositions de l'article 27 de la Convention sont en 
contradiction avec la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, adoptee par l'Assemblee generale des 
Nations Unies dans la resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 
dans laquelle est proclamee la necessite de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.

Par la suite, le 22 j anvier 1991, le Gouvemement tcheque a notifie au 
Secretaire general sa decision de retirer la reserve faite lors de 
l'adhesion a l'egard du deuxi&ne paragraphe de l'article 31.

Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

16 Le 13 decembre 1990, le Secretaire general a re?u du Gou
vemement du Royaume-Uni une declaration indiquant que la Conven
tion s'applique a Hong-kong (voir aussi la note 6 de ce chapitre) et les 
iles Vierges britanniques et que, conformement a l'article 28 de la Con
vention, Hong-kong et les iles Vierges britanniques constituent cha- 
cune une region separee au titre de la Convention.

Par la suite, le 3 juin 1993, le Gouvemement du Royaume-Uni a 
notifie au Secretaire general qu'il avait etendu l'application de la 
Convention a Anguilla, aux Bermudes, a la Terre de l'Antarctique 
britannique, aux Iles Caimanes, aux iles Falkland, a Gibraltar, a 
Montserrat, aux iles Georgie du Sud et aux iles Sandwich du Sud et aux 
iles Turques et Caiques.

A cet egard, le 4 fevrier 1994, le Secretaire general a recu du 
Gouvemement argentin la declaration suivante :

La Republique argentine rejette la declaration d'application 
territoriale faite par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord touchant la Convention sur les substances psychotropes 
conclue & Vienne le 21 fevrier 1971 a propos des iles Malvinas, de la 
Georgie du Sud et des iles Sandwich du Sud et reaffirme sa 
souverainete sur lesdites iles, qui font partie integrante du territoire 
national.

Par la suite, le 4 janvier 1995, le Gouvemement britannique a notifie 
au Secretaire general ce qui suit:

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord n'a aucun doute quant a la souverainete britannique sur les iles 
Falkland, la Georgie du Sud et les iles Sandwich du Sud et au droit qui 
en decoule pour lui d'etendre l'application de la Convention a ses 
territoires. II ne peut que rejeter comme etant sans fondement les 
revendications territoriales du Gouvemement argentin sur ces iles.

En outre, par une communication re?ue le 25 novembre 2002, le 
Gouvemement britannique a informe le Secretaire general que la 
Convention s’appliquerait egalement & l’ile de Man. Le Gouvemement 
britannique a egalement declare le suivant :

Conformement a son article 28, le Royaume-Uni declare en outre, 
que l’ile de Man et chacun des territoires dont les noms figurent ci- 
apres et auxquels la Convention s'applique depuis le_ 3 juin 1993 : 
Anguilla, Bermudes, Terre antarctique britannique, Iles Caimanes, 
iles Falkland, Gibraltar, Montserrat, Georgie du Sud et iles Sandwich 
du Sud, Iles Turques et Caiques constituent une region distincte aux 
fins de la Convention.

En outre, le 20 fevrier 2003, le Secretaire general a regu du 
Gouvemement argentin, la communication suivante:

A ce propos, la Republique argentine reitere le contenu de la note du
4 fevrier 1994 par laquelle elle a rejete la declaration d'application 
territoriale faite, le 3 juin 1993, par le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord concemant cette Convention a propos 
des iles Malvinas, de la Georgie du Sud et des iles Sandwich du Sud, 
qui font partie integrante du territoire argentin. En outre, elle rejette la

communication du Gouvemement britannique exprimant l'intention 
d'etendre l'application de la Convention sur les substances 
psychotropes de 1971 au territoire qu'il appelle " Terre antarctique 
britannique" et affirme que cette communication ne modifie en rienles 
droits de souverainete de la Republique argentine sur le Sector 
antarctique argentin.

De meme, la Republique argentine rejette la communication du 
Royaume-Uni datee du 3 decembre 2002 et tout document, acte ou 
activite ainsi que les effets pouvant decouler de cette communication 
ou de la pretendue extension de l'application territoriale ainsi que la 
designation de ces territoires comme des dependances du Royaume. 
Uni.

L'Assemblee generale des Nations Unies a adopte les resolutions 
2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49,37/9,38/12,39/6,40/21,41/40,42/
19 et 43/25 ou elle reconnait qu'il existe un differend de souverainete 
relatif & la " Question des iles Malvinas ", et prie installment les 
Gouvemements de la Republique argentine et du Royaume-Uni de 
reprendre les negotiations afin de trouver, dans les meilleurs delais, 
une solution pacifique et definitive a leur diff6rend en ayant recours 
aux bons offices du Secretaire general, qui devra informer l'Assemblee 
generate des progres realises.

La Republique argentine reaffirme ses droits de souverainete sur les 
iles Malvinas, la Georgie du Sud et les iles Sandwich du Sud ainsi que 
les espaces maritimes environnants, qui font partie de son territoire 
national. En outre, elle reaffirme ses droits de souverainete sur le 
Secteur antarctique argentin et la validite du Traite sur l'Antarctique 
signe a Washington le ler decembre 1959.

Le Gouvemement argentin prie le Secretaire general, de 
l'Organisation des Nations Unies de bien vouloir notifier les Etas 
parties et les Etats contractants a la Convention sur les substances 
psychotropes de la presente communication. 11 demande au Secretaire 
general de la transmettre egalement a l'Organe international de controle 
des stupefiants.

Le 11 avril 2003, a l’egard de Jersey avec la declaration suivante:

Conformement a l'article 28 de la Convention, je declare en outre que 
Jersey constitue une region distincte aux fins de la Convention.

17 Aucun Etat partie n'ayant eleve d'objection a l’encontre des 
reserves en question de la Republique federale d'Allemagne Jl'expin- 
tion de 12 mois apres la date de leur diffusion par le Secretaire general 
(ler decembre 1976), ces reserves ont ete considerees comme autor
isees conformement aux dispositions de l'article 32 de la Convention. 
Voir aussi note 2.

18 Eu egard a la declaration ci-dessus, le Secretaire general a refills
29 octobre 1979 du Gouvemement israelien la communication suivan
te :

"Le Gouvemement de l'fetat d'Israel a releve le caractere politique d( 
la declaration faite par le Gouvemement koweitien. De l'avis (to 
Gouvemement israelien, cette Convention n'est pas la place pour des 
proclamations politiques de ce genre. De plus, ladite declaration ne 
peut en aucune maniere modifier les obligations qui incombent an 
Koweit en vertu du droit international general ou de conventions 
particulieres. Quant au fond de la question, le Gouvemement de I'Etat 
d'Israel adoptera envers le Gouvemement koweitien une attitude de 
complete reciprocite."

Par la suite, le 14 mai 1990, le Secretaire general are?ud« 
Gouvemement israelien une objection identique en essence, » '3"J 
mutandis, a l'egard de la declaration formulee par Bahrein.

19 Par une notification repue le 6 mai 1994, le G o u v e m e m e n t  bul- 
gare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve  P '  
muiee lors de l'adhesion eu egard a l'article 31. Pour le texte ® “ 
reserve, voir Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1019, p. 3*

_ 20 Aucun des Etats parties a la Convention n'ayant eleve d'objecM* 
a l'encontre de la reserve en question du Canada avant I'expiration d® 
delais de douze mois a compter de sa diffusion par le Secretaire genf* 
(le 9 septembre 1987), cette reserve est consideree comme autonsee 
conformement aux dispositions de l'article 32.

21 Par une communication re?ue le 8 decembre 1989, le 
vemement hongrois a notifie au Secretaire general de la decision de 
tirer la reserve relative au paragraphe 2 de l'article 31 formulee lots
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la ratification. Pour le texte de la reserve voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1141, p. 457.

22 Aucun fetat partie n'ayant eleve d'objection a l'encontre de la 
reserve en question de la Papouasie-Nouvelle-Guin6e avant I'expira- 
tion d'un delai de 12 mois a compter de sa diffusion par le Secretaire 
general (le 19 decembre 1980), la reserve a l'article 10, paragraphe 1 a 
ete consideree comme autorisee conformement aux dispositions de 
l'article 32.

23 Le Secretaire general, le 29 janvier 1981, a regu du Gou
vemement peruvien les 6claircissements ci-apres a l'egard de la reserve
i l'article 7:

Les plantes sylvestres ayant motive ladite reserve sont au nombre de 
deux: il s'agit de La Ayahuasca, liane que l'on trouve dans la region 
amazonienne et qui contient le principe actif N, N-dimetyltriptamine,

et d'un cactus de forme cylindrique connu sous le nom de San Pedro, 
qui contient de la mescaline et qui pousse dans les zones desertiques du 
littoral et de la region andine. La Ayahuasca est utilisee par divers 
groupes ethniques amazoniens a l'occasion de ceremonies magiques et 
religieuses ou au cours des rites d'initiation de la puberte; le San Pedro 
est employd k l'occasion de c£r6monies magiques par les sorciers ou 
chamans indigenes. En raison de leur contenu psychotrope, ces deux 
plantes rentrent dans le cadre des reserves autorisees aux termes du 
paragraphe 4 de l'article 32 de la Convention.

24 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu 6gard k 
l’article 31, paragraphe 2 de la Convention faite lors de la ratification. 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1019, p. 175.
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17. Protocole  portant amendement de la  Con vention  u n iq u e  su r  les

STUPEFIANTS DE 1961

Geneve, 25 mars 1972

ENTREE EN V IG U EU R: 8 aout 1975, conformement a l'article 18.
ENREGISTREMENT: 8 aout 1975, N° 14151.
ETAT: Signataires: 54. Parties: 121.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 976, p. 3.

Note: Le Protocole a ete adopte le 24 mars 1972 par la Conference des Nations Unies chargee d'examiner les amendements a 
la Convention unique sur les stupefiants de 1961, qui s'est tenue a Geneve du 6 au 25 mars 1972. Cette conference a ete convoquee 
par le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies conformement a la resolution 1577 (L) en date du 20 mai 1971 du 
Conseil Economique et social des Nations Unies.

Participant2,10 Signature
Afrique du Sud..........  25 mars 1972
Algerie ....................
Allemagne3,4..............  25 mars 1972
Antigua-et-Barbuda ..
Argentine..................  25 mars 1972
Australie.................... 22 nov 1972
Autriche....................
Bahamas....................
Bangladesh................
Barbade......................
Belarus......................
Belgique.................... 25 mars 1972
Benin..........................
Botswana..................
Bresil.......................... 25 mars 1972
Brunei Darussalam. . .
Bulgarie....................
Cambodge.................. 25 mars 1972
Cameroun..................
Canada......................
C h ili.......................... 25 mars 1972
Chypre...................... 25 mars 1972
Colombie..................
Costa Rica.................. 25 mars 1972
Cote d’Ivoire..............  25 mars 1972
Croatie5......................
Cuba..........................
Danemark.................. 25 mars 1972
Djibouti......................
Dominique................
Egypte........................ 25 mars 1972
Equateur.................... 25 mars 1972
Eiythree....................
Espagne......................  25 mars 1972
Etats-Unis d'Amerique 25 mars 1972
Ethiopie......................
Ex-Republique yougo

slave de Macedoine 
Federation de Russie..
Fidji............................
Finlande....................  16 mai 1972
France6 ......................  25 mars 1972
Gabon........................  25 mars 1972
Ghana........................  25 mars 1972
Grece..........................  25 mars 1972
Guatemala..................  25 mars 1972
Guinee-Bissau............

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
16 dec 1975
26 fevr 2003 a
20 fevr 1975
5 avr 1993 a 
16 nov 1973
22 nov 1972
1 fevr 1978 a

23 nov 1976 a 
9 mai 1980 a
21 juin 1976 a 
13 sept 2001 a 
13 juin 1984
6 nov 1973 a
27 d£c 1984 a 
16 mai 1973 
25 nov 1987 a 
18 juil 1996 a

30 mai 
5 aout 
19 dec 
30 nov
3 mars 
14 few 
28 fevr 
26 juil 
14 dec 
18 avr 
22 fevr
24 sept 
14 janv
25 juil 
30 janv
4 janv
I nov
I I  oct

1974 a
1976 a
1975 
1973 
1975 a 
1973
1973 
1993 d 
1989 a 
1975
2001 a
1993 a
1974 
1973
2002 a
1977 
1972
1994 a

13 oct 1993 a
3 juin 1996 a 
21 nov 1973 a 
12 janv 1973
4 sept 1975

12 juil 1985 
9 dec 1975 
27 oct 1995 a

Participant2,10 Signature
H aiti..........................  25 mars 1972
Honduras..................
Hongrie......................
Inde............................
Indonesie..................  25 mars 1972
Iran (Republique is

lamique d ') ..........  25 mars 1972
Iraq............................
Irlande........................
Islande......................
Israel.......................... 27 mars 1972
Italie .......................... 25 mars 1972
Jamahiriya arabe liby

enne......................
Jamaique....................
Japon.......................... 15 dec 1972
Jordanie....................  25 mars 1972
Kazakhstan................
Kenya........................
Koweit......................
Lesotho......................
Lettonie......................
Liban.......................... 25 mars 1972
Liberia...................... 25 mars 1972
Liechtenstein............ 25 mars 1972
Luxembourg..............  25 mars 1972
Madagascar................  25 mars 1972
Malaisie....................
M alaw i......................
M a li..........................
Maroc........................  28 d6c 1972
Maurice......................
Mexique....................
Monaco......................  25 mars 1972
M ongolie..................
Myanmar..................
Nicaragua..................  25 mars 1972
Niger.......................... 28 nov 1972
Norvege................... 25 mars 1972
Nouvelle-Zelande . . .  15 d6c 1972
Ouganda....................
Pakistan....................  29 dec 1972
Panama...................... 18 mai 1972
Papouasie-Nouvelle-

Guinee..................
Paraguay*..................  18 oct 1972
Pays-Bas ..................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (i) 
29 janv 1973 
8 aout 1979 a 
12 nov 1987 a 
14 dec 1978 a 
3 sept 1976

18 d£c 2001 
25 sept 1978 a 
16 dec 1980 a 
18 dec 1974 a 
1 fevr 1974 
14 avr 1975

27 sept 1978 a 
6 oct 1989 a
27 sept 1973
28 fevr 1973
29 avr 1997 a 

fevr 1973 a 
nov 1973 a 
nov 1974

9
7
4
16 juil 1993 a
5 mars 1997

24 nov 1999 
13 oct 1976 
20 juin 1974 
20 avr 1978 a 
4 oct 1973 a 

31 oct 1995 a 
19 mars 2002 
12 dec 1994 a
27 avr 1977 a 
30 dec 1975
6 mai 1991 i 
22 aout 2003 a

28 dec 1973 
12 nov 1973

7 juin 
15 avr

1990 
1988 a

2 juil 1999
19 oct 1972

28 oct 1980 a

2 0  j u i n  1 S  a29 mai 19»'
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Ratification, 
Adhesion (a),

Participant2,10 Signature Succession (d)
Perou.....................  25 mars 1972 12 sept 1977
Philippines...............  25 mars 1972 7 juin 1974
Pologne................... ....................9 juin 1993 a
Portugal10....................................20 avr 1979 a
Republique arabe syri-

enne................... ....................1 fevr 1974 a
Republique de Coree. 29 dec 1972 25 janv 1973 
Republique de Moldo

va...........................................15 fevr 1995 a
Republique democra

tique du Congo .. 15 ju il 1976 a 
Republique dominic-

aine................... ................... 21 sept 1993 a
Republique tcheque11 30 dec 1993 d
Roumanie................................... 14 janv 1974 a
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. 25 mars 1972 20 juin 1978

Saint-Kitts-et-Nevis.. 9 mai 1994 a .
Saint-Marin.................................. 10 oct 2000 a
Saint-Siege.............. 25 mars 1972 7 janv 1976
Saint-Vincent-et-les

Grenadines.......... .................... 3 dec 2001 d

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant’ Signature Succession (d)
Senegal ....................  16 aout 1972 25 mars 1974
Serbie-et-Montenegro5 12 mars 2001 d
Seychelles............... .................................27 fevr 1992 a
Singapour ................ .................................9 ju il 1975 a
Slovaquie ...............................................28 mai 1993 d
Soudan.......................................................5 ju il 1994 a
Sri Lanka...................................................29 juin 1981 a
Suede........................ 25 mars 1972 5 dec 1972
Suisse.........................................................22 avr 1996 a
Suriname...................................................29 mars 1990 a
Thailande...................................................9 janv 1975 a
Togo........................ 25 mars 1972 10 nov 1976
Tonga.........................................................5 sept 1973 a
Trinite-et-Tobago . . .  23 ju il 1979 a
Tunisie...................... 22 dec 1972 29 juin 1976
Turquie.................... 25 mars 1972 20 ju il 2001
Ukraine.....................................................27 sept 2001 a
Uruguay.....................................................31 oct 1975 a
Venezuela (Republique

bolivarienne du).. 25 mars 1972 4 dec 1985
Zambie.......................................................13 mai 1998 a

Declarations et Reserves 
(En l'absence dedication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification,

de Vadhision ou de la succession.)

A l g £ r ie

Declaration:

"L'adhesion de la Republique Algerienne Democratique et 
Populaire au present Protocole ne signifie en aucune fa?on, la 
reconnaissance d'Israel.

Cette adhesion ne peut etre interpretee comme devant 
aboutir a l'etablissement de relations de quelque nature que ce 
soit avec Israel."

B e l g iq u e

Avec reserves a l'egard des articles suivants :
"1. L'article 5 portant amendement a l'article 12, 

paragraphe 5, de la Convention unique [sur les stupefiants de 
1961];

2. L'article 9 portant amendement a l'article 19, para
graphes 1,2 et 5 de la Convention unique [sur les stupefiants de
1961]."

B r e s il

Le Bresil voudrait saisir cette occasion pour renouveler la 
declaration qui a ete faite en temps approprie durant la session 
pleniere de la Conference de negotiation du Protocole qui a eu 
lieu k Geneve du 6 mars au 24 mars 1972, selon laquelle les 
amendements a l'article 36 de la Convention n'obligent pas les 
Etats dont les lois interdisent l'extradition de nationaux a extrad
er ces demiers.

En vertu des dispositions de l'article 21 du Protocole, le 
Bresil tient a preciser qu'il n'accepte pas l'amendement apporte 
par l'article premier du Protocole au paragraphe 4 de l'article 2 
de la Convention unique sur les stupefiants de 1961.

C a n a d a

Avec une reserve aux sous-alineas i, ii et iii de l'alinea b du 
paragraphe 2 de l'article 14 amendant la Convention unique.

C u b a

L'adhesion de la Republique de Cuba au Protocole portant 
amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 
1961, conclue en 1972, ne pourra etre interpretee comme impli- 
quant la reconnaissance ou l'acceptation par le Gouvemement 
cubain du Gouvemement raciste d'Afrique du Sud, qui ne 
represente pas le peuple sud-africain et auquel l'usage systema- 
tique de la politique discriminatoire d’apartheid a valu d'etre ex
pulse d'organismes intemationaux, condamne par 
l'Organisation des Nations Unies et rejete par tous les peuples 
du monde.

L'adhesion de la Republique de Cuba au Protocole portant 
amendement de la Convention unique sur les stupefiants de
1961, conclu en 1972, ne pourra etre interpretee comme impli- 
quant la reconnaissance ou l'acceptation par le Gouvemement 
cubain du Gouvemement de la Republique de Coree, qu'il ne 
considere pas comme representant authentique des interets du 
peuple coreen.

En ce qui conceme les dispositions figurant au sous-alinea ii 
de l'alinea b du paragraphe 2 de l'article 14, le Gouvemement de 
la Republique de Cuba declare que, conformement a son regime 
juridique, a sa legislation et a sa politique nationaux, I'extradi- 
tion est subordonnee uniquement a l'existence de traites bi
lateraux.
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Egypte12 M y a n m a r

G rece

Avec une reserve au paragraphe 4 de l'article premier 

amendant l'article 2 de la Convention unique.

INDE13

Le Gouvemement indien reserve sa position en ce qui con

ceme les articles 5, 6, 9,11 et 14 du Protocole susdit et ne se 

considere pas lie par les dispositions de ces articles.

I r a q 14

La presente [adhesion] n'implique toutefois en aucune fa?on 

la reconnaissance d'Israel ou l'etablissement de relations quel- 

conques avec lui.

I srael

Lors de la signature:
. . .  Le Gouvemement d'Israel ne procedera a la ratification 

du Protocole qu'apres avoir re?u l'assurance que tous les Etats 

voisins qui ont l'intention d'y devenir partie le feront sans 

reserve ni declaration, et que lapretendue reserve ou declaration 

concemant Israel et formulee par l'un des voisins d'Israel au su

jet de sa participation a la Convention unique de 1961, et qui a 

ete citee a la seance du 18 mars 1972 de la Deuxieme Commis

sion, sera retiree.

Lors de la ratification :
Le Gouvemement de l'litat d'Israel, conformement aux pou

voirs qu'il detient de la loi, a decide de ratifier le Protocole en 

maintenant tous ses droits h adopter & regard de toute autre par

tie une attitude de complete reciprocite.

K ow eIt14

Le Gouvemement koweitien considere que son adhesion au 

Protocole n'implique nullement qu'il reconnait Israel et ne 

l'oblige pas a appliquer les dispositions du Protocole susmen

tionne a l'egard dudit pays.

M exique

S'appuyant sur la disposition de l'article 2, intitule 

"Reserves" du Protocole portant amendement de la Convention 

unique sur les stupefiants de 1961, signe a Geneve le 25 mars 

1972, le Gouvemement mexicain, en adherant a cet instrument 

international, formule une reserve expresse quant a l'application 

des articles 5 (amendement au paragraphe 5 de l'article 12, de la 

Convention unique), 6 (amendement aux paragraphes 1 et 2 de 

l'article 14, de la Convention unique) et 11 (nouvel article

21 bis, "Limitation de la production d'opium"). En con

sequence, en ce qui conceme les articles sur lesquels il est fait 

une reserve, ce sont les textes pertinents de la Convention 

unique sur les stupefiants de 1961 dans sa redaction originate 

qui ont force obligatoire pour le Mexique.

Le Gouvemement de l'Union du Myanmar tient k formuler 
une reserve touchant a l'article 6, relatif au droit de l'Organe in
ternational de controle des stupefiants (OICS).

Le Gouvemement tient en outre a formuler une reserve 
touchant au paragraphe 2 b) de l'article 14, relatif a l'extradition, 
et ne se considere pas comme lie par ledit paragraphe en ce qui 
conceme les ressortissants nationaux du Myanmar.

Pa n a m a

Reserve:
Avec une reserve concemant le paragraphe 2 de l'article 26 

qui figure dans le document du 3 mai 1972 signe par le Ministre 
des affaires etrangeres du Panama.

[La reserve se lit comme su it:

. . .  Sous la reserve expresse que l'amendement apporte par 
l'article 14 dudit Protocole au paragraphe 2 de l'article 26 dela 
Convention unique sur les stupefiants de 1961: a) ne modifie en 
aucune fa9on les traites d'extradition auxquels la Republique du 
Panama est partie d'une maniere qui puisse l'obliger a extrader 
ses propres ressortissants; b) n'oblige pas la Republique du Pan
ama a inclure, dans les traites d'extradition qu'elle concilia a 
l'avenir, une disposition qui l'oblige a extrader ses propres res
sortissants; et c) ne puisse en aucune fa?on etre interprete ou ap
plique de maniere a imposer a la Republique du Panama 
l'obligation d'extrader l'un de ses propres ressortissants.]

PfcROU

[Le Gouvemement peruvien] fait des reserves sur la dem- 
iere partie du deuxieme paragraphe de l'article 5 du Protocole, 
modifiant le paragraphe 5 de l'article 12 de la Convention 
unique sur les stupefiants de 1961, parce qu'il considere que la 
faculty d'exercer des fonctions de controle supranationales qui 
y est accordee a l'Organe international de controle des stupefi
ants (OICS) est contraire a son role d'organisme de coordination 

des systemes de controle national.

R o u m a n ie

Reserve:
"La Republique socialiste de Roumanie ne se considere pas 

liee par les reglementations contenues a l'article 6, dans Ja 
mesure ou ces reglementations se referent aux Etats qui ne son 
pas parties a la Convention unique."

Declaration:
"Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Rouman® 

considere que les dispositions de l'article 17 du Protocole d 
sont pas en concordance avec le principe selon lequel les trai 
intemationaux multilateraux dont l'objet et le but i n t e r e s s e n t  
communaute intemationale dans son ensemble doivent e 

ouverts a la participation de tous les Etats."

Serb ie-et-M ont£n£gro5

Confirmee lors de la succession:
"Avec [la] reserve [que les] articles 9 et 11 

Protocole [...] ne s'appliqueront pas sur le territoire o 

Republique socialiste federative de Yougoslavie."

Reserve:
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Objections
(En l'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification,

de l'adhesion ou de la succession.)

I srael

30 septembre 2003

Eu egard a la declaration fa ite  par I Algerie lors de I adhesion : 
Le Gouvemement de 1'Etat d'Israel a note que l'instrument 

de ratification, par l'Algerie, du Protocole de 1972 portant 
amendement de la Convention unique sur les stupefiants de 
1961 contient une declaration concemant 1'Etat d'Israel. II con

sidere que cette declaration, qui est explicitement de nature 
politique, est incompatible avec les buts et objectifs de ce pro

tocole.

II s'eleve done contre la declaration concemant 1'Etat d'Israel 
faite par l'Algerie dans son instrument de ratification du Proto
cole de 1972 portant amendement de la Convention unique sur 
les stupefiants de 1961.

Application territoriale

Date de reception 
Participant: de la notification : Territoires :
Royaume-Uni15,16 20 juin 1978 Bailliage de Guemesey, Bailliage de Jersey, l'ile de Man, Etats associes (Antigua,

Dominique, Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), 
Belize, Bermudes, iles Vierges britanniques, Brunei, iles Ca'fmanes, iles Falkland et 
ses dependances, Gibraltar, lies Gilbert, Hong-kong, Montserrat, Sainte-Helene et ses 
dependances, iles Salomon, iles Turques et Caiques et Tuvalu

Notes:
1 Documents officiels du Conseil economique et social, cinquan- tieme session, Supplement n° 1 (E/5044), p. 9.

2 La Republique du Viet-Nam avait signe le Protocole le 25 mars 
1972. Voir aussi note 32 au chapitre 1.2 et note 1 au chapitre 111.6.

3 La Republique democratique allemande avait adhere au Proto
cole le 4 octobre 1988. Voir aussi note 2 sous "Allemagne" dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Voir note 1 sous "Allemagne" concemant Belrin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie le Protocole les 25 mars
1972 et 23 juin 1978, respectivement, avec les reserves suivantes :

"Avec [la] reserve [que les] articles 9 et 11 du Protocole [...] ne 
s'appliqueront pas sur le territoire de la Republique socialiste 
federative de Yougoslavie."

Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Avec declaration que "les dispositions du Protocole s'appliquent 
4 l'ensemble du territoire de la Republique frangaise (Departement eu- 
ropeens et d'outre-mer et Territoires d'outre-mer).”

7 Avec declaration d'application a Nioue et Tokelaou. Voir aussi 
note 1 sous "Nouvelle-Zelande” concemant Tokelaou dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
•

La signature au nom du Gouvemement paraguayen avait ete ap- 
posee precedee de la mention "ad referendum" conformement aux in
structions figurant dans les pleins pouvoirs. Dans une communication 
re?ue par le Secretaire general le 18 octobre 1972, le Representant per
manent du Paraguay aupres de 1'Organisation des Nations Unies a con
firm̂ que l'expression "ad referendum" qui precedait sa signature 
devait s'entendre comme signifiant que le Protocole en question etait 
sujet 4 ratification de la part de la Republique du Paraguay conforme- 
®ent aux procedures etablies par la constitution nationale et au depot 
de l'instrument de ratification correspondant selon les modalites pre- 
^es par le Protocole.

Pour le Royaume en Europe, les Antilles neerlandaises et Aruba.

10 Le 12 novembre 1999, le Gouvemement portugais a informe le 
Secretaire general que le Protocol s’appliquerait a Macao.

Par la suite, les 9 et 15 decembre 1999, le Secretaire general a regu 
des Gouvemements chinois et portugais des communciations eu egard 
au statut de Macao (voir aussi note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Por
tugal” dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume). En reprenant l’exer- 
cice de sa couverainete sur Macao, le Gouvemement chinois a notifie 
au Secretaire general que la Convention s’appliquera egalement i  la 
Region administrative speciale de Macao.

11 La Tchecoslovaquie avait adhere au Protocole le 4 juin 1991. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

12 Par notification regue le 18 janvier 1980, le Gouvemement egyp- 
tien a informe le Secretaire general qu'il avait decide de retirer la 
reserve relative a Israel. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 976, p. 101. La notification indique le
25 janvier 1980 comme date de prise d'effet du retrait.

13 Dans une note regue par le Secretaire general le 14 decembre 
1978, le Gouvemement indien a precise que la reserve faite & regard de 
l'article 14 du Protocole se refere seulement au paragraphe 2, b, de 1'ar- 
ticle 36 de la Convention unique sur les stupefiants de 1961.

14 Par une communication regue par le Secretaire general le
26 decembre 1973, le Representant permanent par interim d'Israel au
pres de 1'Organisation des Nations Unies a fait la declaration suivante:

Dans son instrument d'acceptation du Protocole le Gouvemement 
koweitien a fait figurer une declaration de caractere politique au sujet 
d'Israel. De l'avis du Gouvemement israelien, ce n'est pas 14 la place 
de proclamations politiques de ce genre, qui sont d'ailleurs en 
contradiction flagrante avec les principes, les buts et objectifs du 
Protocole. Par consequent, cette declaration est depourvue de toute 
valeur juridique.

Le Gouvemement israelien, rejette categoriquement la declaration en 
question et partira du principe qu'elle est sans valeur pour ce qui est des 
droits et obligations de tout £tat partie auxdits traites.

La declaration du Gouvemement koweitien ne peut en aucune 
maniere modifier les obligations qui incombent par ailleurs au Koweit 
en vertu du droit international general.

Quant au fond de la question, le Gouvemement israelien adoptera 
envers le Gouvemement koweitien une attitude de complete 
reciprocite.

Le 11 mai 1979, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
israelien une communication identique en essence, mutatis mutandis, a
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celle ci-dessus, a l'egard de la declaration formulee par l'lraq lors de 
l'adhesion.

15 Le 3 octobre 1983, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
argentin, l'objection suivante:

[Le Gouvemement argentin] formule une objection formelle a 
regard de [la declaration] d'application territoriale faite par le

Royaume-Uni 4 propos des iles Malvinas et de leurs dependances qtfjt 
occupe illegitimement en les appelant les "lies Falkland".

. La Republique argentine rejette et considere comme nulle et m 
avenue [ladite declaration] d'application territoriale.

16 Voir note 2 sous ‘“Royaume-Uni de Grande-Bretagne et <Tfc 
lande du Nord” dans la partie “Informations de nature historique” qgj 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 4 6 VI 1 7 . Stupefiants et substances psychotropes



18. C on vent ion  u n iq u e  sur  les stupefiants de  1961, telle que  m o d if ie e  par  

l e  P r o t o c o le  portant  am endem ent  de  la  Convention unique  sur les

stupefiants d e  1961

New York, 8 aout 1975

ENTREE EN VIGUEUR : 8 aout 1975, conformement a l'article 18 du Protocole du 25 mars 1972.
ENREGISTREMENT: 8 aout 1975, N° 14152.
ETAT: Parties: 176.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 976, p. 105.

Note: Le texte de la Convention unique sur les stupefiants telle que modifiee par le Protocole du 25 mars 1972 a ete etabli par 
le Secretaire general conformement a l'article 22 du Protocole.

Participation a la 
Convention en 
vertu de la 
ratification, de 
l ’adhesion ou de 
la succession au 
Protocole du 25 
mars 1972 ou a la 
Convention de 
1961 apres
I'entrie en Ratification,
vigueur du Adhesion (a),

Participant Protocole Succession (d)
Afriquedu Sud........  16 dec 1975
Albanie...................  14 aout 2001 a
Algerie.....................  26 fevr 2003
Allemagne1 .............. 20 fevr 1975
Antigua-et-Barbuda.. 5 avr 1993
Arabie saoudite........  7 nov 1997 a
Argentine.................  16 nov 1973
Armenie...................  13 sept 1993 a
Australie.................  22 nov 1972
Autriche...................  1 fevr 1978
Azerbaijan.............. 11 janv 1999
Bahamas.................. 23 nov 1976
Bahrein...................  7 fevr 1990 a
Bangladesh..............  9 mai 1980
Barbade...................  21 juin 1976
Belarus.....................  13 sept 2001
Belgique.................. 13 juin 1984
Belize....................... 18 dec 2001 a
Benin....................... 6 nov 1973
Bolivie................. y  23 sept 1976 a
Bosnie-Herzegovine 1 sept 1993 d
Botswana.................. 27 dec 1984
Bresil.......................  16 mai 1973
Brunei Darussalam ..  25 nov 1987
Bulgarie...................  18 juil 1996
Burkina Faso............  2 juin 1992 a
Burundi...................  18 fevr 1993 a
Cameroun................ 30 mai 1974
Canada.....................  5 aout 1976
Cap-Vert.................. 24 mai 1990 a
Chili... .................... 19 dec 1975
Chine3,4...................  23 aout 1985 a
Chypre.....................  30 nov 1973
Colombie.................. 3 mars 1975
Comores.................. 1 mars 2000 a
Congo.....................  3 mars 2004
Costa Rica................  14 fevr 1973

Participation a la 
Convention en 
vertu de la 
ratification, de 
l'adhesion ou de 
la succession au 
Protocole du 25 
mars 1972 oua la 
Convention de 
1961 apres
l’entree en Ratification,
vigueur du Adhesion (a), 

Participant Protocole Succession (d)
Cote d'Ivoire............ 28 fevr 1973
Croatie .................... 26 ju il 1993
C uba........................ 14 dec 1989
Danemark................ 18 avr 1975
Djibouti.................... 22 fevr 2001
Dominique................ 24 sept 1993
figypte...................... 14 janv 1974
El Salvador.............. 26 fevr 1998
Emirats arabes unis.. 17 fevr 1988 a
Equateur.................. 25 ju il 1973
&iythr6e.................... 30 janv 2002
Espagne.................... 4 janv 1977
Estonie...................... 5 ju il 1996 a
Etats-Unis d'Amerique 1 nov 1972
Ethiopie.................... 11 oct 1994
Ex-Republique yougo

slave de Macedoine 13 oct 1993 
Federation de Russie. 3 juin 1996
F id ji.........................  21 nov 1973
Finlande.................... 12 janv 1973
France...................... 4 sept 1975
Gabon...................... 14 oct 1981 a
Gambie.................... 23 avr 1996
Georgie.................... 27 mars 2000 a
Ghana.....................  10 avr 1990 a
Grece........................ 12 ju il 1985
Grenade.................... 19 aout 1998 a
Guatemala................ 9 dec 1975
Guinee...................... 27 dec 1990 a
Guinee-Bissau.......... 27 oct 1995
Guyana.................... 15 ju il 2002
Haiti.........................  29 janv 1973
Honduras.................. 8 aout 1979
Hongrie.................... 12 nov 1987
iles Marshall............ 9 aout 1991
lies Salomon............ 17 mars 1982
Inde .........................  14 dec 1978
Indonesie.................. 3 sept 1976
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Participation a la 
Convention en 
vertu de la 
ratification, de 
l'adhesion ou de 
la succession au 
Protocole du 25 
mars 1972 ou a la 
Convention de 
1961 apres
l'entree en Ratification, 
vigueur du Adhesion (a), 

Participant Protocole Succession (d) 
Iran (Republique is

lamique d') ..........  18 dec 2001
Iraq............................ 25 sept 1978
Irlande........................  16 dec 1980
Islande.................... .... 18 dec 1974
Israel.......................... 1 fevr 1974
Italie.......................... 14 avr 1975
Jamahiriya arabe liby

enne......................  27 sept 1978
Jamaique....................  6 oct 1989
Japon.......... ...............  27 sept 1973
Jordanie...................... 28 fevr 1973
Kazakhstan................  29 avr 1997
Kenya........................ 9 fevr 1973
Kirghizistan..............  7 oct 1994
Koweit ......................  7 nov 1973
Lesotho...................... 4 nov 1974
Lettonie............ .. 16 juil 1993
Liban..................... 5 mars 1997
Liberia........................  13 avr 1987
Liechtenstein..............  24 nov 1999
Lituanie......................  28 fevr 1994
Luxembourg..............  13 oct 1976
Madagascar................  20 juin 1974
M alaisie....................  20 avr 1978
M alaw i......................  4 oct 1973
Maldives....................  7 sept 2000 a
Mali............................  31 oct 1995
Malte..........................  22 fevr 1990 a
Maroc........................  19 mars 2002
Maurice......................  12 dec 1994
Mauritanie..................  24 oct 1989 a
M e x iq u e ................  27 avr 1977
Micronesie (Etats

federes de)............  29 mai 1991
Monaco......................  30 dec 1975
Mongolie....................  6 mai 1991
Mozambique..............  8 juin 1998
Myanmar....................  22 aout 2003
Nam ibie....................  31 mars 1998 a
Nepal..........................  29 juin 1987 a
Niger..........................  28 dec 1973
N igeria......................  24 juin 1981 a
Norvege............ ..... 12 nov 1973
Nouvelle-Zelande . . .  7 juin 1990
O m an........................  24 juil 1987
Ouganda....................  15 avr 1988
Ouzbekistan..............  24 aout 1995 a
Pakistan......................  2 juil 1999
Palaos........................  19 aout 1998 a
Panama......................  19 oct 1972
Papouasie-Nouvelle-

Guinee..................  28 oct 1980
Paraguay....................  20 juin 1973
Pays-Bas....................  29 mai 1987

Participation a la 
Convention en 
vertu de la 
ratification, de 
l'adhesion ou de 
la succession au 
Protocole du 25 
mars 1972 oudla 
Convention de 
1961 apres

• Ventrie en 
vigueur du

Participant Protocole
Perou..........................  12 sept 1977
Philippines................  7 ju in 1974
Pologne......................  9 ju in 1993
Portugal....................  20 avr 1979
Qatar..........................
Republique arabe syri

enne......................  1 fevr 1974
Republique centrafric

aine ......................
Republique de Coree . 25 janv 1973 
Republique de Moldo

va ........................  15 fevr 1995
Republique democra

tique du Congo . . .  15 ju il 1976 
Republique dominic-

aine................ .. 21 sept 1993
Republique tcheque . .
Republique-Unie de

Tanzanie..............
Roumanie..................  14 janv 1974
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 20 ju in  1978

Rwanda......................
Saint-Kitts-et-Nevis . .  9 mai 1994
Saint-Marin................  10 oct 2000
Saint-Siege................  7 janv 1976
Saint-Vincent-et-les

Grenadines..........  3 dec 2001
Sainte-Lucie..............  5 ju il 1991
Sao Tome-et-Principe. 20 ju in  1996
Senegal......................  25 mars 1974
Serbie-et-Montenegro2
Seychelles..................  27 fevr 1992
Sierra Leone..............
Singapour..................  9 ju il 1975
Slovaquie6 ................
Slovenie2 ..................
Somalie......................  9 ju in  1988
Soudan......................  5 ju il 1994
Sri Lanka..................  29 ju in  1981
Suede........................  5 dec 1972
Suisse........................  22 avr 1996
Suriname....................  29 mars 1990
Swaziland..................
Tadjikistan................
Thailande..................  9 janv 1975
Togo.......................... 10 nov 1976
Tonga........................ 5 sept 1973
Trinite-et-Tobago___  23 ju il 1979
Tunisie......................  29 ju in  1976
Turkmenistan............  21 fevr 1996
Turquie...................... 20 ju il 2001
Ukraine......................  27 sept 2001
Uruguay....................  31 oct 1975

Ratification, Adhesion (a), 
Succession (4)

3 oct 1986 a

15 oct 2001 a

30 dec 1993 d 

25 mars 1999 a

15 juil 1981a

12 mars 2001 d

6 juin 1994 a

28 mai 1993 <j 

6 ju il 1992 d

18 oct 19951 

26 mars 1997
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Participation a la 
Convention en 
vertu de la 
ratification, de 
l ’adhesion ou de 
la succession au 
Protocole du 25 
mars 1972 ou a la 
Convention de 
1961 apres 
l'entree en 
vigueur du 

Participant Protocole
Venezuela (Republique 

bolivarienne du ).. 4 dec 1985
Viet N a m . . . . . . . . . . . . . . .
Y£men........................

Ratification,
Adhesion (a),
Succession (d) Participant

Zambie.. . .  
Zimbabwe .

4 nov 1997 a
25 mars 1996 a

Participation a la 
Convention en 
vertu de la 
ratification, de 
l ’adhesion ou de 
la succession au 
Protocole du 25 
mars 1972 ou a la 
Convention de 
1961 apres
l'entree en Ratification, 
vigueur du Adhesion (a), 
Protocole Succession (d)
13 mai 1998

30 ju il 1993 a

Declarations et Reserves
(En l'absence d’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l’adhesion ou de la succession.)

Ara b ie  saoudite

Reserve :
Le Royaume de l'Arabie saoudite ne sera pas lie au para

graphe 2 de l'article 48 de la Convention.

B ah rein

Reserve:
J l'egard du paragraphe 2 de l'article 48 :
{Voir au chapitre VI. 16 pour le texte de la reserve.]
[Voirau chapitre VI. 16 pour le texte de la declaration et celui 
de l'objection a ladite declaration.]

Chine

[Voir au chapitre VI.l6.]

NEPAL

Le Gouvemement nepalais se reserve le droit, conforme
ment au paragraphe 1 de l'article 49 de ladite Convention, d'au- 
toriser temporairement sur son territoire :

i) L'usage de l'opium a des fins quasi medicales;
ii) L'usage du cannabis, de la resine de cannabis, d'extraits 

et teintures de cannabis a des fins non medicales; et
iii) La production, la fabrication et le commerce des stupe

fiants vises aux alineas i) et ii) ci-dessus.
[Voir egalement le texte des declarations et reserves formu

lees a l'egard de la Convention non amendee au chapitre VI. 15 
et du Protocole d'amendement du 25 mars 1972 au chapitre
VI. 17.]

V iet  Nam7

Reserves:
Le Gouvemement vietnamien formule une reserve touchant 

au paragraphe 2 (b) de l'article 36 relatif a l'extradition et au par
agraphe 2 de l'article 48 de [ladite Convention].

[Voir aussi texte des declarations et reserves formulies a l ’egard de la Convention non amendee et du Protocole d’amendement
du 25 mars 1972 (chapitre IV.17).]

Objections
(En l'absence d’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de I'adhision ou de la succession.)

A utriche

16 decembre 1998

egard a la reserve d l'article 36, 2(b) formulee par le 
Viet Nam lors de l'adhesion:

L'Autriche considere que la reserve en question suscite des 
doutes quant 4 sa compatibility avec I'objet et le but de la Con
vention, en particulier en ce qui conceme le principe fondamen- 
tal selon lequel les auteurs de delits lies au trafic de stupefiants 
doivent etre traduits en justice, ou qu'ils se trouvent. La non-ac
ceptation de ce principe auraitpour effet de saper l'efficacite de 
la [ladite] Convention.

C'est pourquoi l'Autriche fait objection a la reserve formu
lee. Cette objection ne constitue pas un obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre l'Autriche et le Viet Nam.

SufcDE

14 decembre 1998

Eu egard a la reserve a l'article 36, 2(b) formulee par le 
Viet Nam lors de l'adhesion:

Le Gouvemement suedois estime que la reserve concemant 
l'alinea b) du paragraphe 2 de l'article 36 peut faire douter de la
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volonte du Gouvemement vietnamien de se conformer a l'objet 
et au but de la Convention.

II est dans l'interet commun des Etats que les traites aux
quels ils ont decide de devenir parties soient respectes quant a 
leur objet et leur but par toutes les parties, et que les Etats soient 
disposes a apporter a leur legislation les modifications neces
saires pour s'acquitter des obligations qu'ils ont souscrites en 
vertu de ces traites.

En outre, en vertu de la Convention de Vienne sur le droit 
des traites du 23 mai 1969 et des regies bien etablies du droit in
ternational coutumier, une reserve incompatible avec l'objet et 
le but du traite n'est pas autorisee.Le Gouvemement suedois fait 
done objection auxdites reserves faites par le Gouvemement vi
etnamien.

Notes:

1 La Republique democratique allemande, en vertu de son adhe
sion le 4 octobre 1988 au Protocole du 25 mars 1972 portant amende
ment de la Convention unique, etait devenue, k la date de cette 
adhesion, participant a la Convention. Voir aussi note 3 au chapitre 1.2.

2 L’ex-Yougoslavie avait ratifie le Protocole le 23 juin 1978. Voir 
aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique 
yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et 
“Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

3 Le Secretaire gdneral a regu des Gouvemements chinois et bri
tannique des communciations eu egard au statut de Hong Kong (voir 
aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord” dans la partie “Informations de nature 
historique”qui figure dans les pages preliminaires du present volume.). 
En reprenant l’exercice de sa couverainete sur Hong Kong, le Gou
vemement chinois a notifie au Secretaire general que la Convention 
s’appliquera egalement k la Region administrative speciale de Hong 
Kong.

De plus, la notification faite par le Gouvemement chinois contenait 
la declaration suivante:

La reserve formulee par le Gouvemement de la Republique populaire 
de Chine au paragraphe 2 de l'article 48 de [ladite Convention] 
s'appliquera egalement a la Region administrative speciale de Hong
kong.

4 Les 9 et 15 decembre 1999, le Secretaire general a regu des Gou
vemements chinois et portugais des communciations eu egard au statut 
de Macoa (voir aussi note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” 
dans la partie “Informations de nature historique”qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.). En reprenant l’exercice de sa 
couverainete sur Macao, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s’appliquera egalement a la Region 
administrative speciale de Macao.

[Cette objection n'empeche] pas l'entree en vigueur [de fa 
Convention] en question entre le Viet Nam et la Suede.

[Cette Convention prendra] done effet entre les deux Etats 
sans que le Viet Nam puisse invoquer les reserves en cause.

R o yau m e-Uni de  G r a n d e-Bretagne et d 'Irlande du 
N o r d

17 decembre 1998
Eu egard a la reserve a l'article 36 2 (b) formulee park 

Viet Nam lors de l'adhesion:
Le Royaume-Uni n ’est pas en mesure d’accepter [lareserve] 

en question.
La presente objection ne constitue pas un obstacle a l’entree 

en vigueur [de ladite Convention] entre le Viet Nam et le 
Royaume-Uni.

5 Avec declaration d'application a Nioue et Tokelaou. Voir ansi 
note 1 sous "Nouvelle-Zeiande” concemant Tokelaou dans la partie 
“Informations de nature historique”qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume

6 La Tchecoslovaquie, en vertu de son adhesion le 4 juin 1991 an 
Protocole du 25 mars 1972 portant amendement de la Convention 
unique, etait devenue, a la date de cette adhesion, participant a la Cod- 
vention. Voiraussinote 1 sous “Republique tcheque” et“Slovaqui{" 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dam les 
pages preliminaires du present volume.

7 A cet egard, dans une communication regue le 15 janvier 1995, 
le Gouvemement finlandais a informe le Secretaire general de ce qui 
suit:

Le Gouvemement finlandais considere que ces reserves soulevel 
des doutes quant 4 leur compatibilite avec l'objet et le bat des 
Conventions en question, particulierement les reserves au sous- 
alinea 1) de l'alinea b) du paragraphe 2 de l'article 32 et am 
paragraphes 2 et 9 de l'article 6. Selon la Convention de Vienne surIt 
droit des traites, et conformement au droit international coutumier bin 
etabli, une reserve contraire a l'objet et au but du traite n'est pis 
autorisee.

II est de l'interet commun des Etats que les traites auxquels ils ont 
decide de devenir Partie soient respectes par toutes les Parties quant i 
leur objet et leur but, et que les Etats soient disposes a entreprendre 
toutes modifications de leur legislation necessaires pour se confonna 
aux obligations qui resultent pour eux des traites.

Le Gouvemement finlandais objecte done aux reserves cWes® 
auxdites Conventions formulees par le Gouvemement vietnamien.

Cette objection ne fait pas obstacle 4 l'entree en vigueur 
Conventions entre le Viet Nam et la Finlande. Les Convention 
prendront done effet entre les deux Etats sans que le Viet Nam ait* 
benefice de ces reserves.
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19. C o n v en t ion  des N ations  Unies contre  le  trafic  ill ic it e  de stupefiants

ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES

Vienne, 20 dicembre 1988

11 novembre 1990, conformement au paragraphe 1 de l'article 29.
11 novembre 1990, N° 27627.
Signataires: 87. Parties: 171.
Document du Conseil economique et social des Nations Unies E/CONF.82/I5/Corr.I et 2 (anglais 

seulement); et notification depositaire C.N.31.1990.TREATIES-1 du 9 avril 1990 (proces- 
verbal de rectification des textes authentiques espagnol et frangais).

Note: La Convention a ete adoptee par la Conference des Nations Unies pour l'Adoption d'une Convention contre le Trafic 
illicite de stupefiants et de substances psychotropes a sa 6eme reunion pleniere, tenue a Vienne du 25 novembre au 20 decembre 
1988. La Conference avait ete convoquee conformement a la resolution 1988/8 du 25 mai 1988 du Conseil economique et social, 
sur la base des resolutions 39/141 du 14 decembre 1984 et 42/111 du 7 decembre 1987 de l'Assemblee generale. La Convention est 
ouverte a la signature a l'Office des Nations Unies a Vienne, du 20 decembre 1988 au 28 fevrier 1989, et ensuite au Siege de 
l'Organisation des Nations Unies a New York, jusqu'au 20 decembre 1989.

Outre la Convention, la Conference a adopte l'Acte final ainsi que diverses resolutions qui sont jointes audit Acte. Le texte de 
l'Acte final figure dans le document E/CONF.82/14.

ENTREE EN V IG U EU R: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Participant Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA),
Confirmation 
formelle (c), 
Succession (d)

Afghanistan.............. 20 dec 1988 14 fevr 1992

Afrique du Sud........ 14 dec 1998 a
27 juin 2001 a

20 dec 1988 9 mai 1995

Allemagne .............. 19 janv 1989 30 nov 1993

Andorre................... 23 juil 1999 a
Antigua-et-Barbuda.. 5 avr 1993 a

Arabie saoudite........ 9 janv 1992 a
20 d6c 1988 28 juin 1993

13 sept 1993 a
14 fevr 1989 16 nov 1992
25 sept 1989 11 juil 1997

20 dec 1988
22 sept 1993 a
30 janv 1989

28 sept 1989 7 fevr 1990
14 avr 1989 11 oct 1990

15 oct 1992 a
27 fevr 1989 15 oct 1990
22 mai 1989 25 oct 1995

24 juil 1996 a
23 mai 1997 a
27 aout 1990 a

Bolivie............. .. • y
Bosnie-Herzegovine

20 dec 1988 20 aout 1990
1 sept 1993 d
13 aout 1996 a

Bresil...................... 20 dec 1988 17 juil 1991

Brunei Darussalam .. 26 oct 1989 12 nov 1993

Bulgarie................... 19 mai 1989 24 sept 1992
2 juin 1992 a
18 fevr 1993 a

27 fevr 1989 28 oct 1991
20 dec 1988 5 juil 1990

8 mai 1995 a
20 dec 1988 13 mars 1990
20 dec 1988 25 oct 1989

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA),
Confirmation 
formelle (c),

Participant Signature Succession (d)
Chypre..................... ...20 dec 1988 25 mai 1990
Colombie.....................20 dec 1988 10 juin 1994
Communaute eu-

ropeenne...............8 juin 1989 31 dec 1990 c
Comores.................. 1 mars 2000 a
Congo.....................  3 mars 2004 a
Costa Rica...................25 avr 1989 8 fevr 1991
Cote d'Ivoire...............20 dec 1988 25 nov 1991
Croatie2 .................... 26 ju il 1993 d
C uba ...........................7 avr 1989 12 juin 1996
Danemark...................20 dec 1988 19 dec 1991
Djibouti.................... 22 f£vr 2001 a
Dominique................ 30 juin 1993 a
ligypte.........................20 dec 1988 15 mars 1991
El Salvador.............. 21 mai 1993 a
Emirats arabes unis. .  12 avr 1990 a
Equateur.....................21 juin 1989 23 mars 1990
Erythree....................  30 janv 2002 a
Espagne.......................20 dec 1988 13 aout 1990
Estonie............... 12 ju il 2000 a
Etats-Unis d'Amerique 20 d6c 1988 20 fevr 1990
Ethiopie.................... 11 oct 1994 a
Ex-Republique yougo

slave de Macedoine 13 oct 1993 a
Federation de Russie. 19 janv 1989 17 dec 1990
F id ji.......................... 25 mars 1993 a
Finlande.......................8 fevr 1989 15 fevr 1994 A
France.........................13 fevr 1989 31 dec 1990 AA
Gabon.........................20 dec 1989
Gam bie....................  23 avr 1996 a
Georgie....................  8 janv 1998 a
G hana...................... ...20 dec 1988 10 avr 1990
Gr&ce........................ ...23 fevr 1989 28 janv 1992
Grenade....................  10 dec 1990 a
Guatemala................ ...20 dec 1988 28 fevr 1991
Guinee......................  27 dec 1990 a
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Participant Signature
Guinee-Bissau............
Guyana......................
H aiti..........................
Honduras.................... 20 dec 1988
Hongrie...................... 22 aout 1989
Inde............................
Indonesie.................... 27 mars 1989
Iran (Republique is

lamique d ') ..........  20 dec 1988
Iraq............................
Irlande........................ 14 dec 1989
Islande........................
Israel.......................... 20 dec 1988
Italie.........................  20 dec 1988
Jamahiriya arabe liby

enne......................
Jamaique...................  2 oct 1989
Japon.........................  19 dec 1989
Jordanie.....................  20 dec 1988
Kazakhstan................
Kenya.......................
Kirghizistan..............
Koweit.....................  2 oct 1989
Lesotho.....................
Lettonie.....................
Liban.........................
Lituanie.....................

Luxembourg.............. 26 sept 1989
Madagascar................

Malaisie.................... 20 dec 1988
Malawi......................

Maldives.................... 5 dec 1989
Mali............................
Malte.........................

Maroc........................ 28 dec 1988
Maurice...................... 20 dec 1988
Mauritanie.................. 20 dec 1988
Mexique.................... 16 fevr 1989
Micronesie (fetats

federes de)............

Monaco...................... 24 fevr 1989
Mongolie....................
Mozambique..............
Myanmar....................
Nepal..........................

Nicaragua.................. 20 dec 1988
Niger..........................

N igeria...................... 1 mars 1989
Norvege.................... 20 dec 1988
Nouvelle-Zelande___  18 dec 1989
O m an........................
Ouganda ....................
Ouzbekistan..............

Pakistan...................... 20 dec 1989
Panama...................... 20 dec 1988
Paraguay,..................  20 dec 1988
Pays-Bas5 ..................  18 janv 1989
Perou..........................  20 dec 1988
Philippines................  20 dec 1988
Pologne...................... 6 mars 1989

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation
(AA),
Confirmation 
formelle (c), 
Succession (d)

27 oct 1995 a
19 mars 1993 a
18 sept 1995 a
11 dec 1991
15 nov 1996
27 mars 1990 a
23 fevr 1999

7 dec 1992
22 ju il 1998 a
3 sept 1996
2 sept 1997 a

20 mars 2002

31 dec 1990 AA

22 juil 
29 dec
12 juin
16 avr
29 avr
19 oct
7 oct
3 nov
28 mars
24 fevr

11 mars
8 juin

29 avr
12 mars
11 mai
12 oct
7 sept
31 oct
28 fevr
28 oct

6 mars
I juil
I I  avr

1996 a 
1995 
1992
1990
1997 a 
1992 a
1994 a 

2000
1995 a
1994 a
1996 a
1998 a
1992
1991 a
1993
1995 a 
2000
1995 a

1996 a
1992 
2001
1993 
1990

6 juil

23 avr
25 juin
8 juin
11 juin
24 juil
4 mai
10 nov
1 nov
14 nov
16 dec
15 mars
20 aout
24 aout
25 oct
13 janv
23 aout
8 sept
16 janv

7 juin
26 mai

2004 a 
1991 

2003 a 
1998 a 
1991 a
1991 a
1990
1992 a
1989
1994 
1998
1991 a
1990 a
1995 a
1991 

1994 
1990
1993 A
1992
1996
1994

Participant Signature
Portugal4....................  13 dec 1989
Qatar..........................
Republique arabe syri

enne......................
Republique centrafric-

aine......................
Republique de Coree .
Republique de Moldo

va ........................
Republique democra

tique du Congo . . .  20 dec 1988 
Republique democra

tique populaire lao 
Republique dominic-

aine................ ..
Republique tcheque . .
Republique-Unie de

Tanzanie..............  20 dec 1988
Roumanie..................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord3,7 20 dec 1988

Rwanda......................
Saint-Kitts-et-Nevis ..
Saint-Marin................
Saint-Siege................  20 dec 1988
Saint-Vincent-et-les

Grenadines..........
Sainte-Lucie..............
Sao Tome-et-Principe.
Senegal....................  20 dec 1988
Serbie-et-Montenegro
Seychelles..................
Sierra Leone..............  9 ju in 1989
Singapour..................
Slovaquie6 ................
Slovenie2 ..................
Soudan......................  30 janv 1989
Sri Lanka..................
Suede........................  20 dec 1988
Suisse........................  16 nov 1989
Suriname....................  20 dec 1988
Swaziland..................
Tadjikistan................
Tchad ........................
Thailande..................
Togo.......................... 3 aout 1989
Tonga ........................

Trinite-et-Tobago.... 7 dec 1989
Tunisie......................  19 dec 1989
Turkmenistan............
Turquie......................  20 dec 1988
Ukraine......................  16 mars 1989
Uruguay....................  19 dec 1989
V enezuela (Republique

bolivarienne du) . .  20 dec 1988
Viet N am ..................
Yemen8......................  20 dec 1988
Zambie......................  9 fevr 1989
Zimbabwe..................

Ratification, 
Adhesion (a), 

Acceptation '(M 
Approbation 
(AA),

Confirmation formelle (c), 
Succession (d)
3 dec 199i

4  m a i  1 9 9 0  a

3 sept 1991 a

15 oct 2001 a
28 dec 1998 a

15 fevr 1995 a

1 oct 2004 a

21 sept 1993 a
30 dec 1993 d

17 avr 1996
21 janv 1993 a

28 juin 1991
13 mai 2002 a
19 avr 1995 a
10 oct 2000 a

17 mai 1994 a 
21 aout 1995 a
20 juin 19961
27 nov 1989
12 m m  2001 i
21 fevr 19921 
6 juin 1994

23 oct
28 mai 
6 juil19 nov 1993
6 juin 19911

22 juil

1997 a 
1993 d 
1992 d

1991

28 oct 1992
3 oct 19953
6 mai 1996 a
9 juin 1995 a
3 mai 2002*
1 aout 1990

29 avr 19$

17 fSvT S
20 sePl 2 ,
21 fevr
2 avr
28 aout J99

10 mars W 3

16 3uil {997 a 

25m arsg S

SJ3 !*■
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Declarations et reserves
_ yabsence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l ’adhesion, de l ’acceptation, de 

Vapprobation, de la confirmation formelle ou de la succession. Pour le texte des objections, voir ci-apres.)

A f r iq u e  d u  S u d

Declaration:
En vertu du paragraphe 4 de l'article 32, la Republique d'Af

rique du Sud ne se considere pas liee par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 32 de la Convention.

A l g e r ie

Reserve :
La Republique algerienne democratique et populaire ne se 

considere pas comme liee par les dispositions de l'article 32, 
paragraphe 2, qui prevoient le renvoi obligatoire de tout dif
ferend a la Cour intemationale de Justice.

La Republique algerienne democratique et populaire declare 
que pour qu'un differend soit soumis a la Cour intemationale de 
Justice l'accord de toutes les parties en cause sera dans chaque 
cas necessaire.

A l l e m a g n e

Declaration:
La Republique federale d'Allemagne considere que les con

cepts fondamentaux du systeme juridique enonces au para
graphe 2 de l'article 3 peuvent faire l'objet de modifications.

A n d o r r e

Reserves
"Dans le cadre de la faculte octroyee au paragraphe 4 de Par

ticle 32,1'Etat andorran ne se considere pas lie par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de cet article. <_

En ce qui conceme le paragraphe 2, l'Eitat andorran consid-
que, quel que soit le different qui ne puisse etre resolu de la 

fefon prescrite au paragraphe 1 dudit article, il sera communi
que a la Cour Intemationale de Justice seulement avec l'accord 
de toutes les parties impliquees dans le different." 

declaration :
Le systeme juridique andorran recueillant deja presque 

outes les mesures disposees dans la Convention de Vienne, 
I? ,‘'esi°n a celle-ci n'impliquera pour 1'Etat andorran que de 
cgeres adaptations de son systeme juridique qui seront prises 

consideration dans les prochains developpements legislatifs. 
J ™ d e  vue du respect des droits et obligations qu'implique 
ti esi07 f  cette Convention, sans renoncer aux caracteris- 
q es specifiques de la legislation interne, en particulier en ce 

des .0nce,rne protection des libertes individuelles et des droits 
la J " 5 • k°rnne foi, et en ce qui conceme la preservation de 
„aMU.Verainet® nationale et de l'interet general, l'Andorre s'en- 
ventj2 â sum?r 'es obligations entre etats decoulant de la Con- 
subst°n ^ 'enne contre le trafic illicite de stupefiants et de 
torit&^r Psyĉ otroPes> et a collaborer, par le biais de ses au- 
ctats . ■ lc'a'res et dans un cadre de reciprocite, avec les autres

qui assument les dispositions de ladite Convention."

Oec/,
A r a b ie  s a o u d i t e 9

orations:
j) Le Royaume d'Arabie saoudite ne se considere pas lie 

par £  Paragraphes 2 et 3 de l'article 32 de la Convention; 
ni; ratification ne doit pas etre interpr6tee comme lm-

^Uant 'a reconnaissance d’Israel ni comme impliquant que le

Gouvemement de I'Arabie saoudite a I'intention d'entrer en re
lation avec ce demier de quelque maniere que ce soit a propos 
de questions relatives a la Convention.

A u t r ic h e

Declarations:
Article 2

La Republique d'Autriche interprete la reference aux dispo
sitions fondamentales des systemes legislatifs internes au para
graphe 1 de l'article 2 comme signifiant que la teneur de ces 
dispositions peut faire l'objet de modifications. Cette interpreta
tion vaut pour tous les autres cas ou la Convention invoque le 
droit interne, ses principes fondamentaux ou 1'ordre constitu- 
tionnel national comme aux paragraphes 1,2,10 et 11 alinea c) 
de l'article 3, a l'alinea c) du paragraphe 4, aux paragraphes 7 et
9 de l'article 5 ou au paragraphe 1 de l'article 11.

Article 3
La Republique d'Autriche interprete les paragraphes 1 et 2 

de l'article 3 comme suit: dans le cas d'infractions mineures, on 
pourra egalement executer les obligations decoulant de cet arti
cle en prenant des dispositions penales de caractere administra- 
tif pour reprimer dument les infractions visees dans cette 
disposition.

Article 7, paragraphes 10 a 12
La Republique d'Autriche declare que, conformement a sa 

legislation nationale, toute demande adressee aux fins de 
fouilles corporelles ou de perquisitions de locaux, de saisies 
d'objets ou de surveillance de telecommunications, doit etre ac
compagnee de la copie certifiee conforme ou de la photocopie 
du texte de la decision de l'autorite competente. Si cette decision 
n'a pas ete rendue par un tribunal, la demande d'entraide judi
ciaire devra etre accompagnee d'une declaration de l'autorite 
dont elle emane, indiquant que toutes les co itio n s  prealables 
sont reunies au regard du droit interne de 1'Etat requerant.

B ah re in9

Reserve:
En ratifiant la presente Convention, 1'Etat de Bahrein ne se 

considere pas lie par le paragraphe 2 de l'article 32 pour autant 
qu'il conceme l'obligation de soumettre a la Cour intemationale 
de Justice un differend concemant l'interpretation ou l’applica- 
tion de la presente Convention.

Declaration :
En outre, 1'Etat de Bahrein declare que le fait pour lui de rat- 

ifier la Convention n'entraine en aucune fa?on la reconnais
sance d'Israel ou l'etablissement avec celui-ci de relations 
quelconques.

B e l iz e

Reserve:
L'article 8 de la Convention fait obligation aux Parties d'en- 

visager la possibilite de transferer les procedures repressives 
relatives a certaines infractions dans les cas ou ce transfert est 
necessaire dans l'interet d'une bonne administration de la jus
tice.

Les tribunaux beliziens n'ont aucune competence extraterri- 
toriale; par suite, ils ne sont nullement competents pour connai-
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tre des infractions commises a l'etranger a moins que celles-ci 
ne l'aient ete en partie a l'interieur du territoire de leur ressort 
par une personne relevant de leur competence. De plus, aux 
termes de la Constitution belizienne, faction publique appar- 
tient au Directeur du ministere public, fonctionnaire in
dependant, qui ne releve pas du controle du Gouvemement.

Cela etant, le Belize ne pourra donner qu'une application 
limitee a la Convention pour autant que sa Constitution et ses 
lois le permettent.

B o l iv ie

Declarations faites lors de la signature et confirmees lors de la 
ratification :

La Republique de Bolivie formule une reserve expresse a 
l'egard du paragraphe 2 de l'article 3 et declare que lesdites dis
positions, qui pourraient s'interpreter pour qualifier de crim- 
inelles l'utilisation, la consommation, l'acquisition et la culture 
de la feuille de coca pour l'usage personnel, lui sont inapplica- 
bles.

Pour la Bolivie, une telle interpretation desdites dispositions 
est contraire aux principes de sa Constitution et aux regies fon- 
damentales de son ordre juridique qui consacre le respect de la 
culture, des utilisations licites, des valeurs et de la personnalite 
des nationalites qui composent la population bolivienne.

L'ordre juridique bolivien reconnait le caractere ancestral de 
l'utilisation licite de la feuille de coca, qu'une grande partie de 
la population bolivienne utilise depuis des siecles. En formu
lant cette reserve, la Bolivie considere :

- que la feuille de coca n'est pas en soi un stupefiant ou une 
substance psychotrope;

-que son utilisation et sa consommation n'entrament pas 
d'alterations psychiques physiques plus profondes que celles 
resultant de la consommation d'autres plantes ou produits dont 
l'utilisation est libre et universelle;

- que la feuille de coca a de nombreuses proprietes medici- 
nales attestees par la pratique de la medecine traditionnelle 
defendue par 1'OMS et confirmees par la science;

- qu'elle peut etre utilisee a des fins industrielles;

- qu'elle est largement utilisee et consommee en Bolivie et 
que, par consequent, si l'on acceptait d'interpreter ainsi la dispo
sition en question, une grande partie de la population bolivienne 
pourrait etre qualifiee de criminelle et sanctionnee comme telle; 
c'est pourquoi l'interpretation de l'article dans le sens indique est 
inapplicable a la Bolivie;

- qu'il est necessaire de preciser que la feuille de coca peut 
etre transformee en pate, en sulfate et en chlorhydrate de co
caine par des precedes chimiques faisant intervenir des pre- 
curseurs, des equipements et des materiels qui ne sont pas 
fabriques en Bolivie et qui n'en proviennent pas.

En revanche, la Republique de Bolivie continuera a prendre 
toutes les mesures legales pertinentes pour lutter contre la cul
ture illicite de coca destinee a la production de stupefiants, ainsi 
que contre la consommation, l'utilisation et l'acquisition illicites 
de stupefiants et de substances psychotropes.

Bresil

Lors de la signature :
a) La Convention est signee sous reserve de la procedure 

de ratification prevue par la Constitution bresilienne;

b) Selon l'interpretation du Gouvemement bresilien, le par
agraphe 11 de l'article 17 n'empeche pas un Etat cotier d'exiger 
une autorisation prealable a toute mesure que d'autres Etats 
pourraient prendre en vertu dudit article dans sa zone 
economique exclusive.

B r u n e i D arussalam

Reserve:
Le Brun6i Darussalam declare, en vertu de l'article 32 deb 

Convention, qu'il ne se considere pas lie paries dispositions 
paragraphes 2 et 3 dudit article 32.

C h in e

Declaration faite lors de la signature et confirmee lors dela 
ratification:

En vertu du paragraphe 4 de l'article 32, la Chine ne se cot- 
sidere pas liee par les paragraphes 2 et 3 dudit article.

C h ypre

Lors de la signature :
La presente Convention est signee sous reserve de ratifica- 

tion et des reserves qui pourraient etre formulees a ce moment 
a l'egard de telle ou telle disposition de la Convention et de
posees selon la forme prescrite. II est entendu que de telles 
reserves ne sauraient etre incompatibles avec l'objet et lebutde 
la presente Convention.

Lors de la ratification :

Declaration :
Par suite de l'occupation de 37% du territoire de la Repub

lique de Chypre par les troupes turques depuis 1974, en viola
tion des dispositions de la Charte des Nations Unies et des 
principes fondamentaux du droit international, le Gou
vemement de la Republique de Chypre ne peut exercer son au
torite et sa juridiction legitimes sur l'ensemble du territoire deb 
Republique de Chypre, ni portant sur les activites liees au trafic 
illicite des stupefiants dans la zone illegalement occupee.

COLOMBIE10

Lors de la signature:
La Colombie formule une reserve a regard du paragraphe I 

de l'article 9 de la Convention, en particulier les alineas b), c),
d) et e) sa legislation n'autorisant pas de cooperation entre son 
pouvoir judiciaire et l'etranger pour les enquetes penales, ni la 
constitution de groupes avec d'autres pays a cet effet; demaK 
etant donne que les echantillons des substances qui ont dorcii 
lieu a enquete relevent de l'instance, le juge est seul habilitei 
prendre des decisions a ce sujet, comme par le passe.

Lors de la ratification :

Reserves:

2. En vertu du paragraphe 7 de l'article 5 de la Convention, 

la Colombie ne se considere pas comme tenue de renverser la 

charge de la preuve.
3. La Colombie formule une reserve a regard des sous-j®- 

agraphes b), c), d) et e) du paragraphe 1 de l'article 9 dela Cot; 
vention dans la mesure ou elle s'oppose a l'autonomieet* 
l'independance des autorites judiciaires en matiere d'enquete« 

de jugement des infractions.

Declarations: . . . .
1. Aucune disposition de la Convention ne saurait etre 

pretee comme faisant obligation a la Colombie d'adopter® 
mesures legislatives, judiciaires, administratives o u  autres 
nature a porter atteinte a son ordre constitutionnel et legal ou 
lant au-dela des dispositions des traites auxquels I'Etat colom 

ien est partie. u
2. La Colombie estime que la criminalisation de la culturê  

la feuille de coca doit aller de pair avec une politique de op 
oppement de remplacement qui tienne compte des c^iB . 
collectivites indigenes concemees et de la protection de le ( 
ronnement. Dans le meme sens, elle considere que le traite
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discriminatoire, inequitable et restrictif reserve a ses produits 
agricoles d'exportation sur les marches intemationaux, loin de 
favoriser la lutte contre les cultures illicites est, au contraire, a 
l’origine de la deterioration de la situation sociale et ecologique 
dans les zones visees. De meme, I'Etat colombien se reserve le 
droit d'evaluer en toute autonomie l'incidence sur l'environne- 
ment des politiques de lutte contre le trafic des stupefiants dans 
la mesure ou celles d'entre elles qui ont des consequences ne- 
fastespour les ecosystemes vont a l'encontre de sa constitution.

3. La Colombie entend appliquer les dispositions du para
graphe 7 de l'article 3 de la Convention conformement aux pre
scriptions de son systeme penal et en tenant compte des 
avantages de ses politiques touchant la soumission a la justice 
des auteurs presumes d'infractions et leur collaboration avec 
celle-ci.

4. II ne sera fait droit a aucune demande d'entraide judi
ciaire si les autorites colombiennes, y compris les autorites ju 
diciaires, estiment que l'octroi d'une telle assistance est de 
nature a porter atteinte a l'ordre public ou k l'ordre constitution
a l et legal. En outre, le principe de la reciprocite devra etre ob
serve.

5. Selon l'interpretation de la Colombie, le paragraphe 8 de 
l'article 3 de la Convention n'implique pas l'imprescriptibilite de 
Faction penale.

6. Les dispositions de l'article 24 de la Convention qui a 
trait a l'application de mesures plus strictes ou plus severes que 
celles prescrites par la Convention ne pourront etre interpretees 
de maniere a conferer au Gouvemement des pouvoirs plus eten- 
dus que ceux qu'il tire de la Constitution politique colombienne, 
y compris en cas d'etats d'exception.

7. Selon l'interpretation de la Colombie, l'assistance envis
age a l'article 17 de la Convention ne jouera qu'en haute mer et 
sur demande expresse et avec l'autorisation du Gouvemement 
colombien.

8. La Colombie considere comme contraire aux principes 
et normes du droit international, en particulier aux principes de 
l'egalite souveraine des Etats, de l'integrite territoriale et de la 
non-intervention le fait de tenter d'enlever ou de priver illegale- 
ment de leur liberte les personnes qui se trouvent sur le territoire 
d'un feat en vue de les amener a comparaitre devant les tribun- 
aux d'un autre Etat.

9. Selon l'interpretation de la Colombie, le transfert des 
procedures repressives visees a l'article 8 de la Convention s'ef- 
fectuera de maniere a ne pas porter atteinte aux garanties con
stitutionnelles inherentes au droit de defense. De meme, la 
Colombie declare, en ce qui conceme le paragraphe 10 de l'ar
ticle 6 de la Convention que, en cas d'execution de peine pro- 
noncee par les tribunaux etrangers, il doit etre precede 
conformement a l'alinea 2 de l'article 35 de la Constitution poli
tique et aux autres normes legales et constitutionnelles.

Les obligations intemationales dccoulant des sous-para- 
graphes 1 c) et 2 de l'article 3 et de l'article 11 sont souscrites 
sous reserve du respect des principes constitutionnels Colombi
ans et eu egard aux trois reserves et neuf declarations ci-jointes 
qui rendent la Convention conforme a l'ordre constitutionnel 
colombien.

Cuba

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique de Cuba declare qu'il ne 

se considere pas lie par les dispositions des paragraphes 2 et 3 
de l'article 32, et que les differends qui pourraient surgir entre 
les Parties doivent etre regies par voie de negotiations diploma
tiques.

Declarations:
La Convention n'est pas applicable aux iles Feroe et au 

Greenland.

A l'egard de l ’article 17:
L'autorisation accordee par un representant de 1'Administra- 

tion danoise en vertu de l'article 17 signifie simplement que le 
Danemark s'abstiendra d'invoquer une atteinte a la souverainete 
danoise en rapport avec l'arraisonnement d'un navire par I'Etat 
demandeur. Les autorites danoises ne peuvent autoriser un au
tre £tat a intenter une action en justice au nom du Royaume du 
Danemark.

Etats-Un is  d ’Am eriq u e

Declarations interpretatives:
1) Nulle disposition du present traite n'oblige ou n'autorise 

les Etats-Unis d'Amerique a prendre une quelconque mesure, 
legislative ou autre, en violation de la Constitution des Etats- 
Unis.

2) Selon l'interpretation des Etats-Unis, la presente Con
vention ne peut legitimer l'extradition de personnes vers un 
quelconque pays avec lequel les Etats-Unis n'ont pas de traite 
bilateral d'extradition.

3) Conformement au droit que leur confere l'article 7 du 
present traite de refuser une demande d'entraide judiciaire qui 
porte atteinte a leurs interets essentiels, les Etats-Unis refuse- 
ront pareille demande lorsque l'autorite designee, apres avoir 
consult^ toutes les instances competentes en matiere de rensei- 
gnements, de lutte contre la drogue et la politique 6trangere, a la 
certitude qu'un haut fonctionnaire qui aura acces a l'information 
foumie en vertu du present traite se livre a la fabrication ou a la 
distribution de drogues illicites, ou favorise celles-ci.

Declaration:
En vertu du paragraphe 4 de l'article 32, les Etats-Unis 

d'Amerique ne seront pas lie par le paragraphe 2 de l'article 32.

France

Declarations :
"Le Gouvemement de la Republique fran?aise ne se consid

ere pas lie par les dispositions du paragraphe 2 de l'article 32 et 
declare que les differends concemant l'interpretation et Im p li
cation de la Convention qui n'auront pas 6te regies par les voies 
prevues au paragraphe 1 dudit article ne pourront etre portes 
devant la Cour intemationale de justice qu'avec l'accord de 
toutes les parties au differend.

Le Gouvemement de la Republique fran9aise ne se consid
ere pas non plus lie par les dispositions du paragraphe 3 de l'ar
ticle 32."

Dan em ark

iNDONtSIE

Reserve:
La Republique d’Indonesie, tout en ratifiant la [Conven

tion], ne se considere pas liee par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 32 et estime que les differends 
relatifs a l’interpretation et a l ’application de la Convention qui 
n’ont as ete regies par la voie prevue au paragraphe 1 dudit ar
ticle ne peuvent etre soumis a la Cour intemationale de Justice 
qu’avec le consentement de toutes les parties au differend.

Iran  (R epublique islam iq u e  d ')

Lors signature:
Le Gouvemement de la Republique islamique d'Iran tient a 

formuler une reserve a l'egard du paragraphe 3 de l'article 6 de
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la Convention, cette disposition allant a l'encontre de son droit 
interne.

II tient egalement a formuler une reserve a l'egard des para
graphes 2 et 3 de l'article 32 vu qu'il ne se considere pas lie par 
la competence obligatoire de la Cour intemationale de Justice et 
qu'il estime que tout differend entre les Parties au sujet de l'ap- 
plication ou de l'interpretation de fo Convention doit etre regie 
par des negotiations directes par la voie diplomatique.

Israel -

Declaration: '

En vertu du paragraphe 4 de l'article 32, le Gouvemement de 
1'Etat d'Israel declare qu'il ne se considere pas lie par les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de cet article.

J am aique11

K ow eit

Reserve:
Avec une reserve a l ’egard des paragraphes 2 et 3 de 

l ’article 32 de la Convention.

L ituanie

Declaration:
Conformement a l’article 6 de ladite Convention, la Repub

lique de Lituanie declare que la Convention ne constitue pas la 
base legale de l’extradition de citoyens lituaniens car le texte 
qui prevaut est la Constitution de la Republique de Lituanie.

Reserve:
Conformement au paragraphe 4 de l’article 32 de ladite 

Convention, la Republique de Lituanie n’appliquera pas les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l’article 32 concemant les 
differends relatifs a l ’interpretation ou a l’application de la Con
vention portes devant la Cour intemationale de Justice.

L iban12

Reserves:
"1. Le Gouvemement de la Republique libanaise ne se con

sidere pas lid par les dispositions du paragraphe 2 de l'article 32 
et declare que les differends concemant l'interpretation et Im 
plication de la Convention qui n'auront pas et6 regies par les 
voies prevues au paragraphe 1 dudit article ne pourront etre 
portes devant la Cour intemationale de Justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties au differend.

Le Gouvemement de la Republique libanaise ne se consid- 
&re pas non plus lie par les dispositions du paragraphe 3 de l'ar- 
ticle 32.

2. Le Gouvemement de la Republique libanaise formule des 
reserves a l'egard du paragraphe 3 de l'article 5, du sous-para- 
graphe f  du paragraphe 2 de l'article 7 et du paragraphe 5 de l'ar- 
ticle 7 de la Convention."

M alaisie

Declaration:
Le Gouvemement malaisien ne se considere pas lie par les 

dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 32 de ladite Con
vention. Autrement dit, s'il s'eleve entre deux ou plusieurs Par
ties un differend qui ne peut etre regie par les moyens prevus au 
paragraphe 1 de l'article 32 de la Convention, la Malaisie n'est 
pas tenue de soumettre le differend a la Cour intemationale de 
Justice pour decision.

Reserves:
Le Gouvemement de l'Union du Myanmar tient a formuler 

une reserve touchant a l'article 6 relatif a l'extradition et ties* 
considere pas comme tenu par les dispositions dudit article en 
ce qui conceme les ressortissants du Myanmar.

Le Gouvemement tient en outre a foimuler une reserve j 
l'egard de l'article 32, paragraphes 2 et 3, et ne se considerepas 
comme tenu de soumettre a la Cour intemationale de Justice les 
differends concemant l'interpretation ou l'application dela Con- 
vention.

Pan am a

Reserve:
La Republique du Panama ne se considere pas tenue d'eten

dre le champ d'application des mesures de confiscation etdesa
isie prevues respectivement aux paragraphes 1 et 2 de l'article i 
de la Convention aux biens dont la valeur correspond a celle des 
produits tires des infractions etablies dans la Convention, pa- 
reilles mesures etant contraires a l'article 30 de la Constitution 
politique de la Republique qui interdit la peine de confiscation 
de biens.

Pa y s-Bas

Lors de la signature :

Declaration interpretative:

1. Article ler - Definition du trafic illicite
Au debut de la presente Conference, [le Gouvemement des 

Pays-Bas] a propose de modifier les articles 15, 17,18 et 19 
(numerotation finale) de maniere a remplacer l'expression 
generique "trafic illicite" par une expression plus precise (par 
exemple "transport illicite").

Les preoccupations qui ont amene [le Gouvemement des 
Pays-Bas] a faire cette proposition ont, dans une certain 
mesure, ete apaisees par l'introduction a l'article 15 d'une 
reference plus precise aux "infractions etablies conformement 
au paragraphe 1 de l'article 3". En revanche, les articles 17,1* 
et 19 continuent de parler de "trafic illicite". L'article 18« 
meme jusqu'a faire reference au "trafic illicite des stupefiants, 
des substances psychotropes et des substances inscritesau tab

leau I et au tableau II".
Vu la portee des dits articles, l'expression "trafic illicite' 

doit etre interpretee de maniere restrictive en tenant compte di 
contexte precis dans chaque cas. En appliquant ces articles, [» 
y a lieu de se] referer a l'introduction a l'article premier qui pet- 
met d'appliquer la definition pertinente d'apres le contexte.

2. Article 3
a) [Le Gouvemement] du Royaume des Pays-Bas note* 

propos des alineas b) i) et ii) et c) i) du paragraphe 1« 
l'article 3 que le Comite de redaction a remplace les tennes 
"dont l'auteur sait qu'ils proviennent de l'une des infractions pj?- 
vues au paragraphe 1" par les termes "dont l'auteur sait qtt“s 
proviennent de l'une des infractions etablies conformementa® 
paragraphe 1." [Le Gouvemement des Pays-Bas] a c c e p te« 
changement, etant entendu qu'il n'affecte pas l'applicabilitc®5 
paragraphes vises dans les cas ou l'auteur de l'infraction sait quf 
les biens proviennent de l'une des infractions qui ont pu£tK 
etablies et commises dans la juridiction d'un Etat etranger.

b) S'agissant du paragraphe 6 de l'article 3, [le G01' 
vemement] du Royaume des Pays-Bas note que ses disposition 
visent les infractions etablies conformement au paragraphe 1 

au paragraphe 2. Etant donn6 les dispositions du paragrap
4 d) et du paragraphe 11 du meme article, selon 1'interpretati 
[du Gouvemement des Pays-Bas], les pouvoirs discretion®11? 
legaux en matiere de poursuite d'infractions etablies conform

M ya n m a r
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ment au paragraphe 2 peuvent dans la pratique etre plus etendus 
que dans le cas d'infractions etablies conformement au para

graphe 1.
c) En ce qui conceme les paragraphes 7 et 8 de l'article 3,

[le Gouvemement] du Royaume des Pays-Bas est d'avis que ces 
dispositions n'imposent pas d'etablir des regies expresses con
cemant la liberation anticipee des personnes condamnees et qui 
different des regies prevues pour d'autres infractions tout aussi 
graves. En consequence, [il] pense que la legislation en vigueur 
aux Pays-Bas sur ce sujet repond de maniere suffisante et appro- 
priee aux preoccupations exprimees par les termes de ces dispo

sitions.

3, Article 17

[Le Gouvemement des Pays-Bas interprete] la reference (au 
paragraphe 3) a "un navire exer?ant la liberte de navigation" 
comme signifiant un navire navigant au-dela des limites ex
terieures de la mer territoriale.

La clause de sauvegarde enoncee au paragraphe 11 dudit ar
ticle vise a [son] avis a sauvegarder les droits et les obligations 
des Etats cotiers a l'interieur de la zone contigue.

Dans la mesure ou les navires navigant dans la zone con- 
tigue enfreignent la reglementation douaniere et autre de I'Etat 
cotier, celui-ci a, conformement aux regies pertinentes du droit 
international de la mer, competence pour prevenir et/ou punir 
cette infraction.

Lors de l'acceptation :
Reserve :

Le Gouvemement du Royaume des Pays-Bas ne peut ac
cepter les dispositions des paragraphes 6,7 et 8 de l'article 3 que 
dans la mesure ou les obligations prevues par ces dispositions 
sont conformes a la legislation penale des Pays-Bas et a la poli
tique qu'ils appliquent en matiere penale.

P £r o u

Lors de la signature :
Le Perou formule une reserve expresse a l'egard de 

l'alinea a) ii) du paragraphe 1 de l'article 3 relative aux infrac
tions et aux sanctions qui cite la culture parmi les activites qual
ifies ̂ infractions penales sans etablir la distinction necessaire 
et precise entre culture licite et culture illicite. En consequence,
il formule egalement une reserve expresse a l'egard de la portee 
de la definition du trafic illicite donnee a l'article premier ou il 
est fait allusion a l'alinea a) ii) du paragraphe 1 de l'article 3.

Conformement aux dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 32, le Perou declare, en signant la Convention contre le 
trafic illicite des stupefiants et des substances psychotropes, 
qu'il ne se considere pas comme lie par les paragraphes 2 et 3 de 
l'article 32 parce qu'aux fins de la presente Convention, il est 
d'accord pour toujours soumettre les differends a la Cour inter- 
nationale de Justice avec l'accord des parties concemees, en ex- 
cluant toute mesure unilaterale.

Ph il ipp in es13 

M publique  arabe  syrien n e9

Declaration :

Cette adhesion ne constitue pas une reconnaissance d'Israel 
et ne saurait etre interpretee comme devant conduire a retab
lissement de relations quelconques avec Israel.

R epublique dem o cra t iq u e  popu la ire  lao

Reserve:

Conformement au paragraphe 4 de l'article 32 de la Conven
tion des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et

substances psychotropes, la Republique democratique popu

laire lao ne se considere pas liee par le paragraphe 2 de ce meme 
article. La Republique democratique populaire lao declare que 
pour qu'un differend relatif a l'interpretation et k l'application de 
ladite convention puisse etre soumis a la Cour intemationale de 
Justice, l'accord de toutes les parties concemees est necessaire.

R epublique-Un ie  de  Tanzanie

Lors de la signature :
Sous reserve d'une decision ulterieure concemant la ratifica

tion de la Convention, la Republique-Uni de Tanzanie declare 
que les dispositions du paragraphe 11 de l'article 17 ne doivent 
pas etre interpretees soit comme restreignant de fa?on quel
conque les droits et privileges d'un Etat cotier tels qu'ils sont 
prevus par les dispositions pertinentes de la Convention sur le 
droit de la mer relatives a la zone economique exclusive ou, 
comme accordant a des tiers des droits autres que ceux reconnu 
par la Convention.

R oyau m e-Uni de G rande-Bretagne  et d ' Irla n d e  du  
No r d

Reserve :
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

n'envisagera d'octroyer l'immunite visee au paragraphe 18 de 
l'article 7 que si celle-ci est expressement demandee par la per
sonne a laquelle elle s'appliquerait ou par l'autorite designee, 
conformement au paragraphe 8 du meme article, par la partie 
requise. Les autorites judiciaires du Royaume-Uni refuseront 
l'immunite si elles considerent que son octroi serait contraire a 
l'interet public.

Saint-Mar in

Declaration :
[La Republique de Saint-Marin declare] que toute mesure de 

confiscation visee k l'article 5 est assujettie a ce que l'infraction 
soit reconnue comme telle par le systeme juridique de Saint- 
Marin.

En outre, [elle] declare que le systeme juridique de Saint- 
Marin ne prevoit ni la creation d'«equipes mixtes» ni celle 
d'«agents de liaison», (alineas c) et e) du paragraphe 1 de l'arti
cle 9), ni non plus «le recours aux livraisons surveillees», prevu 
a l'article 11.

Singapour

Declaration:
En ce qui conceme le paragraphe 3 de l'article 6, la Repub

lique de Singapour declare qu'elle ne considerera pas la Con
vention comme base 16gale d'extradition a l'egard des 
infractions auxquelles l'article 6 s'applique.

Reserve:
En vertu du paragraphe 4 de l'article 32 de la Convention, la 

Republique de Singapour declare qu'elle ne sera pas liee par les 
dispositions des paragraphes 2 et 3 de [ladite Convention].

Su ede

Declaration:

En ce qui concerne le paragraphe 10 de l'article 3 :
La legislation suedoise relative a l'extradition veut que, pour 

juger si une infraction est une infraction politique, il soit tenu 
compte des circonstances de chaque cas particulier.

Tha Ilande

Reserve:
Le Gouvemement thailandais ne se considere pas lie par les 

dispositions du paragraphe 2 de l'article 32 de la Convention des
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Nations Unies contre le trafic illicite des stupefiants et des sub
stances psychotropes.

T u r q u ie

Reserve:
En vertu du paragraphe 4 de l'article 32 de [ladite Conven

tion], la Republique turque n'est pas liee par les paragraphes 2 
ct 3 de l’article 32 de la Convention.

V e n e z u e la  (R £ p u b liq u e  b o l iv a r ie n n e  d u ) 

Declarations interpretatives:

l.En ce qui conceme l'article 6: (Extradition)

Le Gouvemement venezuelien considere que la presente 
Convention ne saurait etre consideree comme la base legale de 
l'extradition de citoyens venezueliens conformement a la legis
lation nationale cn vigueur.

2.En ce qui conceme l'article 11: (Livraisons suneilU(S)
Le Gouvemement venezuelien considere que les delta cn 

tre l'ordre public commis sur le territoire national scrota 
suivis par les autorites policieres nationales competent « ~ 
la technique des livraisons surveillees sera appliquee seufc-2 
pour autant qu'elle ne contrevient pas a la legislation niticS 
en la matiere.

V iet  Nam14

Reserves :
[Reserve touchant a] l'article 6 relatif a l'extradition et m 

paragraphes 2 et 3 de l'article 32 relatif au Reglement do & 
ferends de [ladite Convention],

Y £ men8

Lors de la signature:
[Le Yemen] se reserve le droit de formuler dans l’avcnir&j 

reserves sur l'un quelconque des articles [de la Convention],

Objections
(En l’absence d’indication pricidant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de I'adhision, de l'acceptatuH,k

I'approbation, de la confirmation formelle ou de la succession.)

A l le m a g n e 1

27 decembre 1989
"La Republique federale d'Allemagne, fetat membre de la 

Communaute curopecnnc, attache au principe de la liberte de 
navigation notamment dans la zone economique exclusive, con- 
sidire quc la declaration du Brdsil relative au paragraphe 11 de 
l'article 17 de la Convention des Nations Unies contre le trafic 
illicite des stupefiants ct des substances psychotropes adoptee k 
Vienne Ic 20d6ccmbrc 1988, va au-dcli des droits accordes aux 
fitats coticrs par Ic droit international."

21 mars 1997

Eu egard aux reserves formulees par le Liban lors de l'adhesion

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous la France.]

16 decembre 1998

Eu egard a la rcscnc a I 'article 6 formulee par le Viet Nam lors 
dc l'adhesion:

Lc Gouvemement dc la Republique federale d’Allemagne 
considere quc ccttc reserve pose un probleme sous I’objet et du 
but dc la Convention. La reserve formuiec au sujet de Particle 6 
est contraire au principc "aut dcderc aut judicare" selon lequel 
les auteurs d'infraction doivent etre traduits en justice ou ex
trades vers les fctats qui cn font la demande.

Dc l’avis du Gouvemement dc la Republique federate d’AI- 
lemagnc, la reserve cn question porte atteinte ii I’objet de la 
Convention, tel qu’il figure au paragraphe 1 de l’article 2, qui 
est dc promouvoir la cooperation entre les parties de telle sorte 
qu'elles puissent s'attaqucr avec plus d’efficacite ii la dimen
sion intemationale du trafic illicite dc stupefiants.

La rcscnc peut aussi suscitcr des doutes quant it (’engage
ment du Gouvemement dc la Republique socialiste du 
Viet Nam dc respecter les dispositions fondamentales de la 
Convention. II est dans l’interet de tous les £tats que les traites 
auxquels ils sont parties soient respectes quant & leur objet et it 
leur but, ct quc toutes les parties soient disposees a proceder aux 
modifications legislatives ct administratives necessaires pour 
leur pcrmcttre dc s'acquittcr des obligations contractees.

Part consequent, le Gouvemement de la Republique fait- 
rale d’Allemagne fait objection k la reserve en question. Cta 
objection n’empeche pas l’entree en vigueur de la Convened 

entre la Republique federale d’Allemagne et la Republique «■ 
cialiste du Viet Nam.

A utriche

17 deccmbre IW

Eu egard a la reserve a I 'article 6 formulee par le Viet Nam Irt 
de l'adhesion:

L'Autriche considere que cette reserve suscite des iaiffl 
quant k sa compatibilite avec I'objet et le but de ladite Comt* 
tion, en particulier en ce qui conceme le principe fondametti 
selon lequel les auteurs de delits lies au trafic de drogues iv  
ent etre traduits en justice, oil qu'ils se trouvent. La non-actt? 
tation de ce principe a pour effet de saper l'cfficaciti i 
Convention susmentionnee.

Par consequent l'Autriche fait objection k la reserve foes* 
lee. Cette objection ne constitue un obstacle A l’entree® 
vigueur de la Convention susmentionnee entre l'Autriche 
Viet Nam.

B elg iq u e

27 decembre I**'1

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle rtprx  ̂
sous I'Allemagne.]

D an em ark

27 decembre l^'1

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle rcpn^ 
sous I'Allemagne.]

E spagne

27 decembre 1^

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle rcpn*- 
sous I'Allemagne.]
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fa tprd aux resen'es et declarations faites par la Colombie 
Jyj de /j ratification :

Scion le Gouvemement des Etats-Unis, la premiere reserve ie U Colombie, qui porte derogation aux obligations privues 
jm paragraphes 6 et 9 de l'article 3 et a l'article 6 de la Conven- 
cea.K s'applique que dans la mesure ou le respect de ces obli- 
pftcni par la Colombie est contraire it l'article 35 de sa 
constitution politique (extradition des Colombiens de nais- 
un«);si cette reserve devait s'appliquer k l'extradition de per- 
Knxi autres que des Colombiens de naissance, le 
Gonttnement des fetats-Unis y ferait objection.

Le Gouvemement des fetats-Unis d'Amerique souldve une 
efcjettion & l’igard de la premiere declaration dans la mesure ou 
(tie vise i  subordonner les obligations de la Colombie au titre 
de li Convention & la Constitution colombienne et aux traitds in* 
tcrnationaux et, d'une maniere generale, & son droit interne.

U Gouvemement des fitats-Unis d'Amdrique souldve une 
objection 4regard de la septieme declaration dans la mesure ou 
elk vise i  restreindre la liberty de navigation d'autres fetats, ain- 
ti que d'autres utilisations intcmationalement licites des oceans 
wideU des limites exterieures de la mer territoriale des fetats, 
qui sont definies par le droit international de la mer tel qu'il est 
codifii dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer.

F inlande

25 avril 1997

Eh igard aux reserves formulies par le Liban lors de 
taJhision:

(Afrme objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
jew la France.]

France

27 deccmbrc 1989
(Wmr objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 

lotti l'Allemagne.]
7 mars 1997

Eh hard aux reserves formulees par le Liban lors dc 
l'adhesion:

*La Convention indique quc lc secret bancairc nc doit pas 
fat un motif empcchant soit d'agir, soit dc prctcr assistance 
Btututllc.

La France considdre quc ces rdscrvcs ddtoument done l'objet 
ct le but de cette Convention, tels qu'ils sont cxprimds dans I'ar- 
t:<l< 2 du paragraphe 1, dc promouvoir la cooperation dc fa?on 
a t^llemcnt s'attaquer aux aspects intemationaux du trafic illic
it* de drogues."

16 decembre 1998

Et i%ardel la reserve a l'article 6 formulee par le Viet Nam lors 
dt l'adhesion:

’La France, ayant examind le contenu de cette reserve, con- 
u&rc qu'elle est incompatible avec l'objet et le but dc la Con* 
’ration dc 1988. En consequence, la France y objccte.

Cette objection ne fait pas pour autant obstacle & 1'cntrdc en 
’igucur dc la Convention de 1988 entre la France ct le 
Viet Nam."

GRtCE

27 ddcembre 1989 

objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
•“•a l'Allemagne.]

Irlande

( Wmc objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
l’Allemagne.]

£ tats-Unis d 'Am er iq u e

23 octobre 1995

Eu egard aux resen'es et declarations faites par la Colombie 
lors de la ratification :

[Afeme objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l'Allemagne.]

24 avril 1997

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous la France.]

18 decembre 1998

Eu egard a la reserve formulee par le Viet Nam lors de 
l'adhesion:

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l'Allemagne.]

Luxembourg

27 ddcembre 1989

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l'Allemagne.]

M exique

10 juillet 1990

Eu egard aux declarations interpretatives formulees par les 
(Ztats-Unis d'Amerique:

Lc Gouvemement des £tats-Unis du Mexique considirc que 
la troisidmc declaration soumisc par le Gouvemement des 
£tats-Unis d'Amerique [...] constitue une pretention unilaterale 
de se prevaloir d'un motif non privu par la Convention pour jus- 
tifier le refus d'une entraide judiciaire demanddc par un fttat, ct

fiar l i  meme une modification de la Convention, contraire & 
'objectif de cette demiire. En consdqucnce, lc Gouvemement 

des £tats-Unis du Mexique estime que cette declaration constit- 
uc une reserve, au sujet de laquelle il emet une objection.

Toutefois, cette objection nc doit pas s'entendre comme en- 
travant I'cntrdc en vigueur dc la Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite des stupefiants ct des substances psycho* 
tropes de 1988 entre lc Gouvemement des fctats-Unis du Mcx- 
iquc ct le Gouvemement des f-tats-Unis d'Amerique.

Pays-Bas

27 deccmbrc 1989

[Meme objection, mutatis mutandis, quc celle reproduite 
sous l'Allemagne.]

11 mars 1997

Eu igard aux resenvs formulies par le Liban lors de 
l'adhesion :

[Meme objection, mutatis mutandis, quc celle reproduite 
sous la France.]

Portugal

27 deccmbrc 1989

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous l'Allemagne.]

Stf.DF.

7 man 1997

Eu egard aux resenvs formulees par le Liban lors de 
l'adhesion:

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle reproduite 
sous la France.]

It a l ie
27 decembre 1989
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Eu egard a la reserve formulee par le Viet Nam lors de 
l'adhesion:

...Le Gouvemement suedois estime que la reserve concem
ant l’article 6 peut faire douter de la volonte du Gouvemement 
vietnamien de se conformer a l’objet et au but de la Conven
tion. '

II est dans l’interet commun des Etats que les traites aux
quels ils ont decide de devenir parties soient respectes quant a 
leur objet et leur but par toutes les parties, et que les Etats soient 
disposes a apporter a leur legislation les modifications neces
saires pour s’acquitter des obligations qu’ils ont souscrites en 
vertu de ces traites.

En outre, en vertu de la Convention de Vienne sur le droit 
des traites du 23 mai 1969 et des regies bien etablies du droit in
ternational coutumier, une reserve incompatible avec l’objet et 
le but du traite n’est pas autorisee.

Le Gouvemement suedois fait done objection & [la reserve] 
faite par le Gouvemement vietnamien.

[Cette objection n’empeche] pas l’entree en vigueur [de la 
Convention] en question entre le Viet Nam et la Suede. [Cette 
Convention prendra] done effet entre les deux Etats sans que le 
Viet Nam puisse invoquer les reserves en cause.

25 juillet 2001

Eu egard a la declaration formulee par Saint-Marin lors de 
l'adhesion:

Le Gouvemement suedois a examine ia declaration formu
lee par Saint-Marin lors de son adhesion a la Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite des stupefiants et des sub
stances psychotropes, en ce qui conceme les articles 5, 9 et 11 
de la Convention.

A cet egard, le Gouvemement su6dois rappelle qu’en vertu 
du droit international des traites une declaration par laquelle un 
Etat enleve toute valeur juridique a certaines dispositions d'un 
trait6 ou modifie celles-ci peut constituer une reserve a l'egard 
du traite, quel que soit le nom donne a cette declaration. Ainsi, 
le Gouvemement suedois considere que, faute d'eclaircisse- 
ments supplementaires, la declaration faite par Saint-Marin 
constitue en realite une reserve a l'egard de la Convention.

Le Gouvemement suedois note que les articles susvises de 
la Convention font ainsi l'objet d'une reserve generale les assu- 
jettissant au droit interne saint-marinais.

Le Gouvemement suedois estime que, faute d'eclaircisse- 
ments supplementaires, cette reserve peut faire douter de l'adhe- 
sion de Saint-Marin a l'objet et au but de la Convention et il 
rappelle que, conformement au droit international coutumier 
codifie par la Convention de Vienne sur le droit des traites, il 
n'est pas permis de formuler de reserves incompatibles avec le 
but et l'objet du traite.

II est dans l'interet de tous les Etats que les traites auxquels 
ils ont decide de devenir parties soient respectes, quant a leur 
objet et a leur but, par toutes les parties, et que celles-ci soient 
disposees a apporter a leur legislation toutes les modifications

14 December 1998 necessaires pour s'acquitter des obligations qui leur incombsj 
en vertu de ces traites.

Le Gouvemement suedois fait done objection a la reservt 
formulee par le Gouvemement saint-marinais a l'egard de b 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite des stupe, 
fiants et des substances psychotropes.

La presente objection ne fait pas obstacle a l'entree en 
vigueur de la Convention entre Saint-Marin et la Suede. La 
Convention entre en vigueur entre les deux Etats dans soninte- 
gralite, sans qu'il soit tenu compte de la reserve formulee pa 
Saint-Marin.

R o y a u m e -Un i d e  G r a n d e -Br e t a g n e  e t  d ' Irlande dc 

N o r d

27 decembre 1989
[Meme objection, mutatis mutandis, que celle reprodm 

sous 1’Allemagne.J
10 mars 1957

Eu egard aux reserves formulees par le Liban lors k 
l'adhesion:

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle reproduiit 
sous la France.]

17 decembre 199!

Eu egard a la reserve a I 'article 6formule par le Viet Nam lors 
de l'adhesion:

Le Royaume-Uni n’est pas en mesure d’accepter [la resent] 
en question.

La presente obj ection ne constitue pas un obstacle a l’entree 
en vigueur [de ladite Convention] entre le Viet Nam et It 
Royaume-Uni.

T u r q u ie

Eu egard a la declaration formulee par Chypre lors de In 
ratification:

La Republique de Chypre, Etat en association constitue a 
1960, conformement aux traites intemationaux concern! 
Chypre, par les communautes chypriote turque et chypriote 
grecque, a cesse d'exister en 1963 lorsque la partie chypriote 
grecque a chasse les Chypriotes turcs du gouvemement etde 
l'administration, rendant inconstitutionnel le Gouvemement 

chypriote.
En consequence, depuis decembre 1963, il nV a pas i 

Chypre d'autorite politique unique qui represente les deux com
munautes et soit legitimement habilitee a agir au nom de l'ile 
tout entiere. La partie chypriote grecque ne possede ni le dro4 

ni l'autorite de devenir partie a des instruments international 

au nom de Chypre entiere.
Le fait de ratifier la presente Convention n'entraine enac- 

cune fa<;on pour la Turquie la reconnaissance de la "RepubliqfK 
de Chypre" et le fait [d'avoir ratifie] ne doit pas etre compns 
comme entrainant pour la Turquie quelque obligation d'avoir 
avec la "Republique de Chypre" des relations decoulant des dis

positions de la Convention.

N o tes:
1 La Republique democratique allemande avait signe et ratifie la 

Convention les 21 juin 1989 et 21 fevrier 1990, respectivement. L'in- 
strument de ratification etait accompagne des declarations suivantes:

Les demandes d'entraide judiciaire fondees sur l'article 7 seront 

adressees k la Republique democratique allemande par la voie 
diplomatique dans une des langues officielles de l'Organisation des 

Nations Unies ou en allemand, sauf si des accords d'entraide judiciaire 
en disposent autrement ou lorsqu'une procedure de communication 
directe entre les autorites judiciaires a ete convenue ou arretee d'un 
commun accord.

Le Ministere des affaires etrangeres aura competence pour recev® 
une demande formulee par un autre Etat a l'effet d'arraisonner on 
visiter un navire soupQonne de se livrer au trafic illicite, et pour status 
sur cette demande (art. 17).

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “ I n f o r m a t i o n ^  

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du pK*® 
volume.

2 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la C o n v e n t i o n  k j

20 decembre 1988 et 3 janvier 1991, respectivment. Voir aussi no 
sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique y°u2®. 
de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “ Y o u g o s l a v i e
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la  partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 P ar la suite, les 6 et lOjuin 1997, le Secretaire general a reiju des 
Gouvemements chinois et britannique des communciations eu egard 
au statut de Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous 
“Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord” dans la par
tie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.). En reprenant l ’exercice de sa cou- 
verainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s’appliquera egalement a la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

De plus, la notification faire par le Gouvemement chinois contenait 
la declaration suivante:

1. La reserve emise par la Republique populaire de Chine concemant 
les paragraphes 2 et 3 de l'article 32 de la Convention sera egalement 
appliquee a la Region administrative speciale de Hong-kong.

4 Le 7 juillet 1999, le Gouvemement portugais a informe le Se
cretaire general que la Convention s’appliquerait a Macao.

Par la suite, le Secretaire general a re?u des Gouvemements chinois 
et portugais des communciations eu egard au statut de Macao (voir 
aussi note 3 sous “Chine” et note 1 sous “Portugal” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.). En reprenant l’exercice de sa 
couverainete sur Macao, le Gouvemement chinois a notifie au 
Secretaire general que la Convention s’appliquera egalement a la 
Region administrative speciale de Macao.

5 La signature a ete apposee au nom du Royaume en Europe, les 
Antilles neerlandaises et Aruba. L'instrument d'acceptation specifie 
qu'il est pour le Royaume en Europe. A  partir du 10 mars 1999: pour 
les Antilles neerlandaises et Aruba avec la reserve suivante: Le Gou
vemement du Royaume des Pays-Bas ne peut accepter les dispositions 
des paragraphes 6,7 et 8 de l’article 3 que dans la mesure ou les obli
gations prevues par ces dispositions sont conformes k la legislation 
penale des Antilles neerlandaises et d’Aruba et a la politique que les 
Antilles neerlandaises et Aruba appliquent en matiere penale.

6 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les 
7<tecembre 1989 et 4 juin 1991, respectivement. Voir aussi note 1 
sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

7 Le 2 decembre 1993, le Gouvemement du Royaume-Uni a noti
fy au Secretaire general que la Convention avait ete etendue a l'ile de 
Man avec la reserve suivante :

1. Article 7, paragraphe 18

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
n'envisagera d'octroyer l'immunite visee au paragraphe 18 de 
l'article 7, en ce qui conceme l'ile de Man, que si celle-ci est 
expressement demandee par la personne a laquelle elle s'appliquerait 
ou par l'autorite designee, conformement au paragraphe 8 de meme 
article, par la partie requise. Les autorites judiciaires de l'ile de Man 
refuseront l'immunite si elles considerent que son octroi serait contraire
i l'interet public.

Par la suite, le 8 fevrier 1995, le Gouvemement du Royaume-Uni a 
notify au Secretaire general que la Convention s'appliquerait aux 
territoires suivants : Anguilla, Bermudes, iles Vierges britanniques, 
iles CaTmanes, Montserrat et iles Turques et Caiques.

A cet egard, le 6 aout 1996, le Secretaire general a re?u du 
Gouvemement du Royaume-Uni, la communication suivante:

... En ce qui conceme les territoires susmentionnes, l'octroi de 
l'immunite prevue au paragraphe 18 de l'article 7 de ladite Convention 
ne sera envisage que lorsque l'interesse appel6 a en beneficier ou 
l'autorite de la partie requise designee en application du paragraphe 8 
de l'article 7 le demande expressement. 11 n'est pas fait droit a une 
demande d'immunite lorsque les autorites judiciaires du territoire 
conceme estiment que cela serait contraire a l'interet general.

Par la suite, les 15 mai et 7 juillet 1997, respectivement, le 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a notifie au Secretaire general que la Convention est etendue a 
Hong Kong (voir aussi la note 3 de ce chapitre) et au Bailliage de

Jersey. L'application de la Convention au Bailliage de Jersey a 
condition des reserves suivantes :

Article 7, paragraphe 18
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en ce qui 

conceme Jersey, considerera l'octroi de l'immunite prevue au 
paragraphe 18 de l'article 7 seulement lorsque l'interesse appele a en 
beneficier ou l'autorite de la partie requise designee en application du 
paragraphe 8 de l'article 7 le demande expressement. II n'est pas fait 
droit a une demande d'immunite lorsque les autorites judiciaires du 
territoire conceme estiment que cela serait contraire a l'interet general.

Par la suite, le 3 avril 2002, le Gouvemement du Royaume-Uni a 
informe le Secretaire general que la Convention s’appliquerait a 
Guemesey, avec la reserve suivante:

(1) Article 7, Paragraphe 18 (Reserve)

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en ce qui 
conceme Guemesey, considerera l'octroi de l'immunite prevue au 
paragraphe 18 de l'article 7 seulement lorsque l'interesse appele a en 
beneficier ou l'autorite de la partie requise designee en application du 
paragraphe 8 de l'article 7 le demande expressement. II n'est pas fait 
droit a une demande d'immunite lorsque les autorites judiciaires du 
Guemesey estiment que cela serait contraire a l'interet general.

8 La signature a ete apposee par la Republique arabe du Yemen. 
Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

9 Le Secretaire general a repu du Gouvemement israelien des ob
jections identiques en essence, mutatis mutandis, a celle en reference 
en note 17 au chapitre VI. 16, le 14 mai 1990 a regard de la declaration 
formulee parformulee par le Bahrein lors de la ratification; le 15 no
vembre 1991 a regard de la declaration formulee par la Republique 
arabe syrienne lors de l'adhesion et le 10 avril 1992 a l'egard de la 
declaration formulee par l'Arabie saoudite lors de l'adhesion.

10 Le 30 decembre 1997, le Gouvemement colombien a informe le 
Secretaire general qu'il retirait la reserve faite eu egard a l'article 3, 
paragraphes 6 et 9 et l'article 6, faite lors de la ratification. La reserve 
se lisait comme suit:

1. La Colombie n'est pas liee par les paragraphes 6 et 9 de l'article 3 
et par l'article 6 de la Convention, qui sont contraires a l'article 35 de 
sa constitution politique qui interdit l'extradition de Colombiens de 
naissance.

11 Le 10 decembre 1996, le Gouvemement jamaicain a informe le 
Secretaire general qu'il avait decide de retirer la declaration faite lors 
de l'adhesion k 1'Accord. La declaration se lisait comme suit:

Declaration:
Le Gouvemement jamaicain interprete le paragraphe 11 de 

l'article 17 de ladite Convention comme signifiant que l'application des 
paragraphes 2, 3 et 4 dudit article est subordonnee au consentement 
prealable de l'fetat cotier pour ce qui est de la zone economique 
exclusive et de toutes les autres zones maritimes relevant de la 
souverainete ou de la juridiction de cet Etat.

12 A cet egard, le Secretaire general a regu des communications, 
identiques en essence, mutatis mutandis, que celle formulee par la 
France sous "Objections", des Gouvemements suivants aux dates in
diquees ci-apres:

Participant: Date de la communication:
Autriche 11 juil 1997
Grece 18 juil 1997

13 Le 24 juillet 1997, le Gouvemement philippin a notifie le Se
cretaire general de sa decision de retirer les reserves faites lors de la rat
ification, qui se lisaient comme suit:

Les Philippines declarent qu'elles ne se considerent pas liees par les 
dispositions suivantes:

1. Paragraphe 1 b) (i) et paragraphe 2 a) ii) de l'article 4 sur la 
juridiction;

2. Paragraphe 1 a) et paragraphe 6 a) et (b) de l'article 5 sur la 
confiscation; et

3. Paragraphes 9 (a) et (b) et 10 de l'article 6 sur l'extradition.
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Le meme jour, le Gouvemement philippin a declare ce qui suit:

Les Philippines ne se considerent pas liees par la juridiction 
obligatoire de la Cour Intemationale de Justice comme prevu au 
paragraphe 2 de l'article 32 de la meme Convention.

Conformement k la pratique suivie dans des cas analogues, le 
Secretaire general s'est propose de recevoir en depot la declaration 
precit6e sauf objection de la part d'un Etat contractant, soit au depot lui- 
meme soit a la procedure envisagee, dans un delai de 90 jours a 
compter de la date de sa diffusion (3 septembre 1997). Aucune 
objection ayant ete regue dans le delai prevu, ladite declaration a ete 
consideree comme ayant ete accepte a I'expiration du delai de 90 jours 
ci-dessus stipule, soit le 2 decembre 1997.

14 Dans une communication regue le 15 janvier 1999, le Gou
vemement finlandais a informe le Secretaire general de ce qui suit:

Le Gouvemement finlandais considere que [cette reserve souleve] 
des doutes quant a leur compatibilite avec l’objet et le but [de la

Convention] en question, particulierement [la reserve) an 
paragraphes 2 et 9 de l’article 6. Selon la Convention de Viennesurfc 
droit des traites, et conformement au droit international coutumierbici 
etabli, une reserve contraire a l’objet et au but du traite n’est p* 
autorisee.

II est de l’interet commun des Etats que les traites, auxquels ils« 
decide de devenir Partie soient respectes par toutes les Parties quant i 
leur objet et leur but, et que les Etats soient disposes a entreprendrt 
toutes modifications de leur legislation necessaires pour se conformer 
aux obligations qui resultent pour eux des traites.

Le Gouvemement finlandais objecte done [a la reserve a b 
Convention] formulee par le Gouvemement vietnamien.

Cette objection ne fait pas obstacle a l’entree en vigueur [de la 
Convention] entre le Viet Nam et la Finlande. [La Conventionprendnj 
done effet entre les deux Etats sans que le Viet Nam ait le benefice dt 
[cette reserve].
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CHAPITRE V II  

TRAITE DES fiTRES HUMAINS

1. Pr o t o c o le  sig n£  A La k e  Success (Ne w -Yo r k ) le  12 n ovem bre  1947,

AMENDANT LA CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES 

ENFANTS, CONCLUE A GENfeVE LE 30 SEPTEMBRE 1921, ET LA CONVENTION POUR LA 

REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES, CONCLUE A GENfcVE LE 11

OCTOBRE 1933

Lake Success (New York), 12 novembre 1947

ENTREE EN V IGU EU R: 12 novembre 1947, conformement a l'article V 1.

ENREGISTREMENT: 24 avril 1950, N° 770.

ETAT: Signataires : 8. Parties: 42.

TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 53, p. 13.
^  f

Note: Le Protocole a ete approuve par l'Assemblee generale des Nations Unies dans sa resolution 126 (II) du 20 octobre 1947.

La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, conclue a 
Lake Success (New York) le 21 mars 1950, consolide les Protocoles, Conventions et Accords qui figurent au present chapitre sous 
les nos 1 a 10. En outre, les dispositions de la Convention du 21 mars 1950 remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments mentionnees et annuleront ces instruments quand toutes les Parties seront devenues Parties a la Convention du 21 mars 
1950, conformement a son article 28.

Participant Signature
Afghanistan...............
Afrique du Sud........
Albanie .................
Allemagne ’ ............
Australie..................
Autriche...................
Belgique.................
Bresil.......................  17 mars 1948

Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chine .......................
Cote d'Ivoire.............
Cuba........................
Danemark................ 12 nov 1947

figypte .................
Federation de Russie.
Finlande...................
Grece.......................  9 mars 1951

Hongrie.....................
Inde......... .
Iran (Republique is-

lamiqued')..........  16 juil 1953

Irlande.....................
Italie.........................
Jam aique. . . . . . . . . . . . . . . .

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A), 
Succession (d) 
12 nov 1947 s
12 nov 
25 juil 
29 mai
13 nov 
7 juin 
12 nov 
6 avr 
24 nov 
12 nov
5 nov 
16 mars 1981 
21 nov 1949 
12 nov 1947 
18 dec 1947
6 janv 1949 
5 avr 1960 
2 fevr 1950 
12 nov 1947

1947 s
1949 A 
1973 A 
1947 s
1950 
1947 
1950 
1947 
1947 
1962

s
s
A
s
s
s
A
A
s
s
A
A
s
s

19 ju il 1961 A 
5 janv 1949 A 
16 mars 1965 A

Participant Signature
Liban ........................
Luxembourg............ 12 nov 1947
Malte........................
Mexique....................
Myanmar..................
Nicaragua................ 12 nov 1947
Niger........................
Norvege.................... 12 nov 1947
Pakistan....................
Pays-Bas.................. 12 nov 1947
Pologne....................
Republique arabe syri

enne ..................
Republique tcheque .
Roumanie................
Serbie-et-Montenegro7
Sierra Leone............
Singapour ................
Slovaquie6................
Su£de........................
Turquie....................

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A), 
Succession (d) 
12 nov 1947 
14 mars 1955 
27 fevr 1975
12 nov
13 mai 
24 avr 
7 dec 
28 nov 
12 nov 
7 mars 1949 
21 dec 1950

1947
1949
1950 
1964 
1947 
1947

s
A
A
s
s
A
A
A
s
A
A

17 nov 
30 dec 
2 nov
12 mars
13 aout 
26 oct 
28 mai 
9 juin 
12 nov

1947 s 
1993 d 
1950 s 
2001 d 
1962 
1966 
1993
1948 
1947
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Declarations et Reserves 
(En l'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la signature definitive, de l ’acceptation ou de la succession.)

Cuba

Le Gouvemement de la Republique de Cuba declare que le 
contenu de l'article 10 de la Convention pour la repression de la 
traite des femmes et des enfants conclue a Geneve le 30 septem
bre 1921 et de l'article 7 de la Convention pour la repression de 
la traite des femmes majeures conclue a Geneve le 11 octobre 
1933, tels qu'ils ont ete amendes dans l'annexe au Protocole de 
Lake Success, New York, en date du 12 novembre 1947, ont un 
caractere discriminatoire etant donne qu'ils privent du droit 
d'adherer aux Conventions amendees par ledit Protocole les 
Etats qui ne sont pas membres de 1'Organisation des 
Nations Unies et auxquels le Conseil economique et social de 
1'Organisation des Nations Unies ne communiquerait pas offi- 
ciellement lesdites Conventions amendees, ce qui est contraire 
au principe de l'egalite souveraine des Etats.

Notes:

1 Les amendements mentionnes dans l'annexe au Protocole sont 
entres en vigueur le 24 avril 1950 en ce qui conceme chacune des deux 
Conventions, conformement au paragraphe 2 de l’article V du Proto
cole.

2 Documents qfficiels de l'Assemblee generale, deuxieme session, 
Resolutions (A/519), p. 32.

3 La Republique democratique allemande avait accepte le Proto
cole le 16 juillet 1974. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la par
tie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

M alte

Malte, en acceptant le Protocole susmentionne se considere 
liee seulement dans la mesure ou ledit Protocole s'applique a b 
Convention pour la repression de la traite des femmes et des en- 
fants, conclue a Geneve le 30 septembre 1921, k laquelle Malte 
est partie.

Pak istan

Conformement aux dispositions du paragraphe 4 du&W 
ule to the Indian Independence Order, 1947, le Pakistan se con
sidere comme partie a la Convention pour la repression dela 
traite des femmes et des enfants signee a Geneve le 30 septem
bre 1921, du fait que I'lnde est devenue partie a cette Conven
tion avant le 15 aout 1947.

5 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions,etc, 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Wonnatioiis 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.).

6 La Tchecoslovaquie avait signe le Protocole, definitivement, le
12 novembre 1947. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque”et 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique”, qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

7 L’ex-Yougoslavie avait signe le Protocole definitivement le
12 novembre 1947. Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine', 
"Croatie", "Ex-Republique yougoslave de Macedoine", "ex- 
Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la paitit 
“Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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2. Convention  In tern ationale  pou r  la  repression  de la  traite  des fem m es  

ET DES ENFANTS, CONCLUE A GENEVE LE 30 SEPTEMBRE 1921, SOUS SA FORME 

AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 12

NOVEMBRE 1947

Lake Success, 12 novembre 1947

ENTREE EN V IG U EU R: 24 avril 1950 , date a laquelle les amendements contenus dans l'annexe au Protocole du 12 
novembre 1947 sont entres en vigueur conform6ment au paragraphe 2 de l'article V  du 
Protocole.

24 avril 1950, N° 771.
Parties: 45.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 53, p. 39.

Note: La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, conclue a 
Lake Success (New York) le 21 mars 1950, consolide les Protocoles, Conventions et Accords qui figurent au present chapitre sous 
les nos 1 a 10. En outre, les dispositions de la Convention du 21 mars 1950 remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments mentionnees et annuleront ces instruments quand toutes les Parties seront devenues Parties a la Convention du 21 mars 
1950, conformement a son article 28.

ENREGISTREMENT: 

ETAT:
TEXTE :

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Succession au 

Participant Protocole
Afghanistan.............. 12 nov 1947
Afriquedu Sud........  12 nov 1947
Albanie...................  25 ju il 1949
Algerie.....................
Allemagne .............. 29 mai 1973
Australie.................  13 nov 1947
Autriche...................  7 juin 1950
Belgique.................  12 nov 1947
Brfeil....................... 6 avr 1950
Canada.....................  24 nov 1947
Chine2.....................  12 nov 1947
Cuba....................... 16 mars 1981
Danemark................ 21 nov 1949
figypte.....................  12 nov 1947
Federation de Russie. 18 dec 1947
Finlande...................  6 janv 1949
Grece.......................  5 avr 1960
Hongrie...................  2 fevr 1950
Inde......................... 12 nov 1947
Irlande.....................  19 juil 1961
Italie......................... 5 janv 1949
Jamahiriya arabe liby

enne ...................
Jamaique.................. 16 mars 1965

Adhesion a la 
Convention telle 
qu'amendee par 
le Protocole (a), 
Succession a la 
Convention tel 
qu'amendee par 
le Protocole (d)

31 oct 1963 a

17 fevr 1959 a

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Succession au 

Participant Protocole
Liban........................ 12 nov 1947
Luxembourg............ 14 mars 1955
Madagascar..............
Malawi.....................
M alte.......................  27 fevr 1975
Mexique.................... 12 nov 1947
Myanmar.................. 13 mai 1949
Nicaragua................ 24 avr 1950
Norvege.................... 28 nov 1947
Pakistan.................... 12 nov 1947
Pays-Bas.................. 7 mars 1949
Philippines................
Pologne.................... 21 dec 1950
Republique arabe syri

enne................. 17 nov 1947
Republique tcheque . 30 ddc 1993
Roumanie................ 2 nov 1950
Serbie-et-Montenegro
Sierra Leone............ 13 aout 1962
Singapour................ 26 oct 1966
Slovaquie ................ 28 mai 1993
SuMe........................ 9 juin 1948
Turquie.................... 12 nov 1947

Adhesion a la 
Convention telle 
qu'amendee par 
le Protocole (a), 
Succession a la 
Convention tel 
qu'amendee par 
le Protocole (d)

18 fSvr 1963 a
25 fevr 1966 a

30 sept 1954 a

12 mars 2001 d

Declarations et Reserves 
[Voir texte des declarations et reserves formulees a l'egard de la Convention 

non amendie (chapitre VII.3) et du Protocole d'amendement du 12 novembre 1947 (chapitre VII.l).]

Notes:
1 Une notification de reapplication de la Convention du 30 septem- Republique democratique allemande. Un instrument d'acceptation du 

bre 1921 avait ete re?ue le 21 fevrier 1974 du Gouvemement de la Protocole d'amendement du 12 novembre 1947 ayant ete depose le
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16 ju ille t 1974 aupres du S ecretaire general au n om  du G ouvem em ent 
de la R epublique dem ocratique allemande, ce demier avait applique 
depuis le 16 juillet 1974 la C onvention telle qu’amendee. Voir aussi 
note 2 sous “Allemagne” dans la p artie  “Inform ations de nature his
torique” qui figu re dans les pages preliminaires du present volum e.

2 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Inform ations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present

volume.).
3 La Tchecoslovaquie, en vertu de sa signature definitive du Pro

tocol e de 1947 portant amendement a la Convention de 1921, etait dev-

Z 5  «  Tim -MpuM ique .c h ^
“Informations de nature historique”, qui figure dans les pages prtlH
nairesdu present volume.

4 r Vx Yougoslavie avait signe le Protocole defmitivemwk 
iq47 Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Hetzegovinflinvoembre  ̂ • iique yougoslave de Mac4do< ^

Croatie, "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la p®* 

2 S o n s  de nature historique”, qui figure dans les w  

preliminaires du present volume.

4 date de cette signature, participant a la Convention, v*
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3. C o n v e n t io n  In t e r n a t io n a l e  p o u r  l a  r e p r e s s io n  d e  l a  t r a it e  d e s  f e m m e s

ET DES ENFANTS

Geneve, 30 septembre 1921

ENREGISTREMENT : 15 juin 1922, N ° 2691.

N ote: La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, conclue a 
L a k e  Success (New York) le 21 mars 1950, consolide les Protocoles, Conventions et Accords qui figurent au present chapitre sous 
les nos 1 a 10. En outre, les dispositions de la Convention du 21 mars 1950 remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments mentionnees et annuleront ces instruments quand toutes les Parties seront devenues Parties a la Convention du 21 mars 
1950, conformement a son article 28.

Afghanistan

Albanie

Allemagne2
Autriche

Belgique

Bresil

(10 avril 1935 a) 

(13 octobre 1924) 

(8 juillet 1924) 

(9 aout 1922) 

(15 juin 1922) 

(18 aout 1933)

Empire britanniqueJ (28 juin 1922)

N'engage pas l'fle de Terre-Neuve, les colonies et protectorats 

britanniques, l'ile de Nauru et les territoires administres sous 

mandat par la Grande-Bretagne.

Bahamas, Barbade (La), Ceylan, Chypre, Gibraltar, Grenade, 
Honduras britannique, Hong-kong, Kenia, (Colonie et 
Protectorat), Malte, Nyassaland, Rhodesie du Nord, Rhodesie du 
Sud, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Seychelles, Straits Settlements, 
Trinite-et-Tobago (18 septembre 1922 a)

Fidji (iles), Guyane britannique (24 octobre 1922 a)

liesSous-le-Vent, Jamaique, M aurice (7 mars 1924 a)

Falkland (Iles et Dependances) (8 mai 1924 a)

Cote de VOr (Colonie) (3 juillet 1924 a)

Sierra Leone (Colonie) (16 novembre 1927 a)

Gambie (Colonie et Protectorat), Ouganda (Protectorat), 
Tanganyika (Territoire du) (10 avril 1931 a)

Gilbert (Colonie des iles Gilbert et Ellice), Palestine (y 
compris la Transjordanie), Solomon (Protectorat des iles Salomon 
britanniques), Sarawak (Protectorat de) (2 novembre 1931 a) 

Zanzibar (Protectorat de) (14 janvier 1932 a)

Birmanie4

La Birmanie se reserve entierement le droit de substituer l'age de 

16 ans ou tout age plus eieve qui pourra etre fixe ulterieurement a 

la limite d'age prescrite au paragraphe B du Protocole final de la 

Convention du 4 mai 1910 et a l'article 5 de la Convention de 1921. 

Canada (28 juin 1922)

Australie (28 juin 1922)

N'engage pas la Papouasie, l'ile de Norfolk et le territoire sous 

mandat de Nouvelle-Guinee.

Papouasie, ile de Norfolk, Nouvelle-Guinee,Nauru
(2 septembre 1936)

Nouvelle-Zelande (28 juin 1922)
N'engage pas le territoire sous mandat du Samoa occidental.

Union sud-africaine (28 juin 1922)
"'ande (18 mai 1934 a)

In<k (28 juin 1922)

Se reserve entierement le droit de substituer l'age de 16 ans ou tout 

age plus eieve qui pourra etre fixe ulterieurement aux limites d'age 

presentes au paragraphe b du Protocole de cloture de la 

Convention du 4 mai 1910 et a l'article 5 de la presente 

Convention.

Ratifications ou adhesions definitives
Bulgarie 

Chili 

Chine5 

Colombie 

Cuba 

Danemark

(29 avril 1925 a) 

(15 janvier 1929) 

24 fevrier 1926) 

(8 novembre 1934) 

(7 mai 1923) 

(23 avril 1931 a)

(13 avril 1932 a) 

(12 mai 1924 a) 

en Afrique, ni les

(28 fevrier 1930) 

(16 aout 1926 a) 

( lermars 1926 a)

(2 ju in  1930 a) 

(9 avril 1923) 

(25 avril 1925) 

(15 mai 1925 a)

Cette ratification n’engage pas le Greenland, la Convention, vu les 

circonstances speciales, n'ayant pas d'importance pour cette 

possession.

Egypte 

Espagne

N'engage pas les possessions espagnoles 

territoires du Protectorat espagnol au Maroc.

Estonie 

Finlande 

France
N'engage pas les colonies franfaises et les pays de protectorat 

frangais, ni les territoires sous mandat fran?ais.

Syrie et Liban
Grece 

Hongrie 

Irak
Le Gouvemement de l'lrak desire se reserver le droit de fixer l'age 

limite plus bas qu'il n'est prescrit & l'article 5 de la Convention. 

Iran (28 mars 1933)

Italie (30 ju in  1924)

Colonies italiennes (27 juillet 1922 a)

Sous reserve que la limite d'age des femmes et des enfants 

indigenes, indiquee a l'article 5, soit riduite de 21 ans revolus k 16 

ans revolus.

Japon (15 decembre 1925)

N'engage pas la Coree, Formose, le territoire a bail du Kouan- 

toung, la section japonaise de l'ile de Sakhaline, ni le territoire des 

Iles du Pacifique sous son mandat.

Lettonie ( 12 fevrier 1924)

Lithuanie (14 septembre 1931)

Luxembourg (31 decembre 1929 a)

Mexique (10 mai 1932 a)

Monaco (18 juillet 1931 a)

Nicaragua (12 ddcembre 1935 a)

Norvege (16 aout 1922)

Pays-Bas#' compris les Indes neerlandaises, Surinam et Curasao)

(19 septembre 1923)

Pologne (8 octobre 1924)

Portugal7 ( ler ddcembre 1923)

Roumanie (5 septembre 1923)

Soudan ( ler ju in  1932 a)

Su£de (9 ju in  1925)
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Suisse (20 janvier 1926) Turquie
Tchecoslovaquie (29 septembre 1923) Uruguay
Thailande (13 juillet 1922) Yougoslavie (ex)9

En faisant des reserves sur la limite d'age prescrite au paragraphe

b) du Protocole final de la Convention de 1910 et a l'article 5 la 

presente Convention, en tant qu'ils s'appliquent aux ressortissants 

de la Thailande.

Signatures ou adhesions non encore suivies de ratification 
Costa Rica (a) Perou (a)
Panama Republique Argentine (a)

( 1 5  avril 1937jj 
( 2 1  octobre 1924 a) 

(2  mai 1929 aj

Actes posterieurs a la date a laquelle le Secretaire general de 
VOrganisation des Nations Unies a assume les fonctions de depositaire

Adhesion (a),
Participant Succession (d)
Bahamas............................................. 10 juin 1976 d
Belarus............................................... 21 mai 1948 a
Chypre............................................... 16 mai 1963 d
Ex-Republique yougoslave de

Macedoine9...................................  18 janv 1994
Federation de Russie.........................
Fidji...................................................
Ghana...............................................

d 
a 
d 
d

Jamaique................................. ..........  30 juil 1964 d
Malte..................................... .............  24 mars 1967 d

18 dec 1947 
12 juin 1972 
7 avr 1958

, Adhesion (a),
Participant Succession (d)
Maurice.................................................  is juii 1969 j
Pakistan.............. ................................  12 nov 1947 d
Republique tcheque8............................. ..... 30 dec 1993 d
Sierra Leone.............................................. 13 mars 1962 d
Singapour............................................. ..... 7 juin 1966 d
Slovaquie8 ........................................... ..... 28 mai 1993 d
Trinite-et-Tobago................................. ..... 11 avr 1966 d
Zambie................................................. ..... 26 mars 1973 d
Zimbabwe............................................. ..... 1 dec 1998 d

Notes:
1 Voir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 9, 

p. 415.

Conformement a l’article 11, la Convention est entree en vigueur, 
pour chaque partie, & la date du depot de sa ratification ou de son acte 
d'adhesion.

2 Dans une notification re?ue le 21 fevrier 1974, le Gouvemement 
de la Republique democratique allemande a indique que la Republique 
democratique allemande avait declare la reapplication de la Conven
tion & compter du 8 mars 1958.

A cet dgard, le Secretaire general a re?u le 2 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvemement de la Republique federale 
d'Allemagne:

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne declare, 
au sujet de la communication de la Republique democratique 
allemande, en date du 31 janvier 1974, concemant l'application a 
compter du 8 mars 1958 de la Convention intemationale pour la 
suppression de la traite des femmes et des enfants du 30 septembre 
1921, que dans les relations entre la Republique federale d'Allemagne 
et la Republique democratique allemande, l'effet de cette declaration 
ne remonte pas au-deli du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication re?ue le 17 juin 1976, le 
Gouvemement de la Republique democratique allemande a declare:

Le Gouvemement de la Republique democratique allemande est 
d'avis que, conformement aux regies applicables au droit international 
et a la pratique intemationale des Etats, la reglementation concemant 
la reapplication des accords conclus en vertu du droit international est 
une affaire relevant de la competence interieure des Etats successeurs 
interesses. Par consequent, la Republique democratique allemande a le 
droit de determiner la date de reapplication de la Convention 
intemationale pour la suppression de la traite des femmes et des enfants 
du 30 septembre 1921, k laquelle elle s'est declare etre partie par voie 
de succession.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Les 6 et 10 juin 1997, respectivement, le Secretaire general a 
re?u des Gouvemements et britannique et chinois des communications

eu egard au statut de Hong Kong (voir note 2 sous “Chine” et note I 
sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord” damla 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.). En reprenant l’exercice de sa cou- 
verainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s’appliquera egalement 4 la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

4 Voir note 1 sous “Myanmar” dans la partie “ Inform ations Je 
nature historique”, qui figure dans les pages preliminaires dupresat 
volume.

5 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc, 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Information! 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.).

6 D'aprfcs une reserve formulee par le Gouvemement danois enral- 
ifiant la Convention, celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concent 
le Danemark, qu'il l'entree en vigueur du Code penal danois du 15 afli 
1930. Ledit Code etant entre en vigueur le ler janvier 1933, la Conven
tion a pris effet, pour le Danemark, a partir de la mime date.

7 Le 11 aout 1999, le Gouvemement portugais a informe le Se
cretaire general que la Convention s’appliquerait a Macao.

Par la suite, le Secretaire general a re?u des Gouvemen®15 
portugais et chinois des communications eu egard au s ta tu t  de Mac* 
(voir aussi note 1 sous “Portugal” et note 3 sous “Chine” dans la pat* 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pa?® 
preliminaires dii present volume.). En reprenant l’exercice de» 
couverainete sur Macao, le Gouvemement chinois a notifie» 
Secretaire general que la Convention s’appliquera egalement a 
Region administrative speciale de Macao.

* Voir note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie" dansb 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les FS0 
preliminaires du present volume.

9 Voir notes 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", & 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Sloven 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature h i s t o n q u e , 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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4. C onvention  Internationale  rela t iv e  a  la  repression  de  la  traite  des 

FEMMES MAJEURES, CONCLUE A GENEVE, LE 11 OCTOBRE 1933, SOUS SA FORME 

AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 12

NOVEMBRE 1947

Lake Success, 12 novembre 1947

ENTREE EN V IG U EU R: 24 avril 1950, date de l'entree en vigueur des amendements indiques dans l'annexe au Protocole du
12 novembre 1947, conformement au paragraphe 2 de l'article V du Protocole.

24 avril 1950, N° 772.

Parties: 31.

Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 53, p. 49.

Note: La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, conclue a 
Lake Success (New York) le 21 mars 1950, consolide les Protocoles, Conventions et Accords qui figurent au present chapitre sous 
les nos 1 a 10. En outre, les dispositions de la Convention du 21 mars 1950 remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments mentionnees et annuleront ces instruments quand toutes les Parties seront devenues Parties a la Convention du 21 mars 
1950, conformement a son article 28.

ENREGISTREMENT: 

ETAT:

TEXTE:

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Succession au 

Participant Protocole
Afghanistan.............. 12 nov 1947
Afrique du Sud........  12 nov 1947
Algerie.....................
Australie.................  13 nov 1947
Autriche...................  7 juin 1950
Belgique.................  12 nov 1947
Bresil....................... 6 avr 1950
Cote d’Ivoire............ 5 nov 1962
Cuba....................... 16 mars 1981
Federation de Russie. 18 dec 1947
Finlande...................  6 janv 1949
Grece....................... 5 avr 1960
Hongrie...................  2 fevr 1950
Irlande.....................  19 juil 1961
Jamahiriya arabe liby

enne ...................
Luxembourg.............

Adhesion a la 
Convention telle 
qu'amendee par 
le Protocole

31 oct 1963

17 fevr 1959
14 mars 1955

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Succession au 

Participant Protocole
Madagascar..............
M ali.........................
Mexique.................... 12 nov 1947
Nicaragua................ 24 avr 1950
Niger........................ 7 dec 1964
Norvege.................... 28 nov 1947
Pays-Bas.................. 7 mars 1949
Philippines...............
Pologne................, .  21 d6c 1950
Republique tcheque . 30 dec 1993
Roumanie................ 2 nov 1950
Singapour................
Slovaquie ................ 28 mai 1993
Suede........................ 9 juin 1948
Turquie.................... 12 nov 1947

Adhesion a la 
Convention telle 
qu'amendee par 
le Protocole
12 f£vr 1964
2 fevr 1973

30 sept 1954

26 oct 1966

Declarations et Reserves

[Voir le texte des declarations et reserves formulies a l’egard de la Convention non amendee (chapitre VII. 5) et du Protocole
d'amendement du 12 novembre 1947 (chapitre VII.l).]

Notes:

1 La Republique democratique allemande avait adhere & la Con
vention telle qu'amendee par le Protocole de 12 novembre 1947, le 
16 juillet 1974 avec reserve et declaration. Pour le texte de la reserve 
et de la declaration, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 943, p. 335. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

La Tchecoslovaquie, en vertu de sa signature definitive du Pro
tocole de 12 novembre 1947 portant amendement a la Convention de 
1933, etait devenue, 4 la date de cette signature, participant k la Con
vention. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.
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Geneve, 11 octobre 1933

ENTREE EN VIGUEUR : 24 aout 1934, conformement a l'article 8.
ENREGISTREMENT : 24 aout 1934, N° 34761.

Note: La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, conclue j 
Lake Success (New York) le 21 mars 1950, consolide les Protocoles, Conventions et Accords qui figurent au present chapitre sous 
les nos 1 a 10. En outre, les dispositions de la Convention du 21 mars 1950 remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments mentionnees et annuleront ces instruments quand toutes les Parties seront devenues Parties a la Convention du 21 mars 
1950, conformement a son article 28.

5. C onven tion  In te rn a t io n a le  r e la t iv e  A l a  repress ion  de l a  t r a i t e  des

femmes m ajeu res

Afghanistan (10 avril 1935 a)
Australie (2 septembre 1936)

(Y compris la Papouasie et 1 tie de Norfolk, ainsi que les territoires 

sous mandat de la Nouvelle-Guinee et de Nauru.)
Autriche
Union sud-africaine 
Belgique

Sous reserve de l'article 10.

Bresil 
Bulgarie 
Chili 
Cuba 
Finlande 
Grece 
Hongrie 
Iran

(7 aout 1936) 
(20 novembre 1935) 

(11 juin 1936)

(24 juin 1938 a) 
(19 decembre 1934) 

(20 mars 1935) 
(25 juin 1936 a) 

(21 decembre 1936 a) 
(20 aout 1937) 
(12 aout 1935) 

(12 avril 1935 a)

Irlande (25 mai 1938 a)

Lettonie (17 septembre 1935)

Mexique (3 mai 1938 a)

Nicaragua (12 decembre 1935 a)

Norvege (26 juin 1935 a)

Pays-Bas(y compris les Indes neerlandaises, Surinam et Curasao)
(20 septembre 1935)

Pologne (8 decembre 1931)

Portugal2 (7 janvier 1937)

Roumanie (6 juin 1935 a)

Soudan (13 juin 1934 a)

Suede (25 juin 1934)

Suisse (17 juillet 1934)

Tchecoslovaquie (27 juillet 1935)

Turquie (19 mars 1941 a)

Albanie 
Allemagne
Grande-Bretagne et Irlande du Nord,ainsi que toutes parties de 
I'Empire britannique non membres separes de la Societe des 
Nations 
Chine

Signatures non encore suivies de ratifications
Espagne 

Lithuanie 

Monaco 

Panama

Yougoslavie (ex)4

Actes posterieurs a la date a laquelle le Secretaire general de 
1’Organisation des Nations Unies a assume les fonctions de depositaire

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Succession (d) 
Belarus...............................................  21 mai 1948
Benin................................................... ..... 4 avr 1962
Cameroun........................................... ..... 27 oct 1961
Congo................................................. ..... 15 oct 1962
Cote d'Ivoire....................................... .....8 dec 1961
Federation de Russie........................... ..... 18 dec 1947 a
France................................................. ..... 8 janv 1947

Participant
Niger................................
Republique centrafricaine.
Republique tcheque3........
Senegal...........................
Slovaquie ......................

Ratification, 
Adhision (a), 
Succession (d) 
25 aout 1961 d 
4 sept 1962 d 
30 dec 1993 d 
2 mai 1963 d 
28 mai 1993 d

Notes:

1 Voir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 150, 
p. 431.

2 Le 21 octobre 1999 and 13 decembre 1999, le Secretaire general
a re?u des Gouvemements portugais et chinois des communications eu

egard au statut de Macao (voir aussi note 1 sous “Portugal” et note 

sous “Chine” dans la partie “Informations de nature historique” q»> nf 
ure dans les pages preliminaires du present volume.). En reprenai1 
l’exercice de sa couverainete sur Macao, le Gouvemement chinois >
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notifi6 au Secretaire general que la Convention s’appliquera Egalement
i la Region administrative spgciale de Macao.

A compter du 20 decembre 1999, la Republique portugaise cessera 
d'etre responsable des obligations et des droits intemationaux 
decoulant de l'application de la Convention de Macao.

3 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Voir notes 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique”, 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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6. Protocole  amendant l * Arrangement  internat ional  en  v ue  d 'assurer

UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE 

TRAITE DES BLANCHES, SIGN£ A PARIS LE 18 MAI 1904, ET LA CONVENTION 

INTERNATIONALE RELATIVE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES, SIGNEE

A Paris le  4 m a i 1910

Lake Success (New York), 4 mai 1949

ENTREE EN V IGU EU R: 4 mai 1949, conformement a l'article 51.
ENREGISTREMENT : 4 mai 1949, N° 446.
ETAT: Signataires: 13. Parties: 33.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 30, p. 23.

Note: Le Protocole a ete approuve par l'Assemblee generale des Nations Unies par sa resolution 256 (III)2 du 3 decembre 1948. 

La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, conclue a 
Lake Success (New York) le 21 mars 1950, consolide les Protocoles, Conventions et Accords qui figurent au present chapitre sous 
les nos 1 a 10. En outre, les dispositions de la Convention du 21 mars 1950 remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments mentionnees et annuleront ces instruments quand toutes les Parties seront devenues Parties a la Convention du 21 ik  
1950, conformement a son article 28.

Signature
definitive (s),
Acceptation (A),

Participant Signature Succession (d)
Afrique du Sud.......... 22 aout 1950 14 aout 1951 A
Allemagne3,4.............. 29 mai 1973 A
Australie5 .................. 8 dec 1949 s
Autriche.................... 7 juin 1950 s
Bahamas.................... 10 juin 1976 d
Belgique.................... 20 mai 1949 13 oct 1952 A
Bresil.......................... 4 mai 1949
Canada ...................... 4 mai 1949 s
C h ili......................... 20 juin 1949 s
Chine6-7..................... 4 mai 1949 s
Cuba......................... 4 mai 1949 4 aout 1965 A
Danemark.................. 21 nov 1949 1 mars 1950 A
Egypte........................ 9 mai 1949 16 sept 1949 A
Etats-Unis d'Amerique 4 mai 1949 14 aout 1950 A
Fidji............................ 12 juin 1972 d
Finlande.................... 31 oct 1949 A
France........................ 5 mai 1949 s
Inde............................ 12 mai 1949 28 dec 1949 A
Iran (Republique is

lamique d') .......... 28 dec 1949 30 dec 1959 A

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A),

Participant
Iraq............................
Irlande........................
Ita lie ..........................
Luxembourg..............
Norvege....................
Pakistan....................
Pays-Bas....................
Republique tcheque8. .
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord .

Serbie-et-Montenegro
Slovaquie8 ................
Sri Lanka..................
Suede ........................
Suisse........................
Turquie......................

Signature

4 mai 1949

13 mai 1949 
2 ju in  1949

4 mai 1949

Succession (i)
1 juin 1949 s 
19 juil 1961 A
13 nov 1952 A
14 mars 1955 A 
4 mai 1949 s 

16 juin 1952 A 
26 sept 1950 A 
30 dec 1993 d

4 mai 1949 s
12 mars 2001 d 
28 mai 1993 d 
14 juil 1949 s 
25 fevr 1952 s 
23 sept 1949 A
13 sept 1950 A

Declarations et Reserves 
(En I'absence d’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la signature definitive, de l'acceptation ou de la succession.)

Cuba

Le Gouvemement r6volutionnaire de Cuba ratifie le present 
Protocole afin de cooperer au contr61e que l'Organisation des 
Nations Unies, en tant que depositaire, exerce sur l'application 
de tous les traites elabores avant sa creation par des organismes 
intemationaux aujourd'hui disparus, car les mesures socio- 
economiques adoptees a Cuba en vertu de la legislation revolu
tionnaire ont augmente les possibility d'emploi pour la masse 
de la population et mis fin ainsi au proxenetisme qui nait pre-

cisement du chomage et de l’oisivete, maux sociaux herites des 
epoques anterieures qui ont ete elimines; en outre, le presen 
Protocole doit s'appliquer, dans des conditions d'egalite, a* 
pays colonises sans que cela implique une acceptation <F' 
conque de l'etat de vassalite dans lequel ces pays se trouvM 
etant donn6 qu'en vertu d'un principe fondamental de sa Po11' 
tique actuelle, Cuba condamne energiquement le c o l o n i a l i s t  

et proclame le droit des peuples qui en souffrent a se l ib e r e r  

que par ailleurs l'Organisation des Nations Unies a d e n o n c e  

colonialisme.
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Notes:
1 Les amendements contenus dans l'annexe au Protocole sont en- 

tres en vigueur le 21 juin 1951 en ce qui conceme l'Arrangement du
18 mai 1904 et le 14 aout 1951 en ce qui conceme la Convention du 4 
mai 1910, conformement au deuxi&me alinea de l'article 5 dudit Proto

cole.

2 Documents officiels de l'Assembiee generale, troisieme session, 
premiere partie, resolutions (A/810), p. 164.

3 La Republique democratique allemande avait accepte le Proto
cole le 16 juillet 1974 avec declaration. Pour le texte de la declaration, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 943, p. 329. Voir 
aussi note 3 au chapitre 1.2.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Par notification donnee au moment de la signature, le Gou
vemement australien a declare qu'il etendait l'application du Protocole 
a tous les territoires dont 1'Australie assurait les relations intemational
es.

6 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (Voir note 1 sous “Chine” dans la partie “Informa

tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

7 Les 6 et 10 juin 1997, respectivement, le Secretaire general a 
re?u des Gouvemements et britannique et chinois des communications 
eu egard au statut de Hong Kong (voir note 2 sous “Chine” et note 1 
sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.). En reprenant l’exercice de sa cou- 
verainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s’appliquera egalement a la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

8 La Tchecoslovaquie avait signe et accepte le Protocole les 9 mai 
1949 et 21 juin 1951, respectivement. Voiraussi note 1 sous “Repub
lique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

9 L’ex-Yougoslavie avait signe et accepte le Protocole les 4 mai 
1949et26 avril 1951,respectivement. Voiraussinote 1 sous "Bosnie- 
Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republique yougoslave de Macedoine", 
"ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la partie 
“Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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7. A rra n g em en t  in t ern a t io n a l  en  v u e  d 'a s s u r e r  u n e  p r o t e c t io n  e f f ic a c e

CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE "TRAITE DES BLANCHES",

s ig n £  A Pa r is  l e  18 m a i 1904, et a m en d e  p a r  l e  P r o t o c o l e  s ig n £  A L a k e  

Success (Ne w  Y o r k ), l e  4 m a i 1949

Lake Success (New York), 4 mai 1949

ENTREE EN V IG U EU R: 21 juin 1951, date a laquelle les amendements, contenus dans l'annexe au Protocole du 4 mai 1949
sont entres en vigueur conformement a l'article 5 du Protocole.

ENREGISTREMENT : 21 juin 1951, N° 1257.

TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 92, p. 19.

Note: La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, conclue i 
Lake Success (New York) le 21 mars 1950, consolide les Protocoles, Conventions et Accords qui figurent au present chapitre sots 
les nos 1 a 10. En outre, les dispositions de la Convention du 21 mars 1950 remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments mentionnees et annuleront ces instruments quand toutes les Parties seront devenues Parties a la Convention du 21 n® 
1950, conformement a son article 28.

avr 1962 d 
nov 1961 d

Adhesion & 
Signature I'Arrangement,
definitive du tel qu'amende 
Protocole, par le Protocole 
Succession a (a), Succession a 
I'Arrangement et I’Arrangement, 
au Protocole, tel qu'amende 
Acceptation du par le Protocole 

Participant Protocole (d)
Afrique du Sud.......... 14 aout 1951
Algerie ......................  31 oct 1963 a
Allemagne1................ 29 mai 1973
Australie.................... 8 dec 1949
Autriche...................  7 juin 1950
Bahamas...................  10 juin 1976
Belgique.................... 13 oct 1952
Benin.......................... 4
Cameroun.................. 3
Canada...................... 4 mai 1949
C h ili,........................ 20 juin 1949
Chine2........................ 4 mai 1949
Chypre...................... 16 mai 1963 d
Congo........................ 15 oct 1962 d
Cote d'Ivoire..............  8 dec 1961 d
Cuba.......................... 4 aout 1965
Danemark.................. 1 mars 1950
Egypte........................ 16 sept 1949
£tats-Unis d'Amerique 14 aout 1950
Fidji............................ 12 juin 1972
Finlande....................  31 oct 1949
France........................ 5 mai 1949
Ghana........................ 7 avr 1958 d
Inde............................  28 dec 1949
Iran (Republique is

lamique d ') ..........  30 dec 1959
Iraq............................  1 juin 1949
Irlande........................  19 juil 1961
Italie ..........................  13 nov 1952
Jamaique....................  30 juil 1964 d
Luxembourg..............  14 mars 1955
Madagascar................  9 oct 1963 d

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Succession a 
I'Arrangement et 
au Protocole, 
Acceptation du 

Participant Protocole
M alaw i......................
M a li..........................
Malte..........................
Maroc........................
Maurice......................
Mexique....................
Niger..........................
N igeria......................
Norvege....................  4 mai 1949
Pakistan....................  16 ju in  1952
Pays-Bas....................  26 sept 1950
Republique centrafric-

aine................ ..
Republique tcheque . .  30 dec 1993 
Republique-Unie de

Tanzanie..............
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 4 mai 1949

Senegal.................... .
Serbie-et-Montenegro
Sierra Leone..............
Singapour..................
Slovaquie ................  28 mai 1993
Sri Lanka..................  14 ju il 1949
Suede........................  25 fevr 1952
Suisse........................  23 sept 1949
Trinit6-et-Tobago___
Turquie......................  13 sept 1950
Zambie................ ......

Adhesion & 
I'Arrangement, 
tel qu'amende 
par le Protocol! 
(a), Succession i 
I'Arrangement, 
tel qu'amenii 
par le Protocolt 
(d)
10 juin 1965 a 
2 fevr 1973 d
24 mars 1967 d 
7 nov 1956 d 
18 juil 1969 d 
21 fevr 1956 a
25 aout 1961 d
26 juin 1961 d

4 sept 1962 1

18 mars 19631

2 mai 1963 d
12 mars 2001 &
13 mars 1962 & 
7 juin 1966 i

11 avr 1966d 

26 mars 1973 <•
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[Voir texte des declarations et reserves formulees a l'egard de l'Arrangement non amende (chapitre VII.8) et du Protocole
d'amendement du 4 mai 1949 (chapitre VII.6).]

Declarations e t Reserves

Notes:
1 Une notification de reapplication de l'Airangement du 18 mai 

1904 a ete re<;ue le 16 juillet 1974 du Gouvemement de la Republique 
democratique allemande. Un instrument d'acceptation du Protocole 
d'amendement du 4 mai 1949 ayant et6 depose le meme j our aupres du 
Secretaire general au nom du Gouvemement de la Republique de
mocratique allemande, ce dernier applique depuis le 16 juillet 1974 
l'Airangement tel qu’amendd. Voir aussi 2 sous “Allemagne” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume.

2 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations

de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.).

3 La Tchecoslovaquie avait accepte le Protocole de 4 mai 1949, le
21 juin 1951. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique”, qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait signe et accepte le Protocole les 4 mai
1949 et 26 avril 1951, respectivement. Voir aussi note 1 sous "Bosnie- 
Herzegovine", "Croatie”, "Ex-Republique yougoslave de Macedoine", 
"ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la partie 
“Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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8. A r ra n g em en t  in t ern a t io n a l  en  v u e  d 'a s s u r e r  u n e  p r o t e c t io n  e f f ic a c e  

CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE "TRAITE DES BLANCHES"

Paris, 18 mai 1904

ENTREE EN V IG U EU R: 18 juillet 1905, conformement a l'article 8.
ENREGISTREMENT : 7 septembre 1920,N° l l 1.

Note: La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, conclue j 
Lake Success (New York) le 21 mars 1950, consolide les Protocoles, Conventions et Accords qui figurent au present chapitre sous 
les nos 1 a 10. En outre, les dispositions de la Convention du 21 mars 1950 remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments mentionnees et annuleront ces instruments quand toutes les Parties seront devenues Parties a la Convention du 21 man 
1950, conformement a son article 28.

La liste ci-apres a ete fournie par le Gouvemementfrangais lors du transfert au Secretaire general des fonctions de dipositm
en ce qui conceme l’Arrangement international.

1) Etats qui ont ratifie l’Arrangement

Allemagne2 Pays-Bas
Belgique Portugal
Danemark Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

Espagne Russie
France Su£de et Norvege
Italie Suisse

2) Etats qui ont adhere a l ’Arrangement
Autriche-Hongrie Liban3

. Luxembourg 
Bulgane
Colombie Polog"e
Etats-Unis d'Amerique Tchecoslovaquie4

3) L ’Arrangement a ete declare applicable aux colonies, dominions etprotectorats suivants:
Colonies allemandes Malte
Islande et Antilles danoises Nigeria du Nord
Afrique-Centrale anglaise Nouvelle-Zelande
Australie Ouganda
Bahama Palestine and Transjordanie
Barbade Rhodesie du Sud
Birmanie Sainte-Hetene
Canada Salomon britanniques (ties)
Ceylan Sarawak
Cote-de-l’Or Seychelles
Fidji (iles) Sierra-Leone
Gambie Somaliland
Gibraltar Trinite
Gilbert et Ellice (iles) Wei-ha'i-wei
Guinee et Guyane anglaises Windward (iles)
Hong-kong5 Zanzibar
Inde Colonies fran?aises
Jamaique Erythree
Leeward (iles) Colonies neerlandaises

4) Les colonies, dominions et protectorats suivants ont accepte l ’article premier de l’Arrangement i
Afrique orientale anglaise Honduras britannique
Bassoutoland Natal
Bermudes Nigerie du Sud
Betchouanaland Orange (Colonie du fleuve)
Cap (Le) Straits Settlements
Chypre Transvaal
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5) Etats qui, par leur adhesion a la Convention du 4 mai 1910 relative a la traite des blanches, ont adhere ipso facto a 
I'Arrangement du 18 mai 1904, en vertu de l'article 8 de la Convention de 1910

Chili

Cuba

Egypte

Finlande

Irlande (Etat libre d’)

Papua et Norfolk

Grenade

Sainte-Lucie

Saint-Vincent

Japon

Chine

Yougoslavie (ex)6

Lituanie

Norvege

Perse

Siam

Estonie

Nouvelle-Guinee

Nauru 

lie de Man 

Jersey 

Guemesey 

Iles Falkland 

Irak

Terre-Neuve

Tanganyika

Union Sud-Africaine

Kenya

Nyassaland

Soudan

Turquie

Uruguay

Monaco

Maroc

Tunisie

Maurice (tie)

Actes posterieurs a la date a laquelle le Secretaire genital de 1'Organisation des Nations Unies

a assume les fonctions de depositaire

Participant Succession (d) Participant Succession (d)
Bahamas............................................. .....10 juin 1976 d Slovaquie4 ................................................. 28 mai 1993 d
Fidji....................  ............................ .....12 juin 1972 d Zimbabwe............................................  1 dec 1998 d

Republique tcheque............................ .....30 dec 1993 d

Notes:

1 Voir le Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 1, 
p. 83.

Dans une notification re?ue le 16 juillet 1974, le Gouvemement 
de la Republique democratique allemande a indique que cette demi6re 
avah declare la ^application de I'Arrangement a compter du 10 aout

A cet egard, le Secretaire general a re9u le 2 mars 1976 la 
communication suivante du Gouvemement de la Republique federale 
d'Allemagne:

Le Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne declare, au 
sujet de la communication de la Republique democratique allemande, 
endatedul7 juin 1974, concemant l'application 4 compter du 10 aout 
1958 de I'Arrangement international en vue d'assurer une protection 
efficace contre le trafic criminel connu sous le nom de "Traite de 
Blanches" du 18 mai 1904, que, dans les relations entre la Republique 
federale d'Allemagne et la Republique democratique allemande, l'effet 
de cette declaration ne remonte pas au dela du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication re?ue le 17 juin 1976, le 
Gouvemement de la Republique democratique allemande a declare :

Le Gouvemement de la Republique democratique allemande est 
d'avis que, conformement aux regies applicables du droit international 
« £ la pratique intemationale des Etats, la reglementation concemant 
la reapplication des accords conclus en vertu du droit international est 
roe affaire relevant de la competence interieure des Etats successeurs 
interesses. Par consequent, la Republique democratique allemande a le

droit de determiner la date de reapplication de I'Arrangement 
international en vue d'assurer une protection efficace contre le trafic 
criminel connu sous le nom de "Traite des Blanches" du 18 mai 1904,
4 laquelle elle s'est declaree etre partie par voie de succession.Voir 
aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

3 L'instrument d'adhesion du Gouvemement libanais a ete depose 
aupres du Secretaire general le 20 juin 1949.

4 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Les 6 et 10 juin 1997, respectivement, le Secretaire general a re?u 
des Gouvemements et britannique et chinois des communications eu 
egard au statut de Hong Kong (voir note 2 sous “Chine” et note 1 sous 
“Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord” dans la par
tie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.). En reprenant l’exercice de sa cou- 
verainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s’appliquera egalement a la Region 
administrative speciale de Hong Kong

6 Voir notes 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie” 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique”, 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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9. C o n v e n tio n  In te r n a tio n a le  r e la t iv e  a  l a  re p re s s io n  de  l a  t r a i t e  des 

b la n c h e s , signEe a  P a r is  le  4 m ai 1910, e t  am endEe p a r  le  P r o to c o le  signE  

a  L ak e  Success (New  Y o rk ) , le  4 m ai 1949

Lake Success (New York), 4 mai 1949

14 aout 1951, date a laquelle les amendements, contenus dans l'annexe au Protocole du 4 mai 1949, 
sont entres en vigueur conformement au paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole.

14 aout 1951, N° 1358.
Parties: 53.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 98, p. 101.

Note: La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, conclue a 
Lake Success (New York) le 21 mars 1950, consolide les Protocoles, Conventions et Accords qui figurent au present chapitre sous 
les nos 1 a 10. En outre, les dispositions de la Convention du 21 mars 1950 remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments mentionnees et annuleront ces instruments quand toutes les Parties seront devenues Parties a la Convention du 21 mars 
1950, conformement a son article 28.

ENTREE EN V IG U EU R:

ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

Signature Adhesion a la
definitive du Convention telle 
Protocole, qu'amendee par
Acceptation du le Protocole (a), 
Protocole, Succession a la
Succession a la Convention telle 
Convention et au qu'amendee par 

Participant Protocole le Protocole (d)
Afrique du Sud..........  14 aout 1951
Algerie ......................  31 oct 1963 a
Allemagne................ 29 mai 1973
Australie.................... 8 dec 1949
Autriche.................... 7 juin 1950
Bahamas.................... 10 juin 1976
Belgique.................... 13 oct 1952
B6nin.......................... 4 avr 1962 d
Cameroun.................. 3 nov 1961 d
Canada...................... 4 mai 1949
Chypre...................... 16 mai 1963 d
Congo........................ 15 oct 1962 d
Cote d'Ivoire.............. 8 dec 1961 d
Cuba.......................... 4 aout 1965
Danemark.................. 1 mars 1950
Egypte........................ 16 sept 1949
Fidji............................ 12 juin 1972
Finlande.................... 31 oct 1949
France........................ 5 mai 1949
Ghana........................ 7 avr 1958 d
Inde............................ 28 d6c 1949
Iran (Republique is

lamique d ') ..........  30 dec 1959
Iraq............................  1 juin 1949
Irlande........................ 19 juil 1961
Italie.......................... 13 nov 1952
Jamaique....................  17 mars 1965 d
Luxembourg..............  14 mars 1955
Madagascar................  9 oct 1963 d
M alaw i...................... 10 juin 1965 a

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Succession a la 
Convention et au 

Participant1 Protocole
M a li..........................
Malte..........................
Maroc........................
Maurice......................
Mexique....................
Niger..........................
Norvege....................  4 mai 1949
Pakistan ....................  16 ju in  1952
Pays-Bas....................  26 sept 1950
Republique centrafric

aine ................ ..
Republique tcheque . .  30 dec 1993 
Republique-Unie de

Tanzanie..............
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 4 mai 1949

Senegal.................... ..
Serbie-et-Montenegro
Sierra Leone..............
Singapour..................
Slovaquie ................  28 mai 1993
Sri Lanka..................  14 ju il 1949
Suede........................ 25 fevr 1952
Suisse........................ 23 sept 1949
Trinite-et-Tobago. . . .
Turquie......................  13 sept 1950
Zambie......................

Adhesion a la 
Convention telli 
qu'amendee par 
le Protocole (a), 
Succession a la 
Convention telle 
qu’amendee par 
le Protocole (i) 
2 fevr 1973 d
24 mars 1967 d 
7 nov 1956 d 
18 juil 1969 d 
21 fevr 1956 a
25 aout 1961 d

4 sept 1962 d

18 mars 1963 a

2 mai 1963 d
12 mars 2001 d
13 mars 1962 d 
7 juin 1966 a

11 avr 1966 d 

26 mars 1973 d

Declarations et Reserves
[Voir texte des declarations et reserves formulees a l'egard de la Convention non amendie (chapitre VII.10) et du Protocole

d'amendement du 4 mai 1949 (chapitre VI1.6).]

478  V II 9 . T ra ite  des Etres humains



1 Voirnote concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.).

2 Une notification de reapplication de la Convention du 4 mai 
1910 a ete re?ue le 16 juillet 1974 du Gouvemement de la Republique 
democratique allemande. Un instrument d'acceptation du Protocole 
d'amendement du 4 mai 1949 ayant ete depose le meme jour aupres du 
Secretaire general au nom du Gouvemement de la Republique de
mocratique allemande, ce dernier applique depuis le 16 juillet 1974 la 
Convention telle qu'amendee. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

Notes:

La Tchecoslovaquie, en vertu de son acceptation du Protocole de
4 mai 1949 portant amendement £ la Convention de 1910, est devenue 
a la date de cette signature, participant a la Convention. Voir aussi note
1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la partie “Informa
tions de nature historique”, qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait signe et accepte le Protocole les 4 mai
1949 et 26 avril 1951, respectivement. Voir aussi note 1 sous "Bosnie- 
Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republique yougoslave de Macedoine", 
"ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la partie 
“Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

VII 9 .  T ra ite  des Etres hum ains 479



10. C o n v en t io n  In t e rn a t io n a le  r e l a t iv e  A l a  r e p r e s s io n  d e  l a  t r a it e  des

BLANCHES 

Paris, 4 mai 1910

ENREGISTREMENT : 5 juillet 1920, N° 81.

Note: La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, conclue a 
Lake Success (New York) le 21 mars 1950, consolide les Protocoles, Conventions et Accords qui figurent au present chapitre sous 
les nos 1 a 10. En outre, les dispositions de la Convention du 21 mars 1950 remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments mentionnees et annuleront ces instruments quand toutes les Parties seront devenues Parties a la Convention du 21 mars 
1950, conformement a son article 28.

La liste ci-apres a etefournie par le Gouvemement frangais lors du transfert au Secretaire gineral des fonctions de deposition
en ce qui concerne I'Arrangement international.

1) Etats qui ont ratifie la Convention

Allemagne2 Grande-Bretagne and Irelande du Nord

Autriche-Hongrie Italie

Pays-Bas
Bresil *

Danemark PortuSal
Espagne Russie

France Suede

Bulgarie
Chili
Chine3
Colombie
Cuba
Egypte
Estonie
Finlande
Irlande (Etat libre d’)
Japon
Lituanie

3) La Convention a ete declaree applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants:
Colonies franfaises, Maroc, Inde

Tunisie Barbade
Indes neerlandaises orientates et Honduras britannique
occidentals, Surinam et Curasao Grenade

Canada Sainte-Lucie
Union sud-africaine Saint-Vincent
Terre-Neuve Seychelles
Nouvelle-Zelande Guyane anglaise
Bahamas He de Man
Ceylan Jersey
Chypre Guemesey
Kenya He Maurice
Fidji (iles) Iles Sous-le-Vent
Gibraltar £ lies Falkland
Hong-kongD Cote-de-POr
JamaTque Irak
Malte Gambie
Nyassaland Ouganda
Rhodesie du Sud Tanganyika
Straits Settlements Birmanie
Trinite Nouvelle-Guinee
Australie Nauru
Papua et Norfolk Soudan

2) Etats qui ont adhere a la Convention 
Luxembourg 
Monaco 
Norvege 
Perse 
Pologne 
Siam 
Suisse
Tchecoslovaquie4
Turquie
Uruguay
Yougoslavie (ex)5
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Sierra Leone
Palestine et Transjordanie 
Sarawak

Gilbert et Ellice (iles) 
Salomon britanniques (iles) 
Zanzibar

Actes posterieurs a la date d laquelle le Secretaire general 
de I'Organisation des Nations Unies a assume les fonctions de depositaire

Adhesion (a), . ,
Participant Succession (d) Participant
Bahamas.............................................. 10 juin 1976 d Slovaquie........................................
Fidji....................................................  12 juin 1972 d Zimbabwe........................................

Liban.................... ........................ .. 22 sept 1949 a
Republique tcheque............................  30 dec 1993 d

Adhesion (a), 
Succession (d) 
28 mai 1993 d 
1 dec 1998 d

Notes:

1 De Martens, Nouveau Recueil general des Traites, 3eserie, tome
VII, p. 252. Le numero 8 a) a ete attribue a cette Convention dans le Recueil des Traites de la Societe des Nations et dans le Recueil des Traites des Nations Unies (Annexe C).

2 Dans une notification re?ue le 16 juillet 1974, le Gouvemement 
de la Republique democratique allemande a indique que la Rdpublique 
democratique allemande avait declare la reapplication de la Conven
tion i  compter du 10 aout 1958. A cet egard, le Secretaire general a 
refu le 2 mars 1976 la communication suivante du Gouvemement de 
la Republique federale d'Allemagne :

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne declare, au 
sujet de la communication de la Republique democratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concemant l'application a compter du
10 aout 1958 de la Convention intemationale relative a la repression de 
la Traite des Blanches du 4 mai 1910, que, dans les relations entre la 
Republique federale d'Allemagne et la Republique democratique 
allemande, l'effet de cette declaration ne remonte pas au-dela du
21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication re?ue le 17 juin 1976, le 
Gouvemement de la Republique democratique allemande a declare :

Le Gouvemement de la Republique democratique allemande est 
d'avis que, conformement aux regies applicables du droit international 
et i la pratique intemationale des Etats, la reglementation concemant 
la reapplication des accords conclus en vertu du droit international est 
une affaire relevant de la competence interieure des Etats successeurs 
interesses. Par consequent, la Republique democratique allemande a le 
droit de determiner la date de reapplication de la Convention relative a

la repression de la Traite des Blanches du 4 mai 1910, a laquelle elle 
s'est declaree etre partie par voie de succession.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.).

4 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Voir notes 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, "ex-Yougoslavie", "Slovenie" 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique”, 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Les 6 et 10 juin 1997, respectivement, le Secretaire general a 
re$u des Gouvemements et britannique et chinois des communications 
eu egard au statut de Hong Kong (voir note 2 sous “Chine” et note 1 
sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.). En reprenant l’exercice de sa cou- 
verainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s’appliquera egalement a la Region 
administrative speciale de Hong Kong
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11. a) Convention pour la repression de la traite des etres hum ains et de

Sexploitation de la prostitution d ’autrui

Lake Success (New York), 21 mars 1950

ENTREE EN V IG U EU R: 25 juillet 1951, conformement a l'article 24.
ENREGISTREMENT : 25 juillet 1951, N° 1342.
£T AT : Signataires: 24. Parties: 78.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 96, p. 271.

Note: La Convention a ete approuvee par l'Assemblee generale des Nations Unies par sa resolution 317 (IV)1 du 2 decemlm 
1949.

Participant Signature
Afghanistan................
Afrique du Sud..........  16 oct 1950
Albanie......................
Algerie......................
Argentine..................
Azerbaidjan................
Bangladesh................
Belarus......................
Belgique....................
B^nin..........................  25 sept 2003
Boliv ie......................
Bosnie-Herzegovine3 .
Bresil.......................... 5 oct 1951
Bulgarie....................
Burkina Faso..............
Cambodge.................. 27 sept 2004
Cameroun..................
Chypre......................
Congo ........................
Cote d'Ivoire..............
Croatie3......................
Cuba..........................
Danemark..................  12 fevr 1951
Djibouti......................

E g y p te 4 .................................
Equateur....................  24 mars 1950
Espagne......................
M iiopie......................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine..........

Federation de Russie..
Finlande....................  27 fevr 1953
France........................
Ghana........................  24 sept 2003
Guinee........................
H a iti..........................
Honduras....................  13 avr 1954
Hongrie......................
Inde............................  9 mai 1950
Indonesie....................  25 sept 2003
Iran (Republique is

lamique d') ..........  16 juil 1953
Iraq............................
Israel..........................
Ita lie ..........................
Jamahiriya arabe liby

enne......................
Japon..........................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
21 mai 1985 a
10 oct 
6 nov
31 oct
15 nov

1951 
1958 a 
1963 a 
1957 a

16 aout 1996 a
11 janv 1985 a
24 aout 1956 a
22 juin 1965 a

6 oct 1983 a
1 sept 1993 d
12 sept 1958
18 janv 1955 a
27 aout 1962 a

19 fevr 1982 a
5 oct 1983 a
25 aout 1977 a
2 nov 1999 a
12 oct 1992 d
4 sept 1952 a

21 mars 1979 a
12 juin 1959 a
3 avr 1979
18 juin 1962 a
10 sept 1981 a

18 janv 1994 d
11 aout 1954 a
8 juin 1972
19 nov 1960 a

26 avr 1962 a
26 aout 1953 a
15 juin 1993
29 sept 1955 a
9 janv 1953

22 sept 1955 a
28 dec 1950 a
18 janv 1980 a

dec 1956 a 
mai 1958 a

Participant Signature
Jordanie....................
Kazakhstan................  17 nov 2004
Kirghizistan..............
Kowei't......................
Lesotho......................  24 sept 2003
Lettonie......................
L iberia......................  21 mars 1950
Luxembourg..............  9 oct 1950
Madagascar................  1 oct 2001
M alaw i......................
M a li..........................
Maroc........................
Maurice......................  24 sept 2003
Mauritanie................
Mexique.....................
Micronesie (Etats

federes de)............  23 sept 2003
Myanmar..................  14 mars 1956

N epal........................
Niger..........................
N igeria......................  25 sept 2003
Norvege....................
Ouzbekistan..............
Pakistan....................  21 mars 1950
Philippines................  20 d6c 1950
Pologne.....................
Portugal5....................
Republique arabe

syrienne4 ..............
Republique centrafric-

aine......................
Republique de Coree .
R6publique democra

tique populaire lao 
Republique tcheque . .
Roumanie..................
Rwanda......................
Senegal.................... ..
Serbie-et-Montenegro
Seychelles..................
Sierra Leone..............  26 sept 2003
Singapour..................
Slovaquie6 ................
Slovenie ..................
Sri Lanka..................
Tadjikistan................
Togo..........................
Ukraine......................

Ratification, Adhesion (a), 
Succession (i)
13 avr 1976 a

5 sept 1997 a
20 nov 1968 a 
24 sept 2004
14 avr 1992 a

5 oct 1983

13 oct 1965 a 
23 dec 1964 a 
17 aout 1973 a

6 juin 1986 a
21 fevr 1956 a

10 dec 2002 a
10 juin 1977 a

23 janv 1952 a
27 fevr 2004 a
11 juil 1952 
19 sept 1952 
2 juin 1952 a 
30 sept 1992 a

12 juin 1959 a

29 sept 1981 a
13 fevr 1962 a

14 avr 1978 a
30 dec 1993 d
15 fevr 1955 a 
26 sept 2003 * 
19 juil 1979 »
12 mars 2001 i
5 mai 1992 a

26 oct 19661
28 mai 1993 j
6 juil 1992 
15 avr 1958 » 
19 oct 2001 a
14 mars 1990 a
15 nov 1954 a
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Ratification, Ratification,
Adhesion (a), Adhesion (a),

Participant* Signature Succession (d) Participant2 Signature Succession (d)
Venezuela (Republique Yemen7 ....................  6 avr 1989 a

bolivarienne du ).. 18 dec 1968 a Zimbabwe................  15 nov 1995 a

Declarations et Reserves
(En l'absence d’indication precedant le texte, la date de reception est cellede la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A fg h a n ist a n

Reserve :

Considerant que le Gouvemement de la Republique de
mocratique d'Afghanistan n'approuve pas la procedure selon 
laquelle les differends qui s'el6veraient entre les parties a ladite 
Convention, concemant l'interpretation et l'application de celle- 
ci, seraient soumis a la Cour intemationale de Justice a la de
mande de l'une quelconque des parties au differend, il ne prend 
aucun engagement en ce qui conceme le respect des disposi
tions de l'article 22 de la presente Convention.

A l b a n ie

Declaration:
"Grace aux conditions creees par le regime de democratie 

populaire en Albanie, les crimes prevus dans la presente Con
vention ne trouvent pas un terrain favorable a leur developpe
ment etant donne que les conditions sociales qui engendrent ces 
crimes sont eliminees. Neanmoins, prenant en consideration 
l'importance de la lutte contre ces crimes dans les pays ou ils ex
istent encore et l'importance intemationale de cette lutte, la 
Republique populaire d'Albanie a decide d'adherer a la Conven
tion pour la repression de la traite des etres humains et de l'ex- 
ploitation de la prostitution d'autrui, adoptee par la quatrieme 
session de l'Assembl6e generale de 1'Organisation des 
Nations Unies, le 2 decembre 1949."

Reserve en ce qui conceme l'article 22 :
"La Republique populaire d'Albanie ne se considere pas liee 

par les dispositions de l'article 22 qui stipulent que les dif
ferends entre les Parties contractantes relatifs a l'interpretation, 
l'application ou l'execution de la Convention seront soumis a 
l'examen de la Cour intemationale de Justice a la requete d'une 
partie au differend. La Republique populaire d'Albanie declare 
qu'en ce qui conceme la competence de la Cour en cette matiere 
elle continuera a soutenir, ainsi que par le passe, que, dans 
chaque cas particulier, l'accord de toutes les parties au differend 
est necessaire pour que la Cour intemationale de Justice puisse 
etre saisie d'un differend aux fins de decision."

A l g e r ie

"La Republique algerienne democratique et populaire ne se 
considere pas comme liee par les dispositions de l'article 22 de 
cette Convention qui prevoit la competence obligatoire de la 
Cour intemationale de Justice et declare que l'accord de toutes 
les parties est necessaire dans chaque cas particulier pour qu'un 
differend quelconque puisse etre porte devant ladite Cour."

BELARUS8,10,11

B u l g a r ie 9

Declaration:
"Les crimes prevus dans la Convention sont Grangers au re

gime socialiste de la Republique populaire de Bulgarie, vu que 
les conditions favorables a leur developpement sont eliminees. 
Neanmoins, prenant en consideration l'importance de la lutte 
contre ces crimes dans les pays ou ils existent encore et l'impor-

tance intemationale de cette lutte, la Republique populaire de 
Bulgarie a decide d'adherer a la Convention pour la repression 
de la traite des etres humains et de l'exploitation de la prostitu
tion d'autrui, adoptee par la quatrieme session de l'Assemblee 
generale de 1'Organisation des Nations Unies, le 2 decembre 
1949."

E t h io p ie

R ese rve:
L'Ethiopie socialiste ne se considere pas liee par l'article 22 

de la Convention.

f e d e r a t io n  d e  R u ss ie10

Declaration:
En Union sovietique, les conditions sociales qui engendrent 

les crimes prevus par la Convention ont ete eliminees. Nean
moins, le Gouvemement de l'Union sovietique, considerant 
l'importance intemationale de la repression de ces crimes, a de
cide d'adherer a la Convention pour la repression de la traite des 
etres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, 
adoptee a la quatrieme session de l'Assemblee generale de reor
ganisation des Nations Unies, le 2 decembre 1949.

F in l a n d e

Reserve a l'article 9 :
La Finlande se reserve le droit de laisser aux autorites fin- 

landaises competentes la faculty de decider si les citoyens fm- 
landais seront poursuivis ou non en raison d'une infraction 
commise a l'etranger.

F r a n c e

"Le Gouvemement de la Republique fran?aise declare que 
la presente Convention n'est, jusqu'a nouvel ordre, applicable 
qu' au territoire metropolitain de la Republique frangaise."

H o n g r ie 8*9,11

K a za k h st a n

Reserve:
La Republique du Kazakhstan appliquera les dispositions 

des articles 1 et 18 de la Convention dans le cadre des activites 
de prdvention et de repression des crimes et des infractions ad
ministratives prevues par sa legislation.

M a l a w i

Le Gouvemement malawien adhere a cette Convention a 
l'exception de son article 22, sur l'application duquel il formule 
des reserves.

RE pu b liq u e  d Em o c r a t iq u e  p o p u l a ir e  LAO

La Republique democratique populaire lao ne se considere 
pas comme liee par les dispositions de l'article 22 qui prevoient
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que les differends entre les Parties contractantes relatifs a In 
terpretation ou a l'application de la presente Convention seront 
soumis k la Cour intemationale de Justice, a la demande de l'une 
quelconque des parties au differend. La Republique democra
tique populaire lao declare qu'en ce qui conceme la competence 
de la Cour en matiere de differends portant sur l'interpretation 
ou l'application de la Convention l'accord de toutes les parties 
au differend est necessaire pour qu'un differend quelconque pu- 
isse etre porte devant la Cour intemationale de Justice.

R o u m a n ie11,12

Reserve:
"La Republique populaire roumaine ne se considere pas liee 

par les stipulations de l'article 22, en vertu duquel les differends 
entre les parties contractantes au sujet de l'interpretation ou de 
l'application de la presente Convention sont soumis a la deci

sion de la Cour intemationale de Justice sur la demande del'i®. 
nuelconque des parties au differend, et declare que la soumis. 
sinn d'un differend a la decision de la Cour intemationale k 
Justice necessite, chaque fois, l'accord de toutes les parties®

differend." UKRAINE10

^ I^ R fr u b liq u e  socialiste d'Ukraine, les conditions social® 

qUi engendrent les crimes prevus par la Convention ont eti 
MiminSes Neanmoins, le Gouvemement de la Republiques 
c aUste sovietique d'Ukraine, considerant hmportance intema- 
S e de la repression de ces crimes, a decide d adherer a k 
Convention pour la repression de la traite des etres tamaimet 
^fiw nlo itation de la prostitution dautrui, adoptee a la qu#. 
r i i i t  S S  de VAssemblie genfrale de 1'Orga.amfc 
Nations Unies le 2 decembre 1949.

Notes:

1 Documents officiels de l’Assembiee generale, quatrieme session, Resolutions (A/1251 et Corr.l et 2), p. 34.

2 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention le 16 juillet 1974 avec reserve et declaration. Pour le texte de 
la reserve et de la declaration, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 943, p. 339. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 6 fevri
er 1951 et 26 avril 1951, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
“Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Adhesion de la Republique arabe unie. Voir note 1 sous “Repub
lique arabe unie (Egypte et Syrie)” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

5 Le 7 juillet 1999, le Gouvemement portugais a informe le Se
cretaire general que la Convention s’appliquerait a Macao.

Par la suite, les 18 novembre et 3 decembre 1999, le Secretaire 
general a re?u des Gouvemements portugais et chinois des 
communications eu egard au statut de Macao (voir aussi note 1 sous 
“Portugal” et note 3 sous “Chine” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.). En reprenant l ’exercice de sa couverainete sur Macao, le 
Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que la 
Convention s’appliquera egalement a la Region administrative speciale 
de Macao.

Conformement aux dispositions ci-dessus, [le Gouvemement de la 
Republique populaire de Chine communique au Secretaire general ce 
qui suit:]

La Convention pour la repression de la traite des etres humains et de 
l'exploitation de la prostitution d'autrui (ci-apres denommee "la 
Convention"), ouverte a la signature a Lake Success (New York) le
21 mars 1950, qui s'applique actuellement a Macao, continuera a 
s’appliquer a la Region administrative speciale de Macao a compter du
20 decembre 1999. Le Gouvemement de la Republique populaire de 
Chine tient egalement a faire la declaration suivante:

Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine emet des 
reserves au sujet de l'article 22 de la Convention.

Compte tenu de cette reserve, le Gouvemement de la Republique 
populaire de Chine assumera les responsabilites liees aux droits et 
obligations incombant sur le plan international a tout Etat partie a la 
Convention.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 14 mars 
1958. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans 
la partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les oases 
preliminaires du present volume. v 6

7 La formalite a ete effectuee par la Republique arabe du Yemea. 
Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

8 Le Gouvemement philippin a informe le Secretaire genera! qu'il 
objecte aux reserves faites par les Gouvemements de la Republique so
cialiste sovietique de Bielorussie et de la Hongrie parce qu'il considere 
que le renvoi a la Cour intemationale de Justice d'un differend quel 
qu'il soit relatif a l'interpretation ou a l'application de la Convention ne 
devrait pas etre subordonne a l'assentiment de toutes les parties.

9 Par une communication re?ue le 13 mai 1955, le Gouvememm 
haitien a informe le Secretaire general qu'il estime qu'en cas de dif
ferend l'une ou l'autre des parties contractantes devrait pouvoir saisula 
Cour intemationale de Justice sans accord prealable des parties, etqut, 
pour cette raison, il n'accepte pas la reserve formulee par la Bulgane.

Par une communication refue egalement le 13 mai 1955, |e 
Gouvemement sud-africain a informe le Secretaire general qui 
considere que l'article 22 presente une importance fondamentale p<w 
la Convention et que, pour cette raison, il ne peut accepter la reserve 

formulee par la Bulgarie.

Le Secretaire general are?u des communications similairesdelaptf 
du Gouvemement haitien et du Gouvemement de l'Afnquedusu^ 
sujet des reserves faites par les Gouvemements de la Kep 
socialiste sovietique de Bielorussie, de la Hongrie et de la ko

Le 24 juin 1992, le Gouvemement bulgare a 
general sa decision de retirer la reserve a l'article l l  
l'adhesion et qui se lit comme suit:

rC
"La Republique populaire de Bulgarie d®.cla,re ’ enroati«* 

conceme la competence de la Cour intemationale de Just ^ j, 
de differends portant sur l'interpretation ou 1 aPP_ ^  da® 
Convention, l'accord de toutes les parties en cause es ^
chaque cas particulier pour qu'un differend quelconq 
porte devant la Cour intemationale de Justice." ^

10 Dans des communications refues les 8 mj rs.,j des Rep1̂ 
avril 1989, respectivement, les Gouvemements de i e soVietiq',e ̂  
liques socialistes sovietiques, de la Republique socia „ -ne cjtno- 

Bielorussie et de la Republique socialiste s,ovi,e,tl‘Jueptirer leur reset'1' 
tifie au Secretaire general qu'ils avaient decide de£ . s texte  ̂
relative a l'article 22 formulee lors de l'adhesion. V01 196. 
reserves voir le Recueil des Traites des Nations
p. 349, vol. 1527, et vol. 201, p. 3 7 2 , respectivement.

11 Par une communication regue le 8 eIfJ’.'jji ̂ decide * ^ 
vemement hongrois a notifie au Secretaire general q n ĵon. 
tirer la reserve relative a l’article 22 formulee lors vjatj0ns Ita 
le texte de la reserve voir le Recueil des Traites
vol. 1427, p. 407. Gouvern«n’eJl

12. Par une communication re?ue le 2 avril 1997, le^ retirer 'J 

roumain a notifie au Secretaire general quu a . 
reserve relative a l'article 22 formulee lors de 1 aone»
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11. b) Protocole de cloture de la Convention pour la repression de la traite des etres

humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui

Lake Success (New York), 21 mars 1950

ENTREE EN VIGUEUR : 25 juillet 1951, conformement au paragraphe 2 du Protocole.

ENREGISTREMENT : 25 juillet 1951, N° 1342.

. Signataires : 26. Parties: 38.

TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 96, p. 316.

Participant Signature
Afrique du S ud ......... 16 oct 1950

Albanie....................
Argentine...................
Azerbaidjan...............
Belarus1....................
Belgique..................
Benin........................  25 sept 2003
Bresil........................  5 oct 1951
Bulgarie....................

Cambodge................. 27 sept 2004
Cuba........................

Danemark................. 12 fevr 1951
E g y p t e 1 ’2 .........................................

Equateur................... 24 mars 1950
Espagne1 ...................

Federation de Russie.
Finlande....................  27 fevr 1953
Ghana......................  24 sept 2003
Guinee......................
Haiti..........................

Honduras................... 13 avr 1954

Ind« ..........................  9 mai 1950
Indonesie................... 25 sept 2003
Iran (Republique is-

lamique d ')........... 16 ju il 1953
Israel........................

Jamahiriya arabe
libyenne1 .............

Japon...................... ’

Kazakhstan............... 17 nov 2004
Kowe'it. . . . . . . . . . . . . . . . .

Lesotho.............. ..! ! 24 sept 2003

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
10 oct 1951
6 nov 1958 a
1 dec 1960 a
3 dec 2004 a

24 aout 1956 a
22 juin 1965 a

12 sept 1958
18 janv 1955 a

4 sept 1952 a

12 juin 1959 a

18 juin 1962 a
11 aout 1954 a

26 avr 1962 a
26 aout 1953 a

9 janv 1953

28 dec 1950 a

3 dec 1956 a
1 mai 1958 a

20 nov 1968 a
24 sept 2004

Participant Signature
Liberia.....................  21marsl950
Luxembourg............ 9 oct 1950
Madagascar.............. 1 oct 2001
M ali.........................  24 sept 2004
Maurice...................  24 sept 2003
Mexique1. . . , ............
Micronesie (Etats

federes de).......... 23 sept 2003
Myanmar.................. 14 mars 1956
Niger.......................
Nigeria.....................  25 sept 2003
Norvege...................
Ouzbekistan..............
Pakistan...................  21 mars 1950
Philippines...............  20 dec 1950
Pologne....................
Republique arabe syri

enne ....................
Republique de Coree.
Republique tcheque .
Roumanie...............
Rwanda....................
Senegal...................  24 sept 2004
Serbie-et-Montenegro4
Sierra Leone............ 26 sept 2003
Slovaquie3 ...............
Sri Lanka..................
Togo.......................
Ukraine....................
Venezuela (Republique 

bolivarienne du )..

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

5 oct 1983

21 fevr 1956 a

10 juin 1977 a

23 janv 1952 a
27 fevr 2004 a

19 sept 1952
2 juin 1952 a

12 juin 1959
13 fevr 1962
30 dec 1993
15 fevr 1955
26 sept 2003

12 mars 2001 d

28 mai 1993 d
7 aout 1958 a
14 mars 1990 a
15 nov 1954 a

18 dec 1968 a

Notes:

Par communications rejues aux dates indiq , . gecr£taire 
es’ gouvemements des Etats suivants ont in . s'aopUquent
general que leurs instruments d'adhesion a la Con .g ^ v  Mexique

egalement au Protocole final : Espagne (23 i 957YRepub-
.16 avril 1956); Republique arabe libyenne (7 9 -tique de
l'<jae arabe unie (20 octobre 1959); Republique socialiste s 
Bielorussie (15 novembre 1956).

J .  Adhesion de la Republique arabe unie. “\nf0mations
Republique arabe vmie (Egypte et Syne) dans . ■ s(ju present
nature historique” qui figure dans les pages prelim 

v'olume.

3 La Tchecoslovaquie avait adhere au Protocole le 14 mars 1958. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratife le Protocol de cloture les
6 fevrier ‘951 et 26 avril 1951, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
"Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine”, "ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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CHAPITRE V III 

PUBLICATIONS OBSCENES

1. Pr o t o c o l e  a m e n d a n t  la  C o n v e n t io n  p o u r  la  r e p r e s s io n  d e  la  

c ir c u l a t io n  e t  d u  t r a f ic  d es  pu b l ic a t io n s  obscen es , c o n c lu e  A G en ev e  le

12 se pt em b re  1923

ENTREE EN V IGU EU R: 
ENREGISTREMENT: 

ETAT:
TEXTE :

Lake Success (New York), 12 novembre 1947

12 novembre 1947, conformement a l'article V 1.
2 fevrier 1950, N° 709.
Signataires : 6. Parties: 34.

Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 46, p. 169.

Note: Le Protocole a ete approuve par l'Assemblee generale des Nations Unies dans sa resolution 126 (II) du 20 octobre 1947.

Participant3 Signature
Afghanistan................

AfnqueduSud.........
Albanie ...................
Australie.................
Autriche...................
Belgique....................

Bresil......................  17 mars 1948
Canada,. . .  
chirn^.
Cuba.................... ’

Danemark6. [ l 2 n o v  1947
Egypte.....................

Federation de Russie.
Fidji........................

Finlande...................

^ ce....................... 9 mars 1951
Guatemala................. 9 j uii i 948
pongne...................
lies Salomon...........
Inde

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A), 
Succession (d)
12 nov 1947 s
12 nov 1947 s
25 ju il 1949 A
13 nov 1947 s
4 aout 1950 s
12 nov 1947 s
3 avr 1950 A
24 nov 1947 s
12 nov 1947 s
2 dec 1983 A
21 nov 1949 A]
12 nov 1947 s
18 dec 1947 s
1 nov 1971 d
6 janv 1949 A
5 avr 1960 A

26 aout 1949 A
2 fevr 1950 s
3 sept 1981 d
12 nov 1947 s

Participant Signature 
Iran (Republique is

lamique d').......... 16 ju il 1953
Irlande.....................
Italie.........................
Luxembourg............ 12 nov 1947
Mexique...................
Myanmar..................
Norvege...................  12 nov 1947
Nouvelle-Zelande . . .
Pakistan....................
Pays-Bas ................ [12 nov 1947
Pologne...................
Republique tcheque .
Roumanie................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Serbie-et-Montenegro
Slovaquie8................
Turquie....................

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A), 
Succession (d)

28 fevr 
16 juin 
14 mars 
4 fevr 
13 mai 
28 nov 
28 oct 
12 nov 
7 mars 

21 dec 
30 dec 
2 nov

1952 
1949 
1955
1948
1949
1947
1948 
1947
1949 A]
1950 A 
1993 d
1950 s

A
s
A
A
s
A
s
s

16 mai 1949 s
12 mars 2001 d
28 mai 1993 d
12 nov 1947 s

Declarations et Reserves 
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est 
celle de la signature definitive, de l'acceptation ou de la succession.)

ventio Cj ^u’ conceme les dispositions de l'article 15 de la Con- 
|a n 19̂ 3 modifiee par le Protocole, le Gouvemement de 
'intem’t Ue considere que les divergences quant a
au mm, j10n ,ou l'application dudit article doivent etre reglees 

/en de negotiations directes par la voie diplomatique.

Reserve:

Le Gouvemement de la Republique de Cuba considere que 
la teneur de l'article 9 de la Convention de 1923 modifiee par le 
Protocole est de caractere discriminatoire dans la mesure ou il 
refuse le droit d'adhesion a un certain nombre d'Etats, ce qui est 
contraire au principe de l'egalite souveraine des Etats.

VIII 1 . Pu b lic a t io n s  o b s c £n e s  487



Notes :

1 Les amendements contenus dans l'annexe au Protocole sont en- 
tres en vigueur le 2 fevrier 1950, conformement a l'article V du 
paragraphe 2 dudit Protocole. .

2 Documents officiels de l'Assemblee generale, deuxieme session, 
Resolutions (A/519), p. 32.

3 Un instrument d’acceptation avait ete depose aupres du Se
cretaire general le 2 decembre 1975 au nom du Gouvemement de la 
Republique democratique allemande. Une notification de reapplication 
de la Convention de 1923 par la Republique democratique allemande 
avait ete deposee aupres du Secretaire general le 21 fevrier 1974 (voir 
note 1 au chapitre VIII.2). Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, 
etc., au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informa
tions de nautre historique” qui figure dans les pages pr61iminaires du 
present volume).

5 Le 6 juin 1997, le Secretaire general a re9u du Gouvemement 
chinois une communication eu egard au statut de Hong Kong (voir aus
si note 2 sous “Chine” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.). 
En reprenant l’exercice de sa couverainete sur Hong Kong, le Gou
vemement chinois a notifie au Secretaire general que la Convention 
s’appliquera egalement a la Region administrative speciale de 
Hong Kong.

6 Une notification de denonciation a ete re9ue du Gouvemement 
danois le 16 aout 1967. En communiquant cette notification le Gou
vemement danois a fait savoir au Secretaire general que la denoncia
tion visait egalement les relations avec ceux des Etats parties a la 
Convention de 1923 (chapitre VIII.3) qui n'etaient pas encore devenus 
parties au Protocole du 12 novembre 1947 portant amendement de la
dite Convention (chapitre VIII.l). La denonciation a pris effet le 16 
aout 1968.

7 Le 30 juillet 1985, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
neerlandais une notification de denonciation du Protocole et de la Con
vention. La notification precise que la denonciation s'appliquera au

Royaume en Europe seulement et que le Protocole et la Convention 
resteront done en vigueur aux Antilles neerlandaises. Dans sa notifica
tion, le Gouvemement neerlandais explique ainsi les motifs de la 
denonciation:

. . .  la loi du 3 juillet 1985 (Bulletin des lois, ordonnances et decrets, 
n° 385) a modifie les dispositions du Code penal neerlandais de telle 
fa?on qu'il n'est plus possible aux Pays-Bas de satisfaire pleinement 
aux obligations intemationales qu'ils ont contractees en signant ladite 
Convention. L'article premier de la Convention met notamment a la 
charge des Etats parties l'obligation de punir le fait de fa b riq u e r  ou de 
detenir, d'importer, de transporter ou d'exporter des p u b lica tio n s  on 
autres objets obsc6nes en vue d'en faire distribution ou de les exposer 
publiquement.

Les nouvelles dispositions du Code penal neerlandais nesatisfonta 
cette obligation qu'en ce qui conceme la representation, par quelque 
moyen d'information que ce soit, d'activites sexuelles avec la 
participation de mineurs de moins de 16 ans (e'est-i-dire la 
pomographie infantile). En ce qui conceme les autres formes de 
pomographie, seuls constituent des delits le fait d'exposer en vitrine 
des images ou objets obscenes, le fait d'expedier sauf sur demande de 
telles images ou objets par la poste, et le fait de foumir, offnroo 
montrer de telles images ou objets a des enfants. Etant donne que la 
Convention ne contient aucune disposition permettant aux Pays-Bas de 
ne reprimer que les infractions prevues dans le Code penal modifie,le 
Gouvemement du Royaume des Pays-Bas n'a d'autre choix que de 
denoncer la Convention pour les Pays-Bas.

8 La Tchecoslovaquie avait signe le Protocole le 12 novemlne 
1947, definitivement. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque”# 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

9 L’ex-Yougoslavie avait signe le Protocole definitivement le 12 
novembre 1947. Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", 
"Croatie", "Ex-Republique yougoslave de Macedoine", "ex- 
Yougoslavie”, "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la paitie 
“Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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2. C o n v en t io n  po u r  la  repressio n  de l a  c ircu lat ion  et du  tra fic  des 

pu blicat ion s  o bscen es , conclue  A G eneve l e  12 septembre 1923, et am endEe 

pa r  l e  Pro t o c o le  s ig n £  A L ake Success (New  Y o r k ) le  12 novem bre  1947

New York, 12 novembre 1947

ENTREE EN VIGUEUR;

ENREGISTREMENT: 

ETAT:
TEXTE :

2 fevrier 1950, date a laquelle les amendements a la Convention, tels que contenus dans l'annexe 
au Protocole du 12 novembre 1947, sont entres en vigueur conformement au paragraphe 2 de 
l'article V du Protocole.

2 fevrier 1950, N° 710.
Parties: 54.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 46, p. 201.

Ratification de la 
Convention telle 
qu'amendee par 
le Protocole, 

Signature Adhesion a la
definitive du Convention telle 
Protocole, qu'amendee par
Acceptation du le Protocole (a), 
Protocole, Succession a la
Succession a la Convention telle 
Convention et au qu 'amendee par 

Participant1 Protocole le Protocole (d)
Afghanistan.............. 12 nov 1947
AfnqueduSud........  12 nov 1947
Albanie...................  25 ju il 1949
Australie.................  13 nov 1947
Autriche...................  4 aout 1950
Belarus......................................... 8 sept 1998 d
Belgique.................  12 nov 1947
Bresil......................  3 avr 1950
Cambodge....................................30 mars 1959 a
Canada.....................  24 nov 1947
Chine2.....................  12 nov 1947
Chypre..................... ....................16 mai 1963 d
Cuba....................... 2 dec 1983
Danemark3................ [21 nov 1949]
fegypte.....................  12 nov 1947
Federation de Russie. 18 dec 1947
Fidji........................  1 nov 1971
Finlande...................  6 janv 1949
Ghana..................... ................... 7 avr 1958 d
Grece....................... 5 avr 1960
Guatemala................ 26 aout 1949
Haiti........................ .....................26 aout 1953
Hongrie...................  2 fdvr 1950
lies Salomon............................... 3 sept 1981 d
Inde........................  12 nov 1947
Irlande.....................  28 fevr 1952
Italie......................... 16 juin 1949
Jamaique.................................... 30 ju il 1964 d
Jordanie................... .................. 11 mai 1959 a
Lesotho................... ..................28 nov 1975 d
Luxembourg............ 14 mars 1955

Ratification de la 
Convention telle 
qu'amendee par 
le Protocole, 

Signature Adhision a la
definitive du Convention telle 
Protocole, qu'amendee par
Acceptation du le Protocole (a), 
Protocole, Succession a la
Succession a la Convention telle
Convention et au qu'amendee par 

Participant Protocole le Protocole (d)
Madagascar.............. 10 avr 1963 a
Malaisie.................... 21 aout 1958 d
Malawi.....................  22 ju il 1965 a
M alte.......................  24 mars 1967 d
Maurice.................... 18 ju il 1969 d
Mexique.................... 4 fevr 1948
Myanmar.................. 13 mai 1949
Nigeria...................... 26 juin 1961 d
Norvege.................... 28 nov 1947
Nouvelle-Zelande . . .  28 oct 1948
Pakistan................... 12 nov 1947
Pays-Bas ................ [7 mars 1949]
Pologne.................... 21 dec 1950
Republique democra

tique du Congo 31 mai 1962 d 
Republique tcheque . 30 dec 1993 d 
Republique-Unie de

Tanzanie............ 28 nov 1962 a
Roumanie................ 2 nov 1950
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 16 mai 1949 

Serbie-et-Montenegro 12 mars 2001 d
Sierra Leone............ 13 mars 1962 d
Slovaquie ................ 28 mai 1993 d
Sri Lanka.................. 15 avr 1958 a
Trinite-et-Tobago . . .  11 avr 1966 d
Turquie.................... 12 nov 1947
Zambie...................... 1 nov 1974 d

Notes:
1 Dans une notification refue le 21 fevrier 1974, le Gouvemement 

dc la Republique democratique allemande avait indique que la Repub
lique democratique allemande avait declare la reapplication de la Con

vention i  compter du 18 decembre 1958. Voir aussi note 2 sous 
“Allemagne” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.
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2 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, 
etc., au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informa
tions de nautre historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume).

3 Une notification de denonciation a etd re?ue du Gouvemement 
danois le 16 aout 1967. En communiquant cette notification le Gou
vemement danois a fait savoir au Secretaire general que la denoncia
tion visait egalement les relations avec ceux des Etats parties a la 
Convention de 1923 (chapitre VIII.3) qui n'etaient pas encore devenus 
parties au Protocole du 12 novembre 1947 portant amendement de la
dite Convention (chapitre VIII.l). La denonciation a pris effet le 16 
aout 1968.

4 Le 30 juillet 1985, le Secretaire general a re9u du Gouvemement 
neerlandais une notification de denonciation du Protocole et de la Con
vention. La notification precise que la denonciation s'appliquera au 
Royaume en Europe seulement et que le Protocole et la Convention 
resteront done en vigueur aux Antilles neerlandaises. Dans sa notifica
tion, le Gouvemement neerlandais explique ainsi les motifs de la 
ddnonciation:

. . .  la loi du 3 juillet 1985 (Bulletin des lois, ordonnances et decrets, 
n° 385) a modifie les dispositions du Code penal neerlandais de telle 
faifon qu'il n'est plus possible aux Pays-Bas de satisfaire pleinement 
aux obligations intemationales qu'ils ont contractees en signant ladite 
Convention. L'article premier de la Convention met notamment a la 
charge des Etats parties l'obligation de punir le fait de fabriquer ou de 
detenir, d'importer, de transporter ou d'exporter des publications ou

autres objets obscenes en vue d'en faire distribution ou de les expose 
publiquement.

Les nouvelles dispositions du Code penal neerlandais ne satisfmj 
cette obligation qu'en ce qui conceme la representation, parquet 
moyen d'information que ce soit, d'activites sexuelles avec h 
participation de mineurs de moins de 16 ans (c'est-a-dire It 
pomographie infantile). En ce qui conceme les autres formes 4 
pomographie, seuls constituent des delits le fait d'exposer en vitria 
des images ou objets obscenes, le fait d'expedier sauf sur demande 4 
telles images ou objets par la poste, et le fait de foumir, oflrirR 
montrer de telles images ou objets & des enfants. Etant donne qut i 
Convention ne contient aucune disposition permettant aux Pays-Bas 4 
ne reprimer que les infractions prevues dans le Code penal modifie, le 
Gouvemement du Royaume des Pays-Bas n'a d'autre choix que 4 
denoncer la Convention pour les Pays-Bas.

5 La Tchdcoslovaquie, en vertu de sa signature definitive du Pro
tocole de 12 novembre 1947 portant amendement a la Convention de 
1923, est devenue & la date de cette signature, participant i  la Conv& 
tion. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 son 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

6 L’ex-Yougoslavie avait signe le Protocole definitivement k
12 novembre 1947. Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovijt' 
"Croatie", "Ex-Republique yougoslave de Macedoine", 'n- 
Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la paiti 
“Informations de nature historique”, qui figure dans les paga 
preliminaires du present volume.
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3 . C o n v e n t io n  In t e r n a t io n a l e  p o u r  l a  r e p r e ssio n  d e  l a  c ir c u l a t io n  e t  d u  
TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCENES

Geneve, 12 septembre 1923

ENTREE EN VIGUEUR: 7 aout 1924, conformement a l'article 11.
ENREGISTREMENT: 7 aout 1924, N° 6851.

Ratifications ou adhesions definitives

Albanie
Allemagne
Autriche
Belgique

(10 mai 1937 a) 
(13 octobre 1924) 

(11 mai 1925) 
(12 janvier 1925) 
(31 juillet 1926)

Engage aussi le Congo beige et le territoire sous mandat du 
Ruanda-Urundi

Bresil (19 septembre 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord2 (11 decembre 1925)

N'engage aucune des colonies ou possessions d'outre-mer, ni 
aucun des protectorats ou territoires places sous la souverainete ou 
l'autorite de Sa Majeste britannique.

Terre-Neuve (31 decembre 1925 a)
Rhodesie du Sud (31 decembre 1925 a)

Barbade (La), Bassoutoland, Betchouanaland, Ceylan, Chypre, 
Cote de VOr, Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), Gibraltar, 
Gilbert (Colonie des iles Gilbert et Ellice), Honduras britannique, 
Hong-kong, iles du Vent, iles Sous-le-Vent, Kenya (Colonie et 
Protectorat), Malais [a) Etats Malais federes; b) Etats Malais non 
federes: Johore, Kedah, Kelantan, Trengganu et Brunei], Malte, 
Maurice, Nigeria [a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous 
mandat britannique], Nyassaland, Ouganda (Protectorat de I1), 
Rhodesie du Nord, Salomon (Protectorat des iles Salomon 
britanniques), Seychelles, Sierra Leone (Colonie et Protectorat), 
Somaliland, Straits Settlements, Swaziland, Tanganyika 
(Territoire du), Trinite-et-Tobago, Zanzibar

(3 novembre 1926 a) 
Bahamas, Bermudes, Falkland (lies et Dependances), 

Palestine, Sainte-Helene.Transjordanie (23 mai 1927 a)
Jamaique (22 aout 1927 a)
Guyane britannique (23 septembre 1929 a)
Birmanie3

Canada (23 mai 1924 a)
Australie (y compris les territoires de Papoua et de l'ile de Norfolk et 

les territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinee et de Nauru)
(29 juin 1935 a)

Nouvelle-Zelande (y compris le territoire sous mandat du Samoa 
occidental) (11 decembre 1925)
Union Sud-Afncaine (y compris le territoire sous mandat du Sud-Ouest 
ajiicain) (11 decembre 1925)
Irlande (15 septembre 1930)
Inde (11 decembre 1925)
Bulgarie (1 juillet 1924)
Chine4 (24 fevrier 1926)
Colombie (8 novembre 1934)
Cuba » (20 septembre 1934)
Danemark® (6 mai 1930)

Relativement £ l'article IV, voir l'article premier. D'apres les rfcgles 
du droit danois, ne sont punissables les actes denonces & l'article 
premier que s'ils sont prevus par l'article 184 du Code penal danois,

qui punit quiconque publie un ecrit obscene ou qui met en vente, 
distribue, repand d'autre maniere ou expose publiquement des 
images obscenes. En outre, il est a remarquer que la 16gislation 
danoise sur la presse contient des dispositions speciales relatives 
aux personnes qui pourront etre poursuivies pour delits de presse. 
Ces dispositions sont applicables aux actes prevus a  l'article 184 en 
tant que ces actes peuvent etre consideres comme delits de presse. 
La modification de la legislation danoise sur ces points doit 
attendre la revision, probablement prochaine, du Code penal 
danois.

Egypte (29 octobre 1924 a)
Espagne (19 decembre 1924)
Estonie (10 mars 1936 a)
Finlande (29 juin 1925)
France (16janvier 1940)

Le Gouvemement fran?ais n'accepte aucune obligation pour ses 
colonies et protectorats ainsi que pour les territoires places sous 
son mandat.

Maroc (7 mai 1940 a)
Grfcce (9 octobre 1929)
Guatemala (25 octobre 1933 a)
Hongrie (12 fevrier 1929)
Irak (26 avril 1929 a)
Iran (28 septembre 1932)
Italie (8 juillet 1924)
Japon^ (13 mai 1936)

Les dispositions de l'article 15 de la presente Convention ne 
portent pas atteinte & faction faite par le pouvoir judiciaire du 
Japon en appliquant les lois et decrets japonais.

Lettonie (7 octobre 1925)
Luxembourg^ (10 aout 1927)

Sous reserve "que, dans l'application des dispositions pSnales de la 
Convention, les autorit&s luxembourgeoises respecteront l'alinea 
final de l'article 24 de la Constitution du Grand-Duche, qui prescrit 
que l'editeur, l'imprimeur ou le distributeur ne peut etre poursuivi, 
si l'auteur est connu, s'il est Luxembourgeois et domicile dans le 
Grand-Duche".

Saint-Marin (21 avril 1926 a)
Monaco (11 mai 1925)
Norvege (8 mai 1929 a)
Paraguay (21 octobre 1933 a)
Pays-Bas8 (y compris les Indes neerlandaises, Surinam et Curasao)

(13 septembre 1927)
Pologne (8 mars 1927)
Portugal (4 octobre 1927)
Roumanie (7 juin 1926)
Salvador (2 juillet 1927)
Suisse (20 janvier 1926)
Tchecoslovaquie9 (11 avril 1927)
Thailande (28 juillet 1924)
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Le Gouvemement thai se reserve entierement le droit d'obliger les Turquie (12 sente k

Strangers se trouvant en Thailande a observer les dispositions de la Union des Republiques socialistes sovietiques (8 juilletioi
presente Convention, conformement aux principes qui regissent Yougoslavie (ex) ^  maj .
l'application de la legislation de la Thailande aux etrangers. '

Republique Argentine a) 
Costa Rica 
Honduras 
Lithuanie

Signatures ou adhesions non encore suivies de ratification
Panama

Perou a)

Uruguay

Actes posterieurs a la date a laquelle le Secretaire general de 1'Organisation 
des Nations Unies a assumi les fonctions de depositaire

Adhesion (a),
Participant’ ’ Succession (d)
Danemark5 .............................................  [21 nov 1949 a]
Fidji..........................................................  1 nov 1971 d
iles Salomon...........................................  3 sept 1981 d
Mexique.................................................. 9 janv 1948 a

Participant2,11’12 
Republique tcheque9.
Slovaquie9 ...............
Zimbabwe..................

Adhesion (a), 
Succession (d) 
30 dec 1993 d 
28 mai 1993 d 
1 dec 1998 d

Notes:

1 Voir le Recueil des Traites de la Society des Nations, vol. 27, 
p. 213.

2 Les 6 et 10 juin 1997, respectivement, le Secretaire general a 
re?u des Gouvemements et britannique et chinois des communications 
eu egard au statut de Hong Kong (voir note 2 sous “Chine” et note 1 
sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande duNord” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.). En reprenant l’exercice de sa cou- 
verainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s’appliquera dgalement a la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

De plus, la communication faite par le Gouvemement chinois 
contenait la reserve suivante :

[Le Gouvemement chinois] ne sera pas lie par les dispositions de 
l'article 15 de [ladite Convention].

3 Voir note 1 sous “Myanmar” dans la partie “Informations de 
nautre historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, 
etc., au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informa
tions de nautre historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume).

5 Une notification de denonciation a ete re?ue du Gouvemement 
danois le 16 aout 1967. En communiquant cette notification le Gou
vemement danois a fait savoir au Secretaire general que la denoncia
tion visait Egalement les relations avec ceux des Etats parties 4 la 
Convention de 1923 (chapitre VIII.3) qui n'etaient pas encore devenus 
parties au Protocole du 12 novembre 1947 portant amendement de la
dite Convention (chapitre VIII.l). La denonciation a pris effet le 16 
aout 1968.

6 Par une communication en date du 14 fevrier 1936, le Gou
vemement japonais a retire la declaration relative & Formose, a la 
Coree, au territoire 4 bail du Kouan-toung, k Karafuto et aux territoires 
soumis au mandat du Japon qu'il avait formulee au moment de la sig
nature de cette Convention. Pour le texte de cette declaration, voir le 
Recueil des Traites de la Societe des Nations, vol. 27, p. 232.

7 Cette ratification, donnee sous reserve, a ete soumise 4 l'accepta- 
tion des Etats signataires.

8 Le 30 juillet 1985, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
neerlandais une notification de denonciation du Protocole et de la Con
vention. La notification precise que la denonciation s'appliquera au 
Royaume en Europe seulement et que le Protocole et la Convention

resteront done en vigueur aux Antilles neerlandaises. Dans sa notifica
tion, le Gouvemement neerlandais explique ainsi les motifs de la 
denonciation:

. . .  la loi du 3 juillet 1985 (Bulletin des lois, ordonnances et decrets, 
n° 385) a modify les dispositions du Code penal neerlandais de telle 
fa9on qu'il n'est plus possible aux Pays-Bas de satisfaire plememeat 
aux obligations intemationales qu'ils ont contractees en signant ladite 
Convention. L'article premier de la Convention met notamment i la 
charge des Etats parties l'obligation de punir le fait de fabriquer ou de 
detenir, d'importer, de transporter ou d'exporter des publications on 
autres objets obscenes en vue d'en faire distribution ou de les exposer 
publiquement.

Les nouvelles dispositions du Code penal neerlandais ne satisfont i 
cette obligation qu'en ce qui conceme la representation, par quelqi* 
moyen d'information que ce soit, d'activites s e x u e l l e s  avec b 
participation de mineurs de moins de 16 ans (c'est-a-dire la 
pomographie infantile). En ce qui conceme les autres formes * 
pomographie, seuls constituent des ddlits le fait d'exposer en vitrine 
des images ou objets obscenes, le fait d'expedier sauf sur demanded! 
telles images ou objets par la poste, et le fait de foumir, offiirw 
montrer de telles images ou objets a des enfants. Etant donne queu 
Convention ne contient aucune disposition permettant aux Pays-Bas# 
ne reprimer que les infractions prevues dans le Code penal modifie,* 
Gouvemement du Royaume des Pays-Bas n'a d'autre choix que« 
denoncer la Convention pour les Pays-Bas.

9 Voir note 1 sous “Republique tchfeque” et note 1 sous “ Slovaquie 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

10 Voir notes 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", & 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Sloven 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature histonque. 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

11 Dans une notification re?ue le 21 f e v r i e r  1974, le Gouveme®®| 
de la Republique democratique allemande avait indique que la 
lique democratique allemande avait declare l a  ^ a p p l i c a t i o n  dela 
vention k compter du 18 decembre 1958. Voir aussi note z
“Allemagne” dans la partie “Informations denature historique q -
ure dans les pages preliminaires du present volume.

12 Dans une notification re?ue le 25 janvier 1974, le Gouvemeo  ̂
de la Republique federale d'Allemagne a denonce la C o n v e n t i o

La denonciation est assortie de la declaration s u i v a n t e :
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En veitu de la quatri&ne Loi portant reforme du Code penal, les 
dispositions de l'article 184 du Code penal allemand telles 
qu’amendees par l'article premier de ladite loi s'eloignent a  certains 
egards des regies posees dans la Convention intemationale pour la 
repression de la circulation et du trafic des publications obscenes, du
1 2  septembre 1923. Le Gouvemement de la Republique federale 
d'Allemagne s'est done estime tenu de denoncer cette Convention 
intemationale.

Dans sa version initiate, l'article 184 du Code p£nal portait 
interdiction generale de produire et de faire circuler des publications 
obscenes. Les nouveaux paragraphes adoptes pour cet article, qui 
entreront en vigueur 14 mois apres la promulgation de la quatrieme 
Loi, en date du 29 novembre 1973, portant reforme du Code penal, 
condennent les dispositions suivantes:

1. La production et la diffusion de publications constituant une 
presentation pomographique du sadisme, de la pederastie et de la 
sodomie sont interdites.

2. La projection dans les cinemas publics de films 
cinematographiques pomographiques demeure interdite.

3. En ce qui conceme les autres publications pomographiques, les 
regies ci-apres sont maintenues :

- protection du grand public (il est interdit par exemple d'exposer des 
publications pomographiques);.

- protection des personnes qui ne recherchent pas la pomographie (il 
est interdit d'envoyer a quiconque des publications pomographiques 
qui n'ont pas ete demandees par le destinataire);

- protection de la jeunesse (afin de proteger les jeunes, certaines 
methodes de commercialisation telle que la vente par correspondance 
sont interdites; d'autre part, la loi interdit toute publicite pour les 
publications pomographiques).
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4. P r o t o c o l e  a m e n d a n t  l 'A r r a n g e m e n t  r e l a t if  A l a  r e p r e s s io n  d e  l a

CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNfc A PARIS, LE 4 MAI 1910

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Lake Success (New York), 4 mai 1949

4 mai 1949, conformement a l'article 5*.
4 mai 1949, N° 445.
Signataires: 15. Parties: 35.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 30, p. 3.

Note: Le Protocole a 6te approuve par l'Assembiee generale des Nations Unies dans sa resolution 256 (III) du 3 decembre 1948.

Signature
definitive (s),

Participant3
Acceptation (A),

Signature Succession (d)
Afrique du Sud........... 1 sept 1950 s
Australie...................... 8 dec 1949 s
Autriche...................... 4 aout 1950 s
Belgique...................... 20  mai 1949 13 oct 1952 A
Br6sil............................ 4 mai 1949
Canada ........................ 4 mai 1949 s
Chine4,5........................ 4 mai 1949 s
Colombie.................... 1 juin 1949
Cuba............................ 4 mai 1949 2 dec 1983 A
Danemark................... 21 nov 1949 1 mars 1950 A
Egypte.......................... 9 mai 1949 16 sept 1949 A
El Salvador................. 5 mai 1949
Etats-Unis d'Amerique 4 mai 1949 14 aout 1950 A
Federation de Russie6. 14 mai 1949 s
Fidji.............................. 1 nov 1971 d
Finlande...................... 31 oct 1949 A
France .......................... 5 mai 1949 s
lies Salomon............... 3 sept 1981 d
Inde............................... 12 mai 1949 28 dec 1949 A
Iran (Republique is

lamique d ' ) ........... 28 dec 1949 30 dec 1959 A

Participant* Signature
Iraq...............................  1 juin 1949
Irlande..........................
Islande........................
Italie.............................
Luxembourg...............  4 mai 1949
M exique......................
N orvege......................
Nouvelle-Zelande___
Pakistan ....................... 13 mai 1949
Pays-Bas............... .. 2 juin 1949
Republique tchdque . .
Roumanie6 ..................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord5 

Serbie-et-Montenegro
Slovaquie7 ..................
Sri L anka....................
Suisse..........................
Turquie........................  4 mai 1949

Signature 
definitive (sj, 
Acceptation (A), 
Succession (d) 
14 sept 1950 A 
28 fevr 1952 A
25 oct 1950 A
13 nov 1952 A
14 mars 1955 A 
22 juil 1952 A 
4 mai 
14 oct 
4 mai
26 sept 
30 dec 
2 nov

1949 s
1950 s
1951 A
1950 A 
1993 d 
1950 s

4 mai 1949 s
12 mars 2001 d 
28 mai 1993 d 
14 juil 1949 s 
23 sept 1949 A
13 sept 1950 A

Notes :

1 Les amendements contenus dans l'annexe au Protocole sont en- 
tresen vigueur le l ermars 1950, conformement au2e alinea de l'article
5 dudit Protocole.

2 Documents officiels de l'Assembiee generale, troisieme session, 
premiere partie. Resolutions (A/810), p. 164.

3 Un instrument d'acceptation de ce Protocole avait ete depose le
2 decembre 1975 aupres du Secretaire general au nom du Gou
vemement de la Republique democratique allemande avec une decla
ration. Pour le texte de la declaration, voir Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 987, p. 410. Une "notification de reapplication" 
de l'Arrangement du 1910 au nom de la Republique democratique alle
mande avait ete deposee aupres du Secretaire general le 4 octobre 
1974. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nautre historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

5 Les 6 et 10 juin 1997, respectivement, le Secretaire general a
re^u des Gouvemements et britannique et chinois des communications
eu egard au statut de Hong Kong (voir note 2 sous “Chine” et note 1

sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord”(toI1 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pags 
preliminaires du present volume.). En reprenant l ’exercice desacou- 
verainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s’appliquera egalem ent a la Reg® 
administrative speciale de Hong Kong.

6 En signant le Protocole, les Gouvemements de la Republique®' 
cialiste de Roumanie et de l'Union des Republiques socialistes so'ie- 
tiques ont declarS qu'ils n'acceptent pas l'article 7 de l'annexe au® 
Protocole.

7 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie le Protocole les 9 n® 
1949 et 21 juin 1951, respectivement. Voir aussi note 1 sous “Rep 
lique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Inforraatio® 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du preset 
volume.

8 L’ex-Yougoslavie avait signe et accepte le Protocole le 4 ntf 
1949 et 29 avril 1953, respectivement. Voir aussi note 1 sous "Bosnie- 
Herzegovine”, "Croatie", "Ex-Republique yougoslave de M acedo ine , 
"ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la 
“Informations de nature historique”, qui figure dans les P3= 
preliminaires du present volume.
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5. A r r a n g e m e n t  r e l a t if  A l a  r e pr e ssio n  d e  la  c ir c u l a t io n  des 
PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNfe A PARIS LE 4 MAI 1910, ET AMENDE PAR LE 

P r o t o c o l e  s ig n e  A La k e  Su c c e ss , N ew  Y o rk , le  4  m a i 1949

ENTREE EN VIG UEUR:

ENREGISTREMENT: 
ITAT:
TEXTE:

New York, 4 mai 1949

le r  m ars 1950 , date a laquelle les amendements a cet Arrangement, tels que contenus dans l'annexe 
au Protocole du 4 mai 1949, sont entres en vigueur conformement au paragraphe 2 de l'article
5 du Protocole. 

le r  mars 1950, N ° 728.
P a r tie s : 55.
N ations U nies, Recueil des Traites, vol. 47, p. 159.

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Succession a 
VArrangement et 

Participant1 au Protocole
Afrique du S u d .......... 1 sept 1950
Australie.....................  8  dec 1949
Autriche........................ 4  aout 1950
Belarus..........................
Belgique.....................  13 oct 1952
Cambodge ...................
Canada,........................ 4  m ai 1949
Chine2 , ........................ 4  m ai 1949
Chypre..........................
Cuba............................  2  dec 1983
Danemark...................  1 m ars 1950
fegypte..........................  16 sept 1949
£tats-Unis d 'A m erique 14 aout 1950 
Federation de R u ss ie . 14 m ai 1949
Fidji..............................  1 nov  1971
Finlande........................  31 oct 1949
France..........................  5 m ai 1949
Ghana..........................
Haiti4 ............................
lies Salom on...............
Inde..............................  28 d6c 1949
Iran (Republique is

lamique d ') ............  30 dec 1959
Iraq ..............................  14 sept 1950
Irlande..........................  28 fevr 1952
Islande..........................  25 oct 1950
Italie..............................  13 nov  1952
Jamaique4 ...................
Jordanie4 ......................
Lesotho........................
Luxembourg............... 14 m ars 1955

Ratification de 
VArrangement 
tel qu'amendi 
par le Protocole, 
Adhesion a 
VArrangement 
tel qu'amende 
par le Protocole 
(a), Succession a 
VArrangement 
tel que modifie 
par le Protocole 
(d)

8 sept 1998 d

30 mars 1959 a

16 mai 1963 d

7 avr 1958 d
26 aout 1953
3 sept 1981 d

30 ju il 1964 a
11 m ai 1959 a
28 nov 1975 d

Signature 
definitive du 
Protocole, 
Acceptation du 
Protocole, 
Succession a 
VArrangement et 

Participant1 au Protocole
Madagascar...............
Malaisie.....................
Malawi.......................
Malte..........................
Maurice.....................
Mexique....................  22 juil 1952
Myanmar .................
Nigeria.......................
Norvege.....................  4 mai 1949
Nouvelle-Zelande . . .  14 oct 1950
Pakistan.....................  4 mai 1951
Pays-Bas...................  26 sept 1950
Republique democra

tique du Congo , .
Republique tcheque .
Republique-Unie de

Tanzanie.............
Roumanie.................  2 nov 1950
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 4 mai 1949 

Serbie-et-Montenegro6
Sierra Leone.............
Slovaquie5 .................
Sri Lanka...................  14 juil 1949
Suisse..........................  23 sept 1949
Trinite-et-Tobago . . .
Turquie.....................  13 sept 1950
Zambie........................

Ratification de 
VArrangement 
tel qu'amende 
par le Protocole, 
Adhesion a 
VArrangement 
tel qu'amende 
par le Protocole 
(a), Succession a 
VArrangement 
tel que modifie 
par le Protocole 
(d)
10 avr 1963 a
31 aout 1957 d
22 ju il 1965 a
24 mars 1967 d
18 ju il 1969 d

13 mai 1949 a
26 ju in  1961 d

31 mai 1962 d 
30 dec 1993 d

28 nov 1962 a

12 m ars 2001 d
13 mars 1962 d
28 mai 1993 d

11 avr 1966 d

1 nov 1974 d

Notes:
1 Un instrument d'acceptation de ce Protocole avait ete depose le

2 decembre 1975 aupres du Secretaire general au nom du Gou
vemement de la Republique democratique allemande avec une decla

ration. Pour le texte de la declaration, voir Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 987, p. 410. Une "notification de reapplication" 
de 1'Arrangement du 1910 au nom de la Republique democratique alle-
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mande avait ete deposee aupr&s du Secretaire general le 4 octobre
1974. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

2 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nautre historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

3 Le 17 decembre 2002, le Gouvemement chinois a informe le Se
cretaire g6neral de ce qui su it:

Le ler juillet 2002, le gouvemement de la Region administrative 
speciale de Hong Kong a fusionne le Bureau des technologies de 
l’information et de la diffusion et le Bureau du commerce et de 
l’industrie, qui sont devenus le Bureau du commerce, de l’industrie et 
de la technologie. En consequence, le Bureau du commerce, de 
l’industrie et de la technologie est devenu, au sein du gouvemement de 
la Region administrative speciale de Hong Kong, l’autorite chargee des 
responsabilites prevues a l’article premier de 1’ Arrangement.

4 Etats pour lesquels la ratification de la Convention du 12 sept- 
bre 1923 telle qu'elle a ete modifiee, ou l'adhesion a cette Convent̂  
a entraine, conformement a son article 10, de plein droit et sans noii£. 
cation speciale, l'acceptation concomitante et entiere de l'Airangema 
du 4 mai 1910 tel qu'il a ete modifie.

5 La Tchecoslovaquie, en vertu de son acceptation le 21 ju in  |jj| 
du Protocole de 4 mai 1949 amendant 1'Accord de 1910, etait dev®* 
a la date de cette acceptation participant a l'Accord. Voir aussi nô  i 
sous “Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la pan* 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelin. 
naires du present volume.

6 L’ex-Yougoslavie avait accepte le Protocole le 29 avril l)j] 
Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slov®1 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique', 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

496 VIII 5 . P u b l i c a t io n s  oBscfiNEs



6. A r r a n g e m e n t  r e l a t i f  A l a  r e p r e s s i o n  d e  l a  c i r c u l a t i o n  d e s
PUBLICATIONS OBSCfcNES

Paris, 4 mai 1910

ENREGISTREMENT: 5 juillet 1920, N °22‘.

La liste ci-apres a ete fournie par le Gouvemement frangais lors du transfert au Secretaire gineral des fonctions de dipositaire
en ce qui concerne I'Arrangement

1) Etats qui ont ratifie I'Arrangement
Allemagne France
Autriche-Hongrie Grande-Bretagne et Irlande du Nord
Belgique Italie
Bresil Pays-Bas
Danemark Portugal
Espagne R ussie
Etats-Unis d’Amerique Suisse

Albanie

Chine,3 
Egypte 
Estonie 
Finlande 
Irlande 
Lettonie

2) Etats qui ont adheri a I'Arrangement 
Luxembourg 
Monaco 
Norvege 
Pologne 
Roumanie 
Saint-Marin 
Siam
Tchdcoslovaquie

3) L'Arrangement a ete declare applicable 
Afrique-Orientale anglaise 
Australie 
Bahamas 
Barbade 
Bassoutoland 
Bermudes 
Betchouanaland 
Canada 
Ceylan 
Chypre
Colonies allemandes 
Colonies neerlandaises des Indes 
orientales, Surinam et Cura5ao 

Congo beige et Ruanda-Urundi 
Cote-de-l’Or 
Etats malais 
Gambie 
Gibraltar 
Gilbert et Ellice 
Guyane anglaise 
Honduras britannique 
Hong-kong3 
Iles Falkland 
Iles Fidji
Iles du Pacifique occidental
Iles Salomon .
Iles du Vent (Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent)
Iles Sous-le-Vent (Antigua, Dominique, M onserrat, Saint-

Christophe-et-Nieves
lies Turques et Caiques 
Iles Vierges

aux colonies, dominions et protectorats suivants 
Inde 
Irak
Islande et Antilles danoises
Jamaique
Kenya
Malte
Maurice
Nigeria du Nord
Nigeria du Sud
Nouvelle-Zeiande
Nyassaland
Ouganda
Palestine
Rhodesie du Nord
Rhodesie du Sud
Sainte-Helene
Samoa
Seychelles
Sierra Leone
Somaliland
Souaziland
Straits Settlements
Sud-Ouest Africain
Tanganyika
Terre-Neuve
Transjordanie
Trinite-et-Tobago
Union Sud-Africaine
Wei-haT-wei
Zanzibar
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4) Etats qui, en ratifiant la Convention du 12 septembre 1923pour la repression de la 
circulation et du trafic des publications obscenes, ou en y  adherant, ipso facto ont accepte 

l ’Arrangement du 4 mai 1910, en vertu de l'article lO dela  Convention du 12 septembre 1923

Afghanistan Japon

Colombie Mexique

Cuba Paraguay

Grece Salvador

Guatemala Turquie

Iran Yougoslavie (ex)5

Actes posterieurs a la date a laquelle le Secretaire general de I'Organisation des Nations Unies a assume les fonctions it
depositaire

Participant2,6 Succession (d)
Fidji........................ .................................. 1 nov 1971 d
Republique tcheque..............................  30 dec 1993 d

Participant2,6
~4

Succession (d)
Slovaquie4 ...............................................  28 mai 1993 d
Zimbabwe.................................................  1 d6c 1998 d

Notes:

1 De Martens, Nouveau Recueil general des Traites, 3e serie, 
tome VII, p. 266. Le numero 22 a) a ete attribue £ cet Arrangement 
dans le Recueil des Traites de la Soci6te des Nations et dans le Recueil 
des Traites des Nations Unies (Annexe C).

2 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nautre historique” qui figure dans les pages preliminaries du present 
volume).

3 Les 6 et 10 juin 1997, respectivement, le Secretaire general a 
reiju des Gouvemements et britannique et chinois des communications 
eu egard au statut de Hong Kong (voir note 2 sous “Chine” et note 1 
sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
prdliminaires du present volume.). En reprenant l’exercice de sa cou- 
verainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s’appliquera egalement a la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

Par la suite, le Gouvemement chinois a informe le Secretaire general 
de ce qui su it:

Le ler juillet 2002, le gouvemement de la R6gion administrative 
speciale de Hong Kong a fusionne le Bureau des technologies de 
l'information et de la diffusion et le Bureau du commerce et de 
l'industrie, qui sont devenus le Bureau du commerce, de l'industrie et 
de la technologie. En consequence, le Bureau du commerce, de 
l'industrie et de la technologie est devenu, au sein du gouvemement de 
la Region administrative speciale de Hong Kong, l'autorite chargee des 
responsabilites prevues a l'article premier de l'Arrangement.

4 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Voir notes 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie"

et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique", 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Dans une notification re^ue le 4 octobre 1974, le Gouvememeni 
de la Republique democratique allemande avait indique que laRepub- 
lique democratique allemande avait declare reappliquer l'Arrangement 
a compter du 18 decembre 19S8.

A cet egard, le Secretaire general avait re?u le 2 mars 1976 li 
communication suivante du Gouvemement de la Republique federal! 
d'Allemagne:

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne declare,® 
sujet de la communication de la Republique democratique allemande, 
en date du 30 septembre 1974, concemant l'application a compter &
18 decembre 1958 de l'Arrangement relatif 4 la repression de b 
circulation des publications obscenes du 4 mai 1910, que, dans les 
relations entre la Republique federale d'Allemagne et la Republiq* 
democratique allemande, l'effet de cette declaration ne remonte pas» 
deli du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication resue le 17 juin 1976. \ 
Gouvemement de la Republique democratique a lle m a n d e  avait 
declare :

Le Gouvemement de la Republique democratique allemande est 
d'avis que, conformement aux regies applicables du droit interna® 
et & la pratique intemationale des Etats, la reglementation conceit® 
la reapplication des accords conclus en vertu du droit international 

une affaire relevant de la competence interieure des Etats succe?*7 
interesses. Par consequent, la Republique democratique allemande* 
droit de determiner la date de reapplication de l'Arrangement reW 
la repression de la circulation des publications obscenes du 4 
1910, J laquelle elle s'est dedaree etre partie par voie de success)®

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Information* 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du !*** 
volume.
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CHAPITRE IX 

SANTti

New York, 22 juillet 1946

ENTREE EN VIGUEUR: 7 avril 1948, conformement a l'article 80.
ENREGISTREMENT: 7 avril 1948, N° 221.
ETAT: Signataires : 59. Parties: 190.1
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 14, p. 185. (En ce qui conceme le texte des amendements

ulterieurs, voir plus loin sous chaque serie d'amendements.)
Note: La Constitution a ete elaboree par la Conference intemationale de la sante convoquee conformement a la resolution 1(I)2 

du Conseil economique et social des Nations Unies, adoptee le 15 fevrier 1946. La Conference s'est tenue a New York du 19 juin 
au22 juillet 1946. Outre la Constitution, la Conference a elabore l'Acte final, l'Arrangement pour l'etablissement d'une Commission 
interimaire de l'Organisation mondiale de la sante et le Protocole relatif a YOfflce international d'hygienepublique. Pour le texte de 
ces instruments, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 9, p. 3.

1. C o n s t it u t io n  d e  l ' o r g a n is a t io n  m o n d ia l e  d e  l a  s a n t £

Signature 
definitive (s),

Participant3, Signature Acceptation (A)
Afghanistan...............  19 avr 1948 A
Afrique du S u d .........  22 juil 1946 7 aout 1947 A
Albanie.....................  22 juil 1946 26 mai 1947 A
AlgSrie....,.............  8 nov 1962 A
Allemagne ’ .............  29 mai 1951 A
Andorre..................... 15 janv 1997 A
Angola....................... 15 mai 1976 A
Antigua-et-Barbuda.. 12 mars 1984 A
Arabie saoudite......... 22 juil 1946 26 mai 1947 A
Argentine...................  22 juil 1946 22 oct 1948 A
Aimenie..................... 4 mai 1992 A
Australie...................  22 juil 1946 2 fevr 1948 A
Autriche.....................  22 juil 1946 30 juin 1947 A
Azerbaidjan...............  2 oct 1992 A
Bahamas...................  1 avr 1974 A
Bahrein.....................  2 nov 1971 A
Bangladesh...............  19 mai 1972 A
Barbade.....................  25 avr 1967 A
Belarus.......................  22 juil 1946 7 avr 1948 A
Belgique...................  22 juil 1946 25 juin 1948 A
Belize.........................  23 aout 1990 A
B6nin.........................  20 sept 1960 A
Bhoutan.....................  8 mars 1982 A
Bolivie.......................  22 juil 1946 23 dec 1949 A
Bosnie-Herzegovine . 10 sept 1992 A
Botswana...................  26 fevr 1975 A
Bresil..................... .. 22 juil 1946 2 juin 1948 A
Brunei Darussalam . .  25 mars 1985 A
Bulgarie.....................  22 juil 1946 9 juin 1948 A
Burkina Faso.............  4 oct 1960 A
Burundi.....................  22 oct 1962 A
Cambodge.................  17 mai 1950 A
Cameroun.................  6 mai 1960 A
Canada.......................  22 juil 1946 29 aout 1946 A
Cap-Veit...................  5 janv 1976 A
Chili............................ 22 juil 1946 15 oct 1948 A
Chine3 ....................... 22 juil 1946 s

Signature

Participant’4 Signature
difinitive (s), 
Acceptation (A)
16 janv 1961 A

Colombie................... 22  juil 1946 14 mai 1959 A
Com ores................... 9 d£c 1975 A

26 oct 1960 A
Costa Rica................. 22  juil 1946 17 mars 1949 A
Cote d'Ivoire............. 28 oct 1960 A

11 juin 1992 A
22  juil 1946 9 mai 1950 A

Danemark................. 22  juil 1946 19 avr 1948 A
Djibouti..................... 10 mars 1978 A
Dominique................. 13 aout 1981 A

22  juil 1946 16 dec 1947 A
El Salvador............... 22  juil 1946 22 juin 1948 A
Emirats arabes unis. . 30 mars 1972 A
Equateur................... 22  juil 1946 1 mars 1949 A
Eiythree...................... 24 juil 1993 A
Espagne..................... 28 mai 1951 A
Etats-Unis

d'Amerique . . , 22  juil 1946 21 juin 1948 A
Ethiopie...................... 22  juil 1946 11 avr 1947 A
Ex-Republique yougo

slave de Macedoine 22 avr 1993 A
Federation de Russie. 22  juil 1946 24 mars 1948 A

1 janv 1972 A
Finlande..................... 22  juil 1946 7 oct 1947 A
France............... ........ 22  juil 1946 16 juin 1948 A
Gabon ........................ 21 nov 1960 A
G ambie..................... 26 avr 1971 A
Georgie..................... 26 mai 1992 A
G hana........................ 8 avr 1957 A

22  juil 1946 12 mars 1948 A
Grenade...................... 4  dec 1974 A
Guatemala................. 22  juil 1946 26 aout 1949 A
Guin6e ........................ 19 mai 1959 A
Guinee equatoriale.. . 5 mai 1980 A
Guinee-Bissau........... 29 juil 1974 A
Guyana ..................... 27 sept 1966 A
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Signature

Participant’4
definitive (s),

Signature Acceptation (A)
H aiti............................ 22 juil 1946 12 aout 1947 A
Honduras...................... 22 juil 1946 8 avr 1949 A
Hongrie........................ 19 fevr 1947 17 juin 1948 A
lies Cook...................... 9 mai 1984 A
lies Marshall............... 5 juin 1991 A
lies Salomon............... 4 avr 1983 A
Inde............................... 22 juil 1946 12 janv 1948 A
Indonesie...................... 23 mai 1950 A
Iran (Republique is

lamique d') ........... 22 juil 1946 23 nov 1946 A
Iraq.............................. 22 juil 1946 23 sept 1947 A
Irlande.......................... 22 juil 1946 20 oct 1947 A
Islande.......................... 17 juin 1948 A
Israel............................ 21 juin 1949 A
Italie............................ 22 juil 1946 11 avr 1947 A
Jamahiriya arabe liby-
' enne........................ 16 mai 1952 A
Jamaique...................... 21 mars 1963 A
Japon............. ............ .. 16 mai 1951 A
Jordanie........................ 22 juil 1946 7 avr 1947 A
Kazakhstan................. 19 aout 1992 A
Kenya .......................... 27 janv 1964 A
Kirghizistan............... 29 avr 1992 A
Kiribati........................ 26 juil 1984 A
K ow eit........................ 9 mai 1960 A
Lesotho........................ 7 juil 1967 A
Lettonie........................ 4 dec 1991 A
Liban............................ 22 juil 1946 19 janv 1949 A
Liberia.......................... 22 juil 1946 14 mars 1947 A
Lituanie........................ 25 nov 1991 A
Luxembourg............... 22 juil 1946 3 juin 1949 A
Madagascar.................. 16 janv 1961 A
M alaisie...................... 24 avr 1958 A
M alawi........................ 9 avr 1965 A
Maldives...................... 5 nov 1965 A
Mali............................... 17 oct 1960 A
Malte............................ 1 f£vr 1965 A
Maroc.......................... 14 mai 1956 A
Maurice........................ 9 dec 1968 A
Mauritanie................... 7 mars 1961 A
Mexique ....................... 22 juil 1946 7 avr 1948 A
Micronesie (fetats

federes de)............ 14 aout 1991 A
Monaco...................... 8 juil 1948 A
Mongolie.................... 18 avr 1962 A
Mozambique............. 11 sept 1975 A
Myanmar.................... 1 juil 1948 A
N am ibie.................... 23 avr 1990 A
Nauru........................ 9 mai 1994 A
Nepal.......................... 2 sept 1953 A
Nicaragua.................. . 22 juil 1946 24 avr 1950 A
Niger.......................... 5 oct 1960 A
N igeria...................... 25 nov 1960 A
N iou d ........................ 5 mai 1994 A
N orvege.................... . 22 juil 1946 18 aout 1947 A
Nouvelle-Zelande. . . . 22 juil 1946 10 dec 1946 A
O m an........................ 28 mai 1971 A
Ouganda .................... 7 mars 1963 A
Ouzbekistan............. 22 mai 1992 A
Pakistan...................... 23 juin 1948 A
Palaos........................

. 22 juil 1946
9 mars 1995 A

Panama...................... 20 fevr 1951 A
Papouasie-Nouvelle-

Guinde..................
. 22 juil 1946

29 avr 1976 A
Paraguay.................... 4 janv 1949 A

Participant’4 Signature
Pays-Bas......................  22 juil 1946
P6rou.............................  22 juil 1946
Philippines.................. 22 juil 1946
Pologne......................... 22 juil 1946
Portugal......................  22 juil 1946
Qatar.............................
Republique arabe syri

enne......................... 22 juil 1946
Republique centrafric-

aine.........................
Republique de Coree .
Republique de Moldo

va ...........................
Republique democra

tique du Congo . . .
Republique democra

tique populaire lao 
Republique dominic

aine ......................... 22 juil 1946
Republique populaire 

democratique de
Coree..................

Republique tcheque8. .
Republique-Unie de

Tanzanie ..............
Roumanie....................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord .

Rwanda.......................
Saint-Kitts-et-Nevis . .
Saint-Marin..................
Saint-Vincent-et-les

Grenadines...........
Sainte-Lucie................
Samoa...........................
Sao Tome-et-Principe.
Senegal........................
Serbie-et-Montenegro.
Seychelles....................
Sierra Leone................
Singapour....................
Slovaquie8 ..................
Slovenie......................
Somalie........................
Soudan .........................
Sri Lanka....................
Suede........................... 13 janv 1947
Suisse..........................  22 juil 1946
Suriname......................
Swaziland....................
Tadjikistan..................
Tchad ..........................
Tha'ilande....................  22 juil 1946
Timor-Leste................
T ogo ............................
Tonga ..........................
Trinite-et-Tobago-----
Tunisie........................
Turkmenistan.............
Turquie........................  22 juil 1946
Tuvalu..........................
Ukraine........................  22 juil 1946
Uruguay......................  22 juil 1946
Vanuatu......................

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A) 
25 avr 1947 A 
11 nov 1949 A 
9 juil 1948 A 
6 mai 1948 A 
13 fevr 1948 A 
11 mai 1972 A

18 dec 1946 A

20 sept 1960 A 
17 aout 1949 A

4 mai 1992 A

24 fevr 1961 A

17 mai 1950 A

21 juin 1948 A

19 mai 1973 A
22 janv 1993 A

8 juin 1948 A

22 juil 1946 s 
7 nov 1962 A
3 dec 1984 A
12 mai 1980 A

I sept 1983 A
II nov 1980 A 
16 mai 1962 A
23 mars 1976 A 
31 oct I960 A 
28 nov 2000 A 
11 sept 1979 A 
20 oct 1961 A
25 fevr 1966 A
4 fevr 1993 A 
7 mai 1992 A

26 janv 1961 A 
14 mai 1956 A 
7 juil 1948 A 
28 aout 1947 A 
26 mars 1947 A
25 mars 1976 A 
16 avr 1973 A 
4 mai 1992 A
1 janv 1961 A

26 sept 1947
27 sept 2002
13 mai i960
14 aout 1975 
3 janv 196] 
14 mai 19^ ,
2 juil 1992
2 j a n y g  A 
7 mai 1W  i

22 avr J g A
7  marsl9»J
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Participant?’4 Signature
Venezuela (Republique 

bolivarienne d u ).. 22 juil 1946
Viet Nam
Yemen10

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A)

7 juil 1948 A 
17 mai 1950 A 
6 mai 1968 A

Participant3,4
Zambie.............
Zimbabwe___

Signature

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A) 
2 fevr 1965 s 
16 mai 1980 A

Notes:

1 Voir note 1 sous “Republique-Unie de Tanzanie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume. Acceptde pour le Tanganyika le
15 mars 1962 et pour Zanzibar le 29 fevrier 1964.

1 Documents officiels du Conseil economique et social, Premiere 
session, supplement n° 1, p. 86.

3 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.).

4 L’ex-Yougoslavie avait signe et accepte la Constitution les
22 juillet 1946 et 19 novembre 1947, respectivement. Voir aussi note 1 
sous “Bosnie-Herzegovine” , “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave 
de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans 
la partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 La Republique democratique allemande avait accepte la Consti
tution le 8 mai 1973. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume..

6 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

7 Acceptation sous reserve des dispositions de la resolution com
mune du Congres des Etats-Unis d'Amerique adoptee le 14 juin 1948 
(Public Law 643, 80th Congress), dont l'article 4 est ainsi con$u: "Le 
Congres adopte la presente resolution commune en considerant comme 
entendu que, en raison de l'absence dans la Constitution de l'Organisa- 
tion mondiale de la sante de toute disposition prevoyant le retrait de 
('Organisation, les Etats-Unis se reservent le droit de s'en retirer moy
ennant preavis d'un an, etant entendu toutefois que les obligations fi- 
nancieres des Etats-Unis a l'egard de l'Organisation seront entierement 
remplies pour l'exercice financier en cours de l'Organisation."

L'Assembiee mondiale de la sante a adopte a l'unanimite le 2 juillet 
1948 la resolution suivante : "L'Assembiee reconnait la validite de la 
ratification de la Constitution par les Etats-Unis d'Amerique, et decide 
que le Secretaire general des Nations Unies sera informe de cette 
decision."

8 La Tchecoslovaquie avait signe et accepte la Convention les
22 juillet 1946 et l er mars 1948, respectivement. Voir aussi note 1 
sous “Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

9 Par lettre en date £ Hanoi du 12 juillet 1976, le Ministre des af
faires dtrangeres de la Republique socialiste du Viet Nam a notifie au 
Directeur general de l'Organisation mondiale de la sante que la Repub
lique democratique du Viet Nam et la Republique du Sud Viet Nam 
s'etaient unies pour former la Republique socialiste du Viet Nam, et 
que cette demiere continuerait h assumer la quality de membre officiel 
de l'Organisation mondiale de la sante de la Republique democratique 
du Viet Nam et de la Republique du Sud Viet Nam. La notification sus
mentionnee du Ministre des affaires etrangeres de la Republique so
cialiste du Viet Nam a ete portee £ la connaissance des Etats membres 
de l'Organisation mondiale de la sante par lettre circulaire du Directeur 
general de cette Organisation en date du 30 aofit 1976. La Trentieme 
Assemblee mondiale de la sante en a pris note dans sa resolution WHA
30.13 en date du 10 mai 1977. La Constitution de l'Organisation 
mondiale de la sante avait ete acceptde au nom de la Republique de
mocratique du Viet Nam le 22 octobre 1975 et au nom de la Repub
lique du Viet Nam (plus tard remplacee par la Republique du Sud Viet 
Nam le 17 mai 1950).

10 Le Yemen democratique avait accepte la Constitution le 6 mai 
1968. Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de 
nature historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
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1. a) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de I'Organisation
mondiale de la sante

Geneve, 28 mai 1959

ENTREE EN VIGUEUR: 25 octobre I960, conformement a l'article 73 de la Constitution, pour tous les membres 4
I'Organisation mondiale de la sante*.

ENREGISTREMENT : 25 octobre 1960, N° 221.
STATUS: Parties*.
ETAT : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 377, p. 381.

N ote: Les amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de I’Organisation mondiale de la sante ont ete adoptes par la 
Douzieme Assem ble mondiale de la sante par sa resolution WHA 12.43 du 28 mai 1959.

Conformement a l’article 73 de la Constitution, les amendements entrreont en vigueur a l ’egard de tous les Etats Membres 
lorsqu’ils auront ete adoptes par les deux tiers de l’Assemblee de la sante et acceptes par les deux tiers des Etats Membra 
conformement k leurs regies constitutionnelles respectives. Les Etats ayant accepte les amendements figurent dans la liste suivante.

*Pour la liste complete des Etats participants, Membres de ^Organisation mondiale de la sante, pour lesquels les amendement! 
ci-dessus sont en vigueur conformement a l’article 73 de la Constitution, voir au chapitre IX. 1.

Participant’2 Acceptation (A)
Afghanistan.................................. ..........  11 aout 1960 A
Albanie...................................................  27 juil 1960 A
A lgerie ...................................................  8 nov 1962 A
Andorre..................................................  15 janv 1997 A
A rgentine...............................................  11 avr 1962 A
A rm enie.................................................  4 mai 1992 A
Australie.................................................  12 aout 1959 A
A utriche.................................................  29 mars 1960 A
Azerbaidjan............................................. 2 oct 1992 A
Belgique.................................................  20 nov 1959 A
B elize.....................................................  23 aout 1990 A
B6nin........................................................ 20 sept 1960 A
Bosnie-Herzegovine.............................. 10 sept 1992 A
Bresil............................ ...........................  18 mars 1963 A
Brunei Darussalam................................ 25 mars 1985 A
B ulgarie .................................................  11 fevr 1960 A
Burkina Faso........................................... 4 oct 1960 A
Burundi...................................................  22 oct 1962 A
Cambodge...............................................  8 d6c 1959 A
Cameroun...............................................  6 mai 1960 A
C anada...................................................  25 fevr 1960 A
Chili .....................................................  28 avr 1960 A
C h in e .....................................................
C hypre ...................................................  16 janv 1961 A
Congo.....................................................  26 oct 1960 A
Cote d'Ivoire........................................... 28 oct 1960 A
C roatie ...................................................  11 juin 1992 A
C uba........................................................ 27 juil 1960 A
Danemark...............................................  15 janv 1960 A
Egypte3...................................................  25 mars 1960 A
El Salvador.............................................  10 fevr 1960 A
Equateur.................................................  10 juin 1960 A
E iy th ree .................................................  24 juil 1993 A
Espagne...................................................  4 nov 1959 A
fohiopie...................................................  3 mai 1960 A
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 22 avr 1993 A
Federation de Russie.............................. 17 juin 1960 A
Finlande.................................................  4 mai 1960 A
France.....................................................  10 mars 1961 A
G abon.....................................................  21 nov 1960 A
G6orgie...................................................  26 mai 1992 A
G hana.....................................................  16 sept 1960 A
Grece.......................................................  23 mai 1960 A
Guinee.....................................................  5 aout 1960 A

Participant’2
Honduras................................................. ..... 23 fevr
|les Cook................................................... ..... 9 mai
Iles Marshall.................................................. 5 juin
Inde................................................................. 23 fevr
Indonesie................................................. ..... 4 nov
Iran (Republique islamique d')............. ..... 2 mai
Iraq................................................................. 25 nov
Irlande..............................................................15 oct
Islande..................................................... ......5 janv
Israel................................................................4 janv
Italie................................................................28 dec
Jamahiriya arabe libyenne.................... ......8 fevr
Jamaique................................................... ......21 mars
Jordanie................................................... ......25 mars
Kazakhstan.....................................................19 aout
Kirghizistan............................................ ......29 avr
K ow eit..................................................... ......9 mai
Lettonie..................................................... ......4 dec
Liban................................................................3 janv
Lituanie..................................................... ......25 nov
Luxembourg...................................................25 oct
Madagascar.....................................................1° JF1''
M alaisie................................................... ......  ̂ *evr
M a li......................................................... ......17 oct
Maroc....................................................... ......28 mars
Mauritanie.............................................. ......\  m f̂s
Mexique . . . . .......................................... ......2 aout
Micronesie (Etats federes d e)................ aout
Myanmar.......................................................19 avr
Nauru '
Nepal 
Niger
Nigeria.....................................................  25 nov
N iou e .......................................................  £ mai
Norvege...................................................  " nov
- - - - - - -  4 avr

7 mars
Nouvelle-Zelande
Ouganda...................................................  .
Ouzbekistan............................................. f2  mai
Pakistan...................................................  £  fevr
Palaos.......................................................  J
Paraguay...................................................  1\  ev[
Pays-Bas ................................................. ^  sept
Philippines............................................... J5 mars
Pologne.....................................................  18 tevr

Acceptation (A)
960 A 
984 A
991 A 
960 A
959 A
960 A
959 A
960 A
961 A 
960 A 
960 A 
960 A 
963 A 
960 A
992 A 
992 A
960 A 
991 A
961 A 
991 A
960 A
961 A 
960 A 
960 A
960 A
961 A 
960 A
991 A 
960 A 
994 A 
960 A 
960 A 
960 A
994 A
959 A
960 A 
963 A
9 9 2  A
960 A
995 A 
960 A 
960 A 
96° A 
960 A

9 mai 
12 avr 
5 oct
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Republique arabe syrienne3....................  25 mars 1960 A
Republique centrafricaine........................ 20 sept 1960 A
Republique de C oree.................................  29 dec 1959 A
Republique de M oldova........................  4 mai 1992 A
Republique democratique du C o n g o .. .  24 fevr 1961 A
Republique democratique populaire lao 4 mai 1960 A
Republique dom inicaine..........................  16 sept 1960 A
Republique tcheque5 .................................  22 jan v  1993 A
Roumanie ...................................................  2 dec 1960 A
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord............ ..................... 1 avr 1960 A
Rwanda...................................................  7 nov 1962 A
Samoa.........................................................  16 mai 1962 A
Serbie-et-Montdnegro ........... ............... 28 nov 2000 A
Slovaquie.............................. ..................... 4  f6vr 1993 A
Slovenie......................................... .............  7 mai 1992 A
Somalie.......................................................  26 janv  1961 A

Participant1’2 Acceptation (A)
Soudan.....................................................  1 avr 1960 A
Sri Lanka.................................................  9 mai 1960 A
Suede........................................................ 1 dec 1959 A
Suisse........................................................ 15 janv 1960 A
Tadjikistan...............................................  4 mai 1992 A
Tchad........................................................ 1 janv 1961 A
Thailande.................................................  24 sept 1959 A
Timor-Leste............................................. 27 sept 2002 A
T o g o ........................................................ 13 mai 1960 A
Trinite-et-Tobago................................... 3 janv 1963 A
Tunisie...................................................... 18 mars 1960 A
Turkmenistan...........................................  2 juil 1992 A
Turquie.................................................... 10 janv 1962 A
Tuvalu...................................................... 7 mai 1993 A
Venezuela (Republique bolivarienne du) 20 mars 1961 A
Viet Nam ...............................................  7 sept 1959 A

Participant’2 Acceptation (A)

Notes:
1 Acceptation au nom de la Republique de Chine le 25 avril 1960. 

Voir note concemant les signatures, ratification, adhesions, etc., au 
nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

2 L’ex-Yougoslavie avait accepte les amendements le 8 avril 1960. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovn£nie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Republique arabe unie (figypte et Syrie)” dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
prfliminaires du present volume.

4 L'instrument d'acceptation stipule que le Royaume des Pays-Bas
accepte les amendements pour le Royaume en Europe, le Surinam, les 
Antilles neerlandaises et la Nouvelle-Guinee neerlandaise.

5 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Par lettre en date a Hanoi du 12 juillet 1976, le Ministre des af
faires etrangeres de la Republique socialiste du Viet Nam a notifie au 
Directeur general de 1'Organisation mondiale de la sante que la Repub
lique democratique du Viet Nam et la Republique du Sud Viet Nam 
s'etaient unies pour former la Republique socialiste du Viet Nam, et 
que cette demi&re continuerait & assumer la qualite de membre officiel 
de 1'Organisation mondiale de la sante de la Republique democratique 
du Viet Nam et de la Republique du Sud Viet Nam. La notification sus
mentionnee du Ministre des affaires etrangeres de la Republique so
cialiste du Viet Nam a ete portee & la connaissance des Etats membres 
de 1'Organisation mondiale de la sante par lettre circulaire du Directeur 
general de cette Organisation en date du 30 aoflt 1976. La Trentieme 
Assemblee mondiale de la sante en a pris note dans sa resolution WHA
30.13 en date du 10 mai 1977 Ces amendements avaient ete acceptes 
au nom de la Republique du Viet Nam (plus tard remplacee par la 
Republique du Sud Viet Nam) le 7 septembre 1959.
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Geneve, 20 mai 1965

NON ENCORE EN VIGUEUR: voir l'article 73 de la Constitution qui se lit comme su it: "Les textes des amendements proposes
a cette Constitution seront communiques par le Directeur general aux Etats Membres six mois 
au moins avant qu'ils ne soient examines par l'Assembiee de la sante. Les a m e n d e m e n t s  
entreront en vigueur a l'egard de tous les Etats Membres lorsqu'ils auront ete adoptes paries 
deux tiers de l'Assembiee de la sante et acceptes par les deux tiers des Etats M e m b r e s  
conformement a leurs regies constitutionnelles respectives.".

ETAT : Parties: 90.
TEXTE: Resolution 18.48 de l'Assembiee mondiale de la sante; Documents officiels de I’Organm&n

mondiale de la sante, n° 143, p. 32.
N ote: L’amendement a l’article 7 de la Constitution de 1’Organisation mondiale de la sante a ete adopte par la Dix-huitiemt

Assemblee mondiale de la sante par sa resolution WHA 18.48 du 20 mai 1965.

1. b) Amendement k l'article 7 de la Constitution de 1'Organisation mondiale de la
sante

Participant1,2 Acceptation (A)
Afghanistan.............................................  16 nov 1966 A
A lgerie...................................................  27 mai 1966 A
Andorre................................................. .. 30 avr 2001 A
Arabie saoudite......................................  26 mai 1967 A
Bahrein...................................................  25 juin 1975 A
Bangladesh.............................................  24 mars 2000 A
Barbade...................................................  3 juil 1967 A
B elize ...................................................... 10 oct 2003 A
Benin........................................................ 2 fevr 1966 A
Bhoutan...................................................  14 avr 1999 A
B otsw ana...............................................  4 oct 2004 A
Bresil........................................................ 9 mai 2002 A
B ulgarie.................................................  26 janv 1973 A
Burkina Faso .......................................... 6 mai 1966 A
Burundi.................................................... 11 mai 1970 A
Cameroun...............................................  5 sept 1967 A
C hypre .................................................... 29 juil 2002 A
Costa Rica...............................................  15 juin 1967 A
Cote d'Ivoire...........................................  6 dec 1965 A
C roatie .................................................... 29 juin 2000 A
C uba........................................................  17 juin 1975 A
Dom inique.............................................  13 aout 1998 A
Egypte...................................................... 20 juil 1966 A
Espagne...................................................  26 sept 2001 A
Ethiopie...................................................  19 sept 1966 A
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 9 mars 1999 A
Federation de Russie.............................. 2 fevr 1972 A
Fidji..........................................................  9 fevr 1999 A
France.....................................................  5 oct 2000 A
G hana............................................. ........  9 fevr 1966 A
Grece........................................................ 7 dec 1998 A
Guinee.....................................................  22 d£c 1965 A
lies Cook.................................................  14 fevr 2000 A
Inde..........................................................  10 mai 1966 A
Iraq ..........................................................  12 fevr 1968 A
Islande...................................................... 29 mai 2002 A
Jamaique.................................................  28 sept 1970 A
Jordanie...................................................  11 mai 1970 A
K o w eit...................................................  11 mai 1966 A
Liban........................................................ 5 fevr 1968 A
Madagascar............................................. 26 nov 1965 A
M aldives.................................................  10 juil 1968 A
Mali.......................................................... 18 oct 1966 A
M alte........................................................ 29 mars 2000 A
M aroc.....................................................  2 mars 1967 A

Participant1’2 Acceptation (A)
Maurice...................................................... 8 avr 1969 A
Mauritanie............................................... 26 oct 1965 A
M exique...................................................  20 juin 2001 A
Monaco.....................................................  5 nov 2003 A
M ongolie.................................................  5 oct 1971 A
Mozambique............................................. 9 juil 1998 A
Myanmar.................................................  8 mars 1966 A
N am ibie...................................................  21 sept 2004 A
N 6p a l ........................................................ 22 aout 2003 A
Niger.......................................................... 9 mai 1966 A
Nigeria ! ! .................................................  30 J™ 1966 A
N io u e ........................................................ 12 oct 1998 A
Nouvelle-Zelande....................................  ^  j™  2000 A
Om an........................................................ 25 juin 1971 A
Ouganda...................................................  26  mai 1999 A
Ouzbekistan............................................. 2  ̂ k
Pakistan...................................................  * Ju** A
Palaos........................................................ 7 oc  ̂ 2003 A
Panama.....................................................  ^  ^  2004 A
Perou.......................................................... 20 Jum 1967 k.
Philippines............................................... 2°  “?v JW \
Pologne.....................................................  fevr 1971 A
Qatar.......................................................... 21 Ju!n
Republique arabe syrienne....................  2 Ju,m J-;™ ,
Republique centrafricaine......................  30 dec 197U
Republique dominicaine......................... 1^, a
Republique tcheque...............................  }2 nov fOBf
Republique-Unie de Tanzanie.............  y  ?out ,
Rwanda....................................................  „50 janV S {
Saint-Marin............................................... 2  ̂ oct j^L A
Samoa.......................................................  t - ^ S a
Senegal.....................................................  7 Ju, J L  A
Serbie-et-Montenegro.............................  28 dec 20
Seychelles............. ...............................  f  «*
Sierra Leone............................................  mars IL  \
Somalie.....................................................  avr Jst.............  lisis
S h?,d - ; ...................................................  22 juil 1998 A
........... .............................................................  15 dec 1998 A
Togo.........................................................  * ,, 1965 A
Trinite-et-Tobago....................................  9 marsl966 A
TuniS‘e .....................................................  4 iuin 1999 A

......................

S S : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :  2 2 ” ,  1 0
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l La Republique democratique allemande avait accept^ l'amende- 
ment ie 21 fevrier 1974. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la 
paItie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

Notes:
L’ex-Yougoslavie avait accepts les amendements le 29 mars 

1966. Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique”, 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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1. c) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de I'Organisation
mondiale de la sant£

Genfoe, 23 mai 1967

ENTREE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT 
ETAT:
TEXTE:

21 mai 1975, conformement & l'article 73 de la Constitution, pour tous les Membres de 
I'Organisation mondiale de la sante*.

21 mai 1975, N° 221.
Parties*.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 970, p. 360.

N ote: Les amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de I’Organisation mondiale de la sante ont 6te adoptes par la 
Vingtieme Assemblee mondiale de la sante par sa resolution WHA 20.36 du 23 mai 1967.

Conformement a l’article 73 de la Constitution, les amendements entreront en vigueur k Tigard de tous les £tats Membres 
lorsqu’ils auront ete adopts par les deux tiers de l’Assemblee de la sante et acceptes par les deux tiers des £tats Membres 
conformement a leurs regies constitutionnelles respectives. Les Etats ayant accept^ les amendements figurent dans la liste suivante.

*Pour la liste complete des Etats participants, Membres de I’Organisation mondiale de la sant£, pour lesquels les amendements 
ci-dessus sont en vigueur conformement a l’article 73 de la Constitution, voir au chapitre IX. 1.

Participant'2 Acceptation (A)
Afghanistan.............................................  28 avr 1975 A
A lb a n ie . . . .............................................  17 oct 1974 A
Allemagne ,4................................ ..........  23 dec 1971 A
Andorre.............................. ....................  15 janv 1997 A
Arabie saoudite....................................... 9 nov 1967 A
A rgentine...............................................  5 fevr 1971 A
Arm&iie.................................................  4 mai 1992 A
Australie.................................................  14 oct 1968 A
A utriche.................................................. 10 fevr 1970 A
Azerbaidjan.............................................  2 oct 1992 A
Bahrein.................................................... 25 juin 1975 A
Bangladesh.............................................  25 avr 1975 A
Barbade.................................................... 27 dec 1967 A
Belgique.................................................. 3 mai 1968 A
B elize......................................................  23 aout 1990 A
Benin........................................................  14 dec 1970 A
Bosnie-Herzegovine..............................  10 sept 1992 A
Bresil........................................................  8 aout 1968 A
Brunei Darussalam................................  25 mars 1985 A
B ulgarie .................................................. 26 janv 1973 A
Burkina Faso...........................................  10 janv 1972 A
Burundi........... ........................................  11 mai 1970 A
Cameroun...............................................  2 dec 1970 A
Canada .................................................... 24 mai 1968 A
C h i l i . . . . . .............................................  17 juin 1975 A
Chine5...................................................... 14 janv 1974 A
C hypre .................................................... 24 nov 1969 A
Congo...................................................... 28 mai 1975 A
Cote d 'Ivoire...........................................  12 sept 1967 A
C ro a tie ...................................................  11 juin 1992 A
C uba........................................................  17 juin 1975 A
Danemark...............................................  20 nov 1967 A
ligypte...................................................... 26 juil 1968 A
Equateur.................................................  22 oct 1974 A
E rythree.................................................  24 juil 1993 A
Espagne........................ ........................... 21 avr 1970 A
Etats-Unis d'Amerique .......................  19 mai 1975 A
Iithiopie................................................. .. 1 mai 1972 A
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 22 avr 1993 A
Federation de Russie.............................. 10 juin 1975 A
Fidji..........................................................  29 janv 1975 A
Finlande.................................................  21 dec 1967 A
France.....................................................  24 f£vr 1970 A
Gabon.....................................................  13 die 1974 A

Participant’2 Accepta
Gambie...........................................................13 mai
G6orgie...........................................................26 mai
Ghana........................................................ .....30 aout
G r£ce........................................................ .....29 mai
Guatemala............. ................................... .....30 avr
Guin6e ...........................................................12 nov
Guin6e-B issau ..............................................12 mai
H aiti.......................................................... .....5 sept
Honduras................................................. .....31 oct
Hongrie...........................................................9 oct
lies Cook.........................................................9 mai
lies Marshall..................................................5 juin
Inde............................................................ .....16 mars
Iran (Republique islamique d ')............. .....31 juil
Iraq............................................................ .....9 avr
Irlande........................................................ .....3 mars
Islande...........................................................12 juil
Israel...............................................................20 oct
Jamaique.........................................................28 sept
Japon.......................................................... .....21 juin
Jordanie................................................... .....H mai
Kazakhstan............................................... .....19 aout
Kenya............................................................. 3 janv
Kirghizistan.................................................. 29 avr
K ow eit........................................................... 2 janv
Lesotho........................................................... 21 f6vr
Lettonie..................................................... ..... 4 dec
Lituanie..................................................... ..... 25 nov
Luxembourg.................................................. 5 avr
Madagascar.................................................... 19 oct
M alaisie................................................... ..... 24 janv
M alawi........................................................... 20 m i
Maldives................................................... ..... 2 dec
M a li............................................................... 6 aout
M aroc....................................................... ......2 juin
Maurice..................................................... ......8 avr
Mauritanie............................................... ......21 mai
Mexique................................................... ......®
Micronesie (Etats federes d e)................ , a<M?
Monaco..................................................... ......I4  mai
M ongolie................................................. ......$ °ct
Myanmar................................................. ......27 few
Nauru..............................................................9 mai
N ep a l....................................................... ......20 mai

on (A)
974 A 
992 A 
968 A
975 A
975 A
973 A
976 A
974 A
974 A
975 A 
984 A
991 A
971 A
972 A 
970 A 
975 A 
972 A 
970 A 
970 A 
972 A 
970 A
992 A 
972 A 
992 A 
968 A 
974 A 
991 A 
991 A 
972 A
967 A
974 A 
970 A
968 A
968 A
975 A
969 A 
975 A
968 A 
991 A
970 A
971 A
969 A 
994 A 
975 A
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Nicaragua..................................................... 6 dec 1974 A
Niger....................................................... ..... 4 sept 1968 A
Nigeria..................................................... ..... 24 janv 1968 A
Nioue....................................................... ..... 5 mai 1994 A
Norvege................................................... ..... 7 fevr 1968 A
Nouvelle-Zelande................................... .....28 dec 1967 A
Oman....................................................... .....25 juin 1971 A
Ouganda.......................................................22 mai 1975 A
Ouzbekistan...................................................22 mai 1992 A
Pakistan........................................................29 juil 1975 A
Palaos.....................................................  9 mars 1995 A
Panama........................... ....................... .....26 fevr 1975 A
Paraguay.......................................................15 janv 1976 A
Pays-Bas.................................................. 7 juin 1968 A
Perou.......................................... ..................18 oct 1967 A
Philippines.................  ............................... 10 nov 1971 A
Pologne........................... ..................... .... 19 fevr 1971 A
Portugal.................................................... 8 juil 1975 A
Qatar.......................................................  8 oct 1975 A
Republique centrafricaine...................... .... 30 dec 1970 A
Republique de Coree7 .......................... .... 13 dec 1967 A
Republique de M oldova........................  4 mai 1992 A
Republique democratique du Congo. . .  23 juil 1975 A
Republique democratique populaire lao 29 juil 1968 A
Republique dominicaine........................ ....29 oct 1975 A
Republique tcheque8 ...................................22 janv 1993 A

Participant1’2 Acceptation (A)
R oum anie...............................................  24 fevr 1972 A
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord..............................  19 juin 1968 A
Sam oa...................................................... 19 fevr 1975 A
Senegal.................................................... 12 juin 1970 A
Serbie-et-Montenegro ..........................  28 nov 2000 A
Sierra L eo n e ...........................................  26 janv 1970 A
Slovaquie ...............................................  4 f6vr 1993 A
Slovenie.................................................... 7 mai 1992 A
Som alie.................................................... 26 avr 1971 A
Soudan...................................................... 28 mai 1975 A
Sri Lanka.................................................  12 avr 1974 A
Suede........................................................  9 sept 1968 A
Suisse........................................................  5 dec 1967 A
Tadjikistan...............................................  4 mai 1992 A
Tha'ilande.................................................  27 janv 1975 A
Timor-Leste.............................................  27 sept 2002 A
T o g o ................... ....................................  29 dec 1969 A
Trinite-et-Tobago................................... 27 fevr 1968 A
Tunisie...................................................... 5 oct 1967 A
Turkmenistan...........................................  2 juil 1992 A
T urquie.................................................... 15 aout 1969 A
Tuvalu................. ....................................  7 mai 1993 A
Yemen9 ...................................................  17 janv 1975 A
Zambie...................................................... 25 janv 1968 A

Participant1’2 Acceptation (A)

Notes:

1 Par lettre en date a Hanoi du 12 juillet 1976, le Ministre des af
faires etrangeres de la Republique socialiste du Viet Nam a notifie au 
Directeur general de 1'Organisation mondiale de la sante que la Repub
lique democratique du Viet Nam et la Republique du Sud Viet Nam 
s'ltaient unies pour former la Republique socialiste du Viet Nam, et 
que cette demise continuerait & assumer la qualite de membre officiel 
de 1'Organisation mondiale de la sante de la Republique democratique 
du Viet Nam et de la Republique du Sud Viet Nam. La notification sus- 
mentionnee du Ministre des affaires etrangeres de la Republique so
cialiste du Viet Nam a et6 portee & la connaissance des Etats membres 
de 1'Organisation mondiale de la sante par lettre circulaire du Directeur 
gtafral de cette Organisation en date du 30 aout 1976. La Trentieme 
Assemble mondiale de la sante en a pris note dans sa resolution WHA
30.13 en date du 10 mai 1977. Ces amendements avaient ete acceptes 
au nom de la Republique du Viet Nam (plus tard remplacee par la 
Republique du Sud Viet Nam) le 12 juillet 1973.

2 L’ex-Yougoslavie avait accepte les amendements le 3 Septem
ber 1968. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-R6publique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovnenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

3 La Republique democratique allemande avait accepte les amen
dements le 21 fevrier 1974. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume..

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Avec declaration aux termes de laquelle "l'acceptation de l'amen- 
dement par la clique de Tchang Kai-chek, qui usurpait le nom de la 
Chine, etait illegale, nulle et non avenue". Voir note concemant les sig

natures, ratifications, adhesions, etc., au nom de la Chine (note 1 sous 
“Chine” dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.). Un instrument d’ac
ceptation au nom de la Republique de Chine avait ete depose aupr£s du 
Secretaire general le 19 janvier 1971. A cet egard, le Secretaire general 
avait re?u des communications des Gouvemements de la Mongolie, de 
la Pologne, de la Roumanie et de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques objectant & ladite acceptation, et des communications en 
reponse au nom du Gouvemement de la Republique de Chine.

6 L'instrument d'acceptation contient la declaration suivante :

Comme cela avait ete le cas lors de l'acceptation initiate de la 
Constitution de 1'Organisation mondiale de la sante par les Etats-Unis 
d'Amerique, la presente acceptation s'entend sous reserve des 
dispositions de la resolution commune du Congres des Etats-Unis 
d'Amerique approuvee le 14 juin 1948 (Public Law 643, 80th 
Congress).

7 Dans une communication re?ue par le Secretaire general le
24 fevrier 1972 en reference k l'acceptation susmentionn£e, le 
Representant permanent de la Roumanie aupres de 1'Organisation des 
Nations Unies a declare que son Gouvemement considerait que ladite 
acceptation constituait un acte illegal, etant donne que les autorites de 
la Coree du Sud ne pouvaient en aucun cas agir au nom de la Coree.

8 La Tchecoslovaquie avait accepte les amendements le 4 septem
bre 1968. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

9 La formalite a ete effectuee par le Yemen democratique. Voir 
aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de nature his
torique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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Geneve, 22 mai 1973

ENTREE EN VIGUEUR: 3 fevrier 1977, conformement a l'article 73 de la Constitution, pour tous les Membres de
1'Organisation mondiale de la sante*.

ENREGISTREMENT: 3 fevrier 1977, N° 221.
ETAT: Parties*.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1035, p. 315.

N ote: Les amendements aux articles 34 et 35 de la Constitution de 1’Organisation mondiale de la sante ont ete adoptes par la 
Vingt-sixieme Assemblee mondiale de la sante par sa resolution WHA 26.37 du 22 mai 1973.

Conformement a l’article 73 de la Constitution, les amendements entreront en vigueur a l ’egard de tous les Etats Membres 
lorsqu’ils auront ete adopts par les deux tiers de l’Assemblee de la sant6 et accepts par les deux tiers des Etats Membres 
conformement a leuis regies constitutionnelles respectives. Les Etats ayant accepte les amendements figurent dans la liste suivant 

♦Pour la liste complete des Etats participants, Membres de 1’Organisation mondiale de la sante, pour lesquels les amendements 
ci-dessus sont en vigueur conformement k l’article 73 de la Constitution, voir au chapitre IX. 1.

1. d) Amendements aux articles 34 et 55 de la Constitution de 1'Organisation
mondiale de la santl

Participant Acceptation (A)
Afghanistan............................................ .......28 f6vr 1975 A
A lgerie................................................... .......6 juin 1977 A
Allemagne^ 3........................................... .......9 juil 1975 A
Andorre................................................... ...... 15 janv 1997 A
A ngola................................................... ...... 3 mars 1977 A
Arabie saoudite...................................... ...... 13 janv 1977 A
Argentine............................................... ...... 4 oct 1976 A
Arm&iie................................................. ...... 4 mai 1992 A
Australie................................................. ...... 11 mars 1975 A
Azerba'idjan............................................. ...... 2 oct 1992 A
Bahamas................................................. ...... 14 dec 1976 A
Bahrein................................................... ...... 25 juin 1975 A
Bangladesh............................................. ...... 26 fevr 1976 A
Barbade................................................... ...... 7 juin 1974 A
Belgique................................................. ......6 aout 1974 A
B elize............................................................ 23 aout 1990 A
Benin........................................................ ......24 nov 1975 A
B o liv ie ................................................... ......17 oct 1975 A
Bosnie-Herzegovine.................................... 10 sept 1992 A
Botswana............................................... ......4 fevr 1977 A
Bresil............................................. .......... ......7 aout 1974 A
Brunei Darussalam................................ ......25 mars 1985 A ,
Bulgarie................................................. ......27 janv 1976 A
Burkina Faso........................................... ......20 mars 1979 A
Cameroun........................................... ..........30 mai 1974 A
Canada..........................................................12 juin 1974 A
Cap-Vert................................................. ......28 dec 1977 A
C h ili........................................................ ......14 sept 1977 A
Chine........................................................ ......5 mars 1976 A
Chypre............................................. ............20 juin 1975 A
Comores.......................... .............................27 janv 1977 A
Congo........................................................... 3 janv 1977 A
Cote d'Ivoire.................................................16 d6c 1977 A
Croatie......................................................... n  juin 1992 A
Cuba...................................................... ....... 7 f6vr 1977 A
Danemark............................................... ..... 7 oct 1974 A
Egypte........................................................... 14 janv 1974 A
El Salvador............................................. ..... 17 oct 1975 A
Emirats arabes unis................................ ..... 2 juil 1974 A
Equateur................................................. ..... 12 mars 1975 A
Erythr6e ................................................. ..... 24 juil 1993 A
Espagne................................................... ..... i 0 0Ct 1975 A
Etats-Unis d'Amerique^....................... ..... 19 mai 1975 A
fethiopie................................................... ..... 9  j anv 1975 A

Participant Acceptation (A) 
Ex-Republique yougoslave de

M acedoine.............................................. 22 avr
F id ji.......................................................... ..... 15 nov
Finlande......................................................... 17 juin
France........................................................ ..... 28 janv
Gambie........................................................... 25 janv
Georgie........................................................... 26 mai
Ghana........................................................ ..... 22 avr
G rece ........................................................ ..... 4 nov
Grenade......................................................... 16 juil
Guatemala................................................. ..... 18 dec
G uinee........................................................... 22  sept
Guin6e-B issau .............................................. 18 nov
Guyana........................................................... 24 mai
Honduras................................................. ..... 8 nov
lies Cook................................................... ..... 9 mai
lies Marshall.................................................. 5 jurn
Indonesie................................................. ..... 4 mai
Iraq............................................................ ..... 28 janv
Irlande............................................................. \  *J1,ars
Islande........................................................... ^
Israel............................................................... 8 sept
Jamaique................................................... ..... 25 mars
Jordanie................................................... ..... 30 noy
Kazakhstan...............................................  aout
Kenya.......................................................  seP‘
Kirghizistan.................................................. 29 avr
K ow eit..................................................... ..... 7  J? 1
Lesotho..................................................... ..... j
Lettonie.....................................................
Lituanie..................................................... ..... 25 nov
Luxembourg.................................................. “2 jurn
Madagascar.................................................... 27 sept
M alaisie................................................... ..... 3 ^
M alawi..................................................... .....?1 oct
Maldives...................................................  seP
M a li...............................................................?7  mars
Malte............................................................... g g
Maroc............................................................. f  .
M aurice................................................... .....^6 j
Mauritanie....................................................21 “ J
M exique................................................... ....."  juu
Micronesie (£tats federes d e )................ .
M o n a c o .... ............................................ .....4  nov

993 A
973 A
974 A
975 A 
977 A 
992 A
977 A
975 A
976 A
978 A 
975 A 
975 A 
974 A
974 A 
984 A
991 A
977 A 
977 A
975 A
975 A
976 A
977 A 
976 A
992 A
976 A 
992 A
975 A
977 A 
991 A 
991 A 
982 A
976 A 
975 A
974 A
975 A
975 A
976 A
975 A
976 A 
976 A 
975 A
99! A
975 A
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Mongolie.................................................. 19 janv 1977 A
Mozambique............................................ 9 avr 1979 A
Myanmar.................................................. 30 d6c 1975 A
Nauru................................................... - • 9 mai 1994 A
Nepal........................................................ 10 fevr 1976 A
Nicaragua................................................ 5 nov 1976 A
Niger........................................................ 11 juil 1974 A
Nigeria.......... ...........................................  15 oct 1975 A
Nioue.......................................................  5 mai 1994 A
Norvege.................................................... 14 nov 1975 A
Nouvelle-Zelande...................................  19 fevr 1976 A
Oman........................................................ 10 avr 1974 A
Ouganda ..................................................  24 nov 1975 A
Ouzbekistan.............................................. 22 mai 1992 A
Pakistan...................................................  29 avr 1976 A
Palaos...................................................... 9 mars 1995 A
Panama.................................................... 18 fevr 1975 A
Paraguay.................................................. 15 janv 1976 A
Pays-Bas5 ................................................  27 janv 1975 A
Philippines................................................  17 sept 1976 A
Portugal.................................................... 20 fevr 1975 A
Qatar........................................................ 8 dec 1975 A
Republique arabe sy rienne....................  18 juin 1975 A
Republique centrafricaine......................  13 janv 1977 A
Republique de Coree...............................  16 nov 1976 A
Republique de M oldova........................  4 mai 1992 A
Republique democratique du C o n g o .. .  15 ju il 1976 A
Republique democratique populaire lao 28 sept 1976 A
Republique dominicaine........................  16 oct 1975 A
Republique tcheque6 ...............................  22 janv 1993 A
Republique-Unie de Tanzanie................ 6 janv 1976 A
Roumanie................................................  18 ju il 1977 A

Participant1 Acceptation (A) Participant1 Acceptation (A) 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.............................. ..... 23 juil 1974 A
R w anda................................................... ..... 19 nov 1976 A
Sam oa..................................................... ..... 6 janv 1976 A
Sao Tome-et-Principe .......................... ..... 16 fevr 1977 A
Senegal................................................... ..... 4 fevr 1977 A
Serbie-et-Montenegro .......................... ..... 28 nov 2000 A
Singapour..................... ......................... ..... 22 sept 1975 A
S lovaquie............................................... ..... 4 fevr 1993 A
Slovenie........................................................ 7 mai 1992 A
Som alie................................................... ..... 8 oct 1975 A
Soudan........................................................... 3 juin 1977 A
Sri Lanka................................................. ..... 12 nov 1974 A
SuM e........................................................ ..... 13 mai 1974 A
Suisse........................................................ .....21 aout 1974 A
Suriname................................................. .....27 janv 1977 A
Sw aziland.................  .......................... .....18 nov 1975 A
Tadjikistan............................................... .....4 mai 1992 A
Tchad.............................................................3 nov 1976 A
Thailande................................................. .....27 janv 1975 A
Timor-Leste............................................. .....27 sept 2002 A
T o g o ........................................................ .....16 janv 1975 A
Tonga........................................................ .....8 fevr 1977 A
Trinite-et-Tobago........................................30 janv 1975 A
Tunisie...........................................................6 janv 1976 A
Turkmenistan.......................................... .....2 juil 1992 A
Tuvalu...................................................... .....7 mai 1993 A
Uruguay.........................................................10 avr 1978 A
Venezuela (Republique bolivarienne du) 23 juil 1975 A
Viet Nam ............................................... .... 23 fevr 1977 A
Yemen8 ........................................................ 3 fevr 1977 A

Notes:
1 L’ex-Yougoslavie avait accepte les amendements le 22 avril

1975. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Ripublique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovnenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

2 La Republique democratique allemande avait accepte les amende
ments le 13 juillet 1976. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L'instrument d’acceptation contient la declaration suivante :

Comme cela avait ete le cas lors de l'acceptation initiate de la 
Constitution de I'Organisation mondiale de la sante par les Etats-Unis 
d'Amerique, la presente acceptation s'entend sous reserve des 
dispositions de la resolution commune du Congr^s des Etats-Unis 
d'Amerique approuvee le 14 juin 1948 (Public Law 643, 80th 
Congress).

5 Pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles neer
landaises.

6 Voir note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Par lettre en date a Hanoi du 12 juillet 1976, le Ministre des af
faires dtrangferes de la Republique socialiste du Viet Nam a notifie au 
Directeur general de I'Organisation mondiale de la sante que la Repub
lique democratique du Viet Nam et la Republique du Sud Viet Nam 
s'etaient unies pour former la Republique socialiste du Viet Nam, et 
que cette demilre continuerait a assumer la qualite de membre officiel 
de I'Organisation mondiale de la sante de la Republique democratique 
du Viet Nam et de la Republique du Sud Viet Nam. La notification sus
mentionnee du Ministre des affaires etrangeres de la Republique so
cialiste du Viet Nam a ete portee a la connaissance des Etats membres 
de I'Organisation mondiale de la sante par lettre circulaire du Directeur 
general de cette Organisation en date du 30 aout 1976. La Trentieme 
Assemblee mondiale de la sante en a pris note dans sa resolution WHA
30.13 en date du 10 mai 1977. Ces amendements avaient ete acceptes 
au nom de la Republique du Viet Nam (plus tard remplacee par la 
Republique du Sud Viet Nam) le 10 octobre 1974.

* La Republique arabe du Yemen avait accepte les amendement le
11 fevrier 1977. Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Infor
mations de nature historique”, qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.
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Geneve, 17 mai 1976

ENTREE EN VIG UEUR: 20 jan v ie r 1984, conform em ent a  l'artic le  73 de la C o n stitu tio n , pour tous les Membre 4
{'Organisation mondiale de la sante*.

ENREGISTREMENT : 20 janvier 1984, N° 221.
ETA T: Parties*.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1347, p. 289.

N ote: Les amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la sante ont ete t 
Vingt-neuvi£me Assemblee mondiale de la sante par sa resolution WHA 29.38 du 17 mai 1976.

Conformement a l’article 73 de la Constitution, les amendements entreont en vigueur a l’egard de tous les Etats Membres 
lorsqu’ils auront ete adoptes par les deux tiers de l’Assembiee de la sante et acceptes par les deux tiers des Etats Membres 
conformement a leurs regies constitutionnelles respectives. Les fitats ayant accepte les amendements figurent dans la liste suivante, 

*Pour la liste complete des Etats participants, Membres de l’Organisation mondiale de la sante, pour lesquels les amendeme® 
ci-dessus sont en vigueur conformement a l’article 73 de la Constitution, voir au chapitre IX. 1.

1. e) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l'Organisation
mondiale de la sant£

Participant1 Acceptation (A)
Afghanistan.............................................  20 sept 1982 A
Algerie .................................................... 23 nov 1983 A
Allemagne2,3...........................................  16 janv 1985 A
Andorre.................................................... 15 janv 1997 A
Arabie saoudite......................................  13 janv 1977 A
Armenie.................................................  4 mai 1992 A
Australie.................................................  30 mars 1977 A
Azerbai'djan.............................................  2 oct 1992 A
Bahamas.................................................  29 mai 1980 A
Bahrein...................................................  25 avr 1980 A
Bangladesh.............................................  3 aout 1978 A
Barbade.................................................... 3 aout 1977 A
Belgique.................................................  29 dec 1977 A
B elize ...................................................... 23 aout 1990 A
B6nin........................................................  4 mai 1983 A
Bhoutan.................................................... 8 sept 1982 A
B oliv ie .................................................... 16 juin 1982 A
Bosnie-Herzegovine..............................  10 sept 1992 A
Botswana...............................................  24 fevr 1978 A
Bresil........................................................  27 aout 1982 A
Bulgarie.................................................  18 janv 1983 A
Burundi.................................................... 21 juil 1981 A
Cambodge...............................................  17 aout 1983 A
Cameroun...............................................  25 sept 1978 A
Canada.................................................... 20 janv 1984 A
Cap-Vert........................ ........................  13 janv 1978 A
C h ili........................................... ............  5 aout 1982 A
Chine........................................................  20 mai 1982 A
Chypre...................................................  27 nov 1985 A
Comores.................................................  13 dec 1982 A
Cote d'Ivoire........................................... 16 dec 1977 A
Croatie.................................................... 11 juin 1992 A
Danemark...............................................  1 juil 1981 A
Djibouti.................................................... 5 dec 1983 A
Egypte...................................................... 21 dec 1976 A
Emirats arabes unis................................ 7 oct 1982 A
liquateur........... ...................................... 22 nov 1976 A
liiythree.................................................  24 juil 1993 A
Espagne...................................................  4 nov 1976 A
£tats-Unis d'Amerique.........................  11 nov 1982 A
Ethiopie...................................................  6 janv 1977 A
Ex-Republique yougoslave de Mac6doine 22 avr 1993 A
Federation de Russie.............................  1 avr 1982 A
Fidji..........................................................  20 mai 1981 A

Participant1 Acceptat
Finlande................................................... ......14 juin
France........................................................ ..... 22 juil
Gabon........................................................ ..... 11 mai
Georgie........................................................... 26 mai
G rece ........................................................ ......27 fevr
Guatemala................................................. ..... 16 janv
Guinee-Bissau.............................................. 5 fevr
Guyana............................................................30 sept
Hongrie............................................................4 mai
Iles Marshall...................................................5 juin
Inde............................................................ ..... 23 janv
Indonesie................................................. ..... 24 mai
Iran (Republique islamique d')............. ..... 22 fevr
Iraq4 .......................................................... ..... 25 sept
Irlande..............................................................16 fevr
Islande............................................................22 juil
Italie.......................................................... ......17 mai
Jamahiriya arabe libyenne.................... ......16 juin
Jamaique................................................... ......H ^
Jordanie................................................... ......1® J'u™
Kazakhstan............................................... ......19 8°“*
Kenya..............................................................1 mars
Kirghizistan............................................. ......29 avr
K ow eit............................................................7 J™"
Lettonie............................................................\
Liban................................................................21 juin
Liberia............................................................25 mai
Lituanie..................................................... ......25 nov
Luxembourg...................................................22 juin
Madagascar...............................................  P 31*
M alaisie................................................... ......25 janv
M alawi..................................................... ......'n avr4
Maldives................................................... ......20 sept
Malte................................................................20 juil
Maurice...................................................... seP
Mauritanie............................................... ......2° ayr
M exique................................................... ......23 fevr
Micronesie (Iitats federes d e )......................J, .
M o n a c o ............................. ...................  Jjanv
M ongolie.................................................  ??v
Mozambique...................................................27 feyr
M yanmar................................................. ......*5 Juu?
Nauru..............................................................£  mal
N ep a l..............................................................23 avr

on (A)
977 A
981 A 

! A
992 A
978 A
979 A
980 A
982 A
983 A
991 A 
978 A 
978 A 
980 A
978 A
982 A
983 A 
983 A
982 A
983 A 
983 A
992 A
983 A 
992 A
984 A 
991 A 
982 A 
982 A 
991 A
982 A
983 A
984 A
980 A 
977 A
977 A
981 A
982 A
979 A 
991 A
983 A 
981 A
978 A
979 A 
994 A
980 A
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Participant1 Acceptation (A) Participant Acceptation (A)
Nicaragua............................................... 16 fevr 1983 A Senegal......................................
Niger ....................................................... 28 dec 1976 A Serbie-et-Montenegro .............
Nioue....................................................... 5 mai 1994 A Seychelles..................................
Norvege................................................... 29 dec 1976 A Singapour..................................
Nouvelle-Zelande................................... 26 mars 1980 A Slovaquie6 ..................................
Oman....................................................... 8 aout 1980 A Slovenie......................................
Ouganda ................................................. 10 janv 1978 A Soudan......................................... ...........  13 juil 1982 A
Ouzbekistan....................................... 22 mai 1992 A Sri Lanka.....................................
Palaos..................................................... 9 mars 1995 A ...........  4 fevr 1980 A
Panama........................................ .. 12 nov 1984 A
Papouasie-Nouvelle-Guinee.................. 1 juil 1983 A Suriname..................................... ...........  4 oct 1976 A
Pays-Bas ................................................ 18 oct 1977 A Tadjikistan..................................
Perou....................................................... 10 oct 1978 A Thailande..................................... ...........  7 juin 1978 A
Philippines................................................ 7 oct 1981 A Timor-Leste................................
Portugal................................................... 26 juin 1978 A T o g o ........................................... ...........  18 oct 1982 A
Qatar....................................................... 7 dec 1982 A Tonga........................................... ...........  28 nov 1977 A
Republique de M oldova...................... .. 4 mai 1992 A Trinite-et-Tobago......................
Republique democratique du C ongo .. . 2 mai 1983 A Tunisie.........................................
Republique democratique populaire lao 23 janv 1978 A Turkmenistan.............................. ............. 2 juil 1992 A
Republique populaire democratique de T urquie.................................................... 29 dec 1982 A

Coree............... ............................... 2 mars 1982 A Tuvalu.........................................
Republique tch eq u e ............................... 22 janv 1993 A Uruguay...................................... ............. 10 avr 1978 A
Roumanie................................................ 18 juil 1977 A V enezuela.................................. .............  17 aout 1983 A
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et Viet N am .................................... .............  30 dec 1981 A

d'Irlande du Nord............................... 24 fevr 1978 A Yemen7 ......................................
Saint-Marin.............................................. 28 oct 1980 A Zambie........................................
Samoa..................................................... 9 mai 1980 A Zim babwe................................ .............  13 oct 1982 A
Sao Tome-et-Principe ........................... 12 avr 1982 A

N o tes:
1 L’ex-Yougoslavie avait accepte les amendements le 2 septembre 

1983. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovnenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

2 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L'instrument d’acceptation contient la declaration suivante :
L'acceptation n'implique toutefois en aucune fa9on la reconnaissance 

d'Israel ou retablissement de relations quelconques avec lui.
A cet egard, le Secretaire general a re?u, le 11 mai 1979 du 

Gouvemement israelien, la communication suivante:
L'instrument depose par le Gouvemement iraquien contient une 

declaration de caractere politique au sujet d'Israel. De l'avis du

Gouvemement israelien, ce n'est pas l i  la place de proclamations 
politiques de ce genre, qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de I'Organisation. La declaration 
du Gouvemement iraquien ne peut en aucune maniere modifier les 
obligations qui lui incombent en vertu du droit international general ou 
de traites particuliers.

Quant au fond de la question, le Gouvemement israelien adoptera 
envers le Gouvemement iraquien une attitude de complete reciprocite.

5 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises.

6 La Tchecoslovaquie avait accepte les amendements le 16 aoAt 
1991. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Le Yemen democratique avait accepte les amendements le 3 mai 
1982. Voir aussi note 1 sous “Yemen” dans la partie “Informations de 
nature historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
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Geneve, 18 mai 1978

NON ENCORE EN VIGUEUR: voir l'article 73 de la Constitution qui se lit comme su it: "Les textes des amendements proposes
a cette Constitution seront communiques par le Directeur general aux Etats Membres six mois 
au moins avant qu'ils ne soient examines par l'Assemblee de la sante. Les amendements 
entreront en vigueur a l'egard de tous les Etats Membres lorsqu'ils auront ete adoptes paries 
deux tiers de l'Assemblee de la sante et acceptes par les deux tiers des Etats Membres 
conformement a leurs regies constitutionnelles respectives.".

ETAT: Parties: 91.
TEXTE : Resolution WHA.31.18 de l'Assemblee mondiale de la sante, Documents officiels de 1'OrganMoi

mondiale de la sante, n° 247, p. 11.
Note : L’amendement a l’article 74 de la Constitution de 1’Organisation mondiale de la sante a ete adopte par la Trente-et-

Unieme Assemblee mondiale de la sante par sa resolution WHA 31.18 du 18 mai 1978.

1. f) Amendement & l'article 74 de la Constitution de 1'Organisation mondiale de la
sante

Participant Acceptation (A)
A lgerie ...................................................  14 sept 1987 A
Andorre...................................................  30 avr 2001 A
Arabie saoudite......................................  30 oct 1978 A
A rgentine...............................................  10 juil 2002 A
Australie.................................................  29 sept 1981 A
Bahrein...................................................  19 mai 1982 A
Bangladesh............................................. 24 mars 2000 A
Belgique.................................................  1 fi&vr 1980 A
B elize.....................................................  10 oct 2003 A
Bhoutan...................................................  14 avr 1999 A
B oliv ie ...................................................  22 dec 2004 A
B otsw ana...............................................  4 oct 2004 A
Br6sil........................................................ 9 mai 2002 A
C anada...................................................  29 avr 1999 A
Cap-Vert.................................................  26 nov 1979 A
C hypre ...................................................  3 avr 1987 A
C roatie ...................................................  29 juin 2000 A
C uba........................................................ 21 nov 2002 A
Dom inique............................................. 13 aout 1998 A
vgypte.....................................................  4 mars 1981 A
Emirats arabes unis................................ 18 aout 1982 A
Espagne...................................................  26 sept 2001 A
Etats-Unis d'Amerique.........................  10 dec 1980 A
Ethiopie...................................................  5 juil 2000 A
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 9 mars 1999 A
Federation de Russie.............................. 1 avr 1982 A
Fidji.......................................................... 9 fevr 1999 A
Finlande.................................. ..............  15 mai 1980 A
France.....................................................  6 oct 1980 A
Grece.......................................................  7 dec 1998 A
Guatemala...............................................  12 fevr 1980 A
lies Cook.................................................  14 fevr 2000 A
Inde..........................................................  2 oct 2003 A
Iran (Republique islamique d ').............  3 mai 2002 A
Ira q ..........................................................  17 sept 1984 A
Irlande...................................................... 26 juin 2002 A
Islande...................................................... 22 juil 1983 A
Jamahiriya arabe libyenne...................  20 avr 1981 A
JamaTque.................................................  20 dec 2001 A
Jordanie.................................................... 30 aout 1982 A
K o w eit...................................................  2 janv 1980 A
Liban........................................................  10 janv 1986 A
Luxembourg........................................... 22 juin 1982 A
Madagascar.............................................  16 sept 1999 A
M alaisie .................................................  19 aout 2002 A
M alaw i...................................................  3 juji 1979 A

Participant Acceptation (A)
Maldives...................................................  6 mai 1999 A
Malte.......................................................... 29 mars 2000 A
Maroc........................................................ 2 mars 1987 A
Maurice.....................................................  12 sept 2000 A
Mauritanie...............................................  27 mai 1982 A
M exique...................................................  20 juin 2001 A
Monaco.....................................................  3 fevr 1983 A
Mozambique............................................. 9 juil 1998 A
Myanmar.................................................  20 oct 2003 A
Nam ibie...................................................  21 sept 2004 A
Nauru........................................................ 6 aout 1998 A
Nepal ! ! ! ! ! ! ........................................... 22 aout 2003 A
N ig e r .................................... ...........  18 avr 1979 A
Nioue’ ..................................! ...................  12 oct 1998 A
Norvege . . ! . ! ! ....................................... 18 ?”  197̂
Nouvelle-Zelande....................................  Jo t
Oman •••  18 Jml 1985 A
O ‘ d a ........................................  • • • • 29 mai 2002 A

............  m m *
Pakistan...................................................
Palaos................................................. .. ,7
Panama.....................................................  c6 -°Ut? S i
Pays-Bas1 .................................................  5. {

S P in e s ............................................... i S l W A
X a td r ............................. *....................................  IO  1Q7Q A
Republique arabe syrienne....................  a
Republique tcheque................................ 55 T  5 2  A
Republique-Unie de Tanzanie.............  23 sept 199
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et .

d'Irlande du N o rd .............................  t S S S a
Saint-Kitts-et-Nevis...............................  J 198oA
Samt-Mann............................................... 19 aout 1998 A
c ai™ a •; •-• • • 1 •,....................................  28 dec 2004 A
Serbie-et-Montenegro.............................  ,  ^  2004 A
Seychelles................................................. 17 avr 1979 A
S ingapour....................................................  5 fevr 2004 A
Slovenie...................................................  12 f6vr 1999 A
c 0? ? ” .....................................................  13 aout 2001 A

.......................................................  13 nov 1998 A
S 1S4 CV ...................................................  22 juil 1998 A
Thailande................................................. 15 Jd6c 1998 A
l° .g? . ..........................................  18 oct 2004 A
Tnnite-et-Tobago....................................  30 sept 1983 A

.........................................................  4 juin 1999 A
V ie t N g p ....................................................  8 mars 1982 A
Y em en.....................................................

512 IX 1 f . Sant£



Motes: t  l e s  A n t i l l e s  neerlandaises. La formalite a ete effectuee par la Republique arabe du Yemen.
je Royaume en Europe et Vojr auss; note j sous “Yemen” dims la partie “Informations de nature

historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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1. g) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution mondiale de la santi

Geneve, 12 mai 19S6

ENTREE EN VIGUEUR: 11 juillet 1994, conformement a l'article 73 de la Constitution, pour tous les M em bres*
I'Organisation mondiale de la sante*.

ENREGISTREMENT: 11 juillet 1994, N° 221.
£T A T : Parties*.
TEXTE: Resolution WHA.39.6, doc. WHA39/1986/REC/l, p. 4.

N ote: Les amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de I’Organisation mondiale de la sante ont ete adoptes par b 
Trente-Neuvieme Assemblee mondiale de la sante par sa resolution WHA 39.6 du 12 mai 1986.

Conformement a l’article 73 de la Constitution, les amendements sont entreront en vigueur a l’egard de tous les Etats 
lorsqu’ils auront ete adoptes par les deux tiers de l ’Assemblee de la sante et acceptes par les deux tiers des Etats 
conformement a leurs regies constitutionnelles respectives. Les Etats ayant accepte les amendements figurent dans la liste suivante.

*Pour la liste complete des Etats participants, Membres de I’Organisation mondiale de la sante, pour lesquels les amemfawm 
ci-dessus sont en vigueur conformement a l’article 73 de la Constitution, voir au chapitre IX. 1.

Participant Acceptation (A)
Afghanistan............................................. ...... 7 dec
Afrique du Sud...................................... ...... 5 mai
Allemagne ’ .................................................15 sept
Andorre.................................................. ......15 janv
Arabie saoudite...................................... ......10 janv
Argentine............................................... ......11 avr
Australie................................................. ......25 fevr
Bahamas................................................. ......2 juin
Bahrein................................................... ......21 juin
Bangladesh............................................. ......18 mai
Barbade..................................  ............. ......2 nov
Belarus................................................... ......16 fevr
Belgique................................................. ......5 fevr
Bhoutan......................................................... 23 oct
B oliv ie ......................................................... 18 mars
Bosnie-Herzegovine.............................. ..... 16 juil
Botswana..................................................... 10 janv
Brunei Darussalam................................ ..... 4  mars
Bulgarie....................................................... 4  mai
Burkina Faso........................................... ..... 1 avr
Cambodge............................................... ..... 17 nov
Cameroun............................................... ..... 15 oct
C h ili........................................................ .....21 aout
Chine........................................................ ..... 4 dec
Chypre................................................... ..... 18 janv
Colom bie............................................... ..... 24 sept
Comores................................................. ..... 29 juil
Congo..................................................... .....13 juii
Cote d'Ivoire...................................... ......... 30 avr
Croatie................................................. !
Danemark............................................... .....g juji
Djibouti................................................. ;...... 2  juin
Dominique..................................................1 mars
Egypte...........................................................10 sept
El Salvador..................................................13
Emirats arabes unis........................... ......... 11 fSvr
Equateur................................................. .....14
Espagne................................................... .....j 7
Etats-Unis d'Amerique......................... .....1
Ethiopie................................................. ’...... 4
Federation de Russie..................... ............. 2
5 df - ; ........................................................ 23 oct
Finlande......................................................19 d6c
E1™ 5* ..................................................... .....17 mars

avr
avr
mai
dec
avr

Gabon. 20  mai

1989
1994 
1987 
1997
1990
1995 
1987 
1987
1991 
1994 
1993 
1993 
1987 
1990
1992
993 
992 
987
994
992
993 
987
995
986
990
993
994 
993 
993 
993
991
993 
990
990
994
987 
993
991 
990 
990 
990 
989
986
987 
987

A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A

Participant
Ghana........................................................  4
G rece........................................................ 23
G renade...................................................  31
Guatemala.................................................  21
G uinee.....................................................  27
Guinee-Bissau........................................  7
Honduras.................................................  9
Hongrie.....................................................  2
lies Cook...................................................  2
lies Marshall............................................. 12
iles Salomon............................................. 9
Inde............................................................ 12
Indonesie.................................................  6
Iran (Republique islamique d').............  22

Irlande........................................................ 6
Islande.....................................................  2
Italie.......................................................... 30
Jamahiriya arabe libyenne....................  22
Jamaique...................................................  *
Japon.......................................................... 23
Jordanie...................................................  26
Kiribati.....................................................  \ \
Kowei't.....................................................  27
Lettonie.....................................................  *9
Liban.......................................................... '
Lituanie.....................................................
Luxembourg............................................. 29
Madagascar............................................... 24
M alaisie...................................................  ~
Maldives...................................................
Malte..........................................................
Maroc........................................................ 2.
M aurice................................................... ~i
M exique...................................................  JZ
Micronesie (6 tats federes d e)................
Monaco.....................................................
M ongolie................................................. 'v
Mozambique............................................  17
M yanmar................................................. jj
N am ibie...................................................
N e p a l.......................................................  f .
Nicaragua................................................  ?
N igeria.....................................................  , ,
.................................................................... V
N orvege...................................................

oct
janv
dec
juil
dec
nov
janv
juin
janv
juil
mars
dec
juil
oct
mars
oct
aw
juin
juil
dec
juin
mars
mai
avr
avr
sept
mats
sept
nov
sept
oct
janv
mars
avr
fevr
mars
fevr
mars
oct
nov
nov
aout
avr
janv
juil
fevr

991 A 
991 A 
991 A
994 A 
991 A 
991 A
991 A
992 A 
990 A
993 A
987 A
988 A 
988 A 
990 A
990 A 
993 A
991 A
995 A
996 A
986
987
987
988 
987 
993 
993 
993
987
986
988 
990
990
987 
993
989
992
990
993
991
993
991
990
994
991 
994 
990
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Nouvelle-Zelande................................... ..... 30 dec 1986 A
Oman....................................................... ..... 3 juil 1990 A
Ouganda................................................. ..... 9  0ct 1991 A
Ouzbekistan............................................. ..... 27 aout 1993 A
Pakistan................................................... ..... 22 aout 1994 A
Palaos..................................................... ..... 9  mars 1995 A
Panama................................................... ..... 14 jujn 1990 A
Papouasie-Nouvelle-Guin6e ....................... 17 oct 1990 A
Pays-Bas3 ............................................... ..... 6  nov 1987 A
Perou......................... ................................ 21 sept 1995 A
Philippines............................................... ..... 16 mars 1989 A
Portugal........................................................ 22 mars 1994 A
Qatar....................................................... ..... 17 mai 1993 A
Republique arabe syrienne......................... 6  fevr 1990 A
Republique de Coree....................................5 mai 1987 A
Republique democratique populaire lao 5 avr 1988 A

Participant Acceptation (A)
Seychelles...........
Sierra L eone___
Singapour...........
Slovenie...............
Soudan.................
Sri Lanka.............
Suede...................
Suisse...................
Sw aziland...........
Tchad...................
Thailande.............
Timor-Leste........
Togo ...................
Tonga...................
Trinite-et-Tobago 
Tunisie.................

Participant

Roumanie..................................................... 17 nov 1993 A
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.................................... 18 mars 1987 A
Saint-Marin............................................. ..... 30 juil 1987 A
Saint-Vincent-et-les Grenadines........... ..... 24 sept 1991 A
Sainte-Lucie........................................... ..... 26 sept 1991 A
Samoa..................................................... ..... 21 ffivr 1991 A
Senegal................................................... ..... 16 avr 1987 A
Serbie-et-Montenegro .......................... .....28 nov 2000 A

Notes:
1 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

Acceptation (A)
30 juil 1993 A
25 juil 1994 A
2 mars 1987 A 
21 juin 1993 A
13 nov 1990 A
21 mai 1993 A
10 oct 1986 A
19 fevr 1987 A
10 dec 1991 A
26 mai 1993 A
15 aout 1990 A
27 sept 2002 A
30 janv 1987 A
2 janv 1987 A
15 oct 1986 A
4 oct 1990 A

Turkmenistan...........................................  16 avr 1993 A
Tuvalu........................ ..........................  27 janv 1994 A
Vanuatu...................................................  19 mars 1987 A
Venezuela (Republique bolivarienne du) 22 avr 1988 A
Viet N am .................................................  14 oct 1987 A
Y&nen.....................................................  9 sept 1993 A
Zimbabwe...............................................  15 juin 1992 A

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume..

3 Pour le Royaume en Europe, les Antilles neerlandaises et Amba.
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Geneve, 16 mai 1998

NON ENCORE EN VIGUEUR: voir l'article 73 de la Constitution qui se lit comme su it: "Les textes des amendements propose
a cette Constitution seront communiques par le Directeur general aux Etats Membres six m ois 
au moins avant qu'ils ne soient examines par l'Assembiee de la sante. Les amendements 
entreront en vigueur a l'egard de tous les Etats Membres lorsqu'ils auront ete adoptes par les 
deux tiers de l'Assembiee de la sante et acceptes par les deux tiers des Etats M em bres 
conformement a leurs regies constitutionnelles respectives.".

ETAT : Parties: 117.
TEXTE: Resolution WHA51.23, doc. WHA51/1998/REC/1, p. 26.

N ote: Les amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de POrganisation mondiale de la sante ont ete adoptes par la
Cinquante-et-Unieme Assemblee mondiale de la sante par sa resolution WHA 51.23 du 16 mai 1998.

1. h) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de ('Organisation
mondiale de la sant6

Participant Acceptation (A)
Alg6r i e ...................................................  23 mars 2001 A
Allemagne...............................................  9 janv 2003 A
Andorre...................................................  31 mars 1999 A
A ngola................................ ..................  29 sept 1998 A
Arabie saoudite......................................  23 mars 1999 A
Argentine...............................................  20 juil 2001 A
Australie.................................................  18 juil 2001 A
Bahrein...................................................  20 juil 1998 A
Bangladesh.............................................  24 mars 2000 A
Barbade...................................................  14 mai 2004 A
Belgique.................................................  8 mars 1999 A
B elize...................................................... 10 oct 2003 A
B6nin........................................................ 10 sept 1998 A
Bhoutan...................................................  23 janv 2004 A
Botswana...............................................  4 oct 2004. A
Bresil........................................................ 9 mai 2002 A
Brunei Darussalam................................  10 juin 1999 A
Bulgarie.................................................  11 aoiit 2004 A
Cambodge...............................................  30 nov 2001 A
Canada...................................................  23 mai 2003 A
Chine........................................................  6 nov 1998 A
Chypre...................................................  29 juil 2002 A
Comores.................................................  15 sept 1998 A
Cote d'Ivoire...........................................  24 sept 1998 A
Croatie...................................................  29 juin 2000 A
Cuba........................................................ 21 nov 2002 A
Danemark...............................................  20 janv 1999 A
Dominique.............................................  26 aout 1998 A
Egypte...................................................... 1 sept 1999 A
Emirats arabes unis................................  15 dec 1998 A
Equateur.................................................  17 mars 2004 A
Espagne.................................................... 26 sept 2001 A
Ethiopie.................................................... 5 juil 2000 A
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 9 mars 1999 A
Federation de Russie.............................. 25 mars 2004 A
Fidji..........................................................  9 fevr 1999 A
Finlande............................................. .... 14 juil 1998 A
France...................................................... 5 oct 2000 A
Ghana...................................................... 5 nov 1998 A
Grece........................................................  7 dec 1998 A
Hongrie.................................................... 13 d6c 2004 A
lies Cook.................................................  14 f£vr 2000 A
lies Marshall........................................... 8 mai 2002 A
Iles Salomon........................................... 3 Sept 2002 A
Inde..........................................................  2 oct 2003 A
Mande.....................................................  26 juin 2002 A
Islande.....................................................  29 mai 2002 A

Participant Acceptation (A)
Israel..........................................................  9 oct 2003 A
Jamaique....................................................  20 dec 2001 A
Japon..........................................................  11 juin 2002 A
Jordanie.................................................... 11 avr 2000 A
Kiribati...................................................... 8 juin 1999 A
Lettonie...................................................... 23 dec 2004 A
Liban..........................................................  21 oct 1998 A
Luxembourg.............................................  28 aout 2000 A
Madagascar...............................................  16 sept 1999 A
M alaisie.................................................... 26 oct 2001 A
Maldives.................................................... 12 avr 1999 A
M a li..........................................................  5 nov 1998 A
Malte..........................................................  29 mars 2000 A
M a r o c ....................................  12 mars 1999 A
Maurice...................................................... I7 p^rs 1̂ 55 A
M exique...................................................  20 juin 2001 A
Micronesie (Etats federes d e )................ 9 sept 1998 A
M o n a c o ... . .............................................  5 "•* »  *
M ongolie.................................................  15 juin 1999 A
Myanmar.................................................  23 avr 2002 A
N am ibie.................................................... 26 mars 1999 A
Nauru........................................................
N ep a l........................................................  22 aout 2003 A
Niger ....................... 4  juin 2002 A
v E ........................  . 8 juil 2002 A
N o r v e g e ' : : : : : : : : : : : : : : " ................ 2 5 «? w w a
Nouvelle-Zelande........................... .. • - • Jj“  J99g A

Oueanda............................................. • • • i6  sePl 1998 *
ouLtkisto: : : : : : : : : : : : : : ........  23avr 2004a
Palaos........................................................ L n° l \ m h
Panama.....................................................  ,  aou* a
Papouasie-Nouvelle-Guinee.................. £ ? • ioqq A

: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :  S a g4 nov 2003 ft
d 1 ...............................................  7 janv 2005 A
P ° f 8 a l ...................................................  21 juin 1999 A

.......... • / • • • • • ...................................  24 juin 1999 A
Republique arabe syrienne....................  7 ,099 A
Republique de C o ree .................. ..........  7] j .  2o02 A
Republique democratique populaire lao
Republique populaire democratique de  ̂ ^  A

.. ...........................................................  12 nov 2002 A
Republique tcheque...............................  23 t ^98  A
Republique-Unie de Tanzanie.............  • Ji 1999 A
Roumanie.................................................  1 1 JU
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du N ord ...............................

Saint-Kitts-et-Nevis.............................
Saint-Marin.........................................
Samoa................................................
Serbie-et-Montenegro .............. ..
Seychelles..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Singapour..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Slovenie..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Soudan..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Sri Lanka..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Suede.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Suisse.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tadjikistan.............................................

Participant Acceptation (A) Participant Acceptation (A)
Tchad......................................

15 juin 2001 A Thailande..........................
7 juil 2004 A T o g o ........................................
5 nov 1998 A Tonga........................................
19 aout 1998 A Trinite-et-Tobago................. .
28 dec 2004 A Tunisie......................................
10 sept 1998 A T urqu ie ....................................
4  dec 1998 A Tuvalu......................................

21 oct 1998 A Vanuatu.................................... ...............  5 oct 1998 A
12 mai 1999 A Viet N am ..................................
29 nov 2004 A Yem en......................................
16 sept 1998 A Zim babwe................................
13 nov 1998 A
21 juil 1998 A

Objections
(En Vabsence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de l'acceptation.)

F r a n c e

13 octobre 1983
"Le Secretariat voudra bien noter que la France, ne recon

naissant pas le Gouvemement du Cambodge democratique,

considere comme sans effet l'acceptation par ce Gouvemement 
des amendements de 1976 aux articles 24 et 25 de la Constitu
tion de I'Organisation mondiale de la santS adoptes par la Vingt- 
Neuvieme Assemblee mondiale de la sante le 17 mai 1976."

N otes:
1 Pour le Royaume en Europe, les Antilles neerlandaises et Aruba.
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2. A c t e  f in a l  d e  l a  C o n f e r e n c e  In t e r n a t io n a l e  d e  l a  s a n t £ , A r r a n g e m e n t  
CONCLU PAR LES GOUVERNEMENTS REPRESEN T^ A LA CONFERENCE ET 

P r o t o c o l e  r e l a t if  A l 'O f f ic e  in t e r n a t io n a l  d ' h y g iEn e  p u b l iq u e  1946

New York, 22 juillet 1946

ENTREE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT:

ETAT:

TEXTE:

N ote: La Constitution a ete elaboree par la Conference intemationale de la sante convoquee conformement a la resolution l([f 
du Conseil economique et social des Nations Unies, adoptee le 15 fevrier 1946. La Conference s'est tenue a New York du 19 jum 
au 22 juillet 1946. Outre la Constitution, la Conference a elabore l'Acte final, l'Arrangement pour l'etablissement d'une Commission 
interimaire de I'Organisation mondiale de la sante et le Protocole relatif a \  Office international d'hygienepublique. Pour le texte de 
ces instruments, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 9, p. 3.

20 octobre 1947, conformement a l'article 7.

20 octobre 1947, N° 125.

Signataires: 42. Parties: 55.

Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 9, p. 3.

Participant1,2 Signature
Afghanistan.................
Afnque du S u d ...........  22 juil 1946
Albanie........................
Arabie saoudite...........
A rgentine.................... 22 juil 1946
Australie...................... 22 juil 1946
A utriche......................
B elarus........................
Belgique...................... 22 juil 1946
B o liv ie ........................
Bresil............................  22 juil 1946
B u lgarie ......................
C anada........................  22 juil 1946
C h i l i . ..........................  22 juil 1946
C h in e ..........................
C olom bie....................
Costa Rica....................
C uba............................. 22 juil 1946
Danemark.................... 22 juil 1946
Eigypte..........................  22 juil 1946
Equateur......................  22 juil 1946
Etats-Unis d'Amerique 22 juil 1946
fithiopie........................  22 juil 1946
Federation de Russie..
F in lande......................
France........................... 22 juil 1946
Grece............................. 22 juil 1946
Guatemala....................  22 juil 1946
H a it i .............................  22 juil 1946
Honduras......................  22 juil 1946
Hongrie......................... 19 fevr 1947
Inde...............................  22 juil 1946
Iran (R6publique is

lamique d ' ) ...........  22 juil 1946
Ira q ...............................  22 juil 1946
Irlande..........................  22 juil 1946

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A), 
Succession (d) 
19 avr 1948 A 
19 mars 1948 
22 juil 1946
22 juil 
22 oct 
8 mai 

22  juil 
22 juil 
25 juin 
22  juil

1946 
1948
1947 
1946 
1946 s
1948 A 
1946 s

2 juin 1948 A 
22 juil 1946 s 
29 aout 1946 A

22  juil 
22 juil 
22  juil 
9 mai 

21 avr 
16 dec

1946
1946
1946 
1950
1947 
1947

s
s
s
A
A
A

7 aout 1947 A
11 avr 1947 A 
22 juil 1946 s
22 juil 1946 s

12 mars 1948 A
26 aout 1949 A 
12 aout 1947 A
8 avr 1949 A  
17 juin 1948 A 
12 janv 1948 A

27 janv 1947 A
23 sept 1947 A 
20 oct 1947 A

Participant’2 Signature
I ta lie .............................  22  juil 1946
Japon.............................
Jo rd an ie ......................
Liban.............................  2 2  juil 1946
L ib e ria ......................... 2 2  juil 1946
Luxembourg................ 2 2  juil 1946
M exique......................  2 2  juil 1946
M y an m ar....................
N icaragua....................  2 2  juil 1946
N o rv eg e ......................  2 2  juil 1946
N ouvelle-Z elande.... 2 2  juil 1946
P a k is ta n ......................
Panam a........................  2 2  juil 1946
Paraguay......................  2 2  juil 1946
Pays-Bas......................  2 2  juil 1946
Perou.............................  2 2  juil 1946
Philippines..................
Pologne........................
P o rtu g a l......................  2 2  juil 1946
Republique arabe syri

enne........................  2 2  juil 1946
Republique dominic-

a in e ........................  22  juil 1946
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 

Serbie-et-Montenegro
Sri L a n k a ....................
S u e d e ........................... 13 janv 1947
Suisse........................... 2 2  juil 1946
T hailande....................
Turquie........................
Ukraine........................
U ruguay ......................  2 2  juil 1946
Venezuela....................  2 2  juil 1946

Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A), 
Succession (i) 
11 avr 1947 A 
11 dec 1951 A 
22 juil 1946 s

3 juin 1949 A 
7 avr 1948 A
I juil 1948 A

18 aout 1947 A 
10 dec 1946 A 
23 juin 1948 A 
20 fevr 1951A

25 avr 1947 A

22 juil 1946 s 
22 juil 1946 s
I I  aout 1948 A

22 juil 1946 s
12 mars 2001 “
23 mai 1949 A 
28 aout 1947 A 
26 mars 1947 A 
22 juii 1946 s 
22 juil 19^5 
22 juil 1946 s

7 mars 19^9A
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1 La Tchecoslovaquie, qui etait participant partie a I'Arrangement 
du 9 decembre 1907 pour la creation, a  Paris, d'un Office international 
dtygiene publique, avait signe et accepte le Protocole les 22 juillet 
1946etl mars 1948, respectivement. Voir aussi note 1 sous “Repub
lique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume..

2 Les feats parties a I’Arrangement pour la creation, £ Paris, d’un 
Office international d’hygiene publique, sign6 k Rome le 9 decembre 
1907, etaient les suivants: Afrique du Sud, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Belgique, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Canada, Chili, Dane
mark, Etats-Unis d’Amerique, Federation de Russie, France, Grece, 
Hongrie, Inde, Iran (Republique islamique d ’), Iraq, Irlande, Italie, 
Japon, Liban, Luxembourg, Mexique, Myanmar, Norvege, Nouvelle-

Notes:

Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Perou, Pologne, Portugal, Royaume-Uni, 
Sufcde, Suisse, Turquie, Uruguay et Yougoslavie.

3 Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.).

4 L’ex-Yougoslavie avait signe et accepte le Protocole les 22 juil
let 1946 and 19 November 1947, respectivement. Voir aussi note 1 
sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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New York, 28 octobre 1996

ENTREE EN  V IG U EU R: 29 mai 1997, conformement au paragraphe 1 de l'article VIII.
EN R EG ISTREM EN T: 29 mai 1997, N° 33836.
E T A T : Signataires: 33. Parties: 14.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1979, p. 199.

N o te : L'Accord sera ouvert a la signature par tous les etats et organisations intergouvemementales au Siege des Nations Units 
a New York. II restera ouvert pour une duree de deux ans a partir du 28 octobre 1996.

3. A c c o r d  p o r t a n t  c r e a t io n  du C e n t r e  I n t e r n a t io n a l  d u  V a c c in

Ratification, 
Adhesion (a),

Ratification,
Adhesion (a),

Approbation
Participant

Approbation
Participant Signature (AA) Signature (AA)
Bangladesh.................. 28 oct 1996 O uzbekistan................ 28 oct 1996 29 mai 1997
Bhoutan........................ 28 oct 1996 P ak is tan ...................... 23 dec 1996 13 juil 2000
Bresil............................ 28 avr 1997 4 oct 1999 Panam a......................... 28 oct 1996
Chine............................ 13 janv 1997 18 aout 1997 AA Papouasie-Nouvelle-
Egypte.......................... 22 avr 1997 Guinee.................... 26 nov 1996
Equateur...................... 25 mars 1998 5 janv 1999 Pays-Bas .................... 28 oct 1996 23 juin 1998
Indonesie............... .. 28 oct 1996 13 juin 1997 5 juil 2000
Israel............................ 28 janv 1997 Philippines.................. 5 nov 1996 27 fevr 2004
Jamaique............. ........ 14 nov 1997 Republique de Coree . 28 oct 1996 17 dec 1996
Kazakhstan................. 28 oct 1996 R oum anie.................... 28 oct 1996
K irghizistan............... 18 fevr 1997 Senegal......................... 30 oct 1996

24 fevr 2000Liban............................ 12 janv 1998 Sri L a n k a .................... 30 avr 1997
Malte............................ 13 mars 1998 2 avr 1997 2 avr 1997
Mongolie...................... 28 oct 1996 19 juin 1997 Tadjikistan .................. 19 mars 1997
Myanmar..................... 3 janv 1997 Thailande.................... 28 oct 1996
Nepal............................ 30 mai 1997 Turquie........................ 9 oct 1997

3 juin 1997Organisation mondiale Viet N a m .................... 28 oct 1996
de la sante............. 28 oct 1996 28 juil 1997 AA

N otes:

1 Pour le Royaume en Europe.
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4 . CONVENTION-CADRE DE L 'O M S  POUR LA LUTTE ANTITABAC 

Geneve, 21 mai 2003

ENTREE EN VIGUEUR : 27 fevrier 2005, conformement au paragraphe 1 de l'article 36 "1. La presente Convention entrera
en vigueur le quatre-vingt-dixieme jour suivant la date du depot du quarantieme instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation, de confirmation formelle ou d'adhesion aupres du 
Depositaire. 2. A l'egard de chacun des Etats qui ratifie, accepte ou approuve la Convention, ou 
y  adhere, apres que les conditions enoncees au paragraphe 1 du present article en ce qui 
conceme l'entree en vigueur ont ete remplies, la Convention entrera en vigueur le quatre-vingt- 
dixieme jour suivant la date du depot, par ledit £tat, de son instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 3. A l'egard de chacune des organisations 
d'integration economique regionale deposant un instrument de confirmation formelle ou un 
instrument d'adhesion apres que les conditions enoncees au paragraphe 1 du present article en 
ce qui conceme l'entree en vigueur ont ete remplies, la Convention entrera en vigueur le quatre- 
vingt-dixieme jour suivant la date du depot, par ladite organisation, de son instrument de 
confirmation formelle ou d'adhesion. 4. Aux fins du present article, aucun des instruments 
deposes par une organisation d'integration economique regionale ne doit etre considere comme 
venant s'ajouter aux instruments deja deposes par le Etats Membres de ladite organisation.". 

tTAT: Signataires : 168. Parties : 49.
TEXTE : Notification depositaire C.N.574.2003.TREATIES-1 du 13 juin 2003.

Note: La Convention susmentionnee a ete adoptee au cours de la cinquante-sixieme Assemblee mondiale de la sante, qui a eu 
lieu au Palais des Nations a Gen£ve, du 19 au 28 mai 2003. La Convention a ete ouverte k la signature de tous les Etats Membres de 
l'Organisation mondiale de la sante, ou de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que des organismes d'integration economique 
regionale, du 16 au 22 juin 2003, au Siege de l'Organisation mondiale de la sante a Genfcve, et, du 30 juin 2003 au 29 juin 2004 au 
Siege de ('Organisation des Nations Unies k  New York.

Participant Signature
Afghanistan...............  29 juin 2004
Afrique du S u d ......... 16 juin 2003
Albanie.....................  29 juin 2004
Algerie.......................  20 juin 2003
Allemagne.................  24 oct 2003
Angola....................... 29 juin 2004
Antigua-et-Barbuda.. 28 ju in  2004
Arabie saoudite......... 24 juin 2004
Argentine...................  25 sept 2003
Armdnie.....................
Australie...................  5 dec 2003
Autriche.....................  28 aout 2003
Bahamas...................  29 juin 2004
Bangladesh...............  16 juin 2003
Barbade.....................  28 juin 2004
Belarus.......................  17 juin 2004
Belgique...................  22 janv 2004
Belize.........................  26 sept 2003
Benin.........................  18 juin 2004
Bhoutan.....................  9 dec 2003
Bolivie.......................  27 fevr 2004
Botswana...................  16 juin 2003
.................................  16 juin 2003
Brunei Darussalam . .  3 juin 2004
Bulgarie.....................  22 d6c 2003
Burkina Faso.............  22 dec 2003
Burundi.....................  16 juin 2003
Cambodge.................  25 mai 2004
Cameroun.................  13 mai 2004
Canada.......................  15 iuil 2003

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA),
Confirmation 
formelle (c), 
Adhesion (a)

16 dec 2004

29 nov 2004 a
27 oct 2004

14 juin 2004

23 aout 2004

3 juin 2004

26 nov 2004

Participant Signature
C ap-V ert...................  17 fevr 2004
Chili............................ 25 sept 2003
Chine.......................... 10 nov 2003
Chypre........................ 24 mai 2004
Communaute eu-

ropeenne.............  16 juin 2003
C om ores...................  27 fevr 2004
C on g o ........................ 23 mars 2004
Costa R ica .................  3 juil 2003
Cote d 'Ivoire............. 24 juil 2003
Croatie.......................  2 juin 2004
Cuba ..........................  29 juin 2004
D anem ark.................  16 juin 2003
Djibouti.....................  13 mai 2004
Dominique.................  29 juin 2004
Egypte........................ 17 juin 2003
El Salvador...............  18 mars 2004
Emirats arabes un is . .  24 juin 2004
E quateur...................  22 mars 2004
Espagne.....................  16 juin 2003
Estonie........................ 8 juin 2004
Etats-Unis d'Amerique 10 mai 2004
Ethiopie.....................  25 fevr 2004
Fidji............................  3 oct 2003
Finlande.....................  16 juin 2003
F rance........................ 16 juin 2003
G ab o n ........................ 22 aout 2003
G am bie .....................  16 juin 2003
G eorgie.....................  20 fevr 2004
G h an a ........................ 20 juin 2003

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA),
Confirmation 
formelle (c), 
Adhesion (a)

16 dec 2004

3 oct 2003

19 oct 2004 AA

29 nov 2004
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Grece............... ............  16 juin 2003
Grenade........................  29 juin 2004
Guatemala.................... 25 sept 2003
Guinee..........................  1 avr 2004
H aiti............................  23 juil 2003
Honduras......................  18 juin 2004
Hongrie........................  16 juin 2003
lies Cook......................  14 mai 2004
lies Marshall..............  16 juin 2003
iles Salomon................ 18 juin 2004
Inde..............................  10 sept 2003
Iran (Republique is

lamique d ' ) ...........  16 juin 2003
Iraq..............................  29 juin 2004
Irlande........... ..............  16 sept 2003
Islande..........................  16 juin 2003
Israel...........................  20 juin 2003
Italie ........... ................. 16 juin 2003
Jamahiriya arabe liby

enne........................ 18 juin 2004
Jamaique...................... 24 sept 2003
Japon............................  9 mars 2004
Jordanie........................ 28 mai 2004
Kazakhstan.................  21 juin 2004
Kenya..........................  25 juin 2004
Kirghizistan...............  18 fevr 2004
Kiribati........................ 27 avr 2004
K ow eit........................  16 juin 2003
Lesotho........................  23 juin 2004
Lettonie........................  10 mai 2004
Liban...........................  4 mars 2004
Liberia........... ........ ; . .  25 juin 2004
Lituanie........................  22 sept 2003
Luxembourg...............  16 juin 2003
Madagascar.................. 24 sept 2003
M alaisie......................  23 sept 2003
Maldives......................  17 mai 2004
Mali............................... 23 sept 2003
Malte............................  16 juin 2003
Maroc........... ............... 16 avr 2004
Maurice........................  17 juin 2003
Mauritanie.................... 24 juin 2004
M exique...................... 12 aout 2003
Micronesie (6 tats

feddres d e ) .______  28 juin 2004
Mongolie...................... 16 juin 2003
Mozambique...............  18 juin 2003
Myanmar......................  23 oct 2003
N am ibie......................  29 janv 2004
Nauru..........................
Nepal............................. 3 d6c 2003
Nicaragua....................  7 juin 2004
Niger............................. 28 juin 2004
Nigeria........................  28 juin 2004
Niou6 ..........................  18 juin 2004
N orvege......................  16 juin 2003
Nouvelle-Zelande2 . . .  16 juin 2003
Ouganda......................  5 mars 2004
Pakistan........................  18 mai 2004
Palaos..........................  16 juin 2003
Panama........................  26 sept 2003

Participant Signature

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA),
Confirmation 

formelie (c), 
Adhesion (a)

7 avr 2004
14 mai 2004
8 dec 2004
10 aout 2004
5 fevr 2004

14 juin 2004

8 juin 2004 A
19 aout 2004

25 juin 2004

16 dec 2004

22 sept 2004

20 mai 2004

24 sept 2003

17 mai 2004

28 mai 2004

27 janv 2004

21 avr 2004

29 juin 2004 a

16 juin 2003 AA
27 janv 2004

3 nov 2004
12 fevr 2004 
16 aout 2004

Participant Signature
Papouasie-Nouvelle-

Guinee....................  22 juin 2004
Paraguay....................... 16 juin 2003
Pays-Bas....................... 16 juin 2003
Perou.............................  21 avr 2004
Philippines..................  23 sept 2003
Pologne......................... 14 juin 2004
Portugal....................... 9 janv 2004
Qatar.............................  17 juin 2003
Republique arabe syri

enne......................... 11 juil 2003
Republique centrafric-

a ine......................... 29 dec 2003
Republique de Coree . 21 juil 2003 
Republique de Moldo

va ...........................  29 juin 2004
Republique democra

tique du C ongo. . .  28 juin 2004 
Republique democra

tique populaire lao 29 juin 2004 
Republique populaire 

democratique de
Corde......................  17 juin 2003

Republique tcheque . .  16 juin 2003 
Republique-Unie de

Tanzanie................  27 janv 2004
Roumanie....................  25 juin 2004
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 16 juin 2003

Rwanda.......................  2 juin 2004
Saint-Kitts-et-Nevis . .  29 juin 2004
Saint-Marin.................. 26 sept 2003
Saint-Vincent-et-les

Grenadines...........  14 juin 2004
Sainte-Lucie................ 29 juin 2004
Samoa........................... 25 sept 2003
Sao Tome-et-Principe. 18 juin 2004
Senegal........................  19 juin 2003
Serbie-et-Montenegro. 28 juin 2004
Seychelles.................. 11 sept 2003
Singapour....................  29 dec 2003
Slovaquie.................... 19 dec 2003
Slovenie......................  25 sept 2003
Soudan........................  10 juin 2004
Sri L anka....................  23 sept 2003
Su&de........................... 16 juin 2003
Suisse..........................  25 juin 2004
Suriname......................  24 juin 2004
Swaziland....................  29 juin 2004
Tchad........................... 22 juin 2004
Thailande....................  20 juin 2003
Timor-Leste................ 25 mai 2004
T ogo............................. 12 mai 2004
Tonga........................... 25 sept 2003
Trinite-et-Tobago___  27 aout 2003
Tunisie........................  22 aout 2003
Turquie........................  28 avr 2004
Tuvalu........................... 10 juin 2004
Ukraine........................  25 juin 2004
Uruguay............. ........  19 juin 2003

Ratification,
Acceptation
Approbation
(AA),
Confirmation 
formelie (c), 
Adhesion (a)

30 nov 2004

23 juil 2004 

22 nov 2004

16 d6c 2004 

7 juil 2004

12 nov 2003 
14 mai 2004 
4 mai 2004

11 nov 2003

i s S

19 aout 201)4 

31 dec 20^

9 sept 2 #
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Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA),
Confirmation 
formelle (c),

Participant Signature Adhesion (a)
Vanuatu.......................  2 2  avr 2004
Venezuela (Republique 

bolivarienne d u ) . . 2 2  sept 2003

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA),
Confirmation 
formelle (c),

Participant Signature Adhesion (a)
Viet N am ...................  3 sept 2003 17 dec 2004
Yemen........................ 20 juin 2003

Declarations
(En I'absence d'indicationprdcedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, l ’acceptation, l'approbation, la

confirmation formelle ou l ’adhesion.)

B e l g iq u e

Declaration :

"Cette signature engage egalement la Communaute 
frangaise, la Communaute flamande, la Communaute germano- 
phone, la Region wallonne, la Region flamande et la Region de 
Bruxelles-Capitale."

C o m m u n a u tE e u r o pEe n n e

Declaration interpretative:

"La Communaute et ses feats membres declarent qu'un Etat 
membre de la Communaute europeenne dont la constitution ou 
les principes constitutionals nationaux ne permettent pas l'ins- 
tauration d'une interdiction globale de toute publicite en faveur 
du tabac et de toute promotion et de tout parrainage du tabac 
peut recourir a la dispostion prevue a l'article 13, paragraphe 3, 
de la Convention-cadre pour la lutte antibabac pour adopter la 
rdglementation afin de respecter les imperatifs constitutionals 
nationaux."

G u a t e m a l a

Lors de la signature:

Declaration :

En ce qui conceme l'alinea e) du paragraphe 1 et le para
graphe 4 de l'article 21 de la Convention-cadre de I'Organisation 
mondiale de la sante pour la lutte antitabac, adoptee par 1'As
semble generate des Nations Unies le 21 mai 2003, la Repub
lique du Guatemala fait la  declaration suivante :

La Republique du Guatemala considere, compte tenu de l'al
inea e) du paragraphe 1 de l'article 21 de la Convention et du 
paragraphe 4 de ce meme article, que l'application de l'alinea d) 
du paragraphe 4 de l'article 13 de la Convention, selon lequel 
1'fetat partie est tenu d'exiger de l'industrie du tabac qu'elle fasse 
connaitre les depenses qu'elle consacre & la publicite, a la pro
motion et au parrainage encore non interdits, releve de la legis
lation nationale relative £ la confidential^ et a la vie privee

REPUBLIQUE a r a b e  syrien n e

Declaration:

L'adhesion par la Republique arabe syrienne £ ladite Con
vention ne signifie, en aucune fa9on, la reconnaissance d'Israel 
ou l'entree avec lui en relation au sujet d'aucune matiere que ce
tte Convention reglemente.

V ie t  Nam

Declaration:

Tout differend surgissant entre la Republique socialiste du 
Viet Nam et une autre Partie £ propos de l'interpretation ou l'ap
plication de la presente Convention, qui n'est pas regie par voie 
diplomatique ou par tout autre moyen pacifique conformement 
au premier paragraphe de l'article 27 de la presente, sera soumis 
dans chaque cas h l'arbitrage, sur la base seule de la reciprocite 
entre la Repbulique socialiste du Viet Nam et l'autre Partie en 
question.

Notes:

1 Avec l’exclusion territoriale suivante:

_ ".....jusqu'i decision ulterieure la Convention ne s'appliquera pas aux 
iles F6roe et au Greenland.".

2 Avec I' exclusion territoriale suivante:

... conformement au statut constitutionnel des Tokelaou et compte 
tenu de l'engagement du Gouvemement neo-zelandais & oeuvrer &

l'av&nement de l'autonomie des Tokelaou par un acte 
d'autoddtermination conformement & la Chaite des Nations Unies, la 
presente ratification ne s'appliquera aux Tokelaou que loisque le 
Gouvemement neo-zdlandais aura depose une declaration k  ce sujet 
aupr£s du depositaire k la suite d'une consultation appropriee avec ce 
territoire.
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CHAPITRE X

COMMERCE INTERNATIONAL ET DEVELOPPEMENT

(Les Accords caducs ou abroges, ainsi que ceux qui ont ete remplacespar des Accords 
ulterieurs sont indiquespar un asterisque.)

1. a) Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce*

Geneve, 30 octobre 1947

ENTREE EN V IG U E U R : provisoirement le ler janvier 1948.

ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, N° 814.

TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 55, p. 187.

1. b) Charte de la Havane instituant une Organisation intemationale du
Commerce*

La Havane, 24 mars 1948

Note; Les conditions d'entree en vigueur de la Charte de la Havane, enoncees dans son article 103, n'ont pas ete remplies dans 
le delai prescrit. Aucun instrument d'acceptation n’a ete depose aupres du Secretaire general. Pour le texte de la Charte de la 
Havane, voir Conference des Nations Unies sur le commerce et l'emploi, Acte final et documents connexes, E/CONF.2/78, 
publication des Nations Unies, numero de vente: 1948.II.D.4.

1. c) Accord concemant l'application de la clause de la nation la plus favorisee aux 
zones de l'Allemagne occidentale soumises & 1'occupation militaire*

Geneve, 14 septembre 1948

ENTREE e n  V IG U EU R : 14 octobre 1948, conformement a l'article V.

ENREGISTREMENT : 14 octobre 1948, N° 296.

TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 18, p.267.

t a r i f f  ^.'^ccord et le Memorandum d'accord ci-dessous (1 c) et 1 d)) ont ete conclus dans le cadre de l'Accord general sur les 
1948 *er? etJ e commerce. Les Parties contractantes a 1'Accord general, qui etaient signataires de l'Accord du 14septembre 
I'Ac Sh S°”t r®un‘es officieusement a Geneve le 16octobre 1951. A cette reunion, il a ete recommande que tous les signataires de 
d'int°0 t sou^a*tera*ent le faire signifient si possible leur retrait de cet Accord en deposant a la meme date une notification 
Mem 0Ii  auPr®s du Secretaire general de 1'Organisation des NationsUnies, cette notification valant egalement pour le 
gta. ra. , ,m d'accord. La date suggeree a ete celle du 14 decembre 1951 (le retrait devant prendre effet le 15juin 1952). Pour les 
d "(79̂ UI f ta‘ent parties a l'Accord et au Memorandum d'accord, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 18, p.267; vol. 19, 
D 27? Vd ° ’ P-3° 8; vol.24, p.320; vol.35, p.370; vol.42, p.356; vol.43, p.339; vol.44, p.339; vol.46, p.350; vol.53, p.419, et vol.70,

• Pour les dates de reception des notifications de retrait, voir ibid., vol.117, p.385; vol. 121, p.327, et vol.128, p.293.
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1. d) Memorandum d'Accord portant application aux secteurs ouest de Berlin de 
l'Accord relatif au traitement general de la nation la plus favorisee concemant les 

zones d'occupation militaire de l'AUemagne occidentale*

Annecy, 13 aout 1949

ENTREE EN V IG U EU R: 13 aout 1949 par signature.
ENREGISTREM ENT : 24 septembre 1949, N° 296.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol.42, p.356.

N o te : Voir "Note" sous l.c).
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2. A c c o r d  p o r t a n t  c r e a t io n  d e  l a  Ba n q u e  a f r ic a in e  d e  d e v e l o p p e m e n t

Khartoum, 4 aoftt 1963

ENTREE EN VIGUEUR : 10 septembre 1964, conformement a l'article 65.
ENREGISTREMENT : 10 septembre 1964, N° 7408.
ETAT: Signataires : 31. Parties: 52.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 510, p. 3, et vol. 569, p. 353 (rectificatif au vol. 510).

Note: L'Accord a ete approuve et ouvert a la signature par la Conference des ministres des finances sur la creation d'une Banque 
africaine de developpement, convoquee conformement a la resolution 52 (IV) de la Commission economique des Nations Unies 
pour l'Afrique. La Conference s'est reunie a Khartoum du 31 juillet au 4 aout 1963. Pour le texte de l'Acte final de la Conference, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 510, p. 3.

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Algerie......................  4  aout 1963 10 sept 1964
Angola2 ............................................9 janv 1981 a
Benin........................  8 oct 1963 25 aout 1964
Botswana2 ....................................... 31 mars 1972 a
Burkina Faso............. 21 nov 1963 22 sept 1964
Burundi2 ................... 4 aout 1963 2 janv 1968 a
Cameroun................. 8 oct 1963 7 mai 1964
Cap-Vert .......................................15 avr 1976 a
Comores......................................... 3 mai 1976 a
Congo....................... 29 nov 1963 10 fevr 1965
Cote d'Ivoire.............  4 aout 1963 20 mars 1964
Djibouti ................... ......................12 juil 1978 a
kgypte....................... 4 aout 1963 14 sept 1964
Espagne.....................  13 fevr 1984 13 fevr 1984
fcthiopie.....................  4 aout 1963 14 juil 1964
Gabon . ..................... .....................31 dec 1972 a
Gambie..................... ..................... 2 juil 1973 a
Ghana.......................  4 aout 1963 30 juin 1964
Guinee................... 4 aout 1963 21 mai 1964
Guinee equatoriale . .  30 juin 1975 a
Guinee-Bissau .............................. 5 mai 1975 a
Jamahiriya arabe

libyenne2 .............  4 aout 1963 21 ju il 1972 a
Kenya .......................  4 aout 1963 24 janv 1964
Lesotho2 ................... .....................2 ju il 1973 a
Liberia —  .............  4 aout 1963 23 juin 1964
Madagascar............. .....................3 mai 1976 a
Malawi2..................... ....................25 juil 1966 a
Mali........................... 4 aout 1963 23 avr 1964

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
M aro c ........................ 4 aout 1963 2 juin 1964
Maurice2 ................... 1 janv 1974 a
Mauritanie................. 4 aout 1963 9 sept 1964
Mozambique ........... 4 juin 1976 a

25 oct 1963 29 juil 1964
4 aout 1963 12 mars 1964

O uganda................... 4 aout 1963 16 dec 1963
Republique arabe syri

enne ..................... 14 sept 1964
Republique

centrafricaine . . . 4 aout 1963 26 aout 1970 a
Republique democra

tique du Congo . . 4 aout 1963 5 juin 1964
Republique-Unie de 

Tanzanie............. 4 aout 1963 27 nov 1963
R w anda..................... 18 dec 1963 18 janv 1965
Sao Tome-et-Principe 14 avr 1976 a
Senegal .....................
Seychelles ...............

17 dec 1963 11 sept 1964
20 avr 1977 a

Sierra L eo n e ............. 4 aout 1963 18 fevr 1964
Som alie..................... 4 aout 1963 22 oct 1964

4 aout 1963 9 sept 1963
Sw aziland................. 26 juil 1971 a
Tchad2 ....................... 26 aout 1968 a
T o g o .......................... 18 oct 1963 3 juil 1964
Tunisie...................... 4 aout 1963 29 oct 1964
Z am b ie ..................... 1 sept 1966 a
Zimbabwe2 ............... 5 sept 1980 a

Notes:

1 Documents officiels du Conseil economique et social, trente- 
quatrieme session, Supplement n° 10 (E/3586, E/CN.14/168), p. 49.

2 ,
Le paragraphe 2 de l'article 64 de l'Accord stipule que tout Etat

peut devenir membre de la Banque, apres l'entree en vigueur de 1'Ac
cord en y adherant, suivant les modalites que le Conseil des gou- 
yemeurs determinera; que le Gouvemement dudit fitat deposera son 
instrument d'adhesion a une date fixee par le Conseil ou avant cette 
date, et qu'apres ce depot cet Etat deviendra membre de la Banque k la 
date fixee par le Conseil des gouvemeurs.

Dans le tableau ci-contre se trouvent indiques, pour chaque fetat 
ayant adhere, le num6ro et la date de la resolution pertinente adoptee 
par le Conseil des gouvemeurs de la Banque. Dans tous les cas, les 
conditions d'adhesion comprenaient le paiement, par ledit fitat, du 
premier versement de sa souscription. Sauf indication contraire, la date

du depot de l'instrument d'adhesion aupres du Secretaire general est 
celle qui avait ete fixee par le Conseil

Participant:

Angola
Botswana
Burundi
Cap-Vert
Comores
Djibouti

N um iro de la 
riso lu tion:

3-80 
9-71
4-67 
02-76
05-76 
01-78

Date de la 
rdsolution:
23 juin 1980 
(Date fixee par le 
Conseil:
23 juin 1980)
28 juil 1971
31 dec 1967
15 avr 1976
3 mai 1976
1 mai 1978
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Numero de la Date de la
Participant: resolution: resolution:
Gabon 8-72 20 juil 1972
Gambie 2-73 2 juil 1973
Guinee-Bissau 02-75 5 mai 1975
Guinee
equatoriale 03-75. 5 mai 1975
Jamahiriya arabe
libyenne 13-72 21 juil 1972
Lesotho 3-73 .2  juil 1973
Madagascar 06-76 3 mai 1976
Malawi 2-66 19 avr 1966
Maurice 4-73 2 juil 1973
Mozambique 06-76 3 mai 1976
Republique
centrafricaine 3-70 26 aout 1970
Sao Tome-et-
Principe 01-76 28 fevr 1976
Seychelles 01-77 31 mars 1977
Swaziland 6-71 26 juil 1971
Tchad 2-68 25 juin 1968

3-68 26 aout 1968
Zambie 6-66 15 aout 1966
Zimbabwe* 04-80 23 juin 1980
* Conformement a la resolution du Conseil des Gouvemeurs 
(n° 04-80, en date du 23 juin 1980), 1'Accord est repute avoir 
pris effet a titre retroactif a l'egard du Zimbabwe au 23 juin 
1980, des l'accomplissement de toutes les conditions requises 
et la reception de son instrument d'adhesion par la Banque 
africaine de developpement.

J L'Accord a initialement ete signe et l'instrument de ratification, 
ete depose au nom du Tanganyika. Suite a la creation de l’Union «< 
le Tanganyika et Zanzibar sous le nom de Republique-Unie de Tan& 
nie (voir note 1 sous “Republique-Unie de Tanzanie” dans la pan* 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages preli®. 
naires du present volume), le Gouvemement tanzanien a adresse c* 
declaration a la Banque africaine de developpement, indiquant qu'il 
sumait la quality de membre de la BAD, tant en ce qui conceme le To. 
ganyika que Zanzibar, et desirait que la Banque prenne les m c s i ia  
necessaires et augmente sa souscription d'un million d'unites 4 
compte. Ladite declaration a dte examinee par le Conseil de 
vemeurs de la Banque africaine de developpement & sa premiere». 
sion pleniere, le 4 novembre 1964. Dans sa resolution n 3 adopted 
meme jour, le Conseil des gouvemeurs, ayant exprime le desirded®. 
ner plein effet i  la nouvelle qualite de membre de la Republique-Um; 
de Tanzanie, a decide notamment que la souscription de ce payso 
capital-actions de la BAD serait augmentee d'un million d'unites 4 
compte, consistant pour moitie en actions k liberer entierementetpon 
l'autre moitid en actions sujettes a appel et que la nouvelle qualite4 
membre de la R6publique-Unie de Tanzanie prendrait effet des lepaie- 
ment k la BAD du premier versement afferent au montant initialement 
souscrit par ce pays au capital-actions a liberer entierement, ainsi qfl 
est prevu dans la resolution. En outre, le Conseil a pris note de ce que 
desormais la Republique-Unie de Tanzanie aurait 1 255 voix.
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2. a) Amendements & 1'Accord portant creation de la Banque africaine de
developpement

Abidjan, 17 mai 1979

ENTREE EN VIGUEUR: 7 mai 1982 , conformement au paragraphe 4 de la resolution 05-79 et au paragraphe 1 de l'article
60 de l'Accord non amende.

ENREGISTREMENT: 7 mai 1982, N° 7408.
£XAT: Parties: 48.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1276, p. 501.

Note: Le Conseil des gouvemeurs de la Banque africaine de developpement a adopts, le 17 mai 1979 a Abidjan, trois resolutions 
(05-79,06-79 et 07-79) concemant la participation non regionale a la Banque. La resolution 05-79 adopte les amendements a 
l'Accord pour permettre aux pays non africains d'en devenir membres. La resolution 06-79 conceme l'augmentation generate du 
capital-actions de la Banque et la resolution 07-79 prevoit les regies generales regissant l'admission des pays non regionaux en 
qualite de pays membres de la Banque.

Participant1 Acceptation (A)
Angola.......... ..................... .....................  7 janv 1981 A
Benin.......................................................  6 sept 1980 A
Botswana.................................................  13 dec 1979 A
Burkina Faso...........................................  23 aout 1980 A
Burundi...................................................  11 janv 1980 A
Cameroun.......................... .....................  12 mars 1980 A
Cap-Vert.................................................  22 dec 1980 A
Comores................................ .......... . . .  30 nov 1979 A
Congo ...................................................... 18 aout 1980 A
Cote d'Ivoire.............  ..........................  27 fevr 1980 A
Djibouti...................................................  29 juin 1979 A
igypte.....................................................  27 ju in  1979 A
fcthiopie.....................  ..........................  21 avr 1980 A
Gabon.....................................................  9 aout 1980 A
Gambie................. .............................. 25 fevr 1980 A
Ghana.....................................................  13 dec 1979 A
Guinee.....................................................  16 mai 1980 A
Guinee equatoriale...................................  14 nov 1979 A
Guinee-Bissau..................................... 15 dec 1980 A
Kenya...................................................... 25 ju il 1979 A
Lesotho.................................................... 20 nov 1979 A
Liberia...................................................... 30 sept 1980 A
Madagascar.............................................. 18 dec 1981 A
Malawi...................................................... 23 aout 1979 A
M ali....................................................... 16 juil 1979 A

Participant1 Acceptation (A)
M aro c ..................................................... ..... 24 nov 1980 A
M aurice................................................... .....27 sept 1979 A
Mauritanie............................................... .....5 janv 1981 A
Mozambique........................................... .....27 dec 1979 A
N iger.............................................................9 dec 1980 A
Nigeria..................................................... .....6 mai 1982 A
O uganda................................................. .....29 mai 1980 A
Republique centrafricaine..................... .....15 janv 1981 A
Republique democratique du C o ngo ... 6 sept 1980 A
Republique-Unie de Tanzanie............... .....20 aout 1980 A
Rw anda................................................... .... 2 fevr 1980 A
Sao Tome-et-Principe .......................... .... 19 nov 1979 A
Senegal................................................... .... 10 juil 1979 A
Seychelles............................................... ....14 dec 1979 A
Sierra L eone........................................... .... 26 oct 1979 A
Som alie................................................... ....22 dec 1980 A
Soudan..................................................... ....10 dec 1980 A
Swaziland............................................... ....11 janv 1980 A
Tchad............................................................7 sept 1981 A
T o g o ....................................................... ....18 janv 1980 A
Tunisie..................................................... ....27 juin 1979 A
Zambie..................................................... ....3 avr 1980 A
Zimbabwe............................................... ....24 oct 1980 A

Notes:
1 “Participants” ddsigne les Parties liees par les amendements en 

vertu du paragraphe 4 de la resolution 05-79 et du paragraphe 1 de Par
ticle 60 de l’Accord non amende.
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2. b) Accord portant creation de la Banque africaine de developpement en date &
Khartoum du 4 aofit 1963 tel qu'amend6 par la resolution 05-79 adopts par le 

Conseil des gouverneurs le 17 mai 1979

Lusaka, 7 mai 1982

7 mai 1982, conformement au paragraphe 4 de la resolution 05-79.
7 mai 1982, N° 21052.
Signataires: 24. Parties: 74.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1276, vol. 3; et n o tifica tio n  deposit® 

C.N.1099.2002.TREATIES-1 du 17 octobre 2002 (Entree en vigueur de 1’Am endem ent admi 
par Resolution No. B/BG/92/06); C.N.l 104.2002.TREATIES-1 du 18 octobre 2002 (Entreeai 
vigueur des Amendements adoptes par Resolution No. B/BG/97/0S|r 
C.N.1105.2002.TREATIES-1 du 21 octobre 2002 (Entree en vigueur des Amendem® 
adoptes par Resolution No. B/BG/98/04); C.N.l 106.2002.TREATIES-1 du21 octobre2002 
(Entree en vigueur des Amendements adoptes par Resolution No. B/BG/2001/08).

N ote: L'original de l'Accord a ete etabli par le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies le 2 juin 19S2.

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Participation a 
VAccord tel qu'amendi 
en vertu du 
paragraphe 4 de la 
resolution 05-79 et du 
paragraphe 1 de 
l'article 60 de I’Accord 

Participant non amende
Afrique du Sud2 ..........................................................
Allemagne ’ ’ ............................................................
Angola............. .............................................................  7 mai 1982
Arabie saoudite ..........................................................
Argentine5.....................................................................
A utriche.......................................................................
Belgique5 ................. ..................................................
Benin.............................................................................  7 mai 1982
Botswana....................................................................... 7 mai 1982
B re s il ...........................................................................
Burkina Faso................................................................  7 mai 1982
B u ru n d i......................................................................  11 janv 1980
Cameroun..................................................................... 7 mai 1982
Canada5.........................................................................
Cap-Vert....................................................................... 7 mai 1982
C h in e ...........................................................................
Com ores....................................................................... 7 mai 1982
C ongo...........................................................................  7 mai 1982
C6ted 'Ivo jre ................................................................  7 mai 1982
Danemark ..................................................................
Djibouti................. ....................................................... 7 mai 1982
E g y p te .,....................................................................... 7 mai 1982
Espagne ...................... ................................................
Etats-Unis d'Amerique5. .............................................
fcthiopie........................................................................ 7 mai 1982
F in lande.......................................................................
France5 .........................................................................
G abon...........................................................................  7 mai 1982
G am bie.........................................................................  7 mai 1982
G hana...........................................................................  7 mai 1982
Guinee...........................................................................  7 mai 1982
Guinee equatoriale.....................................................  7 mai 1982
Guinee-Bissau.............................................................. 7 mai 1982
Inde5 .............................................................................
Italie5 ...........................................................................
Japon ...........................................................................
K enya........................................................................... 7 mai 1982

Signature par des Etats 
Membres non- 
rigionaux en vertu du 
paragraphe c), alinea 
i) de la section 3 de la 
rdsolution 07-79

16 fevr 1983

15 dec 1983
6 juin 1985 

23 juil 1982
15 fevr 1983

8 dec 1982

23 dec 1982

9 mai 1985

7 sept 1982

13 fevr 1984
31 janv 1983

7 sept 1982
1 juil 1982

Ratification, Adhesion 
(a), Acceptation (A) 
13 dec 1995 a 
16 fevr 1983 A

15 dec 1983 a 
6  juin 1985 A 
10 mars 1983 
15 fevr 1983

14 juil 1983

23 dec 1982 A 

9 mai 1985 A

7 sept 1982

13 fevr 1984 A 
31 janv 1983 A

7 sept 1982 A 
1 juil 1982

25 oct 1983
26 nov 1982 
3 fevr 1983

6 dec 1983 a 
26 nov 1982 A 
3 fevr 1983 A
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Participation a 
l\Accord tel qu ’amende 
en vertu du 
paragraphe 4 de la 
resolution 05-79 et du 
paragraphe 1 de 
l'article 60 de I'Accord 

participant1 non amende
Koweit5 ..........................................................................
Lesotho.......................................................................... 7 mai 1982
Libdria............................................................................ 7 mai 1982
Madagascar.................................................................... 7 mai 1982
Malawi............................................................................ 7 mai 1982
Mali...............................................................................  7 mai 1982
Maroc.............................................................................  7 mai 1982
Maurice ............... ..........................................................  7 mai 1982
Mauritanie..................................................................... 7 mai 1982
Mozambique.................................................................. 7 mai 1982
Namibie..........................................................................
Niger.............................................................................  7 mai 1982
Nigeria.........................................................................  7 mai 1982
Norvege ........................................................................
Ouganda.......................................................................... 7 mai 1982
Pays-Bas5,6....................................................................
Portugal5 ........................................................................
Republique centrafricaine............................................ 7 mai 1982
Republique de Coree ...................................................
Republique democratique du Congo..........................  7 mai 1982
Republique-Unie de Tanzanie.....................................  7 mai 1982
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord5 ........................................................................
Rwanda.......................................................................... 7 mai 1982
SaoTome-et-Principe............................................ .... 7 mai 1982
Senegal.......................................................................... 7 mai 1982
Seychelles......................................................................  7 mai 1982
Sierra Leone.................................................................... 7 mai 1982
Somalie.......................................................................... 7 mai 1982
Soudan............................................................................ 7 mai 1982
SuMe ............................................................................
Suisse5................................................................... ..
Swaziland............................................................... .... 7 mai 1982
Tchad.............................................................................. 7 mai 1982
Togo........................................ ....................................... 7 mai 1982
Tunisie............................................................................ 7 mai 1982
Zambie............................................................................ 7 mai 1982
Zimbabwe...................................................................... 7 mai 1982

Signature par des Etats 
Membres non- 
regionaux en vertu du 
paragraphe c), alinea 
i) de la section 3 de la 
resolution 07-79
9 nov 1982

7 sept 1982

28 janv 1983
8 d6c 1983

27 sept 1982

23 dec 1982

7 sept 1982
14 sept 1982

Ratification, Adhesion 
(a), Acceptation (A)
9 nov 1982 A

10 avr 1994 a

7 sept 1982 A

28 janv 1983 A
15 dec 1983 a

27 sept 1982 A

27 avr 1983 A

7 sept 1982 A
14 sept 1982 A

Declarations et Reserves
(En l ’absence d'indication contraire, la date de reception est celle de la ratification, de l'adhesion ou de l ’acceptation.)

A lle m a g n e 3,7

Reserves formulees lors de l'acceptation :

1. [La] Republique federale d'Allemagne se reserve ainsi 
qu'4 ses subdivisions politiques le droit d'imposer les salaires et 
Emoluments verses par la Banque a ses citoyens, a ses ressortis
sants ou a ses residents.

2. Sur le territoire de la Republique federale d'Allemagne, 
les immunites conferees en vertu des articles 53 et 56 de 1'Ac
cord ne sont pas applicables a une action civile intentee du fait 
d'un accident cause par un vehicule automobile appartenant a la 
Banque ou utilise pour son compte, ni a une infraction au code 
de la route commise par le conducteur d'un tel vehicule.

3. Aux termes de l'echange de notes entre la Banque afric
aine de developpement et la Republique federate d'Allemagne 
effectue a Abidjan le 24 janvier 1983:

a) La Banque ne peut pretendre a une exoneration d'im- 
pots directs, de droits de douane ou de taxes analogues sur 
les marchandises importees ou ex p o ses  a d'autres fins 
qu'a son usage officiel;

b) La Banque ne peut pretendre k l'exoneration de taxes 
ou de droits qui ne constituent qu'une redevance pour pr
estation de services;

c) La Banque ne peut vendre des articles importes en 
franchise sur le territoire d'un membre accordant cette ex
oneration, conformement au paragraphe 1 de l'article 57 de 
l'Accord, qu'aux conditions arretees en accord avec ledit 
membre.
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C an a d a N o r v e g e

Reserve:
"En acceptant ledit Accord, le Gouvemement du Canada, 

conformement a l'alinea 3 de l'article 64, se reserve par la 
presente le droit de frapper d'imp6ts les traitements versus par 
la Banque aux citoyens, ressortissants et residents canadiens."

Da nem a rk

Declaration:
- Conformement a la clause principale du paragraphe 1 d) de 
l'article 17 de 1'Accord portant creation de la Banque africaine 
de developpement, le produit de toutes operation de fmance- 
ment entreprise par la Banque servira & l'acquisition, unique
ment dans les pays membres, des biens et services qui y sont 
produits.

La politique etablie du Gouvemement danois en matiere de 
transport maritime se fonde sur le principe de la libre circulation 
des navires dans le cadre du commerce international, en concur
rence libre et loyale. Conformement a cette politique, les trans
actions et transferts relatifs au transport maritime ne devraient 
pas se trouver entraves par des dispositions accordant un traite
ment preferentiel a un pays ou groupe de pays, l'objectif etant 
toujours de veiller a ce qui les methodes de transport et la na
tionalite du transporteur soient determinees par des considera
tions commerciales usuelles. Le Gouvemement danois espere 
que le paragraphe 1 d) de l'article 17 sera applique compte tenu 
de ce principe.

Et a t s-Unis d 'Am e r iq u e

Declaration:
Les Etats-Unis d'Amerique se reservent ainsi qu'a toutes 

subdivisions politiques des Etats-Unis d'Amerique le droit d'im- 
poser les salaires et Emoluments vers6s par la Banque africaine 
de developpement a leurs citoyens ou & leurs ressortissants.

Inde

Le Gouvemement indien se reserve ainsi qu'a ses subdivi
sions politiques le droit d'imposer les salaires et emoluments 
verses par la Banque africaine de developpement & ses citoyens, 
a ses ressortissants ou a ses residents.

It a lie

"Le Gouvemement italien declare, aux termes de l'article 
64, paragraphe 3, de 1'Accord portant creation de la Banque af
ricaine de developpement (Khartoum, 4 aout 1963), amende par 
Resolution 05-79, qu'il se reserve ainsi qu'a ses subdivisions 
constitutionnelles le droit d'imposer les salaires et Emoluments 
verses a ses citoyens et a ses residents."

J apon

Le Japon, conformement aux dispositions du paragraphe 3 
de l'article 64 de 1'Accord, se reserve ainsi qu'& ses subdivisions 
politiques le droit d'imposer les salaires et emoluments verses 
par la Banque k ses ressortissants ou a ses residents.

Ko w eIt8

Declaration :
II est entendu que la ratification de l'Accord portant creation 

de la Banque africaine de developpement, en date a Khartoum 
du 4 aout 1963, ne signifie en aucune fa?on que I'Etat du Kowei't 
reconnaisse Israel. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera etablie entre I'Etat du Kowei't et Israel.

Confomiement au paragraphe 1 d) de l'article 17 de l’Accod 
portant creation de la Banque africaine de developpement, I 
produit d'un pret, d'un investissement ou d'une autre operatioi 
de fmancement entreprise dans le cadre des operations ori 
naires de la Banque, servira a l'acquisition uniquement dans b 
pays membres des biens et services qui y sont produits, except 
dans des cas particuliers.

La politique etablie du Gouvemement norvegien enmatie: 
de transport maritime se fonde sur le principe de la libre circa, 
lation des navires dans le cadre du commerce international a 
concurrence libre et loyale. Conformement a cette politique,Is 
transactions et transferts relatifs au transport maritime a 
devraient pas se trouver entraves par des dispositions accords 
un traitement preferentiel a un pays ou groupe de pays, l'objectif 
etant toujours de veiller a ce qui les methodes de transporteti 
nationalite du transporteur soient determinees par des consid
erations commerciales usuelles. Le Gouvemement norvegia 
espere que le paragraphe 1 d) de l'article 17 sera appliq* 
compte tenu de ce principe.
Lors de la signature et de l'acceptation:

Conformement au paragraphe 3 de l'article 64 de l'Accori 
la Norvege se reserve le droit d'imposer les salaires et £mol» 
ments verses par la Banque a ses citoyens, & ses ressortissants 
ou a ses residents.

P ays-B as

Le Royaume des Pays-Bas se reserve le droit de prendrea 
consideration, aux fins de determiner le montant de l'impta 
les revenus provenant d'autres sources, les traitements et emol
uments verses au personnel de la categorie professiormelle dela 
Banque africaine de developpement et qui sont exoneres f r  
pots aux termes de l'article 57 de l'Accord. L'exemptiond'impit 
n'est pas consideree comme s'appliquant aux pensions vents 
par la Banque.

R o y a u m e-Un i d e  G r a n d e -B reta g n e  et d'Irlande m 
N o r d 9

Declarations et reserves:
1. Etant donne que les telegrammes et les appels et con® 

sations telephoniques de la Banque ne sont pas definis en* 
que telegrammes et appels et conversations telephoniquesdla 
a l'annexe 2 des Conventions intemationales des telecomm'®' 
cations signees a Montreux le 12 novembre 1965 eta Mato? 
Torremolinos le 25 octobre 1973, et qu'elles ne beneficientdooc 
pas en vertu desdites conventions des p riv ile g e s  conferesj® 
celles-ci aux telegrammes et appels et conversations telepbo- 
niques d'Etat, le Gouvemement du Royaume-Uni, compte te® 
des obligations qu'il a contractees aux termes des Conventions 
intemationales des telecommunications, declare que les Pnv* 
ilEges conferes par l'article 55 de l'Accord seront, auRoya®(' 
Uni, restreints en consequence, mais sous reserve de cette w 
position, ne seront pas moins etendus que ceux que 
Royaume-Uni accorde aux institutions flnancieres internaM 
ales dont il est membre. .

2. Conformement aux dispositions du paragraphe 3 del 
tid e  64 de l'Accord, le Royaume-Uni declare qu'il se reset) 
ainsi qu'a ses subdivisions politiques, le droit d'imposer 
salaires et emoluments verses par la Banque a ses citoyens, a , 
ressortissants ou a ses residents permanents. Le Royaume- 
n'accordera pas aux consultants les privileges et in®1® 
mentionnes a l'article 56, sauf s'il s'agit d'experts effectual 
missions pour le compte de la Banque. . ^

3. Conformement a sa pratique actuelle en ce qui con 
les organisations intemationales, le Royaume-Uni accorw

D eclara tion :
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selon les dispositions du paragraphe 1 de l'article 57 de 1'Ac
c o r d ,  les privileges suivants en matiere fiscale:

a) Dans le cadre de ses activites officielles, la  Banque, ses 
biens et ses revenus seront exoneres de tous impots directs, y 
compris l'impot sur les gains en capital et l'impot sur les so- 
cietes. La Banque sera egalement exoneree des taxes munici- 
pales per?ues sur ses locaux, sauf, comme dans le cas des 
missions diplomatiques, en ce qui conceme la part de ces taxes 
qui correspond a des paiements pour des services determines 
rendus.

b) La Banque se verra accorder le remboursement de la 
taxe sur les voitures et la taxe sur la valeur ajoutee payees lors 
de l'achat de tout nouveau vehicule automobile de fabrication 
britannique, ainsi que de la taxe sur la valeur ajoutee payee lors 
de la foumiture de biens ou de services d'une certaine valeur 
necessaires pour les activites officielles de la Banque.

c) Les biens dont l'importation ou l'exportation sont neces
saires a la Banque dans l'exercice de ses activites officielles se
ront exoneres de tous droits de douane et d'excise et autres 
droits assimiles, a l'exception des paiements pour services. La 
Banque se verra accorder le remboursement des droits de 
douane et de la taxe sur la valeur ajoutee payes lors de l'impor- 
tation d'hydrocarbures achetes par la Banque et necessaires 
pour l'exercice de ses activites officielles.

d) L'exoneration des impots et droits vises aux alineas qui 
precedent sera accordee sous reserve du respect des conditions 
convenues avec le Gouvemement de Sa Majeste. Les biens ac
quis ou importes en vertu des dispositions ci-dessus ne peuvent 
pas etre vendus, donnes ou cedes d'une maniere quelconque au 
Royaume-Uni, sauf conformement aux conditions convenues 
avec le Gouvemement de Sa Majeste.

4. Sur le territoire du Royaume-Uni, l'immunite conferee 
aux termes du paragraphe 1 de l'article 52 et de l'alinea i) de l'ar
ticle 56 ne s'applique pas en ce qui conceme toute action civile 
intentee par un tiers pour dommages resultant d'un accident 
cause par un vehicule automobile appartenant a la Banque, ou 4 
une personne visee a l'article 56, ou exploite pour le compte de 
la Banque ou d'une personne visee a l'article 56, selon le cas, ou 
en ce qui conceme toute infraction au code de la route commise 
par le conducteur d'un tel vehicule.

5. Le Gouvemement de Sa Majeste n'est pas en mesure a 
l'heure actuelle d'appliquer le paragraphe 3 ii) de l'article 57 de 
l'Accord, du fait que l'application de cette disposition requiert 
une modification de la legislation en vigueur. 11 espere toutefois 
etre a meme de I'appliquer dans un proche avenir.

SufcDE
Declaration faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification :

En reference a l'article 64, paragraphe 3, de 1'Accord etablis
sant la Banque africaine de developpement, la Suede declare par 
la presente qu'elle se reserve ainsi qu'a ses subdivisions poli
tiques, le droit d'imposer les salaires et emoluments verses par 
la Banque a ses citoyens, a ses ressortissants ou a ses residents.
Declaration:

Conformement a la clause principale du paragraphe 1 d) de 
l'article 17 de 1'Accord portant creation de la Banque africaine 
de developpement, le montant d'un pret, d'un investissement ou 
d'une autre operation de financement entreprise par la Banque 
servira a l'acquisition uniquement dans les pays membres, des 
biens et services qui y sont produits.

La politique du Gouvemement suedois en matiere de trans
port maritime se fonde sur le principe de la libre circulation des 
navires dans le cadre du commerce international, en concur
rence libre et loyale. Le Gouvemement suedois espere que l'ap- 
plication du paragraphe 1 d) de l'article 17 n'ira pas & l'encontre 
de ce principe. De meme, dans le cadre de sa politique en mat
iere d'assistance, le Gouvemement suedois estime que toute 
aide multilaterale au developpement doit s'appuyer sur le princ
ipe du libre appel a la concurrence intemationale. Le Gou
vemement suedois exprime l'espoir qu'il sera possible de 
convenir d'une modification du paragraphe 1 d) de l'article 17, 
afin que celui-ci n'aille pas a l'encontre de ce principe.

Suisse

Declaration:
"Conformement i  l'article 64, paragraphe 3, de 1'Accord, la 

Suisse se reserve le droit d'imposer les salaires et emoluments 
verses par la Banque a ses ressortissants ayant residence perma
nente sur son territoire."

Notes;

L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie 1’Accord le 15 septembre 
1982 (par la suite ayant ete admise comme membre de la Banque le
30 decembre 1982 conformement a la declaration pertinente du Presi
dent de la Banque prevue a la section 3 (c) de la resolution 07-79 adop
tee par le Conseil des gouvemeurs de la Banque de 17 mai 1979). Voir 
aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republique 
yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", ''Slovenie" et "Yougo
slavie" dans la partie “Informations de nature historique”, qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

2 Par resolution B/B6/95/11 du 6 decembre 1996, le Conseil des 
Gouvemeurs de la Banque, en application du deuxieme paragraphe de 
l’article 64 de l'Accord, avait determine les conditions d'adhesion par 
I'Afrique du Sud en considerant le 13 decembre 1995 comme la date a 
laquelle I'Afrique du Sud, apres le depot de son instrument d'adhesion 
«t le paiement de la souscription initiale deviendrait membre de la 
Banque. Voir aussi le chapitre X.2.

3 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Avec declaration aux termes de laquelle l'Accord s'appliquera 
Egalement 4 Berlin-Ouest avec effet 4 compter du jour ou il entrera en 
vigueur pour la Republique federale d'Allemagne. Voir aussi note 3 de 
ce chapitre.

5 Date d'admission comme membre de la Banque conformdment 4 
la declaration pertinente du President de la Banque prevue & la 
section 3 (c) de la resolution 07-79 adoptee par le Conseil des gou
vemeurs de la Banque de 17 mai 1979:

Participant:
Canada
Danemark
Finlande
France
Koweit
Norvege
Republique de Coree
Su£de
Suisse
Italie
Pays-Bas
Etats-Unis d'Amerique 
Japon
Allemagne*
Belgique
Autriche

Date
d ’ adm ission: 
30 dec 1982 
30 dec 1982 
30 dec 1982 
30 dec 1982 
30 d ie  1982 
30 ddc 1982 
30 dec 1982 
30 ddc 1982
30 ddc 1982
31 d ie  1982 
28 janv 1983 
8 fevr 1983 
3 fevr 1983 
18 fevr 1983 
15 mars 1983 
30 mars 1983
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Royaume-Uni
Bresil
Inde
Arabie saoudite 
Portugal 
Espagne 
Chine 
Argentine

29 avr
14 juil 
6 dec
15 dec 
15 d£c 
20 mars 1984 
10 mai 1985 
2 juil 1985

1983
1983
1983
1983
1983

* Voir aussi note 3 de ce chapitre.

6 Pour le Royaume en Europe.
7 La Banque a informe le Secretaire general que les reserves nos 2 

et 3, non prevues par l'Accord, avaient et? acceptees par elle.

8 A cet egard, le Secretaire general a re?u du Gouvemement israel- 
ien, le 27 juin 1984, la communication suivante:

Le Gouvemement de l'fitat d’Israel a pris note que l'instrument du 
Koweit contient une declaration de caractere politique au sujet d'Israel 
Le Gouvemement de l'litat d'Israel estime qu'une telle declaration 
politique est deplacee dans le contexte de cette Convention. De plus, 
ladite declaration ne peut en aucune mantere afFecter les obligations 
qui incombent au Gouvemement de 1'Etat du Koweit aux termes du 
droit international general ou de conventions specifiques.

Quant au fond de la question, le Gouvemement de l'fctat d'Israel 
adoptera envers le Gouvemement de l'6tat du Koweit une attitude de 
complete reciprocite.

9 La Banque a informe le Secretaire general qu'elle acceptait celles 
des reserves ci-dessus non prevues par PAccord.
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3 . C o n v e n t io n  r e l a t iv e  a u  c o m m e r c e  d e  t r a n s it  des E t a t s  sa n s  l it t o r a l

New York, 8 juillet 1965

ENTRfiE EN V IG U EU R : 9 juin 1967, conformement a l'article 20.
ENREGISTREMENT : 9 juin 1967, N° 8641. 
ilA T : Signataires: 27. Parties: 37.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 597, p. 3.

Note: La Convention a ete adoptee par la Conference des Nations Unies sur le commerce de transit des pays sans littoral, qui 
avait ete convoquee conformement a la decision prise par l'Assemblee generale des Nations Unies a sa 1328e seance pleniere, le 10 
fevrier 1965. La Conference s'est tenue au Siege de 1'Organisation des Nations Unies, a New York, du 7 juin au 8 juillet 1965.

Participant Signature
Afghanistan...............  8 juil 1965
Allemagne1 ...............  20 die 1965
Argentine...................  29 dec 1965
Australie...................
Belarus.......................  28 dec 1965
Belgique...................  30 dec 1965
Bolivie.......................  29 dec 1965
Bresil.........................  4 aout 1965
Burkina Faso.............
Burundi.....................
Cameroun.................  10 aout 1965
Chili. .....................  20 die 1965
Croatie .....................
Danemark.................
ktats-Unis d'Amerique 30 dec 1965 
Federation de Russie. 28 dec 1965
Finlande.....................
Georgie .....................
Hongrie.....................  30 dec 1965
Italie........................... 31 dec 1965
Lesotho.....................
Luxembourg.............  28 dec 1965
Malawi.......................
Mali...........................
Mongolie...................
Nepal.........................  9 juil 1965
Niger .........................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

2 mai 1972 a
11 juil 1972
21 avr 1970

23 mars 1987 a
1 mai 1968 a

25 oct
3 aout

26 mars
29 oct
21 juil
22 janv
2 juin
20 sept

1972 
1992 d 
1969 a 
1968 
1972 
1971 a 
1999 a 
1967

28 mai 1969 a

12 dec 1966 a
11 oct 1967 a
26 juil 1966 a
22 aout 1966
3 ju in  1966 a

Participant Signature
Nigeria.......................
Norvege.....................
O uganda...................  21 dec 1965
Ouzbekistan...............
Paraguay...................  23 dec 1965
Pays-B as...................  30 dec 1965
Republique centrafric-

a in e .....................  30 dec 1965
Republique democra

tique populaire lao 8 juil 1965 
Republique tcheque .
Rw anda.....................  23 juil 1965
Saint-Marin............... 23 juil 1965
Saint-Siege...............  30 dec 1965
Senegal.....................
Serbie-et-Monten6gro
S lovaquie.................
Soudan........................ 11 aofit 1965
Suede..........................
Suisse.......................... 10 d6c 1965
Sw aziland.................
Tchad..........................
T urqu ie .....................
U kraine.....................  31 dec 1965
Zambie........................ 23 dec 1965

Ratification, 
Adhision (a), 
Succession (d)
16 mai 1966 a
17 sept 1968 a

7 fevr 1996 a

30 nov 1971

9 aout 1989

29 dec 1967
30 sept 1993 d
13 aout 1968
12 juin 1968

5 aout 1985 a
12 mars 2001 d
28 mai 1993 d

16 juin 1971 a

26 mai 1969 a
2 mars 1967 a

25 mars 1969 a 
21 juil 1972
2 dec 1966

Declarations et Reserves 
(En l'absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A l l e m a g n e 1

En ce qui conceme le paragraphe 1 de l'article 2, l'article 5 et 
l'article 7 :

La Republique federale d'Allemagne part de l'hypothese que 
les mesures de controle qui sont normalement prevues a la fron- 
tiire et qui, conformement aux accords intemationaux et a la le
gislation nationale en vigueur, sont appliquees d'une maniere 
raisonnable et non discriminatoire, repondent aux stipulations 
du paragraphe 1 de l'article 2, de l'article 5 et de l'article 7.
En ce qui conceme le paragraphe 2 de l'article 2 :

Pour la Republique federale d'Allemagne, il est implicite- 
ment entendu dans cette clause que jusqu'a la conclusion des ac

cords prevus par le paragraphe 2 de l'article 2, la reglementation 
nationale de 1'Etat transitaire sera applicable.
En ce qui concerne le paragraphe I de l'article 4 et le 
paragraphe 1 de l'article 6 :

La Republique federale d'Allemagne n'est pas k meme d'as
sumer les obligations prevues par le paragraphe 1 de l'article 4 
et le paragraphe 1 de l'article 6. Neanmoins, compte tenu de 
l'etat des transports dans la Republique federale d'Allemagne, il 
est possible de presumer que des moyens de transport, du 
materiel de manutention et des installations d'entreposage ade- 
quats pourront etre mis a la disposition du commerce de transit. 
Au cas ou neanmoins des difficultes se produiraient, le Gou-
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vemement de la Ripublique federale d'Allemagne serait dis
pose a s'efforcer d'y remedier.
En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 4 et le 
paragraphe 2 de l ’article 6 :

Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 
n'est pas a meme d'assumer les obligations prevues par le para
graphe 2 de l'article 4 et le paragraphe 2 de l'article 6. Le Gou
vemement de la Republique federale d'Allemagne est 
neanmoins dispose, dans la mesure du possible, a user de son in
fluence en matiere de tarifs et de taxes pour faciliter au maxi
mum le trafic en transit.

BELARUS

Declaration et reserve formulees lors de la signature et 
confirmees lors de la ratification:

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie juge 
necessaire de souligner le caractere discriminatoire des articles 
17, 18, 22 et 23 de la Convention, qui privent une serie d'Etats 
de la possibilite d'adherer a celle-ci. La Convention regie des 
questions ayant des incidences sur les interets de tous les Etats 
et, partant, doit rester ouverte a l'adhesion de tout Etat. Con
formement au principe de l'egalite des Etats souverains, aucun 
Etat n'est habilite a empecher un autre Etat d'adherer a une con
vention de ce genre.

Le Gouvemement de la RSS de Bielorussie ne se considere 
pas comme lie par les dispositions de l'article 16 de la Conven
tion sur le commerce de transit des pays sans littoral prevoyant 
que les membres de la commission d'arbitrage pourront etre 
nommes par le President de la Cour intemationale de Justice et 
declare que la designation des membres de la commission d'ar
bitrage par le President de la Cour intemationale de Justice ex- 
ige dans chaque cas l'accord des parties au differend.

Belg iq u e

Reserves formulees lors de la signature et confirmees lors de la 
ratification:

"1. Pour l'application de l'article 3 de la Convention, le 
Gouvemement beige considcre que 1'exemption vise exclusive- 
ment les droits ou taxes sur les importations oules exportations, 
et non les impots sur les transactions, qui sont egalement appli
cables au commerce interieur, tels que la taxe beige sur les 
transports et sur les prestations accessoires au transport.

"2. La Belgique ne peut appliquer le paragraphe l er de l'ar
ticle 4 que dans la mesure ou il s'agit de moyens de transport et 
de materiel de manutention appartenant a I'Etat.
La reserve envisagee lors de la signature n'a pas ete faite lors 
de la ratification:

"3. Le Gouvemement beige envisage de faire, lors du depot 
de l'instrument de ratification de la Convention, une reserve en 
rapport avec les droits et obligations resultant, pour la Belgique, 
de sa qualite de partie a certains traites intemationaux dans le 
domaine economique ou commercial."

Bo liv ie

Lors de la signature:
[Le Gouvemement bolivien] tient a reaffirmer la position 

qui est celle [du] pays et qui ressort des documents officiels de 
la Conference, a savoir que la Bolivie n'est pas un pays sans lit
toral mais un Etat qui, par suite de circonstances passageres, est 
empeche d'acceder a la  mer par sa propre cote et que la liberty 
de transit inconditionnelle et sans restriction doit etre reconnue 
en droit international comme un droit inherent des territoires et 
pays enclaves, eu egard aux exigences de la justice et a la neces
site de faciliter le progres general dans des conditions d'egalite.

La Bolivie fera toujours valoir ces principes, qui sont in
separables de la notion de souverainete nationale, et [la Bolivie]

signera la Convention susmentionnee pour temoignerdesavo. 
lonte de cooperer avec l'Organisation des Nations Unies 
avec les pays en voie de developpement qui n'ont pas de littoral

C h il i

Reserve a  I ’article 16 form ulee lors de la signature et confnit 
lors de la ratification :

Au cas ou un differend surgirait avec un pays americain i 
propos de l’interpretation ou de l’application des dispositions 
de la Convention, le Chili agirait conformement aux textes des 
accords interamericains pour le reglement pacifique des dif
ferends qui lient a la fois le Chili et l’autre pays americain a 
cause.

FEDERATION d e  R ussie

Declaration et reserve form ulees lors de la signature a 
confirmees lors de la ratification :

L ’Union des Republiques socialistes sovietiques juge neces
saire de souligner le caractere discriminatoire des articles 17, 
19, 22 et 23 de la Convention, qui privent une serie d’Etats de 
la possibilite d’adherer a celle-ci. La Convention regie des 
questions ayant des incidences sur les interets de tous les Etats 
et, partant, doit rester ouverte a l ’adhesion de tout Etat. Con
formement au principe de l’egalite des Etats souverains, auctn 
Etat n’est habilite a empecher un autre Etat d’adherer Jim 
Convention de ce genre.

Le Gouvemement de l’Union des Republiques socialiste! 
sovietiques ne se considere pas comme lie par les dispositions 
de l ’article 16 de la Convention sur le commerce de transit des 
pays sans littoral prevoyant que les membres de la commission 
d ’arbitrage pourront etre nommes par le President de la Com- 
temationale de Justice et declare que la designation des met 
bres de la commission d ’arbitrage par le President de la Cour 
intemationale de Justice exige dans chaque cas l’accord des pi
ties au differend.

H o n g r ie 4

La Republique populaire hongroise estime que les articles 
17,19,22 et 23 de la Convention, qui refusent a uncertain non- 
bre d ’Etats le droit de devenir parties a la Convention, ontun 
caractere discriminatoire. La Convention est un traite intemi- 
tional, general et multilateral et, en consequence, en vertu da 
principes du droit international, tout Etat doit avoir le droit d) 
devenir partie.

ITALIE

Lors de la signature:
". . . Le Representant permanent de l'ltalie desire notifa 

l'intention du Gouvemement italien de formuler des resens 
specifiques quant a ladite Convention au moment de deposer 
son instrument de ratification."

L u x e m b o u r g

“Le Gouvemement luxembourgeois envisage c o m m e  
6ventualite de formuler lors du depot de l'instrument de ratjfr 
cation de la Convention relative au commerce de transit i p  
pays sans littoral une reserve en relation avec son appartenance 
k des systemes regionaux d’union economique ou de marc 
commun.”

M o n g o l ie 5
Le Gouvemement de la Republique populaire mongolcj11? 

essentiel d'appeler l'attention sur le caractere discriminate • 
des dispositions des articles 17, 19, 22 et 23 de la Convent10
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en vertu desquels un certain nombre d'Etats ne sont pas admis a 
participer a cette Convention. La Convention traite de questions 
interessant tous les Etats et devrait done etre ouverte a la partic
ipation de tous les Etats.

REPUBLIQUE TCHfeQUE3 

Slo v a q u ie3 

Soudan

Lors de la signature :
Le Gouvemement de la Republique du Soudan ne se consid- 

ererapas lie par les dispositions de la troisieme phrase du para
graphe 1 de l'article 2 de la Convention, s'agissant du passage, a 
travers son territoire, de marchandises a destination ou en prov
enance de l'Afrique du Sud ou du Portugal, ou de marchandises 
dont l'Afrique du Sud ou le Portugal pourraient revendiquer la 
propriete. La presente reserve est formulee conformement & 
l'esprit de la resolution S/5773 par laquelle le Conseil de secu
rite a condamne la politique 6!apartheid du Gouvemement de la 
Republique sud-africaine, de la resolution A/AC. 109/124, par 
laquelle le Comite special a condamne la politique coloniale du 
Portugal et son refus persistant d'appliquer les resolutions de 
l'Assemblee generale, du Conseil de securite et du Comite spe
cial, et de la resolution CM/Res. 6(1) du Conseil des Ministres 
de I'Organisation de l'unite africaine. Cette reserve restera en

Notes:

1 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

2 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 8 juillet 
1965 et 10 mai 1967, respectivement. Voir aussi note 1 sous "Bosnie- 
Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republique yougoslave de Mac6doine", 
"ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la partie “Infor
mations de nature historique”, qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.

3 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les
10 decembre 1965 et 8 aout 1967, respectivement, avec des reserves 
faites lors de la signature et confirmees lors de la ratification. Pour le 
texte des reserves voir le Recueil des Traites des Nations Unies,

vigueur aussi longtemps que la situation actuelle en Afrique du 
Sud et dans les colonies portugaises n'aura pas pris fin.

En tant que membre de la Ligue arabe, la Republique du 
Soudan ne se considerera pas davantage liee par lesdites dispo
sitions, s'agissant du passage, k travers son territoire, de march
andises a destination ou en provenance d'Israel.

Uk r a in e

Declaration et reserve formulees lors de la signature et 
confirmees lors de la ratification :

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine tient k 
souligner le caractere discriminatoire des articles 17, 19, 22 et
23 de la Convention, qui privent une serie d'Etats de la possibil
ite d'adherer a celle-ci. La Convention regie des questions qui 
touchent aux interets de tous les Etats et doit done etre ouverte 
a l'adhesion de tous les Etats. Conformement au principe de 
l'egalite des Etats souverains, aucun Etat n'a le droit d'empecher 
un autre Etat d'adherer a une convention de ce genre.

Le Gouvemement de la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine ne se considere pas comme lie par les dispositions de 
l'article 16 de la Convention sur le commerce de transit des pays 
sans littoral, prevoyant que les membres de la commission d'ar- 
bitrage pourront etre nommes par le President de la Cour inter- 
nationale de Justice, et declare que la designation des membres 
de la commission d'arbitrage par le President de la Cour inter
national de Justice exige dans chaque cas l'accord des parties 
au differend.

vol. 597, p. 111. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 Par une communication re?ue le 8 decembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general qu'il a decide de re
tirer la reserve relative k l'article 16 formulee lors de la ratification. 
Pour le texte de la reserve voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 605, p. 399.

5 Par une communication regue le 19 juillet 1990, le Gou
vemement mongol a notifie au Secretaire general qu'il a decide de re
tirer la reserve relative 4 l'article 16 formulee lors de l'adhesion. Pour 
le texte de la reserve voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 597, p. 137.
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4 . A c c o r d  p o r t a n t  c r e a t io n  d e  l a  B a n q u e  a s ia t iq u e  d e  d e v e l o p p e m e n t

Manille, 4  decembre 1965

ENTREE EN V IG U EU R : 22 aout 1966, conformement a l'article 65.
ENREGISTREM ENT : 22 aout 1966, N° 8303.
E T A T : Signataires: 30. Parties: 46.1*2
T E X T E : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 571, p. 123 (y compris le proces-verbal de rectified

etabli le 2 novembre 1967), et vol. 608, p. 381 (proces-verbal de rectification).
N o te : L'Accord a ete adopte par la Conference de plenipotentiaires sur la creation d’une Banque asiatique de developpement, 

qui a ete convoquee conformement a la resolution 62 (XXI)3 de la Commission economique des Nations Unies pour l'Asie a 
rExtreme-Orient et qui s'est reunie a Manille du 2 au 4 decembre 1965.

Ratification,
Acceptation (A),
Participation en
vertu des

Participant1,2’4
paragraphe 2 et 3

Signature de l'article 3 (P)
Afghanistan................. 4 dec 1965 22 aout 1966
Allemagne5................. 4 dec 1965 30 aout 1966
Australie...................... 4 dec 1965 19 dec 1966
Autriche ...................... 31 janv 1966 29 sept 1966
Bangladesh4 ............... 14 mars 1973 P
Belgique...................... 31 janv 1966 16 aout 1966
B houtan ...................... 15 avr 1982 P
Cambodge................... 4 dec 1965 30 sept 1966
Canada ........................ 4 dec 1965 22 aout 1966
Chine4 .......................... 10 mars 1986 P
Danemark...................
E spagne.....................

28 janv 1966 16 aout 1966
14 fevr 1986 P

Etats-Unis d'Amerique 
Fidji1............................

4 dec 1965 16 aout 1966 A
2 avr 1970 P

Finlande...................... 28 janv 1966 22 aout 1966
France4 ........................
Iles Cook*....................
lies S a lo m o n .............

27 juil 1970 P
20 avr 1976 P
30 avr 1973 P

Inde.............................. 4 dec 1965 20 juil 1966
Indonesie4................... 24 nov 1966 P
Iran (Republique is

lamique d ' ) ........... 4 dec 1965
Ita lie ............................ 31 janv 1966 30 sept 1966
Japon............................ 4 dec 1965 16 aout 1966
Kiribati1 ...................... 28 mai 1974 P
Malaisie ...................... 4 dec 1965 16 aout 1966
Maldives ............... 14 fevr 1978 P

Ratification,
Acceptation (A),
Participation a
vertu des

Participant1’2,4 Signature
paragraphe2et) 
de l'article 3(f)

Myanmar4.................... 26 avr 1973 P
4 d6c 1965 21 juin 1966 A

N orvege ...................... 28 janv 1966 14 juil 1966
Nouvelle-Zeiande___ 4 dec 1965 29 sept 1966
O uzbekistan................ 31 aout 1995 P
P ak is tan ...................... 4 dec 1965 12 mai 1966
Papouasie-Nouvelle-

Guinee1 ..................
Pays-Bas ....................

8 avr 1971P
4 dec 1965 29 aout 1966

Philippines.................. 4 dec 1965 5 juil 1966
Republique de Coree . 4 dec 1965 16 aout 1966
Republique democra

30 aout 1966tique populaire lao 4 dec 1965
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
26 sept 1966d'Irlande du Nord . 4 dec 1965

4 dec 1965 23 juin 1966
Singapour.................... 28 janv 1966 21 sept 1966
Sri L a n k a .................... 4 dec 1965 29 sept 1966

31 janv 1966 29 sept 1966
31 dec 1967 P

T hailande.................... 4 dec 1965 16 aout 1966
29 mars 1972 P

Vanuatu ...................... 15 avr 1982 P
Viet N a m .................... 28 janv 1966 22 sept 1966

Declarations et Reserves 
(En l ’absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l ’acceptation ou de la participation.)

Allem ag ne5

1. La Republique federale d'Allemagne, se prevalant de la 
reserve prevue au paragraphe 2 de l'article 56 de l'Accord por
tant creation de la Banque asiatique de developpement, reserve 
a elle-meme et k  ses subdivisions politiques le droit d'imposer 
les traitements et Emoluments verses par la Banque asiatique de 
developpement a des ressortissants allemands, au sens de l'arti
cle 116 de la Loi fondamentale de la Republique federale d'Al-
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lemagne, ayant leur domicile ou leur residence habituelle sur 
territoire ou ladite Loi fondamentale est applicable, y c°*PnS 
le Land de Berlin;

2. L'Accord portant creation de la Banque asiatique ij 
developpement s'appliquera egalement au Land de 
compter du jour ou la Convention entrera en vigueur a leg®0 
de la Republique federale d'Allemagne.



Le Gouvemement australien declare en outre, conforme- 
ment au paragraphe 2 de l'article 56 dudit Accord, qu'il se 
reserve le droit d'imposer les traitements et Emoluments versus 
par la Banque pour services rendus en Australie a tout directeur, 
directeur adjoint, administrateur ou employe de la Banque et y 
compris tout expert qui effectue une mission pour le compte de 
la Banque, qui reside en Australie au sens de la legislation aus- 
tralienne relative a l'impot sur le revenu, a moins que l'interesse 
ne soit pas citoyen australien et ne soit venu en Australie que 
pour s'acquitter des fonctions qu'implique son poste a la 
Banque.

[Le Gouvemement australien a ulterieurement precise a 
l'egard de la declaration ci-dessus que s i le paragraphe 2 de 
l'article 56, vise non p a s  les residents m ais les "ressortissants 
ou citoyens", le terme "resident" dans ladite declaration doit 
s'entendre comme comprenant les personnes qui, lors de leur 
recrutement, vivaient deja en Australie comme citoyens austral- 
iens en puissance, ce qui, en vertu de la legislation australienne 
leur impose des obligations d 'une nature semblables a celles 
des citoyens.]

Le Gouvemement australien est dans l'impossibilite d'ac
corder a la Banque en ce qui conceme tous sacs postaux que la 
Banque pourrait desirer acheminer par voie postale en Australie 
les tarifs reduits que le Gouvemement australien accorde, dans 
des conditions de reciprocite, a  certains autres gouvemements 
en ce qui conceme les sacs postaux que leurs missions diploma
tiques acheminent par voie postale en Australie.

Le Gouvemement australien est, dans la mesure ou l'article 
54 de l'Accord s'applique aux priorites, tarifs et taxes concem
ant les telecommunications, dans l'impossibilite d'appliquer 
pleinement ledit article, qui dispose qu’en ce qui conceme ses 
communications officielles, la Banque se verra accorder par 
chaque pays membre un traitement au moins aussi favorable 
que celui que ledit pays membre-et ce jusqu'au moment ou tous 
les autres gouvemements auront decide de cooperer aux fins de 
l'octroi de ce traitement aux organisations intemationales. Cette 
reserve ne porte pas atteinte au droit de la Banque d'envoyer des 
dSpSches de presse, aux tarifs presents pour la presse, a la 
presse et a la radio australiennes.

Le Gouvemement australien interprete l'Accord comme 
n'affectant en rien l'application d'une loi australienne quel
conque concemant la quarantaine.

Canada

. . .  Le Canada reserve a lui-meme et k ses subdivisions poli
tiques le droit d'imposer les ressortissants canadiens residant ou 
ayant leur residence habituelle au Canada.

Da n e m a r k

Conformement au paragraphe ix de l'article 14 de l'Accord 
portant creation de la Banque asiatique de developpement, le 
produit de tout pret, investissement ou autre operation de fi- 
nancement rentrant dans le cadre des activites courantes de la 
Banque ou imputable sur les fonds speciaux crees par la Banque 
en application du paragraphe 1, alinea i, de l'article 19, ne sera 
utilise dans les pays membres que pour l'achat de marchandises 
ou de services produits par les pays membres.

La politique officielle du Gouvemement danois en matiere 
de transports maritimes est fondee sur le principe de la liberte 
des transports maritimes dans le commerce international, selon 
ur> systeme de concurrence libre et loyale. Conformement a ce
tte politique, les transactions et les transferts interessant les 
transports maritimes ne doivent se heurter a aucune disposition 
accordant un regime preferentiel a un pays ou k  un groupe de 
pays, le principe Etant toujours que le choix du mode de trans

A u s t r a l ie 8 port et du pavilion doit resulter du jeu normal des considerations 
commerciales. Le Gouvemement danois espere que le para
graphe ix de l'article 14 ne sera pas appliquE de fa?on 4 porter 
atteinte a ce principe.

E tats-U nis d’Am er iq u e

Le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique reserve & lui- 
meme et a toutes les subdivisions politiques des Etats-Unis 
d'Amerique, le droit d'imposer les traitements et emoluments 
verses par la Banque a tout ressortissant ou national americain.

F r a n c e

Lors de la signature:
En application de l'article 56, paragraphe 2, de 1'Accord, le 

Gouvemement frangais se reserve de percevoir l'impot con
formement a la legislation fransaise sur les traitements et Emol
uments payes par la Banque aux ressortissants fran9ais.

Inde

Le Gouvemement indien declare qu'il reserve k  lui-meme et 
a ses subdivisions politiques le droit d'imposer les traitements et 
Emoluments versEs par la Banque asiatique de dEveloppement 
aux ressortissants ou nationaux indiens.

Ita lie

Conformement au paragraphe 2 de l'article 56 de l’Accord, 
le Gouvemement italien rEserve a lui- meme et a ses subdivi
sions politiques le droit d'imposer les traitements et Emoluments 
versEs par la Banque aux ressortissants italiens qui seront em
ployes dans les bureaux crEEs par la Banque en Italie ou qui ex- 
erceront des activitEs en Italie pour le compte de la Banque.

Le Gouvemement italien considere que le paragraphe 1 de 
l'article 56 doit etre interprEtE compte tenu de l'usage courant en 
matiere d'exoneration fiscale des organisations intemationales. 
Selon cet usage, les organisations intemationales sont ex* 
onErEes d'impots uniquement en ce qui conceme les articles ac
quis dans l'exercice de leurs activitEs officielles et, dans le cas 
d'impots indirects internes, uniquement en ce qui conceme les 
achats importants pour lesquels il est matEriellement possible 
d'accorder une telle exoneration.

Le Gouvemement italien considEre que les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 50 concemant 1'immunitE de juridiction 
doivent etre interprEtEes compte tenu des limites dans le cadre 
desquelles cette immunitE est accordEe par le droit internation
al.

. . .  II est dans les intentions du Gouvemement italien d'obte
nir de la Banque asiatique de dEveloppement qu'il soit entendu 
que la procedure spEciale devant etre instituEe en application du 
paragraphe 2 de l'article 50 des reglements et statuts de la 
Banque ou prEvue par des contrats passEs avec elle ne portera 
pas atteinte & la compEtence des tribunaux italiens a l'Egard de 
crEances que des particuliers feraient valoir.

J apon

Le Japon rEserve a lui-meme et a ses subdivisions politiques 
le droit d'imposer les traitements et Emoluments versEs par la 
Banque a ses nationaux.

M a la isie

Le Gouvemement malaisien dEclare qu'il rEserve d lui- 
meme le droit d'imposer les traitements et Emoluments verses 
par la Banque asiatique de dEveloppement aux ressortissants 
malaisiens.
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NORVfcGE

Conformement au paragraphe ix de l'article 14 de l'Accord 
portant creation de la Banque asiatique de developpement, le 
produit de tout pret, investissement ou autre operation de fi- 
nancement rentrant dans le cadre des activites courantes de la 
Banque ou imputable sur les Fonds speciaux crees par la 
Banque en application du paragraphe 1, alinea 1, de l'article 19, 
ne sera utilise dans les pays membres que pour l'achat de march
andises ou de services produits par les pays membres . . .

La politique officielle du Gouvemement norvegien en mat
iere de transports maritimes est fondee sur le principe de la lib
erte des transports maritimes dans le commerce international, 
selon un systeme de concurrence libre et loyale. Conformement 
a cette politique, les transactions et les transferts interessant les 
transports maritimes ne doivent se heurter a aucune disposition 
accordant un regime preferentiel a un pays ou a un groupe de 
pays, le principe etant toujours que le choix du mode de trans
port et du pavilion doit resulter du jeu normal des considerations 
commerciales. Le Gouvemement norvegien espere que le para
graphe ix de l'article 14 ne sera pas applique de fa^on a porter 
atteinte a ce principe.

Nouvelle-Z elande9

Pays-Bas

Cette ratification est subordonnee a la reserve prevue a l'ar
ticle 56, paragraphe 2, de la Convention.

proposer que cette incompatibilite soit examinee lors d'u« 
reunion du Conseil des gouvemeurs qui se tiendrait sans retard

Le paragraphe 1 de l'article 56 de 1'Accord risque peut-etrt 
d'etre interprete comme permettant a la Banque asiatique de 
developpement d'etre entierement exoneree sans reserve aucune 
de tous droits de douane et impots sur les marchandises uniqut. 
ment en ce qui conceme les articles acquis dans l'exercice 4 
leurs activites officielles, et, dans le cas d'impots indirectsio- 
temes, uniquement en ce qui conceme les achats import® 
pour lesquels il est materiellement possible d'accorder une telle 
exoneration. Le Gouvemement du Royaume-Uni considere qut 
le paragraphe 1 de l'article 56 doit etre interprete compte ten 
de l'usage courant.

. . .  II est dans les intentions du Gouvemement du Royaume- 
Uni d'obtenir de la Banque asiatique de developpement qu'il soit 
entendu:

a) Qu'elle assurera tout vehicule automobile lui apparte- 
nant ou utilise pour son compte, contre les recours des tiers a 
raison de dommages resultant d'un accident cause paruitd 
vehicule dans le Royaume-Uni, et qu'elle n'invoquerapasTn- 
munite de juridiction dont elle jouit en vertu du paragraphe lde 
l'article 50 en cas d’action en reparation intentee dans It 
Royaume-Uni par une tierce partie en raison de dommages 
resultant d'un accident cause par un tel vehicule;

b) Qu'aucune des immunites prevues a l'article 55 nesen 
invoquee en cas d'infraction aux reglements de la circulation 
commise par un fonctionnaire de la Banque, nien casdedom- 
mages causes par un vehicule automobile appartenantacefonc- 
tionnaire ou conduit par lui.

P hilippin es

Le Gouvemement philippin declare qu'il reserve a lui-meme 
et 4 ses subdivisions politiques le droit d'imposer les traitements 
et emolument verses par la Banque aux ressortissants ou nation
aux philippins.

R e pu b liq u e  de C o r £e

La Republique de Coree reserve a elle-meme et a ses subdi
visions politiques le droit d'imposer les traitements et emolu
ments verses par la Banque a ses nationaux.

R oya um e-Un i de  G rande-Br eta g n e  et  d ' I rlande du  
No r d

Conformement au paragraphe 2 de l'article 56, le Gou
vemement du Royaume-Uni declare qu'il se reserve le droit 
d'imposer les traitements et emoluments verses par la Banque 
asiatique de developpement aux ressortissants du Royaume-Uni 
et de ses colonies.

Dans la lettre transmettant l'instrument de ratification, le 
Representant permanent du Royaume-Uni aupres de l'Organisa- 
tion des Nations Unies a formule les observations ci-apres:

L'article 54 de l'Accord a pour effet d'accorder a la Banque 
asiatique de developpement des privileges en matiere de com
munications officielles. La liste des personnes et autorites ayant 
droit a ces privileges qui figure h l'annexe 3 de la Convention 
intemationale des telecommunications, qui a ete signee a 
Geneve le 21 decembre 1959, ne comprend pas d'organisations 
intemationales autres que l'Organisation des Nations Unies. II 
y a done une incompatibilite evidente entre l'article 54 et la 
Convention des telecommunications a laquelle le Royaume-Uni 
est partie (comme sans aucun doute d'autres membres de la 
Banque asiatique de developpement). Le Royaume-Uni tient a

S in g a p o u r

Singapour reserve a lui-meme le droit d'imposer les taute- 
ments et emoluments verses par la Banque asiatique de dW- 
oppement aux ressortissants et nationaux singapouriens.

S r i L a n k a

Conformement au paragraphe 2 de l'article 56 de l'Accord 
portant creation de la Banque asiatique de developpement, k 
Gouvemement ceylanais reserve a lui-meme et a sa subdivisioe 
politique le droit d 'im poser les traitements et emoluments 
verses par la Banque aux ressortissants ou nationaux ceyla* 
ayant leur residence habituelle au Ceylan.

S u e d e

Aux termes de la principale regie enoncee au paragraphe d 
de l'article 14 de l'Accord portant creation de la Banque as* 
tique de developpement, le produit de tout pret, investissemei 
ou autre operation de financement effectues par la Banque* 
sera utilise dans les pays membres que pour l'achat detnarcP' 
dises ou de services produits par ces pays.

La politique du G ouvem em ent suedois en matiere de t®* 
ports maritimes est fondee sur le principe de la liberte duco®" 
merce maritime international dans le cadre d’une concii^ 
libre et loyale. Le Gouvem em ent suedois compte que le p  
graphe ix  de l'article 14 ne  sera pas applique de f a f o n  incofflp 
ible avec ce principe. D e meme, la politique d'assistance 
Gouvemement suedois prevoit que l'assistance multilaterale 
vue de developpement doit etre fondee sur le principe delau 
concurrence intem ationale des offres. Le G o u v e m e m e n t^  
dois exprime l'espoir qu'il sera possible de s'entendre pout® 
ifier le paragraphe ix de l'article 14 de sorte qu'il ne sort p  
incompatible avec ce principe.

5 4 0  X  4 .  C o m m e rc e  i n t e r n a t i o n a l  e t  d e v e lo p p e m e n t



1 Comme suite a la procedure prevue par le paragraphe 3 de 
l'article 3 de I'Accord, divers territoires non autonomes etaient devenus 
membres de la Banque, comme indique ci-apres :

Notes:

Participant qui a presente la
demande d ’admission:
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Australie

Royaume-Uni
Royaume-Uni
Nouvelle-Zelande

Territoire:
Hong-kong 
Fidji*
Papua et Nouvelle-Guinee’"
Protectorat britanniquedes 
iles Salomon* 
lies Gilbert* et Ellice**
Iles Cook
* Ces territoires sont depuis devenus independants et ont informe la Banque qu’ "...ils assumaient la totale responsabilite de la 
conduite de leurs relations intemationales et qu’ils s'engageaient k assumer toutes les obligations qui leur incombent du fait qu’ils 
sont admis a la qualite de membre de la Banque".
** Le ler octobre 1975, les iles Ellice (devenues ulterieurement 1'Etat de "Tuvalu") se sont separees des iles Gilbert qui sont alors 
demeurees seules, membre de la  Banque, et sont ulterieurement, le 12 juillet 1979, devenues 1'Etat independant de "Kiribati".

Date de la resolution du 
Conseil des gouverneurs :
26 mars 1969 
24 mars 1970 
12 mars 1971

12 avril 1973
27 avril 1974 

8 avril 1976

Date a laquelle la 
resolution a pris e ffe t:
27 mars 1969 

2 avril 1970 
8 avril 1971

30 avril 1973
28 mai 1974 
20 avril 1976

La Republique de Chine a signe et ratifie I’Accord le
4 decembre 1965 et le 22 septembre 1966, respectivement. A la suite 
de l'admission de la Republique populaire de Chine le 10 mars 1986,1a 
Republique de Chine, a continue d'etre membre de la Banque, mais 
sous la denomination "Taipei, Chine".

3 Documents officiels de la Comission economique pour l'Asie et 
I'Extreme-Orient, 39? session, Supplement n° 2 (E/4005-E/CN.11/ 
705), p. 191.

4 Le paragraphe 2 de l'article 3 de I'Accord stipule que les pays qui 
peuvent devenir membres en vertu du paragraphe 1 de l’article 3 mais 
qui n'ont pas pu satisfaire aux dispositions de l'article 64 de I’Accord 
peuvent etre admis, suivant les modalites et conditions que fixe la 
Banque, & faire partie de la Banque par un vote aflirmatif des deux tiers 
du nombre total des gouverneurs, representant au moins les trois quarts 
du nombre total des voix attribuees aux pays membres. Les conditions 
comprennent l'acceptation de I'Accord moyennant le depot d'un instru
ment d'acceptation aupres de la Banque. La date de participation corre
spond 4 l'accomplissement de toutes les conditions requises.

5 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Infonnations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

Pour le Royaume en Europe.

7 Les formalites ont ete accomplies par la Republique du Sud Viet- 
Nam. Le Gouvemement du Viet-Nam a assume les responsabilites de 
la Republique du Sud Viet-Nam & l'egard de la Banque lors de l'unifi- 
cation de la  Republique democratique du Viet-Nam et de la Republique 
du Sud Viet Nam.

8 Dans une notification re<;ue le 12 mai 1976, le Gouvemement 
australien a informe le Secretaire general du rctrait de la declaration 
qu'il avait formulee lors de la ratification en vertu du paragraphe 2 ii), 
de l’article 24 de 1’ Accord. Pour le texte de la declaration retiree, voir 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 572, p. 369.

9 Le 22 avril 2002, le Gouvemement neo-zeiandais a notifie au Se
cretaire general qu’il avait 1’intention de retirer la declaration faite lots 
de la ratification. La declaration se lisait comme s u it :

Conformement au paragraphe 2 ii) de l’article 24 de I’Accord, le 
Gouvemement neo-zelandais declare qu'il desire que l’emploi de la 
fraction de sa souscription acquittee en vertu de l'alinea b) du 
paragraphe 2 de l'article 6 de I'Accord soit limite exclusivement au 
paiement de biens ou services produits sur son territoire.
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5. P r o t o c o l e  d ' a sso cia tio n  en  v u e  de  l a  c r e a t io n  d ' u n e  C o m m u n a u t e

fiCONOMIQUE DE L'AFRIQUE DE L'OUEST

Accra, 4 mai 1967

ENTREE EN V IG U E U R : 4 mai 1967, conformement au paragraphe 2 de l'article 7.
ENREGISTREM ENT : 4 mai 1967, N° 8623.
E T A T : Parties: 12.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 595, p. 287.

N o te : Adopte par la Conference sous-regionale sur la cooperation economique en Afrique de l'Ouest, tenue & Accra du 27 avril 
au 4 mai 1967.

Le Protocole d'Association en vue de la creation d'une communaute economique dc l'Afrique de l'Ouest, en date a Accra di
4 mai 1967, a Ete conclu "en attendant l'etablissement formel de la Communaute" (preambule). Par la suite, deux autres accords at 
ete conclus: 1) le Traite instituant la Communaute de l'Afrique de l'Ouest (CEAO) conclu a Abidjan le 17 avril 1973 entre la Cote 
d'Ivoire, la Haute-Volta, le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Senegal (entre en vigueur le l cr janvier 1974 et depose aupres du 
Gouvemement de la Haute-Volta; et 2) le Traite de la Communaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), conch 
a Lagos le 28 mai 1975 entre le Benin, la Cote d'Ivoire, la Gambie, le Ghana, la Guinee, la Guinee-Bissau, la Haute-Volta, le Liberia, 
le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigeria, le Senegal, la Sierra Leone et le Togo (entre en vigueur le 20 juin 1975 et depose aupres 
du Gouvemement nigerian).

Signature
Participant definitive (s)
Benin.............................................................. ...4 mai 1967 s
Burkina Faso....................................................4 mai 1967 s
Gambie.......................................................... ..21 nov 1967 s
G hana............................................................ ..4 mai 1967 s
Liberia............................................................ ..4 mai 1967 s
Mali...................................................................4 mai 1967 s
Mauritanie......................................................  4 mai 1967 s

Signature
Participant definitive (s)
N ig e r ........................................................................ ....4 mai 1967 s
N ig e r ia ................................................................... ....4 mai 1967 s
S e n e g a l................................................................... ....4 mai 1967 s
S ierra  L e o n e ......................................................... ....4 mai 1967 s
T o g o ........................................................................ ....4 mai 1967 s
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6. A c c o r d  p o r t a n t  c r e a t io n  d e  l a  B a n q u e  d e  d e v e l o p p e m e n t  d e s  C a r a Ibes

Kingston, 18 octobre 1969

ENTREE EN V IG U E U R : 26 janvier 1970, conformement a l'article 64.
ENREGISTREMENT : 26 janvier 1970, N° 10232.
ETAT: Signataires : 18. Parties : 26.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 712, p. 217; vol. 1021 (additif a l'annexe A), p. 437

[amendement a l'article 29, paragraphe 1) a)]; et vol. 1401, p. 265 (amendement aux articles 25, 
33, 34, 35 et 57).

Note : L'Accord et le Protocole ont ete adoptes par la Conference des plenipotentiaires sur la creation d'une Banque de 
developpement des Cara'ibes qui s'est reunie a Kingston (Jamaique) le 18 octobre 1969. La Conference avait ete convoquee a cet 
effet par le Secretaire general par interim du Secretariat regional du Commonwealth des CaraIbes, conformement a la decision prise 
par la Conference des ministres des finances du Commonwealth des Cara'fbes lors de la reunion qu’elle a tenue a Port o f  Spain 
(Trinite-et-Tobago), le 22 juillet 1969. Les deux instruments ont ete ouverts a la signature par la Conference des plenipotentiaires a 
Kingston, le 18 octobre 1969. La Conference des plenipotentiaires a egalement adopte I'Acte final, approuve le memorandum 
d'accord relatif a l'affectation des ressources de la Banque a des projets multinationaux qui avait ete adopte par la Conference des 
ministres des finances tenue a Port o f Spain, et adopte une resolution sur les obligations du mandataire designe en vertu du 
paragraphe 8 de l'article 7 de I'Accord. Les textes de ce memorandum et de cette resolution sont joints a I'Acte final en tant 
qu'annexes A et B.

Le Protocole etablissant la procedure de modification de l'article 36 est devenu inoperant le 31 janvier 1970, date a laquelle la 
proposition d'amendement soumise, conformement a ladite procedure, a l'Assemblee inaugurale du Conseil des gouvemeurs de la 
Banque de developpement des Cara'ibes reunie a Nassau (Bahamas) a ete repoussee faute d'avoir obtenu la majorite requise.

Par resolution n° 9/76 adoptee le 20 aout 1976, le Conseil des Gouvemeurs de la banque a amende le paragraphe 1) a) de l'article
29 de I'Accord (nombre des Gouvemeurs) avec effet au 2 septembre 1976.

Par la suite, par resolution n° 3/85 du 15 mai 1985, le Conseil des gouvemeurs de la Banque a adopte des amendements aux 
articles 25,33, 34,35 et 57 de I'Accord avec effet au 24 juin 1985.

Participant1 Signature
Ratification, 
adhesion (a)

Allemagne2,3,4 25 mai 1989 a
Anguilla5 4 mai 1982 a
Antigua 18 oct 1969 30 janv 1970
Bahamas 18 oct 1969 28 janv 1970
Barbade 18 oct 1969 16janv 1970
Belize 18 oct 1969 2 6 janv 1970
Canada 18 oct 1969 2 2 janv 1970
Chine 3 oct 1997 a
Colombie 22 nov 1974 a
Dominique 18 oct 1969 26 janv 1970
France 11 mai 1984 a
Grenade 18 oct 1969 2 6 janv 1970
Guyana 18 oct 1969 22 janv 1970

Participant Signature
Ratification, 
adhesion (a)

Iles Caimanes 18 oct 1969 27 janv 1970
Iles Turques et Caiques 18 oct 1969 5 janv 1970
Iles Vierges Britanniques 18 oct 1969 3 0 janv 1970
Italie 26 oct 1988 a
Jamaique 18 oct 1969 9 janv 1970
Mexique 7 mai 1982 a
Montserrat 18 oct 1969 2 8 janv 1970
Royaume-Uni 18 oct 1969 2 3 janv 1970
Saint-Kitts-et-Nevis5 18 oct 1969 2 6 janv 1970
Sainte-Lucie 18 oct 1969 2 6 janv 1970
Saint-Vincent 18 oct 1969 2 6 janv 1970
Trinite-et-Tobago 18 oct 1969 2 0 janv 1970
Venezuela 25 avr 1973 a

Declarations et Reserves
(En I'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification ou de l'adhesion.)

A lle m a g n e 2
1. La Republique federale d'Allemagne considere que la 

Banque de developpement des Cara'ibes, conformement a l'arti
cle 57 de I'Accord, levera l'immunite de juridiction ou d'execu- 
tion en cas d'action civile engagee a la suite de dommages 
consecutifs a un accident provoque par un vehicule a moteur ap- 
partenant a la Banque ou utilise pour son compte ou conduit par

un gouvemeur, administrates, suppleant, fonctionnaire ou em
ploye de la Banque, ou par un expert en mission pour elle;

2. Les privileges prevus a l'article 54 b) en ce qui conceme 
les facilites en matiere de voyages seront accordes au meme ti
tre qu'ils le sont aux fonctionnaires de la Banque mondiale en 
Republique federale d'Allemagne;
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3. La Republique federale d'Allemagne se reserve le droit, 
pour elle-meme et ses entites territoriales, de taxer les traite
ments et autres emoluments que la Banque de developpement 
des CaraTbes verse a des personnes qui sont allemandes aux 
termes de l'article 116 de la Loi fondamentale de la Republique 
federale d'Allemagne et qui sont domiciliees ou residant dans la 
zone ou s'applique la Loi fondamentale;

4. Les dispositions de l'article 55 (2) concemant l'exonera- 
tion d'impots qui ne sont que la simple remuneration de services 
d'utilite publique seront etendues a toutes les remunerations de 
services per?ues par l'Administration de la Republique federale 
d'Allemagne;

5. La Republique federale d'Allemagne considere que la 
Banque ne revendiquera pas l'exoneration des droits et taxes 
conformement a  l'article 55 3).

Antigua, Bahamas, iles Caimanes, Dominique, Grenade, 
Honduras britannique6 Montserrat, Saint-Christophe-et-

Nifeves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, ties 
Turques et CaTques et iles Vierges britanniques

Les instruments de ratification des Gouvemements des Etats 
associes et Territoires susmentionnes contiennent tous une 
declaration faite en application de la premiere disposition de la 
seconde partie du paragraphe 3 de l'article 63 de I'Accord, aux 
termes de laquelle le privilege confere par l'article 53 sera lim
ite, sur le territoire du Gouvemement considere, a l'octroi d'un 
traitement non moins favorable que celui qu'il accorde aux in
stitutions financieres intemationales dont il est membre.

F rance7

Declaration :
"En adherant a I'Accord portant creation de la Banque de 

developpement des Caraibes, la Republique fran?aise rappelle 
que les Departements de la Guyane, de la  Martinique et de la 
Guadeloupe sont parties integrantes du territoire frangais et que, 
par suite, elle est un Etat de la region des Caraibes."

Ita lie

Reserve:
"Conformement a l'article 55, par. 5 de I'Accord, le Gou

vemement italien se reserve a lui meme et a ses subdivisions 
politiques le droit d'exclure de l'exemption fiscale sur les re
munerations, les employes qui sont ressortissants italiens et les 
etrangers residant en Italie en permanence".

D eclaration:
"Le Gouvemement italien declare que les immunites pre

vues par I'Accord sont assujetties a la sauvegarde des exigences 
d'ordre public et de securite nationale".

(En ce qui conceme la declaration susmentionnee, le Sc. 
cretaire general a re?u du Gouvemement italien les precisions 
suivantes dont la Banque a dument pris acte):

La presente declaration ne restraint en rien les immunites 
prevues dans I'Accord portant creation de la Banque de devel
oppement des Caraibes. Elle a pour seul objet de servir d'instm. 
ment de sauvegarde a l'endroit des representants de la Banque, 
en reconnaissant au Gouvemement italien la faculte de prendre 
des mesures exceptionnelles en cas de circonstances extraordi- 
naires touchant 1'ordre public et la s6curite nationale. En pa- 
reilles circonstances, le Gouvemement italien accordera am 
representants, fonctionnaires et agents de rang comparable de 
tout autre pays membre de la Banque, comme le prevoient Its 
alineas b) et c) de l'article 54 de I'Accord portant creation deli 
Banque. La presente declaration ne constitue done pas i® 
reserve. II est fort improbable qu'elle soit jamais appliquee en 
pratique : elle ne s'appliquerait en effet que si des evenements 
extraordinaires se produisaient pendant le sejour en Italie de 
representants de la Banque qui ne sont pas des citoyens ou des 
nationaux italiens.

R o y a u m e -U n i d e  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  d 'Irlande dc
N o r d

a) Au Royaume-Uni, l'immunite conferee aux termes k 
paragraphe 1 de l'article 49 et de l'alinea a) de l'article 54 de 
I'Accord ne s'appliquera pas dans le cas d'une action civile nee 
d'un accident occasionne par un vehicule automobile apparte- 
nant a la Banque ou utilise pour son compte, ni dans le cas dV.e 
infraction aux reglements de la circulation routiere commisepir 
le conducteur de ce vehicule.

b) Etant donne que les telegrammes, appels et conversa
tions telephoniques de la Banque ne sont pas definis dans l’an
nexe 2 de la Convention intemationale des telecommunications 
(Montreux, 1965) comme des telegrammes, appels et conven
tions telephoniques d'Etat et ne peuvent par consequent benefi
cier, au titre de cette Convention, des privileges octroyes am 
telegrammes, appels et conversations telephoniques d'Etat, It 
Gouvemement du Royaume-Uni, eu egard aux obligations qui 
lui incombent en vertu de la Convention intemationale des tele
communications, declare que les privileges conferes par l'aitick 
53 de I'Accord seront lim ites en consequence sur son territoiit 
mais, a cette reserve pres, le traitement octroye par le Royannit- 
Uni ne sera pas moins favorable que celui qu'il accorde am* 
stitutions financieres intemationales dont il est membre.

c) L'exoneration visee a l'alinea b) du paragraphe 6 delai- 
tid e  55 du present accord ne s'applique a aucun instrumental 
porteur emis par la Banque au Royaume-Uni, ouemispars® 
en dehors du territoire du Royaume-Uni et transfere s u r  son®-

N o tes:

1 Voir articles 3 et 62 de I'Accord dans 1'Annexe a la presente pub
lication (ST/LEG/SER.D/1 .Annexe), page X-15.

2 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Infonnations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Infonnations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Ces participants ont depose leur instrument d'adhesion avant la 
date fixee par le Conseil des Gouverneurs pour leur admission comme 
membre de la Banque, laquelle admission est intervenue comme in- 
diquee ci-apres & la date ainsi fixee, conformement au paragraphe 2 de 
l'article 63:

Participant: Date d'admission:
Italie 2 Novemberl988
Allemagne 27 October 1989 .

5 Anguilla a cesse d'appliquer ledit accord en tant que pa®, 
Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla a la date du 19 d e c e m b re  ‘ 
et est devenue membre de la Banque de son propre chef l e  4 mai

6 L'instrument de ratification du Gouvemement du Honduraŝ  
tannique stipule en outre que la ratification de I'Accord s 'e n te ino 
reserve que le Gouvemement du Honduras britannique s'engag. 
que la legislation visant a donner effet aux immunites e t  privilege ^ 
feres a la Banque au Honduras britannique en vertu de cet A°c(’ 
adopte le 21 fevrier 1970 au plus tard. Voir note 8 ci-apres en 
conceme cette partie de la declaration du Honduras b r i t a n n i q u e -
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7 Le 16 mai 1984, le Secretaire general a re?u du Gouvemement 
ftan̂ ais la note interpretative suivante concement ladite reserve:
'La declaration assortissant l'instrument d'adhesion de la Republique 

6an?aise a l'accord du 18 octobre 1969 portant creation de la Banque 
(je developpement des CaraTbes ne saurait etre interpretee comme une 
jesetve aux conditions fixees par les resolutions 5-82 et 5-83 du 
Conseil des Gouvemeurs pour l’acquisition par la France de la qualite 
d'Etat membre de la Banque".
* Le paragraphe d) de la declaration du Royaume-Uni ainsi que la 

declaration du Gouvemement du Honduras britannique citee en note 5 
n'etant pas prevus par le paragraphe 3 de l'article 63 de l'Accord, le 
Gouvemement du Royaume-Uni a informe le Secretaire general que 
tous les signataires de 1'Accord ont ete consultes au sujet de la teneur 
du paragraphe d) de la declaration du Royaume-Uni et de la deuxieme 
partie de la declaration figurant dans l'instrument de ratification du 
Honduras britannique, et a indique en particulier que les signataires de 
I'Accord avaient et6 pries de notifier toute objection que ces declara
tions appelleraient de leur part, et qu'aucun signataire n'a notifie d'ob- 
jections. En reference a ces declarations, le Secretaire general a indique 
fas son rapport en date du 27 janvier 1970 au Conseil des Gou- 
vemeurs de la Banque de developpement des Cara'fbes qu'en considera
tion des renseignements communiques par le Gouvemement du 
Royaume-Uni au sujet desdites declarations et tenant compte que 
celles-ci n'etaient pas prevues dans I'Accord, il avait regu en depot les

instruments de ratification du Gouvemement du Royaume-Uni et du 
Honduras britannique a titre provisoire en attendant la decision de I'or- 
gane competent de la Banque de developpement des Caralbes touchant 
la recevabilite des declarations en question, et sans prejudice de cette 
recevabilite.

Dans une communication re?ue par le Secretaire general le 30 janvier 
1970, le Gouvemement du Honduras britannique a notifie le retrait de 
la partie pertinente de sa declaration. En ce qui conceme le paragraphe
d) de la declaration du Royaume-Uni le Secretaire par interim de la 
Banque de developpement des Caralbes a informe le Secretaire general 
que le Conseil des Gouvemeurs de la Banque, a 1'assemblee inaugurate 
tenue le 31 janvier 1970, avait decide d'accepter les conditions mises a 
la ratification du Royaume-Uni et l'avait charge de faire part de sa 
decision au Secretaire general. En consequence, ce dernier a considere 
les instruments de ratification du Gouvemement du Honduras 
britannique et du Gouvemement du Royaume-Uni comme 
defmitivement deposes et en a informe tous les Gouvemements 
interesses ainsi que la Banque.

9 Dans une communication re?ue par le Secretaire general le 8 
fevrier 1972, le Gouvemement du Royaume-Uni l'a informe de sa de
cision de retirer le paragraphe d) de sa declaration, la legislation neces
saire ayant ete promulguee par le Parlement du Royaume-Uni et etant 
entree en vigueur le 5 fevrier 1972. Pour le texte de la declaration voir 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 712, p. 327.
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New York, 14 ju in  1974

le r aout 1988, conformement a l'article 44 qui se lit comme suit : "1. La presente Convention 
entrera en vigueur le premier jour du mois suivant I'expiration d'une periode de six mois antes 
la date du depot du dixieme instrument de ratification ou d'adhesion. 2. Pour chacun des Etats 
qui ratifieront la Convention ou y adhereront apres le depot du dixieme instrument 4 
ratification ou d'adhesion, la Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant 
I'expiration d'une periode de douze mois apres la date a laquelle le Secretaire general & 
I'Organisation des Nations Unies en aura re?u notification.", 

le r  aout 1988, N° 26119.
Signataires : 12. Parties: 25.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1511, p. 3; et notification depositaire 

C.N.260.1975.TREATIES-6 en date du 30 septembre 1975 (proces-verbal de rectification du 
texte authentique frangais).

N o te : La Convention a ete adoptee par la Conference des Nations Unies sur la prescription en matiere de vente intematiomk 
d'objets mobiliers coiporels, qui s'est tenue au Siege de I'Organisation des Nations Unies, a New York, du 20 mai au 14 juin 1974. 
Cette conference avait ete convoquee conformement a la resolution 3104 (XXVIII) de l'Assemblee generale en date du 12 novemta 
1973. La Convention a ete ouverte a la signature le 14 juin 1974 au Siege de I'Organisation des Nations Unies (date de clotureala 
signature: 31 decembre 1975).

7. C o n v e n t io n  s u r  l a  p r e s c r ip t io n  e n  m a t u r e  d e  v e n t e  In t e r n a t io n a l e  de

m a r c h a n d is e s

ENTREE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Participant Signature
Argentine...................
Belarus................... .... 14 juin 1974
Bosnie-Herzegovine .
Bresil............................  14 juin 1974
B ulgarie...................... 24 fevr 1975
Burundi........................
Costa Rica.................... 30 aout 1974
Cuba............................
Egypte..........................
Etats-Unis d'Amerique 
Federation de R ussie.. 14 juin 1974
Ghana..........................  5 dec 1974
Guinee..........................
Hongrie........................  14 juin 1974
M exique......................
Mongolie...................... 14 juin 1974
Nicaragua.................... 13 mai 1975

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d), 
participation au 
titre de Particle 
X I  du Protocole 
d u l l  avril 1980 
(P)
9 oct 1981 a 

23 janv 1997 P
12 janv 1994 d

4 sept 1998 a

2 nov 1994 P
6 dec 1982 P
5 mai 1994 a

7 oct 1975 
23 janv 1991 a
16 juin 1983 
21 janv 1988 a

P articipant Signature
N orv eg e ......................  11 dec 1975
O uganda......................
Paraguay......................
Pologne......................... 14 juin 1974
Republique de Moldo

va ...........................
Republique dominic-

a in e .........................
Republique tcheque4. .
R oum anie....................
Serbie-et-Montenegro
Slovaquie4 ..................
S lovenie ......................
U kraine........................  14 juin 1974
U ruguay ......................
Z am bie ........................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (i), 
participation au 
titre de l'article 
X I du Protocole 
du 11 avril 1HI
(P)

2 0  mars 1980 
12 fevr 1992 a
18 aout 2003 P
19 mai 1995

2 8  aout 1997 P

23  dec 1977 a 
3 0  sept 1993 d 
23  avr 1992 a
12 mars 2001 d 
2 8  mai 1993 d 
2  aout 1995 P
13 sept 1993
1 avr 1997 a 
6  juin 1986 P

Declarations et Reserves 
(En Vabsence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de Padhesion ou de la participation.)

No rvege

Declaration form ulee lors de la signature et confirmee lors de 
la ratification :

Conformement & l'article 34, le Gouvemement du Royaume 
de Norvege declare que les contrats de vente conclus entre des

vendeurs et des acheteurs dont les etablissements respec 
situes sur le territoire des Etats nordiques, a savoir la No 
le Danemark, la Finlande, l'lslande et la Suede, ne seron p 
gis par la Convention.
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Notes:
1 Documents officiels de l'Assembiee generale, vingt-huitieme ses

sion, Supplement n 30 (A/9030), p. 153.
1 La Republique democratique allemande avait signe et ratifie la 

Convention les 14 juin 1974 et 31 aout 1989, respectivement. Voir 
note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait adhere a  la Convention le 27 novembre 
1978. Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex-

Republique yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" 
et "Yougoslavie" dans la partie “Informations de nature historique”, 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les
29 aout 1975 et 26 mai 1977, respectivement. Voir aussi note 1 
sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la partie “Informations 
de nature historique”, qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.
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7. a) Protocole modifiant la Convention sur la prescription en mati&re de vente
intemationale de marchandises

Vienne, 11 avril 1980

ENTREE EN V IG U E U R : le r aout 1988, conformement k l'article IX qui se lit comme s u i t : "1. Le present Protocole entrera 
en vigueur le premier jour du sixieme mois suivant le depot du deuxieme instrument d'adhesion, 
a condition: a) que la Convention de 1974 sur la prescription soit elle-meme en vigueur a cette 
date, et b) que la Convention de 1980 sur la vente soit egalement en vigueur a cette date. Sices 
Conventions ne sont pas toutes les deux en vigueur & cette date, le present Protocole entrera en 
vigueur le jour meme ou toutes deux seront en vigueur. 2) Pour chacun des Etats qui adhereia 
au present Protocole apres que le deuxieme instrument d'adhesion aura ete depose, le present 
Protocole entrera en vigueur le premier jour du sixieme mois suivant le dep6t de son instrument 
d'adhesion, si a cette date le Protocole est lui-meme en vigueur, il entrera en vigueur a l'egard 
de cet £tat & la date de son entree en vigueur.".

le r  aout 1988, N° 26120.
Parties: 14.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1511, p. 77.

N o te : Le Protocole a ete adopte par la Conference des Nations Unies sur les contrats de vente intemationale de marchandises, 
qui s'est tenue a Vienne du 10 mars au 11 avril 1980. La Conference a  ete convoquee par l'Assembiee generale des Nations Unies, 
conformement a sa resolution 33/93* du 16 decembre 1978 adoptee sur la base du chapitre II du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa onzieme session (1978).

Le Protocole est, a tout moment, ouvert a l'adhesion de tous les Etats au Siege de l'Organisation des Nations Unies a New York.

EN REG ISTREM EN T: 
E T A T :
T E X T E :

Adhesion (a),
Participant2 Succession (d)
A rgentine......................................................19 juil 1983 a
Egypte...................................................... ......6 dec 1982 a
Etats-Unis d'Amerique.......................... ......5 mai 1994 a
Guinee...................................................... ......23 janv 1991 a
Hongrie.................................................... ......16 juin 1983 a
M exique.................................................. ......21 janv 1988 a
Ouganda.................................................. ..... 12 fevr 1992 a
Pologne.................................................... ..... 19 mai 1995 a

Adhesion (a),
Participant2 Succession (d)
Republique tcheque3......................................30 sept 1993 d
R oum anie................................................. ......23 avr 1992 a
Slovaquie3 ............................................... ......28 mai 1993 d
S lovenie ................................................... ......2 aout 1995 a
U ruguay ................................................... ......1 avr 1997 a
Z am bie ..................................................... ......6 juin 1986 a

Declarations et Reserves
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de l'adhesion ou de la succession.) 

Et a t s -Unis d 'A m er iq u e

Declaration:
En vertu de l'article XII, les Etats-Unis ne seront pas lies par 

l'article I du Protocole.

N o tes:

1 Documents officiels de l'Assembiee generale. trente-troisieme 
session. Supplement n° 45 (A/3345), p. 223.

2 La Republique democratique allemande avait adhere au Proto
cole le 31 aout 1989. Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “In
formations de nature historique” qui figure dans les pages 
pr61iminaires du present volume.

3 La Tchecoslovaquie avait adhere au Protocole le 5 mars 1990 
avec la reserve suivante:

En vertu de l’article XII [du Protocole], la Republique social 
tchecoslovaque declare qu’elle ne se considere pas liee par ** 
article I.

Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans lesF- 
preliminaires du present volume.
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7. b) Convention sur la prescription en matiere de vente international de
marchandises, telle que modifiee par le Protocole du 11 avril 1980

New York, 14juin 1974

le r aout 1988 , conformement au paragraphe premier de l'article 44 de la Convention et au 
paragraphe premier de l'article IX du Protocole [voir "Entree en vigueur" aux chapitres X.7 et 
X.7.a)]. 

le r  aout 1988, N° 26121.
P arties: 18.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1511, p. 99; C.N. 106.199l.TREATIES-2 du 29 fevrier 

1992 (rectification des textes authentiques anglais, espagnol, franpais et russe); 
C.N.161.1992.TREATIES-4 du l er juillet 1992 (proces-verbal de rectification du texte 
espagnol etabli par le Secretaire general); et C.N.470.1992.TREATIES-5 du 2 avril 1993 
(proces-verbal adoptant le texte authentique arabe de la Convention, tel qu'amende).

Note : Le texte de la Convention telle que modifiee a ete 6tabli par le Secretaire general comme prevu a l'article XIV du 
Protocole.

ENTREE E N V I G U E U R :

ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Adhesion (a), 
Succession (d), 
participation en 
vertu de 
l'adhesion au 
Protocole du 11 

Participant1 avril 1980 (P)
Argentine.................................................. 19 juil 1983 a
Belarus.....................................................  23 janv 1997 a
Cuba.......................................................  2 nov 1994 a
Egypte.....................................................  6 dec 1982 a
Etats-Unis d'Amerique..........................  5 mai 1994 P
Guinee.....................................................  23 janv 1991 a
Hongrie...................................................  16 juin 1983 a
Mexique...................................................  21 janv 1988 a
Ouganda.................................................  12 fevr 1992 P
Paraguay.................................................  18 aout 2003 a

Adhesion (a), 
Succession (d), 
participation en 
vertu de 
l ’adhesion au 
Protocole du 11 

Participant1 avril 1980 (P)
Pologne...................................................  19 mai 1995 P
Republique de M oldova........................  28 aout 1997 a
Republique tcheque2 ..............................  30 sept 1993 d
R oum anie...............................................  23 avr 1992 P
Slovaquie2 ...............................................  28 mai 1993 d
Slovenie...................................................  2 aout 1995 P
Uruguay...................................................  1 avr 1997 P
Zambie.....................................................  6 juin 1986 a

Notes:
1 La Republique democratique allemande a participe a la Conven

tion en veitu de son adhesion, le 31 aout 1989, au Protocole du 11 avril 
1980. Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

La Tchecoslovaquie a participe & la Convention et au Protocole 
en vertu de son adhesion le 5 mars 1990. Voir aussi note 1 sous 
“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Infor
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.
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8. Ac co rd  p o r t a n t  c r ea tio n  du  F onds in t e r n a t io n a l  d e  d e v e l o p pe m e n t

a g r ic o l e

Rome, 13 ju in  1976

30 novembre 1977, conformement a l'article 13 , section 3, a).
30 novembre 1977, N° 16041.
Signataires : 77. Parties: 160.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1059, p. 191 (y compris le proces-verbal de rectificationdt 

texte authentique frangais de l'annexe I); vol. 1141, p. 462 (proces-verbal de rectification du 
texte authentique arabe de I'Accord); vol. 1457, p. 372 (amendement a la section 8 a) del'articlt
6); et notifications depositaires C.N.873.1998.TREATIES-2 du 12 mars 1999 (amendemais 
aux articles 3 .3 ,3 .4 ,4 .2 ,4 .5 ,5 .1 ,6 .2 ,6 .3 ,6 .5 ,6.6,1 2  (A) et 13.3 et annexes I, II etlll effectt 
par la Resolution 86/XVIII adoptee par le Conseil des Gouverneurs le 26 janvier 1995;« 
C.N.874.1998.TREATIES-3 du 12 mars 1999 (amendement a l'article 4, section 1 de l'Accort 
effectue par la Resolution 100/XX adoptee par le Conseil des Gouverneurs le 21 fevrier 1991.

N o te : L'Accord a ete adopte le 13 juin 1976 par la Conference des Nations Unies sur la creation d'un Fonds international ie 
developpement agricole, qui s'est reunie au Siege de 1'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et du 
Conseil mondial de l'alimentation, a Rome (Italie), du 10 au 13 juin 1976. Conformement a la section 1, a, de son article 13,1'Accori 
a 6te ouvert a la signature des Etats concemes le 20 decembre 1976 au Siege de 1'Organisation des Nations Unies a New York. A 
sa dixieme session, tenue a Rome, le Conseil des gouverneurs du Fonds a, par sa resolution 44/X du 11 decembre 1986, adopt 
conformement aux dispositions de l'article 12 de I'Accord, un amendement a la section 8 (a) de l'article 6 de I'Accord lequel 
amendement est entre en vigueur le 11 mars 1987, conformement a l'alinea a) ii) de l'article 12.

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Ratification,
Adhesion (a),
Acceptation (A),

Participant
Approbation

Signature (AA)
Afghanistan.................. 13 d6c 1978 a
Afrique du S u d ........... 14 fevr 1997 a
Albanie........................ 3 nov 1992 a
Algerie ........................
Allemagne3,4...............

20 juil 1977 26 mai 1978 AA
29 mars 1977 14 oct 1977

A ng o la ........................ 24 avr 1985 a
Antigua-et-Barbuda . . 2 1 janv 1986 a
Arabie saoudite........... 5 juil 1977 15 juil 1977
A rgentine.................... 14 avr 1977 11 sept 1978
A rm enie......................
Australie ....................

23 mars 1993 a
[30 mars 1977 21 oct 1977]

A utriche...................... 1 avr 1977 12 dec 1977
A zerbaijan.................. 11 avr 1994 a
Bangladesh.................. 17 mars 1977 9 mai 1977
Barbade........................ 13 dec 1978 a
B elgique...................... 16 mars 1977 9 dec 1977
B elize .......................... 15 dec 1982 a
B6nin............................ 28 dec 1977 a
Bhoutan........................ 13 dec 1978 a
B o liv ie ........................ 27 juil 1977 30 dec 1977
Bosnie-Herzegovine2 . 18 mars 1994 a
B otsw ana.................... 21 juil 1977 a
Bresil............................. 13 avr 1977 2 nov 1978
Burkina Faso................ 14 dec 1977 a
Burundi........................ 13 dec 1978 a
Cambodge.................... 25 aout 1992 a
Cameroun.................... 20 juin 1977 a
Canada ........................ 10 fevr 1977 28 nov 1977
Cap-Vert...................... 12 oct 1977 a
C h ili............................. 19 janv 1977 2 juin 1978
Chine............................. 15 janv 1980 a
C h y p re ........................ 20 dec 1977 a
C olom bie.................... 16 juil 1979 a
Com ores...................... 13 dec 1977 a

Participant Signature
C ongo........................... 30 juin 1977
Costa Rica....................  20 dec 1977
Cote d'Ivoire................
Croatie2........................
C uba............................. 23 sept 1977
Danemark....................  11 janv 1977
Djibouti........................
D om inique..................
Egypte........................... 18 fevr 1977
El Salvador.................. 21 mars 1977
Emirats arabes u n is .. .  5 oct 1977
fiquateur......................  1 avr 1977
Erythr6e ......................
E sp ag n e ......................  22 juin 1977
foats-Unis d'Amerique 22 dec 1976
lith io p ie ......................  20 juil 1977
Ex-R6publique yougo

slave de
M acedoine...........

F id j i .............................
F in lande......................  24 fevr 1977
France........................... 21 janv 1977
G abon..........................
Gam bie........................
Georgie........................
G hana..........................  19 oct 1977
Grece5..........................  1 juil 1977
Grenade ......................
Guatemala....................
Guinee6........................  3 mai 1977
Guinee equatoriale . . .
Guinee-Bissau...........
Guyana ........................
H a'iti.............................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA)
27 juil 
16 nov 
19 janv 
24 mars 
15 nov
28 juin 
14 dec
29 janv 
11 oct 
31 oct 
28 dec 
19 juil 
31 mars 
27 nov 
4 oct 
7 sept

26 janv
28 mars 
30 nov
12 d6c 
5 juin
13 dec 
1 fevr 
5 dec 
30 nov 
25 juil 
30 nov
12 juil
29 juil 
25 janv
13 dec 
19 dec

978 
978 
982 a 
997 a 
977 
977 
977 a 

)a 
977 
977 
977 A
977 
994 a
978 
977 
977

994 a
978 a 
977
977 M
978 a 
977 a
995 a
977
978
980 a 
978 a
977
981 >
978 a 
977 > 
977 i
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Participant2 Signature
Honduras...................  5 juil 1977
lies Cook.......................
iles Salomon.............
fade..........................  21 janv 1977
Indonesie...................  18 fevr 1977
Iran (Republique is

lamique d1) ........... 27 avr 1977
Iraq........................... 23 nov 1977
Irlande.......................  28 avr 1977
Islande.......................
Israel.........................  28 avr 1977
M e........................... 26 janv 1977
Jamahiriya arabe liby-

enne.....................
Jamaique...................  24 mars 1977
Japon.........................  11 fevr 1977
Jordanie.....................
Kazakhstan...............
Kenya.......................  30 mars 1977
Kirghizistan...............
Koweit.......................  4 mars 1977
Lesotho.....................
Liban.........................
Liberia.......................
Luxembourg7 .............  18 fevr 1977
Madagascar...............
Malaisie.....................
Malawi.......................
Maldives...................
Mali...........................  30 juin 1977
Malte.........................  24 tevr 1977
Maroc........................ 22 dec 1976
Maurice.....................
Mauritanie.................
Mexique...................... 2 aofit 1977
Mongolie...................
Mozambique.............
Myanmar...................
Namibie.....................
Nepal..........................
Nicaragua.................. 18 mai 1977
Niger ..........................
Nigeria........................ 6 mai 1977
Norvege...................... 20 janv 1977
Nouvelle-Zelande . . .  10 oct 1977
Oman..........................
Ouganda.................... 6 juil 1977
Pakistan .̂................... 28 janv 1977
Panama...................... 8 mars 1977
Papouasie-Nouvelle-

GuinSe.................. 4  janv 1978

S S : : : : : : : : :  4 ^ 1 * 7 7
Perou..........................  20 sept 1977
Philippines.................. 5 Janv 1977
Portugal .................... 30 sept 1977

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA)
13 dec 1977 
25 mars 1993 a 
13 mars 1981 a
28 mars 1977
27 sept 1977

12 dec 1977
13 dec 1977
14 oct 1977
8 aout 2001 a
10 janv 1978
10 dec 1977

15 avr 1977 a 
13 avr 1977
25 oct 1977 A
15 fevr 1979 a
25 sept 1998 a
10 nov 1977
10 sept 1993 a
29 juil 1977 
13 dec 1977 a
20 juin 1978 a
11 avr 1978 a
9 dec 1977
12 janv 1979 a 
23 janv 1990 a
13 dec 1977 a
15 janv 1980 a
30 sept 1977 
23 sept 1977
16 dec 1977
29 janv 1979 a
26 juin 1979 a
31 oct 1977
9 fevr 1994 a
16 oct 1978 a 
23 janv 1990 a
16 oct 1992 a
5 mai
28 oct

1978 a
1977
1977 a
1977
1977
1977
1983 a

13 dec
25 oct
8 juil
10 oct
19 avr
31 aout 1977
9 mars 1977 
13 avr 1977

11 mai 1978
23 mars 1979 a
29 juil 1977 A
6 dec 1977
4 avr 1977
30 nov 1978

Participant2 Signature
Q atar.........................
Republique arabe syri

enne ..................... 8 sept 1977
Republique centrafric-

a in e .....................
Republique de Coree. 2 mars 1977 
Republique de Moldo

va .........................
Republique democra

tique du Congo . .  23 mai 1977 
Republique democra

tique populaire lao 
Republique dominic-

a in e .....................
Republique populaire 

democratique de
Coree...................

Republique-Unie de
T anzanie............. 18 juil 1977

Roum anie................. 22 mars 1977
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 7 janv 1977

Rwanda.....................  10 mai 1977
Saint-Kitts-et-Nevis.. 
Saint-Vincent-et-Ies

Grenadines...........
Sam oa.......................
Sao Tome-et-Principe
Senegal.....................  19 juil 1977
Seychelles.................
Sierra L eone............. 15 fevr 1977
Somalie.....................  26 janv 1977
Soudan.......................  21 mars 1977
Sri Lanka...................  15 fevr 1977
Suede.........................  12 janv 1977
Suisse.........................  24 janv 1977
Suriname...................
Swaziland.................  18 nov 1977
Tadjikistan.................
Tchad.........................  13 oct 1977
Thailande...................  19 avr 1977
Timor-Leste...............
T o g o .........................
Tonga.................
Trinite-et-Tobago ..
Tunisie.......................  27 janv 1977
T urquie.....................  17 nov 1977
Uruguay.....................  5 avr 1977
Venezuela(Republique

bolivarienne d u ).. 4 janv 1977
Viet N am ...................
Yemen11...................
Zambie.......................
Zimbabwe.................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA)
13 dec 1977 a

29 nov 1978

11 dec 1978 a
26 janv 1978

17 janv 1996 a

12 oct 1977

13 dec 1978 a

29 dec 1977 a

23 fevr 1987 a

25 nov 1977
25 nov 1977

9 sept 1977
29 nov 1977
21 janv 1986 a

8 mars 1990 a
13 dec 1977 a
22 avr 
13 dec

1978 a 
1977

13 dec 1978 a
14 oct 1977
8 sept 1977
12 dec 1977
23 mars 1977
17 juin 1977
21 oct 1977
15 fevr 1983 a
18 nov 1977
26 janv 1994 a
3 nov 1977

30 nov 1977
4 mars 2003
26 avr 1979
12 avr 1982
24 mars 1988
23 aout 1977
14 dec 1977
16 d£c 1977

13 oct 1977
13 dec 1977
13 dec 1977
16 dec 1977
22 janv 1981
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Montant de la contribution initiale stipulee 
dans l'instrument en vertu de l ’article 4,2), a et 
b (la categorie du contributeur est indiquee 
entre parentheses)12

Participant: Unite monetaire: Montant:
Afrique du Sud ‘ 
Algerie

Dollar E.-U. 500 000 (III)
Dollar E.-U. 10 000 000 (II)

Allemagne Dollar E.-U. 55 000 000 (I)
Arabie saoudite Dollar E.-U. 105 500 000 (II)
Australie1 Dollar australien 8 000 000 (I)
Autriche Dollar E.-U. 4 800 000 (I)
Barbade Dollar E.-U. 1 000 (III)
Belgique Franc beige 500 000 000 (I)

Dollar E.-U. 1 000 000
Burkina Faso Dollar E.-U. 10 000 (III)
Canada Dollar canadien 33 000 000 (I)
Chypre Dollar E.-U. 10 000 (III)
Comores Franc CFA 10 000 000 (III)
Danemark Dollar E.-U. 7 500 000 (I)
El Salvador Colon 100 000 (III)
Emirats arabes unis Dollar E.-U. 16 500 000 (II)
Espagne Dollar E.-U. 2 000 000 (I)
Etats-Unis d'Amerique Dollar E.-U. 200 000 000 (I)
Fidji Dollar E.-U. 5 000 (III)
Finlande Mark finlandais 12 000 000 (I)
France Franc frangais 127 500 000 (I)
Gabon Dollar E.-U 500 000 (II)
Georgie Dollar E.-U 10 000 (III)
Ghana Dollar E.-U 100 000 (HI)
Grece Dollar E.-U 150 000 (I)
Guinee Sily 25 000 000 (III)
Indon6sie Dollar E.-U 1 250 000 (II)
Iran (Republique islamique

(II)d') Dollar E.-U 124 750 000
Iraq Dollar E.-U 20 000 000 (II)
Irlande Livre sterling 570 000 (I)
Italie Dollar E.-U 25 000 000 (I)
Jamahiriya arabe libyenne Dollar E.-U 20 000 000 (H)
Japon Equivalant au Dollar E.-U 55 000 000 (I)
Koweit Dollar E.-U 36 000 000 (II)
Luxembourg Franc beige (I)
Malawi Dollar E.-U 5 000 (III)
Mozambique Escudo 1 200 000 (III)
Niger Franc CFA 15 000 000 (III)
Nigeria Dollar E.-U 26 000 000 (ID
Norvege Couronne novegienne 130 000 000 (I)
Nouvelle-Zelande Dollar neo-zelandais 2 000 000 (I)
Pakistan Dollar E.-U 1 000 000 (HI)
Papouasie-Nouvelle-Guinee Dollar E.-U 20 000 (HI)
Pays-Bas Florin 100 000 000 (I)
Perou Dollar E.-U 3 000 000 (III)
Philippines Dollar E.-U 250 000 (HI)
Qatar Dollar E.-U 9 000 000 (II)
Republique centrafricaine Franc CFA 1 000 000 (Hi)
Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du NordLivre sterling 18 000 000 (I)
Saint-Kitts-et-Nevis Dollar E.-U 1000 (Hi)
Samoa Dollar E.-U 10 000 (ill)
Seychelles Dollar E.-U 5 000 (ill)
Suede Couronne suedoise 115 000 000 (I)
Suisse Franc suisse 22 000 000 (I)
Togo Franc CFA 3 000 000 (ill)
Venezuela (Republique
bolivarienne du) Dollar E.-U 66 000 000 (II)
Viet Nam Dong 500 000 (Hi)
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Yemen
Zambie

Participant:

Montant de la contribution initiate stipulee 
dans l ’instrument en vertu de l ’article 4,2), a et 
b (la categorie du contributeur est indiquee 
entre parentheses)

Uniti monitaire: 
Dollar E.-U 
Kwacha

Montant:
50 000 
50 000

(III)
(III)

Declarations et Reserves 
(En I'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de Vadhision, de l ’acceptation ou de l'approbation.)

Arabie saoudite

Lors de la signature:
La participation au present Accord du Gouvemement du 

Royaume d'Arabie saoudite ne signifie en aucune fa?on qu'il re- 
connaisse Israel ni qu'il etablisse avec Israel des relations regies 
par ledit Accord.

Cuba

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique de Cuba considere que 

les dispositions de la section 1 de l'article 3 de I'Accord, qui 
pourtant traite de questions touchant les interets de tous les 
£tats, ont un caractere discriminatoire puisqu'un certain nombre 
d'£tats sont exclus du droit de signer et d'adherer, ce qui est con
traire au principe d'universalite.
Reserve:

Le Gouvemement de la Republique de Cuba fait une reserve 
expresse k la section 2 de l'article 11 de I'Accord, car il estime 
que les differends sur l'interpretation qu l'application de la Con
vention, qui pourront surgir entre les Etats, ou entre les Etats et 
le Fonds, devront etre regies par negotiations directes menees 
par voie diplomatique.

Egy pte13

France

"En deposant son instrument d'approbation le Gou
vemement de la Republique fran?aise declare que, conforme
ment aux dispositions de la section 4 de l'article 13, il 
n'acceptera pas que puisse etre invoquee a son egard la possibil
ite ouverte a l'article 11, section 2, selon laquelle une partie peut 
demander au President de la Cour intemationale de Justice de 
nommer un arbitre."

Guatemala

6 avril 1983
Declaration:

Les relations qui peuvent s'instaurer dans la pratique entre le 
Guatemala et le Belize du fait de l'adhesion de ce demier ne 
peuvent en aucune maniere etre interpretees comme la recon
naissance de la part du Guatemala de la souverainete et de l'in- 
dependance du Belize, declarees unilateralement par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Iraq

La participation de la Republique d'Iraq a I'Accord susmen
tionne ne signifie cependant en aucune fapon qu'elle recon- 
naisse Israel ou qu'elle etablisse des relations avec ce demier.

Kow eIt

II est entendu que la ratification par I'Etat du Koweit de l'Ac- 
cord portant creation du Fonds international de developpement 
agricole, signe par l'fitat du Koweit de 4 mars 1977, ne signifie 
en aucune fa?on que I'Etat du Koweit reconnait Israel. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera etablie entre I'Etat du 
Koweit et Israel.

Republique arabe syrienne14
II est entendu que la ratification du present Accord par la 

Republique arabe syrienne ne signifie en aucune fa$on que la 
Republique arabe syrienne reconnait Israel.

Roumanie

Lors de la signature et confirme lors de la ratification :
"L'interpretation et l'application des dispositions de I'Accord 

portant creation du Fonds international de developpement agri
cole, y compris celles sur la procedure de vote, et toute l'activite 
de F.I.D.A. doivent se derouler sur les bases democratiques, en 
conformite avec l'objectif pour lequel le Fonds a ete cree a 
savoir celui d'aider les pays au developpement de leur agricul
ture."
Lors de la ratification :
Reserve:

"La Republique socialiste de Roumanie declare, en vertu 
des dispositions de l'article 13, section 4, de I'Accord portant 
creation du Fonds international de developpement agricole (FI- 
DA) conclu a Rome le 13 juin 1976 qu'elle ne se considere pas 
liee par les dispositions de la section 2 de l'article 11 de 1'Ac
cord.

La Republique socialiste de Roumanie considere que les dif
ferends entre le Fonds et un Etat qui a cesse d'etre membre, ou 
entre le Fonds et l'un des membres a la cessation des operations 
du Fonds pourront etre soumis a l'arbitrage seulement avec le 
consentement de toutes les parties en litige pour chaque cas par
ticulier."

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et  d 'I rlande du 
Nord

Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord a notifie au Secretaire general, conformement 
a l'article 10, section 2, b, ii, de I'Accord, que les clauses stand
ard de la Convention sur les privileges et immunites des institu
tions specialisees s'appliqueront au Fonds dans le Royaume- 
Uni, sous reserve des modifications suivantes :

l..Le texte suivant remplace la section 4 :
"1) Le Fonds jouit de l'immunite de juridiction et d'execu- 

tion sauf:
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"a) Si, par une decision de son Conseil d'administration, il 
a renonce a cette immunite dans un cas particulier. Toutefois, 
le Fonds sera repute avoir renonce a cette immunite si, ayant 
refu une demande de renonciation de la personne ou de l'Or- 
gane ayant a connaitre des poursuites, ou d'une autre partie aux 
poursuites, il ne fait pas savoir dans les deux mois qui suivent la 
reception de cette demande qu'il ne renonce pas a l'immunite;

"b) Dans le cas d'une action civile intentee par un tiers pour 
obtenir reparation de perte, blessures ou dommages resultant 
d'un accident cause par un vehicule appartenant au Fonds ou 
utilis6 pour son compte, ou dans le cas d'une infraction impli- 
quant ledit vehicule;

"c) En cas de saisie, par decision d'une autorite judiciaire, 
des traitements ou emoluments dus par le Fonds a un membre 
de son personnel;

"d) En cas d'execution d'une sentence arbitrale rendue con
formement a l'article 11 de I'Accord portant creation du Fond, 
"a)

"2)Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de la 
presente section, le Fonds ne peut faire I'objet d'aucune pour- 
suite de la part d'un Membre, d'une personne agissant pour le 
compte d'un Membre ou a titre d'ayant cause."

2. L'immunite dontjouitle Fonds ence qui conceme ses bi
ens et avoirs en vertu de la section 5 s'entend sous reserve des 
dispositions de l'alinea c du paragraphe 1 ci-dessus.

3. Le texte suivant remplace la section 11:
"Le Gouvemement du Royaume-Uni accorde aux commu

nications officielles du Fonds un traitement non moins favora
ble que celui qu'il accorde aux communications officielles de 
toute autre institution financiere intemationale dont il est mem
bre, compte tenu de ses obligations intemationales en matiere 
de telecommunications."

4. Le texte suivant remplace les sections 13 a 15,17 a 21, 
et 25 a 30 :

"l)Tous les representants des Membres (autres que les 
representants du Gouvemement du Royaume-Uni), le President 
et le personnel du Fonds:

“a) Jouissent de l'immunite de juridiction pour les actessc 
complis par eux dans l'exercice de leurs fonctions, sau f dans i 
cas de pertes, blessures ou dommages causes par un v e f a  
conduit par eux ou leur appartenant, ou dans le cas d'une info, 
tion impliquant ledit vehicule;

"b) Jouissent d'immunites non moins favorablesencemj 
conceme les dispositions limitant l'immigration, les formalites 
d'enregistrement des etrangers et les obligations relatives» 
service national, et d'un traitement non moins favorable en# 
qui conceme les reglementations de change, que celles ac- 
cordees par le Gouvemement du Royaume-Uni aux represent, 
ants, fonctionnaires et employes d'un rang comparable de tome 
autre institution financiere intemationale dont le gouvemement 
du Royaume-Uni est membre;

"c) Jouissent, en ce qui conceme les facilites de voyage, d’un 
traitement non moins favorable que celui accorde par le Gou
vemement du Royaume-Uni aux representants, fonctionnaires 
et employes d'un rang comparable de toute autre institution̂  
nanciere intemationale dont le Gouvemement du Royaume-Uni 
est membre.

"2) "a) Le President et le personnel du Fonds sont exon® 
de tout impot sur les traitements et emoluments verses park 
Fonds, a moins qu'ils ne soient ressortissants du Royaume-la 
et de ses colonies ou residents du Royaume-Uni. "b)Les dispo
sitions de l'alinea a ne s'appliquent pas aux annuites et pensions 
versees par le Fonds a son President et a d'autres membres 4 
personnel."

V enezuela  (R epu bliq u e  bolivarienne dtj)

Les dispositions prevues pour le reglement des differends 
pouvant decouler de l'application ou de l'interpretation 
Accord n'etant pas compatibles avec la legislation veneaiei- 
enne, une reserve expresse est formulae a l'egard de la section! 
de l'article 11 de I'Accord.

Notes:

1 Le ler septembre 2004, le Gouvemement australien a notifie au 
Secretaire general qu’il avait decide de decnoncer I’Accord. L’action 
prendra effet pour 1’Australie le 31 juillet 2007, conformement aux dis
positions de son article 9, Section 1 b).

2 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie I’Accord le 10 fevrier 
1977 et 12 decembre 1977, respectivement [le montant de la contribu
tion initiale stipulee dans l’instrument en vertu de l’article 4 2), a et b 
ayant ete de 300 000 dollars US payable en dinars (categorie III)] Voir 
aussi note 1 sous "Bosnie-Herzegovine", "Croatie", "Ex-Republique 
yougoslave de Macedoine", "ex-Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougo
slavie" dans la partie “Informations de nature historique”, qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

3 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Par resolutions 53/XII et 65/XIV, le Conseil des gouvemeurs du 
Fonds international de developpement agricole, lors de ses douzieme 
et quatorzi&me sessions, tenues du 24 au 26 janvier et du 7 au 8 juin 
1989, et du 29 au 30 mai 1991, agissant conformement aux dispositions 
du paragraphe b) de la section 3 de l'article 3 de I'Accord, a decide de 
reclasser le Portugal et la Grece de la Categorie III a la Categorie I, 
avec effet au 24 janvier et 29 mai 1991, respectivement.

6 Le montant payable en trois tranches.

7 Dans son instrument de ratification le Gouvemement ta® 
bourgeois a specific que sa contribution consisterait en l'equivalent* 
320 000 droits de tirages speciaux en francs beiges.

8 Le montant payable en moitie en roupies pakistanaises el # 
moitie en monnaie convertible.

9 Pour le Royaume en Europe et a compter du 1CT janvier 15̂- 
Aruba. Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant A ruba/Antilles t*  
ndaises dans la partie “Informations de nature historique” qui np 
dans les pages preliminaires du present volume.

10 Le 27 mars 1997, le Gouvemement trinidadien a notifie a«-£ 
cretaire general qu'il se retirait de I'Accord. Le retrait aurait du p® • 
effet le 27 septembre 1997..

Le 26 septembre 1997, le Gouvemement trinidadien a notifie a 
decision de suspendre ledit retrait de I'Accord

11 Le montant dont 10 000 dollars des Etats-Unis en
ment convertible. La Republique arabe du Yemen avait adhere»  ̂
cord le 6 fevrier 1979 (ayant re?u l'approbation d'admission F  
Conseil des gouvemeurs le 13 decembre 1977). Voir aiisOTKJ® 
“Yemen” dans la partie “Informations de nature historique ,q>“ * 
dans les pages preliminaires du present volume.

12 Les categories d’litats qui n’ont pas verse une c o n t r i b u t i o n  

tiale en vertu de l’article 4,2), a et b etaient:
Categorie I : Portugal.
Categorie III: Afghanistan, Albanie, Angola, Antigua-et-B 

Argentine, Armenie, Azerbaidjan, Bangladesh, Belize, i 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzegovine, Botswana, Bresil, u 
Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie.
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Costa Rica, Cote ,d’ivoire, Croatie, Cuba, Djibouti, Dominique, 
(jgypte, fiquateur, Erythree, Ethiopie, Gambie, Grenade, Guatemala, 
Guinee-Bissau, Guinee equatoriale, Guyana, Haiti, Honduras, lies 
Cook, lies Salomon, Inde, Israel, Jamaique, Jordanie, Kazakstan, 
Kenya, Kirghizistan, Lesotho, l’ex-Republique yougoslave de 
Macedoine, Liban, Liberia, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Myanmar, 
Namibie, Nepal, Nicaragua, Oman, Ouganda, Panama, Paraguay, 
Portugal, Republique arabe syrienne, Republique centrafricaine, 
Republique de Coree, Republique democratique du Congo, 
Republique dominicaine, Republique populaire democratique de 
Coree, Rdpublique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte- 
Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Sao Tome-et-Principe, Senegal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thailande, Tonga, Trintie-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Uruguay, et Zimbabwe.

13 Par notification re?ue le 18 janvier 1980, le Gouvemement 
egyptien a informe le Secretaire general qu'il avait declare retirer la

declaration relative a Israel. Pour le texte de la declaration voir le Re
cueil des Traites des Nations Unies, vol. 1059, p. 319.

14 Dans une communication re?ue par le Secretaire general le
24 janvier 1979 le Gouvemement israelien a declare ce qui suit:

"L'instrument depose par le Gouvemement de la Republique arabe 
syrienne contient une declaration de caractere politique concemant 
Israel. De l'avis du Gouvemement israelien, des declarations 
politiques de cette nature n'ont pas leur place dans l'instrument et sont, 
de surcroit, en contradiction flagrante avec les principes, les objectifs 
et les buts de 1'Organisation. La declaration du Gouvemement de la 
Republique arabe syrienne ne peut d'aucune maniere affecter les 
obligations qui ont force obligatoire pour celui-ci en vertu du droit 
international general ou de traites precis.

En ce qui conceme le fond de la question, le Gouvemement israelien 
adoptera envers le Gouvemement de la Republique arabe syrienne une 
attitude de complete reciprocite."
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9. Ac te  c o n st it u t e  de  l 'org a n isa tio n  des Nations  Un ies  pour  le  
developpem ent  indu striel

Vienne, 8 avril 1979

ENTREE EN VIG UEUR: 21 juin 1985, conformement au paragraphe 2b de l'article 25.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985, N° 23432.
ETAT : Signataires : 133. Parties: 171.1
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1401, p. 3.

N ote ; L'Acte constitutif a ete adopts a Vienne le 8 avril 1979 a la septieme seance pleniere de la Conference des Nations Unis 
sur la constitution de I'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel en institution specialisee, lors de a 
deuxieme session tenue a Vienne du 19 mars au 8 avril 1979.

Conformement au paragraphe 1 de son article 24, I'Acte constitutif etait ouvert a la signature au Ministere federal des affairs 
etrangeres de la Republique d'Autriche a Vienne du 8  avril 1979 jusqu'au 7 octobre 1979, pour tous les Etats vises a l’alinea a4 
l'article 3 et apres cette date au Siege de I'Organisation des Nations Unies a New York jusqu'a son entree en vigueur.

Conformement a l'article 25, I'Acte constitutif est entre en vigueur lorsqu'au moins quatre-vingt Etats ayant depose leu 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation ont notifie au Secretaire general qu'ils s'etaient mis d'accord, apres s'etre 
consultes, pour que I'Acte constitutif entre en vigueur. Pour ces Etats, I'Acte constitutif est entre en vigueur a cette date (21 jum 
1985).

Pour les Etats ayant depose leur instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation avant cette date, mais n'ayant pas 
precede a ladite notification, I'Acte constitutif est entre en vigueur a la date ulterieure a laquelle ils ont avise le Secretaire general 
qu'ils entendaient que I'Acte constitutif entre en vigueur a leur egard. Pour les Etats ayant depose leur instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion apres son entree en vigueur, I'Acte constitutif est entre en vigueur a la date dudit depot

Ratification,
Acceptation (A),

Participant2
Approbation (AA), Notification en vertu

Signature Adhesion (a) de l'article 25
Afghanistan......................................... ........................ 13 fevr 1980 9 sept 1981 10 juin 1985
Afrique du Sud................................... 24 oct 2000 a
Albanie................................................ 19 avr 1988 a
A lgerie................................................ ........................ 22 oct 1979 6 nov 1980 10 juin 1985
Allemagne3,4....................................... ........................ 5 oct 1979 13 juil 1983 10 juin 1985
Angola.................................................. 9 aout 1985
Antigua-et-Barbuda..........................
Arabie saoudite................................... 21 juin 1985 a
Argentine............................................ ........................ 8 avr 1979 6 mars 1981 10 juin 1985
A rm enie.............................................. 12 mai 1992 a

12 juil 1982 ]
Autriche.............................................. ........................ 3 oct 1979 14 mai 1981 10 juin 1985
Azerbaidjan......................................... 23 nov 1993 a

13 nov 1986 a
Bahrein................................................ 4 avr 1986 a
Bangladesh......................................... 5 nov 1980 28 juin 1985
Barbade................................................ 30 mai 1980 10 juin 1985

........................ 10 dec 1980 17 juin 1985 17 juin 1985
Belgique.............................................. ........................ 5 oct 1979 18 nov 1981 10 juin 1985

27 fevr 1986 a
Benin.................................................... ........................ 4 d6c 1979 3 mars 1983 8 aout 1985
Bhoutan................................................ 25 oct 1983 23 aout 1985
Bolivie.................................................. ........................ 25 janv 1980 9 janv 1981 10 juin 1985
Bosnie-Herzegovine.......................... 1 oct 1992 a
Botswana.............................................. 21 juin 1985 a

.......................  8 avr 1979 10 dec 1980 10 juin 1985
5 juin 1985 5 juin 1985

Burkina Faso....................................... 9 juil 1982 16 juil 1985
9 aout 1982 9 aout 1985

Cambodge............................................
.......................  8 juil 1980

18 sept 1995 a
20 juin 198518 aout 1981

Canada1................................................ .......................  [31 aout 1982 20 sept 1983 10 juin 1985]
27 nov 1984 10 juin 1985

C h ili.................................................... 12 nov 1981 7 juin 1985
14 fevr 1980 AA 17 juin 1985
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Chypre................................................................................... ..17 mars
Colombie.................................................................................g avr
Comores...................................................................................jg maj
Congo . ................................................................................... lg  dec
Costa R ica.................. .................................................  t 5 janv
Cote d'Ivoire..........................................................................21 fevr
Croatie....................................................................... ..........
Cuba.........................................................................................2  oct
Danemark............................................................................ ..5 oct
Djibouti.................................................................... . ! . ! !  29 oct
Dominique............................................................................ ..g juin
Egypte.....................................................................................8 avr
El Salvador............................................................................g avr
Emirats arabes u n is ........................................................... ..4  dec
Equateur.............................................................................. ‘ 8 avr
Etythree................................................................................
Espagne................................................................................ ..21 janv
Etats-Unis d’Amerique...................................................... ..[17janv
Ethiopie................................................................................ ..18 fevr
Ex-Republique yougoslave de M acedoine.................
Federation de R u ssie ...........................................................8 d6c
Fidji............................................................................. ...........21 dec
Finlande..................................................................................28 sept
France.................................................................................. ..5 oct
Gabon.................................................................................. ..8 janv
Gambie................................................................................
Georgie................................................................................
Ghana.................................................................................... ..8 avr
Grece.................................................................................... ..  ̂ oc*
Grenade................................................................................
Guatemala...........................................................................  mal
Guinee....................................................................................2 9  nov
Guinee equatoriale............................................................ .., oc” .
Guinee-Bissau.................................................................... P .,1

g ur a............................................................... 28  janvHaiti........................................................................................ 5 Jf6vr
........ ...................................................................... 26  janv
Hongne............................................................. ..................16 nov

......................................................................  . . . .  28 sept
Indonesie............ ; . .  • •• • ■ ......................... ......... ..12 nov
Iran (Republique islamique a ;..................... .................... 2 g fgvr
Iraq.......................................................... ! ! ! ! ! ! ! ! ! ’ - •  5 oct
Irlande..........................................................  ................1 nov
Israel........................................................ ‘ ‘ ’ .................. ..5 oct
Italie....................... .....................................  ................8 avr
Jamahiriya arabe libyenne....................... .. ■................ ..1 nov
Jamaique........................................................ ......................18 janv
Japon........................................................ * ‘ ] ................ ..29 juin
Jordanie.................................................  .’ .......................
Kazakhstan.......................... ............... ...............................28 oct
Kenya................................................... ...............................
Kirghizistan..........................................................................7 janv
Koweit................................................. ............................... ..18 juin
Lesotho.................................................  ....................... ..8  avr
Liban.............................................; ; ; ; ; ; ........................ 30
Liberia.......................................... ..................................... .. .
Lituanie............................................... ............................... ..A  j ,
Luxembourg..................................................................... ..In
Madagascar..................................... ................................ ..12 fdvr
Malaisie...................................... ................................11 tevr
jjaĵ w iv ..................... .................................................. ...... 2 3 ma i
J“ ?,v c s ........................ ............................................... ...... 2  oct
Mali...................................  ..........................................
M alte............................................

Participant2 Signatu
981
979
981
979 
984
980

979
979
981
982 
979 
979 
981
979

980
980
981

980
981 
979
979
980

979
979

981
979
983
980
984
981
980
981 
979
979
980 
980 
979
982 
979
979 
982
980
981

981

981
981
979
980

979
979
980 
980

980
981

Ratification,
Accepta on (A),
Approbe ion (AA),
Adhesion (a)
28 avr 983
25 nov 981
10 mai 985
16 mai 983
26 oct 987
4 nov 981
2 juin 992 a
16 mars 981
27 mai 981
20 aout 991
8 juin 982
9 janv 981

29 janv 988
4 dec 981
15 avr 982
20 juin 995 a
21 sept 981
2 sept 983
23 fevr 981
27 mai 993 a
22 mai 985
21 dec 981
5 juin 981

30 mars 982
1 fevr 982

12 juin 986 a
30 oct 992 a
8 fevr 982
10 juin 983
16 janv 986 a
8 juil 983

23 juin 980
4 mai 984
17 mars 983
17 juil 984
9 juil 982
3 mars 983
15 aout 983
21 janv 980
10 nov 980
9 aout 985

23 janv 981
17 juil 984
25 nov 983
25 mars 985
29 janv 981
10 dec 982
3 juin 980 A
30 aout 982
3 juin 997 a
13 nov 981
8 avr 993 a
7 avr 982
18 juin 981
2 aout 983
10 mai 990
17 oct 991 a
9 sept 983
18 janv 980
28 juil 980
30 mai 980
10 mai 988 a
24 juil 981
4 nov 982

Notification en vertu 
de l ’article 25
10 juin 1985
30 juil 1985
9 janv 1986 
12 juil 1985

21 juin 1985

10 juin 1985 
10 juin 1985

27 nov 1985
10 juin 1985

1 aout 1985
10 juin 1985

10 juin 1985
10 juin 1985]
21 juin 1985

22 mai 1985 
30 dec 1985 
10 juin 1985 
10 juin 1985 
6 aout 1985

30 juil 
10 juin

1985
1985

14 juin 1985 
11 juin 1985 
20  janv 1986 
14 juin 1985 
19 juil 1985 
5 aout 1985 
13 juin 1985 
2 juil 1985 
17 juin 1985 
10 juin 1985

27 juin 
10 juin 
24 avr 
10 juin 
8 aout 1985 

21 juin 1985 
10 juin
28 oct

1985
1985
1985
1985

1985
1985

10 juin 1985

30 juil 1985
10 juin 1985
6 aout 1985

10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
19 juil 1985

17 ju il 
10 ju in

1985
1985
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M aroc...................................................... .....................  25 juil 1980
Maurice.........................................................................  16 sept 1981
Mauritanie.....................................................................  4 mars 1981
M exique........................................... ............................ 12 nov 1979
Monaco.........................................................................
Mongolie.......................................................................  22 dec 1980
Mozambique................................................................  10 nov 1982
Myanmar.......................................................................
Namibie5.......................................................................
Nepal.............................................................................. 11 aout 1983
Nicaragua.....................................................................  16 janv 1980
Niger.............................................................................. 9 avr 1979
N igeria................. .......................................................  8 avr 1979
Norvege............... .........................................................  28 sept 1979
Nouvelle-Zelande ......................................................  30 mai 1985
Oman.............................................................................. 6 juil 1981
Ouganda.......................................................................  8 avr 1979
Ouzbekistan................................................................
Pakistan.........................................................................  8 avr 1979
Panama.........................................................................  17 aout 1979
Papouasie-Nouvelle-Guinee.......................................  29 mars 1985
Paraguay.......................................................................  7 oct 1980
Pays-Bas7 .....................................................................  5 oct 1979
Perou.............................................................................  8 avr 1979
Philippines........................................... .......................  12 oct 1979
Pologne.........................................................................  22 janv 1981
Portugal.........................................................................  10 sept 1979
Qatar.............................................................................
Republique arabe syrienne.........................................  1 fevr 1980
Republique centrafricaine...........................................  8 janv 1982
Republique de Coree...................................................  7 oct 1980
Republique de Moldova.............................................
Republique democratique du Congo.......................... 21 janv 1980
Republique democratique populaire lao...................  5 mars 1980
Republique dominicaine.............................................  8 mai 1981
Republique populaire democratique de Coree......... 10 aout 1981
Republique tcheque...................................................
Republique-Unie de Tanzanie...................................  12 mai 1980
Roumanie..................................................................... 8 avr 1979
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

N ord .......................................................................  5 oct 1979
Rwanda.........................................................................  28 aout 1979
Saint-Kitts-et-Nevis...................................................
Saint-Vincent-et-les Grenadines................................
Sainte-Lucie................................................................  8 mai 1980
Sao Tome-et-Principe........................................ ........ 29 nov 1983
Senegal.........................................................................  8 avr 1979
Serbie-et-Montenegro.................................................
Seychelles....................................................................  21 avr 1982
Sierra Leone................................................................  29 aout 1979
Slovaquie....................................................................
S lovenie.......................................................................
Somalie.........................................................................  21 mars 1980
Soudan.........................................................................  27 juin 1979
Sri Lanka....................................................................... 31 oct 1979
Suede.............................................................................  28 sept 1979
Suisse...........................................................................  19 sept 1979
Suriname....................................................................... 19 sept 1980
Swaziland....................................................................  14 janv 1980
Tadjikistan..................................................................
T chad........................................................................... 14 avr 1982
Thailande....................................................................  8 avr 1979
Timor-Leste................................................................
T o g o ............................................................................  20 dec 1979

Participant Signature

Ratifica on,
Accepta on (A),
Approba 'on (AA),
Adhesion (a)
30 juil 985
9 dec 981

29 juin 981
21 janv 980
23 janv 003 a
3 juin 985 A
14 dec 983
12 avr 990 a
21 fevr 986 a
6 dec 983

28 mars 980
22 aout 980
19 dec 980
13 fevr 981
19 juil 985
6 juil 981

23 mars 983
26 avr 994 a
29 oct 979
23 juil 980
10 sept 986
2 dec 981
10 oct 980 A
13 sept 982
7 janv 980
5 mars 985

21 mai 984
9 dec 985 a
6 dec 982
8 janv 982

30 dec 980
1 juin 993 a
9 juil 982
3 juin 980

29 mars 983
14 sept 981 AA
22 janv 993 a
3 oct 980

28 nov 980

7 juil 983
18 janv 983
11 dec 985 a
30 mars 987 a
11 aout 982
22 fevr 985
24 oct 983
6 dec 000 a

21 avr 982
7 mars 983

20 janv 993 a
11 juin 992 a
20 nov 981
30 sept 981
25 sept 981
28 juil 980
10 fevr 981
8 oct 981
19 aout 981
9 juin 993 a

22 aout 991
29 janv 981
31 juil 2003 a
18 sept 1981

Notification en 
de l ’article 25

10 ju in  1985
9 aout 1985
10 ju in  1985

10 ju in  1985 
13 nov 1985

1
aout 1985 
ju il 1985 

20 mai 1985 
10 ju in  1985 
10 ju in  1985

10 ju in  
5 dec

10 ju in  
19 ju in

1985
1985

1985
1985

18 ju il 1985 
10 ju in  1985 
10 ju in  1985 
10 ju in  1985 
14 ju in  1985 
10 ju in  1985

12 ju in  1985 
9 janv  1986 
14 ju in  1985

8 ju il 1985
3 sept 1985

20 ju in  1985
24 ju in  1985

10 ju in  
10 ju in

1985
1985

10 ju in  1985 
10 ju in  1985

19 nov 1985
14 avr 1986 
13 ju in  1985

19 aout 1985
15 aout 1985

15 nov 1985 
28 ju in  1985 
10 ju in  1985
10 ju in  1985 
10 ju in  1985
24 dec 1985
3 avr 1986

10 ju in  1985 

25 ju in  1985
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Approbation (AA), Notification en vertu 
Participant Signature Adhesion (a) de l'article 25
Tonga.............................................................................  13 aout 1986 a
Trinite-et-Tobago......................................................... 14 avr 1980 2 mai 1980 15 juil 1985
Tunisie...........................................................................  8 avr 1979 2 fSvr 1981 13 juin 1985
Turkmenistan.................................................................  16 fevr 1995 a
Turquie.........................................................................  8 avr 1979 5 mai 1982 10 juin 1985
Ukraine.........................................................................  12 dec 1980 10 juin 1985 10 juin 1985
Uruguay.........................................................................  5 mai 1980 24 dec 1980 10 juin 1985
Vanuatu............................................................ ............. 17 aout 1987 a
Venezuela.....................................................................  5 oct 1979 28 janv 1983 10 juin 1985
Viet Nam.......................................................................  16 juin 1981 6 mai 1983 AA 19 juil 1985
Yemen .........................................................................  8 avr 1979 29 janv 1982 29 juil 1985
Zambie.......................................... .......... .....................  5 oct 1979 15 mai 1981 10 juin 1985
Zimbabwe.....................................................................  21 juin 1985 a

Ratification,
Acceptation (A),

Declarations
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l'acceptation,

de I'approbation ou de l'adhesion.)

Australie1
12 avril 1982

Conformement a la section 43 de la Convention sur les priv
ileges et immunity des institutions specialisees, l'Australie ac- 
cordera a l'ONUDI les memes privileges et immunites que ceux 
qu’elle accorde aux autres institutions specialisees;

Jusqu'a ce que la Constitution de l'ONUDI entre en vigueur, 
le Gouvemement australien continuera d'accorder a cette organ
isation les privileges et immunites auxquels elle a droit en vertu 
de la Convention sur les privileges et les immunites des 
Nations Unies, adoptee par l'Assembiee generale des 
Nation Unies le 13 fevrier 1946.

Belarus10
Declaration:

En prenant cette mesure, la RSS de Bielorussie considere 
que les accords confirmes par la resolution 39/231 de 1'Assem
blee generale, en date du .18 decembre 1984, sur les conditions 
relatives a la transformation de l'ONUDI en institution special
isee, y compris l'accord sur la repartition geographique equita
ble des postes et en particulier l'attribution aux pays socialistes 
d'un des postes de directeur general adjoint, seront pleinement 
et strictement respectes. Cela garantira le caractere universel 
des activites de la nouvelle organisation, dans l'interet de tous 
les pays membres de l'ONUDI.

Dans l'Acte constitutif de l'ONUDI, les Etats parties expri- 
ment leur determination de contribuer a la paix et a la securite 
intemationales et a la prosperite de tous les peuples; cette deter
mination doit trouver son expression dans les resolutions de 
1'Organisation et dans ses activites concretes car ce n'est que 
dans des conditions de paix et par l'application de veritables 
mesures de desarmement qu'on peut liberer d'importantes res
sources supplementaires aux fins du developpement 
economique et social, y compris Industrialisation des pays en 
developpement.

A [l'avis du Gouvemement de la Republique socialiste so
vietique de Bielorussie], les activites de l'ONUDI visant a con
tribuer au developpement industriel des pays en developpement 
et a leur accession a l'independance economique doivent se 
fonder sur les dispositions et principes progressistes de la 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats, de la Decla

ration concemant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international et des Declarations de Lima et de New Delhi sur la 
cooperation intemationale dans le domaine du developpement 
industriel. Ces objectifs ne peuvent etre realises qu'au moyen 
d'une transformation radicale des relations economiques inter- 
nationales actuellement inequitables, de la mise en oeuvre de 
changements socio-economiques progressistes, du renforce- 
ment du secteur public dans l'economie et de l'execution de 
plans et programmes nationaux de developpement socio- 
economiques.

L'ONUDI doit s'opposer k la politique des feats qui s'effor- 
cent non seulement de perpdtuer, mais encore de renforcer l'ex- 
ploitation neocolonialiste des pays en developpement et 
combattre les actes d'agression economique, de diktat, de chan
tage, d'ingerence dans les affaires interieures des feats perpetres 
par les forces imperialistes et elle doit contribuer a l'instauration 
d'un controle efficace des activites des societes transnationales 
dans le but d'en limiter les consequences nefastes pour l'econ- 
omie des pays en developpement, les relations economiques in
temationales et le developpement en general.

La RSS de Bielorussie fonde sa position sur la necessite de 
s'en tenir strictement dans la pratique a la disposition de l'Acte 
constitutif de l'ONUDI relative aux buts pour lesquels le budget 
ordinaire et le budget operationnel de 1'Organisation peuvent 
etre utilises et sur la necessite d'empecher qu'aucune ressource 
ne soit affectee a des programmes et projets, y compris "des 
services consultatifs", qui pouiTaient favoriser la penetration de 
capitaux prives etrangers dans l'economie des pays en develop
pement. Afin de garantir une utilisation efficace et economique 
des ressources du budget ordinaire, le niveau dudit budget doit 
etre etabli sur une base stable.

Les delegations des pays socialistes 4 la Conference des 
Nations Unies sur la constitution de l'ONUDI en institution 
specialisee ont exprime le 7 avril 1979 leur opposition de princ
ipe a l'utilisation des ressources du budget ordinaire de 1'Organ
isation aux fins de la foumiture d'assistance technique.

S'agissant de la disposition de l'Acte constitutif de l'ONUDI 
qui pr6voit l'affectation de 6 p. 100 du budget ordinaire a l'as- 
sistance technique, la RSS de Bielorussie declare que la partie 
correspondante de sa contribution en monnaie convertible au 
budget de l'ONUDI sera creditee 4 un compte distinct de la 
Banque du commerce exterieur de l'URSS. La RSS de
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Bielorussie utilisera ces fonds pour participer a la foumiture, 
par l'inteimediaire de l'ONUDI, d'une assistance technique aux 
pays interesses.

La RSS de Bielorussie compte fermement que ses positions 
de principe sur les activites de l'ONUDI, telles qu'elles ont ete 
exposees dans la presente declaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en institution special
isee, seront dument prises en consideration et mises en pratique.

La nature et l'etendue de la collaboration qu'apportera la 
RSS de Bielorussie a l'ONUDI dependront de l'application des 
accords auxquels on est parvenu, de la nature et de l'orientation 
des activites concretes de l'ONUDI et du respect effectif par ce
tte organisation des resolutions fondamentales de l'ONU rela
tives a la cooperation economique intemationale et a la 
restructuration des relations economiques intemationales sur 
une base juste et democratique.

Bulgarie10

D eclaration:
La Republique populaire de Bulgarie ratifie I'Acte constitu

tif de I'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel sur la base du consensus, confirme par la resolution 
39/231 de l'Assemblee generale, concemant les conditions de 
transformation de l'ONUDI en institution specialisee des 
Nations Unies. Le Gouvemement bulgare attache une impor
tance particuliere au consensus relatif a la necessite d'assurer 
une representation geographique equitable dans la repartition 
des postes au secretariat et notamment a la nomination d'un di
recteur general adjoint ressortissant du Groupe des pays social
istes. La R6publique populaire de Bulgarie est d'avis qu'en s'en 
tenant strictement et integralement a ce consensus on satisfera 
aux conditions requises pour que soient respectes les interets de 
tous les membres de l'ONUDI eu egard au principe de Puniver- 
salite.

Les activites de l'ONUDI interessant le developpement in
dustriel des pays en developpement doivent viser a promouvoir 
la cooperation intemationale dans le domaine du developpe
ment industriel et doivent Stre fondees sur les principes et les re
gies figurant dans la Charte des droits et devoirs economiques 
des Etats, dans la Declaration concemant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international et dans les Declarations 
de Lima et de New Delhi concemant la cooperation intemation
ale dans ce domaine. Les activites de l'ONUDI devraient avoir 
comme objectif durable que les pays en developpement parvi- 
ennent a l'independance economique.

Le Gouvemement bulgare est d'avis que pour realiser les ob
jectifs ci-dessus il convient de restructurer radicalement les re
lations economiques intemationales, y compris les relations 
industrielles, en renfor?ant le secteur public et le secteur 
cooperatif de l'economie et en creant dans les pays en develop
pement une industrie diversifiee qui serve leurs objectifs na
tionaux et leurs plans de developpement economique et social.

Le maintien de la paix et de la securite intemationales est 
une condition prealable de l'acceieration du developpement in
dustriel des pays en developpement et de la promotion de la 
cooperation intemationale. Dans ses decisions et ses activites 
concretes, l'ONUDI devrait contribuer activement a renforcer la 
paix et la securite mondiales, a faire cesser la course aux arme- 
ments et a realiser le desarmement, de meme qu'a creer les con
ditions necessaires pour reaffecter les depenses non productives 
au developpement economique et a la cooperation intemation
ale dans le domaine industriel.

L'ONUDI devrait s'opposer vigoureusement a l'emploi de 
mesures et de sanctions economiques comme moyen d'exercer 
des pressions politiques et economiques sur des Etats souve- 
rains, et elle devrait resister aux tentatives des forces imperial- 
istes visant a perpetuer et a developper l'exploitation des pays

en developpement. A cette fin, il importe particulierementqnt 
l'ONUDI coopere activement a l'etablissement d’un controleef. 
ficace des activites des societes transnationales en vue de limit! 
er les consequences prejudiciables de ces activites pour ]e 
developpement socio-economique d’ensemble des pays 
developpement.

La Republique populaire de Bulgarie estime que l'ONUDI 
ne devrait pas autoriser de depenses au titre de programmes et 
de projets qui pourraient faciliter la penetration de capitals 
prives etrangers dans les pays en developpement, contrairement 
a leurs interets nationaux.

De l'avis de la Republique populaire de Bulgarie, les ies- 
sources du budget ordinaire de l'ONUDI devraient etre depeo- 
sees de fafon rationnelle et economique et le budget ordinaire 
maintenu au niveau predetermine.

[Le Representant permanent de la Republique populaire de 
Bulgarie] saisit cette occasion pour reaffirmer la position de 
[son] Gouvemement, telle qu'elle se trouve exprimee dans la 
declaration faite le 7 avril 1979 par les delegations des pays so
cialistes lors de la Conference des Nations Unies pour la con
stitution de I'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel en institution specialisee, Apropos de 
l'utilisation des ressources du budget ordinaire de l'ONUDI 
pour la foumiture d'assistance technique.

La Republique populaire de Bulgarie continuera, comme 
par le passe, d'appuyer activement les efforts îndustrialisation 
des pays en developpement et les activites connexes de l'ONU- 
DI qui visent a restructurer, sur une base juste et democratique, 
les relations economiques intemationales et la cooperation in
temationale dans le domaine industriel.

La Republique populaire de Bulgarie exprime l'espoir que, 
dans la pratique, l'ONUDI s'efforcera de tenir compte des con
siderations susmentionnees comme de celles qui ont ete ex
posees par le Gouvemement bulgare au cours des consultations 
sur la transformation de l’ONUDI en institution specialisee.

E ta ts-U nis  d 'A merique

Declarations:
1) L’expression 'nouvel ordre economique international1, 

telle qu'elle figure a l'article 1 de I'Acte constitutif,
A) Designe un concept en evolution sans signification de- 

terminee;
B) Reflete le but permanent que se sont fixe les Etats Mem- 

bres de I'Organisation des Nations Unies de trouver des moy
ens nouveaux ou plus efficaces d'assurer la conduite (to 
relations economiques intemationales et peut etre interpretee 
par chacun de ces Etats;

C) N'est pas juridiquement definie dans la Constitution,® 
dans aucune des resolutions de la sixieme ou de la septieme ses
sions extraordinaires de l'Assemblee generale 
Nations Unies, ni dans la Declaration de Lima et dans Je PI* 
d'action de I'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel.

2) L'entree en vigueur de I'Acte constitutif en ce qui 
ceme les £tats-Unis d'Amerique n'entraine pas l'annulationu« 
reserves que ceux-ci ont pu faire a regard de toute resolution, 
declaration ou plan d'action mentionnes dans I'Acte constituW-
Declaration faite lors de la notification prevue a l'article

En relation avec la notification, [concemant entre autres118 
declarations de la Tchecoslovaquie, de la Republique dernĵ  
tique allemande, de la Bulgarie et de l'Union des Repubhq̂  
socialistes sovietiques] les Etats-Unis souhaitent attirer 
tion du Secretaire general sur les interpretations contenues®® 
leur instrument de ratification du nouvel Acte constituW 
l'ONUDI, depose aupres du Secretaire general le 2 septeW 
1983.
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Le paragraphe 1 de l'article 25 de l'Acte constitutif dispose 
que celui-ci entrera en vigueur "lorsqu'au moins quatre-vingt 
Etats ayant depose leur instrument de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation auront avise le Depositaire qu'ils se sont mis 
d'accord, apres s'etre consultes, pour que [ . . . ]  l'Acte constitutif 
entre en vigueur". Les missions permanentes de plusieurs Etats, 
notamment celles de la Republique socialiste tchecoslovaque, 
de la Republique democratique allemande, de la Republique 
populaire de Bulgarie et de l'Union des Republique socialistes 
sovietiques, ont consigne dans les notifications qu'elles ont ef
fectuees en vertu de Farticle 25 de l'Acte constitutif ou dans 
d'autres documents leur vues respectives concemant la fa?on 
dont il conviendrait de realiser les buts de 1'Organisation, la 
fa(on dont elles interpretent les resultats des consultations, et 
certaines declarations sur l'application que les Etats interesses 
entendent faire de certains articles de l'Acte constitutif. Les 
Etats-Unis estiment que des declarations unilaterales de ce type 
ne sauraient affecter les droits ou obligations stricts des Parties 
a f Acte constitutif non plus que ceux de l'ONUDI elle-meme.
Les Etats-Unis estiment en outre que des declarations de ce gen
re ne sauraient modifier les modalites prevues pour le fonction- 
nement de 1'Organisation ni prejuger en rien des decisions que 
devia adopter l'ONUDI.

federation  de R ussie10

En prenant cette mesure, l'Union sovietique considere que 
les accords confirmes par la resolution 39/231 de l'Assemblee 
generale sur les conditions relatives a la transformation de 
l'ONUDI en institution specialisee, y compris l'accord sur la 
repartition geographique equitable des postes et en particulier 
l'attribution aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
gSndral adjoint, seront pleinement et strictement respectes. 
Cela garantira le caractere universel des activites de la nouvelle 
organisation, dans l'interet de tous les pays membres de l'ONU- 
DI.

Les activites de l'ONUDI visant a contribuer au developpe
ment industriel des pays en developpement et a leur accession a 
l'independance economique doivent se fonder sur les disposi
tions et principes progressistes de la Charte des droits et devoirs 
Economiques des Etats, de la Declaration concemant l'instaura- 
tion d'un nouvel ordre economique international, des Declara
tions de Lima et de New Delhi sur la cooperation intemationale 
dans le domaine du developpement industriel.

L'Union sovietique estime que ces objectifs ne peuvent etre 
realises qu'au moyen d'une transformation radicale des relations 
Economiques intemationales actuellement inequitables, de la 
mise en oeuvre de changements socio-economiques progres
sistes, du renforcement du secteur public dans l'economie et de 
I'execution de plans et programmes nationaux de developpe
ment socioeconomiques.

L'ONUDI doit combattre les actes degression economique, 
de diktat, de chantage, d'ingerence dans les affaires interieures 
des Etats perpetres par les forces imperialistes. Elle doit s'op- 
poser a la politique des Etats qui s'efforcent non seulement de 
perpetuer, mais encore de renforcer l'exploitation neo-colonial- 
iste des pays en developpement.

La contribution active de l'ONUDI a l'instauration d'un con
sole efficace des activites des societes transnational dans le 
but d'en limiter les consequences nefastes pour l'economie des 
pays en developpement en general revet une importance par
ticuliere.

Dans l'Acte constitutif de l'ONUDI, les Etats parties expri- 
ment leur determination de contribuer a la paix et a la securite 
intemationales et a la prosperite de tous les peuples; cette deter
mination doit trouver son expression dans les resolutions de 
1'Organisation et dans ses activites concretes. Ce n'est que dans 
des conditions de paix et par l'application de veritables mesures

de desarmement que l'on peut liberer d'importantes ressources 
supplementaires aux fins du developpement economique et so
cial, y compris l'industrialisation des pays en developpement. 
L'importance et l'actualite de cette tache ont ete reaffirmees 
dans la Declaration intituiee "Maintien de la paix et cooperation 
economique intemationale", adoptee en juin 1984 a la Con
ference economique de haut niveau des pays membres du Con
seil d'assistance economique mutuelle.

L'Union sovietique fonde sa position sur la necessite de s'en 
tenir strictement dans la pratique a la disposition de l'Acte con
stitutif de l'ONUDI relative aux buts pour lesquels le budget or
dinaire et le budget operationnel de 1'Organisation peuvent etre 
utilises et sur la necessite d'empecher qu'aucune ressource ne 
soit affectee a des programmes et projets, y compris "des serv
ices consultatifs", qui pourraient favoriser la penetration de cap- 
itaux prives etrangers dans l'economie des pays en 
developpement. Afin de garantir une utilisation efficace et 
economique des ressources du budget ordinaire, le niveau dudit 
budget doit etre etabli sur une base stable.

Les delegations des pays socialistes a la Conference des 
Nations Unies sur la constitution de l'ONUDI en institution 
specialisde ont exprime le 7 avril 1979 leur opposition de princ
ipe a l'utilisation des ressources du budget ordinaire de l'Organ- 
isation aux fins de la foumiture d'assistance technique.

S'agissant de la disposition de l'Acte constitutif de l'ONUDI 
qui prevoit l'affectation de 6 p. 100 du budget ordinaire a l'as- 
sistance technique, l'Union sovietique declare que la partie cor- 
respondante de sa contribution en monnaie convertible au 
budget de l'ONUDI sera creditee a un compte distinct de la 
Banque du commerce exterieur de l'URSS. L'Union sovietique 
utilisera ces fonds pour participer a la foumiture, par l'interme- 
diaire de l'ONUDI, d'une assistance technique aux pays in
teresses.

L'Union sovietique compte fermement que ses positions de 
principe sur les activites de l'ONUDI, telles qu'elles ont ete ex- 
posees dans la presente declaration et au cours des consultations 
sur la transformation de l'ONUDI en institution specialisee, se
ront dument prises en consideration et mises en pratique. La na
ture et l'etendue de la collaboration qu'apportera l'URSS a 
l'ONUDI dependront de l'application des accords auxquels on 
est parvenu, de la nature et de l'orientation des activites con
cretes de l'ONUDI et du respect effectif par cette organisation 
des resolutions fondamentales de l'ONU relatives A la coopera
tion economique intemationale et a la restructuration des rela
tions economiques intemationales sur une base juste et 
democratique.

Israel

Declaration:
Le Gouvemement de l'fetat d'Israel, conformement a l'article 

21, paragraphe [2] b), dudit Acte constitutif, n'appliquera pas la 
Convention sur les privileges et immunites des Nations Unies 
a 1'Organisation des Nations Unies sur le developpement indus
triel.

Italie

Declaration:
"Le Gouvemement italien appliquera, aux termes du para

graphe 2 b) de l'article 21 de l'Acte constitutif, la Convention 
sur les privileges et les immunites des Nations Unies du 13 
fevrier 1946.

Le Gouvemement italien se reserve la possibilite de prendre 
en consideration les emoluments exempts d'impots, verses par 
1'Organisation des Nations Unies sur le developpement indus
triel (U.N.I.D.O.) a ses fonctionnaires ressortissants italiens ou 
residents permanents en Italie, pour le calcul du montant de 
l'impot a percevoir sur les revenus d'autres sources".
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II est entendu que la ratification de l'Acte constitutif de l'Or- 
ganisation des Nations Unies pour le developpement industriel, 
signe a New York le 7 janvier 1982 par l'litat du Koweit, ne sig
nifie en aucune facon que I'Etat du Koweit reconnaisse Israel. 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera etablie entre 
I'Etat du Koweit et Israel.

M o n g o l ie10

Declaration:
La Republique populaire mongole n'a jamais cesse d'accord

er une grande importance a Taction de l'ONU dans le domaine 
du developpement industriel. C'est pourquoi elle appuie la 
proposition de transformer l'ONUDI en institution specialisee 
des Nations Unies, etant entendu que cela lui permettra de con
tribuer davantage au developpement industriel, d'aider les pays 
en developpement a acceder & l'independance economique et 4 
renforcer cette independance sur la base des dispositions et 
principes progressistes de la Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, de la Declaration concemant l'instaura- 
tion d'un nouvel ordre economique international, des Declara
tions de Lima et New Delhi concemant la cooperation 
intemationale dans le domaine du developpement industriel.

Tout en appuyant la transformation de l'ONUDI en institu
tion specialisee, le Gouvemement mongol estime que pour at- 
teindre pleinement les buts et mener k bien les fonctions prevues 
dans son Acte constitutif, l'ONUDI doit contribuer activement 
a la restructuration radicale des relations economiques intema
tionales qui sont a l'heure actuelle inequitables, a la mise en oeu
vre de transformations socio-economiques progressistes, au 
renforcement du secteur public de l'economie, a l'execution de 
plans et de programmes nationaux de developpement socio- 
economique.

L'ONUDI doit s'opposer a toute forme degression 
economique, de diktat, de chantage, d'ingerence dans les affair
es interieures des Etats, d'exploitation neo-colonialiste des pays 
en developpement perpetres par les forces de l'imperialisme et 
en particulier par les societes transnationales.

L'ONUDI est egalement appele a contribuer a la solution 
des probiemes clefs du moment, que sont le maintien et le ren
forcement de la paix et de la securite intemationales, Implica
tion de mesures pratiques de desarmement qui libereraient des 
ressources additionnelles pour le developpement des pays en 
developpement.

Compte tenu des considerations qui precedent, la Repub
lique populaire mongole est prete 4 contribuer aux travaux de 
l'ONUDI et au developpement de la cooperation entre les pays 
qui en sont membres. Elle se declare convaincue que la 
cooperation fructueuse qui existe depuis de nombreuses annees 
deja entre la Republique populaire mongole et l'ONUDI se 
developpera encore.

N ouv elle-Z elan de6

Declaration :
L'instrument de ratification expose que conformement aux 

relations particulieres existant entre la Nouvelle-Zelande et les 
iles Cook, et entre la Nouvelle-Zelande et Nioue, des consulta
tions ont eu lieu entre le Gouvemement de la Nouvelle-Zelande 
et le Gouvemement des iles Cook, et entre le Gouvemement de 
la Nouvelle-Zelande et le Gouvemement de Nioue en ce qui 
conceme l'Acte constitutif; que le Gouvemement des iles Cook, 
qui a seul competence pour decider de l'application des traites 
aux lies Cook, a demande que la Constitution soit etendue aux 
iles Cook; que le Gouvemement de Nioue, qui a seul com

K o w eKt 11

Declaration interpretative:

petence pour decider de l'application des traites k Nioue a t 
mande que l’Acte constitutif soit etendu k Nioue. ’

R e p u b l iq u e  d e m o c r a t iq u e  populaire u o

Declaration fa ite  lors de la notification prevue a l'article 2y 
. .  la Republique Democratique Populaire Lao estd'avj 

que les activites de l'ONUDI visant a contribuer au develop* 
ment industriel des pays en developpement et a leuraccesamj 
l'independance economique doivent se fonder sur les dispoj. 
tions et principes progressistes de la charte des droits et devoin 
economiques des Iitats, de la declaration concemant I'instaura- 
tion d'un nouvel ordre economique international, des declan- 
tions de Lima et de New-Delhi sur la cooperation international! 
dans le domaine du developpement industriel.

La Republique Democratique Lao estime que sans la tans- 
formation radicale des relations economiques internationals 
actuelles qui sont inequitables, sans la mise en oeuvre 4 
changements socio-economiques progressistes, sans le ren
forcement du secteur public dans l'economie et sans la concep
tion unifiee de plans et programmes nationaux de 
developpement socio-economiques, ces objectifs ne pounaiot 
jamais etre realises.

L'ONUDI doit non seulement combattre Pagression 
economique, de diktat de chantage et l'ingerence dans les af
faires interieures des Etats de la part des forces imperialist̂  
mais aussi s'opposer h la politique des Etats qui s'efforcent de 
perpetuer et de renforcer l'exploitation neo-colonialiste des pays 
en developpement.

II importe done que l'ONUDI contribue activement alios- 
tauration d'un controle efficace des activites des societes tan- 
snationales dans le but d'en limiter les consequences nefastes 
pour l'economie des pays en developpement, pour les relation 
economiques intemationales et pour le developpement o 
general.

Dans 1'acte constitutif de l'ONUDI, les etats parties expri- 
ment leur determination de contribuer a la paix et ii la s&w 
intemationales et 4 la prosperite de tous les peuples; cette deter
mination doit trouver son expression dans les resolutions & 
l'organisation et dans ses activites concretes."

REPUBLIQUE TCHfcQUE8 

S l o v a q u ie8 

U k r a in e 10

Declarations:
Soutenant les buts et principes de l'action de l'ONUDI enofr 

c6s dans son acte constitutif, la RSS d'Ukraine estime queceffl- 
ci ne peuvent etre realises qu'au moyen d'une transform aM  
radicale des relations economiques intemationales, actoj 
ment inequitables, de l'instauration d'un nouvel ora* 
6conomique international sur une base egalitaire et demo® 
tique, de la mise en oeuvre de changements socio-economi^ 
progressistes, du renforcement du secteur public dans l'W* 
omie et de l'execution de plans et programmes nationaux * 
developpement socio-economiques.

Les activites de l'ONUDI visant a contribuer au develop̂  
ment industriel des pays en developpement et a le u r  accession, 
l'independance economique doivent se fonder sur les dispoj 
tions et principes progressistes de la Charte des droits etdevo® 
economiques des 6 tats, de la Declaration concemant l'instafr 
tion d'un nouvel ordre economique international, et des p .” 
rations de Lima et de New Delhi sur la cooperao 
intemationale dans le domaine du developpement industriel-

A cette fin, 1'Organisation doit s'opposer activement etre® 
ument aux tentatives des forces imp6rialistes pour s'ingeP
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dans les affaires interieures des Etats et combattre les actes 
degression economique, de diktat et de chantage. Elle doit lut- 
ter contre la politique des Etats et des milieux economiques qui 
s'efforcent non seulement de perpetuer, mais encore de renforc
er le pillage neo-colonialiste des pays en developpement. A cet 
egard, l'ONUDI doit entreprendre activement d'instaurer un 
controle efficace des activites des societes transnationales dans 
lebut d'en limiter les consequences nefastes pour le developpe
ment economique des pays en developpement et les relations 
economiques intemationales en general.

La RSS d'Ukraine considere qu'il est d'une importance pri- 
mordiale que soient mises en oeuvre les dispositions de l'Acte 
constitutif de l'ONUDI dans lesquelles les Etats parties expri- 
ment leur determination de contribuer a la paix et a la security 
intemationales et a la prosperite de tous les peuples.

Elle est profondement convaincue que la cessation de la 
course aux armements et le passage a des mesures concretes 
dans le domaine du desarmement permettraient de liberer d'im- 
portantes ressources supplementaires aux fins du developpe
ment socio-economique, y compris l'industrialisation des pays 
en developpement.

La RSS d'Ukraine souligne la necessite de s'en tenir stricte
ment, dans l'activite pratique de l'ONUDI, a la disposition de 
l'Acte constitutif relative aux buts pour lesquels le budget ordi
naire et le budget operationnel de 1'Organisation peuvent etre 
utilises. II convient que l'ONUDI prenne des mesures pour em- 
pecher que des ressources ne soient affectees a des programmes 
et projets, y compris des "services consultatifs", qui pourraient 
favoriser la penetration de capitaux prives etrangers dans 
l'economie des pays en developpement. La stabilisation du 
niveau du budget ordinaire permettra a 1'Organisation d'en as
surer une utilisation plus efficace et plus rationnelle.

En ce qui conceme l'utilisation des ressources du budget or
dinaire de l'ONUDI pour la foumiture d'assistance technique, la 
position de principe de la RSS d'Ukraine est exposee dans la 
Declaration commune des delegations des pays socialistes pub- 
liee le 7 avril 1979 lors de la Conference des Nations Unies sur 
la constitution de l'ONUDI en institution specialisee. S'agissant 
de la disposition de l'annexe II de l'Acte constitutif de l'ONUDI 
qui prevoit l'affectation de 6 p. 100 du budget ordinaire a l'as- 
sistance technique, la RSS d'Ukraine declare que la partie cor- 
respondante de sa contribution en monnaie convertible au 
budget de l'ONUDI sera inscrite a un compte distinct a la 
Banque du commerce exterieur de l'URSS. La RSS d'Ukraine 
utilisera ces fonds pour participer a la foumiture, par l'interme- 
diaire de l'ONUDI, d'une assistance technique aux pays in
teresses. La RSS d'Ukraine estime que les activites de la 
nouvelle Organisation devraient avoir un caractere universel et 
etre exercees dans l'interet de tous les pays qui en font partie. Le 
respect de ce principe extremement important permettrait de 
mettre en oeuvre integralement la resolution 39/231 de l'Assem
blee generale, en date du 18 decembre 1984, confirmant l'ac- 
cord sur les conditions relatives & la transformation de l'ONUDI 
en institution specialisee, notamment l'entente sur la repartition 
geographique equitable des postes et en particulier l'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur general adjoint.

La RSS d'Ukraine est convaincue que les observations rela
tives aux activites de la nouvelle Organisation qui ont ete ex- 
posees dans la presente declaration et au cours des consultations 
sur la transformation de l'ONUDI en institution specialisee se
ront dument prises en consideration et refletees dans les activ
ites concretes de l'ONUDI.

Notes:

Le 24 decembre 1987, le Secretaire general a re?u du Gou
vemement australien un instrument de denonciation de la Constitution. 
La denonciation a pris effet au 31 decembre 1988, conformement au 
paragraphe 2 de l'article 6 de la Constitution. II est rappele que le Gou
vemement australien a signe et ratifie la Constitution le 3 mars 1980 et 
12 juillet 1982, respectivement.

Eu egard 4 la date de depot de l'instrument de ratification, il est 
rappele que l'instrument de ratification etait parvenu aupres du 
Secretaire general le 20 novembre 1981. Par une note verbale en date 
du 12 juillet 1982, re?ue le meme jour, la Mission permanente de 
l'Australie aupres de 1'Organisation des Nations Unies, en reponse £ 
une demande d'eclaircissements concemant la portee des declarations 
accompagnant l'instrument de ratification, a informe le Secretaire 
general de ce qui suit:

Le Gouvemement australien considere que l'Australie est partie a la 
Convention sur les privileges et immunites des institutions specialisees 
et confirme l'interpretation du Secretaire general selon laquelle les 
declarations du Gouvemement australien [formulees en relation avec 
la ratification par l'Australie de l'Acte constitutif] ne visent pas 4 
apporter des reserves a une disposition quelconque de l'Acte constitutif 
de l'ONUDI.

Avec cette assurance, et eu egard aux dispositions de l'article 22 de 
l'Acte constitutif, le Secretaire general a conclu que les declarations 
formulees par l'Australie en relation avec l'instrument reiju le 20 
novembre 1981 avaient valeur interpretative, et c'est dans ces 
conditions qu'il s'est estime en mesure de proceder au depot de 
l'instrument le 12 juillet 1982. S'agissant de la position du 
Gouvemement australien a regard de la Convention sur les privileges 
et immunites des institutions specialisees, il convient de rappeler que, 
conformement a la pratique decrite dans le rapport du Secretaire 
gineral intitule "Pratique depositaire a l’egard des reserves" (A/5687, 
partie II, par.22-25), en l'absence d'un accord sur lesdites reserves 
l'instrument d'adhesion de l'Australie a ladite Convention, re?u le
20 novembre 1962, n'a pu alors etre accepte en dep6t. II est aussi

rappele que le Gouvemement australien avait egalement depose une 
notification en vertu de l'article 25 le 10 juin 1985.

Par la suite, le 1“  janvier 1992, le Gouvemement australien a adhere 
a la Constitution.

Le Secretaire general a re?u des Gouvemements suivants, des 
instruments de denonciation dudit Acte constitutif, aux dates indiqu6es 
ci-apres:

Date de la Date de prise 
Participants: notification : d 'effe t:
Canada 3 dec 1992 31 dec 1993
£tats-Unis d'Amerique 4 dec 1995 31 dec 1996 
Australie 23 dec 1996 31 dec 1997
2 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Constitution, et depose 

sa notification en vertu de son article 25 les 8 avril 1979,8 fevrier 1980 
et 10 juin 1985, respectivement. Voir aussi note 1 sous "Bosnie-Herze
govine", "Croatie", "Ex-Republique yougoslave de Macedoine", "ex- 
Yougoslavie", "Slovenie" et "Yougoslavie" dans la partie “Informa
tions de nature historique”, qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

3 La Republique democratique allemande avait signe l'Acte con
stitutif le 28 mai 1981, et depose l’instrument de ratification et la noti
fication en vertu de l'article 25, le 24 mai 1985, avec declarations. Pour 
le texte des declarations, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 1401, p. 152. Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Infor
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume et note 10 de ce chapitre.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (OuestO dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Voir note 1 sous “Namibie” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.
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6 La ratification s'applique egalement aux iles Cook et Nioue.
7 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises. Voir 

note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles neerlndaises dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

8 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Constitution, les
26 novembre 1980 et 29 mai 1985, respectivement, avec declarations. 
Pour le texte des declarations, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1401, p. 149. Voir aussi note 10 de ce chapitre et 
note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

9 La Republique arabe du Yemen avait signe, ratifie et notifie en 
vertu de l'article 25 de I'Acte constitutif les 19 juillet 1979,20 octobre 
1983 et 14 aout 1985, respectivement. Voir aussi note 1 sous “Yemen” 
dans la partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

10 Le Secretaire general a re?u le 28 avril 1986, du Gouvemement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la declara
tion suivante eu egard auxdites declarations:
. Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord rappelle qu'aux termes de l'article 27 de I'Acte constitutif de 
l'ONUDI il n'est pas permis de formuler des reserves au sujet dudit

Acte. Le Gouvemement du Royaume-Uni tient i  confirmer que 
declarations] n'affectent en rien les droits et obligations des Parties i 
I'Acte constitutif, non plus que les dispositions dudit Acte qui regissen 
le fonctionnement de I'Organisation.

Par la suite, le Secretaire general a re?u des Gouvemements dela 
France (le l er mai 1986), de l'ltalie (le 12 mai 1986), de la Republic* 
fdddrale d'Allemagne (le 29 mai 1986) et de l'Espagne (It
3 octobre 1986), des declarations identiques en essence, mtaii 
mutandis, & celle formulee par le Royaume-Uni. (Voir egalement k 
declaration des itats-Unis d'Amerique.)

11 Le Secretaire general a repu le 28 juin 1982 du Gouvememeu 
israelien, l'objection suivante concemant la declaration susmentioiinee

Le Gouvemement de l'litat d'Israel a pris note que l'instrument 
depose par le Gouvemement koweitien contient une declaration de 
caractere politique 4 regard d'Israel. Le Gouvemement de I'Etat 
d'Israel estime qu'une telle declaration politique est deplacee dans It 
contexte de cet Acte constitutif. De plus, ladite declaration nepeuten 
aucune maniere affecter les obligations qui incombent au Koweit am 
termes du droit international general ou de conventions particuliqa 
Pour ce qui est du fond de la question, le Gouvemement de I'Etat 
d'Israel adoptera & regard du Gouvemement koweitien une attitude 
d'enti£re reciprocite.
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10. Convention  des Nations Unies sur les contrats de vente 
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

Vienne, 11 avril 19807 1

ler janvier 1988, conformement au paragraphe 1 de l'article 99. 
ler janvier 1988, N° 25567.
Signataires : 18. Parties : 64.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1489, p. 3; notification depositaire C.N.862.1998. 

TREATIES-5 du 19 fevrier 1999 (proces-verbal de rectification du texte authentique arabe); 
C.N.233.2000.TREATIES-2 du 27 avril 2000 (rectification du texte authentique russe); et 
C.N.1075.2000.TREATIES-5 du l er decembre 2000 [rectification du texte authentique de la
Convention (texte arabe)]1.

Note : La Convention a ete adoptee par la Conference des Nations Unies sur les contrats de vente intemationale de 
marchandises, qui s'est tenue a Vienne du 10 mars au 11 avril 1980. La Conference a ete convoquee par l'Assemblee generale des 
Nations Unies, conformement a sa resolution 33/932 du 16 decembre 1978, adoptee sur la base du chapitre II du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa onzieme session (1978).

La Convention a et6 ouverte a la signature a la seance de cloture de la Conference, le 11 avril 1980, et elle est restee ouverte a 
la signature au Siege de I'Organisation des Nations Unies a New York jusqu'au 30 septembre 1981.

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Participant Signature
Allemagne3,4,5...........  26 mai 1981
Argentine....................
Australie....................
Autriche...................... 11 avr 1980
Belarus........................
Belgique............... ..
Bosnie-Herzegovine6
Bulgarie......................
Burundi......................
Canada........................
Chili............................  11 avr 1980
Chine.......................... 30 sept 1981
Colombie....................
Croatie6 ......................
Cuba..........................
Danemark.................. 26 mai 1981
Egypte........................
Equateur....................
Espagne......................
Estonie........................
Etats-Unis d'Amerique 31 aout 1981 
Federation de Russie.
Finlande...................... 26 mai 1981
France........................ 27 aout 1981
Gabon........................
Georgie......................
Ghana........................  11 avr 1980
Grece..........................
Guinee........................
Honduras....................
Hongrie......................  11 avr 1980
Iraq............................
Islande........................

I talie. . . . . ' '  • .............  30 sePl 1981
Kirghizistan...............

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a), Succession 
(d)
21 dec 1989
19 juil 1983 a
17 mars 1988 a
29 dec 1987
9 oct 1989 a 
31 oct 1996 a
12 janv 1994 d
9 juil 1990 a
4 sept 1998 a
23 avr 1991 a
7 fevr 1990
11 dec 1986 AA
10 juil 2001 a
8 juin 1998 d
2 nov 1994 a
14 fevr 1989
6 d6c 1982 a

27 janv 1992 a
24 juil 1990 a
20 sept 1993 a
11 dec 1986
16 aout 1990 a
15 dec 1987
6 aout 1982 AA
15 dec 2004 a
16 aout 1994 a

12 janv 
23 janv
10 oct
16 juin
5 mars
10 mai
22 janv
11 dec
11 mai

1998 a 
1991 a 
2002 a 
1983 
1990 a
2001 a
2002 a 
1986
1999 a

Participant Signature
Lesotho.....................  18 juin 1981
Lettonie.....................
Lituanie.....................
Luxembourg.............
Mauritanie.................
Mexique.....................
Mongolie...................
Norvege............... 26 mai 1981
Nouvelle-Zdlande . .
Ouganda ...................
Ouzbekistan...............
Pays-Bas5,8...............  29 mai 1981
Perou.........................
Pologne.....................  28 sept 1981
Republique arabe syri

enne .....................
Republique de Cor6e.
Republique de Moldo

va ..................... ....
Republique tcheque .
Roumanie.................
Saint-Vincent-et-les

Grenadines...........
Serbie-et-MontSnegro6
Singapour.................  11 avr 1980
Slovaquie.................
Slovenie6 ...................
Suede.........................  26 mai 1981
Suisse.........................
Ukraine.....................
Uruguay.....................
Venezuela (Republique

bolivarienne du).. 28 sept 1981 
Zambie.......................

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a), Succession 
(d)
18 juin 1981 
31 juil 1997 a
18 janv 1995 a
30 janv 1997 a
20 aout 1999 a
29 dec 1987 a
31 d6c 1997 a
20 juil 1988
22 sept 1994 a
12 fevr 1992 a
27 nov 1996 a
13 dec 1990 A
25 mars 1999 a
19 mai 1995

19 oct 1982 a
17 fevr 2004 a

13 oct 1994 a
30 sept 1993 d
22 mai 1991 a

12 sept
12 mars
16 fevr
28 mai
7 janv
15 dec 
21 fevr
3 janv

25 janv

2000 a
2001 d 
1995
1993 d
1994 d 
1987 
1990 a 
1990 a 
1999 a

6 juin 1986 a
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Declarations et Reserves 
(En l'absence Vindication precedant le texte, la  date de reception est 

celle de la ratification, de l'acceptation, de Vapprobation, de Vadhision ou d e  la succession.)

A llemagne3

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne 

est d'avis que les Parties a la Convention qui ont fait une decla
ration en vertu de l'article 95 de la Convention ne sont pas con
siderees comme tant des Etats contractants au sens de l'alinea b) 
du paragraphe 1 de l'article premier de la Convention. En con
sequence, il n'existe pas d'obligation d'appliquer cette disposi
tion -  et la Republique federale d'Allemagne n'assume aucune 
obligation de I'appliquer -  lorsque les regies du droit interna
tional prive menent a l'application de la loi d'une Partie qui a de
clare qu'elle ne serait pas liee par l'alinea b) du paragraphe 1 de 
l'article premier de la Convention. Sous reserve de cette obser
vation, le Gouvemement de la Republique federale d'Alle
magne ne fait pas de declaration en vertu de l'article 95 de la 
Convention.

Argentine

Declaration:
Conformement aux articles 96 et 12 de la Convention des 

Nations Unies sur les contrats de vente intemationale de 
marchandises, toute disposition de l'article 11, de l'article 29 ou 
de la deuxieme partie de cette Convention autorisant une forme 
autre que la forme ecrite pour la conclusion, la modification ou 
la resiliation amiable d'un contrat de vente ou pour toute offre, 
acceptation ou autre manifestation d'intention ne s'applique pas 
des lors que l'une des parties a son etablissement en Republique 
argentine.

BELARUS

Declaration:
La Republique socialiste sovietique de Bielorussie, con

formement aux articles 12 et 96 de la Convention, declare que 
toute disposition de l'article 11, de l'article 29 ou de la deuxieme 
partie de cette Convention autorisant une forme autre que la 
forme ecrite pour la conclusion, la modification ou la resiliation 
amiable d'un contrat de vente ou pour toute offre, acceptation ou 
autre manifestation d'intention ne s'applique pas des lors que 
Time des parties a son etablissement en Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie.

Canada10

Chili

Declaration:
L'Etat chilien declare que, conformement aux articles 12 et 

96 de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
intemationale de marchandises, toute disposition de l'article 11, 
de l'article 29 ou de la deuxieme partie de cette Convention au
torisant une forme autre que la forme ecrite pour la conclusion, 
la modification ou la resiliation amiable d'un contrat de vente ou 
pour toute offre, acceptation ou autre manifestation d'intention 
ne s'applique pas des lors que l'une des parties a son etablisse
ment au Chili.

C hine

Declaration:
La Republique populaire de Chine ne se considere pas liee 

par l'alinea b) du paragraphe 1 de l'article premier et l'article 11 
et les dispositions dans la Convention relatives a l'article 11.

Danem ark

Declaration faite lors de la signature et confirmee lors dek 
ratification :

Le Danemark ne sera pas lie par la deuxieme partie de la 
presente Convention.
Declarations faites lors de la ratification:

2) En vertu du paragraphe 1 de l'article 93 [...] la Conven
tion ne s'appliquera pas aux lies Feroe et au Greenland,

3) En vertu des paragraphes 1 k 3 de l'article 94 [...] la Con
vention ne s'appliquera pas aux contrats de vente lorsque l'une 
des parties a son etablissement au Danemark, en Finlande, en 
Norvege ou en Suede et l'autre partie a son etablissement dans 
un autre desdits £tats,

4) En vertu du paragraphe 2 de l'article 94 [...] la Conven
tion ne s'appliquera pas aux contrats de vente lorsque l'une des 
parties a son etablissement au Danemark, en Finlande, en Nor
vege ou en Suede et l'autre partie a son etablissement en Islande.

E ston ie

Declaration:
Conformement aux articles 12 et 96 de la Convention..., 

toute disposition de l'article 11, de l'article 29 ou de la deuxieme 
partie de cette Convention autorisant une forme autre que la 
forme ecrite pour la conclusion, la modification ou la resiliation 
amiable d'un contrat de vente ou pour toute offre, acceptation ou 
autre manifestation d'intention ne s'applique pas des lors que 
l'une des parties a son etablissement en Republique d'Estonie.

9 mars 2004
Conformement au paragraphe 4 de l'article 97 de la Conven

tion des Nations Unies sur les contrats de vente intemationale 
de marchandises, la Republique d'Estonie declare retirer la 
declaration accompagnant l'instrument de ratification de ladite 
convention ou il est dit que conformement aux articles 12 et 9o 
de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente In
ternationale de marchandises, aucune disposition de l'article 11, 
de l'article 29 ou de la deuxieme partie de cette convention au
torisant une forme autre que la forme ecrite pour la conclusion, 
la modification et la resiliation amiable d'un contrat de vente ou 
pour toute offre, affectation ou autre manifestation d'intention 
ne s'applique des lors que l'une des parties a son etablissement 

en Republique d'Estonie.
En consequence, aucune disposition de l'article 11, de Tarti- 

cle 29 ou de la deuxieme partie de cette convention autonsan 
une forme autre que la forme ecrite pour la conclusion, la moll
ification et la resolution amiable d'un contrat de vente ou po® 
toute autre offre, acceptation ou autre manifestation d'intention 
ne s'applique des lors que l'une des parties a son etablissement 
en Republique d'Estonie.
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E tats-U n is  d ’A m e r iq u e L itu a n ie

D ec la ra tio n :
Conformement a l'article 95, les Etats-Unis ne sera pas lie 

p a r  l'alinea b) du paragraphe 1 de l'article premier.

Federation  de R ussie

Declaration :

[Meme declaration, mutatis mutandis, que celle formulee 
par le Belarus.]

F inlande

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

La Finlande ne sera pas liee par la deuxieme partie de la 
presente Convention.

lors de la ratification :

Conformement au paragraphe 1 de l'article 94 en ce qui con
ceme la Suede, et conformement au paragraphe 2 dans les au
tres cas, la Convention ne s'appliquera pas aux contrats de vente 
lorsque les parties ont leur Etablissement en Finlande, en Suede, 
au Danemark, en Islande ou en Norvege.

H ongrie

Declaration:

[La Republique populaire hongroise] considere que les dis
positions de l'article 90 de la Convention s'appliquent aux Con
ditions generales de livraison de biens entre organisations des 
pays membres du Conseil d'assistance economique mutuelle 
(CGL/CAEM, 1968/1975, version de 1979);

[La Republique populaire hongroise] declare, conforme
ment aux articles 12 et 96 de la Convention, que toute disposi
tion de l'article 11, de l'article 29 ou de la deuxieme partie de la 
Convention autorisant une forme autre que la forme ecrite pour 
la conclusion, la modification ou la rEsiliation amiable d'un con
trat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre manifes
tation d'intention, ne s'applique pas des lors que l'une des Parties 
a son Etablissement en Republique populaire hongroise.

Islande

12 mars 2003

Declaration:

Conformement au paragraphe 1 de l’article 94, la Conven
tion ne s’appliquera pas aux contrats de vente lorsque les parties 
ont leurs Etablissement au Danemark, en Finlande, en Islande, 
en Norvege ou en Suede.

Lettonie

Declaration :

Conformement a l'article 96 de [ladite Convention], la 
Republique de Lettonie declare que toute disposition de l'article 
11, de l'article 29 ou de la deuxieme partie de cette Convention 
autorisant une forme autre que la forme ecrite pour la conclu
sion, la modification ou la resiliation amiable d'un contrat de 
v'ente ou pour toute offre, acceptation ou autre manifestation 

întention ne s'applique pas des lors de l'une des parties a son 
Etablissement a la Republique de Lettonie.

Declaration:
Conformement aux articles 96 et 12 de ladite Convention, la 

Republique de Lituanie declare que toute disposition de l'article 
11, de l'article 29 ou de la deuxieme partie de cette Convention 
autorisant une forme autre que la forme ecrite pour la conclu
sion, la modification ou la resiliation amiable d'un contrat de 
vente ou pour toute offre, acceptation ou autre manifestation 
d'intention ne s'applique pas des lors que l'une des parties a son 
etablissement 4 la Republique de Lituanie.

NORVfeGE

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

La Norvege ne sera pas liEe par la deuxieme partie de la 
presente Convention.

Lors de la ratification :
Conformement au paragraphe 1 de l'article 94 en ce qui con

ceme la Finlande et la Suede et conformement au paragraphe 2 
de ce meme article en ce qui conceme la Norvege, le Danemark 
et l'lslande, le Gouvemement du Royaume de Norvege declare 
que la Convention ne s'appliquera pas aux contrats de vente 
conclus entre des parties ayant leur Etablissement dans ces 
Etats.

Republique tc h Eque9

S a in t-V in c e n t-e t- le s  G ren ad in es  

Declaration:
Le Gouvemement de Saint-Vincent-et-les-Grenadines de

clare que Saint-Vincent-et-les-Grenadines ne sera pas lie par 
l’alinea b) du paragraphe 1 de l’article premier.

Singapour

Declaration:
Conformement ii l'article 95 de ladite Convention, Le Gou

vemement de la Republique de Singapour ne se consid&re pas 
lie par l'alinea b) du paragraphe 1 de l'article premier de la Con
vention et appliquera celle-ci sur les contrats de vente de march
andises seulement entre les Parties ayant leur Etablissement 
dans les feats differents lorsque ces Etats sont des £tats con- 
tractants.

Slovaquie9

SUfcDE

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

[Mime reserve, mutatis mutandis, que celle formulee par la 
Finlande.]

Lors de la ratification:
[Meme rEserve, mutatis mutandis, que celle formulee par la 

Finlande.]

Ukraine

Declaration:
[Meme declaration, mutatis mutandis, que celle formulee 

par le Belarus.]
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Declarations en vertu de l ’article 93 de la Convention 
(En I'absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est 

celle de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation, de Vadhision ou de la succession.)

Australie

Declaration:
La Convention s'appliquera a tous les Etats et territoires aus- 

traliens et a tous les territoires exterieurs, a l'exception de l'ile 
Christmas, des iles Cocos (Keeling) et des iles Ashmore et 
Cartier.

Canada10
Declarations :

"Le Gouvemement canadien declare, conformement a l'arti
cle 93, que Convention s'etend a 1'Alberta, & la Colombie-Bri- 
tannique, a llle-du-Prince-fidouard, au Manitoba, au Nouveau-

Brunswick, a la Nouvelle-Ecosse, a l'Ontario, a Terre-Neuveet 
aux Territoires-du-Nord-Ouest."

9 avril 1992
"La Convention ... s'applique egalement au Quebec eta la 

Saskatchewan."
29 juin 1992

"La Convention ... s'applique Egalement au Territoire du 
Yukon."

18 juin 200]
"Le gouvemement du Canada declare, en vertu de l'article 

93 de la Convention, qui s'applique aux provinces de l'Albeita, 
de la Colombie-britannique, du Manitoba, du Nouveau-Bruns- 
wick, de Terre-Neuve-et-Labrador, de la Nouvelle-Ecosse, de 
l'Ontario, de l'lle-du-Prince-Edouard, du Quebec et de la Sas
katchewan, ainsi qu'aux Territoires duNord-OuestetauTeni- 
toire du Yukon, s'applique egalement au territoire du Nimavtt

Le gouvemement du Canada declare egalement que la 
declaration deposee lors de son adhesion a la Convention le 23 
avril 1991, celle deposee le 9 avril 1992, celle deposee le 29juin
1992 ainsi que celle deposee le 31 juillet 1992, demeurentei 
vigueur."

N otes:

1 Pour le texte anglais de la Convention voir le document publie 
par le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique intitule Federal Reg
ister en date du lundi, 2 mars 1987, volume 52, n° 40, pages 6262 a 
6280 incorporant plusieurs commentaires et informations du Depaxte- 
ment d'Etat.

2 Documents qfficiels de l'Assemblee generale, trente-troisieme 
session, Supplement n° 45 (A/33/45), p. 223.

3 La Republique democratique allemande avait signe et ratifie la 
Convention les 13 aofit 1981 et 23 fevrier 1989, respectivement. Voir 
note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 [ La Republique federale d'Allemagne ayant denonce le ler janvier
1990] [les Pays-Bas ayant denonce le ler janvier 1991] les deux Con
ventions de La Haye du l er juillet 1964 sur la formation des contrats de 
vente international des objets mobiliers corporels et la vente intema
tionale de ces objets, et ces d6nonciations devant prendre effet douze 
mois plus tard, la presente Convention entrera en vigueur [pour la
Republique federate d'Allemagne le I”  janvier 1991] [pour les Pays-
Bas le ler janvier 1992], conformement aux dispositions des para
graphes 2 et 6 de l'article 99.

6 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 11 avril 
1980 et 27 mars 1985, respectivement. Voir aussi note 1 sous “Bosiit- 
Herzegovine”, “Croatie”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougosla
vie” dans la partie “Informations de nature historique”, qui figured® 
les pages preliminaires du present volume.

7 Avec une declaration de non-application aux iles Cook, iNioot 
et a Tokelaou.

8 Pour le Royaume en Europe et Aruba.
9 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les Is 

septembre 1981 et 5 mars 1990, respectivement, avec la reserve sro- 
ante:

En vertu de l'article 95, la Republique socialiste tchecoslovaque 
declare qu'elle ne se considere pas liee par l'alinea b) du paragraphs I 
de l'article premier de la Convention.

Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note I 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” <p 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

10 Le 31 juillet 1992, le Gouvemement canadien, en vertu dupf 
agraphe 4 de l'article 97 de la Convention, a notifie au SecreW 
general le retrait de la declaration faite lors de l'adhesion e n  vertu* 
l'article 95, qui se lit ainsi:

"En regard de la Colombie-Britannique, [le Canada] ne sera pas I* 
par l'article 1.1 b) de la Convention."
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11. St a t u t s  d u  C e n t r e  de d ev elo ppem en t  po u r  l 'A sie  et  l e  P a c ifiq u e

Bangkok, 1 avril 1982

ENTREE EN VIGUEUR: ler juillet 1983, conformement au paragraphe 1 de l'article XVIII.

ENREGISTREMENT : ler juillet 1983, N° 22028.

ETAT: Signataires: 3. Parties: 17.1
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1321, p. 203.

Note: Les Statuts ont ete adoptes le l er avril 1982 par la resolution 225 (XXXVIII)2 de la Commission Economique et sociale 
pour l'Asie et le Pacifique comme suite aux decisions prises par la Commission dans les resolutions 191 (XXXV) du 14 mars 1979, 
206 (XXXVI) du 27 mars 1980 et 215 (XXXVII) du 19 mars 1981. Les Statuts, en vertu du paragraphe 2 de l'article XVI, Etaient 
ouverts a la signature par les Membres et Membres associes de la Commission au Siege de la Commission a Bangkok du l er 
septembre 1982 au 30 avril 1983, et demeurent ouverts au Siege de 1'Organisation des Nations Unies & New York.

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation
(AA), Adhision

Participant Signature (a)
Australie...................  11 oct 1983 s
Bangladesh...............  9 sept 1982 s
BrunEi Darussalam . .  14 fevr 1985 s
Chine.........................  18 fevr 1983 s
Fidji...........................  4 sept 1986 a
lies Cook...................  29 mars 1983 s
Inde...........................  25 avr 1983 s
IndonEsie...................  7 janv 1983 s
Japon.........................  9 sept 1982 s
Malaisie.....................  9 sept 1982 s
Maldives...................  25 avr 1983 s

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhision

Participant Signature (a)
Nepal.........................  25 avr 1983 s
Nouvelle-ZElande . . .  9 sept 1982
Pakistan.....................  9 sept 1982 s
Philippines................. 15 dec 1982 s
REpublique de CorEe. 9 sept 1982 s
REpublique democra

tique populaire lao 9 sept 1982
Sri Lanka................... 9 sept 1982
Thailande................... 27 juin 1983 s
Viet Nam................... 9 sept 1982 s

Notes:

1 De plus, Macao est membre associe. L'instrument d’adhesion, 
d£pos6 le 3 juin 1993, Etait accompagnE d'une declaration par le Gou
vemement portugais faite conformement a l'article XVII des Statuts 
selon laquelle:

"... le Gouvemement de la REpublique portugaise confirme que 
Macao Etant devenu membre associe [de la Commission Economique 
et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique] est autorise k 
etre partie aux Statuts du Centre de developpement pour l'Asie et le 
Pacifique et k assumer les droits et obligations precises dans lesdits 
Statuts." En outre, la declaration precise que "conformement 4 la 
Declaration commune du Gouvemement de la Republique portugaise 
et du Gouvemement de la Republique populaire de Chine concemant 
la question de Macao signee a Beijing le 13 avril 1987, la Republique 
populaire de Chine exercera 4 nouveau sa souverainete sur Macao k 
partir du 20 decembre 1999, le Gouvemement de la REpublique 
portugaise continuant k assurer la direction des relations exterieures de 
Macao jusqu'au 19 decembre 1999."

Par la suite, le 3 juin 1993, et en relation avec le dEpot dudit 
instrument d’adhesion, le Secretaire gEneral a refu du Gouvemement 
chinois, la communication suivante :

ConformEment k la DEclaration conjointe du Gouvemement de la 
REpublique populaire de Chine et du Gouvemement de la REpublique 
portugaise sur la question de Macao signEe & Beijing le 13 avril 1987, 
la REpublique populaire de Chine recouvrera l'exercice de sa 
souverainete sur Macao 4 partir du 20 dEcembre 1999. Macao, qui fait 
partie du territoire de la REpublique populaire de Chine, deviendra 4 ce 
moment-14 une region administrative speciale de la REpublique 
populaire de Chine et la direction de ses relations extErieures 
incombera 4 la Republique populaire de Chine.

La Republique populaire de Chine est un des membres fondateurs du 
Centre de developpement pour l'Asie et le Pacifique.

Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine declare par 
la prEsente qu'aprEs le 20 decembre 1999, la REgion administrative 
speciale de Macao de la Republique populaire de Chine pourra 
continuer d'adherer au Centre de dEveloppement pour l'Asie et le 
Pacifique en qualite de membre associe sous le nom de "Macao 
(Chine)", si tant est qu’elle satisfait encore aux conditions requises pour 
Etre admise en cette qualitE.

2 Documents officiels du Conseil economique et social, Supple
ment n° 10 (E/1982/20) et (E/ESCAP/287).
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11. a) Amendements aux Statuts du Centre de developpement pour l'Asie et le
Pacifique

Kuala Lumpur, 16 ju ille t 1998

NON ENCORE EN VIGUEUR: voir l'article XIX des Statuts qui se lit comme su it: "1. Toute Partie aux presents Statuts pent
proposer un amendment a ces demiers. 2. Tout projet d'amendements est examine par le Conseil 
general et, s'il est approuve a la majorite des deux tiers des membres du Conseil general,entre 
en vigueur pour toutes les Parties aux presents Statuts le trentieme jour apres le d6p6t, aupres 
du Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies, des instruments d'acceptation de 
l'amendement par les deux tiers des Parties aux presents Statuts.".

ETA T: Parties: 5.
TEXTE : Doc. Rapport de la douzieme session du Conseil general.

Note : Conformement a l’article XIX des Statuts, le Conseil general a sa douzieme session tenue k Kuala Lumpur du 15 an
16 juillet 1998, a approuv6 certains amendements au Statuts.

Participant Acceptation (A)
Brunei Darussalam........................ ........ ...... 17 aout 2000 A
Chine......................................................... ......14 sept 2001 A
M alaisie............. ...........................................14 mai 2001 A

Participant Acceptation (A)
Republique de C oree.............................  25 janv 2000 A
Viet N a m .................................................  9 juil 2001 A
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12. Convention  des Nations Unies  sur les lettres de change

INTERNATIONALES ET LES BILLETS A ORDRE INTERNATIONAUX 

New York, 9 decembre 1988

NON ENCORE EN VIG UEUR: voir l'article 89 qui se lit comme suit: "La presente Convention entrera en vigueur le premier
jour du mois suivant l'expiration d'une periode de douze mois apres la date du depot du dixieme 
instrument de ratification, d'accepation, d'approbation ou d'adhesion. 2. Lorsqu'un Etat ratifiera, 
acceptera ou approuvera la presente Convention ou y adherera apres le depot du dixieme 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, la Convention entrera en 
vigueur a l'egard de cet Etat le premier jour du mois suivant l'expiration d'une periode de douze 
mois apres la date du depot de son instrument de ratification, d'accepation, d'approbation ou 
d'adhesion.".

ETAT: Signataires: 3. Parties: 4.
TEXTE: Doc. A/RES/43/165.

Note: Le projet de la Convention a ete etabli par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international. La 
Convention a ete adoptee par resolution 43/1651 du 9 decembre 1988 a la quarante-troisieme session de l'Assemblde generale des 
Nations Unies. La Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, fran9ais et russe sont egalement authentiques, a ete 
ouverte k la signature de tous les Etats au Siege de 1'Organisation des Nations Unies k New York, jusqu'au 30 juin 1990, 
conformement au paragraphe premier de l'article 86.

Participant Signature
Canada.......................  7 d6c 1989
fctats-Unis d'Amerique 29 juin 1990
F6d£ration de Russie. 30 juin 1990
Gabon .......................

Ratification, 
Adhesion (a)

15 d6c 2004 a

Participant
Guinee........
Honduras. . .  
Mexique___

Signature
Ratification, 
Adhesion (a)
23 janv 1991 a 
8 aout 2001 a 
11 sept 1992 a

Notes:

1 Documents officiels de l'Assembiee generale, quarante-tr
oisieme session, supplement n° 49 (A/4349), p. 293.
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13. C o n v e n tio n  d e s  N a tio n s  U nies s u r  l a  r e s p o n s a b i l i t e  d e s  e x p l o i t a n t s  de 
TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL

Vienne, 17 avril 1991

NON ENCORE EN VIGUEUR: voir l'article 22 qui se lit comme su it: " 1. La prSsente Convention entrera en vigueur le premier
jour du mois suivant l'expiration d’un delai d'un an 4 compter de la date du depot du cinquieme 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 2. Pour tout fetat qui 
deviendra fetat contractant a la presente Convention apr6s la date du depot du cinquieme 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, la presente Convention 
entrera en vigueur le permier jour du mois suivant l'expiration d'un d£lai d'un an a compter de 
la date du depot de l'instrument approprie au nom dudit Iitat. 3. Chaque £tat partie appliquera 
les dispositions de la presente Convention aux services relatifs au transport concemant des 
marchandises prises en garde par l'exploitant a partir de l'entree en vigueur de la Convention a 
son dgard.".

&TAT : Signataires : 5. Parties: 3.
TEXTE: Doc. A/CONF-152/13.

N ote: La Convention a ete adoptee par la Conference des Nations Unies sur la responsabilite des exploitants de terminauxde 
transport dans le commerce international, le 19 avril 1991 a Vienne. Conformement au paragaphe 1 de son article 18, elle aete 
ouverte k la signature 4 la seance de cloture de la Conference et restera ouverte i  la signature de tous les Etats au Siege de 
1'Organisation des Nations Unies, a New York, jusqu'au 30 avril 1992.

Participant Signature
£gypte..........................
Espagne........................ ...19 avr 1991
Etats-Unis d'Amerique 30 avr 1992
France..............................15 oct 1991
Gabon...........................

Ratification,
Acceptation (A),
Approbation 
(AA), Adhesion
(a)  Participant
6 avr 1999 a G eorg ie ..., 

Mexique . . .  
Philippines

15 dec 2004 a

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 

Signature (a)
21 mars 1996 a

19 avr 1991
19 avr 1991
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14. A c c o r d  po r ta n t  c r ea tio n  du  Cen tr e  Sud

Geneve, 1 septembre 1994

ENTREE EN VIG UEUR: 30 juillet 1995, conformement au paragraphe 1 de l'article XV.
ENREGISTREMENT : 30 juillet 1995, N° 32076.
ETAT: Signataires: 39. Parties: 32.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1885, p. 63.

Note: L'Accord a ete ouvert, au Centre Sud a Geneve du l er au 27 septembre 1994, a la signature de tous les pays en voie de 
developpement membres du Groupe des soixante-dix-sept et la Chine, conformement a l'article XIII. Apr£s cette date, I'Accord est 
rest6 ouvert a la signature au Siege de 1'Organisation des Nations Unies a New York du 30 septembre au 15 decembre 1994.

Participant1 Signature

Ratification, 
Adhision (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Signature 
definitive (s)

Afrique du S u d ......... 3 oct 1994 25 aout 1998
Algerie....................... 30 sept 1994 4 janv 1996
Angola....................... 30 sept 1994
Barbade............... .. 20 juil 2004 a
Benin......................... 30 sept 1994 2 juin 1998
Bolivie....................... 30 sept 1994
Bresil......................... 15 d6c 1994
Burundi..................... 30 sept 1994
Cambodge................. 30 sept 1994
Cap-Vert................... 30 sept 1994
Chine......................... 4 mai 1995 a
Colombie................... 30 sept 1994 24 juin 1997
Cote d'Ivoire............. 25 nov 1994
Cuba......................... 30 sept 1994 17 nov 1995
fcgypte....................... 30 sept 1994 27 mars 1996
Gabon....................... 15 dec 2004 a
Ghana ....................... 17 oct 1994
Guyana ..................... 16 sept 1994 s
Honduras.................... 30 sept 1994
Inde........................... 30 sept 1994 13 dec 1994
Indonesie.................... 30 sept 1994 17 fevr 1995
Iran (Republique is

lamique d')........... 30 sept 1994 11 sept 1997
Iraq........................... 24 juil 1997 a
Jamahiriya arabe liby

enne ...................... 30 sept 1994 22 juil 1996
Jamaique................... 23 nov 1994 8 juil 1998

Participant1 Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Signature 
definitive (s)

Jordanie..................... 30 sept 1994 29 dec 1995
Malaisie..................... 1 d£c 1994 15 juin 1995
Malawi................. .. 30 sept 1994 11 mars 1996

30 sept 1994 19 avr 2001
M aroc....................... 19 oct 1994 28 janv 2000
Micronesie (fitats 

federes de)........... 30 sept 1994
Mozambique............. 30 sept 1994
Namibie..................... 30 sept 1994
Nigeria....................... 30 sept 1994 22 f6vr 2001
Ouganda................... 30 sept 1994 12 mai 1995
Pakistan..................... 12 mai 1995 a
Panama..................... 30 sept 1994 4 avr 1996
Philippines................. 13 oct 1994 14 juin 1996
Republique populaire 

democratique de 
Coree................... 6 dec 1994 31 mai 1995 AA

Republique-Unie de 
Tanzanie............. 30 sept 1994 27 sept 1995

Seychelles................. 30 sept 1994 s
Sierra Leone............. 4 oct 1994
Soudan....................... 30 sept 1994
Sri Lanka................... 30 sept 1994 16 mars 1995
Suriname................... 30 sept 1994
Viet Nam................... 25 nov 1994 2 juin 1995 A
Zimbabwe................. 30 sept 1994 s

Notes:
1 L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention le 30 juin 1950. 

Voir aussi note 1 sous "ex-Yougoslavie" et "Yougoslavie" dans la par
tie “Infonnations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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15. C onvention des  Nations Unies sur  les garanties in d epen dantes  et  les

LETTRES DE CREDIT STAND-BY

New York, 11 decembre 1995

ler janvier 2000, conformement au paragraphe 1 de l'article 28. 
ler janvier 2002, N° 38030.
Signataires : 4. Parties: 7.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 2169, p. 163; notification depositaire 

C.N.317.1997.TREATIES-3 du 18 aout 1997 (proces-verbal de rectification des textes 
authentiques anglais, arabe, chinois, espagnol, frangais et russe).

Note : Le Projet de Convention a ete elabore par le Groupe de travail des pratiques en matiere de contrats intemationaux el 
soumis a la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international. La Commission a decide a sa vingt-huitieme 
session (2-28 mai 1995) de soumettre le projet de convention pour examen a l'Assemblee generale. Par la suite, la Convention a ete 
adoptee par l'Assemblee generale par resolution n° 48 a sa cinquantieme session. La Convention est ouverte a la signature au Siege 
des Nations Unies, a New York, jusqu'au 11 decembre 1997.

ENTREE EN VIG UEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 

Participant Signature (a)
Belarus........................ 3 dec 1996 23 janv 2002
El Salvador.................  5 sept 1997 31 juil 1998
Equateur...................... 18 juin 1997 a
litats-Unis d'Amerique 11 dec 1997
Gabon..........................  15 dec 2004 a

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 

Participant Signature (a)
K ow eit........................  28 oct 1998 a
Panama........................  9 juil 1997 21 mai 1998
Tunisie........................  8 dec 1998 a

N otes:

1 Doc. A/RES/50/48.
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28 ao u t1996

NON ENCORE EN VIGUEUR: voir l'article 53 qui se lit comme suit: "a) Le present Accord est ouvert a la signature au Siege
de 1'Organisation des Nations Unies a New York par tout membre eventuel dont le nom figure 
a l'annexe A du present Accord ou par quiconque agit pour lui ou en son lieu et place et est sujet 
a la ratification, a l'acceptation ou a l'approbation des signataires selon leurs procedures 
respectives. b) Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation du present Accord 
et de ses amendements sont deposes aupres du Secretaire general de 1'Organisation des Nations 
Unies (ci-apres denomme le "Depositaire") qui en est le depositaire. Le Depositaire doit 
transmettre des copies certifiees conformes du present Accord a chaque signataire et doit 
notifier les signataires du depot des instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation, 
de la date de ce depot et de la date d'entree en vigueur du present Accord, c) Le present Accord 
entre en vigueur a la date a laquelle les instruments dont les souscriptions initiales ne 
represented pas moins de 65% du total des souscriptions fixees a l'annexe A du present Accord, 
d) Pour chaque membre eventuel qui depose son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation apres l'entree en vigueur du present Accord, ledit Accord entre en vigueur a 
compter de la date de depot de cet instrument, e) Si le present Accord n'est pas entre en vigueur 
dans les deux ans suivant son ouverture a la signature, le depositaire reunit une conference des 
parties concemees pour decider des mesures a prendre.".

ETAT: Signataires: 9. Parties : 3.
TEXTE: Notification depositaire C.N.293.1996.TREATIES-1 du 30 octobre 1996.

Note: V Accord est l'aboutissement de negotiations menees en execution d’un mandat defini par le Sommet economique pour 
le Moyen-Orient et I'Afrique du Nord tenu a Casablanca du 30 octobre au 1CT novembre 1994. Suite a une reunion des signataires 
eventuels du 13 au 14 fevrier 1996, I'Accord a ete transmis au Secretaire general pour depot le 28 aout 1996. Conformement a son 
article 53, I'Accord est ouvert au Siege de 1'Organisation des Nations Unies a New York, A la signature par, pour ou au nom de tous 
les membres eventuels figurant au tableau A de I'Accord.

16. A c c o r d  po r ta n t  c rEa tio n  d e  la  Banque po u r  la  c o o per a tio n

Ec o n o m iq u e  e t  l e  dEv elo ppem en t  au  M oyen-O rien t  e t  en  A f r iq u e  du  Nord

Participant Signature
Autriche...................... 7 mai 1997
Chypre........................ 8 nov 1996
Etats-Unis d'Amerique 22 nov 1996
Federation de Russie. 22 nov 1996
Grece.......................... 22 mai 1997

Ratification,
Acceptation (A),
Approbation
(XA) Participant

Italie..........
Japon........
Jordanie. . .  
Pays-Bas .

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation

Signature (AA)
8 nov 1996 1 juin 1999

30 mai 1997 30 mai 1997 A
24 oct 1996
18 fevr 1997 10 dec 1997 A

Declarations et Reserves 
(En l'absence d ’indication precedant le texte, la date de riception est celle de la ratification,

de l'acceptation ou de l'approbation.)

I t a l ie

Declaration:
En ce qui conceme l'alinea b) de l'article 39 de I'Accord, le 

Gouvemement de la Republique italienne se reserve le droit de 
soumettre a l'impot non seulement ses ressortissants ou ses na
tionaux mais aussi les ressortissants etrangers dont la residence 
permanente est en Italie.

J a p o n

Declaration:
Se referant aux dispositions du paragraphe b) de l'article 39 

[dudit Accord], le Japon declare qu'il se reserve ainsi qu'a ses 
subdivisions politiques le droit d'imposer les salaires, indem- 
nites de representation et emoluments verses par la Banque A ses 
ressortissants.

Notes:

1 Pour le Royaume en Europe.
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17. Convention des Nations Unies  sur la  cession  de c r £a n ces  dans le

COMMERCE INTERNATIONAL

New York, 12 decembre 2001

NON ENCORE EN VIGUEUR: voir l'article 45 qui se lit comme su it:" 1. La presente Convention entrera en vigueur le premier
jour du mois suivant I'expiration d'un delai de six mois a compter de la date du depot du 
cinquieme instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 2. Pour tout 
Etat qui deviendra Etat contractant a la presente Convention apres la date du depot du cinquieme 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, la presente Convention 
entrera en vigueur le premier jour du mois suivant I'expiration d'un delai de s i x  m o is  & compter 
de la date du depot de l'instrument approprie au nom dudit Etat. 3. La presente Convention 
s'applique uniquement aux cessions qui sont l'objet d'un contrat de cession conclu a la date ou 
apres la date de son entree en vigueur a l'egard de l'etat contractant vise a l'alinea a) du 
paragraphe 1 de l'article premier, etant entendu qu celles de ses dispositions q u i  traitent des 
droits et obligations du debiteur s'appliquent uniquement aux cessions de creances decoulantde 
contrats initiaux conclus a la date ou apres la date a laquelle elle entre en vigueur a  l'egard de 
I'Etat contractant vise au paragraphe 3 de l’article premier. 4. Si une creance est cedeeen vertu 
d'un contrat de cession conclu avant la date d'entree en vigueur de la presente Convention a 
l'egard de I'Etat contractant vise a l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article premier, le droit du 
cessionnaire a priorite sur le droit d'un reclamant concurrent sur la creance de la meme fa?on 
qu'il aurait la priorite en vertu de la loi qui determinerait cette priorite en l'absence d e  la  presente 
Convention.".

ETAT : Signataires : 3.
TEXTE: Doc. A/RES/56/81.

N o te : La Convention a ete adoptee par la resolution A/RES/56/81 du 12 decembre 2001 a la cinquante-sixieme session de 
l’Assemblee generale de I’Organisation des Nations Unies. Conformement au premier paragraphe de son article 34, la Convention 
est ouverte a la signature de tous les Etats au Siege de I’Organisation des Nations Unies, a New York, jusqu’au 31 decembre 2003.

Participant Signature
£tats-Unis d'Amerique 30 dec 2003
Luxembourg.................. 12 juin 2002
Madagascar....................24 sept 2003

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a)

Declarations et Reserves 
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification,

de l'acceptation ou de l'approbation.)

L uxembourg

Declaration:
“Conform6ment a l’article 39 de la Convention, le Grand- 

Duche de Luxembourg declare qu’il ne souhaite pas etre H6 par 
le chapitre V qui contient des regies de conflit supplementaires 
tendant a reserver une trop large application a des lois autres

que celles du cedant et au surplus difficilement conciliate 
avec la Convention de Rome.

Le Grand-Duche de Luxembourg, opte au titre ® 
l’article 42, paragraphe 1 c) de la Convention, p o u r  les regies ® 
priority enoncee a la section III de l’annexe, c’est-a-dire celles 
fondees sur la date du contrat de cession.”
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CHAPITRE XI 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

A. Questions douanieres

1. Accord  r ela tif  A l 'application  provisoire  des projets de conventions

INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOURISME, SUR LES VtfflCULES ROUTIERS 
COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA

ROUTE

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
tTAT:

TEXTE:
EXTINCTION:

Genfrve, 16 juin 1949

ler janvier 1950, conformement a l'article III.
ler janvier 1950, N° 696.
Voir “Traites multilateraux deposes aupres du Secretaire general, £tatau31 decembre 2000 ” (ST/ 

LEG/SER.E/19).
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 45, p. 149.
L'Accord, le Protocole additionnel du 16 juin 1949 (voir au chapitre XI.A-2) et le Protocole 

additionnel du 28 novembre 1952 (voir au chapitre XI.A-4) ont pris fin, conformement aux 
articles III et IV de I'Accord, comme indique ci-apres: le 1CT janvier 1965 en ce qui conceme le 
projet de Convention intemationale douaniere sur le transport international des marchandises 
par route et le ler janvier 1966 en ce qui conceme le projet de Convention intemationale 
douani&re sur les vehicules routiers commerciaux. (Le Protocole additionnel du 11 mars 1950 
[voir au chapitre XI.A-3] avait ete abroge par le Protocole additionnel du 28 novembre 1952, 
conformement a l'article V de ce dernier Protocole.)
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2. Protocol  Additionnel  A l ’A ccord  r e l a t if  A l 'a ppl ic a t io n  provisoire

des projets de conventions Internationales douani£res  su r  le  tourisme,
SUR LES VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT 

INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

Geneve, 16 juin 1949

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:

TEXTE:
EXTINCTION :

ler janvier 1950. 
ler janvier 1950, N° 696.
Voir “Traites multilateraux deposes aupres du Secretaire general, t t a t  au31 decembre2000" 

LEG/SER.E/19).
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 45, p. 158.
Voir sous I'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.
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3. Pro to co le  additionnel  A l 'Accord  relatif a l 'application  provisoire

DES PROJETS DE CONVENTIONS INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOURISME, 
SUR LES VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT 

INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE CONCERNANT LE TRANSPORT 
INTERNATIONAL DES MARCHANDISES AU MOYEN DE CONTAINERS SOUS LE REGIME DU

CARNET TIR

Geneve, 11 mars 1950

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
£TAT:

TEXTE :
ABROGATION :

11 mars 1950.
7 juin 1950, N° 696.
Voir “Traites multilateraux deposes aupres du Secretaire general, £ ta t au 31 decembre 2000 ” (ST/ 

LEG/SER.E/19).
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 65, p. 319.
Voir sous I'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.
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4. P rotocole additionnel portant m odifica tion  de cer t a in e s  dispositions

DE L'ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE 
Conventions Internationales douanieres su r  le  t o u r ism e , sur  les  

vEhicules routiers  commerciaux et  sur l e  transport  in tern a tio n a l  des 
marchandises par l a  route

Genfoe, 28 novembre 1952

ENTREE EN VIG UEUR:

ENREGISTREMENT: 
£ T A T :

TEXTE :
EXTINCTION :

7 juillet 1955, conformement a l'article V IA  partir de son entree en vigueur, ce Protocole est devenu 
partie integrante de I'Accord du 16 juillet 1949, conformement a son article VII..

7 juillet 1955, N° 696.
Voir “Traites multilateraux deposes aupres du Secretaire general t ta ta u 3 l  decembre 2000" (ST/ 

LEG/SER.E/19).
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 212, p. 296.
Voir sous I'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.
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5. Convention  Internationale pour faciliter  l ' importation des 
Ech a ntillons  commerciaux  et du matEriel  publicitaire

Geneve, 7 novembre 1952

20 novembre 1955, conformement a l'article XI.
20 novembre 1955, N° 3010.
Signataires : 6. Parties: 63.1
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 221, p. 255. ,

Note: La Convention a ete elaboree par les Parties contractantes a I'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce a sa 
septieme session, tenue a Geneve en novembre 1952. La conclusion d'une telle convention avait ete recommandee aux Parties 
contractantes a I'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce par le Conseil economique et social des Nations Unies, dans 
sa resolution 347 (XII)2 du 7 mars 1951.

ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT: 

ETAT:
TEXTE:

Participant3,4 S ignature
Allemagne5,6............. 12 juin 1953
Australie..................
Autriche....................
Belgique.............. .... 30 juin 1953
Bosnie-Herzegovine
Canada......................
Chypre......................
Croatie7....................
Cuba........................
Danemark.................
Egypte......................
Espagne ....................
Etats-Unis d'Amerique 28 mai 1953
Fidji.........................
Finlande....................
France ......................
Ghana ......................
Grece........................ 12 juin 1953
Guinee......................
Haiti..........................
Hongrie.....................
Inde..........................
Indonesie...................
Iran (Republique is

lamique d')...........
Irlande.......................
Islande.......................
Israel ........................
Italie..........................
Jamaique...................
Japon........................
Kenya .......................
Luxembourg.............
Malaisie.....................
Malte.........................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
2 sept 1955
6 janv 1956
8 juin 1956

28 aout 1957 
12 janv 1994 
12 juin 1974
16 mai 1963 
31 aout 1994
26 avr 1976 
5 oct

29 sept
9 sept
17 sept 1957 
31 oct 1972
27 mai
7 fevr
7 avr
10 fevr
8 mai 
12 fevr 
3 juin

a 
a

d 
a 
d 
d
a

1955 a 
1955 a 
1954 a

d
1954 a 
1964 a 
1958 d
1955 
1962 a 
1958 a 
1957 a

3 aout 1954 a 
21 avr 1954 a

11 juin 
23 avr 
28 avr
8 oct

20 fevr 
11 nov
2 aout
3 sept
9 sept
21 aout 
27 juin

1970 a 
1959 a 
1977 a
1957
1958 
1963 
1955 
1965
1957
1958 
1968

Participant'4 Signature
Maurice.....................
Mexique.....................
Nigeria.......................
Norvege.....................
Nouvelle-Zelande . . .
Ouganda...................
Pakistan.....................
Pays-Bas...................
Pologne.....................
Portugal.....................
Republique de Coree.
Republique democra

tique du Congo . .
Republique tcheque .
Republique-Unie de

Tanzanie............
Roumanie.................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 30 juin 1953

Rwanda.....................
Serbie-et-Montenegro
Sierra Leone.............
Singapour .................
Slovaquie ................
Slovenie ...................
Sri Lanka...................
Suede.........................  30 juin 1953
S u isse .......................
Thailande...................
Tonga.........................
Trinite-et-Tobago . . .
Turquie.....................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
18 juil 1969 d 
7 nov 2000 a 
26 juin 1961 d
2 nov 1954 a
19 avr 1967 a 
15 avr 1965 a 
12 oct 1953 a
3 mai 1955 a 
18 fevr 1960 a 
24 sept 1956 a 
12 juin 1978 a

31 mai 1962 d 
2 juin 1993 d

28 nov 1962 a 
15 nov 1968 a

21 oct
I dec
12 mars
13 mars
7 juin 
28 mai
3 nbv 
28 oct 
23 fevr
4 dec 
30 nov
II nov 
11 avr
8 dec

1955 
1964 d 
2001 d 
1962 
1966
1993 
1992 
1959
1955 
1954 a
1994 a 
1977 d 
1966 d
1956 a

d
d
d
d
a

Declarations et Reserves
(En l’absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession. 

Pour les reserves faites lors de la notification d ’application territoriale, voir ci-apres.)

A lle m a g n e 4 que le papier a cigarettes, comme des echantillons de valeur
negligeable. Aucun des privileges a l'article II de la Convention 

La Republique federale d'Allemagne ne peut considerer le intemationale pour faciliter l'importation des echantillons com- 
cafe torrefie, les extraits de cafe et de the et les tabacs, non plus merciaux et du materiel publicitaire ne pourra etre accorde lors
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de l'importation, sur le territoire de la Republique federale d'Al
lemagne, des produits enumeres ci-dessus.

Cuba

Le Gouvemement revolutionnaire de la Republique de Cuba 
ne se considere pas comme lie par la disposition enoncee dans 
la demiere partie du paragraphe 2 de l'article VIII qui autorise 
les parties a demander au President de la Cour intemationale de 
justice de designer des arbitres aux fins du reglement des dif
ferends.

Espagne9

Inde

La franchise de droits a l'importation ne sera consentie que 
pour les catalogues, prix courants et notices commerciales qui 
seront foumis gratuitement.

M alte

Aux fins de l'application du paragraphe 5 de l'article III de 
la Convention, le d61ai fixe par le Gouvemement maltais pour 
la reexportation des 6chantillons qui beneficieront de l'exonera- 
tion des droits a l'importation prevue par ledit article sera de tr- 
ois mois et pourra etre proroge si des raisons suffisantes le 
justifient.

Mexique

Reserve:
Le Gouvemement mexicain declare, conformement a l'arti

cle XIV de la Convention, qu'il n'accepte pas l'importation en 
franchise temporaire, prevue a l'article III, d'echantillons 
representatifs de v6hicules ni de materiels et de machines indus
tries et agricoles.

Ouganda

L'Ouganda ne sera pas li6 par l'article V de la Convention.

Conformement a l’article XIV, le Tanganyika [Republic 
Unie de Tanzanie] se reserve le droit de ne pas admettreb 
films publicitaires en franchise temporaire des d ro its  a l'imp®

R e p u b l iq u e -Un ie  de T anzanie

Roumanie

"a) En adherent k la Convention intemationale pour facife 
l'importation des echantillons commerciaux et du materiel pi 
licitaire, faite a Geneve, le 7 novembre 1952, dans 1’intereti 
developpement de la cooperation economique intemationale,!! 
Republique socialiste de Roumanie estime que les negociati© 
directes entre les Parties en litige, prevues a l'article \f  
alinea l cr, de la Convention, constituent le moyendereswfc 
les litiges dans l'esprit de la cooperation entre les Etatsetdi 
plein respect de leurs interets.

"b) Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Rom
anic estime que le maintien de l'etat de dependance de certain 
territoires auxquels se refere la reglementation de l'article I  
de la Convention susmentionnee n'est pas en concordanccas 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays etpeupfc 
coloniaux, adoptee par l'Assemblee generale de l'ONU It
14 decembre 1960, par la resolution 1514 (XV), parlaquelltoc 
proclame la necessite de mettre fin d'une maniere rapideetsrs 
conditions au colonialisme sous toutes ses formes etdanstoia 
ses manifestations."

Sri Lanka10

T r in ite -e t -Tobago

Le paragraphe 6 de l'article III de la Convention ne petit pa 
s'appliquer a la Trinite, etant donne que le Departement k$ 
douanes et des contributions indirectes ne dispose pas te 
comptabilite independante et que les remboursements ont to 
sur presentation de bordereaux du Tresor.

Application territoriale

Participant:
Australie
Belgique
Etats-Unis d'Amerique

Nouvelle-Zelande

Pays-Bas11
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord

Date de reception de 
la notification:
12 janv 1956
28 aout 1957
17 sept 1957

19 avr 1957

3
21

mai
oct

1955
1955

5 fevr 1957

Territoires:
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee 
Congo beige et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi ,,
Toutes les possessions americaines, a l'exception des iles Samoa amenca** 

de l'ile de Guam, du recif Kingman, de l'ile Johnston, des iles Midway, 
iles Vierges et de l'ile Wake 

Iles Cook (y compris Nioue), iles Tokelaou et Territoire sous 
Samoa-Occidental 

Antilles neerlandaises, Nouvelle Guinee neerlandaise, Surinam 
Ile de Man

Aden, Barbade, Borneo du Nord, Chypre, Cote-de-l'Or, iles 
Federation de Malaisie, Federation de la Nigeria, iles Fidji, u 
Gilbraltar, Guyane britannique, Honduras britannique, •; 
Jamaique, Kenya (avec reserve), Malte (avec reserves), ue M 
Ouganda (avec reserve), Sainte-Helene, Sarawak, Seychelles, 
Leone, Singapour, protectorat de la Somalie britannique, lies Sous'-r 
(Anguilla, iles Vierges britanniques), Tanganyika (avec reserve), \  
Trinite-et-Tobago (avec reserve), iles du Vent (Dominique, u 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent) et Zanzibar
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Reserves faites lors de la notification d’application territoriale

royaume-Uni de G rande-Breta gne  et  d 'I rlande du 
Nord

K e n y a

Le Kenya ne sera pas lie par l'article V  de la Convention.

M a l t e

i) Le delai prevu par la loi pour la reexportation des march
andises dedouanees sous le regime de l'importation temporaire 
est de trois mois, mais ce delai peut etre prolonge a l'appui d'une 
raison suffisante; ii) si toutes les marchandises ne sont pas reex- 
portees de Malte, le cautionnement depose en garantie des 
droits de douane sera acquis au Tresor; iii) les echantillons de 
grande valeur seront soumis a un controle en vertu des disposi
tions relatives a l'importation temporaire et des reglements a

Notes:

1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvemement 
suisse a declare que la Convention dont il s'agit etend ses effets a la 
Principaute de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liee a la 
Suisse par un traite d'union douaniere.

2 Documents officiels du Conseil economique et social, douzieme 
session, Supplement n° 1 (E/1987), p. 7.

3 La Federation de la Rhodesie et du Nyassaland avait adhere, le
30 avril 1956, a la Convention en qualite de Partie contractante a l'Ac- 
cord general sur les tarifs douaniers et le commerce du 30 octobre 
1947. Voir aussi note 1 sous “Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d’Trlande du Nord” dans la partie “Infonnations de nature historique”, 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 Les 6 et 10 juin 1997, le Secretaire general a re?u des Gouveme
ments chinois et britannique des communications eu egard au statut de 
Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume- 
Uni de Grande-Bretagine et d’ Irlande du Nord” concemant Hong Kong 
dans la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les 
pages priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s'appliquera egalement a la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

5 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

OUGANDA

L'Ouganda ne sera pas lie par l'article V de la Convention.

Republique-Unie de Tanzanie

Le Tanganyika ne sera pas lie par l'article V de la Conven
tion.

Trinite-et-Tobago

Le paragraphe 6 de l'article III de la Convention ne peut pas 
s'appliquer a la Trinite, etant donne que le Departement des 
douanes et des contributions indirectes ne dispose pas d'une 
comptabilite independante et que les remboursements ont lieu 
sur presentation de bordereaux du Tresor.

Sdicter conformement au paragraphe 3 de l'article III de la Con
vention.

6 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

7 L’ex-Yougoslavie avait adhere 4 la Convention le 29 mai 1956. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

8 La Tchecoslovaquie avait adhere 4 la Convention le 12 janvier 
1956. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

9 Par une communication rc?uc le 17 juin 1959, le Gouvemement 
espagnol a informe le Secretaire general qu'il retirait la reserve faite 
lors de son adhesion. Pour le texte de cette reserve voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 221, p. 282.

10 Par une communication re<;ue le 29 janvier 1963, le Gouveme 
ment sri-lankais a informe le Secretaire general qu'il retirait la reserve 
faite lors de l'adhesion. Pour le texte de cette reserve, voir le Recueil 
des Traites des Nations Unies, vol. 349, p. 335.

11 Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles neer
landaises dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.
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New York, 4 ju in  1954

ENTREE EN VIG UEUR: 11 septembre 1957 par l'echange desdites lettres, conformement a l'article 16. 
ENREGISTREMENT : .11 septembre 1957, N° 3992.
ETAT : Signataires : 32. Parties: 75.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 276, p. 191, et vol. 596, p. 542 (amendement a l'article if.

Note : La Convention a ete adoptee par la Conference des Nations Unies sur les formalites douanieres concernant l'importation 
temporaire des vehicules de tourisme et le tourisme, tenue au Siege de 1'Organisation des Nations Unies k New York, du 11 main
4 juin 1954. La Conference a Egalement adopts le Protocole additionnel a ladite Convention, relatif a l'importation de documents 
et de materiel de propagande touristique, et la Convention douaniere relative a l'importation temporaire des vehicules routiers privei 
La Conference a ete convoquee par le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies conformement a la resolution 
468 F(XV)4 adoptee par le Conseil economique et social des Nations Unies le 15 avril 1953. Pour le texte de l'Acte final deli 
Conference, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 276, p. 191.

6. C o n v e n t io n  s u r  l e s  f a c i l i t e s  d o u a n i e r e s  e n  f a v e u r  d u  t o u r i s m e

, Ratification,

Participant5,6
Adhesion (a),

Signature Succession (d)
Algerie ........................ 31 oct 963 a
Allemagne ’ . ......... 4 juin 1954 16 sept 957
Argentine.................... 4 juin 1954 19 dec 986
Australie...................... 6 janv 967 a
Autriche...................... 4 juin 1954 30 mars 956
Barbade........................ 5 mars 971 d
Belgique...................... 4 juin 1954 21 fevr 955
Bosnie-Herzegovine9 . 1 sept 993 d
Bulgarie...................... 7 oct 959 a
Cambodge.................... 4 juin 1954 29 nov 955
Canada ........................ 1 juin 955 a
C hili............................ 15 aout 974 a
Chypre........................ 16 mai 963 d
Costa Rica.................... 20 juil 1954 4 sept 

31 aout
963

Croatie9........................ 994 d
Cuba........... ................. 4 juin 1954 23 oct 963
Danemark.................... 13 oct 955 a
Egypte......................... 4 juin 1954 4 avr 957
El Salvador.................. 18 juin 

30 aout
958 a

Equateur...................... 4 juin 1954 962
Espagne........................ 4 juin 1954 18 aout 958
Etats-Unis d'Amerique 4 juin 1954 25 juil 956
Federation de Russie.. 17 aout 959 a
Fidji............................... 31 oct 972 d
Finlande ...................... 21 juin 962 a
France.. ; .................... 4 juin 1954 24 avr 959
Ghana...........................
Grece ........................

16 juin 958 a
15 janv 974 a

Guatemala.................... 4 juin 1954
H aiti............................. 4 juin 1954 12 fevr 958
Honduras...................... 15 juin 1954
Hongrie........................ 29 oct 963 a
Iles Salomon................ 3 sept 981 d
Inde............................... 30 dec 1954 5 mai 958
Iran (Republique is

lamique d') ........... 3 avr 968 a
Irlande.......................... 14 aout 967 a
Israel............................. 1 aout 957 a
Italie............................. 4 juin 1954 12 fi§vr 958
Jamaique...................... 11 nov 963 d
Japon............................. 2 dec 1954 7 sept 955
Jordanie........................ 18 dec 957 a
Liban............................. 16 mars 971 a
Luxembourg................ 6 dec 1954 21 nov 956
M alaisie...................... 7 mai 958 d

Participant5'6 Signature
M a li.............................
Malte.............................
Maroc...........................
Maurice.........................
M exique......................  4 juin 1954
Monaco........................  4 juin 1954
N e p a l...........................
N igeria........................
N orvege......................
Nouvelle-Zelande. . . .
Ouganda ......................
Panama........................  4 juin 1954
Pays-Bas......................  4  juin 1954
Perou...... ......................
Philippines.................. 4  juin 1954
Pologne.................................
Portugal......................  4  juin 1954
Republique arabe

syrienne11.............
Republique centrafric-

aine........................
Republique dominic-

aine........................  4  juin 1954
Republique-Unie de

Tanzanie................
Roumanie....................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 4 juin 1954

Rwanda........................
Saint-Siege.................. 4 juin 1954
Senegal...................... ..
Serbie-et-Mont6negro
Sierra Leone................
Singapour2 .................
Slovenie ....................
Sri L anka.................... 4  juin 1954
S u ed e..........................  4  juin 1954
Suisse1 ........................  4  juin 1954
Tonga ..........................
Trinite-et-Tobago. . . .
Tunisie........................
Turquie........................
Uruguay...................... 4 juin 1954

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
1 aout 1973 a 
3 janv 1966 d

25 sept 1957 a 
18 juil 1969 d 
13 juin 1957

21 sept 1960 a
26 juin 1961 d 
10 oct 1961 a
17 aout 1962 a
15 avr 1965 a

7 mars 1958
16 janv 1959 a 
9 fevr 1960 
16 mars 1960 a
18 sept 1958

26 mars 1959 

15 oct 1962 a

22 juin 1964 a
26 janv 1961 a

27 fevr 1956
I dec 1964 »

19 avr 1972 >
12 mars 2001 «
13 mars 1962 « 
[22 nov 1966 
6 juil 1992 d

28 nov 1955
II juin 1957
23 mai 1956 
11 nov 197 
11 avr 1966 d
20 juin 1974 
26 avr 1983 a 
8 sept 196'
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Declarations et Riserves 
(En l'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

Alg erie

"La Republique algerienne democratique et populaire se 
reserve le droit, nonobstant l'article premier de ladite Conven
tion, de ne pas considerer comme touristes les personnes qui au 
cours de leur visite accepteraient une quelconque occupation re- 
muneree.

"La Republique algerienne democratique et populaire ne se 
considere pas comme liee par les dispositions de l'article 21 de 
ladite Convention, relatives a l'arbitrage obligatoire, et declare 
que l'accord de toutes les parties en cause est necessaire pour 
soumettre a l'arbitrage chaque differend particulier."

Bulgarie12

Cuba

Le Gouvemement revolutionnaire cubain ne se considere 
pas lii par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 21 
de la Convention.

Danemark

Nonobstant les dispositions de l'article 3 de cette Conven
tion, les pays scandinaves pourront edicter des regies par
ticulieres applicables aux personnes qui resident dans ces pays.

Egypte

"La delegation egyptienne reserve le droit de son Gou
vemement de ne pas admettre au benefice des dispositions de la 
Convention sur les facilites douanieres en faveur du tourisme 
les personnes qui, lorsqu'elles visitent I'Egypte en qualite de 
touristes, prennent un emploi, remunere ou non."

federation  de Ru ssie13
Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques, considerant que les differends touchant l'interpreta- 
tion ou l'application de la Convention sur les facilites 
douanieres en faveur du tourisme peuvent etre regies par voie 
d'arbitrage, declare qu'un differend ne peut etre soumis a l'arbi- 
trage que moyennant l'accord de toutes les parties en litige et 
que seules des personnes choisies d'un commun accord par 
toutes ces parties peuvent exercer les fonctions d'arbitre.

F inlande

i) Nonobstant les dispositions de l'article 3, le Gou
vemement finlandais pourra edicter des regies particulieres ap
plicables aux personnes qui resident dans les pays scandinaves;

ii) Compte tenu des dispositions pertinentes de la legisla
tion finlandaise, le Gouvemement finlandais applique la regie 
enoncee au deuxieme paragraphe de l'article 10, pour autant 
qu'il s'agit de l'alinea c, aux touristes ages de moins de 21 ans.

Ghana

1) L'exemption relative aux armes et munitions prevue au 
Paragraphe 3 de l'article 2 de la Convention ne sera pas applica
ble au Ghana.

2) L'autorisation accordee par l'alinea b de l'article 4 de la 
Convention d'exporter des souvenirs de voyage, dans la limite

d'une valeur totale de 100 dollars (des Etats-Unis d’Amerique), 
avec dispense des formalites relatives au controle des changes 
et en exoneration des droits d'exportation, ne s'appliquera pas au 
Ghana.

Guatemala

Le Gouvemement du Guatemala se reserve le droit:
1) Nonobstant les termes de l'article premier, de ne pas 

considerer comme touristes les personnes qui se rendent dans le 
pays pour affaires;

2) De considerer que les dispositions de l'article 19 ne s'ap
pliquent pas aux territoires dont la situation fait l'objet d'une 
contestation et qui sont administres de facto par un autre Etat.

H aiti

"La delegation d'Ha'iti reserve le droit de son Gouvemement 
de ne pas admettre au benefice des avantages prevus du touris
me les personnes qui, au cours de leur visite comme touristes en 
Haiti, accepteraient un emploi salarie ou une quelconque occu
pation remuneree."

H ongrie

La Republique populaire hongroise ne se consid&re pas liee 
par les termes des paragraphes 2 et 3 de l'article 21 de la Con
vention.

OUGANDA

Le Gouvemement ougandais sera lie par l'article 2 a condi
tion que le sejour d'un touriste dans les territoires d'Afrique ori
entate ne dcpasse pas 6 mois : toutefois, il ne sera pas lie par 
l'article 2 dans la mesure ou celui-ci vise les phonographes por- 
tatifs et disques, les appareils portatifs d'enregistrement du son, 
les appareils recepteurs de radio portatifs, les tentes et autre 
equipement de camping, les attirails de pecheur, les cycles sans 
moteur, les skis, les raquettes de tennis et autres articles ana
logues, si la duree du sejour dans les territoires ne depassc pas
6 mois, mais il s'engage a autoriser l'importation temporaire de 
ces articles, sous couvert d'un titre d'importation temporaire.

Le Gouvemement ougandais ne sera pas lie par l'article 3, 
mais il s'engage a faire montre d'une tolerance raisonnable.

Le Gouvemement ougandais ne sera pas lie par l'article 4 et 
se reserve le doit d'exiger des titres d'importation temporaire 
pour les articles qui y sont enutneres.

Pologne14,15

"1. Le Gouvemement de la Republique populaire de Po
logne se reserve le droit de ne pas appliquer les dispositions de 
l'article 4 de la Convention sur les facilites douanieres en faveur 
du tourisme.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Le Gouvemement se reserve le droit de refuser les privileges 
et facilites prevus par ladite Convention aux touristes qui pren
nent un emploi, remunere ou non, pendant leur sejour dans le 
pays.
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Le Gouvemement de la Republique-Unie du Tanganyika et 
de Zanzibar (Tanzanie) ne sera pas lie par l'article 3 de la Con
vention, mais s'engage a faire montre d'une tolerance raisonna
ble en ce qui conceme les produits qui y sont enumeres.

ROUMANIE17

"La Republique populaire roumaine ne se considere pas liee 
par les stipulations de l'article 21, paragraphes 2 et 3, de la Con
vention. La position de la Republique populaire roumaine est 
qu'un differend concemant l'interpretation ou l'application de la 
Convention ne peut etre soumis a l'arbitrage qu'avec l'accord de 
toutes les parties au differend et que seules les personnes choi- 
sies d'un commun accord par toutes les parties peuvent exercer 
les fonctions d'arbitre."

S£n£gal

"l.L e Gouvemement de la Republique du Senegal se 
reserve le droit de ne pas admettre au benSfice des dispositions 
de la Convention sur les facilites douanieres en faveur du tour

R e p u b l iq u e -Unie  d e  T a n z a n ie16 isme les personnes qui, lorsqu'elles visitent le Senegal enmul 
ite de touristes, prennent un emploi remunere ou non;

"2. Le Gouvemement de la Republique du s’enegal se 
reserve le droit:

"a) De ne pas considerer comme touristes, nonobstant 1« 
termes de l'article premier, les personnes qui se rendent dansle 
pays pour leurs affaires :

"b) De considerer que les dispositions de l'article 19 ne s'ap. 
pliquent pas aux territoires dont la situation fait l'objet d'une 
contestation et qui sont administres de facto par un autre Etat."

Singapo ur2

SuEde

Nonobstant les dispositions de l'article 3 de la Convention 
sur les facilites douanieres en faveur du tourisme, les pays scan- 
dinaves pourront edicter des regies particulieres applicables am 
personnes qui resident dans ces pays.

T unisie

"Tout differend ne peut etre soumis a l'arbitrage qu'avec l'ac- 
cord de toutes les parties au differends."

Application territoriale

Participant:
Belgique18

fitats-Unis d'Amerique 
Nouvelle-Zelande 
Pays-Bas 
Portugal19

Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord ^ ’

Date de reception 
de la notification: 
21 fevr 1955

25 juil 1956
21 mai 1963
7 mars 1958
18 sept 1958 
30 mars 1983
7 aout 1957

14 janv 1958

16 juin 1959
12 sept 1960
11 nov 1960
9 janv 1961
15 sept 1961
5 fevr 1962

Territoires:
Congo beige et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi, avec 

reserves
Alaska, Hawaii, Porto-Rico et iles Vierges 
Iles Cook (y compris Niou6)
Antilles neerlandaises, Nouvelle-Guinee neerlandaise, Suriname
Provinces d'outre-mer
Macao
Borneo du Nord, Chypre, lies Fidji, Federation de Malaisie, 

Jamaique, Seychelles, Sierra-Leone, Singapour, protectorat dela 
Somalie britannique, Tonga et Zanzibar; et Malte avec reserve 

Antigua, Bermudes, Brunei, Dominique, Federation de la Nigeria, 
Gambie, Gibraltar, Grenade, ile Maurice, Montserrat, Sainte- 
Helene, Saint-Vincent, protectorat des iles Salomon 
britanniques, Sarawak, lies Vierges; et Kenya, Ouganda et 
Tanganyika avec reserve 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe et Nieves-et-Anguilla
Trinite-et-Tobago
Guyane britannique

N o tes:

1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvemement 
suisse a declare que la Convention dont il s'agit etend ses effets a la 
Principaut6 de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liee a la 
Suisse par un traite d'union douaniere.

2 Le 3 novembre 1999, le Gouvemement singapourien a informe 
le Secretaire general qu’il avait decide de denoncer la Convention 
(avec effet au 3 fevrier 2001, conformement au paragraphe 2 de son 
article 17). II est rappele que le Gouvemement singapourien avait, le
12 juillet 1999, notifie au Secretaire general, la reserve suivante:

Le Gouvemement de la Republique de Singapour desire faire une 
reserve ji l'article 3 de la [Convention].

A cet egard, le Secretaire gendral are re?u des objections a laresfl* 
des Gouvemements suivants aux dates indiquees ci-apres:

Finalnde (22 octobre 1999) : '
... [Le Gouvemement finlandais] note [...] qu'en vertu ^  *ajjjjj 

consacrie par le droit international des traites, un Etat ne peut fo®  ̂
de reserve a un traite qu'au moment de le signer, de le rating’ 
l'accepter, de l'approuver ou d'y adherer. Par consfl^ 
conformement au droit international, une fois lie par un traite,un 
ne peut plus formuler de reserves a ce traite.

r & kLe Gouvemement finlandais s'oppose done a la reserve k 
Convention sur les facilites douanieres en faveur du tourism e (1 
Gouvemement singapourien a formulae.
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Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord (22 octobre 
1999):

... Etant donne que, conformement a la pratique consacree par le droit 
international, une partie ne peut formuler de reserve 4 un traite par 
lequel elle est deja liee a moins que le traite n'en dispose autrement, le 
Royaume-Uni considere que cette reserve est irrecevable pour depot.

Par consequence, la reserve en question n'a pas ete acceptee, les 
Gouvemements de la Finland et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord y ayant fait objection.

3 Par une communication re9ue par le Secretaire general le 9 aout 
1966, le Gouvemement neerlandais a propose un amendement au par
agraphe 3 de l'article 2 de la Convention, aux fins d'inserer apres les 
mots "un appareil recepteur de radio portatif' les mots "un appareil de 
television portatif'. Le Secretaire general a transmis le texte de l'amen- 
dement propose a tous les 6 tats contractants le 6 septembre 1966. Au
cun fetat contractant n'ayant formule d'objection contre l'amendement 
propose dans le delai de six mois a compter de la date a laquelle le texte 
en a ete transmis, l'amendement a ete repute accepte, conformement au 
paragraphe 2 de l'article 23 de la Convention. Conformement au para
graphe 3 du meme article, l'amendement est entre en vigueur pour tous 
les feats contractants trois mois apres l'expiration dudit delai de six 
mois, soit le 6 juin 1967.

4 Documents officiels du Conseil economique et social, quinzieme 
session, Supplement n° 1 (E/2419), p. 9.

5 La Republique du Viet-Nam avait adhere a la Convention le 
31 janvier 1956. Voir note 1 sous “Viet Nam” dans la partie “Infor
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.

6 Les 6 et 10 juin 1997, le Secretaire general a re?u des Gouveme
ments chinois et britannique des communications eu egard au statut de 
Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume- 
Uni de Grande-Bretagine et d’Irlande du Nord” concemant Hong Kong 
dans la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les 
pages priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s'appliquera egalement a la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

7 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

o
Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 

partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

0
L’ex-Yougoslavie avait adhere 4 la Convention le 10 juillet 

1958. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

Dans une notification regue le 4 avril 1974, le Gouvemement 
grec a indique qu'il acceptait les decisions, recommandations et decla
rations contenues dans l'Acte final de la Conference.

’J Notification de la .Republique arabe unie. Voir note 1 sous 
“Republique arabe unie (Egypte et Syrie)” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

12_ Les Gouvemements italien et suisse ont informe le Secretaire 
general qu'ils faisaient objection a cette reserve. Le Gouvemement des 
Etats-Unis d’Amerique a informe le Secretaire general qu'il n'avait pas 
d'objection a cette reserve, mais considerait qu'il etait en mesure d'ap
pliquer cette reserve, dans des conditions de reciprocite, 4 l'egard de la 
Bulgarie, et dedarait qu'il comptait le faire.

Par la suite, par une notification re?ue le 6 mai 1994, le 
Gouvemement bulgare a notifie au Secretaire general sa decision de 
retirer la reserve faite lors de l’adhesion eu egard aux paragraphes 3 et
2 de l’article 21. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 348, p. 358.

13 Les Gouvemements suisse et italien ont informe le Secretaire 
general qu'ils faisaient objection a cette reserve. Le Gouvemement des 
ttats-Unis d'Amerique a informe le Secretaire general qu'il n'avait pas

d'objection a cette reserve, mais considerait qu'il etait en mesure d'ap
pliquer cette reserve, dans des conditions de reciprocite, a regard de 
l'Union sovietique, et dedarait par les presentes qu'il comptait le faire. 
Le Gouvemement yougoslave a informe le Secretaire general qu'il ne 
faisait pas objection a ladite reserve, sous reserve des dispositions du 
paragraphe 7 de l'article 20 de la Convention.

14 Les Gouvemements italien et suisse ont informe le Secretaire 
general qu'ils faisaient objection a ces reserves.

15 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a l’article
21 de la Convention faite lors de l’adhesion. Pour le texte de la reserve, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 367, p. 334. Voir 
aussi la note 12 de ce chapitre.

16 Par une communication re?ue le 2 aout 1965, le Gouvemement 
portugais a informe le Secretaire general que, conformement au para
graphe 7 de l'article 20 et au paragraphe 7 de l'article 14 respectivement 
de la Convention et du Protocole additionnel, le Portugal se reservait le 
droit de ne pas etendre a la Republique-Unie de Tanzanie le benefice 
des dispositions de la Convention et du Protocole additionnel aux
quelles s'appliquent les reserves formulees par la Republique-Unie de 
Tanzanie lors de son adhesion.

17 Les Gouvemements suisse et vietnamien ont informe le Se
cretaire general qu'ils faisaient objection a cette reserve. Le Gou
vemement des Etats-Unis d'Amerique a informe le Secretaire general 
qu'il n'avait pas d'objection a cette reserve, mais considerait qu'il etait 
en mesure d'appliquer cette reserve, dans des conditions de reciprocite,
4  l'egard de la Roumanie, et dedarait par les presentes qu'il comptait le 
faire.

18 La Convention est appl icable au territoire du Congo beige et aux 
territoires sous tutelle du Ruanda-Urundi sous les reserves suivantes:

1) L'importation temporaire d'armes 4 feu et de leurs munitions ne 
peut etre envisagee sans document d'importation temporaire (art. 2 de 
la Convention);

2) L'exemption pour les vins, spiritueux, eaux dc toilette et parfums 
doit rester limitee aux recipients entames et sous reserve, notamment 
pour les boissons alcooliqucs, du respect des dispositions legates en 
vigueur (art. 3 de la Convention);

3) L'ivoire travailie et les objets d'art indigene sont 4  excepter du 
regime de la Convention (art. 4)

Le Gouvemement du Rwanda a notifie au Secretaire general, le 
ler decembre 1964, qu'il avait succcde aux droits et aux obligations 
decoulant de la Convention. Par la suite, le Gouvemement du Rwanda 
a fait savoir au Secretaire general, par une communication parvenue le
10 fevrier 1965, qu'il n'entendait maintenir aucune des reserves 
susmentionnees.

19 Les 29 septembre 1999 et 19 octobre 1999, le Secretaire general 
a re$u des Gouvemements portugais et chinois des communications eu 
egard au statut de Macao (voir aussi note 3 sous “Chine” et note 1 sous 
“Portugal” concemant Macao dans la partie "Informations de nature 
historique" qui figure dans les pages priliminaires du present volume). 
En reprenant l'exercice de sa souverainete sur Macao, le 
Gouvemement chinois a notifie au Secretaire general que la 
Convention s'appliquera egalement k la Region administrative speciale 
de Macao.

20 La definition des "effets personnels" contenue au paragraphe 3 
de l'article 2 de la Convention ne comprendra pas "un appareil recep
teur de radio portatif'.

Le 3 janvier 1966, le Gouvemement maltais a informe le Secretaire 
general qu'il avait succede k la Convention. Dans une communication 
re?ue le 28 fevrier 1966, le Gouvemement maltais a informe le 
Secretaire general qu'il n'avait pas I'intention de maintenir ladite 
reserve, qui avait ete faite en son nom par lc Gouvemement du 
Royaume-Uni lors de la notification de l'application de la Convention 
k Malte.

21 Les Gouvemements du Kenya, de l'Ouganda et du Tanganyika 
ne seront pas lies par les dispositions de l'article 2 de la Convention 
dans la mesure ou elles s'appliquent aux instruments de musique porta
tifs, aux phonographes portatifs et aux disques, aux appareils portatifs 
d'enregistrement du son, aux cycles sans moteur, aux armes de chasse 
et aux cartouches; ils s'engagent toutefois 4  autoriser l'importation tcm-
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poraire de ces articles, conformement a la procedure prevue pour la 
delivrance de titres d'importation temporaire.

Les Gouvemements du Kenya, de l'Ouganda et du Tanganyika ne 
seront pas lies par les dispositions de l'article 3 de la Convention, mais 
s'engagent 4 faire montre d'une tolerance raisonnable en ce qui 
conceme les produits qui y sont enumeres.

Les Gouvemements du Kenya, de l'Ouganda et du Tanganyika ne 
seront pas lies par les dispositions de l'article 4  de la Convention et st 
reservent le droit d'exiger des titres d'importation temporaire pour les 
articles qui y sont enumeres. Pour les reserves faites lots de l'adhesion 
par les Gouvemements de l'Ouganda et de la Republique-Unie de 
Tanzanie, voir sous "Declarations et Reserves".

5 8 8  X I A  6 . T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n ic a t io n s  -  Q u e s t io n s  d o u a n ie r e s



7. P rotocole  additionnel A la  Convention sur les facilites douanieres en

FAVEUR DU TOURISME, RELATIF A L'IMPORTATION DE DOCUMENTS ET DE MATERIEL
DE PROPAGANDE TOURISTIQUE

New York, 4  juin 1954

ENTREE EN VIGUEUR: 28 juin 1956, conformement a l'article 10.
ENREGISTREMENT : 11 septembre 1957, N° 3992.
ETAT : Signataires: 25. Parties : 70.1
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 276, p. 191.

Note: La Convention a ete adoptee par la Conference des Nations Unies sur les formalites douanieres concemant l'importation 
temporaire des vehicules de tourisme et le tourisme, tenue au Siege de 1'Organisation des Nations Unies a New York, du 11 mai au
4 juin 1954. La Conference a egalement adopte le Protocole additionnel a ladite Convention, relatif a l'importation de documents 
et de materiel de propagande touristique, et la Convention douaniere relative a l'importation temporaire des vehicules routiers prives. 
La Conference a ete convoquee par le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies conformement a la resolution 
468 F(XV) adoptee par le Conseil economique et social des Nations Unies le 15 avril 1953. Pour le texte de l'Acte final de la 
Conference, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 276, p. 191.

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
A lg e r ie .................. ...................... 31 oct 1963 a
Allemagne ’ .............  4 juin 1954 16 sept 1957
Argentine....................  4 juin 1954 19 dec 1986
Australie...........................................6 janv 1967 a
Autriche...................... 4 juin 1954 30 mars 1956
Barbade............................................ 5 mars 1971 d
Belgique.................... 4 juin 1954 21 fevr 1955
Bulgarie.............................................7 oct 1959 a
Cambodge.................. 4 juin 1954
Chili.................................................. 15 aout 1974 a
Chypre........................ ......................16 mai 1963 d
Costa Rica.................. 20 juil 1954 4 sept 1963
Cuba.......................... 4 juin 1954 29 juin 1964
Danemark........................................13 oct 1955 a
fcgypte........................  4 juin 1954 4 avr 1957
El Salvador............... ......................18 juin 1958 a
fequateur.................... 4 juin 1954 30 aout 1962
Espagne...................... ......................5 sept 1958 a
Federation de Russie. 17 aout 1959 a
Fidji............................ ..................... 31 oct 1972 a
Finlande........................................... 21 juin 1962 a
France........................  4 juin 1954 24 avr 1959
Ghana........................ ..................... 16 juin 1958 a
Grece5 ........................ ..................... 15 janv 1974 a
Haiti............................  4 juin 1954 12 fevr 1958
Honduras.................... 15 juin 1954
Hongrie...........................................29 oct 1963 a
lies Salomon............. .....................3 sept 1981 d
Inde............................ .....................15 fevr 1957 a
Iran (Republique is

lamique d')........... .....................3 avr 1968 a
Irlande........................ .................... 14 aout 1967 a
Israel.......................... .....................1 aout 1957 a
Italie............................  4 juin 1954 12 fevr 1958
Jamaique........................................ 11 nov 1963 d
Japon..........................  2 dec 1954 7 sept 1955
Jordanie...................... .................... 18 d6c 1957 a
Liban.......................... .................... 16 mars 1971 a
Luxembourg.............  6 dec 1954 21 nov 1956
Malaisie.......................................... 1 mai 1958 d
Mali............................ ....................11 ju'n 1974 a
Malte.......................... ....................29 juil 1968 d

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
M aroc....................... .......................25 sept 1957 a
Maurice..................... .......................18 juil 1969 d
Mexique.....................  4 juin 1954 13 juin 1957
Monaco.....................  4 juin 1954
Nepal......................... ...................... 21 sept 1960 a
Nigeria....................... ...................... 26 juin 1961 d
Norvege..................... ...................... 10 oct 1961 a
Nouvelle-Zelande . . .  17 aout 1962 a
Ouganda................... ...................... 15 avr 1965 a
Panama.....................  4 juin 1954
Pays-Bas...................  4 juin 1954 7 mars 1958
Perou......................... ......................16 janv 1959 a
Philippines.................  4 juin 1954 19 fevr 1960
Pologne..................... ......................16 mars 1960 a
Portugal..................... ...................... 18 sept 1958 a
Republique arabe

syrienne6 .....................................26 mars 1959
Republique centrafric-

a in e ........................................... 15 oct 1962 a
Republique tcheque . 2 juin 1993 d 
Republique-Unie de

Tanzanie............. ..................... 22 juin 1964 a
Roumanie................. ..................... 26 janv 1961 a
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord 4 juin 1954 27 fevr 1956

Rwanda..................... ......................1 ddc 1964 d
Saint-Siege...............  4 juin 1954
Senegal..................... ..................... 19 avr 1972 a
Serbie-et-Montenegro9 12 mars 2001 d
Sierra Leone..................................13 mars 1962 d
Singapour................. .....................22 nov 1966 d
Slovaquie................. .................... 28 mai 1993 d
Suede........................  4 juin 1954 11 juin 1957
S u isse .......................  4 juin 1954 23 mai 1956
Tonga......................... .................... 11 nov 1977 d
Trinite-et-Tobago... 11 avr 1966 d
Tunisie....................... .................... 20 juin 1974 a
Turquie..................... .................... 26 avr 1983 a
Uruguay.....................  4 juin 1954
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Declarations et Reserves10 
(En I’absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle 

d ela  ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

Algerie

"La Republique algerienne democratique et populaire ne se 
considere pas comme liee par les dispositions de l'article 15 du 
Protocole relatives a l'arbitrage obligatoire et declare que l'ac- 
cord de toutes les parties en cause est necessaire pour soumettre 
a l'arbitrage chaque differend particulier."

Bulgarie11,12

C u b a

Le Gouvemement revolutionnaire de la Republique de Cuba 
ne se considere pas lie par les dispositions des paragraphes 2 et
3 de l'article 15 du Protocole.

F ederation  de R ussie

Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 
sovi6tiques, considerant que les differends touchant l'interpreta- 
tion ou l'application du Protocole additionnel a la Convention 
sur les facilites douanieres en faveur du tourisme peuvent etre 
regies par voie d'arbitrage, declare qu'un differend ne peut etre 
soumis a l'arbitrage que moyennant l'accord de toutes les parties 
en litige et que seules des personnes choisies d'un commun ac
cord par toutes ces parties peuvent exercer les fonctions d'arbi- 
tre.

Fid ji

Fidji ne sera pas liee par l'article 2 du Protocole additionnel 
en ce qui conceme les photographies et agrandissements photo- 
graphiques non encadres qui y sont vises, mais s'engage a ad- 
mettre lesdits articles en franchise temporaire des droits et taxes 
d'entree conformement aux dispositions de l'article 3 du Proto
cole.

Hongrie

La Republique populaire hongroise ne se considere pas liee 
par les termes des paragraphes 2 et 3 de l'article 15 du Protocole.

Malte

Nonobstant l'article 3 du Protocole additionnel, l'admission 
en franchise temporaire a Malte de materiel d'6talage (par ex- 
emple les vitrines, les supports et les objets similaires), d'enreg-

istrements sonores et de drapeaux ne sera autorisee que sous 
reserve du depot aupres du controleur des douanes d'une somrae 
equivalant au montant des droits auxquels seraient normale- 
ment assujettis les articles dont l'admission temporaire est an- 
torisee, ou sous reserve de la foumiture d'une surete d'une 
valeur equivalente.

O uganda

Nonobstant les articles 2 , 3  et 4  du Protocole a d d itio n n e l, It 
Gouvemement ougandais se reserve le droit d'exiger des titres 
d'importation temporaire pour l'un quelconque des articles quiy 
sont enumeres et qui peuvent ou pourront a tout moment etre 
soumis aux droits de douane.

Po l o g n e11,13 

R epu bliq u e  TCHfeQUE7

R£pu b liq u e-U nie de Tanzanie14

Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole additionnel, le 
Gouvemement de la Republique-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar se reserve le droit d'exiger des titres d'importatioo 
temporaire pour l'un quelconque des articles qui y soil 
enumeres et qui pourront a tout moment etre soumis aux droits 
de douane.

R o u m a n ie11
"La Republique populaire roumaine ne se considere pas liee 

par les stipulations de l'article 15, paragraphes 2  et 3 ,  du Proto
cole additionnel. La position de la Republique p o p u la i r e  rou
maine est qu'un differend concemant l'interpretation on 
l'application du Protocole additionnel ne peut etre soumis a 1'ar- 
bitrage qu'avec l'accord de toutes les parties au differend et que 
seules les personnes choisies d'un commun accord p a r  toutes 
ces parties peuvent exercer les fonctions d'arbitre."

Slov aquie7

T unisie

"Tout differend ne peut etre soumis a l'arbitrage qu'aveclafr 
cord de toutes les parties."

Application territoriale

Participant:
Belgique
Nouvelle-Zelande
Pays-Bas
Portugal

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne 
et d'Irlande du 
Nord8-16,17

Date de
reception de la 
notification:
21 fevr 1955 
21 mai 1963 
7 mars 1958 
18 sept 1958 
30 mars 1983 
7 aout 1957

Territoires:
Congo beige et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi 
Iles Cook (y compris Nioue)
Antilles neerlandaises, Nouvelle-Guinee neerlandaise, Surinam
Province d'outre-mer
Macao
Borneo du Nord, Chypre, Federation de Malaisie, Jamaique, Malte, Seychelles’ 

Sierra Leone, Singapour, protectorat de la Somalie britannique, Tonga 
Zanzibar
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Date de
reception de la 

Participant: notification: Territoires:
14 janv 1958 Antigua, Brunei, Dominique, Federation de la Nigeria, Gambie, Gilbraltar,

Grenade, ile Maurice, Montserrat, Sainte-Helene, Saint-Vincent, protectorat 
des iles Salomon britanniques, Sarawak, iles Vierges; et Kenya, Ouganda et 
Tanganyika avec reserves

16 juin 1959 Barbade
12 sept 1960 Honduras britannique
11 nov 1960 Hong-kong
9 janv 1961 Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla
15 sept 1961 Trinite-et-Tobago
5 fevr 1962 Guyane britannique

Notes:

1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvemement 
suisse a declare que la Convention dont il s'agit etend ses effets 4 la 
Principaute de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liee a la 
Suisse par un traite d'union douaniere.

2 Documents officiels du Conseil economique et social, quinzieme 
session, Supplement no 1 (E/2419), p. 9.

3 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Dans une notification re?ue le 4 avril 1974, le Gouvemement 
grec a indique qu'il acceptait les decisions, recommandations et decla
rations contenues dans l'Acte final de la Conference.

6 Notification de la Republique arabe unie. Voir note 1 sous 
“Rdpublique arabe unie (£gypte et Syrie)” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

7 La Tchecoslovaquie avait adhere au Protocole le 8 mars 1967 
avec une reserve. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 596, p. 544. Voir aussi note 1 sous 
“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume..

0
Par une communication re?ue le 4 mars 1959, le Gouvemement 

du Royaume-Uni a donne avis du retrait de la reserve 4 l'article 2 et a 
informe le Secretaire general que le Royaume-Uni donnait plein effet 
J l'article 2 du Protocole additionnel depuis le 1“  janvier 1959. Pour 
le texte de cette reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 276, p. 205.

L ex-Yougoslavie avait adhere au Protocole additionel le 10 juil- 
let 1958. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

10 Par une communication re?ue le 16 septembre 1968, le Gou
vemement japonais a notifi6 au Secretaire general que, conformement 
au paragraphe 7 de l'article 14 du Protocole, il se reservait le droit de 
ne pas etendre aux ktats qui formulaient des reserves le benefice des 
dispositions sur lesquelles portaient lesdites reserves.

11 Les Gouvemements italien et suisse ont informe le Secretaire 
general qu'ils faisaient objection a cette reserve.

12 Par la suite, par une notification re?ue le 6 mai 1994, le Gou
vemement bulgare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer 
la reserve faite lors de l'adhesion eu egard aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 15. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 348, p. 358. Voir aussi note 11 de ce chapitre.

13 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard & 
l'article 15 du Protocole faite lors de l’adhesion. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 367, 
p. 334. Voir aussi la note 11 de ce chapitre.

14 Par une communication re?ue le 2 aout 1965, le Gouvemement 
portugais a informe le Secretaire g£n6ral que, conformement au para
graphe 7 de l'article 20 et au paragraphe 7 de l'article 14 respectivement 
de la Convention et du Protocole additionnel, le Portugal se reservait le 
droit de ne pas etendre k la R6publiquc-Unie de Tanzanie le benefice 
des dispositions de la Convention et du Protocole additionnel aux
quelles s'appliquent les reserves formulees par la Republique-Unie de 
Tanzanie lors de son adhesion.

15 Les 29 septembre 1999 et 19 octobre 1999, le Secretaire general 
a re?u des Gouvemements portugais et chinois des communications eu 
egard au statut de Macao (voir aussi note 3 sous “Chine" et note 1 sous 
“Portugal” concemant Macao dans la partie "Informations de nature 
historique" qui figure dans les pages priliminaires du present volume). 
En reprenant l'exercice de sa souverainete sur Macao, le Gou
vemement chinois a notifie au Secretaire general quc la Convention 
s'appliquera egalement k la Region administrative speciale de Macao.

16 Les 6 et 10 juin 1997, le Secretaire general a re?u des Gouveme
ments chinois et britannique des communications eu egard au statut de 
Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume- 
Uni de Grande-Bretagine et d’Irlande du Nord” concemant Hong Kong 
dans la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les 
pages priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s'appliquera egalement & la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

17 Avec la reserve suivante:

Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole additionnel, les 
Gouvemements du Kenya, de l'Ouganda et du Tanganyika se reservent 
le droit d'exiger des titres d’importation temporaire pour l'un 
quelconque des articles qui y sont £num6res et qui peuvent ou pourront 
h tout moment etre soumis aux droits de douane.
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8. CONVENTION DOUANlfeRE RELATIVE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES 
VfiHICULES ROUTIERS PRIVtS

New York, 4 juin 1954

15 decembre 1957 par l'echange desdites lettres, conformement k l'article 35.
15 decembre 1957, N° 4101.
Signataires : 32. Parties: 77.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 282, p. 249; notifications depositaire 

C .N .l62.1984.TREATIES-1 du 23 juillet 1984 (amendements au chapitre VII)' 
C.N.315.1991.TREATIES-1 du 30 janvier 1992 C.N.288.1992.TREATIES-2 du 20 novembre 
1992 (amendements aux textes authentiques anglais, fran9ais et espagnol); 
C.N.801.1998.TREATIES-1 du 5 fevrier 1999 (proposition d’amendement) et 
C.N.913.1999.TREATIES-1 du 8 octobre 1999 (acceptation de l’amendement)2.

N ote: La Convention a ete adoptee par la Conference des Nations Unies sur les formalites douanieres concemant l'importation 
temporaire des vehicules de tourisme et le tourisme, tenue au Siege de 1'Organisation des Nations Unies a New York, du 11 mai an
4 juin 1954. La Conference a egalement adopte le Protocole additionnel a ladite Convention, relatif k l'importation de documents 
et de materiel de propagande touristique, et la Convention douaniere relative k l'importation temporaire des vehicules routiers prives. 
La Conference a ete convoquee par le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies conformement a la resolution 
468 F(XV3 adoptee par le Conseil economique et social des Nations Unies le 15 avril 1953. Pour le texte de l'Acte final dela 
Conference, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 276, p. 191.

ENTREE EN V IG U EU R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Ratification,
Adhision (a),

Participant Signature Succession (d)
Albanie........................ 5 sept 2003 a
Algerie . ................ 31 oct 1963 a
Allemagne ’ ................ 4  juin 1954 16 sept 1957
Arabie saoudite........... 23 janv 2003 a
Argentine.................... 4 juin 1954
Australie...................... 6 janv 1967 a
Autriche.................... .. 4  juin 1954 30 mars 1956
Barbade............. .......... 5 mars 1971 d
Belgique...................... 4  juin 1954 21 fevr 1955
Bosnie-Herzegovine . 1 sept 1993 d
Bulgarie...................... 7 oct 1959 a
Cambodge.................... 4 juin 1954
Canada........................ 1 juin 1955 a
C hili............................. 15 aout 1974 a
Chypre........................ 16 mai 1963 d
Communaute

europeenne8 ......... 1 fevr 1996 a
Costa Rica.................... 20 juil 1954 4 sept 1963
Croatie7........................ 31 aout 1994 d
Cuba............................. 4 juin 1954 20 nov 1963
Danemark.................... 13 oct 1955 a
Egypte........................... 4 juin 1954 4 avr 1957
El Salvador.................. 18 juin 1958 a
Equateur...................... 4 juin 1954 30 aout 1962
Espagne........................ 4 juin 1954 18 aout 1958
Etats-Unis d'Amerique 4 juin 1954 25 juil 1956
Ex-Republique yougo

slave de
M acedoine........... 20 d6c 1999 d

Federation de Russie.. 17 aout 1959 a
Fidji............................... 31 oct 1972 d
Finlande...................... 21 juin 1962 a
France........................... 4 juin 1954 24 avr 1959
Ghana........................... 16 juin 1958 a
Guatemala.................... 4 juin 1954
H aiti............................. 4 juin 1954 12 fevr 1958
Honduras...................... 15 juin 1954
Hongrie........................ 4 mai 1983 a
lies Salomon................ 3 sept 1981 d

Participant Signature
Inde...............................  4 juin 1954
Iran (Republique is

lamique d ' ) ...........
Irlande..........................
Israel.............................
Italie............................. 4 juin 1954
Jamaique......................
Japon............................. 2 dec 1954
Jordanie......................
Lituanie........................
Luxembourg...............  6 dec 1954
M alaisie......................
M a li.............................
Malte.............................
Maroc...........................
Maurice........................
M exique......................  4 juin 1954
Monaco........................  4 juin 1954
N ep a l..........................
N ig6ria........................
N orvege......................
Nouvelle-Zelande___
Ouganda ......................
Panama........................  4 juin 1954
Pays-Bas......................  4 juin 1954
Perou............................
Philippines.................. 4 juin 1954
Pologne........................
Portugal......................  4 juin 1954
Republique arabe

syrienne ...............
Republique centrafric-

aine........................
Republique dominic

aine ........................  4 juin 1954
Republique-Unie de

Tanzanie...............
Roumanie....................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
5 mai 1958

3 avr 
14 aout
I aout 

12 fevr
II nov 
8 juin 
18 dec 
3 janv 

21 nov 
7 mai
12 juin 
3 janv 

25 sept 
18 juil
13 juin

1968 a 
1967 a
1957 a
1958
1963 d
1964
1957 a 
2003 a
1956
1958 d 
1974 a 
1966 d
1957 a
1969 d 
1957

21 sept 1960 a
26 juin 1961 d
10 oct 1961 a
17 aout 1962 a
15 avr 1965 a

7 mars 1958
16 janv 1959 a 
9 fevr 1960 
16 mars 1960 a
18 sept 1958

26 mars 1959 

15 oct 1962 a

28 nov 1962 a 
26 janv 1961 a
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Participant 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

Rwanda.....................
Saint-Siege...............
Senegal.....................
Serbie-et-Montenegro
Sierra L eone.............
Singapour.............
Slovenie....................

Ratification, Ratification,
Adhesion (a),

Participant 
Soudan.....................

Adhesion (a),
Signature Succession (d) Signature Succession (d) 

16 oct 2003 a
Sri Lanka................. 4 juin 1954 28 nov 1955

4 juin 1954 27 fevr 1956 Suede.......................
S u isse.....................

4 juin 1954 
4 juin 1954

11 juin 1957
1 dec 1964 d 23 mai 1956

4 juin 1954 Tonga.......................
Trinite-et-Tobago . .

11 nov 1977 d
19 avr 1972 a 11 avr 1966 d
12 mars 2001 d Tunisie..................... 20 juin 1974 a
13 mars 1962 d Turquie................... 26 avr 1983 a
15 aout 1966 d Uruguay................... 4 juin 1954
6 juil 1992 d

Declarations et Reserves
(En Vabsence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de Vadhision ou de la succession.)

Alg erie

"La Republique algerienne democratique et populaire ne se 
considere pas comme liee par l'article 40 de ladite Convention 
et declare qu'un differend ne peut etre soumis a l'arbitrage 
qu'avec l'accord de toutes les parties."

Bulgarie10’11

Cuba

Le Gouvemement revolutionnaire cubain ne se considere 
pas lie par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 40.
11 declare en outre que, conformement a la disposition du para
graphe 3 de l'article 39, dans le cas ou plus des deux tiers des 
Etats parties a la Convention feraient objection a cette reserve, 
cette Convention ne sera pas reputee avoir ete ratifiee par le 
Gouvemement revolutionnaire cubain.

El  Salvador

El Salvador reserve ses droits en ce qui conceme l'article 4, 
dans la mesure ou il se refere a l'importation temporaire de piec
es detachees devant servir a la reparation d'automobiles, en rai
son de la difficult6 qu'il peut y avoir a identifier ces pieces de 
rechange a la sortie du pays et il considere que cette importation 
doit donner lieu au paiement des impots prevus par la loi. La 
meme reserve est faite en ce qui conceme les autres articles de 
la meme Convention ou il est fait mention de pieces detachees 
devant servir a des reparations.

fed era tio n  de R ussie10
Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques, considdrant que les differends touchant l'interpreta- 
tion ou l'application de la Convention douaniere relative a l'im- 
portation temporaire des vehicules routiers prives peuvent etre 
regies par voie d'arbitrage, declare qu'un differend ne peut etre 
soumis ci l'arbitrage que moyennant l'accord de toutes les parties 
en litige et que seules des personnes choisies d'un commun ac
cord par toutes ces parties peuvent exercer les fonctions d'arbi- 
tre.

Guatemala

Le Gouvemement du Guatemala se reserve le droit:
1) De considerer que les dispositions de la Convention ne 

s'appliquent qu'aux seules personnes physiques, et non pas aux 
personnes physiques et morales comme le prevoit l'article pre
mier du chapitre premier;

2) De ne pas appliquer sur son territoire les dispositions de 
l'article 4;

3) De considerer que les dispositions de l'article 38 ne s'ap
pliquent pas aux territoires dont la situation fait l'objet d'une 
contestation et qui sont administres de facto par un autre Etat.

Hongrie12

Declaration:
L'article 38 de la Convention est en contradiction avec la re

solution 1514 (XV) de l'Assemblee generale des Nations Unies 
en date du 16 decembre 1960 relative a la Declaration sur l'oc- 
troi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux.
Reserve:

La Republique populaire hongroise ne se considere pas liee 
par les dispositions contenues dans le paragraphe 2 de l'article 
40 de la Convention.

Inde

En ce qui concerne l'alinea e de l'article premier ;
Le Gouvemement de l'lnde se reserve le droit de ne pas faire 

beneficier les personnes morales des facilites accord£es par la 
presente Convention.

En ce qui concerne l'article 2 :
Nonobstant les dispositions de l'article 2, le Gouvemement 

de l'lnde se reserve le droit de ne pas admettre au benefice de cet 
article les personnes qui resident normalement hors de l'lnde et 
qui, h l'occasion d'une visite temporaire dans ce pays, prennent 
un emploi r6mun6re ou se livrent a une occupation quelconque 
donnant lieu a remuneration.

IsraEl

Article 4, paragraphe I
Le Gouvemement d'Israel ne sera pas tenu d'admettre en 

franchise des droits et taxes d'entree les pi&ces detachees des- 
tinees a la reparation de vehicules importes temporairement; de 
meme, il se reserve le droit de soumettre l'importation de ces 
pieces detachees aux prohibitions et restrictions actuellement en 
vigueur en Israel.
Article 24, paragraphes 1 et 2

Comme les frontieres terrestres avec les Etats limitrophes 
sont actuellement fermees et qu’en consequence les vehicules 
prives routiers ne peuvent pas etre reexportes si ce n'est par un 
port israelien, le Gouvemement d'Israel ne sera pas tenu d'ac- 
cepter comme justification de la reexportation de vehicules ou 
de pieces detachees, l'un quelconque des documents vises aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 24.
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Reserve form ulee lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

Comme elle a eu l’occasion de le faire remarquer, lorsque la 
question est venue en discussion devant le Groupe de travail I, 
la delegation du Mexique reserve sa position en ce qui conceme 
l’article 4 qui autorise l'importation temporaire des pieces 
detachees destinees a la reparation des vehicules automobiles; 
elle ne peut accepter cet article parce que le systeme qui y est 
prevu va a l'encontre de la legislation du Mexique et parce qu'il 
n'est generalement pas possible de donner des pieces detachees 
une description qui permettrait de les identifier a la sortie. La 
delegation du Mexique estime que, de ce fait, le systeme prevu 
risque de porter atteinte aux interets financiers de ce pays, en ce 
sens qu'il permettrait a un touriste d'importer des pieces neuves, 
sans payer de taxes, en reexportant des pieces usagees sur un 
vehicule autre que le sien; il serait done preferable de pr6voir, 
en pareil cas, le paiement des taxes exigibles.

La delegation du Mexique formule la meme reserve en ce 
qui conceme les autres articles de la presente Convention ou il 
est fait mention des pieces detachees destinees a la reparation 
des vehicules.

Pologne13,14

Roumanie15
"La Republique populaire roumaine ne se considere pas liee 

par les stipulations de l'article 40, paragraphes 2 et 3, de la Con
vention. La position de la Republique populaire roumaine est 
qu'un differend concemant l'interpretation ou l'application de la 
Convention ne peut etre soumis a l'arbitrage qu'avec l'accord de 
toutes les parties au differend et que seules les personnes choi- 
sies d'un commun accord par toutes ces parties peuvent exercer 
les fonctions d'arbitrage."

M ex iq u e

"1. Nonobstant les dispositions de l'article 2 de ladite C®. 
vention, le Gouvemement de la Republique du Senegal sc 
reserve le droit de ne pas admettre au benefice dudit article fe 
personnes qui resident normalement hors du Senegal et qui j 
l'occasion d'une visite temporaire dans le pays, prennentunein. 
ploi remunere ou se livrent a une occupation quelconque don- 
nant lieu a remuneration;

"2. Le Gouvemement de la Republique du Senegal * 
reserve le droit:

"a) De considerer que les dispositions de la Convention nc 
s'appliquent qu'aux seules personnes physiques et non pas am 
personnes physiques ct morales, comme le prevoit l'article pre
mier du chapitre premier;

”b) De ne pas appliquer sur son territoire les dispositions de 
l'article 4;

"c) De consid6rer que les dispositions de l'article 38 nes'ap- 
pliquent pas aux territoires dont la situation fait I'objet d'une 
contestation et qui sont administres de facto  par un autre Etat'

Sr i Lanka

Nonobstant les dispositions de l'article 2 de la presente Con
vention, le Gouvemement de Ceylan se reserve le droit dene 
pas admettre au benefice des dispositions dudit article les per
sonnes qui resident normalement hors de Ceylan et qui, a foe- 
casion d'une visite temporaire dans ce pays, prennentunempki 
rdmunere ou se livrent a une occupation quelconque donnait 
lieu a remuneration.

TUNISIE

"Tout differend ne peut etre soumis a l'arbitrage qu'avecl'ac- 
cord de toutes les parties au differend."

SfcNfcGAL

Application territoriale

Participant:
Belgique 16

Etats-Unis d'Amerique 
Nouvelle-Zelande 
Pays-Bas17 
Portugal
Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du 
Nord^-19

Date de reception de 
la notification :
21 fevr 1955

25 juil 1956
21 mai 1963
7 mars 1958 
18 sept 1958
7 aout 1957

14 janv 1958

16 juin 1959
12 sept 1960
11 nov 1960
9 janv 1961
15 sept 1961
5 fevr 1962

Territoires :
Congo beige et Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi, avec 

reserve
Alaska, Hawaii, Porto-Rico et iles Vierges
Iles Cook (y compris Nioue)
Antilles neerlandaises, Nouvelle-Guinee neerlandaise, Suriname
Province d'outre-mer
Borneo du Nord, Chypre, Federation de Malaisie, iles Fifa 

Jamaique, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat de 
la Somalie britannique, Tonga et Zanzibar; et Malte, avec 
reserve

Antigua, Brunei, Dominique, Federation de la Nigeria, Gambit. 
Gibraltar, Grenade, Kenya, ile Maurice, Montserrat, Ouganda, 
Sainte-Heiene, Saint-Vincent, protectorat des iles Salomon 
britanniques, Sarawak, Tanganyika, iles Vierges

Barbade
Honduras britannique
Hong-kong
Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla
Trinite-et-Tobago
Guyane britannique

N otes:

1 Y compris le Liechtenstein. Le 16juin 1975, le Gouvemement Principaute de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera li&*** 
suisse a declare que la Convention dont il s'agit etend ses effets a la Suisse par un traite d'union douaniere.

594 X I A  8 .  T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n ic a t io n s  - Q u e s t io n s  d o u a n i6r e s



2 Le Secretaire general a diffuse le 6 avril 1979 le texte d'un amen
dement propose par le Gouvemement suisse visant a l'addition d'un ar
ticle 25 bis nouveau au chapitre VII de la Convention. Cette 
proposition, toutefois, n'a pas ete acceptee, par suite d'objections noti- 
fiees au Secretaire general le 2 octobre 1979 (Inde) et le 4 octobre 1979 
(Republique federale d'Allemagne, Belgique, Danemark, France, Ir
lande, Italie, Luxembourg et Pays-Bas).

Par la suite, une nouvelle proposition d'amendement du 
Gouvemement suisse (nouvel article 25 bis) a ete diffusee par le 
Secretaire general le 23 juillet 1984. Aucune objection n'ayant ete 
notifiee au Secretaire general dans les six mois qui ont suivi la date de 
sa diffusion (23 juillet 1984) l'amendement en question est repute 
accepte et entrera en vigueur le 23 avril 1985 conformement au 
paragraphe 3 de l'article 42 de la Convention.

Le Secretaire general a toutefois regu a cet egard, le 22 janvier 1985, 
du Gouvemement autrichien la declaration suivante:

L'Autriche ne fait pas objection quant au fond a la proposition 
d'amendement de la Suisse, l'amendement ayant ete approuve par le 
Gouvemement federal autrichien le 12 decembre 1984. Mais etant 
donne qu'en l'occurrence la Constitution autrichienne requiert 
egalement la ratification du President federal sur approbation du 
Parlement, l'Autriche n'est pas encore en mesure d'appliquer la 
nouvelle reglementation. Toutefois, elle n'entend pas s'opposer a 
l'entree en vigueur de l'amendement dont il s'agit entre les autres Etats 
contractants.

Par la suite, le Gouvemement autrichien a fait savoir au Secretaire 
general, le 7 juin 1985, que ledit amendement avait ete approuve par le 
Parlement autrichien et que l'amendement en question serait done 
desormais applique par l'Autriche.

En outre, le Secretaire general a diffuse, le 30 janvier 1992, le texte 
d'amendements aux textes authentiques anglais, espagnol et frangais de 
la Convention propose par le Gouvemement italien. A cet egard, on est 
prie noter que lesdites propositions d'amendements, tels que diftusees 
par le Secretaire general, sont bien entres en vigueur le 30 octobre 
1992,4 l'exception toute fois de la proposition consistant en l'ajout d'un 
quatrieme paragraphe a l'article 13 : en effet, une objection a ete 
formulee par le Japon a ladite proposition le 30 juillet 1992, soit dans 
le delai de six mois 4 compter de la date de la diffusion, comme suit:

... Le Gouvemement japonais estime que les dispositions proposees 
pour l'article 13, paragraphe 4, prevoyant l'exoneration des droits et 
taxes lorsqu'un objet est perdu ou voll en cours de saisie ne sont pas 
suffisamment precises pour empecher qu'elles ne donnent lieu a des 
abus. Le Gouvemement japonais estime done que les amendements 
proposes ne devraient pas etre adoptes et formule une objection k leur 
encontre conformement 4 l'article 42, paragraphe 2, de la Convention.

En consequence, conformement au troisieme paragraphe de l'article 
42, tous les amendements proposes par l'ltalie sont entres en vigueur 
pour toutes les Parties contractantes trois mois apres l'expiration de la 
periode de six mois suivant la date de la diffusion par le Secretaire 
general de la proposition d'amendements, soit au 30 octobre 1992, 4 
l'exception de la proposition du quatrieme paragraphe k l'article 13.

Documents officiels du Conseil economique et social, quinzieme 
session. Supplement no 1 (E/2419), p. 9.

4 La Republique du Viet-Nam avait adhere 4 la Convention le 
31 janvier 1956. Voirnote 1 sous “Viet Nam” dans la partie “Informa
tions de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

5 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

6 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

7 L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention le 10 juillet 
1958. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

8 L’instrument contient une notification par laquelle la Commun
aute europeenne accepte la resolution des Nations Unies du 2 juillet

1993 sur l'applicabilite des carnets de passage en douane et des camets 
CPD, relative aux vehicules routiers a usage prive.

9 Notification de la Republique arabe unie. Voir note 1 sous 
“Republique arabe unie (Egypte et Syrie)” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

10 Les Gouvemements italien et suisse ont informe le Secretaire 
general qu'ils faisaient objection a ces reserves. Le Gouvemement des 
Etats-Unis d'Amerique a informe le Secretaire general qu'il n'avait pas 
d'objection a ces reserves, mais considerait qu'il etait en mesure d'ap
pliquer ces reserves, dans des conditions de reciprocite, 4 regard de la 
Bulgarie d'une part et de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques de l'autre, et dedarait par les presentes qu'il comptait le faire.

11 Par la suite, par une notification regue le 6 mai 1994, le Gou
vemement bulgare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer 
la reserve formulee lors de l'adhesion eu egard aux paragraphes 2 et 3 
de l'article 40. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 348, p. 60. Voir note 10 de ce chapitre.

12 Au 24 aout 1983, jour qui a suivi l'expiration de la periode de 
quatre-vingt-dix jours a compter de la date de sa circulation (i.e. 25 mai 
1983), aucun des £tats interesses n'avait notifie d'objection a ladite 
reserve au Secretaire general en application de l'article 39, 
paragraphe 3, de la Convention. En consequence, conformement au 
paragraphe 2 de l'article 35, la Convention est entree en vigueur pour 
la Hongrie avec effet au 2 aout 1983.

13 Le Gouvemement suisse a informe le Secretaire general qu'il 
faisait objection k cette reserve.

14 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard 4 
l'article 40 de la Convention faite lors de l'adhesion. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 367, 
p. 346. Voir aussi la note 13 de ce chapitre.

15 Le Gouvemement suisse a informe le Secretaire general qu'il 
faisait objection 4 cette reserve. Le Gouvemement des £tats-Unis 
d'Amerique a informe le Secretaire general qu'il considerait qu'il etait 
en mesure d'appliquer cette reserve, dans des conditions de reciprocite, 
a regard de la Roumanie, et dedarait qu'il comptait le faire.

16 "Pour ce qui conceme l'application au territoire du Congo beige 
et au Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi de la Convention 
douaniere relative 4 l'importation temporaire des vehicules routiers 
prives et les annexes, conclues 4 New York le 4 juin 1954, le Gou
vemement beige estime qu'il n'y a pas lieu d'etendre, dans les circon
stances presentes, aux personnes morales le regime de la libre 
circulation intemationale automobile. II ne s'indique pas d'octroyer la 
franchise temporaire aux pieces de rechange importees pour la remise 
en etat d'un vehicule couvert parun titre de libre circulation.

"Cette demiire restriction ne s'applique evidemment pas aux pieces 
de rechange accompagnant les vehicules lorsqu'elles sont mentionnees 
a la souche du titre de circulation intemationale."

Par une communication regue le 10 fevrier 1965, le Gouvemement 
rwandais, en relation avec la succession, a informe le Secretaire 
general qu'il ne desirait maintenir aucune des reserves susmentionnees.

17 Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles n6erl- 
ndaises dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

18 Les 6 et 10 juin 1997, le Secretaire general a regu des Gouveme
ments chinois et britannique des communications eu egard au statut de 
Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume- 
Uni de Grande-Bretagine et d’Irlande du Nord” concemant Hong Kong 
dans la partie "Infonnations de nature historique" qui figure dans les 
pages priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s'appliquera egalement 4 la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

19 La reserve etait ainsi congue : l'article 4 de la Convention ne 
s'applique pas k Malte. Par une communication regue le 28 fevrier 
1966, le Gouvemement maltais a fait savoir au Secretaire general qu'il 
n'entendait pas maintenir ladite reserve, qui avait ete faite en son nom 
par le Gouvemement du Royaume-Uni au moment de la notification de 
l'extension & Malte de l'application de la Convention.
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9. C o n v e n t io n  d o u a n ier e  r e l a t iv e  aux  c o n t a in e r s

Geneve, 18 mai 1956

ENTREE EN VIG UEUR:

ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

4 aout 1959 par l'echange desdites lettres, conformement a l'article 13 [Note: Le paragraphe premia 
de l'article 20 de la Conveniton douaniere de 1972 relative aux conteneurs (voir chapitre xLA- 
15) dispose que ladite Convention, a son entree en vigueur, abrogera et remplacera, darnks 
relations entre les Parties & cette Convention, la presente Conveniton. Ladite Convention de 
1972 est entree en vigueur le 6 decembre 1975.].

4 aout 1959, N° 4834.
Signataires : 12. Parties: 43.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 338, p. 103.

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Alg&rie ........................ .................... 31 oct 1963 a
Allemagne ,3...............  18 mai 1956 23 oct 1961
Antigua-et-Barbuda . .  25 oct 1988 d
Australie...................... .................... 6 janv 1967 a
Autriche...................... 18 mai 1956 13 nov 1957
Belgique......................  18 mai 1956 27 mai 1960
Bosnie-Herzegovine4 . 12 janv 1994 d
Bulgarie...................... ....................18 janv 1960 a
Cambodge........................................ 4 aout 1959 a
Cameroun.................... ....................24 sept 1963 a
Canada........................ .................... 8 sept 1972 a
Croatie........................ ....................31 aout 1994 d
Cuba................................................. 4 aout 1965 a
Danemark.................... .................... 3 sept 1965 a
Espagne........................ ....................21 janv 1959 a
Etats-Unis d'Amerique 3 dec 1968 a
Finlande...................... ....................15 juin 1961 a
France..........................  18 mai 1956 20 mai 1959
Gr£ce.................................................12 sept 1961 a
Hongrie........................  18 mai 1956 23 juil 1957
lies Salomon.................................... 3 sept 1981 d
Irlande.......................... .................... 7 juil 1967 a
Israel.................................................14 nov 1967 a

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant
Italie .............................
Jamaique......................
Japon.............................
Luxembourg................
M alaw i.........................
Maurice.........................
N orvege......................
Pays-Bas......................
Pologne........................
Portugal......................
Republique tcheque5. .
Roumanie....................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord .

Serbie-et-Montenegro4
Sierra Leone................
Slovaquie5 ..................
Slovenie ....................
Suede ...........................
Suisse1 ........................
Trinite-et-Tobago___

Signature 
18 mai 1956

18 mai 1956

18 mai 1956 
18 mai 1956

18 mai 1956

18 mai 1956 
18 mai 1956

Succession (if
29 mars 1962
11 nov 1963 d
14 mai 1971 a
25 oct 1960
24 mai 1969 a
18 juil 1969 d
22 nov 1961 a
27 juil 1960
6 mai 1959
1 mai 1964 a
2 juin 1993 d 
1 nov 1967 a

23 mai 1958
12 mars 2001 d
13 mars 1962 d 
28 mai 1993 d 
3 nov 1992 d 
11 aout 1959 
7 juil 1960 
11 avr 1966 d

Declarations et Reserves 
(En Vabsence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

Alg£rie

"La Republique algerienne democratique et populaire ne se 
considere pas comme liee par les dispositions de l'article 17 de 
ladite Convention relatives a l'arbitrage obligatoire."

Bulgarie6

C uba

Le< Gouvemement revolutionnaire cubain ne se considere 
pas lie par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 17 
de cette Convention.

Danemark7
Conformement a l'article 5 de la loi douaniere en vigueur au 

Danemark, la zone douaniere danoise ne comprend pas les ter

ritoires des iles Feroe et du Greenland. L'acceptation de la Con
vention par le Danemark ne s'etend done qu'a la zone douanieK 
danoise telle qu'elle est definie dans cet article.

Eta ts-U nis d ’Amerique

Conform6ment au paragraphe 1 de l'article 16 dela Convex 
tion, ladite Convention s'appliquera a l'ensemble du tern® 
soumis a la juridiction douaniere des £tats-Unis (qui comp 
actuellement les £tats-Unis, le district de Columbia et 
Rico).

P olo gne

Le Gouvemement de la Republique populaire de PologneD£ 
se considere pas comme lie par l'article 17 de la Convention
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Republique tch eq u e5 

R oumanie

"La Republique socialiste de Roumanie ne se considcre pas 
comme liee par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'arti- 
cle 17 de la Convention.

"La position de la Republique socialiste de Roumanie est 
qu'un differend touchant l'interpretation ou l'application de la 
Convention ne pourra etre soumis a l'arbitrage qu'avec le con
sentement de toutes les parties en litige.

"Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Roumanie 
estime que le maintien de l'etat de dependance de certains terri
toires auquel se refere la reglementation de l'article 16 de cette 
Convention n'est pas en concordance avec la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et peuples coloniaux, adop
tee par l'Assembiee generale de l'ONU le 14 decembre 1960, 
par la resolution 1514 (XV), par laquelle est proclamee la 
necessite de mettre fin de maniere rapide et sans conditions au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations."

Slovaquie5

Application territoriale

Participant: 
Australie

Pays-Bas8
Royaume-Uni

Grande-
Bretagne
d'Irlande
Nord9

de

et
du

Date de reception de 
la notification:
3 janv 1968

27 juil 
23 mai

1960
1958

19 oct 1959

12 d& 1974

Territoires:
Territoires du Papua, de l'ile Norfolk, de l'ile Christmas, des iles Cocos 

(Keeling) et territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee 
Antilles neerlandaises, Nouvelle-Guinee neerlandaise 
Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guemesey

Antigua, Barbade, Bermudes, Borneo du Nord, Brunei, Chypre, Dominique, 
Etat de Singapour, iles Falkland, Gambie, Gibraltar, iles Gilbert et Ellice 
(colonie), Grenade, Jamaique, ile Maurice, Montserrat, Saint-Christophe- 
et-Nieves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, protectorat des iles 
Salomon britanniques, Sarawak, Sierra Leone, Trinite-et-Tobago, 
Zanzibar 

Hong-kong

Notes:

1 En deposant son instrument de ratification le Gouvemement su
isse a declare que la Convention dont il s'agit etendra ses efTets a la 
Principaute de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liee k 
la Suisse par un traite d'union douaniere".

y
Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention le 9 mars 1961 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

La Tchecoslovaquie avait adhere 4 la Convention le 31 mai 1962 
avec une reserve. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites 
des Nation Unies, vol. 429, p. 299. Voir aussi note 1 sous “Repub
lique tcheque” et “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Par une notification re?ue le 6 mai 1994, le Gouvemement bul
gare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve faite

lors de l'adhesion eu egard aux paragraphes 2 et 3 de l'article 17. Pour 
le texte de la reserve, voir le Recucil des Traites des Nations Unies, 
vol. 348, p. 375.

7 Le Groupe de travail des problimes douaniers int6rcssant les 
transports, organe du Comite des transports interieurs dc la Commis
sion economique pour I'Europe, a declare ce qui suit dans son rapport 
sur sa vingt-deuxidme session, adopte lc 3 septembre 1965 (document 
TRANS/304-TRANS/WP30/98, par. 52): "Au sujet de l'adhesion du 
Danemark i  la Convention douaniere relative aux containers, en date,
4 Geneve, du 18 mai 1956, le Groupe de travail a note quc son inten
tion, lorsqu'il a elabore la Convention, a toujours ete de pcrmettre au 
Danemark d'y devenir Partie seulement pour la zone douaniere danoise 
qui, d'apris la legislation douaniere danoise, nc comprend pas les terri
toires des lies Feroe et du Groenland, et qu'i son avis le cas etait cou- 
vert par les principes de l'article 16 de la Convention."

8 Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles neerl- 
ndaises dans la partie "Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

9 Voir note 2 sous “Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir
lande du Nord” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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10. Co n v e n t io n  d o u a n ie r e  r e l a t iv e  A l ' im p o r t a t io n  t e m p o r a ir e  d e s

VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX

Geneve, 18 mai 1956

ENTREE EN VIG UEUR: 

ENREGISTREMENT: 

ETAT:

TEXTE :

8 avril 1959 par l'echange desdites lettres, conformement a l'article 34.

8 avril 1959, N° 4721.

Signataires : 12. Parties: 39.1

Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 327, p. 123; vol. 1314, p. 277 (amendement); et notification 
depositaire C.N.316.1991.TREATIES-1 du 30 janvier 1992 (amendements aux textes 
authentiques anglais et fran9ais) .

Participant Signature
Afghanistan..................
A lgerie........................
Allemagne3,4...............  18 mai 1956
Arabie saoudite...........
Autriche......................  18 mai 1956
Azerbaidjan.................
Belgique.................... 18 mai 1956
Bosnie-Herzegovine .
Bulgarie......................
Cambodge....................
Chypre........................
Communaute

europeenne6 .........
Croatie .........................
Cuba.............................
Danemark....................
Espagne........................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine5...........

Finlande......................
France........................... 18 mai 1956
Grece.............................

Ratification, 
Adhdsion (a), 
Succession (d)
19 dec 1977 a 
31 oct 1963 a 
23 oct 1961 
23 janv 2003 a
13 nov 1957
8 mai 2000 a
18 fevr 1963
12 janv 1994 d
7 oct 1959 a
8 avr 1959 a
2 fevr 1983 d

1 fevr 1996 a
31 aout 1994 d
16 sept 1965 a
8 janv 1959 a
17 nov 1958 a

20 dec 1999 d
23 mai 1967 a
20 mai 1959
12 sept 1961 a

Participant Signature
Hongrie......................... 18 mai 1956
Irlande...........................
Italie.............................  18 mai 1956
Kirghizistan................
Lituanie........................
Luxembourg................ 18 mai 1956
N orvege......................
Ouzbekistan................
Pays-Bas .................... 18 mai 1956
Pologne........................  18 mai 1956
Portugal......................
Roumanie....................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 18 mai 1956 

Serbie-et-Montenegro
Sierra Leone................
Singapour....................
Slovenie5 ....................
S u ed e........................... 18 mai 1956
Suisse1 ........................  18 mai 1956

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
23 juil 1957
26 juil 1967 a 
29 mars 1962
2 avr 1998 a
3 janv 2003 a 

28 janv 1964 
11 juil 1966 a 
11 janv 1999 a
27 juil 1960
6 mai 1959
8 mai 1967 a
7 janv 1966 a

30 juil 1959
12 mars 2001 d
13 mars 1962 d
15 aout 1966 d 
3 nov 1992 d
16 janv 1958 
7 juil 1960

Declarations et Reserves 
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

Algerie

"La Republique algerienne democratique et populaire ne se 
considere pas comme liee par les dispositions de l'article 38 de 
ladite Convention relatives k l'arbitrage obligatoire de la Cour 
intemationale de Justice."

B u l g a r ie8

P o lo g n e9

R oum an ie

"La Republique socialiste de Roumanie ne se considere pas 
liee par les dispositions de l'article 38, paragraphes 2 et 3, dela 
Convention, sa position etant qu'un differend touchant l'int®- 
pretation ou l'application de la Convention ne pourra etre sou
mis k l'arbitrage qu'avec le consentement de toutes le s  parties en 
litige".
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Application territoriale

participant: 
Royaume-Uni 

Grande- 
Bretagne 
d'Irlande
Nord10

de

et
du

Date de reception de 
la notification:
30 juil 1959

6 nov 1959

29 avr 1960
12 sept 1960
21 sept 1960
19 juil 1962

Territoires:
Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guemesey

Borneo du Nord, Brunei, Gibraltar, Seychelles, Singapour et protectorat de la 
Somalie britannique 

Chypre, Gambie 
Sierra Leone 
Hong-kong 
Kenya, Ouganda

Notes:

1 En deposant son instrument de ratification, le Gouvemement su
isse a declard que la Convention dont il s'agit etendrait ses effets a la 
Principaute de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liee a 
la Suisse par un traite d'union douaniere".

2 Le Secretaire general a diffuse, le 6 avril 1979 le texte d'un 
amendement propose par le Gouvemement suisse visant a l'addition 
d'un article 25 nouveau au chapitre VII de la Convention. Cette 
proposition, toutefois, n'a pas ete acceptee, par suite d'objections noti
fies au Secretaire general le 4 octobre 1979 (Republique federale 
d'Allemagne, Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie, Luxem
bourg et Pays-Bas).

Par la suite, une nouvelle proposition d'amendement du 
Gouvemement suisse (nouvel article 25bls) a ete diffusee par le 
Secretaire general le 26 aout 1982. Aucune Partie contractante n'ayant 
formula d'objection au projet d'amendement dans les six mois k 
compter de la date (26 aout 1982) a laquelle le Secretaire general l’avait 
transmis, il est repute accepte en vertu de l'article 41, paragraphe 2 et 
est entre en vigueur le 26 mai 1983, conformement au meme article, 
paragraphe 3.

Par la suite, le Secretaire general a diffuse le 30 janvier 1992, le texte 
d'amendements aux textes authentiques anglais et frangais de la 
Convention propose par le Gouvemement italien. Aucune objection 
n'ayant ete notifiee au Secretaire general dans les six mois qui ont suivi 
la date (30 janvier 1992) de la notification depositaire susmentionnee, 
l'amendement en question, conformement au troisieme paragraphe de 
l'article 42 de la Convention, est repute accepte et est entre en vigueur 
pour toutes les Parties contractantes trois mois apres I'expiration dudit 
delai de six mois, soit le 30 octobre 1992.

3 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait adhere k la Convention le 12 juin 1961. 
Voir aussi hote 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 L'instrument contient une notification par laquelle la Commun
aute europeenne accepte la resolution des Nations Unies du 2 juillet 
1993 sur l'applicabilite des carnets de passage en douane et des carnets 
CPD, relative aux vehicules routiers k usage commercial.

7 Pour le Royaume en Europe.
8 Par une notification resue le 6 mai 1994, le Gouvemement bul

gare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve for
mulee lors de l'adhesion eu egard aux paragraphes 2 et 3 de l'article 38. 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 342, p. 362,

9 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard k l'article 
38 de la Convention faite lors de la ratification. Pour le texte dc la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 328, 
p. 344.

10 Les 6 et 10 juin 1997, le Secretaire general a re?u des Gouveme
ments chinois et britannique des communications eu 6gard au statut de 
Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume- 
Uni de Grande-Bretagine et d’Irlande du Nord” concemant Hong Kong 
dans la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les 
pages priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s'appliquera egalement & la R6gion 
administrative speciale de Hong Kong.
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11. C o n v e n t io n  d o u a n i e r e  r e l a t i v e  A l ' i m p o r t a t i o n  t e m p o r a i r e  p o u r
USAGE PRIVE DES EMBARCATIONS DE PLAISANCE ET DES AfcRONEFS

ENTREE EN VIG UEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

ler janvier 1959 par echange de lettres, conformement a l'article 34. 
ler janvier 1959, N° 4630.
Signataires : 11. Parties: 25.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 319, p. 21.

Geneve, 18 mai 1956

Participant Signature
Algerie2 ......................
Allemagne ’ ...............  18 mai 1956
Autriche...................... 18 mai 1956
Belgique......................  18 mai 1956
Croatie5........................
Danemark....................
Espagne6......................
Finlande......................
France..........................  18 mai 1956
Hongrie........................  18 mai 1956
lies Salomon................
Italie............................. 18 mai 1956
Jamaique......................
Luxembourg................ 18 mai 1956

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
31 oct 1963 a 
23 oct 1961
13 nov 1957
18 fevr 1963
31 aout 1994 d
8 janv 1959 a
2 oct 1958 a
30 sept 1965 a
20 mai 1959 
23 juil 1957
3 sept 1981 d

29 mars 1962
11 nov 1963 d
13 oct 1964

Participant Signature
Malte.............................
Maurice........................
Pays-Bas ....................  18 mai 1956
Portugal......................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 18 mai 1956 

Serbie-et-Montenegro5
Sierra Leone................
Slovenie5 ....................
S u ed e........................... 18 mai 1956
Suisse1 ......................... 18 mai 1956
Trinite-et-Tobago___

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (i) 
3 mai 1966 d 
18 juil 1969 d 
27 juil 1960 
16 fevr 1965 a

3 oct 1958
12 mars 2001 d
13 mars 1962 d 
3 nov 1992 d 
16 janv 1958 
7 juil 1960 
11 avr 1966 d

Application territoriale

Participant:
France

France/Royaume- 
Uni de
Grande- 
Bretagne et 
d'Irlande du 
Nord 

Royaume-Uni de 
Grande- 
Bretagne et 
d'Irlande du 
Nord8,9

Date de reception de 
la notification:
14 dec 1959

28 d6c 1959/23 dec 
1959

3 oct 1958

13 mai 1959

15 sept 1959
19 oct 1959
12 mai 1960
12 janv 1961
10 fevr 1961
8 mai 1961

Territoires:
Territoires d’outre-mer (Saint-Pierre-et-Miquelon, Cote fran?aise des Somalis, 

archipel des Comores, Nouvelle-Caledonie et dependances, Polynesie 
franfaise)

Condominium des Nouvelles-Hebrides

Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guemesey

Aden, Borneo duNord, Brunei, Gambie, Gibraltar, Guyane britannique, Kenya, 
Ouganda, Sainte-Helene, protectorat des iles Salomon britanniqift 
Sarawak, Seychelles, Singapour, protectorat de la Somalie britannique, i» 
Sous-le-Vent (Antigua, Monserrat), Tanganyika, iles du Vent (Dominique 
Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), Zanzibar et Chypre 

Jamaique
Malte, Sierra Leone 
lies Falkland et Hong-kong 
Honduras britannique 
lie Maurice 
Trinite-et-Tobago
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Notes:

1 En deposant son instrument de ratification, le Gouvemement su
isse a declare que les dispositions de la Convention s'appliqueront a la 
Principaute de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liee k la 
Suisse par un traite d'union douaniere.

2 Avec une reserve indiquant que la Republique algerienne de
mocratique et populaire ne se considere pas comme liee par les dispo
sitions de l'article 38 de la Convention relative a l'arbitrage obligatoire.

3 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present
volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Infonnations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention le 29 janvier 
1960. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Le Gouvemement espagnol avait depose un instrument d'adhe
sion le 29 juillet 1958. Le 2 octobre 1958, le Gouvemement espagnol 
a retire ledit instrument et a depose un nouvel instrument d'adhesion 
contenant une declaration, faite en vertu du premier alinea de

l'article 39 de la Convention, selon laquelle l'Espagne ne se considere 
pas comme liee par l'article 38 de cet instrument.

7 La signature a ete apposee pour le Royaume en Europe. L’instru
ment de ratification stipule que la Convention est ratifiee pour le 
Royaume en Europe, pour le Surinam, pour les Antilles neerlandaises 
et pour la Nouvelle-Guinee neerlandaise. Voir note 1 sous “Pays-Bas” 
concemant Aruba/Antilles neerlndaises dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

8 Les 6 et 10 juin 1997, le Secretaire general a regu des Gouveme
ments chinois et britannique des communications eu egard au statut de 
Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume- 
Uni de Grande-Bretagine et d’Irlande du Nord” concemant Hong Kong 
dans la partie "Informations de nature historique" qui figure dans les 
pages priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s'appliquera egalement 4 la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

9 Avec la note ci-apres:
II faudra modifier la Customs and Tariff Law, ce qui sera fait aussitdt 

que possible. Les avantages prevus dans la Convention seront 
accordes par decision administrative pour toute importation effectuee 
entre la date de l'extension de la Convention 4 Chypre et la 
modification de ladite loi.
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12. Convention douaniere  relative  aux pie c e s  de  rech a n g e  u t il is£es pour 
LA REPARATION DES WAGONS EUROP

ENTREE EN V IG U EU R : ler janvier 1961 par echange de lettres, conformement k l'article 6.
ENREGISTREMENT: ler janvier 1961, N° 5503.
ETAT : Signataires : 8. Parties: 9.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 383, p. 229.

Geneve, 15 janvier 1958

Signature 
definitive (s), 
Ratification,

Participant Signature Adhesion (a)
Allemagne2,3................ 10 fevr 1958 21 oct 1960
Autriche......................  20 fevr 1958 3 mars 1959
Belgique......................  5 fevr 1958 10 sept 1959
Danemark4 ..................  5 fevr 1958 s
F r a n c e .......................  7 fevr 1958 19 aout 1959

Signature 
definitive (s), 
Ratification,

Participant Signature Adhesion (a)
Italie .............................  5 fevr 1958 8 mars 1960
Luxembourg................  12 fevr 1958 19 fevr 1969
Pays-Bas5 ....................  7 fevr 1958 7 mai 1959
Suisse1 .........................  20 fevr 1958 7 juil 1960

Notes :

1 En deposant son instrument de ratification, le Gouvemement su
isse a declare que les dispositions de la Convention s'appliqueront 4 la 
Principaute de Liechtenstein, aussi longtemps que celle-ci serait liee k 
la Suisse par un traits d'union douaniere.

2 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 La signature du Danemark a 6te apposee sous reserve de ratifica
tion. Par une communication parvenue le 16 mai 1958, le Gou
vemement danois a fait savoir au Secretaire general qu'il retirait la 
reserve de ratification.

5 Pour le Royaume en Europe.
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1 3 . C o n v e n t io n  d o u a n ie r e  r e l a t i v e  a u  t r a n s p o r t  i n t e r n a t i o n a l  d e
m a r c h a n d ise s  so u s  l e  c o u v er t  d e  carnets T IR  (C o nv entio n  T IR )

Geneve, 15 janvier 1959

ENTREE EN VIGUEUR:

ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

7 janvier 1960 par l'echange desdites lettres, conformement a l'article 40 [Note : Le paragraphe 
premier de l'article 56 de la Convention TIR de 1975 (voir chapitre IX.A.16) dispose que ladite 
Convention, a son entree en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les Parties 
contractantes a cette Convention, la presente Convention. Ladite Convention de 1975 est entree 
en vigueur le 20 mars 1978.].

7 janvier 1960, N° 4996.
Signataires: 9. Parties: 37.1
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 348, p. 13; vol. 481, p. 598 (amendement 1), et vol. 566, 

p. 356 (amendement 2)2.

Participant Signature
Afghanistan...............
Albanie ......................
Allemagne4,5.............  13 avr 1959
Autriche...................... 15 fevr 1959
Belgique.................... 4 mars 1959
Bulgarie......................
Canada........................
Chypre........................
Danemark..................
Espagne......................
£tats-Unis d'Amerique 
Federation de Russie.
Finlande......................
France........................ 14 avr 1959
Grfece..........................
Hongrie......................
Iran (Republique is

lamique d')...........
Irlande........................
Tempi

I t a l i e . 15 avr 1959

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
11 oct 1971 a
1 oct 1969 a

23 oct 1961
3 fevr 1960
14 mars 1962
15 avr 1959 s
26 nov 1974 a
3 juin 1977 a
15 avr 1959 s
12 mai 1961 a
3 dec 1968 a

20 fevr 1974 a
14 juin 1960 a
3 juil 1959
2 mai 1961 a
6 dec 1961 a

25 mai 1971 a
7 juil 1967 a

31 oct 1969 a
11 janv 1963

Participant Signature
Japon.........................
Jordanie.....................
Koweit.......................
Luxembourg............. 14 avr 1959
Malte.........................
M aroc.......................
Norvege.....................
Pays-Bas...................  9 avr 1959
Pologne.....................
Portugal................., .
Republique tcheque .
Roumanie.................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 13 avr 1959

Slovaquie6 .................
Suede.........................
S u isse .......................  12 mars 1959
Turquie.....................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
14 mai 1971 a
8 nov 1973 a

26 mai 1977 a
3 juil 1962
31 janv 1978 a
10 oct 1975 a
2 mars 1960 a

27 juil 1960
3 oct 1961 a
6 juin 1966 a
2 juin 1993 d
9 avr 1964 a

9 oct 1959
28 mai 1993 d
14 avr 1959 s
7 juil 1960

23 fevr 1966 a

Declarations et Reserves
(En l'absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la signature definitive, de la ratification, de

l'adhesion ou de la succession.)

A lb a n ie

"Le Gouvemement de la Republique populaire d'Albanie ne 
se considere pas H6 par les dispositions des paragraphes 2 et 3 
de l'article 44 de la Convention qui prevoient l'arbitrage obliga
toire pour le reglement des differends concemant l'interpreta- 
tion ou l'application de la presente Convention, et declare que, 
dans chaque cas particulier, l'accord de toutes les parties au dif
ferent est necessaire pour que la Cour intemationale de Justice 
soit saisie de ce differend."

Bu l g a r ie8

E ta ts-Unis d 'A m er iq u e

Conformement au paragraphe 1 de l'article 43 de la Conven
tion, ladite Convention s'appliquera a l'ensemble du territoire 
soumis a la juridiction douaniere des Etats-Unis (qui comprend 
actuellement les Etats-Unis, le district de Columbia et Porto 
Rico).

F£d£ r a tio n  de R ussie

L'Union des Republiques socialistes sovietiques considere 
que les dispositions de l'article 39 de la Convention douani&re 
relative au transport international de marchandises sous le cou
vert de carnets TIR, en empechant certains Etats d'y participer, 
est contraire au principe generalement reconnu de l'egalite sou
veraine des fitats.
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L'Union des Republiques socialistes sovietiques juge neces
saire de declarer que les dispositions de l'article 43 de la Con
vention douaniere relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnet TIR concemant l'appli
cation par les Etats de la Convention douaniere aux territoires 
qu'ils represented sur le plan international sont caduques et sont 
en contradiction avec la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux [resolution 1514 
(XV) de l'Assemblee generale des Nations Unies en date du
14 decembre 1960] qui a proclame la necessite de mettre rapi- 
dement et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se con
sidere pas liee par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'ar- 
ticle 44 de la Convention douaniere relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de carnets TIR et 
declare que, pour qu'un differend entre les Parties contractantes 
touchant l'interpretation ou l'application de la Convention 
douaniere soit soumis a l'arbitrage, il est indispensable dans 
chaque cas que toutes les parties en litige y consentent et que les 
arbitres devront obligatoirement etre choisis d'un commun ac
cord par les parties en litige.

GRfcCE9

H o n g rie

[La Hongrie] ne se considere pas liee par les paragraphes 2 
et 3 de l'article 44 de la Convention.

Le Gouvemement de la Republique de Malte, qui est dei' 
partie a la Convention TIR de 1975, ne devient partie a laCon! 
vention TIR de 1959 qu'a regard des £tats parties qui nes« 
pas eux memes devenus parties a la Convention de 1975,

M a lte

P o l o g n e

[La Pologne] ne se considere pas liee par les paragraphes 2 
et 3 de l'article 44 de la Convention.

R e p u b l iq u e  t c h Eque6

R o u m a n ie

"La Republique populaire roumaine ne se considere pas liet 
par les stipulations de l'article 44, paragraphes 2 et 3, de la Con
vention, en ce qui conceme le reglement par la voie del'arbi- 
trage obligatoire des differends concemant l'interpretation on 
l’application de la Convention, a la demande de l'une des Partie 
contractantes."

Sl o v a q u ie 6

T u r q u ie 10

Notes

1 En deposant son instrument de ratification, le Gouvemement su
isse a declare que les dispositions de la Convention s'appliqueraient & 
la Principaute de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci serait liee 
a la Suisse par un traite d'union douaniere.

2 Les annexes 3 et 6 de la Convention ont ete modifiees par accord 
entre les administrations competentes de toutes les Parties contract
antes, conformement a la procedure prevue au paragraphe 4 de l'article 
47 de la Convention. L'amendement 1 (amendement a l'article 5 de 
l'annexe 3) est entre en vigueur le 19 novembre 1963;on en trouvera le 
texte dans le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 481, p. 599. 
L'amendement 2 (amendements aux articles 2 et 5 de l'annexe 3 et a 
l'article 5 de l'annexe 6) est entre en vigueur le ler juillet 1966; pour le 
texte de l'amendement voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 566, p. 357. Pour le texte de la Convention incorporant lesdits 
amendements, voir document E/ECE/332 (E/ECE/TRANS/510) 
Rev. 1.

Dans une communication regue par le Secretaire general le 12 juin 
1974, le Gouvemement autrichien a demande, conformement au 
paragraphe 1 de l'article 46 de la Convention, la convocation d'une 
conference chargee de reviser celle-ci. La demande du Gouvemement 
autrichien a ete notifiee aux feats interesses par les soins du Secretaire 
general le 28 juin 1974, et le nombre requis de parties contractantes ont 
donne leur assentiment a la convocation d'une conference de revision 
dans le delai de quatre mois prevu par l'article 46, paragraphe 1. Cette 
conference a abouti a une nouvelle Convention (chapitre XI.A-16).

3 L’ex-Yougoslavie avait adhere k la Convention le 23 aofit 1960. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Infonnations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention le 24 octobre 1975 avec reserve et declaration. Pour le texte de

la reserve et de la declaration, voir le Recueil des Traites da 
Nations Unies, vol. 985, p. 394. Voir aussi note 2 sous “Allemagnt" 
dans la partie “Infonnations de nature historique” qui figure dam la 
pages preliminaires du present volume.

5 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dansli 
partie “Infonnations de nature historique” qui figure dans les page 
preliminaires du present volume.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere k la Convention le 31 aout 1961 
avec une declaration. Pour le texte de la declaration, voir le Recueilm 
Traites des Nations Unies, vol. 406, p. 334. Voir aussi note 1 sous 
“Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la partie  “Informations# 
nature historique”, qui figure dans les pages preliminaires du preset 
volume.

7 En deposant son instrument de ratification, le G ouvem em ent 
Royaume-Uni a declare que la Convention sera applicable aux iles A* 
glo-Normandes et a l'ile de Man.

8 Par une notification regue le 6 mai 1994, le G o u v e m e m e n t taj- 
gare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserved®  
lors de la signature definitive eu egard aux paragraphes 2 et 3 de 1̂  
cle 44. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites & 
Nations Unies, vol. 348, p. 44.

9 Par line communication regue le 16 aout 1971, le Gouvero®®* 
grec a notifie au Secretaire general le retrait de la reserve formuIwF 
lui lors du depot de son instrument d'adhesion. Pour le texte de 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol.
p. 276.

10 Dans une communication regue le 12 fevrier 1974, le 
vemement turc a notifie au Secretaire general le retrait des resen 
qu'il avait formulees en ce qui conceme le chapitre IV de la Conven 
ainsi qu'i l'article 44, paragraphes 2 et 3. Pour le texte de cesre se  
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 557, p. 278.
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14. C o n v e n t i o n  e u r o p £ e n n e  r e l a t i v e  a u  re g im e  d o u a n ie r  d e s  p a l e t t e s
U TILISES DANS LES TRANSPORTS INTERNATIONAUX

ENTREE EN VIGUEUR: 12 juin 1962 par echange de lettres, conformement a l'article 7.
ENREGISTREMENT : 12 juin 1962, N° 6200.
ETAT: Signataires: 8. Parties: 28.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 429, p. 211.

Geneve, 9 decembre 1960

Participant2 Signature
Allemagne3,4.............  20 dec 1960
Australie...................
Autriche.....................
Belgique...................  21 fevr 1961
Bosnie-Herzegovine5
Bulgarie.....................
Croatie.....................
Cuba.........................
Danemark .................
Espagne .....................
Finlande.....................
France....................... 8 mars 1961
Hongrie.....................
Italie..........................  15 mars 1961
Luxembourg.............  6 fevr 1961
Norvege.....................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
29 sept 1964
1 oct 1969 a
7 oct 1963 a
14 mars 1962
12 janv 1994 d
28 fevr 1961 s
31 aout 1994 d
26 sept 1963 a
14 mars 1961 s
2 fevr 1973 a
19 aout 1966 a
12 mars 1962
26 juil 1963 a
5 janv 1967

31 juil 1962
27 oct 1964 a

Participant Signature
Pays-Bas................... 13 mars 1961
Pologne.....................
Portugal................ , .
Republique tcheque .
Roumanie.................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 7 fevr 1961 

Serbie-et-Montenegro5
Slovaquie.................
S lovenie...................
Suede. .......................
Suisse.......................  6 mars 1961
Turquie.....................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhision (a), 
Succession (d)
22 oct 1962
4 sept 1969 a
15 janv 1968 a
2 juin 1993 d
15 mai 1964 a

1 oct 1962
12 mars 2001
28 mai 1993
3 nov 1992
1 mars 1961

24 avr 1963
10 oct 1974

Declarations et Reserves 
(En I’absence d'indication precedant le texte, la date de riception est celle 

de la signature definitive, de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

Bu l g a r ie 7

C u b a

Le Gouvemement revolutionnaire de la Republique de Cuba 
ne se considere pas lie par les dispositions des paragraphes 2 et 
i de l'article 11 de la Convention.

H o n g r ie

La Republique populaire hongroise ne se considere pas liee 
les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 11 de la 

Convention.

P o l o g n e 8

RfcrUBLIQUE TCHtQUE6

R o u m a n ie

"La Republique populaire roumaine nc sc considirc pas lide 
par les stipulations de l'article 11, paragraphes 2 et 3, de la Con
vention, concemant le reglement par la voie dc l'arbitrage obli
gatoire des differends touchant l'interpretation ou l'application 
de la Convention, a la demande de l'une des parties en litigc."

S l o v a q u ie 6

Application territoriale

Date de reception de 
Participant: la notification: Territoires:

Pays-Bas9 22 oct 1962 Antilles neerlandaises
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Royaume-Uni de 
Grande- 
Bretagne et 
d'Irlande du 
Nord2

Participant:
Date de reception de 
la notification:
1 oct 1962 Antigua, Borneo du Nord, Colonie d'Aden, Gambie, Grenade, Honduras 

britannique, Hong-kong, iles Bahama, iles Anglo-Normandes, fles 
Falkland, iles Fidji, iles Gilbert et Ellice, ile de Man, Kenya, Montserrat, 
Ouganda, Protectorat des lies Salomon britanniques, Sarawak

Territoires:

Notes:
1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvemement 

suisse a declare que la Convention dont il s'agit etend ses effets I  la 
Principaute de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liee a la 
Suisse par un traite d'union douaniere.

2 Les 6 et 10 juin 1997, le Secretaire general a re?u des Gouveme
ments chinois et britannique des communications eu egard au statut de 
Hong Kong (voir aussi note 2 sous “Chine” et note 2 sous “Royaume- 
Uni de Grande-Bretagine et d’Irlande du Nord” concemant Hong Kong 
dans la partie "Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages priliminaires du present volume). En reprenant l'exercice de sa 
souverainete sur Hong Kong, le Gouvemement chinois a notifie au Se
cretaire general que la Convention s'appliquera egalement a la Region 
administrative speciale de Hong Kong.

3 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention le 15 mars 1977 avec reserve et declaration. Pour le texte de la 
reserve et de la declaration, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1037, p. 417. Voir aussi note 2 sous “Alle
magne” dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans 
la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention le 19 juin 1964, 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave dc Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere & la Convention le 31 mai 1962 
avec reserve. Pour lc texte dc la reserve, voir le Recueil des Traites h  
Nations Unies, vol. 429, p. 213. Voir aussi note 1 sous “Republique 
tcheque” et “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature his- 
torique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Par une notification repue le 6  m a i  1994, le GouvemementM- 
gare a notifie au Secretaire general sa  d e c is io n  d e  retirer la reserve for
mulae lors de la signature d e f in i t iv e  eu egard aux paragraphes 2 et3 Je 
l'article 11. Pour le texte de la  re s e rv e , voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 429, p. 226.

8 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a 
l'article 11, paragraphes 2 et 3 de la Convention faite lors de l'adh&k 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 689, p. 364.

9 Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles need- 
ndaises dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.
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15. C o n v e n t io n  d o u a n ie r e  r e l a t i v e  a u x  c o n te n e u r s ,  1972

Geneve, 2 decembre 1972

6 decembre 1975, conformement a l'article 19.
6 decembre 1975, N° 14449.
Signataires: 15. Parties: 30.1
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 988, p. 45, et notifications depositaires C.N.358.1981. 

TREATIES-1 du 8 decembre 1981 (amendements aux annexes 4 et 6); vol. 1407, p. 386 
(amendements aux annexes 1, 5, 6 et 7); vol. 1490, p. 531 (amendements a l'annexe 6); 
vol. 1488, p. 346 (proces-verbal de rectification des textes originaux frangais et espagnol); 
C.N.276.1988. TREATIES-1 du l er decembre 1988 (amendements au paragraphe premier de 
l'article 1 et annexe 6); C.N.36.1994.TREATIES-1 du 10 mars 1994 (amendements concemant 
la Convention et les annexes 4 et 6)2.

Note: La Convention a ete adoptee par la Conference ONU/OMCI sur le transport international par conteneurs, qui s'est tenue 
a Geneve du 13 novembre au 2 decembre 1972. La Conference a ete convoquee conformement a une decision prise par le Conseil 
economique et social le 22 mai 1970, et conformement aux resolutions 1568 (L) et 1725 (LIII) du Conseil. La Conference a 
adopte un acte final qui contient, entre autres, le texte de huit resolutions (voir le document E/CONF/59/44). La Convention etait 
ouverte a la signature jusqu'au 15 janvier 1973 a l'Office des Nations Unies a Geneve, puis du l er fevrier 1973 au31 decembre 1973 
inclus, au Siege de I'Organisation des Nations Unies a New York.

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a), Succession 

Participant Signature (d)
Algerie........................ 14 dec 1978 a
Australie.................... 10 nov 1975 a
Autriche...................... 22 mai 1973 17 juin 1977
Belarus............... .... 22 oct 1973 1 sept 1976
Bulgarie...................... 12 janv 1973 22 fevr 1977
Burundi...................... 4 sept 1998 a
Canada........................ 5 dec 1972 10 dec 1975
Chine ........................ 22 janv 1986 a
Cuba.......................... 23 nov 1984 a
Espagne...................... 16 avr 1975 a
Etats-Unis d'Amerique 5 dec 1972 12 nov 1984 
Federation de Russie. 18 oct 1973 23 aout 1976
Finlande...................... 26 dec 1973 22 fevr 1983 A
Georgie...................... 2 juin 1999 a
Grece.......................... 11 janv 1973
Hongrie...................... 10 janv 1973 12 d6c 1973

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a), Succession 

Participant Signature (d)
Indonesie................... 11 oct 1989 a
Lituanie.....................  27 mars 2002 a
M aroc.......................  14 aout 1990 a
Nouvelle-Zelande8 . .  20 dec 1974 a
Ouzbekistan...............  27 nov 1996 a
Pologne.....................  20 dec 1972 29 avr 1982
Republique de Coree. 15 janv 1973 19 oct 1984 
Republique tcheque . 2 juin 1993 d
Roumanie.................  11 dec 1973 6 mars 1975
Serbie-et-Montenegro 6 sept 2001 a
Slovaquie9 .................  28 mai 1993 d
Su isse.......................  5 dec 1972 12 oct 1976
Trinite-et-Tobago . . .  23 mars 1990 a
Turquie.....................  15 dec 1972 13 juil 1994
Ukraine.....................  22 oct 1973 1 sept 1976

Declarations et Reserves 
(En Vabsence d'indication pricedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'approbation, de l'acceptation, de l'adhesion ou de la succession.)

B e l a r u s

Lors de la signature et de la ratification :
Le Gouvemement de la Republique socialiste sovietique de 

Bielorussie estime que les dispositions de l'article 18 de la Con
vention douaniere de 1972 relative aux conteneurs, qui em
pechent certains pays d'adherer a ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de l'egalite sou
veraine des Etats.

En ce qui conceme les dispositions de l'article 25 touchant 
le reglement arbitral des conflits survenus a propos de l'inter- 
pretation et de l'application de la Convention, le Gouvemement 
de la RSS de Bielorussie declare que son acceptation desdites

dispositions ne doit pas etre interpretee comme modifiant sa po
sition a cet 6gard, a savoir que, dans chaque cas particulier, un 
conflit ne peut etre porte devant un tribunal d'arbitrage qu'avec 
l'accord de toutes les parties interessees.

C u b a 10

Declaration:
Le Gouvemement de la Republique de Cuba considere que 

les dispositions de l'article 18 de la Convention ont un caractere 
discriminatoire puisqu'un certain nombre d'Etats sont exclus du 
droit de signer et d'adherer, ce qui est contraire au principe 
d'universalite.
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En ce qui conceme les regies contenues dans l'article 25 de 
la Convention, le Gouvemement de Cuba considere que les dif
ferends qui pourront surgir entre les parties devront etre regies 
par negotiations directes par la voie diplomatique.

Espagne

Reserve a l'egard de l'article 9 :
L'utilisation des conteneurs admis temporairement pour le 

transport de marchandises en trafic interne... ne sera pas autor
isee en Espagne.

Federation  de R ussie

Declaration fa ite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification :

Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques estime que les dispositions de l'article 18 de la Con
vention douaniere de 1972 relative aux conteneurs, qui em- 
pechent certains pays d'adherer a ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de l'egalite sou
veraine des Etats.

En ce qui conceme les dispositions de l'article 25 touchant 
le reglement arbitral des conflits survenus a propos de l'inter
pretation et de l'application de la Convention, le Gouvemement 
de l'URSS declare que son acceptation desdites dispositions ne 
doit pas etre interpretee comme modifiant sa position a cet 
egard, a savoir que, dans chaque cas particulier, un conflit ne 
peut etre porte devant un tribunal d'arbitrage qu'avec l'accord de 
toutes les parties interessees.

R epublique tcheque9 

Roumanie

Declaration faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

"Le Gouvemement de la Republique socialiste de Roumanie 
considere que les dispositions de l'article 18 de la Convention 
douaniere relative aux conteneurs, conclue & Geneve le 2 
decembre 1972, ne sont pas en concordance avec le principe

selon lequel les traites intemationaux multilateraux dont Ifc 
et le but interessent la communaute intemationale dans son 4- 
semble doivent etre ouverts a la participation universelle."

Slovaquie9

Suisse1

"a. La Suisse accorde le benefice de l'admission temporaire 
aux conteneurs conformement a la procedure definie a l'article
6 de la Convention;

"b. L'utilisation en trafic interne des conteneurs places et 
admission temporaire, prevue 4 l'article 9 de la C o n v e n tio n , est 
autorisee aux deux conditions enoncees a l'annexe 3 de la Con
vention."

T urquie

Lors de la signature:
Avec des reserves en ce qui conceme les paragraphes 3 et4 

de l'article 19.

Ukraine

Declaration fa ite  lors de la signature et confirmee lors deli 
ratification:

Le Gouvemement de la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine estime que les dispositions de l'article 18 de la Con
vention douaniere de 1972 relative aux conteneurs, qui ex
pedient certains pays d'adherer a ladite Convention, sou 
contraires au principe universellement reconnu de l'egalite sou
veraine des Etats.

En ce qui conceme les dispositions de l'article 25 touch! 
le reglement arbitral des conflits survenus a propos de l'inter
pretation et l'application de la Convention, le Gouvemement dc 
la RSS d'Ukraine declare que son acceptation desdites disposi
tions ne doit pas etre interpretee comme modifiant sa position! 
cet egard, a savoir que, dans chaque cas particulier, unconfi 
ne peut etre porte devant un tribunal d'arbitrage qu'avec l'accord 
de toutes les parties interessees.

N otes:

1 Avec declaration aux termes de laquelle la ratification "etendra 2 Des amendements a la Convention ont ete adoptes comme sit: 
ses effets k la Principaute de Liechtenstein aussi longtemps que celle- 
ci est liee & la Confederation suisse par un traite d'union douaniere."

Objet de l'amendement:
Annexes 4 et 6 
Annexes 1,5,6 et 7 
Annexe 6
Article 1 par. c, et Annexe 6 
Annexes 4 et 6

Date de 
diffusion; 
8 dec 

juin 
nov 
dec

Auteur de la proposition:
Conseil de cooperation douaniere 
Conseil de cooperation douaniere 
Conseil de cooperation douaniere 
Conseil de cooperation douaniere 
Conseil de cooperation douaniere 

*Pour toutes les Parties contractantes, sauf les Etats-Unis d'Amerique et le Canada qui avaient eleve des objections contre ladite 
proposition d'amendements.
** Des amendements ont ete proposes par le Conseil de cooperation douaniere It la Convention et a l'annexe 7 de celle-ci a cette 
meme date. Une objection ayant ete faite au nom du Gouvemement des fitats-Unis d'Amerique et repu par le Secretaire general le 
9 mars 1995, a savoir avant l'expiration du delai de 12 mois prevu par l'article 21, paragraphe 4, ladite proposition a ete considere 
comme n'ayant pas ete acceptee.

18
8

1
10 mars

1981
1984
1985 
1988 
1994**

Date d'entree en vigueur: 
8 mars 1983 
18 sept 1985 
1 janv 1988*
1 mars 1990 
10 juin 1995

3 Documents officiels du Conseil economique et social, reprise de 
la quarante-huitieme session, Supplement no 1A (E/4832/Add.l), 
p. 17.

4 Documents officiels du Conseil economique et social, cinquan- 
tieme session, Supplement n° I  (E/5044), p. 3.

5 Documents officiels du Conseil economique et social, cinquante- 
troisieme session, Supplement no 1 (E/5209), p. 5.

La Republique democratique allemande avait adhere a la 
vention le 4 octobre 1974 avec declarations. P o u r  l e  texte des dec 
tions, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 988, P- 
Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “ I n f o r m a t i o n s  
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires dupres® 
ume.
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7 Voir note 2 sous “Chine” concemant Hong Kong dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi- 
naires du present volume.

8 Avec declaration aux termes de laquelle l’adhesion ne s'appli
quera pas aux iles Cook, aux ties Nioue et aux iles Tokelaou.

9 La Tch6coslovaquie avait signe et approuve la Convention les
27 decembre 1973 et 4 septembre 1974, respectivement, avec une 
declaration. Pour le texte de la declaration, voir le Recueil des Traites

des Nations Unies, vol. 988, p. 250. Voir aussi note 1 sous 
“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

10 En reponse a une demande de precision par le Secretaire general 
sur le point de savoir si la declaration concemant l'article 25 etait une 
reserve censee modifier l'effet juridique dudit article, le Gouvemement 
cubain a specifie que ladite declaration ne constituait pas une reserve.
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16. C o n v e n tio n  d o u a n ie re  r e l a t i v e  a u  t r a n s p o r t  i n t e r n a t i o n a l  de 
MARCHANDISES SOUS LE COUVERT DE CARNETS TIR (CONVENTION TIR)

Geneve, 14 novembre 1975

ENTREE EN VIG UEUR: 20 mars 1978, conformement au paragraphe 1 de l'article 53.

ENREGISTREMENT : 20 mars 1978, N° 16510.

E T A T : Signataires: 16. Parties: 65.1

TEXTE: Nation Unies, Recueil des Traites, vol. 1079. p. 89; vol. 1142, p. 413 (amendements aux annexes2
et 6), C.N.l99.1980.TREATIES-4 du 25 juillet 1980 (amendements aux annexes 1 et6), 
C.N.353.1980.TREATIES-6 en date du 8 decembre 1980; vol. 1252, p. 333; C.N.51.1982. 
TREATIES-2 en date du 15 mars 1982; vol. 1365, p. 348, C.N.280.1984.TREATIES-54i
21 novembre 1984 (amendement a l'annexe 6) C.N.328.1985.TREATIES-4 du 3 fevrier 1986 
(amendements aux annexes 1, 2 et 6); C.N.45.1987.TREATIES-1 du 31 mars 1987 et 
C.N.99.1987.TREATIES-2 du 10 juin 1987 (amendements aux annexes 1, 6, 7); 
C.N.341.1987.TREATIES-5 du23 fevrier 1988 (amendements aux annexes 1,2 eta l'article 18) 
et C.N.41.1988.TREATIES-1 du 13 mai 1988 (rectificatif a la notification depositaire 
C.N.341.1987.TREATIES-5 du23 fevrier 1988); C .N .l3 6 .1987.TREATIES-4du 12aoutl987 
(rectificatif aux notifications depositaires C.N.328.1985.TREATIES-4 du 3 fevrier 1986,et 
C.N.45.1987.TREATIES-1 du 31 mars 1987); C.N.18.1989.TREATIES-1 du 30 mars 1985; 
(amendements aux annexes 2 et 7); C.N.352.1989.TREATIES-6 du 26 mars 1990 
(amendements aux annexes 2, 6, et 7); C.N.313.1990.TREATIES-2 du 15 fevrier 1991 
(amendement a l'annexe 6); C.N.465.1992.TREATIES-4 du 24 mars 1993 (amendements i 
l'article 16 et aux annexes 6 et 8); C.N.47.1994.TREATIES-1 du 27 avril 1994 (amendements 
aux annexes 1, 2, 6 et 7); C.N.14.1995.TREATIES-1 du 5 avril 1995 (amendements am 
annexes 1, 4 et 6); C.N.433.1997.TREATIES-1 o f  17 novembre 1997 (amendements a la 
Convention et aux annexes 6 et 8); C.N.336.1999.TREATIES-1 du 26 mai 1999 
(d’amendements); C.N.36.2001.TREATIES-1 du 12 fevrier 2001 ( p r o p o s i t io n  d’amendements 
a la Convention et aux annexes 1 et 6); C.N.37.2001.TREATIES-2 du 12 fevrier 2001 
(proposition d’amendements a l’article 3 et aux annexes 2 and 7) et C.N.123.2002.TREAHES-
3 du 13 fevrier 2002 (entree en vigueur des amendments); C.N.503.2001 .TREATIES-4 du 2) 
mai 2001 (Entree en vigueur des amendements aux annexes 2 et 7), C.N.142.2002.TREATIES-
1 du 19 fevrier 2002 (Entree en vigueur de la proposition d’amendements a l’article 3); 
C.N.688.2001.TREATIES-4 du 24 juillet 2001 (proposition de corrections aux amendements 
relatifs aux annexes 2 et 7) etC.N.1106.2001.TREATIES-5 du23 octobre 2001 (acceptationdes 
propositions de corrections des amendements relatifs aux annexes 2 et 7); 
C.N.14.2002.TREATIES-1 du 9 janvier 2002 (proposition de corrections au texte frangais des 
amendements relatifs a l’annexe 2 et a l’article 3 de la Convention) et 
C.N.328.2002.TREATIES-3 du 9 avril 2002 (acceptation des corrections proposees au texte 
frangais des amendements relatifs a l’annexe 2 et a l’article 3 de la Convention). 
C.N.17.2002.TREATIES-2 du 9 janvier 2002 (proposition de corrections au texte frangais 
amendements aux articles 11, 26 et 40 de la Convention) et C.N.329 .2002.TREATIES-3 du9 
avril 2002 (acceptation des corrections proposees au texte fran?ais des amendements relat® 
aux articles 11, 26 et 40 de la Convention); C.N.623.2003.TREATIES-1 du 19 juin 2003« 
doc. TRANS/WP.30/AC/2.63 (proposition d’amendements au paragraphe 1 de l’article 26de» 
Convention) et C.N.648.2004.TREATIES-1 du 21 juin 2004 (Entree en vigueur); 
C.N.630.2003.TREATIES-2 and d o c .  TRANSAVP.30/AC.2/67 (proposition d ’amendementsa 
l ’annexe 6 relative au paragaphe 1 de l ’article 38 de la Convention) 
C.N.807.2003 .TREATIES-5 du 7 aout 2003 (Entree en vigueur); C.N.6 4 5 .2 0 0 3 .TREATIEW 
du 23 juin 2003 et doc. TRANSAVP.30/AC.2/69 et Corr.l [proposition d ’amendements* 
l ’annexe 6 relative au paragraphe 1, alinea b de l’article 2 de l’annexe 2 de la Convention], 
C.N.809.2003.TREATIES-5 du 7 aout 2003 (Entree en vigueur) ?

Note : La Convention a ete adoptee par une conference de revision convoquee en application de l'article 46 de la Convent1®
"TIR" du 15 janvier 1959 (voir au chapitre XI.A-13). Conformement au paragraphe 2 de son article 52, la Convention a ete ouve
a la signature du ^ janvier 1976 jusqu'au 31 decembre 1976 inclus a l'Office des Nations Unies a Geneve.

610 X I A 1 6 .  T r a n spo r ts  et co m m u n ic a tio n s  - Qu estions  do u an ieres



Participant Signature
Afghanistan...............
Albanie.....................
Algerie......................
Allemagne ’ ............. 30 dec 1976
ArmSnie.....................
Autriche..................... 27 avr 1976
Azerbaidjan...............
Belarus......................
Belgique...................  22 dec 1976
Bosnie-Herzegovine5
Bulgarie.....................
Canada.......................
Chili..........................
Chypre.......................
Communaute eu-

ropeenne.............  30 dec 1976
Croatie5 .....................
Danemark6. ...............  21 dec 1976
Espagne.....................
Estonie.......................
Etats-Unis d'Amerique 
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine5,7___

Federation de Russie.
Finlande.....................  28 dec 1976
France .......................
Georgie.....................
Grece.........................  30 dec 1976
Hongrie.....................  23 nov 1976
Indonesie...................
Iran (Republique is

lamique d')...........
Irlande.......................  30 dec 1976
Israel .........................
Mie..........1 !  28 d6c 1976
Jordanie .....................
Kazakhstan...............

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a), Succession 
(d)

23 sept 1982 a
4 janv 1985 a

28 fevr 1989 a
20 dec
8 dec
13 mai
12 juin
5 avr

20 dec

1982 
1993 a 
1977 
1996 a 
1993 a 
1982

I sept 1993 d
20 oct 1977 a
21 oct 1980 a
6 oct 1982 a
7 aout 1981 a

20 dec 1982 AA
3 aout 1992 d

20 dec 1982
II aout 1982 a
21 sept 1992 a
18 sept 1981 a

2 ddc
8 juin

27 fevr
30 dec
24 mars
15 mai
9 mars
11 oct

1993 d 
1982 a 
1978 
1976 s
1994 a 
1980 
1978 
1989 a

16 aout 1984 a
20 d6c 1982
14 fevr 1984 a
20 dec 1982
24 dec 1985 a
17 juil 1995 a

Participant Signature
Kirghizistan..............
Koweit.......................
Lettonie....................
Liban........................
Lituanie....................
Luxembourg............  23 dec 1976
Malte.........................
Maroc....................... 15 oct 1976
Mongolie..................
Norvege....................
Ouzbekistan..............
Pays-Bas ................  28 dec 1976
Pologne.....................
Portugal.....................
Republique arabe syri

enne .....................
Republique de Coree.
Republique de Moldo

va .........................
Republique tcheque .
Roumanie................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 22 dec 1976 

Serbie-et-Montenegro
Slovaquie9 .................
Slovenie ...................
Suede.........................
Su isse....................... 4 aout 1976
Tadjikistan.................
Tunisie.......................  11 juin 1976
Turkmenistan.............
Turquie ...................
Ukraine ...................
Uruguay.....................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a), Succession 
(d)

1998 a 
1983 a 
1993 a 
1997 a 
1993 a 
1982

2 avr
23 nov
19 avr
25 nov
26 fevr
20 dec
18 fevr 1977
31 mars 1983
I oct 2002
II janv 1980
28 sept
20 dec
23 dec

A 
a

13 fevr 1979 a

a 
a

1995 a 
1982 
1980

11 janv 1999 a
29 janv 1982 a

26 mai 1993 a
2 juin 1993 d
14 fevr 1980 a

8 oct
12 mars
28 mai
6 juil
17 dec
3 fevr
11 sept
13 oct
18 sept
12 nov
11 oct
24 d6c

1982
2001
1993 
1992
1976 
1978 
1996
1977 
1996 
1984
1994 
1980

Declarations et Reserves
(En Vabsence d ’in dication precedant le texte, la date de reception est celle de la signature definitive, de la ratification, 

de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhesion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-apres.)

A f g h a n is t a n

En vertu du premier paragraphe de l'article 58 de la Conven
tion, le Gouvemement afghan ne se considere pas lie Par 
positions de l'article 57, paragraphes 2 a 6, de la Conventio .

Albanie

Le Conseil des Ministres de la Republique Poputaire Social 
iste d'Albanie ne se considere pas lie par les dispositi 
paragraphes 2 ,3 ,4  et 6 de l’article 57 de ladite Convention, qui 
prevoient l'arbitrage obligatoire pour son interpretation ou p

plication et declare que pour saisir l'arbitrage d'un differend il 
est necessaire, dans chaque cas particulier, l'accord de toutes les 
parties au differend.

Alg£rie

Reserves :
"Conformement a l'article 58 de la Convention, la Repub

lique algerienne democratique et populaire declare ne pas se 
considerer liee par les paragraphes 2 a 6 dc l'article 57 de la 
presente Convention, relatifs au reglement des differends".
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La Republique populaire de Bulgarie declare que le para
graphe 1 de l'article 52, qui limite la participation a la Conven
tion a un certain nombre d'Etats, est contraire au principe 
general ement reconnu de l'egalite souveraine des Etats.

La Republique populaire de Bulgarie declare en outre que la 
possibilite pr&vue au paragraphe 3 de l'article 52 pour des un
ions douanieres ou Economiques de devenir Parties contract
antes a la Convention n'entraine pour la Bulgarie aucune 
obligation a l'egard desdites unions.

f e d e r a t io n  d e  R u s s ie

a) Declaration relative au paragraphe 1 de l'article 52 :

LUnion des Republiques socialistes sovietiques estime que 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 52 de la Convention 
douaniere relative au transport international de marchandises 
sous le couvert de carnets TIR (Convention TIR) de 1975,rlim- 
itant la possibilite d'adherer a la Convention a certains Etats, 
sont contraires au principe generalement reconnu de l'egalite 
souveraine des £tats;

b) Declaration relative au paragraphe 3 de l'article 52:

L'adhesion d'unions douanieres ou economiques a la Con
vention douaniere relative au transport international de march
andises sous le couvert de carnets TIR (Convention TIR) de
1975 ne modifie en rien la position de l'Union sovietique k 
l'egard des differentes organisations intemationales;

c) Reserve relative aux paragraphes 2 a 6 d e  l'article 57:

LUnion des Republiques socialistes sovietiques ne se con
sidere pas liee par les dispositions des paragraphes 2  a 6 de l'ar
ticle 57 de la Convention douaniere relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de carnets TIR 
(Convention TIR) de 1975, aux termes desquels tout differend 
touchant l'interpretation ou l'application de la Convention sera 
soumis a un tribunal arbitral si l'une des Parties contractantes en 
litige la demande, et declare qu'un differend ne peut etre porte 
devant un tribunal arbitral qu'avec l'assentiment de toutes les 
parties au differend.

H o n g r ie

Reserve:

La Republique populaire hongroise ne se considcre pas liee 
par les dispositions relatives a l'arbitrage obligatoire enoncees a 
l'article 57 de la Convention.

Declaration:

La Republique populaire hongroise appelle l'attention sur le 
fait que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 52 de la 
Convention sont contraires aux principes fondamentaux du 
droit international. Le principe universellement admis de l'egal- 
ite souveraine des Etats veut qu'il soit donne a tous les Etats, 
sans discrimination ni restriction, la possibilite d'adherer a la 
Convention.

K o w e it 12

Reserve:

Excluant l'application des paragraphes 2 a 6 de l'article 57.

B u l g a r ie 11

Declarations: II est entendu que l'adhesion de l'fctat du Koweit a la Con- 
vention douaniere relative au transport international de march, 
andises sous le couvert de carnets TIR (Convention Tffii 
conclue a Geneve le 14 novembre 1975 ne signifie en aucune 
fa?on que I'Etat du Koweit reconnaisse Israel. En outre, aucune 
relation conventionnelle ne sera etablie entre I'Etat du Koweit et 
Israel.

P o l o g n e 13

Declaration:

La Republique populaire de Pologne declare que les dispo
sitions du paragraphe 3 de l'article 52 de la Convention 
douaniere relative au transport international de marchandises 
sous le couvert des carnets du TIR (Convention TIR) concluea 
Geneve le 14 novembre 1975, qui admettent la participation des 
unions douanieres et economiques en tant que Parties contract
antes de la Convention susmentionnee, ne changent en rien l’at- 
titude du Gouvemement de la Republique populaire de Pologne 
a l'egard des organisations intemationales concemees.

R E p u b l iq u e  a r a b e  sy rien n e

Declaration:

L’adhesion de la Republique arabe syrienne a la Convention 
et sa ratification de celle-ci ne signifient en aucune fa?onunere- 
connaissance d’Israel et ne deboucheront sur 1’etablissement 
d ’aucune relation conventionnelle entre la Republique arabe 
syrienne et Israel.

R eserve:

La Republique arabe syrienne se considere life a [ladite 
Convention], mais emet une reserve concemant les dispositions 
des paragraphes 2 a 6 de l ’article 57 de [ladite Convention],

REPUBLIQUE TCHfcQUE9

Declaration interpretative:

R o u m a n ie

R eserve:

La Republique socialiste de Roumanie tient a f a i r e  say® 
que, conformement aux dispositions du paragraphe 1 de l'arttf 
58 de la Convention douaniere relative au transport in ternation
al de marchandises sous le couvert de carnets T I R  (Convenu® 
TIR) conclue a Geneve le 14 novembre 1975, elle ne se cm®, 
6re pas liee par les dispositions des paragraphes 2 a 6 de law 
57 de ladite Convention.

La Republique socialiste de Roumanie estime ^ etoot,fj 
ferend entre deux ou plusieurs Parties contractantes toucn 
l'interpretation ou l'application de ladite Convention <1®?® 
pas ete regie par voie de negotiation ou d'une autre mam̂  
pourra etre soumis a l'arbitrage qu'avec l'assentiment, cw 
fois necessaire, de toutes les parties au differend.

Declaration :
La Republique socialiste de Roumanie estime que 

sitions du paragraphe 1 de l'article 52 ne s o n t  p a s  compa® 
avec le principe selon lequel tout traite international dont 
et le but interessent la communaute intemationale toute e 
devrait etre ouvert a la participation universelle.

S l o v a q u ie 9
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Objections
(En Vabsence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle de la signature definitive, 

de la  ratification, de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhesion ou de la succession.)

Convention en meme temps que tous leurs Etats membres ou a 
n'importe quel moment apres que tous leurs Etats membres se
ront devenus Parties contractantes a ladite Convention.

Conformement a cette disposition, reprise a l'article 52, par
agraphe 3, de la Convention, la Communaute economique eu
ropeenne, qui avait participe a cette conference, a signe la 
Convention le 30 decembre 1976.

II convient egalement de rappeler que la Convention TIR in
terdit toute reserve a la Convention, a l'exception des reserves 
aux dispositions contenues dans son article 57, paragraphes 2 a
6 , sur le reglement obligatoire des differends relatifs a l'inter- 
pretation ou a l'application de la Convention. De par son con
tenu, la declaration faite par la Bulgarie au sujet de l'article 52, 
paragraphe 3, offre toutes les apparences d'une reserve a cette 
disposition, alors qu'une telle reserve est expressement interdite 
par la Convention.

La Communaute et ses Etats membres estiment, par con
sequent, que cette declaration ne saurait en aucun cas leur etre 
opposable et ils la considerent depourvue de tout effet.
A l'egard de la declaration formulee par la Republique 
democratique allemande:

[Meme objection, mutatis mutandis, que celle formulee par 
la Republique federale d'Allemagne, la Belgique, le Danemark, 
la France, l'lrlande, l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et la 
Communaute economique europeenne a l'egard de la declara
tion formulee par la Bulgarie.]

Application territoriale

Date de
reception de la 
notification: Territoires:
8 oct 1982 Bailliage de Guemesey, Baillage de Jersey, Gibraltar et lie de Man

Notes:
1 Le Gouvemement suisse a declare que la Convention dont il longtemps que celle-ci sera liee k la Suisse par un traite d'union 

s'agit etendrait ses effets a la Principaute de Liechtenstein aussi douaniere.
2 Des amendements k la Convention ont et£ adoptes comme suit:

Annexes 2 et 6 Republique federale d’Allemagne 22 dec 1978 1 aout 1979
Annexes 1 et 6 Republique federale d’Allemagne 7 janv 1980 1 oct 1980
Annexe 6 France 8 dec 1980 1 oct 1981
Annexe 6 France 15 mars 1982 1 oct 1982
Annexe 6 Tchecoslovaquie"' 19 dec 1983 1 aout 1984
Annexe 6 Royaume-Uni 21 nov 1984 1 aout 1985
Annexe 1 Communaute economique europeenne 3 fevr 1986 1 aout 1986
Annexe 2 Suede et Republique federate d’Allemagne 3 fevr 1986 1 aout 1986
Annexe 6 Republique federale d’Allemagne

Belgique, Communaute econonmique europenne,
Allemangne, Republique federate d’, et Suede

3 fevr 1986 1 aout 1986

Annexes 1 , 6  et 7 31 mars 1987 1 aout 1987
Annexe 2 Republique federate d’Allemagne 23 fevr 1988 1 aout 1988
Article 18 et annexe 1 Autriche 23 fevr 1988 23 mai 1989**
Annexes 2 et 7 Parties divers 30 mars 1989 1 aout 1989
Annexes 2, 6  et 7 Parties divers 26 mars 1990 1 aout 1990

Participant: 
Royaume-Uni de 

Grande- 
Bretagne et 
d'Irlande du 
Nord

A l l e m a g n e 3

Belgique

D a n e m a r k

F r a n c e

I r l a n d e

I t a l ie

L u x e m b o u r g

Royaume-U n i  d e  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d ' I r la n d e  du  
N o r d

Pays-Bas

C o m m u n a u t e  e u r o p e e n n e

J l'egard de la declaration formulee p ar la Bulgarie:
II convient de rappeler que la conference qui s'est tenue a 

Geneve du 8 au 14 novembre 1975 sous les auspices de la Com
mission economique des Nations Unies pour l'Europe en vue 
de reviser la Convention TIR a decide que les unions douanieres 
ou economiques pourront devenir Parties contractantes a la
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Annexe 6 Suede 15 fevr 1991
Annexes 2 et 7 Suede 21 janv 1992
Annexe 6 Suede 24 mars 1993
Article 16 Suede 24 mars 1993
Annexe 8 Pays-Bas 24 mars 1993
Annexes 1 et 6 Pays-Bas 27 avr 1994
Annexe 7 Allemagne 27 avr 1994
Annexes 2, 6  et 7 Suede 27 avr 1994
Annexes l,4e t6*** Allemagne, Suede et Communaute europeenne 5 avr 1995
Convention et annexes 6  et 8 Comite administrative 17 nov 1997
Convention et annexes 1 et 6 Comite administrative 12  fevr 2001
Article 3 et annexes 2 et 7 Comite administrative 1 2  fevr 2001
Annexe 6 relative au paragraphe 
1 de l’article 38 Comite administrative 20 juin 2003
Annexe 6 , relative au 
paragraphe 1 (b) de l’article 2  de
l’annexe 2 Comite administrative 23 juin 2003
Annexe 26, paragraphe 1 Comite administrative 29 juin 2003

1 aout 
1 aout 
1 aout 

24 juin 
24 juin 

1 oct 
1 oct 
1 oct 
1 aout 

fevr 
mai

17 
12 
12 juin

1991
1992
1993
1994 
1994 
1994 
1994
1994
1995 
1999 
2002 
2001M"

♦Voir note 9 de ce chapitre.
‘**En ce qui conceme l'amendement a l'annexe 1 (modele du Carnet 

TIR, Ragles relatives a l'utilisation du Carnet TIR, Regie 5) lui-meme 
propose en consequence de la proposition d'amendement de l'article 18 
de la Convention, le Comite administratif a decide, conformement au 
paragraphe premier de l'article 60 que ledit amendement entrerait en 
vigueur a la meme date que l'amendement a l'article 18 de la 
Convention, soit le 23 mai 1989.

***Le Secretaire general a regu des objections du Gouvemement de 
la Republique tcheque, le ler mai 1995 et de la Roumanie, le 28 avril 
1995 a regard de la proposition d'amendement 41'Annexe 6. Aucune 
des Parties contractantes a la Convention n'ayant formule avant le ler 
mai 1995 d'objection a l'amendement aux Annexes 1 et 4, et moins du 
cinquieme des Parties contractantes ayant informe le Secretaire general 
qu'elle rejetaient des amendements a l'annexe 6, au ler mai 1995, les 
amendements en question, conformement a la decision du Comite de 
gestion, prise lors de sa dix-septieme session tenue a Geneve les 20 et
21 octobre 1994, sont entres en vigueur le ler aout 1995.

**** Annexes 2 et 7 seulement. Au 12 fevrier 2002, aucune des 
parties contractantes i  la Convention susmentionnee n'ayant 
communique d'objection au Secretaire general & la proposition 
d’amendement a l’article 3, conformement aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 59 de la Convention, les amendements a 
I'Article 3 de la Convention entreront en vigueur le 12 mai 2002 pour 
toutes les parties contractantes.

3 La Republique democratique allemande avait adhere a la Conven
tion le 21 juillet 1978 avec reserve et declaration. Pour le texte de la 
reserve et de la declaration, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1098, p. 368. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” 
dans la partie “Infonnations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Infonnations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 28 avril
1976 et 20 septembre 1977, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
“Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Ne s'applique pas aux iles Feroe. Par la suite, le Secretaire 
general a regu, le 13 avril 1987, du Gouvemement danois une commu
nication declarant que la Convention s'appliquera aux iles Feroe a 
partir du 10 avril 1987.

7 Le 12 avril 1994, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
grec la communication suivante :

La succession de l'ex-Republique yougoslave de Macedoine a la 
Convention douaniere relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnets (TIR) (Convention TIR),

7 nov 2003

7 nov 2003 
19 sept 2004

conclue a Geneve le 14 novembre 1975 n'implique pas s 
reconnaissance par la Republique hellenique.

8 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neerlandaises. Va 
aussi note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles neerlnfcs 
dans la partie “Infonnations de nature historique” qui figure fa  fa 
pages preliminaires du present volume.

9 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 25 foe
1981 avec une reserve et une declaration. Pour le texte de la resent: 
de la declaration, voir le Recueil des Traites des Nations I'sis, 
vol. 1216, p. 327. Voir aussi note 1 sous “R6publique tcheque'! 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique”, qui Ej- 
ure dans les pages preliminaires du present volume.

10 Le Gouvemement ukrainien a informe le Secretaire general p  
bien que l'Ukraine, membre de 1'Organisation des Nations Uoiesdeju- 
is sa creation du fait de son appartenance a l'URSS, est partie il plus 4 
170 traites intemationaux multilateraux, certains cas regis pas ia (in
vention relevaient a l'epoque de la competence exclusive da G» 
vemement sovietique. Le Gouvemement ukrainien a precise qui* 
fait aucun doute qu'au moment oil l'Union des Republiques sociata 
sovietiques est devenue partie i  la Convention TIR, les dispositioni 
cet instrument s'appliquaient egalement au territoire ukrainien; o i  
fet, d'une part, l'Ukraine faisait partie integrante de l'Union soviet 
et, d'autre part, comme elle avait des frontieres communes avecto 
tres Etats, l'administration douaniere sovietique etait presente saw 
territoire. Conformement a la loi du 12 septembre 1991 sur lasuccss- 
sion de l'Ukraine et a la loi du 15 juillet 1994 sur la participation it 
l'Ukraine a la Convention TIR, l'Ukraine a confirme qu'elle etait pi's 
a ladite Convention depuis le 12 septembre 1991.

11 Par une notification regue le 6 mai 1994, le Gouvemement W-

Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites 4s 
Nations Unies, vol. 1079, p. 296.

12 Le 9 janvier 1984, le Secretaire general a regu du G o uv ernertf 
israelien la communication suivante:

Le Gouvemement de l'litat d'Israel a pris note que rinstnmeflj 
Koweit contient une declaration de caractere politique au sujet 
Le Gouvemement de 1'Etat d'Israel estime qu'une telle decto  ̂
politique est deplacee dans le contexte de cette Convention. pc? 
ladite declaration ne peut en aucune maniere affecter les obli£&- 
qui incombent au Gouvemement de 1’Etat du Koweit aux tenr.o 
droit international general ou de conventions specifiques.

Quant au fond de la question, le Gouvemement de l'£tat <fl̂  
adoptera envers le Gouvemement de 1'Etat du Kowe'it une atota* 
complete reciprocite.

13 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie 
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu ■' 
l'article 57, paragraphes 2 a 6 de la Convention faite lors de I a®*̂  
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des TraM 
Nations Unies, vol. 1208, p. 549.
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17. C o n v e n t i o n  I n t e r n a t i o n a l e  s u r  l 'h a r m o n i s a t i o n  d e s  c o n t r 6 l e s  d e s
MARCHANDISES AUX FRONTI&RES

Geneve, 21 octobre 1982

15 octobre 1985, conformement au paragraphe 1 de l'article 17.
15 octobre 1985, N° 23583.
Signataires : 13. Parties: 45.1
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1409, p. 3; et notification depositaire 

C.N.81.1984.TREATIES-3 du 4 mai 1984 (proces-verbal de rectification de l’original 
fransais).

Note : La Convention a ete elaboree dans le cadre du Comite des transports interieurs de la Commission economique pour 
l'Euiope et ouverte a la signature a Geneve du ler avril 1983 au 31 mars 1984.

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Participant Signature
Afrique du S u d ........
Albanie ....................
Allemagne’ ............  1 fevr 1984
Armenie....................
Autriche....................
Azerbaidjan..............
Belarus......................
Belgique.............. .. 31 janv 1984
Bosnie-Herzegovine5
Bulgarie....................
Chypre......................
Communaute eu-

ropdenne............  1 fevr 1984
Croatie ....................
Cuba........................
Danemark................. 1 fevr 1984
Espagne ....................
Estonie......................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine5 ........

Federation de Russie.
Finlande....................
France......................  1 fevr 1984
Georgie....................
Grece........................  1 fevr 1984

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Succession 
(d)
24 f6vr 1987 a
28 dec 2004 a 
12 juin 1987
8 dec 1993 a

22 juil 1987 a
8  mai 2000  a
5 avr 1993 a 
12 juin 1987
1 sept 1993 d

27 fevr 1998 a
1 juil 2002  a

12 juin 1987 
20 mai 1994 d
15 avr 1992 a 
12 juin 1987
2 juil 1984 a
4 mars 1996 a

20 dec 1999 d
28 janv 1986 a
8 aout 1985 a 
12 juin 1987 
2 juin 1999 a 
12 juin 1987

Participant Signature
Hongrie.................... 21 dec 1983
Irlande...................... 1 fevr 1984
Italie.......................... 1 fevr 1984
Kirghizistan..............
Lesotho....................
Lettonie....................
Lituanie....................
Luxembourg............  1 fevr 1984
Norvege....................
Ouzbekistan..............
Pays-Bas6 ................ 1 ftvr 1984
Pologne....................
Portugal..................
Republique tcheque7 .
Roumanie................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 1 fevr 1984 

Serbie-et-Montenegro
Slovaquie7 ................
Slovenie..................
Suede.......................
Suisse......................  25 janv 1984
Ukraine....................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Succession 
(d)
26 janv 1984 AA 
12 juin 1987
12 juin 1987
2 avr 1998 a 
30 mars 1988 a
18 dec 2003 a
7 dec 1995 a 
12 juin 1987
10 juil 1985 a
27 nov 1996 a 
12 juin 1987 A
6  dec 1996 a
10 nov 1987 a 
30 sept 1993 d
10 nov 2 0 0 0  a

12 juin 1987
2 juil 1985
28 mai 1993 d
6 juil 1992 d
15 juil 1985 a
21 janv 1986
12 sept 2003 a

Declarations et Reserves
(En Vabsence d'indication pricedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l ’acceptation,

de l'approbation, de l'adhesion ou de la succession.)

A f r iq u e  d u  Su d

L'Afrique du Sud ne se considere pas liee par l'article 20, 
paragraphes 2 a 7, de la Convention.

C u b a

Reserve :
Le Gouvemement de la Republique de Cuba declare... qu'il 

ne se considere pas lie par les dispositions des paragraphes 2  a 
sur l'harmonisation des controles des marchandises aux fron-

7 de l'article 20 et que les differends qui surgissent entre les par
ties doivent etre regies par la voie diplomatique.

C h y p r e 9

ler aout 2 0 0 2

Reserve eu egard aux paragraphes 2 a 7  de l ’article 20:
La Republique de Chypre ne se considere pas liee par les 

paragraphes 2 & 7 de l'article 20 de la Convention intemationale 
tieres, relatifs au reglement des differends.
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Reserve concemant les paragraphes 2 a 7  de l’article 20: 
L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se con

sidere pas liee par les paragraphes 2 a 7 de l'article 20 de la Con
vention intemationale sur l'harmonisation des controles des 
marchandises aux frontieres, relatifs au reglement des dif
ferends;
Declaration concemant l'article 16:

La participation a la Convention intemationale sur l'harmo- 
nisation des controles des marchandises aux frontieres d'organ- 
isations regionales d'integration economique constitutes d'Etats 
souverains ne modifie pas la position de l'Union sovietique a 
l'egard de ces organisations intemationales.

F e d e r a t io n  d e  R u s s ie

N o tes:

1 Lors de la ratification, le Gouvemement suisse a declare que la 
Convention dont il s'agit etendrait ses effets a la Principaute de Liech
tenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liee a la Suisse par un traite 
d'union douaniere".

2 La rectification a ete proposee par le Secretaire general le 19 jan
vier 1984. Elle a ete effectuee le 18 avril 1984 en l'absence d'objection.

3 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention le 22 avril 1987 avec la reserve suivante:

La Republique democratique allemande ne se considere pas liee par 
les dispositions des paragraphes 2 a 7 de l'article 20 de la Convention 
en vertu desquels tout differend touchant l'interpretation ou 
l'application de la Convention qui ne peut etre regie par voie de 
negotiation sera soumis, a la requete de l'une des parties en litige, a un 
tribunal arbitral.

La Republique democratique allemande est d'avis que, dans chaque 
cas d'espece, l'accord de toutes les parties au litige est necessaire pour 
qu'un differend soit regie par decision d'un tribunal arbitral.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

Reserve faite lors de la signature et confirmee Ion fa 
l'approbation :

[La Republique populaire hongroise] ne se considere pas 
liee par les paragraphes 2  a 7 de l'article 2 0  de la Convention.

Su isse

Le Gouvemement suisse a declare qu'il acceptait la Resolu
tion N° 230 sur les mesures d'assistance technique visant a l'ap. 
plication de la Convention, resolution adoptee par le Comite des 
transports interieure lc 4 fevrier 1983.

H o n g r ie

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dam la 
partie “Informations dc nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du prdscnt volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les29mars 
1984 et 2 juillet 1985, respectivement. Voir aussi note 1 sous “Bosnie- 
Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, 
“ex-Yougoslavie”, “Slovenie” ct “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations dc nature historique”, qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Pour le Royaume cn Europe, les Antilles neerlandaises et Aruba.
7 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 6 septemta 

1991. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie" 
dans la partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

8 Pour le Royaume-Uni, le Bailliage de Jersey, le Bailliage de 
Guemesey, l'ile de Man, Gibraltar, Montserrat, Sainte-Helene et 
Dependances de Saintc-Hei6ne.

9 Dans un deiais d’un an a compter de la date de la notification 
(soit le 8 aout 2003), delai qui a expire le 7 aout 2003, aucune desPar- 
ties contractantes n’a notifie au Secretaire general d’objection a la 
reserve. Par consequent, conformement a la pratique suivie dansdes 
cas analogues, le Secretaire general se propose de recevoir en depot la 
reserve precitee.
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18. C o n v e n t io n  r e l a t iv e  au r e g im e  douanier  des conteneurs u tilises  en

TRANSPORT INTERNATIONAL DANS LE CADRE D'UN POOL

Geneve, 21 janvier 1994

ENTREE EN VIGUEUR: 17 janvier 1998, conformement au paragraphe 1 de l’article 16.
ENREGISTREMENT : 17 janvier 1998, N° 34301.
ETAT: Signataires : 7. Parties: 13.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 2000, p. 289.

Note ; La Convention a ete adopte le 21 janvier 1994 a Geneve par le Comite des transports interieurs de la Commission 
Economique pour l'Europe. Elle est restee ouverte a l'Office des Nations Unies & Geneve, du 15 avril 1994 jusqu'au 14 avril 1995 
inclus, a la signature des Etats Membres de I'Organisation des Nations Unies et de ses institutions specialisees. Apres cette date, 
elle reste ouverte a l'adhesion, conformement au paragraphe 4 de l'article 14.

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Autriche....................  17 juil 1997 a
Communaute eu

ropeenne ............. 11 avr 1995 11 avr 1995
Cuba........................ 12 juin 1996 a
Danemark................  11 avr 1995
Italie.......................... 11 avr 1995 6  janv 1998
Lituanie....................  3 janv 2003 a
Malte........................  12 juil 1995 a
Ouganda..................  7 nov 1994
Ouzbekistan............... 27 nov 1996 a

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Pologne.................... 4 aout 2000 a
Republique tcheque.. 21 juin 2000 a
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord 13 avr 1995 6  mai 2003

Slovaquie..................  23 avr 1999 a
Slovenie.................. .. 27 oct 2000 a
Suede........................ ... 13 avr 1995 29 mars 1996
Suisse........................ ... 15 f£vr 1995

Declarations et Reserves
(En I'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification ou de l'adhesion.)

Au t r ic h e

Reserve :
[Meme reserve identique en essence, mutatis mutandis, que 

celle faite sous la Communaute europeenne.]

C o m m u n a u te  e u r o pEenn e

Reserve :
En application des articles 6  et 7 de la Convention, la legis

lation communautaire exige, dans certaines circonstances, la 
production d'un document douanier et la constitution d'une ga
rantie pour les pieces detachees pour reparation ainsi que pour 
les accessoires et les equipements de conteneurs. Ces circon
stances sont:

- le cas d'un risque serieux de non-respect de l'obligation 
de reexportation et

- le cas ou le paiement de la dette douaniere susceptible de 
naitre n'est pas assure de fa?on certaine.

C uba

Reserve :
Conformement aux dispositions de l'article 13 de [ladite] 

Convention, l'autorite douaniere cubaine exigera la production 
de documents douaniers et la constitution d'une garantie chaque 
fois qu'elle jugera que ces mecanismes contribuent a la bonne 
application de ladite Convention.

It a lie

Reserve:
[Meme reserve identique en essence, mutatis mutandis, que 

celle faite sous la Communaute europeenne. ]

L itu anie

Declaration:
... comme prevu k l'article 15 de la Convention, la Repub

lique de Lituanie declare que, dans le cadre de l'application du 
paragraphe 2 des articles 6  et 7 de la Convention, elle se reserve 
le droit d'exiger la presentation de documents douaniers et d'une 
garantie pour l'importation et la reexportation de pieccs 
detachees aux fins de la reparation des conteneurs ou d'acces- 
soires et d'equipements de conteneurs. Cette exigence s'appli
que dans les circonstances suivantes:

1) Risque important de manquement a l'obligation de reex
porter les pieces detachees ou les accessoires et equipements de 
conteneurs;

2) Incertitude quant a l'acquittement des droits de douane 
qui pourraient etre exiges.

M a l t e

Reserve:
En vertu de l'article 15 de la Convention, le Gouvemement 

maltais souhaite formuler des reserves a l'egard du paragraphe 2 
des articles 6  et 7.
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Reserve:
En ce qui conceme l'article 15 de la Convention, la Repub

lique de Pologne formule une reserve que conformement au 
paragraphe 2 de l'article 6  et au paragraphe 2 de l'article 7 de la 
Convention, la legislation de la Republique de Pologne exige, 
dans certaines circonstances, la production de documents 
douaniers et la constitution d'une garantie concemant les pieces 
detachees utilisees pour la reparation, ainsi que les accessoires 
et equipements de conteneurs.

Ces circonstances sont constitutes p a r:
Les cas ou existe un risque grave qu'une partie contract- 

ante ne se conforme pas a l'obligation de reexporter;
Les cas ou le paiement de la dette douaniere probable 

n'est pas certain.

Slov aquie

Declaration:
En ce qui conceme l'article 15 de la Convention, la Repub

lique slovaque declare que dans les cas prevus par la legislation 
de la Republique slovaque en application du paragraphe 2 de 
l'article 6  et du paragraphe 2 de l'article 7 de la Convention, elle 
exigent la presentation d'une declaration en douane et la garan
tie du paiement de la dette douaniere eventuelle pour l'importa- 
tion, l'admission temporaire en franchise de droits et taxes et la 
reexportation de pieces detachees, accessoires et equipements 
importes aux fins de la reparation ou de la modification des con
teneurs utilises en commun dans un pool de conteneurs.

P o l o g n e

Notes:
1 Avec une application territoriale a l’egard du Bailliage de Jersey, 

le Bailliage de Guemesey et l’ile de Man.

Conformement aux articles 6  et 7 de la Convention, la le. 
gislation Slovene exige dans certaines circonstances des'docu- 
ments douaniers et la constitution d'une garantie en ce qaj 
conceme les pieces ddtachees pour reparation ainsi que les ac
cessoires et les equipements de conteneurs.

Tel est le cas:
- S'il y a danger qu'il soit impossible de remplir les obli

gations a la suite de la reexportation;
- S'il n'est pas sur que les sommes eventuellement dues 

aux autorites douanieres seront acquittees.

S ued e

Reserve:
[Meme reserve identique en essence, mutatis mutandis, que 

celle faite sous la Communaute europeenne.]

R E p u b l iq u e  tc h eq u e

Reserve :
La Republique tcheque formule la reserve a l'egard du para

graphe 2 de l'article 6  et du paragraphe 2 de l'article 7 concem
ant l'admission temporaire en franchise des droits et taxes 
accordee aux pieces detachees, aux accessoires et aux equipe
ments importes aux fins de la reparation ou de l'ajustage des 
conteneurs du pool sans qu'il soit exige de document douanier 
et sans constitution de garantie.

S l o v En ie

Reserves :
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B . Cir c u l a t io n  rovti^ r e

1. C on v en tio n  sur  la  circu latio n  routiere

Geneve, 19 septembre 1949

EjNTR£e EN VIGUEUR: 26 mars 1952, conformement a l'article 29.
ENREGISTREMENT : 26 mars 1952, N° 1671. 
liTAT: Signataires: 19. Parties: 90.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 125, p. 31.1

Note: La Convention a 6te elaboree et ouverte a la signature par la Conference des Nations Unies sur les transports routiers et 
les transports automobiles, qui s'est tenue a Gen&ve du 23 aout au 19 septembre 1949. Cette Conference avait ete convoquee par le 
Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies, conformement a la resolution 147 B (VII) adoptee par le Conseil 
economique et social des Nations Unies le 28 aout 1948. La Conference a egalement elabore et ouvert a la signature le Protocole 
relatif aux pays et territoires actuellement occupes et le Protocole relatif a la signalisation routiere, et elle a pris d'autres decisions 
enregistr̂ es dans 1'Acte final de la Conference. Pour le texte dudit Acte final voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 125, 
p. 3.

Ratification,

Participant
Adhesion (a),

Signature Succession (d)
Afrique du S u d ........ 19 sept 1949 9 juil 1952 a
Albanie .................... 1 oct 1969 a
Algerie...................... 16 mai 1963 a
Argentine.................. 25 nov 1960 a
Australie.................. 7 dec 1954 a
Autriche.................... 19 sept 1949 2 nov 1955
Bangladesh.............. 6  dec 1978 a
Barbade.................... 5 mars 1971 d
Belgique.................. 19 sept 1949 23 avr 1954

5 dec 1961 d
Botswana.................. 3 janv 1967 a

13 fevr 1963 a
Cambodge................ 14 mars 1956 a

23 d6c 1965 a
Chili......................... 10 aout 1960 a

6  juil 1962 d
15 mai 1962 a

C6te d'Ivoire............ 8 dec 1961 d
Cuba........................ 1 oct 1952 a

19 sept 1949 3 fevr 1956
19 sept 1949 28 mai 1957

26 sept 1962 a
13 fevr 1958 a

fctats-Unis d'Amerique 19 sept 1949 30 aout 1950
Federation de Russie. 17 aout 1959 a
Fidji .......................... 31 oct 1972 d

24 sept 1958 a
19 sept 1949 15 sept 1950

23 juil 1993 a
6  janv 1959 a
1 juil 1952 a
10 janv 1962 a
12 fevr 1958 a

19 sept 1949
30 juil 1962 a
9 mars 1962
31 mai 1962 a
22 juil 1983 a

19 sept 1949 6  janv 1955
19 sept 1949 15 dec 1952

9 aout 1963 d
7 aout 1964 a
14 janv 1960 a

Ratification, 
Adhision (a),

Participant Signature Succession (d)
Kirghizistan..............  22 mars 1994 a
Liban......................... 19 sept 1949 2 aout 1963
Luxembourg............  19 sept 1949 17 oct 1952
Madagascar..............  27 juin 1962 d
Malaisie..................... 10 sept 1958 a
Malawi....................... 17 fevr 1965 d
M ali................................................. 19 nov 1962 d
M alte......................... .......................3 janv 1966 d
M aroc............................................. 7 nov 1956 d
Monaco............................................3 aout 1951 a
Namibie...........................................13 oct 1993 d
N iger...............................................25 aout 1961 d
Norvege..................... 19 sept 1949 11 avr 1957
Nouvelle-Zeiande . . .  12 fevr 1958 a
O uganda.........................................15 avr 1965 a
Papouasie-Nouvelle-

Guinee.......................................12 f6vr 1981 a
Paraguay........................................ 18 oct 1965 a
Pays-Bas................... 19 sept 1949 19 sept 1952
Perou......................... ......................9 juil 1957 a
Philippines................. 19 sept 1949 15 sept 1952
Pologne..................... .....................29 oct 1958 a
Portugal..........................................28 d6c 1955 a
Republique arabe syri

enne ..........................................11 dec 1953 a
Republique centrafric-

a in e ..................... .....................4 sept 1962 d
Rdpublique de Coree.....................14 juin 1971 d 
Republique democra

tique du Congo . . .................... 6  mars 1961 d 
Republique democra

tique populaire lao....................6  mars 1959 a 
Republique dominic

aine .....................  19 sept 1949 15 aout 1957
Republique tcheque.. 2 juin 1993 d
R oum anie.................................... 26 janv 1961 a
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord. 19 sept 1949 8  juil 1957

Rwanda.........................................5 aout 1964 d
Saint-Marin.................................. 19 mars 1962 a
Saint-Siege............... ................... 5 oct 1953 a
Senegal..................... ...................13 juil 1962 d
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Participant Signature
Serbie-et-Montenegro.
Sierra Leone...............
Singapour...................
Slovaquie...................
Sri L anka ...................
Su6d e .........................  19 sept 1949
Suisse.........................  19 sept 1949
Thailande...................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
12 mars 2001  d
13 mars 1962 d
29 nov 1972 d 
1 fevr 1993 d

26 juil 1957 a
25 fevr 1952

15 aout 1962 a

Participant
T ogo............................
Trinite-et-Tobago. . . .
T unisie ........................
Turquie........................
Venezuela (Republique 

bolivarienne du) . .  
Zimbabwe....................

Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (i) 
27 fevr 1962 d 
8 juil 1964 a 
8 nov 1957 a 
17 janv 1956 a

11 mai 1962 a 
1 dec 1998 d

Declarations et Reserves 
(En Vabsence d findication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A fr iq u e  du  Sud

Sous reserve d'une declaration faite conformement au para
graphe 1 de l'article 2 de l'application de la Convention.

Alb a n ie

"Le Gouvemement de la Republique populaire d'Albanie ne 
se considere pas lie par les dispositions de l'article 33 de la Con
vention, d'apres lequel tout differend entre les Etats contractants 
touchant l'interpretation ou l'application de la Convention sera 
soumis a la Cour intemationale de Justice a la requete de l'une 
des parties au differend. Le Gouvemement de la Republique 
populaire d'Albanie, comme il l'a fait jusqu'a ce jour, declare 
que dans chaque cas particulier l'accord de toutes les parties au 
differend est necessaire pour que l'arbitrage soit saisi de ce dif
ferend."

Au str a lie

A l'exclusion, conformement au paragraphe 1 de l'article 2 
de la presente Convention, des annexes 1 et 2.

Au t r ic h e

15 octobre 1971
L'Autriche n'appliquera pas desormais l'annexe 1 a la Con

vention.

B a r b a d e 10
Dans sa notification de succession, le Gouvemement barba- 

dien a indique qu'il desirait maintenir les declarations et 
reserves auxquelles le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avait soumis l'application 
de la Convention a la Barbade, declarations et reserves iden- 
tiques a celles formulees par le Gouvemement du Royaume- 
Uni dans son propre instrument de ratification.

Botsw a na

A l’exclusion des annexes 1 et 2 .

B u l g a r i e 11,12
Avec reserves aux dispositions su ivantes:

" a ) ....
"b) L'annexe 1 a la Convention sur la circulation routiere, 

selon laquelle les cycles pourvus d'un moteur auxiliaire ther- 
mique d'une cylindree maximum de 50 cm (3,05 cu.in.) ne sont

pas consideres comme des automobiles, a condition qu'ils coo- 
servent toutes les caracteristiques noimales des cycles quanti 
leur structure, et

"c) La deuxieme phrase de la lettre "c" du chapitre II de fan- 
nexe 6  de la Convention sur la circulation routiere qui stipule: 
"Toutefois, les motocycles pourvus d'un moteur d'une cylindree 
maximum de 50 cm3 (3,05 cu.in.) peuvent etre dispensesdect- 
tte obligation."

C h il i

A l'exclusion, conformement au paragraphe 1 de l'article 2 
de la presente Convention, de l'annexe 1 de l'application deb 
Convention.

C h y p r e

Reserves:
1) En ce qui conceme l'article 24 de ladite C o n v e n t i o n ,  It 

Gouvemement de Chypre se reserve le droit de ne pas autoriser 
une personne a conduire un vehicule autre qu'un vehicule im- 
porte, et a titre temporaire seulement, a Chypre s i: 1) l e  vehi- 
cule est utilise pour le transport de personnes contre 
remuneration ou de marchandises et s i : ii) le c o n d u c t e u r d e c e  
vehicule est tenu, en vertu de la legislation nationale d e  Chypre. 
d'etre titulaire d'un permis professionnel special.

2) En ce qui conceme l'article 26 de ladite C on v en tio n , If* 
cycles admis a Chypre en circulation intemationale, doivrt 
des la tombee du jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmospheriques l'exigent, etre pourvus, c o n f o r m e m e n t  a la 
gislation nationale de Chypre, d'un feu blanc dirige vers l'a® 
ainsi que d'un feu ou d'un catadioptre rouge dirige vers l'arnere.

Declarations :
1) Conformement aux dispositions du paragraphe 1 <fe ̂  

tide 2 de la Convention, le Gouvemement de Chypre excluti 
annexes 1 et 2 de l'application de la Convention.

2) Conformement aux dispositions du paragraphe b ro 
section IV de l'annexe 6  a la Convention, le Gouvernenw, 
Chypre n'admettra qu'une seule remorque derriere un veM® 
articule et il n'admettra pas que des vehicules articules son 
utilises pour le transport de personnes contre remuneration-

D a n e m a r k

Sous reserve d'une declaration faite conformement an P®* 
graphe 1 de l'article 2 de la presente Convention excluant 
nexe 1 de l'application de la Convention.
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Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques ne se considere pas comme lie par les dispositions 
de l'article 33 de la Convention sur la circulation routiere, aux 
termes duquel tout differend entre Etats contractants touchant 
l'interpretation ou l'application de la Convention pourra etre 
porte, a la requete d'un quelconque des Etats contractants in
teresses, devant la Cour intemationale de Justice pour etre 
tranche par elle, et declare que, dans chaque cas d'espece, l'ac- 
cord de tous les Etats en litige est necessaire pour qu'un dif
ferend soit soumis a la Cour intemationale de Justice pour etre 
tranche par elle.

F i d j i10

Dans la notification de succession, le Gouvemement de Fid
ji a declare vouloir maintenir les declarations et reserves formu
lees par le Gouvemement du Royaume-Uni le 16 decembre 
1965, a l'occasion de l'application de la Convention a Fidji.

F in l a n d e

A l'exclusion, conformement au paragraphe 1 de l'article 2 
de la presente Convention, de l'annexe 1.

Se r6ferant a la partie IV, b, de l'annexe 6 , le Gouvemement 
fmlandais declare qu'il n'admettra qu'une seule remorque der
riere un vehicule tracteur et qu’il n'en admettra pas derriere un 
vehicule articule.

F r a n c e

"Se referant a l'annexe 6 , chiffre IV, alinea b, le Gou
vemement fran?ais d6clare qu'il ne peut admettre qu'une seule 
remorque derriere un vehicule tracteur et qu'il n'en admettra pas 
derriere un vehicule articule."

G h a n a

Reserves :
i) En ce qui conceme l’article 26 de la Convention, les cy

cles admis au Ghana en circulation intemationale doivent des la 
tombee du jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions atmos- 
phdriques l'exigent, etre pourvus d'un feu blanc dirige vers 
l'avant, ainsi que d'un feu, d'un catadioptre diriges vers Farriere 
et d'une surface blanche.

ii) Conformement au paragraphe 1 de l'article 2  de la 
presente Convention, les annexes 1 et 2 sont exclues de Impli
cation de la Convention.

G u a t e m a l a

L'article 33 de la Convention sera applique sans prejudice 
des dispositions du paragraphe 3 de l'article 149 de la constitu
tion de la Republique.

26 septembre 1962
Conformement au paragraphe 1 de l'article 2  et au para

graphe IV (b) de l'annexe 6  de la Convention, respectivement, 
le Gouvemement guatemalteque:

1. Exclut l'annexe 1 de l'application de la Convention;
2. N'admettra qu'une seule remorque derriere un vehicule 

tracteur et n'admettra pas les vehicules articules affectes au 
transport de personnes.

H o n g r ie 11’14

I n d e

Sous reserve d'une declaration, faite conformement au para
graphe 1 de l'article 2 de la presente Convention, excluant les 
annexes 1 et 2 de l'application de la Convention.

f e d e r a t io n  d e  R u s s ie 11'13

1. Les annexes 1 et 2 sont exclues de l'application de la 
Convention par l'lrlande.

2. Eu egard a l'annexe 6 , le nombre de remorques derriere 
un vehicule tracteur ne devra pas depasser le nombre fixe par la 
legislation irlandaise.

I sla n d e

Declaration:
Le Gouvemement islandais exclut, conformement a 

l'article 2, paragraphe 1, de la Convention, l'annexe 1 de Impli
cation de la Convention.

I sr a e l

A  l'exclusion, conformement au paragraphe 1 de l'article 2 
de la presente Convention, de l'annexe 1.

J a m a Iq u e

a) En ce qui conceme l'article 24 de ladite Convention, le 
Gouvemement de la Jamaique se reserve le droit de ne pas au
toriser une personne a conduire un vehicule, autre qu'un vehi
cule importe, et a titre temporaire seulement, dans la Jamaique 
s i: i) le vehicule est utilise pour le transport de personnes contre 
remuneration ou de marchandises et s i : ii) le conducteur de ce 
vehicule est tenu, en vertu de la legislation nationale de la 
Jamaique, d'etre titulaire d'un permis professionnel special.

b) Conformement aux dispositions du paragraphe 1 de l'ar
ticle 2 de la presente Convention, le Gouvemement de la 
Jamaique exclut les annexes 1 et 2 de l'application de la Con
vention.

c) Conformement aux dispositions du paragraphe b de la 
section IV de l'annexe 6 4 ladite Convention, le Gouvemement 
de la Jamaique n'admettra pas que des vehicules articules soient 
utilises pour le transport de personnes contre remuneration.

J a p o n

Sous reserve d'une declaration faite conformemcnt au para
graphe 1 de l'article 2 de la presente Convention, excluant 1'an- 
nexe 1 de l'application de la Convention.

M a l a is ie

A l'exclusion, conformemcnt au paragraphe 1 de l'article 2 
de la presente Convention, des annexes 1 et 2.

M a l a w i

A l'exclusion des annexes 1 et 2 .

M a l t e

Conformement aux dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 2 de la presente Convention, le Gouvemement de Malte 
exclut l'annexe 1 de l'application de la Convention.

M o n a c o

Se referant a la partie IV, b, de l'annexe 6 , le Gouvemement 
de la Principaute de Monaco a indique qu'il n'admettra qu'une 
seule remorque derriere un vehicule tracteur et qu'il n'en admet
tra pas derriere un vehicule articule.

N o r v Eg e

Sous reserve d'une declaration faite conformcmcnt au para
graphe 1 de l'article 2 de la presente Convention excluant l’an- 
nexe 1 de l'application de la Convention.

I rl a n d e
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P a p o u a s ie -No u v e l l e -G u in e e

1) A  l’exclusion, conformement au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la presente Convention, des annexes 1 et 2.

2) En ce qui conceme l'article 24 de la Convention, le Gou
vemement de la Papouasie-Nouvelle-Guinee se reserve le droit 
de ne pas autoriser une personne a conduire un vehicule autre 
qu'un vehicule import^, et a titre temporaire seulement, en Pap
ouasie-Nouvelle-Guinee s i :

i) Le vehicule est utilise pour le transport de personnes 
contre remuneration et s i :

ii) Le conducteur de ce vehicule est tenu, en vertu de la le
gislation nationale de la Papouasie-Nouvelle-Guinee, d'etre tit- 
ulaire d'un permis professionnel special.

3) Conformement aux dispositions du paragraphe b de la 
section IV de l'annexe 6 a la Convention, le Gouvemement de 
la Papouasie-Nouvelle-Guinee n'admettra qu'une seule re- 
morque derriere un vehicule tracteur. II n'en admettra pas der
riere un vehicule articule et il n'admettra pas que les vehicules 
articules soient utilises pour le transport de personnes contre re
muneration.

P ays-B a s

A  l'exclusion, conformement au paragraphe 1 de l'article 2 
de la presente Convention, de l'annexe 2 de l'application de la 
Convention.

P h il ip p in e s

Sous reserve d'une declaration faite conformdment au para
graphe 1 de l'article 2 de la presente Convention, excluant l'an- 
nexe 1 de l'application de la Convention.

P o r t u g a l

Conformement a la partie IV, b, de l'annexe 6, le Gou
vemement portugais a indique qu'il n'admettra qu'une seule re- 
morque derriere un vehicule tracteur, qu'il n'en admettra pas 
derriere un vehicule articule, et qu'il n'admettra pas les vehi
cules articulSs affectes au transport de personnes.

REPUBLIQUE d o m in ic a in e

"[La Republique dominicaine declare] exclure, conforme- 
ment a l'article 2, paragraphe 1, de la presente Convention, les 
annexes 1 et 2 de l'application de la Convention et [renouvelle] 
la reserve concemant le paragraphe 2 de l'article premier de la 
Convention, faite deja en seance pleniere.

REPUBLIQU E T C H tQ U E 8

R o u m a n ie 11,15

"La Republique populaire roumaine ne se considere pas liee 
par les stipulations de l'article 33 en vertu duquel tout differend 
concemant l'interpretation ou l'application de la Convention 
peut etre defere, sur la demande de l'un des Etats interesses, a la 
Cour intemationale de Justice pour y etre tranche. La position 
de la Republique populaire roumaine est que, pour soumettre 
tout differend a la Cour intemationale de Justice en vue de sa so
lution, l'accord de toutes les parties au differend est chaque fois 
necessaire."

N o u v e l l e -Z e l a n d e

A l'exclusion, conformement au paragraphe 1 de l'article 2
de la presente Convention, des annexes 1 et 2.

R o y a u m e -U n i  d e  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d 'Irlande m 
N o r d 16

1) En ce qui conceme l'article 24 de ladite Convention,!: 
Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dt 
lande du Nord se reserve le droit de ne pas autoriser une per. 
sonne a conduire un vehicule autre qu'un vehicule importe, et i 
titre temporaire seulement, dans le Royaume-Uni de Grande. 
Bretagne et d'Irlande du Nord s i : i) le vehicule est utilise pot: 
le transport de personnes contre remuneration ou de marchac- 
dises et s i : ii) le conducteur de ce vehicule est tenu, en vertu de 
la legislation nationale du Royaume-Uni de Grande-Bretagnea 
d'Irlande du Nord, d'etre titulaire d'un permis professionnel spe
cial.

2) En ce qui conceme l'article 26 de ladite Convention, fo 
cycles admis dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord en circulation intemationale doivent, des la ton- 
bee du jour, pendant la nuit ou lorsque les condition 
atmospheriques l'exigent, etre pourvus, conformement a la le
gislation nationale du Royaume-Uni de Grande-Bretagne« 
d'Irlande du Nord, d'un feu blanc dirigS vers l'avant ainsi qw 
d'un feu et d'un catadioptre rouges diriges vers l'aniere.

3) Le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord se reserve le droit, lorsqu'il etendn 
l'application de ladite Convention a l'un quelconque des ansa 
territoires dont il assure les relations intemationales, de I'appli- 
quer avec des reserves analogues a celles enoncees ci-dessus.

En outre, le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord declare :

1) Que, conformement aux dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 2 de ladite Convention, il exclut les annexes 1 et 2 de 
l'application de la Convention.

2) Que, conformement a la partie IV, b, de l'annexe 6 a t 
dite Convention, il n'admettra qu'un seule remorque derriere o 
vehicule tracteur, qu'il n'en admettra pas derriere un vehicule ir- 
ticule et qu'il n'admettra pas que des vehicules articules soient 
utilises pour le transport de personnes contre remuneration.

Sa in t -M a r in

A l'exclusion, en vertu du paragraphe 1 de l'article 2 deli 
presente Convention, de l'annexe 1.

S e n e g a l

A  l'exclusion, en vertu du paragraphe 1 de l'article 2 deli 
Convention, de l'annexe 1.

S ie r r a  L e o n e

Reserves:
1) En ce qui conceme l'article 24 de ladite Convention, k 

Gouvemement du Sierra Leone se reserve le droit de ne pasi'i- 
toriser une personne a conduire un vehicule autre qu'un vehicle 
import^, et a titre temporaire seulement, au Sierra Leone si: j 
le vehicule est utilise pour le transport de personnes contre fi- 
numeration et s i : ii) le conducteur de ce vehicule est tenu.® 
vertu de la legislation nationale du Sierra Leone, d’etre titular 
d’un permis professionnel special.

2) En ce qui conceme l'article 26 de ladite Convention, to 
cycles admis dans le Sierra Leone en circulation international 
doivent, des la tombee du jour, pendant la nuit ou lorsque k* 
conditions atmospheriques l'exigent, etre pourvus, confoff* 
ment a la legislation nationale du territoire, d'un feu blanc dins 
vers l'avant ainsi que d'un feu rouge dirige vers l'aniere.
D eclarations:

1) Conformement aux dispositions du paragraphe lde iif’
tide 2 de la Convention, le Gouvemement du Sierra Leone ev 
clut les annexes 1 et 2 de l'application de la Convention.
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2) Conformement aux dispositions du paragraphe b de la 
scction IV de l'annexe 6  a la Convention, le Gouvemement du 
Sierra Leone n'admettra qu'une seule remorque derriere un veh- 
jcule tracteur, il n'en admettra pas derriere un vehicule articule 
rt il n'admettra pas que des vehicules articules soient utilises 
pour le transport de personnes contre remuneration.

S in g a p o u r

Le Gouvemement singapourien ne desire pas maintenir la 
jeserve formulee par le Gouvemement du Royaume-Uni lors de 
la notification d'application territoriale de la Convention a Sin
gapour.

Sl o v a q u ie 8

SufeDE

Sous reserve d'une declaration faite conformement au para
graphe 1 de l'article 2 de la presente Convention, excluant l'an- 
nexe 1 dc l'application de la Convention.

T R iM T f-rr-T oB \< ;o

A l'exclusion des annexes 1 ct 2.

V e n e z u e la  (R £pub i.ique  Boi.iVARtr.NNF. n i t ) '1,17 

Article 31 :
En ce qui conccmc la Republique du Venezuela, l'entree cn 

vigueur des amendements a la Convention dcmcurcra subor- 
donnee a l'execution prealable des conditions constitutionnelles 
requises.

Article 33:

La Republique sera tcnue par les termes dc l'article 36 du 
Statut de la Cour intemationale dc Justice. Autrement dit, c'est 
seulement par accord mutuel entre les Parties qu'une question 
quelconque pourra etre soumise a la Cour intemationale dc Jus
tice.

Application territoriale

Participant :
Afrique du Sud 
Australie

Belgique

Espagne
fctats-Unis d'Amerique

Date de reception de la 
notification:
9 juil 1952
3 mai 1961

23 avr 1954

13 fevr 1958
30 aoflt 1950

Francc

Japon18
Nouvcllc-Zdlande

Pays-Bas19

Portugal

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
ct d'Irlande du Nord ’ ’

29 oct 1952

19 janv 1953
12 juin 1972
29 nov 1961

14 janv 1955

9 mai 1957
19 janv 1956

22 janv 1958

28 mai 1958

27 aout 1958

5 mars 1959
25 mars 1959
13 mai 1959
23 nov 1959
8 fevr 1960
25 mars 1960

22 avr 1960

27 sept I960
12 janv 1961

Territoires:
Sud-Oucst africain 
Papua ct Territoire sous tutelle dc la 

Nouvclle-Guinic 
Congo beige ct territoire sous 

tutelle du Ruanda-Urundi 
Localitcs ct provinces africaincs 
Tous les territoires dont les fctats- 

Unis d’Amerique assurcnt les 
relations intemationales 

Protectorats fran^ais du Maroc ct dc 
la Tunisie, tous les territoires 
fran^ais d'outrc-mcr, Togo ct 
Camcroun sous tutelle frany’aisc 

Principauti d’Andorre 
Okinawa
Territoire sous tutelle du Samoa- 

Occidental 
Suriname ct la Nouvelle Guinee- 

necrlandaisc 
Antilles neerlandaises 
Toutes les provinces d’outrc-mcr-A 

I'cxccption dc Macao 
lie dc Man. avee declarations ct 

reserves
Bailliage dc Cjuemcscy ct fitats dc 

Jersey
Colonic d'Adcn. Chypre, Gibraltar, 

Guayanc britannique. Honduras 
britannique, Ouganda ct 
Seychelles 

Jamaique. Saintc-l.ucie ct Trinitc 
Gambie
lie Mauricc ct Singapour
Malte
Zanzibar
Federation dc la Rhodesie ct du 

Nyassaland 
Saint-Vinccnt. Stem l.eonc ct 

Borneo du Nord 
Barbade 
Hong-kong
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Participant: notification: Territoires:
3 aout 1961 Bahama

14 juil 1965 Grenade et Souaziland
16 dec 1965 Fidji

Date de reception de la

Declarations et Reserves faites lors de la notification d'application territoriale 
(En I'absence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

P a y s-B a s

Antilles neerlandaises
A l'exclusion des annexes 1 et 2 .

Nouvelle-Guinee neerlandaise
A l'exclusion des annexes 1 et 2 .

P o r t u g a l 22

Provinces portugaises d'outre-mer 
(a Vexception de Macao)

Sous reserve de la declaration faite par le Gouvemement 
portugais lors de son adhesion a la Convention.

N o u v e l l e -Z E l a n d e

Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental
A l'exclusion des annexes 1 et 2 .

R o y a u m e -U n i d e  G r a n d e-B r e t a g n e  e t  d ' I r l a n d e  du  
N o r d

lie de Man
La Convention est applicable a l'ile de Man sous certaines 

declarations et reserves identiques a celles formulees par le 
Royaume-Uni et figurant aux rubriques 1 et 2.

Bailliage de Guernesey
Les declarations faites par les autorites insulaires du Bail

liage de Guernesey sont analogues a celles formulees par le 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du depot de son 
instrument de ratification de la Convention.
Reserves:

1) Les dispositions de ladite Convention concemant les 
vehicules automobiles ne seront pas applicables a l'ile de Sercq 
dans laquelle l'utilisation des vehicules automobiles est interd- 
ite, exception faite des tracteurs automobiles reserves a certains 
usages determines.

2) En ce qui conceme l'article 24 de ladite Convention, les 
autorites insulaires du Bailliage de Guernesey se reservent le 
droit de ne pas autoriser une personne a conduire un vehicule 
autre qu'un vehicule importe, et a titre temporaire seulement, 
dans le Bailliage s i : i) le vehicule est utilise pour le transport de 
personnes contre remuneration et si : ii) le conducteur de ce 
vehicule est tenu, en vertu de la legislation nationale du Bail
liage, d'etre titulaire d'un permis professionnel special.

3) En ce qui conceme l'article 26 de ladite Convention, les 
cycles admis dans le Bailliage de Guernesey en circulation in
temationale doivent, des la tombee du jour, pendant la nuit ou 
lorsque les conditions atmospheriques l'exigent, etre pourvus, 
conformement a la legislation nationale du Bailliage, d'un feu 
blanc dirige vers l'avant ainsi que d'un catadioptre rouge dirige 
vers l'arriere.

Etats de Jersey
Les declarations faites par les Etats de Jersey sont celles for

mulees par le Royaume-Uni lors de la signature et au moment 
du dep6 t de son instrument de ratification de la Convention.

Reserves :
[Les memes, mutatis mutandis, que celles formulees pour k 

Bailliage de Guernesey sous les nos 2) et 3).]
Colonie d'Aden, Guyane britannique et Seychelles 

Les declarations faites par les Gouvemements de la  Colonie 
d'Aden, de la Guyane britannique et des Seychelles sont ana
logues A celles formulees par le Royaume-Uni lors de la  signa
ture et au moment du depot de son instrument de ratification de 
la Convention.
Reserves:

[Les memes, mutatis mutandis, que celles formulees pour It 
Bailliage de Guernesey sous les nos 2) et 3).]

Chypre23
[A vec les memes declarations et reserves que cellesfaitm 

nom des Gouvemements de la Colonie d'Aden, Guyane brim- 
nique et Seychelles; voir ci-dessus.]

Gibraltar
Les declarations faites par le Gouvemement de Gibraltar 

sont analogues a celles formulees par le Royaume-Uni lorsde 
la signature et au moment du depot de son instrument de ratifi
cation de la Convention.
Reserve:

[La meme, mutatis mutandis, que celle formulee pm k 
Bailliage de Guernesey sous le no 2).J

Honduras britannique
Reserves:

[Les memes, mutatis mutandis, que celles formulees pour It 
Bailliage de Guernesey sous les nos 2) et 3).]

Ouganda
Reserve:

[La meme, mutatis mutandis, que celle formulee pw* 
Bailliage de Guernesey sous le no 2).]

Jamaique
Reserve: _ .

[La meme, mutatis mutandis, que celle formulee pov 1 
Bailliage de Guernesey sous le no 2).]

Sainte-Lucie et Triniter .
Les declarations faites par les Gouvemements de Saint-Lfr 

cie et de la Trinity sont analogues a celles formulees par 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du depot de sw 
instrument de ratification de la Convention.
Reserve: t

[La meme, mutatis mutandis, que celle formulee p<M 
Bailliage de Guernsey sous les nos 2) et 3).]

Ile Maurice . ^
Conformement aux dispositions du paragraphe < 

l'article 2 de ladite Convention, le Gouvemement de 1 u® 
rice exclut l'annexe 2 de l'application de la Convention.
Reserves: ,j a

1) Conformement aux dispositions du paragraphe b ,  
partie IV de l'annexe 6 , le Gouvemement de l'ile Maurice 
mettra qu'une seule remorque derriere un vehicule ttacte® ̂  
admettra pas derriere un vehicule articule et n'admettra p
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des vehicules articules soient utilises pour le transport de per
sonnes contre remuneration.

2) Le Gouvemement de llle  Maurice se reserve le droit de 
nepas appliquer les dispositions du paragraphe 1 de l'annexe 8 
a ladite Convention, selon lesquelles l'age minimum autorise 
pour la conduite d'une automobile dans les conditions prSvues a 
l’article 24 de la Convention est de dix-huit ans.

Singapour22
Conformement aux dispositions du paragraphe 1 de 

l'article 2 de la presente Convention, le Gouvemement de Sin
gapour exclut les annexes 1 et 2 de l'application de la Conven- 
tion.

Malte22
Conformement aux dispositions du paragraphe 1 de 

l'article 2 de la presente Convention, le Gouvemement de Malte 
exclut l'annexe 1 de l'application de la Convention.

Federation de la Rhodesie et du Nyassaland
Conformement aux dispositions du paragraphe 1 de 

l'article 2 de la prSsente Convention, le Gouvemement de la 
Federation de la Rhodesie et du Nyassaland exclut les annexes
1 et 2 de l'application de la Convention.

Borneo du Nord
Reserve :

[La meme, mutatis mutandis, que celle formulee pour le 
Bailliage de Guernesey sous le no 2 ) \

Saint-Vincent
Les declarations faites par le Gouvemement de Saint-Vin

cent sont analogues a celles formulees par le Royaume-Uni lors 
de la signature et au moment du depot de son instrument de rat
ification de la Convention.
Reserves :

[Les memes, mutatis mutandis, que celles formulees pour le 
Bailliage de Guernesey sous les nos 2) et 3).]

S ie r r a  L e o n e 22

Declarations et reserves:
[Les memes, mutatis mutandis, que celles formulees pour 

Saint-Vincent.]

Les declarations et reserves concemant la Barbade sont an
alogues a celles formulees par le Royaume-Uni dans son instru
ment de ratification.

H o n g  K o n g 5

Les declarations faites par le Gouvemement de Hong-kong 
sont analogues a celles formulees par le Royaume-Uni lors de 
la signature et au moment du depot de son instrument de ratifi
cation de la Convention.

Reserves:
1) En ce qui conceme l'article 26 de ladite Convention, les 

cycles admis dans le territoire en circulation international doiv
ent, des la tombee du jour, pendant la nuit ou lorsque les condi
tions atmospheriques l'exigent, etre pourvus, conformement a la 
legislation nationale de Hong-kong, d'un feu blanc dirige vers 
l'avant, ainsi que d'un feu et d'un catadioptre rouges diriges vers 
l'aniere.

2) En ce qui conceme le paragraphe b de la section II -  
£clairage -  de l'annexe 6 , la legislation de Hong-kong stipule 
que toute automobile, autre qu'un motocycle avec ou sans side
car, doit etre munie d'indicateurs de direction appartenant a l'un 
des types decrits dans ledit paragraphe.

Bahamas
Conformement aux dispositions du paragraphe 1 de 

l'article 2 de la presente Convention, le Gouvemement des Ba
hamas exclut les annexes 1 ct 2 de l'application de la Conven
tion.

Grenade et Souaziland
Avec les reserves contenues dans l'instrument de ratification 

du Royaume-Uni.
lies Fidji22

Compte tenu des reserves et des declarations faites par le 
Royaume-Uni lors de la ratification.

B a r b a d e22

Signes distinctifs des vehicules en circulation intemationale 
(Lettres distinctives portees a la connaissance du Secretaire general)

Afrique du Sud ZA
Albanie AL
Algerie DZ
Andorre AND
Argentine RA
Australie AUS
Autriche A
Bangladesh BD
Barbade BDS
Belgique B
Benin DY
Botswana BW
Bresil BR
Bulgarie BG
Cambodge K
Canada CDN
Chili , RCH
Chine RC
Chypre CY
Congo RCB
Costa Rica CR
Cote d'Ivoire Cl
Danemark DK

B 1 .  T ransports et com m u nications  -  C irculation  r o u t i£ r e  625



iles Feroe26 
fcgypte 
Equateur
Espagne (including African localities and 

provinces)
Etats-Unis d'Amerique 
Federation de Russie 
Fidji 
Finlande
France (including French overseas territories)
Gambie
Georgie
Ghana
Grece
Guatemala
Haiti
Hongrie
Islande
Inde
Indonesie
Iran (Republique islamique d')
Irlande
Israel
Italie
Jamaique
Japon
Jordanie
Kenya
Kirghizistan
Liban
Lesotho
Luxembourg
Madagascar
Malawi
Malaisie
Mali
Malte
Maroc
Maurice
Mexique
Monaco
Myanmar
Namibie
Nouvelle-Zelande
Nicaragua

Norvege
Ouganda
Pakistan
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay 
Pays-Bas 

Antilles neerlandaises19 
Suriname 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal
Republique arabe syrienne 
Republique centrafricaine 
Republique de Coree 
Republique democratique du Congo 
Republique democratique populaire lao 
Republique dominicaine 
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord

FO
ET
EC
E

USA
SU
FJI
SF
F
WAG
GE
GH
GR
GCA
RH
H
IS
IND
RI
IR
IRL
IL
I
JA
J
HKJ
EAK
KS
RL
LS
L
RM
MW
MAL
RMM
M
MA
MS
MEX
MC
BUR
NAM
NZ
NIC
NIG
WAN
N
EAU
PAK
PNG
PY
NL
NA
SME
PE
PI
PL
P
SYR
RCA
ROK
CGO
LAO
DOM
R
GB
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Adfn ADN
Alderney GBA
Bahamas gg
British Honduras 3 ^
Brunei BRU
Gibraltar GBZ
Guemesey GBG
Hong Kong HK
Isle of Man GBM
Jersey OBJ
Seychelles SY 
Southeme Wiodesia
Tanganyika EAT

Zanzibar EAZ 
Windward Islands

Grenada WG
St. Lucia v/L
St. Vincent WV

Rwanda RWA
Saint-Marin RSM
Saint-Siege V
Samoa24 WS
Senegal SN
Sierra Leone WAL
Singapour SGP
Slovaquie SK
Sri Lanka CL 
Suede S 
Suisse CH 
Swaziland SD 
Thailande T 
Togo TG 
Trinite-et-Tobago TT 
Tunisie TN 
Turquie TR 
Uruguay U 
Venezuela (Republique bolivarienne du) YV 
Zambie RNR 
Zimbabwe ZW

Notes:
1 La Convention a fait I'objet de propositions d'amendements des 

Gouvemements autrichien (communiquees par lettre du 8 octobre 
1962) et franpais (communiquees par lettre circulaire du 11 mars 
1964). Ces propositions n'ont pas ete suivies d'effet, les conditions pre
vues par l'article 31 de la Convention n'ayant pas ete realisees.

2 Resolutions adoptees par le Conseil economique et social a sa 
septieme session (E/1065), p. 8.

3 La Republique du Viet-Nam avait adhere & la Convention le 2 
novembre 1953 en choisissant comme signe distinctif des vehicules en 
circulation intemationale le "VN\ Voir aussi note 1 sous “Viet Nam” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

4 Adhesion au nom de la Republique de Chine le 27 juin 1957. 
Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., au 
nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume).

Par des communications adressees au Secretaire g6n6ral 
relativement a la signature et/ou 4 la ratification, les Missions 
permanentes du Danemark, de l'lnde, du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Tchecoslovaquie, de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques et de la Yougoslavie aupr£s de 
1’Organisation des Nations Unies ont declare qu'etant donne que leurs 
Gouvemements ne reconnaissaient pas les autorites nationalistes 
chinoises comme etant le Gouvemement chinois, ils ne pouvaient 
considercr ladite signature ou ratification comme valable. Les

Missions permanentes de la Tchecoslovaquie et de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques ont declare en outre que les seules 
autorites en droit d'agir pour la Chine et pour le peuple chinois & 
1'Organisation des Nations Unies et dans les relations intemationales, 
de signer et de ratifier des traites, conventions et accords, ou d'adherer
& des traites, conventions et accords ou de les denonccr au nom de la 
Chine, etaient le Gouvemement de la Republique populaire de Chine 
et ses representants dftment design£s.

5 Les 6 et 10 juin 1997, respectivement, les Gouvemements chi
nois et britannique ont notifie au Secretaire general ce qui suit:

Chine:
[Meme notification que celle faite sous la note 6 au chapitre V.3.]
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:
[Meme notification que celle faite sous la note 7 au chapitre IV. /.]
De plus, la notification formulee par le Gouvemement chinois 

contenait la declaration suivante:
1. Conformement au paragraphe 1 de l'anicle 2 de la Convention, les 

annexes 1 et 2 4 la Convention ne s'appliquent pas k la Region 
administrative speciale de Hong-kong.

2. Conformement k l'alinea b) de la section IV de Vannexe 6 k la 
Convention, dans la Region administrative speciale de Hong-kong, les 
vehicules articules ne sont pas autorises 4 trader des remorques, ni k 
servir au transport de personnes.
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3. Concemant l'alinea c) de l'article 26 de la Convention, les cycles 
circulant intemationalement autorises a penetrer dans la Region 
administrative speciale de Hong-kong doivent etre pourvus d'un feu 
blanc a l'avant ainsi que d'un feu et d'un catadioptre rouges a l'amere, 
qui doivent etre utilises des la tombee du jour et durant la nuit ou 
lorsque les conditions meteorologiques l'exigent.

4. Concemant la section II de l'annexe 6, dans la Region 
administrative speciale de Hong-kong, tout vehicule automobile autre 
qu'un motocycle, avec ou sans side-car, doit etre muni de l'un des types 
d'indicateur de direction repertories a l'alinea 1) de la section II.

5. Le Gouvemement de la Republique populaire de Chine emet une 
reserve concemant l'article 33 de la Convention.

6. L'adhesion des autorites taiwanaises a la Convention le 27 juin 
1957 en usurpant le nom de "Chine" est illegale, nulle et non avenue.

6 Le 24 septembre 1999, le Gouvemement portugais a informe le 
Secretaire general que la Convention s’appliquerait a Macao.

Dans une communication re?ue le ler novembre 1999, le 
Gouvemement portugais a informe le Secretaire general que ... 
conformement a la partie IV b) de l’annexe 6 de la Convention, une 
seule remorque pourra etre attelee a un vehicule tracteur et les 
vehicules articules ne pourront tracter aucune remorque ni etre utilises 
pour le transport de voyageurs.

Par la suite, le Secretaire general a re9 U les communications 
suivantes aux dates indiquees ci-apres:

Portugal (9 decembre 1999) :
Conformement a la Declaration commune du Gouvemement de la 

Republique portugaise et du Gouvemement de la Republique populaire 
de Chine relative k la question de Macao, signee le 13 avril 1987, la 
Republique portugaise conservera la responsabilite intemationale a 
l'egard de Macao jusqu'au 19 decembre 1999, date k laquelle la 
Republique populaire de Chine recouvrera l'exercice de la souverainete 
sur Macao, avec effet au 20 decembre 1999.

A compter du 20 decembre 1999, la Rdpublique portugaise cessera 
d'etre responsable des obligations et des droits intemationaux 
decoulant de l'application de la Convention de Macao.

Chine (15 decembre 1999) :
Conformement a la Declaration conjointe du Gouvemement de la 

Republique populaire de Chine et du Gouvemement de la Republique 
du Portugal sur la question de Macao sign£e le 13 avril 1987 (ci-apres 
denommee la Declaration conjointe), le Gouvemement de la 
Republique populaire de Chine reprendra l'exercice de sa souverainete 
sur Macao a compter du 20 decembre 1999. Macao deviendra a cette 
date une region administrative speciale de la Republique populaire de 
Chine. Macao jouira d'une latge autonomie, sauf en ce qui conceme 
les affaires etrangeres et la defense qui seront la responsabilite du 
Gouvemement populaire central de la Republique populaire de Chine.

II est prevu k la section VIII de l'annexe I a la Declaration commune, 
intitulee "Elaboration par le Gouvemement de la Republique populaire 
de Chine de ses politiques fondamentales concemant Macao", ainsi 
qu'a l'article 138 de la Loi fondamentale de la region administrative 
speciale de Macao, adoptee le 31 mars 1993 par le Congres national 
populaire de la Republique populaire de Chine (ci-apres denommee la 
Loi fondamentale), que les accords intemationaux auxquels la 
Republique populaire de Chine n'est pas encore partie mais qui 
s'appliquent k Macao pourront continuer & s'appliquer dans la region 
administrative speciale de Macao.

Conformement aux dispositions mentionnees ci-dessus, [le 
Gouvemement de la Republique populaire de Chine informe le 
Secretaire general de ce qui suit:]

La Convention sur la circulation routiere, signee k Geneve le
19 septembre 1949 (ci-apres denommee la Convention), qui s'applique 
k l'heure actuelle a Macao, continuera a etre en vigueur dans la region 
administrative speciale de Macao a compter du 20 decembre 1999. Le 
Gouvemement de la Republique populaire de Chine desire a cet egard 
faire la declaration suivante:

Conformement k  la section IV b) de l'annexe 6 de la Convention, les 
vehicules circulant dans la region administrative speciale de Macao ne 
pourront avoir qu'une seule remorque. Les vehicules articul6s ne 
pourront pas avoir de remorque ni transporter de passagers.

Compte tenu de ce q u i precede, le Gouvemement de la Republics 
populaire de Chine assumera la responsabilite des droits et obligation 
de caractere international decoulant pour les parties des disposition, 
la Convention.

7 Par diverses communications adressees au Secretaire general ea 
reference a l'adhesion susmentionnee, les Representants permanmj 
des missions permanentes de la Bulgarie, de la Mongolie et de la Roo- 
manie aupres de 1'Organisation des Nations Unies ont indique qu’Ji 
consideraient ladite adhesion comme nulle et non avenue dufahqa 
les autorites sud-coreennes n'avaient aucun droit ni aucune competes! 
pour parler au nom de la Coree.

8 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les 
28 decembre 1949 et 3 novembre 1950, respectivement, en choisissaa 
comme signe distinctif "CS" et avec une reserve. Pour le texte de la 
reserve voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 125, p. ij. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 soa 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui Cg. 
ure dans les pages preliminaires du present volume.

II convient de noter que, lors de la succession, le Gouvememea 
slovaque avait notifie que les lettres distinctives qu'il avait choisitea 
application du paragraphe 3 de l'annexe 4, etaient les lettres "SQ\ Pat 
la suite, le 14 avril 1993, le Gouvemement slovaque a notifie n 
Secretaire general qu'il avait remplace ces lettres par les letna 
distinctives "SK".

9 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 19 sep
tembre 1949 et 8 octobre 1956, respectivement, en adoptant les lettres 
“YU” comme signe distinctif des vehicules en circulation intemation
ale. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ei- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslara", 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de natr 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume

10 Voir sous"Declarations et Reservesfaites lors dela notifiatbx 
d'application territoriale" dans ce chapitre.

11 Le Gouvemement du Royaume-Uni a informi le 
Secretaire general qu’il ne peut accepter [la reserve 4 l'article 33 deb 
Convention], car il estime qu’elle n’est pas de la nature de celles q« 
peuvent faire les fetats qui se proposent d'adherer J la Convention.

12 Par la suite, par une notification reijue le 6 mai 1994, leGoo- 
vemement bulgare a notifie au Secretaire general sa decision de retiia 
la reserve formulee lors de l’adhesion eu egard a l'article 33. Pour It 
texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Uniev 
vol. 453, p. 354. Voir aussi note 11.

13 Le Gouvemement des Iitats-Unis d'Amerique a informS le Se
cretaire general qu'il n'a pas d'objection a cette reserve mais considers 
qu'il est en mesure d'appliquer cette reserve dans des conditions de w- 
iprocite, a regard de l'Union sovietique, et declare par les presents 
qu'il compte le faire.

Les Gouvemements grec et neerlandais ont informe le Secretaire 
general qu'ils ne se considerent pas comme lies, a regard  de llta 
sovietique, par les dispositions auxquelles la reserve est formulee-

14 Par une communication re?ue le 8 decembre 1989, le Geo- 
vemement hongrois a notifie au Secretaire general de sa decision*  ̂
tirer la reserve formulee lors de l'adhesion a regard de l'article33 
Convention. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites® 
Nations Unies, vol. 434, p. 289. Voir aussi note 11.

15 Le Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique a in fo rm ele Se- 
cretaire general qu'il n'a pas d'objection a cette reserve, mais consiof 
qu'il est en mesure d'appliquer cette reserve dans des conditions de tKj 
iprocite, a regard de la Roumanie et declare par les presentes ?>' 
compte le faire. Voir aussi note 11.

16 Parmi les decisions prises au sujet de la Convention surlacirw 
lation routiere et enregistrees par la Conference des Nations Unies* 
1949 sur les transports routiers et les transport automobiles figure •*“ 
mission d'une reserve a l'article 26 de la Convention formules p® 
Royaume-Uni. Dans la lettre de transmission de l'instrument den 
cation, le representant permanent du Royaume-Uni aupres de 10t|» 
isation des Nations Unies a attire l'attention du Secretaire general  ̂
le fait que dans la reserve relative a l'article 26 de la Convention,®, 
supprime le membre de phrase "ainsi que d'une surface blanche 
figurait, a la suite des mots "diriges vers l'arriere", dans le texte*
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reserve reproduit a l'alinea d du paragraphe 7 de I'Acte final de la Con
ference des Nations Unies sur les transports routiers et les transports 
automobiles, tenue en 1949. Cette suppression est due au fait que la 
legislation du Royaume-Uni n'exige plus que les cycles soient pourvus 
d'une surface blanche.

17 Le Gouvemement de la Republique du Viet-Nam a informe le 
Secretaire general qu'il fait objection a la reserve a l'article 33 de la 
Convention. Voir aussi 1 sous “Viet Nam” dans la partie 
"Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

18 Dans une communication re9 ue par le Secretaire general le 
12 juin 1972, le Representant permanent du Japon aupres de l'Organi- 
sation des Nations Unies, d'ordre de son Gouvemement, a fait la 
declaration suivante:

Conformement a I'Accord entre les Etats-Unis d'Amerique et le 
Japon relatif aux iles Ryu-kyu et Daito signe le 17 juin 1971, le Japon 
a assume, a compter du 15 mai 1972, une responsabilite et une autorite 
entieres en ce qui conceme l'exercice de tous pouvoirs administratifs, 
legislatifs et juridictionnels sur "Okinawa". Sous l'administration des 
£tats-Unis, tout vehicule devait circuler & Okinawa sur le c6te droit de 
la route. Lors de la retrocession d'Okinawa au Japon, le Gouvemement 
japonais a commence a prendre les mesures necessaires, 
conformement aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 9 de la 
Convention sur la circulation routiere, pour changer du c6t6 droit au 
cote gauche de la route le sens dans lequel les vehicules doivent 
circuler a Okinawa, dans le but d'assurer l'uniformite avec le reste du 
Japon. On estime qu'il faudra au moins trois ans pour mettre 
progressivement ce changement en application.

Ensuite, dans une communication re?ue le 21 aout 1978, le 
Gouvemement japonais a informe le Secretaire general que ledit 
changement etait chose accomplie depuis le 30 juillet 1978 et que 
l'uniformite d'Okinawa a cet egard avec le reste du Japon est

19 Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba'Antilles necr- 
landaises dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.

20 Par communication re?ue le 11 mai 1971, le Gouvemement du 
Royaume-Uni a fait connaitre ce qui suit au Secretaire general:

En 1959, au moment oil a etc notifiee la decision d'etendre 
l'application de cette Convention a la Jamaique, les iles Cairnancs 
dependaient de la Jamaique et tombaient automatiqucmcnt sous Ic 
coup de ladite extension.

... La Convention a continue A s'appliquer et s’applique toujours aux 
iles Calmanes qui, lorsque la Jamaique est devcnuc independante, ont 
continue a constituer un territoire dont le Royaume-Uni assure les 
relations intemationales.

21 Application a la Federation dc la Rhodesie et du Nyassaland 
(voir note 1 sous “Royaume-Uni dc Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord” dans la partie “Informations dc nature historique” qui figure 
dans les pages priliminaires du present volume.).

22 Voir sous ”Declarations et Reserves' dans ce chapitre.
23 Pour les declarations et les reserves formulees par ces territoires 

lors de l'adhesion ou de la notification dc succession apres etre devenus 
des fitats independants, voir sous "Declarations et reserves" dans ce 
chapitre.

24 Lettres distinctivcs portees d la connaissancc du 
Secretaire general antericurcmcnt par Ic Gouvemement responsablc 
des relations intemationales de ce pays.

25 A partir du 15 mai 2003. Pr6cblcmmcnt: "RB".
26 Du ler juillet 1976 jusqu'au ler janvier 1 9 9 6 : "FR".

dorenavant assuree conformement aux dispositions du paragraphe I de
l'article 9 de ladite Convention.
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2. P r o t o c o l e  r e l a t if  a u x  pa y s  o u  t e r r i t o i r e s  p r £ s e n t e m e n t  o c c u p £s

Geneve, 19 septembre 19491

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
6 TAT:
TEXTE:

26 mars 1952, conformement a l'article 29.
26 mars 1952, N° 1671.
Signataires: 17. Parties: 19.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 125, p. 3.

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Afriquedu Sud..............19 sept 1949 9 juil 1952
Belgique..................... ...19 sept 1949 23 avr 1954
Botswana...................  3 janv 1967
Cambodge...................  14 mars 1956
C hili...........................  10 aout 1960
C uba...........................  1 oct 1952
Danemark................... ..19 sept 1949
Egypte......................... ..19 sept 1949 28 mai 1957
Etats-Unis d'Amerique 19 sept 1949 30 aout 1950
France......................... ..19 sept 1949 15 sept 1950
Guatemala...................  10 janv 1962
H aiti...........................  12 fevr 1958
Inde....................... .......19 sept 1949
Italie........................... ..19 sept 1949 15 dec 1952
Liban........................... ..19 sept 1949
Luxembourg.................19 sept 1949 17 oct 1952

Participant Signature
Ratification,
Adhesion (a)

N orvege...................... 19 sept 1949
Ouganda...................... 15 avr 1965 a

a Pays-Bas...................... 19 sept 1949
a Philippines................. 19 sept 1949
a P ortugal...................... 28 dec 1955 a
a Republique dominic-

aine........................ 19 sept 1949 15 aout 1957
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne ct
d'Irlande du Nord . 19 sept 1949 8 juil 1957

a Suede .......................... 19 sept 1949
a Suisse.......................... 19 sept 1949

Tunisie........................ 8 nov 1957 a
Turquie........................ 17 janv 1956 a

N otes:
1 Voir note en tSte du chapitre XI.B-1.
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3 . P r o t o c o l e  r e l a t if  A l a  sig n a l isa t io n  r o u t ie r e

Geneve, 19 septembre 1949

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

20 dScembre 1953, conformement a l'article 58.
20 decembre 1953, N° 1671.
Signataires: 14. Parties : 37.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 182, p. 

Protocole2).
229, et vol. 514, p. 254 (amendements au

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Autriche....................  19 sept 1949 2 nov 1955
Belgique................... 19 sept 1949 23 avr 1954
Bulgarie..................... 13 fevr 1963 a
Cambodge................. 14 mars 1956 a
Cuba........................  1 oct 1952 a
Danemark................. 19 sept 1949 1 juil 1959
£gypte......................  19 sept 1949 28 mai 1957
Equateur................... 26 sept 1962 a
Espagne..................... 13 fevr 1958 a
Federation de Russie. 17 aout 1959 a
Finlande..................... 24 sept 1958 a
France....................... 19 sept 1949 18 aout 1954
Grfcce........................  1 juil 1952 a
Haiti..........................  12 fevr 1958 a
Hongrie..................... 30 juil 1962 a
Inde..........................  29 dec 1949
Israel........................  19 sept 1949
Italie..........................  19 sept 1949 15 dec 1952
Kirghizistan............... 22 mars 1994 a
Liban......................... 19 sept 1949
Luxembourg . . . . . . .  19 sept 1949 17 oct 1952
Monaco..................... 25 sept 1951 a
Niger........................  5 mars 1968 a

Ratification, 
Adhision (a),

Participant Signature Succession (d)
Norvfege.................... 19 sept 1949
Ouganda..................  15 avr 1965 a
Pays-Bas..................  19 sept 1949 19 sept 1952
Pologne.................... 29 oct 1958 a
Portugal.................... 15 f£vr 1957 a
Republique dominic-

a in e ................. 15 aout 1957 a
Republique tcheque3. 2 juin 1993 d
Roumanie................  26 janv 1961 a
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. 16 mai 1969 a

Rwanda.................... 5 aout 1964 d
Saint-Marin..............  19 mars 1962 a
Saint-Siege..............  1 oct 1956 a
Senegal.................... 13 juil 1962 a
Serbie-et-Montdnegro 12 mars 2001 d
Slovaquie................  28 mai 1993 d
Suede........................ 19 sept 1949 25 fevr 1952
Suisse........................ 19 sept 1949
Thailande..................  15 aofit 1962 a
Tunisie......................  8  nov 1957 a

Declarations et Reserves 
(En Vabsence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.)

Au t r ic h e5
Avec la reserve en ce qui conceme le paragraphe 1 de l'arti

cle 45, contenue dans le paragraphe 7, f, de I'Acte final de la 
Conference sur les transports routiers et les transports automo
biles.

Bu l g a r ie6

F £ d£r a tio n  de  R ussie7

Le Gouvemement de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques ne se considere pas comme lie par les dispositions 
de l'article 62 du Protocole relatif a la signalisation routiere, aux 
termes duquel tout differend entre Etats contractants touchant 
l'interpretation ou l'application du Protocole pourra etre porte a 
la requete d'un quelconque des Etats contractants interesses, 
devant la Cour intemationale de Justice pour etre tranche par 
elle, et declare que, dans chaque cas d'espece, l'accord de tous 
les Etats en litige est necessaire pour qu'un differend quel
conque soit soumis a la Cour intemationale de Justice pour etre 
tranche par elle.

F inlande

Se referant au paragraphe 5 de l'article 15 du Protocole, le 
Gouvemement finlandais se reserve le droit d'utiliser la croix de 
Saint-Andre pour signaler les passages & niveau avec barrieres.

H o n g r ie 8

La Republique populaire hongroise ne se considere pas li£e 
par la disposition du paragraphe 5 de l'article 15 du Protocole, 
aux termes de laquelle les passages & niveau avec barrieres ne 
pourront pas Stre munis d'un signal en forme de croix de Saint- 
Andre.

NORVfeGE9

Avec la reserve en ce qui conceme le paragraphe 5 de l'arti
cle 15 contenue dans le paragraphe 7 (e) de I'Acte final de la 
Conference sur les transports routiers et les transports automo
biles.
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"La Republique populaire roumaine ne se considere pas liee 
par les stipulations de l'article 62 en vertu duquel tout differend 
concemant l'interpretation ou l'application du Protocole peut 
etre defere, sur la demande de l'un des Etats interesses, a la Cour 
intemationale de Justice pour y etre tranche. La position de la 
Republique populaire roumaine est que, pour soumettre tout 
differend a la Cour intemationale de Justice en vue de sa solu

R o u m a n ie tion, l'accord de toutes les parties au differend est chaque fc 
necessaire."

SufeDE9

Avec la reserve en ce qui conceme le paragraphe 5 del'anj. 
cle 15, contenue dans le paragraphe 7 e) de l'Acte final de la 
Conference sur les transports routiers et les transports automo
biles.

Application territoriale

Participant:
Espagne
Pays-Bas10

Portugal

Date de reception de 
la notification:
13 fevr 1958
14 janv 1955
9 mai 1957

15 fevr 1957

Territoires :
Localites et provinces africaines 
Surinam et Nouvelle-Guinee neerlandaise 
Antilles neerlandaises
Provinces portugaises d'outre-mer de l'Angola et du 

Mozambique

Notes :
1 Voir note en tete du chapitre XI.B-1.
2 Enregistrement : 22 octobre 1964, n° 1671. Le texte de ces 

amendements a ete communique au Secretaire general par le Gou
vemement frangais le 3 fevrier 1964, conformement au paragraphe 1 
de l’article 60 du Protocole. Conformement au paragraphe 5 du meme 
article, ces amendements sont entres en vigueur le 22 octobre 1964 & 
l’egard de toutes les Parties contractantes a l’exception du Gou
vemement portugais, qui, ayant notifie au Secretaire general qu’il s’op- 
posait a l’amendement visant k ajouter un nouveau paragraphe 3bis a 
l’article 35, n’est par lie par les dispositions de cet amendement. Pour 
le texte du Protocole incorporant lesdits amendements, voir Con
ference des Nations Unies sur les transports routiers et les transports 
automobiles, Acte final et documents connexes (publication des 
Nations Unies, numero de vente: 1967.VIII.1).

3 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie le Protocole les 
28 decembre 1949 et 3 novembre 1950, respectivement. Voir aussi 
note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie le Protocole les
19 septembre 1949 et 8 octobre 1956, respectivement. Voir aussi 
note 1 sous “Bosnie-Heizegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique 
yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et 
“Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

Ladite reserve se lit comme su it: “Les signaux d’identificatkn 
particuli£re des routes pourront avoir, en Autriche, la forme d’ui rec
tangle ou d’un cercle.”

6 Par une notification regue le 6 mai 1994, le Gouvemement bul
gare a notifi6 au Secretaire general sa decision de retirer la r6serve for
mulee lors de l’adhesion eu egard a l’article 62. Pour le texte dela 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 453, 
p. 356.

7 Le Gouvemement grec a informe le Secretaire general qu’il ne 
se considere pas comme lie, a l’egard de l’Union sovietique, parlesdis- 
positions visees par la reserve.

8 Par une communication regue le 8 decembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general qu’il a decide de re- 
tirer la reserve formulee lors de l’adhesion a regard de l’article 62du 
Protocole. Pour le texte de la reserve voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 434, p. 291.

9 Ladite reserve se lit comme su it: L’usage de la croix de Saint- 
Andre aux passages a niveau avec barrieres sera admis en Suede eta 
Norvege.

10 Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles nett- 
landaises dans la partie “Informations de nature historique” qui fig® 
dans les pages preliminaires du present volume.
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4. A c c o r d  e u r o p £ e n  c o m p l i a n t  l a  C o n v e n tio n  s u r  l a  c i r c u l a t i o n  
r o u t i E r e  e t  l e  P r o t o c o l e  r e l a t i f  A l a  s i g n a l i s a t i o n  r o u t i £ r e  d e  1949

ENTREE EN VIGUEUR: 20 decembre 1953, conformement a l'article 4.
ENREGISTREMENT: 20 decembre 1953, N° 1671.
I tAT : Signataires: 4. Parties: 13.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 182, p. 287 et vol. 1137, p. 484 (abrogation).

Geneve, 16 septembre 1950

Participant Signature
Autriche1 ................... 28 juin 1951
Belgique................... 16 sept 1950
Espagne......................
France.......................
Gr£ce.........................
Hongrie ...................
Italie...........................
Luxembourg............  16 sept 1950

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
2 nov 1955 
23 avr 1954
9 juin 1960 a
16 sept 1950 s 
1 juil 1952 a

30 juil 1962 a
30 mars 1957 a
17 oct 1952

Participant Signature
Pays-Bas3 ................ 16 sept 1950
Pologne....................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

Saint-Sidge..............
Serbie-et-Montenegro

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhision (a), 
Succession (d)
4 dec 1952 s
29 oct 1958 a

16 mai 1966 a
1 oct 1956 a 

12 mars 2001  d

Notes:
1 Par une communication re9 ue le 15 octobre 1971, le Gou

vemement autrichien a ddnonce, conformement a l'article 3 de l’Ac- 
cord, les dispositions complementaires de l'annexe 1 de la Convention 
de 1949 contenues dans l'article premier de I'Accord.

Avec la declaration que la Republique populaire hongroise ne se 
considere pas comme liee par les dispositions de l'article 5 dudit Ac
cord.

3 Par une communication re?ue le 4 decembre 1952, le Gou
vemement neerlandais a notifie au Secretaire general que la reserve de

ratification faite en son nom lors de la signature de I'Accord devait £tre 
consideree comme etant retiree. En consequence, la date du 4 diccm- 
bre 1952 doit etre consideree comme date de la signature definitive.

4 L’ex-Yougoslavie avait signe definitivement I'Accord le 16 sep
tembre 1950. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave dc Macedoine”, “cx-Yougoslavie", 
“Slovenie” et “Yougoslavie" dans la partie “Informations dc nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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5. Ac c o r d  e u r o p e e n  p o r ta n t  a p p l ic a t io n  d e  l 'a r t ic l e  3 d e  l 'a n n e x e  7 d e  la  
Co n v e n t io n  sur  l a  c ir c u l a t io n  r o u t i n e  d e  1949 c o n c e r n a n t  les  

d im en sio n s  e t  p o id s  d es  v e h ic u l e s  a d m is  A c ir c u l e r  s u r  c e r t a in e s  routes  
des  Pa r t ie s  c o n t r a c t a n t e s

Geneve, 16 septembre 1950

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETA T:
TEX TE:

23 avril 1954, conformement a l'article 5.
23 avril 1954, N° 1671.
Signataires: 2. Parties: 2.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 189, p. 367.

Participant 
Belgique. . .
France1 ___
Luxembourg

Signature 
16 sept 1950

16 sept 1950

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Succession (d) 
23 avr 1954 
[16 sept 1950 s] 
17 oct 1952

Notes:
1 Notification de denonciation de I'Accord donnee par le Gou

vemement frangais le 26 mai 1954.
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6. Ac c o r d  e u r o p e e n  porta n t  a pplic a tio n  de l 'article  23 de la  Convention

SUR LA CIRCULATION ROUTlfeRE DE 1949 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS 
DES VEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES ROUTES DES PARTIES

CONTRACTANTES

Geneve, 16 septembre 1950

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

ler juillet 1952, conformement aux articles 5. 
ler juillet 1952, N° 1671.
Signataires : 3. Parties : 6 .
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 133, p. 369; vol. 

vol. 1137, p. 484 (abrogation).
251, p. 379 (additif a l'annexe) et

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Belgique................... 16 sept 1950 23 avr 1954
France1 ..................... [16sept 1950 s]
Grece......................... 1 juil 1952 a
Italie..........................  30 mars 1957 a

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Luxembourg............  16 sept 1950 17 oct 1952
Pays-Bas2 ................  16 sept 1950 4 d£c 1952 s
Serbie-et-Montinegro3 12 mars 2001 d

Notes:
1 Par une communication regue le 27 mars 1961, le Gouvemement 

franfais a fait parvenir sa notification de denonciation de I'Accord, qui 
apris effet le 27 septembre 1961.

2 Par une communication regue le 4 decembre 1952, le Gou
vemement neerlandais a notifie au Secretaire general que la reserve de 
ratification, faite en son nom k la signature de I'Accord, doit etre con-

siderde comme etant retirde. En consequence, la date du 4 decembre 
1952 doit etre considerdc comme date de la signature definitive.

3 L’ex-Yougoslavie avait signe definitivement I’Accord le 16 sep
tembre 1950. Voir aussi note 1 sous “Bosnic-Hcraegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave dc Macedoine”, “ex-Yougoslavie", 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du prdsent volume.
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7. DECLARATION s u r  l a  c o n s t r u c t io n  d e  g r a n d e s  r o u t e s  d e  t r a f ic

in t e r n a t io n a l

Geneve, 16 septembre 1950

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

16 septembre 1950, conformement au paragraphe 6 . 
ler juillet 1951, N° 1264.
Signataires: 2. Parties: 26.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 92, p. 91 .

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Allemagne2 .................  13 nov 1957 a
Autriche.....................  1 oct 1951 a
Belgique........ .. 16 sept 1950 23 avr 1954
Bosnie-Herzegovine . 1 sept 1993 d
Bulgarie..... ...............  8 mai 1962 a
Danemark................... 8  juin 1966 a
Espagne.......................  25 mars 1960 a
Finlande.....................  9 sept 1965 a
France.........................  16 sept 1950 s
Grece...........................  1 juil 1952 a
Hongrie.......................  5 dec 1962 a
Irlande.........................  20 mai 1968 a
Italie...........................  30 mars 1957 a
Luxembourg...............  16 sept 1950 s
Norvege.....................  15 dec 1953 a

Signature
definitive (s),
Ratification,

Signature
Adhesion (a),

Participant Succession (d)
Pays-Bas3 ................... 16 sept 1950 4 dec 1952 s

26 sept 1960 a
Portugal............... .. 1 avr 1954 a
Republique tch&que . . 2 juin 1993 d
Roumanie................... 7 avr 1965 a
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord . 

Serbie-et-Montenegro
16 sept 1950 s
12 mars 2001 d

Slovaquie4 .................
Slovenie ...................

28 mai 1993 d 
6  juil 1992 d

31 mars 1952 a
10 juin 1954 a

N otes:
1 On trouvera les additions et les modifications aux annexes I et II 

de la Declaration dans le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 92, p. 123; vol. 108, p. 321; vol. 133, p. 365; vol. 184, p. 344; 
vol. 203, p. 336; vol. 451, p. 327; vol. 645, p. 349 et p. 351; vol. 651, 
p. 350, et vol. 764, p. 337 (rectificatif au vol. 645, p. 351).

2 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Par une communication re?ue le 4 decembre 1952, le Gou
vemement neerlandais a notifie au Secretaire general que la reserve de 
ratification faite en son nom lors de la signature de I'Accord devait etre

consideree comme etant retiree. En consequence, la date du 4 t o -  
bre 1952 doit etre consideree comme date de la signature definitive.

4 La Tchecoslovaquie avait adhere a la declaration le 6 mars 1973. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait adhere & la Declaration le 18 novembrt 
1960. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “&• 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nati* 
historique” qui figure dans les pages pnSliminaires du present volume.
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8. Ac c o r d  g £ n £ ral  porta n t  reglem enta tion  Economique des transports

ROUTIERS INTERNATIONAUX A) PROTOCOLE ADDITIONNEL B) PROTOCOLE DE
SIGNATURE

Geneve, 17 mars 1954

NON ENCORE EN VIGUEUR: (A  l'exception du Protocole additionnel (le paragraphe 3 du Protocole additionnel prevoit qu'il
entrera en vigueur a la date de sa signature et sera considere comme faisant partie integrante de 
I'Accord general a la date d'entree en vigueur dudit Accord)], voir l'article 10 qui se lit comme 
su it:"  1. Le present Accord entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jour qui suivra le depot 
de l'instrument de ratificaiton ou d'adhesion dudit pays. 3. Le present Accord prendra fin si, a 
un moment quelconque, le nombre des Parties Contractantes est inferieur a cinq." .

£TAT: Signataires: 10. Parties: 4.
TEXTE : Doc. E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), 22 mars 1954.

Signature, 
Succession & la 

Participant signature (d)
Belgique................... 17 mars 1954
Danemark................. 17 mars 1954
France .......................
Grece........................  17 mars 1954
Italie..........................  17 mars 1954
Luxembourg............. 17 mars 1954
Norvege.....................
Pays-Bas...................  17 mars 1954

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhision (a)

17 mars 1954 s 
11 dec 1956
18 oct 1957

17 janv 1956 a

Signature, 
Succession a la 
signature (d)Participant 

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Serbie-et-Montenegro
Suede........................ 17 mars 1954
Suisse.......................  17 mars 1954

17 mars 1954 
12 mars 2001

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a)

Notes:
1 Le paragraphe 3 du Protocole additionnel stipule que le Proto

cole "entrera en vigueur & la date de sa signature et sera considere com
me faisant partie integrante de I'Accord general a la date d'entree en 
vigueur dudit Accord".

2 L’ex-Yougoslavie avait sign6 I’Accord lc 17 mars 1954. Voir 
aussi note 1 sous “Bosnie-Hcrzcgovinc", “Croatie”, "F.x-Rcpubliquc 
yougoslave de Macedoinc", “cx-Yougoslavie", "Slovenie" ct 
“Yougoslavie” dans la partie “Informations dc nature historique” qui 
figure dans les pages priliminaires du present volume.
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8. c) Protocole relatif k l'adoption de l ’annexe C.l au Cahier des charges annexe &
I'Accord general portant reglementation Economique des transports routiers

intemationaux

Geneve, 1 juillet 1954

NON ENCORE EN VIGUEUR: voir l'article 2 du Protocol de signature de I'Accord general portant reglementation economique
des transports routiers intemationaux, qui se lit comme s u i t : "Par derogation aux dispositions 
du paragraphe 8  de l'article 9 de I'Accord general, l'annexe C.l sera ouverte le premier juillet
1954 a la signature des pays qui, a ce moment auront signe I'Accord general ou y auront adhere. 
Elle fera partie integrante de I'Accord general a l'egard des pays qui l'auront acceptee soit en la 
signant k la date indiquee ci-dessus, soit en y adherant ulterieurement, soit encore par une 
adhesion sans reserve a I'Accord general k une date postereure au premier juillet 1954.".

£ T A T : Signataires : 3. Parties: 1.
TEXTE : Doc. E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), Add. 1,21 septembre 1954.

Signature Signature
Participant Signature definitive (s) Participant Signature definitive(s)
Belgique...................... 1 juil 1954 Luxembourg................... 1 juil 1954
France..........................  1 juil 1954 s Pays-Bas...................... ... 1 juil 1954
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9. A c c o r d  r e l a t i f  A l a  s i g n a l i s a t i o n  d e s  c h a n t i e r s  p o r t a n t  m o d i f i c a t i o n
DE L'ACCORD EUROPEEN DU 16 SEPTEMBRE 1950 COMPLETANT LA CONVENTION DE 

1949 SUR LA CIRCULATION ROUTIERE ET LE PROTOCOLE DE 1949 RELATIF k  LA
SIGNALISATION ROUTIERE1

Geneve, 16 ddcembre 1955

NON ENCORE EN V IG U EU R : voir l’article 2 qui se lit comme suit: "Le present Accord sera ouvert jusqu'au 16 janvier 1956 &
la signature et, apres cette date, a l'adhesion des Parties Contractantes a I'Accord europeen du
16 septembre 1950 completant la Convention sur la circulation routiere et le Protocole relatif a 
la signalisation routiere du 19 septembre 1949 et entrera en vigueur lorsque toutes ces Parties 
Contractantes l'auront signe et, s'il y a lieu, ratifie ou y auront adhere.".

ETAT: Signataires: 5. Parties: 12.
TEXTE: Doc. E/ECE/223 (E/ECE/TRANS/481), 1956.

Signature Signature
definitive (s), difinitive (s),
Ratification, Ratification,
Adhesion (a), . . Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d) Participant Signature Succession (d)
Autriche..................... 16 dec 1955 Pologne..................... 29 oct 1958 a
Belgique...................  16 dec 1955 28 mai 1956 Royaume-Uni de
Espagne..................... 9 juin 1960 a Grande-Bretagne et
France....................... 16 dec 1955 s d'Irlande du Nord. 16 mai 1966 a
Grece................ 16 dec 1955 Saint-Siege...............  1 oct 1956 a
Hongrie..................... 30 juil 1962 a Serbie-et-Montenegroj 12 mars 2001 d
Italie..........................  12 fevr 1958 a Slovenie3 .................... 6  juil 1992 d
Luxembourg.............  16 dec 1955 3 juin 1957
Pays-Bas2 .................  16 dec 1955 31 janv 1958

Notes:

1 Pour I'Accord du 16 septembre 1950, voir au chapitre XI.B-4.
2 Pour le Royaume en Europe.
3 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie I’Accord les 16 ddcembre

1955 et 19 mars 1957, respectivement. Voiraussinote 1 sous “Bosnie-

Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Rdpublique yougoslave de Maccdoine", 
“ex-Yougoslavic”, "Slovdnie” et ‘'Yougoslavie” dans la partie 
“Informations dc nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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10. C o n v e n t i o n  r e l a t i v e  a u  r e g i m e  f i s c a l  d e s  v e h i c u l e s  r o u t i e r s  k  u s a g e  
PRIVE EN CIRCULATION INTERNATIONALE

Geneve, 18 mai 1956

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
ETATi 
TEX TE:

18 aout 1959, conformement a l'article 6 .
18 aout 1959, N° 4844.
Signataires: 8 . Parties: 22.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 339, p. 3.

Participant Signature
Allemagne1,2...............
Australie.....................
Autriche..................... 18 mai 1956
Belgique.....................  18 mai 1956
Bosnie-Herzegovine3 .
Cambodge...................
Danemark...................
Finlande.....................
France.........................  18 mai 1956
Ghana .........................
Irlande.........................
Luxembourg............... 18 mai 1956
Malte..........................
N orvege.....................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
7 juil 1961 a
3 mai 1961 a 
12 nov 1958

12 janv 
2 2  sept
9 fevr 
18 mai
2 0  mai
18 aout
31 mai
28 mai
2 2  nov
9 juil

1994 d 
1959 a 
1968 a 
1956 s 
1959 
1959 a 
1962 a
1965
1966 a 
1965 a

Participant Signature
Pays-Bas.....................  18 mai 1956
Pologne........................ 18 mai 1956
Republique de Moldo

va ..........................
Republique tcheque4. .
Roumanie...................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 18 mai 1956 

Serbie-et-Montenegro
Slovaquie4 .................
S uede.......................... 18 mai 1956

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (i) 
20 avr 1959 
4 sept 1969

26 mai 1993 a 
2 juin 1993 d 
10 juil 1967 a

15 janv 1963 
12 mars 2001 d 
28 mai 1993 d
16 janv 1958

Declarations et Reserves 
(En l'absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la signature definitive, de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

P o l o g n e 5 

R e p u b l iq u e  t c h e q u e 4 

R o u m a n ie

"La Republique socialiste de Roumanie ne se considere pas 
liee par les dispositions de l'article 10, alineas 2 et 3, de la Con
vention, sa position etant qu'un differend touchant l'interpreta- 
tion ou l'application de la Convention ne pourra etre soumis a 
l'arbitrage qu'avec le consentement de toutes les parties en lit
ige.

"Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Roumanie 
estime que le maintien de l'etat de dependance de certains terri
toires auxquels se refere la reglementation de l'article 9 de cette 
Convention n'est pas en concordance avec la Declaration sir 
l'octroi de l'independance aux pays et peuples coloniaux, adop
tee par l'Assembiee general de l'ONU le 14 decembre 1960,par 
la resolution 1514 (XV), par laquelle on proclame la necessite 
de mettre fin d'une maniere rapide et sans conditions au coloni- 
alisme sous toutes ses formes et dans toutes s e s  manifestations.

S l o v a q u ie 4

Application territoriale

Participant: 
Australie 
Pays-Bas6 
Royaume-Uni

Date de reception de la 
notification:
3 mai 1961
20 avr 1959
15 janv 1963 
6  juin 1963
18 juil 1963
26 juil 1963
8 nov 1963
6 mai 1964

Territoires:
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee
Antilles neerlandaises, Nouvelle-Guinee neerlandaise, Surinam
Jersey, Guemesey, Aurigny et lie de Man
Iles Falkland et Gibraltar
Seychelles et iles Vierges
Sainte-Lucie et Montserrat
Saint-Vincent, Brunei, Zanzibar et Guyane britannique 
Ile Maurice
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1 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 18 mai 
1956 et 8 avril 1960, respectivement. Voir aussi note 1 sous “Bosnie- 
Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-R6publique yougoslave de Macedoine”, 
“ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

Notes:
La Tchecoslovaquie avait adh£rd & la Convention le 2 juillet 

1962 avec une declaration. Pour le texte de la declaration, voir le Re
cueil des Traites des Nations Unies, vol. 431, p. 316. Voir aussi note
1 sous “Republique tchfcque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

5 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifii au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard & l'article
10, paragraphes 2 et 3 de la Convention faite lors de la ratification. 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 689, p. 362.

6 Voir note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles n6er- 
landaises dans la partie “Informations dc nature historique" qui figure 
dans les pages preliminaires du present volume.
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11 . C o n v e n t io n  r e l a t iv e  a u  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t  in t e r n a t io n a l  d e

MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
E T A T :
TEX TE:

2 juillet 1961, conformement a l'article 43.
2 juillet 1961, N° 5742.
Signataires: 9. Parties: 46.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 399, p. 189.

Geneve, 19 mai 1956

Participant Signature
Allemagne1,2............... 19 mai 1956
Autriche.....................  19 mai 1956
Belarus.......................
Belgique..................... 19 mai 1956
Bosnie-Herzegovine .
Bulgarie.....................
Chypre.......................
Croatie.......................
Danemark...................
Espagne.......................
Estonie.......................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine3 ..........

Federation de Russie..
Finlande.....................
France.........................  19 mai 1956
Georgie.......................
Gr&ce...........................
Hongrie.......................
Iran (Republique is

lamique d ') ...........
Irlande.........................
Italie...........................
Kazakhstan.................
Kirghizistan...............
Lettonie.......................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
7 nov 1961 
18 juil 1960 
5 avr 1993 a 
18 sept 1962
1 sept 1993 d 

20 oct 1977 a
2 juil 2003 a
3 aout 1992 d 

28 juin 1965 a 
12 fevr 1974 a 
3 mai 1993 a

2 0  juin 
2  sept 

27 juin 
2 0  mai

1997 d 
1983 a 
1973 a 
1959

4 aout 1999 a 
24 mai 1977 a 
29 avr 1970 a

17 sept 
31 janv 
3 avr

1998 a 
1991 a 

j  avr 1961 a 
17 juil 1995 a 
2 avr 1998 a 
14 janv 1994 a

Participant Signature
Lituanie.......................
Luxembourg...............  19 mai 1956
M aroc.........................
M ongolie...................
Norvege.....................
Ouzbekistan...............
Pays-Bas4 ...................  19 mai 1956
Pologne.......................  19 mai 1956
Portugal.....................
Republique de Moldo

va .....................
Republique tcheque . .
Roumanie...................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 

Serbie-et-Montenegro
Slovaquie5 .................
Slovenie3 ...................
Su6d e .........................  19 mai 1956
Suisse.........................  19 mai 1956
Tadjikistan.................
Tunisie.......................
Turkmenistan.............
Turquie.......................

Ratification, 
Adhision (a), 
Succession (d)
17 mars 
2 0  avr 
23 fevr
18 sept 
1 juil

28 sept 
27 sept 
13 juin 
2 2  sept

1993 
1964 
1995 a 
2003 a 
1969 a 
1995 a 
1960 
1962 
1969 a

26 mai 1993 a 
2 juin 1993 d 

23 janv 1973 a

21 juil 1967 a 
12 mars 2001 d 
28 mai 1993 d 
6  juil 1992 d 
2 avr 1969 

27 fevr 1970 
11 sept 1996 a 
24 janv 1994 a 
18 sept 1996 a 
2 aout 1995 a

Declarations et Reserves 
(En Vabsence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

B u l g a r ie6 

F £ d£ r a t io n  d e  R u s s ie

Declaration:
L'Union des Republiques socialistes sovietiques declare que 

les dispositions de l'article 46 de la Convention relative au con
trat de transport international de marchandises par route de 
1956, qui autorise les Parties contractantes a appliquer ladite 
Convention aux territoires qu'elles represented sur le plan in
ternational, sont caduque et sont en contradiction avec la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux [resolution 1514(XV) du 14 decembre I960].
R eserve:

L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se con
sidere par liee par les dispositions de l'article 47 de la Conven

tion relative au contrat de transport international de 
marchandises par route de 1956, qui prevoit que les differends 
touchant l’interpretation ou l'application de ladite Convention 
pourront etre portds devant la Cour intemationale de Justice all 
requete de l'une quelconque des parties en litige, et declare qK 
pour qu'un tel differend soit porte devant la Cour intemationale 
de Justice, il est indispensable dans chaque cas que toutes les 
parties en litige y consentent.

H o n g r ie 7

Declaration:
1. La Republique populaire hongroise juge necessaire d 

peler l'attention sur le caractere discriminatoire de l'article 42 ® 
la Convention qui prive un certain nombre d'Etats du droit®/ 
adherer. Les questions regies par la Convention interessent tous
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: is Etats, et c'est pourquoi, conformement au principe de l'egal- 
jte  so u v e ra in e  des Etats, aucun d'eux ne devrait etre empeche de 
devenir partie a ladite Convention.

2. La Republique populaire hongroise fait observer que les 
dispositions de l'article 46 de la Convention sont contraires au 
principe du droit international relatif a 1'autodetermination des 
peuples ainsi qu'a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee gene
rate du 14 ddcembre 1960 sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux.

I r l a n d e

Declaration:
Cette adhesion n'implique pas l'acceptation du terme 

’Republique de" utilise dans le premier paragraphe [du Proto
cole de signature].

M a r o c

Reserve :
"Conformement a l'article 48 de ladite Convention, le 

Royaume du Maroc ne se considere pas lie par les dispositions 
de l'article 47 de la Convention prevoyant que tout differend en
tre deux ou plusieurs parties touchant l'interpretation ou re p li
cation de la presente Convention que les parties n'auraient pu 
regler par voie de negociation ou par un autre mode de Regle
ment pourra etre porte, a la requete d'une quelconque des parties 
contractantes interessees devant la Cour intemationale de Jus
tice, pour etre tranche par elle.

Le Royaume du Maroc declare que pour qu'un differend en
tre deux ou plusieurs Etats puisse etre porte devant la Cour in
temationale de Justice il est necessaire d'avoir, dans chaque cas 
particulier, l'accord de tous les fitats parties au differend".

P o l o g n e 8 

R e p u b l iq u e  t c h e q u e 5

R o u m a n ie

Reserve :
La Republique socialiste de Roumanie declare en s'appuy- 

fflt sur les dispositions de l'article 48 de la Convention relative 
au contrat de transport international de marchandises par route 

! faite a Geneve, le 19 mai 1956, qu'elle ne se considere
pas liee par les dispositions de l'article 47 de la Convention, 

' se*on lesquelles tout differend entre deux ou plusieurs parties

contractantes touchant l'interpretation ou l'application de la 
Convention, que les parties n'auraient pu regler par voie de 
negotiation ou par un autre mode de Reglement, pourra etre 
porte, a la requete d'une quelconque des parties contractantes 
interessees, devant la Cour intemationale de Justice.

La Republique socialiste de Roumanie considere que de tels 
differends ne pourraient etre soumis a la Cour intemationale de 
Justice qu'avec le consentement de toutes les parties en litige, 
donne separement pour chaque cas.
Declaration:

"Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Roumanie 
declare que les dispositions de l'article 42, [paragraphes 1 et 2,] 
de la Convention ne sont pas en conformite avec le principe 
selon lequel les traites intemationaux multilateraux doivent etre 
ouverts a la participation de tous les Etats pour lesquels l'objet 
et le but de ces traites presentent un interet.

"Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Roumanie 
declare que le maintien de l'etat de dependance dc ccrtains ter- 
ritoires, auxquels se refere la reglementation de l’article 46 de la 
Convention, n'est pas en conformite avec la Charte des 
Nations Unies et les documents adoptes par 1'Organisation des 
Nations Unies, relatifs a l'octroi de l'independance des pays et 
des peuples coloniaux, y compris la Declaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicalcs 
et la cooperation entre les Etats, conformement & la Charte des 
Nations Unies, adoptee a l'unanimite par l'Assemblee generale 
dans sa resolution 2625 (XXV) de 1970, qui proclame solcnncl- 
lement l'obligation des Etats de favoriscr la realisation du princ
ipe de l'egalite de droits des peuples ct dc leur droit de disposer 
d'eux-memes, afin de mettre immcdiatcment fin au colonialis- 
me."

Slo v a q u ie5

T u r q u ie

Reserve:
La Republique turque nc sc considere pas lice par les dispo

sitions de l'article 47 de la Convention, selon lesquelles tout dif
ferend entre deux ou plusieurs parties contractantcs touchant 
l'interpretation ou l'application dc la Convention quc les Parties 
n'auraient pu regler par voie dc negociation ou par un autre 
mode de Reglement, pourra etre porte, A la requete d'une qucl- 
conque des Parties contractantcs interessees, devant la Cour in
temationale de Justice.

Application territoriale

Participant:
Royaume-Uni

Grande-
Bretagne
d'Irlande
Nord

Date de modification de 
la notification: 

de 31 oct 1968

et
du

12 nov 1969
3 mars 1972

Territoires: 
Gibraltar

lie de Man
Bailliage de Guernesey

Notes:

v . Republique democratique allemande avait adhere a la Con
ation le 27 decembre 1973 avec reserve. Pour le texte de la reserve, 
lr le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 905, p. 78. Voir

aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations dc nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
paitie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait sign6 et ratifie la Convention les 19 mai
1956 et 22 octobre 1958, respectivement. Voir aussi note 1 sous 
“Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 Pour le Royaume en Europe.

5 La Tchecoslovaquie avait adhere & la Convention le 4 septembre 
1974 avec une reserve. Par la suite, le 26 avril 1991, le Gouvemement 
tchecoslovaque a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la 
reserve a l'article 47 formulde lors de l'adhesion. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 948, p. 525. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Par une notification re?ue le 6 mai 1994, le Gouvemement bul
gare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve for
mulee lors de l'adhesion eu egard & l'article 47. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1057, 
p. 328.

7 Par une communication re?ue le 8 ddcembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general qu'il a decide de re
tirer la reserve formulee lors de l'adhesion & l'egard de l'article 47. Pour

le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies. 
vol. 725, p.375. ^

8 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se. 
cretaire gdn£ral sa decision de retirer la reserve faite eu egard a l'article 
47 de la Convention faite lors de la ratification. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 430, p. 501.

9 Le Gouvemement espagnol a declare dans son instrument d'ad
hesion que l'Espagne ne se considerait pas liee par la communication 
du Royaume-Uni notifiant l'extension de la Convention, attendu qu'elle 
n'appliquerait pas celle-ci a Gibraltar vu que l'article X du Traite 
d'Utrecht signe le 13 juillet 1713 n'accordait pas & Gibraltar de commu
nications terrestres avec l'Espagne. Par une communication ulterieure, 
re?ue le 12 fevrier 1974, le Gouvemement espagnol a indique qu'en 
formulant la declaration pr£cit£e il n'6tait pas dans son intention de for
muler une reserve qui put tomber sous le coup du paragraphe 3 de l'ar
ticle 48 de la Convention, mais d'6tablir que l'Espagne ne se considerait 
pas liee par la communication du Royaume-Uni, laquelle n'avait au
cune valeur juridique etant donne qu'elle etait contraire & l'article Xdu 
Trait 4 d'Utrecht.

Par la suite, le Secretaire general a re?u (le 11 septembre 1974)une 
communication du Gouvemement du Royaume-Uni aux termes de 
laquelle ce gouvemement n'acceptait pas les affirmations faites parle 
Gouvemement espagnol dans son instrument d'adhesion et dans la 
lettre parvenue au Secretaire general le 12 fevrier 1974 au sujet de 
l'effet de l'article X du Traite d'Utrecht et de la force juridique deb 
notification du Gouvemement du Royaume-Uni concemant l'extension 
de la Convention k Gibraltar.
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Geneve, 5 juillet 1978

28 decembre 1980, conformement au paragraphe 1 de l'article 4.
28 decembre 1980, N° 19487.
Signataires: 6. Parties: 31.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1208, p. 427.

Note: Le Protocole a ete adopte par le Comite des transports interieurs de la Commission economique pour l'Europe lors de sa 
trente-huitieme session (extraordinaire) tenue a Geneve le 5 juillet 1978. Le Protocole a ete ouvert a la signature a Geneve du 
|er septembre 1978 au 31 aout 1979.

11. a) Protocole & la Convention relative au contrat de transport international de
marchandises par route (CMR)

ENTREE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT : 
ITAT:
TEXTE:

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Allemagne1,2.............  1 nov 1978 29 sept 1980
Autriche.....................  19 fevr 1981 a
Belgique...................  6 juin 1983 a
Chypre.......................  2 juil 2003 a
Danemark.................  23 aout 1979 20 mai 1980
Espagne.....................  11 oct 1982 a
Estonie.......................  17 dec 1993 a
Ex-Republique yougo

slave de Macedoine 20 juin 1997 a
Finlande.....................  17 aout 1979 15 mai 1980
France.......................  14 avr 1982 a
GSorgie.....................  4 aout 1999 a
Gr6ce.........................  16 mai 1985 a
Hongrie.....................  18 juin 1990 a
Iran (Republique is

lamique d ') ...........  17 sept 1998 a
Irlande.......................  31 janv 1991 a
Italie...........................  17 sept 1982 a

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Kirghizistan.................................... 2 avr 1998 a
Lettonie..........................................14 janv 1994 a
Lituanie..........................................17 mars 1993 a
Luxembourg............. 30 mars 1979 1 aout 1980
Norvege..........................................31 aout 1984 a
Ouzbekistan....................................27 nov 1996 a
Pays-Bas3 ......................................28 janv 1986 a
Portugal..........................................22 aout 1979 a
Roumanie................. 28 aout 1979 4 mai 1981
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord 25 sept 1978 5 oct 1979

Suede......................... .....................30 avr 1985 a
Suisse......................... .....................10 oct 1983 a
Tunisie....................... .....................24 janv 1994 a
Turkmenistan..................................18 sept 1996 a
Turquie..........................................2 aout 1995 a

Declarations et Reserves 
(En Vabsence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification ou de l ’adhesion.)

F r a n c e

"Le Gouvemement de la Republique fran?aise, se referant a 
l'article 9 du Protocole, declare qu'il ne se considere pas comme 
lie par l'article 8, qui prevoit la juridiction obligatoire de la Cour 
intemationale de Justice."

R ou m a n ie

Reserve fa ite  lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

"La Republique socialiste de Roumanie declare en s'appuy- 
ant sur les dispositions de l'article 9 du Protocole a la Conven
tion relative au contrat de transport international de 
marchandises par route (CMR), faite a Geneve le 19 mai 1956, 
<iu’elle ne se considere pas liee par les dispositions de l'article 8 
du Protocole, selon lesquelles tout differend entre deux ou plu
sieurs parties contractantes touchant l'interpretation ou Im pli
cation du Protocole que les Parties n'auraient pu regler par voie 
de negotiation ou par un autre mode de Reglement, pourra etre 
apporte, a la requete d'une quelconque des Parties contractantes 
interessees, devant la Cour intemationale de Justice.

"La Republique socialiste de Roumanie considere que de 
tels differends ne pourraient etre soumis a la Cour intemationale

de Justice qu'avec le consentement de toutes les Parties cn litige, 
donne separemcnt pour chaque cas."

Declarations faites lors de la signature et confirmees lors dc la 
ratification:

"La Republique socialiste de Roumanie declare aussi que les 
dispositions de l'article 3, points 1 et 2, du Protocole, nc sont pas 
en conformite avec le principe selon lequel les traites intcma- 
tionaux multilateraux doivent etre ouverts a la participation de 
tous les Etats pour lesquels l'objet et le but de ces traites presen- 
tent un interet.

"La Republique socialiste de Roumanie declare en meme 
temps que le maintien de l’etat de dependance de certains terri
toires, auxquels se refere la disposition de l'article 7 du Proto
cole, n'est pas en conformite avec la Charte des Nations Unies 
relative a l’octroi de l'independance aux pays et aux peuples co- 
loniaux, y compris la Declaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats, conformement a la Charte des Nations Unies, 
adoptee a l’unanimite par l'Assemblee generale dans sa resolu
tion 2625 (XXV) de 1970, qui proclame solcnncllemcnt 1'obli- 
gation des Etats de favoriser la realisation du principe dc
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l'egalite en droits des peuples et de leur droit de disposer d'eux- 
memes, afin de mettre imm6diatement fin au colonialisme."

Suisse

Declaration:
"Le Conseil federal suisse declare, en se referant a l'article 

23, paragraphes 7 et 9 nouveaux, de la CMR, introduits en vertu 
de l'article 2 du Protocole, que la Suisse calcule la valeur, en 
Droit de tirage special (DTS), de sa monnaie nationale de la 
maniere suivante:

La Banque nationale suisse (BNS) communique chaque jour 
au Fonds monetaire international (FMI) le cours moyen du dol
lar des Etats-Unis d'Amerique sur le marche des changes de Zu
rich. La contre-valeur en francs suisses d'un DTS est determinee

d'apres ce cours du dollar et le cours en dollar du DTS, calcule 
par le FMI. Sur la base de ces valeurs, la BNS calcule un cours 
moyen du DTS qu'elle publie dans son bulletin mensuel."

T u r q u ie

Reserve:
La Republique turque ne se considere pas liee par les dispo

sitions de l'article 8  du Protocol additionnel, selon lesquelles 
tout differend entre deux ou plusieurs parties contractantes 
touchant l'interpretation ou l'application de la Convention que 
les Parties n'auraient pu regler par voie de negotiation ou par un 
autre mode de Reglement, pourra etre porte, a la requete d'une 
quelconque des Parties contractantes interessees, devant la 
Cour intemationale de Justice.

Application territoriale

Date de reception de 
Participant: la notification: Territoires:
Royaume-Uni de 19 avr 1982 Ile de Man

Grande- 
Bretagne et 
d'Irlande du 
Nord

9 oct 1986 Bailliage de Guemesey

Notes:

1 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 3 Pour le Royaume en Europe.
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 4 A r6d du Royaume.Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du 
volume- Nord etde Gibraltar.

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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12. C o n v e n t io n  r e l a t iv e  au  r e g im e  fisc a l  d es  v e h ic u l e s  r o u t ie r s

EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE MARCHANDISES

ENTREE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT : 
ITAT:
TEXTE:

29 aout 1962, conformement a l'article 5.
29 aout 1962, N° 6292.
Signataires : 5. Parties: 19.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 436, p.

Geneve, 14 decembre 1956

115.

Participant Signature
Autriche................. .... 14 dec 1956
Bosnie-Herzegovine1
Cuba..........................
Danemark..................
Finlande......................
Ghana ........................
Irlande........................
Lettonie......................
Luxembourg.............. 20 fevr 1957
Maroc........................
Norvege......................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
7 avr 1960 
12 janv 1994 d 
14 fevr 1966 a 
9 fevr 1968 a 
11 janv 1967 a 
29 aout 1962 a 
31 mai 1962 a 
14 mai 1997 a
28 mai 1965
29 aout 1962 a 
17 mai 1957 s

Participant Signature
Ouzbekistan................
Pays-Bas .................. 15 mai 1957
Pologne...................... 14 dec 1956
Republique tcheque3 .
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Serbie-et-Montenegro
Slovaquie3 ..................
Suede........................... 14 d6c 1956

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
22 oct 1998 a
1 aout 1986
4 sept 1969
2 ju in  1993 d

6  aout 1969 a 
1 2  m ars 2 0 0 1  d
28 mai 1993 d
16 janv  1958

Declarations et Reserves 
(En l ’absence d ’indication precedant le texte, la  date de reception est celle  

de la signature definitive, de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

C u ba

Conformement a l'article 10 de la presente Convention, la 
Republique de Cuba ne se considere pas liee par les dispositions 
de l'article 9; elle sera cependant toujours disposee a regler par 
voie de negotiations diplomatiques, avec la ou les parties au lit
ige, tout differend auquel pourrait donner lieu l'interpretation ou 
l'application de l'une ou de plusieurs des clauses du corps meme 
dc cette Convention.

M a r o c

Les vehicules effectuant des transports dont les points de 
depart et de destination seraient situes tous deux sur le territoire

marocain ne bencficieraient pas des privileges accordcs par la 
dite Convention. (Voir article 3, paragraphe 2, dc la  C onven
tion.)

P o l o g n e 4

RfcPUBLIQUE TCHfeQUE3 

S l o v a q u i e 3

Application territoriale

Date de reception de la 
Participant: notification: Territoires:
Royaume-Uni 24 fdvr 1970 IledeM an

Notes:

1 L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention le 29 mai 1959. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex* 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”,

“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations dc nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

2 Pour le Royaume en Europe.
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La Tch6coslovaquie avait adhere a la Convention le 2 juillet 
1962 avec une reserve. Pour le texte de la reserve voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 436, p. 117. Voir aussi note 1 sous 
“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Infor
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.

Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au $(. 
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard i 
l'article 9, paragraphes 2 et 3 de la Convention faite lors de la ratifies 
tion. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites 
Nations Unies, vol. 689, p. 365.
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13. C o n v e n t io n  r e l a t iv e  a u  r£ g im e  fisc a l  des v£ h ic u l e s  r o u t ie r s  
e f f e c t u a n t  d e s  t r a n spo r t s  in ter n a tio n a u x  de  v o y a g eu rs

Geneve, 14 decembre 1956

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
ITAT:
TEXTE:

29 aout 1962, conformement it l'article 5.
29 aout 1962, N° 6293.
Signataires : 6. Parties: 18.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 436, p. 131.

Signature Signature
definitive (s), difmitive (s),
Ratification, Ratification,
Adhesion (a), Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d) Participant Signature Succession (d)
Autriche.....................  14 dec 1956 7 avr 1960 Pologne................... 14 dec 1956 4 sept 1969
Bosnie-Herzegovine1 12 janv 1994 d Republique tch£queJ . 2 juin 1993 d
Cuba......................... 16 sept 1965 a Roumanie.................  19 fevr 1968 a
Danemark.................  9 fevr 1968 a Royaume-Uni de
Finlande.....................  11 janv 1967 a Grande-Bretagne et
fihana.......................  29 aout 1962 a d'Irlande du Nord. 17 mai 1957 15 janv 1963
I r l a n d e . 31 mai 1962 a Serbie-et-Montenegro1 12 m ars2001 d
Lettonie.....................  14 mai 1997 a Slovaquie...................  28 mai 1993 d
Luxembourg.............  20 fevr 1957 28 mai 1965 Suede.......................... 14 dec 1956 16 janv 1958
Norvege....................  17 mai 1957 s
Pays-Bas2 .................  15 mai 1957 1 aout 1986

Declarations et Reserves 
(En I'absence d'indication precedant le texte, la date de riception est celle 

de la signature difmitive, de la ratification, de Vadhision ou de la succession.)

C u b a

Conform6ment a l'article 10 de la presente Convention, la 
Republique de Cuba ne se considere pas liee par les dispositions 
de l'article 9; elle sera cependant toujours disposee a regler par 
voie de negotiations diplomatiques, avec la ou les parties au lit
ige, tout differend auquel pourrait donner lieu l'interpretation ou 
l'application de l'une ou de plusieurs des clauses du corps meme 
de cette Convention.

P o l o g n e 4

R o u m a n ie

Reserve :
"La Republique socialiste de Roumanie ne se considere pas 

liee par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 9 de 
la Convention. La position de la Republique socialiste de Rou
manie est qu'un differend touchant l'interpretation ou l'applica

tion de la Convention ne pourra etre soumis & l'arbitrage qu'avcc 
le consentement de toutes les parties en litige."
Declaration:

"Le Conseil d'Etat dc la Republique socialistc de Roumanie 
estime que le maintien de l'etat dc d6pcndance de certains terri
toires auquel se refcre la r6g!emcntation dc l'article 8 dc ccttc 
Convention n'est pas cn concordance avee la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et peuples coloniaux, adop
tee par l'Assemblee generale de l'ONU le 14 deccmbrc 1960, 
par la resolution 1514 (XV), par laquelle est proclamec la 
necessite de mettre fin de maniere rapide et sans conditions au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations."

R e p u b l iq u e  t c h Sq u e3 

S lo v a q u ie 3

Application territoriale

Participant:
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord

Date de riception de 
la notification:
15 janv 1963

6 juin 1963

Territoires :
Ile de Man, Jersey

Gibraltar
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N o te s :

1 L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention le 29 mai 1959. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

2 Pour le Royaume en Europe.
3 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 2 juillet 

1962 avec une reserve. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 436, p. 133. Voir aussi note 1 sous

“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Inf*, 
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.

4 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie auSt 
cretaire g6n£ral sa decision de retirer la reserve faite eu egard i 
l'article 9, paragraphes 2 et 3 de la Convention faite lors de la ratifica
tion. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites fa 
Nations Unies, vol. 689, p. 365.
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14. A c c o r d  e u r o p e e n  r e l a t i f  a u  t r a n s p o r t  i n t e r n a t i o n a l  d e s
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (A DR)

Geneve, 30 septembre 1957

ENTREE EN V IG U E U R : 29 janvier 1968, conformement a l'article 7.
ENREGISTREMENT: 29 janvier 1968, N° 8940.
£TAT : Signataires : 9. Parties: 39.
TEXT : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 619, p. 77; vol. 641, p. 3 (frangais seulement); vol. 731, p. 3

(anglais seulement). Pour les amendements aux annexes A et B voir vol. 774, p. 369; vol. 828, 
p. 519; vol. 883, p. 162; vol. 907, p. 130; vol. 921, p. 295; vol. 922, p. 282; vol. 926, p. 104; 
vol. 951, p. 435; vol. 982, p. 321; vol. 987, p. 430; vol. 1003, p. 97; vol. 1023, p. 459; vol. 1035, 
p 332; vol. 1074, p. 353; vol. 1107, p. 171; vol. 1161, p. 469; vol. 1162, p. 437; vol. 1259, 
p. 412; vol. 1279, p. 310; vol. 1297, p. 410; vol. 1344, p. 231 et notification depositaire 
C.N.324.1984. TREATIES-2 du 20 fevrier 1985; C.N.39.1987. TREATIES-1 du 4 mai 1987; 
C.N.280.1987. TREATIES-3 du 10 decembre 1987; C.N.86.1989. TREATIES-1 du 22 mai 
1989; C.N.86.1982. TREATIES-2 du 5 avril 1982 et C.N.160.1982. TREATIES-3 du 9 juillet
1982 (rectificatifs des textes anglais et fran?ais des annexes A et B); C.N.l 11.1991. 
TREATIES-1 du 29 juillet 1991 (amendement concemant l'appendice B.6 de l'annexe B 
remaniee); C.N.209.1992.TREATIES.1 du 30 juin 1992 (amendements aux annexes A et B, tels 
que modifies);vol. 1846, p.5 (amendements aux annexes A et B, remaniees); 
C.N.223.1996.TREATIES-2 du 1 juillet 1996 (amendements aux annexes A et B, remaniees); 
C.N.399.1996.TREATIES-5 du 30 decembre 1996 (corrections des amendements aux annexes 
A et B remaniees); C.N.439.1996.TREATIES-6 du 30 decembre 1996 (d'amendements aux 
annexes A et B remaniees); C.N.308.1997.TREATIES-6 du 15 juin 1997 (amendements 
proposes par le Secretaire general aux annexes A et B remaniees); C.N.310.1998.TREATIES- 
1 du l er juillet 1998 (amendements aux annexes A et B remaniees); 

C.N.1078.2000.TREATIES-3 du l er janvier 2001 (proposition d ’amendements par le Portugal 
aux annexes A etB, telles qu’amendeesetC.N.282.2001.TREATIES-1 (Rediffusee) du 17 avril
2001 (acceptation des amendements); C.N.870.2001.TREATIES-4 du 18 septembre 2001 
(proposition de corrections des amendements aux annexes A et B remaniees) ct 
C.N. 1454.TREATIES-5 du 18 decembre 2001 (acceptation); C.N.316.2002.TREAT1ES-1 du
5 avril 2002 (proposition de corrections des amendements aux annexes A et B, comme 
remaniees) et C.N.675.2002.TREATIES-2 du 5 juillet 2002 (acceptation); 
C.N.666.2002.TREATIES-1 du l er juillet 2002 (proposition d ’amendements par lc Portugal 
aux annexes A et B telles qu ‘amendees) et C.N.1064.2002.TREATIES-2 du 2 octobre 2002 
(accpetation); C.N.1025.2002.TREAT1ES-1 du 20 septembre 2002 (proposition dc corrections 
des amendements aux annexes A et B telles qu ‘amendees) ct C.N.1333.2002.TREATIES-2 du
20 decembre 2002 (acceptation); C.N.1345.2002.TREAT1ES-2 du 27 dcccmbrc 2002 
(proposition d’amendement par la France & 1’Anncxc A, telle qu’amendee) ct 
C.N.389.2003.TREATIES-1 du 15 mai 2003 (acceptation); C.N.597.2004.TREATIES-2 du 
1 “ juillet 2004 (proposition d'amendements par le Portugal aux annexes A ct B, telles 
qu'amendees) et C.N. 1051.2004.TREATIES-3 du 4 octobre 2004 (acceptation).

Participant Signature
Allemagne1,2............. ....13 dec 1957
Autriche...................... ....13 dec 1957
AzerbaTdjan...............
Belarus........................
Belgique........... .. • 18 oct 1957
Bosnie-Herzegovine
Bulgarie......................
Chypre.......................
Croatie ......................
Danemark..................
Espagne ......................
Estonie........................
Ex-Republique yougo 

slave de
M acedoine •••_••

Federation de R ussie.
Finlande......................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
1 dec 1969

20 sept 1973 
28 sept 2000 a
5 avr 1993 a

25 aout 1960
1 sept 1993
12 mai
19 avr
23 nov
1 juil

22 nov
25 juin

1995 
2004 
1992 
1981 
1972
1996

18 avr 1997 d
28 avr 1994 a
28 fevr 1979 a

Participant Signature
France....................... 13 dec 1957
Gr£ce.........................
Hongrie.....................
Italie........................... 13 dec 1957
Kazakhstan...............
Lettonie.....................
Liechtenstein............
Lituanie.....................
Luxembourg............. 13 dec 1957
M aroc.......................
Norvege.....................
Pays-Bas4 ................. 13 d6c 1957
Pologne.....................
Portugal.....................
Republique de Moldo

v a .....................
Republique tcheque .

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
2 fevr 1960

27 mai
19 juil

1988 a 
1979 a

3 juin 1963 
26 juil 2001 a
11 avr
12 dec
7 dec

21 juil

1996 a
1994 a
1995 a 
1970

11 mai 2001 a
5 fevr 1976 a
1 nov 1963
6 mai 1975 a
29 dcc 1967 a

14 juil
2 juin

1998
1993
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Roumanie....................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 

Serbie-et-Montenegro
Slovaquie5 ..................
Slovenie3 ....................

Participant Signature

1 oct 1957

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
8 juin 1994 a

29 juin 1968
12 mars 2001 d
28 mai 1993 d
6 juil 1992 d

Participant Signature
Suede ...........................
S u isse ...........................  6 nov 1957
Ukraine.........................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

1 m ars 1974 a 
2 0  ju in  1972 

1 m ai 2000 a

Declarations et Reserves
(En l ’absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.!

H o n g r ie

Reserve : La Republique populaire hongroise ne se consid
ere pas liee par les dispositions de l'article 11 de I'Accord rela
tives a l'arbitrage obligatoire.

Notes:
1 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con

vention le 27 decembre 1973 avec reserve. Pour le texte de la reserve, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 905, p. 86. Voir 
aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait adhere a I’Accord le 28 mai 1971. Voir 
aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique 
yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et 
“Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 Pour le Royaume en Europe.

R e p u b l iq u e  t c h e q u e5 

Sl o v a q u ie 5

5 La Tchecoslovaquie avait adhere a la Convention le 17 juillet 
1986 avec la reserve et la declaration suivantes :

Reserve:
La Republique socialiste tchecoslovaque declare, en reference an 

premier paragraphe de l'article 12 de I'Accord, qu'elle ne se considere 
pas liee par les paragraphes 2 et 3 de l'article 11 de I'Accord.

Declaration:
Les dispositions de l'article 10 de I'Accord vont a l'encontre de la 

Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux adoptee par l'Assembiee general des Nations Unies en 
1960; la Republique socialiste tchecoslovaque considere done ces 
dispositions comme annulees.

Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 soib 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature histonque q 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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14. a) Protocole portant amendement de l'article 14, paragraphe 3, de I'Accord 
europ&en du 30 septembre 1957 relatif au transport international des marchandises

dangereuses par route (ADR)

New York, 21 aout 1975

ENTREE EN VIGUEUR: 19 avril 1985, conformement au paragraphe 1 de l'article 3.
ENREGISTREMENT : 19 avril 1985, N° 8940.
ETAT: Parties: 20.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1394, p. 534.

Note: Le texte du Protocole a ete elabore par le Groupe d’experts des transports de marchandises dangereuses a sa session 
speciale du 20 janvier 1975.

Acceptation (A),
Participant Succession (d)
Allemagne1,2 ...............................................4 mars 1980 A
Autriche.................................................. .....10 aout 1976 A
Belgique.............. ......................................8 juin 1977 A
Bosnie-Herzegovine3 ......................... .....1 sept 1993 d
Danemark...................................................19 mars 1985 A
Espagne.......................................................5 dec 1975 A
Finlande.......................................................31 aout 1979 A
France.........................................................20 dec 1977 A
Hongrie.......................................................26 janv 1984 A
Italie....................................................... .....23 dec 1981 A
Luxembourg............................................... 23 fevr 1977 A

Acceptation (A),
Participant Succession (d)
Norvege...............................................  8 fevr 1977 A
Pays-Bas.............................................. 8  sept 1977 A
Pologne....................................................14 juin 1977 A
Portugal............................................... ....20 avr 1979 A
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord. ........................ .... 13 fevr 1976 A
Serbie-et-Mont6negro ........................ .... 12 mars 2001 d
SlovSnie3 .................................................. 6  juil 1992 d
Suede................................................... .... 23 fevr 1976 A
Suisse................................................... .... 19 fevr 1976 A

Notes:
1 La Republique democratique allemande avait accepte le Proto

cole le 10 aout 1976. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait accept^ !c Protocole Ic ler octobre 1976. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnic-Hcrz6govinc”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macidoine”, “cx-YougosIavic”, 
“Slov&iie” et “Yougoslavie" dans la partie “Informations dc nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du prdscnt volume.
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14. b) Protocole portant amendement des articles 1 a), 141) et 14 3) b) de I'Accord
europeen du 30 septembre 1957 relatif au transport international des marchandises

dangereuses par route (ADR)

Geneve, 28 octobre 1993

NON ENCORE EN VIGUEUR: voir l’article 6  qui se lit comme su it: "Le present Protocole entrera en vigueur un mois apres la
date a laquelle toutes les Parties contractantes a I'Accord l'auront signe sans reserve dc 
ratification, acceptation ou approbation ou auront depose leurs instruments de ratification, 
acceptation, approbation ou adhesion, selon le cas.".

E T A T : Signataires: 9. Parties: 26.
TEXTE : Doc.TRANS/WP.15/CD/6 du l erdecembre 1993.

N ote: Le Protocole a ete adopte le 28 octobre 1993 a Geneve par la conference des Parties contractantes a I’Accord europeen 
de 1957 relatif au transport international de marchandises dangeureuses par route (ADR). Conformement au paragraphe 2 de son 
article 4, il est reste ouvert a la signature au Bureau du Secretaire executif de la commission economique pour l’Europe, a Geneve 
du28 octobre 1993 au31 janvier 1994.

Participant Signature
Allemagne...................  19 janv 1994
Autriche.....................
Belgique.....................  25 janv 1994
Bulgarie.....................
Danemark...................  28 oct 1993
Espagne.......................
Estonie.......................
Federation de Russie..
Finlande.....................
France.........................
Grece...........................  28 oct 1993
Hongrie.......................
Italie...........................  17 dec 1993
Lettonie.......................
Liechtenstein...............
Lituanie.......................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Adhesion (a)

8 aout 
5 sept 
12 mai 
16 nov 
21 dec
25 juin
27 avr
26 janv
28 oct

1995 a
2002 
1995 a
1995 A
1994 a
1996 a
1995 a 
1994 s 
1993 s

26 janv 1994 s
11 avr 1997
6 janv 1997 a
12 dec 1994 a
28 janv 20 0 2  a

Participant Signature
Luxembourg...............  28 oct 1993
N orvege.....................  28 oct 1993
Pays-Bas.....................  28 oct 1993
Pologne.......................  31 janv 1994
P ortugal.....................
Republique tcheque . .
Roumanie...................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord .

Slovaquie...................
Slovenie.....................
Suede ..........................
Suisse..........................

Signature 
definitive (sj, 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Adhesion (a)
3 oct 1995
5 dec 1995

21 nov 1994 A
6 dec 1996 
10 janv  1994 s
4  nov 1994 a

22  avr 1999 a

17 juin 1994 a
26 janv 1994 s 
21 mai 1997 a
27 sept 1995 a 
17 oct 1996 a
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15. A c c o r d  e u r o p e e n  r e l a t if  aux m arqu es r o u t i n e s

Geneve, 13 dicembre 1957

ENTREE EN V IG U EU R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

10 aout 1960, conformement a l'article 10.
10 aout 1960, N° 5296.
Signataires: 9. Parties: 17.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 372, p. 159.

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Albanie ...................... 4 juin 2004 a
Allemagne ’ .............  13 dec 1957 3 janv 1963
Belgique................... 14 janv 1958 28 aout 1958
Bosnie-Herzegovine 12 janv 1994 d
Bulgarie.....................  14 mars 1963 a
Chypre.......................  30 juil 1973 a
Espagne.....................  3 janv 1961 a
France.......................  4 fevr 1958 s
Ghana.......................  10 aout 1960 a
Hongrie.....................  30 juil 1962 a
Italie.................. ........  13 fevr 1958
Luxembourg............. 13 dec 1957 28 juin 1961

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Pays-Bas4 ................  13 dec 1957
Portugal................ .. 13 dec 1957 26 mars 1959
Republique tcheque . 2 juin 1993 d
Roumanie................  20 dec 1963 a
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 25 fevr 1958 

Serbie-et-Montenegro 12 mars 2001 d
Slovaquie5................  28 mai 1993 d
Suisse........................  17 fivr 1958
Turquie....................  28 fevr 1958 25 mai 1961

Declarations et Reserves 
(En Vabsence d'indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la signature definitive, de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

B e l g iq u e  R e p u b l iq u e  t o r q u e 5

La Belgique ne se considere pas comme liee par l'article 14 „
de I’Accord R o u m a n ie

"La Republique roumaine ne sc considirc pas comme lidc 
B u l g a r i e 6 par les dispositions de I'articlc 14 alineas 2 et 3, dc cct Accord".

H o n g r ie 7 S l o v a q u ie5

Notes:

1 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait adhere k I’Accord le 29 mai 1959. Voir 
aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique 
yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et 
“Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

Pour le Royaume en Europe.
5 La Tchecoslovaquie avait adhere & I'Accord le 12 mai 1960 avec

une reserve. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des

Nations Unies, vol. 372, p. 161. Voir aussi note I sous “Republique 
tcheque” et note I sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de na
ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.

6 Par une notification recue le 6 mai 1994, le Gouvemement bul
gare a notifi£ au Secretaire general sa decision de retirer la reserve for
mulee lors de l'adhesion eu egard aax paragraphes 2 et 3 de l'article 14. 
Pour le texte de la r6serve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 456, p. 501.

7 Par une communication re^ue le 8 decembre 1989, Ic Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general qu'il a decider de re
tirer la reserve formulee lors de l'adhesion & regard des paragraphes 2 
et 3 de l'article 14 de I'Accord, Pour le texte dc la reserve, voir le Re
cueil des Traites des Nations Unies, vol. 434, p. 348
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16. A c c o r d  c o n c e r n a n t  l ’a d o p t i o n  d e  p r e s c r i p t i o n s  t e c h n i q u e s  u n i f o r m e s
APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX GQUIPEMENTS ET AUX PIECES 

SUSCEPTIBLES D'fiTRE MONTHS OU UTILISES SUR UN VEHICULE A ROUES ET LES 
CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RtiCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS DfcLIVRflES 

CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS

ENTREE EN VIG UEUR: 
ENREGISTREM ENT: 
ETAT:
TEX TE:

Geneve, 20 mars 1958

20 juin 1959, conformement a l'article 7.
20 juin 1959, N° 4789.
Signataires: 4. Parties: 41.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 335, p. 211; vol. 516, p. 378 (proces-verbal de rectification 

des textes authentiques anglais et frangais du paragraphe 8  de l'article premier de l'Acconl); 
vol. 609, p. 291 (amendement au paragraphe 1 de l'article 1), et notification depositaire 
C.N.387.1977.TREATIES-33 endatedu2  fevrier 1978 (proces-verbal de rectification du texte 
authentique fran?ais du paragraphe 2 de l'article 12, etabli par le Secretaire general le
29 novembre 1977); vol. 1891, p. 383 et doc. TRANS/WP.29/409 (amendements'1')

♦Comme resultat de l'entree en vigueur (le 16 octobre 1995) des amendements adoptes par le Comite de transport intdrieursdela
Commission economique pour l'Europe a sa cent-troisieme session le 18 aout 1994, le titre" 
Accord concemant l'adoption de conditions uniformes d'homologation des 6quipements et 
pieces de vehicules a moteur, fait a Gen&ve le 20 mars 1958" a ete modifie en consequence.

Participant Signature
Afrique du Sud...........
Allemagne1,2............... 19 juin 1958
Australie.....................
Autriche.....................
Azerbai'djan.................
Belarus.......................
Belgique.....................
Bosnie-Herzegovine3 .
Bulgarie.....................
Communaute

europeenne4 ........
Croatie .......................  •
Danemark .................
Espagne.......................
Estonie.......................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine3 ..........

Federation de Russie..
Finlande.....................
France.........................
Grece...........................
Hongrie.......................  30 juin 1958
Italie ............................ 28 mars 1958

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhdsion (a), 
Succession (d)
18 avr 2001 a
29 nov 1965
25 fevr 2000 a
12 mars 1971 a 
15 avr 2002 a
3 mai 1995 a
7 juil 1959 a
12 janv 1994 d
22 nov 1999 a

23 janv 1998 a
17 mars 1994 d
21 oct 1976 a
11 aout 1961 a
2 mars 1995 a

1 avr 1998 d
19 dec 1986 a
19 juil 1976 a
26 juin 1958 s
6 oct 1992 a
3 mai 1960

25 fevr 1963

Participant Signature
Japon............................
Lettonie.......................
Lituanie.......................
Luxembourg...............
N o n a g e .....................
Nouvelle-Zeiande . . .
Pays-Bas.....................  30 mars 1958
Pologne.......................
Portugal.....................
Republique de Coree .
Republique tcheque . .
Roumanie...................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord , 

Serbie-et-Montenegro
Slovaquie7 .................
Slovenie3 ...................
Suede..........................
Suisse.........................
Turquie.......................
Ukraine.......................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhision (a), 
Succession (i) 
25 sept 1998 a 
19 nov 1998 a
28 janv 2002 a 
13 oct 1971 a 
3 fevr 1975 a 

27 nov 2001 a 
30 juin 1960 
12 janv 1979 a
29 janv 1980 a
1 nov 2004 a
2 juin 1993 d 
23 dec 1976 a

15 janv 1963 a 
12 mars 2001 d
28 mai 1993 d 
3 nov 1992 d 

21 avr 1959 a
29 juin 1973 a 
29 dec 1995 a 
1 mai 2000 a

Declarations et Reserves
(En l'absence d ’indlcation precedant le texte, la date de reception est celle de la signature definitive, de la ratification, «  

l'adhesion ou de la succession. Pour I’fctat a jour des Reglements annexes a l ’accord, voir ci-apres.)

A f r i q u e  d u  S u d  en vertu du paragraphe 5 de l'article premier dudit Accori, fljj*
T)erlnmtinn • ne sera Pas Par les Reglements suivants: Nos 2,4,9,10. j ’

"Le Gouvemement de la Republique sud-africaine declare 12, 15, 16, 18, 19,21,22, 24,26, 28,29,32,33,34,35,36,39,
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40 41,42,44,45,47,48,49, 51, 52, 53, 55,58, 59,60,61,62, 
i l  64,65,66, 67,68, 6 9 ,7 0 ,7 1 ,7 3 ,7 4 ,7 5 ,7 6 ,7 8 ,7 9 ,8 0 ,8 1 , 
83,84,85,86, 87,88, 8 9 ,9 2 ,9 3 ,9 4 ,9 5 ,9 6 ,9 7 , 100, 101, 102,
1 0 3 , 105,106,107, 108 et 109."

A u s t r a l ie

Declarations :
[Le Gouvemement australien a declare qu’] il ne sera tenu 

par aucun des Reglements annexes a I’Accord, tel qu’amende, 
ju sq u ’a  avis contraire.

[Le Gouvemement australien a egalement declare que] 
I’Accord tel qu’amende, s’appliquera a tous les territoires pour 
lesquels l’Australie assume la responsabilite des relations inter- 
nationales, a l ’exception de l’ile de Norfolk.

A u t r ic h e

L'adhesion de la Republique d'Autriche vise uniquement 
I'Accord. La Republique d'Autriche n'est pas par consequent 
life par aucun des Reglements annexes a I'Accord.

B e l g iq u e

"a) Conformement a l'article 1, paragraphe 6, la Belgique 
declare n'etre liee par aucun des Reglements annexes a l'Ac- 
cord;

”b) Conformement a l'article 11, la Belgique declare qu'elle 
ne se considere pas comme liee par l'article 10 de I'Accord."

B u l g a r ie

Declaration :
... Le Gouvemement bulgare a notifid son application des 

Reglements suivants annexes a I’Accord : 6, 13, 13H, 24, 27, 
28 ,30,39,43,48,49,51,54,55,58,73,83,84,89,93 and 105.

C o m m u n a u t e  e u r o p c e n n e

Declarations:
"La Communaute europeenne declare qu'elle n'est pas lide 

par l'article 10 et que les articles 2 ,4  et 5 de I'Accord revise se
ront, dans tous les cas, appliques par les Etats membres indivi- 
duellement. La Communaute declare que le Reglement CEE/ 
NU 22 ne s'applique pas aux Royaume-Uni."

1. A la date de son adhesion [audit Accord], la Commun
aute europeenne entend limiter son adhesion i  la reconnais
sance et aux homologations des Reglements de la Commission 
economique pour l'Europe de l'ONU (CEE) [comme indique], 
avec les series d'amendements indiques, en vigueur a la date de 
l'adhesion.

Reglements Nos. 1 ,3 ,4 ,5 ,6 ,7 ,8 .1 0 ,1 1 ,1 2 ,1 3 ,1 4 ,1 6 ,1 7 , 
18 ,19 ,20 ,21 ,22 ,23 ,24 ,25 ,26 ,27 ,28 ,30 ,31 ,34 ,37 ,38 ,39 , 
43,44,45,46,48,49,50,51,53, 54,56, 57, 58,59,60,62,64, 
66,69,70,71,72,73,74,75,77, 78,79, 80, 81,82,83,85,86, 
87 ,89,90,91,93,96,97,98, 99,100,101,102,103.

Les specifications techniques requises par les Reglements 
de la CEE enumeres ci-dessus deviennent des specifications 
subsidiaires des annexes techniques aux directives distinctes 
correspondantes de la Communautd europeenne lorsque ces 
demieres ont la meme portee et qu'il existe effectivement des 
directives distinctes de la Communaute se rapportant aux Re
glements enumeres.

Les prescriptions suppldmentaires des directives, comme 
celles concemant les specifications relatives aux dispositifs 
montes sur les vehicules ou la procedure d'homologation, rest
ent toutefois en vigueur.

Lorsque les Reglements de la CEE presentent des diver
gences manifestes avec les directives correspondantes, la Com
munaute europcenne peut decider de se soustraire en l'espece a

son obligations de reconnaissance redproque en denon<;ant le 
Reglement de la CEE vise, conformement au paragraphe 6 de 
l'article premier de I'Accord revise.

2. Les Reglements enumeres de la CEE auxquels, a la date 
de l'adhesion, ne correspondent pas de directives distinctes de la 
Communaute europeenne, deviennent des Reglements subsidi
aires au sens du paragraphe 1 a partir du moment ou de telles di
rectives distinctes de la Communaute europeenne devienne 
applicables.

3. Conformement aux dispositions du Traite, le Reglement
22 de la CEE ne s'applique pas au Royaume-Uni avant le ler 
juillet 2000 ou, s'il s'y applique plus tot, pas avant que la Com
munaute ait adhere a un Reglement modifie de la CEE relatif 
aux casques de protection et aux ecrans soumettant ces demiers 
a des normes identiques ou superieures a celles qui etaient ap
plicables au Royaume-Uni le 27 novembre 1997.

E spa g n e

Avec les reserves prevues a l'article 11 de I'Accord.

E s t o n ie

Reserve :
[Le Gouvemement estonien] ne se considere pas lid par les 

dispositions de l'article 10 de I'Accord.

f e d e r a t io n  d e  R ussie

Reserve :
L'Union des Republiques socialistes sovidtiqucs ne se con

sidere pas lide par les dispositions de l'article 10 de I'Accord 
concemant l'adoption de conditions uniformes d'homologation 
et la reconnaissance redproque dc l'homologation des equipe
ments et pieces dc vdhicules h moteur cn date du 20 mars 1958 
et declare que la soumission & l'arbitrage dc tout differend entre 
les Parties contractantes touchant l'interpretation ou ('applica
tion de I'Accord exige dans chaquc cas l'assentiment dc tous les 
pays en litige et que seules peuvent etre arbitrcs les personnes 
designees d'un commun accord par les parties cn litige.
Declarations :

L’Union des Republiques socialistcs sovidtiques tient 4 dd- 
clarer que les dispositions de l'article 9 dc I'Accord conccmant 
l'adoption de conditions uniformes d'homologation ct la recon
naissance reciproquc dc l'homologation des dquipcmcnts ct 
pidces de vehicules a moteur cn date du 20 mars 1958, qui 
prevoient la possibilitd quc les Parties contractantcs dtendent 
son application aux territoires qu'elles rcprcscntcnt sur le plan 
international, sont perimecs ct contrcdisent la Declaration de 
l'Assembiee gdnerale des Nations Unies sur l'octroi dc l’in- 
dcpendance aux pays ct aux peuples coloniaux (resolution 1514 
(XV) du 14 decembre 1960).

H o n g r ie

Le Conseil presidentiel de la Republique populaire hongr
oise ratifie I'Accord. . .  sous cette reserve qu'il ne sc considdre 
pas comme lie par l'article 10 de I'Accord.

It a l ie

"L'ltalie ne se considere pas comme liee par l'article 10 de 
I'Accord."

J a po n

Declaration:
Le Gouvemement japonais declare qu’il nc sera pas lie par 

les Reglements annexes a I'Accord a 1’exccption des suivants : 
Reglement No. 3 (Revision 2),
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Reglement No. 7 (Revision 2),
Reglement No. 19 (Revision 3),
Reglement No. 28, et 
Reglement No. 13H.

L e t t o n ie

D eclaration:
La Republique de Lettonie declare qu’elle ne se considere 

pas liee par les Reglements nos 2, 9, 15, 29, 32, 33, 34, 35, 36, 
40,41,42,47,52, 55, 61,63,65, 6 8 , 69, 71,76,84,86,88,92, 
94,95,96 et 106 de I’Accord.

N o u v e l l e -Z e l a n d e

D eclaration:
La Nouvelle Zelande accepte et appliquera les Reglements 

suivants tel que promulguer en vertu de I’Accord:
Reglements Nos. 1 ,2 ,3 ,4 ,5 , 6 ,7 , 8 ,11,12,13,14,16, 17, 

19,20,22,23,25,26,30,31,36,37,43,46,52,54,64,66,75, 
87,94, 98,108, et 109.

P o l o g n e 9

Declaration
Conformement au paragraphe 6 de l'article 1 de I'Accord 

concemant l'adoption de conditions uniformes d'homologation 
et la reconnaissance reciproque de l'homologation des equipe
ments et pieces de vehicules a moteur, fait a Geneve le 20 mars 
1958, [La Republique populaire de Pologne] declare par les 
presentes qu' [elle] ne se considere liee par aucun des Regle
ments annexes a I'Accord susmentionne.

REPUBLIQUE DE COREE

D eclara tion:
Conformement au paragraphe 5 de l'article 1 de I'Accord, la 

Republique de Coree declare qu'elle ne se considere liee par au
cun des reglements annexes a I'Accord.
R eserve:

Conformement au paragraphe 1 de l'article 11 de I'Accord, 
la Republique de Coree declare qu'elle ne se considere pas liee 
par l'article 10 de I'Accord.

N o te s :

1 La Republique democratique allemande avait adhere A la Con
vention le 4 octobre 1974 avec reserve. Pour le texte de la reserve, voir 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 950, p. 362.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

2 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait adhere a I’Accord le 14 fevrier 1962. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion k I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I’Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorp6ennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

R o u m a n ie

R e se rv e :
La Republique socialiste de Roumanie declare, en vertu du 

paragraphe premier de l'article 11 de I'Accord concemant 
l'adoption de conditions uniformes d'homologation et la recon
naissance reciproque de l'homologation des equipements et 
pieces de v6hicules a moteur, qu'elle ne se considere pas comme 
liee par l'article 10 de I'Accord.
D ecla ra tio n :

"La Republique socialiste de Roumanie considere que le 
mainticn de l'etat de ddpcndance de certains territoires auxquels 
se referent les dispositions de l'article 9 de I'Accord concemant 
l'adoption de conditions uniformes d'homologation et la recon
naissance reciproque de l'homologation des equipements et 
pieces de vehicules a moteur, faite a Geneve, le 20 mars 1958, 
ne sont pas en concordance avec la Charte de I'Organisation des 
Nations Unies ct les documents adoptes par l'ONU sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux,y compris 
la Declaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicalcs ct la cooperation entre les Etats 
conformement k la Charte des Nations Unies, adoptees a l'una- 
nimite par la resolution 2625 (XXV) de 1970 de l'Assemblee 
generale de I'Organisation des Nations Unies, qui proclame so- 
lennellement le devoir des Etats de favoriser la realisation du 
principe de l'egalite de droits des peuples et de leur droit i dis
poser d'eux-memes dans le but de mettre rapidement fin auco- 
lonialisme."

S l o v a q u ie 7

T u r q u ie

R ese rv e :
La Turquie ne se considere pas liee par les Reglements an

nexes a cet Accord.
UKRAINE

D eclara tion:
L’Ukraine se reserve le droit de soumettre la liste des Regle

ments qui seront appliques sur son territoire d£s qu’ils auront 
ete adoptes au niveau national.

REPUBLIQUE TCHfeQUE7

appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion deb 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l ' l r l a n d e  n'est 
pas devenue Partie contractante h I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique Pol 
R6glements [qu'applique la Communaute europeenne] e n  vertu * 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fitats Membres del* 
Communaute europeenne so n t: l’Allemange, I'Autriche, la BelgHJfc 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lnanfe 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni« 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Avec declaration que I'Accord ne s'appliquerait pas aux to 
Feroe.

6 Le 27 novembre 2001, le Gouvemement neo-zelandais a infonne 
le Secretaire general du suivant:

Le Gouvemement neo-zelandais ... declare que, conformement aji 
statut constitutionnel du Tokelaou et compte tenu d e  l'engagem ent^ 
Gouvemement neo-zelandais en faveur de la mise en place 
gouvemement autonome pour le Tokelaou grace 4 un ac. 
d'autodetermination en vertu de la Charte des Nations Uiues, 
presente adhesion ne couvrira pas le Tokelaou tant que
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Gouvemement neo-zeiandais n'aura pas saisi le depositaire d'une 
declaration a cet effet & la suite de consultations appropriees avec ce 
territoire.

7 La Tchecoslovaquie avait adhere & I'Accord le 12 mai 1960 avec 
une reserve. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 358, p. 366. Voir aussi note 1 sous “Republique 
tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

Le 29 mars 1990, le Secretaire general a ete informe par le Gou
vemement suedois qu'i partir du let janvier 1991, l'Administration 
suedoise nationale de la securite sera autorisee & proposer de nouveaux 
Reglements ainsi qu'i approuver de nouveaux Reglements et des 
amendements a ces Reglements lorsqu'ils concement exclusivement 
des Reglements qui sont de la competence de ladite administration.

9 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a 
l'article 10 de I'Accord faite lors de l'adhesion. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1122, 
p. 356.
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Reglements annexes & I'Accord du 20 mars 1958 concernant l'adoption de 
prescriptions techniques uniformes applicables aux vehicules & roues, aux 

equipements et aux pieces susceptibles d 'etre months ou utilises su r un vehicule & 
roues et les conditions de reconnaissance rlciproque des homologations d£livr£es 

conformement & ces prescriptions

6 6 0  B 1 6 .  T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n ic a t io n s  -  C i r c u l a t i o n  r o u t i £ r e



16. 1) Rfeglement No 1. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des 
projecteurs pour vehicules automobiles emettant un faisceau-croisement 

asymetrique et/ou un faisceau-route et equipes de lampes a incandescence catfcgorie
R2 et/ou HS1

8 aout1960

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

8 aout 1960, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
8 aout 1960, N° 4789.
Parties: 35.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 372, p. 371; vol. 462, p. 355 (amendements proposes par 

la France); vol. 552, p. 371 (texte refondu des Reglements nos 1 et 2, tenant compte de toutes 
les modifications, y compris des amendements proposes par les Pays-Bas); doc. E/ECE/324-E/ 
ECE/TRANS/505/Add. 1/Rev. 1/Amend. 1 et vol. 1106, p. 348 (serie 02 d'amendements, 
Reglement no 2 seulement); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ Add. 1/Rev. 1/ Amcnd.2 
(complement 1 4 la serie 01 d'amendements, Reglement no 2 seulement); doc. E/ECE/324-E/ 
ECEATRANS/505/Add. l/Rev.2 (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements, Reglement 
no 1 seulement et la serie 03 d'amendements, Reglement no 2 seulement) et vol. 1421, p. 279 
(serie 03 d'amendements, Reglement no 2 seulement); notification depositaire 
C.N.27.1988.TREATIES-10 du 18 mars 1988 (proces-verbal concemant des modifications aux 
Reglements no 1 et 2 tel que r6vise); C.N.1565, p. 436 et doc. TRANS/SC 1/WP29/237 
(complement 1 4 la serie 01 d'amendements, Reglement no 1 seulement); vol. 1693, p. 275 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/305 et 306 (complement 2 a la serie 01 d'amendements, Reglement no
1 seulement); vol. 1696, p. 268 et doc. TRANS/SC1/WP29/332 (complement 3 a la serie 01 
d'amendements, Reglement no 1 seulement); C.N.264.TREATIES-27 du 14 septembre 1993 
et doc. TRANS/SCI/ WP29/366 (complement 4 a la sdrie 01 d'amendements, Reglement no 1 
seulement); vol. 1832, p. 254 (proces-verbal de rectification conccmant des modifications); 
C.N.350.1994.TREATIES-49 du 16 janvier 1995 et doc. TRANS/WP/29/410 (complement 5 A 
la serie 01 d'amendements); vol. 1884, p. 455 (rectifications); C.N.211.1995.TREATIES-40 du
7 aout 1995 (proces-verbal relatif 4 des modifications- Reglement no 1 d'amendements 
seulement); C.N.182.1996.TREATIES-31 du 26 juin 1996 ct doc TRANS/WP.29/489 
(complement 6 4 la serie 01 d'amendements - Riglemcnt no 1 seulement); vol. 1999, p. 463 ct 
doc. TRANS/WP.29/535 (complement 7 4 la serie 01 d'amendements - Reglement no 1 
seulement); C.N.105.2001.TREATIES-2 du 8 mars 2001 ct doc. TRANSAVP.29/763 (sdrie 02 
d’amendements - Reglement no 1 seulement) ct C.N.741.2001.TREATIES-5 du 17 septembre 
2001 (adoption)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n 1

Application da
Participant reglement
Afriquedu S u d ..................................... ..... 18 avr 2001
Allemagne3 ................................................. 2 mars 1966
Autriche.......................................................1 mars 1972
Belarus.......................................................3 mai 1995
Belgique4 ............................................... .....8  aofit 1960
Bosnie-Herzegovine . -6- ........................28 sept 1998
Communaute europeenne ........................23 janv 1998
Croatie5 .......................................................17 mars 1994
Danemark.................................................. 21 oct 1976
Espagne.......................................................11 aout 1961
Ex-Republique yougoslave de Macedoine l avr 1998
Federation de Russie............................. .... 19 dec 1986
Finlande...................................................... 19 juil 1976
France4 ...................................................... 8  aout I960
Gr£ce..........................................................4 oct 1995
Hongrie......................................................JO mars 1965
Italie............................................................26 juil 1963
Lettonie.................................................. ....19 nov 1998

Application du
Participant reglement
Lituanie.................................................. 28 janv 2002
Luxembourg.......................................... 5 aout 1987
Norvdge.................................................. 23 dec 1987
Nouvelle-Zelande.................................  18 janv 2002
Pays-Bas7 .............................................. 8 janv 1962
Pologne.................................................. 2 juin 1983
Republique democratique du Congo.. .  19 juin 2001
Republique tch eq u e .............................  2 juin 1993
Roumanie.............................................. 23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.............................  30 juin 1963
Serbie-et-Montenegro5 ......................... 12 mars 2001
Slovaquie.............................................. 28 mai 1993
Slovenie................................................ 3 nov 1992
Suede4 .................................................... 8 aout 1960
Suisse...................................................... 4 dec 1995
Turquie.................................................. 16 janv 2001
Ukraine.................................................  9 aout 2002
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N o te s :

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 1 a compter du 3 janvier 1976.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republiaue 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n°l, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en mature de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet £tat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 1 a compter du
14 fevrier 1962. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-

Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la pgfo 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion k I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes k I'Accord qui sont fitats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'fitats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 fitats Membres d6jii eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion dela 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les 6tats Membres dela 
Communaute europeenne so n t: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

7 Pour le Royaume en Europe.

8 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 1 & compterdu
8 mai 1961. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 2) R&glement No 2. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des 
lampes 61ectriques a incandescence pour projecteurs Imettant un faisceau- 

croisement asymetrique et un faisceau-route, ou l'un ou l'autre de ces faisceaux

8 aout1960

ENTREE EN VIGUEUR: 8  aout 1960, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ENREGISTREMENT : 8 aoOt 1960, N° 4789. 
gTAT; Parties : 28.
TEXTE: Voir sous “T E X T E a u  Reglement No 11.

Parties contractantes appliquant le Reglements n° 2i

Application du
Participant reglement
Allemagne3 .................................................2 mars 1966
Autriche.................................................. 1 mars 1972
Belarus................................................... .....3 mai 1995
Belgique.................................................... 8 aout 1960
Bosnie-Herzegovine5 ......................... .... 28 sept 1998
Croatie5 ......................................... ............ 17 mars 1994
Danemark.................................................. 21 oct 1976
Espagne...................................................... 11 aout 1961
Federation de Russie............................. ....19 dec 1986
Finlande......................................................19 juil 1976
France4 .................................................. 8  aout 1960
Grice.....................................................  4 oct 1995
Hongrie.................................................. 8  aout 1960
Italie....................................................... ....26 juil 1963
Lituanie......................................................28 janv 2002

Participant
Luxembourg......................................
Norvege.............................................
Nouvelle-Zelande..............................
Pays-Bas6 ..........................................
Pologne............................................
Republique tcheque..........................
Roumanie..........................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord. ......................
Serbie-et-Montenegro5 ......................
Slovaquie..........................................
S lo v e n ie ........................................................
Suede
Ukraine

Application du 
reglement 
5 aout 1987 

23 dec 1987 
18 janv 2002 
8 janv 1962 
2 juin 1983
2 juin 1993 
23 dec 1976

30 juin 1963 
12 mars 2001 
28 mai 1993
3 nov 1992
8  aoflt 1960
9 aoflt 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de inception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 2 4 compter du 3 janvier 1976.

A regard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re9 ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

■ La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
dimocratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 2, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
1111 expose general de la position de la R6publique federale

d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’cn- 
tree en vigueur du Reglement pour cet ktat conformement aux tr- 
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglement no 2 4 compter du
14 fevrier 1962. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Pour le Royaume en Europe.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 2 4 compter du
8 mai 1961. Voir aussi note 1 sous "Rdpubliquc tchiquc” ct note I sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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1 novembre 1963

ENTREE EN VIGUEUR: ler novembre 1963, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREM ENT: ler novembre 1963, N° 4789.
E T A T : Parties : 36.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 480, p. 377; vol. 557, p. 275 (proces-verbal de rectification

du texte authentique); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Add.2/Rev.l (texte  revise 
incorporant la serie 01 d'amendements); vol. 1401, p. 258 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ TRANS/ 
505/Add.2/Rev.l/ Amend.l (la serie 02 d'amendements); vol. 1607, p. 412 e t  doc . TRANS/ 
SC 1/WP29/254 (complement 1 a la serie 02 d'amendements); notification d e p o s i ta i r e  vol. 1/64, 
p. 280 et doc. TRANS/SC1AVP29/367 (complement 2 a  la serie 02 d'amendements)’ 
C.N.245.19 9 5 .TREATIES-64 du 15 septembre 1995 ct doc. TRANSAVP.29/446 (complement
3 a  la serie 02 d'amendements); vol. 2000, p. 496 et doc. TRANS/WP.29/536 (com plem ent 4a 
la serie 02 d'amendements); C.N.441.1997.TREAT1ES-110 du 5 decembre 1997 et doc. 
TRANS/WP.29/584 (complement 5 a la serie 02 d’amendements); C.N. 127.2001.TREATIES- 
1 du 13 mars 2001 et doc. TRANSAVP.29/744 (proces-verbal relatif a certaines modifications); 
C.N. 105.2002.TREATIES-1 du 11 fevrier 2002 et doc. TRANS/WP.29/817 (co m plem en t6ala  
serie 02 d’amendements) et C.N.905.2002.TREATIES-2 du 29 aout 2002 (adoption); 
C.N. 11.2003 .TREATIES-1 du 16janvier2003 etdoc. TRANSAVP.29/886 (co m p le m e n t 7 a fa 
serie 02 d’amendements) et C.N.581.2003.TREATIES-2 du 17 juillet 2003 (adoption); 
C.N. 103.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 et doc. TRANS/WP.29/955 (co m p lem en t 8 a la 
serie 02 d'amendements) et C.N.817.2004.TREATIES-3 du 13 aout 2004 (adoption); 
C.N. 153.2004.TREATIES-2 du 4 mars 2004 et doc. TRANS/WP.29/954 (proces-verbal relatif 
a certaines modifications); C.N.454.2004.TREATIES-2 du 13 m a i  2004 et d o c . TRANS' 
WP.29/993 (complement 9 a la serie 02 d' amendements) et C.N.l 157.2004.TREATIES-3di 
15 novembre 2004 (adoption)1.

16. 3) R&glement No 3. Prescriptions uniformes relatives & l’homologation des
dispositifs catadioptriques pour vlhicules & moteur ct leurs remorques

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 32

Application du
Participant reglement
A fnqueduS ud ....................................... ..... 18 avr 2001
A llem agne................................................... 29 nov 1965
A utriche.................................................. 1 mars 1972
B elarus.................................................... ..... 3 mai 1995
B elgique.................................................. ......22 juil 1969
Bosnie-Herzegovine4 ............................ ......28 sept 1998
Communaute europeenne5 ................... ......23 janv 1998
C ro a tie .................................................... ......17 mars 1994
Danemark......................................................21 oct 1976
Espagne.................................................... ......28 dec 1965
E ston ie .......................................................... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie.............................. ...... 19 dec 1986
Fin lande.................................................. ...... 19 juil 1976
France .................................................... ...... 1 nov 1963
Grece............................................................... 4 oct 1995
Hongrie.................................................... ...... 10 mars 1965
I ta l ie . ..............................................................22 avr 1964
J a p o n ..............................................................25 sept 1998

Application du
Participant reglement
Lettonie................................................... .....1 9  nov 1998
Lituanie................................................... .....2 8  janv 2 0 0 2
Luxembourg...........................................  5 aout 1987
N orvege................................................. .....2 3  d£c 1987
Nouvelle-Zelande.................................. ..... 1 8  janv 2 0 0 2
Pays-Bas8 ............................................... ..... 1 0  janv 1966
Pologne................. ....................................... 2  juin 1983
Republique tchdque.............................. ..... 2  juin 1993
Roumanie............................................... ..... 2 3  dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord6 ............................... 1 nov 1963
Serbie-et-Montenegro4 ................................1 2  mars 2001
Slovaquie9 ............................................. ......2 8  mai 1993
Slovenie4 ............................................... ......3  nov 1992
S uede..................................................... ......1 juil 1966
Suisse..................................................... ......4 d£c 1995
Turquie................................................... ...... 8  mai 2 0 0 0
Ukraine................................................... ...... 9  aout 2 0 0 2

N otes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANSAVP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de

la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Regl® 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du 
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Regie®®* 
n° 3 a compter du 3 janvier 1976.

6 6 4  B 16 3. T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n ic a t io n s  - C i r c u l a t i o n  r o u t i £ r e



A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 

democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 3, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 3 & compter du 
26 mai 1969. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont fitats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne

et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante 4 I'Accord. L'lrlande etant £tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les £tats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Su&de.

6 Partie contractante ayant propose le Riglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet £tat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

7 Dans son instrument d’adhesion, le Gouvemement japonais a de
clare, entre autre, qu’il est lie par Ire Reglement no 3 (Revision 2).

8 Pour le Royaume en Europe.
9 La Tchecoslovaquie appliquait le Riglement no 3 h compter du

16 fevrier 1964. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

B  16 3 . T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n i c a t i o n s  -  C i r c u l a t i o n  r o u t i £ r e  665



16. 4) Reglement No 4. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
dispositifs d'eclairage de la plaque arri&re d'immatriculation des vlhicules

automobiles (& l'exception des motocycles) et de leurs remorques

15 avril 1964

ENTREE EN V IG U EU R : 
ENREGISTREM ENT: 
ETAT:
TEXTE :

15 avril 1964, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 avril 1964, N° 4789.
Parties: 34.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol.493, p. 309, ct vol. 932, p. 132 (complement 1 a la version 

originate); vol. 1525, p. 287 et doc. TRANS/SC 1/WP29/207 (complement 2 a la version 
originate); vol. 1607, p. 445 et doc. TRANS/SC 1/WP29/277 (complement 3 a la version 
originate); notification depositaire C.N.42.1992.TREAT1ES-1 du 30 mars 1992 et 
doc. TRANS/SCI/ WP29/290 (complement 4 a la version originale); vol. 1911, p. 344 etdoc. 
TRANS/WP.29/447 (complement 5 a la version originale); vol. 1962, p. 415 et doc. TRANS/ 
WP.29/490 (complement 6  a la version originale); vol. 2 0 0 0 , p. 496 et doc. TRANS/WP.29/ 
537 (complement 7 a la version originale); C.N.532.1999.TREATIES-2 du 13 juillet 1999 et 
doc. TRANS/WP.29/664 (complement 8 a la version originale); C.N.168.2002.TREATIES-1 
du 26 fevrier 2002 et doc. TRANS/WP.29/818 (complement 9 a la version originale) et 
C.N.889.2002.TREATIES-2 du 28 aout 2002 (adoption); C.N.859.2003.TREATIES-1 du
26 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/927 (complement 10 a la version originale) et 
C.N.212.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 (adoption); C.N. 180.2004.TREATIES-1 du4 
mars 2004 et doc. TRANS/WP.29/956 (proc6s-verbal relatif a certaines modifications)1.

Application du
Participant reglement
Allemagne3 ............................................ 29 nov 1965
Autriche................................................ 1 mars 1972
Belarus.................................................. 3 mai 1995
Belgique4 .............................................
Bosnie-Herzegovine ...........................

15 avr 1964
28 sept 1998

Communaute europeenne6 .................. 23 janv 1998
Croatie5 .................................................. 17 mars 1994
Danemark.............................................. 21 oct 1976
Espagne.................................................. 28 dSc 1965
Estonie.................................................. 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 19 dec 1986
Finlande................................................ 15 mars 1977
France .................................................... 7 mai 1964
Gr£ce...................................................... 4 oct 1995
Hongrie.................................................. 10 mars 1965
Italie4 .................................................... 15 avr 1964
Lettonie.................................................. 19 nov 1998

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 42
Application du

Participant reglement
Lituanie..........................................................28 janv 2002
Luxembourg........................................... ......5 aout 1987
N orvege........................................................23 dec 1987
Nouvelle-Zelande................................... ......18 janv 2002
Pays-Bas........................................................11 nov 1970
Pologne..........................................................2 juin 1983
Republique tcheque7.....................................2 juin 1993
Roumanie............................................... ......23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord ...................................27 juil 1967
Serbie-et-Montenegro.......................... ......12 mars 2001
Slovaquie7 ............................................. ......28 mai 1993
Slovenie ............................................... ......3 nov 1992
S uede......................................................  7 mai 1971
Suisse............................................................4 d6c 1995
Turquie.................................................... 8 mai 2000
Ukraine.................................................... 9 aout 2002

N otes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 4 h compter du 3 janvier 1964.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present

A l'dgard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication regue le 14 janvier 
1991, a notifid au Secretaire general ce qui suit:

- La R6publique federale d'Allemagne et la Republics 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n i  
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue p® 
un expose general de la position de la Republique federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".
volume.
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4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
iree en vigueur du Reglement pour cet £tat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.
5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 4 a c o m p te r  d u

2 6  mai 1969. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-R epublique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie”  et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”  qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...j Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes k I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
etnon en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Reglements en vertu dc l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] cn vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu’au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, lc Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ct la Suede.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no4 a compter du 
17 juin 1969. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note I 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 5) Rfeglement No 5. Prescriptions uniformes relatives a  l'homologation des 
projecteurs scell£s ("sealed beam") pour vehicules automobiles em ettant un 
faisceau-croisement asymetrique europeen ou un faisceau-route ou les deux 
faisceaux faisceau-croisement asymetrique ou un faisceau-route ou les deux

faisceaux

30 septembre 1967

30 septembre 1967, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
30 septembre 1967, N° 4789.
Parties: 32.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 606, p. 325; doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS. 505/Add.4 

Rev.l (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements); vol. 1495, p. 409 et doc. TRANS 
SC1/WP29/139 (serie 0 2  d'amendements); vol. 1559, p. 348 et doc. TRANS/SC1/WP29/236 
(complement 1 a la serie 01 d'amendements); vol. 1693, p. 275 et docs. TRAN S/SC 1AVP29/306 
et 309 (complement 2 a la serie 02 d'amendements); vol. 1884, p. 455 (rectifications); 
C.N.208.1995.TREATIES-37 du 4 aout 1995 (proces-verbal relatif a des modifications), 
vol. 1962, p. 416 et doc. TRANS/WP.29/491 (complement 3 a la serie 02 d'amendements); 
vol. 2013, p. 519 and doc. TRANS/WP.29/567 (complement 4 a la serie 02 d'amendements).

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

.o *2Parties contractantes appliquant le Reglement n 5‘
Application du

Participant reglement
Afrique du Sud...........................................18 avr 2001
Allemagne3 .................................................30 sept 1967
Autriche............................................... ......1 mars 1972
Belgique............................................... ......19 janv 1972
Bosnie-Herzegovine...... ...........................28 dec 1998
Communaute europeenne .................. ......23 janv 1998
Croatie................................................. ......17 mars 1994
Danemark............................................. ......21 oct 1976
Espagne................................................. ..... 21 aout 1969
Estonie................................................. ..... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie.................................. 8 fevr 1996
Finlande............................................... ..... 19 juil 1976
Gr6ce..................................................... ..... 4 oct 1995
Hongrie................................................. ..... 19 aout 1976
Italie..................................................... ..... 10 dec 1968
Lettonie................................................. ..... 19 nov 1998

Application du
Participant reglement

28 janv 2002
Luxembourg.......................................... 5 aout 1987

23 dec 1987
Nouvelle-Zelande.................................. 18 janv 2002

30 sept 1967
2 oct 2001

Republique tcheque.............................. 2 juin 1993
Roumanie.............................................. 23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord7 ......................... 30 sept 1967
Serbie-et-Montenegro......................... 12 mats 2001
Slovaquie6 ............................................ 28 mai 1993

3 nov 1992
30 sept 1967
4 dec 1995
16 janv 2001

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes & I’Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'fetats Membres de la Communaute europeenne

et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par conseque* 
les 14 Iitats Membres deja eux-memes Parties contracts® 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion « a 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l’lrlande«c* 
pas devenue Partie contractante a I’Accord. L'lrlande etant t® 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [*>> 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu« 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres  ̂
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l’Autriche, la BeW“ 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, lln®- 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le R o y a u m e-W i 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Pour le Royaume en Europe.
6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 5 & compŴj 

15 avril 1968. Voir aussi note 1 sous “ R e p u b l i q u e  tcheque” et no«
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sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 5 a compter du
26 mai 1969. Voiraussinote 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

B 16 5. T ransports et com m unications - C irculation  ROintfR i; 6 6 9



16. 6) R&glement No 6. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
indicateurs de direction des vehicules automobiles et de leurs remorques

15 octobre 1967

ENTREE EN VIGUEUR : 15 octobre 1967, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1967, N° 4789.
ETA T: Parties: 37.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 607, p. 283; vol. 1465, p. 289 (serie 01 d'amendements) et

p. 306 (proces-verbal relatif a des modifications) et doc. E/ECE/324/E/ECE/TRANS/505/ 
Add.5/Rev.l (texte definitif incorporant la serie 01 d'amendements et modifications); vol. 1526, 
p. 381 et doc. TRANS/SC 1/WP29/219 (complement 1 a la serie 01 d'amendements); vol. 1559’ 
p. 377 et doc. TRANS/SC1AVP29/239 (complement 2 a la serie 01 d'amendements); 
C.N.38.1990. TREATIES-3 du 10 avril 1990 (proces-verbal relatif a des modifications); 
vol. 1607, p. 445 et doc. TRANS/SC1/WP29/271 (complement 3 a la serie 01 d'amendements); 
C.N.115.1992. TREATIES-11 du ler juillet 1992 (proces-verbal relatif a certaines 
modifications); vol. 1696, p. 308 et doc. TRANS/SC 1/WP29/291 (complement 4 a la serie 01 
d'amendements); vol. 1702, p. 278 et doc. TRANS/SC 1/WP29/315 (complement 5 a la serie 01 
d'amendements); vol. 1911, p. 344 et doc. TRANSAVP.29/448 (complement 6 a la serie 01 
d'amendements); vol. 1989, p. 532 et doc. TRANSAVP.29/518 (complement 7 a la serie 01 
d'amendements); C.N.1194.1999.TREATIES-3 du 24 janvier 2000 et doc. TRANS/WP.29/ j  
692 (complement 8 a la serie 01 d’amendements) et C.N.476.2000.TREATIES-3 du 24 juillet ! 
2000 (adoption) ; C.N.416.2000.TREATIES-2 du 26 juin 2000 et doc. TRANS/WP.29/706 
(complement 9 a la serie 01 d’amendements); C.N.167.2002.TREATIES-1 du 26 fevrier 2002 
et doc. TRANS/WP.29/819 (complement 10 a la serie 01 d’amendements) et 
C.N.890.2002.TREATIES-2 du 28 aout 2002 (adoption); C.N.860.2003.TREATIES-1 du ;
26 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/928 (complement 11 a la serie 01 d’amendements) et 
C.N.211.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 (adoption); C.N.155.2004.TREATIES-1 du4 
mars 2004 et doc. TRANS/WP.29/957 (proces-verbal relatif a certaines modifications); 
C.N. 157.2004.TREATIES-1 du 4 mars 2004 et doc. TRANS/WP.29/958 (proces-verbal relatif 
a certaines modifications)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 62
Application du

Participant reglement
Afrique du Sud...................................... .......18 avr 2001
Allemagne3 ............................................ .......15 oct 1967
Autriche................................................ .......1 mars 1972
Belarus.................................................. ...... 3 mai 1995
Belgique4 .............................................. ...... 15 oct 1967
Bosnie-Herzegovine5 ........................... ...... 28 dec 1998
Bulgarie......................... ...................... ...... 22 nov 1999
Communaute europeenne .........................23 janv 1998
C roatie.................................................. ......17 mars 1994
Danemark.............................................. ......19 sept 1979
Espagne.................................................. ......22 dec 1970
Estonie.................................................. ......26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macddoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. ......19 dec 1986
Finlande................................................ ......15 mars 1977
France...........................................................15 oct 1967
Grece.............................................................4 oct 1995
Hongrie.................................................. ..... 19 aout 1976
Italie............................................................ 12 fevr 1968
Japon............................................................ 31 janv 2000

Application du
Participant reglement
Lettonie................................................... ......19 nov 1998
Lituanie................................................... ......28 janv 2002
Luxembourg.................................................5 aout 1987
N orvege................................................. ......23 dec 1987
Nouvelle-Zelande.................................. ......18 janv 2002
Pays-Bas7 .....................................................15 oct 1967
Pologne................................................... ......2 juin 1983
Republique tcheque8.............................. ......2 juin 1993
Roumanie.....................................................23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord4 .......................... ......15 oct 1967
Serbie-et-Montenegro5 .......................... ......12 mars 2001
Slovaquie8 ...................................................28 mai 1993
Slovenie5 ............................................... ......3 nov 1992
S uede..................................................... ......7 mai 1971
Suisse..................................................... ..... 4 dec 1995
Turquie................................................... ..... 8 mai 2000
Ukraine................................................... ..... 9 aout 2002

N otes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec

annexds y compris leurs amendements et modifications, voir --------- ’ . •• • . . ................. ..n>ae
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

i  u u i  viva l a i s u u a  ic w i i iu 4 u c d  c i  p u u i  a n g u v i  v t  -•  ,
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n ’e s t  plus cell* * 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Regie®50
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mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.
3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 

no 6 a compter du 3 janvier 1976.
A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 

federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 

democratique allemande appliquaient [tous deux !e Reglement n° 6, 
lequel continuera de s'appliquer]....

11 est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
4 Partie contractante ayant propose le jReglement et la date d’en- 

tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr- 
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 6 a compter du
26 mai 1969. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres dejd eux-memes Patties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n’est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulcment applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fetats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

7 Pour le Royaume en Europe.
8 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 6 4 compter du

17 juin 1969. Voir aussi note 1 sous “Republique tchdquc” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations dc nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 7) Reglement No 7. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
feux-position avant et arriere, des feux-stop et des feux-encombrement des vehicules

a moteur (& l'exception des motocycles) et de leurs remorques

IS octobre 1967

ENTRlJE EN VIGUEUR: 15 octobre 1967, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.

ENREGISTREMENT: 15 octobre 1967, N° 4789.

ETAT : Parties : 36.

TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 607, p. 309, et vol. 754, p. 345 (proces-verbal de
rectification du texte authentique), doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ Add.6/Rev,l (texte 
revise incorporant la serie 01 d'amendements); vol. 1466, p. 420 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ 
TRANS/505/ Add.6/Rev. 1/Amend. 1 (complement 1 a la serie 01 d'amendements); notification 
depositaire C.N.181.1988. TREATIES-41 du 7 novembre 1988 (proces-verbal portant des 
modifications au texte authentique); vol. 1541, p. 407 et doc. TRANS/SC 1/WP29/204 
(complement 2 a la serie 01 d'amendements); vol. 1607, p. 445 et doc. TRAN S/SC 1 /WP29/273 
(serie 02  d'amendements); vol. 689, p. 365 et doc. TRANS/SCI/WP29/292 (complementla 
la serie 02 d'amendements); C.N.l 15.1992.TREATIES-11 du le r juillet 1992 (proces-verbal 
concemant des modifications) et C.N.219.1992.TREATIES-29 du 4 septembre 1992 (proces- 
verbal relatif a certaines modifications); vol. 1763, p. 292 et doc. TRANS/SCI/WP29/ 368 
(complement 2 a la serie 02 d'amendements); vol. 1884, p. 455 (rectifications); 
C.N.206.1995.TREATIES-35 du 4 aout 1995 (proces-verbal relatif & des modifications); vol 
1911, p. 345 et doc. TRANS/WP.29/449 (complement 3 a la serie 02 d'amendements); vol. 
1989, p.532 et doc. TRANS/WP.29/519 (complement 4 a la serie 02 d'amendements); 
C.N.421.2000.TREATIES-1 du 27 juin 2000 et doc.TRANS/WP.29/707 (complement 5 ala 
serie 02 d’amendements); C.N.165.2002.TREATIES-1 du 26 fevrier 2002 et doc. TRANS/ 
WP.29/820 (complement 6  a la serie 02 d’amendements) et C.N.892.2002.TREATIES-2du
28 aout 2002 (adoption); C.N.l3.2003.TREATIES-1 du 16 janvier 2003 et doc. TRANS' 
WP.29/887 (complement 7 a la serie 02 d’amendements) et C.N.667.2003.TREATIES-2dt
17 juillet 2003 (adoption); C.N.861.2003.TREATIES-2 du 26 aout 2003 et doc. TRANS' 
WP.29/929 (complement 8 a la serie 02 d’amendements) et C.N.213.2004.TREATIES-l<li
12 mars 2004 (adoption); C.N.l59.2004.TREATIES-1 d u 4  2004 et doc. TRANS/WP.29M 
(proces-verbal relatif a certaines modifications)1.

Application du
Participant reglement
Afrique du Sud..................................... 18 avr 2001
Allemagne3 ..................... ..................... 15 oct 1967
Autriche................................................ 1 mars 1972
Belarus.................................................. 3 mai 1995
Belgique4 .............................................. 15 oct 1967
Bosnie-Herzegovine5 ........................... 28 sept 1998
Communaute europeenne6 ................... 23 janv 1998
Croatie5 .................................................. 17 mars 1994
Danemark.............................................. 21 oct 1976
Espagne.................................................. 22 dec 1970
Estonie.................................................. 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 19 dec 1986
Finlande................................................ 15 mars 1977
France.................................................... 15 oct 1967
Grece...................................................... 4 oct 1995
Hongrie.................................................. 19 aout 1976
Italie...................................................... 12 fevr 1968
Japon7 .................................................... 25 sept 1998

Parties contractantes appliquant le Reglement n°7*

Application iu
Participant reglement
Lettonie........................................................ 19 nov 1998
Lituanie........................................................ 28 janv 2002
Luxembourg................................................ 5 aout 1987
N orvege...................................................... 23 d£c 1987
Nouvelle-Zelande.................................. ..... 18 ja n v  2002
Pays-Bas8 .................................................... 15 oct 1967
Pologne........................................................ 2  jum 1983
Republique tcheque9 .............................. ..... 2 juin 1993
Roumanie.................................................... 23 d6c 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord ............................... 15 oct 1967
Serbie-et-Montenegro............................... 12 mare 2001
Slovaquie9 .................................................. 28 mai 1993
Slovenie .................................................... 3 noY }̂ 92
Suede..................................................... ..... ]
Suisse..................................................... ..... f  dec 1995
Turquie........................................................ » 2
Ukraine................................................... ..... 9  aout 2002
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1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que m ise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
au tres  chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 7 a compter du 3 janvier 1976.

A l'egard de ce qui precede, le  Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re$ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce  qui s u it :

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 7, 
lequel continuera de s’appliquer]. . . .

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d’Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l ’article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 7 a compter du
26 mai 1969. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”,

Notes:

“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui su it:

L'adhesion k I’Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I’Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en veitu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande etant £tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu’au 29 juillet 1999, les £tats Membres de la 
Communaute europeenne son t: 1’Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande, 
l’ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni dc 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

7 Dans son instrument d’adhesion, lc Gouvemement japonais a de
clarer, entre autre, qu’il etait lie  par le Reglement no 7 (Revision 2).

8 Pour le Royaume en Europe.

9 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 7 i  compter du
17 juin 1969. Voir aussi note 1 sous “Republique tchique” ct note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 8) Reglement No 8. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des 
projecteurs pour vlhicules automobiles em ettant un faisceau-croisement 

asymetrique et/ou un faisceau-route et equipes de lampes & incandescence halogfenes 
(HI, H2, H3, HB3, HB4, H7, H8, H9, HIR1, HIR2 et/ou H ll)

15 novembre 1967

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
ETAT :
TEXTE :

15 novembre 1967, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 novembre 1967, N° 4789.
Parties: 33.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 609, p. 293; vol. 764, p. 389 (serie 01 d'amendements); 

vol. 932, p. 132 (serie 02 d'amendements); vol. 1078, p. 369 (serie 03 d'amendements)' vol 
1429, p. 360 et doc. RANS/SC1/ WP29/125/Rev. 1 (serie 04 d'amendements); vol. 1541,p .418 
et doc. TRANS/SCI/WP29/205 (complement 1 a la serie 04 d'amendements); vol. 1584, p. 431 
et doc. TRANS/SC1/WP29/255 (complement 2 a la serie 04 d'amendements); vol. 1693, p. 175 
et docs. TRANS/SC 1/WP29/306 et 307 (complement 3 a la serie 04 d'amendements); vol. 1702, 

p. 304 et doc. TRANS/SC 1/WP29/333 (complement 4 a la serie 04 d'amendements); vol. 1764’ 

p. 271 et doc. TRANS/SC 1/WP29/374 (complement 5 a la serie 04 d'amendements); vol. 1832! 
p. 256 (proces-verbal concemant des modifications); vol. 1884, p. 455 (rectifications); 
notification depositaire C.N.210.1995.TREATIES-39 du 4 aout 1995 (proces-veiM 
concemant des modifications); vol. 1962, p. 416 et doc. TRANS/WP.29/492 (complement 6 a 
la serie 04 d'amendement); vol. 1989, p. 533 et doc. TRANS/WP.29/520 (complement 7 a la 
serie 04 d'amendements); vol. 1999, p. 463 et doc. TRANS/WP.29/538 (complement 8 a la 
serie 04 d'amendements); vol. 2016, p. 20 et doc. TRANS/WP.29/585 (complement 9 a la serie
04 d'amendements); C.N.256.1998.TREATIES-61 du 4 aout 1998 et doc. TRANS/WP.29/623 
(complement 10 a la serie 04 d'amendements); C.N. 106.2001.TREATIES-1 du8mars2001et 
doc. TRANS/WP.29/764 (serie 05 d’amendements) et C.N.742.2001.TREATIES-2 du
17 septembre 2001 (adoption); C.N.358.2003.TREATIES-1 du 6 mai 2003 et doc. TRANS/ 
WP.29/910 (modification)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 8*

Participant
Application du 
reglement

Afrique du Sud..................................... 18 avr 2001
Allemagne............................................ 15 nov 1967
Autriche................................................ 1 mars 1972
Belarus.................................................. 3 juil 2003
Belgique4 .............................................. 15 nov 1967
Bosnie-Herzegovine5 ...........................
Communaute europeenne ...................

28 sept 1998
23 janv 1998

Croatie5.................................................. 17 mars 1994
Danemark.............................................. 21 oct 1976
Espagne4................................................ 15 nov 1967
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 8 fevr 1996
Finlande................................................ 19 juil 1976
France.................................................... 15 nov 1967
Hongrie.................................................. 19 aout 1976
Italie...................................................... 26 janv 1976
Lettonie.................................................. 19 nov 1998
Lituanie.................................................. 28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg.................................................2 aout 1985
N orvege................................................. ......23 dec 1987
Nouvelle-Zelande.................................. ......18 janv 2002
Pays-Bas .....................................................15 nov 1967
Pologne................................................... ......14 sept 1992
Republique tcheque8.............................. ......2 juin 1993
Roumanie.....................................................23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord ............................ ..... 29 janv 1969
Serbie-et-Montenegro................................12 mars 2001
Slovaquie8 .................................................. 28 mai 1993
Slovenie .................................................... 3 nov 1992
S uede..................................................... ..... 15 nov 1967
Suisse..................................................... ......4 dec 1995
Turquie................................................... ......8 mai 2000
Ukraine................................................... ..... 9 aout 2002

Notes :

Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y  compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/W P.29/343, tel que m ise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de

la prise d ’effet pour la Partie contractante appliquant le Regk ^  
mais la date de reception de la notification d’application aupres 
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Regl 
no 8 4 compter du 3 janvier 1976.
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A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui su it:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 8, 
lequel continuera de s'appliquer]. . . .

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d’Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l ’article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 8 J compter du 
26 mai 1969. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui su it:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'fetats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne. l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu’applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu’au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne so n t: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l’lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, lc Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

7 Pour le Royaume en Europe.

8 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 8 a compter du
17 juin 1969. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 9) R&glement No 9. Prescriptions uniformes relatives £ l ’homologation des
vehicules & trois roues en ce qui concerne le b ru it

1 mars 1969

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

ler mars 1969, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler mars 1969, N° 4789.
Parties: 20.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 659, p. 343; vol. 917, p. 306 (serie 01 

seulement) et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.8/Rev.l (texte revise incorporant k 
serie 01 d'amendements); Amend.l vol. 1181, p. 345 (serie 02 d'amendements); Amend.2 
(serie 03 d'amendements), et Amend.3 et vol. 1363, p. 259 (serie 04 d'amendements); 
vol. 1763, p. 295 et doc. TRANS/SC 1/WP29/355 (serie 05 d'amendements); 
C.N.370.1998.TREATIES-90 du 8 septembre 1998 et TRANSAVP.29/611 (serie K 
d’amendements) et C.N.152.1999.TREATIES-1 du 4 mars 1999 (adoption); 
C.N.706.1999.TREATIES-1 du 6 aoflt 1999 (modifications)'.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 92

Participant
Application du 
reglement

Belarus.................................................. 3 mai 1995
Belgique............................................... 12 aout 1976
Bosnie-Herzegovine ........................... 28 sept 1998
Croatie3.................................................. 17 mars 1994
Espagne............................. .................... 22 dec 1970
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 8 fevr 1996
Finlande................................................ 15 dec 1977
Hongrie.................................................. 19 aout 1976
Italie ....................................................... 1 mars 1969

Application iu
Participant reglement
Lituanie................................................... ......28 janv 2002
Luxembourg........................................... ......2 aout 1983
Pologne................. .................................. 2 juin 1983
Republique tcheque.............................. ......2 juin 1993
Roumanie................. ............................. ......23 dec 1976
Serbie-et-Montenegro3 ................................12 mars 2001
Slovaquie4 ............................................. ......28 mai 1993
Slovenie3 ............................................... ......3 nov 1992
Turquie................................................... ......8 mai 2000
Ukraine...................................................  9 aout 2002

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y  compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/W P.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 L ’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 9 a compter du 
ler  mars 1969 et etait Partie contractante ayant propose le Reglement 
conformement aux troisieme paragraphe de l ’article premier. Voir

aussi note 1 sous “Bosnie-H erzegovine”, “Croatie”, “ Ex-Republip 
yougoslave de M acedoine”, “ex-Yougoslavie”, “ Slov&iie” t 
“Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature historique" q» 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 9 a compter* 
1 er mars 1969 et etait Partie contractante ayant propose le Rfeglementtf 
la date d’entree en vigueur du Reglement pour cet Etat c o n fo rm e d  
aux troisieme paragraphe de l ’article premier. Voir aussi note 1 *• 
“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la P®* 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pa?  
preliminaires du present volume.
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16. 10) R&glement No 10. Prescriptions uniformes relatives 4 l'homologation des
vehicules en ce qui conceme I'antiparasitage

1 avril 1969

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

ler avril 1969, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler avril 1969, N° 4789.
Parties: 31.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 667, p. 317 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/ 505/ 

Add.9/Rev.l (texte revise incorporant la serie 01 d’amendements); vol. 1989, p. 533 et 
doc. TRANS/WP.29/521 (serie 02 d'amendements); notification depositaire 
C.N.257.1998.TREATIES-62 du4 aout 1998 et doc. TRANSAVP.29/613 (complement 1 a la 
serie 02 d'amendements); C.N.264.1998.TREATIES-59 du 17 juillet 1998 (proces-verbal 
concemant des modifications); et C.N.1232.1999.TREATIES-1 du 21 janvier 2000 et 
doc. TRANS/WP.29/693 (modifications); C.N.104.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 et 
doc. TRANS/WP.29/960 (complement 2 a la serie 02 d'amendements) et 
C.N.819.2004.TREATIES-2 du 13 aout 2004 (adoption);1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° lO*

Application du
Participant reglement
Allemagne3 ............................................ 25 mars 1970
Belarus................................................... 3 mai 1995
Belgique................................................ 7 janv 1976
Bosnie-Herzegovine ......................... 28 sept 1998
Communaute europcenne5 ................... 23 janv 1998
Croatie4 .................................................. 17 mars 1994
Danemark.............................................. 23 janv 1978
Espagne.................................................. 22 dec 1970
Estonie................................................... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 19 dec 1986
Finlande.................................................. 20 juin 1977
France6 ................................................. 1 avr 1969
Gr£ce.................................. .................. 4 oct 1995
Hongrie.................................................. 19 aout 1976
Italie....................................................... 28 oct 1975
Lettonie.................................................. 19 nov 1998

Application du
Participant reglement
Lituanie............................................... .....28 janv 2002
Luxembourg........................................ .....2 aout 1983
Norvege............................................... .....23 dec 1987
Pays-Bas...................................................23 nov 1973
Pologne............... ............................... .....14 sept 1992
Republique tcheque............................ .....2 juin 1993
Roumanie.................................................23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord ........................ .....1 avr 1969
Serbie-et-Montenegro ........................ .....12 mars 2001
Slovaquie7............................................ .....28 mai 1993
Slovenie...................................................3 nov 1992
Suede................................................... .....7 juil 1971
Turquie.....................................................16 janv 2001
Ukraine.................................................... 9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y  compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 10 a compter du 26  septembre 1977.

A l’egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d’Allemagne, par une communication reijue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui su it:

* La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 10, 
lequel continuera de s'appliquer]... .

II est indique par ailleurs dans la notification qu’elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale

d'Allemagne sur la question dc la succession d'Etats cn matiirc dc 
traites”.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne" dans la partie “Informations dc 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 10 4 compter du 
22 fevrier 1973. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie", “Ex-Republique yougoslave de Macedoine", “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datcc du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general dc cc qui su it:

L’adhesion 4 I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont ktats Membres dc la Communaute 
euorpeennne cn tant qu'£tats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 fetats Membres deji eux-memes Parties contractantes.
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appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne so n t: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grbce, l'lrlande,

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglem ent pour cet lEtat conformement am &. 
oisifcme paragraphe de l ’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 10 a compter &
15 juillet 1969. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique”qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Unifc
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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16. 11) R&glement No 11. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules en ce qui concerne les serrures et organes de fixation des portes

1 juin 1969

ENTREE EN VIGUEUR: ler juin 1969, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : ler juin 1969, N° 4789.
ItAT: Parties: 34.
texTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 673, p. 355; vol. 932, p. 132 (serie 01 d'amendements);

vol. 1218, p. 362 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.l0/Rev.l (texte revise 
incorporant la serie 02 d’amendements); vol. 1276, p. 498 (proces-verbal de rectification des 
textes anglais et frangais)' vol. 1423, p. 358 et doc. TRANS/SCI/WP29/133 (complement 1 a la 
serie 02 d'amendements) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 112

Application du
Participant reglement
Allemagne3 ............................................ 25 mars 1970
Autriche.................................................. 12 fevr 1998
Belarus................................................... 3 mai 1995
Belgique.............. ................................. 1 juin 1969
Bosnie-Herzegovine5 ......................... 28 sept 1998
Communaute europeenne ................... 23 janv 1998
Croatie5.................................................. 17 mars 1994
Danemark.............................................. 21 oct 1976
Espagne.................................................. 29 oct 1975
Estonie................................................... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 19 dec 1986
Finlande.................................................. 15 dec 1977
France4 .................................................. 1 juin 1969
Grece..................................................... 4 oct 1995
Hongrie.................................................. 19 aout 1976
Italie....................................................... 19 juil 1975
Japon..................................................... 3 juil 2002

Application du
Participant riglement
Lettonie....................................................19 nov 1998
Lituanie............................................... .....28 janv 2002
Luxembourg.............................................2 mars 1984
Norvege............................................... .....23 dec 1987
Nouvelle-Zelande.....................................18 janv 2002
Pays-Bas7 ........................................... .... 1 juin 1969
Pologne............... .............................. .... 14 sept 1992
Republique tcheque................................ 2 juin 1993
Roumanie........................................... .... 23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. ........................  1 juin 1969
Serbie-et-Montenegro ........................ ....12 mars 2001
Slovaquie........................................... ....28 mai 1993
Slovenie.............................................  3 nov 1992
Suede...................................................  7 mai 1971
Turquie...............................................  9 dec 1999
Ukraine...............................................  9 aoilt 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANSAVP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 11 a compter du 26 septembre 1977.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d’Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 11, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations dc 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement ct la date d’cn- 
tree en vigueur du Riglcmcnt pour cet fetat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 11 4 comptcr du 
18 octobre 1983. Voir aussi note 1 sous “Bosnic-Hcrregovinc”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave dc Macedoine”, “cx- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general dc ce qui suit:

L'adhesion 4 I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes 4 I'Accord qui sont fetats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'£tats Membres dc la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantcs audit Accord. Par consequent, 
les 14 fetats Membres dcji eux-mcmcs Parties contractantcs, 
appliquent maintcnant [les] Reglements cn vertu dc l'adhesion dc la 
CE.

B 16 t l .  T ransports et com munications - C irculation  r o u t in e  679



En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante i  I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Iitats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande,

7 Pour le Royaume en Europe.

8 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 11 a compter da 
14 avril 1972. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique”qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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16. 12) R&glement No 12. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des 
vehicules en ce qui concerne la protection du conducteur contre le dispositif de

conduite en cas de choc

1 juillet 1969

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

ler juillet 1969, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler juillet 1969, N° 4789.
Parties: 31.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 680, p. 339, vol. 951, p. 406 (texte revise incorporant la 

serie 01 d'amendements); doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.ll/ Rev.2 (texte revise 
incorporant la serie 02 d'amendements); vol. 1438, p. 425 (proces-verbal relatif a des 
modifications); notification depositaire C.N.37.1988. TREATIES-14 du 28 avril 1988 (proces- 
verbal relatif a des modifications); vol. 1731, p. 303 et doc. TRANS/SC 1/WP29/344 (serie 03 
d'amendements); C.N.212.1995.TREATIES-41 du 7 aoflt 1995 (proces-verbal concemant des 
modifications); vol. 1952, p. 389 et doc. TRANS/WP.29/469 (compliment 1 a la serie 03 
d'amendements); vol. 1999, p. 463 et doc. TRANS/WP.29/563 (complement 2 a la serie 03 
d'amendements); C.N.70.1998.TREATIES-29 du 9 mars 1998 (modifications); 
C.N.835.1999.TREATIES-2 du 23 septembre 1999 et doc. TRANSAVP.29/642 (complement 3 
a la serie 03 d’amendements)1.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 12
Application du 
reglement

Allemagne3 ............................................ .....18 juil 1972
Belarus.................................................. .....3 mai 1995
Belgique4.......................  ................... .....19 janv 1972
Coramimaute europeenne ................... .....23 janv 1998
Croatie5.......................................................2 fevr 2001
Danemark...................................................21 oct 1976
Espagne.......................................................14 mars 1991
Estonie................................................... .....26 mai 1999
Federation de Russie............................. .....19 dec
Finlande.......................................................15 dec
France ................ ...............................
Grice ...................................................
Hongrie.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Italie...................................................
Japon... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lettonie...................................................... 19 nov 1998
Lituanie...................................................... 28 janv 2002

1986 
1977

1 juil 1969 
4 oct 1995 
9 juil 1997 
19 juil 1975
2 aout 2004

Participant
Luxembourg......................................
Norvege.............................................
Nouvelle-Zelande.......... ...................
Pays-Bas7 .........................................
Pologne............... ............................
Republique tcheque8 ..........................
Roumanie.........................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord..........................
Slovaquie..........................................
Slovenie............................................
Sufede.................................................
Suisse.................................................
Turquie.............................................
Ukraine.............................................

Application du 
riglement 
2 aout 1983 
23 dec 1987 
18 janv 2002
1 juil 1969 

23 mai 2000
2 juin 1993 
23 dec 1976

1 juil 1969 
28 mai 1993
2 aout 1994 
27 oct 1969 
4 die 1995 
16 janv 2001 
9 aoflt 2002

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 12 a compter du 28 juin 1981.

A regard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication repue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
- La Republique federate d'Allemagne et la Republique 

democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n°12, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere dc 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie "Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute cu- 
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion 4 I'Accord par la Communaute europeenne r6sulte que 
ces [...] Rfeglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes & I’Accord qui sont £tats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu’fetats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 feats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu dc l'adhesion de la 
CE.
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En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant £tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l’lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d'o- 
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement am t- 
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 Pour le Royaume en Europe.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le R&glement n° 12 i  compterdb 
14 avril 1972. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque" et note I 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique" qai 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 13) R iglem ent No 13. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules des categories M, N et O en ce qui concerne le freinage

1 ju in  1970

ENTREE EN V IG U EU R : 
ENREGISTREMENT: 
ITAT:
TEXTE:

le r  juin 1970, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
le r ju in  1970, N° 4789.
P arties: 35.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 730, p. 343; vol. 887, p. 60 (texte revise incorporant la scric

02 d ’amendements); vol. 943, p. 382 (texte revise incorporant les series 01 a 04 
d’amendements); vol. 1380, p. 352 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rcv.l/Add.l2/ 
Rev.2/Amend.2 et Corr.l (serie 05 d ’amendements); vol. 1392, p. 557 (additif); vol. 1458, 
p. 326 and doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rcv. 1/Add. 12/Rcv.2/Amend.3 
(complement 1 a la serie 05 d’amendements); vol. 1483, p. 315 et doc. TRAN S/SC 1AVP29/17 2 
(complement 2 a la serie 05 d’amendements); vol. 1510, p. 474 et doc. TRANS/SCIAVP29/197 
(complement 3 a la serie 05 d’amendements); vol. 1583, p. 290 et notification depositaire 
C.N.213.1990.TREATIES-31 du 24 septembre 1990 et doc. TRAN S/SC 1/WP29/264 et Corr. 1 
(amendements serie 06 et rectificatif); vol. 1695, p. 348 et doc. TRANS/SC 1AVP29/R.563 
(complement 1 a la serie 06 d’amendements); vol. 1731, p. 342 ct doc. TRAN S/SC 1AVP29/345 
(complement 2 a la serie 06 d’amendements); vol. 1822, p. 176etdoc.TRANS/SClAVP29/378 
et Corr.l (amendements sSrie 07); vol. 1861, p. 451 et doc. TRANS/SC 1AVP.29/397 
(amendements serie 08); vol. 1933, p. 387 et doc. TRANS/WP.29/470 (amendements 
serie 09); vol. 1933, p. 387 et doc. TRANS/WP.29/430 (complement 1 & la s£rie 08 
d’ammendments); vol. 1962, p. 417 et doc. TRANS/WP.29/493 (complement 1 & la serie 09 
d’amendements); vol. 1964, p. 403 et doc. TRANS/WP.29/505 (complement 2 & la scric 09 
d’amendements); C.N.223.1997.TREATIES-40 du 23 juin 1997 (procis-vcrbal conccm ant des 
modification); C.N.224.1997.TREATIES-41 du 20 juin 1997 (procds-verbal conccm and des 
modifications); C.N.419.1997.TREATIES-89 du 27 octobre 1997 (procis-vcrbal conccmant 
des modifications); C.N.420.1997.TREATIES-90 du 27 octobre 1997 (procds-verbal 
concemant des modifications); vol. 2013, p. 519 ct doc. TRANSAVP.29/574 (complement 3 A 
la serie 09 d’amendements); C.N.258.1998.TREAT1ES-63 du 4 aout 1998 ct doc. TRANS/ 
WP.29/614 (complement 4 a la s£rie 09 d’amendements); C.N.267.1999.TREATIES-1 du
9 avril 1999 (modifications); C.N.708.1999.TREAT1ES-1 du 6 aout 1999 (modifications); 
C.N.420.2000.TREATIES-1 du 27 juin 2000 et doc. TRANSAVP.29/708 (complement 5 i  la 
serie 09 d’amendements); C.N.787.2001.TREATIES-1 du 20 aout 2001 ct doc. TRANS/ 
WP.29/793 (complement 6 a la s£rie 09 d'amendements) ct C.N. 188.2002.TRE ATI MS-1 du
4 mars 2002 (adoption); C.N.810.200l.TREATIES-2 du 22 aoflt 2001 (modifications); 
C.N.598.2002.TREATIES-1 du 13 juin 2002 ct doc. TRANSAVP.29/842 (modifications); 
C.N.599.2002.TREATIES-1 du 13 juin 2002 ct doc. TRANSAVP.29/843 (modifications); 
C.N.767.2002.TREAT1ES-1 du 30 juillet 2002 ct doc.TRANSAVP.29/862 (complement 7 i  la 
serie 09 d’amendements) et C.N.210.2003.TREATIES-1 du 7 mars 2003 (adoption); 
C.N.788.2002.TREATIES-1 du ler aout 2002 ct doc.TRANSAVP.29/863 (modification); 
C.N.359.2003.TREATIES-1 du 6 mai 2003 ct doc. TRANS/WP.29/911 (modification); 
C.N.862.2003.TREATIES-2 du 26 aout 2003 ct doc. TRANS/WP.29/930 (complement 8 & la 
s6rie 09 d ’amendements) et C.N.214.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 (adoption); 
C.N.163.2004.TREATIES-1 du 4 mars 2004 ct doc. TRANS/WP.29/961 (procis-vcrbal relatif 
a certaines modifications); C.N.441.2004.TREATIES-1 du 13 mai 2004 ct doc. TRANS/ 
WP.29/995 (proces-verbal relatif a certaines modifications); C.N.442.2004.TREATIES-1 du
13 mai 2004 et doc. TRANS/WP.29/996 (procds-vcrbal relatif & ccrtaincs modifications); 
C.N.455.2004.TREAT1ES-1 du 13 mai 2004 ct doc. TRANS/WP.29/994 (complement 9 a la 
s£rie 09 d' amendements) et C.N.1158.2004.TREATIES-4 du 15 novembre 2004 (adoption); 
C.N. 1062.2004.TREATIES-2 du 4 octobre 2004 et doc. TRANSAVP.29/1017 (complement 10 
a la serie 09 d'amendements); C.N.1063.2004.TREATIES-3 du 4 octobre 2004 ct doc. TRANS/ 
WP.29/1018 (serie 10 d'amendements);.

oParties contractantes appliquant le Reglement n° 13
Application du  

Participant reglement
Afriquedu S u d ........................................  18 avr 2001
Allemagne3 ...............................................  30 sept 1980
Belarus........................................................  3 mai 1995
Belgique....................................................  12 aout 1976

Application du 
Participant riglem ent
Bosnie-Herz£govinc4 ...........................  28 sept 1998
Bulgarie.....................................................  22 nov 1999
Communaute europeenne ..................... 23 janv  \9 9 8
Croatie4 ...................................................... 17 m ars 1994
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Application du
Participant reglement
Danemark.......................................... 1 fevr 1994
Espagne............................................... 8 dec 1988
Estonie — ........................................ 29 oct 1998
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................ 19 dec 1986
Finlande............................................. 18 fevr 1994
France................................................. 22 mai 1980
Grece................................................... 4 oct 1995
Hongjie................................................
Italie^.................................................

19 aout 1976
1 juin 1970

Lettonie............................................... 19 nov 1998
Lituanie................................................ 28 janv 2002
Luxembourg...................................... 2 aout 1983
Norvege.............................................. 25 mars 1993
Nouvelle-Zelande................................ 18 janv 2002

Pays-Bas6 ....................................................... 1 juin 1970
Pologne................. . ................................. ......14 sept 1992
Republique tcheque............................... ...... 2 juin 1993
Roumanie.......................................................6 avr 1981
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o rd ............................. ......1 oct 1979
Serbie-et-Mont6negro4 ........................... ......12 mars 2001
Slovaquie7 .............................................. ......28 mai 1993
Slovenie4 .......................................................3 nov 1992
S uede............................ .......................... ......3 juin 1997
Suisse....................................................... ......4 d£c 1995
Turquie..................... .....................................8 mai 2000
Ukraine..................................................... ......9 aout 2002

Application du
Participant reglement

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Regle
ments annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La R6publique democratique allemande appliquait le Regle
ment n° 13 k compter du 28 juin 1981.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re9ue le 14 janvier 
1991, anotifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 13, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indiquS par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique fed&rale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites”.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Infonnations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 13 a compter du
6 novembre 1984. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie

“Infonnations de nature historique” qui figure dans les pages 
prdliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire gen6ral de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont litats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'fitats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les litats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tr6e en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 13 a compter di 
18 septembre 1982. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque" et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 13H) Rfcglement No 13-H. Prescriptions uniformes relatives k l'homologation
des voitures particulieres en ce qui concerne le freinage

j g g S J S N T f ! 11 mai 1998, N° 4789.

11 mai 1998

11 mai 1998, conformement au paragraphe 4 de l’article 1.

ENREGlSTKt-rvx—  Parties :38.‘
m  Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 2016, p. 15; C.N.419.2000.TREAT1ES-1 du 27 juin
TfiXTE: 2000 et doc. TRAN S/WP .29/709 (complement 1 a la version originale);

C.N.897.2000.TREATIES-1 du 27 septembre 2000 et doc. TRANS/WP.29/736 
(modifications); C.N.788.2001.TREATIES-1 du 20 aout 2001 et doc. TRANSAVP.29/795 
(complement 2 4 la version originale) et C.N.207.2002.TREATIES-1 du 6 mars 2002 
(adoption); C.N.784.2002.TREATIES-1 du ler aout 2002 et doc.TRANSAVP.29/864 
(modification); C.N.364.2003.TREATIES-1 du 8 mai 2003 et doc. TRANSAVP.29/912 
(modification); C.N.440.2004.TREATIES-1 du 13 mai 2004 et doc. TRANSAVP.29/997 
(proces-verbal relatif a certaines modifications); C.N.l064.2004.TREATIES-1 du 4 octobrc 
2004 et doc. TRANS/WP.29/1019 (complement 3 a la version originale).

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 13H

participant1
AftiqueduSud...........................................
Allem agne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Autriche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Azerbaidjan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Belarus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
B elg ique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bosnie-Herzegovine..................................
Bulgarie. . . . . . . . . . . . . . . • • • ■ • • • • • ■ . . . . . . . . . . . .
Communaute europeenne ......................
Croatie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
D an e m a rk . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Espagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Estoni e. . . . • • • • « • • •  • • » ♦ • • • • * * • » •  
Ex-Republique yougoslave de M acedoine
Federation de Russie................. ........
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fiance.......................................................
Grece. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Application du 
reglement
18 avr 
11 mai 
11 mai 
15 avr 
11 mai 
11 mai 
11 mai 
22 nov 
IS mai 
11 mai 
11 mai 
11 mai 
11 mai 
11 mai 
11 mai 
11 mai 
11 mai 
11 mai 
11 mai 
11 mai

2001
1998
1998
2002
1998
1998
1998
1999 
2001 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998

Participant
Japon ..............................................
Lettonie..........................................
Lituanie......................... ................
Luxembourg...................................
Norvege...........................................
Pays-Bas.........................................
Pologne..........................................
Portugal..........................................
R6publique tch&que...........................
Roumanie.......................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord.........................
Serbie-et-Montenigro .....................
Slovaquie.........................................
Slovdnie...........................................
Suede..............................................
Suisse..............................................
Turquie...........................................
Ukraine...........................................

Application du 
riglement 
25 sept 1998 
19 nov 1998 
28 janv 2002 
11 mai 1998 
11 mai 1998 
11 mai 1998 
11 mai 1998 
11 mai 1998 
11 mai 1998 
11 mai 1998

11
II
II
11
I I
11
11
9

1998 
1998 
1998  
1998 
1998  
1998  
1998  

aoAt 2002

ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma

Notes:
1 le Reglement entre en vigueur k l’igard de toutes les Parties 

contractantes qui n’ont pas donn6 notification de leur disaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de Particle premier. La 
^te figurant sous la rubrique “Application du reglement' represente 
j*date d'entrie en vigueur du Riglement pour les Parties a I’Accord, 
“fs de l’entree en vigueur du Riglement, qui n'ont pas donn£ notifica
tion de leur disaccord, conformement aux dispositions du 
P^graphe 4 de l’article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 
foment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
'appliquer, et le Riglement entre alors en vigueur a son egard le 
•̂xantteme jour faisant suite & cette notification conformement aux 

^Positions du paragraphe 7 de l’article premier de I’Accord. Pour ces 
art*es» la date figurant sous la rubrique “Application du riglement' 

Wsente la date de dipot de ladite notification.

Les feats devenant Parties k I'Accord k la suite de 1‘cntrdc cn vigueur 
du Riglement, qui n’ont pas donni notification de leur disaccord, 
appliquent le Riglement 4 partir de la date dc Centric cn vigueur de 
I’Accord pour ces feats. Dans ces cas. la date figurant sous la rubrique 
"Application du riglement' rcprisente la date de dipdt de l'instrument 
d’adhision k I’Accord.

Les Parties contractantes ayant notifif leur objection au projet de 
Riglement no 13H, en vertu au paragraphe 4  de Particle premier ou  
ayant diclari leur non-application du Riglement no 1311. en vertu du 
paragraphe 5 de Particle premier figurent dans la liste qui su it:

Participant:
Communauti europeenne* 
Australie** 
Ukraine***

Date de ta 
notification : 
23 janv 1998 
25 fevr 2000 

1 mai 2000
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Date de la
Participant: notification:
Nouvelle-Zelande**** 27 nov 2001

*En vertu de la declaration d’application des Reglements en 
vigueur a la date de son adhesion, soit au 23 janvier 1998, la 
Communaute europeenne a implicitement notify son non-application 
du Reglement 13H. Alors, le Reglement 13H n’etait pas encore en 
vigueur, mais avait ete circule en tant que projet de Reglement, 
conformement au paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Par la 
suite, dans communication resue le 16 avril 1999, la Communaute 
europeenne a confirme son intention de reserver sa position eu egard 
l’entree en vigueur du Reglement par la Communaute europeenne. 
Voir la declaration formulee par la Communaute europeenne lors de 
l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16

** Voir la declaration formulee par l’Australie lors de l’adhesion au 
chapitre XI.B.16.

***Voir la declaration formulee par l’Ukraine lors de l’adhesion au 
chapitre XI.B.16.

****Par une communication recue le 18 janvier 2002, le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard k son adhesion a 
I’Accord, a specific son intention d’appliquer certains Reglements 
annexes 4 I’Accord. Par cette notification specifique d’application 
desdits Reglements, il a ete entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zeiande se referait implicitement aussi a la non-application 
des Reglements non specifies, conformement au paragraphe 5 de 
l’article premier de I’Accord. Voir la declaration formulee par la 
Nouvelle-Zelande lors de l’adhesion au chapitre XI.B.16.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

/TO /-
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16. 14) Riglement No 14. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules en ce qui concerne les ancrages de ceintures de slcuritl

1 avril 1970

V IG U E U R : 
eNREGISTREMENT :

ETAT:
TEXTE:

l e r  avril 1970, conformement au paragraphe 5 de l'article I.
ler avril 1970, N° 4789. 
Parties: 35.
N ations U nies, Recueil des Traites, vol. 723, p. 303; vol. 778, p. 373 (amendement propose par la 

France); vol. 1006, p. 427 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/ Add. 13/Rcv. 1, 
C orr.l (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements); Corr.2 et 3 et vol. 1143, p. 302 
(rectifications); vol. 1380, p. 339 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add. 13/ 
Rev. 1/Amend. 1/Corr.l (serie 02 d'amendements); notification depositaire C .N .78.1985. 
TREATIES-10 du 12 avril 1985 (additif a la serie 02 d'amendements); vol. 1664, p. 434 et 
doc. TRANS/SC 1/WP29/281 et Add.l (s6rie 03 d'amendements); C.N.232.1992.TREATIES- 
32 du 11 septembre 1992 (proces-verbal concemant des modifications aux series 02 et 03 
d'amendements); C.N.383.1993.TREATIES-35 du 19 novembre 1993 (proces-verbal re la tif  & 
certaines modifications); vol. 2000, p. 494 et doc. TRANS/WP.29/555 (sdrie 04 
d'amendements); C.N.71.1998.TREATIES-30 du 9 mars 1998 (m odifications); 
C .N .259.1998.TREATIES-64 du 4 aout 1998 et doc. TRANS/WP.29/615 ( s in e  05 
d’amendements); C.N.418.2000.TREATIES-1 du 26 juin 2000 et doc. TRANSAVP.29/710 
(complement 1 a  la serie 05 d’amendements); C.N.107.2001.TREATIES-1 du 8 mars 2001 ct 
doc. TRANS/WP.29/745 (complement 2 a la serie 05 d 'am endem ents) c t 
C .N .743.2001.TREATIES-2 du 17 septembre 2001 (adoption); C .N .811.2001.TREATIES-1 du
22 aout 2001 (modifications); C.N.770.2002.TREATIES-1 du 31 juillet 2002 ct doc.TR A N S/ 
W P.29/865 (complement 3 a la serie 05 d’amendements) et C.N.211.2003.TREATIES-2 du  
7 m ars 2003 (adoption); C.N.790.2002.TREATIES-1 du le r aout 2002 ct doc.TRANSAVP.29/ 
866 (modification); C.N.14.2003.TREATIES-1 du 16 janvier2003 et doc. TRANSAVP.29/888 
(complement 4  a la serie 05 d’amendements) et C.N.668.2003.TREATIES-2 du 17 ju illet 2003 
(adoption); C.N.863.2003.TREATIES-1 du 26 aout 2003 et doc. TRANS/W P.29/931 (serie 06  
d ’amendements) et C.N.241.2004.TREATIES-2 du 12 mars 2004 (adoption); 
C.N. 106.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 et doc. TRANS/WP.29/962 (complement 5 h la 
serie 05 d'amendements) et C.N.820.2004.TREATIES-2 du 13 aoflt 2004 (adoption); 
C.N. 1277.2004.TREATIES-1 du 17 decembre 2004 et doc. TRANS/W P.29/2004/60 
(modifications); C.N.1278.2004.TREATIES-1 du 17 decembre 2004 ct doc. TRANSAVP.29/ 
2004/72 (modifications); C.N.1282.2004.TREAT1ES-I du 23 deccmbrc 2004 ct doc. T R A N S/ 
WP.29/2004/59 (complement 1 h la serie 06 d'amendements)1.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 142

Application du
Participant riglement
AfnqueduSud......................................... ......18 avr 2001
Allemagne ................................................ ......26 janv 1973
Autriche............................................................12 fev r 1998
Belarus..................................................... ........3 m ai 1995
Belgique........... .. • ................................ ......12 oct 1970
Bosnie-Herzegovine • -5.............................28 sept 1998
Communaute europeenne .................... ......23 janv 1998
Croatie4 ............................................................17 mars 1994
Danemark....................................................... 21 oct 1976
Espagne............................................................21 mai 1973
Estonie....................................................... ......29 oct 1998
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de R ussie ..................................... 19 dec 1986
Finlande..................................................... ..... 19 juil 1976
France6 ..................................................... ..... 1 avr 1970
Grece......................................................... ..... 4 oct 1995
Hongrie..................................................... ..... 19 aout 1976
Italie................................................................ 16 avr 1976

Application du
Participant rig lem ent
Lettonie.................................................... .....19 nov 1998
Lituanie..........................................................28 janv  2002
Luxembourg............................................ .....2 mars 1983
Norvege..........................................................23 dec 1987
Nouvelle-Zeiande.................................... .....18 janv  2002
Pays-Bas6 ................................................ ..... 1 avr 1970
Pologne.................^ ................................ .....4 avr 1990
Republique tcheque7 ..................................... 2 ju in  1993
Roum anie................................................ .....2 juil 1979
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord. ........................... ..... 9 sept 1977
Serbie-et-Montenegro ........................... .....12 m ars 2001
Slovaquie................................................ ..... 28 mai 1993
Slovenie........................................................ 3 nov 1992
Suede......................................................... ..... 10 janv  1978
Suisse............................................................. 3 mai 1982
T urquie..................................................... .....16 janv  2001
Ukraine.......................................................... 9 aout 2002
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Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y  compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/W P.29/343, tel que mise & jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d ’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 14 a compter du 26 septembre 1977.

A l'6gard de ce qui pr6c£de, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui su it :

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 14, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la  position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2  sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L ’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 14 a  compter du 
18 octobre 1983. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie

“Informations de nature historique” qui figure dans les pam 
preliminaires du present volum e.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute«. 
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion h I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Patties 
contractantes 4 I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Iitats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 fctats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglem ents en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu Je 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a lieu de rappeler qu'au 29  juillet 1999, les Etats Membres dela 
Communaute europeenne s o n t : 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le  Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglem ent pour cet Etat conformement aux t- 
oisiem e paragraphe de l ’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le  Reglement no 14 a compterda
14 avril 1972. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note I 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 15) R&glement No 15. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des 
vehicules 6quip6s d 'un moteur k allumage command^ ou d'un moteur k allumage 

p a r compression en ce qui conceme remission de gaz polluants par le moteur • 
methode de mesure de la puissance des moteurs k allumage command^ • mithode 

de mesure de la consommation de carburant des vlhicules

1 ao&tl970

rNTREE EN VIGUEUR: 1 er aout 1970, confoimement au paragraphe 5 de l'article 1.
0 REGISTREMENT : ler aout 1970, N° 4789.
rTAx : Parties: 4.
tfXTE • Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 740, p. 365; vol. 955, p. 454 (s6rie 01 d'amendements);
1 vol. 1037, p. 410 (serie 02 d'amendements)2 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ Rcv.l/

Add.l4/Rev.3, et vol. 1078, p. 362 (texte revise incorporant la series 01 4 04 d'amendements) 
etCorr. 1 (anglais seulement); vol. 1358, p. 314 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rcv.l/ 
Add.14/ Rev.3/Amend.l (complement a la serie 04 d'amendements); vol. 1515, p. 311 (proces- 
verbal concemant des modifications3 .

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 15*
Application du

Participant’5 reglement
Allemagne......................................... .........[18juil 1972]
Autriche............................................... .....[ lloct 1979]
Belgique.............. .................................... [12oct 1970]
Bosnie-Herzegovine ......................... .... 28 sept 1998
Croatie6 ................................................. .... 17 mars 1994
Danemark1............................................. .... [9  dec 1983]
Espagne ’ ............................................. .... [1 aout 1970]
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie1 ......................... .... [19dec 1986]
Finlande................................................ ....[20 juin 1977]
France1, ............................................... ....[1 aout 1970]
Hongrie1 ............................................... ....[19aout 1976]

Participant1’5
Italie1.............
Lituanie. . . . . .
Luxembourg ..
Norvege........
Pays-Bas __
Roumanie__
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct 

d'Irlande du Nord .....................
Serbie-et-Montdn6gro
Slovenie1,6...............
Suisse1.....................

Application du 
riglement 
[13 fevr 1973] 
28 janv 2002 
[ 2 aout 1983]
[ 3 fevr 1975] 
[30 mars 1971] 
[23d6c 1976]

18 mai 1972 
12mars 2001 
3 nov 1992 
29 juin 1973

Notes:
1 Les Etats suivants ont notifies au Secretaire general, conforme

ment aux dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord, 
leur intention de cesser d'appliquer le Reglement n 15, le retrait devant 
prendre effet & compter des dates indiques ci-apres: Date de prise 

effet de

Participant: 
Allemagne*
Autriche
Belgique
Croatie
Danemark
Espagne
Federation de Russie
Finlande
France
Hongrie
Italie
Luxembourg
Norvege
Pays-Bas
Roumanie
Royaume-Uni

Date de prise d’ejfet de 
la cessation 
d ’application 
30 sept 1989 
24 mai 1985

1 oct 1989
2 fevr 2002
1 oct

15 fevr 
24 aout 

1 janv 
1 oct 

21 mai 
1 oct 
1 juil
1 janv 1989

20 juin 1989
7 juillet 1999
1 oct 1990

1989
1991 
2001
1990 
1989
1992
1989
1990

Participant:
Serbie-et-Mont<Sndgro
Slovenie
Suisse**
Tchecoslovaquie***

Date de prise d'effet de 
la cessation 
d'application
14 mai 2005
2 aoitt 1995
1 oct 1982

31 ddc 1991

*La notification etait accompagnic dc la declaration suivante : Dans 
les pays membres des Communautds curopicnncs les prescriptions dc 
la Directive 70/220/CEE du Conseil conccmant Ic rapprochcmcnt des 
legislations des Etats membres relatives aux mesures & prendre contre 
la pollution de 1'air par les gaz provcnant des moteurs & allumage 
commande iquipant les vehicules & moteur, modifiee par la Directive 
83/351/CEE, etaient conformes aux prescriptions du Reglement 15/04 
de la CEE/ONU. Depuis l'entree cn vigueur de la Directive 88/7/CEE, 
des prescriptions plus strictcs que celles faisant I'objet du Riglcmcnt 
15/04 de la CEE/ONU sont pourtant applicablcs cn ce qui conceme le 
compoitement d'echappcmcnt et d'autres exigences & remplir par les 
carburants.

Pour des raisons dc politique de I'cnvironncmcnt, la Republique 
federate d'Allemagne ne peut plus homologucr des vehicules & moteur 
qui, quant au compoitement d’echappcmcnt. nc rcpondcnt qu'aux 
exigences moins strictcs prevues par Ic Reglement 15 04 dc la CEE/ 
ONU.
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La Republique federate d'Allemagne envisage de presenter, de 
concert avec la France, a I'Organisation des Nations Unies, un projet 
d’un nouveau Reglement de la CEE/ONU qui, d'une part, constituera 
un lien au Reglement 15/04 et, d'autre part, contiendra les prescriptions 
plus strides de la Directive 88/76/CEE. Cela devra permettre une 
transition graduelle.

** La notification inclut la declaration suivante: "Le Conseil federal 
[suisse] exprime l'espoir que les progres realises dans le cadre de la 
Commission economique pour l'Europe en mature de reglementation 
des emissions de gaz polluants permettront, dans un proche avenir, 
d'appliquer a nouveau ledit Reglement n° 15".

*** La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 15 a partir du 
14 avril 1972.

2 Les amendements (serie 02) au Reglement no 15 sont entres en 
vigueur le ler mars 1977 (au lieu du 15 mars 1977), conformement a 
une proposition du Royaume Uni re?u le 22 octobre 1976 et circulee 
par le Secretaire general le 8 novembre 1976.

3 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

4 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupr£s du Se
cretaire generale.

5 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 15 a compter du 26 septembre 1977.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique democratique allemande appliquait seule f|c 
Reglement n° 15, lequel ne sera pas applique] par la Republique 
federale d'Allemagne ...pi est rappele que la Republique federale 
d ’Allemagne avait notifiee au Secretaire general, le 18 juillet 1911 
qu’il avait I ’intention d ’appliquer le Reglement n° 15. Pour si 
notification de cessation d ’application ulterieure, voir note 1.]

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique fdderale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere tie 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

6 L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglement no 15 & compter du 
28 juin 1976. Voiraussinote 1 sous“Bosnie-Herz6govme”,“Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie", 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Partie contractante ayant propos6 le R&glement et la date d’en- 
tree en vigueur du R&glement pour cet Jitat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

8 Date d’entree en vigueur du Riglement n° 15 telle qu’indiqiiee 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d’entree en 
Participant: vigueur: 
Roumanie 1 mai 1977
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1 decembre 1970

ler decembre 1970, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler decembre 1970, N° 4789.
Parties: 34.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 756, p. 233 ; vol. 820, p. 421 (scric 01 d’amendements)1; 

vol. 893, p. 340 (serie 02 d'amendements seulement) et doc. E/ECE/324- F/F.CF/TRANS/505/ 
Rev. 1/Add. 15/Rev. 1 (texte revise incorporant la series 01 et 02 d'amendements); vol. 1153, 
p, 436 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/ Add.l5/Rev.2 (texte revise incorporant 
la serie 03 d'amendements), et Corr.l (rectification aux paragraphes 7.7.1.1 des textes anglais 
et framjais); vol. 1413, p. 375 et doc. TRANS/SC 1/WP/132, Corr.l ct Corr 2 (series 04 
d'amendements); vol. 1506, p. 297 et doc. TRANS/SC 1/WP29/198 (complement 1 a la serie 04 
d'amendements); notification depositaire C.N.43.1988.TREAT1ES-15 du 8 avril 1988 (proces- 
verbal concemant des modifications); vol. 1527, p. 289 et doc. TRANS/SC 1/WP29/221 
(complement 2 a la serie 04 d'amendements); vol. 1548, p. 591 et doc. TRANS/SC 1AVP29/240 
(complement 3 a la serie 04 d'amendements); C.N.221.1990.TREATIES-33 du 9 novembre
1990 (modifications); vol. 1691, p. 419 et doc. TRANS/SC1AVP29/285 (complement 4 A la 
serie0 4 d'amendements); vol. 1730,p. 387etdoc.TRANS/SC 1AVP29/348(complement 5 Ala 
serie 04 d'amendements); C.N.196.1993.TREATIES-15 du 26 aout 1993 (proces-verbal relatif 
a certaines modifications); C.N.215.1993.TREATIES-10 du 29 aout 1993 (proces-verbal relatif 
a certaines modifications); vol. 1891, p. 384 et doc. TRANS/SC 1 AVP.29/429 (complement 6 A 
la serie 04 d'amendements); C.N.217.1996.TREATIES-40 du 22 juillet 1996 (modifications); 
vol. 2000, p. 497 et doc. TRANS/WP.29/556 (compliment 7 A la serie 04 d’amendements); 
C.N.260.1998.TREATIES-65 du 4 aout 1998 et doc. TRANS/WP.29/616 (complement 8 A la 
serie 04 d'amendements); C.N.836.1999.TREATIES-1 du 23 septembre 1999 ct doc.TRANS/ 
WP.29/644 (complement 9 a la serie 04 d’amendements); C.N.422.2000.TRF.ATIFS-1 du 27 
juin 2000 et doc. TRANS/WP.29/711 (complement 10 A la serie 04 d’amendements); 
C.N.108.2001 .TREATIES-1 du 8 mars 2001 ct doc. TRANS/WP.29/ et 
C.N.773.2001 .TREATIES-2 (Rediffusce) du 15 octobre 2001 (adoption)'; 
C.N.789.2001 .TREATIES-1 du 20 aout 2001 ct doc. TRANSAVi\2()/797 (complement 12 A la 
serie 04 d’amendements) et C.N.47.2002.TREATIF.S-1 du 4 mars 2002 (adoption); 
C.N.771.2002.TREATIES-1 du 31 juillet 2002 ct doc. TRANSAVP.29/867 (complement 13 A 
la serie 04 d’amendements) et C.N.74.2003.TREATIF.S-2 du 3 fevrier 2003 (adoption); 
C.N.15.2003.TREATIES-1 du 16 janvier 2003 ct doc. TRANSAVP.29/889 (complement 14 A 
la serie 04 d’amendements) et C.N.669.2003.TREATIES-2 du 17 juillet 2003 (adoption) ; 
C.N.864.2003.TREATIES-1 du 26 aout 2003 ct doc. TRANSAVP.29/932 (complement 15 A la 
serie 04 d’amendements) et C.N.245.2004.TREATIES-2 du 12 mars 2004 (adoption); 
C.N. 107.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 ct doc. TRANSAVP.29/964 (complement 16 A 
la serie 04 d'amendements) et C.N.821.2004.TREATIES-2 du 13 aout 2004 (adoption); 
C.N. 164.2004.TREATIES-2 du 4 mars 2004 ct doc. TRANSAVP.29/963 (proces-verbal relatif 
a certaines modifications); C.N.1034.2004.TREATIES-1 du 4 octobre 2004 ct doc. TRANS/ 
WP/1020 (proces-verbal relatif a certaines modifications); C.N.1279.2004.TREATIFS-1 du
17 decembre 2004 et doc. TRANS/WP.29/2004/61 (modifications) .

16. 16) Reglement No 16. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des:
I. Ceintures de security et systtaies de retenue pour les occupants des vehicules A

moteur II. Vehicules equipes de ceintures de securite

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
£TAT:
TEXTE:

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 16*

„ . . Application du
Participant reglement
Allemagne5 .................................................15 mars 1973
Autriche................................................. .....24 sept 1980
Belarus .....................................................3 mai 1995
Belgique6............................................... .... 1 dec 1970
Bosnie-Herzegovine' ......................... .... 28 sept 1998
Communaute europeenne ....................... 23 janv 1998
Croatie7 ...................................................... 17 mars 1994
Danemark ..................................................21 oct 1976
Espagne................................................. ....7 mars 1973
Estonie................................................... ....24 oct 1997
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998

Application du
Participant reglement
Federation de Russie........................... .....19 dec 1986
Finlande.............................................. .....19 juil 1976
France .............................................. .....1 dcc 1970
Grece.................................................. .....4 oct 1995
Hongrie.............................................. .....15 sept 1988
Italie.................................................... .... 16 avr 1976
Lettonie.............................................. .... 19 nov 1998
Lituanie.............................................. .... 28 janv 2002
Luxembourg....................................... ....2 mars 1984
Norvege.............................................. ....23 dec I‘>87
Nouvelle-Zelande............................... ....18 janv 2002
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Pays-Bas9 ....................................................1 dec 1970
Pologne.................. ............................. ......7 avr 1992
Republique tcheque ........................... ......2 juin 1993
Roumanie....................................................2 juil 1979
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord . ...............................1 fevr 1980
Serbie-et-Montenegro .................. ............12 mars 2001
Slovaquie10..................................................28 mai 1993

Application du
Participant reglement

Slovenie7 ............................................... ......3 nov 1992
Sudde............................................................13 aout 1980
Suisse..................................................... ......3 mai 1982
Turquie................................................... ......24 die 1998
Ukraine................................................... ......9 aoflt 2002

Application it
Participant regiment

N otes:

1 Les propositions d'amendement des Gouvemements beige, 
fran9ais et neerlandais visant le Riglement no 16 ont ete communi- 
quies par le Secretaire general aux Parties contractantes & I'Accord le 
18 fevrier 1972. Les propositions d'amendement ayant ete ainsi 
prdsenties conjointement par tous les gouvemements appliquant le Ri
glement no 16, il n'y a pas eu lieu de faire jouer le delai de trois mois 
privu par l'article 12 de I'Accord pour la formule dventuelle d'objec- 
tions, et les amendements sont entris en vigueur, en consequence, le 
18 avril 1972, soit & I'expiration d'une periode de deux mois & compter 
de la date de leur diffusion, conformement aux autres dispositions de 
l'article 12 de I'Accord.

2 Les amendements sont reputes adoptes et sont obligatoires pour 
toutes les Parties contractantes appliquant ledit Riglement N° 16 a 
partir du 8 septembre 2001, excepti pour la Yougoslavie. En vertu du 
paragraphe 3 de l'article 12 de I'Accord, les amendements entreront en 
vigueur pour la Yougoslavie deux mois apris un delai de six mois k 
compter de la date de la notification que le Secretaire general lui aurait 
faite du projet d'amendement, soit le 8 novembre 2001.

3 Pour des references supplementaires aux textes des Riglements 
annexis y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise k jour chaque annee.

4 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Riglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupris du Se
cretaire ginirale.

5 La Ripublique democratique allemande appliquait le Riglement 
no 16 k compter du 28 juin 1981.

A l'igard de ce qui pricide, le Gouvemement de la Ripublique
f£derale d'Allemagne, par une communication re$ue le 14 janvier
1991, a notifie au Secretaire genital ce qui suit:

- La Republique federale d'Allemagne et la Ripublique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Riglement n° 16,
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un exposi general de la position de la Ripublique fedirale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traitis".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages priliminaires du prisent 
volume.

6 Date d’entrie en vigueur du Riglement no 16 telle qu’indiquec 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d ’entree en 
Participant vigueur
Belgique 1 die 1970

7 L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglement no 16 a compter di 
28 juin 1976. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzigovine”,“Croatie’ 
“Ex-Ripublique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

8 Dans une lettre datie du 29 juillet 1998, la Communaute et 
ropienne a informi le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhision & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Riglements [...] sont appliquis par toutes les Parties 
contractantes i  I'Accord qui sont feats Membres de la Communauit 
euorpiennne en tant qu'Iitats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par cons&petf, 
les 14 fttats Membres d iji eux-memes Parties contractanrtes, 
appliquent maintenant [les] Riglements en vertu de l'adhesion deb 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, nriande A* 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L’lrlande etant Ett 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [te] 
Riglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu* 
l'adhision par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fctats Membres deli 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, laBelgkft 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grtce, niiande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

9 Partie contractante ayant proposi le Riglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Riglement pour cet feat conformement auxt' 
oisiime paragraphe de l’article premier.

10 La Tchicoslovaquie appliquait le Riglement no 16 a compter da 
14 avril 1972. Voir aussi note 1 sous “Ripublique tchique” et note I 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historiqpe”q« 
figure dans les pages priliminaires du prisent volume.
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16. 17) Reglement No 17. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules en ce qui conceme les sieges, leur ancrage et les appuis-tete

1 decembre 1970

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

ler decembre 1970, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler decembre 1970, N° 4789.
Parties: 35.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 756, p. 287; vol. 891, p. 189 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ 

TRANS/505/Rev. 1/Add. 16/Rev. 1 (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements); 
vol. 1216, p. 304 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/-Add. 16/Rev. 1 /Amend. 1 
(serie 02 d'amendements), et Rev.2 et vol. 1425, p. 403 (texte revise incorporant la serie 03 
d'amendements); notification depositaire C.N.264.1987.TREATIES-48 du 14 decembre 1987 
(proces-verbal de rectification des textes anglais et frangais); vol. 1557, p. 376 et doc. TRANS/ 
SC1/WP29/229 et Amend.l (serie 04 d'amendements); C.N.232.1992.TREAT1ES-32 du
11 septembre 1992 [proces-verbal concemant des modifications (fran?ais seulement)]; 
vol. 1763, p. 297 et doc. TRANS/SC 1/WP29/357 (complement 1 a la serie 04 d'amendements); 
C.N.179.1996.TREATIES-30 du 26 juin 1996 et doc. TRANS/WP.29/502 (serie 05 
d'amendements); C.N.297.1997.TREATIES-65 du 18 juillet 1997 et doc. TRANSAVP.29/557 
(serie 06 d'amendements); vol. 2030, p. 27 et doc.TRANS/WP.29/601 (serie 07 
d’amendements); C.N.367.1999.TREAT1ES-1 du 17 mai 1999 et doc. TRANSAVP.29/645 
(complement 1 a la serie 07 d’amendements); C.N.631.1999.TREAT1ES-2 du 13 juillet 1999 et 
doc. TRANS/WP.29/665 (complement 2 a la serie 07 d’amendements); 
C.N.655.1999.TREATIES-1 du 19 juillet 1999 (modifications); C.N.425.2000.TREATIES-1 
du 27 juin 2000 (modifications); C.N.814.2001.TREATIES-1 du 23 aout 2001 (modifications); 
C.N.165.2004.TREATIES-1 du 4 mars 2004 et doc. TRANS/WP.29/965 (procis-vcrbal relatif 
a certaines modifications); C.N.1035.2004.TREATIES-1 du 4 octobre 2004 ct doc. TRANS/ 
WP.29/1021 (proces-verbal relatif a certaines modifications)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 172

Application du
Participant reglement
Afrique du S u d ......... ......................... 18 avr 2001

26 janv 1973
Belarus.................................................... 3 mai 1995
Belgique............................................... 23 janv 1976
Bosnie-Herzegovine ......................... 28 sept 1998
Communaute europeenne ................... 23 janv 1998
Croatie4 .................................................. 17 mars 1994
Danemark............................................. 21 oct 1976

8 avr 1977
Estonie.................................................... 29 oct 1998
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 19 dec 1986
Finlande.................................................. 15 ddc 1977
France6 .................................................. 1 d6c 1970
Grece...................................................... 4 oct 1995
Hongrie.................................................. 20 janv 1993
Italie........................................................ 19 juil 1975

3 juil 2002
19 nov 1998

Application du
Participant riglcmcnt
Lituanie............................................... 28 janv 2002
Luxembourg.......................................  2 mars 1983
Norvege............................................... 23 ddc 1987
Nouvelle-Zelande...............................  18 janv 2002
Pays-Bas6 ...........................................  1 d6c 1970
Pologne............... ...............................  4 avr 1990
Rdpublique tch£que7............................ 2 juin 1993
Roumanie...........................................  2 juil 1979
Royaume-Uni dc Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. ........................ 14 d6c 1971
Serbie-et-Montdnegro ........................ 12 mars 2001
Slovaquie...........................................  28 mai 1993
Slovenie.............................................  3 nov 1992
Suede................................................... 7 mai 1971
Suisse................................................... 4 ddc 1995
Turquie...............................................  16 janv 2001
Ukraine...............................................  9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y  compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise & jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiqu6e n’est plus celle de

la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant lc Riglcmcnt, 
mais la date de reception dc la notification d'application aupris du Se
cretaire generale.

3 La R6publique dimocratiquc allemande appliquait lc Riglcmcnt 
n° 17 & compter du 26 septembre 1977.

B 1617 . T ransports et com munications - O r c u .a tion  r o u t i£rf. 693



A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 17, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 17 a compter du 
28 juin 1976. Voiraussinote 1 sous “Bosnie-Herzegovine”,“Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont litats Membres de la Communaute

euorpeennne en tant qu'fitats Membres de la Communaute europeem* 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 fitats Membres dej& eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion dela 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique pesl 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fitats Membres dela 
Communaute europeenne sont: l'AUemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande’ 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d'en
tree en vigueur du Reglement pour cet foat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 17 a compter du
14 avril 1972. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note I 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique”qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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1 mars 1971

ler mars 1971, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler mars 1971, N° 4789.
Parties: 31.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 768, p. 301, et doc. E/ECE/324-E/ECE/ TRANS/505/ 

Rev. 1/Add. 17/Rev. 1 (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements); notification 
depositaire C.N.40.1986.TREATIES-10 du 2 mai 1986 (procis-verbal de rectification des 
textes anglais et fran5ais); vol. 1989, p. 533 et doc. TRANSAVP.29/522 (serie 02 
d'amendements); C.N.1283.2004.TREATIES-1 du 23 decembre 2004 ct doc. TRANSAVP.29/ 
2000/18 et son Addendum 1 et Corrigendum 1 (anglais seulement) (serie 03 d' amendements).

16. 18) R&glement No 18. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules automobiles en ce qui concerne leur protection contre une utilisation non

autorisle

ENTREE E N  V I G U E U R :  
E N R E G IST R E M E N T : 
£T A T :
TEXTE:

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 182
Application du

Participant riglement
Allemagne3 .................................................26 janv 1973
Belarus................................................... .....3 mai 1995
Belgique4.............. ......................................1 mars 1971
Bosnie-Heizegovine ......................... .....28 sept 1998
Communaute europeenne ................... .....23 janv 1998
Croatie5.......................................................17 mars 1994
Danemark...................................................21 oct 1976
Espagne.......................................................28 mai 1971
Estonie................................................... .....26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. .....19 dec 1986
Finlande.......................................................15 dec 1977
France4 .......................................................1 mars 1971
Grece..................................................... .....4 oct 1995
Hongrie.......................................................19 aout 1976
Italie....................................................... .....19 juil 1975
Lettonie.......................................................19 nov 1998

Application du
Participant riglement
Lituanie.............................................. .....28 janv 2002
Luxembourg....................................... .....2 aout 1983
Norv£ge....................................................23 die 1987
Pays-Bas7 ................................................1 mars 1971
Pologne............... .............................. .....2 oct 2001
Republique tcheque.................................2 juin 1993
Roumanie................................................23 d£c 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. .............................2 fevr 1972
Serbie-et-Mont6ndgro .............................12 mars 2001
Slovaquie8........................................... .....28 mai 1993
Slovenie..................................................3 nov 1992
SuMe.................................................. .....17 juin 1974
Turquie.............................................. .....8 mai 2000
Ukraine................................................... 9 aoflt 2002

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 18 4 compter du 26 septembre 1977.

A regard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re9ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui su it:

* La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 18, 
■equel continuera de s'appliquer]... .

D est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
expose general de la position de la Republique federale 

d'Allemagne sur la auestion de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations dc 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du pr6scnt 
volume.

4 Partie contractante ayant propose Ic Riglcmcnt ct la date d'en- 
tree en vigueur du R6glement pour cet fitat conformemcnt aux tr
oisieme paragraphe dc l'article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglcmcnt no 18 A comptcr du
6 novembre 1984. Voir aussi note 1 sous “Bosnic-Hcrzegovinc”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macidoinc", “ex- 
Yougoslavie", “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui su it:

L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte quc 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes A I’Accord qui sont fetats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'£tats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 £tats Membres d e j i eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Riglcmcnts cn vertu dc l'adhesion dc la 
CE.
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En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaut6 europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fetats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

7 Date d’entree en vigueur du Reglement no 18 telle qu’iniW. 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d ’entree en 
Participant vigueur
Pays-Bas 1 mars 1971

8 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 18 k compterdu
14 avril 1972. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note! 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique" qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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1 mars 1971

16. 19) Rfcglement No 19. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
feux-brouillard avant pour vehicules automobiles

ENTREE EN VIGUEUR: 1 er mars 1971, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
F N R E G IS T R E M E N T  : 1 er mars 1971, N° 4789.
Sat : P a r t .i e s : 35-
TEXTE : Nations Unies, itecue/7 fifes Traites, vol. 768, p. 315, et vol. 926, p. 101 (seriesOl d'amendements)1;

vol. 1504, p. 401 et doc. TRANS/SC 1/WP29/187 (serie 02 d'amendements); vol. 1525, p. 293 
et doc. TRANS/SC l/WP29/187/Corr.l (complement 1 a la serie 02 d'amendements); 
notification depositaire C.N.224.1989.TREATIES-35 du 29 septembre 1989 et doc. TRANS/ 
SCI/ WP29/235 (complement 2 a la serie 02 d'amendements); vol. 1584, p. 435 et doc. TRANS/ 
SC1/WP29/256 (complement 3 a la serie 02 d'amendements); vol. 1693, p. 275 et doc. TRANS/ 
SC1/WP29/304 et 306 (complement 4 a la serie 02 d'amendements); 
C.N.349.1994.TREATIES-48 du 16 janvier 1995 et doc. TRANSAVP.29/411 (complement 5 k 
la serie 02 d'amendements); vol. 1884, p. 455 (rectifications); C.N.209.1995.TREATIES-38 du
4 aout 1995 (proces-verbal relatif a des modifications); vol. 1962, p. 417 et doc. TRANS/ 
WP.29/494 (complement 6 a la serie 02 d'amendements); vol. 2013, p. 520 et doc. TRANS/ 
WP.29/568 (complement 7 a la ser ie  02 d'amendements); C.N.261.1998.TREAT1ES-66 du 6 
aout 1998 et doc. TRANS/WP.29 (complement 8 & la serie 02 d'amendements); 
C.N.837.1999.TREATIES-2 du 23 septembre 1999 et doc. TRANS/WP.29/646 (complement 9 
a la serie 02 d’amendements) .

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 19s
Application du

Participant reglement
Allemagne4 ............................................ 26 janv 1973

1 mars 1972
Belarus...................................................
Belgique.............. .................................

3 mai 1995
1 mars 1971

Bosnie-Herzegovine ......................... 28 sept 1998
Communaute europeenne ................... 23 janv 1998
Croatie6 .................................................. 17 mars 1994
Danemark.............................................. 21 oct 1976
Espagne.................................................. 1 nov 1973
Estonie.................................................... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 19 dec 1986
Finlande.................................................. 19 juil 1976
France .................................................... 15 juil 1971
GrJce...................................................... 4 oct 1995
Hongrie.................................................. 19 aout 1976
Italie....................................................... 5 mai 1971
Japon8 .................................................... 25 sept 1998
Lettonie.................................................. 19 nov 1998

Application du
Participant riglement

28 janv 2002
Luxembourg....................................... 2 aout 1985

3 fevr 1975
Nouvelle^eiande................................
Pays-Bas ...........................................

18 janv 2002 
1 mars 1971

Republique tcheque............................
7 avr 1992
2 juin 1993

Roumanie........................................... 23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. ........................ 1 oct 1971
Serbie-et-Montenegro ........................ 12 mars 2001
Slovaquie9........................................... 28 mai 1993 

3 nov 1992
Suede10 ............................................... 29 mars 1972

4 dec 1995
8 mai 2000
9 aout 2002

Notes :

1 Le Secretaire general a communique le 7 novembre 1973 aux 
Parties contractantes a I'Accord les amendements au Reglement n° 19 
proposes par le Gouvemement espagnol, et 4 l'acceptation desquels ce 
dernier subordonnait l'acceptation dudit Reglement n° 19.

2
Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise 4 jour chaque annee.

3 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement,
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire gen6rale.

4 La Republique democratique allemande appliquait le Riglement 
no 19 k compter du 3 janvier 1976.

A regard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

• La Republique federate d'Allemagne et la Rdpublique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 19, 
lequel continuera de s'appliquer]....

11 est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la R6publique federate
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d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 19 a compter du
28 juin 1976. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'fitats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les £tats Membres dela 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grke, l’lrlande] 
l’ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

8 Dans son instrument d’adhesion, le Gouvemement japonaisade- 
clarer, entre autre, qu’il etait lie par le Reglement no 19 (Revision3).

9 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 19 a compter du
14 avril 1972. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” etnote 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

10 Date d’entree en vigueur du Reglement no 19 telle qu’indiquee 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d’entree en 
Participant: vigueur:
Suede 28 mai 1972
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16. 20) Reglement No 20. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des 
projecteurs pour vehicules automobiles gmettant un faisceau-croisement 

asymetrique et/ou un faisceau-route et equipls de lampes halogtnes i  incandescence
(lampes H4)

1 mai 1971

ler mai 1971, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler mai 1971, N° 4789.
Parties: 34.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 774, p. 175; vol. 1019, p. 384, vol. 1429, p. 350 ct doc. 111 

ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev. 1/Add. 19/Rev. 1 (texte revise incorporant la serie 01 
d'amendements), et Amend. 1 (serie 02 d'amendements); ct vol. 1559, p. 386 et doc. TRANS/ 
SC1/WP29/234 (complement 1 a la serie 02 d'amendements); vol. 1693, p. 275 et doc. TRANS/ 
SC1/WP29/306 et 308 (complement 2 a la serie 02 d'amendements); vol. 1696, p. 355 ct doc. 
TRANS/SC1/WP29/334 (complement 3 a la serie 02 d'amendements); vol. 1770, p. 485 ct doc. 
TRANS/SC1/WP29/ 370 (complement 4 a la s6rie 02 d'amendements); vol. 1840, p. 356 ct doc. 
TRANS/SC1/WP29/391 (complement 5 a la serie 02 d'amendements); vol. 1832, p. 257 
(proces-verbal concemant des modifications); vol. 1884, p. 455 (rectifications); 
C.N.207.1995.TREATIES-36 du 4 aout 1995 (procis-verbal relatif & des modifications); vol. 
1999, p. 463 et doc. TRANS/WP.29/541 (complement 6 i  la serie 02 d'amendements); 
C.N. 109.2001.TREATIES-1 du 9 mars 2001 et doc. TRANS/WP.29/765 (serie 03 
d’amendements) et C.N.774.2001.TREATIES-2 du 17 septembre 2001 (adoption) .

E N T R E E  EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
fcTAT:
TEXTE:

Participant
Afrique du S u d .....................................
Allemagne3 .......................................................
Autriche..............................................................
Belarus..................................................
Belgique.............. .................................
Bosnie-Herzegovine ................................
Communaute europeenne.....................
Croatie5 ..............................................................
Danemark..........................................................
Espagne..............................................................
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 
Federation de Russie.............................
Finlande................................................. .....19 juil 1976
France ................................................. .....15 juil 1971
Grece..........................................................4 oct 1995
Hongrie....................  ..............................19 aout 1976
Italie...................................................... .....5 mai 1971
Lettonie................................................. .....19 nov 1998

Application du
Participant riglement
Lituanie...................................................28 janv 2002
Luxembourg............................................2 aout 1985
Norvege...................................................23 ddc 1987
Nouvelle-Zelande............................... .....18 janv 2002
Pays-Bas4 .......................................... .....I mai 1971
Pologne...................................................7 avr 1992
Republique tchiquc ........................... .....2 juin 1993
Roumanie.......................................... .... 23 dec 1976
Royaume-Uni dc Grande-Bretagne ct

d’Irlande du Nord. ............................ 1 oct 1971
Scrbic-ct-Montcn6gro ............................ 12 mars 2001
Slovaquie............................................... 28 mai 1993
Slovenie............................................ .... 3 nov 1992
S u ed e  ................................................ ....7 juil 1971
Suisse.................................................. ....4 die 1995
Turquie..............................................  I juil 1998
Ukraine.............................................. ....9 aout 2002

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 20*
Application du 
reglement 
18 avr 2001 
18 juil 1972 
1 mars 1972 
3 juil 2003 
1 mai 1971 

28 sept 1998 
23 janv 1998 
17 mars 1994 
21 oct 1976 
20 sept 1973 
1 avr 1998 
8 fevr 1996

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

03 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n 20 4 compter du 3 janvier 1976.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du prdsent

A l'egard de ce qui prccidc, Ic Gomcmcmcnt dc la Republique 
federate d'Allemagne, par unc communication rc<;uc Ic 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general cc qui su it:

- La Republique fcdcralc d’Allemagne ct h  Republique 
democratique allemande appliquaicnt [tous deux Ic Reglement n° 20. 
lequel continucra dc s'appliquer)....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "nc constitue pas 
un expose gindral dc la position dc la Republique fcdcralc 
d'Allemagne sur la question dc la succcssion dT.tats cn matiirc dc 
traitds".

volume.
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Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet fitat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 20 a compter du
28 juin 1976. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europcenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont fitats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'fetats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 6tats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L'lrlande etant Iitat

Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Istats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande’ 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

7 Date d’entree en vigueur du Reglement n° 20 telle qu’indiquee 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d’entree en 
Participant vigueur
France 1 mai 1971
Suede 1 mai 1971

8 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 20 a compter du
14 avril 1972. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 21) Riglement No 21. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules en ce qui concerne leur amenagement interieur

1 decembre 1971

ENTREE EN VIGUEUR: ler decembre 1971, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : ler decembre 1971, N° 4789.
£TAT: Parties: 30.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 801, p. 395 et vol. 1199, p. 618 et doc. E/ECE/324-E/ ECE/

TRANS/505/Rev.l/Add.20/Rev.l (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements); 
vol. 1425, p. 398 et doc. TRANS/SCI/WP29/113 (serie 02 d’amendements); notification 
depositaire C.N.142.1986.TREATIES-27 du 2 septembre 1986 (procis-verbal relatif A des 
modifications); vol. 2000, p. 497 et doc. TRANSAVP.29/558 (complement 2 & la serie 01 
d'amendements); C.N.423.2000.TREATIES-1 du 27 juin 2000 (modifications); 
C.N.772.2002.TREATIES-1 du 31 juillet 2002 et doc.TRANS/WP.29/868 (compliment 3 4 la 
serie 01 d’amendements) et C.N.75.2003.TREATIES-1 du 3 fevrier 2003 (adoption) *.

Application du
Participant reglement

14 sept 1973
1 die 1971

Bosnie-Herzegovine ......................... 28 sept 1998
Communaute europeenne ................. .. 23 janv 1998
Croatie5 .................................................. 17 mars 1994
Danemark.............................................. 21 oct 1976
Espagne .................................................. 14 juil 1978
Estonie................................................... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 19 die 1986
Finlande.................................................. 15 dec 1977
France ................................................... 1 dec 1971
Grece ..................................................... 4 oct 1995
Hongrie................................................. 20 janv 1993
Italie....................................................... 19 juil 1975
Lettonie.................................................. 19 nov 1998

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 212
Application du

Participant riglement
Lituanie.............................................. ....28 janv 2002
Luxembourg...........................................2 mars 1983
Norvege.............................................. ....23 die 1987
Nouvelle-Zelande............................... ....18 janv 2002
Pays-Bas............................................ ....17 avr 1981
Pologne............... .............................. 2 oct 2001
Republique tchiquc...........................  2 juin 1993
Roumanie...............................................23 d6c 1976
Royaume-Uni dc Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. ........................... 13 die 1972
Serbie-et-Montincgro........................... 12 mars 2001
Slovaquie7.............................................. 28 mai 1993
Su&de..................................................  4 avr 1972
Suisse..................................................  4 die 1995
Turquie..............................................  16 janv 2001

Notes:

I Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y  compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise h jour chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 21 a compter du 26 septembre 1977.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication reijue le 14 janvier 
1991, a notify au Secretaire general ce qui su it:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 21, 
lequel continuera de s'appliquer]. .. .

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expos6 gineral de la position de la Republique fedirale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en mature de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne" dans la partie “Informations dc 
nature historique” qui figure dans les pages priliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Riglement et la date d’cn- 
trde en vigueur du Riglement pour cet fitat conformiment aux tr- 
oisieme paragraphe dc l'articlc premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglement no 21 4 compter du
21 mai 1991. Voiraussinote 1 sous“Bosnie-Heredgovinc",“Croatie", 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine", “ex-Yougoslavie", 
“Slovenie" et "Yougoslavie" dans la partie “Infonnations dc nature 
historique" qui figure dans les pages preliminaires du priscnt volume.

6 Dans une lettre datdc du 29 juillet 1998, la Communauti eu- 
ropienne a informe lc Secretaire geniral de ce qui su it:

L'adhesion & I'Accord par la Communauti curopiennc rtsultc que 
ces [...] Riglements [...] sont appliquis par toutes les Parties 
contractantes 4 I'Accord qui sont Etats Membres de la Communauti 
euorpeennne cn tant qu’Etats Membres dc la Communauti curopicnne 
et non en tant que Parties Contractantcs audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres d ij i  cuvm cmes Parties contractantcs, 
appliquent maintenant [IcsJ Riglements cn vertu dc 1'adhision dc la 
CE.
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En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les feats Membres de la 
Communaute europcenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 21 i  compter da
30 juillet 1972. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

8 Date d’entree en vigueur du Reglement no 21 telle qu’indiquee 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d ’entree en 
Participant vigueur
Su^de 1 dec 1971
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1 juin 1972

ENTREE EN VIGUEUR: ler juin 1972, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : 1 er juin 1972, N° 4789.
ETAT: Parties: 32.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 826, p. 301; vol. 960, p. 263 ct doc. E/ECE/324- E/ECE/

TRANS/505/Rev.l (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements); doc. E/ECE/324-EI 
ECE/TRANS.505/Rev.l/Add.21/Rev.2 (texte revise incorporant les series 01 ct 02 
d'amendements); vol. 1324, p. 366 et vol. 1434, p. 254 (rectifications des textes authcntiqucs 
anglais et fran?ais); notification depositaire C.N.212.1985.TREATIES-22 du 9 octobre 1985 
(proces-verbal de rectification des textes anglais et fran9ais); C.N. 143.1986. TREAT1ES-28 du
20 aout 1986 (proces-verbal relatif a des modifications); vol. 1509, p. 404 et doc. TRANS/SC 1/ 
WP29/190 et Add.l (serie 03 d'amendements); vol. 1607, p. 420 et doc. TRANS/SC 1AVP29/ 
257 (complement 1 a la serie 03 d'amendements); vol. 1861,p.449etdoc.TRANS/SCl/WP29/ 
398 (serie 04 d'amendements); vol. 1884, p. 455 (rectifications); C.N.215.1995.TREATIES-44 
du 7 aout 1995 (proces-verbal relatif a des modifications); vol. 2000, p. 498 ct doc. TRANS/ 
WP.29/559 (complement 1 a la serie 04 d'amendements); C.N.40.1998.TREATIES-24 du
9 mars 1998 (modifications); C.N.632.1999.TREATIES-3 du 13 juillet 1999 ct doc. TRANS/ 
WP.29/667 (complement 2 a la serie 04 d’amendements); C.N.1188.1999.TREATIES-4 du 
30d6cembre 1999 (serie 05 d’amendements) et doc. TRANS/WP.29/694 (adoption); 
C.N.427.2000.TREATIES-1 du 27 juin 2000 (modifications); C.N.133.2001.TREATIES-1 du 
13 mars 2001 et doc. TRANS/WP.29/747 (proces-verbal relatif & ccrtaincs modifications); 
C.N.790.2001.TREATIES-1 du 20 aout 2001 et doc. TRANSAVP.29/800 (complement I A la 
serie 05 d’amendements) et C.N.51.2002.TREATIES-1 du 4 mars 2002 (adoption); 
C.N.815.2001.TREATIES-2 du 23 aout 2001 (modifications)1.

16. 22) Reglement No 22. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
casques de protection et de leurs ecrans pour conducteurs et passagers de

motocycles et de cyclomoteurs

Application du
Participant reglement
Allemagne3 ........................................... .....8 mars 1984
Autriche................................................. .....29 mai 1987
Belarus........................................................3 juil 2003
Belgique4...............................................  1 juin 1972
Bosnie-Herzegovine5 ......................... .....28 sept 1998
Communaute europeenne ’ ......................23 janv 1998
Croatie5 ......................................................17 mars 1994
Danemark............................................. .....21 oct 1976
Espagne......................................................4 oct 1976
Estonie........................................................26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. .... 19 dec 1986
Finlande................................................. .... 15 dec 1977
France....................................................... 17 mars 1995
Hongrie................................................. .... 24 sept 1979
Italie......................................................  4 avr 1977
Lettonie................................................. .... 19 nov 1998

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 22*
Application du

Participant riglement
Lituanie..............................................  28 janv 2002
Luxembourg....................................... 2 mars 1983
Norvege..............................................  23 dfc 1987
Nouvelle-Zelande...............................  18 janv 2002
Pays-Bas4 ........................................... 1 juin 1972
Pologne..............................................  14 sept 1992
Republique tchique.............................  27 mars 1995
Roumanie........................................... 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. ........................ 16 mai 2000
Serbie-et-Mont6negro5 ........................ 12 mars 2001
Slovaquie............................................. 15 nov 1996
Slovenie............................................. 3 nov 1992
Suede..................................................  16 avr 1973
Suisse..................................................  3 mai 1982
Turquie............................................... 8 mai 2000

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
Jnnex& y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement,

mais la date de reception dc la notification d'application aupr£s du Se
cretaire g6nerale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Riglcmcnt 
no 22 & compter du 18 mai 1980.

A regard de ce qui precede, le Gouvemement dc la Rdpubliquc 
federale d'Allemagne. par unc communication rc<;uc lc 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general cc qui su it:
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- La Ripublique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 22, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’ en
tree en vigueur du Reglement pour cet fetat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 22 a compter du
16 novembre 1987. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Voir sous "Declarations et Reserves" pour la declaration formu
le e  par la Communaute europeenne eu egard a l'application du Regle
ment no 22 au Royaume-Uni.

7 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion k I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes k I'Accord qui sont Etats Membres de la Commun̂  
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 feats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant fetat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par cellc-ci.

11 y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres dela 
Communaute europeenne so n t: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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16. 23) R&glement No 23. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
feux-marche arri&re pour vehicules & moteur et pour leurs remorques

1 decembre 1971

r-xrTDirF EN V IG U E U R : 1 er decembre 1971, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
E N R E G IS T R E M E N T : le r  decembre 1971, N° 4789.
£taT * P arties ; 36.
t:*YTp • Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 801, p. 433; vol. 1038, p. 315 et doc. E/ECE/324-E/ECE/
T * TRANS/505/Rev.l/Add.22/Amend.l (serie 01 d'amendements); vol. 1525, p. 294 ct

doc. TRANS/SC1/WP29/208 (complement 2 il la version originale); vol. 1607, p. 445 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/278 (complement 3 a la version originate); vol. 1689, p. 391 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/293 (complement 4 a la version originale); notification 
depositaireC.N.115.1992.TREATIES-ll du ler juillet 1992 (proces-verbal conccmant des 
modifications); vol. 1911, p. 345 et doc. TRANS/WP.29/450 (compliment 5 a la version 
originale); vol. 2000, p. 498 et doc. TRANSAVP.29/542 (complement 6 i  la version originale); 
C.N.431.2000.TREATIES-1 du 28 juin 2000 et doc. TRANSAVP.29/715 (complement 7 4 la 
version originale); C.N.559.2001.TREATIES-1 du 5 juin 2001 (modifications); 
C.N. 164.2002.TREATIES-1 du26 fevrier 2002 etdoc. TRANS/WP.29/821 (complement 8 4 la 
version originale) et C.N.893.2002.TREATIES-2 du 28 aout 2002 (adoption); 
C.N. 16.2003.TREATIES-1 du 16janvier2003etdoc. TRANS/WP.29/890(complement 9 i l a  
version originale) et C.N.670.2003.TREATIES-2 du 17 juillet 2003 (adoption); 
C.N.865.2003.TREATIES-1 du 26 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/933 (complement 10 i  la 
version originate) et C.N.246.2004.TREATIES-1 du 12 mare 2004 (adoption); 
C.N. 166.2004.TREATIES-1 du 4 mars 2004 et doc. TRANS/WP.29/966 (procds-vcrbat relatif 
a certaines modifications)2.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 233

Application du
Participant reglement
Afrique du S u d ..................................... ......18 avr 2001
Allemagne4 ..................................................14 sept 1973
Autriche........................................................24 mai 1990
Belarus..................................................... .... 3 mai 1995
Belgique5............... .................................. .... 1 dec 1971
Bosnie-Herzegovine .......................... .... 28 sept 1998
Communaute europeenne ........................ 23 janv 1998
Croatie6 ................................................... .... 17m arsl994
Danemark............................................... .... 21 oct 1976
Espagne5 ................................................. .....1 dec 1971
Estonie..................................................... .....26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie.............................. .....19 dec 1986
Finlande................................................... .....15 mars 1977
France..........................................................29 aout 1972
Grece............................................................4 oct 1995
Hongrie........................................................19 aout 1976
Italie........................................................ .....6 mars 1972
Japon...................................................... .....31 janv 2000

Application du
Participant riglement

19 nov 1998
28 janv 2002

Luxembourg......................................... 5 aoflt 1987
23 die 1987

Nouvelle-Zelande................................. 18 janv 2002
Pays-Bas.............................................. 22 nov 1972

4 janv 1988
Republique tch iq u e .............................
Roumanie............................................

2 juin 1993 
23 dec 1976

Royaume-Uni de Grandc-Brctagnc ct
d'Irlande du Nord............................ 13 d6c 1972

Serbie-et-Montenegro ........................
Slovaquie............................................

12 mars 2001 
28 mai 1993

Su^de9 ..................................................
3 nov 1992
4 avr 1972
4 dec 1995
8 mai 2000
9 aout 2002

Notes:

1 A cet egard, le  Secretaire general avait communique le 28 mars 
aux Parties contractantes k  I’Accord, les amendements au Riglement 
1)1123 proposes par le Gouvemement tchecoslovaque. Ces amende- 
raents n’ont pas ete acceptes, le Gouvemement de la Ripublique fede
rate d’Allemagne y ayant fait objection par notification re9ue le 26 juin 
1975. Apris a avoir ete informe par une notification re?ue le 7 juin 
1976 du retrait de ladite objection, le Secretaire general a de nouveau 
le 22 octobre 1976, communique aux Parties contractantes le texte des 
Miendements proposes par le Gouvemement tchecoslovaque. Les

amendements ont alors £t£ acceptis ct sont cntrfs cn vigueur le 22 mars 
1977. Voir note 8.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Riglements 
annexes y  compris leurs amendements ct modifications, voir 
doc. TRANSAVP.29/343, tel que mise Ajourchaque annie.

3 Pour des raisons techniques et pour aligner cc chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n'est plus celle de 
la prise d’efiet pour la Partie contractante appliquant Ic Riglement,
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mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

4 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 23 a compter du 3 janvier 1976.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 23, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

5 . Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 II ressort des indications donnees par le Gouvemement de l’ex- 
yougoslave que celui-ci appliquuait de facto le Reglement n° 23 a 
compter du 21 mai 1983, et l’interpretation du Secretaire general etait 
que les autres Parties contractantes interessees n'y font pas objection. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Infonnations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion 4 I'Accord par la Communaute europdenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 litats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant &  
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Riglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhision par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les 6tats Membres de la 
Communaute europeenne sont : l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

8 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 23 a compterda
30 juillet 1972. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note I 
sous “Slovaquie” dans la partie “Infonnations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

9 Date d’entree en vigueur du Reglement n° 23 telle qu’indiquee 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Participant
Roumanie
Suede

Dated’entrieen 
vigueur
1 mai 1977 
I d e e  1971
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16. 24) Reglement No 24. Prescriptions uniformes relatives: I. a l'homologation 
des moteurs & allumages par compression (APC) en ce qui concerne les emissions de 
polluants visibles II. & l'homologation des vehicules automobiles en ce qui concerne 

l'installation d 'un moteur APC d'un type homologue III. & l'homologation des 
vehicules automobiles equipes d'un moteur APC en ce qui concerne les Emissions de 

polluants visibles du moteur IV. A la mesure de la puissance des moteurs APC

IS septembre 1972

15 septembre 1972, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 septembre 1972, N° 4789.
Parties: 31.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 835, p. 227; vol. 891, p. 189 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ 

TRANS/505/Rev.l/Add.23/Amend.l (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements); 
vol. 1157, p. 421 (serie 02 d'amendements) et doc. E/ECE/324- E/ECETRANS/5()5/-Rcv.l/ 
Add.23/Rev.l (texte revise incorporant les serie 01 et 02 d'amendements) ct Amend. 1 ct 
vol. 1349, p. 339 (supplement a la serie 02 d'amendements), et Rev.2 ct vol. 1423, p. 359 
(serie 03 d'amendements ); et notifications depositaires C.N.900.2000.TREATIES-1 du
29 septembre 2000 et doc. TRANS/WP.29/737 (complement 1 a la serie 03 d’amendements) 
and C.N.86.2001.TREATIES-1 du 27 mars 2001 (adoption of amendments); 
C.N. 1284.2004.TREATIES-1 du 23 decembre 2004 et doc. TRANS/WP.29/2004/65 
(complement 2 a la serie 03 d'amendements)1.

FNTR£E EN VIGUEUR:
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Application du
Participant reglement
Allemagne3 ............................................ 14 sept 1973
Belarus.................................................... 3 mai 1995
Belgique................................................ 12 aout 1976
Bosnie-Herzegovine ......................... 28 sept 1998
Bulgarie........................... ...................... 22 nov 1999
Communaute europeenne ................... 23 janv 1998
Croatie4 .................................................. 17 mars 1994
Espagne6 ................................................ 15 sept 1972
Estonie.................................................... 29 oct 1998
Ex-R^publique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 19 dec 1986
Finlande..................................................
France ..................................................

15 dec 1977
15 sept 1972

Gr£ce...................................................... 4 oct 1995
Hongrie.................................................. 19 aout 1976
Italie....................................................... 5 fevr 1974
Lettonie.................................................. 19 nov 1998

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 242
Application du

Participant reglement
Lituanie............................................. .... 28 janv 2002
Luxembourg...................................... ....2 aout 1983
Norvege............................................. ....6 janv 1999
Pays-Bas................................................21 mars 1975
Pologne............................................ ....14 sept 1992
Republique tcheque ........................... ....2 juin 1993
Roumanie.......................................... ....23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. ....................... ....14 oct 1975
Serbie-et-Montcnegro ....................... ....12 mars 2001
Slovaquie7.......................................... ... 28 mai 1993
Slovdnie ............................................  3 nov 1992
Suisse.................................................. 4 d£c 1995
Turquie..............................................  16 janv 2001
Ukraine..............................................  9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n 24 a compter du 18 mai 1980.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d’Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
*9̂ 1, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d’Allemagne ct la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux Ic Reglement n° 24, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats cn matiere dc 
trails".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne" dans la partie “Informations dc 
nature historique" qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 24 a compter du
6 novembre 1984. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine". 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave dc Maccdoinc", “ex- 
Yougoslavie", “Slovenie" ct “Yougoslavie" dans la partie
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“Infonnations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communauti europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qtfEtats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communauti europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les]

Riglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les feats Membres dela 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande', 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suide.

6 Partie contractante ayant propose le Riglement et la date d’en- 
trie en vigueur du Riglement pour cet Etat conformement aux tr- 
oisiime paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 24 a compter du 
9dicembre 1975. Voiraussinote 1 sous “Republique tcheque” et note
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” 
qui figure dans les pages priliminaires du present volume.
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16. 25) Riglement No 25. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
appuis-tete incorporis ou non dans les siiges des vehicules

1 mars 1972

nrrDFF EN VIGUEUR: 1 er mars 1972, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
gciST R E M E N T  : ler mars 1972, N° 4789.

— Parties. 35.tTAT
texte Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 814, p. 417, et doc. E/ECE/324-ECE/TRANS/ 505/Rcv.l/ 

Add.24/Amend.l (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements); vol. 1425, p. 400 ct 
doc. TRANS/SCI/WP29/112 et Corr.l (serie 02 d'amendements); vol. 1462, p. 373 ct doc. E/ 
ECE/324-E/ECE/TRANS/ 505/Rev.l/Add.24/Amend.3 (complement 1 a la serie 02 
d'amendements); vol. 1548, p. 661 et doc. TRANS/ SCI/WP29/233 (serie 03 d'amendements); 
notification depositaire C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembre 1992 (proccs-vcrbal 
concemant des modifications); vol. 1763, p. 301 et doc. TRANS/SCI/ WP29/358 
(complement 1 a la s6rie 03 d'amendements); vol. 1962, p. 418 et doc. TRANSAVP.29/495 
(serie 04 d'amendements) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 25*
Application du

Participant reglement
AfnqueduSud...................................... .....18 avr 2001
Allemagne........................................... .....14 sept 1973
Belarus.................................................. .....3 mai 1995
Belgique....... '••••„...................................30 avr 1979
Bosnie-Herzegovine ......................... .....28 sept 1998
Communaute europeenne ........................23 janv 1998
Croatie4......................................................17 mars 1994
Danemark............................................. .....21 oct 1976
Espagne......................................................19 avr 1984
Estonie.................................................. .....26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. .....19 dec 1986
Finlande......................................................15 dec 1977
France..................................................  1 mars 1972
Grice.........................................................4 oct 1995
Hongrie......................................................20 janv 1993
Italie..................................................... .....24 juil 1978
Japon................................................... .....3 juil 2002
lettonie......................................................19 nov 1998

Application du
Participant riglement

28 janv 2002
Luxembourg...................................... 2 mars 1984

23 die 1987
Nouvelle-Zelande...............................
Pays-Bas .........................................

18 janv 2002 
1 mars 1972
2 oct 2001

Republique tchique........................... 2 juin 1993
Roumanie.......................................... 23 die 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. ....................... 13 die 1972
Serbie-et-Montinigro4 ....................... 12 mars 2001
Slovaquie.......................................... 28 mai 1993 

3 nov 1992
3 juin 1997
4 die 1995
8 mai 2000
9 aotit 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
jmexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
®*. TRANS/WP.29/343, tel que m ise a jour chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
Mtes chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
“ Pnse d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 

la date de reception de la notification d’application aupres du Se- 
tretam: generale.

o- La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
"  4 compter du 26 septembre 1977.

fA 1 ̂ gard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
1991 ^'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 

’a notifie au Secretaire general ce qui su it:

■T La Republique federale dAllemagne et la Republique 
, o«atique allemande appliquaient [tous deux le Riglement n° 25, 

continuera de s'appliquer]....

II est indiqui par ailleurs dans la notification qu'dlc "nc constitue pas 
un expose gineral de la position dc la Ripubliquc federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats cn matiirc dc 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la panic "Informations dc 
nature historique” qui figure dans les pages priliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglement n° 25 i  comptcr du
18 octobre 1983. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macidoinc”, ”cx- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et "Yougoslavie” dans la panic 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datie du 29 juillet 1998, la Communauti cu- 
ropeenne a informi le Secretaire gcniral de ce qui su it:

L'adhesion J I'Accord par la Communauti europeenne resulte quc 
ces [...] Riglements [...] sont appliquis par toutes les Parties 
contractantes £ I'Accord qui sont Etats Membres dc la Communaute
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euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintcnant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fetats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique,

le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 25 a compter du
9 decembre 1975. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 26) Riglement No 26. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vShicuIes en ce qui concerne leurs saillies exterieures

1 juillet 1972

VIGUEUR: 1 er juillet 1972, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
S ^ M E N T :  t a g j k .  1972, « •  4789.

. Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 829, p. 349; vol. 891, p. 189 et doc. E/ECE/324-E/ECE/
TRANS/505/Rev.l/Add.25/Amend.l (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements); 
notification depositaire C.N.92.1986.TREATIES-21 du 23 mai 1986 (proces-verbal de 
rectification des textes anglais et fran9ais); vol. 1952, p. 390 et doc. TRANSAVP.29/458 et 
Corr.l (serie 01 d'amendements); C.N.1193.1999.TREAT1ES-3 du 6 janvier 2000 et doc. 
TRANS/WP.29/695 (complement 1 a la serie 02 d’amendements) ct 
C.N.477.2000.TREATIES-1 du 7 juillet 2000 (adoption); C.N.1285.2004.TREATIES-I du
23 decembre 2004 et doc. TRANS/WP.29/2004/56 (serie 03 d'amendements) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 26

Application du 
Mcipant reglement
Allemagne3 ...........................................  26 aout 1975
Belarus.,............................................... 3 mai 1995

1 juil 1972

Compute europeenne ...................  23 janv
Croatie5 17

Bosnie-Herzegovine5 ..........................  28 sept 1998
1998 

17 mars 1994 
21 oct 1976 
1 aout 1983 

26 mai 1999 
Ex-Republique yougoslave de Mac6doine 1 avr
Federation de Russie.............................. 19 dec
Finlande................................................. 15 dec
France3 ...............................................
Grece.................................................
Hongrie...............................................

1998
1986
1977
1972
1995

lettonie.

1 juil 
4 oct 
19 aout 1976 
19 juil 1975 
1 mai 
19 nov

2001
1998

Participant
Lituanie..............
Luxembourg.......
Norvfege..............
Nouvelle-Zelande
Pays-Bas...........
Pologne__
Republique tcheque'
Roumanie......................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. .....................
Serbie-et-Montenegro .....................
Slovaquie.......................................
Slovenie5........................................
Suede..............................................
Turquie..........................................
Ukraine..........................................

Application du 
riglement
28 janv 2002 
2 aout 1983 
6 janv 1999 
18 janv 2002 
17 avr 1981 
2 oct 200!
2 juin 1993 
23 die 1976

13 ddc 1972 
12 mars 2001 
28 mai 1993 
2 aout 1994 
1 juil 1972
8 mai 2000
9 aout 2002

Notes :

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
y compris leurs amendements et modifications, voir 

T R A N S /W P .2 9 /3 4 3 , tel que mise 4 jour chaque annee.
Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
chapitres de cette publication, la date indiquie n’est plus celle de 

 ̂pnse d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
P®s adate de reception de la notification d’application aupres du Se-
creta« !g tea le .

no., La Republique democratique allemande appliquait le Reglement
6 a compter du 26 septembre 1977.

'̂'egaid de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique
1991 '̂Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 

,a notifie au Secretaire general ce qui suit:
/  La Republique fedirale d'Allemagne et la Republique 
. ocratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n 26, 

continuera de s'appliquer]...
JI est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 

xpos6 general de la position de la Republique federale

d'Allemagne sur la question de la succession d’Utats cn matiire dc 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages priliminaires du prisent 
volume.

4 Partie contractante ayant proposi le Riglement ct la date d’en
tree en vigueur du Riglement pour cet fetat conformcment aux tr- 
oisiime paragraphe de l’article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglement n° 26 & compter du
21 mai 1991. Voir aussi noteaussi note 1 sous “Bosnic-Hcnzigovine". 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macidoinc", “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie" dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datie du 29 juillet 1998, la Communaute cu- 
ropienne a informe le Secritaire giniral de cc qui suit:

L'adhesion £ I’Accord par la Communaute europeenne risulte quc 
ces [...] Riglements [...] sont appliquis par toutes les Patties 
contractantes h I'Accord qui sont fctats Membres dc la Communauti
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euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les feats Membres deb 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Beleicf*, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande. 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni & 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la Suede.

, 7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 26 a compter <h
9 decembre 1975. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” etnott
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique’ 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 27) R&glement No 27. Prescriptions uniformes relatives 4 l'homologation de*
triangles de pr£signalisation

IS septembre 1972

rvniEE EN VIGUEUR: 15 septembre 1972, conformement au paragraphe 5 de l'article I.
FVREGISTREMENT : 15 septembre 1972, N° 4789.
L»t ; Parties: 34.
tty te  ; Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 835, p. 263; vol. 891, p. 189 ct doc. F71-CI7324- VJV.LVJ

TRANS/505/Rev.l/Add.26/Amend.l et Amend.2 (texte rivisi incorporant les series 01 ct 02 
d'amendements), et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.|/Add.26/Amcnd.3 (tcxtc revise 
incorporant la serie 03 d'amendements); et notification depositaire C.N.232.l992.TRI:.ATI!iS-
32 du 11 septembre 1992 (proces-verbal concemant des modifications); vol. 2000, p. 498 ct 
doc. TRANS/WP.29/543 (complement 1 k la s6rie 03 d'amendements).

Participant
Afrique du Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... 18 avr 2001
Allemagne3 ........................................... .....4 dec 1987
Autriche................................................ .....20 sept 1978
Belarus.................................................. .....3 mai 1995
Belgique.............................................. .....9 mai 1973
Bulgarie....................... .............................22 nov 1999
Communaute europeenne ........................23 janv 1998
Croatie.....................  ......................... .....2 fevr 2001
Danemark..................................................21 oct 1976
Espagne................................................ .....22 aout 1974
Estonie...................................................... 24 oct 1997
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie............................. .... 19 dec 1986
Finlande................................................ .... 19 juil 1976
Fiance5 ................................................ ....15 sept 1972
Grice........................................................18 fevr 1999
Hongrie................................................ ....19 aout 1976
Italie..................................................... ....5 fevr 1974

Application du
Participant rtglement
Japon................................................ .....31 janv 2000
Lettonie................................................. 19 nov I99S
Lituanie................................................. 28 janv 2002
Luxembourg..................................... .... 29 juin 1990
Norvfcge................................................. 23 die 1987
Pays-Bas5 ......................................... .... 15 sept 1972
Pologne.................................................14 sept 1992
RfSpubliquc tchique............................ ....27 mars 1995
Roumanie......................................... ....23 die 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord...............................14 nov 1973
Slovaquie........................................... ....15 nov I9')fi
Slov6nie............................................. ....2 aout 1994
Suide.....................................................15 sept 1972
Suisse.................................................... 4 die 1995
Turquie............................................. ....8 mai 2000
Ukraine............................................. ... 9 aout 2002

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 271
Application du 
reglement

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
wnexis y compris leurs amendements et modifications, voir 
wc.TRANSAVP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.
2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 

«itrts chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
» prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

La Republique democratique allemande appliquait le Reglement
11 *7 4 compter du 23 juin 1979.
A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 

Iq<h 6 ^Uetnagne, Par une communication re?ue le 14 janvier 
•“ l, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
* La Republique federale d'Allemagne et la Republique 

I ’ocratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 27, 
“W  continuera de s'appliquer]. . . .

® est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
i^P0̂  general de la position de la Republique federale 

^^jjwgne sur la question de la succession d'Etats en matiere de

italic, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de

Voir aussi note 2 sous "Allemagne” dam la partie "Information* «lc 
nature historique" qui figure dan.* lei pages prchmmairt* du present 
volume.

4 Dans unc lettre datee du 29 juillet IWS, la Communauti eu- 
ropienne a informi Ic Secretaire giniral dc cc qui <uit:

L'adhision 4 I'Accord par la Communauti europiennc ri*ultc que 
ces [...] Riglements (...) sont appliqui* par toute* le* Partie* 
contractantes & I'Accord qui som tu t*  Membre* dc la Communauti 
euorpiennne en tant qu'tut* Membre* dc la Communauti eumpiennc 
et non en tant que Parties Contractante* audit Accord. Par crwcqucnt. 
les 14 tu ts  Membres d ij i euvmcme* Partie* contract.intct. 
appliqucnt maintenant [les] Riglcmcnt.* cn vertu dc Fadhcvon dc la 
CE.

En vertu dc l'adhision par la Commuruuti europeenne. rirlandc n‘c*t 
pas devenue Partie contractante i  FAccord. L'lrlande itant tu t  
Membre dc cette Partie contractante *culement applique [le*| 
Riglemcnts [qu’appliquc la Communaute europeenne] en \crtu dc 
l'adhision par celle-ci.

II y a lieu dc rappeler qu’au 29 juillet 19*», le* tu t*  Membre* dc la 
Communaute curepiennc sont: FAllem-inge. FAutnchc. la Belgique, 
lc DancmarV, FBpagnc, la Finlande. la France, la Cirivc. l'lrlande.
Grande-Bretagne ct d'Irlande du Non! ct U Suidc.
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5 Partie contractante ayant propose le Riglement et la date d’entree 
en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux troisieme 
paragraphe de l’article premier.

6 Date d’entree en vigueur du Riglement n° 27 telle qu’ 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d ’entree en 
Participant: vigueur:
Roumanie 1 mai 1977
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16. 28) Riglement No 28. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
avertisseurs sonores et des automobiles en ce qui concerne ieur signalisation sonore

15 janvier 1973 

ENTREE EN V IG U E U R : 15 janvier 1973, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : 15 janvier 1973, N° 4789.
ETAT: P arties : 35.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 854, p. 203, et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev.l/Add.27/Amend.l (texte revise incorporant la serie 01 d'amendements); vol. 1590, p. 528 
et doc. TRANS/SC1/WP29/266 et Corr.l (complement 2 a la version originale - anglais 
seulement); et notification depositaire C.N.95.1992.TREATIES-10 du 16 juin 1992 (proces- 
verbal concemant des modifications); C.N.434.2000.TREATIES-1 du 28 ju in  2000 et 
doc. TRANSAVP.29/716 (complement 3 a la version originale) .

Participant
Allemagne3 ...............
Autriche.....................
Belarus.......................
Belgique...............
Bosnie-Herzegovine
Bulgarie..........................
Communaute europeenne
Croatie4 ..............................
Danemark........................ .
Espagne6 ..................................................  15 janv 1973
Estonie......................................................  26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie...............................  19 dec 1986
Finlande....................................................  6 mai 1988
France6 .......... .........................................  15 janv 1973
Grece........................................................ 4 oct 1995
Hongrie....................................................  19 aout 1976
M e.......................................................... 27 juin 1973
Japon........................................................ 25 sept 1998

Application du
Participant riglem ent
Lettonie................................................... .... 19 nov 1998
Lituanie................................................... .... 28 janv 2002
Luxembourg................................................2 mars 1984
Norvege........................................................23 ddc 1987
Pays-Bas................................................. .....22 avr 1985
Pologne................ .......................................14 sept 1992
Republique tcheque.............................. .....2 juin 1993
Roumanie....................................................23 ddc 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord. .......................... .....2 avr 1975
Serbie-et-Montenegro .......................... .....12 mars 2001
Slovaquie....................................................28 mai 1993
Slovenie ......................................................3 nov 1992
Suede....................................................... .....9 avr 1973
Suisse....................................................... .....4 ddc 1995
Turquie................................................... .....13 mai 1999
Ukraine................................................... .....9 aout 2002

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 282
Application du 
reglement 
26 aout 1975 
31 mars 1981 
3 mai 1995 
12 aout 1976 
28 sept 1998
22 nov 1999
23 janv 1998 
17 mars 1994 
21 oct 1976

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANSAVP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
» 28 a compter du 23 juin 1979.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
rederale d'Allemagne, par une communication regue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
• La Republique federale d'Allemagne et la Republique 

democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 28, 
lequel continuera de s'appliquer] ....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale

Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
•raites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations dc 
nature historique” qui figure dans les pages priliminaires du priscnt 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglement n° 28 A compter du
31 janvier 1985. Voir aussi note 1 sous “Bosnic-Hcrzcgovinc", 
“Croatie”, “Ex-Ripublique yougoslave dc Maccdoinc”, “cx- 
Yougoslavie”, “Slovenie". ct “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans Ics pages 
preliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998. la Communauti eu
ropeenne a informe le Secretaire general dc ce qui suit:

L'adhesion & I'Accord par la Communauti europeenne risulte quc 
ces [...] Riglements [...] sont appliquis par toutes Ics Parties 
contractantes & I'Accord qui sont £tats Membres dc la Communauti 
euorpiennne en tant qu'Etats Membres de la Communauti curopicnnc 
et non en tant que Parties Contractantcs audit Accord. Par consiquent, 
les 14 £tats Membres dcji eux-memes Parties contractantcs, 
appliquent maintenant [les] Riglements cn vertu dc l'adhesion dc la 
CE.

En vertu de I'adhision par la Communauti europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante i  I'Accord. L'lrlande itant fetat
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Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaut6 europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fitats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet feat confoimement aux tr- 
oisieme paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 28 i compter &
3 novembre 1985. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique* 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 29) Riglement No 29. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des 
vehicules en ce qui concerne la protection des occupants d'une cabine de vlhicule

utilitaire

IS juin 1974

ENTREE EN VIGUEUR: 15 juin 1974, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : 15 juin 1974, N° 4789.
ItAT: Parties: 21.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 940, p. 359, et vol. 1050, p. 365 et doc. E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505/Rev.l/Add.28/Amend.l (texte revise incorporant amendements serie 01); et 
notification depositaire C.N.368.1998.TREATIES-89 du 27 aout 1998 et doc. TRANSAVP.29/ 
618 (serie 02 d'amendements)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 291
Application du

Participant reglement
Allemagne.............................................. .....5 mai 1998
Belarus.......................................................3 mai 1995
Belgique....................................... .............15 juin 1974
Danemark...................................................21 oct 1976
Estonie................................................... .....29 oct 1998
Federation de Russie............................. .... 19 dec 1986
Finlande................................................. .... 15 dec 1977
France......................  ....................... .......23 aout 1988
Hongrie................................................. .... 15 sept 1988
Italic........................................................... 7 f£vr 1997
Lituanie...................................................... 28 janv 2002

Application du
Participant riglement
Luxembourg...................................... ....29 juin 1990
Norvege.................................................25 mars 1993
Pays-Bas3 .......................................... ....15 juin 1974
Pologne..................................................4 avr 1990
Republique tcheque............................. ... 11 fevr 1997
Roumanie.......................................... ... 26 juil 1994
Slovaquie............................................... 15 nov 1996
Suisse..................................................... 4 ddc 1995
Turquie................................................. 8 mai 2000
Ukraine.................................................9 aout 2002

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexis y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Riglement,

mais la date de reception dc la notification d'application aupris du Se
cretaire ginirale.

3 Partie contractante ayant proposi le Riglement et la date d’cn- 
trie en vigueur du Riglement pour cet fctat conformimcnt aux tr- 
oisiime paragraphe de l'article premier.
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16. 30) Reglement No 30. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
pneumatiques pour automobiles et leurs remorques

1 avril 1975

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEX TE:

ler avril 1975, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ler avril 1975, N° 4789.
Parties: 38.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 963, p. 432 (serie 01 d'amendements); vol. 1218, p. 376et 

doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.29, et Amend.2 (texte revise incorporant 
serie 02 d'amendements); vol. 1483, p. 317 et doc. TRANS/SC 1/WP29/R.329/R.394 et 
TRANS/SCl/WP29/329/394/Corr. 1 (frangais seulement - complement 1 a la serie 02 
d'amendements); vol. 1585, p. 446 et doc. TRANS/SC1/WP29/247 (complement 2 a la serie 02 
d'amendements); vol. 1689, p. 406 et doc. TRANS/SC 1/WP29/298 (complement 3 a la serie 02 
d'amendements); C.N.180.1993.TREATIES-10 du 23 aout 1993 (proces-verbal relatif a 
certaines modifications); vol. 1769, p. 394 et doc. TRANS/SC1/WP29/359 (complement 4 a la 
s6rie02 d'amendements); vol. 1849, p. 376 etdoc. TRANS/SC 1AVP29/399 (complement 5 a la 
serie 02 d'amendements); C.N.l76.1996.TREATIES-27 du 26 juin 1996 et doc. TRANS/ 
WP.29/496 (complement 6 a la serie 02 d'amendements); vol. 1966, p. 332 et d o c .  TRANS/ 

-WP.29/506 (complement 7 a la serie 02 d'amendements); vol. 2016, p. 21 et doc. TRANS/ 
WP.29/575 (complement 8 a la serie 02 d'amendements); C.N.262.1998.TREATIES-67du
6 aout 1998 et doc. TRANS/SP.29/619 (complement 9 a la serie 02 d'amendements); 
C.N.634.1999.TREATIES-3 du 13 juillet 1999 et doc. TRANSAVP.29/668 (complement 10 a 
la serie 02 d’amendements); C.N.435.2000.TREATIES-1 du 28 juin 2000 et doc. TRANS/ 
WP.29/717 (complement 11 a la serie 02 d’amendements); C.N.791.2001.TREATIES-1 du 
20 aout 2001 et doc. TRANS/WP.29/801 (complement 12 a la serie 02 d’amendements) et 
C.N. 189.2002.TREATIES-1 du 4 mars 2002 (adoption); C.N.791.2002.TREATIES-1 du 
ler aout 2002 et doc.TRANSAVP.29/869 (modification); C.N.866.2003.TREATIES-2 du 
26 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/934 (complement 13 a la serie 02 d’amendements) et 
C.N.247.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 (adoption); C.N.443.2004.TREATIES-1 du
13 mai 2004 et doc. TRANS/WP.29/998 (proces-verbal relatif a certaines modifications).

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 302
Application du 

Participant reglement
Afrique du Sud.....................................  18 avr 2001
Allemagne3. .........................................  4 avr 1977
Autriche................................................ 26 oct 1979
Belarus.................................................. 3 mai 1995
Belgique..............................................  17 aout 1982
Bosnie-Herzegovine ...........................  28 sept 1998
Bulgarie......................... .....................  22 nov 1999
Communaute europeenne ................... 23 janv 1998
Croatie.................................................. 17 mars 1994
Danemark.............................................  23 janv 1981
Espagne..................................................  5 juil 1983
Estonie..................................................  26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie........................... .. 19 dec 1986
Finlande................................................  25 sept 1977
France....................................................  23 mars 1977
Grece......................................................  4 oct 1995
Hongrie..................................................  26 janv 1984
Italie......................................................  4 fevr 1977
Japon....................................................... 1 mai 2003

Application du
Participant reglement
Lettonie................................................... ...... 19 nov 1998
Lituanie................................................... ...... 28 janv 2002
Luxembourg................................................. 1 avr 1975
N orvege................................................. ...... 1 fevr 1978
Nouvelle-Zelande.........................................18 janv 2002
Pays-Bas................................................. ......1 avr 1975
Pologne................................................... ......4 janv 1988
Portugal................................................. ......29 janv 1980
Republique tcheque6.............................. ......2 juin 1993
Roumanie.....................................................23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord7 ................................1 avr 1975
Serbie-et-Montenegro4 .......................... ......12 mars 2001
Slovaquie6 ............................................. ......28 mai 1993
Slovdnie ............................................... ......3 nov 1992
Suede7..................................................... ......1 avr 1975
Suisse..................................................... ......2 aout 1983
Turquie................................................... ......23 sept 1998
Ukraine................................................... ......9 aout 2002

N otes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

autres chapitres de cette publication, la date indiquee n ' e s t p l u s  cell® 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Regie®5"

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec''5

7 1 8  B 16 30. T r a n spo r t s  e t  c o m m u n ic a t io n s  -  C irculation  r o u tier e



nais la date de reception de la notification d’application aupres du Se- 
cretaire generale.
3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 

u° 30 a compter du 18 mai 1980.
A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 

federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 

democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 30, 
lequel continuera de s'appliquer]....
11 est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 

un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".
Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 30 a compter du

18 juin 1979. Voiraussinote 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte 
que ces [...] Reglements [.,.] sont appliques par toutes les Parties con

tractantes a I'Accord qui sont fetats Membres de la Communaute cuor- 
peennne en tant quxtats Membres de la Communaute europeenne et 
non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, les
14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, appliquent 
maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la CE.

Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute europeenne 
a informe le Secretaire general de ce qui su it:

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n’est 
pas devenue Partie contractante h I'Accord. L'Irtande etant f.tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne) en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les ttats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni dc 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suide.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Riglement n° 30 i  compter du 
26 septembre 1977. Voir aussi note 1 sous “Republique tchique" et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Partie contractante ayant propose le Riglement ct la date d'en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet £tat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.
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16. 31) R&glement No 31. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des 
projecteurs automobiles constitute par des blocs optiques halog&nes ("sealed beam" 

unit) (bloc optique SBH) Emettant un faisceau-croisement asymetrique et un
faisceau-route

1 mai 1975

ENTREE EN VIGUEUR: ler mai 1975, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT: ler mai 1975, N° 4789.
ETAT : Parties: 22.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 966, p. 356 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/ 505/Rev.l/

Add.30; notification depositaire C.N.200.1982.TREATIES-25 du 7 septembre 1982 el 
vol. 1300, p. 370 (serie 01 d'amendements); C.N.229.1987.TREATIES-43 du 30 octobre 1987 
et doc. TRANS/SC1/WP29/142 (serie 02 d'amendements); vol. 1559, p. 398 et doc. TRANS/ 
SC1/WP29/238 (complement 1 a la serie 02 d'amendements); vol. 1693, p. 275 et docs. 
TRANS/SC1/WP29/306 et 310 (complement 2 4 la sdrie 02 d'amendements): vol. 1871,p. 472 
(proces-verbal relatif a des modifications); vol. 1963, p. 421 et doc. TRANS/WP.29/297 
(complement 3 a la serie 02 d'amendements); vol. 2013, p. 520 et doc. TRANS/WP.29/569 
(complement 4 a la serie 02 d'amendements) .

Parties contractantes appliquant le Rkglement n° 312

Application du
Participant reglement
Afriquedu Sud..................................... ......18 avr 2001
Belarus........................... ...................... ......3 juil 2003
Communaute europcenne.........................23 janv 1998
Croatie............ ........................................... 2 fevr 2001
D anem ark .............................. ............ ......21 oct 1976
Estonie.................................................. ......26 mai 1999
Federation de Russie............................. ......8 fevr 1996
Finlande......................................................19 juil 1976
Hongrie........................... ...................... ......24 sept 1979
Lettonie........................................................19 nov 1998
Lituanie........................................................28 janv 2002
Luxembourg........................... .............. ......24 mars 1997

Application du
Participant reglement
N orvege................................................. ..... 25 mars 1993
Nouvelle-Zelande.................................. ..... 18 janv 2002
Pays-Bas...................................................... 7 mai 1975
Pologne................................................... ..... 2 oct 2001
Roumanie.................................................... 23 dec 1976
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord4 .......................... 1 mai 1975
Slovaquie.................................................... 15 nov 1996
Suede4.....................................................  1 mai 1975
Suisse..................................................... ..... 4 dec 1995
Turquie................................................... ..... 14 juil 2003

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d'effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d'application aupris du Se
cretaire gen£rale.

3 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a inform6 le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 feats Membres deja eux-memes Parties contractantes,
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appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de I> 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlandentfj 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande tont E® 
Membre de cette Partie contractante seulement applique 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] ea vertu ffl 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats M e m b r e s ^  
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la BeW’ 
Je Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, 1W®
1 Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaime^"1 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date ̂  
tree en vigueur du Reglement pour cet Iitat conformement a® 
oisieme paragraphe de l’article premier.



1 juillet 1975

ENTREE EN VIGUEUR: ler juillet 1975, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : 8 juillet 1975, N° 4789.
ETAT: Parties : 19.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 973, p. 285, et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev. l/Add.31 et Corr. 1 (anglais et russe seulement) et Corr.2 (frangais seulement).

16. 32) R&glement No 32. Prescriptions uniformes relatives I  l'homologation des
vehicules en ce qui concerne ie comportement de la structure du vlhlcule heurti en

cas de collision par I'arri&re

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 32*
Application du

Participant riglement
Belarus................................................... .....3 mai 1995
Belgique................................................ .....17 aout 1982
Danemark.............................................. .....19 sept 1979
Federation de Russie............................. .....[ 19 dec 1986]
Finlande.......................................................15 d6c 1977
France................................................... .....12 juil 1978
Hongrie.......................................................9 juil 1997
Italie........................................................... 2 sept 1976
Lituanie...................................................... 28 janv 2002
Luxembourg.............................................. 2 aout 1985
Norvege...................................................... 23 dec 1987

Participant3
Pays-Bas.................
Pologne.................
Republique tchique . 
Roumanie...............
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord5 .....................
Slovaquie........................................
Suede ..............................................
Suisse...............................................
Turquie............................................

Application du 
riglement 
22 avr 1985 
2 oct 2001 
2 juin 1993 
6 avr 1981

1 juil 1975 
28 mai 1993 
1 juil 1975 
4 ddc 1995 
8 mai 2000

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque ann6e.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 32 & compter du 28 juin 1981.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re9ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
- La Republique democratique allemande appliquait seule [le 

Reglement n° 32, lequel ne sera pas applique] par la Republique 
federale d'Allemagne.

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la R6publiquc federate 
d'Allemagne sur la question dc la succession d'Utats cn matiirc de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie "Informations dc 
nature historique” qui figure dans Ics pages priliminaires du priscnt 
volume.

4 La Tchecoslovaquie appliquait lc Riglement n° 32 & comptcr du
17 septembre 1976. Voir aussi note 1 sous “Republique tchiquc” ct 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations dc nature 
historique” qui figure dans Ics pages priliminaires du present volume.

5 Partie contractante ayant proposi lc Riglement et la date d’en
tree en vigueur du Riglement pour cet £tat conformimcnt aux tr
oisieme paragraphe de l'article premier.
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16. 33) Riglement No 33. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules en ce qui concerne le comportement de la structure du vihlcule heurti en

cas de collision frontale

1 juillet 1975

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREM ENT: 
ETA T :
TEX TE:

ler juillet 1975, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler juillet 1975, N° 4789.
Parties: 19.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 973, p. 298 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/-505/ 

Rev.l/Add.32 et Corr.l (anglais seulement), Corr.2 (frangais seulement) et Corr. 3 (russe 
seulement); et notification depositaire C.N.368.1999.TREATIES-1 du 17 mai 1999 et 
doc. TRANS/WP.29/647 (complement l )1.

Participant3
Belarus .................................................. ......3 mai
Belgique . . ........................................... ......17 aout 1982
Danemark....................................................19 sept 1979
Federation de Russie...................................[19dec 1986]
Finlande......................................................15 dec 1977
France.........................................................12 juil 1978
Hongrie........................................................9 juil 1997
Italie...................................................... ..... 2 sept 1976
Lituanie....................................................... 28 janv 2002
Luxembourg............................................... 2 aout 1985
N orvege................................................ ..... 23 dec 1987

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 33
Application du 
riglement

1995
Participant3

Application iu 
reglement
22 avr 1985
2 oct 2001

Republique tchique4.............................. 2 juin 1993
Roumanie............................................... 6 avr 1981
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord5 ..........................
Slovaquie .............................................

1 juil 1975 
28 mai 1993
1 juil 1975
4 dec 1995
8 mai 2000

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Riglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Riglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Ripublique democratique allemande appliquait le Riglement 
no 33 a compter du 28 juin 1981.

A l'6gard de ce qui precede, le Gouvemement de la Ripublique 
fiderale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Ripublique democratique allemande appliquait seule [le 
Riglement n° 33, lequel ne sera pas appliqui] par la Republique 
federale d'Allemagne.

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constituepai 
un expose general de la position de la Republique federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere dc 
traitis".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations* 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 La Tchicoslovaquie appliquait le Riglement n° 33 i compŵ
17 septembre 1976. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque 0 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume

5 Partie contractante ayant propose le Riglement et la date d ® 
trie en vigueur du Riglement pour cet 6tat conformement aux 
oisiime paragraphe de l’article premier.
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16. 34) Riglement No 34. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules en ce qui concerne la prevention des risques d'incendie

1 juillet 1975

ENTREE EN VIGUEUR: ler juillet 1975, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : ler juillet 1975, N° 4789.
ItAT : Parties : 26.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 973, p. 311 et vol. 1122, p. 361. (serie 01 d'amendements);

C.N. 17.2003.TREATIES-1 du 16 janvier 2003 et doc. TRANSAVP.29/891 (serie 02 
d’amendements) et C.N.671.2003.TREATIES-3 du 17 juillet 2003 (adoption); 
C.N.108.2004.TREATIES-1 du 12fevrier2004etdoc.TRANS/WP.29/967 (complement 1 a la 
serie 02 d'amendements) et C.N.823.2004.TREAT1ES-2 du 13 aout 2004 (adoption) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 342

Application du
Participant reglement
Allemagne3 ............................................ .....26 avr 1983
Belarus................................................................3 mai 1995
Belgique........................................................... 17 aout 1982
Communaute europeenne4 ..................... ..... 23 janv 1998
Croatie........ ...................................................... 2 fevr 2001
D a n e m a rk ................................................... ..... 19 sept 1979
Estonie............................................................... 26 m a i 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie...................................8 fevr 1996
Finlande............................................................. 15 dec 1977
France................................................... .... 12 juil 1978
Hongrie...................................................... 9 juil 1997
Italie............................................................. .....2 sept 1976
Lituanie...................................................... 28 janv 2002

Application du
Participant riglement
Luxembourg...................................... .... 2 aout 1983
Norv&ge.................................................. 23 d6c 1987
Pays-Bas............................................ .... 22 avr 1985
Pologne.............................................. ....23 mai 2000
Republique tchique............................. ....2 juin 1993
Roumanie.......................................... ....6 avr 1981
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord ........................ 1 juil 1975
Slovaquie5.......................................... ....28 mai 1993
Slovenie.............................................. ....16 mai 1996
Suide6 ................................................  1 juil 1975
Turquie.............................................. ... 27 f6vr 2003
Ukraine..............................................  9 aout 2002

Notes :

1 Pour des references supplementaires aux textes des Riglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.2

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n 34 a compter du 28 june 1981.

A l'dgard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
; La Republique federale d'Allemagne et la Republique 

democratique allemande appliquaient [tous deux le Riglement n°34, 
lequel continuera de s'appliquer]....
II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 

to exposi gineral de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiire de 
traites".
Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
fopienne a informe le Secretaire gineral de ce qui suit:

L'adhesion 4 I'Accord par la Communauti curopicnnc risultc quc 
ces [...] Riglements [...] sont appliquis par toutes les Parties 
contractantes 4 I'Accord qui sont £tats Membres dc la Communauti 
euorpiennne en tant qu'fitats Membres dc la Communauti curopicnnc 
et non en tant que Parties Contractantcs audit Accord. Par consiqucnt, 
les 14 fctats Membres d iji cux-mcmcs Parties contractantcs, 
appliquent maintenant [Ics] Riglements cn vertu dc I'adhision dc la 
CE.

Gn vertu de l'adhesion par la Communauti curopicnnc, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L'lrlande itant fctat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Riglements [qu'applique la Communauti curopicnnc] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, Ics £tats Membres dc la 
Communaute europienne so n t: I'Allcmange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ct la Suide.

5 La Tchicoslovaquie appliquait le Riglement n° 34 4 compter du
18 septembre 1982. Voir aussi note 1 sous “Ripubliquc tchiquc” ct 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie "Infonnations dc nature 
historique” qui figure dans les pages priliminaires du priscnt volume.

6 Partie contractante ayant propose lc Riglement ct la date d’en* 
trie en vigueur du Riglement pour cet fetat conformimcnt aux tr- 
oisiime paragraphe dc l’article premier.
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16. 35) R&glement No 35. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules en ce qui concerne la disposition des pldales de commande

10 novembre 1975

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

10 novembre 1975, conformement au paragraphe 5 de l’article 1.
10 novembre 1975, N° 4789.
Parties: 24.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 986, p. 369 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ Rev u 

Add.341.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 352
Application du

Participant riglement
Allemagne3. ...............................................14 janv 1991
Belarus................................................ ......3 mai 1995
Belgique4 .............. ............................. ......10 nov 1975
Bosnie-Herzegovine .......................... ......28 sept 1998
Croatie................................................ ......17 mars 1994
Danemark............................................ ......23 janv 1981
Espagne................................................ ......19 avr 1984
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................ ..... 19 dec 1986
Finlande.............................................. ..... 15 dec 1977
France........................................................ 12 juil 1978
Hongrie...................................................... 15 sept 1988
Lituanie...................................................... 28 janv 2002

Application iu
Participant reglement
Luxembourg............................................ ......27 sept 1996
N orv£ge.................................................. ......23 dec 1987
Pays-Bas............... .................................. ......3 mars 1988
Rdpublique tcheque .....................................2 juin 1993
Roumanie................................................ ......6 avr 1981
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord .......................... ......10 nov 1975
Serbie-et-Mont6negro5 .......................... ......12 mars 2001
Slovaquie6 .............................................. ......28 mai 1993
Slov6nie ................................................ ......3 nov 1992
Turquie.................................................... ......8 mai 2000
Ukraine...........................................................9 aout 2002

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leuis amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les au
tres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupr&s du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 35 a compter du 23 juin 1979.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re9ue le 14 janvier 
1991, a notifid au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique democratique allemande appliquait seule [le 
Reglement n°35 et celui-ci sera applique] par la Republique federale 
d'Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de l'adhesion de la 
Republique democratique allemande & la Republique federale 
d'Allemagne.

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitueps 
un expose general de la position de la Republique fedenk 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere 4 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations* 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires duped 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’enlr̂ 
en vigueur du Reglement pour cet Iitat conformement aux troisieme 
paragraphe de l’article premier. Voir aussi note 3.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 35 4 compter*
18 octobre 1983. Voir aussi note 1 sous “ Bosnie-HerzegovW’ 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine” 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la P3® 
“Informations de nature historique” qui figure dans les P3- 
preiiminaires du present volume.

6 La Tchecoslovaquic appliquait le Riglement n° 35 i  comp®*
18 septembre 1982. Voir aussi note 1 sous “ R e p u b l i q u e  tcheque 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de n® 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du p r e s e n t  vo
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1 mars 1976

ENTREE EN V IG U E U R : le r mars 1976, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : 1 er mars 1976, N° 4789.
ETAT: Parties : 24.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 997, p. 457 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/

Add.35; notification depositaire C.N.228.1981.TREATIES-32 du 8 septembre 1981 et 
doc. TRANS/SClAVP29/49/Rev.l (serie 01 d'amendements); vol. 1436, p. 247 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/138 and Add.l (serie 02 d’amendements); vol. 1698, p. 466 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/289 (serie 03 d'amendements); vol. 1884, p. 455 (rectifications); 
C.N.205.1995.TREATIES-34 du 4 aout 1995 (proces-verbal relatif 4 des modifications); 
vol. 2016, p. 22 et doc. TRANS/WP.29/576 (complement 1 a la serie 03 d'amendements); vol. 
2030, p. 28 et doc. TRANS/WP.29/603 (complement 2 a la serie 03 d’amendements); 
C.N.270.1999.TREATIES-1 du 12 avril 1999 (modifications); C.N.656.1999.TREATIES-1 du 
20 juillet 1999 (modifications); C.N.1192.1999.TREATIES-1 du 6 janvier 2000 et 
doc. TRANS/WP.29/696 (complement 3 a la serie 03 d’amendements) et 
C.N.478.2000.TREATIES-4 du 7 juillet 2000 (adoption); C.N.437.2000.TREATIES-3 du 28 
ju in  2000 et doc. TRANS/WP.29/718 (complement 4 & la serie 03 d ’amendements); 
C.N.795.2001 .TREATIES-1 du 21 aout 2001 et doc. TRANS/WP.29/810 (compldment 5 i  la 
serie 03 d’amendements) et C.N.191.2002.TREATIES-2 du 4 mars 2002 (adoption); 
C.N.816.2001 .TREATIES-2 du 23 aout 2001 (modifications); C.N.156.2002.TREATIES-1 du 
20 fevrier 2002 et doc. TRANS/WP.29/822 (complement 6 a la serie 03 d ’amendements) et 
C.N.906.2002.TREATIES-4 du 29 aout 2002 (adoption); C.N.611.2002.TREATIES-2 du
7 juin 2002 et doc. TRANS/WP.29/844 (complement 7 a la serie 03 d ’amendements) et 
C.N. 1153.2002.TREATIES-4 du 9 decembre 2002 (adoption); C.N.31.2003.TREATIES-1 du 
17 janvier 2003 et doc. TRANS/WP.29/892 (modifications); C.N.325.2003.TREATIES-4 du
30 avril 2003 et doc. TRANS/WP.29/913 (complement 8 a la serie 03 d ’amendements) ct 
C.N.960.2003.TREATIES-5 du 30 octobre 2003 (adoption); C.N.109.2004.TREATIES-1 du
12 fevrier 2004 et doc. TRANSAVP.29/968 (complement 9 & la serie 03 d'amendements) c t 
C.N.830.2004.TREATIES-3 du 13 aout 2004 (adoption); C.N.456.2004.TREATIES-2 du
13 mai 2004 et doc. TRANSAVP.29/999 (compldment 10 i  la sdrie 03 d' amendements) ct 
C.N. 1159.2004.TREATIES-3 du 15 novembre 2004 (adoption)1.

16. 36) R eglem ent No 36. Prescriptions uniform es relatives £ l'hom ologation des
vehicules de tran sp o rt en commun de grandes dimensions en ce qui concerne leurs

caracteristiques generates de construction

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 361
Application du

Participant
Application du

Participant reglement reglement
Allemagne................................................. 27 fevr 2003 Luxembourg............................................ 22 nov 1993
Belarus....................................................... 3 mai 1995 Nouvelle-Zelande................................... 18 janv 2002
Belgique...................................... ............. 23 juin 2000 Pays-Bas................................................... 31 mars 2000
Croatie............... ; ...................................... 2 fevr 2001 Pologne................. ................................... 29 janv 2003
Espagne...................................................... 17 aout 1977 Republique tcheque ............................... 2 juin 1993
Estonie.......................................... ............. 29 oct 1998 R oum anie................................................ 23 dcc 1976
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d’Irlande du Nord ’ ..........................
S lovaqu ie................................................

1 mars 1976Federation de R ussie ............................... 19 dec 1986
Finlande...................................................... 30 oct 1995 28 mai 1993
France3 .................... ................................. 1 mars 1976 Slovenie.................................................... 2 dcc 1996
Hongrie.................. ................................... 24 sept 1979 T urqu ie.................................................... 27 fevr 2003
Lettonie...................................................... 5 juil 2002 U kraine.................................................... 9 aout 2002
Lituanie...................................................... 28 janv 2002

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner cc chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiqudc n'est plus celle dc 
la prise d’effct pour la Partie contractante appliquant lc Riglcmcnt, 
mais la date de reception de la notification d’application auprts du Se
cretaire gindrale.
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Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet 6tat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

4 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 36 a compter du
10 fevrier 1992. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Le 4 mars 1976, le Secretaire general a regu du Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord une commimi. 
cation ou il est dit notamment ce qui suit:

... Les vehicules de transport en commun homologuesconfonnemat 
au Reglement no 36 qui penetrant sur le territoire britannique devront 
continuer & respecter certaines dispositions figurant dans le R̂glemat 
du Royaume-Uni de 1972 relatif aux conditions de conformity, aaj 
equipements et & l'utilisation des v6hicules de transport en commun qui 
regissent des questions dont ne traite le Reglement n° 36.
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1 fevrier 1978

ENTREE EN VIGUEUR : ler fevrier 1978, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT: ler fevrier 1978, N° 4789.
£TAT: Parties: 35.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1073, p. 337; vol. 1254, p. 468 (sirie 01 d'amendements)

vol. 1484, p. 407 (serie 02 d'amendements) et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/ 
Add.36 et Corr.l et 2 (frangais seulement) et Rev.l (texte revise incorporant les series 02 ct 03 
d'amendements); vol. 1358, p. 332 (serie 03 d'amendements); doc. E/ECE/324-E7ECE/TRANS/ 
505/Rev. l/Add.36/Rev.l/Corr.l (anglais seulement); notification depositaire 
C.N.41.1986.TREATIES-11 du 7 avril 1986 (proces-verbal relatif & des modifications aux 
textes anglais et frangais); vol. 1438, p. 422 et doc. TRANS/SCI/WP29/151 (supplement 1 4 la 
sirie 03 d'amendements); C.N.81.TREAT1ES-14 du 27 mai 1987 et doc. TRANS/SCI/ WP29/ 
176 (complement 2 a la serie 03 d'amendements); C.N.230.1987.TREATIES-44 du 30 octobre 
1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/185 (complement 3 a la serie 03 d'amendements); vol. 1541, 
p. 403 et doc. TRANS/SC 1/WP29/213 (complement 4 & la serie 03 d'amendements); vol. 1543, 
p. 288 et doc. TRANS/SC1/WP29/220 (complement 5 & la serie 03 d'amendements); vol. 1585, 
p. 475 et doc. TRANS/SC1/WP29/258 et Corr.l (complement 6 a la serie 03 d'amendements); 
vol. 1607, p. 445 et doc. TRANS/SC 1/WP29/274 (complement 7 a la sdrie 03 d’amendements); 
vol. 1688, p. 550 et doc. TRANS/SC 1/WP29/297 (complement 8 4 la siric 03 d'amendements); 
vol.1699, p. 316 et TRANS/SC1/WP29/324 (compliment 9 4 la sdric 03 d’amendements); 
C.N.195.1993.TREATIES-14 du 23 aout 1993 (proces-verbal relatif relatif 4 certaines 
modifications); vol. 1860, p. 422 et doc. TRANS/SC 1/WP29/400 (complement 10 4 la serie 03 
d’amendements); C.N.344.1994.TREATIES-46 du 16 janvier 1995 ct doc. TRANSAVP.29/412 
(complement 11 a la serie 03 d'amendements); vol. 1911, p. 345 ct doc. TRANSAVP.29/460 
(complement 12 a la serie 03 d'amendements); vol. 1963, p. 421 ct doc. TRANSAVP.29/498 
(complement 13 a la serie 03 d'amendements); vol. 1989, p. 534 ct doc. TRANSAVP.29/523 
(complement 14 a la sdrie 03 d'amendements); vol. 2016, p. 19 ct doc. TRANS/WP.29/586 
(complement 15 a la serie 03 d'amendements); vol. 2024, p. 35 (procis-vcrbal realtif 4 des 
modifications); C.N.302.1998.TREAT1ES-69 du 6 aout 1998 (procis-vcrbal realtif des 
modifications); C.N.322.1998.TREAT1ES-93 du 17 novembre 1998 ct doc. TRANS/WP.29/ 
622 (proposition d’amendements); C.N.369.1999.TREATIES-1 du 17 mai 1999 ct doc. TANS/ 
WP.29/649 (complement 17 a la serie 03 d’amendements); C.N.635.1999.TREATIF.S-3 du 13 
juillet 1999 et doc. TRANS/WP.29/670 (complement 18 4 la sdric 03 d'amendements); 
C.N.438.2000.TREATIES-1 du 28 juin 2000 ct doc. TRANSAVP.29/719 (compliment 19 4 la 
sdrie 03 d’amendements); C.N.l 10.2001.TREATIES-1 du 9 mars 2001 ct doc. TRANSAVP.29/ 
748 (complement 20 4 la sdrie 03 d'amendements) ct C.N.775.2001.TREATIES-3 du
17 septembre 2001 (adoption); C.N.536.2001.TREATIES-2 du 4 juin 2001 ct doc. TRANS/ 
WP.29/778 (complement 214 la serie 03 d’amcndmcnts) ct C.N. 1417.2001.TREATIES-3 du
10 decembre 2001 (adoption); C.N.612.2002.TREAT1ES-I du 7 juin 2002 ct doc. TRANS/ 
WP.29/845 (complement 22 4 la serie 03 d’amendements) ct C.N.l 154.2002.TREATIES-2 du
9 decembre 2002 (adoption); C.N.32.2003.TREATIES-1 du 17 janvier 2003 ct doc. TRANS/ 
WP.29/893 (modifications); C.N.867.2003.TREATIES-1 du 26 aoOt 2003 ct doc. TRANS/ 
WP.29/935 (complement 23 4 la serie 03 d’amendements) ct C.N.248.2004.TREATIES-1 du
12 mars 2004 (adoption); C.N.458.2004.TREATIES-1 du 13mai 2004 ct doc. TRANSAVP.29/ 
1000 (complement 24 4 la serie 03 d'amendements) ct C.N.l 160.2004.TREATIES-2 du
15 novembre 2004 (adoption); C.N.1286.2004.TREATIES-1 du 23 ddccmbrc 2004 ct 
doc. TRANS/WP.29/2004/50 et son Corrigendum 1 (compliment 25 4 la serie 03 
d'amendements)1.

16. 37) Reglement No 37. Prescriptions uniformes relatives £ l'homologation des
lampes a incandescence destinees a etre utilisees dans les feux homologuis des

vehicules & moteur et de leurs remorques

Participant reglement
A fnqueduSud.....................................  18 avr 2001
Allemagne3 , .........................................  1 fevr 1978
Autriche.................................................  9 nov 1981
Belarus................. ..................................  3 mai 1995
Belgique...............................................  7 aout 1978

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 371 
Application du Application du

Participant riglement
Bosnie-Herzegovine5 ............................ 28 sept 1998
Communaute europeenne6 ...................... 23 janv 1998
Croatie............................................... .... 17 mars 1994
Danemark........................................... ....23 janv 1978
Espagne................................................... 27 nov 1979
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Estonie....................................... .. 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 19 dec 1986
Finlande...............................................  1 fevr 1978
France.................................................... 4 mai 1978
Gr6ce...................................................... 4 oct 1995
Hongrie.................................................. 24 sept 1979
Italie......................................................  16 juin 1978
Lettonie.................................................. 19 nov 1998
Lituanie..................................................  28 janv 2002
Luxembourg.........................................  2 aout 1985
N orvege................................................ 23 d£c 1987
Nouvelle-Zelande.................................  18 janv 2002
Pays-Bas4 ..............................................  1 fevr 1978

Application du
Participant reglement

Pologne.................................................... 2 juin 1983
Republique tcheque7..............................  2 juin 1993
Roumanie................................................ 2 juil 1979
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord ............................. 1 fevr 1978
Serbie-et-Montenegro..........................  12 mars 2001
Slovaquie7 .............................................  28 mai 1993
Slovenie ................................................ 3 nov 1992
S uede......................................................  3 sept 1980
Suisse......................................................  4 dec 1995
Turquie.................................................... 8 mai 2000
Ukraine....................................................  9 aout 2002

Application du
Participant riglement

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annde.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 37 k compter du 23 juin 1979.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 37, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Par ailleurs, il y a lieu de noter que [le Reglement n° 37 avait ete 
propose] par le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet £tat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 II ressort des indications donnees par le Gouvemement de l'ex- 
yougoslavie que celui-ci appliquait de facto le Reglement n° 37 a

compter du 15 fevrier 1982, et l'interpretation du Secretaire general est 
que les autres Parties contractantes interessees n'y ont pas fait d’objec- 
tion. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Patties 
contractantes & I'Accord qui sont fitats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 £tats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande rfest 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [Ik] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fitats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni® 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 37 a compter
11 novembre 1980. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume’
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16. 38) Rfeglement No 38. Prescriptions uniformes relatives k l'homologation des
feux-brouillard arriire pour les vehicules a moteur et leurs remorques

1 aout 197S

f n  V IG U EU R: ler aout 1978, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
eK i STREMENT : leraoflt 1978,N°4789.

t p y t f  • Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1098, p. 301 et doc. E/ECE/324-E/ EC E/TRAN S/505/
* Rev.l/Add.37; vol. 1523, p. 360 et doc. TRANS/SC 1/WP29/209 (complement 1 a la version

originale): vol. 1607, p. 445 et doc. TRANS/SC1/WP29/279 (complement 2 a la version 
originale); vol. 1689, p. 434 et doc. TRANS/SC1/WP29/294 (complement 3 h la version 
originale); notification depositaire C.N.115.1992.TREAT1ES-11 du ler juillet 1992 (proems* 
verbal concemant des modifications); vol. 1911, p. 346 et doc. TRANS/WP.29/451 
(complement 4 & la version originale); vol. 1989, p. 534 et doc. TRANSAVP.29/524 
(complement 5 4 la version originale); C.N.439.2000.TREAT1ES-1 du 28 juin 2000 et 
doc. TRANS/WP.29/720 (complement 6 a la version originale); C.N.155.2002.TREAT1ES-1 
du 20 fevrier 2002 et doc. TRANS/WP.29/823 (complement 7 i  la version originale) et 
C.N.912.2002.TREAT1ES-2 du 29 aout 2002 (adoption); C.N.18.2003.TREATIES-1 du
16 janvier 2003 et doc. TRANS/WP.29/894 (complement 8 a la version originale) ct 
C.N.672.2003.TREATIES-2 du 17 juillet 2003 (adoption); C.N.868.2003.TREATIES-1 du 
26 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/936 (complement 9 k la version originale) ct 
C.N.249.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 (adoption); C.N.169.2004.TREATIES-1 du 4 
mars 2004 et doc. TRANS/WP.29/969 (proces-verbal relatif & certaines modifications)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 381

Participant
Application du 
reglement
18 avr 2001

Allemagne3 ............................................. 1 nov 1978
22 juil 1980
3 mai 1995

Belgique............... .... .......................... 30 avr 1979
Bosnie-Herzegovine .......................... 28 sept 1998
Communaute europeenne .................... 23 janv 1998
Croatie ................................................... 17 mars 1994
Danemark............................................... 1 aout 1978
Espagne6 .................................................. 1 aout 1978
Estonie...................................................... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie.............................. 19 dec 1986
Finlande.................................................... 11 juin 1982
France6 ......................................... .......... 1 aout 1978
Grece........................................................ 4 oct 1995
Hongrie.................................................... 24 sept 1979
Italie........... .......................... 16 nov 1978
Japon........................................................ 31 janv 2000

Application du
Participant rdglement

19 nov 1998
28 janv 2002

Luxembourg........................................ 5 aout 1987
23 ddc 1987
I aout 1978

Republique tcheque............................
4 janv 1988
2 juin 1993

Roumanie............................................ 6 avr 1981
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord................ ........... 2 fevr 1979
Serbie-et-Montenegro4 ........................
Slovaquie7............................................
Slovenie..............................................

12 mars 2001
28 mai 1993 
3 nov 1992
3 sept 1980
4 dec 1995
8 mai 2000
9 aout 2002

Notes :

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise 4 jour chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les au
tos chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
« prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.
03 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 

n 38 h compter du 18 mai 1980.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement dc la Ripublique 
federale d’Allemagne, par une communication rci;uc Ic 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general cc qui suit:

- La Republique federale d’Allemagne ct la Republique 
democratique allemande appliquaicnt [tous deux le Reglement n° 38, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la noti fication qu’elle *nc constituc pas 
un expose general dc la position dc la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'I.tats cn matiere de 
traites".
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Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 II ressort des indications donnees par l’ex-yougoslavie que ce
lui-ci appliquait de facto le Reglement n° 38 a compter du 21 mai 1983, 
et l'interpretation du Secretaire general est que les autres Parties con
tractantes interessees n'y font pas objection. Voir aussi note 1 sous 
“Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de 
Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a inform6 le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes k I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n’est 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fitats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l’lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractantc ayant propose le Reglement et la date d’entree 
en vigueur du Reglement pour cet Iitat conformement aux troisieme 
paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 38 k compter du 
20 juillet 1981. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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20 novembre 1978

20 novembre 1978, conformement au paragraphe 55 de l'article 1.
20 novembre 1978, N° 4789.
Parties: 32.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1111, p. 437 et doc. E/ECE/324-E/ECE/-TRANS/505/ 

Rev.l/Add.38; vol. 1509, p. 402 et doc. TRANS/SC 1AVP29/183 (complement 1 a la version 
originale); et vol. 1999, p. 463 et doc. TRANSAVP.29/544 (complement 2 a la version 
originate); C.N.538.2001.TREATIES-1 du 4 juin 2001 et doc. TRANSAVP.29/779 
(complement 3 a la version originale) et C.N.1418.2001.TREAT1ES-2 du 10 decembre 2001 
(adoption); C.N.154.2002.TREATIES-1 du 20 fevrier 2002 et doc. TRANSAVP.29/824 
(complement 4 £t la version originale) et C.N.913.2002.TREATIES-3 du 29 aout 2002 
(adoption); C.N.614.2002.TREATIES-2 du 7 juin 2002 et doc. TRANSAVP.29/846 
(complement 5 a la version originale) et C.N.1155.2002.TREAT1ES-3 du 9 decembre 2002 
(adoption)1.

16. 39) Reglement No 39. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules en ce qui concerne l'appareil indicateur de vitesse, y compris son

installation

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

Application du
Participant reglement
Allemagne3 ............................................ 14 avr 1983
Belarus.................................................... 3 mai 1995
Belgique................... ......................... 30 avr 1979
Bosnie-Herzegovine ......................... 28 sept 1998
Bulgarie......................... ....................... 22 nov 1999
Communaute europeenne ................... 23 janv 1998
Croatie4 .................................................. 17 mars 1994
Danemark.............................................. 19 sept 1979
Estonie.................................................... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 19 dec 1986
Finlande.................................................. 11 fevr 1991
France6 .................................................. 20 nov 1978
Grece...................................................... 4 oct 1995
Hongrie.................................................. 24 sept 1979
Italie........................................................ 27 mars 1979
Japon...................................................... 1 mai 2001

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 39
Application du

Participant reglement
Lettonie.............................................. ..... 19 nov 1998
Lituanie.............................................. ..... 28 janv 2002
Luxembourg....................................... ..... 2 mars 1984
Norvege.............................................. .....23 dec 1987
Pays-Bas..................................................22 avr 1985
Pologne............... . ..................................2 oct 2001
Republique tcheque........................... .....2 juin 1993
Roumanie........................................... .....2 juil 1979
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord6 ....................... .....20 nov 1978
Serbie-et-Montenegro .............................12 mars 2001
Slovaquie........................................... .....28 mai 1993
Slovenie................................................. 3 nov 1992
Suede.................................................. .... 21 nov 1978
Turquie................................................... 16 janv 2001
Ukraine................................................... 9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y  compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/W P.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 39 a compter du 18 mai 1980.

A l’egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d’Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui su it:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 39, 
lequel continuera de s'appliquer]... .

11 est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "nc constituc pas 
un expose general de la position dc la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats cn matiere dc 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne" dans la panic "Informations dc 
nature historique" qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait lc Riglcmcnt n° 39 a compter du
6 novembre 1984. Voir aussi note I sous “Bosnic-Hcr/cgovinc", 
“Croatie", “Ex-Rcpubliquc yougoslave dc Maccdoinc", “cx- 
Yougoslavie", “Slovenie" ct "Yougoslavie" dans la partie 
“Informations dc nature historique" qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Dans unc lettre datcc du 29 juillet 1998. la Communaute eu
ropeenne a informe lc Secretaire general dc cc qui su it:

L'adhesion 4 I’Accord par la Communaute europeenne resulte quc 
ces [...] Riglcments [...) sont appliques par toutes les Parties
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contractantes a I'Accord qui sont feats Membres de la Communauti 
euorpeennne en tant qu'feats Membres de la Communauti europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 litats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Riglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhision par la Communauti europienne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communauti europienne] en vertu de 
l'adhision par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les feats Membres dela 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractante ayant proposi le Riglement et la date d’en- 
trie en vigueur du Reglement pour cet feat conformiment aux tr- 
oisiime paragraphe de l’article premier.

7 La Tchicoslovaquie appliquait le Riglement n° 39 i  compter <to
29 dicembre 1981. Voir aussi note 1 sous “Ripublique tchique” et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages priliminaires du present volume.
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1 septem bre 1979

le r  septem bre 1979, conform em ent au paragraphe 5 de l'article 1.
1 er septem bre 1979, N ° 4789.
P a rtie s : 25 .1,2
N ations Unies, Recueil des Traites, vol. 1144, p. 338, et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

R cv.l/A dd.39 et C o rr.l, Corr.2 et Corr.2/Rev.l; vol. 1505, p. 296 et doc. TRANS/SC 1AVP29/ 
196 et A dd.l (serie 01 d'amendements); et vol. 1527, p. 296 (proces-verbal concemant des 
m odifications); vol. 1931, p. 387 (proces-verbal concemant des modifications)3.

16. 40) Riglement No 40. Prescriptions uniformes relatives k l'homologation des
motocycles 6quip6s de moteurs a allumage commande en ce qui concerne les

Emissions de gaz polluants du moteur

ENTREE E N  VIG U EU R: 
E N R E G IS T R E M E N T : 
ETAT:
TEXTE:

Parties contractantes appliquant le Reglem ent n° 40*

Application du
Participant rig lem ent
Allemagne5 ...............................................
Autriche1...................................................

14 avr 1983
[ 3  juil 1985]

Belarus...................................................... 3 mai 1995
Belgique.............. .................................... 17 aout 1982
Bosnie-Herzegovine ............................ 28 sept 1998
Croatie6..................................................... 17 mars 1994
Espagne..................................................... 4  dec 1996
Ex-Republique yougoslave de M acedoine 1 avr 1998
Federation de Russie................................. 19 dec 1986
Finlande..................................................... 11 fevr 1991
France7 ..................................................... 1 sept 1979
Honaie.....................................................
Italie7.........................................................

26 janv 1984
1 sept 1979

Lituanie..................................................... 28 janv 2002
Luxembourg.............................................. 2 mars 1984

Application du
Participant riglement
N orvege.............................................................23 dec 1987
P ay s-B as.................................................... ......22 avr 1985
P o lo g n e ...................................................... ..... 14 sept 1992
Republique tc h e q u e ..................................... 2 juin 1993
R o u m an ie .................................................. ..... 5 ddc 1983
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord. ........................... .....26 fevr 1990
Serbie-et-Montenegro ........................... .....12 mars 2001
S lo v a q u ie .................................................. .....28 mai 1993
Slovenie6 .................................................... .....3 nov 1992
S u is s e ......................................................... .....[ 9  fevr 1983]
T u rq u ie ............................................................27 fevr 2003
U k ra in e ............................................................9 aout 2002

N otes:

| Le 30 juillet 1987, le Gouvemement autrichien a notifie au Se
cretairegeneral son intention de cesser d'appliquer le Reglement n° 40 
ipartirdu 30 juillet 1988.

2 Le Gouvemement suisse a diclari son intention d'appliquer le 
Riglement n° 40 4 compter du lCTavril 1983. Par la suite, le 23 octobre 
1986, le Gouvemement suisse a notifie au Secretaire general son inten
tion de cesser d'appliquer le Riglement n° 40 h partir de 30 septembre

5 Pour des references supplementaires aux textes des Riglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

4 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de inception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generate.

5 La Republique democratique allemande appliquait le Riglement 
n 404 compter du 6 mai 1984.

A l'egard de ce qui pricide, le Gouvemement de la Ripublique 
fedirale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1591, a notifie au Secretaire general ce qui su it:

- La Republique federale d'Allemagne et la Ripublique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Riglement n° 40, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose giniral de la position de la Ripublique fidiiale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiire de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du prisent 
volume.

6 L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglement n° 40 & compter du
4 decembre 1987. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzigovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macidoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique" qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume.

7 Partie contractante ayant proposi le Riglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Riglement pour cet fitat conformiment aux tr- 
oisiime paragraphe de l’article premier.

8 La Tchicoslovaquie appliquait le Riglement n° 40 4 compter du
18 septembre 1982 . Voir aussi note 1 sous “Ripublique tchique” et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages priliminaires du prisent volume.
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16. 41) Reglement No 41. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
motocycles en ce qui concerne le bruit

1 ju in  1980

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

ler juin 1980, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler juin 1980, N° 4789.
Parties: 24.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1181, p. 325 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ TRANS/505/ 

Rev.l/Add.40/Amend.l et vol. 1364, p. 373 (s6rie 01 d'amendements); vol. 1774, p. 556 et 
doc. TRANS/SC 1/WP29/380 (serie 02 d'amendements); et notification depositaire 
C.N.701.1999.TREATIES-1 du 5 aout 1999 et doc. TRANS/WP.29/683 (serie 03 
d’amendements)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 41

Participant
Allemagne3...........................................
Belarus.................................................
Belgique................ ..............................
Bosnie-Herzegovine ...........................
Croatie.................................................
Espagne5...............................................
Ex-Republique yougoslave de Macedoine
Federation de Russie.............................
Finlande...............................................
Grece.....................................................
Hongrie.................................................
Italie?...................................................
Lituanie.................................................

Application du 
riglement 
14 janv 1991 
3 mai 1995 
17 aout 1982 
28 sept 1998 
17 mars 1994 
1 juin 1980 
1 avr 1998 
19 d£c 1986 
6 mai 1988 

21 aout 1996 
26 janv 1984 
1 juin 1980 

28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg.......................................... .....2 mars 1984
N orvege................... .................................25 mars 1993
Pays-Bas......................................................2 mais 2004
Pologne........................................................14 sept 1992
Republique tcheque6............................. .....2 juin 1993
Roumanie.............................................. .....26 juil 1994
Serbie-et-Montenegro4 ......................... .....12 mars 2001
Slovaquie6 ............................................ .....28 mai 1993
Slovenie ........................................... . .  3 nov 1992
Turquie................................................... 8 mai 2000
Ukraine................................................... .....9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 41 a compter du 28 juin 1981.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re9ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit :

- La Republique democratique allemande appliquait seule [le 
Reglement n° 41 et celui-ci sera applique] par la R6publique federale 
d'Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de l'adhesion de la 
Republique democratique allemande a la Republique federale 
d'Allemagne.
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II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 41 a co m p ter (to
31 janvier 1985. Voir aussi note 1 sous “ B o s n ie - H e rz e g o v in e ” 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “®- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la part® 
“Informations de n a t u r e  h i s t o r i q u e ”  qui f i g u r e  dans les page5 
preliminaires du present volume.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d ’entree 
en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tro is iem e  
paragraphe de l’article premier.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n°41 a compter̂  
ler aout 1980. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qu* 
figure dans les pages preliminaires du present volume.



16. 42) Riglcmcnt No 42 Prescriptions uniformes relatives h l'homologation des
vdhiculcs en ce qui concerne leurs dispositifs de protection (pare-chocs, etc.) &

l'avanteta l'arriere

1 juin 1980

ler juin 1980, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler juin 1980, N°4789.
Parties: 19.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1181, p. 336 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.41 et C orr.l1.

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT:
IT A T :
TEXTE:

o i - i lParties contractantes appliquant le Reglement n 42

Participant

Allemagne5 . . . . . . . . . . . . .
Belarus. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Belgique.................
D a n e m a rk . . . . . . . . . . . . . . .
Espagne4 . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Federation de Russie.
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hongrie...................
Italie4......................
Lituanie. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Application du 
reglement 
26 avr 1983 
3 mai 1995 
17 aout 1982 
23 janv 1981
I juin 1980

19 dec 1986
II  fevr 1991
20 janv 1993 
1 juin 1980

28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg......................................... .... 2 mars 1984
Norvege................................................. .... 23 dec 1987
Pays-Bas............................................... .... 3 mars 1988
Pologne................. , .................................. 14 sept 1992
Republique tcheque5 ............................ .... 2 juin 1993
Roum anie............................................. .... 5 dec 1983
Slovaquie5 ............................................. .... 28 mai 1993
Su£de..................................................... .... 29 aout 1980
Turquie................................................. .... 27 fevr 2003

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise 4 jour chaque annee.
2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 

autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la pise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
o° 42 a compter du28juin 1981.
A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 

federale d'Allemagne, par une communication reijue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 

democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 42, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites'1.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 42 4 compter du
18 septembre 1982. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 43) Riglement No 43. Prescriptions uniformes relatives 4 l'homologation du
vitrage de slcurite et des materiaux pour vitrage

15fevrier 1981

ENTREE EN VIGUEUR: 15 fevrier 1981, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT: 15 fevrier 1981, N° 4789.
£T A T: Parties : 35.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1214, p. 369 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRamo

Rev.l/Add.42; vol. 1291, p. 283 et doc. TRANS/SC 1AVP.29/89; vol. 1423 „ j,5® 
doc. TRANS/SC1/WP29/122, Corr.l (franpais seulement) et Corr.2; vol. 145s „ 
doc. TRANS/SC 1/WP29/156 (complement 3); C.N.636.1999.TREATIES-1 du 13’J i ,  ,,7« 
et doc. TRANS/WP.29/671 (complement 4); C.N.l 191.1999.TREATIES-2 du 6 i S  S  
et doc.TRANS/WP.29/697 (complement 5) et C.N.479.2000.TREATIES-1 du 7 inm S  
(adoption); C.N.450.2000.TREATIES-1 du 29 juin 2000 ( m o d ifW ,  
C.N.l 11.2001.TREATIES-1 du 9 mars 2001 et doc. TRANS/WP.29/749 (complem»Tfl); 
C.N.776.2001 .TREATIES-2 du 17 septembre 2001 (adoption); C.N.l 12.2002.TREATffis u
8 fevrier 2002 (modifications); C.N.600.2002.TREAT1ES-1 du 13 juin 2002 et doc t o !  
WP.29/847 (modifications); C.N.601.2002.TREATIES-1 du 13 juin 2002 et doc TTUw 
WP.29/848 (modifications); C.N. 19.2003.TREATIES-1 du 16 janvier 2003 et doc.' tram 
WP.29/895 (complement 7 et C.N.675.2003.TREATIES-2 du 17 juillet 2003 (adoption} 
C.N. 110.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 et doc. TRANS/WP.29/970 (complement 8) a 
C.N.831.2004.TREATIES-2 du 13 aout 2004 (adoption)*.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 432

Application du
Participant riglement
Afrique du Sud........................................18 avr 2001
Allemagne3,4....................................... .....15 f6vr 1981
Autriche............................................. .....28 mars 1984
Belarus............................................... .....3 mai 1995
Belgique............................................ ..... 7 janv 1981
Bosnie-Herzegovine ............................... 28 sept 1998
Bulgarie.......................  ....................... 22 nov 1999
Commimaute europeenne6 ....................... 23 janv 1998
Croatie5................................. .................. 17 mars 1994
Espagne............................................... ..... 2 sept 1983
Estonie............................................... ......29 oct 1998
Ex-R6publique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation die Russie..................................1 mai 1998
Finlande7 ........................................... ......27 juil 1981
France4 ............................................... ......15 fevr 1981
Grtce................................................... ......4 oct 1995
Hongrie............................................... ......26 janv 1984
Italie............................................. ...........14 sept 1981
Lettonie............................................... ......19 nov 1998

Application du
Participant reglement
Lituanie................................................ .....28 janv 2002
Luxembourg........................................ .....2 mars 1983
Norvege.............................. ............... .....25 mars 1993
Nouvelle-Zelande................................ .....18 janv 2002
Pays-Bas.................................... .............. 22 avr 1985
Pologne................................................ .....14 sept 1992
Portugal.........................: ................. ......21 juin 1990
Republique tcheque8.................... .............2 juin 1993
Roumanie.................................................5 dec 1983
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord , ............................. 15 fevr 1981
Serbie-et-Montenegro............................. 12 mars 2001
Slovaquie8 .......................................... ..... 28 mai 1993
Slovenie5 ............................................ ..... 3 nov 1992
Suede.................................................. ......19 juin 19®*
Turquie ................................................................................................ ................................8 m a i  2000
Ukraine.......................................................9 aout 200*

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de inception de la notification d’application aupres du Se
cretaire g£n£rale.

3 La Ripublique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 43 & compter du 3 avril 1988.
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1A l'6gard de ce qui precede, le Gouvemement de 1* 14 jao'1" 
federale d'Allemagne, par une communication repue le 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d'Allemagne et la ^ejto 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Rig'e 
lequel continuera de s'appliquer].... ^ {pjs

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne 
un exposd general de la position de la 
d Allemagne sur la question de la succession dEtats en 
traites".



Par ailleurs, il y a lieu de noter que [le Reglement n° 43 avait ete 
propose] par le Gouvemement de la Ripublique fiderale 
fAllemagne...
Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Infonnations de 

nature historique” qui figure dans les pages priliminaires du present
volume.

* Partie contractante ayant proposi le Riglement et la date d’en
tree en vigueur du Riglement pour cet £tat conformement aux tr- 
oisieme paragraphe de l’article premier.
5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglement n° 43 4 compter du 

23 octobre 1985. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
"Croatie”, “Ex-Ripublique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovinie" et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
( Dans une lettre datie du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 

ropeeimeainfonni le Sccritaire giniral de ce qui su it:
L'adhision 4 I'Accord par la Communauti europienne risulte que 

ces [...] Riglements [...] sont appliquis par toutes les Parties 
contractantes i  I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communauti europeenne 
etnonen tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres d ij i  eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l’adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhision par la Communaute europienne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande itant fetat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Riglements [qu'applique la Communauti europienne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suide.

7 Eu egard au Riglement n° 43, le Gouvemement finlandais a fait la 
declaration suivante:

II existe une disposition relative aux nouveaux vihicules 
automobiles, qui est en vigueur en Finlande depuis le 1" janvier 1981 
et qui interdit le montage de pare-brise en verre trempi sur les 
automobiles.

8 La Tchecoslovaquie appliquait le Riglement n° 43 4 compter du
12 septembre 1981, en application du paragraphe 2 de l’article 12. Voir 
aussi note 1 sous “Ripublique tchique” et note 1 sous “Slovaquie” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du prisent volume.
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16. 44) Reglement No 44. Prescriptions uniformes relatives a l’homologation des
dispositifs de retenue pour enfants a bord des vehicules a moteur ("dispositifs de

retenue pour enfants")

1 fevrier 1981

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
E T A T :
TEXTE:

ler fevrier 1981, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ler fevrier 1981, N° 4789.
Parties : 27.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol.1213, p. 255 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.43; et Amend.l (serie 01 d'amendements); notification depositaire 
C.N.398.1983.TREATIES-61 du 26 janvier 1984 (proces-verbal de rectification); vol. 1423, 
p. 340 et doc. TRANS/SCI/ WP29/134 (serie 02 d'amendement); vol. 1485, p. 363 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/177 (complement 1 a la serie 02 d'amendements); vol. 1525, p. 299 
(complement 2 a la serie 02 d'amendements); vol. 1585, p. 501 et doc. TRANS/SC1/WP29/259 
(complement 3 i  la serie 02 d'amendements); C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembre 
1992 (proces-verbal concemant des modifications); vol. 1763, p. 299 et doc. TRANS/SCI/ 
WP29/360 (complement 4 a la serie 02 d’amendements); vol. 1887, p. 398 et doc. TRANS/ 
WP.29/401 (serie 03 d'amendements); C.N.204.1995.TREATIES-33 du 7 aout 1995 (proces- 
verbal relatif a des modifications): C.N.227.1997.TREATIES-44 du 20 juin 1997 (proces- 
verbal relatif a des modifications); vol. 2000, p. 499 et doc. TRANSAVP.29/561 (complement
1 a la serie 03 d'amendements); C.N.44.TREATIES-25 du 9 mars 1998 (modifications); 
C.N.377.1999.TREATIES-1 du 18 mai 1999 et doc.TRANS/WP.29/650 (complement 2 a la 
serie 03 d’amendements); C.N.440.2000.TREATIES-1 du 29 juin 2000 et doc. TRANS' 
WP.29/722 (complement 3 a la serie 03 d’amendements); C.N.134.2001.TREATIES-1 du 13 
mars 2001 et doc. TRANSAVP.29/750 (proces-verbal relatif a certaines modifications); 
C.N.793.2001 .TREATIES-1 du 20 aout 2001 et doc. TRANS/WP.29/802 (complement 4 a la 
serie 03 d’amendements) et C.N.193.2002.TREATIES-1 du 4 mars 2002 (adoption); 
C.N.869.2003.TREATIES-2 du 26 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/937 (complement 5 a la 
serie 03 d’amendements) et C.N.250.2004.TREATIES-2 du 12 mars 2004 (adoption); 
C.N. 112.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 et doc. TRANS/WP.29/973 (complement 6 i la 
serie 03 d'amendements) et C.N.832.2004.TREATIES-2 du 13 aout 2004 (adoption); 
C.N. 170.2004.TREATIES-2 du 4 mars 2004 et doc. TRANSAVP.29/971 (proces-verbal relatif 
a certaines modifications); C.N.171.2004.TREATIES-2 du 4 mars 2004 et doc. TRANS/ 
WP.29/972 (proces-verbal relatif a certaines modifications); C.N. 1280.2004.TREATIES-1 du
17 decembre 2004 et doc. TRANSAVP.29/2004/64 et sa Corr.l (modifications); 
C.N. 1298.2004.TREATIES-1 du 23 decembre 2004 et doc. TRANSAVP.29/2004/62 
(complement 7 a la serie 03 d'amendements); C.N. 1299.2004.TREATIES-2 du 23 decembre 
2004 et doc. TRANS/WP.29/2004/63 et ses Corrigendums 1 et 2 (sdrie 04 d' amendements).

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 442

Application du
Participant reglement
Allemagne3.................................................23 janv 1984
Autriche.....................................................29 mai 1987
Belgique............................................... ..... 17 aout 1982
Communaute europeenne ........................ 23 janv 1998
Danemark............................................. ..... 25 mars 1981
Espagne....................................................... 2 fevr 1996
Estonie....................................................... 24 oct 1997
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie............................. ..... 12 mars 2002
Finlande............................................... ......11 fevr 1991
France................................................... ......3 nov 1991
Hongrie................................................. ......15 sept 1988
Italie............................................................30 nov 1988
Lettonie................................................. ......19 nov 1998

Application iu
Participant reglement
Lituanie...................................................  28 janv 2002
Luxembourg........................................... 2 mars 1984
Norvege .......................................................23 dec 1987
Pays-Bas ............................................... .....1 fevr 1981
Pologne................................................... .....23 mai 2000
Republique tcheque.............................. .....2 juin 1993
Roumanie............................................. .......5 dec 1983
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord5 ......................... .....1 fevr 1981
Slovaquie .................................................. 28 mai 1993
Slovenie................................................. ..... 16 mai 1996
S uede........................................................... 14 avr 1981
Suisse........................................................... 4 dec 1995
Turquie................................................... ..... 27 fevr 2003
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Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.
2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 

autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupr&s du Se
cretaire generale.
5 Voir note 3 au chaptire 1.2.
4 Dans une lettre datie du 29 juillet 1998, la Communaute eu

ropienne a informe le Secretaire general de ce qui suit:
L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 

ces [...] Riglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes k I'Accord qui sont Etats Membres de la Communauti 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
etnon en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant 6tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fitats Membres de la 
Communauti europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformiment aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 La Tchicoslovaquie appliquait le Reglement n° 44 a compter du
8 novembre 1982. Voir aussi note 1 sous “Ripublique tcheque” et note
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” 
qui figure dans les pages priliminaires du prisent volume.
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1 juillet 1981

ENTREE EN VIGUEUR : 1 er juillet 1981, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : ler juillet 1981, N° 4789.
ETAT * Parties * 24
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1237, p. 431 et Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev.l/Add.44; notification depositaire C.N.213.1985. TREATIES-23 du 10 octobre 1985 
(proces-verbal de rectification des textes anglais et fran?ais); C.N.l89.1987.TREATIES-34du
9 septembre 1987 et doc. TRANS/SC1/WP29/182 (serie 01 d’amendements); vol. 1589, p. 427 
et doc. TRANS/SC1/WP29/260 (complement 1 alaserieO l d'amendements); vol. 1607,p. 444 
et doc. TRANS/SC1/WP29/275 (complement 2 a la serie 01 d'amendements); vol. 1605, p. 424 
(proces-verbal concemant des modifications); vol. 1893, p. 382 (proces-verbal concemant des 
modifications); vol. 2000, p. 493 et doc. TRANSAVP.29/545 (complement 3 a la serie 01 
d'amendements); C.N.441.2000.TREATIES-1 du 29 juin 2000 et doc.‘TRANSAVP.29/723 
(complement 4 a la serie 01 d ’amendements); C.N. 135.2001.TREATIES-1 du 13 mars 2001 et 
doc. TRANSAVP.29/751 (proces-verbal relatif a certaines modifications); 
C.N.558.2001.TREATIES-1 du 5 juin 2001 (modifications)1.

16. 45) Reglement No 45. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
nettoie-projecteurs et des vehicules a moteur en ce qui concerne les nettoie-

projecteurs

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 452
Application du

Participant reglement
Allemagne3..................................................19 aout 1985
Belgique............................................... ......17 aout 1982
Communaute europeenne ................... ......23 janv 1998
C roatie........................................................2 fevr 2001
Espagne........................................................1 aout 1983
Estonie........................................................26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie............................. ......8 fevr 1996
Finlande5 .................................................... 1 juil 1981
France.......................................................... 7 sept 1983
Hongrie........................................................ 20 janv 1993
Italie............................................................ 17 mars 1982
Japon............................................................ 1 mai 2001

Application du
Participant reglement

19 nov 1998
28 janv 2002

Luxembourg................................ .. 2 aout 1985
N orvege................................................. 23 dec 1987
Pays-Bas................................................. 3 mars 1988
Republique tcheque6.............................. 2 juin 1993
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o rd ............................ 5 dec 1985
Slovaquie6 ............................................. 28 mai 1993

16 mai 1996
1 juil 1981
8 mai 2000

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 45 a compter du 6 mai 1984.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui su it:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 45, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale

d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “ I n f o r m a t i o n s  de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la C o m m u n a u t e  eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte ijw 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Pa®? 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la C o m m u n a u te  
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeen̂  
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par c o n seq u e n t, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties c o n tra c ta n te s .  
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n esj 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant t® 
Membre de cette Partie contractante seulement applique i 1 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu 
l'adhesion par celle-ci.
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By a lieu de rappeler qu'au 29 ju ille t 1999, les Etats M em bres de la 
Com m unaute europeenne s o n t : 1'Allemange, l’Autriche, la Belgique 
le D anem ark , l'Espagne, la  Finlande, la France, la  Gr6ce I 'T r i S ’ 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le P ortugal, le Royaume u T r ie  
G ran d e-B re tag n e  et d’Irlande du N ord et la Sulde. Y Um de

Partie contractante ayant propose le Reglement et la  date d’ entree 
en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux troisieme 
paragraphe de l ’article premier.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 45 a compter du
3 novembre 1985. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 46) Rfeglement No 46. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
retroviseurs et des vehicules automobiles en ce qui concerne le montage des

rdtroviseurs

1 septembre 1981

ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

ler septembre 1981, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler septembre 1981, N° 4789.
Parties: 31.

C.N.132.1988. TREATIES-33 du 18 juillet 1988 (proces-verbal de rectification concemantfa 
modifications); C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembre 1992 (proces-verbal concerns 
des modifications); vol. 1823, p. 345 et doc. TRANS/SC1/WP29/386 (complement 3 alasmV 
01)19; vol. 1933, p. 385 et doc. TRANS/WP.29/300 (complement 2 a la serie Ol 
d'amendements); vol. 2000, p. 493 et doc. TRANS/WP.29/546 (complement 4 a la serie 01 
d'amendements); C.N.1300.2004.TREATIES-l du 23 decembre 2004 et doc. TRANS/WP.29/ 
2004/57 (serie 02 d' amendements) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 46
Application du

Participant reglement
Afriquedu Sud................................... .....18 avr 2001
Allemagne4..............................................19 fevr 1986
Autriche................. ...............................24 mai 1990
Belarus.............................................. .....3 mai 1995
Belgique....................... .................... .....17 aout 1982
Communaute europeenne ....................... 23 janv 1998
Croatie.............................................. ..... 2 f6vr 2001
Espagne.............................................. ..... 23 janv 1989
Estonie.............................................. ..... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie6.................. ..............6 janv 1988
Finlande.................................................. 11 juin 1982
France7 .............................................. ......1 sept 1981
Grece.................................................. ......4 oct 1995
Hongrie.............................................. ......26 janv 1984
Italie ................................................ ......1 sept 1981
Lettonie.............................................. ......19 nov 1998

Application du
Participant reglement
Lituanie.....................................................28 janv 2002
Luxembourg.............................................2 aout 1983
Norvege...................................................25 mars 1993
Nouvelle-Zelande...................................18 janv 2002
Pays-Bas...................................................5 oct 1987
Pologne.....................................................4 avr 1990
Republique tchSque8.................................2 juin 1993
Roumanie................................................. 5 dec 1983
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ............................. 26 fevr 1990
Slovaquie .......................................... ..... 28 mai 1993
Slovenie................................................... 2 aout 1994
Suede.................................................. ..... 26 juil 1982
Turquie................................................ ..... 8 mai 2000
Ukraine................................................ ..... 9 aout 2002

Notes:
1 Au moment de la publication, le complement 2 J  la serie 1 d’amen- 

dement au Reglement n° 46 etait encore en cours d’examen.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les • 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le R&glement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generate.

4 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 46 k compter du 3 avril 1988.

A I'igard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
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- La Republique federale d'Allemagne et la 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Regis®6 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne conS federate 
un expose general de la position de la R£publiqu® ^  de 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en 
traites". j.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “I m prê "1 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaireS 
volume. .

Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Con110 
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit: .„ gut

L'adhesion 4 I'Accord par la Communaute europeen0® Jfs 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par tout# -jiii#1 ̂  
contractantes k I'Accord qui sont Etats Membres de la 7°ufope£l11’ 
euorpeennne en tant qu'£tats Membres de la Communaute



(t non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Riglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En veitu de l'adhision par la Communauti europienne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante & I’Accord. L'lrlande itant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Riglements [qu'applique la Communauti europienne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les feats Membres de la 
Communauti europienne so n t: l'AUemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l’lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suide.

6 Date d’entrie en vigueur du Reglement n° 46 telle qu’indiquie 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d’entree en 
Participant vigueur
Fideration de
Russie 1 janv 1988

7 Partie contractante ayant proposi le Riglement et la date d’entrie • 
en vigueur du Riglement pour cet feat conformiment aux troisiime 
paragraphe de l’article premier.

8 La Tchicoslovaquie appliquait le Riglement n°46a compter du 
18 septembre 1982. Voir aussi note 1 sous “Republique tchique” et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages priliminaires du prisent volume.
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16. 47) R&glement No 47. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
cyclomoteurs Iquipes d'un moteur & allumage commands en ce qui conccrne les

Emissions de gaz polluants du moteur

1 novembre 1981

ENTREE EN VIGUEUR: 1 er novembre 1981, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 

ENREGISTREMENT : ler novembre 1981, N° 4789. 

E T A T : Parties : 24. 

TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1255, p. 188*.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 471

Application du 
Participant riglement 
Allemagne3,4 1 nov 1981 
Belgique .  . .   17 aout 1982 
Bosnie-Herzegovine   28 sept 1998 
Croatie5.        17 mars 1994 
E spagne...  8 avr 1998 
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998 
Federation de Russie   19 dec 1986 
Finlande     ;     11 fevr 1991 
France   16 avr 1982 
Hongrie. . . .    26 janv 1984 
I t a l i e . . ' . . .    17 mars 1982 
Lituanie.   . . .  28 janv 2002 
Luxembourg    5 aout 1987 
Norvege     23 d6c 1987

Application du 
Participant reglement 
Pays-Bas4   1 nov 1981 
Pologne  14 sept 1992 
Republique tcheque6  2 juin 1993 
Roumanie  5 dec 1983 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord    26 fevr 1990 
Serbie-et-Montenegro  12 mars 2001 
Slovaquie6   28 mai 1993 
Slovenie5   3 nov 1992 
Suisse7   [9  fevr 1983] 
Turquie  27 f6vr 2003 
Ukraine  9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes' y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 47 a compter du 6 mai 1984.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale'd'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement h° 47, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indiqud par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en mature de 
traites".

Par ailleurs, il y a lieu de noter que [le Reglement n° 47 avait et£ 
propose] par le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet £tat conformement aux tr- 
oisi£me paragraphe de l’article premier.

5 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 47 a compter do 
31 anvier 1985. Voir aussi note 1 sous “ B osn ie-H ercegovine, 
“Croatie”, “Ex-Rdpublique yougoslave de Macedoine”, «• 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la paw 
“Infonnations de nature historique” qui figure dans les pageS 
preliminaires du present volume.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 47 a compter (to 
18 septembre 1982. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque e 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume-

7 Le Gouvemement suisse a declare son intention d’appliquer le 
Reglement n° 47 & compter du ler avril 1 9 8 3 . P a r  l a  s u i t e ,  le 2 3  octoor
1986, le Gouvemement suisse a notifie au Secretaire general son 
tion de cesser d'appliquer le Reglement n° 47 a partir du 3 0  septem bre 

1988.
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16. 48) R&glement No 48. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules en ce qui concerne l'installation des dispositifs d'eclairage et de

signalisation lumineuse

1 janvier 1982

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

ler janvier 1982, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ler janvier 1982, N° 4789.
Parties: 32.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1259, p. 379 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ TRANS/505/ 

Rev.l/Add.47; vol. 1465, p. 305 (complement 1 a la version originale)1; vol. 1590, p. 535 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/261 (complement 2 a la version originale); vol. 1764, p. 274 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/371 (serie 01 d'amendements); C.N.453.1993.TREATIES-52 du 
9 fevrier 1994 (proces-verbal relatif a certaines modifications); vol. 1832, p. 258 (proces-verbal 
concemant des modifications)-vol. 1902, p. 401 and doc. TRANS/WP.29/431 (complement 1 
aux amendement series 01), notification depositaire C.N.181.1995.TREATIES-29 du 
20 juillet 1995 (proces-verbal concemant des modifications); C.N.214.1995.TREATIES-43 du 
7 aout 1995 (proces-verbal concemant des modifications); vol. 1893, p. 382 (proces-verbal 
concemant des proces-verbal concemant des modifications); vol. 1989, p. 532 and 
doc. TRANS/WP.29/525 (complement 2 a la serie 01 d'amendements); vol. 2000, p. 494 et 
doc. TRANS/WP.29/547 (complement 3 a la serie 01 d'amendement); 
C.N.72.1998.TREATIES-31 du 9 mars 1998 (proces-verbal concemant des modifications); 
C.N. 369.1998.TREATIES-88 du 7 septembre 1998 et doc.TRANS/WP.29/624 (amendements 
serie 02); C.N.373.1999.TREATIES-2 du 18 mai 1999 et doc. TRANS/WP.29/651 
(complement 1 a la serie 02 d’amendements); C.N.l 190.1999.TREATIES-4 du 6 janvier 2000 
et doc. TRANS/WP.29/698 (complement 2 a la serie 02 d’amendements) et 
C.N.480.2000.TREATIES-1 du 7juillet 2000 (adoption); C.N.153.2002.TREATIES-1 du
20 fevrier 2002 et doc. TRANS/WP.29/826 (complement 3 a la serie 02 d’amendements) et 
C.N.915.2002.TREATIES-3 du 29 aout 2002 (adoption); C.N.773.2002.TREATIES-2 du 
31 juillet 2002 et doc.TRANS/WP.29/870 (complement 4 a la serie 02 d’amendements) ct 
C.N.76.2003.TREATIES-2 du 3 fevrier 2003 (adoption); C.N.20.2003.TREATIES-1 du
16 janvier 2003 et doc. TRANS/WP.29/896 (complement 5 la serie 02 d’amendements) ct 
C.N.683.2003.TREATIES-3 du 17 juillet 2003 (adoption); C.N.327.2003.TREATIES-2 du 30 
avril 2003 et doc. TRANS/WP.29/915 (complement 6 i  la serie 02 d’amendements); 
C.N.365.2003.TREATIES-3 du 8 mai 2003 et doc. TRANS/WP.29/914 (modification) et 
C.N.959.2003.TREATIES-3 du 30 octobre 2003 (adoption); C.N.870.2003.TREATIES-3 du 
26 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/938 (complement 7 A la sirie 02 d’amendements) ct 
C.N.251.2004.TREATIES-2 du 12 mars 2004 (adoption); C.N.l 13.2004.TREATIES-1 du
12 fevrier 2004 et doc. TRANS/WP.29/974 (complement 8 4 la s6rie 02 d’amendements ct 
C.N.833.2004.TREATIES-4 du 13 aout 2004 (adoption); C.N.459.2004.TREATIES-2 du
13 mai 2004 et doc. TRANS/WP.29/1001 (complement 9 4 la s6ric 02 d' amendements) ct 
C.N.1161.2004.TREATIES-4 du 15 novembre 2004 (adoption); C.N.443.2004.TREATIES-2 
du 13 mai 2004 et doc. TRANS/WP.29/1002 (proces-verbal relatif i  certaines modifications); 
C.N. 1301.2004.TREATIES-4 du 23 decembre 2004 ct doc. TRANSAVP.29/2004/51 ct son 
Corrigendum 1 (fran9ais only) (complement 10 4 la serie 02 d’amendements)3.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 48*

Participant 
Allemagne5,6. 
Belarus.
Belgique............. • -7.............................
Bosnie-Herzegovine .......................*
Bulgarie................. ; • * "8.............. '/
Communaute europeenne .......... .. • • • •

Croatie7 .................................... ..
Espagne6 ................................................

Federation de Russie.......... ..................
Finlande............................. .. ’ ’ .............
France.....................................

Application du 
reglement 
11 avr 1983 
3 mai 1995 
17 aout 1982
28 sept 1998
22 nov 1999
23 janv 1998 
17 mars 1994 
1 janv 1982

29 oct 1998
1 avr 
19 dec
18 fevr
19 dec

1998
1986
1994
1986

Application du
Participant riglement
Grece.................................................. .....4 oct 1995
Hongrie....................................................26 janv 1984
Italie2.................................................. .....27 janv 1987
Japon.................................................. .....2 aout 2004
Lettonie.............................................. .....19 nov 1998
Lituanie.............................................. .....28 janv 2002
Luxembourg............................................2 aout 1985
Norvege.............................................. .....6 janv 1999
Pays-Bas..................................................3 mars 1988
Pologne............................................. .....14 sept 1992
Republique tcheque 
Roumanie

juin
die

1993
1983
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Application du
Participant reglement 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord . ......................... ......21 fevr 1985
Serbie-et-Montenegro ..................... . .  12 mars 2001
Slovaquie9 ..................................................28 mai 1993
Slovenie7 ................................. ............ ......3 nov 1992

S u ®d e . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... 3 ju in  1997
J “ T i e ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... 13 m ai 1999
U k r a in e ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... 9 aout 2002

Participant

N otes:
1 L'ancienne serie 01 d'amendements au Reglement no 48 devient 

le complement no 1 a la version originale (voir document TRANS/ 
SC1/WP29/163/ Amend.2).

2 La notification d'application du Reglement no 48 par l’ltalie etait 
accompagnee d'une proposition d'amendement du complement 1 audit 
Reglement et d'une declaration indiquant qu'il appliquera le Reglement 
sous reserve de l'acceptation des amendements proposes. Les amende
ments ont ete diffuses le 27 janvier 1987. Entree en vigueur: 27 juin
1987.

3 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

4 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

5 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 48 a compter du ler janvier 1982.

A l’egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 48, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".'

Par ailleurs, il y a lieu de noter que [le Reglement n° 48 avait ete 
propose] par le Gouvemement de la Republique democratique 
allemande.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d ’en 
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux i 
oisieme paragraphe de l’article premier.

7 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 48 a compter du 
31 janvier 1985. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine" 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex’ 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la ’ partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

8 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu’Etats Membres de la Communaute europeetmt 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l’lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats M e m b r e s  de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Bdgiq» ■ 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, 1 Irian . 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le R o y a u m e - U n i  
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

9 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 48 acompterij 
18 septembre 1982. Voir aussi note 1 sous “ R epublique t™!C1 
note 1 sous “Slovaquie” dans la p a r t i e  “Inform ations ei 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du presen
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16. 49) Reglement No 49. Prescriptions uniformes relatives k l'homologation des 
moteurs & allumage par compression (APC) et des moteurs fonctionnant au gaz 

naturel (GN), ainsi que des moteurs a allumage command^ fonctionnant au gaz de 
petrole liquefie (GPL) et des vehicules equipes de moteurs APC, de moteurs 

fonctionnant au gaz naturel et de moteurs a allumage command^ fonctionnant au 
gaz de petrole liquefie, en ce qui concerne les emissions de polluants par le moteur

IS  avril 1982

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
ETAT:
TEXTE:

15 avril 1982, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 avril 1982, N° 4789.
Parties: 31.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1273, p. 317 et doc. E/ECE/324-E/ECE/ TRANS/505/ 

Rev.l/Add.48; notification depositaire C.N.27.1983.TREATIES-3 du 2 mars 1983 (proces- 
verbal de rectification des textes authentiques anglais et frangais); vol. 1565, p. 470 et 
doc. TRANS/SC 1/WP29/242 (series 01 d'amendements); C.N.203.1992.TREATIES-22 du
30 juillet 1992 et doc. TRANS/SC 1/WP29/340 (serie 02 d'amendements); 
C.N.232.1992.TREATIES-32 du 11 septembre 1992 (procds-vcrbal concemant des 
modifications); vol. 1893, p. 383 (proces-verbal concemant des modifications); vol. 1921, 
p. 350 et doc. TRANS/WP.29/473 (complement 1 a la serie 02 d'amendements); vol. 1933, 
p. 389 et doc. TRANS/WP.29/483 (complement 2 h la serie 2 ); C.N.426.1997.TREAT1ES-96 
du 21 novembre 1997 (modifications); C.N.271.1999.TREATIES-1 du 12 avril 1999 
(modifications); C.N.272.1999.TREATIES-2 du 12 avril 1999 (modifications); 
C.N.630.2001.TREATIES-I du 28 juin 2001 et doc. TRANS/WP.29/752 (amendements sdrie 
03) et C.N.1458.2001.TREATIES-2 du 28 ddcembre 2001 (acceptation); 
C.N.774.2002.TREATIES-1 du 31 juillet 2002 ct doc.TRANS/WP.29/87! (serie 04 
d’amendements) etC.N.77.2003.TREATIES-l du 3 fevrier 2003 (adoption) .

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 49*

Participant Application du
*ii ■> reglement

m 2 ” ...........................................

Sari?'™60™6 .............. ..28 >»8
C o iS m m " ; ; .......... ; •  ......................... .....22nOV 1999
Croatie4 europeenne5 .................. .... 23 janv 1998
Espagne................................................. .... 17 mars 1994
Estaft. ................................................. .... 4 dec 1996
E ............................................. .... 29 oct 1998?ue y°u80Slavc de Macedoine 1 avr 1998

F in ta f” CR,,ssi‘ ......................  SFrance6 ................................................. .....23 mars 1989
GSce ................................................. .....14 janv 1982
uon(f : ................................................... .....4 oct 1995
ItalS f6 ................................................. .....26 janv 1984
LJ r : ..................................................... .....21 janv 1985

0m e................................................. .....19 nov 1998

Application du
Participant riglement
Lituanie............................................... .... 28 janv 2002
Luxembourg............................................ 2 mars 1984
Norvdge............................................... .... 6 janv 1999
Pays-Bas............................................. .... 29 aout 1983
Pologne................ , .  ..............................14 sept 1992
Republique tchiquc • .............................2 juin 1993
Roumanie........................................... .....5 dec 1983
Royaume-Uni dc Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. ....................... .....7 mai 1987
Serbie-ct-Montcncgro .............................12 mars 2001
Slovaquie6 , ......................................... .....28 mai 1993
Slovenie............................................. .....3 nov 1992
Suisse........................................................4 dec 1995
Turquie............................................... ..... 14 juil 2003
Ukraine............................................... ..... 9 aout 2002

Notes:

anne ^ our ̂ es references supplementaires aux textes des Reglements 
drw> ^  comPris leurs amendements et modifications, voir

• KANSAVP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

au[.  Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
la if* jP*tres cette publication, la date indiquee n’est plus celle dc 
m “ ’effet pour la Partie contractante appliquant le Rig lament, 
ni* • e de reception de la notification d’application aupres du Se- 

a>re generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Riclcmcnt 
n° 49 d compter du 6 mai 1984.

A l'egard dc ce qui prccide, lc Gouvemement dc h  Hcpublmc 
federale d'Allemagne. par une communication rcvuc lc 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit :

- La Republique fedirale d'Allemagne ct la Republique 
democratiquc allemande appliquaicnf (tous deux le Riglement n° 49 
lequel continuera dc s'appliquer).... ‘

B 1649. T r a n s p o r ts  f t  c o iw L 'N io u to v s  -Cm x i^Tms 7 4 7



II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en mature de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 49 a compter du
6 novembre 1984. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Heizegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaries du present volume.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes & I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent,

les 14 Etats Membres dejii eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de [a 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'es 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu i  
l’adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I’Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l’lrlande’ 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Iitat confoimement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 49 a compterdu 
15 avril 1982. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et notel 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique”qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 50) R iglem ent No 50. Prescriptions uniformes relatives i  l'homologation des 
feux-position avant, des feux-position arriere, des feui-stop, des indicateurs de 

direction e t des d ispositif d'eclairage de la plaque d'immatriculation arrttre pour 
les cyclomotenrs, les motocydes et les vehicules y assimifo

1 juin 1982

ENTRlE EN V IG U E U R : le r  ju in  1982, conformement au paragraphe 5 de 1.
ENREGISTREMENT: ler juin 1982, N° 4789.
£ TAT: Parties: 31.
jEXTE: Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.I/Add.49; notification depositaire C.N.158.1985.

TREATIES-18 du 22 juillet 1985 (proces-verbal de rectification des textes anglais ct frangais); 
vol. 1607, p. 445 et doc. TRANS/SC1/WP29/269 (compliment 1 A la version originale); 
vol. 1689, p. 438 et doc. TRANS/SC 1/WP29/295 (complement 2 i  la version originale); 
C.N.115.1992.TREATIES-11 du ler juillet 1992 (proces-verbal concemant des modifications); 
C.N.442.2000.TREATIES-1 du 29 juin 2000 et doc. TRANS/WP.29/724 (complement 3 i  la 
version originale); C.N.539.2001.TREATIES-1 du 4 juin 2001 et doc.TRANSAVP.29/781 
(compliment 4 4 la version originale) et C.N. 1419.2001 .TREATIES-2 du 10 decembre 2001 
(adoption); C.N.140.2002.TREATIES-1 du 19 fevrier 2002 et doc. TRANSAVP.29/827 
(complement 5 a la version originale) et C.N.917.2002.TREATIES-2 du 30 aout 2002 
(adoption); C.N.21.2003.TREATIES-1 du 16 janvier 2003 et doc. TRANSAVP.29/897 
(complement 6 a la version originale) et C.N.697.2003.TREATIES-2 du 17 juillet 2003 
(adoption); C.N.871.2003.TREATIES-1 du 26 aout 2003 et doc. TRANSAVP.29/939 
(complement 7 a la version originale) et C.N.253.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 
(adoption); C.N.172.2004.TREATIES-1 du 4 mars 2004 ct doc. TRANS/WP.29/975 (procis- 
verbal relatif 4 certaines modifications); C.N.173.2004.TREATIES-1 du 4 mars 2004 ct doc. 
TRANS/WP.29/976 (proces-verbal relatif 4 certaines modifications)1.

Parties contractantes appliquant le Riglement n* SO1

Application du
Participant riglement
Afrique du S u d ...........................................18 avr 2001
Allemagne .................................................6 aout 1986
Belarus................................................... .....3 mai 1995
Belgique.............. ......................................6 mai 1983
Bosnie-Herzegovine4 ........................ .....28 sept 1998
Communaute europienne .........................23 janv 1998
Croatie.......................................................17 mars 1994
Espagne.........................................................10 avr 1992
Estonie................................................... .....26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macidoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. .....19 dec 1986
Finlande................................................. .....14 juil 1988
France...........................................................19 dec 1986
Honaie.................................................... .....15 sept 1988
Italir..................................................... .....1 juin 1982
Lettonie.......................................................19 nov 1998
Lituanie.......................................................28 janv 2002

Application du
Participant riglement
Luxembourg........................................ .....29 juin 1990
Norvige............................................... .....6 janv 1999
Pays-Bas6 .................................................1 juin 1982
Pologne............... ............................... .....23 mai 2000
Republique tchique ............................ .....2 juin 1993
Roumanie........................................... .....5 die 1983
Royaume-Uni dc Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord. ........................ .....17 die 1982
Serbie-et-Mont6negro ........................ .....12 mare 2001
Slovaquie.................................................28 mai 1993
Slovdnie............................................. .... 3 nov 1992
Sufcde................................................... .... 26 juil 1982
Suisse................................................... .... 4 die 1995
Turquie............................................... .... 8 mai 2000
Ukraine............................................... .... 9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Riglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise k jour chaque ann£e.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement,
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generate.

3 La Republique democratique allemande appliquait Ic Riglement 
n° SO k compter du 6 mai 1984.

A regard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federate d'Allemagne, par une communication re^ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federate d'Allemagne ct la Republique 
democratique allemande appliquaicnt [tous deux le Riglement n° 50, 
lequel continuerade s'appliquer]....

B  16 50. T ransports et  c o m m u n ic a t io n s  •  C ir c u l a t io n  Rourit r e  749



II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 50 a compter du
6 mars 1985. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion k I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont feats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les £tats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande! 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet £tat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 50 a compter du 
18 decembre 1983. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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15 juillet 1982

,..tpt?p  rN  V IG U E U R : 15 juillet 1982, confoim&nent au paragraphe 5 de l'article 1.
B lST R E M E N T : 15 juillet 1982,N° 4789.
rT aT * Parties .31.
i i y j j . Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1284, p. 331 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev.l/Add.50, et Amend.1 (texte revise incorporantserie 01 d'amendements) et vol. 1374, 
p. 436 (amendements series 01 seulement); vol. 1502, p. 350 et doc. TRANS/SCI AVP29/R.337 
et Amend.l (amendements); vol. 1504, p. 418 (proces-verbal de rectification concemant des 
modifications); C.N.38.1991.TREATIES-2 du 12 avril 1991 et doc. TRANS/SC 1/ WP29/276 
et Corr. 1 (compliment 1 & la s£rie 01 d'amendements); vol. 1863, p. 406 et doc. TRANS/ 
WP.29/413 and Corr.l serie 02 d'amendements); vol. 1921, p. 350 et doc. TRANSAVP.29/464 
(complement 1 a la serie 02 d'amendements); C.N.25.1997.TREATIES-16 du 26 fevrier 1997 
(modifications); C.N.424.1997.TREATIES-94 du 27 octobre 1997 et doc. TRANSAVP.29/570 
(complement 3 a la sdrie 01 d'amendements); vol. 2024, p. 36 (proces-verbal conccmant des 
modifications); C.N.323.1998.TREATIES-74 du 7 aout 1998 et doc.TRANSAVP.29/626 
(complement 2 & la serie 02 d’amendements); C.N.372.1999.TREATIES-1 du 17 mai 1999 et 
doc. TRANSAVO\P.29/654 (complement 3 a la serie 02 d'amendements); 
C.N.557.2001.TREATIES-1 du 5 juin 2001 (modifications)1.

16. 51) R&glement No 51. Prescriptions uniformes relatives k l'homologation des
automobiles ayant au moins quatre roues en ce qui concerne le bruit

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 512

Application du
Participant reglement
Allemagne3 .............................................. ..... 14 janv 1991

..................................................... ..... 3 mai 1995
ie4.................................................. .....15 juil 1982

nie-Herzegovine5 ................................28 sept 1998
........................ .................... .....22 nov 1999

Communaute europeenne .........................23 janv 1998
Croatie5.........................................................17 mars 1994
Espagne4 .................................................. .....15 juil 1982
Estonie..................................................... .....29 oct 1998
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................... .... 19 dec 1986
Finlande....................................................  6 mai 1988
France.......................................................... 19 d6c 1986
Grece.......................................................  4 oct 1995
Hongrie.................................................... ....26 janv 1984
Italie.........................................................  7 mars 1983
Lettonie.....................  ...............................19 nov 1998

Application du
Participant riglement
Lituanie.............................................. .....28 janv 2002
Luxembourg............................................2 mars 1984
Norvige.............................................. .....25 mars 1993
Pays-Bas................................................. 22 avr 1985
Pologne............... .............................. .... 14 sept 1992
Republique tcheque................................2 juin 1993
Roumanie...............................................5 die 1983
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord. ........................ ....17 juin 1993
Serbie-et-Mont6n4gro ............................12 mars 2001
Slovaquie........................................... ... 28 mai 1993
Slovenie.............................................  3 nov 1992
Suede...................................................  3 juin 1997
Tuiquie...............................................  8 mai 2000
Ukraine...............................................  9 aoflt 2002

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Riglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise 4 jour chaque annee.

*
Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 

autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
I* prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Riglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se- 
cretaire generale.

La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n 51 a compter du 6 mai 1984.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique democratique allemande appliquait scute [Ic 
Reglement No. S1 et celui-ci sera applique] par la Republique federale 
d’Allemagne & partir du 3 octobre 1990, date dc l’adhesion dc la 
Republique democratique allemande & la Republique federate 
d’Allemagne....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position dc la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats cn matiere dc 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne" dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages priliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose Ic Riglcmcnt et la date d’cntrtc 
en vigueur du Reglement pour cet £tat conformemcnt aux troisieme 
paragraphe de l’article premier.
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L’ex-Yougoslavie appliquait le Riglement n° 51 a compter du
6 novembre 1984. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes h I'Accord qui sont fitats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 fitats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Riglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant £tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Riglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fctats Membres dela 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande,' 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suide.

7 La Tchicoslovaquie appliquait le Riglement n° 51 a compterdu
4 janvier 1983. Voir aussi note 1 sous “Republique tchique”et note I 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 52) R iglem ent No 52. Prescriptions uniformes relatives aux caracteristiques de
construction des vehicules M2 et M 3 de faible capacite

1 novembre 1982

rNTREE EN VIGUEUR: 1 er novembre 1982, conformement au paragraphe 5 de l’article 1. 
riVREGISTREMENT: le r  novembre 1982, N° 4789. 
f tAT; Parties: 24.
—.y r r . Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1293, p. 264 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/
11 Rev. 1/Add. 51; vol. 1887, p . 3999 e tdoc. TRANS/SC1AVP29/335 (serie 01 d’amendements);

vol. 2000, p. 493 et doc. TRANS WP.29/548 (complement 1 a la serie 01 d'amendements); 
C.N.443.2000.TREATIES-1 du 29 juin 2000 et TRANS/WP.29/725 (complement 2 a la 
serie 01 d ’amendements); C.N.797.2001.TREATIES-2 du 21 aout 2001 et doc. TRANS/ 
WP.29/810 (complement 3 a la serie 01 d ’amendements) et C.N.194.2002.TREATIES-2 du
4 mars 2002 (adoption); C.N.133.2002.TREATIES-1 du 15 fevrier 2002 et doc. TRANS/ 
WP.29/828 (complement 4  a la serie 01 d ’amendements) et C.N.918.2002.TREATIES-3 du 
30 aout 2002 (adoption); C.N.615.2002.TREATIES-2 du 7 ju in  2002 et doc. TRANS/WP.29/ 
849 (complement 5 a la serie 01 d’amendements) et C.N.1156.2002.TREATIES-3 du
9 decembre 2002 (adoption); C.N.35.2003.TREATIES-1 du 17 janvier 2003 et doc. TRANS/ 
W P.29/898 (modifications); C .N .l 14.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 et doc. TRANS/ 
WP.29/977 (complement 6 a la serie 01 d'amendem ents) e t C.N.834.2004.TREATIES-3 du 
13 aout 2004 (adoption); C.N.460.2004.TREATIES-2 du 13 mai 2004 et doc. TRANS/WP.29/ 
1003 (compliment 7 a  la  serie 01 d 'am endem ents) et C.N.1162.2004.TREATIES-3 du 
15 novembre 2004 (adoption)1.

Parties contractantes appliquant le Reglem ent n° 522

Application du 
reglement 
1 nov 1982 
3 mai 1995 
6 mai 1983 

22 nov 1993 
29 oct 1998

Participant
Allemagne3,4...........................................
Belarus.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........ ..
B elgique.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ............
Espagne.....................................................
Estonie...................................... ................
Ex-Republique yougoslave de M acedoine 20 ju in  2002
Federation de Russie ............................  6  janv 1988
Finlande.......................................................  30 oct 1995
France4 ............................. .........................  1 nov 1982
Hongrie.......................................................  20 janv  1993
Italie........................................................... 5 juin 2001
Lettonie.......................................................  5 ju il 2002
Lituanie.......................................................  28 janv 2002

Participant
L uxem bourg .............................................
N ouvelle-Zelande....................................
P ays-B as....................................................
P o logne.....................................................
Republique tchdque6 ...............................
R ou m an ie ..................................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ...............................
Slovaquie6 .................................................
Slovenie......................................................
T u rq u ie ......................................................
U k ra ine ......................................................

Application du 
reglement 
22 nov 1993 
18 janv  2002 
31 mars 2000 
29 janv  2003 
2 ju in  1993 
5 dec 1983

20 oct 1997 
28 m ai 1993 
2 dec 1996
8 m ai 2000
9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Riglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquie n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Le Riglement n° 52 avait ete proposi par le Gouvemement de la
Republique fedirale d'Allemagne. Voir aussi note 2 sous “Allemagne”
<*ai>s la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les
Pages preliminaires du prisent volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d ’entrie 
en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux troisiime 
paragraphe de l’article premier.

5 Date d’entrie en vigueur du Riglement n° 52 telle qu’indiquie par 
la Partie contractante dans la notification d’application :

Date d ’en tr ie  en
Participant: v igu eu r:
Fediration de
Russie 1 janv 1988

6 La Tchicoslovaquie appliquait le Riglement n° 52 h compter du
10 fevrier 1992. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages priliminaires du present volume.
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16. 53) Reglement No 53. Prescriptions uniformes relatives & l’homologation des
vehicules de categorie L3, en ce qui concerne l'installation des dispositifs d'dclairage

et de signalisation lumineuse

1 fevrier 1983

ENTREE EN V IG U E U R : 
EN R EG ISTR EM EN T: 
E T A T :
T E X T E :

ler fevrier 1983, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler fevrier 1983, N° 4789.
Parties * 26
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1299, p. 328 et doc. E/ECE/324/TRANS/505/Rev.l/ 

Add.52; vol. 1580, p. 517 et doc. TRANS/SC 1AVP29/262 (complement 1 a la version 
originale); et notification depositaires C.N.339.1994.TREATIES-44 du 16 janvier 1995 etdoc. 
TRANS/WP.29/414 (complement 2 a la version originale); C.N.324.1998.TREATIES-75 du
7 aout 1998 et doc.TRANS/WP.29/627 (amendements serie 01); C.N.379.1999.TREATIES-3 
du 18 mai 1999 et doc. TRANS/WP.29/655 (complement 1 a la serie 01 d’amendements); 
C.N. 112.2001.TREATIES-1 du 9 mars 2001 et doc. TRANS/WP.29/766 (complement 2 a la 
serie 01 d’amendements) et C.N.778.2001.TREATIES-3 (Rediffusee) du 16 octobre 2001 
(adoption)1; C.N.136.2001.TREATIES-2 du 14mars 2001 etdoc. TRANSAVP.29/753 (proces- 
verbal relatif a certaines modifications); C.N.540.2001.TREATIES-2 du 5 juin 2001 et 
doc. TRANS./WP.29/783 (complement 3 a la serie 01 d’amendemetns) et 
C.N. 1420.2001 .TREATIES-3 du 10 decembre 2001 (adoption); C.N.872.2003.TREATIES-1 
du 26 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/940 (complement 4 a la serie 01 d’amendements) et 
C.N.255.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 (adoption); C.N.1302.2004.TREATIES-1 du 
23 decembre 2004 et doc. TRANS/WP.29/2004/52 (complement 5 a la serie 01 
d'amendements)2.

Application du
Participant reglement
Allemagne4,5................................................6 aout 1986
Belarus........................................................3 mai 1995
Belgique............................................... ......6 mai 1983
Bosnie-Herzegovine ........................... ..... 28 sept 1998
Communaute europeenne ........................ 23 janv 1998
Croatie.................................................. ..... 17 mars 1994
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de R ussie ........................... ..... 6 janv 1988
Finlande..................................................... 14 juil 1988
France.................................................... ..... 9 juin 1994
Hongrie.................................................. ..... 26 janv 1984
Italie5 .................................................... ..... 1 fevr 1983
Lettonie....................................................... 19 nov 1998
Lituanie.................................................. .....28 janv 2002

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 553
Application du 

Participant reglement
29 juin 1990Luxembourg................. ....................... . _

N orvege.................................................  6 janv 1999
Pays-Bas.................................................  3 mars 1988
Pologne...................................................  14 sept 1992
Republique tcheque9..............................  2 juin 1993
Roumanie............................................... 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o rd ............................  5 juil 1995
Serbie-et-Montenegro6 ..........................  12 mars 2001
Slovaquie9 ....................... ..................... 28 mai 1993
Slovenie ............................................... 3 nov 1992
Suede.....................................................  29 oct 1983
Turquie...................................................  8 mai 2000

Notes:

1 Les amendements sont reputes adoptes et sont obligatoires pour 
toutes les Parties contractantes appliquant ledit Riglement N° 53 4 
partir du 9 septembre 2001, excepte pour la Yougoslavie. En vertu du 
paragraphe 3 de l'article 12 de I'Accord, les amendements entreront en 
vigueur pour la Yougoslavie deux mois apres un delai de six mois 4 
compter de la date de la notification que le Secretaire general lui aurait 
faite du projet d'amendement, soit le 9 novembre 2001.

2 Pour des inferences supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir doe. 
TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les au
tres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de inception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

4 La Republique democratique allemande appliquait le R e g le m e n t  
n° 53 & compter du ler fevrier 1983.

A l'igard de ce qui precede, le Gouvemement de la R6publique 
federate d'Allemagne, par une communication regue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique federale d'Allemagne et la R£pubHque 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Riglement n 53, 
lequel continuera de s'appliquer]....

II est indiqui par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue 
un expose general de la position de la Republique 8*1 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere 
traites".
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Par ailleurs, il y a lieu de noter que [le Riglement n° 53 avait iti 
proposal par le Gouvemement de la Republique democratique
illemande.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature h is to r iq u e ”  qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

5 Partie contractante ayant propose le Riglement et la date d’entree 
cn vigueur du Reglement pour cet fitat conformement aux troisieme 
paragraphe de l’article premier.
* L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 53 a compter du 

31 janvier 1985. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
priliminaires du present volume.
1 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu

ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:
L'adhesion k I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 

ces [...] Riglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont £tats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Riglements cn vertu de l'adhision de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communauti europeenne, l'lrlande n'cit 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L’lrlande etant F.tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique (les) 
Riglements [qu'applique la Communauti europienne) en vertu dc
l'adhision par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les f.tau Membres de la 
Communauti europienne sont: I’Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande. 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal. le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ct la Suede.

* Date d’entree en vigueur du Riglement n° 5 J telle qu'indiquic par
la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d ’entrie en 
Participant vigueur 
Federation de
Russie 1 janv 1988

9 La Tchicoslovaquie appliquait le Riglement n° 53 4 compter du
30 juillet 1984. Voir aussi note I sous “Ripublique tchiquc** ct note I 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages priliminaires du priscnt volume.
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16. 54) Riglement No 54. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
pneumatiques pour vlhicules utilitaires et leurs remorques

1 mars 1983

ENTREE EN VIGUEUR: ler mars 1983, conformement au paragraphe 5 de 1.
ENREGISTREMENT: ler mars 1983, N° 4789.
ETAT: Parties: 37.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1301, p. 325 and doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev.l/Add.53; vol. 1495, p. 416 et doc. TRANS/SC1/WP29/181 (complement 1 a la version 
originale); notification depositaire C.N.44.1988.TREATIES-16 du 28 avril 1988 (proces-verbal 
de rectification concemant des modifications); vol. 1543, p. 296 et doc. TRANS/SC1/WP29/ 
225 (complement 2 a la version originale); vol. 1647, p. 406 et doc. TRANS/SC 1/WP29/286 
(complement 3 a la version originale); C.N.90.1992.TREATIES-8 du 15 juin 1992 (proces- 
verbal relatif a certaines modifications); vol. 1702, p. 349 et doc. TRANS/SC 1/WP29/316 
(complement 4 a la version originale); vol. 1785, p. 503 et doc. TRANS/SC1AVP29/361 
(complement 5 a la version originale); vol. 1863, p. 407 et doc. TRANS/WP.29/402 
(complement 6 a la version originale); vol. 1886, p. 197 et doc. TRANS/WP.29/415 
(complement 7 a la version originale); C.N.l77.1996.TREATIES-28 du 26uin 1996 et 
doc. TRANS/WP.29/499 (complement 8 a la version originale); vol. 1964, p. 403 et 
doc. TRANS/WP.29/507 (complement 9 a la version originale); vol. 2016, p. 23 (complement9 
a la version originale); C.N.438.1997.TREATIES-107 du 14 novembre 1997 (proces-verbal 
concemant des modifications); C.N.325.1998.TREATIES-76 du 7 aout 1998 et doc.TRANS/ 
WP.29/628 (complement 11 a la version originale); C.N.444.2000.TREATIES-1 du 29 juin 
2000 et doc. TRANS/WP.29/726 (complement 12 a la version originale); 
C.N.907.2000.TREATIES-2 du 29 septembre 2000 et doc. TRANS/WP.29/738 (complement 
13 a la version originale) et C.N.265.2001.TREATIES-1 du 29 mars 2001 (adoption des 
amendements); C.N.798.2001.TREATIES-1 du 21 aout 2001 et doc. TRANS/WP.29/803 
(complement 14 a la version originale) et C.N.195.2002.TREATIES-1 du 4 mars 2002 
(adoption); C.N.328.2003.TREATIES-1 du 30 avril 2003 et doc. TRANS/WP.29/916 
(complement 15 a la version originale) et C.N.957.2003.TREATIES-3 du 30 octobre 2003 
(adoption); C.N.461.2004.TREATIES-1 du 13 mai 2004 et doc. TRANS/WP.29/1004 
(complement 16 a la version originale) et C.N.l 163.2004.TREATIES-2 du 15 novembre 2004 
(adoption); C.N.1036.2004.TREATIES-2 du 4 octobre 2004 et doc. TRANSAVP.29/1022 
(proces-verbal relatif a certaines modifications)1.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 542

Application du
Participant reglement
Afrique du Sud..................................... ..... 18 avr 2001
Allemagne........................................... ..... 20 mars 1986
Autriche..................................................... 5 juil 1983
Belarus....................................................... 3 mai 1995
Belgique............................................... ..... 6 mai 1983
Bosnie-Herzegovine ................................ 28 sept 1998
Bulgarie......................... ...................... ......22 nov 1999
Communaute europeenne .........................23 janv 1998
Croatie6.................................................. ......17 mars 1994
Espagne.................................................. ......10 juin 1987
Estonie.................................................. ......26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. ......19 dec 1986
Finlande................................................ ......13 mai 1987
France6 .................................................. ......1 mars 1983
Grece...................................................... ......4 oct 1995
Hongrie.................................................. ......26 janv 1984
Italie...................................................... ......6 fevr 1984
Japon...................................................... ......1 mai 2003

Application du
Participant reglement
Lettonie........................................................19 nov 1998
Lituanie........................................................28 janv 2002
Luxembourg.......................................... ..... 2 mars 1983
N orvege...................................................... 23 dec 1987
Nouvelle-Zeiande.................................. ..... 18 janv 2002
Pays-Bas6 .................................................... 1 mars 1983
Pologne........................................................ 7 avr 1992
Portugal.............. ....................................... 12 juin 1989
Republique tcheque7.............................. ..... 2 juin 1993
Roumanie.....................................................4 f6vr 1985
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord . ................................16 mai 1983
Serbie-et-Montenegro................................12 mars 2001
Slovaquie7 ...................................................28 mai 1993
Slovenie .....................................................3 nov 1992
Sufede...........................................................8 aout 1983
Suisse..................................................... ......5 aout 1988
Turquie.........................................................23 sept 1998
Ukraine.........................................................9 aout 2002
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JVotes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n ’est plus celle de 
la p r is e  d’effet pour la Partie contractante appliquant le Riglem ent, 
mais la date de reception de la notification d ’application aupris du Se
cretaire generale.

3 La Ripublique democratique allemande appliquait le R iglem ent 
n° 54 a compter du 9 novembre 1986.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui s u i t :

- La Ripublique federale d'Allemagne et la Ripublique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Riglem ent n° 54, 
lequel continuerade s'appliquer]. . . .

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique fedirale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en m atiire de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la  partie “ Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 54 a compter du
6 novembre 1984. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine” , “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie

“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 D ans une lettre datee du 29 juillet 1998, la C om m unaute eu 
ropeenne a inform e le Secretaire general dc cc qui s u i t :

L'adhesion a  I'Accord par la Com m unaute europeenne resulte que 
ces [...] R iglem ents [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a  I’A ccord qui sont Etats M em bres de la C om m unaute 
euorpeennne en tant qu 'fitats M embres de la C om m unaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit A ccord. Par consequent, 
les 14 Etats M em bres deja cux-m em es P arties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglem ents cn vertu de l'adhesion dc la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Com m unaute europeenne, l’lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L 'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulem ent applique [les] 
R iglements [qu'applique la Com m unaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a  lieu de rappeler qu'au 29  juillet 1999, les E tats M em bres de la 
Communaute europeenne sont : l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la G rice , l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le P o rtu g a l, le Royaum e-U ni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du N ord et la Su idc.

6 Partie contractante ayant propose le R ig lem ent n° 54 ct la date 
d’entree en vigueur du Reglem ent pour cet Etat conform em ent aux tr
oisieme paragraphe de l ’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le R iglem ent n° 54 4 com pter du 
18 decembre 1983. V oir aussi note 1 sous “ Republique tch ique” et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “ Inform ations de  nature 
historique” qui figure dans les pages prelim inaires du  present volume.
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16. 55) R&glement No 55. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
pieces mdcaniques d'attelage des ensembles de vehicules

1 mars 1983

ENTREE EN VIGUEUR; 
ENREGISTREMENT: 

ETAT:

TEXTE:

ler mars 1983, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 

ler mars 1983, N° 4789.

Parties: 26.

Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.l/Add.54; et vol. 1753, p. 306 et doc. TRANS/SCI/ 
WP29/317 (complement 1 a la version originale); C.N.176.2001.TREATIES-1 dul6mars2001 
et doc. TRANS/WP.29.739 (s6rie 01 d’amendements) et C.N.933.2001.TREATIES-2 
(Rediffiisee) du 16 octobre 2001 (adoption); C.N.602.2002.TREATIES-1 du 13 juin 2002 et 
doc. TRANS/WP.29/845 (proposition d’amendements); C.N.602.2002.TREATIES-1 du
13 juin 2002 et doc. TRANS/WP.29/850 (modifications)1, .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 553

Application du
Participant reglement
Belarus................................................. 3 mai 1995
Belgique................ .............................. 6 mai 1983
Bosnie-Herzegovine .......................... 28 sept 1998
Bulgarie...............................................
Croatie.................................................

22 nov 1999 
17 mars 1994

Estonie................................................. 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de R ussie.......................... 6 janv 1988
Finlande............................................... 11 fevr 1991
Grece..................................................... 21 aout 1996
Hongrie.................................................
Italie6 ...................................................

15 sept 1988
1 mars 1983

Lettonie................................................. 5 juil 2002
Lituanie................................................. 28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg........................................ ...... 27 sept 1996
Pays-Bas .............................................. ..... 1 mars 1983
Pologne.................................................. ..... 7 avr 1992
Republique tcheque................................... 2 juin 1993
Roumanie.............................................. ......5 dec 1983
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord . ......................... ......26 fevr 1990
Serbie-et-Montenegro......................... ......12 mars 2001
Slovaquie7 ............................................ ......28 mai 1993
Slovenie4 .............................................. ......3 nov 1992
Suisse.................................................... ......4 dec 1995
Turquie.................................................. ......8 mai 2000
Ukraine.................................................. ......9 aout 2002

Notes:

1 Les amendements sont reputes adoptes et sont obligatoires pour 
toutes les Parties contractantes appliquant ledit Riglement N° 55 & 
partir du 16 septembre 2001, except  ̂pour la Yougoslavie. En vertu du 
paragraphe 3 de l'article 12 de I'Accord, les amendements entreront en 
vigueur pour la Yougoslavie deux mois apres un delai de six mois a 
compter de la date de la notification que le Secretaire general lui aurait 
faite du projet d'amendement, soit le 16 novembre 2001.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application auprfcs du Se
cretaire generale.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 55 i  compter du
29 novembre 1989. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”,
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-

Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la Paltic 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pa?0 
preliminaires du present volume.

5 Date d’entree en vigueur du Reglement n° 55 telle qu’indipk 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d’entree en 
Participant vigueur
Federation de
Russie ljanv 1988

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d 
tree en vigueur du Reglement pour cet fitat conformement au* 
oisieme paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 55 &
3 novembre 1985. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque ctw*;
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historHF 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 56) Riglement No 56. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
projecteurs pour cyclomoteurs et vehicules y assimills

15 ju in  1983

ENTREE EN VIGUEUR: 15 juin 1983, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : 15 juin 1983, N° 4789.
frAT: Parties : 29.
TEXTE; Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1317, p. 302 and doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev.l/Add.55; vol. 1483, p, 310 et doc. TRANS/SC1/WP29/161 (complement 1 a la version 
originale); vol. 1527, p. 296 (proces-verbal relatif a des modifications); notification depositaire 
C.N.95.1992.TREATIES-10 du 16 juin 1992 (proces-verbal concemant des modifications); 
vol. 1860, p. 422 et doc. TRANS/SC 1AVP29/403 (complement 2 a la version originale): 
C.N.l 13.2001.TREATIES-1 du 12 mars 2001 et doc.TRANS/WP.29/767 (serie 01 
d’amendements) et C.N.779.2001.TREATIES-2 du 21 septembre 2001 (adoption) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 562

Application du
Participant reglement
AftiqueduSud..................................... .....18 avr 2001
Allemagne3 ........................................... .....6 aout 1986
Belarus.................................................. .....3 mai 1995
Belgique............................................... .....8 juin 1990
Bosnie-Herzegovine4 ......................... .....28 sept 1998
Communaute europeenne5 ................... .....23 janv 1998
Croatie4......................................................17m arsl994
Espagne......................................................9 mars 1993
Ex-R6publique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie.............................. 8 fevr 1996
Finlande................................................ .....14 juil 1988
France.................................................. .....20 aout 1986
Hongrie......................................................15 sept 1988
Italie..................................................... .....15 juin 1983
Lettonie......................................................19 nov 1998
Lituanie......................................................28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg.......................................... ..... 29 juin 1990
Norvege................................................. ..... 6 janv 1999
Pays-Bas6 ..............................................  15 juin 1983
Republique tcheque7 .............................. 2 juin 1993
Roumanie..............................................  7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord. ............................... 26 fevr 1990
Serbie-et-Montenegro ............................... 12 mars 2001
Slovaquie7 .............................................. ..... 28 mai 1993
Slovenie................................................ ..... 3 nov 1992
Suede...................................................... ..... 8 aout 1983
Suisse...................................................... ..... 4 dec 1995
Turquie.................................................. ..... 8 mai 2000
Ukraine.................................................. ..... 9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
*N>«es y compris leurs amendements et modifications, voir 
wc.TRANSAVP.29/343, tel que mise 4 jou r chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les au- 
jra chapitres de cette publication, la date indiquee n ’est plus celle de 
« prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 

la date de reception de la notification d ’application aupres du Se- 
Wtaire generale.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations 
«  nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 56 a compter du 
^janvier 1985. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
"Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Jougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
Informations de nature historique” qui figure dans les pages 

Preliminaires du present volume.
Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 

rcpeeime a informe le Secretaire general de ce qui su it:
L'adhesion 4 I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 

^  [■•■] Riglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
“ ntractantes & I'Accord qui sont 6 tats Membres de la Communaute

euorpeennne en tant qu'fetats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les £ tats Membres de la 
Communaute europeenne so n t: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d ’entree 
en vigueur du Reglement pour cet fctat conformement aux troisieme 
paragraphe de l'article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 56 a compter du 
18 decembre 1983. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et 
note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 57) Riglement No 57. Prescriptions uniformes relatives £ l'homologation des
projecteurs pour motocycles et vehicules y assimiles

15 ju in  1983

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
6TAT:
TEXTE:

15 juin 1983, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 juin 1983, N° 4789.
Parties: 30.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1317, p. 302 and doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.56; vol. 1525, p. 303 et doc. TRANS/SC1/WP29/199 (serie 01 d'amendementsV 
vol. 1693, p. 275 et docs. TRANS/SC1/WP29/306 et 311 (complement 1 a la serie 01 
d'amendements); vol. 1869, p. 423 et doc. TRANS/SC 1/WP29/404 et Corr.l (complement2a 
la serie 01 d'amendements); vol. 1880, p. 632 (proces-verbal concemant des modifications) et 
vol. 2013, p. 520 et doc. TRANS/WP.29/570 (complement 3 a la serie 01 d'amendements)' 
C.N. 116.2001.TREATIES-1 du 12 mars 2001 et doc.TRANS/WP.29/768 (serie 02 
d’amendements) etC.N.780.2001.TREATIES-2 du21 septembre 2001 (adoption)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 572

Application du
Participant reglement
Afrique du Sud..................................... 18 avr 2001
Allemagne3........................................... 6 aout 1986
Autriche............................................... 12 fevr 1998
Belarus................................................. 3 mai 1995
Belgique................ .............................. 8 juin 1990
Bosnie-Herzegovine ...........................
Communauti europeenne5 ..................

28 sept 1998
23 janv 1998

Croatie4................................................. 17 mars 1994
Espagne................................................. 4 dec 1996
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. 8 fevr 1996
Finlande............................................... 14 juil 1988
France................................................... 20 aout 1986
Hongjie.................................................
Italie^...................................................

15 sept 1988 
15 juin 1983

Lettonie................................................. 19 nov 1998
Lituanie................................................. 28 janv 2002
Luxembourg......................................... 29 juin 1990
Norvige ............................................... 6 janv 1999
Pays-Bas ............ ............................... 15 juin 1983
Republique tcheque7............................. 2 juin 1993
Roumanie............................................. 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ........................... 26 fevr 1990
Serbie-et-Montenegro ........................ 12 mars 2001
Slovaquie7 ...........................................
Slovenie .............................................

28 mai 1993 
3 nov 1992

Suede ................................................... 29 oct 1983
Suisse................................................... 4 dec 1995
Turquie................................................. 8 mai 2000
Ukraine................................................. 9 aout 2002

Application du
Participant riglement
Afrique du Sud......................................  1 8  avr 2 0 0 1

Allemagne3............................................  6 aout 1 9 8 6

Autriche................................................  1 2  fevr 1 9 9 8

Belarus..................................................  3  mai 1 9 9 5

Belgique................................................  8 juin 1 9 9 0

Bosnie-Herzegovine . . ........................2 8  sept 1 9 9 8

Communaute europeenne5 ........................2 3  janv 1 9 9 8

C roatie.................................................. .....1 7  mais 1 9 9 4

E spagne................................................  4  dec 1 9 9 6

Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1 9 9 8

Federation de R u ssie ........................... 8 fevr 1 9 9 6

Finlande................................................ ..... 1 4  juil 1 9 8 8

France.......................................................... 2 0  aout 1 9 8 6

Hongrie.................................................. ..... 1 5  sept 1 9 8 8

Italie^.................................................... ..... 1 5  juin 1 9 8 3

Lettonie.................................................. ..... 1 9  nov 19 9 8

Lituanie.................................................. ..... 2 8  janv 2 0 0 2

Luxembourg.......................................... ..... 2 9  juin 1 9 9 0

Norvege ...................................................... 6 janv 1 9 9 9

Pays-Bas6 .............................................. ......1 5  juin 19 8 3

Republique tcheque7....................................2  juin 19 9 3

Roumanie.............................................. ......7  mars 1 9 9 6

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..................................2 6  fevr 1 9 9 0

Serbie-et-Montenegro......................... ......1 2  mare 2 0 0 1

Slovaquie7 ............................................ ......2 8  mai 1 9 9 3

Slovenie .......................................... ^. 3  nov 1 9 9 2

Suede.................................................... ...... 2 9  oct 1 9 8 3

Suisse.................................................... ...... 4  dec 1 9 9 5

Turquie.......................................... .............. 8 mai 2 0 0 0

Ukraine............ ..................................... ...... 9  aout 2 0 0 2

Notes :

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise k jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les au
tres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement,

mais la date de reception de la notification d’application aupres d» ̂  
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Rigkffletlt 
n° 57 a compter du 9 novembre 1986.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la 
federale d'Allemagne, par une communication refue le 14 F1 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
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- La Republique federale d'Allemagne et la Republique 
democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 57, 
lequel continuera de s'appliquer]....
II est indiqu6 par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 

un expose general de la position de la Republique federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d’Etats en matiere de 
traites".
Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 57 a compter du

31 janvier 1985. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougo
slavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu

ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:
L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 

ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute

euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 fitats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant £tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu’au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’entree 
en vigueur du Reglement pour cet fitat conformement aux troisieme 
paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 57 a compter du
18 decembre 1983. Voir aussi note 27 au chapitre 1.2.
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16. 58) Reglement No 58. Prescriptions uniform es relatives & l'hom ologation : I. 
des dispositifs a rrie re  de protection anti-encastrem ent; II. des vehicules en ce qui 
concerne le montage d 'un dispositif a rrie re  de protection an ti-encastrem ent d 'un  

type homologue; III. des vehicules en ce qui concerne leu r protection  contre 
l'encastrem ent & l'arri&re

1 juillet 1983

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETA T:
TEX TE:

ler juillet 1983, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler juillet 1983, N° 4789.
Parties: 32.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1321, p. 421 et doc. E/ECE/324- E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.57; vol. 1526, p. 382 et doc. TRANS/SC1/WP29/228 (serie 01 d'amendements)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 582
Application du

Participant reglement
Allemagne3........................................... ..... 14 janv 1991
Belarus....................................................... 3 mai 1995
Belgique.................. ............................ ......8 juin 1990
Bosnie-Herzegovine .................................28 sept 1998
Bulgarie....................................................22 nov 1999
Communaute europeenne .................. ......23 janv 1998
Croatie4................................................. ......17 mars 1994
Estonie........................................................26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de R ussie ........................... ......6 janv 1988
Finlande......................................................11 fevr 1991
France7 ........................................................1 juil 1983
Grece...................................................... ...... 4 oct 1995
Hongrie........................................................ 15 sept 1988
Italie7 .......................................................... 1 juil 1983
Japon............................................................ 3 juil 2002
Lettonie........................................................ 19 nov 1998

Application du
Participant reglement
Lituanie................................................... .....28 janv 2002
Luxembourg........................................... .....22 nov 1993
N orvege................................................. .....25 mars 1993
Pays-Bas................................................. ..... 3 mars 1988
Pologne................. ....................................... 7 avr 1992
Republique tcheque.............................. ..... 2 juin 1993
Roumanie............................................... ......4 fevr 1985
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord ............................ ......26 fevr 1990
Serbie-et-Montenegro.......................... ......12 mars 2001
Slovaquie8 ............................................. ......28 mai 1993
Slovenie ............................................... ......3 nov 1992
S uede..................................................... ......29 oct 1983
Suisse..................................................... ......4 dec 1995
Turquie................................................... ......9 dec 1999
Ukraine................................................... ...... 9 aout 2002

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 58 h compter du 9 novembre 1986.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication regue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique democratique allemande appliquait seule [le 
Reglement n° 58 et celui-ci sera applique] par la Republique federale 
d'Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de l'adhesion de la 
Republique democratique allemande a la Republique federale 
d'Allemagne...

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d’Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 58 a compter du
16 november 1987. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “e*‘ 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la parte 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la C o m m u n a u t e  eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont fitats Membres de la C o m m u n a u te  
euorpeennne en tant qu'fitats Membres de la Communaute e u r o p e e n n e  
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par c o n s e q u e n t ,  
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties c o n t r a c t a n te s ,  
appliquent maintenant lies] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande tfest 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique Pejl 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.
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fly a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les 6  tats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Gr^ce, l'lrlande, 
l 'lta lie , le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
6 Date d’entree en vigueur du Reglement n° 58 telle qu’indiquee par 

la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d ’entrie en
Participant vigueur
Federation de
Russie 1 janv 1988

7 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Iitat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

8 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 58 k compter du
3 novembre 1985. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 59) Riglement No 59. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
dispositifs silencieux d'lchappement de remplacement

1 octobre 1983

ENTREEEN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
fcTAT:
TEXTE:

ler octobre 1983, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler octobre 1983, N° 4789.
Parties: 29.
Nations Unies, Recueil des Traites,\  ol. 1333, p. 322; vol. 1557, p. 415 etdoc. TRANS/SC 1/WP29/ 

R.489 (complement 1 a la version originale); vol. 1844, p. 298 et doc. TRANS/SC 1/WP29/390 
(complement 2 a la version originale) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 592

Application du
Participant riglement
Allemagne............................................ ......2 juil 1997
Autriche.............................................. ......12 fevr 1998
Belarus................................................ ......3 mai 1995
Belgique4 ........................................... ......1 oct 1983
Communaut6 europeenne .................. ..... 23 janv 1998
Croatie................................................ ..... 2 fevr 2001
Estonie................................................ ..... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation dc Russie............................ ..... 8 fevr 1996
Finlande.............................................. ..... 6 mai 1988
France4 ................................................. 1 oct 1983
Grice.................................................... .....4 oct 1995
Hongrie................................................ ..... 15 sept 1988
Italie.................................................... .....6 fevr 1984
Lettonie......................................................19 nov 1998
Lituanie......................................................28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg......................................... ..... 2 aout 1985
Norvege ..................................................... 25 mars 1993
Pays-Bas............................................... ..... 22 avr 1985
Pologne................................................. ..... 14 sept 1992
Republique tcheque6............................. ..... 2 juin 1993
Roumanie............................................. ..... 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord ................................. 17 juin 1993
Serbie-et-Montenegro......................... ..... 18 mai 1993
Slovaquie6 ................................................. 28 mai 1993
Slovenie............................................... ..... 16 mai 1996
Su£de......................................................... 3 juin 1997
Turquie................................................. ..... 16 janv 2001
Ukraine................................................. ..... 9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise 4 jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d'efTet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de inception de la notification d’application aupris du Se
cretaire generale.

3 Partie contractante ayant propose le Riglement et la date d’en
tree en vigueur du Riglement pour cet feat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l ’article premier.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui su it:

L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Riglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes & I'Accord qui sont fetats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'fitats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 fctats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Riglements cn vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande iVest 
pas devenue Partie contractante & I’Accord. L'lrlande etant tot 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [l«l 
Riglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les 6 tats Membres d< I1 
Communaute europeenne so n t: l'Allemange, I'Autriche, la Belgi<T*> 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, rirlande. 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le R o ya u m e-U n i <* 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

s La Tchecoslovaquie appliquait le Riglement n° 59 4 compter & 
18 octobre 1982. Voir aussi note 1 sous “Republique tchique” et note 
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature histonqi* 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 La Yougoslavie appliquait le Riglement n° 59 4 compter <1® 
18 mai 1993 avant de succedera I’Accord. En outre, par w* 
notification re?ue le 31 juillet 2002, le Gouvemement yougos'i'^J 
informe le Secretaire general qu’en vertu de sa succession 4 l’Acc^ 
susmentionni le 12 mars 2001, avec effet 4 partir du 27 avril 199’.“ ' 
de la succession d’fetat, elle confirme son application du Regletr^ 
no 59 4 partir du 18 mai 1993. Voir aussi note 1 sous “ex-Yougosuw*. 
et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature historique 
figure dans les pages preliminaires du prisent volume.
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16. 60) R iglem ent No 60. Prescriptions uniform es relatives a l’homologation des 
motocycles et des cyclomoteurs (& deux roues) en ce qui concerne les commandes 

actionn£es p a r  le conducteur, y compris I'identiflcation des com m andes, temoins et
indicateurs

1 juillet 1984

ENTREE EN VIGUEUR: ler juillet 1984, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
LN REGISTREMENT : 1 er juillet 1984, N° 4789. 
frAT: Parties: 22.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1361, p. 325 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/

Rev.l/Add.59; et notification depositaire C.N.347.1994.TREATIES-47 du 16 janvier 1995 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/301 (complement 1 a la version originale); 
C.N.l 16.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 et doc. TRANS/WP.29/978 (complement 2 a 
version originale) et C.N.835.2004.TREATIES-2 du 13 aout 2004 (adoption) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 602

Participant 

Allemagne3 .
Belarus. . . . . . .
Belgique

Application du 
riglement 
14 janv 1991 
3 mai 1995 
8 juin 1990

Communaute europeenne4 ................... 23 janv 1998
-  ■ 19 9 9

1996
1991 
1994
1997 
1984

19 nov 1998

Estonie.
Federation de R u s s ie .
Finlande...................
France.....................
Hongrie. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Italie......................
Lettonie. . . . . . . . . . . . . . . . . .

26 mai 
8 fevr 

fevr 
juin 
juil 
juil

11
9
9
1

Participant
Luxembourg........................................
Norvege................................................
Pays-Bas................... .......................
Republique tcheque ’ .......................
Roumanie............................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord...........................
Slovaquie5,6..........................................
Suede....................................................
Turquie................................................
Ukraine...............................................

Application du 
reglement 
29 juin 1990
6 janv 1999 
3 mars 1988 
2 juin 1993
7 mars 1996

26 fevr 1990 
28 mai 1993 
2 juil 1984

27 fevr 2003 
9 aout 2002

Lituanie................................................  28 janv 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
y compris leurs amendements et modifications, voir 

foe. TRANSAVP.29/343, tel que mise & jour chaque annee.

! Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
jttres chapitres de cette publication, la date indiquee n ’est plus celle de 
» prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
tuis la date de reception de la notification d ’application aupres du Se- 
° 'taire generale.

J La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
11M i  compter du 3 avril 1988.

A Fegard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
kfcrale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
'“ 1, a notifie au Secretaire general ce qui s u i t:

•La Republique democratique allemande appliquait seule [le 
**8lement n° 60 et celui-ci sera applique] par la Republique federale 
“Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de l'adhesion de la 
Republique democratique allemande a la Republique federale 
'•Allemagne...

R est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
expose general de la position de la Republique federale 

“Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
tMes".

'oir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
t3'We historique” qui figure dans les pages preliminaires du present
’o lu tne.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui s u i t :

L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont fitats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'fetats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 fitats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante 4 I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les litats Membres de la 
Communaute europeenne so n t: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d ’en
tree en vigueur du Reglement pour cet fetat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 60 4 compter du 
1”  juillet 1984. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Infonnations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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15 juillet 1984

16. 61) Reglement No 61. Prescriptions uniformes relatives a l’homologation des
vehicules utilitaires en ce qui concerne leurs saillies exterieures a l'avant de la

cloison postlrieure de la cabine

ENTREE EN V IG U EU R : 
EN REG ISTREM EN T: 
E T A T :
TEXTE :

15 juillet 1984, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 juillet 1984, N° 4789.
Parties: 19.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1363, p. 256 et doc. E/ECE/324- E/ECE/TRANS/505- 

Rev.l/Add.601.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 612

Participant
Application du 
riglement

Allemagne.................................................14 janv 1991
Belarus................................................. ......3 mai 1995
Estonie.......................................................26 mai 1999
Federation de Russie...................................19 dec 1986
Finlande.....................................................11 fevr 1991
France4 .......................................................15 juil 1984
Hongrie...................................................... 7 juin 1995
Italie4 ........................................................ 15 juil 1984
Lituanie...................................................... 28 janv 2002
Luxembourg.............................................. 27 sept 1996
P ays-B as....................................................... ...... 22 avr 1985

Participant
Pologne...............................................
Republique tcheque............................
Roumanie............................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord.........................
Slovaquie5 ..........................................
Suede..................................................
Turquie................................................
Ukraine................................................

Application du 
reglement 
2 oct 2001 
2 juin 1993 
4 fevr 1985

26 fevr 1990 
28 mai 1993 
30 oct 1984
8 mai 2000
9 aout 2002

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise k jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiqude n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generate.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 61 k compter du 3 avril 1988.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication regue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui su it:

- La Republique democratique allemande appliquait seule [le 
R&glement n° 61 et celui-ci sera applique] par la Republique federale 
d'Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de l'adhesion de la

Republique democratique allemande a la Republique federale 
d'Allemagne....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet fitat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l ’article premier.

5 La Tchecoslovaquie appliquait le R eg lem en t n° 61 a compter du
3 novembre 1985. Voir aussi note 1 sous “R ep u b liq u e  tcheque” et note
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 62) Reglement No 62. Prescriptions uniformes relatives £ l’homologation des
vehicules a moteur a guidon en ce qui concerne leur protection contre une utilisation

non autorisee

1 septembre 1984

ENTREE EN VIGUEUR : 1 er septembre 1984, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : 1 er septembre 1984, N° 4789.
ETAT: Parties : 24.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1367, p. 251 et doc. E/ECE/324-E/ECE/505-Rev.l/

Add.61; et notification depositaire C.N.165.1987.TREATIES-25 du 24 aout 1987 et 
doc. TRANS/SC1/WP29/175 (complement 1 a la version originale); 
C.N.459.2000.TREATIES-1 du 30 juin 2000 (modifications)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 622

Participant
Application du 
reglement

Allemagnr............................................ 14 janv 1991
Belarus.
Belgique

3 mai 1995
8 juin 1990

Communaute europeenne ...................  23 janv 1998
Estonie.
Federation d e  R u s s i e .
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . . . .
France5 . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hon;

26 mai 1999
8 fevr 1996
11 fevr 1991 
1 sept 1984

nme.................................................  9 juil 1997
Italic 
Japon. .  
Lettonie 
Lituanie

1 sept 1984
31 janv 2000
19 nov 1998
28 janv 2002

Participant
Luxembourg.........................................
Norvege.................................................
Pays-Bas...............................................
Pologne................. , .............................
Republique tchS que............................
Roum anie.............................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................
Slovaquie6.............................................
Suede.....................................................
Turquie.................................................
Ukraine.................................................

Application du 
riglement
29 juin 1990 
23 dec 1987 
3 mars 1988 
2 oct 2001 
2 juin 1993
7 juil 1998

26 fevr 1990 
28 mai 1993
30 oct 1984
8 mai 2000
9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jou r chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les au
tres chapitres de cette publication, la date indiquee n ’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d ’application aupres du Se
cretaire generale.

5 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement
o 62 a compter du 3 avril 1988.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui su it:

• La Republique democratique allemande appliquait seule [le 
Reglement n°62 et celui-ci sera applique] par la Republique federate 
d'Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de l'adhesion de la 
Republique democratique allemande a la Republique federale 
d'Allemagne...

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
w expose general de la position de la Republique federale 
d’Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
v'olume.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Comm unaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui s u i t :

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont 6 tats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L 'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne so n t: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d ’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l ’article premier.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 62 a compter du
18 octobre 1992. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 63) Reglement No 63. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
cyclomoteurs en ce qui concerne le bruit

15 aoftt1985

ENTR&E EN VIGUEUR: 

ENREGISTREMENT: 
6T A T :

TEXTE:

IS aout 1985, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.

15 aout 1985, N° 4789.

Parties: 21.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev. 1 /Add.62; notification depositaire 

C.N.366.1998.TREATIES-91 du 8 septembre 1998 et doc.TRANS/WP.29/629 (serie 01 
d’amendements) et C.N.150.1999.TREATIES-1 du 4 mars 1999 (adoption); 
C.N.709.1999.TREATIES-} du 6 aout 1999 (modifications); C.N.556.2001.TREATIES-1 da
5 juin 2001 (modifications).

Parties contractantes appliquant le Reglement n 63‘

Application du
Participant reglement
B elarus................................................... ...... 3 mai 1995
Belgique................. ............................... ...... 8 juin 1990
Bosnie-Herzdgovine .................................. 28 sept 1998
Croatie4................................................... ...... 17 mars 1994
Ex-R6publique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie5............................ ......6 janv 1988
Finlande................................................. ......6 mai 1988
France..................................................... ......20 aoflt 1986
H o n aie ................................................... ......15 sept 1988
Italie6 ..................................................... ......15 aoflt 1985
Lituanie................................................... ......28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg..................................................29 juin 1990
N orvege.................................................. ......25 mars 1993
Pologne.................................................... ......14 sept 1992
Republique tch&que6,7 .................................2 juin 1993
Roum anie................. .............................. ......26 juil 1994
Serbie-et-Montenegro.......................... ......12 mars 2001
Slovaquie6,7..................................................28 mai 1993
Slovenie4 ......................................................3 nov 1992
Turquie.................................................... ......8 mai 2000
Ukraine.................................................... ..... 9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise k jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generate.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 63 il compter du 3 avril 1988.

A regard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:

- La Republique democratique allemande appliquait seule [le 
Riglement n° 63, lequel ne sera pas applique] par la Republique 
f6d6rale d'Allemagne...

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
trails".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 63 a compter du
16 novembre 1987. Voir aussi note 1 sous “ Bosnie-Herzegovine", 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex* 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Date d’entree en vigueur du Reglement n° 63 telle qu’indiquee 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Date d ’entree en
Participant: vigueur:
Federation de
Russie ljanv 1988 i

Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’entree 
en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux troisieme 
paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 63 k compter du 
15 aout 1985. Voir note 1 sous “Republique tcheque” et note l̂ sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique qu 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 64) Riglement No 6 4 . Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules munis de roues et pneumatiques de secours a usage temporaire

1 octobre 1985

£NHi£E EN V IGUEUR: le r  octobre 1985, conformement au paragraphe 5 de l’article 1.
ENREGISTREMENT: le r  octobre 1985, N ° 4789.
£TAT: P arties: 24.
fEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1408, p. 282 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRA N S/505-

Rev.l/Add.63; et vol. 1545, p. 310 et doc. TRANS/SC 1/W P29/231 (com plem ent 1 a la version 
originale); C.N.329.2003.TREATIES-1 du 30 avril 2003 et doc.TRANSAVP.29/917 
(complement 2  la  la version originale) et C.N.956.2003.TREATIES-2 du 30 octobre 2003 
(adoption)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 64

Allemagne',3

Application du 
riglement

.................................... 14 janv 1991
.................................................. 8 juin 1990

Communauti europeenne ...................  23 janv 1998
Espagne................................................. 30 mars 1992
Estonie..................................................  26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie.............................. 8 fevr 1996
finlande.................................................  13 mai 1987
France..................................................  3 janv 1995
Grece...................................................  4 oct 1995
Hongrie.................................................  9 juil 1997
Julie.......... ....................... ..................  30 janv 1986
lettonie..........................•......................  19 n o v  1998

Application du
Participant reglement

28 ja n v  2002
L uxem bourg.............................................. 22 nov  1993

6 ja n v  1999
N ouvelle-Zelande..................................... 18 ja n v  2002
Pays-Bas5 ................................................. 1 oct 1985
Republique tc h e q u e ................................ 2 ju in  1993
R oum an ie .................................................. 26 ju il 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord ...........................
S lo v aq u ie ..................................................

1 oct 1985
28 m ai 1993
2 dec 1996

30 dec 1985

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
foe. TRANS/WP.29/343, te l que mise £ jou r chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
chapitres de cette publication, la date indiquee n ’est plus celle de

uprise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
nais la date de reception de la notification d’application aupres du Se- 

g4nerale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
1 64 i  compter du 19 decembre 1986.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re^ue le 14 janvier 
1391, a notifie au Secretaire general ce qui s u i t :

- La Republique democratique allemande appliquait seule [le 
^glement n° 64 et celui-ci sera applique] par la Republique federale 
d'Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de l'adhesion de la 
^publique democratique allemande a la  Republique federale
‘l'Allemagne....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
expose general de la position de la Republique federale 

<fAllemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la  C om m unaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui s u i t :

L'adhesion a I'Accord par la  Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats M embres de la  Comm unaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Com m unaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. P ar consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L 'lrlande etan t Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu  de 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats M em bres de la 
Communaute europeenne s o n t: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la  Finlande, la  France, la  Grice, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du N ord et la Suede.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d ’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l ’article premier.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n ° 6 4 £  com pter du
18 octobre 1992. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque”  et note
1 sous “Slovaquie” dans la  partie “Infonnations de nature historique” 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 65) Reglement No 65. Prescriptions uniformes relatives 4 l'homologation des
feux splciaux d'avertissement pour automobiles

15 juin 1986

ENTREE EN VIGUEUR: 15 juin 1986, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT: 15 juin 1986, N° 4789.
ETAT: Parties : 25.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1428, p. 343 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev.l/Add.64/Amend.l, and Amend. 1/Corr.l; vol. 1731, p. 343 et doc. TRANS/SC 1/WP29/ 
352 (complement 1 a la version originale); vol. 1963, p. 421 et doc. TRANS/WP.29/500 
(complement 2 a la version originale); C.N.132.2002.TREATIES-1 du 15 fevrier 2002 et 
doc. TRANS/WP.29/829 (complement 3 a la version originale) et C.N.919.2002.TREAT1ES-2 
(Rediffusee) du 4 septembre 2002 (adoption); C.N.175.2004.TREATIES-1 du 4 mars 2004 ct 
doc. TRANS/WP.29/979 (proces-verbal relatif a certaines modifications); 
C.N.462.2004.TREATIES-1 du 13 mai 2004 et doc. TRANSAVP.29/1005 (complement 4 4 la 
version originale) et C.N. 1164.2004.TREATIES-2 du 15 novembre 2004 (adoption); 
C.N. 1037.2004.TREATIES-2 du 4 octobre 2004 et doc. TRANSAVP.29/1030 (proces-verbal 
relatif & certaines modifications)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 65'

Application du
Participant rdglement
Allemagne3.......................................... ..... 4 mai 1994
Belarus................................................ ..... 3 juil 2003
Belgique.............................................. ..... 8 juin 1990
Croatie................................................ ..... 2 fevr 2001
Espagne................................................ ..... 30 mars 1992
Ex-Republique yougoslave dc Macidoinc 20 juin 2002
Federation dc Russie............................ .....8 fevr 1996
Finlande.............................................. .....14 juil 1988
France4 ................................................ .....15 juin 1986
Hongrie................................................ .....15 sept 1988
Italic.................................................... .....19 juil 1991
Lettonie................................................ .....5 juil 2002
Lituanie................................................ .....28 janv 2002
Luxembourg........................................ .....27 sept 1996

Application du
Participant reglement

23 d£c 1987
15 juin 1986
29 janv 2003

Republique tcheque............................. 27 mars 1995
26 juil 1994

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord........................... 26 fevr 1990

15 nov 1996
2 dec 1996
12 sept 1988
4 ddc 1995
8 mai 2000

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise i  jour chaque annde.

2 Pour des raisons techniques ct pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres dc cette publication, la date indiquee n'est plus celle de 
la prise d'cfTct pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date dc reception dc la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

1 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 65 J compter du 3 avril 1988.

A Icgard dc cc qui precede, lc Gouvemement de la Republique 
federate d'Allemagne, par unc communication rcfue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general cc qui su it:

- La Republique democratique allemande appliquait seule (k 
Reglement n° 64, lequel ne sera pas applique] par la R6publi<J* 
federate d'Allemagne....

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue 
un expose general de la position de la Republique fid*” "  
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiire «  
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations *  
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du preso* 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d to- 
tree en vigueur du Reglement pour cet fitat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l'article premier.

770  B 16 65. T ransports et com m unications - C irculation ROimtRE



16. 66) Riglement No 66. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules de grande capacite pour le transport de personnes en ce qui concerne la

resistance mecanique de leur superstructure

1 decembre 1986

ENTREE EN VIGUEUR: ler decembre 1986, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : le r  decem bre 1986, N ° 4789.
[TAT: Parties : 26.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1443, p. 329 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-

Rev.l/Add.65; vol. 1989, p. 535 et doc. TRANS/WP.29/527 (complement 1 a la version 
originale).

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 662

Application du 
Participant reglement
Allemagne3 ...........................................  17 mai 1988
Belgique..............................................  8 juin 1990
Communaute europeenne4 ................... 23 janv 1998
Croatie..................................................  2 fevr 2001
Espagne................................................ .....7 avr
Estonie................... . ......................... .....26 mai
Federation de Russie ......................... .....6 janv
Finlande................................................ .....30 oct
France.................................................. .....18 oct
Hongrie6 ....................................................1 dec
Lettonie................................................ .....19 nov
Lituanie................................................ .....28 janv 2002
Luxembourg......................................... .....22 nov 1993

..................................................25 mars 1993

1992
1999
1988
1995
1994
1986
1998

Participant
Application du 
reglement

Nouvelle-Zelande.................................. 18 janv 2002
Pays-Bas................................................. 3 mars 1988

2 oct 2001
Republique tcheque................................ 27 mars 1995
Roumanie.............................................. 26 juil 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord5 ......................... 1 dec 1986
15 nov 1996
2 dec 1996

23 juil 1990
4 dec 1995
16 janv 2001
9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
®ncxes y compris leurs amendements et modifications, voir 
4*. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
*2reschapitres de cette publication, la date indiquee n ’est plus celle de 
k prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement,

b  date de reception de la notification d ’application aupres du Se- 
ctture generale.

1 Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations
& nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present
volume.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
mPeenne a informe le Secretaire general de ce qui su it:

L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
[•••] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 

c°otractantes 4 I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
^orpeemine en tant qu'fitats Membres de la Communaute europeenne 
®1ion en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
*• 14 £tats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
Sequent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L’lrlande etant fitat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne so n t: l'Allemange, I’Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l’lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Date d’entree en vigueur du Reglement n° 66 telle qu ’indiquee par 
la Partie contractante dans la notification d’application :

Date d ’entree en 
Participant: vigueur :
Federation de
Russie 1 janv 1988

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d ’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformemcnt aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.
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16. 67) Riglement No 67. Prescriptions uniformes relatives a l'hom ologation: I.
des equipements speciaux pour l'alimentation du moteur aux gaz de petrole 

liquefies sur les vehicules; II. des vehicules munis d 'un equipement special pour 
l'alimentation du moteur aux gaz de petrole liquifies en ce qui concerne 

l'instaliation de cet equipement

1 ju in  1987

ENTREE EN VIGUEUR: ler juin 1987, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT: ler juin 1987, N° 4789.
ETAT : Parties : 23.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1463, p. 293 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/

Rev.l/Add.66; vol. 1764, p. 275 et doc. TRANS/SC 1/WP29/362 (complement 1 a la version 
originale); notification depositaire1 C.N.358.1999.TREATIES-1 du 13 mai 1999 et 
doc. TRANS/WP.29/656 et Corr.l (complement 2 a la version originale)'; 
C.N. 1233.1999.TREATIES-1 du 21 janvier 2000 et doc. TRANSAVP.29/699 (modifications); 
C.N.908.2000.TREATIES-1 du 29 septembre 2000 et doc. TRANS/WP.29/740 (complement 1 
a la serie 01 d’amendements) et C.N.268.2001.TREATIES-1 du 29 mars 2001 (adoption des 
amendements); C.N.137.2001.TREATIES-1 du 14 mars 2001 et doc. TRANSAVP.29/7J4 
(proces-verbal relatif k certaines modifications); C.N.817.2001.TREATIES-1 du 23 aout 2001 
(modifications); C.N.22.2003.TREATIES-1 du 16 janvier 2003 et doc. TRANS/WP.29/899 
(complement 2 a la serie 01 d’amendements) et C.N.698.2003.TREATIES-2 du 17 juillet 2003 
(adoption); C.N.464.2004.TREATIES-1 du 13 mai 2004 et doc. TRANSAVP.29/1006 
(complement 3 a la serie 01 d'amendements) et C.N.1165.2004.TREATIES-4 du 15 novembre 
2004 (adoption); C.N.444.2004.TREATIES-1 du 13 mai 2004 et doc. TRANS/WP.29/1007 
(proces-verbal relatif a certaines modifications); C.N.1066.2004.TREATIES-3 du 4 octobre 
2004 et doc. TRANS/WP.29/1023 (complement 4 a la serie 01 d'amendements)1.

Note : *Tel qu'indique dans le document de la Commission economique pour l'Europe (doc. TRANS/WP.29/343/Rev.8), le
document TRANS//WP.29/656 constitue la serie 01 d’amendements).

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 672
Application du

Participant reglement
Belarus................................................. ......3 mai 1995
Belgique.....................................................8 juin 1990
Communaute europeenne .................. ......11 dec 2000
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie...................................12 mars 2002
Finlande............................................... ......11 fevr 1991
France................................................... ......25 aout 1999
Hongrie................................................. ......17 sept 1992
Italie4 ................................................... ......1 juin 1987
Lettonie................................................. ......19 nov 1998
Lituanie................................................. ......28 janv 2002
Luxembourg......................................... ......27 sept 1996
N orvige................................. ....................25 mars 1993

Application du
Participant reglement
Pays-Bas4 .............................................. ..... 1 juin 1987
Pologne.................................................. ..... 14 sept 1992
Republique tcheque5................................... 2 juin 1993
Roumanie.............................................. ..... 26 juil 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o rd ........................... ......26 fevr 1990
Serbie-et-Montenegro........................... ......14 mai 2004
Slovaquie ......................... .................. ......28 mai 1993
Slovenie................................................ ......2 dec 1996
Turquie.................................................. ......8 mai 2000
Ukraine.................................................. ......9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n'est plus celle de 
la prise d ’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application auprgs du Se
cretaire generate.

3 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui su it:

L'adhesion a I'Accord par la  Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la C om m im aute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europienne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par c o n s e q u e n t ,  

les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes. 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de u 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [1«1
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Reglements [qu 'app lique la  C o m m u n a u te  eu ro p e e n n e ] e n  v e r tu  d e  
Tadhesion par celle-ci.

I l y a  lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l’ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant propose leReglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 67 a compter du 
25 aout 1991. Voir aussi note I sous “Republique tcheque” et note I 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 68) R&glement No 68. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
v6hicules & moteur, y compris les vehicules electriques purs, en ce qui concerne la

mesure de la vitesse maximale

1 mai 1987

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

ler mai 1987, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler mai 1987, N° 4789.
Parties: 19.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1462, p. 364 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/ 

Rev.l/Add.67; vol. 1949, p. 354 et doc. TRANSAVP.29/475 (complement 1 a la version 
originale)*.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 68

Participant
Allemagne^..........................................  18 avr

........................................  3 maiBelarus
Belgique

Application du 
reglement

1989 
1995 

juin 1990................................................................................................................................ U  J U I H

Bosnie-Herzegovine ..........................  28 sept
Croatie 
Fdderation de Russie.
Finlande..................
France5 ....................
Hongrie....................
Italic5 ......................

2
8
11
1
7
1

1998 
fevr 2001 
fevr 1996 
fevr 1991 
mai 1987 
nov 1990 
mai 1987

Participant
Luxembourg.......................................
Pays-Bas.............................................
Pologne...............................................
Roumanie...........................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord .........................
Serbie-et-Montenegro.......................
Slovaquie...........................................
Turquie...............................................

Application du 
reglement 
29 juin 1990 
3 mars 1988 
23 mai 2000 
7 mars 1996

26 fevr 1990 
12 mars 2001 
15 nov 1996 
14 juil 2003

Lituanie................................................  28 janv 2002

Notes:
1 Pour des inferences suppldmentaircs aux textes des Reglements 

anncxis y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel quc mise 4 jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques ct pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres dc cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date dc rcccption dc la notification d'application aupr£s du Se
cretaire g6n6rale.

J Voir aussi note 2 sous "Allemagne” dans la partie “Informations 
dc nature historique" qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L'ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 68 4 compter du 
21 mai 1991. Voiraussinote 1 sous “Bosnie-Herz6govine”, “Croatie", 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie", 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de natun 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

s Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d'en* 
tree en vigueur du Reglement no 68 pour cet Etat conformement aux 
troisieme paragraphe de l'article premier.
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16. 69) Riglement No 69. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
plaques d'identiflcation arriere pour vehicules lents (par construction) et leurs

remorques

15 mai 1987

15 mai 1987, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 mai 1987, N° 4789.
Parties: 28.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1463, p. 260 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.68; notification depositaire C.N.93.1997.TREATIES-28 du 27 mars 1997 et 
doc. TRANS/WP.29/528 (serie 01 d’amendements): C.N.226.1997.TREATIES-43 du 20 juin 
1997 (proces-verbal relatif a des modifications); C.N.326.1998.TREATIES-77 du 7 aout 1998 
et doc. TRANS/WP.29/630 (complement 1 a la serie 01 d’amendements); 
C.N.541.2001.TREATIES-1 du 5 juin 2001 et doc. TRANS/WP.29/785 (complement 2 a la 
serie 01 d’amendements) et C.N.1421.200l.TREATIES-2 du 11 decembre 2001 (adoption) .

ENTREE E N  V I G U E U R :  
ENREGISTREM ENT: 
{TAT:
TEXTE:

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 69

Application du 
Mcipant reglement
Allemagne............................................. 9 aout 1993
Autriche................................................ .... 18 juin 1996
Belarus................................................  3 juil 2003
Belgique................................................... 15 mai 1987
Bosnie-Herzegovine4 .......................... .....28 sept 1998
Communaute europeenne ....................... 23 janv 1998
Croatie4................................................ .... 17 mars 1994
Danemark................................................. 20 juil 1987
Estonie.................................................. .... 24 oct 1997
Ex-Rdpublique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie.............................  8 fevr 1996
Finlande................................................ .... 14 juil 1988
Hongrie................................................  9 juil 1997
Lituanie..................................................... 28 janv 2002
Luxembourg......................................... .....27 sept 1996

Application du
Participant reglement

25 mars 1993
Pays-Bas3 .............................................. 15 mai 1987

23 mai 2000
Republique tcheque............................... 10 avr 1996
Roumanie.............................................. 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................. 26 fevr 1990
Serbie-et-Montenegro4 ......................... 12 mars 2001

15 nov 1996 
3 nov 1992
12 sept 1988
4 dec 1995

29 oct 1998
9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
*®ex£s y compris leurs amendements et modifications, voir 
**■ TRANS/WP.29/343, tel que mise a  jou r chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
®res chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
»Prise d'efFet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 

la date de reception de la notification d’application aupres du Se- 
‘Waire generale.

Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d ’en- 
tn vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr- 

“Weine paragraphe de l’article premier.

L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 69 a  compter du 
J’juui 1990. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
^•R6publique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
,~*)venie’’ et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
“Stonque” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
®Pwmie a informe le Secretaire general de ce qui su it:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes k I'Accord qui sont £tats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'foats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a  I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les fitats Membres de la 
Communaute europeenne so n t: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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16. 70) Reglement No 70. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
plaques d'identification arriere pour vehicules lourds et longs

15 mai 1987

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

15 mai 1987, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 mai 1987, N° 4789.
Parties: 31.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1463, p. 276 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.69; notification depositaire C.N.94.1997.TREATIES-29 du 27 mars 1997 et 
doc. TRANS/WP.29/529 (serie 01 d'amendements): C.N.225.1997.TREATIES-42 du 20 juin 
1997 (proces-verbal relatif a des modifications); vol. 2000, p. 494 et doc. TRANSAVP.29/549 
(complement 1 a la serie 01 d'amendements); C.N.70.1998.TREATIES-29 du 9 mars 1998 
(modifications); C.N.327.1998.TREATIES-78 du 7 aout 1998 et doc.TRANSAVP.29/631 
(complement 2 a la serie 01 d’amendements); C.N. 117.2001 .TREATIES-1 du 12 mars 2001 et 
doc.TRANS/WP.29/755 (complement 3 a la serie 01 d’amendements) et 
C.N.783.2001.TREATIES-2 (Rediffiisee) du 16 octobre 2001 (adoption); 
C.N. 1281.2004.TREATIES-1 du 17 decembre 2004 et doc. TRANS/WP.29/2004/53 
(modifications)1,2.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 7(P
Application du

Participant reglement
Allemagne............................................. ......28 juil 1993
Autriche............................................... ......18 juin 1996
Belarus.......................................................3 juil 2003
Belgique ............................................ ......15 mai 1987
Bosnie-Herzegovine ........................... ......28 sept 1998
Communaute europeenne .................. ......23 janv 1998
Croatie5................................................. ......17 mars 1994
Danemark............................................. ......7 juin 1990
Estonie................................................. ......24 oct 1997
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie............................. ......8 fevr 1996
Finlande......................................................18 fevr 1994
France..........................................................29 avr 1996
Hongrie........................................................9 juil 1997
Italie............................................................22 juin 1988
Lettonie................................................. ......19 nov 1998
Lituanie................................................. ......28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg...................... ........................ 27 sept 1996
Norvege ...................................................... 6 janv 1999
Pays-Bas ......................... .......................... 15 mai 1987
Pologne.................................................. ..... 23 mai 2000
Republique tcheque................................... 10 avr 1996
Roumanie.............................................. ..... 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande duN ord ................................. 19 janv 1990
Serbie-et-Montenegro5 ............................... 12 mars 2001
Slovaquie.............................................. ..... 15 nov 1996
Slovenie5 .............................................. ..... 3 nov 1992
Suede.................................................... ......12 sept 1988
Suisse.................................................... ......4 dec 1995
Turquie.................................................. ......29 oct 1998
Ukraine.................................................. ......9 aout 2002

Notes:

1 Les amendements sont reputes adoptes et sont obligatoires pour 
toutes les Parties contractantes appliquant ledit Reglement N° 70 a 
partir du 12 septembre 2001, excepte pour la Yougoslavie. En vertu du 
paragraphe 3 de l’article 12 de I'Accord, les amendements entreront en 
vigueur pour la Yougoslavie deux mois apres un delai de six mois a 
compter de la date de la notification que le Secretaire general lui aurait 
faite du projet d'amendement, soit le 12 novembre 2001.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANSAVP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generate.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 70 a compter du
19 juin 1990. Voiraussinote 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie". 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ e x - Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques ■ par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la C o m m u n a u t e  
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la  Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. P ar consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les]
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elements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
fadhesion par celle-ci.
Dy a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 

Communaute europeenne sont: 1’Allemange, l'Autriche, la Belgique,

le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grecc, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni dc 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Su6dc.
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1 aout1987

16. 71) Reglement No .71- Prescriptions uniformes relatives a l’homologation des
tracteurs agricoles en ce qui concerne le champ de vision du conducteur

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

ler aout 1987, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler aout 1987, N° 4789.
Parties: 21.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1477, p. 253 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.701.

Participant reglement
Allemagne......................................... .... 21 juin 1996
Belarus.................................................  3 mai 1995
Belgique.................................. ............ 8 juin 1990
Communaute europcenne ..................  23 janv 1998
Federation de Russie............................. 5 nov 1991
Finlande............................................... 11 fSvr 1991
France ................................................. 1 aout 1987
Hongrie...............................................  9 juil 1997
Italie4 ...................................................  1 aout 1987
Lettonie................................................. 5 juil 2002
Lituanie.................................................  28 janv 2002

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 712 
Application du Application du 

Participant reglement
Luxembourg..........................................  27 sept 1996
N orvege......................................................25 mars 1993
Pays-Bas................................................. 3 mars 1988
Pologne................................................... 7 avr 1992
Republique tcheque5.............................. .....2 juin 1993
Roumanie.............................................. ..... 7 mars 1996
Slovaquie5 ............................................ ..... 28 mai 1993
Suede.......................................................... 3 juin 1997
Turquie................................................... ..... 16 janv 2001
Ukraine...... ................................................ 9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande tfest 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, le s  Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la  Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et dTrlande du Nord et la  Suede.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet 6tat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 71 a compter du 
18 octobre 1992. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 72) R&glement No 72. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
projecteurs pour motocycles Emettant un faisceau-croisement asymetrique et un

faisceau-route et equipes de lampes halogenes (lampes HS1)

IS fevrier 1988

ENTREE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT: 

ITAT:
TEXTE:

15 fevrier 1988, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 ftvrier 1988, N° 4789.
Parties: 23.
Doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev.l/add.71; et vol. 1527, p. 296 (proces-verbal relatif a 

des modifications); vol. 1693, p. 275 etdocs. TRANS/SC1/WP29/306 et 312 (complement 1 a 
la version originale); vol. 1872, p. 503 (proces-verbal relatif a des modfications); notification 
depositaire C.N.425.1997.TREATIES-95 du 28 janvier 1998 et doc. TRANSAVP.29/571 
(complement 2 a la version originale); C.N.118.2001.TREATIES-1 du 12 mars 2001 et 
doc.TRANSAVP.29/769 (serie 01 d ’amendements) et C.N.785.2001.TREATIES-2 
(Rediffiisee) du 18 octobre 2001 (adption) ■ .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 72*

Application du
Participant reglement
Afrique du S u d ..........................................18 avr 2001
Allemagne.................................................... 18 fevr 1994
Belgique................................................. .... 8 ju in  1990
Communaute europeenne .........................23 janv 1998
Croatie..................................................... .....2 fevr 2001
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie............................... .....8 fevr 1996
Finlande...................................................... 14 juil 1988
Hongrie...................................................... 9 juil 1997
Italie5 .............................................................15 fevr 1988
Lettonie.......................................................19 nov 1998
Lituanie.......................................................28 janv 2002
Luxembourg.......................................... .....29 juin 1990

Application du
Participant reglement
Norvege.................................................. .....6 janv 1999
Pays-Bas ............................................... .....15 fevr 1988
Roumanie............................................... .....7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.............................. ..... 26 fevr 1990
Slovaquie...................................................... 15 nov 1996
Slovenie.........................................................2 dec 1996
Suede.............................................................3 ju in  1997
Suisse.............................................................4 dec 1995
Turquie.................................................. ......8 mai 2000
Ukraine.................................................. ......9 aout 2002

Notes:

1 Les amendements sont reputes adoptes et sont obligatoires pour 
toutes les Parties contractantes appliquant ledit Reglement N° 72 a 
partir du 12 septembre 2001, excepte pour l’Afrique du Sud. En vertu 
to paragraphe 3 de l'article 12 de 1'Accord, les amendements entreiont 
w vigueur pour l’Afrique du Sud deux mois apres un delai de six mois 
> compter de la date de la notification que le Secretaire general lui au- 
'ait faite du projet d'amendement, soit le 12 novembre 2001.

Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.
3 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 

autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
,a Prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
®ais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.
4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 

roPeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:
L'adhesion 4 I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 

** [•••] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties

contractantes h I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.
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16. 73) R&glement No 73. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules utilitaires, des remorques et des semi-remorques, en ce qui concerne leur

protection latirale

1 janvier 1988

ENTRtiE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

ler janvier 1988, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler janvier 1988, N° 4789.
Parties: 30.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1489, p. 182 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.721.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 732

Application du
Participant reglement
Allemagne3.................................................22 dec 1989
Belarus.......................................................3 mai 1995
Belgique.....................................................8 juin 1990
Bulgarie.....................................................22 nov 1999
Communaute europeenne .................. ......23 janv 1998
Croatie.......................................................2 fevr 2001
Estonie.......................................................26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie...................................8 fevr 1996
Finlande............................................... ......11 fevr 1991
France.........................................................24 mai 1988
Grece...........................................................4 oct 1995
Hongrie...................................................... 20 janv 1993
Italie..................................................... ..... 4 mai 1989
Lettonie................................................. ..... 19 nov 1998
Lituanie...................................................... 28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg................................................22 nov 1993
Norvege......................................................25 mars 1993
Pays-Bas5 .............................................. 1 janv 1988
Pologne.................................................. ......23 mai 2000
Republique tcheque6.............................. 2 juin 1993
Roumanie.............................................. 26 juil 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord .........................  1 janv 1988
Serbie-et-Montenegro.........................  18 mai 1993
Slovaquie ............................................ 28 mai 1993
Slovenie................................................ 16 mai 1996 .
Su£de..........................................................3 juin 1997
Suisse.................................................... ......4 dec 1995
Turquie........................................................16 janv 2001
Ukraine.................................................. 9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion k I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes k I'Accord qui sont fitats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 £tats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande tfest 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 73 a compter du
9 juin 1991. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qm 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 La Yougoslavie, lors du depot de sa notification de succession J 
I’Accord le 12 mars 2001, a confirmer qu’il appliquerait le Reĝ rneiil 
no 73. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Y ougoslavie, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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IS ju in  1988

ENTREE EN VIGUEUR: 15 juin 1988, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREM ENT : 15 juin 1988, N° 4789.
r n j : Parties : 22.
TEXTE' Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1506, p . 300 et doc. TRANS/SC 1/WP29/87; vol. 1696,

p. 265 et doc. TRANS/SC 1/WP29/270 et Corr.l (complement 1 a la version originale); 
notification depositaire C.N.340.1994.TREATIES-45 du 9 janvier 1995 et doc. TRANS/ 
WP.29/416 (complement 2 a la version originale); C.N.367.1998.TREATIES-92 du
8 septembre 1998 et TRANS/WP.29/632 et Corr.l (serie 01 d ’amendements) et 
C.n. 151.1999.TREATIES-1 du4m ars 1999 (adoption); C.N.375.1999.TREATIES-3 du 18 mai 
1999 et doc. TRANS/WP.29/657 (complement 1 a la serie 01 d ’amendements); 
C.N. 120.2001 .TREATIES-1 du 12 mars 2001 et doc.TRANS/WP.29/770 (complement 2 a la 
serie 01 d’amendements), C.N.786.2001.TREATIES-3 du 21 septembre 2001 (adoption) et 
C.N.881.2003.TREATTES-3 du 2 septembre 2003 et doc. TRANS/WP.29/941 (corrigendum au 
complement 2 de la serie 01 d’amendements); C.N.542.2001.TREATIES-2 du 5 juin 2001 et 
doc. TRANS/WP.29/786 (complement 3 a la s6rie 01 d ’amendements) et 
C.N. 1423.2001.TREATIES-3 du 11 decembre 2001 (adoption)1.

16. 74) Riglement No 74. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
cyclomoteurs en ce qui concerne l'installation des dispositifs d'£clairage et de

signalisation lumineuse

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 741

Application du
Participant riglement
Belarus................................................... ..... 3 mai 1995
Belgique............................................... ..... 4 sept 1997
Communaute europeenne3 ................... ..... 23 janv 1998
Croatie......... ......................................... ..... 2 fevr 2001
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20  juin 2002
Federation de Russie................................... 8 fevr 1996
Finlande4 ..................................................... 15 juin 1988
Hongrie................................................. ..... 7 nov 1990
Lettonie................................................. ..... 19 nov 1998
Lituanie................................................. ..... 28 janv 2002
Luxembourg............................................... 27 sept 1996
Norvege................................................. ..... 6 janv 1999

Application du
Participant reglement
Pays-Bas................................................. .....5 mai 1992
Pologne.................  .......................... .....23 mai 2000
Republique tcheque ’ .......................... .....2  ju in  1993
Roumanie....................................................7 mars 1996
Serbie-et-Montenegro .......................... .....17 janv  2003
Slovaquie4’5 ............................................. .....28 mai 1993
Slovenie........................................................ 16 mai 1996
Su£de....................................................... .....3 ju in  1997
Turquie........................................................ 8 mai 2000
Ukraine........................................................ 9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Riglements 
fflnexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
loc- TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.
2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 

Mres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de
1 prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
“sis la date de inception de la notification d’application aupres du Se- 
Tetaire generale.
3 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 

°peenne a informe le Secretaire g6n£ral de ce qui suit:
L'adhesion k I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
*» [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
ontractantes k I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
“orpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
•non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent,
8 14 fitats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
Ppliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante ii I'Accord. L'lrlande e tan t Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 74 a compter du
15 juin 1988. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 75) R&glement No 75. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
pneumatiques pour motocycles et cyclomoteurs

1 avril 1988

ENTREE EN V IG U EU R ; 
ENREG ISTREM EN T: 
E T A T :
T E X T E :

ler avril 1988, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler avril 1988, N° 4789.
Parties: 28.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1500, p. 326 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505- 

Rev.l/Add.74; notification depositaire C.N.384.1993.TREATIES 36 du ler octobre 1993 et 
docs. TRANS/SClAVP/29/363et Corr.l (complement 1 a la version originale)1 et 372 et Corr.l 
(complement 2 a la version originale)1; vol. 1830, p. 280 et doc. TRANS/SC1/WP29/388 
(complement 3 a la version originate), C.N.248.1994.TREATIES-21 du 2 septembre 1994 et 
doc. TRANS/SC 1AVP29/405 (complement 4 a la version originale); vol. 1914, p. 484 et 
doc. TRANS/WP.29/465 (complement 5 a la version originale); C.N.178.1996.TREATIES-29 
of 26 juin 1996 et doc. TRANS/WP.29/501 (complement 6 a la version originale); vol. 1964, 
p. 404 et doc. TRANS/WP.29/508 (complement 7 a la version originale); vol. 2016, p. Met 
doc. TRANS/WP.29/579 (complement 8 a la version originale); C.N.432.1997.TREATIES- 
102 du 7 novembre 1997 (modifications); C.N.328.1998.TREATIES-79 du 7 aout 1998 et 
doc. TRANS/WP29/633 (complement 9 a la version originale); C.N.543.2001.TREATIES-1 du
5 juin 2001 et doc. TRANS/WP.29/787 (complement 10 a la version originale) et 
C.N. 1425.2001 .TREATIES-2 du 11 decembre 2001 (adoption); C.N.25.2003.TREATIES-1 du
16 janvier 2003 et doc. TRANS/WP.29/900 (complement 11 a la version originale) et 
C.N.700.2003.TREATIES-3 du 17 juillet 2003 (adoption)2.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 753

Application du
Participant riglement
Allemagne............................................. ......21 juin 1991
Belgique............................................... ..... 8 juin 1990
Communaut6 europcenne .................. ..... 23 janv 1998
Croatie....................................................... 2 fevr 2001
Estonie....................................................... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie..................................8 fevr 1996
Finlande............................................... ..... 11 f6vr 1991
France.........................................................7 avr 1992
Hongrie.......................................................9 juil 1997
Italie...........................................................1 avr 1988
Japon...........................................................1 mai 2003
Lettonie................................................. .....19 nov 1998
Lituanie................................................. .....28 janv 2002
Luxembourg......................................... .....29 juin 1990

Application du
Participant reglement
Norvege...................................................... 25 mars 1993
Nouvelle-Zelande.................................. ..... 18 janv 2002
Pays-Bas................................................ ..... 28 nov 1988
Pologne.................................................. ..... 2 oct 2001
Republique tcheque5, ............................... 2 juin 1993
Roumanie.............................................. ..... 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o rd ................... ..............29 sept 1989
Serbie-et-Montenegro................................. 14 mai 2004
Slovaquie5, .......................................... ..... 28 mai 1993
Slov6nie................................................ ..... 16 mai 1996
Suede.................................................... ..... 3 juin 1997
Turquie.................................................. ..... 23 sept 1998
Ukraine.................................................. ..... 9 aout 2002

Notes:

1 La proposition d'amendement par le Gouvemement du 
Royaume-Uni etait accompagnee de la communication suivante:

Conformement a la decision du Groupe de travail de la Construction 
des vehicules lors de sa centieme session (TRANS/SC1/WP.29/384, 
para 47), le Gouvemement du Royaume-Uni propose que ce 
complement 3 ainsi que les complements 1 et 2 a ce Reglement soient 
consideres comme appliques k compter du 25 juin 1993).

A cet egard et au vu du premier paragraphe de l'article 12 de 
I'Accord, le Secretaire general note que cette application ne pourrait 
avoir lieu quant k present que de facto.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements
annexds y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise k jour chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de inception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Pariw 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la C o m m u n a u t e  
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute e u r o p e e n n e  
et non en tent que Parties Contractantes audit Accord. Par c o n s e q u e n t ,  
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties c o n t r a c t a n t e s ,  
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la
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En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante £ I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grfece, l'lrlande,

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 75 & compter du 
ler avril 1988. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Infonnations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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16. 76) R&glement No 76. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des 
projecteurs pour cyclomoteurs emettant un faisceau-croisement et un faisceau- 

route

1 juillet 1988

ENTRfcE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

ler juillet 1988, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler juillet 1988, N° 4789.
Parties: 18.
Nations Unies, Recueil des Traites vol. 1509, p. 391 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.75; et notifications depositaires C.N.95.1992.TREATIES-10 du 16 juin 1992 
(proces-verbal concemant des modifications); C.N.121.2001.TREATIES-1 du 12 mars 2001 et 
doc.TRANS/WP.29/771 (serie 01 d’amendements) et C.N.900.2001.TREATIES-2 du
21 septembre 2001 (adoption)

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 762
Application du

Participant riglement
Allemagne3,4......................................... 14 janv 1991
Belgique ............................................... 8 juin 1990
Croatie................................................. 2 fevr 2001
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie............................. 8 fevr 1996
Finlande..................................... .......... 14 juil 1988
Hongrie................................................. 7 nov 1990
Lituanie................................................. 28 janv 2002
Luxembourg......................................... 24 mars 1997
Pays-Bas............................................... 5 mai 1992

Application du 
Participant riglement
Roumanie............................................... 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ............................  26 fevr 1990
Slovaquie..............................................  15 nov 1996
Slovenie................................................. 16 mai 1996
Suede4..................................................... 1 juil 1988
Suisse ..................................................... .....4 dec 1995
Turquie................................................... 8 mai 2000
Ukraine........................................................9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque ann£e.

j
Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 

autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d ’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
n° 76 a compter du 1CT juillet 1988.

A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui su it:

- La Republique democratique allemande appliquait seule [le 
Reglement n° 76 et celui-ci sera applique] par la Republique federate 
d'Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de l'adhesion de la

Republique democratique allemande a la Republique federale 
d'Allemagne.

II est indiqu6 par ailleurs dans la notification qu'elle “ne constitue pas 
un exposd general de la position de la Republique federale 
d’Allemagne sur la question de la succession d'Etats en mature de 
traites".

Par ailleurs, il y  a lieu de noter que [le Reglement n° 76 avait 4ti 
propose] par le Gouvemement de la  Republique democratique 
allemande.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l ’article premier.
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16. 77) Riglement No 77. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
feux de stationnement pour les vehicules a moteur

30 septembre 1988

ENTRiE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT:
ETAT:
TEXTE:

30 septembre 1988, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
30 septembre 1988, N° 4789.
Parties: 27.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1514, p. 338 et doc. TRAN S/SC 1 AVP29/R.202 et 

Amend.l: vol. 1607, p. 445 et doc. TRANS/SC 1/WP29/272 (complement 1 a la version 
originale); vol. 1689, p. 443 et doc. TRANS/SC1AVP29/296 (complement 2 a la version 
originale); notification depositaire C.N.l 15.TREATIES-11 du lerjuillet 1992 (proces-verbal 
concemant des modifications); vol. 1911, p. 346 et doc. TRANS/WP.29/452 (complement 3 a 
la version originale); C.N.95.1997.TREATIES-30 du 27 mars 1997 et doc. TRANS/WP.29/ 
530 (complement 4 & la version originale); C.N.447.2000.TREATIES-1 du 29 juin 2000 et doc. 
TRANS/WP.29/728 (complement 5 a la version originale); C.N.131.2002.TREATIES-1 du 
15 fevrier 2002 et doc. TRANS/WP.29/830 (complement 6 a la version originale) et 
C.N.920.2002.TREATIES-2 (Reissued) du 4 septembre 2002 (adoption); 
C.N.26.2003.TREATIES-1 du 16 janvier 2003 etdoc. TRANSAVP.29/901 (complement 7 a la 
originale) et C.N.703.2003.TREATIES-2 du 17 juillet 2003 (adoption); 
C.N.882.2003.TREATIES-1 du 27 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/942 (complement 8 a la 
version originale) et C.N.256.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 (adoption); 
C.N. 176.2004.TREATIES-2 du 4 mars 2004 et doc. TRANS/WP.29/980 (proces-verbal relatif 
k certaines modifications)1.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 772

Application du
Participant riglement
Afrique du S u d ........................................ 18 avr 2001
Allemagne................................................  21 juin 1996
Belarus......................................................  3 mai 1995
Belgique..................................................  20 oct 1989
Communauti europeenne3 ....................  23 janv 1998
Croatie......................................................  2 fevr 2001
Estonie......................................................  26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie...............................  8 fevr 1996
Finlande....................................................  11 f&vr 1991
France4 ....................................................  30 sept 1988
Grfcce........................................................  4 oct 1995
Hongrie....................................................  7 nov 1990
Italie..........................................................  19 juil 1991
Japon........................................................  1 mai 2001

Application du
Participant riglement

19 nov 1998
28 janv 2002

Luxembourg.......................................... 22 nov 1993
6 janv 1999

Pays-Bas .............................................. 30 sept 1988
Roumanie.............................................. 26 juil 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande duNord............................. 26 fdvr 1990
15 nov 1996
16 mai 1996
3 juin 1997
4 dec 1995

Turquie.................................................. 8 mai 2000

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise 4 jou r chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui su it:

L'adhesion 4 I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont feats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'feats Membres de la Communaute europeenne

et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 feats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y  a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les feats Membres de la 
Communaute europeenne so n t: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la  Grice, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

B 16 77. T r a n spo r ts  e t  c o m m u n ic a tio n s  - C ir c u l a t io n  r ou tiere  7 8 5



Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.
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16. 78) Reglement No. 78. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules de la categorie L en ce qui concerne le freinage

15 octobre 1988

ENTREE EN VIGUEUR: 15 octobre 1988, conformement au paragraphe 5 de l'article.
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1988, N° 4789.
ItAT : Parties: 29.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1515, p. 296 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev. 1/Add.77/Amend. 1; vol. 1583, p.359 et doc. TRANS/SC 1/WP29/250 (serie 01 
d'amendements); notification depositaire C.N.l 15.1992.TREATIES-11 du le r juillet 1992 
(proces-verbal relatif a certaines modifications); vol. 1849, p. 377 et doc. TRANS/SC 1/WP29/ 
381 et Corr.l (serie 02 d'amendements); vol. 1861, p. 450 et doc. TRANS/SC1/WP29/406 
(complement 1 a la serie 02 d’amendements); vol. 1964, p. 404 et doc. TRANS/SC1/WP.29/514 
(complement 2 & la serie 02 d'amendements); C.N.616.2002.TREATIES-1 du 7 juin 2002 et 
doc. TRANS/WP.29/851 (complement 3 a la serie 02 d’amendements) et 
C.N.l 159.2002.TREATIES-2 du 9 decembre 2002 (adoption)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 78
Application du

Participant reglement
Allemagne3 ............................................ .....14 janv 1991
Belarus................................................... .....3 mai 1995
Belgique....................................... . 20 oct 1989
Bosnie-Herzegovine4 ...............................28 sept 1998
Communauti europeenne5 .........................23 janv 1998
Croatie4 .......................................................17 mars 1994
Espagne.......................................................30 mars 1992
Estonie................................................... .....26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 avr 1998
Federation de Russie. .........................  8 fevr 1996
Finlande.......................................................11 fevr 1991
France6 .......................................................15 oct 1988
Honaie.................................................. .....7 nov 1990
Italie6..................................................... .....15 oct 1988
Lettonie.......................................................19 nov 1998
Lituanie.......................................................28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg.......................................... .....29 juin 1990
Norvege........................................................6 janv 1999
Pays-Bas................................................ .....28 nov 1988
Pologne.................................................. .....14 sept 1992
Republique tcheque ...................................2 juin 1993
Roumanie.............................................. .....7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................. .....22 juin 1990
Serbie-et-Montenegro4 ......................... ..... 12 mars 2001
Slovaquie7 .............................................. ..... 28 mai 1993
Slovenie................................................ ..... 3 nov 1992
Suede...................................................... ..... 17 juin 1993
Turquie.................................................. ..... 8 mai 2000
Ukraine.................................................. ..... 9 aout 2002

Notes;
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jou r chaque annee.

I Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n ’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d ’application aupres du Se
cretaire generale.

3 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 
no 78 a compter du 24 avril 1989.

A regard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 
M rale d’Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui s u i t:

• La Republique democratique allemande appliquait seule [le 
Wglement n° 78 et celui-ci sera applique] par la Republique federale 
d'Allemagne, avec effet au 3 octobre 1990, date de l'adhesion de la 
Republique democratique allemande a la Republique federale 
d'Allemagne...

II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 
un expose general de la position de la Republique federale

d’Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Infonnations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 78 a compter du 
21 fevrier 1989. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, 
“Croatie”, “Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex- 
Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui s u i t :

L'adhesion k I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [lesl Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.
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En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant £tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu’applique la Communaute europdenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les £tats Membres de la 
Communaute europcenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Gr6ce, l'lrlande,

6 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet fetat conformement aux tr- 
oisiime paragraphe de l’article premier.

7 La Tchecoslovaquie appliquait le R&glement n° 78 a compter du 
1 "janvier 1990 Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qd 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni 4
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Sulde.
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16. 79) Reglement No. 79. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules en ce qui concerne 1'equipement de direction

1 decembre 1988

ENTREE EN VIGUEUR: ler decembre 1988, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : ler decembre 1988, N° 4789.
ETAT: Parties : 28.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1519, p. 307, et doc. TRAN S/SC 1/WP29/R.404 et

Amend. 1 et TRANS/SC 1/WP29/R.408; 1558, p.394 et doc. TRANS/SCI/ WP29/246 (serie 01 
d'amendements); notification depositaire C.N.224.1990.TREATIES-34 du 9 novembre 1990 
(proces-verbal concemant des modifications); vol. 1843, p. 309 et doc. TRANS/SC1/WP29/ 
320 (complement 2 a la version originale)*; vol. 1886, p. 195 et doc. TRANS/WP.29/417 et 
Corr.l (complement 1 a la version originale)*; vol. 1893, p. 383 (proces-verbal concemant des 
modifications); C.N.304.1998.TREATIES-72 du 7 aout 1998 et doc. TRANS/WP.29/634 
(complement 1 a la serie 01 d’amendements); C.N.775.2002.TREATIES-1 du 31 juillet 2002 
et doc.TRANS/WP.29/872 (complement 2 a la serie 01 d’amendements) et 
C.N.78.2003.TREATIES-1 du 3 fevrier 2003 (adoption); C.N.1068.2004.TREATIES-1 du
4 octobre 2004 et doc. TRANS/WP.29/1024 (complement 3 k la serie 01 d'amendements) .

Note: *[Tel qu'indique dans le document de la Commission economique pour l'Europe (doc. TRANS/WP.29/343/Rev.3). Le 
manque d'ordre numerique dans la serie de complements est du aux circonstances relatives a l'etablissement par l'CEE de la 
documentation pertinente.]

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 792

Participant
Application du 
reglement

Allemagne................................................. 11 dec 1991
Belarus........................................................ 3 mai 1995
Belgique.................................................... 8 juin 1990
Communaute europeenne ..................... 23 janv 1998
Croatie........................................................ 2 fevr 2001
Estonie........................................................ 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de M acedoine 20 juin 2002
Federation de R ussie ................................ 8 fevr 1996
Finlande...................................................... 11 fevr 1991
France4 .................................................... .. 1 dec 1988
Grece.......................................................... 4 oct 1995
Hongrie...................................................... 7 nov 1990
Italie............................................................ 4 mai 1989
Lettonie...................................................... 19 nov 1998
Lituanie...................................................... 28 janv 2002

Application du
Participant rhglement
Luxembourg........................................... 29 juin 1990
Norvege...................................................  25 mars 1993
Pays-Bas.................................................  5 mai 1992
Pologne................. .................................  23 mai 2000
Republique tcheque ..............................  2 juin 1993
Roum anie...............................................  26 juil 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord4 .......................... 1 dec 1988
Slovaquie5 ...............................................  28 mai 1993
Slov&iie...................................................  16 mai 1996
Suede................................................. .. 17 juin 1993
Suisse........................................................ 4 dec 1995
Turquie.................................................... 9 dec 1999
Ukraine.................................................... 9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
Is prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne r£sulte que 
«s [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I’Accord qui sont £tats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
w non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
>« 14 £tats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet fetat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.
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16. 80) Riglement No 80. Prescriptions uniformes relatives k l'homologation des
sieges de vdhicule de grandes dimensions pour le transport de voyageurs et de ces

vehicules en ce qui concerne la resistance des sieges et de leurs ancrages

23 fevrier 1989

ENTREE EN VIGUEUR: 23 fevrier 1989, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT : 23 fevrier 1989, N° 4789.
£lAT: Parties : 22.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1524, p. 326 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev.l/Add.79; vol. 2002, p. 345 et doc. TRANSAVP.29/562 (serie 01 d’amendements); 
notification depositaire C.N.305.1998.TREATIES-71 du 6 aout 1998 (complement 1 a la serie 
01 d’amendements); C.N.446.2000.TREATIES-1 du 29 juin 2000 et doc. TRANSAVP.29/729 
(complement 2 a la serie 01 d’amendements)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 801

Application du 
Participant reglement
Allemagne3 ............................................  22 d£c 1989
Belarus...................................................  3 mai 1995
Communaute europeenne4 ...................  23 janv 1998
Espagne.
Estonie....................
Federation de Russie. 
Finlande.

26 janv 1994
29 oct 1998
8 fevr 1996

......................................................... 18 fevr 1994
France5 ............................................. .... 23 fevr 1989

7 nov 1990
19 nov 1998

Hongrie.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lettonie...............................................
Lituanie.................................................. 28 janv 2002
Luxembourg..........................................  22 nov 1993

Participant
Norvege...................
Pays-Bas6 ...............
Pologne...................
Republique tcheque. 
Roumanie...............
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord5 .......................
Slovaquie.
Suede___
Turquie .. 
Ukraine ..

Application du 
reglement

25 mars 1993 
28 nov 1988 
2 oct 2001 
10 avr 1996
26 juil 1994

23 fevr 1989 
15 nov 1996 
23 juil 1990
27 fevr 2003 
9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se- 
cretaire generale.

3 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
"ature historique” qui figure dans les pages priliminaires du prisent 
volume.

4
Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 

'opeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion 4 I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
[•••] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 

contractantes a I'Accord qui sont feats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'feats Membres de la Communaute europeenne 
tt non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent,

14 feats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante 4 I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les feats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande,’ 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet feat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 Date d’entree en vigueur du Reglement no 80 telle qu’indiquee 
par la Partie contractante dans la notification d’application:

Dated’entreeen 
Participant: vigueur:
Pays-Bas 23 fevr 1989
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16. 81) Rfeglement No 81. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
retroviseurs des vlhicules & moteur a deux roues, avec ou sans side-car, en ce qui

concerne le montage des retroviseurs sur les guidons

1 mars 1989

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 

ETAT:
TEXTE:

ler mars 1989, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 

ler mars 1989, N° 4789.

Parties: 26.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1525, p. 313 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.80; et vol. 2000, p. 495 et doc. TRANS/WP.29/551 (complement 1 a la version 
originale)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 81

Application du
Participant riglement
Allemagne............................................. 2 fevr 1994
Belarus................................................. 3 mai 1995
Belgique............................................... 8 juin 1990
Communaute europeenne3 .................. 23 janv 1998
Croatie................................................. 2 fevr 2001
Estonie................................................. 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macddoine 20 juin 2002
Federation de Russie............................. 8 fevr 1996
Finlande ...............................................
France ..................................................

11 f6vr 1991
1 mars 1989

Hongrie................................................. 7 juin 1995
Italie4 ................................................... 1 mars 1989
Japon..................................................... 1 mai 2001
Lettonie.................................................. 19 nov 1998

Application du
Participant reglement
Lituanie.................................................. ..... 28 janv 2002
Luxembourg.......................................... ..... 29 juin 1990
N orvege................................................ ..... 6 janv 1999
Pays-Bas......................................................5 mai 1992
Pologne.................................................. .....23 mai 2000
Republique tcheque5.............................. .....2 juin 1993
Roumanie .............................................. .....7 mars 1996
Slovaquie5 ............................................ .....28 mai 1993
Slovenie................................................ .....16 mai 1996
Suede.................................................... .....23 juil 1990
Turquie..................................................  8 mai 2000
Ukraine..................................................  9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANSAVP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupr&s du Se
cretaire generale.

3 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L’adhesion k I'Accord par la Communauti europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont litats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communauti europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deji eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Riglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [M 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats M e m b re s  de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, l a  Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le R o y a u m e - U n i  de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d en
tire en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 81 a compte du
18 octobre 1992. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Infonnations de nature historique 
qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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16. 82) Rfeglement No 82. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
projecteurs pour cyclomoteurs £quipes de lampes halog&nes k incandescence

(lampes HS2)

17 mars 1989

ENTREE EN V IG U E U R : 

ENREGISTREMENT: 

£TAT:

TEXTE:

17 mars 1989, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
17 mars 1989, N° 4789.
Parties: 23.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1526, p. 370 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Rev.l/Add.81; notification depositaire C.N.122.2001.TREATIES-1 du 12 mars 2001 et 
doc.TRANS/WP.29/772 (serie 01 d’amendements) et C.N.902.2001.TREATIES-2 
(Rediffusee) du 18 octobre 2001 (adoption) ,2.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 82?

Application du 
Participant reglement
Afriquedu S u d ........  .......................... 18 avr 2001
Allemagne................  .......................... 21 juin 1996

3 mat 1995
Belgique............................................... 8 juin 1990
Communaute europeenne .................... 23 janv 1998
Croatie.................................................... 2 fevr 2001
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie.............................. 8 fevr 1996
Finlande............................... .................. 11 fevr 1991
Hongrie.................................................. 9 juil 1997
Lettonie.................................................. 19 nov 1998
Lituanie.................................................. 28 janv 2002
Luxembourg.......................................... 29 juin 1990

Application du
Participant reglement
Norvege..................................................  6 janv 1999
Pays-Bas5 ...............................................  17 mars 1989
R o u m an ie ............................................ 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord................................... 5 juil 1995
Slovaquie...................................................... 15 nov 1996
Slovenie.........................................................2 dec 1996
Suede5 ...........................................................17 mars 1989
Suisse.............................................................4 dec 1995
Turquie.................................................. ......8 mai 2000
Ukraine.................................................. ......9 aout 2002

Notes:

1 Les amendements sont reputes adoptes et sont obligatoires pour 
toutes les Parties contractantes appliquant ledit Reglement N° 82 h 
partir du 12 septembre 2001, excepte pour I’Afrique du Sud. En vertu 
du paragraphe 3 de l'article 12 de I'Accord, les amendements entreront 
en vigueur pour I’Afrique du Sud deux mois apres un delai de six mois
i compter de la date de la notification que le Secretaire general lui au- 
rait faite du projet d'amendement, soit le 12 novembre 2001.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexis y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise & jour chaque annee.

3 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’ effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire g6n6rale.

Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a inform6 le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion k I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
«s [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties

contractantes k I'Accord qui sont feats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'fitats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 fetats Membres d£j& eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L'lrlande etant £tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les 6tats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.
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16. 83) Reglement No 83. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules en ce qui concerne Remission de polluants selon les exigences du moteur

en mati&re de carburant

5 novembre 1989

ENTREE EN VIGUEUR: 5 novembre 1989, conformement au paragraphe 5 de 1.

ENREGISTREMENT : 5 novembre 1989, N° 4789.

ETAT: Parties: 31.

TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1548, p. 465 et doc. E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/
Rev.l/Add.82; notification depositaire C.N.205.1992. TREATIES-23 du 30 juillet 1992 et 
doc. TRANS/SC1AVP29/339 (series 01 d'amendements ); C.N.232.1992.TREATIES-32 du
11 septembre 1992 (proces-verbal concemant des modifications); vol. 1832, p. 259 (proces- 
verbal concemant des modifications); C.N.384.1994.TREATIES-51 du 2 fevrier 1995 et 
doc. TRANS/WP.29/419 (proposition de serie 02 d'amendements); vol. 1949, p. 355 et doc. 
TRANSAVP.29/477 (serie 03 d'amendements); vol. 2016, p. 16 et doc. TRANSAVP.29/581 et 
Corr.l (compliment 1 a la serie 03 d'amendements); C.N.361.1999.TREATIES-2 fo 13 mai 
1999 et doc. TRANS/WP.29/658 (serie 04 d'amendements); C.N.710.1999.TREATIES-1 du 6 
aout 1999 (modifications); C.N.91.2000.TREATIES-1 du 16 fevrier 2000 et doc. TRANS/ 
WP.29/701 (modifications)1; C.N.909.2000.TREATIES-1 du 29 septembre 2000 et doc. 
TRANS/WP.29/741 (05 series d’amendements), C.N.270.2001.TREATIES-1 du 29 mars 2001 
(adoption) et C.N.883.2003.TREATIES-2 du 2 septembre 2003 et doc. TRANS/WP.29/943 
(corrigendum a la serie 05 d’amendements); C.N.123.2001.TREATIES-1 du 12 mars 2001 et 
doc.TRANS/WP.29/757 (complement 1 a la serie 05 d’amendements) et 
C.N.910.2001 .TREATIES-3 (Rediffiisee) du 17 octobre 2001 (adoption)1; 
C.N.143.2001 .TREATIES-2 du 14 mars 2001 et doc. TRANS/WP.29/756 (proces-verbal relatif 
a certaines modifications); C.N.804.2001.TREATIES-2 du 21 aout 2001 et doc. TRANS/ 
WP.29/805 (compliment 2 a la serie 05 d’amendements) et C.N.206.2002.TREATIES-1 du
6 mars 2002 (adoption); et C.N.l 11.2002.TREATIES-1 du 8 fevrier 2002 (modifications); 
C.N.884.2003 .TREATIES-2 du 27 aout 2003 et doc. TRANSAVP.29/944 (complement 3 i la 
serie 05 d’amendements) et C.N.257.2004.TREATIES-2 du 12 mars 2004 (adoption); 
C.N.l 17.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 et doc. TRANSAVP.29/981 (complement 4 i la 
serie 05 d'amendements) et C.N.836.2004.TREATIES-2 du 13 aout 2004 (adoption); 
C.N. 1069.2004.TREATIES-1 du 4 octobre 2004 et doc. TRANSAVP.29/1025 (complement 5 
a la serie 05 d'amendements); C.N.1038.2004.TREATIES-1 du 4 octobre 2004 et doc. TRANS/ 
WP.29/1026 (proces-verbal relatif a certaines modifications)2.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 833

Application du
Participant reglement
Allemagne4,5......................................... ..... 5 nov 1989
Belarus................................................. ..... 3 mai 1995
Belgique................. ................................ 8 juin 1990
Bosnie-Herzegovine .......................... ..... 28 sept 1998
Bulgarie............................................... ..... 22 nov 1999
Communaute europeenne7 .................. ..... 23 janv 1998
C roatie................................................. .....2 fevr 2001
Espagne.......................................................24 mai 1991
Estonie.......................................................29 oct 1998
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie..................................8 fevr 1996
Finlande............................................... .....30 oct 1995
France5 .......................................................5 nov 1989
Grece...........................................................4 oct 1995
Hongrie................................................. .....7 nov 1990
Italie.......................................................... 19 oct 1989

Application du
Participant reglement
Lettonie.................................................. ......19 nov 1998
Lituanie.................................................. ......28 janv 2002
Luxembourg................................................13 mars 1991
Norvege................................................ ......6 janv 1999
Pays-Bas5 .............................................. ......5 nov 1989
Pologne.................................................. ......14 sept 1992
Republique tcheque8.............................. ......2 juin 1993
Roumanie.............................................. ......26 juil 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ........................... ......28 sept 1989
Serbie-et-Montenegro6......................... ......12 mars 2001
Slovaquie8 ............................................ ......28 mai 1993
Slovenie................................................ ......2 aout 1994
Suisse.................................................... ......4 dec 1995
Turquie.................................................. ......14 juil 2003
Ukraine.................................................. ......9 aout 2002
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1 Les amendements sont reputes adopts et sont obligatoires pour 
mutes les Parties contractantes appliquant ledit Reglement N° 83 a 
paitirdu 12 septembre 2001, excepte pour la Yougoslavie. En vertu du 
p a rag rap h e  3 de l'article 12 de I'Accord, les amendements entreront en 
vigueur pour la Yougoslavie deux mois apres un delai de six mois a 
compter de la date de la notification que le Secretaire general lui aurait 
faitedu projet d'amendement, soit le 12 novembre 200 1 .
2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.
! Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 

autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application auprfes du Se
cretaire generale.
4 La Republique democratique allemande appliquait le Reglement 

n°83 (Parties B et C seulement) a compter du 16 octobre 1990.
A l'egard de ce qui precede, le Gouvemement de la Republique 

federale d'Allemagne, par une communication re?ue le 14 janvier 
1991, a notifie au Secretaire general ce qui suit:
• La Republique federale d'Allemagne et la Republique 

democratique allemande appliquaient [tous deux le Reglement n° 83, 
fcquel continuera de s'appliquer]....
II est indique par ailleurs dans la notification qu'elle "ne constitue pas 

un expose general de la position de la Republique federate 
d'Allemagne sur la question de la succession d'Etats en matiere de 
traites".
Par ailleurs, il y a lieu de noter que [le Reglement n° 83 avait ete 

propose] par le Gouvemement de la Republique federate d'Allemagne.
Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

N otes:
5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 

tree en vigueur du Reglement pour cet feat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement no 83 a compter du 
21 mai 1991. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'feats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 feats Membres dej& eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n’est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les feats Membres de la 
Communaute europeenne sont : l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et dlrlande du Nord et la Suede.

8 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 83 a compter du
10 aout 1990. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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15 juillet 1990

16. 84) R&glement No 84. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules 6quip6s d'un moteur & combustion interne en ce qui concerne la mesure

de la consommation de carburant

ENTREE EN V IG U EU R: 
ENREGISTREM ENT: 
fcTAT:
T E X T E :

15 juillet 1990, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 juillet 1990, N° 4789.
Parties: 25.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1568, p. 361 et doc. TRANS/SC 1/WP29/2511.

Parties contractantes appliquant le  Reglement n° 842
Application du

Participant reglement
Allemagne.............................................. 13 nov 1991
Autriche................................................ 30 oct 1990
Belgique................................................ 18 mars 1992
Bosnie-Herzegovine ............................ 28 sept 1998
Bulgarie................................................ 22 nov 1999
C roatie................................................... 2 fevr 2001
Espagne................................................... 22 nov 1994
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie............................. 8 fevr 1996
Finlande................................................. 11 fevr 1991
France4,5................................................. [15 juil 1990]
GrSce....................................................... 4 oct 1995
H ongie...................................................
Italie^................... .................................

20 janv 1993
15 juil 1990

Lituanie................................................... 28 janv 2002

Application du 
Participant riglement

Luxembourg............................................ ......26 juin 1992
N orvege.................................................. ......25 mars 1993
Pays-Bas.........................................................5 mai 1992
Pologne................. .........................................14 sept 1992
Republique tcheque ’ .......................... ......[2  juin 1993]
Roum anie..................................... .......... ......26 juil 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord , .................................5 mars 1991
Serbie-et-Montenegro.................................12 mars 2001
Slovaquie6 .............................................. ......28 mai 1993
Slovenie.................................................. ......2 aout 1994
Suisse...................................................... ......4 dec 1995
Turquie.................................................... ..... 27 fevr 2003

N otes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise £ jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de inception de la notification d’application aupr&s du Se
cretaire generate.

3 L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 84 & compter du
21 mai 1991. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
“Ex-R6publique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

4 Les feats suivants ont notifies au Secretaire general, conforme
ment aux dispositions du paragraphe 6 de l'article premier de I'Accord,

tel qu'amende, leur intention de cesser d'appliquer le Reglement n° 84. 
le retrait devant prendre effet a compter des dates indiquees c i - a p r i s :

Date de prise 
d'ejfetdela  
cessation 

Participant d ’application
Republique tcheque 31 dec 1996 
France 29 avr 1997

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d 
tree en vigueur du Reglement pour cet feat conformement au* #• 
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement n° 84 a compter du
27 aout 1991. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note i 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique <1® 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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15 septembre 1990

15 septembre 1990, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 septembre 1990, N° 4789.
P arties: 31.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1578, p. 486 et doc. TRANS/SC 1/WP29/252; vol. 1929, 

p. 347 et doc. TRANS/WP/29/478 (complement 1 a la version originale); vol. 2016, p. 18 et 
doc. TRANSAVP.29/582 (complement 2 k la version originale); C.N.885.2003.TREATIES-2 
du 27 aout 2003 et doc. TRANSAVP.29/945 (complement 3 a la version originale) et 
C.N.258.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 (adoption); C.N.1305.2004.TREATIES-1 du 
23 decembre 2004 et doc. TRANS/WP.29/2004/67 (complement 4 a la version originale) .

16. 85) R&glement No 85. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
moteurs it combustion interne destines & la propulsion des vehicules automobiles des

categories M et N en ce qui concerne la mesure de la puissance nette

ENTREE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Parties contractantes appliquant le  Reglement n° 85

Application du
Participant reglement
Allemagne............................................... ..... 16 avr 1992
Belarus.......................................................... 3 ju il 2003
Belgique................................................. ..... 18 mars 1992
Bosnie-Herzegovine3 ................................ 28 sept 1998
Communaute europeenne4 ......................... 23 janv 1998
Croatie.......................................................... 2 fevr 2001
Espagne................................................... ..... 22 nov 1994
Estonie.......................................................... 26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 ju in  2002
Federation de Russie............................... ..... 8 fevr 1996
Finlande................................................... ..... 11 fevr 1991
France5 ................................................... ..... 15 sept 1990
Grece........................................................... 4 oct 1995
Honaie................................................... ..... 20 janv 1993
Mi?............................................................ 15 sept 1990
Lettonie................................................... ..... 19 nov 1998
Lituanie............................................ ............28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxem bourg.................................................. 7 janv  1993
Norvege............. .. ........................... ..... 25 mars 1993
Pays-B as................................................... ..... 5 mai 1992
Pologne.......................................................... 14 sept 1992
Republique tc h e q u e .................. .................. 2 ju in  1993
R oum anie................................................. ..... 26 ju il 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord. ................................ 5 mars 1991
Serbie-et-Montenegro .................................12 mars 2001
Slovaquie6................................................. ......28 m ai 1993
Slovenie..................................................... ......2 aout 1994
SuM e......................................................... ......3 ju in  1997
Suisse......................................................... ......4  dec 1995
T u rq u ie ..................................................... ......16 jan v  2001
U kraine ...........................................................9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements
®>exes y compris leurs amendements et modifications, voir 
**• TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
Wres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de
* prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
"““.la date de reception de la notification d’application aupres du Se- 
wtaire generale.

L’ex-Yougoslavie appliquait le Reglement n° 85 a compter du 
fl mai1991. Voiraussinote 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, 
.“ •Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
■Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
taorique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
"’P̂ nne a informe le Secretaire general de ce qui suit:
L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que

[•••] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
ft*tractantes & I'Accord qui sont litats Membres de la Communaute 
tuorpeennne en tant qu'fitats Membres de la Communaute europeenne
9 non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent,

les 14 feats Membres dej& eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les feats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

5 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet feat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

6 La Tchecoslovaquie appliquait le Reglement no 85 & compter du
27 aout 1991. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 
sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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1 a o u t1990

ler aout 1990, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 

ler aout 1990, N° 4789.

Parties: 21.

Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1573, p. 339 et doc. TRANS/SC 1/WP29/R.284 et 
Amend.l; et vol. 1911, p. 346 et doc. TRANS/WP.29/466 (complement 1 a la version 
originale); C.N.886.2003.TREATIES-1 du 27 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/946 
(complement 2 a la version originale) et C.N.259.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 
(adoption)1.

16. 86) R&glement No 86. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
tracteurs agricoles ou forestiers en ce qui concerne l'installation des dispositifs

d'eclairage et de signalisation lumineuse

ENTREE EN V IG U EU R : 

ENREGISTREM ENT: 

E T A T :

TEX TE:

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 862

Application du
Participant reglement
Allemagne............................................... ......3 juin 1996
Belarus ..........................................................3 mai 1995
Belgique.......................... ............................ 22 oct 1990
Communaute europienne3 ................... ..... 23 janv 1998
Federation de Russie..............................  1 mai 1998
Finlande4 ............... ...............................  1 aout 1990
Hongrie......................................................... 7 juin 1995
Ita lie ........................................................ ..... 4 oct 1990
Lettonie.................................................... 5 juil 2002
Lituanie.........................................................28 janv 2002
Luxembourg........................................... ..... 27 sept 1996
N o rv ig e .................................................  6 janv 1999

Application du
Participant reglement
Pays-Bas4 ................. .............................. ..... 1 aout 1990
Pologne.................................................... ..... 23 mai 2000
Republique tcheque5............................... ..... 2 juin 1993
Roum anie................................................ ..... 26 juil 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d’Irlande du N o rd ............................. ..... 5 juil 1995
Slovaquie5 .............................................. ..... 28 mai 1993
Suide ....................................................... ..... 3 juin 1997
Turquie.......................................................... 16 janv 2001
Ukraine.....................................................  9 aout 2002

N otes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Riglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise h jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire genirale.

3 Dans une lettre datde du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire gineral de ce qui suit:

L'adhision k I'Accord par la Communauti europienne risulte que 
ces [...] Riglements [...] sont appliquis par toutes les Parties 
contractantes 4 I'Accord qui sont Etats Membres de la Communauti 
euorpiennne en tant qu'Etats Membres de la Communauti europienne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres dij& eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhision par la Communauti europienne, l'lrlande nW 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique M 
Riglements [qu'applique la Communauti europienne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les E ta ts  Membres de 
Communauti europienne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Belgi^e, 
le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l’lrlande. 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le R o y a u m e -U n i 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant proposi le Reglement et la date d en- 
trie en vigueur du Riglement pour cet Etat conformement aux If 
oisieme paragraphe de l’article premier.

5 La Tchecoslovaquie appliquait le Riglement no 86 4 c°rnpter<̂
18 octobre 1992. Voir aussi note 1 sous “Ripublique tcheque’ e* n°. 
1 sous “Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique 
qui figure dans les pages priliminaires du present volume.
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16. 87) R&glement No 87. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
feux-circulation diurnes pour vehicules a moteur

1 novembre 1990

ENTREE EN V IG U EU R: le r  novembre 1990, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT: 1 er novembre 1990, N° 4789.
ETAT: Parties: 21.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1582, p. 426; et notification depositaire

C.N .l 15.1992.TREATIES-11 du l e r juillet 1992 (proces-verbal concemant des modifications); 
vol. 1911, p. 347 et doc. TRANS/WP.29/453 (complement 1 a la version originale); vol. 2000, 
p. 499 et doc. TRANS/WP.29/552 (complement 2 a la version originale): et 
C.N..445.2000.TREATIES-1 du 29 juin 2000 et doc. TRANS/WP.29/730 complement 3 a la 
version originale); C.N.122.2002.TREATIES-1 du 12 fevrier 2002 et doc. TRANS/W P.29/832 
(complement 4 a la version originale) et C.N.839.2002.TREATIES-2 du 20 aout 2002 
(adoption); C.N.27.2003.TREATIES-1 du 16 janvier 2003 et doc. TRANS/W P.29/902 
(complement 5 & la version originale) et C.N.702.2003.TREATIES-3 du 17 ju ille t 2003 
(adoption); C.N.887.2003.TREATIES-3 du 27 aout 2003 et doc. TRANSAVP.29/947 
(complement 6 a la version originale) et C.N.260.2004.TREATIES-1 du 12 m ars 2004 
(adoption); C.N.177.2004.TREATIES-2 du 4 mars 2004 et doc. TRANS/W P.29/982 (proces- 
verbal relatif a certaines modifications) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 872

Application du
Participant reglement
Allemagne............................................... .....30 sept 1994
Belgique........................................... ........... 4 sept 1997
Communaute europeenne3 .................... .....23 janv 1998
Croatie..................................................... .....2 fevr 2001
Estonie..................................................... .....26 mai 1999
Federation de Russie....................................8 fevr 1996
Finlande.......................................................1 nov 1990
Hongrie............ ...................................... .....9 juil 1997
Lettonie................................................... .....19 nov 1998
Lituanie................................................... .....28 janv 2002
Luxembourg........ .................................. .....27 sept 1996
Norvege................................................... .....25 mars 1993

Participant
Nouvelle-Zelande..................................
Pays-B as.................................................
Pologne...................................................
R oum anie...............................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.............................
Slovaquie.................................................
Slovenie...................................................
Suede .....................................................
T urquie ...................................................

Application du 
reglement 
18 janv  2002 
5 mai 1992 
14 sept 1992 
7 ju il 1998

5 ju il
15 nov
16 mai 
1 nov

27 fevr

1995
1996 
1996 
1990 
2003

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
®>exes y compris leurs amendements et modifications, voir 
®c. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
®res chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
*> prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement,

la date de reception de la notification d’application aupres du Se- 
°ttaire generale.

Dans une lettre dat6e du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
roPeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
^  [...J Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
“Wtractantes a I'Accord qui sont feats Membres de la Communaute 
ea°rpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
® non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
** 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les £tats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1’Allemange, l’Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.
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16. 88) Riglement No 88. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
pneus r6tror£fl£chissants pour vehicules a deux roues

10 avril 1991

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

10 avril 1991, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
10 avril 1991, N° 4789.
Parties: 14.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1605, p. 408 et doc. TRANS/SC1/WP29/217 et Con.1’ 

C.N.190.1993.TREATIES-13 du 27 aout 1993 (proces-verbal relatif a certain̂ ’ 
modifications).

o oo2Parties contractantes appliquant le Reglement n 88
Application du

Participant riglement
Allemagne.....................................................21 juin 1996
Belgique .....................................................10 avr 1991
Danemark.............................................. ......8 aout 1997
Federation de Russie......................... ......... 12 mars 2002
Finlande...................................................... 18 fevr 1994
Hongrie................................................... 9 juil 1997
Lituanie........................................................28 janv 2002
Luxembourg..........................................  1 oct 1997

Application du
Participant reglement
Norvege .........................................................25 mars 1993
Pays-Bas ................................................ ......10 avr 1991
Slovaquie................................................ ......15 nov 1996
S u ed e .............................................................17 juin 1993
Suisse...................................................... ......4 dec 1995
Turquie.......................................................... 8 mai 2000

Notes:

* Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexis y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANSAVP.29/343, tel que mise & jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiqu6e n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement,

mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d'en- 
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tt' 
oisieme paragraphe de l’article premier.
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16. 89) Reglement No 89. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation d e :
I. Vehicules, en ce qui concerne la limitation de leur vitesse maximale; II. Vehicules, 
en ce qui concerne l'installation d'un dispositif limiteur de vitesse (DLV) de type 

homologue; III. Dispositifs limiteurs de vitesse (DLV)

1 octobre 1992

ENTREE EN V IG U EU R : 

ENREGISTREMENT: 

frAT:

TEXTE:

le r octobre 1992, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 

le r octobre 1992, N° 4789.

P arties: 27.

Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 386 et doc. TRANS/SC 1AVP29/284; 
C.N. 120.2002.TREATIES-1 du 12 fevrier 2002 et doc. TRANSAVP.29/833 (com plem ent 1 a la 
version originale) et C.N.840.2002.TREATIES-2 du 20 aout 2002 (adoption)1.

Parties contractantes appliquant le  Reglement n° 892

Application du
Participant reglement
Allemagne....................................................2 fevr 1993
Belarus.................................................... .....3 juil 2003
Belgique...................................................... 4 sept 1997
Bulgarie........................ ............................... 22 nov 1999
Communaute europeenne3 ......................... 23 janv 1998
Croatie.................................................... ..... 2 fevr 2001
Estonie.................................................... ..... 26 mai 1999
Ex-R6publique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie.................................... 8 fevr 1996
Finlande.................................................. ..... 18 fevr 1994
France.................................................... ......27 nov 1992
Hongrie.................................................. ......7 juin 1995
Italie4............................................................1 oct 1992
Lettonie.................................................. ......19 nov 1998
Lituanie.................................................. ......28 janv 2002

A pplication  du
Participant reglem ent
Luxem bourg............................................. ..... 27 sept 1996
Norvege...................................................... ..... 6  jan v  1999
Pays-B as......................................................... 17 ju in  1993
Pologne........................................................... 2 oct 2001
Republique tcheque.................................. ..... 27 m ars 1995
R oum anie................................................. ......26 ju il 1994
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord4 ........................... ...... \ oct 1992
Serbie-et-Montenegro ........................... ......14 m ai 2004
Slovaquie................................................. ......3  j u ji 1 9 9 5
Slovenie..................................................... ...... 16 m ai 1996
Suede......................................................... ...... 3 ju in  1997
T urqu ie ..................................................... .......8 m ai 2000

Notes:

Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
y compris leurs amendements et modifications, voir 

TRANS/WP.29/343, tel que mise k jour chaque annee.

1 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
j®ts chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
»prise d’efiet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 

la date de reception de la notification d’application aupres du Se- 
" îre generale.

Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
“Vfeine a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L adhdsion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
^  [•••] Riglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
t̂ractantes i  I'Accord qui sont feats Membres de la Communaute 

ei0rPknnne en tant qu'feats Membres de la Communaute europeenne 
® ton en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent,

14 feats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

B 16 89. T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n ic a t io n s  - C i r c u l a t i o n  r o u t i e r e  801



16. 90) Riglement No 90. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
garnitures de frein assemblies de rechange et des garnitures de frein & tambour de

rechange pour les vehicules a moteur et leurs remorques

1 novembre 1992

ENTREE EN V IG U EU R : 
EN REG ISTREM EN T: 
E T A T :
T E X T E :

ler novembre 1992, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler novembre 1992, N° 4789.
Pflrtics • 29
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1695, p.354; vol. 1822, p. 222 et doc. TRANS/SC1/WP29/ 

382 (serie 01 d'amendements); vol. 1886, p. 196 et doc. TRANS/WP.29/420 (complement 1 a 
la serie 01 d'amendements); vol. 1966, p. 333 et doc. TRANS/WP.29/509 (complement 2 a la 
serie 01 d'amendements); notification depositaire C.N.329.1998.TREATIES-80 du 5 aout 1998 
(proces-verbal concemant des modifications); C.N.363.1999.TREATIES-3 du 13 mai 1999 et 
doc. TRANS/WP.29/659 (complement 3 a la serie 01 d’amendements); 
C.N.657.1999.TREATIES-1 du 20 juillet 1999 (modifications); C.N.448.2000.TREATIES-1 
du 29 juin 2000 et doc. TRANS/WP.29/732 (complement 4 a la serie 01 d’amendements); 
C.N.460.2000.TREATIES-1 du 30 juin 2000 (modifications); C.N.618.2002.TREATIES-1 du 
7 juin 2002 et doc. TRANS/WP.29/852 (complement 5 a la serie 01 d’amendements) et 
C.N.l 160.2002.TREATIES-2 du 9 decembre 2002 (adoption)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 902,

Application du
Participant reglement
Afrique du Sud...................................... ...... 18 avr 2001
Allemagne............................................... ...... 4 mai 1994
Belarus................................................... ...... 3 juil 2003
Belgique................... ............................. ...... 4 sept 1997
Communaute europeenne ................... ...... 23 janv 1998
C roatie ................................................... ...... 2 fevr 2001
Danemark............................................... ......1 fevr 1994
Estonie..........................................................26 mai 1999
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie.............................. ......8 fevr 1996
Finlande........................................................18 fevr 1994
France...................................................... ......17 juin 1993
Hongrie..........................................................7 juin 1995
Italie...............................................................31 dec 1992
Lettonie..........................................................19 nov 1998
Lituanie..........................................................28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxembourg............................................ ...... 12 avr 1995
Norvege ................................................... ...... 6 janv 1999
Pays-Bas ................................................. ...... 1 nov 1992
Pologne..................................................... ...... 2 oct 2001
Republique tcheque............................... ...... 27 mars 1995
R oum anie....................................................... 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord4 ........................... ...... 1 nov 1992
Serbie-et-Montenegro............................. ...... 14 mai 2004
Slovaquie....................................................... 15 nov 1996
Slovenie................................................... ...... 16 mai 1996
S u e d e ....................................................... ...... 3 juin 1997
Turquie..................................................... ...... 8 mai 2000
Ukraine..................................................... ......9 aout 2002

N otes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Riglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhision a I'Accord par la Communauti europienne risulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communauti 
euorpiennne en tant qu'Etats Membres de la Communauti europienne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consiquent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Riglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhision par la Communaute europienne, l'lrlande rfest 
pas devenue Partie contractante a I'Accord L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [l«u 
Riglements [qu'applique la Communauti europienne] en vertu« 
l'adhision par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres dels 
Communauti europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Bdgiq* 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, llrlan®, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni a 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant propose le Riglement et la date d w 
trie en vigueur du Reglement pour cet Etat conformiment aux 
oisiime paragraphe de l’article premier.
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IS octobre 1993

16. 91) R&glement No 91. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
feux-position lateraux pour les vihicules a moteur et leur remorque

n|TREE EN V IG U E U R : 15 octobre 1993, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
ENREGISTREMENT: 15 octobre 1993, N° 4789. 
rjAT; Parties: 28. .

: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1745, p. 423 et doc. TRANS/SCIAVP29/337; vol. 1911,
p. 347 et doc. TRANS/WP.29/454 (complement 1 4 la version originale); notification 
depositaire C.N.97.1997.TREATIES-31 du 21 mars 1997 et doc. TRANS/WP.29 531 
(complement 2 a la version originale); C.N.449.2000.TREATIES-I da 29 juin 2000 ct 
doc. TRANS/WP.29/733 (complement 3 a la version originale); C.N.I I9.2002.TREATII-S-I 
du 12 fevrier 2002 et doc. TRANSAVP.29/834 (complement 4 a la version originale) ct 
C.N.841.2002.TREATIES-2 du 20 aout 2002 (adoption); C.N.28.2003.TRHATIISI du
16 janvier 2003 et doc. TRANS/WP.29/903 (complement 5 4 la version originale) ct 
C.N.705.2003.TREATIES-2 du 17 juillet 2003 (adoption); C.N.872.2003.TRKATIliS-1 du
26 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/940 (complement 4 i  la serie 01 d’amendements); 
C.N.888.2003.TREATIES-4 du 27 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/948 (complement 6 i  la 
version originale) et C.N.261.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 (adoption); 
C.N.191.2004.TREATIES-1 du 4 mars 2004 et doc. TRANS/WP.29/983 (proccs-vcrbal relatif 
a  certaines modifications); C.N.179.2004.TREAT1ES-1 du 4 mars 2004 ct doc. TRANS.' 
WP.29/984 (proces-verbal relatif a certaines modifications); C.N.1306.2004.TREATIF.S-1 du 
23 decembre 2004 et doc. TRANS/WP.29/2004/54 (complement 7 & la version originale)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 9 r

Application du 
reglement

Afriquedu Su d .............................................18 avr 2001
Allemagne..................................................... 4 mai 1994
Autriche................................................... ..... 12 fevr 1998
Belarus.............................................. ............3 juil 2003
Belgique................................................. ..... 4 sept 1997
Communaute europeenne3 .................... ..... 23 janv 1998
Croatie.......................................................... 2 fevr 2001
Estonie.......................................................... 26 mai 1999
Federation de Russie............................... ..... 8 fevr 1996
Finlande................................................... ..... 2 fevr 1994
Fiance.......................................................... 14 oct 1993

............................................... 9 juil 1997

................................................21 sept 1993

................................................1 mai 2001

................................................19 nov 1998

Application du
Participant rfgiement

28 janv 2002
Luxembourg...................................... 12 avr 1995

6 janv 1999
Pays-Bas4 .......................................... 15 oct 1993

Republique tcheque ...........................
23 mai 2000
27 mars 1995

Roumanie.......................................... 7 mars 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct

d'Irlande du Nord...........................
Slovaquie ,5........................................

22 die 1993
28 mai 1993
16 mai 1996
15 oct 1993
4 dcc 1995
16 janv 2001

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
*®cxes y compris leurs amendements et modifications, voir 
*  TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
Jtes chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
® Prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
lt® la date de reception de la notification d’application aupres du Se- 
"'toire generale.

, Dans une lettre dat6e du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 
"wme a informe le Secretaire general de ce qui suit:

'̂adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
?[■••] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
/®tactantes k I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
p̂eennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne

et non en tant que Parties Contractantcs audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantcs 
appliquent maintenant [les] Reglements cn vertu de l'adhesion dc U 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute curop&nnc. l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande etant f ut 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [1<*| 
Reglements [qu'applique la Communaute curcpcennc] cn \crtu dc 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999. les Etats Membre* de U 
Communaute europeenne sont: 1’Allemange, l'Autriche. la Iklp^ue. 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Gricc. I'ltlandc. 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas. le Portugal. le Royaume-Um dc 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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* Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 5 , , T„U  , 
t o  ai wgueiir du Reglement pour cet feat conformement aux tr- 10 aofitlOTnvn '0™ ^ 6 appI!quait le Reglement no 91 acompterdu
oisifemeparagraphe de 1 article premier. ■ A I—  —- » w*j. a u a a i lu n

sous “Slovaquie” dans la part 
figure dans les pages ‘

i sous K.epuoiique tcheque” et not* l

8 0 4  B 1 6 9 1 - TRANSPORTSEIroMMUNICATlOMS-CntaiLATIONROUnfiBE



16. 92) Reglement No 92. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
dispositifs silencieux d'echappement de remplacement des motocycles

1 novembre 1993

ENTREE EN V IG U EU R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

ler novembre 1993, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
le r novembre 1993, N° 4789.
Parties: 16.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1747, p. 275 et doc. TRANS/SC 1AVP29/268; 

C.N.306.1998.TREATIES-73 du 7 aout 1998 et doc. TRANS/SC1AVP.29/637 (com plem ent 1 
a la version originale)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n ° 922
Application du

Participant
A pplication du

Participant riglement reglem ent
Belgique.................................................. 4  sept 1997 L uxem bourg..............................
Croatie...................................................... 2 fevr 2001 Republique tcheque..................
Espagne3 .................................................. 1 nov 1993 R oum anie ....................................
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002 Slovaquie......................................
Federation de Russie............................... 8 fevr 1996 Slovenie.........................................
Finlande.................................................... 30 oct 1995 T u rq u ie .........................................
Hongrie....................................................
Italie3.......................................................

9 juil 1997 U kraine............. ...........................
1 nov 1993

Lituanie.................................................... 28 janv 2002

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise k jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement,

mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l ’article premier.
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16. 93) R&glement No 93. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation: I. 
des dispositifs contre l'encastrement a l'avant; II. de vehicules en ce qui concerne le 
montage d'un dispositif contre l'encastrement & l'avant d'un type homologue; III. 

de vehicules en ce qui concerne leur protection contre l'encastrement & l'avant

27fevrier 1994

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

27 fevrier 1994, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
27 fevrier 1994, N° 4789.
Parties: 24.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1768, p. 404 et doc. TRANS/SCI/ WP29/377 .

Parties contractantes appliquant le  Reglement n° 93
Application du

Participant reglement
Allemagne................................................. .......23 juin 1994
B elarus..................................................... .......3 juil 2003
Belgique................................................... ...... 4  sept 1997
B u lg a rie ........................... ....................... ...... 22 nov 1999
Communaute europeenne ........... ...............23 janv 1998
E sto n ie ...................................................... ...... 26 mai 1999
Federation de Russie...............................  1 mai 1998
F in lande..........................................................30 oct 1995
France........................................................ ......3 juin 1997
Hongrie...................................................... ......9 juil 1997
Ita lie .................................................................30 nov 1995
Lettonie...................................................... ......19 nov 1998
Lituanie...................................................... ......28 janv 2002

Application du
Participant reglement
Luxem bourg............................................. ......27 sept 1996
Norvege . .................................................. ......6 janv 1999
Pays-Bas ....................................................... 27 fevr 1994
Pologne............................................................ 2 oct 2001
Republique tc h e q u e ................................ ..... 10 avr 1996
R oum anie.................................................. ..... 7 juil 1998
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ................................. 27 fevr 1994
S lovaqu ie .................................................. ..... 15 nov 1996
S u e d e .........................................................  3 juin 1997
T urquie............................................................27 fevr 2003
U kraine................................................ .. 9 aout 2002

N o tes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes k I'Accord qui sont feats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'litats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 feats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande est 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de U 
Communaute europeenne so n t: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande. 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet feat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l'article premier.
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16. 94) R&glement No 94. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation de
v&hicules en ce qui concerne la protection des occupants en cas de collision frontale

1 octobre 1995

ENTREE EN VIG U EU R: 
ENREGISTREMENT: 
fcTAT:
TEXTE:

le r octobre 1995, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
le r octobre 1995, N° 4789.
P arties: 20.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1890, p. 512 et doc. TRANS/SC l/W P.29/392; vol. 1931, 

p. 387 et doc. TRANS/WP.29/479 et C orr.l (frangais seulement) (com plem ent 1 a la version 
originale); vol. 2030, p. 28 et doc. TRANS/WP.29/605 (serie 01 d’am endem ents); notification 
depositaire C.N.805.2001.TREATIES-1 du 21 aout 2001 et doc. TRANS/W P.29/7806 
(complement 1 a la serie 01 d’amendements) et C.N.196.2002.TREATIES-1 du 5 mars 2002 
(adoption); C.N.776.2002.TREATIES-1 du 31 juillet 2002 et doc. TRANS/W P.29/873 
(complement 2 a la serie 01 d ’amendements); C.N.789.2002.TREATIES-1 du le r  aout 2002 et 
doc. TRANS/WP.29/874 (modificaction) et C.N.107.2003.TREATIES-2 du 3 fevrier 2003 
(adoption)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 942

Participant
Application du 
reglement

Allemagne3 ..............................................  1 oct 1995
Belgique...................................................  4  sept 1997
Croatie.......................................................  2 fevr 2001
Espagne.....................................................  29 nov 2002
Estonie.......................................................  26 mai 1999
Federation de Russie................................ 8 fevr 1996
Finlande.....................................................  30 oct 1995
France3 .....................................................  1 oct 1995
Hongrie.....................................................  9 juil 1997
Lituanie.....................................................  28 janv 2002
Luxembourg............................................. 27 sept 1996

Participant
N ouvelle-Zelande..................................
P ays-B as..................................................
P o logne.....................................................
Republique tcheque................................
R oum an ie ................................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ..............................
Slovaquie..................................................
Slovenie.....................................................
T u rq u ie ....................................................

Application du 
reglem ent
18 janv 2002 
31 m ars 2000 
29 janv  2003 
10 avr 1996 
7 ju il 1998

1 oct 1995 
15 nov 1996 
21 avr 1998 
27 fevr 2003

Notes:
1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 

annexds y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de
li prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application auprfcs du Se
cretaire generale.

3 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en- 
trce en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr- 
oisiime paragraphe de l’article premier.

4 Date d’entree en vigueur du Reglement no 94 telle qu’indiquee 
par la Partie contractante dans la notification d’application :

Participant
Royaume-Uni de 
Grande Bretagne et 
d’Irlande du Nord

Date d ’erttrde en 
vigueur

1 oct 1995
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16. 95) Rfeglement No 95. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation de
vehicules en ce qui concerne la protection des occupants en cas de collision laterale

6 ju illet 1995

ENTREE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREM ENT: 
ETA T:
T E X T E :

6 juillet 1995, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
6 juillet 1995, N° 4789.
Parties * 20
United Nations, Treaty Series, vol. 1884, p. 455 et doc. TRANS/SC1/WP.29/396 et Corr 

C.N.213.1995.TREATIES-42 du 7 aout 1955 (proces-verbal concemant des modifications) 
vol. 2030, p. 29 et doc. TRANS/WP.29/606 (serie 01 d ’amendements) 
C.N.364.1999.TREATIES-1 du 14 mai 1999 etdoc. TRANSAVP.29/660 (complement 1 a la 
serie 01 d’amendements); C.N. 139.2001.TREATIES-1 du 14 mars 2001 et doc. TRANS/ 
WP.29/758 (proces-verbal relatif a certaines modifications); C.N.786.2002.TREATIES-1 du 
le r aout 2002 et doc. TRANS/WP.29/875 (modification); C.N.29.2003.TREATIES-1 du
16 janvier 2003 et doc. TRANS/WP.29/904 (serie 02 d’amendements) et 
C.N.707.2003.TREATIES-3 du 17 juillet 2003 (adoption); C .N .l 18.2004.TREATIES-1 du
12 fevrier 2004 et doc. TRANS/WP.29/985 (complement 1 a la serie 02 d'amendements) et 
C.N.837.2004.TREATIES-2 du 13 aout 2004 (adoption)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 952
Application du 

Participant reglement
Allemagne...............................................  21 juin 1996
Belgique.................................................  4 sept 1997

...........................................  2 fevr 2001Croatie
Espagne.................................................... 29 nov
Estonie 
Federation de Russie.
France ......................
Hongrie......................
ItaliP ........................

26 mai
8 fevr 
6 juil
9 juil 
6 juil

2002
1999
1996 
1995
1997 
1995

Japon........................................... ' ...........  31 janv 2000
Lituanie...................................................  28 janv 2002

Participant
Luxembourg..........................................
Pays-Bas................................................
Pologne..................................................
Republique tcheque.............................
Roum anie..............................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord4 .........................
Slovaquie..............................................
S lovenie.................................................
Turquie...................................................

Application du 
reglement 
27 sept 1996 
31 mars 2000 
29 janv 2003 
10 avr 1996
7 juil 1998

6 juil 1995
15 nov 1996
21 avr 1998
8 mai 2000

N otes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

3 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

4 Date d’entree en vigueur du Reglement no 95 telle qu indiquee 
par la Partie contractante dans la notification d’application.

Participant
Royaume-Uni de 
Grande Bretagne et 
d’Irlande du Nord

Date d’entree en 
vigueur

6 juil 1995
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16. 96) R&glement No 96. Prescriptions uniformes relatives A l'homologation des
moteurs a allumage par compression destines aux tracteurs agricoles et forestiers

en ce qui concerne les emissions de polluants provenant du moteur

IS  decembre 1995

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 

ETAT:
TEXTE:

15 decembre 1995, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.

15 decembre 1995, N° 4789.

P arties: 22.

Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1901, p. 428 et doc. TRANSAVP.29/395 et C orr.l; vol. 
1893, p. 383 (proces-verbal relatif a des modifications); vol. 1966, p. 333et doc. TRANS/ 
WP.29/511 (complement 1 a la version originale); C.N.702.1999.TREATIES-3 d u 5  aout 1999 
et doc. TRANS/WP.29/686 (complement 2 a  la version originale); C.N.172.2001.TREATIES- 
1 du 16 mars 2001 et doc. TRANS/WP.29/759 (serie 01 d ’am endements) et 
C.N.932.2001.TREATIES-2 du 25 septembre 2001 (adoption); C.N.778.2002.TREATIES-1 
du 31 juillet 2002 et doc. TRANS/WP.29/876 (complement 1 a la serie 01 d ’amendements) et 
C.N. 108.2003.TREATIES-2 du 3 fevrier 2003 (adoption); C.N.119.2004.TREATIES-1 du
12 fevrier 2004 et doc. TRANS/WP.29/986 (complement 2 a la serie 01 d'amendements) et 
C.N.838.2004.TREATIES-3 du 13 aout 2004 (adoption)1.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 962

Application du
Participant reglement
Allemagne........................................... ..........8 avr 1996
Autriche.................................................... ..... 12 fevr 1998
Belarus...................................................... ..... 3 juil 2003
Belgique....................................................... 4 sept 1997
Communaute europeenne .................... ..... 23 janv 1998
Federation de Russie.................................... 1 mai 1998
Finlande.................................................... ..... 25 sept 1997
Hongrie.................................................... ..... 9 juil 1997
Italie4........................................................ ..... 15 dec 1995
Lettonie.................................................... ..... 5 juil 2002
Lituanie.................................................... ..... 28 janv 2002
Luxembourg................................................. 24 mars 1997

Participant
Norvege.....................
Po logne....................
Republique tcheque. 
R oum anie................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord4 .........................
Serbie-et-Montenegro
Slovaquie....................
Slovenie.......................
T u rq u ie ......................
U kraine.......................

A pplication du 
reglem ent
6 janv  1999 

29 janv  2003 
10 avr 1996
7 ju il 1998

15 dec 1995
14 mai 2004
15 nov 1996 
2 dec 1996
16 janv  2001 
9 aout 2002

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.
1 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 

autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
h prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generale.

5 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a inform  ̂le Secretaire general de ce qui suit:

L’adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
«s [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
worpeennne en tant qu'Ii tats Membres de la Communaute europeenne 
M non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 feats Membres deja eux-memes Parties contractantes,

appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europcenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante il I'Accord. L’lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

4 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.
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16. 97) Riglement No 97. Dispositions uniformes relatives a l'homologation des
systimes d'alarme pour vehicules (SAV) et des automobiles en ce qui concerne leurs

sysfemes d'alarme (SA)

1 janvier 1996

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
fiTAT:
TEXTE:

ler janvier 1996, conformement au paragraphe 5 de l'article 1. 
ler janvier 1996, N° 4789.
Parties: 22.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1903, p. 190 et doc. TRANSAVP.29/425 and Corr.l; 

C.N.111.1997.TREATIES-35 du 2 avril 1997 et doc. TRANS/WP.29/532 (complement 1 a la 
version originale); C.N.45.1998.TREATIES-26 du 6 mars 1998 (modifications); 
C.N.637.1999.TREATIES-4 du 13 juillet 1999 et doc. TRANS/WP.29/673 (serie 01 
d ’amendements); C.N.124.2001.TREATIES-1 du 12 m ars 2001 et doc. TRANS/WP.29/760 
(complement 1 4 la sdrie 01 d’amendements) et C .N .911.2001 .TREATIES-3 du 21 septembre 
2001 (adoption); C.N.544.2001 .TREATIES-2 du 5 ju in  2001 et doc. TRANS/WP.29/788 
(proposition d'amendements) e t C.N. 1426.2001.TREATIES-3 du 11 decembre 2001 
(adoption); C.N.118.2002.TREATIES-1 du 12 fSvrier 2002 et doc. TRANS/WP.29/835 
(complement 3 4 la  serie 01 d’amendements) et C.N.842.2002.TREATIES-2 du 20 aout 2002 
(adoption); C.N.603.2002.TREATIES-2 du 13 ju in  2002 e t doc. TRANS/WP.29/S53 
(modifications): C.N.604.2002.TREATIES-3 du 13 ju in  2002 et doc. TRANS/WP.29/854 
(modifications) .

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 972

Application du
Participant riglement
Allemagne3 ............................................... 1 janv 1996
B elg ique;................................................ ......4 sept 1997
Communaute europienne4 .................... ......23 janv 1998
E ston ie ..................................................... ..... 26 mai 1999
Federation de Russie............................... 1 mai 1998
F in lande................................................... ..... 25 sept 1997
France........................................................ .....24 juil 1996
Hongrie . ...................................................  9 juil 1997
Italie .......................................................... .....10 janv 1996
Lettonie................................................ .... 19 nov 1998
Lituanie................................................ .... 28 janv 2002
Luxembourg........................................ .... 24 mars 1997

Application du
Participant reglement
Norv&ge............................................... 6 janv 1999
Pays-Bas....................................................  31 mars 2000
Pologne................................................. 2 oct 2001
Republique tcheque............................. 10 avr 19%
Roumanie............................................. 7 juil 1998
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord3 ......................... 1 janv 1996
Slovaqu ie .................................................. 15 nov 1996
Slovenie............................................... 11 aout 2000
Su&de...................................................  3 juin 1997
Turquie............ ...................................  16 janv 2001

Notes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise & jour chaque annie.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise deffet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de inception de la notification d’application aupr£s du Se
cretaire generate.

3 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Riglement pour cet £tat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que
ces [...] Riglements [...] sont appliques par toutes les Parties
contractantes 4 I'Accord qui sont fitats Membres de la Communaute
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euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Parconŝ quf'11 
le s  14 litats Membres d iji eux-mimes Parties contractantes. 
appliquent maintenant [les] Riglements en vertu de l'adhesion de u 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande ifct 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant tor 
Membre de cette Partie contractante seulement applique M  
Riglements [qu'applique la Communaute europienne] en veitu de 
l'adhision par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de I* 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, l'Autriche, la Belgif*- 
le Danemaik, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, flitok 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni * 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suide.



16. 98) Riglement No 98. Dispositions uniformes concemant l'homologation des
projecteurs de vihieules & moteur munis de sources lumineuses & dicharge

15 avril 1996

ENTRfcE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
fcTAT:
TEXTE:

15 avril 1996, conformiment au paragraphe 5 de l'article 1.
15 avril 1996, N° 4789.
Parties: 25.
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1920, p. 424 et doc. TRANS/WP.29/432; vol. 2000, 

p. 495 et doc. TRANS/WP.29/553 (compliment 1 a la version originale); et 
C.N.113.2002.TREATIES-1 du 8 fcvrier 2002 (modifications); C.N.620.2002.TREAT1ES-1 du
10 juin 2002 et doc. TRANS/WP.29/855 (complement 2 4 la version originale) et 
C.N.1161.2002.TREATIES-2 du 12 dicembre 2002 (adoption); C.N.330.2003.TREATIES-1 
du 30 avril 2003 et doc. TRANS/WP.29/918 (complement 3 a la version originale) et 
C.N.955.2003.TREATIES-2 du 30 octobre 2003 (adoption); C.N.120.2004.TREATEIS-1 du
12 fSvrier 2004 et doc.TRANS/WP.29/987 (complement 4 a la version originale) et 
C.N.839.2004.TREATEES-3 du 13 aoflt 2004 (adoption); C.N.465.2004.TREATIES-2 du
13 mai 2004 et doc. TRANS/WP.29/1008 (complement 5 a la version originale) et 
C.N.1166.2004.TREAT1ES-3 du 15 novembre 2004 (adoption)1.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 9S1

Application du
Participant reglement

18 avr 2001
15 avr 1996
12 fevr 1998

Belgique............................................ 4 sept 1997
Communaute europeenne ................... 23 janv 1998

2 fevr 2001
26 mai 1999

Ex-Republique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie............................. 1 mat 1998

25 sept 1997
25 avr 1997
9 juil 1997
19 nov 1998
28 janv 2002

Participant
Application du
riglement

Luxembourg.......................................... 24 mars 1997
6 janv 1999 
18 janv 2002Nouvelle-Zelande..................................

Pays-Bas3 .............................................. 15 avr 1996
Republique tcheque............................... 11 fevr 1997
Roumanie.............................................. 7 juil 1998
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................. 13 mars 1997
Slovaquie................................................ 15 nov 1996

11 aoflt 2000
3 juin 1997
16 janv 2001

Notes:

1 Pour des references supplimentaires aux textes des Reglements 
anexfc y compris leurs amendements et modifications, voir 
4*. TRANS/WP.29/343, tel que mise 4 jour chaque annie.
2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 

wreschapitres de cette publication, ladateindiquie n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
nab la date de inception de la notification d’application aupres du Se- 
otttire generale.
1 Partie contractante ayant proposi le Riglement et la date d’en- 

Wc en vigueur du Riglement pour cet Etat conformement aux tr- 
oisiimc paragraphe de l’article premier.
4 Dans une lettre datie du 29 juillet 1998, la Communaute eu- 

wpeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:
L'adh6sion & rAccord par la Communaute europeenne resulte que 

cts [...] Riglements I...] sont appliqu&s par toutes les Parties 
(wtractantes 4 I’Accord qui sont Etats Membres de la Communaute

euorpeennne en tant qu'feats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consiquent, 
les 14 feats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Riglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de I'adhision par la Communauti europienne, l'lrlande n’est 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Riglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
I'adhision par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les feats Membres de la 
Communaute europeenne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grice, l'lrlande, 
l’ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suide.
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15 avril 1996

15 avril 1996, conformement au paragraphe 5 de l'article 1.
15 avril 1996, N° 4789.
Parties: 24.
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1920 et doc. TRANS/WP.29/433; vol. 2016, p. 13 et 

doc. TRANS/WP.29/587 (complement 1 a la version originale); C.N.889.2003.TREATIES-1 
du 27 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/949 (complement 2 a  la version originale) et 
C.N.262.2004.TREATIES-1 du 12 mars 2004 (adoption); C.N.445.2004.TREATIES-1 du 
13 mai 2004 et doc. TRANS/WP.29/1009 (proces-verbal relatif a certaines modifications)1.

16. 99) Reglement No 99. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
sources lumineuses & ddcharge pour projecteurs homologues de vehicules & moteur

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 992
Application du

Participant reglement
Afriquedu Sud ..............................................18 avr 2001
A llem agne............................................. .......15 avr 1996
A utriche................................................. ...... 12 f6vr 1998
Belgique.......................... ............................. 4 sept 1997
Communaute europeenne ................... ...... 23 janv 1998
C roatie ................................................... ...... 2 fevr 2001
Estonie................................................... ...... 26 mai 1999
Ex-R6publique yougoslave de Macedoine 20 juin 2002
Federation de Russie....................................1 mai 1998
Finlande................................................. ......25 sept 1997
France............................................................25 avr 1997
Hongrie..........................................................9 juil 1997
Lettonie..........................................................19 nov 1998

Application du
Participant reglement
Lituanie.......................................................... 28 janv 2002
Luxembourg............................................ ..... 24 mars 1997
N orvege.................................................. ..... 6 janv 1999
Pays-Bas3 ................................................ ..... 15 avr 1996
Republique tcheque............................... ..... 11 fevr 1997
Roumanie................................................ ..... 7 juil 1998
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N o rd ............................. ..... 13 mars 1997
Slovaquie..................................................... 15 nov 1996
Slovenie.................................................. ..... 11 aout 2000
Suede . . .................................................. .....3 juin 1997
Turquie..........................................................16 janv 2001

N otes:

1 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexds y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

2 Pour des raisons techniques et pour aligner ce chapitre avec les 
autres chapitres de cette publication, la date indiquee n’est plus celle de 
la prise d’effet pour la Partie contractante appliquant le Reglement, 
mais la date de reception de la notification d’application aupres du Se
cretaire generate.

3 Partie contractante ayant propose le Reglement et la date d’en
tree en vigueur du Reglement pour cet Etat conformement aux tr
oisieme paragraphe de l’article premier.

4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...j Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute

euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande ite1 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etaj 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de I* 
Communaute europeenne so n t: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgi<Pje' 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande. 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni of 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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23 a o u t1996

23 aout 1996, conformement au paragraphe 4 de l'article 1.
23 aout 1996, N° 4789.
P arties: 34.1
Notification depositaire C.N.34.1996.TREATIES-4 du 23 fevrier 1996 et doc. TRANS/W P.29/ 

485; Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1963, p. 421 (modifications); 
C.N.806.2001 .TREATIES-1 du 21 aout 2001 et doc. TRANSAVP.29/807 (com plem ent 1 a la 
version originale) et C.N.204.2002.TREATIES-1 du 6 mars 2002 (adoption)2.

16. 100) R&glement No 100. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des
vehicules electriques a batterie en ce qui concerne les prescriptions particulieres

applicables £ la construction et a la security fonctionnelle

Parties contractantes appliquant le  Reglement n° 1003

Participant1
Application du

Participant1
Application du

reglement reglem ent
Allemagne................................................ 23 aout 1996 Lettonie...................................................... 19 nov 1998
Autriche....... ............................................ 23 aout 1996 Lituanie.................................... ................. 28 janv  2002
Azerbaidjan.............................................. 15 avr 2002 Luxem bourg............................................. 23 aout 1996
Belarus..................................................... 23 aout 1996 Norvege...................................................... 23 aout 1996
Belgique.................................................. 23 aout 1996 Pays-B as.................................................... 23 aout 1996
Bosnie-Herzegovine...............................
Communauti europeenne4 ....................

23 aout 1996 Pologne...................................................... 23 aout 1996
23 janv 1998 Portugal...................................................... 23 aout 1996

Croatie.............. ....................................... 23 aout 1996 Republique tcheque.................................. 23 aout 1966
Danemark.................  ........................... 23 aout 1996 R oum anie.................................................. 23 aout 1996
Espagne................................................... 23 aout 1996 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
Estonie_____ strriit 1QQ6 d'Irlande du N ord................................ 23 aout 1996
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 23 aout 1996 Serbie-et-Montenegro ........................... 23 aout 1996
Federation de Russie............................... 23 aout 1996 Slovaquie.................................................... 23 aout 1996
Finlande................................................... 23 aout 1996 Slovenie...................................................... 23 aout 1996
France ..................................................... 23 aout 1996 Suede.......................................................... 23 aout 1996
Grice....................................................... 23 aout 1996 Suisse.......................................................... 23 aout 1996
Hongrie................................................... 23 aout 1996 T urqu ie ...................................................... 23 aout 1996
Italie......................................................... 23 aout 1996

Notes:

1 Le Reglement entre en vigueur a l’6gard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donne notification de leur disaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
“te figurant sous la rubrique “Application du riglement' represente 
u date d'entree en vigueur du Riglement pour les Parties 4 I'Accord, 
ws de l'entree en vigueur du Reglement, qui n’ont pas donne notifica
tion de leur desaccord, conformement aux dispositions du 
Paragraphe 4 de l'article premier.
Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 

foment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
"appliquer, et le Reglement entre alors en vigueur a son egard le 
jMxantiime jour faisant suite a cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement' 
"presente la date de depot de ladite notification.
Les £tats devenant Parties a I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 

1111 Riglement, qui n'ont pas donne notification de leur desaccord, 
appliquent le Reglement a partir de la date de l'entrde en vigueur de 
[Accord pour ces fitats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
Application du reglement' represente la date de depot de l'instrument 
“adhesion a I'Accord.

Les Parties ayant notifie leur objection au projet de Reglement 
110100, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare
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leur non-application du Reglement n° 100, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier firgurent dans las liste qui suit:

Date de la .
Participant notification:
Japon* 25 sept 1998
Bulgarie** 22 nov 1999
Australie**** 25 fevr 2000
Ukraine*** 1 mai 2000
Afrique du Sud***** 18 avr 2001
Nouvelle-Zelande****** 27 nov 2001

* Voir la declaration formulee par le Japon lors de l’adhesion a 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

**Par une note accompagnant l’instrument d’adhesion, 
Gouvemement bulgare, a specifie son intention d’appliquer certains 
Reglements annexes a I’Accord. Par cette notification specifique 
d’application desdits Reglements, il a ete entendu que le 
Gouvemement bulgare se referait implicitement aussi & la non
application des Reglements non specifies, conformement au 
paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Voir la declaration 
formulee par la Bulgarie lors de l’adhesion I  I’Accord au chapitre 
XI.B.16.

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
ETAT:
TEXTE:



****Voir la declaration formulee par l’Ukraine lors de l’adhesion £ 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

**«**V0ir la declaration formulee par l’Arique du Sud lors de 
l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B. 16.

*****par une communication refue le 18 janvier 2002, le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard a son adhesion a 
I’Accord, a specifie son intention d’appliquer certains Reglements 
annexes a I’Accord. Par cette notification specifique d’application 
desdits Reglements, il a ete entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zelande se rdferait implicitement aussi a la non-application 
des Reglements non specifies, conformement au paragraphe 5 de 
l’article premier de I’Accord. Voir la declaration formulee par la 
Nouvelle-Zelande lors de l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annex6s y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Propose par le Comite administratif.
4 Voir la declaration formulee par la Communaute europeenne lors 

de l’adhesion au chapitre XI.B.16.

***Voir la declaration formulee par l’Australie lors de l’adhesion a
I’Accord au chapitre XI.B.16.

Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute europeenne 
a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Panies 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante h I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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16. 101) Riglement No 101. Prescriptions uniformes relatives 4 l'homologation des 
voitures particulieres equipees d 'un moteur 4 combustion interne en ce qui 

concerne la mesure des Emissions de dioxyde de carbone et de la consommation de 
carburant et des vihicules des categories M l et NI equipis d 'un  r£seau de traction 
ilectrique en ce qui concerne la mesure de la consommation d 'lnergie ilectrique et

de I'autonomie

1 jan vier 1997

entree EN V IG U EU R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

1 er janvier 1997, conformement au paragraphe 4 de l'article 1.
le r janvier 1997, N° 4789.
Parties * 34 1
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1955, p. 396 et doc. TRANS/W P.29/434; vol. 1986, p. 483 

et doc. TRANS/WP.29/484 (compement 1 a la version originale); vol. 2016, p. 17 et 
doc. TRANS/WP29/583 (compliment 2 a la version originale); C.N.703.1999.TREATIES-2 
du 5 aoflt 1999 et doc. TRANSAVP29/687 (com plim ent 3 a la version originale); 
C.N. 125.2001 .TREATIES-1 du 12 mars 2001 et doc. TRANS/WP.29/761 (complement 4 a la 
version originale) et C.N.914.2001.TREATIES-2 du 21 septembre 2001 (adoption); 
C.N.779.2002.TREATIES-1 du 31 juillet 2002 et doc. TRANS/W P.29/877 (complement 5 a la 
version originale) et C.N.109.2003.TREATIES-1 du 3 fiv rier 2003 (adoption); 
C.N. 1077.2004.TREATIES-1 du 4 octobre 2004 et doc. TRANS/W P.29/1027 (complement 6 
a la version originale) .

Parties contractantes appliquant le R iglem ent n° 1013

Application du
Participant1 reglement
Allemagne................................................ ...... 1 janv 1997
Autriche.................................................... ...... 1 janv 1997
Azerbaidjan.................................................... 15 avr 2002
Belarus............................................................ 1 janv 1997
Belgique .................................................. ...... 1 janv 1997
Bosnie-Herzegovine . ........................... ...... 1 janv 1997
Communaute europeenne ....................  23 janv 1998
Croatie...................................................... ...... 1 janv 1997
Danemark...................................................... 1 janv 1997
Espagne.................................................... ......1 janv 1997
Estonie............................................................ 1 janv 1997
Ex-Republique yougoslave de M acidoine 1 janv 1997
Federation de Russie..................................... 1 janv 1997
Finlande.................................................... ...... 1 janv 1997
France...................................................... ......1 janv 1997
Grece.............................................................. 1 janv 1997
Hongrie.................................................... ......1 janv 1997
Italie................................................................1 janv 1997

Participant
A pplication du 
rig lem en t
191 nov 1998
28 jan v 2002

L uxem bourg............................................. 1 janv 1997
1 janv 1997
1 janv 1997
1 janv 1997
1 |anv 1997

Republique tcheque.................................. 1 janv 1997
R oum anie .................................................. 1 janv 1997
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord................................ 1 janv 1997
Serbie-et-Montenegro ........................... 1 janv 1997

1 janv 1997
1 lanv 1997
1 janv 1997
1 lanv 1997
1 janv 1997

Notes:

1 Le Riglement entre en vigueur a Tigard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donni notification de leur disaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du riglement' represente 
la date d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties & I'Accord, 
lors de l'entree en vigueur du Riglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur disaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut k tout 
foment notifier au Secretaire gineral qu'elle entent desormais 
I'appliquer, et le Riglement entre alors en vigueur k son egard le 
soixantieme jour faisant suite a cette notification conformiment aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces

Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du riglement' 
represente la date de depot de ladite notification.

Les £tats devenant Parties a I'Accord a la suite de l'entrie en vigueur 
du Reglement, qui n'ont pas donne notification de leur disaccord, 
appliquent le Reglement k partir de la date de l'entree en vigueur de 
I'Accord pour ces foats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
Application du riglement’ represente la date de dipot de l'instrument 

d'adhesion k I'Accord.
Les Parties ayant notifii leur objection au projet de Riglement 

no 101, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declari 
leur non-application du Riglement n° 101, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit:
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Japon*
Bulgarie**
Australie***
Ukraine****
Afrique du Sud***** 
Nouvelle-Zelande******

Participant:
Date de la 
notification: 
25 sept 1998 
22 nov 1999 
25 fevr 2000 

1 mai 2000 
18 avr 2001 
27 nov 2001

♦Voir la declaration formulee par le Japon lors de l’adhesion k 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

**Par une note accompagnant l'instrument d’adhesion, le 
Gouvemement bulgare, a specifie son intention d’appliquer certains 
Reglements annexes a I’Accord. Par cette notification specifique 
d’application desdits Reglements, il a ete entendu que le 
Gouvemement bulgare se referait implicitement aussi a la non-

XI.B.16.
par la Bulgarie chapitre

***Voir la declaration formulee par 1’Australie lors de l’adhesion 
a I’Accord au chapitre XI.B.16.

****Voir la declaration formulee par l’Ukraine lors de l’adhesion & 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

****Voir la declaration formulee par l’Arique du Sud lors de 
l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16.

*****Par une communication refue le 18 janvier 2002, le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard k son adhesion a 
I’Accord, a specifie son intention d’appliquer certains Reglements 
annexes k I’Accord. Par cette notification specifique d’application

desdits Reglements, il a ete entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zelande se referait implicitement aussi k la non-application 
des Reglements non specifies, conformement au paragraphe 5 de 
l’article premier de I’Accord.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Propose par le Comite administratif.
4 Voir la declaration formulee par la Communaute europeenne lors 

de l’adhesion au chapitre XI.B.16.
Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute europcenne 

a informe le Secretaire general de ce qui suit:
L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 

ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont 6 tats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'fitats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant foat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique pes] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en veitu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu’au 29 juillet 1999, les feats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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13 decembre 1996

ENTREE EN V IG U EU R : 13 decembre 1996, conformement au paragraphe 4 de l'article 1. 
ENREGISTREMENT : 13 d6cembre 1996, N° 4789.
ETAT: Parties: 34.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1952, p. 389 et doc. TRANS/WP.29/435 .

16. 102) R&glement No 102. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation: I.
d'un dispositif d'attelage court (DAC); II. de vehicules en ce qui concerne

1'installation d'un type homologue de DAC

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 102*
Application du

Participant1 reglement
Allemagne................................................  13 dec 1996
Autriche.................................................... 13 d6c 1996
Azerbaidjan.............................................. 15 avr 2002
Belarus...................................................... 13 dec 1996
Belgique.................................................. 13 dec 1996
Bosnie-Herzegovine...............................  13 dec 1996
Communaute europeenne4 ....................  23 janv 1998
Croatie...................................................... 13 dec 1996
Danemark................................................  13 dec 1996
Espagne.................................................... 13 dec 1996
Estonie...................................................... 13 dec 1996
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 13 dec 1996
Federation de Russie............................... 13 dec 1996
Finlande.................................................... 13 d6c 1996
France...................................................... 13 dec 1996
Grice........................................................ 13 dec 1996
Hongrie.................................................... 13 dec 1996
Italie.........................................................  13 d6c 1996

Application du
Participant1 riglem ent
Lettonie..................................................... ..... 19 nov 1998
Lituanie.....................................................  28 janv 2002
Luxem bourg.................................................. 13 dec 1996
Norvege..................................................... ..... 13 dec 1996
Pays-B as................................................... ..... 13 dec 1996
Pologne..................................................... ..... 13 d6c 1996
Portugal.....................................................  13 dec 1996
Republique tcheque.................................. 13 dec 1996
R oum anie ............................. .................... 13 dec 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................... ..... 13 dec 1996
Serbie-et-Montenegro ........................... ..... 13 dec 1996
Slovaquie................................................... ......13 dec 1996
Slovenie..................................................... ......13 dec 1996
Suede......................................................... ......13 d tc  1996
Suisse......................................................... ......13 dec 1996
T urqu ie ..................................................... ......13 dec 1996

Notes:

1 Le Riglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donne notification de leur desaccord, con- 
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du reglemenf represente 
la date d'entree en vigueur du Riglement pour les Parties a I'Accord, 
lors de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur desaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l’article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 
moment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
lappliquer, et le Reglement entre alors en vigueur a son egard le 
soixantieme jour faisant suite k cette notification conformement aux 
^positions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement’ 
rcpresente la date de depot de ladite notification.

Les feats devenant Parties k I'Accord k la suite de l'entree en vigueur 
du Riglement, qui n'ont pas donne notification de leur desaccord, 
appliquent le Riglement a partir de la date de l'entree en vigueur de 
fAccord pour ces litats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
''Application du riglement’ represente la date de dep6t de l'instrument 
•l'adhesion k I'Accord.

Les Parties ayant notifii leur objection au projet de Riglement 
® 102, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
eur non-application du Riglement no 102, en vertu du paragraphe 5 de
I article premier figurent dans la liste qui suit:

Participant:
Japon*
Bulgarie**
Australie***
Ukraine****
Afrique du Sud*****
Nouvelle-Zelande***
*Voir la declaration formulee par le Japon lors de l’adhision a 

I’Accord au chapitre XI.B.16.
**Par une note accompagnant l’instrument d’adhesion, le 

Gouvemement bulgare, a specifie son intention d’appliquer certains 
Riglements annexes k I’Accord. Par cette notification specifique 
d’application desdits Riglements, il a ete entendu que le 
Gouvemement bulgare se referait implicitement aussi k la non
application des Reglements non specifies, conformement au 
paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Voir la declaration 
formulee par la Bulgarie lors de l’adhision a I’Accord au chapitre 
XI.B.16.

***Voir la declaration formulee par l’Australie lors de l’adhision a 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

****Voir la declaration formulee par l’Ukraine lors de l’adhesion a 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

*****Voir la declaration formulee par l’Arique du Sud lors de 
l’adhesion k I’Accord au chapitre XI.B.16.

Date de la 
notification : 
25 sept 1998 
22 nov 1999 
25 fevr 2000 

1 mai 2000 
18 avr 2001 
27nov 2001
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******par une communication re?ue le 18 janvier 2002 , le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard a son adhesion a 
I’Accord, a specifie son intention d’appliquer certains Reglements 
annexes J I’Accord. Par cette notification specifique d’application 
desdits Reglements, il a 6t6 entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zelande se referait implicitement aussi a la non-application 
des Reglements non specifies, conformement au paragraphe 5 de 
l’article premier de I’Accord.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise J jour chaque annee.

3 Propose par le Comite administratif.

4 Voir la declaration formulee par la Communaute europeenne lors 
de l’adhesion au chapitre XI.B.16.

Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute europeenne 
a inform6 le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont litats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant £tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres dela 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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16. 103) R&glement No 103. Prescriptions uniformes relatives 4 l'homologation de
catalyseurs de remplacement pour les vehicules & moteur

23 fevrier 1997

FN TREE EN V IG U EU R : 23 fevrier 1997, conformement au paragraphe 4 de l'article 1.
ENREGISTREMENT: 23 fevrier 1997, N° 4789.
FTAT: Parties : 35.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1964, p. 404; C .N .l 195.1999.TREATIES-2 du 6 janvier

2000 et doc. TRANSAVP.29/700 (complement 1 a la version originale) et 
C .N.481.2000.TREATIES-2 du 7 juillet 2000 (adoption); C.N.1078.2004.TREATIES-1 du
4 octobre 2004 et doc. TRANS/WP.29/1028 (complement 2 a la version originale).2

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 103

Application du
Participant1 reglement
Allemagne................................................ 23 fevr 1997
Autriche.................................................... 23 fevr 1997
Azerbaidjan.............................................. 15 avr 2002
Belarus...................................................... 23 fevr 1997
Belgique.................................................. 23 fevr 1997
Bosnie-Herzegovine . ........................... 23 fevr 1997
Communaute europeenne ..................... 23 janv 1998
Croatie...................................................... 23 fevr 1997
Danemark................................................ 23 fevr 1997
Espagne .................................................... 23 fevr 1997
Estonie...................................................... 23 fevr 1997
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 23 fevr 1997
Federation de Russie............................... 23 fevr 1997
Finlande.................................................... 23 fevr 1997
France...................................................... 23 fevr 1997
Grfcce ........................................................ 23 fevr 1997
Hongrie.................................................... 23 fevr 1997
Italie......................................................... 23 fevr 1997
Lettonie.................................................... 19 nov 1998

Application du
Participant1 rig lem ent
Lituanie.............................................................28 janv 2002
L uxem bourg ....................................................23 fevr 1997
Norvege............................................................ 23 fevr 1997
P ays-B as.......................................................... 23 f6vr 1997
P ologne....................................................... ..... 23 fevr 1997
Portugal....................................................... ..... 23 fevr 1997
Republique tcheque.................................. ..... 23 fevr 1997
R o u m an ie ........................................................ 23 fevr 1997
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ................................ ..... 23 fevr 1997
Serbie-et-Montenegro ................................. 23 fevr 1997
Slovaquie.......................................................... 23 fevr 1997
Slovenie....................................................... ..... 23 fevr 1997
Suede........................................................... ......23 fevr 1997
Suisse........................................................... ......23 fevr 1997
T u rq u ie ....................................................... ......23 fevr 1997
U kra in e ....................................................... ......9 aout 2002

Notes:

Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donne notification de leur disaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du riglement' represente 
ji date d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties a I'Accord, 
ws de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur disaccord, conformement aux dispositions du 
Paragraphe 4 de l'article premier.
Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut k tout 

Jioment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
rappliquer, et le Reglement entre alors en vigueur a son egard le 
Mixantî me jour faisant suite a cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement' 
p̂resente la date de d£pot de ladite notification.
Les fitats devenant Parties k I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 

to Reglement, qui n'ont pas donne notification de leur disaccord, 
appliquent le Reglement a partir de la date de l'entree en vigueur de 
[Accord pour ces Etats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
Application du riglement' represente la date de depot de l'instrument 
âdhesion a I'Accord.
Les Parties ayant notifie son objection au projet de Reglement 

" *03, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare

leur non-application du Reglement no 103, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit:

Participant:
Japon*
Bulgarie**
Australie***
Afrique du Sud**** 
Ukraine***** 
Nouvelle-Z61ande* ** ** *

Date de la 
notification : 
25 sept 1998 
22 nov 1999 
25 fevr 2000 
18 avr 2001 

1 mai 2000 
27 nov 2001

*Voir la declaration formulae par le Japon lors de l’adhesion a 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

**Par une note accompagnant l’instrument d’adhesion, le 
Gouvemement de bulgare, a specifie son intention d’appliquer 
certains Reglements annexes a I’Accord. Par cette notification 
specifique d’application desdits Reglements, il a ete entendu que le 
Gouvemement bulgare se referait implicitement aussi k la non
application des Reglements non specifies, conformement au 
paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Voir la declaration 
formulee par la Bulgarie lors de l’adhesion a I’Accord au chapitre 
XI.B.16.
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*****Voir la declaration formulee par l’Ukraine lors de l’adhesion a 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

****Voir la declaration formulee par l’Arique du Sud lors de 
l’adhesion 4 I’Accord au chapitre XI.B.16.

»*****par ^ 5  communication re?ue le 18 janvier 2002, le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard k son adhesion a 
I’Accord, a specifie son intention d’appliquer certains Reglements 
annexes a I’Accord. Par cette notification specifique d’application 
desdits Reglements, il a ete entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zelande se referait implicitement aussi a la non-application 
des Reglements non specifies, conformement au paragraphe 5 de 
l’article premier de l’Accord.oir la declaration formulee par la 
Nouvelle-Zelande lors de l’adhesion 4 I’Accord au chapitre XI.B.16.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise 4 jour chaque annee.

3 Propose par le Comite administratif.
4 Voir la declaration formulee par la Communaute europeenne lors 

de l’adhesion au chapitre XI.B.16.

***Voir la declaration formulae par l’Australie lors de l’adhesion a
I’Accord au chapitre XI.B.16.

Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute europeenne 
a informe le Secretaire general de ce qui suit:

L'adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 fitats Membres deja eux-mSmes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante 4 I'Accord. L'lrlande etant feat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu’au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.

820 B 16 103. T r a n spo r ts  e t  com m unications - C irculation  routiere



16. 104) R&glement No. 104. Prescriptions uniformes relatives h  l'homologation
des marquages retrorSflechissants pour vehicules lourds et longs et leurs remorques

IS  jan vier 1998

ENTREE EN V IG U EU R : 15 janv ier 1998, conform em ent au paragraphe 4  de l'artic le 1.
ENREGISTREMENT : 15 janv ier 1998, N° 4789.
ETAT: Parties : 37.1
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 2000, p. 493 et doc. TRANS/W P.29/564;

C.N.638.1999.TREATIES-2 du 13 juillet 1999 et doc. TRANS/W P.29/674 (complement 1 a la 
version originale); C.N.621.2002.TREATIES-1 du 10 ju in  2002 et doc. TRANS/W P.29/856 
(complement 2 a la version originale) et C .N .l 162.2002.TREATIES-2 du 12 decembre 2002 
(adoption) .

Application du
Participant1 reglement
Afriquedu S u d ....................................... ......18 avr 2001
Allemagne............................................... ......15 janv 1998
Autriche................................................... ......15 janv 1998
Azerbaijan............................................. ......15 avr 2002
Belarus..................................................... ......15 janv 1998
Belgique................................................. ......15 janv 1998
Bosnie-Herzegovine . .................................15 janv 1998
Communaute europeenne .................... ......29 aout 2001
Croatie..................................................... ......15 janv 1998
Danemark............................................... ......15 janv 1998
Espagne................................................... ......15 janv 1998
Estonie..................................................... ......15 janv 1998
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 15 janv 1998
Federation de Russie.....................................15 janv 1998
Finlande................................................... ......15 janv 1998
France..................................................... ......15 janv 1998
Grice.............................................................15 janv 1998
Hongrie................................................... ......15 janv 1998
Italie...............................................................15 janv 1998
Japon.............................................................2 aout 2004

Parties contractantes appliquant le R iglem ent n° 1043

Participant1
L etton ie .....................................................
L ituanie .....................................................
L uxem bourg ...........................................
N orvege.....................................................
P ays-B as...................................................
P o logne .....................................................
Portugal.....................................................
Republique tcheque................................
R o u m an ie ................................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ..............................
Serbie-et-Montenegro .........................
Slovaquie..................................................
Slovenie.....................................................
Suede.........................................................
Suisse.........................................................
T u rq u ie ....................................................
U kra in e .............................................

Application du 
rig lem ent 
19 nov 1998 
28  ja n v  2002 
15 jan v  1998 
15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998

15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998 
15 ja n v  1998 
9  aout 2002

Notes:
1 Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 

contractantes qui n’ont pas donne notification de leur disaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du riglement’ represente 
ja date d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties a I'Accord, 
lors de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur disaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 
moment notifier au Secretaire general qu'elle entent desoimais 
I'appliquer, et le Riglement entre alors en vigueur a son egard le 
soixantiime jour faisant suite a cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique Application du reglement’ 
represente la date de dep6t de ladite notification.

Les feats devenant Parties a I'Accord a la suite de l'entrde en vigueur 
Riglement, qui n'ont pas donne notification de leur disaccord, 

appliquent le Riglement k partir de la date de l'entree en vigueur de 
[Accord pour ces feats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
"Application du reglement' represente la date de depot de l'instrument 
d'adhesion k I'Accord.

Les Parties ayant notifie leur objection au projet de Riglement 
n 104, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant diclard 
leur non-application du Riglement no 104, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit:

Participant:
Communaute europeenne* 
Japon**
Bulgarie***
Australie****
Ukraine*****
Nouvelle-Zelande******

Date de la 
notification : 
23 janv 1998 
25 sept 1998 
22 nov 1999 
25 fevr 2000 

1 mai 2000  
27 nov 2001

*En vertu de la declaration d’application des Reglements en 
vigueur a la date de son adhesion, soit au 23 janvier 1998, la 
Communaute europeenne a implicitement notifie son non-application 
du Reglement 104. Alors, le Riglement 104 n’etait pas encore en 
vigueur, mais avait ete circule en tant que projet de Riglement, 
conformement au paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Par la 
suite, dans communication re?ue le 16 avril 1999, la Communaute 
europeenne a confirme son intention de reserver sa position eu egard 
l’entrie en vigueur du Riglement par la Communaute europeenne.
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**Voir la declaration formulee par le Japon lore de l’adhesion 4 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

***Par une note accompagnant l’instrument d’adhesion, le 
Gouvemement bulgare, a splcifie son intention d’appliquer certains 
Reglements annexes a I’Accord. Par cette notification specifique 
d’application desdits Reglements, il a ete entendu que le 
Gouvemement bulgare se referait implicitement aussi & la non
application des Riglements non specifies, conformement au 
paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Voir la declaration 
formulee par la Bulgarie lors de l’adhision a I’Accord au chapitre 
XI.B.16.

****Voir la declaration formulee par l’Australie lors de l’adhesion 4 
I’Accord au chapitre XI.B. 16.

*****Voir la declaration formulee par l’Ukraine lors de l’adhision 4 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

Voir la declaration formulee par la Communaute europienne lors de
l ’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16.

******Par une communication re9ue le 18 janvier 2002, It 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard h son adhlsion i 
I’Accord, a splcifil son intention d’appliquer certains Reglements 
annexls a I’Accord. Par cette notification splcifique d’application 
desdits Riglements, il a ete entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zelande se referait implicitement aussi a la non-application 
des Reglements non splcifils, conformlment au paragraphe 5 dc 
l’article premier de I’Accord. Voir la declaration formulee par la 
Nouvelle-Zllande lors de l’adhesion h I’Accord au chapitre XI.B.16.

2 Pour des reflrences supplementaires aux textes des Riglements 
annexls y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANSAVP.29/343, tel que mise h jour chaque annle.

3 Propose par le Comitl administratif.

4 Voir la dlclaration formulee par la Communauti europeenne 
lore de l’adhesion au chapitre XI.B.16.

822 B 1 6104 . T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n ic a t io n s  -  C i r c u la t io n  r o u t i I r e



16. 105) RfeglementNo 105. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules destines au transport de marchandises dangereuses en ce qui concerne

leurs caracteristiques particulieres de construction

7 m ai 1998

ENTREE EN VIGUEUR : 7 mai 1998, conformement au paragraphe 4 de l'article 1.
ENREGISTREMENT: 7 mai 1998, N° 4789.
FT AT: Parties: 36.
TEXTE: Recueil des Traites des Nations Unies et doc. TRANSAVP.29/592; C.N.639.1999.TREATIES-2 du

13 juillet 1999 et doc. TRANS/W P.29/675 (serie 01 d ’amendements); 
C.N.545.2001 .TREATIES-1 du 5 juin 2001 et doc. TRANS/W P.29/789 (serie 02 
d’amendements) et C.N.1427.2001.TREATIES-2 du 11 decembre 2001 (adoption); 
C.N.605.2002.TREATIES-1 du 13 juin 2002 et doc. TRANS/WP.29/857 (modifications); 
C.N.36.2003.TREATIES-1 du 17 janvier 2003 et doc. TRANS/WP.29/905 (modifications); 
C.N.366.2003.TREATIES-2 du 8 mai 2003 et doc. TRANS/W P.29/919 (modification); 
C.N.1311.2004.TREATIES-1 du 23 decembre 2004 et doc. TRANS/W P.29/2004/58 (serie 03 
d'amendements)2.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 1053

Participant1
A llem ag ne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
A utriche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
A z e rb a i ja n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Belarus.....................................................
B e lg iq u e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bosnie-Herzegovine...............................
B ulgarie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Communauti europeenne......................
C roatie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
D a n e m a rk . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Estonie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ex-Republique yougoslave de Macedoine
Federation de Russie...............................
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
F ra n c e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
G rece. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
H o n g rie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Italie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Application du
Participant1

Application du
reglement reglement
7 mai 1998 Lettonie....................................................... 19 nov 1998
7 mai 1998 Lituanie....................................................... 28 janv 2002
15 avr 2002 L uxem bourg.............................................. 7 mai 1998
7 mai 1998 Norvege....................................................... 7 mai 1998
7 mai 1998 Pays-B as..................................................... 7 mai 1998
7 mai 1998 Pologne....................................................... 7 mai 1998

22 nov 1999 Portugal....................................................... 7 mai 1998
29 aout 2001 Republique tcheque................................... 7 mai 1998
7 mai 1998 R oum anie .................................................. 7 mai 1998
7 mai 1998 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
7 mai 1998 d'Irlande du N ord......................... 7 mai 1998
7 mai 1998 Serbie-et-Monten£gro ..................... 7 mai 1998
7 mai 1998 Slovaquie........................................... 7 mai 1998
7 mai 1998 Slovdnie............................................. 7 mai 1998
7 mai 1998 7 mai 1998
7 mai 1998 7 mai 1998
7 mai 1998 T urqu ie ............................................. 7 mai 1998
7 mai 1998 
7 mai 1998

U kraine............................................. 9 aout 2002

Notes:
1 Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 

contractantes qui n’ont pas donni notification de leur desaccord, con- 
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du reglement' represente 
Ii date d'entree en vigueur du Riglement pour les Parties a I'Accord, 
lots de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur desaccord, conformement aux dispositions du 
Paragraphe 4 de l'article premier.
Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 

foment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
fappliquer, et le Reglement entre alors en vigueur a son egard le 
Mixantifcme jour faisant suite a cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement’ 
p̂resente la date de depot de ladite notification.
Les £tats devenant Parties a I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 

da Riglement, qui n'ont pas donne notification de leur desaccord,

appliquent le Reglement a partir de la date de l'entree en vigueur de 
I'Accord pour ces Etats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
“Application du riglement' represente la date de depot de l'instrument 
d'adhesion I I'Accord.

Les Parties ayant notifie leur objection au projet de Reglement 
n° 105, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
leur non-application du Reglement no 105, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit:

Date de la
Participant: notification:
Communaute europeenne* 23 janv 1998
Japon** 25 sept 1998
Australie*** 25 fevr 2000
Ukraine**** 1 mai 2000
Afrique du Sud***** 18 avr 2001
Nouvelle-Zelande****** 27 nov 2001
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*En vertu de la declaration d’application des Riglements en 
vigueur a la date de son adhesion, soit au 23 janvier 1998, la 
Communaute europeenne a implicitement notifie son non-application 
du Reglement 105. Alors, le Riglement 105 n’etait pas encore en 
vigueur, mais avait ete circule en tant que projet de Reglement, 
conformement au paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Par la 
suite, dans communication re?ue le 16 avril 1999, la Communaut6 
europeenne a confirme son intention de rdserver sa position eu egard 
l’entree en vigueur du Reglement par la Communaute europeenne. 
Voir la declaration formulee par la Communaute europeenne lors de 
l’adhesion h I’Accord au chapitre XI.B. 16.

**Voir la declaration formulee par le Japon lors de l'adhesion & 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

***Voir la declaration formulee par I’Australie lors de l’adhesion 
£ I’Accord au chapitre XI.B.16.

**** Voir la declaration formulee par l’Ukraine lors de l’adhesion £ 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

******par une communication re?ue le 18 janvier 2002, le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard £ son adhesion a 
I’Accord, a specifie son intention d’appliquer certains Reglements 
annexes a I’Accord. Par cette notification sperifique d’application 
desdits Reglements, il a ete entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zelande se referait implicitement aussi a la non-application 
des Reglements non specifies, conformement au paragraphe 5 de 
l’article premier de I’Accord. Voir la declaration foimuiee par la 
Nouvelle-Zelande lors de l’adhesion k I’Accord au chapitre XI.B.16.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise & jour chaque annee.

3 Propose par le Comite administratif.

*****Voir la declaration formulee par l’Afrique du Sud lors de
l’adhesion k la Conventionau chapitre XI.B.16.
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16. 106) Riglement No 106. Prescriptions uniformes relatives k  l'homologation des
pneumatiques pour vehicules agricoles et leurs remorques

7 m ai 1998

ENTREE EN V IG U EU R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

7 mai 1998, conformement au  paragraphe 4 de l'article 1.
7 mai 1998, N° 4789.
P arties : 34.
Notification depositaire C.N.430.1997.TREATIES-100 du 7 janvier 1998 et doc. TRANSAVP.29/ 

596; C.N.640.1999.TREATIES-2 du 13 juillet 1999 e td o c . TRANS/W P.29/676 (compement 1 
a  la version originale); C.N.780.2002.TREAT1ES-1 du 31 juillet 2002 et doc. TRANS/W P.29/ 
878 (complement 2 a la version orignale); C.N.787.2002.TREATIES-1 du  le r  aout 2002 et 
doc. TRANS/WP.29/879 (modification) et C.N.111.2003.TREATIES-1 du 3 fevrier 2003 
(adoption); C.N.466.2004.TREATIES-1 du 13 mai 2004 et doc. TRANSAVP.29/1010 
(complement 3 a la version originale) et C .N .l 167.2004.TREATIES-2 du 15 novembre 2004 
(adoption); C.N.447.2004.TREATIES-1 du 13 m ai 2004 et doc. TRANSAVP.29/1011 (proces- 
verbal relatif a certaines modifications)2.

Parties contractantes appliquant le Reglem ent n° 1063

Participant1
Allemagne.................................................
Autriche.....................................................
Azerbaldjan..............................................
Belarus.......................................................
Belgique...................................................
Bosnie-Herzegovine...............................
Communaute europeenne.......................
Croatie.......................................................
Danemark.................................................
Espagne .....................................................
Estonie.......................................................
Ex-Republique yougoslave de Macedoine
Federation de Russie...............................
Finlande.....................................................
France .......................................................
Grece.........................................................
Hongrie.....................................................
Italie...........................................................

Application du 
reglement 
1 mai 1998 
7 mai 1998 
15 avr 2002 
7 mai 1998 
7 mai 1998 
7 mai 1998 

29 aout 2001 
7 mai 1998 

mai 1998 
mai 1998 
mai 1998 
mai 1998 
mai 1998 
mai 1998 
mai 1998 
mai 1998 
mai 1998 
mai 1998

7
7
7
7
7
7
7
7
7
7

Participant1
L ettonie.....................................................
L ituanie.....................................................
L uxem bourg ............................................
Norvege.....................................................
P ays-B as...................................................
Po logne.....................................................
Portugal.....................................................
Republique tcheque................................
R o u m an ie ................................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ..............................
Serbie-et-Montenegro .........................
Slovaquie...................................................
Slovenie.....................................................
Suede.........................................................
Suisse.........................................................
T u rq u ie .....................................................

Application du 
rig lem ent
5 ju il 2002

28 janv 2002
7 mai 1998
7 mai 1998
7 mai 1998
7 mai 1998
7 mai 1998
7 mai 1998
7 mai 1998

7 mai 1998
7 mai 1998
7 mai 1998
7 mai 1998
7 mai 1998
7 mai 1998
7 mai 1998

N otes:

1 Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donne notification de leur disaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du reglement' represente 
la date d'entrde en vigueur du Reglement pour les Parties a I'Accord, 
lors de l'entrde en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur disaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 
moment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
I'appliquer, et le Reglement entre alors en vigueur a son 6gard le 
soixantieme jour faisant suite a cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement' 
represente la date de depot de ladite notification.

Les litats devenant Parties a I'Accord & la suite de l'entree en vigueur 
du Reglement, qui n'ont pas donne notification de leur disaccord, 
appliquent le Reglement a partir de la date de l'entree en vigueur de 
"Accord pour ces litats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique

“Application du reglement’ represente la date de depot de l'instrument 
d'adhesion a I'Accord.

Les Parties ayant notifie leur objection au projet de Reglement 
n° 106, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant d6clar£ 
leur non-application du Reglement no 106, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit:

Date de la 
notification :
23 janv 1998 
25 sept 1998
19 nov 1998
22 nov 1999
25 fevr 2000

1 mai 2000
18 avr 2001
27 nov 2001

*En vertu de la declaration d’application des Reglements en 
vigueur a la date de son adhesion, soit au 23 janvier 1998, la

Participant:
Communaute europeenne* 
Japon**
Lettonie***
Bulgarie****
Australie*****
Ukraine******
Afrique du Sud******* 
Nouvelle-Zelande********
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Communaute europeenne a implicitement notifie son non-application 
du Reglement 106. Alors, le Reglement 106 n’etait pas encore en 
vigueur, mais avait ete circule en tant que projet de Reglement, 
conformement au paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Par la 
suite, dans communication recue le 16 avril 1999, la Communaute 
europeenne a confirme son intention de reserver sa position eu egard 
l’entree en vigueur du Reglement par la Communaute europeenne. 
Voir la declaration formulee par la Communaute europeenne lors de 
l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16.

**Voir la declaration formulee par le Japon lors de l’adhesion k 
I’Accord au chapitre XI.B. 16.

***Voir la declaration formulee par la Lettonie lors de l’adhesion 
a I’Accord au chapitre XI.B. 16.

****Par une note accompagnant l'instrument d’adhesion, le 
Gouvemement bulgare, a specifie son intention d’appliquer certains 
Reglements annexes a I’Accord. Par cette notification specifique 
d’application desdits Reglements, il a ete entendu que le 
Gouvemement bulgare se referait implicitement aussi a la non
application des Reglements non specifies, conformement au 
paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Voir la declaration 
formulee par la Bulgarie lors de l’adhesion a I’Accord au chapitre 
XI.B.16.

******Voir la declaration formulee par l’Ukraine lors de l’adhesion 
k I’Accord au chapitre XI.B.16.

*******V0ir la declaration formulee par l’Afrique du Sud lors de 
l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16.

une communication re^ue le 18 janvier 2002, le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard k son adhesion a 
I’Accord, a specifie son intention d’appliquer certains Reglements 
annexes a I’Accord. Par cette notification specifique d’application 
desdits Reglements, il a ete entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zelande se referait implicitement aussi a la non-application 
des Reglements non specifies, conformement au paragraphe 5 de 
l’article premier de I’Accord. Voir la declaration formulee par la 
Nouvelle-Zelande lors de l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Propose par le Comite administratif.

*****Voir la declaration formulee par I’Australie lors de l’adhesion
a I’Accord au chapitre XI.B.16.
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16. 107) Riglement No 107. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules & deux etages pour le transport des voyageurs en ce qui concerne leurs

caracteristiques generates de construction

Geneve, 18 juin 1998

FNTREE EN V IG U EU R : 18 ju in  1998, conformement au paragraphe 4 de l’article 1.
ENREGISTREMENT: 18 ju in  1998 , N° 4789. 
f T» T : Parties: 33. ’
TFXTE ‘ Notification depositaire C.N.495.1997.TREATIES-120 du 18 decembre 1997 et doc. TRANS/

WP.29/597; C.N.409.1999.TREATIES-1 du 9 juin 1999 (modifications); 
C.N.807.2001.TREATIES-1 du 21 aout 2001 et doc. TRANS/WP.29/813 (complement 1 a la 
version originale) et C.N.205.2002.TREATIES-2 du 6 mars 2002 (adoption); 
C .N .l 17.2002.TREAT1ES-1 du 11 fevrier 2002 et doc. TRANS/WP.29/837 (complement 2 a la 
version originale) e t C.N.921.2002.TREATIES-3 du 30 aout 2002 (adoption); 
C.N.622.2002.TREATIES-2 du 10 juin 2002 et doc. TRANS/WP.29/858 (complement 3 a la 
version originale) et C .N .l 163.2002.TREATIES-3 du 12 decembre 2002 (adoption); 
C.N.37.2003.TREATIES-1 du 17 janvier 2003 et doc. TRANS/W P.29/906 (modifications); 
C .N.331.2003.TREATIES-1 du 30 avril 2003 et doc. TRANS/W P.29/920 (complement 4 a  la 
version originale) et C.N.954.2003.TREATIES-2 du 30 octobre 2003 (adoption); 
C.N. 121.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 et doc. TRANS/W P.29/988 (serie 01 
d'amendements) et C.N.840.2004.TREATIES-2 du 13 aout 2004 (adoption)3.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 107*
Application du 

Participant1 riglement
Allemagne5 ............................................... 18 juin 1998
Autriche.....................................................  18 juin 1998
Azerbaijan..................................................... 15 avr 2002
Belarus....................................................... ...... 18 juin 1998
Belgique......................................................... 18 juin 1998
Bosnie-Herzegovine............................... ......18 juin 1998
Communaute europeenne6 .................... ......18 juin 1998
Croatie....................................................... ......18 juin 1998
Danemark2................................................. ......[18 juin 1998]
Espagne2 ................................................... ......18 juin 1998
Estonie....................................................... ..... 18 juin 1998
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 18 juin 1998
Federation de R ussie............................... ..... 18 juin 1998
Finlande..................................................... .....18 juin 1998
France.............................................................18 juin 1998
Grece...............................................................18 juin 1998
Hongrie...........................................................18 juin 1998
Italie.................................................................18 juin 1998

Application du
Participant1 reglement
L ettonie....................................................... ...... 19 nov 1998
L ituanie....................................................... ...... 28 fevr 2002
L uxem bourg .............................................. ...... 18 ju in  1998
N orvege....................................................... ......18 ju in  1998
P ays-B as...........................................................18 ju in  1998
P o logne .............................................................18 ju in  1998
Portugal....................................................... ......18 ju in  1998
Republique tcheque.................................. ......18 ju in  1998
R o u m an ie .................................................. ......18 ju in  1998
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord5 ........................... ......16 ju in  1998
Serbie-et-Montenegro ........................... ..... 18 ju in  1998
Slovaquie.......................................................... 18 ju in  1998
Slovenie............................................................ 18 ju in  1998
Suede........................................................... ..... 18 ju in  1998
Suisse........................................................... .....18 ju in  1998
T u rq u ie ............................................................18 ju in  1998

Notes:

1 Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donne notification de leur desaccord, con- 
fotmement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique "Application du riglement’ represente 
la date d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties a I'Accord, 
lors de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur desaccord, conformement aux dispositions du 
Paragraphe 4 de l'article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut & tout 
foment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais
I appliquer, et le Reglement entre alors en vigueur k son egard le 
^ixantieme jour faisant suite a cette notification conformement aux 
^positions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces

Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du riglement' 
represente la date de depot de ladite notification.

Les Etats devenant Parties a I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 
du Reglement, qui n'ont pas donne notification de leur desaccord, 
appliquent le Reglement a partir de la date de l'entree en vigueur de 
I'Accord pour ces Etats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
“Application du reglement’ represente la date de depot de l'instrument 
d'adhesion a I'Accord.

Les Parties ayant notifie leur objection au projet de Reglement 
n° 107, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
leur non-application du Reglement no 107, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit: *Voir la declaration 
formulee par le Japon lors de l’adhesion a I’Accord au chapitre 
XI.B.16.
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**Par une note accompagnant l’instrument d’adhesion, le 
Gouvemement bulgare, a specific son intention d’appliquer certains 
Reglements annexes a I’Accord. Par cette notification specifique 
d’application desdits Reglements; il a ete entendu que le 
Gouvemement bulgare se referait implicitement aussi a la non
application des Reglements non specifics, conformement au 
paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Voir la declaration 
formulee par la Bulgarie lors de l’adhesion a I’Accord au chapitre 
XI.B.16.

***Voir la declaration formulee par I’Australie lors de l’adhesion 
a I’Accord au chapitre XI.B.16.

****Voir la declaration formulae par l’Ukraine lors de l’adhesion 
a I’Accord au chapitre XI.B.16.

*****Voir la declaration formulee par l’Afrique du Sud lors de 
l’adhesion il I’Accord au chapitre XI.B. 16.

******Par une communication re?ue le 18 janvier 2002, le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard a son adhesion a 
I’Accord, a specifie son intention d’appliquer certains Reglements 
annexes a I’Accord. Par cette notification specifique d’application 
desdits Riglements, il a ete entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zelande se referait implicitement aussi £ la non-application 
des Reglements non specifies, conformement au paragraphe 5 de 
l’article premier de I’Accord. Voir la declaration formul6e par l’a 
Nouvelle-Zelande lors de I’adhision & I’Accord au chapitre XI.B.16.

P articipant:
Japon*
Bulgarie**
Australie***
Ukraine****
Afrique du Sud***** 
Nouvelle-Z61ande* * * * * *

D ate de la 
notification :
25 sept 1998 
22 nov 1999 
25 f6vr 2000 

1 m ai 2000 
18 avr 2001 
27 nov 2001

2 Parties contractantes ayant notifie au Secretaire general, con
formement aux dispositions du paragraphe 6  de l'article premier de 
I'Accord, tel qu'amendi, leur intention de cesser d'appliquer le Regle
ment n° 107, le retrait devant prendre effet a compter des dates in
diquees ci-apris:

P a rtic ipan t: 
Espagne 

(cessation: 
application de 
l ’hom ologation B 
seulem ent)

D ate de prise  
d ’effet de la  
cessation 
d ’application :

28 sept 1999

Participant:
Danemark

D ate de prise  
d 'effetdela  
cessation 
d ’application.
8 fevr 2000

3 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise si jour chaque annee.

4 Propose par le Comite administratif.

5 Notifications de la decision d’ appliquer l’homologation A ou B, 
conformement au paragrahe premier de l’article 1 du Riglement no. 
107:

D ate de la 
notification :

Choix
d ’homologation:

16 ju in  1998 

18 ju in  1998

Homologation B 
seulement 
Homologation A 
seulement

P artic ipan t:
Royaume-Uni de
Grande-Bretagne
et d'Irlande du
Nord

Allemagne

6 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu
ropeenne a informe le Secretaire gineral de ce qui suit:

L'adhesion & I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 
ces [...] Riglements [...] sont appliques par toutes les Parties 
contractantes h I'Accord qui sont fitats Membres de la Communauti 
euorpiennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres dej& eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Riglements en vertu de I'adhision de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europienne, l'lrlande tfest 
pas devenue Partie contractante a I'Accord. L'lrlande etant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Riglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les 6 tats Membres deli 
Communaute europienne sont: l'Allemange, I'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suide.
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16. 108) Reglement No 108. Prescriptions uniformes relatives & l'homologation de
la fabrication de pneumatiques rechapis pour les vehicules automobiles et leurs

remorques

Geneve, 23 juin 1998

ENTREE EN VIG U EU R: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

23 juin 1998, conformement au paragraphe 4 de l'article 1.
23 juin 1998, N° 4789.
Parties: 35.1
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 2020, p. 14 et doc. TRANS/WP .29/594; 

C.N.658.1999.TREATIES-1 du 20 juillet 1999 (modifications); C.N.332.2003.TREATIES-1 
du 30 avril 2003 et doc. TRANS/WP.29/921 (complement 1 a la version originale) et 
C.N.953.2003.TREATIES-2 du 30 octobre 2003 (adoption); C.N.1312.2004.TREATIES-1 du 
23 decembre 2004 et doc. TRANS/WP.29/2004/49 (complement 2 a la version originale) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 108*
Application du

Participant1 reglement
Allemagne................................................ .....23 juin 1998
Autriche.............................. ...........................23 juin 1998
Azerbaijan.............................................. .....15 avr 2002
Belarus...................................................... .....23 juin 1998
Belgique.................................................. .....23 juin 1998
Bosnie-Herzegovine....................................23 juin 1998
Communaute europeenne........................... 29 aout 2001
Croatie........................................................... 23 juin 1998
Danemark................................................ .... 23 juin 1998
Espagne......................................................... 23 juin 1998
Estonie........................................................... 23 juin 1998
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 23 juin 1998
Federation de R ussie...................................23 juin 1998
Finlande.........................................................23 juin 1998
France...........................................................23 juin 1998
Gr£ce.............................................................23 juin 1998
Hongrie.................................................. ......23 juin 1998
Italie...............................................................23 juin 1998
Lettonie..................................................... ....19 nov 1998

Application du
Participant1 reglement
Lituanie.................................................... ..... 28 janv 2002
Luxem bourg........................................... .....23 juin 1998
Norvege............. ...................................... .....23 juin 1998
Nouvelle-Zelande ’ .............................. .....27 nov 2001
Pays-B as.......................................................23 juin 1998
Pologne.................................................... .....23 juin 1998
Portugal.................................................... .... 23 juin 1998
Republique tcheque................................ .... 23 juin 1998
R oum anie.................................................... 23 juin 1998
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.............................. .... 23 juin 1998
Serbie-et-Montenegro ............. ............ .... 23 juin 1998
Slovaquie.................................................. .... 23 juin 1998
SlovSnie....................................................  23 juin 1998
Suede........................................................ .... 23 juin 1998
Suisse........................................................ .... 23 juin 1998
T urqu ie .......................... .........................  23 juin 1998

Notes:
1 Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 

contractantes qui n’ont pas donne notification de leur desaccord, con- 
fotmement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du reglement' represente 
la date d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties a I'Accord, 
lots de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur desaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 
Moment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
I'appliquer, et le Reglement entre alors en vigueur a son egard le 
soixantieme jour faisant suite 4 cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du riglement’ 
fcpresente la date de depot de ladite notification.

Les fitats devenant Parties a I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 
du Riglement, qui n'ont pas donne notification de leur desaccord, 
Jppliquent le Riglement £ partir de la date de l'entree en vigueur de 
[Accord pour ces Iitats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
‘'Application du reglement' represente la date de depot de l'instrument 
d'adhesion a I'Accord.

Les Parties ayant notifie leur objection au projet de Riglement 
n° 108, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
leur non-application du Reglement no 108, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dians la liste qui suit:

Participant:
Communaute europeenne* 
Japon**
Bulgarie***
Australie****
Ukraine*****
Afrique du Sud******

Date de la 
notification: 
23 janv 1998 
25 sept 1998 
22 nov 1999 
25 fevr 2000 

1 mai 2000 
18 avr 2001

*En vertu de la declaration d’application des Reglements en 
vigueur 4 la date de son adhesion, soit au 23 janvier 1998, la 
Communaute europeenne a implicitement notifie son non-application 
du Reglement 108. Alors, le Reglement 108 n’etait pas encore en 
vigueur, mais avait ete circule en tant que projet de Reglement, 
conformement au paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Par la 
suite, dans communication re<;ue le 16 avril 1999, la Communaute 
europeenne a confirme son intention de reserver sa position eu egard
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l’entree en vigueur du Reglement par la Communaute europeenne. 
Voir la declaration formulee par la Communaute europeenne lors de 
l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16.

**Voir la declaration formulee par le Japon lors de l’adhesion £ 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

***Par une note accompagnant l’instrument d’adhesion, le 
Gouvemement bulgare, a specifie son intention d’appliquer certains 
Reglements annexes a I’Accord. Par cette notification specifique 
d’application desdits Reglements, il a ete entendu que le 
Gouvemement bulgare se referait implicitement aussi £ la non
application des Reglements non specifies, conformement au 
paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Voir la declaration 
formulee par la Bulgarie lors de l’adhesion a I’Accord au chapitre 
XI.B.16.

****Voir la declaration formulee par I’Australie lors de l’adhesion 
a I’Accord au chapitre XI.B.16.

*****Voir la declaration formulee par l’Ukraine lors de l’adhesion k 
I’Accord au chapitre XI.B. 16.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Propose par le Comite administratif.
4 Par une communication re?ue le 18 janvier 2002, le Gou

vemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard a son adhesion a I’Accord, 
a specifie son intention d’appliquer le Reglement no 108 annexes a 
I’Accord. Par cette notification specifique d’application desdits Rigle
ments, il a 6te entendu que le Gouvemement de la Nouvelle-Zelande se 
referait implicitement aussi k la non-application des Reglements non 
specifies, conformement au paragraphe 5 de l’article premier de 1’Ac
cord. Voir aussi declaration formulee par la Nouvelle-Zelande lors de 
l’adhesion k I’Accord au chapitre XI.B.16.

5 Voir note 1 sous Nouvelle Zelande concemant ‘Tokelau” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

******Voir la declaration formulee par l’Afrique du Sud lors de
l’adhesion k I’Accord au chapitre XI.B.16.
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16. 109) Reglement No 109. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation de
la fabrication de pneumatiques rechapes pour les vehicules utilitaires et leurs

remorques

Genive, 23 ju in  1998

ENTREE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

23 ju in  1998, conformement au paragraphe 4 de l'article 1.
23 juin 1998, N° 4789.
P arties: 35.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 2020, p. 15 et doc. TRANS/W P.29/595; 

C.N.660.1999.TREATIES-1 du 20 juillet 1999 (modifications); C.N.808.2001.TREATIES-1 
du 21 aout 2001 et doc. TRANS/WP.29/808 (complement 1 a  la version originale) et 
C.N. 197.2002.TREATIES-1 du 5 mars 2002 (adoption); C.N.367.2003.TREATIES-1 du 8 mai 
2003 et doc. TRANS/WP.29/922 (modification); C.N.467.2004.TREATIES-1 du 13 mai 2004 
et doc. TRANS/WP.29/1012 (complement 2 a la version originale) et 
C.N.1168.2004.TREATIES-2 du 15 novembre 2004 (adoption)2.

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 109*

Participant1
Allemagne................................................
Autriche....................................................
Azerbaijan..............................................
Belarus......................................................
Belgique..................................................
Bosnie-Herzegovine...............................
Communaute europeenne......................
Croatie......................................................
Danemark................................................
Espagne....................................................
Estonie......................................................
Ex-Republique yougoslave de Macedoine
Federation de Russie...............................
Finlande......................................... ..........
France......................................................
Grece.........................................................
Hongrie....................................................
Italie...........................................................
Lettonie....................................................

Application du  
reglement

in23 juin 
23 juin 
15 avr 
23 juin 
23 juin

1998
1998
2002
1998
1998
199823 juin 1998 

29 aout 2001 
23 jujn ,QQ«1998 

1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 

19 nov 1998

23 juin 
23 juin 
23 juin 
23 juin 
23 juin 
23 juin 
23 juin 
23 juin 
23 juin 
23 juin

Participant1
L ituanie.....................................................
L uxem bourg ............................................
N orvege.............. ......................................
Nouvelle-Zelande ’ ..............................
P ays-B as..................................................
Po logne.....................................................
Portugal.....................................................
Republique tcheque................................
R o u m an ie ................................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ..............................
Serbie-et-Montenegro .........................
Slovaquie..................................................
Slov&iie.....................................................
Suede.........................................................
Suisse.........................................................
T u rq u ie .....................................................

Application du 
reglement 
28 janv  2002 
23 ju in  1998 
23 ju in  1998 
27 nov 2001 
23 ju in  1998 
23 ju in  1998 
23 ju in  1998 
23 ju in  1998 
23 ju in  1998

23 ju in  
23 ju in  
23 ju in  
23 ju in  
23 ju in  
23 ju in  
23 ju in

1998
1998
1998
1998
1998
1998
1998

Notes :
1 Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 

contractantes qui n’ont pas donne notification de leur desaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du riglement” represente 
la date d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties k I'Accord, 
lors de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur disaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut & tout 
moment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
l’appliquer, et le Reglement entre alors en vigueur a son egard le 
soixantieme jour faisant suite k cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement' 
fcpresente la date de depot de ladite notification.

Les fitats devenant Parties k I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 
du Riglement, qui n'ont pas donne notification de leur desaccord, 
appliquent le Riglement k partir de la date de l'entree en vigueur de
I Accord pour ces Etats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique

“Application du riglement’ represente la date de depot de l'instrument 
d'adhesion a I'Accord.

Les Parties ayant notifie leur objection au projet de Reglement 
n° 109, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
leur non-application du Reglement n° 109, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit:

Date de la
Participant: notification :
Communauti europeenne* 23 janv 1998
Japon** 25 sept 1998
Bulgarie*** 2 2  nov 1999
Australie**** 25 fevr 20 0 0
Ukraine***** 1 mai 2000
Afrique du Sud****** 18 avr 2001
*En vertu de la declaration d’application des Reglements en 

vigueur a la date de son adhesion, soit au 23 janvier 1998, la 
Communaute europeenne a implicitement notifie son non-application
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du Reglement 109. Alors, le Riglement 109 n’etait pas encore en 
vigueur, mais avait ete circuli en tant que projet de Reglement, 
conformement au paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Par la 
suite, dans communication re?ue le 16 avril 1999, la Communaute 
europeenne a confirme son intention de reserver sa position eu egard 
l’entree en vigueur du Reglement par la Communaute europeenne. 
Voir la declaration formulee par la Communaute europeenne lors de 
l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16.

**Voir la declaration formulee par le Japon lors de l’adhesion 4 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

***Par une note accompagnant l’instrument d’adhesion, le 
Gouvemement bulgare, a specifie son intention d’appliquer certains 
Reglements annexes a I’Accord. Par cette notification specifique 
d’application desdits Reglements, il a ete entendu que le 
Gouvemement bulgare se referait implicitement aussi a la non
application des Reglements non specifies, conformement au 
paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Voir la declaration 
formulee par la Bulgarie lors de l’adhision a I’Accord au chapitre 
XI.B.16.

*«***Voir la declaration formulie par l’Ukraine au chapitre 
XI.B.16.

******Voir la declaration formulee par I’Afrique du sud lors de 
l’adhision i  I’Accord au chapitre XI.B. 16.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Propose par le Comiti administratif.
4 Par une communication re?ue le 18 janvier 2002, le Gou

vemement de la Nouvelle-Zilande, eu egard a son adhision a I’Accord, 
a specifie son intention d’appliquer le Reglement no 109 annexes a 
I’Accord. Voir la diclaration formulee par la Nouvelle-Zelande lors de 
l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16.

5 Voir note 1 sous Nouvelle Zilande concemant ‘Tokelau” dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

****Voir la declaration formulee par 1’Australie lors de l’adhision
a I’Accord au chapitre XI.B.16.
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16. 110) Riglement No 110. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation: I. 
Des organes speciaux pour l’alimentation du moteur au gaz naturel comprime 
(GNC) sur les vehicules; II. Des vlhicules munis d'organes speciaux d'un type 

homologue pour l'alimentation du moteur au gaz naturel comprime (GNC) en ce 
qui concerne l'installation de ces organes

Geneve, 28  decembre 2000

ENTREE EN V IG U EU R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

28 decembre 2000, conformement au paragraphe 4 de l'article 1.
28 decembre 2000, N° 4789.
Parties: 37. 1
Notifications depositaires C.N.428.2000.TREATIES-3 du 28 decembre 2000 et doc. TRANS/ 

WP.29/704; C.N.141.2001.TREATIES-2 du 14 mars 2001 et doc. TRANS/WP.29/762 (proces- 
verbal relatif a certaines modifications); C.N.818.2001.TREATIES-2 du 23 aout 2001 
(modifications); C.N.781.2002.TREATIES-1 du 31 juillet 2002 et doc. TRANS/WP.29/880 
(supplement 1 a la version originale) et C.N.112.2003.TREATIES-1 du 3 fevrier 2003 
(adoption); C.N.890.2003.TREATIES-1 du 27 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/950 
(complement 2 a la version originale) et C.N.263.2004.TREATIES-2 du 12 mars 2004 
(adoption; C.N.122.2004.TREATIES-1 du 12 fevrier 2004 et doc. TRANS/WP.29/989 
(complement 3 a la version originale) et C.N.841.2004.TREATIES-2 du 13 aout 2004 
(adoption) .

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 1103

Participant1
Application du

Participant1
Application du

riglement reglem ent
Afrique du S u d ...................................... 18 avr 200 1 28 dec 2 0 0 0
Allemagne.............................................. 28 dec 2 0 0 0 Lettonie.................................................... 28 dec 2 0 0 0
Australie................................................ [28 dec 2 0 0 0 ] Lituanie.................................................... 28 janv 2 0 0 2
Autriche.................................................. 28 dec 2 0 0 0 Luxembourg........................................... 28 dec 2 0 0 0
Azerbaidjan............................................ 15 avr 2 0 0 2 Norvege................................................... 28 dec 2 0 0 0
Belarus.................................................... 28 dec 2 0 0 0 Pays-Bas................................................. 28 dec 2 0 0 0
Belgique................................................ 28 dec 2 0 0 0 Pologne................................................... 28 dec 2 0 0 0
Bosnie-Herzegovine............................. 28 dec 2 0 0 0 Portugal................................................... 28 dec 2 0 0 0
Bulgarie.................................................. 28 dec 2 0 0 0 Republique tcheque................................ 28 dec 2 0 0 0
Communaute europeenne4 ................... 28 dec 2 0 0 0 Roumanie............................................... 28 dec 2 0 0 0
Croatie.................................................... 28 dec 2 0 0 0 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
Danemark.............................................. 28 dec 2 0 0 0 d'Irlande du Nord.............................. 28 dec 2 0 0 0
Espagne.............. ................................... 28 dec 2 0 0 0 Serbie-et-Montenegro .......................... 28 dec 2 0 0 0
Estonie.................................................... 28 dec 2 0 0 0 Slovaquie................................................. 28 dec 2 0 0 0
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 28 dec 2000 Slovenie................................................... 28 dec 2 0 0 0
Federation de Russie............................. 28 dec 2 0 0 0 28 dec 2 0 0 0
Finlande.................................................. 28 dec 2 0 0 0 28 dec 2 0 0 0
France.................................................... 28 dec 2 0 0 0 Turquie................................................... 28 dec 2 0 0 0
Grece...................................................... 28 dec 2 0 0 0 Ukraine................................................... 28 dec 2 0 0 0
Hongrie.................................................. 28 dec 2 0 0 0

Notes :

1 Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donne notification de leur disaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
<late figurant sous la rubrique “Application du reglement' represente 
la date d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties a I'Accord, 
lore de l'entree en vigueur du Reglement, qui n’ont pas donne notifica
tion de leur disaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l’article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 
moment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
I'appliquer, et le Reglement entre alors en vigueur k son 6gard le 
wixantifeme jour faisant suite k cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces

Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement' 
represente la date de depot de ladite notification.

Les fitats devenant Parties a I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 
du Reglement, qui n'ont pas donne notification de leur disaccord, 
appliquent le Reglement k partir de la date de l'entree en vigueur de 
I'Accord pour ces fitats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
“Application du reglement' represente la date de d6pot de l'instrument 
d'adhesion a I'Accord.

Les Parties ayant notifie leur objection au projet de Reglement 
n° 110, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
leur non-application du Riglement no 110, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit:
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Japon
Australie*
Nouvelle-Zelande**

Participant:
11 dec 2000 
18 avr 2001 
27 nov 2001

Date de la
notification :

* La notification etait accompagnee par le suivant:

[L]e Gouvemement australien avait eu l'intention de notifier son 
desaccord a l'egard [du Reglement 110] des la transmission d'un 
exemplaire de ceux-ci sous couvert [de notification depositaire en date 
du 28 juin 2000], mais [...] il n'avait pas ete en mesure de le faire avant 
le 28 decembre 2000.

[II est] l'intention du Gouvemement australien de cesser d'appliquer 
[le Riglement 110], conformement au paragraphe 6 de l'article 1 de 
I'Accord. [Le Gouvemement australien] fait savoir en outre qu'au cours 
des 12 mois de la periode de preavis, 1'Australie ne sera pas en mesure 
d'appliquer [le Riglement]. Le Gouvemement australien exprime ses 
regrets pour tout inconvenient qui pourrait en risulter.

**Par une communication re?ue le 18 janvier 2002, le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard a son adhesion & 
I’Accord, a specifie son intention d’appliquer certains Reglements 
annexes a I’Accord. Par cette notification specifique d’application 
desdits Reglements, il a ete entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zelande se referait implicitement aussi k la non-application 
des Reglements non specifics, conformement au paragraphe 5 de

l’article premier de I’Accord. Voir la declaration formulee par la 
Nouvelle-Zelande lors de l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16.

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annie.

3 Propose par le Comite administratif.
4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu

ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:
L'adhision a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 

ces [...] Riglements [...] sont appliquis par toutes les Parties 
contractantes a I'Accord qui sont foats Membres de la Communauti 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres deja eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante k I'Accord. L'lrlande itant Etat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communauti europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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16. I l l )  Reglement No 111. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des
vehicules-citernes des categories N et O en ce qui concerne la stabilite au

retournement

Genive, 28 ddcembre 2000

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ITAT:
TEXTE:

28 dicembre 2000, conformement au paragraphe 4 de l'article 1.
28 decembre 2000, N° 4789.
Parties: 37. 1
Notification depositaire C.N.436.2000.TREATIES-4 du 28 juin 2000 et doc. TRANS/WP.29/705; 

C.N. 1078.2004.TREATIES-1 du 4 octobre 2004 et doc. TRANS/WP.29/1029 (complement 1 
a la version originale)2.

Parties contractantes appliquant le Riglement n° 111

Participant1
Afrique du S u d .......................................
Allemagne................................................
Australie..................................................
Autriche....................................................
Azerbaijan..............................................
Belarus......................................................
Belgique..................................................
Bosnie-Herzegovine......................
Bulgarie....................................................
Communaute europeenne4 ....................
Croatie......................................................
Danemark................................................
Espagne ....................................................
Estonie......................................................
Ex-Republique yougoslave de Macedoine
Federation de Russie...............................
Finlande....................................................
France ......................................................
Grice........................................................
Hongrie ....................................................

Application du 
reglement 
18 avr 2001
28 d6c 
[28 dec 
28 d£c 
15 avr 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec

2000
2000]
2000
2002
2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000

Participant1
Italie........................................................
Lettonie.................................................
Lituanie..................................................
Luxembourg.........................................
Norvege..................................................
Pays-Bas...............................................
Pologne..................................................
Portugal..................................................
Republique tcheque..............................
Roum anie.............................. ...............
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord............................
Serbie-et-Montenegro ........................
Slovaquie................................................
Slovenie..................................................
Suede......................................................
Suisse......................................................
Turquie..................................................
Ukraine..................................................

Application du 
reglement 
28 dec 2 0 0 0  
28 dec 2 0 0 0  
28 janv 2 0 0 2  
28 dec 2 0 0 0
28 dec 
28 d6c 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec

28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec 
28 dec

2000
2000
2000
2000
2000
2000

2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000
2000

Notes i
Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 

contractantes qui n’ont pas donne notification de leur desaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du reglement' represente 
la date d'entree en vigueur du Riglement pour les Parties k I'Accord, 
lors de l'entree en vigueur du Riglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur desaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Riglement, peut a tout 
moment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
I’appliquer, et le Riglement entre alors en vigueur a son egard le 
soixantieme jour faisant suite a cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement' 
represente la date de dipot de ladite notification.

Les 6 tats devenant Parties k I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 
du Riglement, qui n’ont pas donne notification de leur desaccord, 
appliquent le Riglement a partir de la date de l'entree en vigueur de 
I'Accord pour ces £tats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
"Application du riglement' represente la date de dipot de l'instrument 
d'adhision k I'Accord.

Les Parties ayant notifie leur objection au projet de Reglement 
n° 111, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
leur non-application du Reglement n° 111, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit:

Date de la
Participant: notification :
Japon 11 dec 2000
Australie* 18 avr 2001
Nouvelle-Zelande** 27 nov 2001

* La notification etait accompagnee par le suivant:
[L]e Gouvemement australien avait eu l'intention de notifier son 

desaccord a l'egard [du Reglement 111] des la transmission d'un 
exemplaire de ceux-ci sous couvert [de notification depositaire en date 
du 28 juin 2000], mais [...] il n'avait pas eti en mesure de le faire avant 
le 28 dicembre 2000 .

[II est] l'intention du Gouvemement australien de cesser d'appliquer 
[le Riglement 111], conformement au paragraphe 6 de l'article 1 de 
I'Accord. [Le Gouvemement australien] fait savoir en outre qu'au cours 
des 12 mois de la periode de priavis, l'Australie ne sera pas en mesure 
d'appliquer [le Riglement], Le Gouvemement australien exprime ses 
regrets pour tout inconvenient qui pourrait en resulter.
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**Par une communication rcfue le 18 janvier 2002, le 
Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, eu egard a son adhesion & 
I’Accord, a specifie son intention d’appliquer certains Reglements 
annexes a I’Accord. Par cette notification specifique d’application 
desdits Reglements, il a ete entendu que le Gouvemement de la 
Nouvelle-Zelande se referait implicitement aussi a la non-application 
des Reglements non specifies, conformement au paragraphe 5 de 
l’article premier de I’Accord. Voir la declaration formulee par la 
Nouvelle-Zelande lors de l’adhesion a I’Accord au chapitre XI.B.16

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Propose par le Comite administratif.
4 Dans une lettre datee du 29 juillet 1998, la Communaute eu

ropeenne a informe le Secretaire general de ce qui suit:
L’adhesion a I'Accord par la Communaute europeenne resulte que 

ces [...] Reglements [...] sont appliques par toutes les Parties

contractantes a I'Accord qui sont Etats Membres de la Communaute 
euorpeennne en tant qu'Etats Membres de la Communaute europeenne 
et non en tant que Parties Contractantes audit Accord. Par consequent, 
les 14 Etats Membres dej& eux-memes Parties contractantes, 
appliquent maintenant [les] Reglements en vertu de l'adhesion de la 
CE.

En vertu de l'adhesion par la Communaute europeenne, l'lrlande n'est 
pas devenue Partie contractante & I'Accord. L'lrlande etant £tat 
Membre de cette Partie contractante seulement applique [les] 
Reglements [qu'applique la Communaute europeenne] en vertu de 
l'adhesion par celle-ci.

II y a lieu de rappeler qu'au 29 juillet 1999, les Etats Membres de la 
Communaute europeenne sont: 1'Allemange, l'Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grece, l'lrlande, 
l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suede.
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16. 112) Reglement No 112. Prescriptions uniformes relatives h l'homologation des 
projecteurs pour vehicules automobiles emettant un faisceau de croisement 

asymetrique ou un faisceau de route ou les deux & la fois et equip&s de lampes &
incandescence

Geneve, 21 septembre 2001

FNTREE EN VIGUEUR: 21 septembre 2001, conformement au paragraphe 4 de l'article 1.
E N R E G IS T R E M E N T : 21 septembre 2001, N° 4789.

Parties : 37. 1,2
TFYTT • Notification depositaire C.N.971.2001.TREATIES-5 du 28 septembre 2001 et doc. TRANS/

‘ WP.29/773; C.N.l 16.2002.TREATIES-2 du 11 fevrier 2002 et doc. TRANS/WP.29/838
(complement 1 a la version originale) et C.N.926.2002.TREATIES-5 du 30 aout 2002 
(adoption); C.N.623.2002.TREATIES-3 du 10juin 2002 et doc. TRANS/WP.29/859 
(complement 2 k la version originale) et C.N.l 173.2002.TREATIES-5 du 12 decembre 2002 
(adoption); C.N.333.2003.TREATIES- 1 du 30 avril 2003 et doc. TRANS/WP.29/923 
(complement 3 a la version originale) et C.N.952.2003.TREAT1ES-2 du 30 octobre 2003 
(adoption); C.N.468.2004.TREATIES-1 du 13 mai 2004 et doc. TRANS/WP.29/1013 
(complement 4 a la version originale) et C.N.1169.2004.TREATIES-2 du 15 novembre 2004 
(adoption)3.

Application du
Participant1 reglement
Afrique du S u d ...............................................21 sept 2001
Allemagne................................................. ......21 sept 2001
Australie................................................... ......[21 sept 2001]
Autriche............................................................21 sept 2001
Azerbaidjan............................................... ......15 avr 2002
Belarus..............................................................21 sept 2001
Belgique......................................................... 21 sept 2001
Bosnie-Herzegovine................................ ..... 21 sept 2001
Bulgarie........................................................... 21 sept 2001
Communaute europeenne....................... ..... 21 sept 2001
Croatie........................................................ ..... 21 sept 2001
Danemark.................................................. ..... 21 sept 2001
Espagne...................................................... ..... 21 sept 2001
Estonie........................................................ .....21 sept 2001
Ex-Republique yougoslave de M acedoine 21 sept 2001
Federation de R ussie................................ .....21 sept 2001
Finlande...................................................... .....21 sept 2001
France........................................................ .....21 sept 2001
Grece................................. ..............................21 sept 2001
Hongrie............................................................21 sept 2001
Italie..................................................................21 sept 2001

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 112*
Application du

ParticipantJ reglement
Japon2 .......................................................... ......[21 sept 2001]
L etton ie ............................................................. 21 sept 2001
L ituan ie ............................................................. 28 janv 2002
L u x em b o u rg ....................................................21 sept 2001
N orvege........................................................ .....21 sept 2001
P ay s-B as ...........................................................21 sept 2001
P o lo g n e ........................................................ .....21 sept 2001
Portugal........................................................ .... 21 sept 2001
Republique tcheque................................... .... 21 sept 2001
R o u m a n ie ........................................................21 sept 2001
Royaume-Uni de G rande-Bretagne e t

d'Irlande du N o rd ................................. ....21 sept 2001
Serbie-et-M ontenegro ............................ ....21 sept 2001
Slovaquie...................................................... ....21 sept 2001
Slovenie.............................................................21 sept 2001
S uede............................................................. ... 21 sept 2001
Suisse................................................................ 21 sept 2001
T u rq u ie ........................................................ ... 21 sept 2001
U k ra in e ........................................................  21 sept 2001

Notes:

1 Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donne notification de leur disaccord, con- 
fbrmement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
<bte figurant sous la rubrique “Application du reglement' represente 
a date d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties a I'Accord, 
lors de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur disaccord, conformement aux dispositions du 
Paragraphe 4 de l'article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 
foment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
appliquer, et le Riglement entre alors en vigueur a son egard le 
^ixantiime jour faisant suite k cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces

Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement' 
reprisente la date de depot de ladite notification.

Les Etats devenant Parties a I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 
du Riglement, qui n'ont pas donne notification de leur disaccord, 
appliquent le Riglement a partir de la date de l'entree en vigueur de 
I'Accord pour ces Etats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
“Application du reglement' represente la date de depot de l'instrument 
d'adhesion a I'Accord.

Les Parties ayant notifie son objection au projet de Reglement 
n° 112, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
leur non-application du Reglement n° 112, en vertu du paragraphe 5 de* 
l’article premier figurent dans la liste qui suit;
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Nouvelle-Zelande* 27 nov 2001
*Par une communication re?ue le 18 janvier 2002, le Gouvemement 

de la Nouvelle-Zelande, eu egard a son adhesion & I’Accord, a specifie 
son intention d’appliquer certains Reglements annexes a I’Accord. Par 
cette notification specifique d’application desdits Reglements, il a et6 
entendu que le Gouvemement de la Nouvelle-Zelande se referait 
implicitement aussi a la non-application des Reglements non specifies, 
conformement au paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Voir 
la declaration formulee par la Nouvelle-Zelande lors de l’adhesion a 
I’Accord au chapitre XI.B.16

2 Parties contractantes ayant notifie le Secretaire general, avec 
preavis d’un an, son intention de cesser d'appliquer le

Date de la
Participant: notification:

Reglement n° 112, conformement aux dispositions du paragraphe 6 de
l'article premier de I'Accord, tel qu'amende:

Date de la
Participant: notification:
Japon 24 janv 2002
Australie 22 juil 2002

3 Pour des references suppl6mentaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

4 Propose par le Comite administratif.
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16. 113) Reglement no 113. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation des 
projecteurs pour vehicules automobiles emettant un faisceau de croisement 

symStrique ou un faisceau de route ou les deux a la fois et equipes de lampes &
incandescence

Geneve, 21 septembre 2001

21 septembre 2001, conformement au paragraphe 4 de l'article 1.
21 septembre 2001, N° 4789.
P arties: 37.
Notification depositaire C.N.990.2001.TREATIES-3 du 28 septembre 2001 et doc. TRANS/ 

WP.29.774; C.N.115.2002.TREATIES-1 du 11 fevrier 2002 et doc. TRANS/WP.29/839 
(complement 1 a la version originale ) et C.N.927.2002.TREATIES-2 du 30 aout 2002 
(adoption); C.N.38.2003.TREATIES-1 du 17 janvier 2003 et doc. TRANS/WP.29/907 
(modifications); C.N.891.2003.TREATIES-1 du 27 aout 2003 et doc. TRANS/WP.29/951 
(complement 2 a la version originale); C.N.448.2004.TREATIES-1 du 13 mai 2004 et 
doc. TRANS/WP.29/1014 (proces-verbal relatif a certaines modifications); 
C.N. 1313.2004.TREATIES-1 du 23 decembre 2004 et doc. TRANS/WP.29/2004/55 et son 
Corrigendum 1 (franijais seulement) (complement 3 a la version originale).

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ITAT:
TEXT:

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 113*

Application du 
Participant reglement
Afriquedu S u d ............................................21 sept 2001
Allemagne................................................ ....21 sept 2001
Australie.................................................. .... [21 sept 2001]
Autriche.................................................... ....21 sept 2001
AzerbaTdjan..................................................15 avr 2002
Belarus...................................................... .... 21 sept 2001
Belgique.................................................. .... 21  sept 2 0 0 1
Bosnie-Herzdgovine................................... 21  sept 2001
Bulgarie.................................................... .... 21  sept 2 0 0 1
Communaute europeenne...................... ....21  sept 2 0 0 1
Croatie........................  ............................... 2 1  sept 2 0 0 1
Danemark................................................ .... 2 1  sept 2 0 0 1
Espagne.................................................... .... 2 1  sept 2 0 0 1
Estonie........................................................... 21  sept 2 0 0 1
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 21  sept 20 0 1
Federation de Russie................................... 21  sept 20 0 1
Finlande.................................................... .... 2 1  sept 20 0 1
France...................................................... .... 2 1  sept 20 0 1
Grece............................................................. 21  sept 200 1
Hongrie.................................................... .... 21  sept 200 1
Italie............................................................... 21  sept 20 0 1

Application du
Participant1 reglement
Japon^.......................................................... [21 sept 2001]
Lettonie........................................................ 21 sept 2001
Lituanie........................................................ 28 janv 2002
Luxembourg........................................... .... 21 sept 2001
Norvege........................................................ 21 sept 2001
Pays-Bas...................................................... 21 sept 2001
Pologne........................................................ 21 sept 2001
Portugal........................................................ 21 sept 2001
Republique tcheque................................ .... 2 1  sept 2 00 1
Roum anie............................................... .....21 sept 2001
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord.............................. .....2 1  sept 200 1
Serbie-et-Montenegro ...............................2 1  sept 200 1
Slovaquie.......................................................21 sept 2001
Slovenie.................................................... .....21 sept 2001
Suede........................................................ .....21 sept 2001
Suisse........................................................ .....21 sept 2001
Turquie.................................................... .....21 sept 2001
Ukraine.................................................... .....21 sept 2001

Notes :

1 Le Reglement entre en vigueur a regard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donne notification de leur desaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du riglement' represente 
la date d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties k I'Accord, 
lors de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur desaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 
moment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
I'appliquer, et le Reglement entre alors en vigueur & son egard le 
soixantieme jour faisant suite i  cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces

Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du riglement' 
represente la date de depot de ladite notification.

Les feats devenant Parties k I'Accord k la suite de l'entree en vigueur 
du Reglement, qui n'ont pas donne notification de leur desaccord, 
appliquent le Reglement k partir de la date de l'entree en vigueur de 
I'Accord pour ces Etats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
“Application du riglement' represente la date de depot de l'instrument 
d'adhesion k I'Accord.

Les Parties ayant notifie son objection au projet de Reglement 
n° 113, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
leur non-application du Reglement n° 113, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier firgurent dans la liste qui suit:
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Date de la
Participant: notification:
Nouvelle-Zelande* 18 janv 2002

*Par une communication refue le 18 janvier 2002, le Gouvemement 
de la Nouvelle-Zelande, eu egard h son adhesion a I’Accord, a specifie 
son intention d’appliquer certains Reglements annexes a I’Accord. Par 
cette notification specifique d’application desdits Reglements, il a ete 
entendu que le Gouvemement de la Nouvelle-Zelande se referait 
implicitement aussi k la non-application des Reglements non specifies, 
conformement au paragraphe 5 de l’article premier de I’Accord. Voir 
la declaration formulee par la Nouvelle-Zelande lors de l’adhesion k 
I’Accord au chapitre XI.B.16.

L’Etat suivant a notifie au Secretaire general a la date indiquee 
ci-apres, avec preavis d’un an, son intention de cesser d'appliquer le 
Reglement no 113, conformement aux dispositions du paragraphe 6 de 
l'article premier de I'Accord, tel qu'amende :

Date de la
Participant: notification:

Japon 24 janv 2002
Australie 22 juill 2002

3 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

4 Propose par le Comite administratif.
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16. 114) Reglement No 114. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation: I.
D’un module de coussin gonflable pour systemes de coussin (s) gonflable (s) de 
deuxifeme monte; II. D'un volant de direction de deuxieme monte muni d'un 

module de coussin gonflable d'un type homologue; III. D'un syst&me de coussin (s) 
gonflable (s) de deuxi&me monte autre qu'un syst&me monte sur un volant de

direction

Geneve, 1 fevrier 2003

le r  fevrier 2003, conformement au paragraphe 4  de l'article 1. 
le r  fevrier 2003, N° 4789.
P arties: 38.1
Notification depositaire C.N.123.2003.TREATIES-1 du 6 fevrier 2003 et doc. TRANS/ 

W P.29.881/

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXT:

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 1143

Application du
Participant1 reglement
Afrique du S u d ........................................ 1 fevr 2003
Allemagne................................................  1 fevr 2003
Autriche....................................................  1 fevr 2003
Azerbaidjan..............................................  1 fevr 2003
Belarus......................................................  1 fevr 2003
Belgique..................................................  1 fevr 2003
Bosnie-Herzegovine...............................  1 fevr 2003
Bulgarie................... ................................  1 fevr 2003
Communaute europeenne......................  1 fevr 2003
Croatie......................................................  1 fevr 2003
Danemark................................................  1 f6vr 2003
Espagne....................................................  1 fevr 2003
Estonie......................................................  1 fevr 2003
Ex-Republique yougoslave de Macedoine 1 fevr 2003
Federation de Russie............................... 1 fevr 2003
Finlande....................................................  1 fevr 2003
France......................................................  1 fevr 2003
Grice........................................................  1 fevr 2003
Hongrie....................................................  1 fevr 2003
Italie..........................................................  1 fevr 2003

Application du
Participant reglement

1 fevr 2003
1 fevr 2003

L uxem bourg............................................. 1 fevr 2003
1 fevr 2003

N ouvelle-Zelande..................................... 1 fevr 2003
P ays-B as..................................................... 1 fevr 2003

1 fevr 2003
1 fevr 2003

Republique tcheque.................................. 1 fevr 2003
R o u m an ie .................................................. 1 fevr 2003
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du N ord ................................ 1 fevr 2003
Serbie-et-Montenegro ........................... 1 fevr 2003

1 fevr 2003
1 fevr 2003
1 fevr 2003

1 fevr 2003
1 fevr 2003

Notes :

1 Le Riglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donne notification de leur disaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique "Application du reglement' represente 
la date d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties a I'Accord, 
lors de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur disaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article premier.
Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 

moment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
fappliquer, et le Riglement entre alors en vigueur a son egard le 
soixantieme jour faisant suite a cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement' 
^presente la date de depot de ladite notification.

Les fetats devenant Parties 4 I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 
®u Riglement, qui n'ont pas donne notification de leur disaccord, 
appliquent le Riglement a partir de la date de l'entree en vigueur de

1 Accord pour ces Etats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
“Application du reglement' represente la date de depot de l'instrument 
d'adhesion a I'Accord.

Les Parties ayant notifie son objection au projet de Reglement 
n° 114, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
leur non-application du Riglement n° 114, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit:

Date de la
Participant: notification :
Japon 12 dec 2002
Australie 17 dec 2002

2 Pour des references supplementaires aux textes des Reglements 
annexes y compris leurs amendements et modifications, voir 
doc. TRANS/WP.29/343, tel que mise a jour chaque annee.

3 Propose par le Comite administratif.
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16. 115) Reglement No 115. Prescriptions uniformes relatives a l'homologation:
I. Des Systemes Speciaux d'adaptation au GPL (Gas de Pltrole Liquefie) pour 

Vehicules Automobiles leur permettant d'utiliser ce carburant dans leur Systeme de 
Propulsion; II. Des Systemes Speciaux d'adaptation au GNC (Gaz Naturel 

Comprime) pour Vehicules Automobiles leur permettant d'utiliser ce carburant 
dans leur Syst&me de Propulsion

30 octobre 2003

ENTREEEN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXT:

30 octobre 2003, conformement a l'article 1 (4).
30 octobre 2003, N° 4789.
Parties: 38.1
Notification depositaire C.N.334.2003.TREATIES-1 du 30 avril 2003 et doc. TRANS/WP.29.924

Parties contractantes appliquant le Reglement n° 1153

Participant1
Application du 
reglement Participant1

Application du 
reglement

Afrique du Sud................................. 30 oct 2003 Lettonie.................................................. 30 oct 2003
Allemagne............................................. 30 oct 2003 Lituanie.................................................. 30 oct 2003
Autriche............................................... 30 oct 2003 Luxembourg.......................................... 30 oct 2003
Azerba'idjan........................................... 30 oct 2003 Norvege................................................ 30 oct 2003
Belarus................................................. 30 oct 2003 Nouvelle-Zelande.................................. 30 oct 2003
Belgique............................................... 30 oct 2003 Pays-Bas................................................ 30 oct 2003
Bosnie-Herzegovine............................. 30 oct 2003 Pologne.................................................. 30 oct 2003
Bulgarie............................................... 30 oct 2003 Portugal................................................ 30 oct 2003
Communaute europeenne..................... 30 oct 2003 Republique tcheque.............................. 30 oct 2003
Croatie................................................. 30 oct 2003 Roumanie.............................................. 30 oct 2003
Danemark............................................. 30 oct 2003 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
Espagne..................................................
Estonie..................................................

30 oct 2003 d'Irlande du N ord ............................ 30 oct 2003
30 oct 2003 Serbie-et-Montenegro............................ 30 oct 2003

Ex-Republique yougoslave de Macedoine 30 oct 2003 Slovaquie............................................ .. 30 oct 2003
Federation de Russie............................. 30 oct 2003 Slovenie........ ....................................... 30 oct 2003
Finlande................................................ 30 oct 2003 30 oct 2003
France. . : .............................................. 30 oct 2003 30 oct 2003
Grece...................................................... 30 oct 2003 Turquie.................................................. 30 oct 2003
Hongrie................................................. 30 oct 2003 Ukraine.................................................. 30 oct 2003
Italie...................................................... 30 oct 2003

Notes:

1 Le Reglement entre en vigueur a l’egard de toutes les Parties 
contractantes qui n’ont pas donne notification de leur desaccord, con- 
formement aux dispositions du paragraphe 4 de l’article premier. La 
date figurant sous la rubrique “Application du reglement' represente 
la date d’entree en vigueur du Reglement pour les Parties a I'Accord, 
lors de l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notifica
tion de leur desaccord, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article premier.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 
moment notifier au Secretaire general qu'elle entent desormais 
l'appliquer, et le Reglement entre alors en vigueur a son egard le 
soixanti&me jour faisant suite a cette notification conformement aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article premier de I'Accord. Pour ces 
Parties, la date figurant sous la rubrique “Application du reglement' 
represente la date de depot de ladite notification.

Les Etats devenant Parties & I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 
du Reglement, qui n'ont pas donne notification de leur desaccord, 
appliquent le Reglement a partir de la date de l'entree en vigueur de 
I'Accord pour ces litats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
“Application du reglement' represente la date de depot de l'instrument 
d'adhesion a I'Accord.

Les Parties ayant notifie son objection au projet de Reglement 
n° 115, en vertu du paragraphe 4 de l’article premier ou ayant declare 
leur non-application du Reglement n° 115, en  vertu du  paragraphe 5 de 
l’article premier figurent dans la liste qui suit:

Date de la
Participant: notification:
Australie 23 sept 2003
Japon 17 oct 2003
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17. A c c o r d  r e l a t if  aux  en g in s  s p £ c ia u x  pox®  l e  t r a n s p o r t  d e s  d en r£ es

PERISSABLES ET A LEUR UTILISATION POUR LES TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE
CERTAINES DE CES DENREES

Geneve, 15 janvier 19621

NON ENCORE EN V IG U E U R : voir l'article 8 qui se lit comme s u i t : "1. Le present Accord entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixieme jour apres que cinq des pays mentionnes au paragraphe 1 de son article 7 (les pays 
membres de la Commission economique pour 1'Europe et les pays admis a la Commission a titre 
consultatif conformement au paragraphe 8 du mandat de cette Commission) l'auront signe sans 
reserve de ratification ou auront depose leur instrument de ratification ou d'adhesion. 2. Pour 
chaque pays qui le ratifiera ou y  adherera apres que cinq pays l'auront signe sans reserve de 
ratification ou auront depose leur instrument de ratification ou d'adhesion, le present Accord 
entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jo u r qui suivra le depot de l'instrument de ratification 
ou d'adhesion dudit pays.".

tTAT: Signataires : 6. Parties : 3.
TEXTE : Doc. E/ECE/456 (E/ECE/TRANS/526), 1962.

Signature ,
definitive (s), rfe/7/i/ftv^ (s),
Ratification,
Adhesion (a), Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d) Participant Signature Succession (d)
Allemagne2 ...............  10 avr 1962 L uxem bourg ..............  22 juin 1962
Belgique...................  29 juin 1962 PologneJ ..................... 19 juin 1962
Bulgarie.....................  19 janv 1962 Serbie-et-Montenegro 12 m ars 2001 d
Espagne.....................  7 janv 1964 a  Suisse...........................  19 janv 1962
France.......................  13 fevr 1962 s

Notes:

1 Si le present Accord figure au chapitre XI pour des raisons de 
commodity, il n'est pas limite aux transports routiers.
2 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

Avec une declaration selon laquelle la Republique populaire de 
Pologne n'est pas liee par les paragraphes 2 et 3 de l'article 12 de l'Ac- 
cord.

4 L’ex-Yougoslavie avait adherS a 1’Accord le 25 septembre 1963. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slov&iie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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18. A c c o r d  e u r o p £e n  r e l a t if  au t r a v a il  d e s  eq u ipa g e s  des  v e h ic u l e s

EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

Gen&ve, 19 janvier 1962

NON ENCORE EN V IG U E U R : voir l'article 18 qui se lit comme su it: "1. Le present Accord est ouvert jusqu’au 30 juin 1962 a
la signature et, apres cette date, a l'adhesion des pays membres de la Commission economique 
pour l'Europe et des pays admis a la Commission a titre consultatif conformement au paragraphe
8 du mandat de cette commission. 2. Le present Accord sera ratifie. 3. Les instruments de 
ratification ou d'adhesion seront deposes aupres du Secretaire general de 1'Organisation des 
Nations Unies dans les conditions prevues aux paragraphes 4  et 5 du present article. 4. A 
l'expiration d'un delai de deux ans apres le 30 ju in  1962 ou a une date anterieure si trois au moins 
des pays mentionnes au paragraphe 1 du present article en font la demande, le Secretaire general 
de 1'Organisation des Nations Unies invitera les gouvemements des pays ainsi mentionnes I 
envoyer des delegues a une reunion pour y etudier la possibilite et l'opportunite de mettre 
I'Accord en vigueur, compte tenu du caractere limitrophe ou non des pays qui sont pret a deposer 
leur instruments de ratification ou d'adhesion. Si, au cours de cette reunion, des pays au nombre 
d'au moins trois deposent leur instrument de ratification ou d'adhesion, I'Accord entrera en 
vigueur entre eux le cent quatre-vingtieme jour qui suivra ce depot; dans le cas contraire, aucun 
instrument de ratification ou d'adhesion ne sera depose, une nouvelle reunion sera convoquee 
par le Secretaire general lorsque trois des pays mentionnes au paragraphe 1 en feront la demande 
et I'Accord entrera en vigueur le cent quatre-vingtieme jour qui suivra le d6pot au cours de cette 
reunion d'au moins trois intruments de ratification ou d'adhesion. 5. Chaque pays qui ratifiera le 
present Accord ou y adherera apres que trois pays au moins auront depose leur instrument de 
ratification ou d'adhesion au cours de la reunion prevue au paragraphe 4 du present article 
deviendra Partie contractante a I'Accord le cent quatre-vingtieme jour qui suivra sa ratification 
ou son adhesion. .

E T A T : Signataires: 8.
T E X T E : Doc. E/ECE/457-E/ECE/TRANS/527.

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Allemagne2....................16 mars 1962
Belgique........................29 mai 1962
France............................13 fevr 1962
Luxembourg............... ..1 mars 1962
Pays-Bas........................12 avr 1962
Pologne3 ........................17 mai 1962

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . 31 janv  1962 

S u ed e ..........................  19 ju in  1962

Notes:
1 Des instruments de ratification ou d'adh6sion (a) ont ete commu

niques au Secretaire general en attendant leur depot de la maniere pre
vue au paragraphe 4 de l’article 18 de I'Accord, par les Gouvemements 
de la France, des Pays-Bas (pour le Royaume en Europe), de 
l'Espagne (a) et de la Yougoslavie (a).

Voir note 2  sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Avec une declaration selon laquelle la Republique populaire de 
Pologne n'est pas liee par les paragraphes 2  et 3  de l'article 22 de l'Ac- 
cord.
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19. C o n v e n t i o n  s u r  l a  c i r c u l a t i o n  r o u t i e r e

Vienne, 8 novembre 1968

ENTREE EN VIGUEUR: 21 mai 1977, conformement au paragraphe 1 de l'article 47.
ENREGISTREMENT: 21 mai 1977, N° 15705.
ETAT: Signataires : 36. Parties : 61.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1042, p. 17; et notifications depositaires

C.N.19.1992.TREATIES-1 du 3 mars 1992 (amendements); C.N.924.2004.TREATIES-4 du
28 septembre 2004 (proposition d'amendements)1.

Note: La Convention a ete etablie et ouverte a la signature par la Conference des Nations Unies sur la circulation routiere, qui 
s'est tenue a Vienne du 7 octobre au 8  novembre 1968. Cette Conference avait ete convoquee par le Secretaire general de 
I'Organisation des Nations Unies, conformement aux resolutions 1129 (XLI) et 1203 (XLII) adoptees par le Conseil economique 
et social de I'Organisation des Nations Unies le 27 juillet 1966 et le 26 mai 1967, respectivement. La Conference a egalement etabli 
et ouvert a la signature la Convention sur la signalisation routiere (voir chapitre XI.B-20) et a adopte un acte final.

Ratification,
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Afrique du S u d ........ 1 nov 1977 a
Albanie .....................
Allemagne3 ,4 .............

29 juin 2000 a
8 nov 1968 3 aout 1978

Autriche..................... 8 nov 1968 11 aout 1981
Azerbaidjan............... 3 juil 2002 a
Bahamas................... 14 mai 1991 a
Bahrein..................... 4 mai 1973 a
Belarus....................... 8 nov 1968 18 juin 1974
Belgique...............
Bosnie-Herzegovine

8 nov 1968 16 nov 1988
1 sept 1993 d

Bresil......................... 8 nov 1968 29 oct 1980
Bulgarie..................... 8 nov 1968 28 dec 1978
Chili......................... 8 nov 1968
Chine .......................
Costa Rica................. 8 nov 1968
Cote d'Ivoire............. 24 juil 1985 a
Croatie ..................... 23 nov 1992 d
Cuba......................... 30 sept 1977 a
Danemark7................. 8 nov 1968 3 nov 1986
Equateur................... 8 nov 1968 ,
Espagne...................... 8 nov 1968
Estonie....................... 24 aout 1992 a
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine ’ . . . . 18 aout 1993 d

Federation de Russie. 8 nov 1968 7 juin 1974
16 dec 1969 1 avr 1985
8 nov 1968 9 dec 1971

22 aout 1969
23 juil 1993 a

18 dec 1986 a

1968
31 janv 1973 a

8 nov 16 mars 1976
8 nov 1968

Iran (Republique is
1968lamique d ')........... 8 nov 21 mai 1976

8 nov 1968 11 mai 1971
8 nov 1968 2 oct 1996

4 avr 1994 a
14 mars 1980 a
19 oct 1992 a
20 nov 1991 a

8 nov 1968 25 nov 1975

Participant Signature
Maroc ........................
Mexique...................... 8  nov 1968
M onaco......................
Mongolie....................
N iger.........................
Norvege...................... 23 dec 1969
Ouzbekistan...............
Pakistan......................
Philippines.................  8  nov 1968
Pologne......................  8  nov 1968
Portugal......................  8  nov 1968
Republique centrafric-

a in e ......................
Republique de Coree 29 dec 1969 
R6publique de Moldo

va ..........................
Republique democra

tique du Congo . .
Republique tcheque
Roum anie.................  8  nov 1968
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 8  nov 1968

Saint-Marin...............  8  nov 1968
Saint-Siege...............  8  nov 1968
Senegal......................
Serbie-et-Montenegro5
Seychelles.................
Slovaquie1 0 ...............
S lovenie....................
Suede.......................... 8  nov 1968
Suisse.......................... 8  nov 1968
Tadjikistan.................
Thailande.................... 8  nov 1968
Tunisie........................
Turkmenistan.............
Ukraine.....................  8  nov 1968
Uruguay.....................
Venezuela (Republique

bolivarienne d u ).. 8  nov 1968 
Zimbabwe.................

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
29 dec 1982 a

6  juin 
19 dec 
11 juil 
1 avr 

17 janv 
19 mars 
27 dec 
23 aout

1978 a 
1997 a 
1975 a
1985 
1995 a
1986 a 
1973 
1984

3 fevr 1988 a

26 mai 1993 a

25 juil 1977 a
2 juin 1993 d
9 dec 1980

20 juil 1970

16 aout 1972 a 
12 mars 2001 d 
11 avr 1977 a
I fevr 1993 d 
6  juil 1992 d 

25 juil 1985
II dec 1991
9 mars 1994 a

5 janv 2004 a 
14 juin 1993 a 
12 juil 1974 
8  avr 1981 a

31 juil 1981 a
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Declarations et Reserves 
(En l'absence Vindication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'adhesion ou de la succession.)

A f r iq u e  du  Sud

La Republique sud-africaine ne se considere pas liee par 
l'article 52 de la Convention susmentionnee.

A llem a g n e3

Reserves :
Article 18, paragraphe 3

Le paragraphe 3 de l'article 18 est applique en Republique 
federale dAllemagne en conformite avec les dispositions du 
paragraphe 15 de l'annexe a I'Accord europeen du ler mai 1971 
completant la Convention sur la circulation routiere.
Article 23, point v de l'alinea c du paragraphe 3

La Republique federale d'Allemagne ne se considcre pas 
liee par le point v de l'alinea c du paragraphe 3 de l'article 23.
Article 31, alinea d du paragraphe 1

La Republique federale d'Allemagne se reserve le droit de 
continuer a porter la mention visee a l'alinea c du paragraphe 1 
de l'article 42 egalement sur les permis nationaux etrangers.
Annexe 1, paragraphe 1

La Republique federale d'Allemagne se reserve le droit, en 
circulation intemationale,

a) d'exiger des camions etrangers le meme indice minimum 
de performance que des vehicules allemands, b) de ne pas ad
mettre les vehicules

-equip6s de pneus a clous,
-depassant les limites fixees en Republique federale d'Alle

magne pour le poids total et la charge par essieu, ou
-ne respectant pas la reglementation concemant l'inscrip- 

tion de ces chiffres a Pexterieur du vehicule,
-qui ne sont pas dquipis d'un enregistreur de vitesse (dis- 

positif de controle) du modele prescrit.
Annexe 5, paragraphe 11

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas 
liee par la premiere partie de la premiere phrase du paragraphe
11 de l'annexe 5.
Annexe 5, paragraphe 58

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas 
liee par le paragraphe 58 de l'annexe 5.
Declarations:

En reference h la notification, faite lors de la signature de la 
Convention sur la circulation routiere en date a Vienne du 8 no
vembre 1968, selon laquelle le signe distinctif de la Republique 
federale d'Allemagne serait la lettre "D", le Gouvemement de la 
Republique federale d'Allemagne declare que cette notification 
a ete faite pour toute la region ou la Convention est applicable 
du fait de la ratification de ladite Convention par la Republique 
federale d'Allemagne.

En application des dispositions des articles 3, paragraphe 5, 
et 54, paragraphe 2, de la Convention sur la circulation routiere, 
le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne assim- 
ilera les cyclomoteurs aux motocycles aux fins d'application de 
la Convention.

Belarus

Reserve et declarations faites lors de la signature et confirmees 
lors de la ratification:

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie ne se 
considere pas H6e par les dispositions de l'article 52 de la Con
vention sur la circulation routiere, selon lesquelles les dif
ferends touchant l'interpretation ou l'application de la

Convention peuvent etre portes, a la requete de l'une quel
conque des parties, devant la Cour intemationale de Justice pour 
etre tranches par elle.

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie declare 
que les dispositions de l'article 45 de la Convention sur la circu
lation routiere selon lequel un certain nombre d'Etats ne peuvent 
devenir parties a la Convention ont un caractere discriminatoire 
et elle considere que la Convention sur la circulation routiere 
doit etre ouverte a l'adhesion de tous les Etats interesses, sans 
discrimination ou restrictions d'aucune sorte.

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie declare 
que les dispositions de l'article 46 de la Convention sur la circu
lation routiere sont perimees et contraires a la Declaration de 
l'Assembiee generale des Nations Unies sur l'octroi de l'in- 
dependance aux pays et aux peuples coloniaux [resolution 1514 
(XV) du 14 decembre I960].

B e l g iq u e 11
16 mai 1989

Reserves au paragraphe 3 de l'article 10 et au paragraphe 3 
de l'article 18.

B r a s il 12

Reserves a l'egard des articles et annexes suivants:
-Article 20, paragraphe 2 a) et b);
-Article 23, paragraphe 2 a);
-Article 40;
-Article 41, paragraphe 1 a), b) et c) (reserve partielle);
-Annexe 5, paragraphe 5 c); et
-Annexe 5, paragraphes 28, 39 et 41 (reserves partielles).

Declarations en ce qui conceme les reserves partielles 
susmentionnees:

a) La reserve partielle emise par le Brasil aux alineas a), b) 
et c) du paragraphe 1 de l'article 41 (Validite des permis de con- 
duire) du chapitre IV (Conducteurs d'automobiles) correspond 
a la regie selon laquelle les conducteurs dont le permis a ete 
delivre dans les pays ou la conduite est a gauche ne sont pas au
torises a conduire au Bresil avant de subir un examen de con
duite a droite.

b) La reserve partielle aux dispositions du paragraphe 28 
du chapitre II (Feux et dispositifs reflechissants) de l'annexe 5 
(Conditions techniques relatives aux automobiles et aux remor
ques) conceme la forme triangulaire des catadioptres dont doiv
ent etre munies les remorques, forme qui ne convient pas au 
Bresil, car elle est celle des dispositifs de signalisation d'ur
gence destines a prevenir les autres conducteurs arrivant sur la 
route.

c) La reserve emise par le Bresil a propos du paragraphe 39 
du chapitre II de l'annexe 5 ne conceme que la couleur jaune des 
feux indicateurs de direction, car seuls des feux rouges doivent 
etre utilises a l'arriere des vehicules.

d) La reserve partielle emise a propos du paragraphe 41 de 
l'annexe 5 correspond au fait qu'au Bresil, les feux-marche a> 
riere installes sur les automobiles ne doivent emettre qu'une lu
miere blanche.
Declarations

-En application des dispositions de l'alinea b) du paragraphe
2 de l'article 41 du chapitre IV, le Bresil refuse de reconnaitre» 
validity sur son territoire de tout permis de conduire dont le t»- 
ulaire n'a pas dix-huit ans revolus. .

-En application des dispositions de l'alinea c) du paragrapne
2 de l'article 41 du chapitre IV, le Bresil, se referant aux annexes
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Get 7,qui donnent des modeles de permis national de conduire, 
jefiise de reconnaitre la validite sur son territoire, pour la con
duce des automobiles ou des ensembles de vehicules des 
categories C, D et E, de tout permis de conduire dont le titulaire 
n'a pas vingt et un ans revolus.

Bu l g a r ie 13

Declaration fa i te  lors d e  la s ig n a tu re :

La Republique populaire de Bulgarie declare que la disposi
tion de l'article 45 de la Convention sur la circulation routiere, 
d'ou il decoule qu'un certain nombre d'Etats ne peuvent adherer 
a cette Convention, a un caractere discriminatoire et elle consid
ere que la Convention sur la circulation routiere doit etre 
ouverte h l'adhesion de tous les litats interesses, sans discrimi
nation ni restrictions d'aucune sorte.

La Republique populaire de Bulgarie declare que les dispo
sitions de l'article 46 de la Convention sur la circulation routiere 
sontperimees et sont contraires a la Declaration de l'Assemblee 
generale de 1'Organisation des Nations Unies sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux.

Declaration faite lors de la ratification :
"En Republique populaire de Bulgarie les cyclomoteurs sont 

assimiles aux motocycles en ce qui conceme l'application de la 
Convention sur la circulation routiere (article 54, paragraphe
2)."

C 6 t e  d ’I v o ir e

Reserve :

Conformement a l'article 54, paragraphe 1 [de la Conven
tion] la Republique de Cote d'Ivoire ne se considere pas liee par 
les dispositions de l'article 52 selon lequel, "Tout differend en
tre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant l'interpreta- 
tion ou l'application de la presente Convention, que les Parties 
n'auraient pas pu regler par voie de negociation ou d'autre 
maniere, pourra etre porte, a la requete de l'une quelconque des 
Parties contractantes interessees, devant la Cour Intemationale 
de Justice pour etre tranche par elle''.

C uba

La Republique de Cuba declare que les dispositions du par
agraphe 1 de l'article 45 de la Convention, bien que celle-ci 
traite de questions touchant les interets de tous les Etats, sont de 
nature discriminatoire dans la mesure ou elles n'accordent pas 
le droit de ratification et d'adhesion a tous les litats, ce qui est 
contraire au principe de l'egalite souveraine des Etats.

La Republique de Cuba declare que les dispositions de l'ar- 
ticle 46 de la Convention ne sont plus applicables car elles sont 
contraires a la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux (resolution 1514) adoptee par 
l'Assemblee generale des Nations Unies le 14 decembre 1960, 
dans laquelle elle proclame la necessite de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

Le Gouvemement revolutionnaire de la Republique de Cuba 
ne se considere pas H6  par les dispositions de l'article 52 de la 
Convention sur la circulation routiere aux termes desquelles 
tout differend entre deux parties contractantes sera soumis a la 
Cour intemationale de Justice . . .  La Republique de Cuba de
clare qu'elle assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, con
formement a l'article 54, paragraphe 2 de la Convention.

Reserves:
au paragraphe 2 de l'article 18, selon lequel les conducteurs 

debouchant d'un sentier ou d'un chemin de terre sont tenus de 
ceder le passage aux vehicules circulant sur la route.

a l'alinea d) du paragraphe 1 de l'article 33, selon lequel il 
sera egalement permis d'utiliser les feux de position lorsque le 
vehicule circule en dehors d'une zone construite.

a l'alinea c) du paragraphe 17 de l’annexe 5, selon lequel le 
poids maximal autorise d'une remorque non munie d'un frein de 
service ne doit pas exceder la moitie de la somme du poids a 
vide du vehicule tracteur et du poids du conducteur.
Declaration relative au paragraphe 2 de l'article 54 de la 
Convention:

Le Danemark assimile aux motocycles les cyclomoteurs 
dont la limite de vitesse, par construction, excede 30 km a l'heu- 
re.

E spa g n e

Conformement a l'article 5 4 ,.. .  que l'Espagne ne se consid- 
erera pas liee par l'article 52 et qu'elle formule une reserve au 
sujet de l'article 46.

E s t o n ie

Reserve:
L'Estonie ne se considere pas liee par la disposition de l'ar

ticle 52 de la Convention.

F e d e r a t io n  d e  R u s s ie

Reserve et declarations faites lors de la signature et confirmees 
lors de la ratification :

[Memes reserve et declarations, mutatis mutandis, <\ue 
celles reproduites sous "Belarus".]

F in l a n d e14

Reserves:
1) Paragraphe 1 a) de l'article 11 (depassement):
La Finlande se reserve de prevoir dans son droit qu'en Fin

lande les conducteurs de cycles et de cyclomoteurs ont toujours 
la possibilite de depasser a droite les vehicules autres que les cy
cles et les cyclomoteurs;

2) Paragraphes 2 et 3 de l'article 18 (obligation de ceder 
le passage) : La Finlande se reserve de prevoir dans son droit 
qu'en Finlande tout conducteur debouchant d'un sentier ou d'un 
chemin de terre sur une route qui n'est ni un sentier ni un chemin 
de terre, ou debouchant d'une propriete riveraine sur une route, 
doit ceder le passage a quiconque circule sur cette route;

Le Gouvemement finlandais a ulterieurement precise qu'en 
droit finlandais, l'obligation de ceder le passage a done une 
portee plus large que dans la Convention de Vienne puisque 
celle-ci ne prevoit cette priorite qu'au seul profit des "vehi
cules", alors que le droit finlandais la prevoit non seulement 
pour les vehicules mais aussi en faveur de tout usager, pieton 
compris.

3) Paragraphe lc )e td )  de l'article 33 (utilisation des feux- 
route et des feux-croisement:

La Finlande se reserve de prevoir dans son droit que les 
feux-route, les feux-croisement ou les feux de position doivent 
toujours etre allumes lorsqu'on conduit en dehors des ag
glomerations. Tout vehicule doit utiliser les feux-route ou les 
feux-croisement dans l'obscurite, lorsque la lumiere est faible 
ou la visibilite insuffisante en raison des conditions 
m6teorologiques ou autres. Les feux-brouillard ne doivent etre 
utilises qu’en cas de brouillard, de forte pluie ou de neige. Leur 
utilisation n'est alors permise qu'en lieu et place des feux-croise-

D a n e m a r k
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ment et a condition que les feux de position soient eux-memes 
allumes.

30 mai 1994
La Finlande ne se considere pas ltee par la disposition du 

paragraphe 4 a) de l'annexe 3 concemant les dimensions mini
males des axes de l'ellipse du signe distinctif sur les autres veh
icules a moteur et sur leurs remorques.

H o n g r ie 15

Declaration faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification:

1. Le libelle du paragraphe 1 de l'article 45 de la Conven
tion est contraire aux buts et aux principes de la Charte de l'Or- 
ganisation des Nations Unies. Tous les litats, sans restriction 
aucune, doivent avoir la possibilite d'adherer a la Convention.

2. Les dispositions de l'article 46 de la Convention, sous 
leur forme actuelle, sont perimees; elles ne correspondent pas 
aux principes du droit international contemporain et a l'etat ac- 
tuel des relations intemationales et sont en contradiction avec la 
resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960 de l'Assemblee 
generale de I'Organisation des Nations Unies.
Lors de la ratification:

Le Conseil presidentiel de la Republique populaire hongr
oise se considere lie par l'article 18, paragraphe 3, de la Conven
tion dans la teneur qui lui est donnee par I'Accord europeen 
completant ladite Convention.

I n d o n e s ie

L'Indonesie ne se considere pas liee par l'article 52. 
Conformement a l'article premier, le terme "cyclomoteur" 

sera repute designer un "motocycle".

K o w e It 16

Clause interpretative:
En adherant a ladite Convention, l'ktat du KoweTt considere 

que son adhesion n'implique pas de sa part la reconnaissance 
d'Israel, pas plus que l'acceptation a l'egard de ce demier d'une 
obligation quelconque decoulant des dispositions de ladite Con
vention.

L it u a n ie

Declaration :
La Republique de Lituanie ne se considere pas liee par la 

disposition de l'article 52.

M a r o c

Reserve :
Le Maroc ne se considere pas lie par l'article 52 de la Con

vention.
Declaration :

Aux fins de l'application [de la Convention, le Gou
vemement marocain] assimilera les cyclomoteurs aux motocy- 
cles.

M o n a c o

Conformement aux dispositions de l'article 54, alinea 2, de 
la Convention, [. . .] le Gouvemement de S.A.S. le prince de 
Monaco a decide, dans le cadre de sa reglementation nationale, 
d'assimiler les cyclomoteurs aux motocycles.

Conformement au paragraphe 1 de leurs articles 46 et 38, re
spectivement, la Convention sur la circulation routiere et la 
Convention sur la signalisation routiere ne seront pas pour le 
moment applicables aux territoires de Svalbard et de Jan May- 
en.
Reserves:

Le Gouvemement norvegien ne sera pas lie par les disposi
tions de l'article 3, du paragraphe 5 de l'article 8 , des para
graphes 2 et 3 de l'article 18 et du paragraphe 1 c) et d) de 
l'article 33 [de la Convention sur la circulation routiere].

P o l o g n e 17

R e p u b l iq u e  d e m o c r a t iq u e  d u  C o n g o

"Aux termes de la [Convention], la Republique du Zaire 
opte pour la non-assimilation des cyclomoteurs aux motocy
cles."

R e p u b l iq u e  t c h £ q u e *0 

R o u m a n ie

Lors de la signature:
"La Republique socialiste de Roumanie ne se considere pas 

liee par les dispositions de l'article 52 de la presente Conven
tion."
Lors de la ratification :
Declarations:

1. La Republique socialiste de Roumanie considere que les 
dispositions de l'article 45 de la Convention sur la circulation 
routiere et de l'article 37 de la Convention sur la signalisation 
routiere ne sont pas confonnes au principe selon lequel les 
traites intemationaux multilateraux dont le but et l'objet in- 
teressent la communaute intemationale dans son ensemble 
doivent etre ouverts a la participation universelle.

2. La Republique socialiste de Roumanie considere que le 
maintien de l'etat de dependance de certains territoires auxquels 
se referent l'article 46 de la Convention sur la circulation 
routiere, l'article 38 de la Convention sur la signalisation 
routiere, l'article 3 de I'Accord europeen (avec annexe) com
pletant la Convention sur la signalisation routiere ne sont pas en 
concordance avec la Charte des Nations Unies et les docu
ments adoptes par I'Organisation des Nations Unies concemant 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, y 
compris la Declaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la cooperation entre les 
fitats conformement a la Charte des Nations Unies, adoptee £ 
l'unanimite par la resolution 2625 (XXV) de l'Assemblee gene
rate des Nations Unies en date du 24 octobre 1970, qui 
proclame solennellement le devoir des fitats de favoriser la real
isation du principe de l'egalite de droits des peuples et de leur 
droit a disposer d'eux-meme, dans le but de mettre rapidement 
fin au colonialisme.
Reserve:

La Republique socialiste de Roumanie ne se considere pas 
liee par les dispositions des articles 52 et 44 des Conventions 
aux termes duquel tout differend touchant l'interpretation ou 
l'application de la Convention que les parties n'auraient pas pu 
regler par voie de negotiation ou d'autre maniere pourra etre 
porte a la requete de l'une quelconque des parties contractantes 
devant la Cour intemationale de Justice.

L a Republique socialiste de Roumanie considere que de tels 
differends ne peuvent etre portes devant la  Cour intemationale

N o r v e g e

D e c la ra tio n :
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Je Justice qu'avec l'assentiment de toutes les parties au dif
ferend dans chaque cas particulier.

Sl o v a q u ie 10

SufcDE

Reserves :
1) Au lieu du paragraphe 3 de l'article 18 de la Convention, 

la Suede appliquera les dispositions du paragraphe 15 de l'an- 
nexe a I'Accord europeen competant la Convention sur la circu
lation routiere.

2) En ce qui conceme les alineas c) et d) du paragraphe 1 
de l'article 33, l'usage des feux de stationnement seuls est inter
dit quand le vehicule est en marche. Les feux de croisement, 
feux de position ou autres feux emettant une lumiere suffisante 
pourpennettre aux autres usagers de la route de voir le vehicule 
sont utilises meme pendant la conduite de jour.

3) En ce qui conceme l'article 52 de la Convention, la 
Suede s'oppose a ce que les differends auxquels elle est partie 
soient soumis a l'arbitrage.

Su isse

Reserves :
Ad article 11, paragraph e  1, le ttre  a  

"La Suisse se reserve le droit d'edicter dans sa legislation na
tionale une reglementation precisant que les cyclistes et les cy- 
clomotoristes peuvent toujours devancer une file de vehicules a 
moteur par la droite.
Ad article 18, p a ragraph e  3 

La Suisse applique l'article 18, paragraphe 3, conformement 
a la version du chiffre 15 de l'annexe a I'Accord europeen du 
l“ mai 1971 completant la Convention sur la circulation 
routiere.
Declarations:
Ad article 3, p a ra g ra p h e  3 

La Suisse reconnait en circulation intemationale tous les 
certificats d'immatriculation delivres par les Parties contract
antes selon le chapitre III de la Convention, lorsque ces certifi
cats n'excluent pas l'admission des vehicules sur le territoire de 
I'Etat qui les a delivrds.
Ad annexe 1, paragraph e  1

Selon le texte du paragraphe 1 de l'annexe 1, une Partie con
tractante peut ne pas admettre en circulation intemationale sur 
son territoire uniquement les automobiles, remorques et ensem

bles de vehicules etrangers dont les poids, totaux ou par essieu, 
ou dont les dimensions excedent les limites fixees par sa propre 
legislation nationale. C'est pourquoi la Suisse considere comme 
n'etant pas conforme aux principes de la territorialite et de la 
non-discrimination vises par le texte du paragraphe 1 de l'an- 
nexe 1 toute application de ce paragraphe par une Partie con
tractante n'admettant pas en circulation intemationale les 
automobiles, remorques et ensembles de vehicules dont les 
poids, totaux ou par essieu, ou dont les dimensions n'excedent 
pas les limites fixees par sa propre legislation nationale; dans ce 
cas, la Suisse se reserve le droit de prendre toute mesure utile 
pour defendre ses interets."

T h a Ila n d e

La Thailande ne se considerera pas liee par l'article 52 de la 
presente Convention.

La Thailande considerera que le terme "cyclomoteur" de
signe des "motocycles".

T u n isie

Declaration:
En ratifiant l'adhesion a la Convention sur la Circulation 

Routiere adoptee a Vienne le 8  novembre 1968, la Republique 
tunisienne declare qu'elle ne se considere pas liee par les dispo
sitions de l'article 52 de la Convention et affirme que les dif
ferends concemant l'interpretation ou l'application de ladite 
Convention ne peuvent etre soumis a l'arbitrage ou a la Cour In
temationale de Justice qu’apres le consentement prealable de 
toutes les Parties interessees.

U k r a in e

Declaration faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification :

[Memes reserve et declarations, mutatis mutandis, que 
celles reproduites sous "Belarus".]

U r u g u a y

L'Uruguay assimilera les cyclomoteurs aux motocycles aux 
fins d'application de la Convention.

Z im b a b w e 18

23 fevrier 1982
Aux fins d'application de la Convention, Zimbabwe assimi- 

le les cyclomoteurs aux motocycles.

Signe distinctif des vehicules en circulation intemationale (Paragraphe 4 de l'article 45) 
(Lettres distinctives portees a la connaissance du Secritaire geniral19)

Afrique du Sud ZA
Albanie AL
Allemagne D
Autriche A
Azerbaidjan AZ
Bahrein BRN
Belarus BY
Belgique B
Bosnie-Herzegovine BIH
Bresil BR
Bulgarie BG
Cote d'Ivoire Cl
Croatie HR
Danemark DK
Estonie EST
Federation de Russie RUS
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Finlande FIN
France F
Georgie GE
Grece GR
Guyana GUY
Hongrie H
Iran (Republique islamique d') IR
Israel IL
Italie I
Kazakhstan KZ
Koweit KWT
Lettonie LV
Ex-Republique yougoslave de Macedoine8 MK
Lituanie LT
Luxembourg L
Maroc MA
Monaco MC
Mongolie MGL
Niger RN
Norvege N
Ouzbekistan UZ
Pakistan PK
Philippines RP
Pologne PL
Republique centrafricaine RCA
Republique democratique du Congo ZRE
Republique tcheque CZ
Roumanie RO
Saint-Marin RSM
Senegal SN
Serbie-et-Montenegro SCG
Seychelles SY
Slovaquie10 SK
Slovenie SLO
Suede S
Suisse CH
Tadjikistan TJ
Tunisie TN
Turkmenistan TM
Ukraine26 UA
Uruguay ROU
Zimbabwe ZW

Notes:

1 Des amendements, proposes par le Gouvemement polonais, ont 
6te diffuses par le Secretaire general le 3 mars 1993. Moins du tiers des 
Parties contractantes ayant informe le Secretaire general qu'elles re- 
jetaient les amendements proposes dans le delai de douze mois suivant 
la date de la notification depositaire (3 mars 1993), les amendements 
ont ete reputes acceptes. Entree en vigueur 3 septembre 1993 pour 
toutes les Parties contractantes k l'exception des litats suivants a regard 
desquels seuls les amendements que ces £tats n'ont pas rejetes entre- 
ront en vigueur:

Allemagne (2 mars 1993) :
La Republique federate d'Allemagne est en mesure d'approuver les 

amendements proposes par la Pologne, avec les reserves ci-apres:
1. Reserve relative a l'article 13, alinea 2, de la Convention :
La Republique federate d'Allemagne, dans sa legislation nationale se 

reserve le droit de ne pas fixer des limitations de vitesse maximale pour 
certaines categories de routes.

2. Reserve relative a l'article 19, litt. d, de la Convention :
La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee aux 

amendements apportes k l’article 19, litt. d, de la Convention. (Par la

suite, le 30 novembre 1993, le Gouvemement ailemand a notifie au 
Secretaire general qu'il retirait ladite reserve).

3. Reserve relative a l'article 23, alinea 3, litt. b, iv et c, de la 
Convention:

La Republique federale d’Allemagne ne se considere pas liee aux 
amendements apportes a l'article 23, alinea 3, litt. b, iv et c, de la 
Convention.

4. Reserve relative a l'article 32, chijfres 8 et 10, litt. c, de la 
Convention:

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee 4 
l'article 32, chiffres 8 et 10, litt. c, de la Convention; en ce qui conceme 
l’article 32, chiffre 15, de la Convention, la Republique federale 
d'Allemagne se reserve le droit d'utiliser, a titre d'avertissement, des 
feux rouges k l'avant de certains vehicules (par exemple autobus 
scolaires).

5. Reserve relative a l'article 35, alinea I, litt. c et d, de la 
Convention:

La Republique federate d'Allemagne ne se considere pas liee aux 
amendements apportes k l'article 35, alinea 1, litt c et d, de la 
Convention.
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La Republique federale d'Allemagne, dans sa legislation nationale, 
se reserve le droit de ne pas prescrire la detention d'un permis de 
conduire  pour les conducteurs de certaines categories d'automobiles.

7. Reserve relative a l’article 41, alinea 4, de  la Convention :

La Republique federale d'Allemagne, dans sa legislation nationale, 
se reserve le droit d'indiquer la limitation du permis de conduire h 
certains vehicules d'une meme categorie, d'une autre maniere sur le 
peimisde conduire.

8. Reserve relative d l'annexe 6 (Permis nationale de conduire), 
chifire 4, de la Convention :

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee a la 
numerotation des inscriptions dans le permis de conduire visee k 
l'annexe 6 (Peimis national de conduire), chiffre 4, de la Convention.
Danemark (26 fevrier 1993) :

Le Gouvemement danois ne saurait accepter les amendements 
proposes, qu'il convient de rejeter, aux dispositions ci-apres:
- Paragraphe 2 de l'article 25, stipulant que les conducteurs 

debouchant sur une autoroute doivent ceder le passage aux vehicules 
circulant sur l'autoroute;
- Paragraphe 4 de l'article 32, concemant les feux de brouillard;
- Paragraphe 7 de l'article 32, concemant l'utilisation de feux de 

conduite;
- Paragraphe 4 de l'annexe 6 sur la numerotation des permis de 

conduire, et, en consequence, le paragraphe 2 de l'article 43 dans la 
mesure ou il se refere a l'annexe 6 .

Finlande (26fevrier 1993) :
La Finlande accepte les amendements proposes a la Convention sur 

la circulation routiere mais tient a informer le Depositaire et les Parties 
contractantes que, si ces amendements sont accepts, elle formulera les 
reserves suivantes, conformement au paragraphe 5 de l'article 54 de la 
Convention.

1. La Finlande ne se considere pas comme tenue par l'amendement 
propose au paragraphe 7 de l'article 18 de la Convention.

2. La Finlande ne se considere pas comme tenue par l'amendement 
ProPose au paragraphe 2 de l'article 25 de la Convention.

3. La Finlande ne se considere pas comme tenue par la premiere 
phrase de l'amendement proposd au paragraphe 6 de l'article 32 de la 
Convention.

Les reserves de la Finlande aux amendements susmentionnes seront 
formulees en temps voulu avant l'entree en vigueur desdits 
amendements.

Norvege (26fevrier 1993) :
i) La Norvege rejette l'amendement propose au paragraphe 2 de 

l'article 25 de la Convention, selon lequel il faudrait donner la priorite 
aux vehicules qui s'engagent sur l'autoroute car la Norvege prefere le 
maintien du principe de 1'altemance et

ii) La Norvege accepte les autres amendements proposes par la 
Pologne.

Suede (3 mars 1993) :
Le Gouvemement suedois tient a faire savoir au Secretaire general, 

en sa qualite de depositaire de ladite Convention, qu'il rejette 
l'amendement propose au paragraphe 2 de l'article 25 de la Convention.

2  Documents officiels du Conseil economique e t social, quarante 
et unieme session, Supplement n° 1 (E/4264), p. 40, et ibid., quarante- 
deuxieme session, Supplement n° 1 (E/4393), p.44.

3 La Republique democratique allemande avait adhere a la Con
vention le 11 octobre 1973 avec une notification choisissant le signe 
distinctif "DDR" des vehicules en circulation intemationale (par. 4 de 
l'article 45) et avec une declaration. Pour le texte de la declaration, voir 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1042, p. 355. Voir aussi 
note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Reserve relative a l’article 41, alinea 1, litt. a, de la  Convention : 4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait signe ct ratifie la Convention les X no
vembre 1968 et ler octobre 1976, respectivement, en adoptant les Ict- 
tres “YU” comme signe distinctif des vehicules cn circulation 
intemationale cn vertu du paragraphe 4 dc l'article 45. Voir aussi note
1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie", “Hx-Republique yougoslave 
de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougoslavie” dans 
la partie “Informations dc nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

6 Signature au nom dc la Republique de Chine le 19 decembre 
1969. Voirnote concemant les signatures, ratifications, adhesions, ctc., 
au nom de la Chine (note 1 sous “Chine” dans la partie “Informations 
de nature historique” qui figure dans Ics pages priliminaires du present 
volume). Le Ministere des affaires 6trang6rcs dc I'Albanie et les Mis
sions permanentcs dc la Bulgarie, dc la Mongolie, de la Roumanie et 
de l'Union des Republiques socialistes sovietiques aupris de I'Organi- 
sation des Nations Unies ont adrcsse au Secretaire general, en 
reference 4 la signature susmentionnee, des communications aux 
termes desquelles leur Gouvemement ne rcconnaissait pas cette signa
ture comme valable du fait que Ic seul gouvemement habilitd A 
representer la Chine et a assumer des obligations cn son nom etait Ic 
Gouvemement de la Republique populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressees au Secretaire general a propos des 
communications precitees, le Representant permanent dc la Chine 
aupres de I'Organisation des Nations Unies a dcclare que la 
Republique de Chine, fitat souverain et Membre dc I'Organisation des 
Nations Unies, avait participe a la Conference des Nations Unies sur 
la circulation routiere (1968), avait contribue & ('elaboration de la 
Convention sur la circulation routiere et la Convention sur la 
signalisation routiere et avait signe ces deux Conventions le 19 
decembre 1969, et que toutes declarations ou reserves relatives & ces 
deux Conventions qui seraient incompatible avec la position legitime 
du Gouvemement de la Republique de Chine ou qui lui porteraient 
atteinte n'affecteraient en rien les droits et obligations de la Republique 
de Chine comme signataire des deux Conventions susdites.

7 La Convention ne s'appliquera pas aux iles Feroe et au Green
land.

8 Le 20 mai 1994, le Secretaire general a regu du Gouvemement 
grec, l'objection suivante a regard de la succession de l'ex-Republique 
Yougoslave de Macedoine & la Convention sur la circulation routiere :

Le Gouvemement grec s'eleve contre l'adhesion de l'ex-Republique 
yougoslave de Macedoine a la Convention sur la circulation routiere 
(Vienne, 8 novembre 1968) et ne considere done pas comme valide la 
notification par laquelle cet Etat a indique qu'il avait choisi le signe 
distinctif "MK" pour etre appose en circulation intemationale sur les 
vehicules qu'il a immatricules.

II convient egalement de souligner que le Gouvemement gTec 
considere que le signe distinctif ainsi choisi est incompatible avec la 
resolution 817 (1993) du Conseil de securite, en date du 7 avril 1993, 
relative k l’admission dudit Etat a I'Organisation des Nations Unies, 
dans la mesure ou il ne correspond pas au nom d'ex-Republique 
yougoslave de Macedoine qui, en application de cette resolution, doit 
6tre utilise a toutes fins utiles a I'Organisation en attendant que soit 
reglee la divergence qui a surgi au sujet de son nom.

Le Gouvemement grec souhaite en outre rappeler que l'adhesion de 
l'ex-Republique yougoslave de Macedoine a la Convention sur la 
circulation routiere n'implique en aucune maniere la reconnaissance de 
cet Iitat par le Gouvemement grec.

Voir aussi note 1 sous “Pays-Bas” concemant Aruba/Antilles 
neerlandaises dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

9 Le Ministere des affaires etrangeres de I'Albanie et les Missions 
permanentes de la Mongolie, de la Roumanie et de l'Union des Repub
liques socialistes sovietiques ont adresse au Secretaire general, en 
reference a la signature des communications aux termes desquelles leur 
Gouvemement considerait cette signature comme iliegale du fait que 
les autorites de la Coree du Sud ne pouvaient pas agir au nom de la 
Coree.
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La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les 8 no
vembre 1968 et 7 juin 1978, respectivement, avec une notification 
choisissant le signe distinctif "CS" des vehicules en circulation intema
tionale (par. 4 de l'article 45) et avec une reserve faite lors de la signa
ture et confirmee lors de la ratification et une declaration faite lors de 
la ratification. Pour le texte de la reserve et de la declaration, voir le 
Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1092, p. 407.

Par la suite, le 22 janvier 1991, le Gouvemement tchecoslovaque 
avait notifie au Secretaire general sa decision de retirer ladite reserve 
concemant l'article 52 formulee lors de la signature et confirmee lors 
die la ratification.
1 II convient de noter que, lors des successions, le Gouvemement 
tcheque et le Gouvemement slovaque avaient notifie que les signes 
distinctifs qu'ils avaient choisis en application du paragraphe 4 de 
l'article 45, etaient les lettres "CZ" et "SQ", respectivement. Par la 
suite, le 14 avril 1993, le Gouvemement slovaque a notifie au 
Secretaire general qu'il avait remplace ce signe par le signe distinctif 
"SK”.
■Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 

“Slovaquie” dans la partie “Infonnations de nature historique” qui 
figuie dans les pages preliminaires du present volume

11 En vertu de l'article 54, paragraphe 2 de la Convention, cette 
declaration aurait du etre formulee lors de depot de l'instrument de rat
ification. Celle-ci ne devant en tout etat de cause prendre effet que le
16 novembre 1989, et en l'absence d'objection dans le delai de 90 jours 
a compter de la date (7 juillet 1989) de la proposition correspondante 
du Secretaire general, la notification a ete formellement acceptee en 
depot le 5 octobre 1989.

12 Par une communication regue le 14 mars 1985, le Gouvemement 
bresilien a notifie au Secretaire g£n£ral qu'il avait decide de retirer la 
declaration suivante formulae lors de la ratification. La declaration se 
lisait ainsi:

-  En application des dispositions du paragraphe 2 de l'article 54, le 
Bresil declare qu'il assimile les cyclomoteurs aux motocycles aux fins 
de l'application de la presente Convention (article 1 [n]).

La notification precise que le retrait de la declaration est cons£cutif k 
la decision prise par le Conseil national br£silien de la circulation 
routine de traiter les cyclomoteurs comme appartenant k la meme 
categorie que les cycles (bicyclettes et tricycles), conformement au 
paragraphe 1 de l'article premier de la Convention.

13 Par une notification regue le 6 mai 1994, le Gouvemement bul
gare a notifie au Secretaire gindral sa decision de retirer la reserve for
mulae lors de la signature et confirmee lors de la ratification eu egard
4 l'article 52. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1120, p. 52.

Le2 0 aout 1993, le Gouvemement finlandais a fait savoir au Se
cretaire general que son instrument de ratification de la Convention 
susmentionnee aurait du etre assorti de ladite reserve, qui n'avait pas 
et6 remise au Secretaire general au moment du depot de l'instrument. 
Aucun £tat partie n'ayant eieve d'objection soit au dep6t lui-meme soit 
k la procedure envisagee, dans un delai de 90 jours k compter de la date 
sa diffusion (ler mars 1994), la reserve a ete regue en depot le 30 mai 
1994.

15 Par une communication regue le 8 decembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general qu'il a decide de re
tirer les reserves formulees lors de la ratification k regard de l'article 52 
de la Convention. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 1042, p. 357.

16 Dans une communication regue par le Secretaire general IE 
23 juin 1980, le Gouvemement israelien a declare ce qui suit:

Le Gouvemement israelien a releve le caractere politique de la 
declaration du Gouvemement koweitien. A son avis, la Convention ne 
constitue pas le cadre approprie pour des proclamations politiques de 
ce genre. En outre, ladite declaration ne peut en aucune manure 
modifier les obligations qui incombent au Koweit en vertu du droit 
international general ou de conventions particulieres. En ce qui 
conceme le fond de la question, le Gouvemement israelien adoptera a 
regard du Gouvemement koweitien une attitude d'entiere reciprocite.

!7 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a l'article 
52 de la Convention faite lors de la ratification. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1365, 
p. 347.

18 En vertu de l'article 54, paragraphe 2, de la Convention, cette 
declaration aurait du etre formulee lors du depot de l'instrument d'ad
hesion. Celle-ci ne devant en tout etat de cause prendre effet que le
31 juillet 1982, et en l'absence d'objection dans le delai de 90 jours i 
compter de la date (5 avril 1982) de la proposition correspondante du 
Secretaire general, la notification a ete formellement acceptee en d6pfit 
au 4 juillet 1982.

19 Voir egalement la liste publiee sous la Convention de 1949 
(chapitre XI.B-1).

20 Precedemment: “SU” jusqu'au 30 septembre 2004.
21 Precedemment: "EW" jusqu'au 31 decembre 1993.
22 Precedemment: "SU" jusqu'au 10 mars 1993.
23 Precedemment: "SF" jusqu'au 31 decembre 1992.
24 Egalement applicable aux territoires d'outre-mer.
25 Precedemment: "TMN" jusqu'au 14 juin 1994.
26 Precedemment: "SU" jusqu'au 20 janvier 1994.
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ENTREE EN VIGUEUR: 6  juin 1978, conformement au paragraphe 1 de l'article 39.
ENREGISTREMENT : 6  juin 1978, N° 16743. 
jjjAT: Signataires: 35. Parties : 52.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1091, p. 3; et notifications depositaires

C.N.61.1994.TREATIES-1 du 31 mai 1994 (amendements); C.N.1015.2004.TREATIES-5 du
28 septembre 2004 (proposition d'amendements) .

20. C o n v e n t io n  s u r  l a  s i g n a l i s a t i o n  r o u t i e r e

Vienne, 8 novembre 19681

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Albanie ...........................................6  fevr 2004 a
Allemagne ’ ............. 8 nov 1968 3 aout 1978
Autriche.................. 8 nov 1968 11 aout 1981
Bahrein.................... ......................4 mai 1973 a
Belarus......................  8 nov 1968 18 juin 1974
Belgique..................  8 nov 1968 16 nov 1988
Bosnie-Herzegovine5 12 janv 1994 d
Bresil........................  8 nov 1968
Bulgarie............ ........ 8 nov 1968 28 dec 1978
Chili.,......................  8 nov 1968 27 dec 1974
Chine6 ......................
Costa Rica................. 8 nov 1968
Cote d'Ivoire.................................. 24 juil 1985 a
Croatie.......................................... 2  nov 1993 d
Cuba ....................... .....................30 sept 1977 a
Danemark7................. 8 nov 1968 3 nov 1986
Equateur................... 8 nov 1968
Espagne..................... 8 nov 1968
Estonie............................................24 aout 1992 a
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine5 ........ .....................20 dec 1999 d

Federation de Russie. 8 nov 1968 7 juin 1974
Finlande.....................  16 dec 1969 1 avr 1985
France.......................  8  nov 1968 9 dec 1971
Georgie........ ............ ..................... 15 mai 2 0 0 1  a
Ghana.......................  2 2  aout 1969
Grece......................... .....................18 dec 1986 a
Hongrie.....................  8 nov 1968 16 mars 1976
Inde........................... ..................... 10 mars 1980 a
Indonesie...................  8 nov 1968
Iran (Republique is

lamique d ') ........... 8 nov 1968 21 mai 1976
Iraq........................... .....................18 dec 1988 a
Italie...........................  8  nov 1968 7 fevr 1997
Kazakhstan ............... .....................4 avr 1994 a
Koweit....................... .....................13 mai 1980 a
Lettonie..................... .....................19 oct 1992 a

Ratification, 1,

Adhesion (a),
Participant Signature Succession (d)
Lituanie...................... 2 0  nov 1991 a
Luxembourg............. 8 nov 1968 25 nov 1975

29 dec 1982 a
Mexique...................... 8 nov 1968
Mongolie.................... 19 dec 1997 a
Norvege...................... 23 dec 1969 1 avr 1985
Ouzbekistan............... 17 janv 1995 a
Pakistan...................... 14 janv 1980 a
Philippines.................. 8 nov 1968 27 dec 1973
Pologne...................... 8 nov 1968 23 aout 1984
Portugal...................... 8 nov 1968
Republique centrafric-

a in e ...................... 3 fevr 1988 a
Republique de Coree 29 dec 1969
Republique democra

tique du Congo . . 25 juil 1977 a
Republique tcheque . 2  juin 1993 d
R oum anie.................. 8 nov 1968 9 dec 1980
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. 8 nov 1968

Saint-Marin................ 8 nov 1968 2 0  juil 1970
Saint-Siege................ 8 nov 1968
Senegal............. .. 19 avr 1972 a
Serbie-et-Montenegro5 1 2  mars 2 0 0 1 d
Seychelles.................. 11 avr 1977 a
Slovaquie9 .................. 28 mai 1993 d

8 nov 1968 25 juil 1985
Suisse..................... 8 nov 1968 11 dec 1991
Tadjikistan.................. 9 mars 1994 a
Thailande............... 8 nov 1968

5 janv 
14 juin

2004 a
Turkmenistan............. 1993 a
U kraine...................... 8 nov 1968 12  juil 1974
Venezuela (Republique

bolivarienne d u ).. 8 nov 1968

Declarations et Reserves 
(En l ’absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l'adhision ou de la succession.)

Le paragraphe 6  de l'article 10 est appliqud en Republique 
federale d'Allemagne en conformite avec les dispositions du 
paragraphe 9 de l'annexe a I'Accord europeen du l er mai 1971 
completant ladite Convention.

A l l e m a g n e 3’4

Reserves :

Article 10, paragraphe 6
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Article 23, paragraphe 7 l'Assemblee generale de 1'Organisation des Nations Unies sur 
La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux

liee par le paragraphe 7 de l'article 23 de ladite Convention. R6servefaite lors de h  ratification :
Annexe 5, paragraphe 6 de la section F Les mots figurant sur jes signaux Vindication enumeres de i

La Republique federale d Allemagne ne se considere pas a v inclusivement, a l'article 5, paragraphe 1, c, seront doubles
nee en ce qui conceme les caracteristiques des signaux E 19 et en Republique populaire de Bulgarie d'une transliteration en
E 20, caractires latins imiquement pour indiquer les points finals des

itineraires intemationaux traversant la Republique populaire de
A utriche  Bulgarie et les sites interessant le tourisme international.

R eserves:
"1. L'article 10, paragraphe 6 , de la Convention sur la sig

nalisation routiere sera applique sous la reserve que le signal B, 
2a sera presignalise par le signal B, 1, complete par un panneau 
rectangulaire montrant le symbole "ARRET" et un chiffie indi
quant la distance du signal B, 2a.

2. L'article 23, paragraphe 1, alinea a, sousalinea i, l'article 
23, paragraphe 2, et l'article 23, paragraphe 3, de la Convention 
sur la signalisation routiere seront appliques sous la reserve que 
le feu vert pourra clignoter egalement; le feu vert clignotant an- 
nonce la fin imminente de la phase du feu vert.

3. Le paragraphe 6  (signaux E, 19 et E, 20) de la section F 
de l'annexe 5 a la Convention sur la signalisation routiere ne 
sera pas applique."

BELARUS

R eserve e t declarations fa ite s  lors d e  la signature e t confirmees 
lors de la  ratification :

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie ne se 
considere pas liee par les dispositions de l'article 44 de la Con
vention sur la signalisation routiere selon lesquelles les dif
ferends touchant l'interpretation ou l'application de la 
Convention peuvent etre portes, a la requete de l'une quel
conque des parties, devant la Cour intemationale de Justice pour 
etre tranches par elle.

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie declare 
que les dispositions de l'article 37 de la Convention sur la sig
nalisation routiere selon lequel un certain nombre d'Etats ne 
peuvent devenir parties a la Convention ont un caractere dis
criminatoire et elle considere que la Convention sur la signali
sation routiere doit etre ouverte a l'adhesion de tous les Etats 
interesses, sans discrimination ou restrictions d'aucune sorte.

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie declare 
que les dispositions de l'article 38 de la Convention sur la sig
nalisation routiere sont perimees et contraires a la Declaration 
de l'Assemblee generale des Nations Unies sur l'octroi de 1'in- 
dependance aux pays et aux peuples coloniaux [resolution 1514 
(XV) du 14 decembre I960].

B e lg iq u e 10

16 novembre 1989
Reserves au paragraphe 6  de l'article 10 et au paragraphe 7 

de l'article 23 et a l'annexe 5, partie F, 6 .

B u lg a r ie 11

D eclaration  fa ite  lors de  la s ig n a tu re :
La Republique populaire de Bulgarie declare que la disposi

tion de l'article 37 de la Convention sur la signalisation routiere, 
d'ou il decoule qu'un certain nombre d'Etats ne peuvent adherer 
a cette Convention, a un caractere discriminatoire et elle consid
ere que la Convention sur la signalisation routiere doit etre 
ouverte a l'adhesion de tous les Etats interesses, sans discrimi
nation ni restrictions d'aucune sorte.

La Republique populaire de Bulgarie declare que les dispo
sitions de l'article 38 de la Convention sur la signalisation 
routiere sont pdrimees et sont contraires a la Declaration de

Declaration faite lors de la ratification:
En Republique populaire de Bulgarie les cyclomoteurs sont 

assimiles aux motocycles en ce qui conceme l'application de la 
Convention sur la signalisation routiere (article 46, paragraphe 
2,b).

C 6 t e  d ' I v o ir e

Reserve:
Conformement a l'article 46, paragraphe 1, [de la Conven

tion sur la signalisation routiere] la Republique de Cote d'Ivoire 
ne se considere pas liee par les dispositions de I'Article 44 selon 
lequel, "Tout differend entre deux ou plusieurs Parties contract
antes touchant l'interpretation ou l'application de la presente 
Convention que les Parties n'auraient pas pu regler par voie de 
negociation ou d'autre maniere, pourra etre porte, a la requete de 
l'une quelconque des Parties contractantes interessees, devant la 
Cour Intemationale de Justice pour etre tranche par elle".

C uba

La Republique de Cuba considere que les dispositions de 
l'article 37 de la Convention, laquelle traite pourtant de question 
interessant tous les Etats, sont de nature discriminatoire pu- 
isqu'elles privent un certain nombre d'Etats du droit de la signer 
et d'y adherer, ce qui est contraire au principe de l'egalite sou
veraine des Etats.

La Republique de Cuba declare que les dispositions de l'ar- 
tide 38 de la Convention ne sont plus applicables parce que 
contraire a la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux (resolution 1514), dans laquelle 
l'Assemblee generale des Nations Unies a proclame le
14 decembre 1960 la necessite de mettre rapidement et incondi- 
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

Le Gouvemement revolutionnaire de la Republique de Cuba 
ne se considere pas liee par les dispositions enoncees a l'article 
44 de la Convention, en vertu desquelles la Cour intemationale 
de Justice aura juridiction obligatoire dans les differends 
touchant l'inteipretation ou l'application de la Convention. En 
ce qui conceme la competence de la Cour intemationale de Jus
tice, Cuba soutient que l'assentiment de toutes les parties en 
cause est requis, dans chaque cas particulier, pour qu'un dif
ferend puisse etre soumis a la Cour. La Republique de Cuba de
clare qu’elle assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, 
conformement a l'article 46, paragraphe 2, b, de la Convention.

Da n e m a r k

Reserve a l'egard du paragraphe 3 de l'article 27, selon 
lequel "Cedez le passage" sera signale a la fois par une marque 
transversale et par un panneau.

E spa g n e

Conformement a l'article 4 6 , . . .  l'Espagne ne se considere 
pas liee par l'article 44 e t. . .  formule une reserve au sujet de 1'ar- 
ticle 38.
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Reserve :
L'Estonie ne se considere pas liee par la disposition de l'ar- 

ticle 44 dela Convention.

F e d e r a t io n  d e  R u s s ie

Reserve et declarations faites lors de la signature et confirmees 
Jorsdela ratification:

[Memes reserve et declarations, mutatis mutandis, que 
cellesreproduites sous "Belarus".]

F i n l a n d e 12

Reserves :
1) Paragraphe 6 de l’article 10 et paragraphe 2 a) iii) de la 

section B de l'annexe 2 (presignalisation de I'arret obligatoire): 
La Finlande se reserve le droit d'utiliser pour la presignalisation 
de I'arret obligatoire le signal "CEDEZ LE PASSAGE" com
plete par un panneau portant l'inscription "STOP" et indiquant 
la distance k laquelle s'effectue I'arret obligatoire;

2) Article 18 (signaux de localisation) : La Finlande se 
reserve le droit de ne pas utiliser les signaux E,9a ou E,9b aux 
acces des agglomerations, ni les signaux E,9c ou E,9d aux sor
ties des agglomerations. Des symboles sont utilises en lieu et 
place de ces signaux. Un signal est utilise a la place du signal 
E,9b pour indiquer le nom, mais il n'a pas la meme signification 
que le signal E,9b;

4) Paragraphe 6 de la section F de l'annexe 5 (signaux an- 
nonqant un arret d'autobus ou de tramway) : La Finlande se/ 
reserve le droit d'utiliser des signaux differents quant a la forme 
et a la couleur des signaux E, 19 et E,20.

France

"Le Gouvemement fran?ais fait toutes reserves sur l'applica- 
tion, en ce qui conceme le territoire fran5ais et les territoires 
d'Outre-Mer, de l'article 10, paragraphe 6  de la Convention sur 
la signalisation.

"En effet, conformement aux decisions adoptees dans le 
cadre de la Commission economique pour l'Europe, il a ete pre
vu que la presignalisation du signal B.2a (Stop) se ferait a l'aide 
du signal B.l complete par un panneau rectangulaire que por- 
*era le symbole stop et un chiffre indiquant a quelle distance se 
trouve le signal B.2a. Cette r£gle se trouve en contradiction avec 
les dispositions de l'article 10 de la Convention."

Gr£ce

Declaration:
Le Gouvemement grec n'a pas l'intention d'assimiler les cy- 

clomoteurs aux motocycles.

H o n g r ie13

Declarations faites lors de la signature et confirmees lors de la 
ratification:

1. Le libelie du paragraphe 1 de l'article 37 de la Conven
tion est contraire aux buts et aux principes de la Charte de l'Or- 
ganisation des Nations Unies. Tous les Etats, sans restriction 
aucune, doivent avoir la possibilite d'adherer a la Convention.

2. Les dispositions de l'article 38 de la Convention sous 
leur forme actuelle, sont perimees; elles ne correspondent pas 
aux principes du droit international contemporain et k l'etat ac- 
tuel des relations intemationales et sont en contradiction avec la 
resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960 de l'Assemblee 
generale de I'Organisation des Nations Unies.

E s t o n ie Lors de la ratification :
[Le Conseil presidentiel de la Republique populaire hongr

oise] se considere lie par la disposition de l'article 1 0 , para
graphe 6 , de la Convention, relative aux panneaux de 
presignalisation annongant le signal B, 2, dans la teneur qui lui 
est donne par I'Accord europeen compietant ladite Convention.

I n d e

Le Gouvemement de la Republique de l'lnde ne se considere 
pas lie par les dispositions de l'article 44 de la Convention. 

L'lnde assimile les cyclomoteurs aux motocycles.

INDONESIE

L'Indonesie ne se considere pas liee par l'article 44. 
Conformement a l'article premier, le terme "cyclomoteur" 

sera repute designer un "motocycle".

I r a q 14

Reserve:
Le fait que la Republique d'lraq ratifie la presente Conven

tion ne signifie en aucune fa?on qu'elle reconnait Israel ou 
qu'elle etablit des relations avec lui.

LITUANIE

Declaration:
[La Lituanie] ne se considere pas H6e par la disposition de 

l'article 44 de la Convention.

L u x e m bo u r g

A l'egard de l'article 10, paragraphe 6 :
"La presignalisation du signal B, 2a se fera a l'aide du signal

B, 1 complete par un panneau rectangulaire portant le mot 
"Stop" et un chiffre indiquant a quelle distance se trouve le sig
nal B, 2a."
A l'egard de l'article 23, paragraphe 7:

"Des fieches rouges ou jaunes seront employees sur fond 
circulaire noir."

NORVtGE

[Pour le texte de la declaration faite eu egard a l'application de 
la Convention aux territoires de Svalbard et Jan Mayen voir au 
chapitre XI-B-19]
Reserves:

Le Gouvemement norvegien ne sera pas lie par les disposi
tions du paragraphe 6  de l'article 10, du paragraphe 2  a) iii) et v) 
de la section A de l'annexe 4 et des paragraphes 4  et 5 de la sec
tion F de l'annexe 5 [de la Convention sur la signalisation 
routiere].

M a ro c

Reserve:
[...] Le Maroc ne se considere pas lie par le contenu de l'ar- 

ticle 14 de cette Convention.

P o lo g n e 15

Repu bliq u e  dEm o cratiq ue  du  C o n g o

"Aux termes de la [Convention], la Republique du Zaire 
opte pour la non-assimilation des cyclomoteurs aux motocy
cles."

B 2 0 .  T r a n spo r ts  e t  c o m m u n ic a t io n s  - C ir c u l a t io n  r o u t i£ r e



R o u m a n ie

Lors de la signature:
"La Republique socialiste de Roumanie ne se considere pas 

liee par les dispositions de l'article 44 de la presente Conven
tion."
Lors de Ja ratification:
Declarations et reserve:

[Pour le texte voir les declarations et la reserve formulees a 
l'egard de la Convention sur la circulation routiere conclue a 
Vienne le 8 novembre 1968 (chapitre Xl.B-19).]

Sey c h elles

Conformement a l'article 46, paragraphe 2, de la Convention 
sur la signalisation routiere, le Gouvemement de la Republique 
des Seychelles declare qu'il assimile les cyclomoteurs aux mo
tocycles.

Slo v a q u ie9

SUtDE

1) Au lieu du paragraphe 6  de l'article 10 de la Convention, 
la Suede appliquera les dispositions du paragraphe 9 de l'annexe 
a I'Accord europeen completant la Convention sur la signalisa
tion routiere.

2) En ce qui conceme le paragraphe 4 de la section F de 
l'annexe 5 a la Convention, les signaux E15 a E18 sont k fond 
vert.

3) En ce qui conceme l'article 44 de la Convention, la 
Suede s'oppose a ce que les differends auxquels elle est partie 
soient soumis k l'arbitrage.

REPUBLIQUE TCHfcQUE9 Ad annexe 5, section F, chijfres 4 et 5
La Suisse ne se considere pas l i e e  par la prescription intro- 

ductive selon laquelle les signaux E  15, E 16, E 17 et E 18 sont 
a fond bleu.

25 octobre 1995
Texte des reserves suisse, tel qu'adapte dans la perspective de 
l'entree en vigueur des amendements proposes par le 
Gouvemement beige le 31 mai 1994:
Ad article bis, paragraphe 2, et Annexe 1, section E, sous- 
section II, paragraphe 7

"La Suisse ne se considere liee ni par l'article 13 bis, para
graphe 2, ni par l'Annexe 1, section E, sous-section II, para
graphe 7."
Ad article 29, paragraphe 2, 2eme phrase, article 26 bis, 
paragraphe 1, et Annexe 2, chapitre II, section G

"La Suisse ne se considere liee ni par l'article 29, paragraphe 
2 ,2eme phrase, article 26 bis, paragraphe 1, et Annexe 2, chapi
tre II, section G."
Ad Annexe 1, section C, sous-section II, paragraphe 4, alinea a) 

"La Suisse se reserve le droit d'edicter dans sa legislation na
tionale une reglementation precisant que les signaux C, 13 aa et
C, 13 ab n'empechent pas les conducteurs de depasser, egale
ment, des vehicules automobiles dont la vitesse maximale est 
limitee 1 30 km/h."
Ad article 10, paragraphe 6, 2emephrase

"La Suisse se reserve le droit de prevoir dans sa legislation 
nationale que la presignalisation du signal B, 2 se fait se fait a 
l'aide du meme signal complete par un panneau additionnel H,
I, decrit a l'annexe 1, section H."

T h a Kl a n d e

"La Thailande ne se considerera pas liee par l'article 44 de la 
presente Convention.

La Thailande considerera que le terme "cyclomoteur" de
signe des "motocycles".

Suisse

Reserves:
Ad article 18, paragraphe 2 et annexe 5, section C

La Suisse ne se considere li£e ni par l'article 18, paragraphe
2, ni par l'annexe 5, section C.

Ad article 29, paragraphe 2, 2e phrase
La Suisse ne se considcre pas liee par l'article 29, para

graphe 2 , 2 e phrase.
Ad annexe 4, section A, chiffre 2, lettre d

La Suisse se reserve le droit d'edicter dans sa legislation na
tionale une reglementation precisant que les signaux C 13aa et 
C 13 n'empechent pas les conducteurs de depasser, egalement, 
des vehicules automobiles dont la vitesse maximale est limitee 
a 30 km/h.

T u n isie

Declaration:
En ratifiant l'adhesion’a la Convention sur la Signalisation 

Routiere adoptee a Vienne le 8  novembre 1968, la Republique 
tunisienne declare qu'elle ne se considere pas liee par les dispo
sitions de l'article 44 de la Convention et affirme que les dif
ferends concemant l'interpretation ou l'application de ladite 
Convention ne peuvent etre soumis a l'arbitrage ou a la Cour In
temationale de Justice qu'apres le consentement prealable de 
toutes les Parties interessees.

U k r a in e

Reserve et declarations faites lors de la signature et confirmees 
lors de la ratification :

[Memes reserve et declarations, mutatis mutandis, gue 
celles reproduites sous "Belarus".]

Designations en application du paragraphe 2 de l ’article 46

Albanie Aa B, 2a
Autriche Aa B, 2a
Bahrein Aa B, 2b
Belarus Aa B, 2a
Bulgarie Aa B, 2a 
Republique
centrafricaine Aa B, 2a
Chili A B, 2a
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Cote d'Ivoire 
Cuba
Republique
democratique du Congo
Danemark
Estonie
Finlande
France
Allemagne ’
Georgie
Grece
Hongrie
Inde
Iran (Republique 
islamique d')
Italie
Koweit
Lettonie
Lituanie
Luxembourg
Mongolie
Maroc
Norvege
Pakistan
Philippines
Pologne
Roumanie
Federation de Russie
Saint-Marin
Senegal
Seychelles
Slovaquie
Suede
Suisse
Tunisie
Turkmenistan
Ukraine
Ouzbekistan

Aa B » 2f
Aa B, 2

Aa B, 2a
Aa B ,2 a
Aa B, 2a
Aa B, 2a
(voir reserve) (voir reserve)
Aa B ,2 a
Aa B, 2a
Aa B, 2a
Aa B ,2 a
Aa B ,2 a

Aa B ,2 a
Aa B, 2a
Aa B, 2a
Aa B ,2 a
Aa B ,2 a
Aa B, 2a
Aa B, 2a
Aa B, 2a
Aa B ,2 a
Aa B, 2
Aa B ,2 a
Aa B, 2a
Aa B, 2a
Aa B, 2 a
Aa B >2k
Aa B, 2
Aa B ,2 a
A B, 2
Aa B, 2a
Aa B, 2a
Aa B, 2a
Aa B, 2a
Aa B ,2 a
Aa B, 2a

N o te s:

1 Voir note en tetedu chapitre XI.B.19.
2

Le 31 mai 1994, le Secretaire-general a diffuse des amendements 
proposes par le Gouvemement beige, conformement au paragraphe 1 
de l'article 41 de la Convention.

A cet egard, le Secretaire general a re?u des Parties contractantes les 
communications suivantes:

Allemagne (31 mai 1995):
Les propositions contiennent une revision de la Convention qui 

aboutit & modifier l'emplacement des dispositions et des references 
faites aux dispositions. Pour des raisons de clarte, les reserves et 
declarations qui avaient deji ete formulees sont, elles aussi, adaptees 
et/ou confirmees, selon ce qui est precise ci-apres:

1. Reserves:
1. 1 Reserves portant sur le paragraphe 6 de l'article 10
Le paragraphe 6 de l'article 10 est applique en Republique federale 

d'Allemagne sous reserve des dispositions du paragraphe 9 de l'annexe 
a I'Accord europeen du l er mai 1971 completant ladite Convention:

1.2 Reserve portant sur le paragraphe 7 de l'article 23
La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas li£e par le 

paragraphe 7 de l'article 23.
1.3 Reserve portant sur l'annexe I, section C, sous-section II, No 1: 

Interdiction et restriction d'acces.

La Republique federate d'Allemagne ne se considere pas liee par la 
conception du signal C, 3g "Acces interdit h tout vehicule h moteur 
attele d'une remorque".

1.4 Reserve portant sur l'annexe I, section D, sous-section II, No 10: 
Direction obligatoire pour les vehicules transportant des 
marchandises dangereuses.

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee par la 
conception des signaux D, 10a, D, 10b, D, 10c.

1.5 Reserve portant sur l'annexe I, section E, sous-section II, No 13: 
Signaux annongant un arret d'autobus ou de tramway.

La Republique fgderale d'Allemagne ne se considere pas liee par la 
conception des signaux E 15 "Arret d'autobus” et E 16 "Arret de 
tramway".

1. 6 Reserve portant sur l'annexe I, section E, sous-section II, No 8: 
Signaux a validite zonale.

La Republique federate d'Allemagne se reserve le droit d'utiliser un 
panneau carr£ pour representer les signaux ayant une validity zonale.

1.7 Reserve portant sur l'annexe I, section G, sous-section I, No I  : 
Caracteristiques generales et symboles.

La Republique federale d'Allemagne se reserve le droit d’adopter une 
forme rectangulaire pour les signaux Vindication, en particulier pour 
les signaux indiquant le nombre et le sens des voies de circulation.
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1. 8 Reserve portant sur l'annexe I, section G, sous-section V, No 7: 
Signal indiquant un itineraire conseille pour poids lourds.

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee par la 
conception du signal G, 18 "Itineraire conseille pour poids lourds".

1. 9 Reserve portant sur l'annexe I, section H, No 7:

La Republique federale d'Allemagne se reserve le droit d'annoncer 
une section de route ou la chaussee est glissante en employant 
egalement un panneau general (signal B, 1 avec le symbole du 
panneaux additionnel H, 9).

Autriche (30 mai 1995):

La Republique d'Autriche bien que ne rejetant pas les amendements 
proposes par la Belgique en vertu du paragraphe 2 a) de l’article 41 de 
la Convention formule la reserve suivante :

La Republique d'Autriche declare que les chififres [paragraphes] 4 et
6 de la sous-section V de la section G de l'annexe 1 de la Convention 
sur la signalisation routiere ne seront pas appliques.

Chili (26 juin 1995) :

[Le Gouvemement du Chili] informe par la presente le Secretaire 
general que le Gouvemement chilien accepte les amendements 
proposes. Sans prejudice de ce qui precede, elle se permet de formuler 
certaines observations susceptibles de rendre le texte propose plus 
clair. Ainsi, tout en convenant qu'il est souhaitable de remplacer 
partout dans le texte le mot "poids" par le mot "masse", elle estime qu'il 
faut neanmoins laisser un certain temps aux pays parties pour ce faire.

Dans le texte espagnol, a l'annexe 1 de l'article 2, intitule "Signos 
Camineros", il conviendrait de dire "Senates Viales”, compte tenu du 
fait que les signaux qui s'y trouvent regroupes correspondent a ceux qui 
sont utilises sur n'importe quelle route du territoire, et pas seulement 
sur les chemins.

Au paragraphe 6 de l'article 10, l'amendement doit constituer une 
solution de remplacement par rapport a ce que la Convention prevoit 
actuellement, afin de peimettre aux pays contractants d'adopter pour 
celle des solutions qui leur parait la plus adaptee.

Au paragraphe 2 de l'article 13bis, il convient de modifier la 
redaction du texte de le rendre plus comprehensible.

Au paragraphe 5 de la sous-section II de la section A de l'annexe 1, 
le signal conceme un pont mobile ou un pont-levis et non un pont 
suspendu, et il convient done de modifier le texte.

Au paragraphe 25 de la sous-section II de la section A de l'annexe 1, 
le signal conceme des passages a niveau munis de barrieres et non des 
ponts, et il convient done de modifier le texte.

Moins du tiers des Parties contractantes ayant informe le Secretaire 
general qu'elles rejetaient les amendements proposes dans le delai de 
douze mois suivant la date de la notification depositaire (i.e. 31 mai 
1995) et conformement a l'article 41 (2) (a) de la Convention, les 
amendements proposes ont ete reputes acceptes. Les amendements 
sont entres en vigueur six mois apres l'expiration dudit delai, soit le 
30 novembre 1995 pour toutes les Parties contractantes. Les 
paragraphes 4 et 6 de la sous-section V de la section G de l'annexe 1 ne 
sont pas entres en vigueur pour l'Autriche seulement.

3 La Republique democratique allemande avait adhere a la Conven
tion le 11 octobre 1973 en choisissant les modeles Aa b et B, 2a comme 
designations en application du paragraphe 2 de l'article 46 et avec une 
reserve. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Na
tions Unies, vol. 1091, p. 377.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

4 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

5 L’ex-Yougoslavie avait signe et ratifie la Convention les 8 novem
bre 1968 et 6 juin 1977, respectivement, en adoptant les modeles A2 et
B, 2a comme designations en application du paragraphe 2 de l’article 
46. Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Signature au nom de la Republique de Chine le 19 decembre 1969. 
Voir note concemant les signatures, ratifications, adhesions, etc., au 
nom de la Chine (note 6 au chapitre 1.1).

7 Le Gouvemement danois a egalement notifie au Secretaire general 
que, jusqu'a nouvel avis, la Convention ne s'appliquera pas aux iles 
Feroe et au Groenland.

8 Voir note 9 au chapitre XI.B. 19.

9 La Tchecoslovaquie avait signe et ratifie la Convention les 8 no
vembre 1968 et 7 juin 1978, respectivement, en choisissant les modeles 
Aa et B, 2a comme designations en application du paragraphe 2 de l'ar
ticle 46 et avec reserves, dont l'une, notamment, celle visant l'article 44 
formulee lors de la signature et confirmee lors de la ratification, a ete 
retiree le 22 janvier 1991. Pour le texte des reserves, voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 1091, p. 348 et vol. 1092, p. 412. Voir 
aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

10 Voir note 11 au chapitre XI.B.19.

11 Par une notification re?ue le 6 mai 1994, le Gouvemement bul
gare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve for
mulee lors de la signature et confirmee lors de la ratification eu egard 
a l'article 44. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
Nations Unies, vol. 1066, p. 347.

12 Le 5 septembre 1995, le Gouvemement finlandais a informe le 
Secretaire general sa decision de retirer la reserve suivante faite lors de 
la ratification en vertu de l'entree en vigueur des amendements pro
poses par la Belgique le 31 mai 1994:

3) Preambule et paragraphes 4 et 5 de la section F  de l'annexe 5: La 
Finlande se reserve le droit d'utiliser un fond vert pour les signaux E,15 
aE,18.

13 Par une communication re?ue le 8 decembre 1989, le Gou
vemement hongrois a notifie au Secretaire general qu'il a decide de re
tirer les reserves formulees lors de la ratification 4 l'egard de l'article 44 
de la Convention. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites 
des Nations Unies, vol. 1091, p. 378.

14 A cet egard, le Secretaire general a re?u le 17 mars 1989, du 
Gouvemement israelien l'objection suivante :

Le Gouvemement de I'Etat d'Israel a note que l'instrument d'adhesion 
de la Republique d'Iraq ei [ladite] Convention comporte une reserve a 
l'egard d'Israel. De l'avis du Gouvemement de I'Etat d'Israel, une telle 
reserve, dans la mesure oil elle a un caractere explicitement politique, 
est incompatible avec I'objet et le but de la Convention et ne saurait 
changer en quoi que ce soit les obligations qui incombent & la 
Republique d'Iraq en vertu du droit international ou de conventions 
particulieres.

En ce qui conceme le fond de la question, le Gouvemement de I'Etat 
d'Israel adoptera a l'egard de la Republique d'Iraq une attitude de 
complete reciprocite.

15 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a l'article 
44 de la Convention faite lors de la ratification. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1365, 
p. 350.
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21. Ac c o r d  e u r o p £ e n  r e l a t if  a u  t r a v a il  d e s  Eq u ip a g e s  d e s  v e h ic u l e s

EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR ROUTE (A E T R )

Geneve, 1 juillet 1970

5 janvier 1976, conformement au paragraphe 4 de l'article 16.
5 janvier 1976, N ° 14533.
Signataires: 13. Parties: 43.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 993, p. 143 et notification depositaire 

C.N.399.1981.TREATIES-1 du 2 fevrier 1982 (amendements); C.N.88.1982.TREATIES-1 du
2 juillet 1982 (rectificatif aux textes anglais et frangais des amendements); 
C.N.105.1991 .TREATIES-1 du 24 juillet 1991 (amendements); C.N.285.1993.TREATIES-3 
du 30 aout 1993 (amendements); C.N.512.2003.TREATIES-1 du 27 mai 2003 (Proposition 
d ’amendements par la France a Particle 12 de I’Accord) et C.N. 1353.2003.TREATIES-3 du
5 ddcembre 2003 (Acceptation) . 1

ENTREE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Ratification, 
Adhision (a),

Participant Signature Succession (d)
Allemagne2’3 ............. 23 dec 1970 9 juil 1975
Andorre....................  13 fevr 1997 a
Autriche4 ...................  31 janv 1971 11 juin 1975
Azerbaijan...............  16 aout 1996 a
Belarus....................... 5 avr 1993 a
Belgique............... 15 janv 1971 30 dec 1977
Bosnie-Herzegovine 12 janv 1994 d
Bulgarie.....................  12 mai 1995 a
Chypre.......................  5 sept 2003 a
Croatie3 .....................  3 aout 1992 d
Danemark.................  30 dec 1977 a
Espagne.....................  3 janv 1973 a
Estonie....................  3 mai 1993 a
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine5 ......... 10 nov 1999 d

Federation de Russie. 31 juil 1978 a
Finlande.....................  16 fevr 1999 a
France.......................  20 janv 1971 9 janv 1978
Grece.........................  11 janv 1974 a
Hongrie.....................  22 oct 1999 a
Irlande.......................  28 aout 1979 a
Italie...........................  29 mars 1971 28 dec 1978
Kazakhstan...............  17 juil 1995 a
Lettonie.....................  14 janv 1994 a

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Liechtenstein.............. 6  nov 1996 a
L ituanie...................... 3 ju in 1998 a
Luxem bourg.............. 2 fevr 1971 30 dec 1977

24 sept 2004 a
N o n a g e ...................... 16 mars 1971 28 oct 1971
Ouzbekistan................ 2 2  oct 1998 a
P ays-B as.................... 26 m ars 1971 30 dec 1977
P o logne ...................... 24 m ars 1971 14 juil 1992
Portugal...................... 30 mars 1971 20 sept 1973
R6publique de Moldo

va ........................... 26 mai 1993 a
R6publique tcheque6 . 2  ju in 1993 d
R oum an ie.................. 8  dec 1994 a
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord7 25 m ars 1971 4  ianv 1978

Serbie-et-Monten6 gro5 1 2  m ars 2 0 0 1  d
Slovaquie.................... 28 mai 1993 d
Slovenie5 .................... 6  aout 1993 d

19 jan v  1971 24 aout 1973
24 m ars 1971 7 avr 2 0 0 0

Turkmenistan............. 18 sept 1996 a
T u rq u ie ...................... 16 jan v  2 0 0 1  a

Declarations et Reserves 
(En l'absence d'indication pricedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.)

ne transitent pas par le territoire d’un Etat tiers partie contract
ante a l'AETR".

A l lem a g n e2,3

9 a o u t1979

[Meme declaration, en substance, que celle reproduite sous 
"Belgique".]

Bel g iq u e9

"Les transports entre Etats membres de la  Communaute 
economique europeenne sont consideres comme des transports 
nationaux aux termes de l'AETR pour autant que ces transports

Da n e m a r k 9
[Meme declaration que celle reproduite sous "Belgique”.J

E spa g n e  

Le Gouvemement espagnol:
a) Declare, conformement a la premiere des options pre

vues a l'alinea 1, b, ii, de l'article 5 de I'Accord, interdire sur son 
territoire la conduite de vehicules d'un poids maximal autorise
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superieur a 7,5 tonnes aux conducteurs ages de moins de 21 ans 
revolus.

b) Declare, conformement a la reserve prevue au para
graphe 1 de l'article 21 de I'Accord, qu'il ne se considere pas lie 
par les paragraphes 2 et 3 de l'article 20 dudit Accord.

c) Declare, en ce qui conceme les livrets individuels, choi
sir la variante a des formules prevues au paragraphe 6  de l'an- 
nexe "Livret individuel de controle".

F e d e r a t io n  de  R ussie

Reserve a l'egard de l'article 20, paragraphes 2 et 3 :
L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se con

sidere pas H6e par les paragraphes 2 et 3 de l'article 20 de 1'Ac
cord europeen relatif au travail des equipages des vehicules 
effectuant des transports intemationaux par route (AETR) et de
clare que le recours a la procedure arbitrale pour le Reglement 
de tout differend entre les Parties contractantes touchant a l'in- 
terpretation ou l'application de I'Accord europeen (AETR) ex- 
ige, dans chaque cas, l'accord de toutes les parties au differend 
et que seules les personnes designees peuvent assumer les fonc
tions d'arbitres.

Declaration a l'egard de l'article 19:
L'Union des Republiques socialistes sovietiques juge neces

saire de declarer que les dispositions de l'article 19 de I'Accord 
europeen relatif au travail des equipages par route (AETR), con
cemant l'extension par les Etats de la validite de I'Accord eu
ropeen (AETR) aux territoires qu'ils representent sur le plan 
international, sont depassees et en contradiction avec la Decla
ration de l'Assemblee generate des Nation Unies sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux [resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale en date du 14 decembre 
1960], qui proclame la necessite de mettre rapidement et incon- 
ditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.

F in la n d e

[Meme declaration que celle reproduite sous "Belgique".] 

F r a n c e9

[Meme declaration que celle reproduite sous "Belgique".]

Ir l a n d e9

[Meme declaration que celle reproduite sous "Belgique".]

L u x e m b o u r g 9

[Meme declaration que celle reproduite sous "Belgique".]

M a l t e

Reserve:
Le Gouvemement maltais declare par la presente qu'aux 

termes du paragraphe 1 de l'article 19 de I'Accord, il ne se con
sidere pas lie par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de Par
ticle 18 dudit Accord.
Declaration:

Le Gouvemement maltais declare que les transports entre 
les Etats membres de la Communaute economique europeenne 
sont considers comme des transports nationaux aux termes de 
l'AETR pour autant que ces transports ne transitent pas par le 
territoire d'un Etat tiers qui soit partie contractante a l'AETR.

Pays-Ba s9

Lors de la signature:
"Le Gouvemement neerlandais ratifiera I'Accord seulement 

quand le droit de la Communaute economique europeenne sera 
en accord avec les dispositions dudit Accord."
Lors de la ratification :
[Meme declaration que celle reproduite sous "Belgique".] 

POLOGNE8

"La Republique populaire de Pologne ne se considere pas 
liee par les paragraphes 2 et 3 de l'article 20 de I'Accord."

La Republique populaire de Pologne estime que I'Accord 
[...] devrait etre ouvert a la participation de tous les pays eu- 
ropeens sans aucune discrimination."

REPUBLIQUE TCHfeQUE6

R oya um e-U n i d e  G rande-B r e t a g n e  e t  d 'I rlande  du 
N o r d 7

[Mime declaration, en substance, que celle reproduite sous 
"Belgique".]

Sl o v a q u ie 6

Notes :

1 Des amendements aux articles 3, 6, 10,11,12 et 14 de I'Accord, 
proposes par le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, ont ete diffuses par le Secretaire gdneral le 2 fevri
er 1982 (avec rectificatif du 2 juillet 1982). A cet 6gard, des notifica
tions faites en vertu de l'article 23, paragraphe 2 b), de I'Accord ont ete 
re9ues du Gouvemement neerlandais le 28 juillet 1982 et du Gou
vemement tchecoslovaque le 30 juillet 1982. Par une communication 
re?ue le 28 janvier 1983, le Gouvemement des Pays-Bas a notifie au 
Secretaire general, conformement J l'article 23, son acceptation desdits 
amendements. Etant donne qu'au 3 mai 1983, c'est-i-dire a l'expiration 
d'un delai de neuf mois apr£s celui de six mois & compter de la date (2 
fevrier 1982) de la notification depositaire transmettant le projet 
d'amendements, le Gouvemement tchecoslovaque n'avait pas formule 
d'objection, les amendements sont ete reputes acceptes, et conformd- 
ment au paragraphe 6 de l’article 23, sont entres en vigueur le 3 aout 
1983, soit k l'expiration d'un nouveau delai de trois mois.

D'autres amendements I  I'Accord ont ete adoptes comme su it:

Auteur de la 
proposition:
Norvege 
Norvege* 
France

Date de
diffusion: 
24 juil 1991 
30 aou t1993 
27 mai 2003

Dated'entree 
en vigueur: 
24 avr 1992 
28 fevr 1995

* A cet egard, une notification faite en vertu du paragraphe 2 b) de 
l'article 23 de I'Accord a ete re?ue du Gouvemement neerlandais Ie 
28 fevrier 1994. Par la suite, par une communication re9ue le 28 
novembre 1994, le Gouvemement neerlandais a notifie au Secretaire 
general, conformement k l'article 23, son acceptation, pour le Royaume 
en Europe, des amendements proposes par la Norvege.

2 La Republique democratique allemande avait adhere k la Con
vention le 10 aout 1976 avec reserve et declaration. Pour Ie texte de la 
reserve et de la declaration, voir le Recueil des Traites des Nations Un
ies, vol. 1019, p. 400. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie 
“Infonnations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.
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3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
paitie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
4 Le Protocole de signature annexe a I'Accord a 6t6 sign6 au nom de

I'Autriche le 31 mars 1971.
5 L’ex-Yougoslavie avait adhere a I’Accord le 17 decembre 1974. 

Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

6 La Tchecoslovaquie avait adhere a I'Accord le 5 decembre 1975 
avec reserve et declaration. Pour le texte de la reserve et de la declara
tion, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 993, p. 172. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous

“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Suivant notification faite en vertu de l'article 19, paragraphe 1, et 
datee du 25 mars 1971, le Gouvemement du Royaume-Uni a informe 
le Secretaire general que I'Accord serait egalement valable pour l'ile de 
Man.

8 Lors de la ratification, le Gouvemement polonais a declare, en 
vertu du paragraphe 3 de l'article 21 de I’Accord, qu'il ne maintient pas 
la reserve faite au moment de la signature de ne pas appliquer les par
agraphes 2 et 3 de l'article 20 dudit Accord.

9 Aucun Etat partie n'ayant eiev£ d'objection a ces reserves dans le 
delai de six mois apr&s les dates respcctives de leur diffusion par le Se
cretaire general, elles sont reputees avoir ete acceptees, conformement 
au paragraphe 2 de l'article 21.
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22. Ac c o r d  r e l a t if  a u x  t r a n s po r t s  in ter n a tio n a u x  d e  d en r ees  p e r iss a b l e s

ET AUX ENGINS SP&CIAUX A UTILISER POUR CES TRANSPORTS (ATP)1

Gen&ve, 1 septembre 1970

ENTREE EN VIGUEUR: 21 novembre 1976, conformement au paragraphe 1 de l'article 11.
ENREGISTREMENT: 21 novembre 1976, N° 15121.
E TA T: Signataires: 7. Parties: 39.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1028, p. 122; notification depositaire C.N.343.1980.

TREATIES-8 du 4 decembre 1980, C.N.211.1982. TREATIES-6 du 30 septembre 1982 et 
C.N.292.1982.TREATIES-9 du 20 decembre 1982 (addendum), vol. 1347, p. 342; 
C.N.243.1985.TREATIES-4 du 18 octobre 1985; C.N.280.1985.TREATIES-5 du 11 novembre 
1985 et C.N.54.1986.TREATIES-2 du 7 avril 1986 (corrigendum); C.N.286.1985.TREATIES-
6 du 12 novembre 1985; C.N.155.1986. TREATIES-5 du 26 aoflt 1986 (addendum); 
C.N. 199.1987.TREATIES-5 du 5 octobre 1987 et C.N.266.1987. TREATIES-6 du
14 decembre 1987 (addendum); C.N.59.1988.TREATIES-1 du 6 mai 1988 (additif); 
C.N.305.1980.TREATIES-6 du 10 novembre 1980; C.N.185.1984. TREATIES-4 du 21 aout 
1984 (amendements a l'annexe 3); C.N.123.1989.TREATIES-2 du 27 juin 1989 (amendements 
a l'annexe 2); C.N.165.1989.TREATIES-3 du 14 aoflt 1989, C.N.229.1989.TREATIES-4 du
29 septembre 1989; C.N.9.1990.TREATIES-1 du 12 mars 1990 et C.N.319.1990.TREATIES-
7 du 15 mars 1991 (corrigendum); C.N.190.1991. TREATIES-2 du 18 octobre 1991 et 
C.N.85.1992.TREATIES-2 du 15 juin 1992 (amendements & l'annexe 1); 
C.N.450.1993.TREATIES-3 du 30 decembre 1993 (amendements i  l'annexe 1); 
C.N.397.1994.TREATIES-4 du 24 fevrier 1995 (amendements k l'article 18 et l'annexe 1); 
C.N.414.1994.TREATIES-6 du 13 fevrier 1995 (amendements aux annexes 2 et 3)2 et 
C.N.71.1996.TREATIES-1 du 13 mai 1996 (transmission de l'annexe 2, appendice 2); 
C.N.416.1994.TREATIES-7 du 22 fevrier 1995 (amendements & l'annexe 1); 
C.N.309.1997.TREATIES-2 du 30 juillet 1997 (amendements a l'article 5 et paragraphe 
premier de l’article 10): C.N.919.1998.TREATIES-6 du 27 juillet 1998 (amendements a 
l’article 18 et k l’annexe 1, appendice 4); C.N.563.2000.TREATIES-3 du 15 aout 2000 
(adoption de l’amendement de l’appendice 4 de l ’annexe 1); C.N.63.2001.TREATIES-ldu
15 fevrier 2001 (proposition d’amendements aux appendices 2 et 3 de l’annexe 1) et 
C.N.651.2002.TREATIES-2 du 20 juin 2002 (acceptation); C.N.106.TREATIES-1 du 7 fevrier
2002 (proposition d’amendements a l’appendice 1 de l’annexe 1), C.N.703.2002.TREATIES-2 
du ler juillet 2002 (Allemagne: Notification en vertu de l'article 18 2) b) de I'Accord) et 
C.N.363.2003.TREATIES-4 du 7 mai 2003 (acceptation)3; C.N.228.2003.TREATIES-2 du 
12 mars 2003 et doc. TRANS/WP. 11/206 (proposition d’amendements aux annexes 1 et 3) et 
C.N.663.2003.TREATIES-6 du 27 juin 2003 [Allemagne: Notification en vertu de 
l'article 18 2) b) de I'Accord]4 et C.N.616.2004.TREATIES-1 du 15 juin 2004 (Acceptation 
d'amendements aux annexes 1 et 3); C.N.1535.2003.TREATIES-7 du 19 decembre 2003 
(proposition d' amendements de l'annexe 1, appendice 2) et C.N.646.TREATIES-1 du 21 juin 
2004 (acceptation des amendements & l'annexe 1, appendice 2 )5.

Participant Signature
Allemagne6,7..............  4 ftvr 1971
Autriche..................... 28 mai 1971
Azerbaijan................
Belarus.......................
Belgique................ ....
Bosnie-Herzegovine8 .
Bulgarie.....................
Croatie8.......................
Danemark...................
Espagne.......................
Estonie.......................
£tats-Unis d'Amerique 
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine8...........

Federation de Russie..

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
8 oct 1974 
1 mars 1977
8 mai 2000 a
3 aout 2001 a
1 oct 1979 a

12 janv 1994 d
26 janv 1978 a
3 aout 1992 d

22 nov 1976 a
24 avr 1972 a
6 fevr 1998 a 

20 janv 1983 a

20 dec 1999 d
10 sept 1971 a

Participant Signature
Finlande....................
France .....................
Georgie.......................
Gr£ce.......................
Hongrie.....................
Irlande.......................
Italie.........................  28 mai 1971
Kazakhstan.................
Lettonie......................
Lituanie......................
Luxembourg.............. 25 mai 1971
Maroc.......................
Monaco......................
Norvege....................
Ouzbekistan...............
Pays-Bas10................ 28 mai 1971

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d) 
15 mai 1980 a 
1 mars 1971 s 

30 nov 1998 a
I avr 1992 a
4 dec 1987 a 

22 mars 1988 a 
30 sept 1977 
17 juil 1995 a 
6 fevr 2003 a 

28 avr 2000 a 
9 mai 1978
5 mars 1981 a 

24 oct 2001 a 
14 juil 1979 a
I I  janv 1999 a 
30 nov 1978
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Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a),

Participant
Pologne.......................
Portugal.................. . .
Ripublique tcheque*
Roumanie...................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a),

Participant
Serbie-et-Montenegro8
Slovaquie11...............
Slovenie8...................
Suede..........................
Suisse..........................

Signature 

28 mai 1971

Succession (d)
5 mai 1983 a 
15 aout 1988 
2 juin 1993 d 

22 avr 1999 a

5 oct 1979 a

Signature

28 mai 1971

Succession (d)
12 mars 2001 d 
28 mai 1993 d 
6 aoflt 1993 d
13 d6c 1978 a

Declarations et Reserves 
(En Vabsence d’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la signature 

definitive, de la ratification, de l'adhesion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-apres.)

B u l g a r ie 12

Declarations :
"La Republique populaire de Bulgarie declare que l'article 9, 

conftrant uniquement aux pays membres de la Commission 
Economique pour l'Europe le droit de devenir Parties a I'Accord, 
a un caractere discriminatoire."

"La Republique populaire de Bulgarie declare egalement 
que l'article 14 selon lequel un Etat peut declarer que I'Accord 
s'appliquera aussi par rapport i  des territoires que cet Etat 
reprisente sur le plan international est contraire a la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
de l'Assembl6e generale de I'Organisation des Nations Unies 
du 14 d6cembre 1960."

E ta ts-U nis d 'A m e r iq u e

Declaration :
L'Accord ne s'applique pas aux transports effectues aux 

Etats-Unis d'Amerique ou dans leurs territoires.

f e d e r a t io n  d e  R u s sie

Reserve:
L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se con

sidere pas liee par les dispositions de l'article 15, paragraphes 2 
et 3, de I'Accord relatives au recours obligatoire a l'arbitrage, 
sur la requete de l'une des Parties, pour trencher tout differend 
concemant l'interpretation ou l'application de I'Accord.

Declarations:
L'Union des Republiques socialistes sovietiques juge neces

saire de declarer que les dispositions de l'article 9 de TAccord, 
qui limitent la possibilite pour les Etats de participer a I'Accord, 
ont un caractere discriminatoire, et elle precise que, conforme- 
ment au principe de l'egalite souveraine des Etats, I'Accord 
devrait etre ouvert & tous les Etats europeens sans discrimina
tion ni restriction d'aucune sorte.

Les dispositions de l'article 14 de I'Accord, aux teimes 
desquelles les Parties contractantes peuvent etendre Im plica
tion de I'Accord aux territoires dont elles assument la responsa
bilite des relations intemationales, ne sont plus actuelles et vont 
a l'encontre de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux de l'Assemblee generate de l'Or- 
ganisation des Nations Unies [resolution 1514 (XV) du 14 
decembre I960].

H o n g r ie

[Le Gouvemement de la Republique populaire hongroise] 
ne se considere pas liee par les paragraphes 2 et 3, de l'article 15 
de I'Accord.

P o l o g n e 13 

REp u b l iq u e  t c h Eq u e 11 

Sl o v a q u ie 11
Objections

(En I'absence d’indication precedant le texte, la date de reception est 
celle de la signature definitive, de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.)

£ ta ts-Unis d 'A m Er iq u e

21 septembre 1984
Les Etats-Unis considerent qu'aux termes du libelle tres clair 

de l'article 10 [de I'Accord], tel que confirme par lliistoire des 
negociations, tout Etat partie a I'Accord peut faire une declara
tion en vertu de cet article. Les Etats-Unis estiment done que les 
objections de l'ltalie et de la France et les declarations en vertu 
desquelles ces pays ne se considerent pas lies par I'Accord dans 
leurs relations avec les Etats-Unis sont injustifiees et regretta- 
bles. Les Etats-Unis reservent leurs droits en la matiere et pro
posent que les parties continuent de s'efforcer de r6gler la 
question dans un esprit de cooperation.

F r a n c e

13 janvier 1984
"[Le Gouvemement frangais] estime que seuls les Etats eu

ropeens peuvent formuler la declaration pr6vue k l'article 10 en 
ce qui conceme les transports effectues sur des territoires situes 
hors d'Europe.

II eleve done une objection k l'encontre de la declaration du 
Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique et, par voie de con
sequence, declare qu'il ne sera pas lie par I'Accord A.T.P. dans 
ses relations avec les Etats-Unis d'Amerique."

I t a l ie

19 janvier 1984
[Meme objection que celle reproduite sous "France".]
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1 Si le present Accord figure au chapitre XI pour des raisons de 
commodite, il n'est pas limite aux transports routiers.

2 Dans une communication en date du 11 aout 1995, le Gou
vemement slovaque a notifie au Secretaire general, en vertu du para
graphe 2 (b) de l'article 18 de I'Accord, que bien qu'il ait l'intention 
d'accepter la proposition d’amendements du Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a l'annexe 3, 
les conditions necessaires a cette acceptation ne se trouvaient pas en
core remplies en Slovaquie. Compte tenu de ce qui precede, et con
formement aux dispositions des paragraphes 2 et 5 de l'article 18, la 
proposition d'amendements dont il s'agit a ete reputee acceptee car 
dans le delai de neuf mois a partir de l'expiration du delai de six mois 
indique dans la notification depositaire C.N.414.1994.TREATIES-6 
du 13 fevrier 1995, c'est-a-dire avant le 14 mai 1996, le Gouvemement 
slovaque n'avait pas presente d'objection aux amendements proposes. 
En consequence, les amendements ont ete reputes acceptes. Conforme
ment au paragraphe 6 de l'article 18, ils entreront en vigueur six mois 
apres la date de l'acceptation, soit le 14 novembre 1996.

3 Dans une communication refue le 2 juillet 2002, le Gou
vemement ailemand a notifie au Secretaire general, en vertu du para
graphe 2 b) de l'article 18 de I'Accord, que bien qu'il ait l'intention 
d'accepter la proposition d'amendements, communique par la notifica
tion depositaire C.N.106.2002.TREATIES-1 en date du 7 fevrier 2002, 
les conditions necessaires a cette acceptation ne sont pas encore rem
plies. Compte tenu de ce qui precede, et conformement aux disposi
tions des paragraphes 2 et 5 de l'article 18, la proposition 
d'amendements dont il s'agit a ete reputee acceptee car dans le delai de 
neuf mois a partir de l'expiration du delai de six mois indique dans la 
notification depositaire C.N.703.2002.TREATIES-2 du 10 juillet 
2002, c'est-a-dire avant le 7 mai 2003, le Gouvemement ailemand 
n'avait pas formule d'objection aux amendements proposes. En con
sequence, les amendements ont 6t6 reputes accepts. Conformement au 
paragraphe 6 de l'article 18, ils entreront en vigueur six mois apres la 
date de l'acceptation, soit le 7 novembre 2003.

4 Dans une communication re?ue le 26 juin 2003, le Gou
vemement ailemand a notifie au Secretaire general, en vertu du para
graphe 2 b) de l'article 18 de I'Accord, que bien qu'il ait l'intention 
d'accepter la proposition d’amendements, communique par la notifica
tion depositaire C.N.228.2003.TREATIES-2 en date du 12 mars 2003, 
les conditions necessaires a cette acceptation ne sont pas encore rem
plies. Compte tenu de ce qui precede, et conformement aux disposi
tions des paragraphes 2 et 5 de l'article 18, la proposition 
d'amendements dont il s'agit a ete reputee acceptee car dans le delai de 
neuf mois A partir de l'expiration du delai de six mois indique dans la 
notification depositaire C.N.663.2003.TREATIES-6 du 27 juin 2003, 
c'est-a-dire avant le 12 juin 2004, le Gouvemement ailemand n'avait 
pas formule d'objection aux amendements proposes. En consequence, 
les amendements ont ete reputes acceptes. Conformement au para
graphe 6 de l'article 18, ils entreront en vigueur six mois apr£s la date 
de l'acceptation, soit le 12 decembre 2004.

5 D'autres amendements A I'Accord ont ete proposes par divers 
Etats, comme indique ci-aprfes, mais n'ont pas ete acceptes, une ou plu
sieurs objections les concemant ayant ete notifiees au Secretaire 
general:

N otes:

Propose
par:

Danemark

Articles ou 
annexes 
visees: 
Annexe 3

Annexe 3

Reference des notifications
depositaires:
C.N. 154.1977.TREATIES-3 du 
ler juin 1977 et 
C.N.44.1978.TREATIES-2 du
28 mars 1978.
C.N.248.1981.TREATIES-5 du
29 septembre 1981, 
C.N.52.1982.TREATIES-2 du 
15 mars 1982 et
C.N. 116.1982.TREATIES-4 du
17 mai 1982.

Articles ou 
Propose annexes 
par : visies :
Royaume- Annexes 2 et 

Unide 3 
Grande- 
Bretagne et 
d'Irlande 
du Nord

Annexe 1

France
Annexe 1

Italie

Allemagne

Article 10 1)

Annexe 1*

Annexe 3

Secretaire Annexe I** 
general
Secretaire Article 18 
general
Secretaire Annexe 3 
general

Italie Article 18

Reference des notifications 
depositaires:
C.N.318.1983.TREATIES-4 du 
20 octobre 1983 et 
C.N.78.1984.TREATIES-2 du 
16 juillet 1984.

C.N.224.1984.TREATIES-5 du
25 septembre 1984 et 
C.N.79.1985.TREATIES-3 du 
12 avril 1985.
C.N.66.1985.TREATIES-2 du
30 juillet 1985, 
C.N.14.1986.TREATIES-1 du
10 mars 1986, et 
C.N.243.1986.TREATIES-6 du
4 decembre 1986.
C.N. 121.1988.TREATIES-3 du
30 juin 1988 et
C.N.211.1988.TREATIES-5 du
26 octobre 1988.
C.N.85.1992.TREATIES-2 du 
15 juin 1992 et
C.N.469.1992.TREATIES-5 du
31 decembre 1992.
C.N. 131.1994.TREATIES-1 du
15 juin 1994 et
C.N.401.1994.TREATIES-5 du
3 fevrier 1995 (corrigendum) et
C.N.337.1994.TREATIES-3 du
3 fevrier 1995 et
C.N.213.1996.TREATIES-3 du
12 juillet 1996 et
C.N.54.1997.TREATIES-1 du
31 mars 1997.
C.N.34.1998.TREATIES-1 du
18 fevrier 1998
C.N.57.1998.TREATIES-2 du
26 fevrier 1998
C.N. 1038.1999.TREATIES du
23 novembre 1999 et 
C.N.347.2000.TREATIES -7 du
5 juin 2000  (objection par 
l’Espagne).
C.N.257.2003.TREATIES-3 du
27 mars 2003 et C.N.
521.2003.TREATIES-4

*L'objection de l’ltalie s'applique aux amendements proposes par 
l'Allemagne en ce qui conceme uniquement les paragraphes 6,8,10 et
18 de l'appendice 2 de l'annexe 1 de I'Accord.

**Le 11 novembre 1998, le Gouvemement de la R epublique 
feddrale d’Allemagne a informe au Secretaire general qu’ [il] a accepte 
les propositions transmises par la C.N.309.1997.TREATIES-2 visant 4 
amender I’Accord ATP, apres avoir rempli les conditions necessaires 
a cette acceptation.

***Le 25 avril 2000, le Gouvemement ailemand a notifie au 
Secretaire general, qu bien qu’il ait l’intention d’accepter la 
proposition d’amendement, les conditions necessaires a cette 
acceptation ne sont pas encore remplies.

6 La Republique democratique allemande avait adhere a I'Accord Ie
14 avril 1981 avec la reserve et une declaration. Pour le texte de la 
declaration, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1223, 
p. 419. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informa-
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dons de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du 
present volume.

7 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

* L’ex-Yougoslavie avait adhere a I’Accord le 21 novembre 1975. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

9 L'Accord a ete initialement signe sans reserve de ratification par le 
plenipotentiaire frangais le 20 janvier 1971. La signature apposee le ler 
mats 1971 marque l'approbation du texte de I'Accord tel que rectifie 
conformement a la decision prise par le Comite des transports in
terieurs de la Commission economique pour l'Europe h sa trentieme 
session (1 -4  fevrier 1971).

10 Pour le Royaume en Europe.
11 La Tchecoslovaquie avait adhere & I'Accord le 13 avril 1982 avec 

reserve et declaration. Pour le texte de la reserve et de la declaration, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1272, p. 439. Voir 
aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

12 Par une notification re?ue le 6 mai 1994, le Gouvemement bul
gare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve for
mulee lors de l'adhesion eu egard aux paragraphes 2 et 3 de l’article 15. 
Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Un
ies, vol. 1066, p. 347.

13 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a l'article 
15, paragraphes 2 et 3 de la Convention faite lors dc l'adhesion. Pour Ic 
texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 1314, p. 287.
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Geneve, 1 mai 1971

7 juin 1979, conformement au paragraphe 1 de l'article 4.
7 juin 1979, N° 17847.
Signataires: 12. Parties : 29.
Nations Unies, R ecueil des Traites, vol. 1137, p. 370; notifications depositaires 

C.N.20.1992.TREATIES-1 du 28 fevrier 1992 (amendements); C.N.663.1999.TREATIES-1 du
27 juillet 1999 (propositions d’amendements); C.N.1022.2004.TREATIES-1 du 28 septembre 
2004 (proposition d'amendements)1.

N ote: Le texte de I'Accord a ete approuve par le Comite des transports interieurs de la Commission economique pour l'Europe 
le 1 er mai 1971, a sa trentieme session, tenue a Geneve. Conformement a la decision prise par le Comite k sa trente et unieme session, 
tenue a Geneve du ler au 4 fevrier 1971, la periode pendant laquelle I'Accord devait etre ouvert a la signature (initialement du 1er mai 
1971 au 30 avril 1972) a ete prolongee jusqu'au 31 decembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

23. Ac c o r d  eu r o peen  c o m pl e t a n t  l a  Co n v en tio n  su r  l a  c ir c u l a t io n

ROUTIERE OUVERTE A LA SIGNATURE A VIENNE LE 8 NOVEMBRE 1968

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXT :

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Allemagne2,3.............. 28 mai 1971 3 aout 1978
Autriche.................... 15 dec 1972 11 aout 1981
Belarus...................... 17 dec 1974 a
Belgique................ .... 28 oct 1971 16 nov 1988
Bosnie-Herzegovine . 1 sept 1993 d
Bulgarie....................
Croatie......................

28 dec 1978 a
23 nov 1992 d

Danemark.................. 2 mai 1972 3 nov 1986
Estonie...................... 14 mars 2003 a
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine.......... 20 dec 1999 d

Federation de Russie.. 27 sept 1974 a
Finlande .................... 22 dec 1972 1 avr 1985
France........................ 29 d6c 1972 16 janv 1974
Grece.......................... 18 dec 1986 a
Hongrie...................... 29 dec 1972 16 mars 1976
Italie .......................... 2 oct 1996

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Lettonie.......................... ...................... 7 dec 2001 a
Lituanie.......................... ......................31 janv 1992 a
Luxem bourg................. 25 mai 1971 25 nov 1975
M onaco.......................... ......................6 ju in  1978 a
Pologne.......................... ..................... 23 aout 1984 a
Republique tcheque5. . 2 ju in  1993 d
R oum anie.....................  6 oct 1972 9 d6c 1980
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne e t
d'Irlande du N ord . 27 oct 1971

Serbie-et-Montenegro4 12 mars 2001 d
Slovaquie5 ................... ..................... 28 mai 1993 d
Slovenie4 ..................... ......................6 ju il 1992 d
S u e d e ............................  1 fevr 1972 25 ju il 1985
S u isse ............................  31 oct 1972 11 dec 1991
U kraine................................................30 dec 1974 a

Declarations et Reserves
(En l ’absence d’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, l ’adhesion or de la succession.)

A llem a g n e2

Reserves:

Annexe, paragraphe 3
(Alinea n de l'article premier de la Convention):
La Republique federale d'Allemagne ne se considcre pas 

liee par le paragraphe 3 de l'annexe (alinea n) de l'article pre
mier de la Convention.
Annexe, paragraphe 18

(Nouveau point iii de l'alinea a du paragraphe 3 de l'article
23 de la Convention) :

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas 
liee par le paragraphe 18 de l'annexe (nouveau point iii de l'al
inea a du paragraphe 3 de l'article 23 de la Convention.)
Annexe, paragraphe 18

(Nouveau point iv de l'alinea b du paragraphe 3 de 
l'article 23 de la Convention):

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas 
liee par le paragraphe 18 de l'annexe (nouveau point iv de l'al
inea b du paragraphe 3 de l'article 23 de la Convention.)

Au t r ic h e

Reserve:
"Le paragraphe 18 de l'annexe a I'Accord europeen com

pletant la Convention sur la circulation routiere (concemant 
l'article 23 de la Convention) sera applique a l'exception de la 
disposition qui se rSfere au paragraphe 3, alinea a, sous-alinea i, 
et interdit tout arret et tout stationnement de voiture sur la voie 
a une distance de moins de 5 m  avant les passages pour pistons."

Bela ru s

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie juge 
necessaire de declarer que les dispositions des articles 3 de l'Ac- 
cord europeen completant la Convention de Vienne de 1968 sur 
la circulation routiere et de I'Accord europeen completant la
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Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation routiere, aux 
termes desquelles les Etats peuvent etendre l’application des ac
cords aux territoires dont ils assurent les relations intemational
es, ne sont plus actuelles et vont a l'encontre de la Declaration 
de l’Assemblee generale des Nations Unies sur l'octroi de l'in- 
dependance aux pays et aux peuples coloniaux [resolution 1514 
(XV) de l'Assemblee generale des Nations Unies en date du 14 
decembre 1960], ou est proclamee la necessite de mettre rapide
ment et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie ne se 
considere pas comme etant liee par les dispositions des articles 
9de I’Accord europeen completant la Convention de Vienne de 
1968 sur la circulation routiere et de I'Accord europeen com
pliant la Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation 
routiere, qui prevoient que les differends touchant l'interpreta- 
tion ou l'application des accords seront soumis a l'arbitrage si 
l'une quelconque des Parties en litige le demande.

D a n e m a r k

[Memes reserves que celles faites sous le chapitre XI.B. 19.]
Reserve: A u  paragraphe 18 de l'annexe, fa isa n t reference 

a l'alinea a) du paragraphe 3 de l'article 23 de la Convention 
sur la circulation routiere, selon lequel I'arret ou le stationne- 
ment sont interdits a moins de 5 metres d'une intersection.

E sto n ie

Reserve:
..., la Republique d'Estonie informe qu'elle ne se considere 

pas liee par l'article 9 de I’Accord.

F ed e r a t io n  d e  R u ssie

Declaration :
L'Union des Republiques socialistes sovietiques juge neces

saire de declarer que les dispositions des articles 3 de I'Accord 
europeen completant la Convention de Vienne sur la circulation 
routiere et de I’Accord europeen completant la Convention de 
Vienne de 1968 sur la signalisation routiere, aux termes 
desquelles les Etats peuvent etendre l'application des accords 
aux territoires dont ils assurent les relations intemationales, ne 
sont plus actuelles et vont a l'encontre de la Declaration de 1* As
semble generale des Nations Unies sur l’octroi de l'in- 
dependance aux pays et aux peuples coloniaux [resolution 1514 
(XV) de l’Assemblee generale des Nations Unies en date du 14 
decembre 1960], ou est proclamee la necessite de mettre rapide
ment et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.
Reserve:

L'Union des Republiques socialistes sovietiques ne se con
sidere pas comme etant liee par les dispositions des article 9 de 
I’Accord europeen completant la Convention de Vienne de 1968 
sur la circulation routiere et de I’Accord europeen completant la 
Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation routiere, qui 
prevoient que les differends touchant l’interpretation ou l'appli
cation des accords seront soumis a l'arbitrage si l'une quel
conque des Parties en litige le demande.

F inlande

Reserve:
S'agissant du paragraphe 6  de l’annexe (modification du par

agraphe 2 de l'article 29 de la Convention), la Finlande se 
reserve le droit d'utiliser la couleur jaune pour marquer la ligne 
continue delimitant les voies correspondant a des sens de circu
lation opposes.

F r a n c e 6

"D’autre part, en ce qui conceme l’article 23, paragraphe 3,
a, i et 3, a, iii, la France n’entend pas assortir de precisions 
metriques les interdictions d'arret et de stationnement stipulees 
dans ces textes."

H o n g r ie

R e se rv e :
Le Conseil presidentiel de la Republique populaire hongr

oise ne se considere pas lie par les dispositions de l'article 9 de 
I’Accord, en application de son article 11, paragraphe 1.

D eclaration:
Le Conseil presidentiel de la Republique populaire hongr

oise declare que les dispositions de l'article 2 de I'Accord eu
ropeen completant la Convention sur la circulation routiere 
ouverte a la signature a Vienne le 8  novembre 1968, ouvert a la 
signature a Geneve le le r  mai 1971, sont contraires au principe 
generalement reconnu de l'egalite souveraine des Etats et estime 
que ces instruments intemationaux doivent etre ouverts a la par
ticipation de tous les Etats interesses sans discrimination d'au- 
cune sorte.

Le Conseil presidentiel de la Republique populaire hongr
oise declare en outre que les dispositions de l’article 3 de 1’Ac
cord europeen completant la Convention sur la circulation 
routiere ouverte a la signature a Vienne le 8  novembre 1968, 
ouvert a la signature a Geneve le ler mai 1971, sont contraires 
a la Declaration de l’Assemblee generale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
[resolution 1514 (XV) du 14 decembre I960].

P o l o g n e 7 

R e p u b l iq u e  t c h e q u e 5

R o u m a n ie

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de la 
ratification :

"a. La Republique socialiste de Roumanie declare que, con
formement a l'article 11, paragraphe l,de  I’Accord europeen 
completant la Convention sur la circulation routiere ouverte a la 
signature a Vienne le 8  novembre 1968, et a l’article 11, para
graphe 1, de I'Accord europeen completant la Convention sur la 
signalisation routiere ouverte a la signature a Vienne le 8  no
vembre 1968, ne se considere pas liee aux previsions des arti
cles 9 des deux Accords selon lesquels les differends entre deux 
ou plusieurs parties contractantes concemant l'interpretation ou
1 application des Accords qui ne sont pas reglementes par voie 
de negociations seront soumis a l’arbitrage, a la  demande de 
n'importe quelle partie.

La position de la Republique socialiste de Roumanie con- 
siste dans le fait que tels differends pourront etre soumis a l'ar
bitrage seulement avec le consentement de toutes les parties en 
litige pour chaque cas separement.
Declaration formulee lors de la signature :

"b. Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Roum
anie considere que les previsions de l'article 2  de I'Accord eu
ropeen completant la Convention sur la circulation routiere 
ouverte a la signature a Vienne le 8  novembre 1968, et l'article
2 de I'Accord europeen completant la Convention sur la signal
isation routiere ouverte a la signature a Vienne, le 8  novembre 
1968, ne sont pas en concordance avec le principe selon lequel 
les traites intemationaux multilateraux dont l'objet et le but in- 
teressent la communaute intemationale dans son ensemble 
doivent etre ouverts a la participation universelle.
Declaration fa ite  lors de la signature et confirmee lors de la
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ratification
"c. Le Conseil d'Etat de la Republique socialiste de Roum

anie estime que le maintien de l'etat de dependance de certains 
territoires auxquels font reference les reglementations de l'arti
cle 3 de I'Accord europeen completant la Convention sur la cir
culation routiere ouverte a la signature a Vienne le 8  novembre 
1968, n'est pas conforme a la Charte de 1'Organisation des 
Nations Unies et aux documents adoptes par l'ONU concemant 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, y 
compris a la Declaration sur les principes de droits intemation
aux concemant les relations amicales et la cooperation entre les 
Etats selon la Charte de 1'Organisation des Nations Unies qui a 
ete adoptee a l'unanimite par la resolution de l'Assemblee gene
rale de l'ONU 2625 (XXV) du 24 octobre 1970 qui proclame so- 
lennellement l'obligation des Etats de favoriser la realisation du 
principe de l'Sgalite en droits des peuples et de leur droit de dis
poser d'eux-memes, dans le but de mettre un terme sans retard 
au colonialisme."

Slo v a q u ie5

Suede

Les reserves formulees par la Suede a l'egard de la Conven
tion sur la circulation routiere s'appliquent Egalement au present 
Accord.

La Suede s'oppose a ce que les differends auxquels elle est 
partie soient soumis a l'arbitrage.

Suisse

[Voir au chapitreXI.B .19 .]

Uk r a in e

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine juge neces
saire de declarer que les dispositions des articles 3 de I'Accord 
europSen completant la Convention de Vienne de 1968 sur la 
circulation routiere et de I'Accord europeen completant la Con
vention de Vienne de 1968 sur la signalisation routiere, aux 
termes desquelles les Etats peuvent etendre l'application des ac
cords aux territoires dont ils assurent les relations intemational
es, ne sont plus actuelles et vont a l'encontre de la Declaration 
de l'Assemblee generale des Nations Unies sur l'octroi de l'in- 
dependance aux pays et aux peuples coloniaux [resolution 1514 
(XV) de l'Assemblee generale des Nations Unies en date du 14 
decembre 1960], ou est proclamee la necessite de mettre rapide- 
ment et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

Reserve concernant l'article 9 :

Notes:
1 Des amendements, proposes par le Gouvemement polonais, ont 

6te diffuses par le Secretaire general le 28 fevrier 1992. A cet egard, 
une notification en vertu de l'alinea a) du paragraphe premier de l'arti
cle 6 a ete re?u du Gouvemement ukrainien le 5 aout 1992. Entree en 
vigueur Ie 28 aout 1993 pour toutes les Parties contractantes a l'excep- 
tion des Etats suivants a l'egard desquels seuls les amendements que 
ces litats n'ont pas rejetes entreront en vigueur:

Allemagne (26fevrier 1993) :

1. La Republique federate d'Allemagne ne se considere pas liee, pour 
certaines categories de vehicules, par le point 10 de l'annexe relatif & 
l'article 11 de la Convention (Depassement et circulation en files).

2. La Republique federate d'Allemagne ne se considere pas liee par 
le point 18 b) de l'annexe relatif a l'article 23 de la Convention (Arret 
et stationnement), dans la mesure ou le permis doit indiquer le nom du 
proprietaire.

3. La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee, pour 
ce qui conceme les routes assimilables i  des autoroutes, par le point 
19(b) de l'annexe relatif au paragraphe additionnel a l'article 25 a 
insurer immediatement apres le paragraphe 3.

Danemark (26 fevrier 1993) :

... Sauf en ce qui conceme l'article 11, paragraphe 11 a) (point 10), 
[que le Gouvemement danois] rejette.

Finlande (26 fevrier 1993) :

La Finlande ne se considere pas comme tenue par la premiere phrase 
de l'alinea a) de l'amendement propose au paragraphe 10 de l'annexe a 
I'Accord europeen (concemant l'article 11 de la Convention).

La Finlande ne se considere pas comme tenue par l'alinea f) du 
nouveau paragraphe 20~.1S propose dans l'annexe de I'Accord europeen 
(concemant l'article 27bis de la Convention).

Les reserves de la Finlande aux amendements susmentionnes seront 
formulees en temps voulu avant l'entree en vigueur desdits 
amendements.

Par la suite, d'autres amendements ont ete proposes par divers Etats 
et adoptes comme suit:

Objet de 
l ’amendement:

Accord*

Auteur de 
la
proposition:

Comite des
transports
interieurs

Date de la diffusion 
et date d ’entrie en 

vigueur:

27 juillet 1999 - 
EIF: 27 janvier 2001

* A cet egard, le Secretaire general a recu des communications des 
Gouvemements suvants aux dates indiquees ci-apres :

Allemagne (26 juillet 20000) :
Conformement au droit ailemand, les amendements proposes par 

l'Autriche dans le document ECE/RCTE/CONF/6/FINAL requierent 
l'approbation des organes legislatifs competents. Par ailleurs, ils 
renvoient a I'Accord concemant l'adoption de normes communes 
applicables au controle technique periodique des vehicules a roues et a 
la reconnaissance reciproques de ces controles, conclu a Vienne le 13 
novembre 1997 (Accord de Vienne de 1997).

L'Allemagne accepte les amendements proposes par 
l'Autriche, sous reserve de l'approbation par les organes 
legislatifs. Elle se reserve le droit de ne pas appliquer les 
dispositions des paragraphes 4, 26 bis et 26 ter de l'annexe de 
I'Accord europeen du ler mai 1971 completant la Convention sur 
la circulation routiere du 8 novembre 1968, lesquels modifient 
respectivement les articles 3, 39 et 40 de ladite Convention, 
dans la mesure ou ces dispositions se rapportent a I'Accord de 
Vienne de 1997 susmentionne et tant que celui-ci n'aura pas ete 
ratifie par les organes legislatifs competents, en l'occurrence 
ceux de la Communaute europeenne avec effet pour 
l’Allemagne.

Suisse (26juillet 2000) :
..“la Suisse n'a aucune objection a formuler contre la proposition 

d'amendements presentee par l'Autriche.
La Suisse n'appliquera les dispositions prevues aux chiffres 4 ,26bis 

et 26ter de 1'Annexe a I'Accord europeen de 1971 completant la 
Convention de 1968 sur la circulation routiere, en tant qu'elles se 
rapportent & I'Accord concemant l'adoption de conditions uniformes 
applicables au controle technique periodique des vehicules a roues et 
la reconnaissance reciproque de ces controles, fait a Vienne le
13 novembre 1997, qu'a la condition de ratifier ce dernier accord.”
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2 La Republique democratique allemande avait adhere a I'Accord 
le 18 aout 1975 avec reserve et declarations. Pour le texte de la reserve 
et des declarations, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, 
vol. 1137, p. 417. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie 
“Informations de nature historique” qui figure dans les pages prelimi
naires du present volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait adhere a I’Accord le ler octobre 1976. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 La Tchecoslovaquie avait adhere a I'Accord le 7 juin 1978 avec 
reserve et declaration. Pour le texte de la reserve et de la declaration, 
voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1137, p. 416. Voir 
aussi note 1 sous “Republique tch&que” et note 1 sous “Slovaquie” 
dans la partie “Informations de nature historique” qui figure dans les 
pages preliminaires du present volume.

6 Dans une communication re$ue le 30 octobre 1980, le Gou
vemement frangais a notifie au Secretaire general qu'il retirait sa 
reserve a l'egard du paragraphe 5 de l'article 20 de I'Accord. Pour le 
texte de la reserve retiree, voir le Recueil des Traites des Nations Un
ies, vol. 1137, p. 416.

7 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a 
l'article 9 de I'Accord faite lors de l'adhesion. Pour le texte de la 
reserve, voir le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1365, 
p. 350.
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Genive, 1 mai 1971

ENTREE EN V IG U EU R : 3 aout 1979, conformement au paragraphe 1 de l'article 4.
ENREGISTREM ENT : 3 aout 1979, N° 17935.
E T A T : Signataires: 12. Parties : 27.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1142, p. 225; et notifications depositaires

C.N.62.1994.TREATIES-1 du 27 mai 1994 (amendements); C.N.1026.2004.TREATIES-1 du 
28 septembre 2004 (proposition d'amendements).

N ote: Le texte de I'Accord a ete approuv6  par le Comite des transports interieurs de la Commission economique pour l'Europe 
le l er mai 1971, a sa trentieme session, tenue a Geneve. Conformement a la decision prise par le Comite a sa trente-et-unieme 
session, tenue a Geneve du l er au 4 fevrier 1971, la periode pendant laquelle I'Accord serait ouvert a la signature (initialement du 
l ermai 1971 au 30 avril 1972) a ete prolongee jusqu'au 31 decembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

24. A c c o r d  e u r o p£en  c o m pl e t a n t  l a  Co n v en tio n  s u r  l a  s ig n a l isa t io n

r o u t iEr e  o u v er t e  A l a  sig n a t u r e  A Vie n n e  l e  8 n o v em b r e  1968

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Allemagne2 ,3 ............... 28 mai 1971 3 aout 1978
A utriche.....................  15 dec 1972 11 aout 1981
B elarus....................... ....................17 d6 c 1974 a
Belgique................. .... 28 oct 1971 16 nov 1988
Bosnie-Herzegovine . 12 janv 1994 d
B ulgarie..................... ................... 28 dec 1978 a
Danemark...................  2 mai 1972 3 nov 1986
E stonie....................... ................... 30 nov 1993 a
Ex-Republique yougo

slave de
M acedoine.............................. 20 dec 1999 d

Federation de Russie.. 27 sept 1974 a
Finlande.....................  22 d6 c 1972 1 avr 1985
France.........................  29 dec 1972 16 janv 1974
Georgie....................... ....................15 mai 2001 a
Grece................................................18 dec 1986 a
Hongrie.......................  29 dec 1972 16 mars 1976

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Ita lie ............................. .................... 7 fevr 1997 a
Lettonie.............................................20 nov 2001 a
Lituanie........................ ....................31 janv 1992 a
Luxembourg................ 25 mai 1971 25 nov 1975
Pologne............................................ 23 aout 1984 a
Republique tcheque . .  2 juin 1993 d
Roumanie....................  6  oct 1972 9 dec 1980
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord . 27 oct 1971

Serbie-et-Montenegro 12 mars 2001 d
Slovaquie5 .................. ....................28 mai 1993 d
S u ed e ........................... 1 f6 vr 1972 25 juil 1985
Suisse........................... 31 oct 1972 11 dec 1991
Ukraine........................ .................... 30 dec 1974 a

Declarations et Reserves 
(En / ’absence d’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l ’adhesion ou de la succession.)

Alle m a g n e2

Reserves:
Annexe, paragraphe 3

(Alinea 1 de l'article premier de la Convention):
La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas 

liee par le paragraphe 3 de l'annexe (alinea 1 de l'article premier 
de la Convention).
Annexe, paragraphe 15

(Point i de l'alinea a du paragraphe 1 de l'article 33 de la 
Convention):

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas 
liee par le paragraphe 15 de l'annexe (point i de l'alinea a du par
agraphe 1 de l'article 33 de la Convention).

BELARUS

Declaration et reserve:
[Pour le texte, voir les declaration et reserve faites a l'egard 

de I'Accord europeen completant la Convention sur la circula

tion routiere en date a Geneve du le r  mai 1971 (chapitreXI.B- 
23).]

Da n e m a r k

[Meme reserves que celles faites sous le chapitre XI.B.20.] 

E s to n ie

Reserve:
L'Estonie ne se considere pas liee par l'article 9 de I'Accord.

f e d e r a t io n  d e  R ussie

Declaration et reserve:
[Pour le texte, voir les declaration et reserve faites a l'egard 

de I'Accord europeen completant la Convention sur la circula
tion routiere en date a Geneve du l er mai 1971 (chapitre XI.B- 
23).]
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Declaration:
1) Paragraphe 17 de l'annexe (modification des para

graphes 2 et 3 de la  section B de l'annexe I de la Convention : 
signaux de descente dangereuse et de montee a J'orle inclinai- 
son) La Finlande se reserve le droit d'utiliser le signal A,2C 
prevu dans la Convention pour indiquer une descente dan
gereuse, au lieu du signal A,2a. De meme, le signal A,3C prevu 
dans la Convention est utilise pour indiquer une montee a forte 
inclinaison, au lieu du signal A,3a;

2) Paragraphe 3 de l'article I I : La Finlande donne notifi
cation que les reserves formulees par elle sous l’article 18 du 
preambule et des paragraphes 4 et 5 de la section F de l’annexe
5, et du paragraphe 6  de la section F de l’annexe 5 de la Conven
tion sur la signalisation routiere s'appliqueront egalement a 
I'Accord europeen completant ladite Convention.
Reserves :

Paragraphe 22 de l'annexe (modification de la note figurant 
enfin de disposition et de la section A de l'annexe 4 de la Con
vention : signaux d'interdiction): La Finlande se reserve le droit 
d'utiliser une barre oblique rouge dans les signaux correspond- 
antaux signaux C,3a et C,3 prevus dans la Convention.

Texte de la reserve finlandaise, tel qu'adapte dans la per
spective de l'entree en vigueur des amendements proposes par 
le Gouvemement beige d la Convention de 1968 sur la signali
sation routiere le 31 mai 1994:

La reserve faite par la Finlande s'applique egalement aux 
signes C, 3* & C, 3h et C, 3m a C, 3n a l’annexe.

F r a n c e

"En ce qui concerne l’article 23, paragraphe 3 bis, b, de f  Ac
cord sur la signalisation routiere, la France entend conserver la 
possibilite d'utiliser les feux situ6 s du cote oppose au sens de 
circulation, afin d'etre en mesure de donner des indications dif- 
ferentes de celles donnees par les feux situes du cote correspon- 
dant au sens de circulation."

HONGRIE

[Memes reserve et declaration, mutatis mutandis, que celles 
formulees a l'egard de I'Accord europeen completant la Con
vention sur la circulation routiere en date a Geneve du l er mai 
1971 (chapitre XI. B-23).]

POLOGNE6
Declaration:

"La Republique populaire de Pologne appliquera le symbole 
A,2c /descente dangereuse/ au lieu du symbole A,2a et le sym
bole A,3c /montee a forte inclinaison/ au lieu du symbole A,3a, 
prevus au point 17, paragraphe 2 de l'Annexe dudit Accord,

F inlande

REPUBLIQUE TCIlfeQUE5

R o u m a n ie

Declarations e t reserve:
[Pour le texte, voir les declarations et reserve fa ites a 

l'egard de I'Accord europeen completant la Convention sur la 
circulation routiere en date a  Geneve du Icr m ai 1971 (chapitre 
XI. B-23).]

S l o v a q u ie 5

S u ed e

S'agissant du paragraphe 22 de l'annexe les signaux C,3a h 
C,3k comporteront une barre oblique rouge.

Les reserves formulees par la Su&de & I'dgard de la Conven
tion sur la signalisation routiere s'appliquent dgalement au 
present Accord.
Reserve a l'egard de l'article 9 :

La Suede s'oppose A ce que les differends auxquels elle est 
partie soient soumis a l'arbitrage.

S u is s e 1

Reserves:
Ad chiffre 9 de l'annexe (article 10, paragraphe 6, de la 
Convention)

La Suisse se reserve le droit de pr^voir dans sa legislation 
nationale, pour presignaler le signal B 2a , un signal identique 
complete par un panneau additionnel du module H, I, con
formement a l'annexe 1, section H.
Ad chiffre 9bis et 22 de l'annexe (article 13bis et annexe 1, 
section E, sous-section II. paragraphe 7, de la  Convention)

La Suisse ne se considere pas li£e par les chiffres 9 et 22 
de l'annexe.
Ad chiffre 12 de l'annexe (article 24, paragraphe 2, de la 
Convention)

La Suisse se reserve le droit de prevoir, dans sa legislation 
nationale, le systeme tricolore pour les signaux lumineux des
tines aux pidtons, conformement a l'article 24, paragraphe 2  de 
la Convention.

U k r a in e

Declaration et reserve:
[Pour le texte, voir les declaration et reserve fa ites a  l'egard 

de I'Accord europeen completant la Convention sur la  circula
tion routiere en date a  Geneve du l cr mai 1971 (chapitreXl.B-

conform em ent aux dispositions de I'Annexe 1, S ection  B, point
2 et 3 d la Convention su r la signalisation routiere ."

N otcs:

1 Le Secretaire general a re?u les communications suivantes des 
Parties contractantes au dates indiquees ci-apres :

Allemagne (26 mai 1995) :
La Republique federale d'Allemagne marque son accord sur les 

propositions moyennant les reserves ci-apres :
Reserve portant sur l'annexe 1, section C, sous-section II, n° 1, de la 

Convention.
La Rdpublique federale d'Allemagne se reserve le droit de definir la 

signification du signal C, 3n "Acces interdit aux vehicules transportant 
plus d'une certaine quantite de produits de nature 4 polluer les eaux" 
dans les termes ci-apres :

"Acces interdit aux vehicules dont le changement represente un 
danger pour I'eau."

Suisse (23 mai 1995) :

[Le Gouvemement suisse] n’a aucune objection & formuler contre la 
proposition d'amendement presence par la Belgique. Les reserves en 
vigueur jusqu'a present [a I'dgard de I'Accord] sont abrogdes et 
remplacdes par les suivants: (voir sous Reserves et declarations de ce 
chapitre).

Les reserves faites a l'egard de I'Accord lors de la ratification et qui 
ont ete abrogees se lisaient ainsi:
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F in lande4 R epu b l iq u e  t c h e q u e 5

Reserve :
S’agissant du paragraphe 6  de l’annexe (modification du 

paragraphe 2 de l’article 29 de la Convention, la Finlande se 
reserve le droit d’utiliser la couleur jaune pour marquer la ligne 
continue delimitant les voies correspondant a des sens de circu
lation opposes.

5 septembre 1995
Reserve

Considerant que la Finlande utilise une ligne d ’avertisse- 
ment de danger avant la ligne de separation, qui est egalement 
jaune; [Le Gouvemement finlandais declare] que la reserve 
faite par la Finlande s’applique egalement a la ligne de separa
tion.

H o n g r ie

[Memes reserve et declaration, mutatis mutandis, que celles 
formulees a l'egard de I'Accord europeen completant la Con
vention sur la circulation routiere en date a Geneve du ler mai 
1971 (chapitre XI.B-23).]

P o lo g n e6

Declaration :
'Toutes les marques routieres prevues au point 6 , para

graphe 2, de 1'Annexe dudit Protocole seront de couleur blanch
es."

Notes:
1 La Republique democratique allemande avait adhere au Proto

cole le 18 aout 1975 avec les memes reserve et declarations que celles 
formulees a l'egard de I'Accord europeen completant la Convention sur 
la circulation routiere conclu 4 Geneve le 1CT mai 1971 (chapitre XI.B- 
23). Pour le texte de la reserve et des declarations, voir le Recueil des 
Traites des Nations Unies, vol. 1137, p. 417. Voir aussi note 2 sous 
“Allemagne” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

2 Dans une declaration accompagnant l'instrument de ratification, 
le Gouvemement de la Republique federale d'Allemagne a stipule que 
ledit Protocole s'appliquerait egalement a Berlin-Ouest avec effet a 
compter du jour ou il entrerait en vigueur pour la Republique federale 
d'Allemagne. Voir aussi note 1 sous “Allemagne” concemant 
Berlin (Ouest) dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.

3 L’ex-Yougoslavie avait adhere au Protocole le 6 juin 1977. Voir 
aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Republique 
yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et 
“Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
. jL  . Le 5 septembre 1995, le Gouvemement finlandais a informe le 
Secretaire general que la reserve faite lors de son adhesion au Protocole

Slo v a q u ie5

Suede

Les reserves formulees par la Suede a l'egard de la Conven
tion sur la signalisation routiere et de I'Accord completant cette 
Convention s'appliquent egalement au present Protocole.

Suisse

Reserves:

Ad chiffre 4 de l'annexe (article 27, paragraphe 5)
La Suisse applique l'article 27, paragraphe 5, de la Conven

tion mais pas sous la forme prevue au chiffre 4 de l'annexe.

Ad chiffre 6 de l'annexe (article 29, paragraphe 2)
La Suisse ne se considere pas liee par l'article 29, para

graphe 2, Ire et 2e phrases, de la Convention, dans la version du 
chiffre 6  de l'annexe.

U k r a in e

[Meme declaration que celle reproduite sous "Belarus".}

devrait etre modifiee. Confonnement a la pratique suivie dans des cas 
analogues, le Secretaire general s'est propose de recevoir en depot la 
modification sauf objection de la part d'un etat contractant soit au depot 
lui-meme soit a la procedure envisagee. Aucun des etats contractants 
n'ayant notifie au Secretaire general leur objection, soit au depot lui- 
meme soit a la procedure envisagee, dans un delai de 90 jours i  compt
er de la date de sa circulation (le 20 decembre 1995), ladite declaration 
a ete refue en depot a I'expiration du delai de 90 jours stipule, soit le
19 mars 1996.

5 La Tchecoslovaquie avait adhere au Protocole le 7 juin 1978 
avec les memes reserve et declarations, mutatis mutandis, que celles 
formulees 4 l'egard de I'Accord europeen completant la Convention sur 
la circulation routiere en date a Geneve du lermai 1971 (chapitre XI.B- 
23). Pour le texte de la reserve et de la declaration, voir le Recueil des 
Traites des Nation Unies, vol. 1137, p. 416. Voir aussi note 1 sous 
“Republique tcheque” et note 1 sous “Slovaquie” dans la partie “Infor
mations de nature historique” qui figure dans les pages preliminaires 
du present volume.

6 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard a l’article
9 du Protocol faite lors de l'adhesion. Pour le texte de la reserve, voir 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 1394, p. 263.
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26. C o n v e n t io n  r e l a t iv e  a u  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t  in t e r n a t io n a l  d e  
VOYAGEURS ET DE BAGAGES PAR ROUTE (CVR)

Geneve, 1 mars 1973

12 avril 1994, conformement au paragraphe 1 de l'article 25.
12 avril 1994, N ° 30887.
Signataires: 2. Parties : 6 .
Nations Unies, Recuel des Traites, vol. 1774, p. 109 et doc. ECE/TRANS/2 ct Corr. 1.

Note : Elaboree par le Groupe de travail des transports routiers du Comit6  des transports interieurs de la Commission 
economique pour l'Europe a ses quarante-cinquieme, quarante-huitieme, quarante-neuvieme et cinquantc-deuxiemc sessions 
extraordinaires (document W/TRANS/SCI/455/Rev. 1), et approuvee par le Comite des transports interieurs dc la Commission 
economique pour l'Europe.

ENTREE EN V IG U E U R : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE :

Participant Signature
Allemagne1 ........... 1 mars 1974
Bosnie-Herzegovine
Croatie.....................
Lettonie.....................
Luxembourg.............  4 ju il 1973

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)

12 janv 1994 d
3 aout 1992 d
14 janv 1994 a

Participant 
Republique tcheque3 . 
Serbie-et-Mont6 n6 gro 
Slovaquie ..................

Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
2 ju in  1993 d 
1 2  m ars 2 0 0 1  d
28 m ai 1993 d

Declarations et Reserves 
(En l ’absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la notification, de l ’adhesion ou de la succession.)

R e p u b l iq u e  TCHfcQUE2

Sl o v a q u ie2

Notes:

1 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
2

L’ex-Yougoslavie avait adhere a la Convention le l er avril 1976. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Infonnations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

3 La Tchecoslovaquie avait adhere a I’Accord le 26 janvier 1976 
avec les declarations suivantes :

[1] La Ripublique socialiste tchecoslovaque ne sera pas liee par les 
dispositions de l’article 29 de la Convention.

[21 La Republique socialiste tchecoslovaque, en sa qualite de partie 
a I’Accord relatif aux conditions gendrales d’execution des transports 
intemationaux de voyageurs par autocar signe k Berlin le 5 decembre 
1970, appliquera, en cas de contradition entre la Convention et ledit 
Accord, les dispositions de ce dernier pour un transport dont il est 
prevu au contrat de transport:

- que les points de depart et de destination sont situes sur le territoire 
d ’un Etat qui a fait la declaration, ou

- qu’il emprunte le territorie d’au moins un Etat ayant fait cette 
declaration et qu’il n’emprunte le territoire d ’aucune Partie 
contractante k la presente Convention n ’ayant pas fait cette declaration.

Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui 
figure dans les pages preliminaires du present volume.
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Geneve, 5 juillet 1978

NON ENCORE EN V IG U EU R : voir article 4.
E T A T : Signataires: 1. Parties: 1.
T E X T E : Doc. ECE/TRANS/35.

N ote: Le Protocole a ete adopte par le Comite des transports interieurs de la Commission economique pour l’Europe lors de sa 
trente-huitieme session (extraordinaire), tenue a Geneve le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert & la signature a Geneve du 
ler septembre au 31 aout 1979.

26. A) Protocole & la Convention relative au contrat de transport international de
voyageurs et de bagages par route (CVR)

Ratification, 
Adhesion (a),

Participant Signature Succession (d)
Allemagne1 .................  1 nov 1978
Lettonie.......................  14 janv 1994 a

Notes:
1 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
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27. Ac c o r d  su r  l e s  e x ig e n c e s  m in im a l e s  p o u r  l a  d eliv r a n c e  e t  l a  v a lid ity

DES PERMIS DE CONDUIRE (APC)

Geneve, 1 avril 1975

ENTREE EN VIG UEUR: 
ENREGISTREMENT: 
6TAT:
TEXTE:

31 janvier 1994, conformement au paragraphe 1 de l'article 7.
31 janvier 1994, N° 30670.
Signataires : 1. P arties: 6 .
Nations Unies, Recueil des Traites1, vol. 1763, p. 11.

Note: L'Accord a ete elabore sous les auspices du Comit6  des transports interieurs de la Commission economique pour l'Europe 
et ouvert a la signature jusqu'au l er avril 1976 a Geneve.

Participant Signature
Bosnie-Herzegovine1
Bulgarie.....................
Croatie......................
Luxembourg.............. 9 dec 1975

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
12 janv 1994 d
28 ddc 1978 a
2 nov 1993 d
4 oct 1982

Participant
Maroc .................. ......
Serbie-et-Mont6negro

Signature

Ratification, 
Adhesion (a), 
Succession (d)
31 mars 1983 a
1 2  mars 2 0 0 1  d

Declarations et Reserves
(En Vabsence d ’indication pricedant le texte, la date de reception est celle de la ratification, de I’adhision ou de la succession.)

B u l g a r ie

Reserve :
La Republique populaire de Bulgarie ne se considere pas 

comme 6tant li6 e par l'article 11 de I'Accord qui prevoit l’arbi- 
trage obligatoire."
Declaration:

La Republique populaire de Bulgarie declare que l'article 6  
de I'Accord est en contradiction avec la Declaration sur l'octroi

de l'inddpendance aux pays et aux peuples coloniaux du 14 
decembre 1960.

En Republique populaire de Bulgarie, le Ministere des 
transports et Ie Minist&re des affaires interieures sont les organ- 
ismes competents pour donner l'accord prevu en ce qui con
ceme les modifications envisagees par l'article 8 , paragraphe 7, 
de I'Accord."

Notes:
1 L’ex-Yougoslavie avait adhdre a l’Acord le 23 juin 1978. Voir slavie” dans la partie “Informations de nature historique” qui figure 

aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex-Ripublique dans les pages preliminaires du present volume, 
yougoslave de Mac6doine”, “ex-Yougoslavie”, “Slovenie” et “Yougo-
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28. A c c o r d  e u r o peen  su r  les  grand es  routes  de  t r a f ic  in ter n a tio n a l

(AGR)

Geneve, 15 novembre 1975

ENTREE EN V IG U EU R : 15 mars 1983, conformement au paragraphe 1 de l'article 6 .
EN REG ISTREM EN T: 15 mars 1983, N° 21618.
ETAT : Signataires : 7. Parties : 33.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1302, p. 91; vol. 1388, p. 372, notification depositaire

C.N.23.1984.TREATIES-1 du le r  mars 1984; C.N.290.1985.TREATIES-4 du 11 decembre 
1985*; C.N. 175.1988.TREATIES-3 du 14 septembre 1988; C.N.215.1988.TREATIES-4 du
27 octobre 1988 (rectificatif a la C.N.175.1988.TREATIES-3); C.N.62.1989.TREATIES-3 du
19 avril 1989; C.N.45.1990.TREATIES-1 du 24 avril 1990; C.N.47.1990.TREATIES-2 du
26 avril 1990; C.N.48.1990.TREATIES-3 du 27 avril 1990; C.N.173.1990.TREATIES-4 du
8  aout 19901; C.N.3.1991.TREATIES-2 du 20 mars 1991; C.N.4.1991.TREATIES-3 du 18 
mais 1991; C.N.39.1994.TREATIES-1 du 11 avril 1994; C.N.40.1994.TREATIES-2 du 11 
avril 1994; C.N.41.1994.TREATIES-3 du 19 avril 1994 (amendements a l'annexe I); 
C.N.174.1988.TREATIES-2 du 23 septembre 1988 (amendements aux annexes II et III); 
C.N.70.1992.TREATIES-1 du 22 mai 1992; C.N.46.1994.TREATIES-4 du 19 avril 1994 
(amendements a l'annexe II); C.N.9.1995.TREATIES-1 du 14 mars 1995 (amendement aux 
annexes I et II); C.N.452.1995.TREATIES-4 du 8  janvier 1996 (amendements a l'annexe I); 
C.N.52.1997.TREATIES-1 du 28 fevrier 1997 (amendements aux annexes I et II); 
C.N.380.1999.TREATIES-1 du 2 juin 1999 (proposition d'amendements a l’annexe I) et 
C.N. 1189.1999.TREATIES-2 du 27 janvier 1999 (adoption des amendements) 
C.N.253.2000.TREATIES-1 du 4 mai 2000 (proces-verbal de rectification des amendements a 
l’annexe I); C.N.1225.1999.TREATIES-2 du 19 janvier 2000 (proposition d’amendements a 
l’annexe I) et C.N.990.2000.TREATIES-2 du 24 octobre 2000 (proces-verbal de rectification 
des amendements a l ’Annexe I de I’Accord); C.N.30.2001.TREATIES-1 du 22 janvier 2001 
(proposition d’amendements a l’annexe I) et C.N.839.2001.TREATIES-3 du 4 septembre 2001 
(adoption); C.N.1349.TREATIES-3 du 28 novembre 2001 (proposition d’amendements a 
l’annexe 1); et C.N.162.2003.TREATIES-1 du 24 fevier 2003 et doc. TRANS/SC. 1/371 
(proposition d ’amendements a l’annexe I) et C.N.911.2003.TREATIES-2 du 4 septembre 2003 
(acceptation)1.

Note : L'Accord a ete elabore par le Groupe de travail des transports routiers du Comite des transports interieurs de la 
Commission economique pour l'Europe au cours de ses cinquante-quatrieme session (extraordinaire), cinquante-sixieme session 
(extraordinaire) et cinquante-septieme session, et a ete approuve par le Comite des transports interieurs de la Commission 
economique pour l'Europe. L'Accord a ete ouvert a la signature k Geneve le 15 novembre 1975.

* (A la suite d'une erreur d'impression, la notification depositaire C.N.290.1985.TREATIES-4 du 11 decembre 1985 a ete 
transmise sous ie numero C.N.280.1985.TREATIES-4.)

Participant

Azerba'idjan.................
B elarus.......................
Belgique.....................
Bosnie-Herzegovine .
B ulgarie .....................
Croatie4 .......................
Danemark...................
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine4 ..........

Federation de Russie..
F in lande.....................
France .........................
Georgie.......................
Grece............................
Hongrie.......................
I ta lie ...........................
Kazakhstan.................

Ratification, Ratification,
Adhesion fa), Adhesion (a),

Signature Succession (d) Participant Signature Succession (d)
19 nov 1976 3 aout 1978 Lettonie........................ 12 juin 1997 a
29 dec 1976 Lituanie........................ 27 aout 1993 a

16 aout 1996 a Luxembourg............... 16 juin 1976 20 nov 1981
17 dec 1982 a N orvege...................... 14 sept 1992 a
15 avr 1985 a Pays-Bas5 .................... 12 dec 1979 a
1 sept 1993 d Pologne........................ 31 d6c 1976 9 nov 1984

14 d6c 1976 17 nov 1977 P ortu g a l...................... 8  janv 1991 a
2  fevr 1994 d Republique tcheque6. . 2 juin 1993 d
2  nov 1987 a Roumanie.................... 2 juil 1985 a

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et

2 0  d6c 1999 d d'Irlande du Nord . 2 2  dec 1976
14 dec 1982 a Serbie-et-Montenegro 1 2  mars 2 0 0 1  d
19 nov 1991 a Slovaquie6 .................. 28 mai 1993 d
15 dec 1982 a Slovenie...................... 6  juil 1992 d
30 aout 1995 a SuSde.......................... 27 oct 1992 a
11 oct 1988 a Suisse.......................... 30 janv 1976 5 aout 1988
1 sept 1978 a Turquie........................ 16 oct 1992 a
2  juil 1981 a Ukraine........................ 29 dec 1982 a
17 juil 1995 a

878 B 28 . T ransports  e t  c o m m u n ic a tio n s  -  Circulation  r o u tier e



Declarations et Reserves 
(En l ’absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l ’adhision ou de la succession.)

B ela r u s

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie ne se, 
considere pas liee par les dispositions de l'article 13 de I'Accord 
europeen sur les grandes routes de trafic international, en date 
du 15 novembre 1975, et declare que pour qu'un differend entre 
Parties contractantes touchant l'interpretation ou l'application 
de I'Accord puisse etre soumis a l'arbitrage, il est necessaire 
d'avoir dans chaque cas particulier le consentement de toutes les 
Parties au differend, et que seules peuvent exercer cet arbitrage 
des personnes designees d'un commun accord par les parties au 
differend.

Bu l g a r ie7

f e d e r a t io n  de R u ssie

[1] LUnion des Republiques socialistes sovietiques ne se 
considcre pas liee par les dispositions de l'article 13 de I'Accord 
europeen sur les grandes routes de trafic international, en date 
du 15 novembre 1975, et declare que pour qu'un differend entre 
Parties contractantes touchant l'interpretation ou l'application 
de I'Accord puisse etre soumis a l'arbitrage, il est necessaire 
d'avoir dans chaque cas particulier le consentement de toutes les 
Parties au differend, et que seules peuvent exercer cet arbitrage 
des personnes designees d'un commun accord par les parties au 
differend.

H o n g r ie

La Republique populaire de Hongrie declare que, compte 
tenu de l'article 15 de I'Accord, elle ne se considere pas comme 
li£e par les dispositions de l'article 13, en vertu desquelles tout 
differend relatif k l'interpretation ou a l'application de I'Accord 
et que les parties en litige ne sont pas en mesure de regler par

voie de negotiations ou d'autre types de Reglement devra faire 
I'objet d'un arbitrage obligatoire.

P o l o g n e 8

REPUBLIQUE TCHfeQUE6

R o u m a n ie

Reserve:
La Republique socialiste de Roumanie declare qu'elle ne se 

considere pas liee par les dispositions de l'article 13 de I'Accord, 
selon lesquelles tout differend entre les Parties contractantes 
concemant l'interpretation ou l'application de cet Accord, que 
les Parties n'ont pas pu regler par la  voie des negociations ou 
d'autre maniere, seraient soumis pour solution a l'arbitrage, a  la 
demande de l'une quelconque des Parties contractantes in
teressees.

La Republique socialiste de Roumanie considere que de tels 
differends ne pourront etre soumis k l'arbitrage pour solution 
qu'avec le consentement de toutes les parties en litige.

S l o v a q u ie 6

U k r a in e

La Republique socialiste sovietique d'Ukraine ne se consid
ere pas liee par l'article 13 de I'Accord europeen sur les grandes 
routes de trafic international conclu le 15 novembre 1975, et de
clare que le recours a la procedure arbitrate pour le Reglement 
de tout differend entre les Parties contractantes touchant a l'in- 
terpretation ou a l'application de I'Accord europeen exige, dans 
chaque cas, l'accord de toutes les Parties au differend et que 
seules les personnes designees d'un commun accord par ces Par
ties peuvent assurer les fonctions d’arbitre.

Notes:
1 Des amendements 4 la Convention ont £te adoptes comme su it:

Auteur de la proposition :
Date d ’entree en

Objet de l ’amendement: Date de diffusion : vigueur:
Republique democratique

Annexe I allemande 1 mars 1984 4 janvier 1985
Republique federale

Annexe I d’Allemagne et Pologne 11  decembre 1985 1 2  septembre 1986
Annexe I France 14 septembre 1988 15 juin 1989
Annexes II et III Diverses Parties 23 septembre 1988 24 juin 989

Republique federate
Annexe I d’Allemagne 19 avril 1989 2 0  janvier 1990
Annexe I Tchechoslovaquie* 24 avril 1990 25 janvier 1991
Annexe I Italie 26 avril 1990 27 janvier 1991

Danemark et Republique
28 janvierAnnexe I federate d ’Allemagne 27 avril 1990 1991

Annexe I 
Annexe I

Yougoslavie**
Danemark

8  aout 
18 mars

1990
1991

8  mai 
18 decembre

1991 
19 91

Annexe I France 2 0  mars 1991 2 0  decembre 1991
Annexe II Belgique, Roumanie et Suisse 2 2  mai 1992 1 juin 1993
Annexe I Allemagne 11  avril 1994 25 janvier 1995

Annexe I Norvege 11  avril 1994 25 janvier 1995

Annexe I Pays-Bas 19 avril 1994 27 janvier 1995

B 28 . T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n ic a t io n s  -  C i r c u l a t i o n  r o u t i e r e



Objet de l ’amendement: Date de diffusion :
Date d ’entrie en 
vigueur :

1996
196

1998
2000

2000

Annexe II Norvege, Roumanie, et Suisse 19 avril 1994
Annexes l e t  II Diverses Parties 14 mars 1995
Annexe I Diverses Parties 8  janvier 1996
Annexes l e t  II Diverses Parties 28 fevrier 1997
Annexe I*** Diverses Parties 2 juin 1999
Annexe I Diverses Parties 19 janvier 2000
Annexe I Diverses Parties 22 janvier 2001
Annexe I Diverses Parties 28 novembre 2001
* Voir note 6  de ce chapitre.
** Voir note 4 dece chapitre.
*** Au 2 decembre 1999, c'est a dire h I'expiration d'un delai de six mois 4 compter de la date de la communication du projet d'amen
dements par le depositaire, une objection a et£ re$ue par le Gouvemement kazakh concemant les amendements aux routes eu- 
ropeennes 40,123,016 et 012. En consequence, les amendements proposes aux autres routes ont ete reputes accepts.

27 janvier 1995 
1 0  janvier 
25 octobre 
15 janvier 
27 avril 

2 0  octobre 
4  d6 cembre 2001 

29 aout 2002

• 2 La Republique democratique allemande avait adhere k I'Accord , 
le 14 avril 1981, avec reserve. Pour le texte de la reserve, voir le Re
cueil des Traites des Nations Unies, vol. 1302, p. 168. Voir aussi 
note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de nature his
torique” qui figure dans les pages preliminaires du prdsent volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait adhere & I’Accord le 19 decembre 1980. 
Voir aussi note 1 sous “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 Pour le Royaume en Europe..

6 La Tchecoslovaquie avait adherS a I'Accord le 26 novembre 1986 
avec la reserve suivante: La Republique socialiste tchecoslovaque ne 
se consid£re pas liee par les dispositions de l'article 13. Voir aussi 
note 1 de ce chapitre et note 1 sous “Republique tch&que” et note 1 sous 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

7 Par une notification re?ue le 6 mai 1994, le Gouvemement bul
gare a notifie au Secretaire general sa decision de retirer la reserve for
mulee lors de la signature et confirme lors de la ratification eu egard h 
l’article 13. Pour le texte de la reserve, voir le Recueil des Traites des 
NationsUnies, vol. 1302, p. 169.

8 Le 16 octobre 1997, le Gouvemement polonais a notifie au Se
cretaire general sa decision de retirer la reserve faite eu egard & l’article
13 de I’Accord faite lore de l’adhesion. Pour le texte de la reserve, voir 
le Recueil des Traites des Nations Unies, vol. 880, p. 401.
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29. ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL PORTANT CREATION D'UNE CARTE 
INTERAFRICAINE D'ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE AUTOMOBILE

New York, 1 octobre 1978

NON ENCORE EN V IG U E U R : voir l'article 9 qui se lit comme s u i t :"  1. Le present Accord entrera initialement en vigueur trois
mois apres la date a laquelle les gouvemements de huit Eats l'auront signe [definitivement] ou 
auront depose leurs instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation aupres du 
Depositaire. A son entree en vigueur, les dispositions de cet Accord concernant l'etablissement 
du Conseil des bureaux, le depot des lettres de garantie bancaire aupres de ce dernier et 
l'adhesion prendront effet aussitot que possible. Les autres dispositions prendront effet apres le 
ddpot des lettres de garantie bancaire aurpes du Conseil des bureaux par au moins huit 
signataires. 2. Pour chacun des Etats qui signe simplement I'Accord ou au nom  duquel un 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion est depose apres la date a 
laquelle les signatures [definitives] ont ete apposees ou les instruments de ratification, 
acceptation ou approbation deposes au nom de huit Etats, I'Accord entrera en vigueur trois mois 
apres la simple signature ou le depot de l'instrument de ratificaton, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhesion au nom de cet fitat. A l'entree en vigueur de I'Accord en ce qui concem e cet Etat, 
les dispositions relatives au depot de la lettre de garantie bancaire aupres du Conseil des bureaux 
prendront effet aussitdt que possible. Les autres dispositions ne prendront effet en ce qui 
conceme cet fetat qu'apres le depot de la lettre de garantie bancaire aupres du Conseil des 
bureaux.".

fcTAT: Signataires : 1.
TEXTE : Doc. UNCTAD/INS/18.

Note: L'Accord a  ete elabore par le Secretariat de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement comme 
suite a la resolution prise au cours d'une reunion des pays africains qui s'est tenue sous forme de table ronde sous les auspices de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement et de la  Commission economique pour I'Afrique a Yaounde 
(Republique-Unie du Cameroun) du 22 au 26 novembre 1976. L'Accord etait ouvert a la signature a New York du 1*  octobre 1978 
au 30 septembre 1979.

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 

Participant Signature (a)
T o g o ........................... 17 juin 1979
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30. C o n v en tio n  su r  la  r e spo n sa b il it e  c iv il e  po u r  l e s  d o m m a g e s  ca u sees  au

COURS DU TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE, RAIL ET 
BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE (C R T D )1

Geneve, 10 octobre 1989

NON ENCORE EN V IG U EU R: voir l'article 23 qui se lit comme su it:"  La presente Convention entre en vigueur le premier jour
du mois suivant l'expiration d'une periode de douze mois apres la date du depot du cinquieme 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 2. Pour tout Etat qui 
ratifie, accepte ou approuve la presente Convention ou y  adhere apres le depot du cinquieme 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, la Convention entre en 
vigueur a l'egard de cet Etat le premier jour du mois suivant l'expiration d'une periode de douze 
mois aprSs la date du depot de l'instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion. 3. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion depose 
apres l'entree en vigueur de tout Protocole modifiant la presente Convention est repute 
s'appliquer a la presente Convention modifiee.". 

fcTAT : Signataires: 2.
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/79.

N ote: La Convention, dont les textes anglais, fran9 ais et russe font egalement foi, a ete adoptee par le Comite des transports 
interieurs de la Commission economique pour l'Europe de 1'Organisation des Nations Unies. Elle est ouverte k la signature de tous 
les Etats a Geneve a partir du l er fevrier 1990 et jusqu'au 31 decembre 1990 inclus, conformement au paragraphe premier de 
l'article 22 de la Convention.

Participant Signature

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a)

Allemagne2 ........ ___ 1 fevr 1990
M aroc................. . . . .  28 dec 1990

Notes:

Si la presente Convention figure au chapitre XI pour des raisons 2 La Republique democratique allemande avait signe !a Conven- 
de commodity il n'est pas limite aux transports routiers. tion le I "  fevrier 1990. Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la

partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.
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31. A c c o r d  c o n c e r n a n t  l 'a d o p t io n  d e  c o n d it io n s  u n if o r m e s  a p p l ic a b l e s  
AU CONTR6LE TECHNIQUE P&RIODIQUE DES VEHICULES A ROUES ET LA 

RECONNAISSANCE RECIPROQUE DES CONTR6LES

Vienne, 13 novembre 1997

27 janvier 2001, conformement au paragraphe 1 de l'article 5.
27 janvier 2001, N° 37244.
Signataires: 23. Parties : 9.
Doc. ECE/RCTE/CONF./4; notification depositaire C.N.532.2001.TREATIES-2 du 4  ju in  2001 

(Projet de regie n° 1); C.N.142.2004.TREATIES-1 du 1 m ars 2004 (Proposition d' amendement 
par la Finlande k 1' article 12) et C.N.892.2004.TREATIES-4 du 2 septem bre 2004 
(Acceptation); C.N.145.2004.TREATIES-2 du 4 mars 2004 [Correction de l'article 11, 
paragraphe (g)].

Note: L'Accord a  ete negocie par les gouvemements de la Commission economique europeenne dans le contexte du C om it6 
preparatoire de la Conference regionale du transport et de l'environnement. II sera ouvert a la signature du 13 novem bre 1997 au 
30 juin 1998, conformement au paragraphe 5 de l'article 4 de I'Accord.

entree EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Ratification,
Signature
definitive (s), Participant Signature

Participant Signature Adhesion (a) H o n g rie ....................... 13 nov 1997
22 dec 2004 a Irlan d e ......................... 13 nov 1997

13 nov 1997 13 nov 1997
Autriche...................... 13 nov 1997 P ay s-B as ..................... 13 nov 1997
Belarus........................ 2 mars 2004 a Portugal....................... 13 nov 1997
Belgique......... ........... 13 nov 1997 Republique tch eq u e .. 13 nov 1997
Bulgarie.................. 11 juil 2003 a R o u m a n ie .................. 13 nov 1997
Chypre........................ 13 nov 1997 Royaume-Uni de
Danemark.................. 13 nov 1997 Grande-Bretagne et
Espagne...................... 13 nov 1997 d'Irlande du Nord. 13 nov 1997
Estonie........................ 9 sept 1998 a Slovaquie..................... 29 ju in 1998
Federation de R ussie . 13 nov 1997 13 nov 1997 s Su& Ie.......................... 13 nov 1997
Finlande...................... 13 nov 1997 2 0  avr 2 0 0 1 Suisse........................... 13 nov 1997
France........................ 13 nov 1997 U k ra in e ....................... 13 nov 1997
Georgie...................... 13 nov 1997
Grfece.......................... 13 nov 1997

Ratification, 
Signature 
definitive (s), 
Adhesion (a) 
28 nov 2 0 0 0

5 fevr 1999 

24 fevr 1999
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4 decembre 2001

31. 1) Reglement No 1. "Prescriptions uniformes relatives au controle technique
periodique des vlhicules a roues en ce qui concerne la protection de

l'environnement"

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
E T A T :
TEXTE :

4 decembre 2001, conformement au paragraphe 1 de l'article 2 de I'Accord.
4 decembre 2001, N° 37244.
Parties: 9.
Notification depositaire C.N.1410.2001.TREATIES-3 du 7 decembre 2001.

Application de
Participant1 riglement
Albanie........................... ............ .......... ......22 dec 2004
B elarus.................................... / . . . . . .  2 mars2004
B ulgarie................... . *......................... 11 juil 2003
E ston ie .......................................... ..............4 d6c 2001
Fdddration de Russie............................. ......4 dec 2001

Application de 
Participant reglement
Finlande..................................................  4 dec 2001
H ongrie.......... .......... ..............................  4 dec 2001
Pays-Bas..................................................  4 dec 2001
Roumanie................................................  4 dec 2001

Notes:
1 Le R&glement entre en vigueur A l’dgard de toutes les Parties 

contractantes qui n’ont pas donne notification de leur desaccord, con
formement aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 2.La date fig
urant sous la rubrique "Application du reglement’ represente la date 
d'entree en vigueur du Reglement pour les Parties & I'Accord, lors de 
l'entree en vigueur du Reglement, qui n'ont pas donne notification de 
leur disaccord, conformement aux dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 2.

Toute Partie contractante n'appliquant pas le Reglement, peut a tout 
moment notifier au Secretaire gendral qu'elle entent desormais 
I'appliquer, et le Reglement entre alors en vigueur a son egard le 
soixanti&me jour faisant suite k cette notification conformement aux

dispositions du paragraphe 6 de l'article 2 de I'Accord. Pour ces Parties, 
la date figurant sous la rubrique “Application du reglement’ 
represente la date de depot de ladite notification.

Les Etats devenant Parties a I'Accord a la suite de l'entree en vigueur 
du Reglement, qui n'ont pas donne notification de leur disaccord, 
appliquent le Reglement a partir de la date de l'entree en vigueur de 
I'Accord pour ces Etats. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique 
“Application du riglement' represente la date de la signature 
definitive, ou la date du depot de l'instrument de ratification ou 
d'adhesion a I'Accord, conformement aux dispositions du paragraphe 3 
de l'article 4 de I'Accord.
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32. A c c o r d  c o n c e r n a n t  l '£ t a b l is s e m e n t  d e  r e g l e m e n t s  t e c h n iq u e s

MONDIAUX APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AINSI QU'AUX fcQUIPEMENTS ET 
PIECES QUI PEUVENT feTRE MONTHS ET/OU UTILISES SUR LES VEHICULES A ROUES

Geneve, 25 juin 1998

ENTREE EN V IG U E U R : 25 aout 2000, conformement a l'article 11 qui se lit comme su it : " 11.1 Le present Accord, ainsi que
ses annexes qui en font partie integrante, entrera en vigueur le trentieme (30) jou r suivant la date 
a laquelle un minimum de cinq (5) pays ou organisations d'integration ecnomique regionale 
seront devenus Parties contractantes en vertu de l'article 9, dont la Communaute europeenne, le 
Japon et les Etats-Unis d'Amerique. 11.2 Toutefois, si les conditions enoncees au paragrahe
11.1 du present Article ne sont pas satisfaite quize (15) m ois apres la date defmie au paragraphe
10.1 [soit le 25 ju in  1998], le present Accord ainsi que ses annexes qui en font partie integrante, 
entreront en vigueur le trentieme (3) jour suivant la date a laquelle un minimum de hu it (8 ) pays 
et/ou organisations d'integration economique regionale seront devenus Parties contractantes en 
vertu de l'article 9. Cette date d'entree en vigueur ne doit pas intervenir moins de seize (16) mois 
apres la date definie au paragraphe 10.1. Au moins une (1) de ces huit (8 ) Parties contractantes 
doit etre soit la Communaute europeenne, soit le Japon, soit les Etats-Unis d'Amerique. 11.3 
Pour tout pays ou toute organisation d'integration economique regionale qui devient Partie 
contractante a I'Accord apres son entree en vigueur, le present Accord a force de loi soixante 
(60) jours apres la date qu'il ou elle a depose dans son instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion.".

25 aout 2000, N° 36868.
Signataires : 5. Parties : 23.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 2119, p. 129.

Note: L’Accord, dont les textes anglais, fran9 ais et russe font egalement foi, a ete adopte par le Comite des transports interieurs 
de la Comission economique pour l’Europe de 1’Organisation des Nations Unies. Conformement a son article 10, I’Accord sera 
ouvert a la signature du 25 ju in  1998 jusqu’a son entree en vigueur.

ENREGISTREMENT
ETAT:
TEXTE:

Participant Signature
Afrique du S u d .........  14 juin 2000
Allemagne....................
Azerba'idjan..................
Canada...........................
Chine1 ........................
Communaute eu

ropeenne .............. 18 oct 1999
Espagne......................  24 aout 2000
Etats-Unis d’Amerique 25 juin 1998 
Federation de R ussie.
Finlande......................
France........................  22 sept 1999
Hongrie......................
Italie............................

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhision 
(a)
18 avr 2 0 0 1
11 mai 2 0 0 0  s
15 avr 2 0 0 2  a
22 juin 1999 s 
10 oct 2000 A

15 ftv r 2000 AA
23 avr 2002 
26 juil 1999 A
26 juil 2 0 0 0  s
8  juin 2 0 0 1  a
4  janv 2000 AA 

2 2  juin 2 0 0 1  a
1 dec 2 0 0 0  a

Participant
Japon .........................
N orvege....................
Nouvelle-Zelande2  .
Pays-Bas ................
R 6 publique de Coree
R o u m an ie ................
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

Slovaquie....................
Suede...........................
T u rq u ie ......................

Signature

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a)
3 aout 1999 A

30 sept 2004 a
27 nov  2001 a
4 ja n v  2002 a
2  nov 2 0 0 0  a

25 avr 2002 a

1 0  ja n v  2 0 0 0  s
7 nov 2001 a
3 dec 2002 a
3 ju il 2001 a

Declarations et Reserves
(En l ’absence d ’indication pricedant le texte, la date de reception est celle de la signature definitive, la ratification, de

l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhision.)
aute europeenne declare que ses Etats membres lui ont transfere 
des pouvoirs dans les domaines couverts par le present accord, 

COMMUNAUlt EUROPEENNE en particulier celui de prendre des decisions a caractere obliga
toire pour eux.”

Declaration:
“Pour les questions relevant de sa competence, la Commun-
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Notes :
1 Avec une declaration aux termes de laquelle I’Accord s’applique 

aux regions administratives speciales de Hong Kong et Macao de la 
Republique populaire de Chine.

2 Le 27 novembre 2001, le Gouvemement neo-zelandais a informe 
le Secretaire general du suivant:

Le Gouvemement neo-zelandais ... declare que, conformement au 
statut constitutionnel du Tokelaou et compte tenu de l'engagement du 
Gouvemement neo-zeiandais en faveur de la mise en place d'un

gouvemement autonome pour le Tokelaou grace a un acte 
d'autodetermination en vertu de la Charte des Nations Unies, la 
presente adhesion ne couvrira pas le Tokelaou tant que le 
Gouvemement neo-zelandais n'aura pas saisi le depositaire d'une 
declaration k cet effet a la suite de consultations appropriees avec ce 
territoire.

3 A partir du 30 avril 2003: a l’egard des Antilles neerlandaises.
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33. A c c o r d  d e s  r o u t e s  In t e r n a t io n a l e s  d a n s  l e  M a s h r e q  a r a b e

Beyrouth, 10 mai 2001

ENTREE EN V IG U E U R : 19 octobre 2003, conformement au paragraphe 1 de l'article 6 .
ENREGISTREMENT : 19 octobre 2003, N° 39639.
ETAT: Signataires: 11. Parties : 7.
TEXTE : Doc. E/ESCWA/TRANS/2001/3.

Note: V Accord a ete adopts par la resolution 235 (XXI) le 10 mai 2001 lors de la Vingt-et-unieme session de la Com m ission 
economique et sociale pour l'Asie Occidentale, tenue a  Beyrouth du 8  au 11 mai 2001. Cet Accord sera ouvert a la signature a  la 
Maison des Nations Unies a Beyrouth au cours de la periode allant du 10 mai 2001 au 31 decembre 2002, pour les m em bres de la 
Commission Economique et Sociale de l’Asie Occidentale.

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion

Participant Signature (a)
Arabie saoudite......... ....7 mars 2002 26 juil 2004
Bahrein..................... ....8  mars 2002
Egypte....................... ....10 mai 2001 5 mai 2004
Emirats arabes unis . .  10 mai 2001
Iraq........................... ... 19 dec 2002
Jordanie..................... ... 10 mai 2001 18 janv 2002
Liban.............................10 mai 2001 1 mai 2003

Signature 
difinitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion

Participant
Palestine1 ....................

Signature (a)
1 0  mai 2 0 0 1

Q a ta r ........................... 8  avr 2 0 0 2 28 ju in 2 0 0 2
Republique arabe syri

enne ....................... 1 0  mai 2 0 0 1 2 1  ju il 2003
4 juil 2001 15 nov 2 0 0 2

Declarations et Reserves
(En Vabsence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la signature definitive, la ratification, de

l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhesion.)

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Declaration:

... le Gouvemement de la Republique arabe syrienne a, apres 
avoir etudie I'Accord des routes intemationales dans le Mashreq 
arabe susmentionne, ratifie ce document et s'est engag6  sincere-

m ent a appliquer les dispositions de I'Accord en  ajoutant la 
reserve selon laquelle l'adhesion de la Republique arabe syri
enne a cet accord ne signifie en aucune fa?on qu 'elle reconnait 
I'Etat d'Israel ou qu'elle etablit avec lui une relation convention- 
nelle au titre de I'Accord.

Notes:
1 Voir note 1 sous “Palestine” dans la partie “Informations de na

ture historique” qui figure dans les pages preliminaires du present vol
ume.
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34. Ac c o r d  in ter g o u v er n em en ta l  su r  le r Esea u  r o u t ie r  a sia tiq u e

Bangkok, 18 novembre 2003

NON ENCORE EN VIG U EU R: voir l'article 6  qui se lit comme su it: "1. L1 Accord entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme
jour suivant la date a laquelle les Gouvemements d'au moins huit Etats (8 ) auront consenti a etre 
lie par I'Accord conformement au paragraphe 2 de l'article 5:2. Pour chacun des Etats qui l'auia 
signe defmitivement ou au nom duquel un instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion aura ete depose apres la date a laquelle les conditions requises pour 
l'entree en vigueur ont ete remplies, I'Accord entrera en vigueur quatre-vingt-dix jours apres la 
signature definitive ou le depot dudit instrument.".

£ T A T : Signataires: 24. Parties: 6 .
TEXTE : Non encore disponible.

Note : L' Accord a ete adopte par la Commission economique et sociale pour 1' Asie et le Pacifique a la reunion 
intergouvemementale pour le developpement d' un accord intergouvememental sur le reseau routier asiatique tenue £l Bangkok les
17 et 18 novembre 2003. II sera ouvert a la signature des Etats Membres de la Commission economique et sociale pour 1' Asie et le 
Pacifique des Nations Unies a Shanghai, Chine, du 26 au 28 avril 2004 et par la suite au Siege de 1' Organisation des Nations Unies 
a New York du ler mai 2004 au 31 decembre 2005.

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion

Participant Signature
Afghanistan............... . 26 avr 2004
A rm enie.................. .. 26 avr 2004
AzerbaTdjan................ , 28 avr 2004
Bhoutan...................... 26 avr 2004
Cambodge................... 26 avr 2004
Chine...........................
Federation de Russie.. 27 avr 2004
Georgie....................... 26 avr 2004
Inde............................. 27 avr 2004
Indonesie..................... 26 avr 2004
Iran (Republique is

lamique d') .......... 26 avr 2004
Kazakhstan................. 26 avr 2004
Kirghizistan............... 26 avr 2004
M alaisie..................... 24 sept 2004

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion

Participant Signature (a)
M ongolie.................... 26 avr 2004
M yanm ar................... ..26 avr 2004 15 sept 2004
N e p a l............................26 avr 2004
Ouzbekistan___ ____  26 avr 2004 s
Pakistan ........................26 avr 2004
Republique de Coree . 26 avr 2004 13 aout 2004 
Republique democra

tique populaire lao 26 avr 2004
Sri L an k a ......................26 avr 2004 24 sept 2004
Tadjikistan....................26 avr 2004
Thailande......................26 avr 2004
Turquie........................ ..26 avr 2004
Viet N a m ......................26 avr 2004 3 aout 2004 AA

Reserves
(En l ’absence d’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la signature definitive, la ratification, de

l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhesion.)

A fg hanista n

Lors de la signature:
... avec des reserves concemant la conciliation comme prevu 

au paragraphe 5 de l'article 14 de I'Accord.

M yanm ar

Reserve formulee lors de la signature et confirmee lors de la

ratification:
.. le Gouvemement de l'Union de Myanmar fait la declara

tion suivante concemant le paragraphe 5 de l'article 14 de 1'Ac- 
cord:

Chaque pays peut, au moment d'une signature definitive ou 
du d6pot de son instrument de ratification, d'acceptation, d'ap
probation ou d'adhesion, faire une reserve et declarer qu'il ne se 
considere pas lie par les dispositions du present article concer* 
nant la conciliation. D'autres parties ne doivent pas etre li&s 
par les dispositions du present article concemant la conciliation
4 l'egard de tout pays qui a depose une telle reserve.
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C. Tr a n s p o r t s  p a r  v o ie  f e r M e

1. C o n v e n t io n  In t e r n a t io n a l e  p o u r  f a c il it e r  l e  f r a n c h is s e m e n t  d es

FRONTIERES AUX VOYAGEURS ET AUX BAGAGES TRANSPORT'S PAR VOIE FERR£E

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ItAT:
TEXTE :

Geneve, 10 janvier 1952

ler avril 1953, conformement a l'article 14. 
le r avril 1953, N° 2138.
Signataires: 7. P arties: 10.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 163, p. 3, et vol. 328, p. 319 (Modele modifie de 

declaration-soumission intemationale de douane annexe a la  Convention et entre en  vigueur le
24 mai 1959).

Participant Signature
Albanie......................
Autriche......................
Belgique.................... 10 janv 1952
France........................ 10 janv 1952
Italie...........................  10 janv 1952
Luxembourg.............  10 janv 1952

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a)
22 avr 2004 a
8  juin 1956 a 

22 juil 1953 
1 avr 1953

22 juin 1955
26 janv 1954

Participant Signature
N o rv eg e .....................  10 janv 1952
Pays-Bas ..................
Portugal......................
S u e d e .......................... 10 janv 1952
S u i s s e . ......................  10 janv 1952

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Adhesion (a) 
28 oct 1952 
25 m ai 1952 
24 sept 1956

5 ju in  1957

Notes:

1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvemement 
suisse a declare que la Convention dont il s'agit etend ses effets 4 la 
Principaute de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liee a 
la Suisse par un traite d'union douaniere".

Le Gouvemement des Pays-Bas, au nom duquel la  Convention 
avait 6te signee sous reserve de ratification, a notifie au Secretaire 
general le retrait de cette reserve dans une communication resue par le 
Secretaire general le 25 mai 1952.
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2. C o n v en tio n  In ter n a t io n a l e  po u r  fa c il it e r  l e  fr a n c h issem en t  des

FRONTlfcRES AUX MARCHANDISES TRANSPORT^ PAR VOIE FERRiE

Geneve, 10 janvier 1952

le r  avril 1953, conformement a l'article 14. 
le r avril 1953, N° 2139.
Signataires: 7. Parties : 11. 1
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 163, p. 27; et vol. 328, p. 319 (Module modifie de 

declaration-soumission intemationale de douane annexe a la Convention et entre en vigueur le
24 mai 1959).

ENTREE EN VIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
ETAT:
TEXTE:

Signature 
difinitive (s), 
Ratification,

Participant Signature Adhesion (a)
Albanie.......................  22 avr 2004 a
A utriche.....................  8  juin 1956 a
Belgique.....................  10 janv 1952 22 juil 1953
Espagne.......................  17 avr 1962 a
France.........................  10 janv 1952 1 avr 1953
Ita lie ...........................  10 janv 1952 22 juin 1955
Luxembourg............... 10 janv 1952 26 janv 1954

Signature 
difinitive (s), 
Ratification,

Participant Signature Adhision (a)
Norvege ......................  10 janv 1952 28 oct 1952
Pays-Bas ......... ........ .. 10 janv 1952 s
P ortugal...................... 24 sept 1956 a
Suede..........................  10 janv 1952
Suisse1 ........................ 1 0  janv 1952 5 juin 1957

Notes:
1 Y compris le Liechtenstein. Le 16 juin 1975, le Gouvemement 

suisse a declare que la Convention dont il s'agit dtend ses effets a la 
Principaute de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liee a 
la Suisse par un traite d'un ion douaniere".

2 Le Gouvemement des Pays-Bas, au nom duquel la Convention 
avait 6t6 signee sous reserve de ratification, a notifie au Secretaire 
g6neral le retrait de cette reserve dans une communication re?ue par le 
Secretaire general le 25 mai 1952.
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3 . A c c o r d  e u r o p Een  s u r  l e s  g r a n d e s  l ig n e s  In t e r n a t io n a l e s  d e  c h e m in  d e

f e r  (A G C )

Geneve, 31 mai 1985

ENTREE EN V IG U E U R : 27 avril 1989, conformement au paragraphe 1 de l'article 6 .
ENREGISTREMENT : 27 avril 1989, N° 26540.
I tA T: Signataires: 11. P arties: 24.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1520, p. 65; e t notifications depositaires

C.N.34.1992.TREATIES-1 du 30 mars 1992; C.N.220.1994.TREATIES-2 du 20 juillet 1994; 
C.N. 123.1996.TREATIES-1 du 28 mai 1996; C.N.166.1997.TREATIES-1 du 2 mai 1997; 
C.N.68.2000.TREATIES-1 du 10 fevrier 2000; C.N.255.2001.TREATIES-1 du 28 mars 2001 
(proposition d’amendements par la Republique tcheque, la Republique de M oldova et le 
Gouvemement grec a l’Annexe I de l ’AGC) et C.N.826.2001.TREATIES-3 du le r  octobre 
2001 (acceptation); C.N.202.2003.TREATIES-1 du 4 mars 2003 et doc. TRANS/SC.2/198 
para.27 (proposition d’amendements a l ’Annexe I de I’Accord par la Slovenie) .

Note: V  Accord a ete elabore sous les auspices du Comite des transports interieurs de la Commission economique pour PEurope 
et est ouvert a la signature a Geneve jusqu’au l er septembre 1986.

Participant Signature
Allemagne2 , 3 .............  29 aout 1986
Autriche......................
Belarus........................  27 aout 1986
Belgique....................
Bosnie-Herzegovine4
Bulgarie......................
C roatie............. ..
Ex-Republique yougo

slave de
Macedoine .........

Federation de R ussie . 27 aout 1986
France........................  28 aout 1986
Grfece..........................  9 juil 1986
Hongrie......................  16 avr 1986
Italie............................  19 aout 1986

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Succession 
(d)
23 oct 1987 

oct 2 0 0 1  a 
avr 1987 A 
aout 1999 a 
sept 1993 d 
mars 1990 a

1 
1 
6 
1 
9
20 mai 1994 d

5 oct 1994 d
10 mars 1987 A
27 janv 1989 AA
31 mars 1995
26 ju in  1987 AA
29 nov 1991

Participant Signature
L ituan ie .......................
L uxem bourg ..............  17 ju il 1986
P o lo g n e ....................... 5 fevr 1986
Portugal....................... 1 nov 1985
Republique de Moldo

v a . . . ................
Republique tcheque .
R o u m an ie ..................
Serbie-et-Montenegro4
S lo v a q u ie ..................
Slovenie......................
T u rq u ie ......................
U k ra in e ......................  27 ^out 1986

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Succession 
(d)
27 m ars 2002 a
28 oct 1996
14 sept 1988

8  ju il
2  ju in

1 1  dec
1 2  m ars
28 m ai
6  ju il
4  jan v  

2 2  sept

1996 a 
1993 d 
1996 a 
2 0 0 1  d 
1993 d
1992 d
1993 a 
1987 A

Diclarations et Reserves 
(En l ’absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation, de l ’adhision ou de la succession.)

Au t r ic h e

Declaration:
Declaration relative a l'article 8  de I'Accord europeen sur les 

grandes lignes intemationales de chemin de fer (A G C ):
Conformement a l'article 9 de I'Accord europeen sur les 

grandes lignes intemationales de chemin de fer, le Gou
vemement federal de la Republique d'Autriche declare par la 
presente que la Republique d'Autriche ne se considere pas liee 
par l'article 8  de I'Accord.

La topographie de l'Autriche exclut que l'on puisse appli
quer integralement un parametre de « vitesse minimale de defi
nition » de 160 km/h sur les lignes existantes et de 250 km/h sur 
les lignes nouvelles k construire. De meme, etant donne l'emploi 
optimal qui doit etre fait des ressources consacrees a l'ameiiora- 
tion de l'infrastructure ferroviaire et l'objectif prioritaire que

constitue la capacite des lignes, un parametre de « vitesse min
imale de definition » fixe a 250 km/h ne pourra etre applique k 
l'ensemble des lignes nouvelles.

BELARUS

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de 
l'acceptation:

La Republique socialiste sovietique de Bielorussie ne se 
considere pas liee par les dispositions de l'article 8  de I'Accord 
europeen sur les grandes lignes intemationales de chemin de 
fer, en date du 31 mai 1985, et declare que pour qu'un differend 
entre Parties contractantes touchant l'interpretation ou l'applica- 
tion de I'Accord europeen puisse etre soumis a l'arbitrage, il est 
necessaire d'avoir dans chaque cas particulier le  consentement 
de toutes les Parties au differend, et que seules peuvent exercer
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cet arbitrage des personnes designees d’un commun accord par 
les Parties au differend.

F ed er a tio n  d e  R ussie

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de 
l'acceptation:

[Meme reserve, mutatis mutandis, que celle faite sous 
"Belarus".]

Sl o v a q u ie5

U k r a in e

Reserve faite lors de la signature et confirmee lors de l'ac- 
ceptation:

[Meme reserve, mutatis mutandis, que celle faite sous 
"Belarus".]

P o lo g n e®

REPUBLIQUE TCHfeQUE5

Notes:
1 Des amendements a I’Accord ont ete adoptes comme su it:

Objet de 
l'amendement; 
Annexe I

Annexe I 
Annexe I 
Annexe I 
Annexe I 
Annexe I

Auteur de la proposition :
Allemagne
Allemagne, Federation de Russie, France, Pologne, 
Republique tcheque, Slovaquie, Slovenie, Turquie et 
Ukraine 
Croatie
Italie et Republique de Moldova
Hongrie et Pologne
Republique tcheque, Republique de Moldova, Grece

Date de diffusion,
30 mars 1992

20 juil 1994
28 mai 1996 
12 nov 1997 
10 f6vr 2000
28 mars 2001

Date d ’entrie en 
vigueur :
10 mars 1993

14 mai 1995
18 mars 1997
12 fevr 1998
15 nov 2000

1 janv 2002

2 La Ripublique democratique allemande avait adhere & I'Accord 
le 22 mars 1988 avec la reserve suivante:

Reserve:
La Ripublique democratique allemande ne se considere pas Ii6e par 

les dispositions de l'article 8 de I'Accord europeen sur les grandes 
lignes intemationales de chemin de fer (AGC), en date du 31 mai 1985.

Pour qu'un difftrend touchant l'interpretation ou l'application de 
I'Accord puisse etre soumis k l'arbitrage, il est necessaire d'avoir dans 
chaque cas particulier le consentement de toutes les Parties en litige. 
Les arbitres doivent etre d£signes d'un commun accord par les Parties 
en litige.

Voir aussi note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.

3 Voir note 1 sous “Allemagne” concemant Berlin (Ouest) dans la 
partie “Informations de nature historique” qui figure dans les pages 
preliminaires du present volume.

4 L’ex-Yougoslavie avait adhere k I’Accord le 31 janvier 1990. 
Voir aussi note 1 soussous de “Bosnie-Herzegovine”, “Croatie”, “Ex- 
Republique yougoslave de Macedoine”, “ex-Yougoslavie”, 
“Slovenie” et “Yougoslavie” dans la partie “Informations de nature 
historique”, qui figure dans les pages preliminaires du present volume.

5 La Tchecoslovaquie avait adhere k I'Accord le 10 mai 1990 avec 
la reserve suivante: La Tchecoslovaquie ne se considere pas liee par 
l'article 8 de I'Accord. Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et 
“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique”, qui fig
ure dans les pages preliminaires du present volume.

6 Lors de la ratification, le Gouvemement polonais a indique qu'il 
retirait sa reserve relative a l'article 8 de I'Accord susmentionne, formu
lee en son nom au moment de la signature de I'Accord. La reserve se 
lisait comme su it:

Le Gouvemement polonais ne se considere pas lie  par l'article 8 de 
I'Accord.

892 T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n ic a t io n s  -  T r a n s p o r t s  p a r  v o ie  f£ r r £ e  c  3 .



4. A c c o r d  s u r  l e  R o sea u  F e r r o v ia ir e  I n t e r n a t io n a l  d u  M a s h r e q  A r a b e

Beyrouth, 14 avril 2003

NON ENCORE EN V IG U E U R : voir l'article 5 qui ce lit comme s u i t : 1. "Le present Accord entrera en vigueur quatre-vingt-dix
(90) jours apres la date a  laquelle quatre (4) litats membres de la CESAO l'auront signe 
definitivement, ou depose un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion. 2. Pour chacun des membres de la CESAO vises au premier paragraphe de l'article
4, signant definitivement I'Accord ou deposant l'instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion apres la  date a laquelle quatre (4) Etats de la CESAO l'auront signe 
definitivement, ou depose un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion, I'Accord entrera en vigueur quatre-vingt-dix (90) jours apres la date a laquelle l'fetat 
membre en question aura signe definitivement 1 Accord ou depos6  l'instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. Pour chaque Etat qui n 'est pas membre de la CESAO 
deposant l'instrument d'adhesion, l'entree en vigueur de I'Accord aura lieu quatre-vingt-dix (90) 
jours apres la date dudit depot.".

ETAT: Signataires : 9. Parties : 3.
TEXTE: Doc. E/ESCWA/TRANS/2002/l/Rev.2; et C.N.291.2003.TREATIES-9 du 15 avril 2003

(Rectification du texte authentique arabe de l'accord); C.N.373.2003.TREATIES-11 du 9 mai 
2003 (Rectification des textes authentiques anglais et fran9 ais de I’Accord); 
C.N.852.2003.TREATIES-11 du 22 aout 2003 [Rectification de Foriginal de I’Accord (texte 
authentique frangais)].

Note: L'Accord susmentionne a ete adopte le 14 avril 2003 au cours de la vingt-deuxieme session de la Commission economique 
et sociale pour l'Asie occidentale (CESAO), qui a eu lieu a Beyrouth du 14 au 17 avril 2003. L ’Accord est ouvert a la signature des 
membres de la CESAO a la Maison des Nations Unies a Beyrouth du 14 au 17 avril 2003, puis au Siege de 1'Organisation a 
New York jusqu'au 31 decembre 2004.

Participant
Bahrein.................
|  g y p t e . . . . . . . . . . . . . . . . .
Emirats arabes unis
Jordanie.................
K ow eit.....................
Liban......................

Signature
17 avr 2003
14 avr 2003
14 avr 2003
14 avr 2003
10 mai 2004
14 avr 2003

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a)

5 mai 2004

16 avr 2004 

26 avr 2004

Participant Signature
Palestine1 .................... ....14 avr 2003
Republique arabe syri

enne ...................... ....14 avr 2003
Y 6 m en .............................14 avr 2003

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhision  
(a)

Notes:
1 Voir note 1 sous "Palestine" dans la partie “Informations de nature 

historique” qui figure dans les pages preliminaires du present volume.
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D. Tr a n s p o r t s  p a r  vo ie  d ’e a u x

Geneve, 1 mars 1973

NON ENCORE EN  V IG U E U R : voir l'article 12 qui se lit comme su it : "1. La presente Convention entrera en vigueur le quatre-
vingt-dixieme jour apres que trois des Etats mentionnes au paragraphe 1 de l'article 11 (soit les 
Etats membres de la CEE et les Etats admis a la Commission a titre consultatif conformement 
au paragraphe 8  du mandat de cette Commission) auront depose leur instrument de ratification 
ou d'adhesion. 2. Pour chaque Etat qui la ratifiera ou y adherera apres que trois Etats auront 
depose leur instrument de ratification ou d'adhesion, la presente Convention entrera en vigueur 
le quatre-vingt-dixieme jour qui suivra le depot de l'instrument de ratification ou d'adhesion 
dudit feat.".

£TAT : Signataires : 2. Parties : 1.
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/3.

Note : La Convention a ete elaboree dans le cadre du Comite des transports interieurs de la Commission economique pour
l'Europe et ouverte a la signature a Geneve du l er mars 1973 au l er mars 1974.

1. C o n v en tio n  r e l a t iv e  A la  l im it a t io n  d e  la  r e sp o n s a b il it e  d es

p r o p r iEt a ir e s  d e  b a tea u x  d e  n a v ig a t io n  in t e r ie u r e  (CLN)

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Allemagne1 ................  1 mars 1974
Federation de R ussie . 19 fevr 1981 a
Suisse..........................  1 mars 1974

Declarations et Reserves
(En Vabsence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle de la ratification ou celle de l ’adhesion.)

Al l e m a g n e1

Lors de la signature :
" 1. La Republique federale d'Allemagne n'appliquera pas en 

cas d'evenement survenu sur son territoire les dispositions de la 
Convention aux frais et indemnites dus pour dommages causes 
par la pollution des eaux, vises au paragraphe 1, e, de l'article 4 
(paragraphe 1 , b, de l'article 1 0 ).

"2. La Republique federale d'Allemagne n'appliquera pas la 
disposition du paragraphe 2, a, de l'article 4 de la Convention a 
l'egard des passagers dont le lieu d'embarquement a bord du ba
teau et le lieu de debarquement dudit bateau, lors d'un transport, 
sont tous les deux situes soit sur son territoire, soit sur le terri
toire d'un Etat qui a egalement fait usage de cette reserve. Dans 
ce cas, la Republique federale d'Allemagne fixera pour le fonds 
de limitation prevu au paragraphe 1, a, de l'article 5 un montant 
superieur a celui prevu par la Convention (paragraphe 1, c, de 
l'article 10)."

f e d e r a t io n  de  R u ssie

Reserve :
Conformement au paragraphe 1 de l'article 18 de la Conven

tion relative a la limitation des responsabilites des proprietaires 
de bateaux de navigation interieure de 1973, l'Union des Repub
liques socialistes sovietiques ne s'estime pas liee par les dispo
sitions de l'article 17 de ladite Convention, selon lesquelles les

differends entre deux ou plusieurs parties contractantes concer- 
nant l'interpretation ou l'application de la Convention que les 
parties ne peuvent resoudre par voie de negotiations ou par 
d'autres voies de reglement, peuvent etre a la demande de l'une 
quelconque des parties contractantes interessees soumis a 1'arbi- 
trage de la Cour intemationale de Justice et declare que ces dif
ferends ne pourront etre soumis audit arbitrage qu'avec le 
consentement, dans chaque cas, de toutes les parties en litige.

Declarations :

Conformement a l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article 10 de 
la Convention relative a la limitation de la responsabilite des 
proprietaires de bateaux de navigation interieure de 1973, l'Un- 
ion des Republiques socialistes sovietiques declare que les dis
positions de ladite Convention ne s'appliqueront pas aux voies 
navigables interieures de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, que seuls les navires battant pavilion de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques sont autorises a emprunter.

La Mission permanente de l'Union des Republiques social
istes sovietiques note que la disposition de l'article 16 de la Con
vention, aux termes de laquelle les Etats parties peuvent etendre 
son application aux territoires dont ils assurent les relations in
temationales, va a l'encontre de la Declaration de l'Assemblee 
generale des Nations Unies sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux du 14 decembre 1960.

Notes:

1 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 
nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
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Geneve, 5 juillet 1978

NON ENCORE EN V IG U EU R : voir l'article 4 qui se lit comme su it: "1. Le present Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixieme jour apres que trois des Etats mentionnes aux paragraphes 1 et 2 de l'article 3 (soit les 
"Etats qui sont signataires de la Convention ou y ont adhere et qui sont soit membres de la 
Commission economique pour l'Europe, soit admis a cette Commission a titre consultatif 
conformement au paragraphe 8  du mandat de cette Commission) du present Protocole auront 
d6pos6  leur instrument de ratification ou d'adhesion. 2. Toutefois, le present Protocole ne peut 
entrer en vigueur avant l'entree en vigueur de la Convention. 3. Pour chaque Etat qui le ratiflera 
ou y  adherera aprSs que trois Etats auront depose leur instrument de ratification ou d'adhesion, 
le present Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jour qui suivra le dipot de 
l'instrument de ratification ou d'adhesion dudit Etat.".

ETAT : Signataires : 1.
•TEXTE : Doc. ECE/TRANS/32

N ote: Le Protocole a 6 te adopte par le Comite des transports interieurs de la Commission economique pour l'Europe lors de sa 
trente-huitieme session (extraordinaire) tenue a Geneve le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert a la signature a Geneve du 
l er septembre 1978 au 31 aout 1979.

1. a) Protocole & la Convention relative k la limitation de la responsabilite des
propriltaires de bateaux de navigation interieure (CLN)

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Allemagne1 ................. 1 nov 1978

Notes:
1 Voir note 2 sous “Allemagne” dans la partie “Informations de 

nature historique” qui figure dans les pages preliminaires du present 
volume.
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2. C o n v e n t io n  r e l a t iv e  a u  c o n t r a t  d e  t r a n s po r t  in t e r n a t io n a l  d e

VOYAGEURS ET DE BAGAGES EN NAVIGATION INTtRIEURE (CVN)

Geneve, 6 fevrier 1976

NON ENCORE EN  V IG U E U R : voir l'article 20 qui se lit comme s u i t : "1. La presente Convention entrera en vigueur le quatre-
vingt-dixieme jou r apres que trois des Etats mentionnes au paragraphe 1 de l'article 19 (Etats 
membres de la Commission economique pour l'Europe et des fetats admis & la Commission a 
titre consultatif conformement au paragraphe 8  du mandat de cette Commission) auront deposes 
leur instrument de ratification ou d'adhesion. 2. Pour chaque Etat qui la ratifiera ou y  adherera 
apres que trois Etats auront depose leur instrument de ratification ou d'adhesion, la  presente 
Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jou r qui suivra le depot de l'instrument 
de ratification ou d'adhesion."*

ETAT: Signataires: 1. P arties: 1.
TEXTE : Doc. ECE/TRANS/20.

N ote: La Convention a ete elaboree dans le cadre du Comite des transports interieurs de la Commission economique pour 
l'Europe, et ouverte a  la  signature a Geneve du l er m ai 1976 au 30 avril 1977.

Ratification,
Participant Signature Adhesion (a)
Autriche......................  2 sept 1976
Federation de Russie . 19 fevr 1981 a

Declarations et Reserves 
(En l ’absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification ou de l ’adhesion.)

FEDERATION DE RUSSIE
Reserve :

Conformement au paragraphe 1 de l'article 25 de la Conven
tion relative au contrat de transport international de voyageurs 
et de bagages en navigation interieure de 1976, l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques ne s'estime pas liee par les 
dispositions de l'article 24 de ladite Convention, selon 
lesquelles tout differend entre deux ou plusieurs parties con
tractantes concemant l'interpretation ou l'application de la Con
vention, que les parties ne pourraient resoudre par voie de 
negociations ou par d'autres voies de reglement, peut etre, a la 
demande de l'une quelconque des parties contractantes in
teressees, soumis a l’arbitrage de la Cour intemationale de Jus

tice et ddclare que ces differends ne pourront etre soumis audit 
arbitrage qu'avec le consentement, dans chaque cas, de toutes 
les parties en litige.

Declaration:
Conformement au paragraphe 1 de l'article 23 de la Conven

tion relative au contrat de transport international de voyageurs 
et de bagages en navigation interieure de 1976, l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques declare que les dispositions 
de ladite Convention ne pourront s'appliquer aux voies naviga
bles interieures de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques, que seuls les navires battant pavilion de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques sont autorises a emprunter.

D 2 . T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n ic a t io n s  - T r a n s p o r t s  p a r  v o i e  d ’e a u  897



Genive, 5 juillet 1978

NON ENCORE EN VIGUEUR : voir l’article 4 qui se lit comme su it: "1. Le present Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixieme jour apres que trois des litats mentionnes aux paragraphes 1 et 2 de l'article 3 du present 
Protocole (soit les Etats qui sont signataires de la Convention ou y ont adhere et qui sont soit 
membres de la CEE, soit admis a Cette Commission a titre consultatif conformement au 
paragraphe 8  du mandat de cette Commission et k tout litat vise au paragraphe 1 du present 
article et qui est Partie a la Convention) auront depose leur instrument de ratification ou 
d'adhesion. 2. Toutefois, le present Protocole ne peut entrer en vigueur avant l'entree en vigueur 
de la Convention. 3. Pour chaque Etat qui le ratifiera ou y adherera apres que trois litats auront 
depose leur instrument de ratification ou d'adhesion, le present Protocole entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixieme jour qui suivra le depot de l'instrument de ratification ou d'adhesion dudit 
Etat.".

TEXTE : Doc. ECE/TRANS/33.
Note: Le Protocole a ete adopte par le Comite des transports interieurs de la Commission economique pour l’Europe, lors de sa 

trente-huiti6me session (extraordinaire) tenue a Geneve le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert a la signature a Geneve du l er 
septembre 1978 au 31 aout 1979.

2. A) Protocole & la Convention relative au contrat de transport international de
voyageurs et de bagages en navigation interieure (CVN)
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3 . C o n v e n t io n  d e s  N a t io n s  Un ie s  su r  l e  t r a n s p o r t  d e  m a r c h a n d is e s  pa r

m e r , 1978

Hambourg, 31 mars 1978

ENTREE EN V IG U E U R : ler novembre 1992, conformement au paragraphe 1 de l'article 30.
ENREGISTREMENT : ler novembre 1992, N° 29215.
ETAT: Signataires : 28. P arties: 29.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 695, p. 3.

Note: La Convention a ete adopt6 e le 30 mars 1978 par la Conference des Nations Unies sur le transport de marchandises par 
mer qui s'est tenue a Hambourg (Republique federale d'Allemagne) du 6  au 31 mars 1978. La Conference avait ete convoquee par 
le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies conformement a la resolution 31/100 adoptee par l'Assembiee generale 
le 15 decembre 1976. La Convention a ete ouverte a la signature a Hambourg le 31 novembre 1978 et est restee ouverte a la  signature 
de tous les £tats au Siege de 1'Organisation des Nations Unies a New York jusqu'au 30 avril 1979.

Signature, 
Participant Succession (d)
Allemagne2 ................ 31 mars 1978
Autriche......................  30 avr 1979
Barbade......................
Botswana....................
Bresil..........................  31 mars 1978
Burkina Faso .............
Burundi......................
Cameroun..................
Chili............................  31 mars 1978
Danemark..................  18 avr 1979
Egypte........................  31 mars 1978
Equateur....................  31 mars 1978
Etats-Unis d'Amerique 30 avr 1979
Finlande......................  18 avr 1979
F rance........................  18 avr 1979
G am bie......................
G eorgie......................
G h an a ........................  31 mars 1978
Guinee........................
H ongrie......................  23 avr 1979
Jordanie......................
Kenya ........................
L esotho......................
L iban ..........................
M adagascar................ 31 mars 1978
Malawi........................
M a ro c ........................
Mexique......................  31 mars 1978

Ratification, 
Adhesion (a), 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA)

29 juil 1993 
2 f6vr 1981 a 
16 fevr 1988 a

14 aout 1989 a 
4 sept 1998 a 

21 oct 1993 a 
9 juil 1982

23 avr 1979

7 fevr 1996 a 
21 mars 1996 a

23 janv 1991 a 
5 juil 1984 

1 0  mai 2 0 0 1  a 
31 juil 1989 a 
26 oct 1989 a 
4 avr 1983 a

18 mars 1991 a 
12 juin 1981 a

Ratification,
Adhesion (a),
Acceptation (A),

Signature, Approbation
Participant Succession (d) (AA)

7 nov 1988 a
N orvege....................... 18 avr 1979
Ouganda .................... 6  ju il 1979 a
Pakistan....................... 8  mars 1979
P a n am a ....................... 31 mars 1978
Philippines.................. 14 ju in  1978
Portugal....................... 31 mars 1978
Republique arabe syri

enne ....................... 16 oct 2 0 0 2  a
Republique democra

tique du Congo . .  
Republique tcheque3 .

19 avr 1979
2 ju in  1993 d 23 ju in 1995

Republique-Unie de
T an zan ie ............. 24 juil 1979 a

R o u m an ie .................. 7 janv 1982 a
S ain t-S iege................ 31 mars 1978
Saint-Vincent-et-les

Grenadines........... 1 2  sept 2 0 0 0  a
S en eg a l ............................ 31 mars 1978 17 mars 1986
Sierra L e o n e ............. 15 aout 1978 7 oct 1988
S in g ap o u r.................. 31 mars 1978
S lo v aq u ie .................. 28 mai 1993 d

18 avr 1979
Tunisie......................... 15 sept 1980 a
V enezuela.................. 31 mars 1978

7 oct 1991 a

Declarations et Reserves 
(En l'absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de l ’adhesion.)

R e p u b l iq u e  arabe  s y r ien n e

... avec la reserve suivante : "L'adhesion de la Republique 
arabe syrienne a la Convention susmentionnee ne signifie au- 
cunement qu'elle reconnait Israel ou qu'elle nouera avec Israel 
des relations du type regi par les dispositions de la Convention."

R e p u b l iq u e  t c h e q u e 3

La Republique tcheque declare que les limites de la respon
sabilite du transporter sur le territoire de la Republique tch
eque sont conformes aux dispositions de l'article 6  de la 
Convention.

Sl o v a q u ie3
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Notes :
1 Documents officials de l'Assemblee generale, trente et unieme ses

sion, Supplement n° 39 (A/31/39).
2 Voir note 3 au chapitre 1.2.
3 La Tchecoslovaquie avait signe la Convention le 6 mars 1979 avec 

la declaration suivante:
En signant la Convention des Nations Unies sur le transport de 

marchandises par mer de 1978, la Republique socialiste 
tchecoslovaque declare, conformement aux dispositions de l'article 26, 
que la conversion des montants correspondant aux limites de la 
responsabilite visee au paragraphe 2 dudit article en monnaie 
tchecoslovaque, s'effectue au taux de 0,48 couronne tchecoslovaque 
pour une unite monetaire telle qu'elle est definie au paragraphe 3 de

l'article 26 de la Convention et que les limites de la responsabilite 
prevue dans la presente Convention et applicable sur le territoire de la 
Republique socialiste tchecoslovaque sont fixees k 6 000 couronnes 
tchecoslovaques par colis ou unite de chargement ou 18 couronnes 
tchecoslovaques par kilogramme de poids brut des marchandises.

Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et “Slovaquie” dans la 
partie “Informations de nature historique”, qui figure dans les pages 
pieliminaires du present volume.

Par la suite, lors de la ratification, le Gouvemement de la Republique 
tcheque a declare qu'il avait decider de retirer la declaration formulee 
par la Tchecoslovaquie lors de sa signature le 6 mars 1979.
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4. C o n v en tio n  In t e r n a t io n a l e  d e  1993 s u r  les  pr iv il e g e s  e t  h y p o t h Eq ues

MARITIMES

Geneve, 6 mai 1993

ENTREE EN VIG UEU R:

ENREGISTREMENT: 
tiTAT:
TEXTE:

5 septembre 2004, conformement a l'article 19 qui se lit comme su it: "1. La presente Convention 
entrera en vigueur 6  mois apres la date a laquelle 10 Etats auront exprime leur consentement a 
etre lies par elle. 2. Pour un Etat qui exprime son consentement a etre lie par la presente 
Convention apres que les conditions de son entree en vigueur ont ete remplies, ce consentement 
prendra effet 3 mois apres la date a  laquelle il aura ete exprime.".

5 septembre 2004, N° 40538.
Signataires : 11. Parties: 11.
Doc. A/CONF. 162/7.

Note: La Convention a ete adoptee le 6  mai 1993 par la Conference des Plenipotentiaires de I'Organisation des Nations Unies 
et de I'Organisation maritime intemationale qui s'est tenue a Geneve du 19 avril au 7 mai 1993. La Conference avait ete convoquee 
conformement a la resolution 46/2131 adoptee par l'Assemblee generale le 20 decembre 1991. La Convention est ouverte a la 
signature de tous les Etats au Siege de I'Organisation des Nations Unies, a New York, du l er septembre 1993 au 31 aout 1994, et 
reste ensuite ouverte a  l'adhesion.

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion

Participant Signature (a)
Allemagne..................  11 juil 1994
Br6 s i l ..........................  28 mars 1994
Chine..........................  18 aout 1994
D anem ark..................  9 aout 1994
E quateur....................  16 mars 2004 a
Espagne......................  7 juin 2002 a
Estonie........................  7 fevr 2003 a
Federation de R ussie. 4  mars 1999 a
Finlande......................  29 aout 1994
G uinee........................  18 nov 1993
M a ro c ........................  23 aout 1994
M onaco......................  28 mars 1995 a

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion

Participant Signature (a)
Nigeria........................  5 mars 2004 a
N orvege......................  31 aout 1994
Paraguay .................... 24 mai 1994
Republique arabe syri

enne ......................  8  oct 2003 a
Saint-Vincent-et-les

Grenadines...........  11 mars 1997 a
Suede..........................  2 juin 1994
Tunisie........................  24 nov 1993 2 fevr 1995
U kraine ...................... 27 fevr 2003 a
V anuatu......................  10 aout 1999 a

Declarations et Reserves 
(En Vabsence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle 

de la signature definitive, de la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation ou de I’adhision.)

REPUBLIQUE arabe sy r ien n e  naft Israel ni qu'elle conclura avec ce demier l'une quelconque
Declaration • des transactions regies par les dispositions de ladite convention.

Le fait que la Republique arabe syrienne ait adhere a la Con
vention susmentionnee ne signifie en aucun cas qu'elle recon-

Notes:

1 Documents officiels de l ’Assemblee generale, quarante-sixieme 
session, Supplement no 49 (A/46/49), p. 156.

D  4 .  T r a n s p o r t s  e t  c o m m u n i c a t i o n s  -  T r a n s p o r t s  p a r  v o i e  d ’e a u  901



5. A c c o r d  e u r o p e e n  sur  l e s  g r a n d es  v o ies  na v ig a b les  d ' im po r t a n c e

INTERNATIONALE (AGN)

Geneve, 19 janvier 1996

ENTREE EN VIGUEUR : 26 juillet 1999, conformement au paragraphe 2 de l'article 8 .
ENREGISTREM ENT : 26 juillet 1999, N° 35939.
ETAT : Signataires : 17. Parties : 13.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 2072, p. 313; et notification depositaire

C.N.579.2000.TREATIES-4 du 21 aout 2000 (proces-verbal de rectification du texte original 
de I’Accord).

Note: L'Accord a ete adopte par le Comite des transports interieurs de la Commission economique pour l'Europe, a sa cinquante- 
huitieme session, tenue a Geneve du 15 au 19 janvier 1996. Conformement au premier paragraphe de son article 5, I'Accord est 
ouvert, a l'Office des Nations Unies a Geneve, a la signature des fitats qui sont soit membres de la Commission Economique pour 
l'Europe, soit ayant le statut consultatif aupres de la Commission conformement aux paragraphes 8  et 11 du mandat de la 
Commission, du l er octobre 1996 au 30 septembre 1997.

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 

Participant Signature (a)
Allemagne...................  23 juin 1997
A utriche.....................  29 sept 1997
B ulgarie.....................  28 avr 1999 a
C roatie .......................  23 juin 1997 27 avr 1999 A
Fdddration de Russie.. 26 sept 1997 31 mai 2002 AA
Finlande.....................  23 juin 1997
France.......................... 24 sept 1997
Grece............................ 24 sept 1997
Hongrie.......................  23 juin 1997 22 oct 1997
Ita lie ............................ 24 sept 1997 4 avr 2000

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 

Participant Signature (a)
Lituanie............... .... 25 juin 1997 28 avr 2000
Luxembourg................ 20 janv 1997 29 juin 1999
Pays-Bas .................... 23 juin 1997 21 avr 1998
Republique de Moldo

va ..........................  23 juin 1997 23 mars 1998
Republique tchfcque . .  23 juin 1997 8  aout 1997 AA
Roumanie.................... 23 juin 1997 24 fevr 1999
Slovaquie.................... 23 juin 1997 2 fSvr 1998 AA
Suisse.......................... 23 juin 1997 21 aout 1997

Notes :
1 Pour le Royaume en Europe.
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Geneve, 26 mai 2000

NON ENCORE EN  V IG U E U R : voir l’article 11 qui se lit comme su it : "1. Le present Accord entrera en vigueur un mois apres
la date a laquelle le nombre des Etats mentionnes au paragraphe 1 de l'article 10 qui l'auront 
sign6  definitivement ou auront depose leur instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion aura ete porte a sept. Toutefois, le Reglement annexe, sauf les 
dispositions relatives k l'agrement des societes de classification, ne s'appliquera que douze mois 
apres l'entree en vigueur de I'Accord. 2. Pour chaque Etat qui signera definitivement le present 
Accord ou le ratifiera, l'acceptera, l'approuvera ou y adherera aprfes que sept des Etats 
mentionn6 s au paragraphe 1 de l'article 1 0  l'auront signe definitivement ou auront depose leur 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, le present Accord entrera 
en vigueur un mois apres la signature definitive par ledit Iitat ou le depot de l'instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion dudit Etat. Le Reglement annexe sera 
applicable k cette meme date. Dans le cas ou le delai prevu au paragraphe 1 pour l'application 
du Reglement annexe n'est pas encore ecoul6 , la date de son application sera celle qui est fixee 
au paragraphe 1 .".

Ut a t  : Signataires : 10. Parties: 4.
TEXTE : ECE/TRANS/ADN/CONF/2000/CRP. 10; et notification depositaire C.N.28.2001.TREATIES-1

du 2 2  janvier 2 0 0 1  [proces-verbal de rectification du texte original de l’accord (textes 
authentiques allemand et russe)].

Note : L'Accord a ete adopte a Geneve le 26 mai 2000 a l'occasion de la Conference diplomatique en vue de l'adoption d'un 
Accord europeen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation interieures (ADN) 
organisee conjointement par la Commission economique pour l'Europe et la Commission centrale pour la navigation du Rhin 
(CCNR). En consequence, conformement a son article 10, I'Accord serait ouvert a la signature & Geneve du 26 mai 2000 au 31 mai 
2001 au Bureau du Secretaire executif de la Commission economique pour l'Europe des Etats Membres de la Commission 
economique pour l'Europe sur le territoire desquels se trouvent des voies navigables, autres que celles formant un parcours cotier, 
qui font partie du reseau de voies navigables d'importance intemationale tel que deflni dans I'Accord europeen sur les grandes voies 
navigables d'importance intemationale (AGN), Geneve, 19 janvier 1996.

6. A c c o r d  e u r o p e e n  r e l a t i f  a u  t r a n s p o r t  i n t e r n a t i o n a l  d e s  m a r c h a n d is e s
d a n g er eu ses  p a r  v o ies  d e  n a v ig a t io n  in t £r ie u r e s  (ADN)

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion

Participant Signature (a)
Allemagne.................. ....26 mai 2000
Autriche......................  9 nov 2004 a
Bulgarie...................... ... 13 ju in  2000
Croatie........................ ....14 juin 2000
Federation de R ussie. 10 oct 2002 a
F rance ........................ ....23 oct 2000
H ongrie......................  4 mai 2004 a
Italie............................ ... 26 mai 2000

Signature 
definitive (s), 
Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 

Participant Signature (a)
L uxem bourg.............  29 janv 2001
P ays-B as....................  20 dec 2000 30 avr 2003 A
Republique de Moldo

v a ........................... 26 mars 2 0 0 1
Republique tcheque.. 26 mai 2000 
Slovaquie....................  26 mai 2000

Declarations et Reserves
(En I’absence d ’indication precedant le texte, la date de reception est celle dela signature difinitive, la ratification, l ’acceptation,

l ’approbation ou de l ’adhesion.)

A u t r ic h e

D eclaration:
L'Accord s'applique au Danube, y compris le canal de Vi

enne, a la March, l'Enns, la Traun et tous leurs bras, canaux 
lateraux, ports et embranchements. II ne s'applique pas aux por
tions suivantes:

1. Le nouveau Danube (canal de degagement) depuis l'in- 
stallation d'alimentation (kilometre 1938,060 du fleuve) 
jusqu'au barrage II (kilometre 1918,300 du fleuve);

2. Le fief de Greifenstein: la portion du bras du vieux Dan
ube situee en amont du seuil noye (kilometre 1948,890 du 
fleuve, rive droite);
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3. Le fief d'Altenworth: la portion du bras du vieux Danube 
situee en amont du seuil noye (kilometre 1979,550 du fleuve, 
rive gauche);

4. Le fief de M elk : la portion du bras gauche du vieux Dan
ube situee en amont du seuil noye (kilometre 2037,300 du 
fleuve, rive gauche) et la portion du bras du vieux Danube de 
Melk situee en amont du seuil noye (kilometre 2035,700 du 
fleuve, rive droite);

5. Le fief d'Abwinden : portion du bras du vieux Danube 
situee en amont du seuil noye (kilometre 2120,400 du fleuve, 
rive gauche);

6 . L'Enns, au-dela du kilometre 2,70 du fleuve;

7. La Traun, au-dela du kilometre 1,80 du fleuve;

8 . La March, au-dela du kilometre 6,0 du fleuve;

9. Tous les cours d'eau non specifies.

L u x em b o u rg

Lors de la s igna ture:
D eclaration:

“[Le] Gouvemement du Grand-Duche de Luxembourg, au 
moment de signer le present Accord, declare que les obliga
tions en dccoulant n ’affectent en rien les engagements con
tra c ts  par le Luxembourg du fait de son appartenance a l’Union 
Europeenne.

P a y s-Bas

Declaration :
"Se referant a l'article 14, paragraphe 3, lettre b), de l'accord 

europeen relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par voies de navigation interieures, le Royaume 
des Pays-Bas declare que l'application de I'Accord sur le Rhin, 
le Waal et le Lek est subordonnee a l'accomplissement des 
procedures prevues par le statut de la Commission Centrale 
pour la Navigation du Rhin."
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E . Tr a n s p o r t  m u l t im o d a l

1. C o n v e n t io n  des  N a tio n s  Un ie s  s u r  l e  t r a n s po r t  m u l t im o d a l

INTERNATIONAL DE MARCHANDISES 

Geneve, 24 mai 1980

NON ENCORE EN  V IG U E U R : voir l'article 36 qui se lit comme su it :"  1. La presente Convention entrera en vigueur douze mois
apres que les gouvemements de 30 Etats l'auront signee sans reserve quant a la ratification, 
l'acceptation ou l'approbation, ou auront depose un instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion aupres du depositaire. 2. Pour chaque Etat qui ratifie la presente 
Convention, l'accepte, l'approuve ou y adhere apres que les conditions d'entree en vigueur 
enoncees au paragraphe 1 du present article ont ete remplies, la Convention entrera en vigueur 
douze mois apres le depot, par cet Etat, de l'instrument approprie.".

E T A T : Signataires : 6 . P arties: 10.
TEX TE: Doc. TD/MT/CONF/16; notifications depositaires C.N.45.1982. TREATIES-1 du 11 mars 1982

(proces-verbal de rectification du texte russe); C.N.194.1982. TREATIES-5 du 23 aout 1982 
(proces-verbal de rectification du texte arabe).

N o te : La Convention a ete adoptee par la Conference des Nations Unies pour l'elaboration d'une convention sur le transport 
multimodal international, qui s'est tenue a Geneve du 12 au 30 novembre 1979 et du 8  au 24 mai 1980. La Conference avait ete 
convoquee en application de la resolution 33/160* adoptee par l'Assemblee generale des Nations Unies le 20 decembre 1978. La 
Convention a ete ouverte a la signature de tous les litats, au Siege de 1'Organisation des Nations Unies a  New York, du 1er septembre 
1980 au 31 aout 1981 inclus.

Ratification, 
Adhesion (a), 
Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A), 
Approbation

Participant Signature (AA)
Burundi......................  4 sept 1998 a
Chili............................ .....9 juil 1981 7 avr 1982
G eorgie......................  21 mars 1996 a
L iban..........................  1 juin 2 0 0 1  a
Malawi........................  2 fevr 1984 a
M aro c ........................  25 nov 1980 21 janv 1993
Mexique...................... .... 10 oct 1980 11 fevr 1982

Ratification, 
Adhesion (a), 
Signature 
definitive (s), 
Acceptation (A), 
Approbation 

Participant Signature (AA)
N orvege......................  28 aout 1981
R w anda ......................  15 sept 1987 a
S en eg a l......................  2 ju il 1981 25 oct 1984
Venezuela (Republique

bolivarienne d u ) . . 31 aout 1981 
Zambie........................  7 oct 1991 a

Notes:
1 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-troisieme 

session, Supplement n° 45 (A/33/45), p. 122.
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2. ACCORD EUROPtEN SUR LES GRANDES LIGNES DE TRANSPORT INTERNATIONAL 
COMBINE ET LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

Geneve, 1 fevrier 1991

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREG ISTREM EN T: 
E T A T :
T E X T E :

20 octobre 1993, conformement au paragraphe 1 de l'article 10.
20 octobre 1993, N° 30382.
Signataires : 19. Parties : 26.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1746, p. 3; C.N.345.1997.TREATIES-2 du 16 septembre 

1997 (proposition d'amendements aux annexes I, II, III et IV); C.N.230.2000.TREATIES-1 du 
l er mai 2000 (proposition d ’amendements aux annexes I et II); C.N.877.2001 .TREATIES-2 du
18 septembre 2001 (amendements aux annexes I et II); C.N.749.2003.TREATIES-1 du
16 juillet 2003 (propositions d’amendements aux annexes I et II) et C.N.39.2004.TREATIES-
1 du 19 janvier 2004 (acceptation); C.N.724.2004.TREATIES-1 du 6  juillet 2004 (proposition 
d'amendements aux annexes I et II)1.

Note: L' Accord a ete adopte par le Comite des transports interieurs de la Commission economique pour l'Europe a sa cinquante- 
troisieme session tenue a Geneve du 28 janvier au ler fevrier 1991. L'Accord a 6 te ouvert a la signature a l'office de 1'Organisation 
des Nations Unies a Geneve du l er avril 1991 au 31 mars 1992.

Signature,
Participant Succession (d)
Allemagne................. . 16 avr 1991
A utriche................... . 30 oct 1991
Belarus.....................
Belgique................... . 30 oct 1991
B ulgarie..................... . 30 oct 1991
C roatie .......................
Danemark................... 30 oct 1991
Federation de Russie..
F inlande..................... 30 oct 1991
France.......................... 16 avr 1991
Georgie........................
Grece............................ 30 oct 1991
Hongrie........................ 30 oct 1991
Ita lie ............................ 30 oct 1991
Kazakhstan.................

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion
(a)
30 juil 1992
22 juil 1993
5 mars 1997 a
6  aout 1999
10 aout 1994
24 juil 1995 a
9 janv 1992 A

29 juin 1994 a

28 mai 1992 AA
30 nov 1998 a
26 avr 1995
4 fevr 1994 AA
12 janv 1996
11 juil 2 0 0 2  a

Signature,
Participant Succession (d)
Luxembourg............... ..30 oct 1991
Norvege ......................  30 mars 1992
Pays-Bas .................... 30 oct 1991
Pologne..........................27 mars 1992
Portugal......................
Republique de Moldo

va ..........................
Republique tcheque3. . 2 juin 1993 d
Roumanie.................... 30 oct 1991
Slovaquie3 ................. ..28 mai 1993 d
Slovenie......................
Su isse ............................31 oct 1991
Turquie....................... ..13 janv 1992

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion
(a)
13 juil 1994
30 avr 1992 A
13 mai 1992 A 
22 mars 2002 A
5 janv 1996 a

1 0  oct 2 0 0 2  a 
22 aout 1994 AA
21 mai 1993
16 aout 1994 AA
1 nov 1994 a

11 fevr 1993
4 sept 1996

Declarations et Reserves
(En l ’absence d ’indication precedent le texte, la date de reception est celle de la ratification, de l ’acceptation, de l ’approbation

ou de l ’adhision.)

Da n em a r k f e d e r a t io n  de  R u ssie

Lors de la signature: Reserve:
_ Avec reserve d'application a l'egard des iles Feroe et du La Federation de Russie ne se considere pas life par les dis- 

Groenland. positions de l'article 12 dudit Accord

Notes :

1 Lors de sa vingt-cinquieme session tenue k Geneve du 2 au
4 septembre 1996, le Groupe de travail du transport combine de la 
Commission economique des Nations Unies pour l'Europe, a adopte 
conformement aux articles IS et 16 de I'Accord, des amendements aux 
annexes I, II, III et IV dudit Accord proposes par les Parties contract
antes ainsi qu'il est mentione dans le rapport du Groupe de Travail du 
transport combing (doc. TRANS/WP.24/71 du 7 octobre 1996). Au
16 mars 1998, c'est-4-dire 4 l'expiration d’un delai de six mois a compt
er de la date de leur diffusion (16 septembre 1997), aucune objection a 
la proposition d'amendements n'avait ete notify. En consequence, les

amendements proposes ont ete reputes acceptes. Conformement au 
paragraphe 5 de l'article IS et au paragraphe 5 de l'article 16, les amen
dements sont entres en vigueur pour toutes les Parties contractantes, le 
25 juin 1998.

Lors de sa vingt-cinquieme session tenue a Geneve du 2 au
4 septembre 1996, le Groupe de travail du transport combine de la 
comiission economique des Nations Unies pour l'Europe, a adopte 
conformement aux articles 15 et 16 de I'Accord susmentionne, des 
amendements aux annexes I, II, III et IV dudit Accord proposes par les
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Parties contractantes ainsi qu' il est mentionne dans le rapport du 
Groupe de travail du transport combine (doc.TRANS/WP.24/71 du
7 octobre 1996. Au 16 mars 1998, conformement aux paragraphes 3 et
4 de 1' article IS, les amendements proposes aux annexes I et II, et 
conformement aux paragraphes 4 et 5 de l’article 16, les amendements 
proposes aux annexes III et IV, sont reputes accept6s, aucune des 
Parties contractantes n'ayant notifie d'objection au Secretaire general

pendant le delai de six mois suivant la date de leur diffusion (i.e. le
16 septembre 1997). Conformement au paragraphe 5 des l'articles 15 
et 16, respectivement, les amendements entreront en vigueur pour 
toutes les Parties contractantes le 25 juin 1998.

D ’autres amendements a I’Accord ont ete accepts comme su it:

Objet de la 
proposition : 
Annexes I et II 
Annexes I et II 
Annexes I et II

Propose p a r : 
Groupe de Travail 
Groupe de Travail 
Groupe de Travail

Pour le Royaume en Europe.

3 La Tchecoslovaquie avait signe I'Accord le 30 octobre 1991. 
Voir aussi note 1 sous “Republique tcheque” et note 1 sous

Date de la 
circulation ,

1 mai 
17 janvier 
16 juillet

Entree en vigueur:
2 0 0 0  1 fevrier 2 0 0 1

2 0 0 1  18 decembre 2 0 0 1
2003 16 janvier 2004

“Slovaquie” dans la partie “Informations de nature historique” 
figure dans les pages prdliminaires du present volume.

qui
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2. a) Protocole a I'Accord europeen de 1991 sur les grandes lignes de transport 
international combine et les installations connexes (AGTC) concernant le transport

combing par voie navigable

Genive, 17 janvier 1997

NON ENCORE EN V IG U EU R : voir l'article 9 qui se lit comme su it: "1. Le present Protocole entrera en vigueur 90 jours apres
la date a laquelle les gouvemements de cinq Etats auront depose un instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion a condition qu'une ou plusieurs voies navigables du 
reseau international de voies navigables relient de fa?on ininterrompue les territoires d'au moins 
trois desdits Etats. 2. Si cette condition n'est pas remplie, le Protocole entrera en vigueur 90 jours 
apres la date du depot de l'instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion 
qui permettra de satisfaire a ladite condition. 3. Pour chaque Etat qui deposera un instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion apres la date a partir de laquelle court le 
delai de 90 jours specifie aux paragraphes 1 et 2 du present article, le Protocole entrera en 
vigueur 90 jours apres la date dudit depot.".

E T A T : Signataires: 15. Parties: 7.
TEXTE : Le Protocole susmentionne a ete adopte le 17 janvier 1997 par le Comite des transports interieurs

de la Commission economique pour l'Europe. Conformement au premier paragraphe de son 
article 6 , le Protocole sera ouvert, a l'Office des Nations Unies a Geneve, a la signature des Etats 
qui sont Parties contractantes a I'Accord europeen de 1991 sur les grandes lignes intemationales 
de transport combine et les installations connexes (AGTC) du 1 er novembre 1997 au 31 octobre 
1998.

Participant Signature
Allemagne................... ..13 nov 1997
A utriche..................... ..13 nov 1997
B ulgarie ..................... ..28 oct 1998
Danemark................... ..13 nov 1997
France............................13 nov 1997
Grice..............................13 nov 1997
Hongrie..........................13 nov 1997
Ita lie ..............................13 nov 1997

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion 
(a)

20 mai 1999
26 fSvr 1998 A

Participant Signature
Luxembourg............... ..29 avr 1998
Pays-Bas........................13 nov 1997
P ortuga l..................... ..13 nov 1997
Republique tcheque . .  13 nov 1997
Roumanie......................13 nov 1997
Slovaquie......................29 juin 1998
S uisse............................13 nov 1997

Ratification, 
Acceptation (A), 
Approbation 
(AA), Adhesion
(a)
7 mars 2000
2 nov 1999 A

2 sept 1998 AA
24 fevr 1999

4 mars 1998

Declarations et Reserves 
(En l'absence d'indication precedant le texte, la date de riception est celle de la ratification, 

l'acceptation, l'approbation ou de l ’adhision.)
Allem a g n e  G r ec e

Declaration:

Lors de la signature:

[Meme declaration, mutatis mutandis, a celle faite sous 
Danemark.]

Da n em a rk

Declaration,

Lors de la signature:

Le present Protocole etant intitule le Protocole a I'Accord 
europeen de 1991 sur les grandes lignes de transport interna
tional combine et les installations connexes et, les articles 6 , 8  
et 16 en particulier exigeant des parties au Protocole qu'elles 
soient et demeurent Parties audit Accord, il est manifeste qu'il 
est etroitement lie a I'Accord, et le Danemark declare done par 
la presente que la clause de sauvegarde, telle qu'elle figure a 
l'article 17 de I'Accord, s'applique egalement au Protocole audit 
Accord concemant le transport combine par voie navigable.

Declaration:
Lors de la signature :

[Meme declaration, mutatis mutandis, a celle faite sous 
Danemark]

L ux em b o u rg

Declaration:
Lors de la signature:

“[Le Gouvemement luxembourgeois] declare que la 
longueur maximale fixee au point a) sous III de l’annexe III 
pourrait etre atteinte dans le cadre de la construction d’ecluses 
supplementaires sur la Moselle, en accord avec la Commission 
Intemationale de la Moselie.”

[Meme declaration, mutatis mutandis, a celle fa ite sous 
Danemark.]

Pa y s-Bas

Declaration:
Lors de la signature:

[Meme declaration, mutatis mutandis, a celle faite sous 
Danemark]
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INDEX

LES REFERENCES NUMERIQUES CORRESPONDENT AUX CHAPITRES ET SUBDIVISIONS DE CHAPITRES -
VOIR "TABLE DES MATIERES" ET BAS DE CHAQUE PAGE

A

ABORDAGE: XII. 3

ACCIDENTS INDUSTRIELS: XXVII. 6 
Voir aussi: Environnement

ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET 
LE COMMERCE: X I  
Voir aussi: Commerce

ACTES CONSTITUTIFS, CHARTES,CONSTITUTIONS, 
STATUTS
Voir: Association intemationale de promotion 
duth6:A2X16;

Banque afiicaine de developpement X. 2;
Banque asiatique de developpement: X. 4;
Banque de developpement des Caraibes: X.6;
Banque pour la cooperation economique et le

developpement au Moyen-Orient et en Afrique du 
Nord: X. 16;

Centre de developpement pour l'Asie et le 
Pacifique: X I 1;
Centre de recherche-developpement de 
l'etain pour l'Asie du Sud-Est: XIX.17;
Centre international du vaccin: 1X3;
Centre international pour le genie genetique 
et la biotechnologie: XIV.7;
Centre sud: X.\4;
Communaute asiatique de la noix de coco: XIX. 7; 
Communaute du poivre: XIX.Z;
Communaute economique de l'Afrique de l'Ouest:

X.5;
Cour intemationale de justice: 13  , 4;
Fonds asiatique pour le commerce du riz: XIX. 11; 
Fonds commun pour les produits de base: XIX.21; 
Fonds de developpement pour les populations

autochtones de l'Amerique latine et des Caraibes: 
IV. 14;

Fonds international de developpement agricole: X.S; 
Institut de developpement de la radiodiffiision pour 

l'Asie et le Pacifique: XXV.3;
Nations U n ie s :/.l, 2 ,5 ;
Office international d'hygiene publique: IX.2;
Office international des bois tropicaux: XIX.19; 
Organisation des Nations Unies pour le 

developpement industriel: X.9;
Organisation intemationale pour les refugies: V.l; 
Organisation maritime intemationale: XII.l; 
Organisation mondiale de la sante; IXJ;

Regime international des ports maritimes: Partie 
11.20;

Statut de Rome de la Cour penale intemationale:
XVIII. 10;

Telecommunaute pour l'Asie et le Pacifique: XXV.2; 
Union intemationale de secours: Partie II.26; 
Universite pour la paix: XIV.6

AERONEFS: XI. A. II 
Voir aussi: Douanes

AFRIQUE DE L'OUEST: X.5

AGRICULTURE: X.8
Voir aussi; Fond international de developpement agricole

AIDE ALIMENTAIRE: XIX.28, 41

ANIMAUX, MALADIES CONTAGIEUSES: Partie 11.23

APARTHEID: IV  7,1 0
Voir aussi; Discrimination

APATRIDIE; V.3, 4; Partie II.2, 3 
Voir aussi: Refugies

ARBITRAGE: XXII.2
Voir aussi: Sentences arbitrates;

Reglement des differends

ARMES CHIMIQUES: XXVI.3 
Voir aussi; Desarmement

ARMES CLASSIQUES: XXVI.2 
Voir aussi; Desarmement

ASSOCIATION INTERNATIONALE DE PROMOTION DU 
TH t:XIX..16

ASSURANCE: XI.B.29

B
BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT: X.2

BANQUE ASIATIQUE DE DEVELOPPEMENT: X.4

BANQUE DE DEVELOPPEMENT DES CARAIBES: X.6

BANQUE POUR LA COOPERATION ECONOMIQUE ET 
LE DEVELOPPEMENT AU MOYEN-ORIENT ET EN 
AFRIQUE DU NORD: X.16

BATEAUX-FEUX: Partie 11.33

BILLETS A ORDRE: X .l2; Partie 11.8,12 
Voir aussi: Titres negociables
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BLE: XIX.28

BOIS TROPICAUX: XIX.19, 26, 39

c
CACAO: XIX.9,14, 22, 31, 38, 44

CAFE: XIX.4, 5,12, 15, 25, 40, 43

CAOUTCHOUC: XIX.20, 32, 42

CARNETS TIR: XI.A.3,13,16 
Voir aussi: Douanes

CARTE INTERAFRICAINE D'ASSURANCE DE
RESPONSABILITE CIVILE AUTOMOBILE: XI.B.29

CENTRE DE DEVELOPPEMENT POUR L’ASIE ET LE 
PACIFIQUE: X.11

CENTRE DE RECHERCHE DEVELOPPEMENT

DE L'ETAIN POUR L'ASIE DU SUD-EST: XIX. 17

CENTRE INTERNATIONAL DU VACCIN: IX.3
CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GliNIE 

GENETIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE: XIV. 7
CENTRE SUD: X.14

CEREALES: XIX.41

CHANGEMENTS CLIMATIQUES: XXVII. 7 
Voir aussi: Environnement

CHARTE, Amendements: 1.5

CHARTE (DES NATIONS UNIES): 1.1
CHEQUES: Partie 11.9,11,13 

Voir aussi: Titres negociables

CIRCULATION ROUTIERE: XI.B.4, 5, 6, 7, 8, 9,10, 14,19, 
23, 28, 30
Voir aussi: Transports et communications

CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE: X.3

COMMERCE: X. 1, 3,13,15,16,17;X XW II.ll; Partie 11.24,
25
Voir aussi: Faune et flore sauvages;

Garanties et lettres de credit stand-by;
Douanes;
Produits primaires;

Titres negociables;
Transports et communications;
Vente de marchandises

COMMERCE DU BLE: XIX.28

COMMUNAUTE ASIATIQUE DE LA NOIX DE COCO: 
XIX. 7

COMMUNAUTE ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE DE 
L'OUEST.-ZJ

CONFERENCES MARITIMES: XII. 6
CONFLITS DE LOIS; Partie 11.4, 8, 9 

Voir aussi: Titres negociables

CONTRATS:X.10; XI.B.ll, 26;XI.D.2 
Voir aussi: Commerce;

Transports et communications

COUCHE D’OZONE: XXVII.2 
Voir aussi: Environnement

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE: 1.3, 4

COURS D'EAU TRANSFRONTIERES ET LACS: XXVII.5,
12
Voir aussi: Environnement

CRIMES CONTRE L'HUMANITE: 1V.6, 9 
Voir aussi: Discrimination;

Genocide;
Personnes jouissant d'une protection 
intemationale;
Personnel des Nations Unies (Crimes contre); 
Questions penales;
Torture

CRIMINALITY TRANSNATIONALE O R G A N IS E : XVIII-
12

CRIMES DE GUERRE: IV.6
Voir aussi: Crimes contre l'humanite

CUIVRE: XIX. 3 5
Voir aussi: Groupes d'etudes intemationaux

D
DECHETS DANGEREUX: XXVII .3
DESERTIFICATION: XXVII.10

DEVELOPPEMENT
Voir: Banque africaine de developpement: X. 2;

Fonds international de developpement agricole: X 8 ;
Institut de developpement de la radiodiffusion pour 

l'Asie et le Pacifique: XXV.3;
Organisation des Nations Unies pour le 

developpement industriel: X.9
DESARMEMENT; XXVI. 1, 2, 3, 4, 5

DISCRIMINATION
Voir: Apartheid: IV. 7;

Femmes: IV.S;
Raciale: IV. 2;
Sports: IV. 10

DISCRIMINATION RACIALE 
Voir: Discrimination

DIVERSITE BIOLOGIQUE: XXVII.8 
Voir aussi: Environnement

DOUANES: XI.A.1, 2, 3, 4. 5, 6, 7, 8, 9,10, 11, 12,13,14,15, 
16, 17,18; XIV. 1, 2, 5; Partie 11.22, 25 
Voir aussi: Questions de caractere educatif et culturel

DROGUES NUISIBLES 
Voir: Stupefiants

CONTENEURS: X I.A .9 ,15,18
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DROIT D'AUTEUR.- XIV.3, 4; XXVI1I.1 
Voir aussi: Questions fiscales

DROIT DE LA M ER: XXI. 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8

DROIT DE TIMBRE: Partie 11.12,13 
Voir aussi: Titres negociables

DROIT DES TRAITES: XXIII. 1, 3

D’ETA TS:///. 12,13 

ETATS SANS LITTORAL: X.3

F
FAUNEET FLORE SAUVAGES: XXVI 1.11

FAUXMONNAYAGE: Partie 11.14,15

FEMMES: IV.8, 4; VII.l, 2, 3, 4, 5; XVI.l, 2 
Voir aussi: Discrimination;

Traite des etres humains

DROITS
Voir: Civils et politiques (Droits): IV. 4, 5 , 12;

Economiques et sociaux et culturels (Droits): IV.3; 
E nfant: IV .ll;
Pavilion (Droit a u ) : Partie II. 19;
Travailleurs migrants: IV. 13 

Voir aussi: Droits de l'homme

DROITS DE L'HOMME: IV. 1, 2, 3, 4, 5 ,11 ,12 ,13  
Voir aussi: Apartheid;

Crimes contre l'humanite;
Discrimination;
Enfant ;
Femmes;
Peine de mort ;
Traite des etres humains;
Travailleurs migrants

E
6 CHANTILLONS COMMERCIAUX: XI.A. 5 

Voir aussi: Douanes

EMBARCATIONS DE PLAISANCE: XI.A. 11 
Voir aussi: Douanes

ENFANT: IV .ll; VII.l, 2, 3
Voir aussi: Droits de l'homme;

Traite des etres humains

ENVIRONNEMENT: XXVI. 1; XXVII. 1,2, 3, 4,5, 6, 7,8,9,10,
11,12,13,14, 15 
Voir aussi: Desarmement

ESCLAVAGE: VII. 6, 7, 8, 9, 10; XVIII. 1, 2, 3, 4 
Voir aussi: Traite des etres humains

ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE: XXIV. 1, 2 
Voir aussi: Telecommunications

ESSAIS NUCLEAIRES: XXV.4 
Voir aussi: Desarmement

ETAIN. XIX.13,17, 23, 34
Voir aussi: Groupes d'etudes intemationaux

ETATS
Voir: Representation des Etats;

Succession des Etats

ETATS EN MATIIiRE DE BIENS, ARCHIVES ET DETTES

FONDS ASIATIQUE PO U RLE COMMERCE 

D U R IZ: XIX. 11

FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS 

D E B A S E : XIX.21
FONDS DE DEVELOPPEMENT POUR LES

POPULATIONS AUTOCHTONES DE L'AMERIQUE 
LATINE ET DES CARAIBES : IV. 14

FONDS INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT 
AGRICOLE: X.8

G
GARANTIES ET LETTRES DE CREDIT STAND-BY: X.15 

GENIE GENETIQUE: XIV. 7 

GENOCIDE: IV.l

GROUPES D'ETUDES INTERNATIONAUX 
Voir: Cuivre: XIX.35;

Etain: XIX.34;
Nickel: XIX.29

GRANDES VOIES NAVIGABLES : XI.D.5

H
HAUTE MER: XXI. 2, 3

Voir aussi: Droit de la mer

HUILE D'OLIVE: XIX. 1, 2, 3, 30 
Voir aussi: Olives de table

HYPOTHEQUES MARITIMES: XI.D.4

I

iLES D'ALAND: Partie 11.32

IMMATRICULATION DES NAVIRES: XII. 7
IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT: XXVII. 4 

Voir aussi: Environnement

IMPOSITIONS; XI.B. 10,12, 13; XXVIII.l; Partie 11.21 
Voir aussi: Questions fiscales
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IMMUNITES JURIDICTIONNELLES DES ETATS ET DE 
LEURS B IE N S:///.l 3

INSTITUT DE DEVELOPPEMENT DE LA
RADIODIFFUSION POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE: 
XXV.3

INSTITUTIONS SPECIALISEES: 111.2

J
JUTE: XIX.24, 36

L
LETTRES DE CHANGE: X. 12; Partie 11.8,10, 12 

Voir aussi: Titres negociables

LU N E: XXIV.2
Voir aussi: Espace extra-atmospherique

M

MARCHANDISES DANGEREUSES: XI.B. 14, 30 
Voir aussi: Stupefiants;

Transports et communications

MARIAGE: XVI. 2, 3

m a t e r ie l  Ed u c a t if

Voir: Questions de caractere educatif et culturel

MATERIEL PUBLICITAIRE: XI.A.5, 7 
Voir aussi: Douanes

MER TERRITORIALE: XXI. 1 
Voir aussi: Droit de la mer

MERCENAIRES: XV 1116
Voir aussi: Questions penales diverses

MINES ANTIPERSONNEL: XXVI.5

MISSIONS SPECIALES: 1119,10

MOUVEMENTS TRANSFRONTIERES: XXVII. 1, 3, 4, 5

N
NATIONALITE: Partie 11.4, 5 

Voir aussi: Femmes;
Relations consulaires;
Relations diplomatiques

NATIONS UNIES; 1.2
Voir aussi: Charte (des Nations Unies);

Privileges et immunites

NAVIGATION: XI.B.30; XI.D. 1, 2, 5, 6;XU.l. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 
8; Partie 11.17,18, 20, 28, 31, 33 

Voir aussi: Transports et communications

NAVIRES: XI.A. 11; XI.D.l; XII.2, 4, 5, 7; Partie 11.28 
Voir aussi: Douanes;

Transports et communications

NICKEL: XIX 29
Voir aussi: Groupes d’etudes intemationaux

NOIX DE CO C O : XIX. 7
Voir aussi: Groupes d’etudes intemationaux

0

OBLIGATIONS ALIMENTAIRES: XX. 1

OFFICE INTERNATIONAL D'HYGlENE PUBLIQUE: IX.2

OFFICE INTERNATIONAL DES BOIS TROPICAUX:
XIX. 19

OLIVES DE TABLE: XIX.30

OPIUM ; VI. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 9, 10,14 
Voir aussi: Stupefiants

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE 
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL: X.9

ORGANISATION INTERGOUVERNEMENTALE
CONSULTATIVE DE LA NAVIGATION MARITIME 

Voir: Organisation maritime intemationale

ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES 
REFUGEES: V.l

ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE: XII. I

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE: IX. 1 
Voir aussi: Animaux;

Maladies contagieuses

ORGANISATIONS INTERNATIONALES: III. 11 
Voir aussi: Actes constitutifs;

Droits des traites;
Representation des Etats

OTAGES: XVIII.5
Voir aussi: Personnes jouissant d'une protection 
intemationale;

Questions penales diverses

P
PAIX

Voir: Radiodiffusion: Partie II. 1;
Universite de la paix: XIV.6

PALETTES : XI.A. 14 
Voir aussi: Douanes

PAVILLON (DROIT A U ): Partie 11.19

PAVOT: VI. 14
Voir aussi: Stupefiants

PAYS SANS LITTORAL
Voir: Etats sans littoral, Pavilion (Droit au): X.3
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PECH E : XXI. 3
Voir aussi: Droit de la mer

PEINE DE MORT: IV. 12

PERMIS DE CONDUIRE; XI.B.27
Voir aussi: Transports et communications

PERSONNEL DES NATIONS UNIES (Crimes contre): 
XVII1.8

PERSONNES DISPARUES: XV. 1, 2, 3

PERSONNES JOUISSANT D'UNE PROTECTION 
INTERNATIONALE : XVIII. 7 ,

PETITS CETACES: XXVII.9 
Voir aussi: Environnement

PHONOGRAMMES: XIV.3. 4

PLATEAU CONTINENTAL: XXI. 4 
Voir aussi: Droit de la mer

POIVRE: XLX. 8

POLLUTION ATMOSPHERIQUE: XXVII. 1 
Voir aussi: Environnement

POPULATIONS AUTOCHTONES DE L'AMERIQUE 
LATINE ET DES CARAIBES: IV. 14

PORTS: Partie 11.20

PRESCRIPTION: X. 7; XI.D.l
Voir aussi: Crimes contre l'humanite;

Transports et communications

PRIVILEGES ET IMMUNITES: 111.1, 2,13, XVI1I.13 
Voir aussi: Droit de la mer; ;

Personnes jouissant d'une protection 
intemationale;

Relations consulaires;
Relations diplomatiques

PROCESSUS DECISIONNEL EN MATIERE 
D'ENVIRONNEMENT: XXVII.. 13

PRODUITS CHIMIQUES ET PESTICIDES : XXVII. 14

PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE: Partie 11.24, 25

PRODUITS PRIMAIRES 
Voir: Ble: XIX.28;

Bois tropicaux: XIX. 19, 26, 39;
Cacao: XIX. 9 ,14 ,22 , 31 ,38 ,44 ;
Cafd: XIX.4, 5 ,12 ,15 ,25 ,40 ,43 ;
Caoutchouc: XIX.20,32,42;
Cereales: XIXA\;
Commerce du ble: XIX.28;
Cuivre: XIX35;
Etain: XIX.\T>, 17,23,34;
Fonds commun pour les produits de base: XIX.2\;
Huile d ’olive: XIX.l, 2 ,3, 30;
Jute: XIX.24,36;
Nickel: XIX.29;
Noix de coco: XIX.l;

Poivre: XIX. 8;
Riz: XIXAl;
Sucre: XIX.6,1 0 ,1 8 ,2 7 ,3 3 ,3 7 ;
The: XIX.16

PUBLICATIONS OBSCENES : VIII.l, 2, 3, 4, 5, 6

Q
QUESTIONS DE CARACTERE EDUCATIF ET 

CULTUREL: XIV. 1, 2, 5, 6

QUESTIONS FISCALES: XXVIII. 1 
Voir aussi: Droit d'auteur;

Douanes;
Impots;
Transports et communications

QUESTIONS PENALES DIVERSES 
Voir: Crimes contre l'humanite: IV.6;

Crime organise: XVIII. 12.12;
Faux monnayage: Partie 11.14,15;
Genocide: IV. 1;
Otages: XVIII.5;
Navigation: XII.8;
Personnel des Nations Unies (Crimes contre): 

XVIII.S;
Personnes jouissant d'une protection intemationale: 

XYIU.l;
Statut de Rome de la Cour penale intemationale: 

XVIII. 10,13;
Financement du Terrorisme: XVIII. 11 

Voir aussi: Esclavage

R
RADIODIFFUSION: XIV.3; XXV.3; Partie II.l 

Voir aussi: Telecommunications

REFUGIES: V.l, 2, 5 
Voir aussi: Apatridie

REGLEMENT DES DIFFERENDS: II.l; Partie 11.29 
Voir aussi: Cour intemationale de justice;

Droit de la mer;
Missions speciales;
Relations consulaires;
Relations diplomatiques

RELATIONS CONSULAIRES: III.6, 7, 8 
Voir aussi: Relations diplomatiques

RELATIONS DIPLOMATIQUES: III.3, 4, 5 
Voir aussi: Relations consulaires

REPRESENTATION DES ETATS : III. 11

RESPONSABILITE CIVILE . XI.B.29, 30 
Voir aussi: Statuts de limitation
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RIZ: XIX. 11 TRAITE DES BLANCHES

s
SANTE

Voir: Organisation mondiale de la sante: IX. \ 

SATELLITE: XXV1 

SECURITE

Voir: Personnel des Nations Unies (Crimes contre): 
XVIII.%

SENTENCES ARBITRALES: XXII. 1; Partie II. 7 
Voir aussi: Reglement des differends

SIGNALISATION ROUTIERE: XI.B.3, 4, 9,15, 20, 24, 25; 
Partie 11.30

SPORTS

Voir: Apartheid.- /K.10

STATUT DE ROME DE LA COUR PENALE 
INTERNATIONALE: XVIII.10

STATISTIQUES: XIII.l, 2, 3

STOCKS DE POISSONS: XXI. 7

STUPEFIANTS: VI. 1,2, 3, 4, 5. 6. 7, 8, 9,10,11,12,13,14,
15,17, 18,19

SUBSTANCES PSYCHOTROPES: VI. 16,19 
Voir aussi: Stupefiants

SUCCESSION D’ETATS: III. 12; XXIII.2 
Voir aussi: Droits des traites

SUCRE: XIX.6,10,18, 27, 33, 37

T
T£L£C0MMUNAUT6 POUR L’ASIE ET LE PACIFIQUE: 

XXV. 2

TELECOMMUNICATIONS:XXV.l, 2, 3, 4; Partie II.l
Voir aussi: Institut de developpement de la radiodiffiision 
pour l'Asie et le Pacifique;

Telecommunaute pour l'Asie et le Pacifique

TERMINAUX DE TRANSPORTS: X. 13

THE: XIX.I6

TITRES NEGOCIABLES: X.12; Partie II.8, 9,10,11, 12,13

TORTURE:/KP

TOURISME: XI.A.l, 2,3, 4, 6, 7 
Voir a u ss i: Douanes

Voir: Traite des etres humains

TRAITE DES ETRES HUMAINS: VII.l, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,9, 
10,11
Voir aussi: Esclavage

TRANSIT: X.3; Partie 11.16, 24

TRANSPORT MULTIMODAL: XI.E. 1,2  

Voir aussi: Transports et communications

TRANSPORT PAR VOIE D'EAU: XI.D.2, 3, 5, 6 

Voir aussi: Navigation;

Transports et communications

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS: XI.A.l, 2; XI.B.4, 
5,6, 7,8 ,9 ,10,11,12,13,14,15,16,17,18,19,20, 21,22, 
23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32; XLC.1; XI.D.2, 3;
XI.E.l, 2

Voir aussi: Douanes;

Commerce;

Transit

TRAVAILLEURS MIGRANTS: IV. 13

u
UNION INTERNATIONALE DE SECOURS: Partie 11.26 

UNIVERSITY POUR LA PA IX : XIV. 6

V
VEHICULES: XI.A.l, 2, 3, 4, 8,10; XI.B.5, 6, 10,12, 13,16,

17,18, 21, 22
Voir aussi: Questions fiscales;

Transports et communications

VENTE DE MARCHANDISES: X. 7, 10 

Voir aussi: Commerce;

Transports et communications

VOIE DE NAVIGATION INTERIEURES: XI.D.6

VOIE FERREE: XI.B.30; XI.C.l, 2, 3; Partie 11.27 

Voir aussi: Transports et communications

w
WAGONS EUROP: XI. A. 12 

Voir aussi: Douanes
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